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T I S S E M

L E C T E V R.

Y a n T souucnt pensé en moy-mesmes , les occasions qui auoient

fait raelpriset les Institutions Forenses de M. 1 ■ A M I m bert

Latines, ie n'en ay point trouue de plus gtande, que celle qu'il a

touchée en fa Préface Françoise. Car il est certain & indubitable

que la traduction Françoise a fait que l'on ne tient à prcfentplus

conte des Latines , encorcs qu'elles soient composées en beaux ter

mes , d'v»e belle méthode , & illustrées de plusieurs Décisions de

Droict, feruans à l'ezplication denostre practique Françoise. C'est

pourquoy i'ay estimé estre raisonnable de les mettre & exposer en

_ public,l'vne & l'autre,Lacine & Françoise, afin que la Latine ne soie

point d'oresnauant mesprisee,c»mme il estaduenu par cy-deitçr,& aussi pour satisfaire à la mé

moire du defunct Guillaume ' haudiere , viuant marchand Libraire iuré,& Imprimeur, qui a-

uoit eu ce seing tant qu'il a vescu.d'orner les lettres par les luiprtílions de plusieurs bons li

ures, & de continuer ce que defFunct Regnaud Chaudière só pere auoit fait autres- fo:s. Lequel

dés l'an M. L XXXVIII. auoit imprimé les Institutions Latines aucc les gloses pour

defunct Robert Esticnue& pour luy:& mcfmes la première impression du premier liure des In

stitutions Françoises fat faite pat luy en l'an nul cinq cens quarante cinq , comme il se peut

voir encores «n quelques Librairies , fuyuant le priuilege donné par le Roy François pre

mier du nom. La vefuedudit Guillaume Chaudière & Robert Foiíet , & Nicolas Buonses

gcndres.ont fuyuant son intention faict mettre sous la Presse ceste nouuclle Edition , pour lc

désir qu'ils ont de continuer à proliter au public:Ccste Practique ainsi renouuellce & reduicte

en vne nouuclle forme, enrichie des plus belles & rares explications tirées des droictj Ciuil Hz

Canonic, opinions des Docteurs anciens & n)odernes,le plus briefuement qu'il a esté possible.

II n'y auoit période dans le corps de ces Institutions,qui ne fust suffisant de faire vne page, ny

page , qui ne peut remplir vn bon Volume d'Annotations singulières & remarquables pour

î'iiitclligcnce de la Practique Françoise, tant Ciuile que Criminelle. Elles se trouuent cspaises

és liures de Droict, dans les plus grands escritsde tous les Docteurs & Interprètes :Mais nous

les auons represenrees en leur simplicité & btiefucté, le mieux qu'il nous a esté possible , nous

accommodant entièrement à l'intention de l'Autheur, afir.de rendre l'ocuure plus agréable au

Lecteur.lc trouuant orné& embelly de quelques belles fleurs prinses& cueillies de la Confé

rence des Ordonnances Royaux,& des plus signalez Arrests de la Cour , qui depuis les Edi

tions faiítes par nostre I m b e r t , ont eu vogue , font receiies , approuuees & gardées de

poinct en poinct. Au reste vous suppliant bening Lecteur , ne vouloit iuger à la volée de celle

niienne entreprife.ou bien la blasmcr inconsiderément.vous asscuiant que me trouueiez tou-

slours prest de me iustifier, ou bien de confesser & corriger mes fautes. Prenez donc en gi é ce

petit ceuure:qui contient vn sommaire des Annotations de nostre Autheur, abbicgé des Loix,

Canons,Chapitres,Ordonnances Royaux & Opinions des Docteurs, desquels nostre Practique

• & Iurispruucncc Françoise est tirée aucc vn grandissime trauail. LesqucJlcs'ont esté appliquées

k plus a propos qu'rl a esté possible aux lieux & eudroicts, de nostre Autheur, qui auoient bc-

íbing de quelque mtetpretation on cfclarcissemcnt , afin de soulager le Lecteur, autant qu'il a

«sté iugé estre raifonnable.fans passer neantmoins les bornes dcNotesou d'Annotations. Au

moyen dequoy sachant que la lunsprudencc Française a esté fort méthodiquement traictee

pat nostre grand Practicien:raais que par succession de temps plusieurs choses ont esté chan

gées &tcformees par le moyen des Ordonnances Royaux,Arrcsts des Cours souucraincs , &

illustrées par les eferits de plusieurs grands personnages, comme û scia íacik à ìuger, lisant les

Annotations qui sent miles à l'cndroict de chacun Chapitre.
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PREFACE SVR LES INSTITVTIONS

' FORENSES, OV PRACTIQVE IVDICIAIRE,

trans-lacee de Latin en François,

AV LECTEVR.

O v te s Nationsfresquefarvne Coufiume fort an*

tique tjr louable ont toufiours trauadlé à rédiger ejr met

tre par efcrit , non feulement les faicJs vertueux de

leurs Citêyens : mais aufi les dons de Nature donnez,

à leurpays, les manières de leursacrifices , A"de leur

police. Carpour commencer a ceux qui ont esté en ce

les plus excellents, cefle coufiume est comme née auec-

ques les Grecs ejr Romains. Parce qu'il n y arienfileger , voire ridicule, qui

soit aduenu en leurs pays qu'ils n'en ayetsarcy les Histoires de leurs pays, ejrpar

vnegrande copie. Les Hebrieux,Egyptiens, ejr autres peuples barbares ontfait

lesemblable,commenouspouuons cognoifirepar vn traite de Plutarque appelle

les Parallelles. Mais les Françoispresquefculspar long- temps n'ont rien efcrit

de leurs cbofes: non pas qu'iln'y eufi bien matièrepour ce faire,ne qu'ils »'eus

sent éloquence ejr doctrine à cesuffisante. Car nous trouuens par les Histoires

des Grecs ejr àes Latins,que les Gauloisontfleuri en hautsfaits darmes,& auf

ft en doctrine cjr langue , tant Grecque que natiue tjr peculiere. Mais ils ont

eu par grand temps cefie religion , ou superstition , qu'ils estimoyent chose

exécrable de dìuulguer ejr manifester les manières desaire,tant en sacrifices,

qu'en leuradministration de Republique : ainsi que dit Iules Césaraufixiefme

liure des Commentairesd'vneparce qu'ils ne vouloyent pas que te communpeu

ple en eustU cognoistfance: l'autre de crainte quefi lefdictes cbofes eussent efié

efcritcs.leurpeuplefoy confiant en ce qui estoit efcrit , fust négligent ales met

tre en mémoire. Et ontfifort tenu cefie coustumesque nous ne trouuons aucuns

Gaulois du vielsiécle,auquelily auoit tant de gens doctes ejr eloquens en Gau-

le^omme Hercules,Celticus ou Lyonnois , ejr les Druides de Chartres , qui ait

tfcritaucune histoire dessiensfors vn nommé Ditaphorus , selon aucunes im-
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frefiions ou félonies autres clitophon, lequel encores te tte vis iamaìs , ains

feulement ayapprisfin nom des Parallellesde Plutarque au chap.auquelilpar

le de Brennussejr d'vuepucelle plehtianeou roturière. Mais parla bénignité

de la Diuine prouidence , qui enson temps produit toutes choses ,les Gaulois ont

peu à peu hissécejle coufiume,&sefont addonnés a efrire leur origine, lafuit'

te deléurgentjes beauxfaits d'armes, ejr autres , dr leur manière devinre*

non pointparmoindre abondance , qu élégance.Et entre autres aucuns ont ef-

crit la praclique Iudiciaire , de laquelle il vfoytnt. Et Pont les vns ef-

crit en François ; les autres en Latin. Mais estaduenua ceux qui les ont ef

crit en Latin que la barbarie,en laquelle ils estoyent lors,nonpas par leur négli

gence\mais par la malice du temps, a ofiégrande partie de la grâce qui efieit

deu'é à leurs efrits. Car ( ainsi que dtt M. f- Cic. ) nature en vntsimple efpece

ne met toutes choses enperfecTton. Par manière que commefielle n'esioitsuffi

sante pour donner à vne touteperfecTion,ellemesle ejr donne tousiours auec fes

grands biens quelque incommodité. D'auantage la plus grandepartie de ce

qu'ils ont efcrit^ne fe garde pins en pratfique , ou bien pour raison de la

diuerfìtédu temps, qui apporte chacuniour choses nouuelles , ou parce que ceux

quisent venus afreseuxontveu plus subtilement les choses, ejr aufii que

les mœursfepolissent de ìour en iour. A cejíe cause puis qu'il apieu à la Diui-

nebonténous restituer les lettres Latines, ejr les tirer comme de captiuitéden

tre les mains des Goths leurs ennemis : nous auons estimé que ne ferions

pas bien nofire deuoir, fi différions de mettre peine arepurger les efrits de

nos maieurisusdits, départie de cefie barbarie : ejrfi nous laissions aussi de

communiquera nostre siécle çjr à noslrepostéritéla cognoiffance des choses qu'il

a pieu a Dieu donnera entendre plus parfaitement , ou mieux amender à"

corriger aux hommes de nostre temps. Car il n'y a partie de la police &

mœurs d'vne république plus digne d'estre fçen'è , que celle qui concerne la

discipline ludiciaire : parce que si auez, efgard a l'honnefieté, qu'elle cho

se est plus honneste qu'âpres auoir vacqué long-temps a- íestude du droit

Ciuil, aux efcholes , mettre sonfauoir en lumière , çrtappliquer au profit

ejr vfitge commun de tous en ayans à faire ? Car certes ceste science , comme

toutes les autres fi elle n est mise en Prúclique extérieure , elle est manque ejr

débile. Voire requiert plusgrand' exercitation a ceux qui veulent eftre excel

lens, que nulle autrescience. Et fi Ion cherche le profit de la République,

M le peut-on mieux trouuer qu'en Iuflice ? de laquelle nul ep , qui ne

eognoijfe 'le bien ejr lefruicí , comme du Soleil. Et icelle Iuflice ne peut efìre

administrée fans iugement , ainsferoit comme voguant toutefeulefamélique

ejr languissante : Auparfusfiaucun ayant moins de prudence regarde à faire

le profit
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le frost defi bourseMnelepeutplus heureusementfaire, ne par gainp fus hon-

nèfle, que de celmy qui vient de Prattique Judiciaire. Carcomme dit Plutarque,

Stratocles ejr Dromoclides s'inuitansa aller à leurs Palais des pUids,diJoyent

qu'ils s'en dloyent à vne mefiiue dor. Or est chose bien mal-seante ejr lai

de t desuture les Palais ejr autres Cours , ejr ignorer cejle Prattique : Car ainsi

que Mutius reprochait à Sulpitius, Quecombien qu'ilplaidasfouuent,ne-

antmotns ilmefprifòit l'efiude du Droitt ciuil. Elfisaut entendre que lors plu

sieurs croyent ejr plaidoyent qui n'auoyet cognoìjfince que de Cart oratoire : aussi

combien qnvnpersonnagesoit biensçauant en Droitt ciuil, toutesfots il nefl

exercé en cefie Prattique Iudiciaire, il ne pourra euiter qu'en plaidant il ne sott

mocqué ejr reprins despetis Solliciteurs qui aurontfréquenté la Prattique.D'a-

*antage,toutes manières degens ont affairegrandement de cefiescience. Car

qui est-ce qui a pafiévniour , qui n'ait esté couuert de quelque petite nuee de

procès?Et d'autantplus que vn homme ett riche,aussi tant plus a-il de prous.

Ace moyen leur feragrand plaisir ejr vtilité ,fipar eux ils peuuent cognoi-

fire ce qu'ils auront àfaire en lafuite de leurs procès. Carfouuent onefi aux

champs ou ton ne peut trouuer Aduocats ou autres Pratticiens,ou bien le négo

ce etlfi hastifqu'on n'a loisir d'en consulter. Parquoy combien qu'ayons fnns

vnegrande charge ejrpresque h nous insupportable de traitter toute nofire Pra

tique ludici.ure en langue Latine,ejrfaire qu'ilny ait aucune barbarie,si est-ce

que lacharge efi honnefie , vtile ejr nécessaire. Etfiores ne la puis entiertrnent

mettre à fies, ie m efforceray que ce que iay trouué espars en plusieurs liures,

& Autheurs, ejr autres lieux,ejr tout confus, de le rédiger & mettre par or

dreen manière que nous rédigerons en vn corps toute la Prattique , tant des

causes ciuiles que criminelles:a. fin que dorefnauant on n ait peine de l'aller

cercher en dtuers lieux deplus de cent volumes : ce qui agrandement trauail-

lécy-deuantplusieurs bons esprits. Etferons queparlabriefuetédvn volume tat

de longs cheminsfoyent retranchés , ejr que laperte du long-temps qu'ony met-

toit, cesse : ejr tellement que presque dés le commencement de lœuure, il ressent*

ble qu'en voyons lafin. Et âpres que tauons eu mis en Latin, rjr qu'il a trou~

ué quelque grâce des Letteurs , par manière qu'il a efie imprimepar troisfoisy

nous .mons este requis par plusieurs de nos amis, gensfeauans ejr ^dateurs da

bien public , de les mettre en langue Françoise.

Ce qu'auonsparlong-temps différé : d'autant qu'aucuns nout difoyent nt

le trouuer bon : mais finalement nous auonsestè vaincus par assiduité ejr

importunité de prières des autres. Et auìons seulement translaté le pre

mierliureyauec dclibtmion ne tirerplus outre. Et mefmement aurions encores

a 4.
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esté confirmés en ceste opinion , au moyen de ce que les irois derniers liures,

auroyent depuis esté traduits en Fraçois parMaistre Guillaume limandas,Con

seillerdu Roy nòstre Sire en la Senefchaujfee & Cour conferuatoire de Lyon,,

homme do&c& éloquent ,.cjr qui a tres-fidellement ejr élégamment fait ladite

'version,deforte qu'il meferoit impossible defaire mieux.Neantmoins nos amis

in ont derechefimportunédefaireautre translation,me donnant à entedre que

combien que celle qui estfaitesoit tres-bonneJoulesfois grand nombre de gens

fçauansla fouhaittoyent auoirdenous , pour-autant qu'ils eHimoyent quelle

sortiraplus vraye ejr naturelle de nous,dont Porigine estprocède , que d'vn au

tre:Et que bien difficilement aucunpeutfi bien entendre lesens dvne composi

tion d'autruv , comme la sienne. Parquoy en acquiesçant à leur requeste , i'ay.

fait autre traduction defdits trois derniers liures, ejr nopas tant traduction que

paraphrase ou exposition liierale ou auons veu estre mestier. le n'ay point voulu

mettre les allégations des textes des Droiâts Ciuil ejr Canon, ne des Docteurs,

d'autant qu'ilm'a semblé estre chosefort mal-séante, dentre-meslcrle Latin a-

uec lé François : ainsi' que Cicéron en son premier liure des offices difoit, qu'il

tiefailloitmeslerle Grec auecle Latin. Aussi àfin que les gensfmans.en La

tin eussent quelque auantage plus que les autres. Carilfetrouue desgens fi

fort dt sbontés, qu'ils ont la hardiesse dinférernon feulement en leurs efritures

des allégations qu'ils n'entendent point-.mais aussi en leurs liures,pourfeven-

diquer contre vérité lefauoir,que nonfeulement il n'ont : mais aussi n'en ont

conscience. Et d'auantage afin que moymefme ne donne occasion que mes In

stitutions Forenfes en Latinfoyent moins veiies tjr fréquentées, & leur prix

& eïïimation(fi aucune estjdiminuee. Car en n'adioustantpoint à ceste trans

lation Françoise tesdites allégations,à tout le moins ceuxqui en auront àfaire,

feront contraints recourir és Latines. Neantmoins fay amené cjr traduit en

Fraçois toutes les raisons de droic7,que i'ay veu lespluscommodes.Et ce íaj bien

voulu cy eferire ,pour donner à entendre la différence d'entre mefdites institu

tions Latines cjr Françoises : ejr le conseil ejrpropos que tay eu en l'entreprinfi

de ceste translation. Laquelle te vousprie prendre en gré, ejry interposer telle

censure cjr iugement , qu'en vos œuures voudriez estre donné.

TABLE
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clelt a di

re par vn

l'eul Pa J

itíur *

Ptclat, a
rjAuoir

rtatwet 1
liment ■■-

par les

I "

;

^Conciliaire.

SyAodale. • f *

Conlîstoriale.. . >

Patriarchale.

Piimatialc.

Métropolitaine.

Colloquialc.

Cathédrale.

Conuentuelle & Claustrai le.

Senale. ',

Capitulaire.

Collégiale.

Parrochialle.

Paneton ses Ltg'ts.

ÇUidinaux & cansistoríaux.

Patiurches. «

Primats. < "

Archeuesques & Métropolitain».

Euesques,leurs Vicaires eu Suffragant»

Preuosts d'FgUs».

* rchiprestreç,»» Doyens, grandi Arcriíc!i»erf.v

te Archidiacre*, Trésoriers de l'aiucte ChiptUe

>c. ,

Malst.-e? , Gensraux & Vicaires, Généraux dej

Coruents flí MonaReresoraniis Prieur>VC«rei ou

íeílç^irs^CViapnVllains, Abbés,P.-ieiirsChambier»

juUuHiaMX ,.Pr<»u»oiaux corrects urs îr Relorma-
r-urs G.ii ■ r du Or.ires.g-ands Maistfes,Prouí-

sedrjjjjjands Commandeurs je» Cri"»aliets oe S.

teao,O coiíBnKS, rommendataires, Mansionairct,

_ ComciiaiJturs,íere^ Spi!Ìtu.ls,Syi><jc«,Sí iurjplçï.

APfíitttijtíttciçi sousdiwc$.



T>e U ìujlke. 9

Prince Sc tol-

Icrçc (' au re

gard de la pré

cédente ) pro-

aenancdu con-

sentemenc vou.

loir & élection

des priuez , St

particuliers sui-

uaht.le pouúoir

4c* Arbitres .

t ■ l . 1

,.r : 5*. •

Arbitrateurs , & amiables Compositeurs ,' Aduoca's ou au

tres luges acceptez par les paities pour vuider aifaiics par

expédient.

Inges Chartulaires, Notaires & Tabellions &c.

Référendaires & gens experts , Sc Preud'hommes pour viCtet

s'enquérir examiner, eVc

»
Bacheliers & notables Bourgeois pour amendement de visi

tation.

Marchands, Auditeurs de Comptes,conucnuz k accordez ou

commis, & nommez d'office.

Marguilliers & a ttournez d'Fglifc , qui clìoicnt les Anciens

ou Semeurs & Diacres au commencement.

Clercs de la Bazocbe qui ont leur ChaneclUcr, Procureurs)-n-

dic& Aduocat du commun pour les différences d'entreux.

Gouuerneurs,Receueurs& administrareurs simples des bieas

patrimoniaux Sc deniers comrouut.

Maistres administrateurs des Hofpitaux Sc Maladcrics;

Messieurs du Bureau des pauurcs à lc Bailly des pau-

ures à Paris. - ,

Colonnels & Généraux des Capitaines de ville, & me fuie Ic*

Capitaines , leurs Licutcnans.Eukigncs &c. -

Quaiteniçrs.Dizenicrs, Çinquautcuicrs des villes Secs

Maistres des Oeuuxcs & ouuragcs. .

Assccurs.Collecteurs, Vòycrs eVc.Piiseuií, vendeurs de biens

Visiteurs, a rpcatcuiSjEstimateuis. ;

Tous M-dres & turez d'Estats 4: Mestiçrs Sc Confréries , *

teur Syndic, Gouuerneui; , ourfottcteri$t£*<Kurcur de com

munauté i ' . 1 i .. :

Rov des Merciers , A/aite dej. Fripiers 8c autres chefs de

Compagni s Sc (ocictez lVblablet.Tit eu Av<vioie tour- puiisaìice

narnretic&elcctiúecoi^mblipre/iicllc Ptt««pu.ii tic, Aspiré

riallc.Dominicale, Marwalé ', Tuío.t. &Cuuroiic. E*c<luoirt

& de Gardien òu èaiiljstresneconl'stuiit qu'en puit ch^i Lie &

admmuTratioutUOa ca titre d'office for.i.é , ou de ,. ommifEon



Talle Méthodique

N

Moyenne

ou Medip-

crc iuge

anc par in

génient, .

dernier

encîrtaiiM

cas de l'or

donnance

comme des

f ì.IagesMagisrra-ts-, Presidiauxssuperíeurs Jrs Baiiîiís & Senesehauxjen rai êe PríiT-

dcalicé,resïortiiîans «eantrnoins directement à la Cour,quand il onc excédé les termes

de l'£dict,& lesquels sontioinfts à l'ordinalreen plusieurs lieui.où le Lieutenant M*

ncrxl du Bailly fait office de PrcsiJcnt.commeau Cliastellet de Paris.

i.Prcuast de PjTÌs,RaiUirs 8c Seneschaux,Qu leurs Lieutrnans & Assejfleurs généraux

te pamculiers-,Ouilsou Criminels,luges prouinciaux qui sót supérieurs fie reforaria-

teurs des Ordinaires,& iageans seuls en leur siège acesufiumé ou es AlS es auecks

luges in'crieurs,vatTaax eu Pairs,* hommes- de fief de chaque chastellome, j !

3 luges Bc consuls des Marchands iusques aciruj cens liures par prouisi>n, ft aoaob»

stant l'appel/unianr la modification & règlement de la cour de Parlement,

luges d'Appeaux conlUtueicn certaines villes de ce Royaume,

fl. Lieutenans généraux,tant ciuil que criminels, Sc

f i.Noble & | particuliers, ou ;ugcs magesdes Bailhfs, Stncícbaux

pridilegiec ! tt Gouuemeurs.

ri Ordinai

naire du

lieu ou

coustu-

miere,

domicili.^

aire &

régulière

qui est

a (Vauoir

des

| 1. luges (

!' stance, c

\.Valloit,c

des exempts ou d'cxcmptió de première in-

comme en Compicgne pour PierretanS' ca

,ou par appel en Poictou.

Ç i .Preuosts en garde 8L Chastelains fde vjlla pour les

M

i infé

rieure ,

suieteSt j

subalter j

ne ou J

moin

dre &

de pre-

micic

cogaois

lace ou

ii (lace.

i. Populai

re ou Pie- qui sont ou

bciciie, ro-' z.Preuosts, Maires,& YoyeijCom-

turiere & me à Ponraisc. .

radicale de : f. Asaircs Royaux comme à Bre-

premicrcor 1 nouillc pres Senlis.

dte eVdegrí ] 4. Vicomtes en Normandie , V*-

■ telle que 1 guiers en Languedoc & Prouence,

des I Allouez enBretaignc. . ;

r. Lieutenans de Robbe courre du

petit criminel, & les Auditeurs d'é-

j. Goposce Cbas au Chastcllet de pans.

Bourgeois & Ci

toycs,rorBÌnscó

me establis aux

portes pour les

lointains &villa.

geois. Tous les

deux ensemble

cn la peisónede

Preuoftêc Gar

de de Iustice

Cportarit tiltre.

F ». Extra

ordinaire

ou fubor

dinaire

âeirregu-

liere , a-

strainte

& limi

tée «cer

taines

matiè

res & pet

sonnes

.par

Sí cóplete ri.Preuost de Paris qui est Bailly Si Senescaal pat sça

de l'vne &J Lieutenans &c.

del'autre,' j g, luge gênerai comme de Calais, Perigueux Stc.

Lcomme du . luges des cas Royaux és grandes Iuilkes des Sei*

f 1 Commis- gncurscommeàla Val. >,

úo, & en fa ri.RedueftcduPatais où fit Cómislaire* par labour potfr to=

ueur de per gnoistre & iuger e» vertu des C»mittimus& garde Gàrdicne, ■

íonescômc R.^qoeftes de l'hostcl pour différés &coiitension de tiltres

, r 1 < d'crrìces, ftpour les causes de cenx de la malien du Ros.
le Iiegeaes . ,.cóseruatews<chàcelliers,Pro«cteur'Jes PiiuitRoyaux ftc

I des Foires,& du petit scel de Mótpellie^&tousldges piiuilc

Lgraires-, cômis,* estaHis pour & au lieu de ('ordinaire.

J i.Belega- ffi. La chibredes F>-.» * Férests en Uv Table de Marbre du Pa-

tió 4 Su- lait ayît j .—crât General ft particulier accópagrté de 8.C6-

brogatió sellier* csgneislat par. preacriô,*: s'estédant par toHte la Frâce.

pour dés- ' >. La Chambre ou les Conseillers du Threfor peur «rqm^iion

charge te & conseruation du reuehú ft domaine Royal. 1 I 1

soulage - | .La Cbâbre ou Cour iles Gcncrau-d.-s mónoyesf ayis fout cix

ment de ^ Us PreuostT;mtistrés,E('cuyers de la Monoye poude fait d'icell*

lordi- j 4,LePiilly'ji.ciennemei>i dit concterge)du Palais «u ion Lieu-

. naire sca. 1 tcna»t, ayant povuoi> principalement tir ceux quit sont bou-

^vow clt- J tiquiers ou delinquau» au Palais hors la Police.

5. La Conestablic ou Mareschauuec,ou le Lieutenant dndii .

liège pour le fait & différend entre |cns de gueftet

4. X'Admirauté pour la marine.

7. Lei kílíui tant gencraux & en chef que c r" mis aucc les Cre-

netiers 6í CCtrerolìeurs pour les Aydes,Tailles tt Gabellìs,

8. Preuoft de l'Holtel ou grand Preuost eu son Lieutenaat

pour lg fuite de la Cour.

9. Les Maisirts particuliers det£auës& Forestl .Ics Oruyert

ou Gardes,maistrcs , Sergen- verdiers & Capitaines de| F«-

rcAs grtud Aipcntenr 8c mesureur. Louueticr. 1 ', | ,

ìo.Lc luge & Lieutenátou capitaine du Louure& de l'Arsénae.

u. Preuoïts des Marclchaux Sc de Câp, Vibaillifs , & Visenef»

chaux ou leurs Licutenás Généraux ou Prouinciaux.pour les de

ticts du Camp & vagabonds.

iz. luges 6t Copluls des Marchands infiituez à l'exemple 5c

imitatiódcs Prieur 8c C6suls.de la bourse cómunc de Ibolole.



T>e h lujr

t Non Royale oa

sous Royale Sc ec-

clipfee , deriuee tou-

tesfoisdela Royale,

tenue & mauuaatc

d'icelle , par conces

sion du Roy ou de

la Coustume , pour

le regard des droitts

St prcrogauucs.

se.

ae, Clcrica-

.ouíES11-

f

- 1

D'Aînesse en tiltre de Daaphin

file aisaé du Roy de France ré

gnant : ou frère aisné dict Mon

sieur , & des autres xpennages

& assignats aux puisnez Enfans de

Fiance.

De Fairíe , Duché , Principauté,

Comté, Vicomté, Baroimie,Mar-^

quisat,Vidame,${c.

/ustice & fief de Haubert &c.

voyez, cy-dessus cn la. iurisdicticm

Tolontaicc.

A

r

s

si

î P?n^

—^

po

sot

u

.on

s

n

t ri/Official f

Ordinaires & Ì JLTuesque I rieurs rel

. S. L#A lcke nefanei. oaj 3 ntwl . .

que - a>

eJ .

ClC

cc

I p° '! pc

st&<

• t

—1(

l

r

i

li

" i

lt-

_ i

'^Desquels lei



ir râi

de

11

s Les Dauphins, Principaux , Gouuerneurs

& titulaires de Dauphine y gardent les roes-

mcsdegrczde /ustice Bó puissance sous nom

de Roy & de Dauphin. : '•

Les Pairs Ducs & grands Comtes

ont Bailliss , Vicomtes , &• Lieutcnans

pour les isurs ordinaires , Preûdcns &

Conseillers pour les grands-leurs & Eschi-

quicrs.

Les autres Comtes: , Barons & Cha-

stellains tiennent les- Affiles quelquesfois

( outre les plaids ordinaire ) par leurs

Bàillifs , Preuofts , Maires & Scrgens ,

comme font les autres Seigneurs hauts Iu-

st^cicrs.

.Lesgens d'Eglise, soient Eucsques, Arche»

uesques, Abbez, prieurs, ou autres Ecclésiasti

ques prélats t soit en corps ou en perticulier,

tiennent Chapitre , onf pareillement leurs

Bàillifs, Preuosts & Chambriers pour la tem

poralité ou Iusticc temporelle : les autres

moindres exercent en semblable par Preuosts,

Garde*, Maires ( 'uges pedanees ou tenans in

firmes) leur iurisdiction. ;

foi
| Le ^ tout à l'instar des Ipgrs Royaux

excepté en cas reserué ou de,refl'ort& sou-

uetaineté : & le tout par moyen & auec

sobmistìon & sobiection aux Edits & Or-

donnances Royaux , & ju» Coustumçs du

L vpa/s &c.

íupe-

ement

Comme sont les E uesques , Archcues-

ques , Primats , Ic Pape ou la Cour Romaine

graduellement chacun selon son ordre & de

gré de supériorité, tous lesquels implorent au

besoin pour exécution de leurs iugemens ,

Je bras séculier ou la -main forte du Roy

ou Magistrat , ou leur renuoyent les degra-

«( dez.

f lias au HHfj a. mmtmfmm

u. luges & CodIuIs des Marchands irQítuez à l'exemplt

imitatió des Prieur & CósuU de U bourse cómune de Tboit



O«"

»».ao

coitesd'autre.

1!

L'inthimebail
lercs-ponsesausdits

^Griefs

C3uO*G»3<-H«l-l—(

ucislelugeà««ìonlefaitaucunefoiseuoquer^pairequête.

ì.

Defi-

V.niiif

t.

Parex-
Itraict

licedei

&d'esclai.

lemctdufaiipardemádedéfenses&pardeuátC
Lmissaircs,&

ft
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Q.

i.Ap-pclLacoi-reoucaused'Appelquiestlere
mède

extraordinaireestant

TableMéthodique.

MA

i.st.l'AppellantcomparantparAduocat8tProcureurdéduit

D'AppeUa-|sonfaict,sesMoyens&causesd'Appel,

tionverbales%,Défaillantestdonnécongécontreluy.

&d'audiencejj.X'mciméallèguesesfaicts&dcfcnlesaucontrairefur

lors(.peinededcfauts,&c-

3

Silacausenesepeutvuidersurlechampentníjg

ouconfirmant,onreformant,l'onappointeless>oauConseilacorrigerouadiourster3Uplaidoyé:ougdonnequelespicecsferontveucsauconseilfurieg|
is,&c.5-f

i.DeprocèsparEfcritiu-géfutprodu
ctiona-presl'ap-pointe-

mentde
conclusionauditprocès,d'ya

'I

L'ap-pcllantfournitde

igriefs
enmatièreciuileouemployéleprocèsencriminel.

L'vn&l'autrepeutbaillermoyes
defaux

&nulli

té,Scref-ponfes,

&pio-

duiredenouueau,JàlachargedecarreditskSalua-tionsauxdefpcnsduproduisant

Pendantl'Appel

fSuruenant
quelqueincidentparlettresourequeste,illefautinstruirecommeenpre

mièreinstance,&
lefaireioindreouvuidersépare-■<

mentfc
préalablement.Leprincipale-stantprestàiuger,&demeure

—j.

Finale

mentin
tervient

Atresten
laserine

&maniè

resusdite,c'estàsça-uoir

i.

Interlocutoire.

Quise.
leueou

i.
En

forme

s-Prompte-flj

ment«lurJgchap.lacho'xyestantclairl*H

&liquide'j

t»&

«Cy
m:

JQuis'ex-J

*ccuieou
/

Aueccoçno



De U Iujlice.

Escrit & lé

gal , prescrit

ordonné, bail

lé 5c comman

de par le supé

rieur .aueces-

criture 8c so-

lemnité requi-

I se Si nécessaire,

proprement

dicte Loy , &

teetic

1

Diurne &

Chrelhenue,

qui est l'ora-

1c & paiolle

expresse de

Dieu , corn—^

prinsc en la

Bible , qui est

l'Escriture

Saincte Sc Ca

nonique , ap-

pellec l'Alliá-

ce ou Testa

ment

Vieil & an-

cien conte

nir, la Loy,

les Pfalmcs

St Prophc

tes ficc.

Humaine po-

sitiucficdistri

butine,inaen-

tee St ordon

née par les

homes pour

déclaration &

accommoda

tien de ceste

premieríi soit

qu'elle pre-

uténe ie l'in-

stinct Sc raou-

ucment de la

(Impie nature

sans iustru-

ctiótouqu'ellc

se retire de

l'obseruation,

cspreuurSêap-

probatìon cÔ-

mune à taas

hommes bien

nez 3c com

posez ( ce qui

faict le droict

des gens ) ou

propres à quel

ì , rns con-

gregez St vnis

en corps de

Bourg , tille

ou ciré ( d'où

prouiét la ra-

ricré du droit

ciail ) le touc

selon les di-

acrses consi-

Ç 1
Croire , te

nir fie com

prendre par

toy ce qui

est du íym-

bole.ficc

Nouucau

3c Euange-

liqueqaiest

j la doctrine

I Apostoli

que ficc.

» r

Estranger

fie empiú-'

té d'ail

leurs, sca-

uoir est

des Ro

mains tát

pour les

Escoles, •

que pou>

les Palais

8c iuge-

mens, le

diuisant

en

Nous ensei

gnant en

somme fic-^

substance à

bien

Faire , viure,

fie conuer-

ser selon la

règle du Dc-

Lcaïoguc Sec.

Ciuil ou

légitime

Impérial

oia_ Cesa-

rien: en

clos és li

ures des

flnstitutes, qui font

les fondemens prin

cipes fie rudimcns

de ce droit/Digestes

ou Pandcctrs, Code,

Authentiques fie

Nouucllcs Consti

tutions ■ auec les li

^ures des Fcudcs ou

Fiefs , qui traictent

amplement des di

uerlcs questrons fie

disputes de droict

accommodées à

Tordre dçs procez

fie ìugemcns de ce

.temps là.

>

■ it

i

M

d

r

s

a

Ioinf

plicaij

s

D

n

ci

cie

cr

po

Pc

ne

fie

fe<

i- I pt

t,

Naturel

fie prqpre

aux Fran

çois, com

me népar-

my eux,

prenát ft

source fie I

force de la |

Décret ( qui est tn ,

recueil de l'ancicn- j

ne forme fie gou-

uernemenc de l'E-

glise Primitiue )

Uccretales , Sextes,

I Clémentines Ex-

Canon oi:< tiauagantcs , pout-

Cânoaic la conduite , conti-

conteuu uuation Se aduaiuc»

■u ment des affaires Ec

clésiastiques , coin- 1

me de la discipline '

fit des actes de la t .

^Justice. *

:<

rLoix, Edicts. Con- *



I IV

k ap-

AOlì

ll

Des faincts

& lactés my.

stères ou

Sacremens Sur ceste doctrine de

3c ceremo- salut ou de pieté , fie

nirs mysti- religion, est preraicre-

qiïcs ment fondé Sc appuyé

l' Estât de ce Royaume,

i . continué & confemé:

•( ) Qjjand au reste par lc

moyen de la lasti.ee 04

science, oa expérience

politique & ciuiilc,ioux

te le mpdelle qui en est

De la disci- | icy dressç.

pline tradi-

I tiuc & Po

lice Eccle-

.siastique

Ceste partie est appellee vulgairement & par

ccellencc ic droict commun , peur le grand

jurs & auctorité qu'il a ea autresfois par tout:

ombien que les François l'ayent receu plus>

our institution , exemple > & interprétation que

our loy nécessaire & contraincte : De saict il

a lieu ny crédit en France que par souffrance Sc

:tollcrance, & qu'entant qu'il se trouue con»

irrne à l'Euangile& à la raison & équité, ou

'lustost audesaut de Coustume & Ordonnance:

Itcst à «orcr que les Proainces de Languedoc,

jascongne , Guyeane , frpuenec , Daupniné,&

.yonnois,sont nommées Ipecialement pays de

)rojct Escrit: pour autant que les Règles &fu-

emnitez du Droict Romain y font curieusement

iyuies, & plus exactement & solemnellemcnt

;ardccs pour la plus paie , comme p*r droict

le longue posscflíon ou prétendue conuenrion,

mmcmorial,& mesmes que fi peu qu'elles orjt de

"oustumes & ftamts est réglé & conforme a co

Iroict.

Ceste composition est como vne dépendan

ce Sí surcroist de la ciuile & doutât plus plausi

ble fcreccuablc qu'elle la redrç/sè,limue & dé

termine singulièrement en ce qui touche la có-

science& religion , mesmement qu'en matière

Benesicialc , & pour lc train dePractique Iudi-

eiarc ce droict est assez soigneusement obserue

[ enFrácc:mais beaucoup plus eslroitcmét entre.

tenu en Breraigne, Dauphine & Lorraine , que

| autre lieu pour lercgaid nommément des An-

I nales,Induits,âc Colratiós.tt sôt telle*proujn-

ces de là dictes pays ou terres d'obeiìicnccà la

| dissercce des autres que l'ó appelle puys réduit

ou de reduction.où n'est donnée aul'ape si plei

ne & entière science & auctorité , & n est de iî

. pres obserucc la formalité des Canons,

' f_ f "V L'abo- f-J>rout

U

de

K,

«

112. luges ft CoaluU des Marchands ìrmtuei a itntemp'

imitatió des Prieur & Cósuls de U bourse cômunc de ïbo»»1*»



fauconnier, grand Ma i sir

uanc , de grandAusmonier,

Cérémonies , du grand Mare

tik-hsmines & des Gardes i

Maistres de l'Oratoire Sc Ch;

du Contreroolleur gênerai d

des Maistres Sc Conducteur

porels Les Roynes Sc autres

& premiers Maistres d'Hos

4. De la grande Çhancell •

qui dclpesche les lerrres d'£

de Justice par ses Secrétaires

tcur, Sc le grand Audiencicr

j. Des finances & deniers

diaireiuent par ícs Cours de :

union, incorporation Sc con

nutention du fisc] ue: Sépare n

Sutlntendans, Sc Intendans

Rescriptions,Maudemés,Re

parties Casuelles, Rcccueur

ge : Receucurs Sc Contreroo .

maison du Roy , Thresoric ,

Contreroolleur & Tbresorie .

&,Thresorier de l 'Artillerie < .
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ede la Garderobbe , de premier Escuyer Tranchant, de piemíer Genril-homnje ser-

Confelseurs & Prédicateurs du Roy , du premier Escuyer d'Escuirie , du Maistrc des,

:scbal des Logis Si du Corps de Garde, d u grand I'reuost , des Capitaines des cens Gén

ie Arcbcrs , des premi er Médecin , Chirurgien , Barbier, Armurier, Appotiquaire , des'

ippelle.Threfoncrdes Chartres , Mail ire Si garde de la Biblotheque , Maistres d'Hostel,

es Postes , du Contreroolleur de la maison, M.ulhc QjLeux ou piemiei Escuyer de Cuisine,

s des Pages, des clercs d'Ossice tce. La pliispart desquels domestiques fout muables Si tem-

Princcs &_Princesse* ont auífi leuts Cheualíers d'honneur , leurs Chancelliers , Secrétaires

ïcl íc Gentils-hommes putre lc reste du yain qui sont pajtie de h<-our& Majesté Royale.

erie , par le ChancclJier & en son absence ou durant fa suspension le Garde des Seaux

istat, a l"ayde des Secretaires.tant des Commandemes & d'Estat que des finances , Si autres

ordinaires de Chancellerie aífistans audit Chancellier, le grand Référendaire ou Rappoi-

, les Maistrc;des Rcqucstcs, Conteroolleurs, Chaufiecire,Stelltuis &c.

Royaux tant ordinaires qu'extraordinaires cumalatiuement coneutremment & fubsi-

parícment , des généraux Si Chambres des comptes es causes générales d'ahennation, rc-

feruation du Domaineipar la Chambre du Threíor pour ce qui est plus d'executiò Si nia

ient ou à part,pour ce qui est d'aduit , recherchcdreíseincatou Regicmeat d'Estats : par

& autres de Conseil. Plus particulièrement pour les departe'mens , Assignation , Attaches^

ception & distrihurió par Thrcfqriett de rEfpargnc,Thieforiers de France,Thresóricr des

ou Thresoricrfic Contreroolleur du Domaine, Généraux des Finances chacun en la char-

Llleuis Généraux des Finances, Re«eueurs des tailles Si autres particuliers.Thrcforierde la

r des menus plaisirs, Maistre au deniers Contreroolleur gênerai de la maison du Roy»

r de l'ordinairea extraordinaire des guerres Si de la gendarmerie, Contreroolleur

le la Marine, des cents Gentils- hommes de l'Escuric , des Gardes, des Réparations, des Ha-

:eueurs Si Payeurs des amendes Si gages des Cqurs , Rcccucur geacral des Dçomes,

cs, CommisjPaycurs, Gardçs,Commilujrcs Sìç.

L Expédition des lettres de chancellerie ou du petit Seau pres des Parlernen» où s'ex-

-nt lettres & prouisions de Iusticc & de droict.pour l'absence du Cfla„cellier parle Dd-

m plus anoen des Maistres des Requcstes , assisté de ses Collègues, ensemble des Audi-.

brçCoatieroollçius.SeMct^res, «apportcuri Chaufferies &c.

ì

I La distribution fcadrninistratien de la police &Iustiee par Magistrats, luges fcofricî-

l'olitiques 3c ordinaires,chacun selon son degré de supériorité & infériorité & occurrence

^as comme par Chancellier, Maistres des Requcstes , Presidens, Conseillers és Cours du

| Si desParlemcns par Lieutenans des Baillifs & Senefchaux.Preuosts.Commissaircs.Aíai-

pfheuins , Pairs , & tous autres Politiques Si référendaires en ce que touche les Examés,

■s ,inllUutions,installationsdcstitutions,teuocations,priuations & suspensions, mi-

■ possessiou,ver. fication & Publication d«Jr,rr« ^^l^'îfàSni Fexempie &

| iroitatió de» Prieur & Cósuli de lâ bourse cómune de Tho.ole.
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i ì Prattique CiMile ejr Criminelle,

a Aiwirque a logement dont êst vnerdispUtation ou plaid saict en lieu public j

j*f ^nr'rt a destiné pour les plaids , qu'on nomme vulgairement Auditoire , Sc

tsoiTparncu cósiste en trois personnes:vn Iuge,vn Demandeur, &vn Défendeur,

licre des cho. Pourcc le luge doit expédier toutes causes [ cn ce lieu public] & ^

ses comprin- Auditoire y bailler Défaut, à l'encontre des absens y ayans assigna

ts cn ces tjon . r sinDn que les matières 1 soient telles c , qu'elles doiuent estre

quatre Liu. L ' J • • *

des Institutions Forenses,composez par M.Iean Tmbert, viuant Lieutenant Criminel à Fon-

tena> lc Comte , contenans la tonne & manicre de bien conduire & poursuiure tous procez

Ciuils ou Criniinelîjtant en première instance,que cause d'appel,il est tres-necessairc d'aducr-

tir les Bénins lecteurs, que les deux premiers font destinez pour la matière Ciuile, & les deux

derniers pour les causes Criminelles,afin qu'ils puiflent plus facilement trouuer la manière de

procéder en routes causes , ou la mai icre qu'ils cercheront seion que le tout est distingué par

chapitres.Cela preíupposé.venons à 1 Autheur:lcquel en ce premier chapitre rend la raison qui

l'a meu de commencer son Liure par la Définition de ce mot, lurtmtit, par luy mise en auant

pour base Sc fondement de son sujet:puis de venir aux diuiîîons des actions,& de leurs formu

laires pour cn fin plus particulièrement monstrer 8c expliquer le vray vfage de toutes actions,

tantCiuiles que Criminelles , par le Styl & Practique receus en toutes Cours & Iurifdictions

de ce Royaume de France , & principalement és Prouinces qui se regissenr & gouuernentpar

Droict Coustumier. Or il est certain & infaillible qu'il saur garder lc Styl de la Iustice ou Iu-

risdiction , où le procez cil intenté pour lc fil & contexte de la procédure. Innocent, in cap .fit,

txtr.defv.cDmfSic^lui in cap.qued clerici.tod.tit.'Bartol inl. 3 $jf».D. àttefltm.Ó' H»í (tfundas. D.

dt tuicì Bald.in l.i.col.fin.vtrf.ittm dicit.g\off.C§l»t fit lo7ig.conj.Sfecul.Tit. de for, comp. in frincip.

vtrf.quidfi biterensts Tit.de fent.$.qualittr vtrf.debti Ttt.de tinjuetudine.vers.ffitdiuirjMm.Aufr.

tÀC*f.l.d* Aditr.aiStil.Cur.Varl.lafonin l.nnm.jí s-j.rj? f9.Cod.defacrofan.Zcclts.!-aulusC*-

(irenf.in hfitx ea raufa.$.Reg.glo(f.i.»um. 63. Ceste définition de lugtment proposée dés lc com

mencement,est tirée du chap./or* exir.De-uerb. ft;nS:tcuLinprincipio.Vestptoocm. rjy rit. dtin-

timgit.qutfiunt ante li'.contes}.Et quant à ce qui est dit que le Jugement cósifte en trois person-

nes.il faut notter qu'aucuns en mettent quatre personnes, Lib.j.Capitul. cap. iiS.Qtftt pers»»*

folit in iudicioejft :qu*tuor,»ccnfator, Ufenftr,testes érludex.o^uo quifqut vtiiurofficieìludtx tquitait,

tests veritite,rccufator intention? ad ampificandum caufiim,defenstrexttnuatione adminuendacau-

JamStpetnim $t ummiecinattomi tut metu,aut glina,aut pecuni ij\A e(i,aut commodi, aliquid ap-

pttendi vel incommodi tdìi-tifí vitaidi.Taúian.P mtifex mt*».nuUm vtiquam 4.5.4. ïn omnt tudicto

quatuor p'rfonat ntceffe est Jem; er adejfe, il est, indues tUBo .aceufatorts idsntot , dtfenjerei engruos,

atque t fie. légitime-. \*di es nuttm debent vti equitatc, testa neritate, aceufatores intentions ndam-

ptifican ìum a .fa'r.,dtfen ores exte*,uatione aJ min.iendam cauram.

b Cestcclaufe fuiuante commençant à ces mots, Poire leluge,èrc. iusques à ces mots,Att

propre /<««', n'est comprinse dans le texte Latin,mais est prise & tirée du mesme Autheur au cha.

1 n. fol. r j 6.des éditions des annees 1 ( 46.&1 r 1 1 .de ce premier liure en laglose,oùilcite en 1»

/. 1 ,§.dies *utem.?j<r §.feq.D.q ■< ando appeil.Çit. Pour monstrer que les despensfe doiuent taxer en

lieu public, [ P. G v e n o ï s.

* En ee litu public] Toutes sentences diffinitiues doiuent estre prononcées & proférées par

les luges en plein au litoitc de leurs Cours , à peine de nullité , selon l'Ordonnance du Roy

François I. « f'j j.ar.n.en ces termes. A ce que les parties soient doresnjuant présentes à voir

proférer & prononcer lcuis sentcaces,& qu'elles sçachcnt où,& quand, & en quel lieu elles se

doiuent presanter pour ouyr leurs sentences, No; sauôs inhibé & défendu à tous luges qu'ils

n'ayent à prononcer & proférer aucunes sentences diffinitiues , qu'ils nc soient en plein Au

ditoire de leurs cours , és iours & heures que l'on a accoustumé tenir les plaids , & cn pleine

Audience, & euxfcans par iugement , & qu'elles soient prononcées pzr eux ou par leur Gref

fier en leur présence, & que ce soit àiour assigné aux parties , en déclarant les sentences au

trement données nulles , & les luges condamnez en l'amende & defpens , dommages & inte-

/iests des partie*,cestc ordonnance est tirée du droict ciuil,car nous trouuons en la loy 6 C.de

tnm.tiu 0> inttrhcHtimtí>.<\u<: les Einpcicuj;s,Caius,Cariuusí& Numcrianus,icscriuát à Zoilus

déclarent



25* M. lèdtí ìmbert. Liure I. 3

déclarent la sentence d'vn Président de Prouinceprononcécnonen lieu public, ains en secert,

nulle,****»seìtttnttMfB Tfifidit imlamefli dici(,qued mn }ubticì,ftdinficreto leco effito,non frifente

fmtentiamsuant dixit, nulìitm t:bi tx hu,quâ ab eo dtcrtta funt , prùudicium qmrendi m eflit (ottjUt

[B. Avtomni. - •

c Par l'ordonnance du Roy Charles IX. i j 60. des Estats d'Orléans Art. 77. & y 8. tontes

matières sommaires se doiuent vuider fur le champ, fans ministère d'Aduocat ou Procureur,

' fur lc seul interrogatoire des parties qui feront tenues comparoir à ceste iîn à la première af-

£gnation- Lc Roy Heury 1 1 1. par celle de Blois IJ79. Art.iyj. veut que tous luges, tant

Royaux qu'autres , soient tenus d'expédier là sommairement & fur lc champ les causes per

sonnelles & qui n'excéderont la somme de trois efeus & vn tiers , ou la valeur pour vnc fois,

âpres auoir ouy les parties qui feront tenues comparoir à ceste ri n en personne en la première

assignation , s'ils n'ont légitime excuse d'absence ou maladie pour estre ouyés par le luge

íans assistance d'Aduocat ou Procureur , & se purger par serment (î elles en font requises. Et

oùlefditcs parties serêìent contraires en faicts , feront appointées à amener quelque nombre

de tefmoins qui feront ouys fur le champ. Et si le differenr ne se peut vuider à l'inítant , fera

tenu le luge de lc vuider fur le Registre , fans pour ceprendrcEspices. Et fera lclugement

donné par nos luges en ce cas exécutoire par prouifion , faus preiuaice del'appel, &c faus

pour ce vouloir restiaindre le pouuoir donné aux luges par autres Ordonnances. Par Airest

ou 17. May 1(44- fut ordonné que le Scnefchal de Niort ou son Lieutenant comparoistroit

cn personne , pour auoir fai t vn procès ordinaire en telles matières pour raison de la somme

de cinq sols, & furent les procédures cassées & annullécs , aucc inhibitions & défenses à tous

luges de ne faire dorcfnauant vn procès ordinaire en telles matières de petite conséquence.

Rebujf.in Pracem.Constit.Regtar.num.% f.© traci.de sem.exeeut. Art. 9 . gl'jf.i . Pareil Arrest donné

auparauant , au profit d'rn marchand dcTholose , contre le Preuost & Bailly de Beauuais,

qui furent adiournez à comparoir cn personnels 14. iour de May x y 3 1 . recité parle rnesme

KcbuftcTcm.i.Tit. dt mcrc.Art.vlt.Qhs.i.num. 13. Voyez le chapitre 16.du texte Latin de ce

premier Liure. Les iuges& Consuls des Marchands iugent les causes sommairement pour

fait de marchandise entre maichands seulement , fuiuant leur création & érection pour ceux

de Paris, par le Roy Charles IX. le 18. Ianuier r j k 3. & peur les autres villes par Edict gênerai

du 16. Décembre r fié. fuiuant la doctrine de Bartole. inl.Jifideiujsor. §. quidam. D. Mandait

ln cariamtTcarerum d b.t iudicaridebono a *qut,ov»iJfi> (oUmnitatiíusfy apicibw. íuru , q i vtri-

tattm négatif non tmagttnt, U y a auties Ordonnances anciennes de Charles VIII. 1490. Art.

i4Ftançois Lifi 9. Art. 13 & 14 & 1 jij.ch.u.Art.;.ainsi qu'il est expliqué en la Cófcrencedcs

Ordonnances.liu. j.Tit.i.Au reste par l'Ordonnance de Blois IJ79. Art. 140. il est porré en ces

mots , Enioignons aux luges ordinaires de vuider sommairement les procez de marchand à

ma-chand, Si pour lc fait de marchandise , fans tenir les parties en longueur de procez, ny les

charger de plus grands trais qu'elles eussent supporté par deuant les luges & Confuls,fur pei-

nedeconcussion.Voyezle Liure 4. de la Conférence des Ordon. Tit. iz. Chopin. z.dtMorib.

fari.Tit.i.nnm.7-&S[V-G.

* Stnnqaeles Matières] Imbert dict que cn matières qui doibuent estre traictées fommair

remet, Sc fur lc champ,coni«ie celles qui excedentringt ou trente fols tournois en action per

sonnelle, ou prouifion d'alimens,& Medicamens, les sentences peuuentestre données hors iu-

gement,ce qui eít hors d'vfagc.car és faits qu'il propofe,fentence ne peut estre donnée fans af-

gnation precedenrt , & luiuant les ordonnances doit estre donnée à certain lieu, iour & heurs

deiignés, & où il n'y a mandement du luge,la partie ne Ifauroit où le trouucr, toutesfois les

"Sergens cn macieresde peu d importance donuent les assignations fans mandement.Mais c'est

au premier iour de Cout.

. Quant à ce qu'il dit de la prouifion d'ilimens & medicamens , il est certain que ces senten

ces peuuent estre entie personnes riches & opulans.Et lesalnncns sont adiugez Icloula quali

té des personnes , t. 3. C. vbt putulmtducari Ubiat- Quelle apparence y a il don .ues que le

lugepuille adiuger alimeas ou medicamens d'vne somme notable hors iugemenr, & bien que

telles sentences ayent accoustumé estre données par prouisió, ce n'e st toutes fois que és cours

& auditoires comme il est aisé à voir par l'ordonnance du Roy Charles 9. 1 5 60. des Eflats

d'Orieans.art. j7. & j8. cn ces termes toutes matières sommaires se doiuent vuider fur lc

A 1
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cham sa tra^ces»^ortïma'remcnt & ^e p'a'n > comme matières non excedani

ministère ' v'nSc ou trente fols tournois en action pcrsonnelle.ou prouision d'a-

d'Aduocats ïúnentt &>• rncdicamens. Toutesfois doit cstre baillé en l'Auditoire -

ou Procureur par lcluge,Defaut encontre dcl'Adiourné en taxation l'à de deípens,

fur le íèul in- & [c$ Jefpens ,axcz cn cc ljfU mesme .. & a,nsi fut dit par Arrest es

Je"^parues, Grands-ioutJ tenusà Angers.l'onziemeiourde Septembre, mil cinq

qui seront ttL cens tr^nte neuf,combien qu'il semble que ce soit matière sommaire,

uués compa-Mais comment l'on peur à ce pouruoir,&oster l'occafíon & matière 6.

àl rentière ^*PPe^cr»^ 'a taxc «e despens a esté faite hors iugement , nous le de-

assLS"6 Clar°nS °y * af>rCS aU pt°PrC lif"*

Or quatam e Tous iugemens & ptocez font pourfuiuîs en deux manières : ou 7,

matières que ciuilement , ou criminellement. Nous Lissons le Iugcmenr mixte,

Imbert à h- qui elciuil& criminel: car en cognoilTant Les autres deux manières, 8»

mite a trente RQQS auronsco»noi(fance Ju mjxte.

solsseulernet, f r n if
il est difficile *-a matière Sc Fcauíe auile est ou personnelle ou réelle rpetuoire,

iugcrd'oùilaoupolseíioire. La personnelle procède de contract, ou acte equi-

pris suject de policnt à contractJhi la petitoire est question de la propriété & sci-

faire ceste rc. gneune j.a ^osc ; cn [a polfesloire , de la posscslìon.E t par ce qu'en

striction, car *» » . ... r 7 r r n

rOrdonnan. touccS actions ciuues y a prelque meím* Sc semblable nl de proce-

ce pailc gc- dure, nous les traicterons toutes par vn mesme ordre, fors quand il f

neralçment , aura différence en la procédure : car en ce cas, en chacun lieu propre

f "rats uast * P^^cículicr nous mettrons la différence.

airuìTuì nies- [Auparauant qu'entrer en iugement , ] il faut que le Demandeur j-

me.l'Ordon- face

nanccduRoy Henry 3. 1 y79.art 1 j j.a limité les matières sommaires à trois efeus vn tiers,ou

la valeur pour vnc fois.

[ Son-tnnirtmenieHriepUin.] Ce mot de plai» n'est point François & ne peut signifier le ter

me du Iorifconfulte Vlpian cn laloy Nequitquim.Ç.i.de ojfìtii prteonfulis ty lig*t.(ìe pl*n«)cix

plain veat dire remply,^ dtfiaripveat dite sonunairernent,& fur le champ, cesactiós efquel-

lesjestoit question de peu de chose & de matières efqucllcs le delay estoit preiudiciable , esta-

yent eferiptes comme aronarqué M.Cuias fur ladicte loy.[Unis /»»«r«.[B.

d Chap. fi.de ce premier Liure cy dcísoubs,

c Omni* iudici* tut diftrah.nda u,71 court erjtar m, uut punie»dorum mo'.eficiorum ctuf» reptrt*

funticfuorum itlttrwn ìttuus :ft,propterea.quoA minus Udh, ty ; trjtpe diiciptatort domt{,ico diiudic*-

tur.tdtemtn tst tiehemtnt-fstmum, quedty ai gr»nùrei resperlinet,ry r;on hmornritun eptram nmici,

ftd [tmritétem ludcis *c vm r quirit.Cictrtpri Czcintt*.

i En termes de droict font mises deux espèces d' Actions,ìnrem qutdicitur vindic»tio,tb inptr-

sen4m,qun condiMo uppd'.nturJL.tâìmumgau ra 1 j.(j> l.» htnìs sj.U.de aclien bA.fid ifl*-§>namquf

e'.lamu .Aux Institutions de Iustiniin,Liurc 4 tit.de aB if .Ytt.dta.8et. seupetìi. Com

bien que plusieurs autres diuisions foyent mises efdits lieux. Mais les définitions de l'action

personnelle ou petitoire font prinfes de la mesme loy.i , .D.de *8.5i du §. omnium tUH»num,fr-

í, */>i 1 'l*mu Inflit e d.tit.

g iniut vocAf*.omnium »ftimvminst'tMtn.!«rumprìncip<urn.%.-vlt. wjlit. dtpeen-tem. ìhig.Smtf,

in Un tri us.O.de inJn.Sptcul.trt.de citas. & Masutr.iu prtx).Tit. i .de aditwn. mtn is. Guido Vnp.

qH4st xsyl.fin.Cdtprccnr.rnncc.in ctip.lt ad ersariu tx'.dt icqxi miti.insof.Sptc.Ttt. de citât. §. Xi

nH.6.S»Uc.in-l.vlt.%.[»nctmu'XedJe ed.Dtui.Adr.tol .Bart.in l.fi tut,r.£»t.dt tUmir.tstr.tHt h* Jus
in Lcsnrent*ntum C quo oie îudtx [P. G.

[ AHfaranant qu'intnr en mgtment ] En accidens qui tendent à scandale ou sédition ou cn

diffutc, depiefecnce, infractions de ptiuilcges , ou auucs òiliciciis cauc £cclcsiasti>

_ ' que»»
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faceatîiourner lc Dcsendeur.L'adiournement est baillé ou par h má-jtlu"'C5^1î"

deraentdu luge , ou de losrice simple du Sergent : & en cc faict on oQa^

considère le stife & vsauce de la Cour , en laquelle l'ont peut plaider: tres person-

csren plu-fisurs Coucs, comme eu celle de la Sencsclnufsee dcPoi- »« publi-

ctou,lont determintzi coordonnez certains Sergcns cs Balliages :& 1ves' lona:

en chacun siège Royal y & plusieurs Ba;lliages-.en chacun dcfq.ucls,y a cou^souuc*

vn Sergent R oyal , qui peut au dedans de fou Bailliage faire tous Ad- raines, & aux '

lo.íoiunemcns.k 8c reccuoir offres de Rctraict,fans mandement de lu- autres Cours

gc.& ce cn l'on Bailliag«,& pardéuant son lugc.du quel il est Sergent frbaliemcs

Bailliager .comme «u Sitge Royal de Fontenay U Comte l'ont trois ^"["Z"

Bailliage» , Thalmondois, Luçonnois,& Fontenay : & en chacun d'i- (3ns gatdcr

ceux y a Sergent Bailliagcr.Lts autres ScrgensRoyaux.gencrakment les solénitez

t creez &i ordonnez en ladite ScneschausJec , n« pcuuent bailler aucun wtunaucs ,

Adiournemcnt,nc faircautrtexplorctde lustice fans Commission ou \^tfaf?Bt

nundemcntdc Iugejîn plusieurs autres Seneschaofsècs, Bsilliages ou pratiquer tát

I,.Goauctrjcmers,n'y a pluralité ne distinction de Bailliages en vn mes- au Parlement

me 5iegc Royal : 8c cn ces SenechauíTees ou Gouuerncmens, vn Sci- de Tholole,

gent ordinaire du Siège Royal peut par tout le Siège faire Adiourne- ^^p^ff

mens fans mandement de luge, comme vn Sergent Royal Sc ordinal- niót de Bour

se du gouuernement de la Rochelle , peut partout ledit Gouucrne- deaux.enl'ar».

mentfairc AdioHrnemens:parce qu'il n'y a Bailliages distincts,<îí n'est ' é°7- va

tout le eouuerneracht pris que pour vn Bailliage. - rvì?
r.,6 , rncr i« L » «les Cnanoi-

u [Mais généralement tous Sergens , ] «stanshors le tenitoirc & nesdes. An-

telsorr Jré auoicut

auee Monsieur lc Cardinal de Sourdis, Archeuefque de Bourdeaux , qui auou fait démolir vn.

Autel cnTEgliíc S. André, quclquesfois la Cour prend cognoissance du différend des parties

narré par vnc rcqucste,sur laquelle est ordonné.que le suppliant sera sa requeste en iugcrncnr,.

oa que les parties viendront cn la Chambre, mesine q-uandil est question de reigkmcut ou.

police, [B.A. ...

h Vidt l ntmintrry Cod dtexhib.rcii & tiit\B»ri9l.M»^ueri»< in Pr*xi diCl.'V.imì. dt adieuiM.It

Cb.ì-i m». 1 .Je ii d< e. rxtra.

i Par la Coustumc d'Aniou Art, 381. Sergent du Ressort exploistc en rous les endroicts du.

KzKon.ttfluíbM'àUfinltstdiiqie chacun Seigneur en son Bailliage & amenec peut ex-

ploicter : fr vn peu plut haut , Le Sergent en son ordinaire peut cxpleicter sans mandement

& commission. A laquelle couftume est conforme celle du Maine Art. 39a- Par celle de Ni-

nernoisChíp 4. Arto.le Sergent peur notifier en tour le terxitoue.'íi: Poictou,Art.}8 y.Ies Jet,-

gçns chacun en son Bailliage, peuucnt fans mandement ou commission de luge , faire 3c bail

ler Icsadiournemens.ITy a Arreíì à ce propos du Parlement de Paris, du i6.iour de May 1 rit.

jecité pat Papon eii son Recueil tTArrests,liu j.tit.7. arr. 1 x. aucuns le coctent du pcoulciefme

de May , r entre François de f siastcaubriant d'vne part : Trista» & Claude de ( hastillon.

«Taarre.Pareil >rrcst donné aupaiaUant des zo. Octobre 1 ri }.& 7. lanuier r j 1 < . '«Vwdu der

nier iour d'Auril r » a 3 • contre l'\rcheacTque de Sens appellant, & vn quidam de fainct (ulian,

par IcqueJ vne anticipation faiéfe par vn Seigent de Montargis au ressort de Sens est déclarée

abuliue'A' defésesà rous Sergés de n'exercerleur estât Hors leur pouuoir.fur peine de nullité U

d'améde arbitrairciVoyez la première partiede la Cqnfdes Coast.tit.11.5c seconde pari tit.7.

k telaestriré de la Coustumedc Poictou.art.ijç.Theuencau dit fur le joi. arr.de JarríeC-.

Bic cou(Vume que les Seigens ne peuuent faires offres de rerr^ictsans Commission. í

I }&AÌige)Hrmttmcn$ icjiiStr^ns.] Ceste «juístion , f^uoii û ks Sergcss peuucnt exploita.
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Ressort auquel ils sont l creez Sergens , ne peuuent baiîlrr Adiour-

tors le res- nement > nc autre exploict de lustice : combien qu'ils ayent

foit.a semblé commission & maniement de leurs Iuges,vouc 5c du luge du Terri-

douteuse ì toire & lurifdictiofi , auquel ib exploitent : cn mamere que n'a-

fmbercTou. gUercS la Cour de Parlement à Paris reccuoitm ceux qui estoient

eesfois a la appCnan$ <JC tejs exploits ainsi faits hors le territoire comme ap-

ícs phis reeés pellans : 8c disoit par son Arrcst qu'il auoir esté mal cxploicté &C

Arrests desó procédé pat le Sergent: & bien appelle: Sc condámnoit ('intimé cs

temps.dcpuis despens de l.i cause , d'appel. Toutesfois depuis peu de temps cn ça

Î^TT faíítc elle a chaneé de Style eRGcstendroict: car elle ne reçoit plus la par-

4uR.oyCbar ue contre laquelle a elte tait tel exploict , a partie appel'ant, ains

lesy.iréo.ar- dit qu'il n'est reccuablc , ou que mal & fans griefil a appelle : & le

tide i^.ìla condamne ésdesoens de la caul'e d'appel , & en l'imende : & fa rai

sin "ecurcr Con cst qu'icellc partie n'a interest par quel Sergent elle soit adiouc*

rotnosHuu- il\ r ,,, r c t t

fiers ou Ser- ncc« Metincmentauioura huy , parce* que [ tous Scrgens J par les

fés tous mi- Ordonnances

emens,commissions, sentences feiugemens,fans estre astraints demander permiífion vif», ne

f*rt*tis,\dem, en Mars > n Donnons pouuofr à tous Huissiers ou Scrgens d'execacer toutes

lettres Patentes, Arrests. Ccunmiâîoa» , Sentences Sc iugemens , en tous lieux , fans estre ad-

straints demander aucunes lettres de permission comme placer, fi #», ncp*re*tii. Dcffcridans à

tous luges de les arrester prisonniers poux n'aaoir demandé placet , ouvis* , sinon pour faute

ou abus commis cn .leurs charges.

Par Edict du Roy Henry III. del'an » ft f. ampliatif des Offices des Scrgens , ont esté

contraints à financer , prendre ampliation , peuuent exploictcr par tout le Royaume , fans

i-isa, permission ne p*re*tis , Sc ceux qui ont financé u'ont suiect de craindre cn leurs person

nes ou chsuaux .toutesfois cest Edict n'a point esté vérifié que en quelques Parlemens , par

ce que leur authorité cn cil diminuée, & si les Sergens ayant donné assignation cn autres par

lemens, fansparc*tis, coaroient fortune d'estre punis , & les plus aduifez s'absentent pour cer

tain temps.-Et ceux à qui les assignations ont esté données ayant comparu n'en font apres

aucune pourfuitic. Voyez fur ceTuìest Maynard liure 8. chap.17.1. volume de ces notables

questions. Paponcscrit au liure 7.titre 5. article t. de ses Arreíts,que la Cour <lc Parlement de

Tholosc ne baille point de f4«««'<.Maynard dit qu'ellcen baille,& que cc scroitvnc grande sc-

ucrité ou plultost iuciuilité en refuscr.Toutesfois auant octroyer tels placcts ou part/cts, ladi

te Cour adurse deprcs,s*il les faut bailler. Pour 11c faire brèche à son authorité , ne permettant

^que les fuiects du ressort foyent rcxez.estans distraits du ressort par surprise. [ B. A.

1 Bartol-in Lx.l3.di ejfu,Consul.l.i.î.fr*suUsX>.d*rtpir.nii.GHÌdo Vap.Dtc. j \6.\'id* l.vlt.$^

•ult.D.<]U>dtneÌ.c*us*.

m Ccstc clause est prinfe du Commentaire Latin. [ P. G.

* TtutSt'gent ] suiuaat I Ordonnance de François 1. 1 sj9.arr.11.de toutes commission?, te

6c adiournemens , feront tenù les Scrgens laisser la coopie auec l'cxploict aux adiournez , ou

léurs gens & scruìtcurs, ouïes attacher à la porte de leurs domicilcs,encores qu'ils ne tussent

point demandez, Sc en faire mention par fexploict. Sc ce aux despens des demandeurs,* cour-

glose Larine:il ne l'a rapportée icy.Toutesfois veu que par 1 Ordonnance

í« dit(que les ^ergens scroot tenusjil me semble que le Sergent seroit puniflable pour la faute

convroileen son estai contre i'Ordoonance. Et en ce ca. suiuant l'opinion de Fontanon , or»

pourîòit suiuant l'ancicnne forme donner vn delay de de fendre , autrement il cn aduicndroic

vne absurdité manifcste.car ia faate du Sergent seroi t ni'isible & préjudiciable à k pauurc par-

tic/}uilc plus souucarncljait à quel propos ilcsttiré ca iugemeut.[ B A,



T>e M.ÌMHÌmlcrt. Liure f. y

Orslonancfs dernieres 1 533. n font tenus de laisser 1« double tic leurs n H faut en.'

commiíCons , & adiournemens , comme il fera dit plus amplement jjendre £°r-

e cy - âpres .• au moyen dequoy la partie n'est plus greuee d'aller hors Roy^fran-

son p ressort demander les exploicts du Sergent :& par ce, veu que çoisl. 1539.

l'intercstdc la partie cesse, clic n'est reccuable comme appellante." article 11. &

Mais les gens du Roy , du lieu auquel a esté faict tel cxploictq, sont ^c lAu~

bien reccus , comme appcllans d'iceluy exploit, ou bien Monsieur le la^jçj

Procureur General du Roy en la Cour: Car le Roy 4V la chose pu- donnances

bliqueont interest , quel'vne Iurifdiction n'entreprenne sur l'autre, dernieres, il

a'aucans des Officiers d'iceluy Seicncur fur les autres. . entend ladi-

[II y a pareille raison de iuger ] touchant les r contracts qui font naiK„
te Ordon

nance i< 35

reccus Voyei la

derniere glose Latine sur lechap.1.

o Chapitre x.de ce premier Liure.

p L.extrs territorium,D.dtiurifd.omtt.iud.etip.fit>.Jt conflit. in 6. Ba'J. in cap. 1, ext.de tejf.cap.vt

liiigantes. de effir. cri. in 6. Au reste il faut noter que les Sergens Royaux ne peuuent mettre à

exécution les obligations passées sous-lesc«l des hauts Iuíticiers, ny Jes sentences données

par leurs Iuges-Arrest donné au profit Je M. de Villeroy, contre les Sergens Royaux de Cot-

beildu i 3 lo.n de Inillet 1 5 si.ii;pour Messire Loys de Rohan sieur de Guymené , Comte de

iochefort, du 16. iour de Iaouicr IJ87. par lequel la Cour cassa & annulla les saisies & criées

faites pat vn Sergent Royal de Montfort Lamaury , en vertu d'vne obligation passée fous Ir.

fêel de Rochcfort, des héritages situez audit lieu , ápparrenans à vn habitant font suiet &

iusticiable, saufaux créanciers à íè pouruoir pour la saisie, criées & adjudications par dé

cret des héritages situez audit lieu de Rochefort, par deuant leBailly deRocheforr,ainsi que

déraison : & furentsutre faictes inhibitions & défenses aux Sergens Royaux, d'exploicter en

•»ertu des obligations passées fous 1c seelde la Chastellenie de Rochesoir, à peine de nulli

té , despens, dommages & interests des parties, Autre Arrest donné auparauant, lc 10. De-

«embre 1 $7 j. au profit des Duc & Duchcss deNiuernois , contre les Sergens Royaux de-

meurans à S. Valéry. Et si les Sergens exp o ctent en vertu de telles obligations passées fous

le feel des Seigneurs, ils peuuent eltrcadiournez par deuanrleluge du Seigneur haut Iulli-

cier à fin de bailler copie de leurs exploicts, ainsi qu'il a esté iugé par Arrest du Mardy j.Mars

ljf4.donné an profit de M. des Dormans.sieur de Bieure,contre vn Sergent à cheuaí demeu-

sant audit lieu.Voyez Bacquetau Traictcdes droicts de Iusticcjchap.xò.uemb.j. 4. fie f. Et Pa-

poa lia.é.dc fes Arrests tic. 7.

q Anciennement les Sergens ne pouuoient bailler les assignations aux partics.sinonparde-

ua:st Icï luges, A: rest <!u pcnultiefme iour de May 1114. cn la cause de François de Chastcau-

triant : M.is auiourd'huy cela est abrogé .-D'autant que les Sergens ont pouuoir d'exploicter

partout.au moins la plus grand part deíSergens. Ainsi l' Appariteur du luge d'fglifene peut

adiournex aucun deuant le luge la y: ne le Sergent du luge séculier par deuant l'Omcial, C*.ne~

mt1.extf.dt%0dit.tXthttg.ltnil1u.de Cit.A't.\ num. 1.

V * L'y a í» -tille raison de iugér. ] 11 semble que nostre AUtheur se soit mesconté,caril dit,que

veu que la parrie a-copie de la Commission;, ou adiouxnement , & qu'il n'est en peine ceichcc

hors le ressort les exploicts du Sergent , son interest cesse , & ne se peut plaindre de telle aslì-

gnatió. Car au contraire la partie est constituée en frais ellát distraicte hors son ressort , & les

gés du Roy n'en sót cfmeus la plus part du téps,que fut les plaintes des parties,car ils ne ftaués

point tous ies affaires des patticuliets.Mais ceste dissicultéeit décidée en I'a nnotatió precedéte.

O. la conséquence que tire Imbcrt de cest argument est fausse, car (î l'adiournement donné

par vn Sergent hors le ressort est nul & cassé fur l'appcl des gens du Roy : par identité de rai-

fou leçon tract* passé hors le ressort par vn Notaire , ne peutestrebon fie valable. Guenois in

terprétant ceste clause , dit que ceste question est traictec,fic décidée pat Bartole sur la loy x.

ét tfjkù fTKtnsulis, 6c par Bocrius dçeis. j-41. N um.4.& autres. Son Annotation est plus do u.

A ♦
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reufe que lc terte d'Imbert.il allègue ces Autheurs là fans les auoit leuz. Car ils font íontraí-

rcsjîartolc fur ladite loy secondement que le contract est bon, li le Notaire a esté creé par va

Prince : Papon 8c Boënus font de contraire aduis.ils disent que le contract est nul, Si Bocrius

•prcuie son opinion par l'Ordonnance du Roy Charles 8 . M. c c c c x. & par pluficurs Arrests.

F.ntre.auties il y en a vn , Contra lamit N*yr. Miïwm comitémque ?*lattn< m , & dit qu'ils

futiu^é de mefmé en faucur de Noble homme François de Bar , contre Louys & Martial Ro-

giers frères habitans de la i ille de Limoges par Arrest de Bourdeaux le 4-ou j .iour du mois de

ï'euncriyH. ; ,

L'opinion de Boé'rius est confirmée par l'Ordonnance du Roy Henry j.a Fontainebleau t;

Decembrc if 43. en teïcerant les défenses Si inhibitions contenues en nostre Edict du mois de

Nouembrc 1 f 4i.Inbibons & défendons derechef aufdits Tabellions & Notaires , refpectiuc-

ment , d'entreprendre fur les ressorts & limités l'vn de l'autre, Si de receuoir,& paller,& gros

so vtr,refpectiuerncnt aucuns contracts hors leurs tesloits Si limitcs,&à nos luges & GieHìers

quelsconques,leurs Llcutenans & Commis de plus reccuoir aucuns contracts volontaires; ny

autres actes appattenans ausetits Notaires & Tabellions, ains les laissent reccuoir & groflbyer

rcfpectiuem;nt à nofdits Tabellions Si Notaires,íous les peines contemus en nostie Edict.Et

outre de suspension de leurs Offices, M.Guenois a mis en son Annotation Henry 1 pour Hen

ry j.fuiuant ce par Arrest du Parlement de Paris donné en la grande Chambre fut vn appel da

Lieutenant qcneial de Baugé en Anjou du 5. Auril i6o4.entie Vrbain Bailliargeau Notaire de

la Bn ronic de chasteaux , & plusieurs Notaires Royaux du ressort de Baugé font faites inhibi

tions & défenses audit Bailliaigcau reccuoir aucuns contracts,testamens Si autres actes volon

taires,sinon au dedans du territoire Si iurifdiction des terres & Seigncuties de Chastcaux & de

S.Germain appartenans audit sieur Baron de Chastcaux, entre autres personnes que fubiects,

& deme'.iians au dedans defdictes lurifdictions, Si Seigneuries, fur peine de faux , & de nullité'

des actes, la raison que rapporte Monsieur Louer sur cest Arrest est pertinente , que ex ta ttrti-

to'ium, ils ne font plus Notaires,& sont personnes priuecs , & n'estans que Notaires de Sei

gneurs particuliers , n'ont pouuoir ne iurifdiction volontaire , si ce n'est entre les fubiects da

Seigneur duquel ils font Notaires,& ne peuucnt les autres personnes subir iurifdiction volon

taire par deuanttcls"Notaircs,qui ont leur pouuoir borné 8c limité, Situs, aux Notaires Roy

aux par deuant lesquels l'on peut subir iurifdiction volontaire encore que l'on ne soit de leur

tcrritoire,& ressort, aufquels ils sont propofez,pourueu qu'ils passent lc contract au dedans de

leur ressort ,car s'il est passé hors le reflori, le contract est nul, comme il a esté iugé par Arrest

de Paris:>urce fait, fe trouue vn contract de mariage portant donation de meubles& acquests

permise par la Couftume de Poictou.exccuté & appreuué par diuers actes,insinué du viaant du

donateur & à fa requeste , & en fa prefcnce:en âpres il fait testament portant mesme dona

tion , il y a enfans de ce mariage lesquels s'estans mariez ont des enfans.16. ans âpres, on dit

que ce contract est nul.pour le leuldefaut des Notaires, Car au lieu que la Couftume requ'ert

deux Notaires du mcfme restbr.r,il y auoit deux "Notaires Royaux, l'vndcPoictou, l'autre du

ressort d'Aiigoumois, & toutesfois ce cbnttact de mariage est signé des parties, des parens, des

tcsinoinS en grand nombrc,& ce n'estoit point créanciers , ains propres héritiers du donateur

qui demandoient la cassation de ce contract. Neantmoinsla Cour de Parlement de Paris par

Arrest du mois de Mars en l'an 1 609. casse le contract,& déclare la donation nulle, fiefansy

auoircfgard, ordonne que partage feroit fait esgalcment , suiuant la Coustume, les parties e-

stoicut Pierre Boihíèr & Françoise Rocorncr fa femme contre Simon Rat , & autres enfans de

Ger'uais Rác & dcTrançdife'Rocofficr l'aisné & autres parties.

Or biea'qúc .TOrdo'nnance rende raison pourquoy vn Noraire ne doir Passer vn contract

hors son r,tllbrf , il me semble qu'on én peut appdrter vnaut'e, qui est que les parties menans

lesNotaítcs'és lieux où ils fçauent qu'il en y a assez, sont soubçonuez faire cela pour surpren

dre ceux atisquets ils veulent contracter, & s'en ttouucnt plusieurs qui ne veulent que leurs

contracta soient raictsqlie par certains Notaires qu'ils coguoissent,comme il aduint.il y a en-

uiron trente ans en Guienne : va Pintié demeurant dans .a ville d' »gch recerche en mariage

vue fille riche1, noniniet Mcnete.lés pactes de mariage estoient accordez, ne icstoit que pafler

Iç coutiact ,' cePimié dit qu'il falloitpasset lc coatract eh la maison d'yti sien amy qui estoit

• - ! 1 ' • ' ' • • ail
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teeeuspar les Notaires fous leur tcrritoire.lcsqucls pourccla ned«- audeli]ari-

liineut d'estre bons & valables,& pcuucnt estie les débiteurs cffica- uierc de Ga-

cément contmincts en vertu d'iceux. D'autant que si vn Sccl ou No- ronne au

taìte a entreprins fur l'autre , ce n'est l'interest du débiteur, ains des ressort á'A~

autres Notaires ou Garde des Seaux des autres lieux. parení & "

Toutesfoiscepoinctu'cstpassàns difficulté, mesme pour lere- nns fe trou-

gtrd des Teítamcns r & autres dispositions à cause de mort , qui ne ueroient , ce

peuuenr estre reccus par lts Notaires hors le territoire, selon plu 1ul W c&

ûeuts : tellement que fila question se prescntoit.elle seroit douteuse accordJj; Lc

, , . 1 ìaur alliirne
& problématique. ^ IcS inuit'ez se

r\ ce moyen comme vn Sergent Royal eust adiourué le fubiet du tendent en

Seigneur haut iusticier par dtuant le luge Royal,duquel le Seigneur lacUtc mai-

haut iusticier n'«stoit íubjet en cas de reslort.saiis dcmáder,p4rMfM,s^ Ia°c^

ou congé de cc faire au luge du lieu. Sçachnnt le Sergent, que l'ad- gn£ Je jvj0_

iourné íe plaignoit , il se retire par deucrs le Iugîdulieu, enucrsk- taire & tes-

qucl il s'excuse, qu'il ne sçauoit que ledit luge fust au lieu, relaxe moins, au-

l'adiournc de l'adiournemcnt,& promet n'en bailler relation. Tou- ^\ cotlact

tessois ledit luge du Seigneur haut iuflicier , ordonne que le chcualqucr que j~

■■' du Sergent Notaire a-

uoit mis ceste clause , Que les futurs conioints s'estoit soubmis à la iurisdiction d'Agenois,

vfagcéc Coustume dudirpays.renonçans à toutes autres Coustumes.Quelque temps apres la

femme de l'incié estant mortc.fa sueur femme de Larroquc pretendát élire ncrkierc,veut,en- „

trcrdanslcs biens, elle est empefehee par ccPintié , lequel dit qu'il a l'vfufruictdes biésde ,

fa feaë femme & rie durant/uiuant la Couslume d'Agenois.où le cótract est paílé.la sœur al

lègue la fraude de Pintic , lequel colludar.t auccque le Notaire a supris les parcus,lcs ayant

meus de Ccy rac qui est du retlort de Tholofe eu la terre d'Agenois, & que ceste clause géné

rale que les Notaires mettent à la fin des contracts nc luy peut pi eiudicier,veu que les parens

n'ont iamaas entendu que caPintié eutl'vfufruict des biens de fa fcmme.'Ioinct: que les arti

cles de mariage auoient tsté accordez àCeyrac.bù lc mary n'a point l'ïsufruict des biens

de fa féme aprcs fon-decc». Par Atrestde la chambre de J'Edict séant à Castres,fans auoir

cf'ard audit contractées biens font adiugezà ladite sœur fans distiaction d'vfufruict, & faus

restitution de fruicts>& au surplus le; parties mise» hors de Cour 8c de procci. B A.]

r N Uiti mlttriûi T*be!li»ni< ttminosinutilt't d bii,sedsuiie0*tíKtus ejjedebtr,c/ír>. l.i j.^. i. Er-

c.tf»?.icuiorÀo ctnfundtturfifuMeuiqut iurifdiciionen fcru»lur,c*n.ptrmnit i.qu. II. Rtbuff. tt. I.

ttÂ&MUt.-ikliyU.*r.\ £/.f».>».50.Acestc caufe le Roy Fráfois I.par Ordonn. douce à Angou-

Icl'mc au moi* de A"ouembre& 1 1. Décembre t f i4-Iuillct i j 44.à piobibé & defedu aux ,

Notaucs Sc Tabclliós d'ctreptédie fut les limites l'vndc l'autre, ne rcceuoir.paíTer ,negrof-

íbyer aucuns contracts hors leurs limittes & rcsiors.Hcury II. a depuis réitéré les nicfmes dé

fense s.ainsi qu'il est rapporté en, la Conférence des Ordounauçcs liu. rr tit.t4.Ccstcqucsti5

est traictee & décidée par Bsr.o'Jn l.i.it Ojficproc'c? It'tt. fa.ul.it Castro.Co» .lítMoLt *t±h-

tntT.tcl in *gris.V).de tcquntnjtr.domin.dl.ixtr* •tsriter'wnX). dtiurijdiQ. j£> in i/Ud. Htìttnf.

G- knttn.it Bu rii*rjn c*;.cum.P.Tib:lli <,txtrjefi U instrum.fr c.ficut.Ne cLr. vd manacbi Sfi-

eulin Tir. Je in ru. d t ^.rtstai.S*!d.in l.rifttitt.C.dttpifctp. & c'erie. \Jtrtd l.fecundií C. de du-

rsi en Qeír.de'cis.BMrd.qn*1.ì^í.nH éf\o*n.Const-*d %. j.Cei/î.i { 39. Ktbuf.tr. i.tníì.dt lit eblig.

* * »■ s.loff-in.nu.^o.ó' f i.Paponliurc4.des Arreits.Tit. r 4. ait. i Bacquet Traicté des droicts

<lc lultice.chap.lf-nomb,? j.j j.,^ ; s.Jcdoute faictpar l'autheur touchant les restamens a

esté iuge par Arrest du 1 j.'Auríl 1 p ç.par lequel fur dedaré »n testament aul pour auoa Yn

Notaire instrumenté au lieu où U nc poauoit.

r Ftrtíl.in d.l.í-'O.dt tfK.froctnsuLfr leg*t.Sj>icul.Tit.d° inlrum.< Ht.%mmt rtstM.

S 8ib»1[.t»m.)-Tréi3.d% fit. Art. i-g'oj-i- n'm. i). Aurcste laforme de demauder Vtriatit
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on annexes du Sergent fera saisi , ce qui est faict: dont le Sergent se porte ap^

est abrogée pestant : rclcue son appel en en la Coui de Parlement à Paris , od-

Edhí&'or- n"s ^e *U£fC mc7en > & Par f°n reliefd appel y a cause par laquelle

donnanecs, est mande au plus prochain luge Royal du lieu>oùauoitcstc fait le-

mesmes par dict adiournement , que partie appellec il face par prouision deli-

lcs Estats uranec au Sergent de ion cheual, en baillant caution. Le Seigneur

Orléans ^ iullicicr & son subie Ot > compaians demandent leurrenuoy

i f bo. art. jo. if. -ì n j • / i -i i

Ordonnan- par deuant le luge dudit Seigneur, qui leur est denie : dont ils appel-

ces du mois lent. La Cour par son t Arrcst quant audit premier appel,dit qu'il

de Marsiféí a cfá mal ordonné & faisi,& bien appellé:attenduqu'auparauant la.

dumois e ^. faisie.le Sergent esloit allé par deuers k Iueedudit lieu :auroir

art.4.& j.Sc- reoogneu lafaute ,& callc ledit adiournemenr.Quant a ladite autre

ptébre ijí8. appellation, la Cour dit mal iugé & bien appellé : parce qu'il fail-

dTIcnry III. \0ll demander la prouision de ladite deliurance en la Cour, où l'ap-

Estatsde j estoit pendanr. Et fut ledit Arrcst baillé en plaidant le premier

art. 171. & I0ur de Feurier , I an 1/4 f.

nommément Toutesfois les Sergcns à cheual du Chastelet de Paris , u ont parrj;.

par l'Edict priujlege & vfance pouuoir de faire exploicts en tout le ressort de la

du mois c Cour de parlemenr de Paris , pourueu qu'ils nyent mandement du

Janutcní8«. r * » r -1 / . .

par lequel luge :& ae demandent petmillion d exploicter aux luges des lieux,

il attribue «squels ils veulent faire les exploicts. Mais les Sergcns à verge d'i-

pouuoir à ceJuy Chastelet n'ont cefte puissance:ains ne peuuent exploicter que 1

tous Sergeni dedtns la Banlieue de Paris : en laquelle ausll ne peuuent exploicter

ploict" ParlesScrgcns ieheuaL Et s'il

tour ic Royaume de France, lans demander pt*cet , Visa ne Vtrer.tii , en prenant neantaioinS*

Lettres de fa Majesté pour l'aropliation, attribuée par l'Edict, & payant finance fclon la taxe

faicte au Conseil d'Estat , ainsi qu'il est amplement déclaré en la Conférence des Ordonnan

ces liure 7. Tit. 6.ôí liure iz. Tic. 16.

t C'est Arrest est aostl recité par R#4*jf; Te»», i.Traff. dilit. reg*t. Art. f]Uff.yrtttm.\x. lequel

il dare du premier de Feuricr 1 J4 3.Boer.Dfíí/8.PM« lundtm Ktbttff. Tom. 3. TruB. de cit. Art.

i.e/o(7'.4.n»OT.ia.Paponliure7.dcs Arrcst Tit.t. Arrests.r. lecottede rneime datte que Rc-

busse.

y Cepriuilege des Huissiers à cheual du Chasteletde Paris est fbrt ancien , & fc trouueleor

auoir esté concédé du rápsduRoy Charles V.dés l'an 1» 66.confirmé depuis par fainct Loys, .

4e Charles VI en l'an 140*. & autres Roys fucccslìucment les vns âpres les autres : Mefmes

parEdictdu RoyFrançois I. donné à Roiien au mdis d'Auril IJ44. Duquel priuilege est

faict mention expresse en l'Edict de l'an ij 6yatc.19.8c de Rqussillon 1 j»4.art.y comrac il fe

Toit en la Confcrencedes Ordonnances Royaux liure 1 t.tit.ié.Par Arrest du t .iour de May

1744. fut ordonné que les vnze vingts Sergens à verge, les quarantes Sergcns à cheual mé-

tionnez és Lettres Patentes du mois d'Auril 1544 du Roy, pourroient faire dedans la ville

& Banlieue de Paris , les exploicts , qui ont accoustumé círre faicts feulement par les Sergcns

à verge : pourueu qu'en entérinant quant à ce,la requestc faicte par le Procureur gênerai du

Roy , ils ne pourront prendre , sinon semblable salaire , qu'ont accoustumé & doiuent prea- >

dre lefditsSci gens à verge, & leur défend d'en prendre n'exiger d'auantage ,& s'il leur eC-

chet d'en prendre & exiger d'auantage : cn ce cas , la Cour dés àprefent comme pour lors

les déclare priuez dupnuilegeà eux baillé : & aussi en ayant efgard aux conclusions prinses

par ledit Procureur gênerai 3u Roy , à la charge de leur part faire le lecuice enuers Us Liea-

teuaus ciuil & MÌmiacJ,& CoAupiilaircs du Cluítclet de Paris , semblable qu'ont accoustu

mé sai
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Et s'il aduicnt qu'vn autre Sergét exploicte hors son territoire ou

l<.reflôrr,le x luge dulieu, auquel il cxpioicte,apresauoir esté informe

sommairement de fcxploict , pourra ce requeransIesgcnsduRoy mé faire les

ou Procureur General & fiscal d'iceluy lieu,& la partie ciuilc adiour Sergens à

necioincte auecque-eux, décréter tdiournement petfonnel à l'en- 7«ge&ponr

•cotre du Sergenr qui ainsi aexploicté:& ordonner ourre que le che- fâfc^gt!**

uil du Sergenr fera arrcstéiufques ace qu'il ait obey àlustice:& ice- go,lS à cj,g_

luy Seigenr oujr fur les charges , fle le procez fait,il est condamné en «al, sera tenu

amédeenuers le R oy.&cnucrs partie. Etcealieu.jaçoit que le Scr- taire "sidert-

gent soit de la Scncschausseejen laquelle il exploicte,s'il est d'vn sie- rffafcf^L

ge Royal d'icellc mcfme SencfchauíTee , & il exploicte en autre siege de çoìk

Royal de celle Seneschausteerainsi que si vn Sergée de Poictiers exe- n'en pourra

cutoir au Siege de Foncenay:&mcfmcmct quand tel Sergens execu. »H«j>his de

te vn décret d'adiournementperfonnel, ou prise de corps hors les j^°'s j^jj''

mettes du Siege Royal dont il est Sergent. tc viije ) & c~

Sinon que le Sergent, qui est de mesinc Senefchaustee , demandeur prouisiú,

{'lermislîon ou Partatis au luge du lieu, d'illcc exploictcr:auquel cas & iusques à

e lugeaaccoustumé l'octroyer : Ou que le Sergent Royal exécute ^c^"aurrc~

au rclsort du siège dont il est Sergent : car il est tenu demander lors cst£ ordóné*

congé Et quant auc

exploicts que Iefdits Sergens à clieual feront hors ceste dite ville , dit la Cour , que fous om

bre de leur qualité d'Huiífier,ili nc pourront prendre plus grand salaire qu'il souloyét faire,

iclcur défend d'en prendre d'auantage sur les peines contenues és Ordonnances,^ d'estre pri-

nez de leurs estars, au cas qu'ils contrcuiendroyét.Et quant à l'oppoíîtion faite par les Huis

siers de la Cour , dit qu'entant que touche les exécutions & exploicts qui font fpccialeméc

reserúezpar les Arrcsts d'icellc dóncz fur les lettres d'Edictautrestois par iefdits Huissiers ob-

tcnués,8: à iccux Huissiers & à tous autres défend , fors que susdits Huissiers de la Cour, les

40. Sergens à chenal neiouyrontaucuaemét, ains a ordonné Si ordonne la Cour que les dé

files par elles faites à tous autres Scgens ou Huissiers que ceux d'icellc sortiront leurs tf-

fects:& aurót lieu & effect.entác que touche Iefdits 60. Sergens à cheual nómcz cfJitcs Let

tres, Sleurdeféd d'exccutci aucús exploicts refetuez spécialement aux Huissiers de la Cour.

Et au regard des cxecuriôs des Cómissions qui font emauees d'icellc pour factió d'Enquestes,

<onfection d'inuctaires & éxecution d Arreíts designez és lettres d'Edict.octroyez par le Rojr

aufdicsHaifficrs.ordonnc la Cour qu'autres que les Huissiers d'icelle,nefe powrót méfier de

les exécuter , & nc s'en pourront mefler Iefdits Sergés à cheual, sinon és cas qu'il leur est per

mis de ce faire.Ec quát à la cjualité d'Huissier,» ordonné & ordonne ladite Cour, que Iefdits

Sergens à cheual dénommez és Lettres patetes du Roy.iouyrót du nom & qualité d'Huissier

scion leurQitcs lettresràscauoir qu'en leurs exploicts & procez,ils se poutrót dire Sc incitulcr

Huissiers Ser*'ens à cheual du Roy en só Chastclet de Paris , & non simplement Huissiers , Sc

leur défend Sc à tous autres forts qu'ausdirs^-îuissiers de la Cour, preudre simplemcnr

ladite qualité & nom des Huissiers, fur peine d'amende arbitraire, & d'estre priuez de

l'honneur nom Sc titre d'Huissier à eux donné par le Roy. Et depuis par autre Arrcít du 1 1.

luillet 15 46. fut défendu à tous Sergés de venir exécuter au Palais, & dcdás les murs d'iceluy,

suiuant auttes Arrcsts , fur peine d'amende arbitraire , & de suspension de leurs cllats pour

la première fois , 8c de priuation pour la seconde, & encorcs fur peine de nullité des

exploicts qu'il feront,s'ils n ont expresse permission de nottre Cour.Est permis susdits Huis-

fiers s'ils les troauent conrreuenans , de les prendre & constituer prisonniers eu la con

ciergerie du Talais ..«.«.«

x. Vovez ccqui a esté anuott cy dcflns fous h lettre T. P.G.J

' ' * DVt
.4
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congé *u luges iníeneurs ôc subalternes du Reliòrt, [ Drailantsge

* [D'*«*rt«- y YJ1 Sergent cn íont ressort ] ne peut àLa.ttquestc d'vn Eícolicr, Ác

^(tnrtffo'"} p«f vertu d'vn mandement de ícbolarité Si, testimoniale adiourncr

L'Annotatió queLiu'vn de son ressort à comparoir pardeuant le Canlctuateus

bert dit qUC * *«"*M* iA ìwwi* (wuw«iihii v»« i *uivuu» ujr-uiuu».

■vn Sergent !•.!•, *

en son ressort ne peut à la requeíte d'vn Elcolicr, Sc par vertu d'vn Mandement de iiliolari-

tc & testimoniale adioumer quclqu'vnde son ressort àcomparpir pardeuant le Cóscruateur

des priuileges Royaux de Hoictieis, ou d'ailleurs, ou pardeuant autre luge que celuy du

ressort : fans demander congé au luge du refiatt , autrement il scroit condamné en l'amcn-

de. GuenoisvoulantintcipretcE.ee lieu , propose la question , scauoir si vn luge qui adonné

commission à vu Sergent pour la mettre à exécution, a cognoissanec desdelicts & abus com

mis par ledit Sergent cu l'execution d'icelle , car le luge qui peut condamner en l'amcnde,

k* sergent qui ne luy a demandé congé n'auoit point baillé la cómiffióau Sergít ains c'estoir

Je Conseruaietir des priuilcgcs.Nous auons-monstic cy-dassùs que les Scrgcns , fumant l'E-

dict d'ampliationpcuuentcxploacteren tous lieux,, fans deinander congé >H/i ne Varcsrit.

Or parce que nostre Autheur dit quelcs Efcholiers peuuét faiie conuenir paideuant les Có—

feruatcurs de leurs priuilcgcs ceux contic lesquels ils veulent plaider , bien qu'ils foyent cil

autre ressor C, cela doit estre entendu pourucu que les ressoit s foyent dependans des Cours;

el'quclles sont ks Vniuersitez , comme il est dit par l'Ordannance du RoyLoys XII. 1 1- 1 iv

article Lr. Ordonnons que les Eíchoiieis nepouriont dorefnauant faire conuenir aucunes,

patries pat vertu des priuileges pardcuât les Cóuseruateuis de nos priuilcgcs hors les rtssorts

<ies Cours , foubs kfquelics font les Vniucríitez , des priuileges desquels s'entendent aider

les Efcoliers.Ii«m, art. 9.aucun ne pourra titre cité ny adiourné pardeuant quelque Conser

vateur iles priuileges de plus loin^que dcq«atre iournces. A Paris le~dernier Aoust 15 98.ÍC

fuiuant ces Ordonnances fut iuge au Parlement de Bourdcaux le 1 May 1601. contre va

Efcolier estudianten l'Vniuîrsité de Paris, qui ayant obtenu quelque comniillìon du Con-

seruatcur des priuilcgcs. des- Efcholiers r'e Paris , & fur icclle obtenu ktrresíde Vtrtatis, da

í'atlement dcBouideaux par surprise , aucir fait donner assignation pardeuant ledit Conser

vateur à Taris , pour raison du Bénéfice de la Preuosté de faincr Ibars. Est aussi à remarquee

íju'vn Estholicr ne peut en. matière politique demander le renuoy pardeuant son luge piiui-

lcgiee:car la faueur du faict public duquel est qucstion,est plus prande que la sienne, laquel

le cesse, ix i.i t**f*. Ainsi fut iugé par Mrcst des Grauds Iours de Moulins Ic 6. Octobre Fan,

jo. Ny parcillemét és causcs,oufur les lieux où le Frocureur du Roy est partie : car il faut

qu'elles se terminent là,comme tut iugé par autre Arrest des Grands-Iours lenus audit Mou-

lins,enl'an 1 540. & leu- Octobre. C'est vne maxime reccuë au Palais, qu'il n'y apriuilcgc.

uy commitriniHS contre leRoy. Iugé a Paris le 1 3.Mars t\ t j. touchant les cowmittimus:

aussi lcsEIcol ers nc iouyssent de leur priuilege cn matière criminelle. Henry III, à Romo-

rai.tia I49?.arc $-Lcs Confeiuatcurs ne cognoissent des matières criminelles de gens d'E-

fçlife-ny autres, dont ks delicts ont esté commis & perpétrez és frouwccs& Diocèses par

ks fupposts aux prc-tendanstfcholicr.s. La raison est , parce que les priuilcgcs font donnez

aux Efcoliets,a fin qu'ils ne foyeait distraits dcl'cstudedes Icusnces , fc les puiítcut ap prendre

auecques plus de facilité,pcfur titre capables d'estrç appelks aux fcslats & dignitez.par lesquel.

les les Republiques sont maintenues & gouucniccs, que si au tontraire ils s'adonnent au vi

ce commettsnt crimes & foriaits,ilssout indignes détels priuilcgcs. B. A.

y Faber ftu la loy.yW/»(«»« í tu x.C.d Oifct.príf •urb.úçni que nous gardons en France,

qa'vn luge qui a donné commislion a vu Sergent pour la mettrs çn exécution, a cognoissan

ec des delicts & abus commis par ledit Sergent en l'execution d'iceJlc, /. de mìiuìms.Yì. de

tutoJ.re r.l.'nçfjkutes +.C.dt rtji pnu.dJ.i.C.m ejfic.frtf. vti.l.fin.C.Utsfcr ul.fy (umpub.l.eo.ct-

Ju,C.n(»pptii,L»n.G*ilu>q.i7jM»sHtr.tn Sraxt,JÁt,d* /'arn.sw.ní.^ j i,P,rr.I«f. inVtalt. su*.
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a esté dlr. Mais Ton lc baille aisément informant de mandement

vallable. Toutesfois ie luge a accoustumé y appeller les gens da

Roy, quand l'on veut adiourner pardeuautlesConscruateurs dcspii-

nilegesdcs Vniuersitez:parceqHe cela vient bu détriment & diminu

tion des Jurifdiétions ordinaires du Roy.&pour obuicr à confusion

de lunsdictions. d,»pì.RLf

iS. Auffi és cas.efquels mefmes vn sergent peut exploicter hors son Tcm ^.Tr»ci.

»pres sommaire information telle que dcllus, ordonner qu'il lera fa uúsOuid

adiourné pardeuant lui pour bailler ses exploicts , &queiuíques à p . oins.' '

cequ'il y ait obey son cheual fera arresté. Quintaux autres delicts )i8. afferme

des Sergens , ou bien ils sont commis en l'execution de quelque <Ju'vnlug«in

mandement de iustice , & concerne icclle exécution : lorsle Iuee , eurou ^

0 alterne peue

duquel punir leSer»

supérieur s'il delinqiie an dedans du destroit&-pou"oir de fa iurifdiction, alkgtiant B-ir-

tole fur ladicte loy, inoffìcMes. 4.C. à' effi .rtô.frtuine. estre de mefme:a c]uoy est conforme la

ìoj,(Str»nofir* f.C.dttxecM.i»extra?{.po\u\ie\i toutesfois quclcluge supérieur en soir aduerty.

Azo.-nSummt. CMtffic. rea.pr^inc.tieat aussi la mefmc opinion.Et Bartolefur lamefme loy,

moffit-«/«.Mais celle de Faber cft plus communément reccuë.laqueilc fc peut confirmer par la

loy.i. C .de ofsic.mtgiírr. mi7. Ne sert de rien au contraire la difpesirion dclaloy,r«>//jrf«/fi , si

les termes d'icclle lônc bien prins 8c examinez selon leur vraye & naturelle significa

tion . D'autant que Iemot ou terme, Pindictndi, dont elle vfe.n'attribue point de iurifdiction,

▼eu mesines qu'ea termes de droict , vnc personne piiuee pourfiuant vne accusation ou in

stance criminelle,W d>c»tt dicitnr,vt Tapin.aittn t.h*r<dem.D. dr histjhibut vtindtg .Kw lùrplus

il est treveerrain & indubitable.quc les Officiers denóraez par ladicte loy, Vrouinci»Us,í\io\ít

feulement puislance & auctorité de pourfuiure les dilinquans,& au plus fort de les pouuoir sai

sir & appréhender au corps:pour ce faict en bailler aduis aui Officiers que la loy nomme Pu-

f*3i. Or s'ils cuíTenr eu tout pouuoir, puissance & auctorité de punir 8c chastier les criminels,

pour néant estoyent ils astrainsts de leur demander & faire entendre les delicts & crimes tô-

niis en leur destroict, ou lieux de leur establisseracnr.Cela a esté ncantmoi is ordonné & esta-

bly.par la Loy.afin que ceux qui auoyent la furintendence sor eux.nommez V'tftHi, les punis

sent & chastient selon la qualité du crime ou delict. Dauantage les luges inférieurs 8c subalter

nes des Seigneurs Iustici«rs n'ont le plus fouuent iurifdiction & iustice que iufques à certaine

sommelim ittee : comme de soixante sols oa autre moindre, ft ceítc occasion doiuent

enuoyer lesScrgens de leur fupperieurs dtlinquans au destreit de leur pouuoir & iurifdiction,

au luge supérieur pour les punir & corriger.ainfi qu'il appartiendra par raifon.fans qu'ils puis

sent audit cas entreprendre aucune Cour , ne iurifdiction fur tels Sergens A ce est con

for me l'Edict de Pnilippes le Bel , fait 1 fln 1 joi. Art. » K, Sc du Jcoy François I. contenant le

pouuoir des Huissiers du grand Conseil de l'an 1 jx7. par lequel la cognoilsancc & iuiisdictió

de- abus & maluerfations des Sergens du grand Conseil, commises en l'exercice de leurs E-

ftats , est attribuée aux luges , desquels íeronr émanez les ìugemens 8c fentences.Et par l'Or-

donnance du Roy ' harles V 1 1. i4 jj Art. n.est aussi ditque les Sergens ou exécuteurs a-

yanr dclinqué au fait de leur exécution & de leuis Offices , sciont corrigez par les luges qui

ont donné les Sentences ou commission, & condamnez és dommages Sc uitcrests.ìk def-

pens des parties blessées , & en amende selon l'exigence des cas. François Lift;, chap. itf.

Art.17. mises au liure de la Confer. des Ordonnances , Tit. x. Voyez Rcbuff Tom. i.'fur

tes Ordonnanccs,T«'.W«,'ê»'f»/.*jfírf. Ar .-y.tlojf.i 4.1 j (..Bltr.D* .9 nu.y.rj' 1 (,.GuH.V*p.:,u.

tS9.A«/r«r.D-c. }?7-Ó* *1D MiHs*»ter.j)'Je <n**d*ijt*\ .fncro.de \tnt.txcom.mfifffint»n.inud.\ t.

j»*./. j .Btldj* ì.obfitmn.^l >Jicifii.3.1 3 .d, >ffic.fr»J, 1. .M QmM. <y ibi t*b. I. dt mii'uibf U
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tusto 'tarte- duquel est émané lemandcmcnt.pcut cognoistre& punir dudictde-

Tic 8 \i^°dà u^:ou ^ c c^ VD qui ne concerne cn tien son office , le luge du

Recueil des ueu ou ^ demeure cn doibe cognoistre.

Arreíb, art. Au regard des a Scrgens du Grand Conseil , l'onaparcy-deuant1?*

i.liu 7.TÚ.7. douté s'ils peuuent exécuter les mandemens d'autres luges , ou Lec-

An^z.cbtf. tre$ R0yaux données cn autres causes, que celles qui concernent

Burgani Tit les cauíes pendant en iccloy Conseil , jaçoit que ledit Conseil n'aie

x.§.j.nu. j 7. territoitc , ne resisort limité , ains qu'il cognoifle 5c iuge par tout le

»/fM Royaume, & qu'il n'y ait doute que les arrests & mandemens d'i-

mm.tnelujíHt. ccjUy Çonseil ne puistenrpar sesSergens estre exécutez par tout le

Royaume. Et comme par vertu des Lettres Royaux en forme de

mandement de debttis, vn Sergent d'iccluy Conseil cust sait com

mandement de payer quelque somme de deniers, le debreur s'op

pose, ôc parce que le Sergent ne veut cesser , il en appelle. l'appe

a Ce qui re- cstreleué es Grands Iours tenus à Poictiers lan M. D. xxxi. & n'al

ite de ce pre- , •» 11 . r r ■ 1 o

micrch.coa- »cguî • appellant aùtre grier linon que le commandement & execu-

cernant le tion est faicte pat vn Sergent du Grand Conseil , qui n'a pouuoir : &

pouuoirdes l'intimcouy, futlamaticre mise Sc appointée au Conseil le 6. iour

Sergensdu d'Octobre audit an.aPlus est à noter que quaiidon veut faire execu-

erand Con- , • .. „ _ » . ~ _ _

seil, est pris ter aucun mandement du mgeno RoyaI,par Scrgens Royaux, ou Ja

des Annota- ges Royaux hors les Seneschaustees,il saur mettre ceste clau(e:S» don-

tiós Latines: nom en mandement au premier Sergent de la C»ur de céans , b requérant

íaTct °UtC UHS autrti Strgens R»J**x , bh de Seigneurs hauts lujìicters mettre ces

stre Autheur présentés à exesution denë,

se ruide par DES

leur priuilege contenu, en l'Edict de l'an mil cinq cens vingt-sept: Car pai iceluy il leur est

permis faire tous exploicts & exécutions par vertu des Lettres & Mandemens, tant par délibé

ration du grand Conseil , Cours fouuerai".es,Generaux fur le fait des Aydes , Sentences , Or

donnances^ appoinctemens des Maistres des Requestes ordinaires de l'Hostel, Gens tenans

les Rcquestes du Palais à Paris, des Comptes, & Preuost de Paris, que tous autres Baillifs, Se-

nefehaux, Prcuosts.âe autres luges Royaa*:R*buJs.tom.ytr*?.de ctt.A't.i.tUg. , .n.^XT f.tient

que les Sergens du Grand Conseil peuuent par tout exécuter les Mandcmens , Iugcmens &

Commissions du grand Conseil , mais non pas des luges inférieurs, s'il n'y a L ommiflîon du

Conseil expresse au cas:laquelle opinion n'est à présent fuiuie

a Par les Ordonnances Royaux, Art. jo.i 139. ceste difficulté est vuidee,& par les autres al

léguées cn la précédente Annotation.

b Ceste clause fe nomme ordinairement,par les Praticiens,Rogat,ouRogatoire,s*'-. X m*~

na.$.c*n:r*hr.;tts.y e stro t< ir.pet h 6.<Jlóf!.in c.ptfittalis. Derei die i>, Ckm. en est taict mention

& Salicet.Otfr 'ftt P »fìdi »li jti mmigistr» us-vel indice 1 Çibt mutuiAHxi iumfer tvt adMtrsui rets

mi isl.7.DJecust.rrtr.velfntiti:tts.I.i. D.defugit.ne tfìu'iumest mandatam,i fus wlttguus. I.

If. $. \M rt iu './.ii. %.'tn.V>.it rtbu Mutì.iud. pff.Rebuff.Tom.i. di lit.rtqvfit.feu •« «f. Ra-

gueauenfon Indice des droicts Royaux,»» w£<i. Commission Roeatoiie:Papon mue 7. des

Arrests 7. Tic. 6. P. G. ]
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DES ADIÒVRNEMENS LIBELLEZ

cxploicts , Commissions,& saisiesrcnscmblc

des oppositions &: appellations

fur i ce Iles.

C H A P.

I.

2.

Commìffttm ** mtoitmens

des Jjdiowntmens fe pre-

noitnt anciennement au Cref-

Tous adwurnemens feront li

bellez, fumant l'Ordonnance.

Des mandtmens des luges pw-

II.

tms ctmmanâemtns , tfr en

cas dimpofttion, &i.

Des confortenuins , lasaisi: te

nant nonobstant opposition ott

appellation quelconque.

Profit de former le libelle au

Greffe.

E s Commissions ou Mandemens ] desadieurnemèns * £M Cww_

ciuils par cy deuani estoienr communément pris au misions ou

Greffe du luge, a par deuant lequel l'on vouloir faire Mandtmens.}

^S^?S^i lcs Adiourntmens : & les deipesche nt les Greffiers fans fij^14*

le luge : parce qu'ils nc contiennent griefaucun : & auoir, l'on gens pCU. "

accousturne de libeller la demande par iccux Mandemens en eertai- uent faire

nés causes,comme en compUincte , en lettres inhibitoires , par tous exploits

lesquelles les loges Royaux euocjuoient les causes de leur huiídi- *e^51°í-^"c~

ction pendans pardenam les luges d'Eglise,depuis l'on aestenduce commission

a,Stile à toutes autres matières indifféremment , & mesmement de- ny Mande-

puis les Ordonnances dernieres publices au mois d'Aoust lan rnent du Iu-

ití9. par-ce q ae par icelles, Article 116". il est ordonné qm f tous Sc,& les *ìra~

r 1 r 1 l cticicns di-

les adioumemcns pour intenter ncuueauxprocez , feront libel'ezj fcntcomma.

sommairement nement que

ks Huissiers &Sergens ont leur commission en leur manche.

a L'eiploict d'Adiourncment est cause de la corruption requise & nécessaire cn tout pro-

ecz ciuil &l"effect de rAdiournemcnc ou Citation, Angtl. ?y i>. A. \ t. de edtndo. A ceste

cause on peut faire conuenir quclqucsfois sa partie quand < Ile est trouu-e présente en iuge-

meru, le luge seant,& conclurre contre elle pat permission de la Cour, Ar^umtn o to" m, qui

HMmvm cap. *b atem. extr. de tefer. Auquel cas n'est ' eíbin d'aucun exploict ouAdiourne-

ment. Quand l'eiploict d' Adiouineracnt on citation contient la demande,le défendeur eit te

nu de respondre à icelle. in oe.i • cap. r tterc*,extr.de diiat Tout.sfois maintenant font donnez

ileux délais tant au demandeur que dcfeudcur.pour se confcilltr,ainsi qu'est déclaré par ['Or

donnance du Roy François I. ijjj. Art. 16.& 17. & fera plus amplement expliqué au chap.

17- de ce 1. liure.
* Ttu> jídiournemttis ïtmn littllu. } En adiournement libellé trois choses font nécessaires,

qui



1 6 PriStiquè Ctaile & Ctìmìntllè,

qui sont de sommairement, &contiendíomt la demande & moyens d'icclle en

la substance bref, pour en tenir prest à détendre par lc défendeur à la prtmierc

libelle ou de- 4gjgnation.b A cestecauíe maintenant [on p-roposele plus íouuenc

™uaaeman-° sa Amande au Greffe:] & ce requeranc le demandeur, !e luge par

deur&du4c mefme registre ordonne que la demande ícra íìgnifiec au défendeur,

sondeur ■ le pour y venir dire ce que bon luy semblera.

nom du luge Et baille íouuent le luge en mandemét c au Sergent de faire com-

Fe^ueH'cMi mandement au defendenrde faire le contenu de la dmiande du de-

est appelle, mandeuc.comtne si ja il estoit condamne ,m.-.tSi . met U <.l ule. Eten

auec le lieu cas d'opposition, refus ou delay etdiournel^lts opposant , refusant ou dtit

ou, l'on «soit 4W) 0 ccrtam& comptant tour. Auquel cas le commandement est

& k^lîofc' couuCítv en simple adiournement. Conuicnt cy- entendre, que nul

contentieuse Sergent

laquelle est apresdeduitte en iugement,& s'il y manque aucune de ces trois choses au libelle,

le defendeut au iour assigné ne puisse s'excuset de n'auoir comparu & proposé ses exceptions

& défenses Toutesfois auiourd'huy les luges baillent facillcment délaissant an demandeur

quedefcndeut,bienquc l'Ordonnancc i f ] 9- Art. I7.dit qu'ils n'en doiuent bailler qu'vn pour

grande & cuidente cause, ladite Ordonnance ne déclare point que ce soit pout le conseiller,

comme dit Gucuois eu sou annotation.

Au demeurant cestc Ordonnance a seulement lieu en négoces ciuils & ordinaires,*: non en

criminels & citraordinaircs,auquels Tordre de procéder est autre, d'autant que toutes choses

y font proposées & décernées extraordinairement,comme il fera dit en son lieu. [B. A.

b Le semblable est aussi ordonné par l'Ord.du Roy Charles IX 1 5 6 ì .Art. i .contenue en la

Confer. des Ordonnan. liu.t.Tit.t.Parràt l'officedu luge commence à auoir lieu du iour de

l'Adiournement ou citation» f< tiotatur in c.pruert», extrjeo'fir. dtUgati.Sttmfi l'Adiourneméc

est gênerai . car lors l'office du luge prend son commencement du iour de la contestation en

caulc.S^fc« atsr Ttt-des offic .omn.lud.%Jefermt.vtr.fed autritur.Ia(en m Ug.rumfu dus »•• 40.D-/Î

cen. pet. Au^cste ['Ordonnance n'a lieu és citations faictes par les Appariteurs Ecclésiastiques:

laquelle ils 11c sont tenus garder.Arrest du 4.iour delluin 1 j 57 RebuJf.Tom.).Tratf.decif.Art.j.

gujf.vitk. rwn.j. En tel exploict ou adiournement contenant sommairement la demande on

conclusion du demandeur interrompt la prescription de xxx.ou xl.ans/.jíew, fr l.cnm r.oujfmi

C.de prtfr.^o.vel 40.ann.ib1 loan.Fab.lAiis auiourd'huy nous gardons les Ordonnáces 1 f 3 9. St

1 f í 5 . fus alléguées. P. G.]

f O» prepofe le plusfî >uent fa demande au Greff. ] Ce que dit icy Imbett,est fondé fur l'Ordon

nancc de franjois [. à Valence,lc penultiefme Aoust 1 f 3 6.pour le pays de Bretaígnc, chapitre

l.Art.i.qu'en toutes causes & matières ciuiles.soient rcelles,mixtes ou personnellcs.le deman

deur à la première assignation de la cause,baillera en brics fa demande & libelle par efci it.con-

tenant les faicts & conclusions,efquclles il veut tendre à l'encontre du dcfeudcui,& air.i fera

ledit libelle mis en caycr,signé de l'Aduocat quil'aurafait,& mis au Greffe sáscstre inféré ou.

eferit au proccz.ou appointement qui fera ce iour fait entre les parties : Mais feulement con

tiendra ledit procez la cóparution des parties , ou de leurs Procureurs , que leur libelle a esté

sourni.& coppic d'icelui baillée au défendeur, ou à son Procureur, & l'appoinctcmentquice

io jr aura esté donné entre les parties B. A. ]

c Tout cc qui fuit de reste en ce chap.i.iufques à la fin est adiousté par l'Authcur,& pris de

son Cómeii taire Latin,ou il tient que cestc claufeîEf <»mí de refus, frc. est reprouueepar Bart.

in l. nie ]tiiquam.%. ubi U. ce -mJe effic. prêt, fr Itgalï. Bald.in Aiidit ad S • «:' dt ftn e t.in j . cel.

§. vl t.Parce qu'en ce cas, il semble que l'on commence par l'execution contre la disposition de

Droict,/. x.deexeceiiud.l.^.fr f 8.jf<tf"*»»<rf.Touresfois cestc practique,& commune vfance est

bien approuuce,& receuï par toutes les iunsdictions.Au uns la confirment par lc mefme Bar-

oie in t.depupil'.g. $. memïnijf O.denouiuuntiat. où il dit que tels commandemens (ont con-

uertis en simples Ajournements. Faber.m omnium, ir.jltrje fanatem litig.(Juid.eap.Dte.6u .

parkut de tels mandemens.

Sergent
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Sergent «Soit expIoIlCïpur vertu á'rn [ ti»nil«m«nt vtll>*I <Ju I«g»»] [ Mtndrfn Ht

s'il n'est mis par escrit. Et pour ce fut dit par Arrest de la Cour, bien X"TÍ*Í dliIu~

appel lé, d'vn mandenaent de luge baillé de viue voix, par lequel âpres ïmbendte

auoir este in formé d'obligation, il commanda à vn sien Sergent f aire que les Scr-

commandernentau debteur de payer la somme :& en refus,d'arrester gens ne doi-

son chcual. Et furent faites inhibitions aux luges du ressort , de non ucnt, CIP'°l-

, . , i , ° ter 1c man-
vser de tels commandemens verbaux. dément ver-

L'on auoitaccoustuméen Xaintongneprincipalement,vserd'vne bal du luge,

4' clause cs confortemains, d que les Seigneurs Féodaux obtenoient de s'il n'est mis

la Chancellerie ou du Seneschal de Xaintonge, ou son Lieutenant, P". c^CI't:

c „ , i r r > i ■ • r Mus celte
pour conforter óc corroborer la íailiequ ils auoient mis íur aucuns re„le a lieiJ

lieux mouuans de leurs fiefs , à desautde payement de leurs deuoirs cs° affaires

féodaux. Par la clause il cíloit mandé de conforter leur main-mise, qui lequie-

& adiourner les opposans , resusansou dilayans pour dire leurs eau- *ent C°B

fes d'opposition , refus ou delay , l'exploit & la saisie tenant,nonob- £.n comm~

stant oppositions ou appellations quelconques , & fans preiudice d'i- en rhypotefc

ccllcs.Ce qui n'estoir raisonnable, par deux moyens :l'vn, car c'estoit propoícc par

commences à l'execution : l'autre , carc'estoit procéder nonobstant lat.ureu.r;Tr011

. i r n -i » n i /-» j- n a teroisfalelu.
appel es cas eiquelles u n est permis par les Ordonanccs Royaux. Au gef,j, cora.

moyen dequoy fur certain appel interiette en la Cour de Parlement rr.andcmcnt

i Paris , de l'execution de Lettres Royaux contenant icclle clause, qui soit du

telle clause fut reprouuec en complainte par' Arrcstdonné le 24. May ny.sumant la

en iceluy an. Er n'a accoutumé ladite clause «stre mise qu'en Re- décision for-

scripts ou Lettres patentes scellées du çrand seeldu Rov , & données ?>e,1edeGuy

«ìcía certaine science. ' Pape cccxl.&

, rend la rai-

[Est a noter] son .^iapr*.

. eipiit quod fit

a Iudice,tiiar» fin* eMUsM ctgnfionc : it hit qus. »d tin r ptrtinent.fficium valet, feut iictt Inwtentiut

in c f. km -ueniflent trtr* ù h int.grum r-stitu.Comme si le luge commande de réparer les murs

de Ja vilIc,ou empcfchc quelqur voye de faict : Mais l'on ne doit obéir à vn luge qui passe les

limites de fa charge abusant de son authorité vonlantque ses commandemens ayent force de

lugemens & senc necs. Sur ce subiect faut voir le chap. í $nq«,j;ut ex ra, Ut ristit.s. . liMorunt.

A propos.les lcg;.-s aiiogans& présomptueux , ie rapporteray ici vn plaisant rappoit que

fie ra Paysan a Ion loge , qui se tafehoir de cequ il ne vouloir faire ce qu'il Isy comman

dent le luge se sentant mesprisé , luy dit , vous m'estes tenu & oblige , le Paysan tespond,

Ic uc vous Joís rien , croyant qu'il parlast de quelque dcbte : Le li ge tire lerhapjicau, di

sant , Voas me deuez cela : Lc Paysan tire à I mitant aussi son chappeau , disant , Vous voyla

pave.

d La forme des Confortemains est ass*c7. cogneué'par le Stil de la Chancellerie , tant an

cien que nouueju , mefmes pa- le dernier imprimé pag. 66. C'est v ne Commission obtenue

du Roy ou du Seigneur íupericur immediateur , pour conforter la saisie du ligueur Féo

dal ou Cenfucl. II est fait m.-ntion de tels Confortemains és Coustumes d.- Bciry , Tit. f .

Art. 16. Au ergue chapitre 11. Art i. Angoumois Art. u. Blois Art. jy.&cn l'Ordònnance

de Cremicu 1/ j 6.Art.4. aiasi qu'il est expliqué en la Conférence des Coustumes part. í. tit,u

B



18 PraBicfue Cìutte ér•Criminelle,

to^un-nai. [ est à noter J qu il y a double profit à former son libelle ou de j.

tú des droicts manc}e au Greffe , par- ce que l'on a parmesme Registre Commission

áu lu & mandement pour faire faire l'adiourncment P^r autre Sergent

cha.j. nomb. r r e>

i- .P.G ] que le bailliager.L autrc,par ce que quand le demandeur viendra pro

fit « nottr.] poser sa demande, il ne faudra qu'il face insérer par le registre sa de-

11 y auroit du mande,ains fera mettre feulement.Proposé cV conclu selon le registre

danger de conlenant fa demande, en datte de teliour,&v signé tel. Autrement

Stile St fui- quand lc libelle est contenu par l'adiourncment, il faut pour lc mieux

uic l'aduis faire enregistrer au long fa demande , commeclle est contenue par

que donne i- l'adiournemenr:car fouuent il aduient que l'on peid les relations des

cy \m°c" 'adiournemcns,& l'on n'en peut recouurcr d'autres,parce que les Scr-

formatlt il- , , r -a o ■

bcllean Gref- gcns c communément n «n font registres & minutes.

fcjilíiuesui- En deux

ure la practi-

<jue receueau ressort auquel on cst.B.A.]

c Par l'Ordonnance du Roy Charles IX.faice en l'an i 775.est porté que lesSergens ferons
■Registres de leurs exploicts,signtí pareux,contenant la datte des Arrests, Sr-ntences, Commis

sions & Obligations ,en ïertu desquelles ils befongnent: ensemble des iours qu'ils ont esté

faiis.&lc nom de leurs tesmoins ou Records qui y ont ííïisté,pour y auoir recours par les

parties en cas de neceslìté.P.C] .

EN QVEL CAS PAR CY-DEVANT

on vsoit d" A i o vrn e me ns Li

bellez , 6V quand on doit commencer

procez par vertu de lettres

Royaux.

Chap. HT..

Deux cas , effuels on fouloit

batller adiournement par ver

tu de Commission au mande

ment de Imt

Peyes de nullité n'ont point de

lieu.

Des Lettres Royaux attributi-

Hts de iunfdiíìitn.

De Caddrtjfe des Lettres Ro

yaux.

z. Restitutions ou Releuememfont

faitspar le Roy , rjr non f>*r les

^SrSfíÏÏK N deux autres cas l'on souloit aussi bailler adiournemér

^tg'ft*"' (comme encores on fair ) par vertu de Commission ou

É^t^fiS mandement par efcrit.cVst à sç/uoit quand l'on intétoic

Vt^T&ty vn P' O.ez par vertu des Lettres Royaux,eomme il est re

quis cn 'plusieurs cas: car ilcQUUicnt entendre que les Restitutions

LOuRelo
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j.ou Releuemens tant!de mineurs , que de majeurs fraudez & lésez,

lesquels par Droict a commun pouuoycnt [estre faits par les luges, * laraison

nepeuuenien ce Royaume estrc taits par les luges , sinon que preal- nfo" proce-

lablement le Prince par ses Lettres , âpres narration faite du faict en de des phui-

ait rclcuc tk mandé au luge , que s'il luy appert du faict par tant que lcg« que lc

Cifïìrcdoiuc , il ftdiuge à l'impetrant ses fins & conclusions , ou le rc- R°y*-Caril

çoiue à prendre pour raison de ce, telles fins & conclusions que de °n^°^

raison.Et combien semblablement [ qu'vn contract , ou quelque au- rieur que

treactesoit nul ] par le seul bénéfice du Droict, & que de Droict Dieu.&non

commun il ne soit mestier de le faire casier & annuller : toutesfois en Pas mcfmc

cc royaume , [ il faut le faire calîcr Sc annuller per lettres Royaux : ] ouTufre Po

par ce tentât , ainsi

est noté par

plusieurs Doctcurs.tant Canoniques qu'autres.mcfme par Inv. in cap. per vin rabi <m. Qu* <■.:■;,

fir.t legif.V*b.i» protem.inJUt.Vzpoaha.iò des Arrests tilt, j Art. 1 1. Le Roy t'eít refciué & à fa

grande Chancellerie quelques lettres particulières, qui ne peuuent estre-cxpedíees en toutcs>

les autres Chancelleries, tant des Parlemens , que des Prcfidiaux : ncanrmoins toutes lespro-

oision» qui s'expédient esdites Chancelleries grande* , petites , ou preíîdiales , font concencs

fous le nom du Roy seulement. Les Prêteurs foulaient donner les restitutions & Rcleuc-

Tncni.l.ntmo.D.tie in integrum restitA.fi mtnorem.Ciid.tit.eod.l.in cause . r. $. (in. D. de minor.l. cum

fcimus.Ctd. tbi tjf afudquim ïegnitjrest.tn intigr. & autres vulgaires. Mais nous fuiuons la dis

position de \zl:Diui.D-d* faenis.td.dumtaxat à priacif ibusfieri ptttst tam i» ciuilibus, quàm in cri~

tninalibusl.x. C.ubi t$r *p*d*uem. AuguRi tnim remédier, imp orandum est , quodnon déficit iufe

fuppìicantitut.l-iUe i qteo.$.pe».D.ad srebeì. Bald. i» l.fifrater C. qui t Jtam.fac. postent, imptri'ali

bénéficie opm estl.O.âi reb.eor. Bénéficie principisfubueniur l.fi. D. de fia\ hom. eap. porredt extr. De

tmfitm.vtili.Rtbuff.totn.í.TraB.deri(c,n,iì..íyíit.x<,XrA&.át restttut.in prafi.nu. liAi.i yi+.Art.

i..jU{.\i.Art.í.gtes.{.rum.l).V.G.)

I &H'vn contrxcl ou ejueliu'autn affeseit nu'. ] Par la disposition du droict en toutes matie-

Tcsdc^cstitution on auoit de coustume s'adresser aux luges par simple tequeste lesquels fai

sans droict fur icelle y procedoyent de leur office, mais il n'y estoycut receus s'ils pouuoient

par quelqu'autrc moyen , pourueoir à leur indemnité , comme dit Ic lurisconfUte Vlpianen

ta loy m eau* §. t. D- JtminerH. Toutesfois nostre plastique n'a receu ceste façon de faire,

lestant le Roy seul reserué celte prééminence que de pouuoir restituer, qu'il retient priua-

tiuement sans la communiquer a personne , encore que par cy-deunnt les gouucrncurs des

proumees fussent quelque pouuoir de cc faire, iufques ì expédier lettres de rémission, par

don , & plusieurs aurres , comme on peur recueillir du 70. article de l'Ordonnance du Roy

LouysXII de l'an 1 499. & combien que cela soit généralement obferué en toutes matières,

toutesfois il ne doit estre par raifonjsi estroirtement gardé és autres cas , comme cs choses

iugees: car outre ce que rétracter vn arrest est faire tort aux luges qui l'ont donne suiuant la

loy 3 .C.de :,.>•■ ■■ « Trinitate (y fide C»thol.iudicata enim ac semel terminata rata manere iielcnt,ài-

soíi l'ancienne loy de* douze tables.C'cst pourquoy aussi n'y peut on venir , sinon quand tout

autre moyen defaut.

[ IlU fa.»r faire casser fr annuller par lettres Royaux. ] FranÇsis I. isj>- art- cxxxiiij. or

donnons qu'âpres l'aagc de trente & cinq ans parfaicts , & accomplis , ne fc pourra pour

le regard du priuilegeoufaueurde minorité plus déduire ne pourfuiurc la cassation def-

dicts csntracts , en dcraandanr ou en défendant par lettres de rclcuement , restitution ou

autrement , soit par voyc de nullité ( pour aliénation de biens immeubles faicte fans dé

cret, n'y authorité deiusticc , ou pout lésion, déception ou circonurntion, sinon qu'en fem-

bU'cs contracts seroitpermis aux maicurs d'en faire pourfuitte par rclief'ucmcnt ou autre

voye permise de droict.RNotez qu'il entend l'Ordonnance du Roy Lonys X I I. i;io, art.

5 ^parlant des dix ans, des parties, non des tcfrnoms , ayant obtenu lettres R0)aux pour
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parce que voycs de nullité, soit b en contracts , sentences, ou aa-

estre releuc tres actes n'ont lieu en cc Royaume , ains faut tousiours recoutrir

decestc nul- au bénéfice du Prince, ou se pouruoir par appt-là l'cncontre des

lité .^voulant ientcnccí nulles : commejnous déclarerons cy âpres. Pareillement

testnoins ^le ^ 1 ^ besoin sc pouruoir par lettres Royaux , quand les lieux dont

contenu cn l'on y ut faire question , ou les parties contre lesquelles on viHlagir,,

icclui|en fut sont en diucrfcs iuriíclictions,à ce que la cause soit commise à vn luge

b Cda se Roya1,

j0j£e *ntjn. Et lors l'on ne peut à iceluy luge oster par autres lettres Royaux

die des nul- 1* cognoissance de la cause, & l'attribuer à vn autr< :ains saur sepout-

lictz intre- uoir par récusation, Appel , ou autre remède ordinaire , ainsi qu'il est

^«Pa^ededdc par les Ordonnances du Roy Loys XI I.« de ce nom.art.40. Et

• o, est défendu par les ordonnances du Roy Charles VIII. artic. 66.
mani) aí non • 1 ■ f 1/11 r

pas de celles d [ queles Iugcsobeislent aux lettres Royaux, kíquellcs ne feront

qui sont ir- île Justice. ] e le ne puis en celì endroit me contenir , que ie n'inuche

rogees ^par & b|afmf g r ndcnunt l'auai ice de plusieurs Aduocats , qui fans qu'il

nanc«r °oû en ^°'c besoin , conseillent à leurs parties d'obtenir lettics Roy-.ux,

Coustumcs , afin de gaigner en la f.içon des mémoires d'ice Iles : car en cc faisant,

qui produi-ilsnc conseillent Sc rtgardent au profit de leur partie , niais au leur

tBt fCUt j6^" ProPre > & leur semble qu'ils ont bienbesongne ,si les lettres ont

tres Royaux" e^ cxpediees selon leurs mémoires , jaçoit qin souueiat tilt ne soient

11 y a plu-ciuilcs..

sieurs nulli- Mais

tcz introdui

tes par le droict R.omain.i>/ in spteit l.ptn.C.Rpert. C.f aduersus rtm iud. Mwflc eliatn (ìm 4tffinsus '

totnemn» us s-trit,»rfelUre h,*dìe ríeber,netfint appellations rttt'ttiùtm aduersus rem indien am , %t

»Hm,l.l7.ìS.& lA.D.êbmimr.l.i.C.Çfipiut in inttg\tem in fpi'it l.fì conlial.D.de apptilat.l siex-

f>risim.D.t<d.tit.!.i.ér %UX.fi/i t.on eomp.iud.Ht mul isaliìt cifibtu qui confntntur.tit. Digefi.^ue

ftnt,/ìneappe'.l.i.D.áefer-ii.tit.C.ieftnt.qua Çttt> etrta qn*nt.cr ùt-C.quando prou, on . í tue. I. 4.

C.desntent.l 4 %.cnndtmn*tum.'D-Atrt iud.Li.Cdepedan :udic.l. \ j .%.i.V>.dtap\tl. /• I. C. fuipri

su» ixrisd.Ragueau en son Indice.

c ifio.an )9 que lesautres content 40 & de Franç.I'r 53 f.chap.8.art jo.miseen laGon-

serence des Ordon iances,liure 3 tit. 6 par laquelle il est défendu de ne donner secondes Let

tres pour oster la cognoissanceaux luges , aufquels elles a esté attribuée par Lettres Royaux^

d R buff.nm i.de ifcrihinpií.f.num.99.a-t.i.gl fl.num.í.

(Que / s luges n bttjftnt auxl tir s Royaux. I fouilles ne f'< o*t de ìuflice ) pour confirmer l'o-

piniond'Imbcrt, ie rapporteray icy 1 Ordonnance de Charles V 1 1. au Moutil lez Tours est

Auril 145-3 ait. 16 Nos luges n'obéissent à nos lettres sinon qu'elles soyent ciuiles& nisonna-

bles. Voulons que les parties les paissent débattre & ìmpugncr de subreptien,obreption & in«

c uilité,& qu'à ce les luges les oycnt& rccoiuent : s'ils les trouuent fubreptices .obreptices,

ou inciuilcs , que par leurs sentences ils les déclarent fu'orapt'ces , obrepticcí ■ ou inciuiles,

00 t Iles qu'ils trouucront etlrc en bonne iustice , & si lcídks luges trouuent que par

dol.fiaudc.ou mahcc.ouparcautelle, les lettres ayét esté impetrecs, ou pour dila>er la cause,

qu'ils punissent & corrigent les impetrans, selon qu'ils verront aucis appai tenir . L'Empcreur

Constantin veut que lc luge qui empesche la partie de débattre vn eltrit soit mulcté de dix

Ldor.en lalor j.ficontr i >s velvtilit.cn ces termes , P«».ri iultmus dttttn Uorarstm auri muita

ludic squ velue n! p■ ecum argAi f* fit t.n>.

c Par les anciennes Ordoa.de Philip. VI. 1348. Charles V I. j4&8. Charles V 11.1417*

art.73.
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^ Mais pour reuenir à nostrc propos , il ne faut oublier que le Roy «*-7í i-onyc

n'addrcáeiunw les Lettres f litiges autres que les siens , ou à ses X"',/l^n'aíC'

Sergens:& neles addresle nulle fois aux luges des iurisdictions fub- j ' , j^Sp!

alternes ou inférieures, & non estant Royales , ains s'ilfam auotr 8.am. ts.li

quelques lettres Royaux de iustice , pour faire faire quelque dioíe cíl tref-c-

pafvn luge non Royal, en quelque cause pendante par deuant luy, fcfa%M±"î

ouaatremenc i il faut que les Lettres soyent addrcstèes au premier tous jU{,ef

Sergent Royal , Sc qu'il luy soit mandé faire commandement à ce den'obeu

Iuge,íurquelqu« grosse & grande peine àappliquer au Roy, défaire aux Lettres

ce qui est mande par icelles Lettres. ■u Ro?.'si d"

* t n c - les ne loc ci»

*Jt«> uiles& rai

sonnables.

Par celles de Moulins i j 6 á.art.S 1 .il leur est deféda de n'auoïr aucun esgard aux Lctttet do

ses po or le faict de la iusticc,ainsi qu'il est porté par la Conférence des Ordonnances,liu. i.tit.

io.& y a diíferencc entre Lettres de grace.& Lettres de Iustice. Car les vues gisent en cog -

noilsancc de cause,& portent ceste clause. J»i *pftri,suiuant la disposition du ctf.txamir.*-

tuexi. d; lMJic.c*p.*bkate,t*tr.dt vtri.fpùf.Sí les Lettres de grâce lot octroyées du propre mou.

uement du Prince Sc gracieusement, Rttuff.Tc.i. Tr»à de rtjcrip.in pnf.nkm.i 14. 1 1; & 116. Pa-

pon j.dcs Not.liurc 4. tit.des signatures de corn mission de iustice, f. 1 40.

s Le Roy n'a J dresse iasiais ses Lettres, ludions tí Mandemens,sinon à ses Officiers Sc non à

autres:cest à fèauoir quand elles gisent en cognoislance de cause,à se sOfficiers & luges Ro

yaux, Sc non des Baron»., ou autres Seigneurs lusticicrs : mais si elles consistent cn simple exc-

cution.à ses Sergens ou Huissiers, fc non a »utres:Arrest du i.Mars 1 jir.Et par autre Arrest

du i.iour de lanuier 1 -ç 1 o. furent cassées certaines lettres, dont l'addrcsse estait faite à vnSer-

gent, qui contenoient neantmoins cognoislance ■de cause. Ainsi les Lettres deSauucgarde

s*addrestoi«nt toulîours aux Officiers & Magistrats Royaux , & non aux Scrgens. Arrest du t.

lour de Mars 1 f 1 7 ■ Tellement que le Sergent Royal ou Huissier,auquel tel les Lettres seronc

■addressees.a de coustume de faire commandement de par lcRoy au luge subalternenon Royal

dcpouruoirauxi»petransdesLettres,oude faire ce qui est mandé selon la teneur d'icclles,

ainsi qu'il verra est te à faire par rai Ion, fui les peines portées par lesdites Lettres Audi les lu

ge* Royaux i-c'ese exemple doiuent addresser tous leurs Mandemens & Cómiflions aux Scr

gens ou Notaires Royaux , & non à autres, (binant TARéside la Cour du lo.iourdc Iuillcc

1 f -■ .pa: lequel il esc en 10 i nt & commandé à tous ■ enesch aux, Bail lifs,& autres iuges Royaux,

de n addresser doresnauant leurs Sentences, Mandemens & Commissions qu'auldits Scigens

Royaux,& non aux Scrgens des Barons,& autres Seigneurs iasticicrs.Et par autres wtusts du

1 9-iour d' oust 1 j ^ 1 .& ii. Octobre 1 5 j r.au profit des Sergens Royaux du Mans, contre les

Officiers dudit lieu , qui addreftoient leurs Mandemens & commissions auxSctgens des

Seigneurs,furent faites pareilles défenses. Par antre Arrest du i^reburicr, 1 f7». plaidant Ver-

foric fcEscorseueJ : les Sergens Royaux à l'exelefion des Scrgens des Seigneurs lubaltert.es,

doiuent mettre à exécution tous contracts,oblìgations & instrumens pallez fous le secl.Reyal,

Ktbuff.t'»:lM lit.ciuil. .iTt.tr gl l.«». \y*itM ttsítiftM »r«/*.f.t.fcft.64. ttm.).traS ». m*t.}ejs.

JÊrt.XfL 1 .nu i6.tam.l.tr*8.de ;i:.o> i. rt i.y'.i» nw. f -.Bacouet , Traicté des droits de Iustice,

-ii. - oomb. }O.Chop2'wJib.iJiiiirisJiff.AnfltgJid ctp.fr iu/.zMT&tfntUf.M.j .Krri.so.

B i
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DES MANDEMENS DE DEBIT1S

& dcl'cxecution d'iccux.

CltAP. III I.

4.

jidieurnemtnt en vertu de

mundemert de ácb . lis , yírv*

/<M/r , & cmmelt Sergent Çt

doit comporter en [exécution

defdtts mtndcmtns.

Ordonnance in Hoy Charles

Vilsirt-. xt.efdu Roy Fran-

fois 1. 1 <j 3 y.art.ó j . ó í . cr $7..

tnterçrettt.

Des inhibitions gênerait! «u

part'wulierts.

Notaires tenus neutre la de-

meuranee des antrahans..

Ct que U Strient doit fiùrt si

U débiteur est opposant &a{-

ftHant y ou Henfeulement op

posant.

Des sautes temmifesparU Ser

gent en exécution.

De la différente des mande

ment de dibuis , obtenue en

Li ChanceHtrie & donnes far

let luges Royaux ressortissant

fitns moyen en U Cour dt

Parlement, Grtntjuoytluon-

Uitnncnt.

10.

LI.

3. Var douant qutlt luges a* doit

adtourner les opecjatts uux

commandement à euxfaiilt

par vertu dos lettres obliga

taires : & en quels Iteux ft)

dament reltuet les appclU-

fions imeritíltes dt mande

ment de débit is.

Seaux attributifs de iurifdiì

ílion.

Lettres obligatoires comme

feront txtcutoirts.

Des ttjfitnnairtt : tjsttmmt-

U femme peut faire meurt

à txecutton les debtes qui

tuy ont esté don nées pour droiík

de communauté.

Si vnt Cedule rtctgneui en-

forte exécution.

Mail dt caution ouiacheteur

de biens de fusine riempess

cbeUfaifie.

14 . Interprétation des Ordonnait^

ces qui permettent au Sergent'

de garnir la main de lujli-

(t nonobstant ïoppoftion.

11.

13

» tertre» en

foi me de dc-

bnìi, font de

deux sortes,

comme il se

Mm

Ml*»

'Autre cas auquel l'on bailloit Adiournement par ver

tu a de Commission pu cícrit > & estoit l'adiourno

ment libellé , & dont encoces l'on vie , csloit quand pat

vertu d'vne Commission , luge , Sentence , ou instru-

peuì "i-mar- mcns cn forme authentique ( lequel aucuns appellent instrument

quer du tex- b garantigic).

%éàftcc 4.C0. Si d \i S t i I ooimcau de la Châccllcrie imprime cn l'aa x / ?$> p. 1 7. ki<jucl les tendet

•camatoiM
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igarentigic ) ensemble & par vertu de lettres Royaux en forme de

nundcrncntdciefcfts , oud'vn raandemét de dtbuis , prisd'vn luge i^fo"'^

Ptelidial,duquel l'on appelle fans moyen en parlement , l'on faifoit Car c'est va

faire par vn Sergent Royal commandement au debteur nommé mandement

pu l'inrhument ou iugt.de payer lasomme de deniers y contenue: ^~

car aptes iceluy commandement fait , fi le debteur s'y oppose , le chancellerie

Sergent du Roy , ou

duîugc Royal, ressortissant fans moyen en Parlement! pour contraindre à la requeste de la

partie les debecurs par saisie,ventc& exploictation de biens , &emptifonncinët si mestier est,

4c y sont eb1igez:& cn cas d'opposition , refus ou delay,la main du Roy suffisamment garnie,

ft auaut toute ceuure , âcc. desquelles lettres est aussi faict mention és Ordonnances de Phi

lippes VI. Charles VI. & de LovsXIl.i f io.Art.6o. que les autres cottent de l'an tti .parce

qu'elle rut vérifiée feulement en U Cour en ladite annee , François 1. i r )<• Art. If. l'Authcut

■onstre la différence qu'il y a ciittc les maademens qui sont donnez en la Chancellerie , Sc

ceux qui sont octroyez par les luges. Notez quand l'execution est faite cn vertu de lettres

Royaux de dtbitu , s'il y appel interiecté , il doit ressortir directement en la Cour de Parle»

ment , & non pardeuant le luge Royal, ainsi qu'il a esté souuent iugé par Arreft de la Cour,

messBeslei4.iourd'Aousti(4o.Maiuerenfa Pract.Tit. des Adiourneraens monstre la for

me de tels Adiournemcns vsitczde son temps , K'ouf.tom.'..R»ci.de ttt**iir.Art.i t i>Jf.j.t.u.(.

14 -> ij.Papon 5 des Notaires liure 8.chap.i7.dcs letttesgener.cn forme Ìzd-hiu.

b Cela est courre Ic Droict commun introduit par la Coustume de Francc,ou Stil. Faber.m

$.[edcHmatiq*u Inst.d* »st*mtntis & l.tertum, C.fam. errife. B •»<•:. L $.$.;» hii.D.Commod..,<<ui

fuum«mD.Sirtrt.ftt. l»\.tnlMgiùmi.D,dt'f»8it.Git:d.P*p.Sl^tjl.ii-j.(yit*, contractsou obli-

faríons passées sous le scel Royal ou authentique ont exécution parce par la Coustume de

rance, f*t.d.l. ttrtum Cf-m.trct/i.RtbHf.i.Ttm.TrMé}.dt Ut.*bltg.inpr*f.nn.i6. ó> 17. (Et com

bien <\\ii:,thiHf.QêrHXons.ixo.'»l.\.frttni W. tienne qu'rn instrument ou lettres obligatoires

xaictes sous condicion,ou portans iour & terme certain de payer , puisse âpres la condition ac

complie cu terme eschéu,estre rais à exécution: pourueu que la debte toit claire Si liquide,

& q*e la condition au terme de payer est cscheU & expiré , & le toutappreuuc par le luge,

suiuant le textev n l.h*e i*rt DM vtrb.»ilif.& ibi listn Toutesfois telle opinion n'est gardée

ne receuë en Fiance.D autant que le créancier faict procéder par exécution à ses périls & for

tunes. Et s'il y a opposition ou appel pour raison de ladite exécution , Si que procez s'en en-

suiuetil doit vérifier Sc naonstrer clairement que la condition estoit accomplie » ou le iour de

payer escheu. Autrement il sera condamné aux despens , dommages & interests de la partie

cxecutee,ainsi que Rebuffc escrit en ses Comment , fur les Ordonn.Royaux. Au reste vn in

strument est réputé authentiqucquand il est receu par deux Tabellions & Notaires Royaux,

o» d'autre Iurisdictió ternporelle,ou bien par vn seul Notaire,en présence de deux tesmoins,

suiuant la Coustume Sc vlancedes Iieux,encores que Gmtt.Vtf.Dtc lll. estime tels instrumés

dcuoir estre feelcz du secl de la Cour, en laquelle ils sont faits & passez, à fin que tels iustru-

mísoocórracts soyet rois à exécution deiïe.Les Docteurs d'Italie nòment tels instrumés ainiî

passez ic scellez inftrumensgarent]£Ìonncz:â< sent comparez par Bm. in l.cum -untu , •».•»«/-

àf.Djê hmiMm&J*d+*fs-*ttX sentences , iugemcns& condamnations. Car toutainíi qu'en

venud'vn jugement Sc sentence, on peut prendre& saisir les biens da condamné : ainsi par

lemoyca détels instrumens authentiques on iàtsit & prend par exécution les meubles ou

gages de roMigé.'tcllemct qu'en ce cas lesdits biens ainsi prins pat exécution font comme gages

iudioels.Mafuer.T*/.^*Wf.,»e/.dit que trois choses sont nécessaires & requises pour rendre va

instrument authentique. Sftcul.TttMm^rttmn.tdu.^.nrtnc vidtndutrf,frn t»to'ÌHc.x.extr.d'fi-

dt 1 t> m, Aeeurs.ua î.ftntrdi C.dt tr:b«!. lib. 1 c M .us auio ard'huy pour rendre les contracts au-

(hcntiques^'ils sont passez fous scel Royal est nccessairc.que le garde du petit sel qui sc nom

me enaucuns lieux gardedu scel.ou Sigaadeui,y mette & appose le seau du Roy. Neuiuri»

< rç, tu. extr.d'tapf>*ll*l'*»-'D*'.ilid.fr<enfil.4 $t.BxT.%.i-j.tÌ!nljítlurisUìcì.ciKn iud mCífit t.

Wum.HtbugJ^ \.'ÍTmB.d*ìit.%bUi.Kri.i.i\.vn.n. 8 ), cy 84.Par les Ord- des Rois Charles IX.

ijéK.&l }jiM.dc Henry III, i}7<,(iesqucl sont miles cn la Cons des Ordon.liu. t.Tit. 17.
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il est ordonné que tontes Sentences , Mandemens, Commissions , 8c actes de Justice, ensem

ble tous contracts, obligations & actes publiques, receus par Notaires , excedaas la somme

de cinquante fols tournois pour vne fois payer , que les parties ne s'en pourront aider en

rogement,ne dehors , pour faire commandemens , saisies, contraintes 8c exécutions, s'ils

ne sont scellées des petits Seaux , fur peine de nullité des exploicts , & de cinquante liures

d'amende,cjui fera leuee fans déport, ne modération. Ceste institution de petits Seaux a esté

du temps du Roy Loys XI. & mefmes auparauant, nais elle n'estoit n exactement gardée

comme clic est à présent , suiuanc les Edicts des Rois Charles IX. & Henry III. Par Arrest

donné aux Grands-Iours de K vomie 16. Octobre i y +í. fuient faictes inhibitions & dé

fenses aux iuges du pays de Beaujollois, ou lears Lieutcnans, de ne décerner d'orefnauant

aucunes Commissions pour mettre à exécution aucunes obligations 8c contracts qu'ils ne

seyent scellez da Seel ordinaire du pays, & aux Greffiers, Clercs & Commis de signer & ex

pédier icellcs Commislìons, que ledit Seel ordinaire ne soit appose efditcs obligations &

córracts.le toutfur peine d'amende arbitraire, & autres peines contenues en l'Edict du Roy..

Par aurre Arrest donné aux Grands- iours de Moulins > au mois d'Octobre »f j'o. fut auift de-

fendu à tous iuges du ressort , de n'adiouster foy aux instrumens non scellez. Depuis par au-

tre Arrest du Parlement de Paris,du . Jour de Décembre i mi fur déclaré nulle l'cxecurion.

réelle faite à la requeste de Thomas Petit , fur les biens de Huberc Malcrt, en vertu d'vne o-

bligation non scellée , & fut ledit Petit condamné és dcfpens » dommages & interests. Ce

que plusieurs iuges ne gardent. l'Ordonn. du Roy Henry III. 1576. défend expressément à;

tous Huissiers ou Sergens , d'exécuter en vertu d'extiaicts.s'ils ne font seclez 8c signez , com

medit est,fur peine de faux, nullité, suspension de leurs estats, dcfpens,dommages , &inte-

icsts des patries. Ainsi par Arrest donné és Grands-Iours tenus à Lyon, du 11.10UI deNo-

nembre 1 ff 6. furent aussi faites inhibitions & défenses à Yfaac Maugatds Sergent Royal, & à

tous autres Sergens de mettre à exécution les obligatious, contracts 8c iugemens , qu'ils ne

fcyent scellez fut lespeines portées par les Ordonn. Par autre Arrest donné à-Paris le x6.iour

d'Aunl . j?7. entre íe Commis du garde du seel de Lodun demandeurs,*: les Sergens & No

taires Rovaux audit lieu defendeurs.furcnt aussi faites . inhibitions & défense» aufdits Sergent

de procéder à l'execution d'aucuns.contracts,obligationt,fenrences,& iugemens , n'y en ver

tu d'iceux faire exploict , qu'au préalable le seel ordinaire & accoustumé audit Lodun ne

soit apposé par le demandeur ou autre à ce commis par celui qui tient le seel 8c Tabellio-

sage par engagement. Lequel Commis fera tenuescrirele iour duditscel , à ce que l'on y ait.

recours, & n'y son fair fraude: le rout à peiuctle nullité défaits exploicts , que ladite Cour

dés à présent a déclaré tels , le recours des parties pour les dommages 8c interests , referué

contre les Sergens , & outre à peine deTamendè dé dix liures Parisis: an payement de la

quelle les contreuenans seront contraincts , comme pour deniers Royaux en vertu de l'ef-

crou du demandeur ou Commis, moitié à lui applicable, & l'autre moitié au pain des pri

sonniers dudit Lodun; A condamné & condamne lcfdits Sergens és defpens de l'instance.

Et quant aux auttes Sergens qui n'ont produit., satisferont dedans huictainc au Règlement:

autrement sera procédé ainsi qu'il appartiendra. Et pour le regard des Notaires âpres leurs

dedarations,a mis 8c met les parties hors de Cour 8c de procès, fans defpens , dommages , &.

interests autres que les adiurezpar l'Arrest du dernier Feurier, & leur enioint deii urans

contracts 8c obligations en forme . d'inférer l'aduertisscmcnt aux parties auant les faire execu-

Cuterjceux faire Tabellionner & sceller , autrementqu'il s ne feront exécutoires, à psine con

tre ledits Notaires de la mcfme amende , dommages & interests. Er en fin par Anest du

priué Conseil du Roy du 17. May 1587. contre ìes Procureurs& Greffiers d'Amiens : 8c

Giand Conseil du Roy 17. Iuin i (97. contre les Greffiers d'Angers , leur furent faites in-.

Joibi tionsde nedeliurer a l'aducnir aucunsactes, sentences- ou appointcjiens de lcurfdicts,

Grcffes.ny aucunes sentences prouisoires,intCLlocotoires ,diffinitiues , par contumace de dé

fenses particulières , nonobstant l'appcl , descharge de Commissaires , mainleuee deíàisie fai-

cte en vertu d'icelles contraintes par corps., acquiefeemens , exécutoire de delpens, senten

ces données par apptl des anciens ressorts, ny de quelconques autres sentences ou iuge

mens des causes citant du premier pu second chefde l'Edict , qu'au préalable lesdites sen

tences OU autres expéditions ae soyent parcuxliguees & paraphées , n'ayent esté scellées.



De M. ItAHlmbtst. \Jim\. if

înt le teçoit à opposition, &luyb*Jl,iour par<leuantlc luge . , .

poar dite ses causes d'opposition : & nean^ins nonobstant & chancellerie

fans pteiudice d'iceljes il prend & saisit des meubla du debteur, Prcsidiak e-

iusquts à la concurrence de la somme deuë , & les séquestre, & stablie à A-

baille en main Sc garde à homme soluablc, à la charge d'en respon. mieiu

dre, comme de biens de iustice , &delesluy deliurcr quand' me- IW

Hier fera. Et si te debtear appelle de la saisie & exécution faicte fur

Us meubles , le Sergent nonobstant lappel,& fans preiudice d'i- tous'defpens,

celuy [ passera outre, & desplacera les meubles , ] & les mettra dojnt«ages,

en main tierce , fuyuant l'OrdonHance du Roy Charles VII. f int«rçsts

Article ia. par laquelle en toutes exécutions qui sontfaictes par & délayer'

verru { d'obligations passées fous 1c seel Royal, ou autre feel au- par lesdicts

. thenrique ] au dedans les limites où il est authentique , la majn fera Grcffi crs «»

garnie «clément & de faict , nonobstant oppositions ou appella- ^UISProPre»

lions quelconques 8c (ans preiudice d'icelles: Et ne fera diffère de nom^&cha,

passer outre,pour quelques inhibitions générales , si elles ne font cun d'eux

aux cas particulières. Qui doit estre entendu des inhibitions gene- scul & Ponr

raies quele Sergent faitparvcrtudurcliefdel'appclparledebiteur p'ráts'aT

iftteriettc molumes de

eellerie Presidiale establie. aux Notaires & Secrétaires du Roy ou íenr ReceneurVudir" lieu*

V.átGmd.P*? ;«c.qu*ft.i f.& 4Sl.í.x.lxtrMfideinJh«mJ.i.D.lfd.lit,A»/rtr.D$cis.Til auttt.

\j,.BA.n í.sif* f*r ctlumnitun CM lfife»p.(y CUr.V.G.] '

[ Pajptr* mtr* , & 4esrlsrtr* Us mntkits. ] II n'est, que trop triukl entre les Praticiens, que

routes exécutions deiuent estre réelles, & qu'il y doit auoir transport de meubles , prins par

exécution auec eirect , autrement J'execution n'est qu'imaginaire : De forte que si autre

créancier fai soit postérieurement exécuter se mesme debteur , & prendre losmesmes meu

bles auec transport reel,il scroit préféré : ainsi qu'il est remarqué en l'addition qui fut faicte

des criées de Monsieur le Maistre chap. j. & ainsi auoit esté iugé par Arrest de Paris le iz.

Ianuier i j77-contrc Maistre. Girard Ligoli Procureur au grand Conseil, au profit des BourI

cicrs du Collège de Beauuoisáugé de mesme le 17. Taillée 1 f ; j.contre les Religieuses.Abbcf-

fe, acConuentdesainct Antoine lez Paris en faueur de Chapart , plaidant Rouïllard.& non

seulewent les Scrgeus ne doyiuent laisser les meubles entre les mains de l'cxecuté, ny mes

me à ses domestiques ou scruiteurs. Pour ceste faute Pierre Petit Sergent à verge au cíia-

stelct de Paris , futcondamné en vne amende par Arrest de Paris le 8 . Feuricr 1790. A yant

exécuté à la requeste de Gauchet de l'Efchale, M. Doron Maistre des RequeUcs absent , Sc de

laisle en garde les meubles à fa femme & a vn sien frère Aduocat eu Parlement son Domesti-

qtje,& depuis ayant rendu l'cxploict audit t'Efcak.

* Ob n*ù<mtf*ff t f-bi *tl R y*, «m autu fitl authtntiiut. ] Auionrd'huy nous auons trois

fortes de seaux en France, & conséquemment trois différentes manières d'ohJigations , com

me a remarqué Fontanon fur l'Art. if. del'Ord. dfcl'an 1 p j.le feel du Roy, le feel authen

tique , íc celuy qui est priué & propre à vn chacun , dont parle Pline en son Histoire natu

res, li u. p.ehap - .duquel il peut víer en ses affaires particulières, comnu à sceller vne pro

curation, duquel à cest effect yscnt bien fouuent les communautez, quant aux deux pre

miers, kuraurhorité est fort aceteuë par ladictc Qrdonnance.kfquéls il faut prendre en <c

lieu pour l'auctorité qui est bailleeau Notaire de reccuoir instrument , & non qu'il soit be

soin d'y apposer le seel , pour l'authentique , combien que k feel sort nécessaire , pour

procéder à l'execution selon -le sens de plusieurs , qui disent qu'il n'a autrement éxecution

fâtec, àquoy ausS est farmellc l'oidonuancc. Dç là vicac qu'on dict quand ks Notaires
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interjette de l'execution. E' Us inhibitions put.culiercs sont cel

les que fait U luge d'ars6* *Pr« icel°y Icleue * *ucc cogno'si»'»-

Coc Royaux, ^ g, icí putics íut ce ouyes. Et parce que ces mots

del'Otdon^cedu Roy Ct*úcs ,[ hu éUdamùslimttfoì Util *»-

ment pafl"-* them^t , ] sont obscurs , par les Ordonnances c dernieres,mit

fou,ieseel cinq cens trenteneuf , Articles soixante cinq , soixante six , soixan-

^nídL^scnt te sop1» X aeí^é baillée interprétation: car il est dit, que Us lettres

recèus par obligatoires passées à sous seel Royal , seront mites à éxecution

■acres No- pu touc le Royaume» Et quant à celles qui sont paflecs sous autres

taires que fcaux authentiques , elles feront au(D exécutoires contre les obli-

auTlsionc gez » ou Uuts héritiers , en tous lieux où tls fitont trouucz demeu-

passox sous le rans lors de l'exccution , & sor tous leurs biens , quelque part qu'ils

seel de telle soyent assis ou trouucz : pouraeu qu'au temps de ['obligation ils

iusticc r les fuflj.nt demeurans au dedans du destioic & ìurisdiction , où lesdits

■ s"«

qui sont re-

ceus par Notaires Royaux sont exécutoires par tout Te Royaume, fuiuanfle texte de cest

article , ce qui est introduit auec benne & iuiïc occasion , car estant laiurisdiction du Roy

diffuse par tout le Royaumc.il u y auroit pas grande raison de limiter fie restráindre la con- .

crainte qui deuoic estre faicte en vertu d'iceluy à certain & particulier lieu comme on faisoit

aupatauant. Toutesfois il nou.« faut Junucr quelque limitation à cest article.car ceste exécu

tion de laquelle parle TOrHonnance ayant elle introduite pour vne bonne fin , ne doit estre

tirée en vn sens de calomnie, partant la faut- il entendre pourueu que l'instrurocnt soit fans

vice , car s'il estoit raturé, rompu &cancclé,oa- qu'il y eust defaue oculaire, comme s'il n'y

auoit point de reímoings , & semblables , l'execution ne pourroit estre faicte en vertu d: tel

instrumentai uan t la doctrine de B»rt.iní.i. D. vtmftpfUgut & fe practique ainsi , quoy

qu'il fut reccu sous le seel du Roy , n'y pareillement si Ion alleguoit au contraire, que celui

qui s'estoit obligé estoit lors de l'instrument hors de l'on bon sens & entendement, ce néant-

moins en France si l'on contredit la nullité du contract , & qu'il en faille cognoistre par pro

vision &. pendant le procex:S'il y á sentence elle fera exécutée nonobstant {'appel, 4i 1c con

tract entretenu. Ainsi fut iugé par arrest de Paris, ledeuxiefmc d'Auril mil cinq censqoinzc,

pour vo contract que l'on opposoit estre íait St passé par vn estant furieux contre le Conte de

Porcie.Voyez fur cefubiect Catharanusen la décision cenc trente vnicímc du Sénat de Pied-

mont.Pactant ce que nous auons dict Cy-dessus.j'entend des defaux , ou vices apparans par la

lecture du contract.q ui regardent la subi tance. M ais si la nullité est en doute ou cachce.ic con-

tjact est réputé bon,& ne peut estre l'execution retarde*.

Au deà ws des Umt s tu U est authentique. ] Lcsinstiumcns authentiques sont exécutoi

res par tout , si lors de l'obligation les obligez estoient demeurans dans les fins & limites

dcla iurìsdictiondulicuou ledit seel estoit authentiqué : qui par ce moyen estoient vérita

blement obligez , que si lors de ladiee obligation ils estoyent demeurans aiilcurs , il

faut pour les pouaoir faire mettre à exécution auoir recours aui remèdes accoustemés,

comme dit Bourdin fur ladite Ordonnance , c'est à sçanoir aux lettres Royaux , ou im

plorer l'Omccdu luge Royal pour auoir permission de faire mettre l'obligation à éxecu

tion. Neantmoins s'ily auoit opposition formée pour ce regard ,. il la íaudroit pourfaiure

patdeuant le luge dcla pattíe obligée Sc opposante, & non pardeuant autre , parce que sous

prétexte desdires lettres ou permission on ne le pourroit distraire hors de la iuriláktion.

B.A 1

c C'est à dire remplie. Rcbuffc 7Tv».i. TrMa.de 'itigat.eblig*tienib.e\rticul.igloff. \.num. t,

à íttitff.Ttm. u DtluigM'i.Artic.í.gloJf.iJiHm.i.fy fantatH, Att,f.glt£.i.onm.i.t^ fa.

cCclá
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Seaux sont authentiquez. Et à cestc fin tous Notaires & Tabellions
4. sont tenus e mettre par les contracts fur peine de priuation de leurs 'ul^cIoat'f

Offices & d'amende arbitraire [ les lieux des demeurances j des con- pax rordon-

trahans. Quand'le debteur est opposant , & appcllaiit.il ne luy faut nance dv»

bailler iour pour dire ses canses d'opposition : car l'appcl vuideraR-07Louyt

•'opposition : &fautatrendre que l'appcllant relcue , ou bien onj^"'^*

î- l'anticipe. Mais si le debteur n'est qu'opposant il loy faut bailler ™'nS^uaxic

iour pour due sescausesd'opposition:cVauioursiiiuanr,lesOidon vingts dix-

nances dernieres mil cinq cens trente neuf.arrn le 6*8. lcluge f or- huictam-

donnerâ que les biens pris par éxecution, & autres,s'ils ne iuffisenr,

seront vendus, Bc les deniers inis entre les mains ducrcancier , no- œncwqçem

nobstant oppositions , ou appellations quelconques, par prouiíîon. trente cinq,

en baillant par le créancier bonne & suffisante caution de les ren- chapitre dix-

áíC,Sf se cemstitttant acheteur des biens de lusticc« neufiesme

.. r article tep-

II faut tiesmepa,

• lesquelles il

est défendu de reeeuoir aneun contract entre personnes desquelles ils n'ayent cognoislance, ou

qui ne leur soient deîicment certifiées & tefmoignees estre ceux qui contractent : & ne pren

dre mefmcs cesmoins cjui ne soient cogneus. Ainsi la Coastume de la. Marche , article qua-

rantiesine dit , que lrs Notaires doiuent cognoistre les tcfìuoins qu'ils infèrent pour présences

en leur notes , fur peine d'amende arbitraire. Mais l'Ordoonance de Blois mil cinq cens

feptanteneuf, article cent soixante sept veut,que torts Notaires soient tenus mettre & décla

rer par les contracts , testamens , & actes , la qoalitc , demeurances 8t rarroillés des parties

& des tesmoins y dénommez , & la maison ou les contracts feront passez.: & pareillement le

temps de deuant ou âpres midy , ainsi qu'il est contenu au liure qoatriesœc de la Conféren

ce des Ordonnances, Tiue cinquiesine , & Conférence des Coustumes,partie première*

Titre ringricsinc la loy Schom C»4.à~ iur itlth r. est formelle à ceste doctrine. Ttstï us

m r, (■„ hirtd m cognefea ,t. Et ces Ordonnances font prises & tirées de deux A n ests de la

Cour, l'vnda deuxieûne f ailler 1 f 18 & quatarziesme Aunl 1 j jj.par lesqueUil futenioinst

aux Notaires d'inférer és contracts la demeurance des parties coutrahantes : s il ont deux

domicilies,d'y mettre la principale demeure , ainsi que récite Rebufle 2««m. « . TtmSM liKtU'gt

àrt^.glê.i.m*m.x. «V s'entendent les Ordonnances des Notaires Royaux , & nondés Notai-

ks Apostoliques ou Ecclésiastiques. Toutesfois le mesnae doit estre entendu des Notaires des

seigneurs subalternes P G.
* Ut li uxi 1 drmt -rme . ] Par ceste Ordonnance est eriioinct aux Notaires de nommé

ment exprimer les lieux de la demeurance des contrahansa"ils ne le font, il y a crime de faux,

& sonr tenus des dcipens.dommage* & interests des parties suiuant 1 OrdonnanccVoyez Bar

iole fui la \oyJ»:D.& '«**&M*J«*r»wfi>.Toinesfoís auiûurdhuy obmettant de mettre les de

meurances dfes partie» ne tombe en crime dé fau x , car cela n'est de la substance du contract, &

le contrariant peut agir par action, non procéder par exécution. A.B.]-

f Si lapai tic demande la prouisioa , & les biens lui estre rendus , en baillant accepteur des

biens de Iusticc , «V le iuge l'ordonnc , il faict mal : & ainsi par Arrest du »ingt-sixicfrne

iour de Feurier mil cinq ces quinze , pour l"Euefque d'Orléans , Abbé commenuataire de-

siinct Pere du Val, contre vn Marchand de Paris , il fut dict mal iugé . ordonne , com

me RebufTe escrit.7in». 1 .TftâM it.*tUg»:.kTfc.f jí/i.«iwmW«^"^4^ ou bien de bail

ler pleee, ttff»n,b(ult $.4it pr*i>r.i,e nùm > > Ms.pJtrt i,dì(M->,&t.Pìfon liure 18. des At-

rests mre r. Article té. An reste ce cjui est mis dans 1e texte françois , pris de l'Ordon-

■ance mil cinticeas rrente-neui Article 68. cst.tiré du Commentaire Latin de 1 Autheur

*:G*J *txtottm*
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* Hfaut bien prendre cfgard à ce que les commander»»* 8c f ex£
Ht ftunt -ttr- f F . ° -ì . l • » j •• .. c a.

tunna'ntt. ] cutiORS ne loienc tortionnaires , J mats bien & deuement tuetes.-

Et^ouice car en tellesmatières rigoureuses, ou gist exécution ou séquestra-

qucl ôtrou- tionreale , qui dechooit d'vn point , ou fait éxecution pour plus

uen^uefcs *ïu,nc ^ e^eu » il deeneoit de toute l'instance , ckesteondarn-

Sergens'fbnt °c " dcfpens , dommages Sc interestes de l'txccut 10 n realc , & de ce

pluficursfau- qui s'en est enfuiuy , & outre les defpens, dommages & interests,

tes & abus si à l'encontre d'iceluy qui est maintenu héritier , l'on a fait faire

cutions 6"il execu"ons» * neantmoins filon amonstré qu'il est hetitier: g cc-

est trouûc V11 a k"re Execution, est condamné en vne amende enucrs

qu'ils nese ic Roy Sc la partie , que le Roy veut estre imposée pour la calom-

comportent nie des demandeurs en exécution , s'ils succombent : comme auût

& sons^nT" conttc *cs obligez qui n'ont fourny calomnieusement & ûns cau

seront punis ^c *u contenu de ^mt obligation dedans le temps fur ce par eux pra-

à la discretió mis & accorde : ainsi qu'ilest mis par les Ordonnances dernieres

delustice, del'an i J3$,articlc7i. Sc 7 j. Toutcsfois parles Ordonnances fuf-

•»°» Ies P**- dites , article 7 c. il ne doit estre disputé de la validité defdits com-

•qu'élles ay« nMBdtmetu , h quand il y a terme certain de payer par les obliga-

esté preíen- tions.ou par les Sentences, iugemens ou condamnations deuemenc

tes , M fous- signifiées.

sert Tinso- Conuíent sçauoír qu'il y a différence entre les mandemens de ii-

inre cominl- ^">ODt*nul de '* Chanceúrie , & ceux qui font obtenus des luges

sepai lesScr Royaux rcfsortifsans fans moyen en la Cour de Parlement : car par

gens & les a- les premiers il est mandé de contraindre les debteurs par saisie , ven-

yent,eu pour tc & exploictat ton de leurs biens , Sc emprisonnement de leurs per-

iHxulqul f°nn's> si à ce font obligez, au payement de toutes debtes qui íont

faiifmr o. deucs à l'impetrant , dont il apparaisse par obligation , instrumens,

MmJmrì.Vo- ou autres

ycz l'annotítion qui est fur la loy Lcettio. $. qu;d Wicitt D. defublicanh.ca la Conférence dix

droict îiancois.B.A.f

g Henry II.i j49.par fa Déclaration , article premier, en interprétant celle de l'an mil cinq

cens trente neuf , article 8 t. est dit & statue qu'on ne peut auiourd'huy procede» par voyc

d'exécution , ou faifie fur vn qui est maintenu héritier , que preallablcment il ne (oit tel

déclaré par iugement contradictoire. Arrest à ce conforme du Mardy premier iour de Fe-

nrier milcinq cens soixante.trois plaidant Loifcl pour vn nommé Pelletier , par lequel il fut

.dit que l'heririer dudêbtcur ne pouuoit eftre exécute* , fans estre appellé premièrement.

PaponTit. deserec liure dixbuictiefme de la derniere édition à Lyon 1 s8 6.FW> B*rt. in l.fi

Innor.", lin. & Df>.in c4p.qu4vt.extr.deiud-FMb.in l.fin.C. de execuiie rei iuiicat. Rtb.Tom.iT'*lt.

dtlit.oblig.Art.%,glojs.num.u.ii.fr i\.Artie.% "hjs.i.nuv.íi.ú" i ^.Gles.ì .num.x g't^. munju

é> \.Artic 9.Gtcjsi.num.i.ilofT.x.num.i.r<r ì.Dont il est appâtée par les actes duprocezou au

tres légitimes prefon^tions.**rtkó»/.Jb.I>.A/*W^ 10.

gl.i.num.t.4. & f.

h C4fJeie^i,rxiKVe iudicïrs.Vx Arrest du a. A uril auant Pafques i y I7.fut vne saisie déclarée

nulle a defaurde commandemens, & depuis pat autre - irest du i9.Auril i {40. R buff.Tom j.

Traajelit.0 ■ i*4t.G!ojs,i.n*m.i.i.fr }.Papoaliu,r8,dcs Axrests tit.f.Arrestviflgtdeuxiesmcíc

Oactic*»
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ou aurr?s loyaux enseignement : & en ças <i'opposition,rcfus, ou de-

lay , acíioarner les oppofms , refuí'ans , o&difayans pardeuant leurs 1 '"i*

Juges con:petans , pour dire leurs cauics d imposition , refus , ou c.mmw.efifi.

delayja main du Roy auint tomes ceuures íuaifamment garnie, tient qii'vo '

nonobstant oppositions ou appellîtions quelconques , & fans pre- Jebteur sc

iudice d'iccl es , Mais par les mandement de dtbitis donnez p-ir les f;"1,. r"u~

luges, il faut déclarer cxprtflcmenr la somme qui eít deué, & par qui. s« aux Com

te ne Irs peur on obtenir que contre vn débiteur à vnc fois. Et s'ils mádei»cs qui

sont pluínursdebceurs, contre chacun d'e ux faut obtenir du lugtvn ç^'/'d '

mandement de debitis : car par les Ordonnance du Roy Loys X 1 1. enten<j,e s>jj

article éo. & par Ls Ordonnances du Roy François I. de cenom,^^ auf,

faites fur la distinction des lunídictions des lugts Royaux, Prtsi dirscômáJc-

diaux , & Preuosts , article feiziefme.cst prohibé à tous Baillifs , Se- me"s . eom-

nefchaux,& autres luges Presidiaux, de bailler dtbìtú & fauuegar- P1"?1 auoit

des en termes generaux. Mais pourtant ne faut inférer aucleídits , c*Lt« ^*

luges ne pu iknt bien bailler aunes mande mens pour adiouri.er trc's les mains

toutes personnes qu-leonques pour venir n (pondre pardeuant eux4u Sergent e

fur quelque choso:carilsont accoustuméainli le faire. Et veu que "rí| j

par Ufditcs Ordonnances il est permis feulement aux Baillifs , Se- ne fcro'it plus

neíchaux 8c luges Presidiaux bailler leflits mandtmens, ils est taisi- receuable

blement défendu aux luges Royaux, k Chastcllams.oa Preuost , de opposant.

non les bailler , auffi n'onr-ils accoustumé les octroyer. Toutesíois ^ 1 31 Arrc^

tous mandemens Idc debitis conuiennent en vne chose, fçauoir est Iu,,/'lour e

quapres lan & ìour de 1 impetration d iceux , ils ne íont val.-.bles, ilacíìédefc»

qui doit estre entendu qu'aptes ledit an & iour ils ne peuucnt cltic du au Bail-

rms à execution:mais si dedans iceluy temps ils sont mis à exécution, Senes-

l'on y aregard cn tout temps , non pas que l'on puine encore apres ^j"* &au~

lan Sc iour faire coiumandemens de payer autres debtts par vertu Royaux de

de ceux qui font octroyez cn Chancelleri- : car quant aux auu es , il ne donner

est ail z clair que l'on ne pcut.Mais ils ferut nr tousiours pour le re lettres de D«-

garddes commandemeiis & exécution faite par vei tu d'iceux de. dans •'"P"6'**

P , . r pres : D au-

kdiran &iour. tant qu'il

rVlaintcnant n'appaitient

qn'auRoy& à Ta Chancellerie. Toutesfois l'Archeuesque de Rheims par priuilege Ipccial les

peut donner , ainsi qu'il a esté dit pat Aircstdu 6. Aunl 141 8. recité pat RcbufF Tout. 1 . Trttf.

á lit 0 lig. Art.i.glo 1 3 nn-n.j.

1 Ainsi toutes lettres Royaux, Aircsts, 6c sentences ne sc mettent à exécution âpres l an 6c

fonr de nul effect & valeur.si onneprcnr lettres d'attache pour tstre trleué du Suzan . poui le

regard des lettres Royaux & Ai tests. Toutesfois les luges ont decoustutnc de déclarer leurs

sentences exemtoires nonobstant le Suzan & ce fans pieiudicc de l'epposuion : du condamné:

&en donnent les permilTìpns 'luclquefois judiciairement [uant la pat tic le requicrt.ayant fait

appeller à ceste fin le condamné ou dénommé par la sentence : ou bien les eìctiucnt au pied

de leurs sentences ou logement, fans qu'il fou besoin d'appellcr la pa'tie condamnée. Nous

ne gardons cri celte f'Tactique ledtoict ciuil.i» l.ftl oC.de rtuers.refi. > Mais le droict canonique,

M »p.fi*ufer» c-ap.plertín.íjHc. De <e'c ift.ex r.GWc.P^.Dfí.i 5 S- '» VtQXm. ^.thstit. Vroem

Ça>jl.T*gÌAT>Glos.}i-r>n.<it't.M*jíHr,T,iM lim'u,nttit}&ç.$A.im,+}.

mC'cst
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Maintenant voyons par «euant quels iuges l'on doit bailler pd-

m Ccft Ar- iournement par vertu de.<commai>dwnens de défais. En ce faut re-

test est auílì g^rcier les 1 ctres obljjéato,rca: car fi par icclles y a íubmiffion faicte

récité par precisemcnt à U'flriíuiâson «k coërction llule des Baillifs ou Se-

Pa$° Arrêts neschauy, si la submission est gf^eralement à toutes Cours Roy-

tit 7 Arrcst aLs.^ra auchois &cslcction du créancier de pouríuiure l'execunon

Au rest» pnrdcu.mt l'vn des luges nómez en ladite obligation & foubmiffion,

r* Tst du tailliss ' Senesehaux , Prcuosts, Chastcllains, & autres Iugesxomme

1 j'luiller f c^ clccis cn l'articlc i j. deí"dites Oidonnanccs faictes fut la distin-

t < 68. par le- ctionde la iurifdiction des luges Royaux.Prcsidiaux & Preuostaux.

quel vn Mai- MajS (î lcs Notaires non Royaux , ains de Baror.nics & Chastcl-

• lenies nen Royales passent qudques lettres obligatoires , & y

souTmis à la metient seulement submiflîon à la Cour donc ils font Not.utcs, lors

Cour d'Or- il faut prendre le mandement dcdebifs, du luge s'res;dial,au ressort

kans, ou có- duquel dîneur* le d-bteur & bailler adiouruemens pardeuant ictluy

Uîa&Idcm'ál" mc^mc ^USC* ^c cluauu^ Iauc obseruer quand le Mandtmenc

da' fou reii- est donne en Chancellerie. Et si L- mandement < st octeoyé d'autre

uoy qui luy Iuge,ledcbiteur peut demander dire renuoyé pardeuant 1c luge da

fut denié par fon domicile, fi autre chose ne l'empeílhe. Et ainsi sut dit par Ar-

d'orícaas tc^ 'e i f.Eeurier 15 z^m Autreméc on donn?roir occasion dedistrai-

dout'ilap- retoufioursvn chacun de fa iurifdiction , & faire domiciliaire & or-

pellc& rele- dinairc. Vne difficulté icy s'offVe , pour raison de cc que dit Mon-

uc eu Parle^ sicur Rtbufte au première tome de fes Commentaires , fur lesOr-

rrests de la Cour

ay mil cinq cens •

pelhnc cou- vmgt-Iix 6V l'autre du dixlcptieme iourde Iuillet l'an mil cinq cens

dáaé en Pa- vingt-deux, auront esté dit .-que si l'on fait commandetm nt par ver-

mcndc,& tu d'vn mandement de debitis , de Chancellerie , cVcjui par iceluy

dcuantClear soit mandé d'adiourner les oppofans ou refufans, pardeuant le luge

Bailly d'Or- Royal , Preuostal , ou Chasteilain, & il y ait sentence donnée par lc-

leansauec dict luge Preuostal : l'on ne doit appcller en la Cour íìe Parlement,

si^iìestrc- Toutcssois i'ay tousiours veu vfer au contraire , & qu'en cas l'on ap-

cité par Pa- Pc'^c t,,u Ptcuost au luge Royal, ressortissant nurment en la Cçur de

ponaudicl: . Parlemenr. Car telles lettres font jdustost excitatiues , qu'attuibuti-

íieuArrest ues de iurifdiction. Mais si on appelle d? l'cxccution fa cte par ver-

d< Tr'Ià'de tu d'vn mandement de ^/m, de Chancellerie , lors il faudroit re-

lit éligat. 'cucr c" 'a Cour de Parlement. Tourcsfois s'il sailoit conucttir ccft

Artid. i. appel en opposition , il faudroit addrcssci les lertrfs de conuerfoa

'tW* tenta, d'appel en opposition pardeuant le luge Royal. Autrement l'on fc-

zumt'o fcftt- rojt condamiic és defpens de railî^iiiition baillée en la Cour , 8c

mno. II ne f« rc"Uoye pardeuant |c luge Royal , rellortislant nuement cn la Cour,

faut point ar Auffi

rester au fueillet cotté par l'Aurhcur cn ce lieu , 5c autres pareils. Car c'est pour la premiè

re édition.
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Aussi ledit Rebusse dict , que par Arrest donné le tff.iour île Mars

ij}6.o ladite Cour dit auoir esté mal iugé par le Senesthal de Lyon Q ...

ou son Lieutenant , cn ce qu'il auoic denié renuoyer aucunsparde- tigMlig. Art.

liant leurs luges ordinaires , qui estoient adiournez par deuant luy i-£loj].).n.ìo.

Commissaire , commis par Lettres Royaux, pour faire vn papier c°ttecetAr-

, Terrier de certaine Seigneurie. restdusekies

*" xi r • j f \ n ■ i . meiourde
Ncantmoins íont trois manières de Seaux p à contracts prmiíegitz Mars if3r.

enec Royaume , lesquels attribuent cognoiflance aux Iugesayansla p Rebuff.it.

tuitioiijgardc & ìunîdiction d'iceux: de tous les differtns qui procc- ■** 1 S1"-6-

dcntdcsconrracts passez fous leídits Seaux à l'encontre des contra- T!!*" 9' '°'

hans , ou leurs htriricrs , ou ayans droict & cause : jaçoit que les con- q Les No-

trabaiu soyenr demeurans en quelque autre iurifdicton & ressoude tairesduCha

ceRoyaume: cn rnanicre que les contrahans s'ils font eonuenus par ^clet dePa-

deuantlesdirs luges , ne pcuuent décliner. Lesquels Seaux nous a- WeTcu" cô

uons totríiours ouy tenir estre 1c Seel du Preuost de Paris,q k Scel du cédé paries

Conseruatcur des Foires de Brie & Champaigne en France , &le pc- Rois de Fran

titSecl de Montpellier. ce .confirmé

Mais toutes lettres obligatoires ne peuucnt estre mises à execu- LoÍTxn

tion scion la íbrrac susdites elle ne cótiencc[debte r claircdiquide & , & ebar-

apurce, les IX. i >6i.

de receuoiríc

palier tous contracts , testamens, inuentaires, inftrumens, & autres lettres, oa autres actes de»

pendans de leurs offices en toutes villes & lieux du Royaume. Ceux aullì du Chaftelet d'Or-

kaas ont les mcírne priuileges que ceux dudit Chasteler de Paris : à la charge toutesfois , que

teux de Pans ou d'Orléans ne se pourront hab.ruer ny faire résidence aiUcurs qu'en la ville

de Paris, ou ville Scfauxbourgs d'Orléans, ainsi qu'il est expressément porté par l'ancienne

Coustume d'Orléans ,tit j r art.n.& cn la nouuelle 1583. art. 463. par lequel il se cognoist

qu'vn Notaire ou Tabellion ne peut vallable-mcnt passer ncrcccuoir lettres Sí contracts hors

leurs Chastclleuies & Iunsdictiomsinon les Notaires du Chasteler de Paris, d'Oi leás & Mont

pellier, quipax priuilege peuuent & ont accoustumé receuo r & passer contracts par tout le

Royaume deFrancc.Pyrrhus interprétant ladite <. oust' me d Orléans cite Félin, in cap quiferi-

pMrmm.D* fidt eêmft.«xtr,Et de là quelques vns colligeut que ledit Seel d'Orléans est aussi bien

attributifde lurtfdiction que ceUy de Paris & Montpellier.ayát esgard que tous les Notaires

desdus lieux ont pareil & semblable priuilege. Toutesfois la venté est , que le Scel d'Or

léans n'est point attributifde hìx]£ái€áoaì'í*b*r ml.sniftkrti. C.de fUtirstr. fait mention du

Scel Je Pans ât d'Orléans.Pi»» c.*din<diem.ûecrimf*'ftChcf.li. x.de Comun.tti.-j.i^lib.^.tu.xi.

[Dtbti cliire'jr liquide. ] Il y a autre exception , qui est file contenu en vnc obligation

eu sentence ell liquide , l'on ne doir auam la faire liquider procéder à execurion , aimant

Ialoy 1 . fjUtranf*£i*^ comme s'il estoir question de dommages & inrerestes , adiugczpar

sentence a vn achepteur contre son vendeur à saute de garentir : eoinme tut iugé en propret

termes :par aircll de Paris le io.Iuillcr 1 flf .Par lequell'acheptcur fut déclaré auoir mal pro-

tedé ,& furent commis deux des Messieurs pour ouyr hs pai tics fur la liquidation d'iceux:

ficamtneins siTcfpccc cil fubiette a appréciation l'on peut exécuter & a.lioumer afìa d'ap

précier. Voyez [»CoustumeUcPaiisait.i6*.&rOrdonnanceart.7*. Toutesfois lUrcolea

dounc vnc limitation à celle a axime fur la Loy Siku t *<Ji . . »t*lï->. u .s? 0>art,s , tfgat.

Que li la liquidation s'en pouiioit faire en l'cxecution , on peut proreder à lad-ctc execunou,

•yancesg.ird.quc ce qui doit estre liquidé de prochain est réputé pour liquidé , *rg. I. vin.

V.d; ìAnt. itjt. Laquelle opinion comm plus équitable FOrdon. a fiiiuie&à tondioict,

m û est bien raisonnable qu'il ) au meliae utauieie de procéder c» l'acccssyiic qu'au principal,

toutesioiï
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ToutcsfcMs apucee , comme vne obligation de dommages & interests : car auanc

ladiíbuctioa qUe la faire mettre à exécution,il faut faire liquider & estimer par le

fur ceste que. Iuge,auec cognoissance de cause , Us dommages & interests. Autre

ílioa Ican chose est í",dcs obligations de moissons de grains ou autres especes:car

Fab« furie jaçoit que lesdicts grains & espèces nc soient liquidez ny appréciez,

$./«?■*« i»- l'on pourra saisir & faire criées, Scapres faire l'appreciation , parles»

est bien coa- dictes Ordonnances dcrnieres>de Tan 1 5 Art. septante & six.Ec

sidcrable,à comme il est requis , obligation doit contenir debte liquide , auíQ

fjauokque si est requis,que le créancier & debteur soienr certains & nommez par

l'accessoje jcs lettres obligatoires. Pour ceste cause , t comme vn ceflîonnairez

ést^cmandé ou íl)rant transport de quelque debte par vertu de let tres obligatoires

par forme de d'icelles,instruraent dudit transport & mandement de dtbitis,c\ifì. fait

ía chose prin faire commandement au debteur de payer : le debteur s'opposa , &

cipalc, cnccpatcc qUe le Sergent ne voulut cesser, il en appclla : par Arrest

cas ne Pour_ donnc ie seiziesme iour d'Auril milcinq cens trente & vn , l'ap-

ioit lexecu- , /• • » 1 j /■ 1 o •

tionen estre Pe» tut conuerty en oppohtion, 8c les udeípens, dommages ociate-

faitc qu'il ne rests reíeruez «n difHnitiue. Semblablement , x vr.c íemme pour

fut liquide, la moitie qui luy appartient par la Couítume du pays és debtes

faue^iépré- ^ca*s * ^on mMï > ne PÍUC procéder par exécution , quand elle n'est

dre'garie à nommée par les lettres obligatoires : mais peut bien demander gar-

la forme de , nisort

la demande,

cc qui toutesfois «duient rarement en France, & fcmblcroit du tout inepte, de faire demande

dclaclioleacccíToirc,comme d'vne principalle:comme par cxemple.si Cyrille me doit par con

tract cent fans de blé,ic le puis faire exécuter pour le contenu du contract,& le faire adiourner

pour voir apprécier ledit blé,mais si par testament estoit deu à Guillrmette certaine pension en

bled,vin & autres cfpeces,& que ladicte Guillemette prétendant luy estre deu lapenhon de six

annees par du Laurcns son fils , lequel offrit payer ladicte pension de trois ans feulement,

offrant vérifier auoir payé les autres trois, de ce cas ne peut élire faicte exécution , & i'ay veu

ceste question en mcímcs tcrmcs,& circonstances,iugee en faueur dudit Laucens fils,p»r arrest

de Bordeaux,l'an 160 j en la grand'Chambre,au rapport de ^Monsieur d'Alcfmc laifnê, i'auois

escrit au proecz. B. A.]

r Cecy est tiré des Annotations Latines , où il recite, TuJoh. Rci». Corjìl. ti 1 .tenir qu'vn in

strument ou obligation, contenant vne debte claire & liquide, peut tstre mis à exécution,

quand il appert ledit debte estre liquide Arcst du 15. iour de Iuillet 1 j 1 j.par lequel vn achep-

teur fut déclaré auoir mal procédé parexccution,la choie n'estant claire 6c liquide fuiuant la

loy 1. D« /' <* >>#.Papon li. 1 8 .dus Arrests, tit. j . art. 4 .

f Itidcuic.R. m.icrfl in.VAHl.di c*<tr» in i. 1 .H'í*rfs»i/».Toutesfois ne fuyuons l'aduis de Paul

de Castre:fînon que ptemietement les dommages & interests fo.cnt liquidez & estimez, fuiuác

l'Oidonnancci 5 3 9. art.70. mises au texte François.

t Ceste clause est piise des mefmcs Annotations RcbufFe. Tome 1. Trafl.de l't.ib!}g4t.tp.t.

gh.t.n*. y.Vii- 1.(1 fer uo.§.fin.fs.11d Pelt*.. An'ú.Çr Immo .in t.UU à qn.$.vtr.>m D. tcd.lit. \ .

v Cest Arrest , & le fuiuant font auííi tirez des Annotations Latines. Voyez l'Ordonnarâc

1 j î<>. art. Mafuer.Tit.des exécutions,nombre 3.

ac ìAiCaer,Tf.dts xecut.§.ite-n n-t*t. Htbuf ifj.lixt.de it.oh'ig/*t.«rt.i.glt>f.9.num.i^.& 50.S1 lc)

mary ou les héritiers font contenus pat les debtes cieées durât la communauté , il peut estre

condamne, où fes héritiers, sauf fontecours pour la moitié contre les héritiers de la femme.

Arrest du z.iourd'Aoust i;}6 recité parRebufFcaumefme lieu.

y Cest Arrest
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ni son de main . * Combien que le mary ait baille* quittance da dot de

se femme par luy recen.&que par la loy il y air taisiblc stipulation j'Jf'*!^*

d'iccluy rcndreà la femme, neantmoinscscasdercstituticn,lafem- boffeauliea

me nepeutprocederpar exécution contre les héritiers du mary , cu prealcgué est

contre lui meíme,parce qu'on ne lit point en ceste quittance la pro co"£ <*mz.

mefle de ladite restitution. Dont conuient tirer, qu'on ne peut pto- wUtl",'ns'

xi % e > r -n r „ r Mais lAu-

"cederpar exécution, linon pource quon litenvn instrument, & non thcuric mct

pour les choses y entendue». Mais il faut entendre ceste dcciíîon, aux Anno-

quand il n'y a obligation précédente de ladite restitution , comme tationsLati-

comruunémcnt il a accoustumé d'aooir par le contract de maringe, tCl"

qui est fait auant la quittance dudit dor. Car quand il y a obligation dui^eur/er

précédente de restituer le dot'par ledict contract de mariage , & que ijìo.Voyez

lors la quittance du dotreceuest en forme d*insttument amhenti- laí.particde

que, feauoirest , signée des Notaires: par vertu de ladite obligation Conf'~cs

* - i jn-j ojij- Coustu. Tir.
contenue par le contract de mariage,& tic ladite quittance, on pour- lc cn lAddi,

roit procéder par exécution. Et par An e ft donné le 12. de Feuricr tion , nom-

i jjo. y vn mary fut condamné garnir la main de la moitié d'vne bre 4-

dtbtequc deuoitfa femme pour cause du prcccdctu mary qu'elle a- f/j^V^™"

tioitcu. t est aussi ex-

Toutesfoís veuë l'Ordonnancefufdite.par laquelle l'on peut exe- traicte des

cuter l'heriticr , il semble que lc ceflïonnaire & la femme peuucnt mefmes An-

• bien faire procéder par z exécution és cas fuídicts. Mmslc plos*^^* La-

scur , & fans crainte d'aucuns dommages & intercfls.íeroitquc le foMairVnê

ceffionnaire & la femme fiílent adiourncr lc debteur, & requérir pcut fáirc

que l'obligation fust déclarée contre luy cxccuioircàleur profit ,& procéder par:

info; mer piomptement & parl-rttres de leur qualité : comme pat

k* Ordonnances dernieres , de l'an 1535. Artick feptantt-vn il est t"£f £n yam

dict, de la cession

& transport

à lu* faict.s'il «e fait premièrement notifier ledit transport au debteur.sur lequel la débet luy

a esté cede'e, nrgum'nttl.ff'*d*tn C. de r,r vi»*k.*tMsMtrJlt.fos$lt*.$Jitm reJsiintrius.SUx:

C#'.„í ; c.v l*tm.Atsrirw .Vre.lhtl. 1 ij.B*/'.<~«»/'.}7.i>» ivtln.&ml.fn áitut'tu m to.fpust,

C.Mái*t.(yi» í.'a IxMoCdd g t j.I voetn-.ia c »h » • t ixlr. 0* iuJicis 'Itxtndtr ctHfl. 9 5 . fr

4*t-& in Lits* dit* ti^m .OSo<t.m»,.t.uUo ?á}A>t ^.17 yl.«uti..tXí:m.Corj.ï^ .BArto1.in

'CMMig.** m£.c in P»JW»«< 4*.D.»<tTrtb //.il doit faire foy de sa cession Ssicul.'fit. Jettf-

fù*% i.t Mii'strum. di ynun àicnmt, it.it *fíor.$.i Atcbrdiacontuin n.Tìtfrç ur.-n 6 B ml.

B*d.in .'w flprnd>»,C- Jtp'u»'* A* rtr.D*is.Ibrl.%94> A cefte occasion les nouuelles Cou-

stumes de Paris , Art ot.tk '■ alais.Art 1 4. portent qu'vn srnvple transport ne saisit point,

ains efaut Unifiera la partie,& en bailler coppie auant qu'cxccutei:Ce qci se garde &obscr-

ue estraicternent par t ut.Te:le>rent que si v n cessionnairc n'a satisfait à ce qui est requis pour

la si mfication du tianlport V deliarauce delatoppied iceluy,il n'est préféré aux antres creá-

Cierfdefon cedant,q«i auront fait saisir le debtequi luy a esté cédé & transporté,'. } .1 .ifciîii-

' nt mcmtn.A.C-V tWV*-* 'C * ' Î-C«mi -jj Rtktjs.Ttm.x.rii. « ■itdi!at.»r;}.tl. : .».i4.

2t*àM .ic *r -t- g .5. Voyez la secódcpartic delâCóf des Cousl.Tit. j.oùlosdictesCoust.dcPa

xis& Calals sont intcrpretees.C' «p-tíw.j.^àwrrè.Pj i.'.tit in- .18. is.Chaiondasen ses ■' 6-

m ta re* de la Coust.dc Paris, fur led.t art.ioS le ne veux pas oublier qu'vn Cessionnairc nc

BHU autuncjncnt se sciuii du Cónuttiœus de son ccdát,aiasi qml a esté íbauét iuge par Artcst
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meCmes, vn dict[que llieriticc ou maintenu estre héritier ] áe 4'obligé , pÉiï

MatSy âpres estre adiourné, pour voit déclarer contre luy exécutoire l'obligaiion

Quasimodo, consentie par son prédécesseur : Par semblable raison actiuemenc

IÍ5RcbuiFC ^C ce®oon**te> scmmc & lìieritier peuuent vsctdece remède. Ic

Tíot iTraZ. t0UC^CLîiy ,cy succinctement vnprocez aduenu , puis ladite diruie-

di ces. art. t. rc Ordonnance i c 3 p. en Brctaigne.Car il est bien à propos. Vn mar-

£Í. vl\ chand de Bretaigne est obligé à vn marchand de Paiis , par instru- •

, Qiplheri- mgjjj authentiques de certaine somme de deniers , pour vendition

*nn héritier']' * dcliurance de marchandise , & promet ce debteur payer au a por-

CestcOrdó- teur de ['obligation. Le créditeur cède cestc debceà autre mar>

Haucc eom- chaud de Pans , qui l'a donnée à fa remme : laquelle Ta dou-

xne die M. ncc £ (Qn feccmtl mary , lequel âpres le deceds de fa femme,

rienrvnaap» ^airc commatufetncnc Par »«tu de.Iadictê obligation , &c

parante imu- d'vn mandement àadebttii au debteur, de payer ladicte somme. Il

lticc, car par s'oppose, & parecque Ton ne veut ccstcrpoui son opposition,ileu

lemoyenoL appelle , rckue sonappcl cn la Cour Prcsidi.ils dcRenncsd'appcl»

CCllC mal íant pout íes enafes ciic;l,qu*il n'est en cìcjî obligé à celuy qui lui fait

beaucoup ^kc commandement : &c que celuy auquel il estoit oblige & foc»

plusgrádcuic ceûlonnairc , 8c la femme b du ceffionnaire font morts. Et parc«

n'estoit- le on n(J pouuoit contre luy procéder par commandement & execu-

premier, le ti0n, fumant ladicte derniere Ordonnance ir 19. L'inthimé dictque

trouuauta , ,,. _ 1. 11 * >i
tous prqpos "dicte obligation porte; Payer au porteur d icellc, & que veu qu il

lc lignager est

du auiuict infiniment vexe Sc opprime par l'e*ecution des créanciers de ceux desquels on le

pretendoit héritier , & dont il estoit contrainct par vn long procel de poursuiurc la repara-

tiou.Ccst pourquoy le Roy Henry 1 par son Edict publié lc 4.iour de Mars rj-fp. l'a abrogée

pour le regard de ce qu'elle dict du maintenu hèiitier.tellcmcnc qu'elle n'est aucunement o j-

ícrucc^comrnepréuacaih'fi monsieur Guenois fur ce lieu d'Irnbcit.B.A ] . . ..'

a Uann Ga&q.«r.Botr.V>eáf.\ f 4 jiu.9 .Rebuff.Ton .iTtatt.de lit.tblig.gl.n.) }4- art.i.gl.t.

xu.j.art.f gl. 5.»K.i9.Tcl porteur de lettres doit rendre l'obligation.Sc bailler caution d'inde-

nité.Auest à ce propos du i».dc Décembre, i y 16.Qald.in ì.di^oluti..C.it (0 ut.l.tiiud.D. t d.tit.

b Ha uer.tir. ieexe ut.n m. i.cfcriî qu'eu France toute exécution est esteiute par la mort du

debrcur.obligé ou condamné. Tellement qu'il faut tousiourí faire declarei les obligations

ou. lcntcnces exécutoires contre les héritiers des obliger ou condamnez, tout ainsi cjue lefdi-

/les obligations ou sentences l'estoient contre les defuncts. Cela est mefme porte parplu-

íìeurs Coustumes de. Patinait: 1 68. Calais arr.io^Mclun.art. 3 z. i.Estáges.arc. 1 r 1 Monforr,

arc.t y7.Mautc,art.,69. Clermontjart. 1 $7. NiuernoiSjchap.jx.art.i.Boullcnoisjart.i t'1 -Pon-

xhiçú art.7>.Caaibray,tit.i j.art.ió.Mojitargis.chap.to.art.4.0rleans,att.f jj Blois,it\. iri.

Auuergne, cjiap 14.art.70. La Rochelle, art. 16. La Salle de Liile,tit ij.,art. í. ainsi qu'il est

plus à plain contenu en la Conférence des Coustumes 1. partie. 1 it. 5. Mais le créancier c-

stanedecedé fes heiiriers peuuct faire procéder par exécution en vertu de l'obligation passée

au pro£t dudcfunct.ou de sentence parluy obtenuë.fur les acheteurs d"iceluy,lans qu il soit

accessaircac requis de les faire déclarer exécutoires à leufprofit contre lesdicts débiteurs ou

condamnez. Purhus fur la Coustunied'Orlcans.tit.dcs executiós,c.}.iJ-«i « fi decefjerit.D.ijái

satird.cogant. Ce qui semble estre contraire à ce qui est noté par aucuns DD.mefmcs par le

dit Bartol. & Paul.de Castres» ■í.lfoftnlarne.D,adTrebell. a oh m il.l.fide ctjjcri .Unccent. & Ó-

sticnf.iit c.vfritatis,extr.de iurt iur Ledit héritier peut faire exécuter fans signification de fa qua

lité. Ânth.di m tïitt.h mcr.frsfl. Boer. Drt.loJDtrin* c "f ( %.^'-m l.ejr i.in 3 t» luni.rapon rt,

des Arrcsts. Tit. s . Arrest 6. J'Ordonuaiicc de l'an 1 5 3 j art.; t aucc celfe'dti Roy Henry U-

f 4?. art. 1. cy dessus alléguée font exprcllcs : Ja raison de celle de l'an i;j % çll piiíc,« Lf-'W
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est porteur , il a peu ainsi procedèr , comme estant c ftdject& appo- fimiliat iSt

fépourrcceuoir Icpayement. L'nppellant réplique, que Yintimé D- doprbtH.

ne peut cstr« censé adiect: parce qu'il n'est nommé par l'obliçation: 1H'* 'n

m 1 j 1 j- 1 r_ ■ > n t, 1 tram ire
cc que le porteur de ladite obligation n clique comme Procureur. re ^ucl[aut

Et à ce moyen fa procuration ou mandement dest siny par la mort panitautOï,

du créditeur , nomme par ladite obligation. L'on a ta:ct doutc,par fient ttiam

ccqucpai le formulaire des mandemens de àtbuis , de Chancelle- '""^ushiret

rie, mis au Protocollc de Chancellerie, font mis ces mots : Fatiiey"^*""''^
1 -a 1 ìnrra, ttatit

ìwyr & payer Us dcbtts dont il vous apparotftra par obligation , a- sep*r»rt qui-

dtíltsruogntuïs , tir autres loyaux tnfeignemtns , si âpres la cedulc rc- dtmasalie.

Cogneuë, par cyerru d'iccllc , & d'vn mandemrnt de àtbitts , l'on num t*'r'> &

feourroit Élire exécuter fur le debteur. 11 semble qu'on k
' r . jji 11 11 ,.t*ju effioctur

peut, sure , par ce que quand audebteur , la ccdulle recogneue vtCreditoribu%

a pareille efficace qu'vn instrument passe par Notaires , & qu'il ap- in eumactio

pert auíïï bien du deu p*r telle cedulle , que par vn instramenr , le- dari debeat-.Sc

quel ne sert aussi bien que de preuue.-cár l'exccution est f'aicte piin- ai"íij*^'i*fc'T

«paiement par vertu du mandement àtdtbtús , ainsi que le déclare lt*er berTih

iíLtZtona cutii m

timbonìt dtfunBi etntentur.

c Parlcdroict Ciuil.JwVtcto stltuienis caus* reîle,feluitur, tue tìi) folmiurrtBe ,ttiamfi hères ft

adieSi.l. j-j.cV l.vlt .%.pen.ff.ie vtrb.oéligat.l.g. io.il .& Í9-D( foliet-l.^.§.ptn. D. deaft. & obli~

l'i.Deumenim adieHofolmtur^rediton[vt ai dit.^.d.ftlui).filut xideti4r.)fai reste l'Arrcst mí-

tionné au texte de l'Authenr est du Parlement de Bretaignc du 17. iour de Septembre ijjí.

tenu à Rennes. Le premier luge ayant donné sentence au profit du demandeur,le debteur sc

déclara appellant de tel iugement,lequcl obtint gain de cause;

d sUn'i.-tutn fir.it ht mette mandar.titvei mundatoritre iniegra.Táu!.l.intere»fut i(..mf'inc.ey>

Lij.$.i.V.MandáUilvlt.D.desol*t.l.maini*tvm r yC.Mavd4.it1mfi » ìhucW.tod.tit.l.i. C. d*

obliiat.fr aB.l.fi per eptsttUm jo. O. de atq.her.Sic m»ndataiurifdi8ione mandatum rtuecuturmrr-

tt,te int-gra l. 6 .D. ieiurifd.ttnnium iudi:um Si viuo maniatore negettum ìnchoatumfit,tti«mfimtrs

eiuf faperuen'rit,def.n wl drmtiti non pclejl.l rutVa xyC.de pncur.Simmach.i Epifi.-venerahlts \y~

bìani fanait fi'tt iufit-.prtíttratorum tfficia:caufarutn dtminis vive ,tibus inckfota.ldetiam duenr.l.

t.'..D.«V ft'ttt. l.eius 41 .D.dereb.cred.l. 5 7. D. M^ndati , fr a!U vulg tuRtueea'ut etiam i-elfinitur

rr.nr.i ,m morte mandaarij r* inttgta l.ij.î- 3 ■& l. jj.T>.maid*ti 1.9. C-dt -eblig.fr tâ.l.illam 3 j.

C.di dotai. Ae mr.ad l. < yU.de donat.C -teu x.Oifeáf. 3 1. ad Novell. 134. ad lib. 31, Paul.ad

tdiSGtbof.ia tiotis al cerpus \uT.eiuHMidt Scc.Kegul.it4

e Fabtr inl.fcriptarAiC.qui pot.in pign.hab.fr ìei.in c.fcripta in l.ì.cel.ext.T).' fi.inflr.ûtnét qo'v-

ne cedulc oa escriture priuee d'vn debteur recogneue en iugement , est réputée cóme esenta-

re publique Sç auchentique à son preiudice.Toutcsfois on ne peut procéder par exécution en

Yertn de tclle ccdale ou escriture reeogaeúe en iugement:ains seulcmét oii peut requérir qae

la sóme contenue en lad.cedule,soit consignée és mains du creácier,en baillant par luy bónefic

fiifSsante caution Au surplus l'Ord.du Roy- Charles IX 1 . 04.rn.u- .1 declaréque tousluges

peuuentordóner la garnison,li elle est requife,côtre quelcóque persóne que ce fonren baillant

delay competant'dcgarnir.endeaicrsouquictances.Lcsquels luges par vn seul defautont de

doustume fumant l'Òrdô. 1 c 3 y. Art.9t. de déclarer la cedulc pour recogneue, ou bi* quíd elle

est recogneue par le debtem ou son heritier,ils condamnent à garnir le contenu en icellc dans

Luictaine en deniers ou quittances vallables entre les mains du créancier, en baillant pat

luy au préalable bonne & suffisante caution de lc rendre enfin de cause , si faire sc doit. Par

•telle rccognoilíance de cedulc 011 conteste la debte. .ucurs. ç Du. tnantbf.t. qui propriété».

Codi'.dtnoanumer. feewta-' le^t fenptur*s. Coli.qm p iu< ir. piga.hab.l. 1 . D.dt tonfeÇ. Itie 1.

C.uAjttJlJtDm tmfa&/'í-IX dt n iudjc£aid,sn uum tt Q.fU franfaiU^.froin.e. ád.

C 1
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assez le susdict Formulaire, lequel iaçoic qu'il ne Toit authentiques

A'*'r'«r' c nc^c 'ov> neantmoinssi demonstre-ill'viance ancienne en tel cas

à'* '"on n», pe- l»<|tteUt facilement ne doit cftre changée. Te utes í ois la vérité est

at Soie qu'eL que l'on ne peut procéder par exécution , [ par vertu de ccdule teco-

le £bit veri- gncué : ] car l'cxecution n'est pas tant faite par vertu du masidemenc

fiec par tes- de dí£«w,quc par vertu de 1a condamnation que les Notaires f met-

comparaison tentparles obligations , ainsi qu'il appert, parce que les Docteurs

de leccrcs , c. du Droict diícnt, que par leurs Statuts d'Italie vn instrument garan-

te!ntt.m, in rigica exécution parce , au moyen de la condamnation du Notaire,

prtnap.eitr. & nc fontmcntion de tels raandemens de dtbttis , tellement qu'au-

f,fa*X)ifû* CUBI sçauans personnages, tânt en Droict qu'eD Practique , tknncnc

cos.înt.fr qu'en Francemefmevn Sergent en ion Bailliage , (ans mandem.nc

ibiglff.Lu- de dtbttis, ,peut bien mettre à exécution lettres obligatoires:& ay

dou.Rom.cons. yeuaucuus luges de grand sçauoir, quand estoit obncié que le Scr-

■ }63 c.l.iDec. . • j \C l>2 -\ » A
in c i m ko- Scnt n auoit mandement pour raire i exccution,ils nés y arreitoyent:

tib. i»friM**bBÌ le debteur n'y a inrertst : car cn tout cas il doit , ains est

Utl.ext.de ««-soulagé d'autant de coust & mise , & (crois bien de ceste opinion,

«sjsu.Rcbuff.V(:t, Riesment l'Ordonnance g susdicte de l'an 153p. pat laquelle

dtCbing <J>^on nc disputeplus de la validité ou inualiditédes commandemens,

ccd. rerogn. /»quandily a termeprefix pour payer, par les obligations deuement

frtf.n. 17.18. signifiées. D'auantagc est contre dtoict commun , de commencer

**.JO.n.j*.y(, procfz par exécution , Sc parce l'Ordonnance qui permet d'e-

í}'44;4*'4°'xccutet obligations , comme contraires au Droict commun, ne sc

Art.LíftJf,"iA0^ eílendrc à autres cas. Audi par les h Ordonnances dernieres de

r. i.j.4.j.Et l'ast

s'il ne veut

xccognoiítrCjfcjirtar.pourrccogneuefJînii.íxír.AwB/wí/.í» é.Retnjf.ré.ww.^.'Notcz finale

ment que l'Authcur a mis dans lc texte François la plus grande partie des choses contenues és

Annotations Latincs.P.G.]

a[Par vatu dexeduU rtcognuë.]Ccdules font exécutoires âpres qu'elles ont este recogneues,

«uoy que Imbcrt foie de contraire opinion , & nc font receuables les debteurs à demander

dclaypouren venir contre la rcqueûe de garnison faite par les créanciers, veu qu'ils fout

«crtiorés du rait^rmCMwitr. 1 .infau $.*e 4m fnlegma , & ainsi fut iugé par Arrelt de. Paris

lc douziefme iour du mois de May 1 5 ? 5 .La question fur laquelle elt interuenu l'arrefl: précé

dent, est r'apportee en termes fort ambigus par Papon , l'on n'en peut tirer raison apparente

pour cogooistresi vncccdulle auerec porte hypothcque& exécution , ceste qucítion à esté

décidée depuis pat Arrest de Bordeaux du Lundy 14. feuricr 1 j»f. donné en l'audicnce fur

vn appel de Tartas plaidant Chafiillon , vne exécution cn vertu d'vne ccdulle aucree ores

qu'il n'y eut point d'adiourneraent, fut déclarée bien faite ,& fut dit par M. le premier Pré

sident d'AÍKs , qu'il ne ralloit point douter que par l'Ordonnance lcsccdullcs aucrecs ne

portassent hypothèque & exécution , & partant l'opiuion d'Imbert neít fuyuie au Parlement

de Bordeaux,entre Marchands & non autresitoutes promesses & ccdulles recogneues ou dciie-

«ent vérifiées pardeuant nos luges ordínaires.emportcront garnison & contrainte par corps,

. ainsi que l'on a accoutumé d'en vser en la eonseruation des priuileges des Foires de Lyon fui-

nant l'Ordonnance d'Oileansarr.i6f.

. -Est a remarquer a ce propos, que non feulement les ccdules recogneues emportent hypo»

theque, mais aussi vne debte rccogneìic en iugéraent emporte hypothèque du iour de la re-

fagnoi/iancc , tant pour 2e principal que pour Us interests , qui courent depuis la demande.

faite ca iugtmcnt, com/acd adléiugí au rapport deM.dufoureulacinquiefrue chambre
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Pan TCJ?. Art.93.vne cedule recogneue n'cmportc qu'hypothèque. dcsEnquèste

En outre (par les Ordonnances faires fur ladite distinctioni des lu à Parisis 17.

riidictious RoyaIes,Art. 17.1I est die , qu'apns larccognoislancc ou Feur- 'J*8-

vérification íaitc d'vnccedulcpardeuantles Bailhis tm Sincschaux Thoíose°

ils renuoyeront les k parties par deuant les luges |thasttlUins , quanr cedulíts ne

à la main garnie, ou principal: ce que VOtdonnanec n'eufl mis , íipoirenr hy-

l'on cust peu procéder par exécution ,par vettude ccdulc ri cogne uë: F°theque

car l'on ne laisteroit pas la voye d'exécution , pour prendre la voye VI vn

d, „. r 1 * ' 'f ■ * . . ■ / defaur,quau

action simple. prealab/e nc

Il n y al dimculte , que le créancier ne puisle bien faire procéder soit vérifié

à exécution y par vertu d'vne obligation paifeepar Notaires stipulais tluc le dcbi;

ícacccptans pour iceluy créancier absent : ny auflì que le debteur ÎT a

r V 1 j t n.- s ■ 1 - ladite cedu-
nepeut empacher que U main de Iustice ne toit par le Sergent gar- if) Maynard.

nie des meubles d'iceluy débiteur, nonobstant qu'il oífrc bailler liu. 3. chap.

pleige , m Sc acheteur de biens , attendu mcíìnemer.t l'Ordonnancc f-& * rans

fufdue,cV aussi qu'il est a esté ainsi dit par Arrest des u le t f -de Feurici ^"V donn6

15 1 j. Au moyen dequoy n'a plus lieu la Coustume de la Rochelle, senrence^siir

par le defaut.có-

mc i'ay ap—

prins des plus fameux Aduocats.B.A ]

f F í.in i.-vlt.C. le tdiíI.DÌHÌ.H*dr.t*ll.rfquhìtststllum Mithtni'.quoâfidem stteit de ccr. 'ucuimi

ll.inl.i.V.ijHtmtd.ttstam.ap.&in §siigitHrIr,ftrum.qn»d cmn eo qui in al.fot.Ctmmmiter in Fr?n-

aa instrumentm contr-iéiuHm suât co»lrjstonat/te"ntintntqt/e meram ctnftJponirn.Quitit à ce que die

lA'atheur, de la condemnatiop qu'ont accoustuméde mettre csdicts conrracFs & obligations,

«elaproccde du stil des Notaires de Poictou, Touraine,& autres Prcuinces , qui onr accou-

Hurné á'vCer du mot de condamner:& aussi que les Notaires fout luges Cartulaircs,

g if39-Arr.7+.

*n 1SÌ9-

t 1 f 3é.deCremieii.

' k Le Roy Charles IX. M 6 i- Arr.ro.enJifpofe autremenr.ainn qu'il a esté monstre cydef-

fus. L'ancienne Ordonnance ne parle que de la recognoilsance ,& non de la garnison. Car

pariccllc il deuoitr nuoyer, ìugé sounent par Arrest, mefmes le i7.Nbuembre ijc j Autre

Arrest du huicticfineiourrteluiKctmil cinq cens dixneuf, pour ! Eucfque ù'Orleans , con-

'trel'Abbé de Beaupré , par lequel il fut dict, qu'âpres la recognoissance/îeluge laj estoir te-

«u renuoyer le Cleicàfon luge. La sentence du luge Ecclésiastique qui auoit condamné vn

Clerc à vneaurre Si seconde prouision, fut infirmée par Arrest du jy. iourdeDcceml tc i j *4.

3e luge Ecclésiastique ne peui aussi condamner vnpur lay àgai nir: Anest du quatorzies-

me iour de Feuiiei mil cinq cens vingt quatre.Toutesrois fi le Glerc estoir au temps du delict

il pourra est rc contrai net-à garnir par l'Official. Arrest du deuxiefme K'ais mil cinq cens

Yingr-qoacre. Si est-ce noma-oms que la Cour a quelquefois permis que le luge âpres la rc-

cognoiâance condamne le debteur à garnir. Arrest dadouxicimeiour dclanuiei mil cinqccns-

Tingt huiâ.R>b.Tr*cï.d. Chneg c ced.rerog.glojf.-i.nitn.tr. 4i.fr in prtf/n.de faUtnr.frtmiÇreir.

;..)/.'; i.

] Tcnr ce qui fuit est tiré par l'Autheur de ses Annotations Latines.- :

m par Arrest da xé.iour de Feuncr i j2 . .a esté iugé que le debteur ne pouuoit se constituer

acheteur de bien» de Iustice,»/. dt ctn.enfj creJm i-.l.t.f.indt, O.dtriouiep. hum .R b. 1cm. \.

~ a .u lt.9hl'g- f.gL t ua»-, i i.fi- i u

n Es Annotation» Latines de l'Autheur & commentaires de Rebuflse Tome i. Tiaff. dt Tí-

W.-Miat. drt.*-£'»is-i'>'Hin ío. Ccst Arrtit est carte du. vingt-sep tiesme iourdeleurier. itt.

B.G4
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o

ta: n en

„ a par laquelle si le debteur estoit opposant à l'extcution , Sc qu'il baìí-*
II est cer- f _ i , , > i /■ jl-

_jj en ter_lasto acheteur de biens relpondant de u tomme , comme de biens

mes de droit, de lustice , le Sergent ne pouuoic prendre ne saisit les biens du dtb-

que vtifolu- tcur> £c parce qu'auons faict mention de l'acheteur des biens de

, rusticc,& auífi que par les Ordonnances p dernieres de l'an i 5 t 9. en

w/i»; #J^.D.VU cns deuant dit est mis que la main du créancier íera garnie de

Àtfign.*iì.l. son deu , en baillant par luy caution, [& sc constituant acheteur

io.C.ted.tii.l. jc bicndtlustice: ] conuient entendre que quand l'on se consti-

bu$"I"^^j'*tOcachetarde biens de lustice Ton s'oblige à rendre la somme pat

emprisonnement desapersonne , s'ilestdit que la somme sera ren-

ui /.13.M D. duc. Et jaçoit'qu'vn instrument n'ait exécution partie , si le contra-

depigmr.ì.i.0. nant n'est demeurant en U Iunsdiction , dont les Notaires qui le

C.ecd.tit.1.4. pzfftnt font creez, quand la Iunsdiction q n'est Royale :toutessois

Z> étn initie. POUttant nc laistcàfaire foy & preuue vallableen tous lieux, tant

licttfati<factio selon droict commun,que par lacoustume du pays de Poictou:par ce

yî/prí/c/aiícnequ'ilcstdclurisdiction volontaire, & rion contentieuse. Et pourtant

\m Au réstê ^Uc Pat ^CS Or^oimímces dernieres, de l'au 1 r 5 o. Article 1 7Î.est dit

nostre Au- qu'apres quc[les Notaires auront dcliurcjlettrcs d'vn conttact ou te-

theur en ses stament

Annotations Latines, dit,quc tous s'accordent qu'vnc coustume ou statut de quelque lieu

quecefoit peut déroger à l'Ordonnance ou loy duPrincc vt notatwincup. primo, Dccenstit.

«AT'^Toutcsfois il est d'aduis contraire, principalement quand le statut porte grand preiudice

ou interest au bien de la chose publique , comme il sc peut facilement tirer de la loy }. De*

uus Kârmnto. D. de 'tfukr. viol, ofor et imferiali* flMkt* xim suant obtmeretk m on m leco-vlere.

Ainsi pat Airest a esté ditque l'Ordonnance <ft}. sait»surlcs laisies féodales & rentes fon

cières derogeoir aux Coustumes, comme il est eferit en la conférence des Ordonnances, liure

A.tit.I 5.

p Art.íS.P.G.]

* Se constituant Acheteur iti biens it /«/?»'«. jL'effect de l'obligatióproduict de fa nature I'exe»

cution,fans qu'il puilîc estre suspendu par aucun empeschement d'opposition ou d'appel, pour

cmpcschcr que les biens nc soient pat prouision vendus en baillant bonne Sc suffisante cau

tions ce faisant premièrement ordonner parle Iuge.au cas de ladite opposition ou appel:car

cela ne se doit fairc'sans l'authoritc du luge & est nécessaire qu'il soit premièrement pat luy

oidonne',auant qu'on puilîc parfaire l'czecutionauparsus de l'appel comme dit M.Boutdin lux

ladite Ordonnance.B A.]

q Conformément à l'Ordonnance I f 59. article éj.P.G.]

* h s No.airei *;ront detiuré ] François î. if 59. article f 78.parlant des Notaires , & depuis

qu'ils auront vne fois deliuréà chacune partie la grosse des teílamens St contracts , ils ne la

pourront plus bailler, sinon qu'il soit ordonné pat- la lustice parties ouyes. La raison de céc

atticle est aifccàcoHiger:carsi l'obligatió aestédissoluc.ou que du mutuel consentement des

còntralians.oa fc foitdeparti ducontract.on pourroit ucátmoins, sous prétexte de tel cótract,

douer beaucoup de fafchcrie à la partie s'il estoit loisible &cncores vne fois permis au Notai

re de deliurer l'instrumeotà [Vne des parties, fans le feeu Sc consentement de l'autre:à raison

dequoy il a esta iustement Otdonné , qu'on ne le puisse faire ny donner permission sans aupir

ouy les parties eu mgcmcnr.Nous ne-gardons ceste Ordann.cn ce qui concerne les testamerts

Sc autres dispositions qui 11e font réciproques , ou fc pcuucnt reuoquer quand la partie qui les

a faites vÉUt,pourcc qu'il feroit ridicule que le testateur qui voudroitauou deux 011 i.grosses

de son tcstanient,fut tenu le faire oSrdâncr par iusticc auátquc le Notaire les cxpcdiast.veu que

quelquefois les plusproch.es parenspar artifices ou intelligence auecques les Notaires, fonc

perdre
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perdre les minutes & originaux des testamens. Mais l'OrJonnance est obser.uec seulement

pour le regard des contracts & autres actes , comme a esté iuge" par Arreft de Paris au faict fui-

uant dont la qucstionestoit.Les biens d'vn nómé maistre René Ainoul sieur du Houssay font

soisis & mis en criées, à la requestc de maistre Ican Baudouyn cy-deuát Huissier de la Cou r , à

ladite saisie & criées, U y a opposition de 1a part de plusieurs créanciers a fin d'eílre coaleruez

en leur hypothecque. Et parce que par les mesmes saisies & criées l'on comprenoit la part

des biens apparrenans à Adrien & Désiré les Arnouls frères dudit René Arnoul , qui n'c-.

stoienten rien obligez audit Baudouyn poutfuiuant criées , ains bien à autres créanciers , &

entre aurres à Denise du Bois vefue de feu Tibaur le Moteux , viuanr Marchand demeurant

«n Anjou , & que pat ce moyen ladite du Bois tant en son nom que comme meveie tutticc

naturelle des enfans mineurs dudit defunct le Moteux & elle , demandoit la distraction des

biens desdits Adrien & Désiré les Arnouls sirs obligez , àcestecaule fut dit que les criées

seroyent faires conioinctement de touslefdits biens, au moyen de ce que ledit Baudouyn

aurent consent y que ladite du Boisîuy seroit preferce pour le payement de sou deu : telle

ment que tou* les héritages defdits les Arnouls auroient este décrétez & adiugez en celte

Cour.
Mais en la poursuite de Tordre & distribution des deniers procedans de ladite adjudica

tion par décret , ladite du Bois ayant iustific les trois chefs de demandes , pour raison des

quels elle s'estoit opposée ausdites criées, comme fondez fur trois diuerfes obligarions1 con

senties par lefdits les Arnouls au profit de ladite du Boys esdits noms , ledit Baudouyn vou

lut par ses contredits impugner & arguer de nullité toutes lefdites trois obligations & cel

les d'aucuns desdits cieancier» opposons , qurpour n'auoir esté aduertis desdits contredits n'y

aoroient derfèndu ni fourni aucunes Saluations, tellement que par l'Arrcst d'ordre qui seroit

interuenu le septiesme Septembre mil six cens neuf, la Cour auroit pour le regard des oppo

sitions de ladite du Bois Bc de quelques autres créanciers interloqué & ordonné auparauant

«oe faire droict furies oppositions de ladite du Bois & d'autres créanciers y dénommez . que

dedans deux mois âpres la signification dudit Arrest faite aux Procureurs defdits opposons,

ils feroien t apparoir des originaux des contracts cn vertu desquels ils s'estoient opposez , au

trement te à faute de ce faire dedans ledit temps & iceluy pasié , ladite Cour les auroit débou

tez de leurs oppositions.

En exécution de ces Arrcsts ladite du Bois ayant produict les vrayes grosses de deux dcfdi-

test ' " - " " 1 1 /:-: "

peurent i

tant neu

Notaire u« «• -
■viuant dclíurc de grosse auditdcfu ict le Moteux , ou soit qu'elle eust esté efgarcc pendant les

troubles,* que l'on cn produisoit seulement vne grosse par Iean Gérard Notaire de la Oha-

Acllcnie de Mortiercrollc frert dudit defúctNicolas & qui auoit eu le Protecolle de ses minut

ies , deHurceeni'a» mil six cents quatre.cn vertu de Comraissiou ematiee du Seneschal de

Craon,ladictc obligation fut contreditte & impugnec par le poutsuiuant cnees.disant que Ion,

n'y dcnoit auoir elgard,puÌ4 que telle grosse non seulement n'anoit esté deliuree pat ledit Ni

colas Gérard qui l'auoit rceeúe & passée, mais aussi qu'elle auoit esté expédiée, fans <]ue le dc-

b teur y dénommé ny le pourfuiuant criées eussent esté intimez pour consentir ou disscntir

ladite deliurance, & que par ce moyen il estait à présumer que la vraye grosse auoit esté ren-

due au débiteurs la somme y contenue payee & acquittée.

Au contraire ladite da Bois disoit ne sçauoir si iamais ledit defanct Nicolas Gé

rard auoit dchuré aucune grosse de ladite obligation audit defunct le Moteux son

rnary , qu'elle ne L'auoit iamais veuf , mais que âpres le decez de fondit rnaty ayant

trouué que ceste soinmeluy cstoitdcuë , & que les criées des biens desdits les Arnouls se

poursuiuoicnr , elle auroit eu permission dadit Seneschal de Craon de leuer ladictc

grosse d'obligation , fui laquelle elle sondoitson troisicsme chef d'opposition, que tant

s'en saut que sou defunct mary ou elle eussent reccu lc contenu en icclíc , qu'il se voyoit

que la minutie d'icelle ( dont elle faisait apparoir ) n'estoit endossée d'aucun acquit:

iooact que lc débiteur ny lç poursiiiuaru ciiccs ne moustroienr aucune quittance

ittois obligations, dont l vne se montoit t ois cens liures,&l autre fax vingts liures,elles ne

utent eftrc vallablement disputées ny contredites.mais pour le regard de la troisiefmt,mon-

euf vingts liuies , parce que l'on ne reprcscntoit la grosse deliuree par Nicolas Gérard

- I* Rironnic de Craon qui l'auoit passée & receue , soit qu'il n'en eust iamais de son
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. , stament.il n'cnpeuuent plus deliurcr d'autre- , fans ce qu'il Icut
.de ladicte ,- • i r, r ,, ■• .t »

somme , ny loic permis par le luge, appeliez ceux qui y onc mterest, &auec cô

ne t'ailoycntgnoissance de cause : si 1c créditeur auoitpttdu sa lettre obligatoire,

apparoir que il ne pnurroit faire proccdtr par exécution , par vertu d'vnc autre

la jp*^1' lettre qui auroit esté leute [ fan» obstruer Ldìcs forme de ladi-

dtte lob'îiga-<^c*->t^onnancc: ] Makil fierait bien difficile de monstrer que la-

tió, leur eust dire letcrafust la première ou seconde qui auroit esté leuee des No-

elté rendue raires. Et j.içoit qu'aucuns diíínt qu'on ne peut obikier à l'execu-

& acquittée: tl0n dVn instrument authentique , txcíption , que ic créditeur qui

' "i "' ne fait faire rcxecution n'a obfcrué ny accomply , ce qu'il c-stoit tenu

pouuoic val- pai'linstrument , ou qu'U y a litispendence pour raison de mesine

lablement chose : toutesfois en ce y a doute : car fi ores le Seigcnt peut de faict

prelumer palier outre, 8c fans preiudicedu dire du debteur garnir la main:

que ladicte ncatttmojns f( ledcbteur s'oppofoit au commandement , & alle-

oblieation . , , r _ rr s . ,, _

cult^ este ac- gu«it leldicies choies au Sergent : ou lans les alléguer au Sergenr,

quittec. c'est qu'il Icsalleguast pardeuant lc luge pour ses causes d'opposition: &

pourquoyla qUC [c Sergent pasfast outre , nonobstant ladite opposition, il me

dite-dii Boys fcm(j|erojt qUC |e debteur auroit matière d'appel. Car quant au

loultenant . p., .A . .,. . rr i

pour les có- premier , u 1 exécution naist de 1 instrument , tout ainh que 1 e-

iideracions xecution

cy dessus , la validité de la grosse qu'elle en auoic produite , persistait en son troisiesme chef

d'opposition.

Mais en fin fur toutes cotestations des parties interuint Arrest définitif au rapport de Mon

sieur BLoullié Conseiller en la grande Chambre, le dixiefme luillet mil six cens dix der

nier, par lequel ladite Cour faisant droict sur les oppositions de ladite du Bois, auroit ordon

né quelle seroit payee de six - vingts liures par vnc part & de trois cens liures par autré , 5c

des interests desstictes sommes, à raison de l'Edict du Roy de l'an mil six cens deux, depuis

l'acte d'opposition iufques au iour dudit Arrest , & que pour lesdictes sommes ladite du Boys

seroit payee par préférence audit Baudouyn suiuaut son consentement , comme Créancière

d'Adrien & Désiré les Arnoulz : Et pour le regard de l'opposition formée pat ladictedu Boys

cn conséquence de ladicte obligation prétendue regrossoyee,montant neuf vingts liures , en

semble de l'opposition formée par Bedé & Pellegé autres créanciers, ladicte Cour lesen auroic '

déboutez.

Dont résulte que la Cour ce faisant a iugé qu'il ne falloit auoìr aucun csgard à vne Obli

gation regrossoyee,(ànsauoir parle Créancier fait au préalable ordonner tant auecle debteur

que auecìcpoursuyuant criées .qui nepourroient empescher que ladite obligaiion ne fust

regrosloyee, comme ayant la première grosse esté perdue ou esgaree, sans auoir esté soluc

ny acquittée, M. Cador qui auoic doctement eícrit au procex m'a baillé lc susdict Ar

rest.

[ SanioíïruerUformeii 'sd:te OrUnnanee. ] Ce que dict icy Imbertest hors d'vfage, car

bien que la forme requise par l'Ordonnancc soitobmisc, le Sergent peut passer outre, car

s'il n'y a point vice au contract apparant & manifeste , le Sergent ne demande point si l'o-

bligé a esté leué, partie appellec , la prohibition de l'Ordonnancc n'estant faicte que pour

empescher ladite vexation qui pourroit estre faite par vn qui ne seroit point pattic,& quand à

la difficulté, sçauoir que c'est Ja première assignation, ou seconde deliurec par le Notaire, elle

est inutile par la raison susdictc.ioint que cn plusieurs lieux les Notaires mrttct au pied del'o-

bligé le ;our que le contract est deliuré , mesine quau.l ic contract est passé par autre Notaire

que celui qui a lespapiers.Lc reste de cc chapitre est fort clair Sc n'a besoin d'Annotation.

B.AJ -,

r LuJeu.
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xccution ou action , lors l'iníliuracnt ncdoit estre mi s à exécution.

Plus il n'est liquide que sc créditeur ait accomply ce' qu'il estoit te- r Lud»u.Bem.

nu pour l*instrunaent:ce qui est requis auantqu'vn instiumét puisse Ç»»/í/.tii.re-

estrer executc.cóme auons dit cy dessus. Et quint au second poinct: fôush Ictîr*

la litispendrnee peut estre telle qu'elle empcíchcroit l'execution: r fcsi'de'ce

car si c'estoit le créditeur raesme qui cust appelle à droict 1« debi- mesme cha-

teoe pour le payement de la somma, il est «uident qu'il nepourroit P'tre-

faire procéder par exécution pour mesme somme. Mais si le debteur s, Par lcs 0r~

- *. / n 11 i ' 1 1 r m .-• • ■ donnances

mtctoit procès pour titre lioerc.de la somme, en ce cas s il n appu- je Ican j

roist promptement de la quittance j>ar instrument authentique, ijój.'char-

doyent ladite Ordonnance f parlant de bailler ioar à l'opposs

pour dire ses causes d'opposition , que 1c Sergentquand ily auoít l*3 Ftaníoií

oppsition ne pouuoit garnir la main , iusques à ce que le luge l'cust J'J W' ^aí£

ordonné en l'instance d'opposition. Mais ils errent : car le Sergent , f\t.c.ì, art.

peut garnir la main,nonobstaat l'oppositioa. Toutcsfois il ne peut 41. est ordó-

vendre les meubles prins par éxecution iusques à ce qu'il soit or- né Stt'é* «e-

donné pic le luge. Et ainsi doit estre interprétée ladite Ordonnan- cutI0S *uta

_ r o ri par verm

cé. Etcc quant aux exécutions des lettres obligatoires. desobligatiós

passées fous

scel Royal , ou autre Seel authentique, il fera passé outre iufqueí à garnison de main,nonob-

staqt oppositions ou appellations quelconqucs,& fans prciuaiced'icclles, ainsi qu'il est por

té au 4. liure de la Conrerdes Ordonnances, cit. t. "x

t II faut noter que par l'Ordonnance i f j9.art.6s. k 66. toutes lettres Obligatoires pas

sées fous Seel Royal.fònt exécutoires par tout le Royaurae:& cellespassces fous fcel aiuhé-

tique fonc auífi exécutoires contre les obligez , en tous lieux oà il feront trouuez demeu-

rans, lors de l'erecution,& fur tous leurs biens, en quelque parr qu'ils foyenr assis ou trou-

"Uei:pourueu qu'au temps de l'obligarion ils fussent demeurans au dedans du destroit & iu-

lifiiction où lelíiits Seaux font authentiques. Novell* di Tahllion. Et outre doyuent les Scr-

gens soigneusement prendre garde , qu'en relies manières d'exécution , & autres concer-

nans leur estât , ils gardent estroictement ce que reut la coustumedes lieux où ils exploi»

ctcat,& ce <jui leur est prefeript & commandé par les Ordonnances Royaux^

C 5
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COMMENT ON DOIT FAIRE

les Adiournemens.

Chap. V.

S O MM Al RE*

j. Formulaire de faire Ut jíd-

iourntment : & ce qu'ils doyuent

contenir."

2. Aàiourneyntnt fait ailleurs

qu'au domicile , dr comme les

Sergent doyutntkprefenthAÌU

ler leurt Rapports ou Rc~

lotions y*refcrit)&nonAtvi>-:

ne voix..

ail monstre /fëtfrîí5s Xposans]à présent comment doiiiéteítre faits Adiour.

encefehap f. nernens.Premiereruent le Sergent fera diligée» de trou-

commel'Ad- l^I-^í^ ucr cn personne celuy qu'il veut adiourner , & s'il pc uc

iournement £VJmj±£jr^ lc trouuer l'adiourneracn sapcribnne:sinonpar cedule

fiât ac'corj- fttuc ontrc ^* Poctc ^U a ^omic^* ou^ demeurr, il luy affigne-

tènL'prcrriT- ' %" ra^iour,!»]

remet le nom

du demandeur,qne c'est qu'il demande , à qui íi pardeuant quel luge , déclarant les moyens

de la demande, & dudroict qu'il a ou prétend en la chose Par l'Oidonnance du Roy

François I.ifj y. Article 9. il est dit que-tous adiournemens feront faits à personne ou domi

cile en présence des Records & telmoins , mise au ì. liure de la Conférence des Ordonnan

ces Tit. i. Mais on peut demander de quel aagepeuuent estre ceux à qui lc Sergent parle

en faisant son cxploictd'Adiournemcnt au domicile dc l'adiourné , quand il est absenr. Au

cuns Practicicns & la plus grande partie tiennent que la femme, enfans ou autres domesti

ques doiuent estre aagez au moins de vingt ans. & en defaut d^ceux au plus prochain voisin

du lieu & domìcile,aufIî maieur de vingt ans.Les aunes tiennent qn'il sufEt que les dome

stiques soyent aagez dei8.oa 1 4.ans.Toutcsfois la première opinion est la plus commune,

Sc íaynie presque par tous.Aufr-r.in Nuis adstil.V»Tl.C*p-aá*diom*.num.i].&n. ipecul. Tit.

dt tittitX)*mhoHÌt.'Lib.Vr»xi.Ciuili eap-9-Lanftaru.dt Oriano in eaf.qutgìawi ctntr.falfsm.î.ciu-.

titres,nu. i.v>rs.it.$utn.lìtprob.txtr.Dyninm l.i.VJe '.ib.agr oJc.+ $frtior.\b. dtdamnt itfoBo,

Htm.Cons.+ì+.nif.+.f.i y.rkS.Masiter.Tu. de*diorn.

[ Expifim. 1 Pour l'intelligence de cd chapitre ç ie rapporteray ícy {'Ordonnance da

Roy François I. 1 5 59.art. 9. fur lequel il est fondc,ou il y a toutesfois quelques exceptiôs de

ladite Ordonnance. Suyuant nos anciennes Ordonnances tous adiournemens seront faits

àpeisonneouà domicile en présence de Records & tesinoins, qui seront inscripts au rap.

port Sc exploit de l'Huiíîier ou Sergent , fur peine de dix liures parisis d'amende contre ceux

qui seront trouuex en faute.

Bien que par l'Ordonnance soit dit que tous adiournemens doyucnt estre faits à per

sonne ou domicile , cela doit estre cntendu,pourueu que ce soit personne de facile accès : il

y a du danger donner assignation à vn grand seigneur , ou à quelqu'aurre personne con

stituée en grande dignité , mesmes en aífaires eíquellcs il est question d'vne grande partie

de leuis biens ou de leui honneur : Et ic scayque quelques Sergcns s'en sont mal trou

uex

1
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ra [ iout h , ] [ heure , ] & lieu certain, & déclarera U lige", ou autre ""'"ss311"

personne publique par deuant laquelle il baillera l'Adiournement g,"j Sergent

à comparoir. Toutessois l'on peut adiourner à comparoir par de- a Bourdcaux

uant vn lug« à fa prochaine Cour: car il est notoire quant & en estant allé au

quel lieu l'on rient la Gour.Àussi mettra U lieu où il fait l'Adiour- Payjdcs L»r-

* • ctes, rencon-

nement, tra six hom_

mes habiller

«n femmes qu' luy eouppetent les deux oreilles: il n'a iamai.s peu fçauoir qui c'estoit.ncant-

moins il pense que cc soit v» grand Seigneur qui a fait faiie cela.Ce pauurc homme n'a poinc

eu moyen áe venger ceste iniure.ne pouuant vérifier quiestoícnt les hommes.C'est pourquoi

la Cour de Parlement de Bourdcaux le 1 6.Mars 1 517.contre les héritiers dcMonsicur dcSel-

ua premier Président de Paris , iugea qu'vn adiournement fait contre ledit sieur Président

lors riuant,audo nicile de son origine à la requested'vn demandeur en rctraictlignager,e-

stant sur la fin du temps estoit boa & valable.

Toutessois cela depent de la prudence desTuges , de .considérer s'il y a c'u fubict de crain

dre celuy auquel radiournement est donne B. A.]

b S'il sc fait aucune chose à autre heure,que celle qui est portée par ltxploit ou Adiourne-

aemcnr.tout doit cftrededaré nul. HippoLdeMarfil, fwgul. 48. tjr Fd ». in cap. t. De iud.extr.

Mais s'il n'y a point d'heure certaine par ledit exploict , l'adiourné doit comparoir àMieure

que l'acte pour lequel il a esté appellé,a coustume de s'expédier par le luge. P «no'm.in c. con-

»■ Di ojfi'.deltg*t.& incap.fnp.r.Di teÇLcïg.extr.Çelin.in J.c.i.De ivdiciis extr. 11 en fera parlé

cy aptes au chap. r 1. de ce mefmc Liure,où il est faict mention des Adiournemcns incertains,

Est tort notable à cc propos Lfi vt proponis. y.C. qnom>do & qmutd.ind.quod it» ge.lum est , ai

. miurii JpeSlsrt minime ottrtet. Et ccqui est décidé, inl. cttm fcntintia.6 .C.de sent inter-

lo-ut.ntUum ex hit,quo ab eo dtcrtta funt,príindicium gtnertndû ejfe constat.& in l. jui4 ttrntn. §.Ji

aréi er.D.de ricep.A'-bEîcacoces plus expressément cn la l.fìlocut <9. D-de ittiiciii. Vtàtiur eo

1 • . •.. <t iuffiflè qutfoUtiudicari.Bìttoìlc fur la loy,fivr proponìs.".quòmr>Jo & quandoiudex,

dispute si le lieu deric estre exprimé en la citatió.Lc Sergct doit hié exactemet obferuer !e Stil

ou oustoue de la Iunfdiction, ou Bailliage.auquel il est estably, pour l'cxercicc de son e-

ilac,('ii cxploictc pour ceux qui y font rcsidens Sc iusticiables:& s'il a pouuoir d'exploicterpar

tout le Royaume, il doit garder la Coustume de la Iunfdiction du luge: par deuant qui il

doune les afïìçnations aux patries appcllces ou assi^necs. D'autant que tel adioumcmens

n'estans faicts fuiuaut le Stil Sc vfanec de la Iuxifdictiou, l'adiourné ou conuenu ne fcroit fu-

iect à ï'zxicnlc, Hippolit.fmgul. 1 18 .Félin in d.c.quoniam contrt in 7 .CoU.m.de prob.extr. Au fur-

plus par la Constumegcnerale de Fráce.silc iour de l'assignation porté par vn adiournement

efchet à vn iour fcrié.il est continué au premier iour cnfuiuant. Art. du pcnultiefmc Ianuicr

1 fi t.reciré par rebuff Tom. j .TraS.dí citit.tn p ■if.nu.i 11. P.G.

[H.mti,] Ce que dit icy Imbcrtde rheurcs'obferue cn France selon la distinction des pro-

qui traicte doctement ces questions. Par Arrcst de Bourdcaux du t. Décembre ìtig »

cité iugcqu 'vu adiournement auquel le Scrgenr n'a point mis k iour estoir bon & valable-

ncantmohis il doit comparoir le plustost qu'il pourra commodément: On tient qu'vn ex

ploit ou citation nc se peut faire de nuict , ainsi fut iugé par Arrcst de Paris à la Toumcllc le

ií.ioardcNouembrc 1 í84.plaidant Pafqiíser : Voyez Salicet &les Docteurs furlaloy io

H-a minent» C.dt tranfaShnibus , cap.covfuluit de rfficio dtlegati.O!dendir;.cap.i.de te iidicat. (C

Kvuell.iS.cap.j.nisi qieaitd» diet acl.exit. Sc Chziïincus in consuet.Bttrg.tit. ieretracl.%. i.inver-

it : dedans Tan «c iour : Tellement que si quclqu'vn est obligé faire quelque chose dedans

certain iour U ill'a fait la_ uuict dudit iour, il est censé auoir»bcy à l'obligation,si les par

ties
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tics font de- nerc\cnr.[Aura deux Records]& tcíimoins presens , lesquels il nom-

meureesd ac- mera pafia relation , rapport , ou exploict, à peine de dix Luixs Par

atqueleNo rl^s damcmle a suiuant les Ordonnances dernieres, de l'an i^p-

taire : aye cs- Art. p. Et s'il fait l'Adiourncment par cedulc , il faut qu'il face in-

crit le con- ionction

tract auoir r

esté fait de iour , l'instrument ne peur estre argué de faux , parccquela nuist fait partie du

^cur. Partant radiournement en retraict lignage: baille' la nuist du dernier iour de l'an a-

uant minuict est bon Si valable : auquel le iour intercalaire fera cornprins comme ila esté

iugé par Arrest du Parlement dé Pans le 10. Décembre 1 5-69. & fe practique ainsi àTholosc,

BourdeauxcV autres Pailemens : A propos du iour par l'Ordonnancc de Blois iy79ai-t.i75.

tous exploits de Setgcnscontsnants exécutions,saisie ou Arrest, petterôt les iours & lc temps

deuant ou âpres Midy qu'ils auront esté faits. Voyez Barto.surl'auihent.jK/t»* tnvdiinutur*-

Us, efficianii,r le'jtim1 §.i iud K*. 4.

[AuraUeux Reftrdí. ] Suiuant l'Ordonnanee du Roy Charles 9.art. 9 1. feront tenus tous

Huissiers ou Sergens nommer en leurs exploits leurs Records,& les domiciles d'iceux , à pei

ne de nullité & d'amende arbitraire : Suiuant ceste Otdonnance par Arrest du Parlement de

Boutdeaux en l'an Íf7i. vn lignaget fut débouté, parce qu'en l'cxploictdassignatió n'y auoit

qu'vn Rccords,& l'c'xploict fut déclaré rtul. Aussi par Arrest de Paris du á.Mars 1t41.fu! decla

lé nul vn exploict d'adiourncmeut auquel estoit eferit , qu'il- auoit cité Fait en présence des

voisins,fans autre chose & faus y mettre tcsinoins,ny nommer aucuns desdits voisins:& bien

qu'il soit dit par l'Ordonnanee qu'il faut mettic les domiciles des Records cela 11e se plasti

que point au Parlement de Bordeaux,ny à Paris. B. A.

c Loys XII. 149 S. art. > 6 .& 1 s o? .article 14 y.défend aux Sergens de ne faire aucuns adiour-

xiemens ou exploicts , fans Kecords , ou attestation de deux tel'moins , ou vn pour lc moins

fur peine d'amende arbittaire.Ce qui est aussi requis par Celle de Françoisl.i y 3 f. chapitre xo.

article o.fur peine de» interests des parties. Mais depuis est interuenue celle de l'an iyj9.

art. 9. récitée au texte Frausois,qui est gardée. Or afin de nc rien obmettre de ce qui se pla

stique à présent, fumant les Ordonnances faictes , puis celle de 1 5-3 9.8c dernieics Imprcssiós

de ce liure faites du vinaut de rAurheur,i'ay délibéré d'en faire ìecit sommaire. Notez dóc

que ['Ordonnance du Roy ( harles IX. Estais d'Orléans 1 y60.a1t.93.veut que tous Huissiers

ou Sergens soient tenus nommer en leurs exploicts leurs Records , te domiciles d'iceux , à

peine de nullité desdits exploits St d'arnede arbitraire. Celle de Moulins r 566 art^x.cstausl»

qu'ils ne pourront s'accompagner que de leurs records , & non des parties , lesquelles

pouirontxnuoyct vn homme pour designer les lieux & personnes , fans suite(& fans armes.

Majs celle de l'an 1 y 68. art. 3. est plus claitc & ample : qui veut que les Huissiers ou Sergens

ne pouriont faire aucun exploict lans assistance de deux pci sonnes du moins, qui ne seront

d'omestiques , parenS n'alliez de ceux , à la requeste de qui ils exploicteront. Seiont tenus

inscrite en leurldirs expioicts*le nom de leurs Records & tefnioins , Ieui qualité, le lieu de

leur demeurance :& leut feront signer , tant la muiate & original , que copie qu'ils deliure-

ront aux paities, s'ils fçauent signer , & Vils ne fçanct signer en fciont mention expresle , à

peine de nullité difdits exploits,dommages & inteirsts ces partics,Htnry 1ÏL 1 579. Estats

de Blois ait. 17 3. eut aussi qu'il mettuu lc 110m & domicile de lcun Records , tant éscopics

de leurs exploicts , qu'en l'onginal, fui peme d'amende & de suspension de leurs offices.

L'Autlu'jr és Annotations Larmes , fur le chap. 1 1. dit qu'és Adiourmmens des causes som

maires ou de petitr conséquence , ou bien , quand il est requis vu seul Dcfaur, aucc intima»-

lion , qu'il suffit vn seul tesmoing ou Records: Cc que nnus ne gardons , ains le contenu en

l'Oidonnancc 1 & autres depuis faictes les Roy s l ruiKsIX 1 ; 68. & Henry 1 II.

& elt requis peur le moins la présence de deux r< Irooins , /. i>U nutniru-. jj". u, tepibus. Au-

furpl.is les "Huissiers ou Sergens !ont te»ius dt ìijctttc au bas de lcuifiiits exploicts , ce qu'ils-

amont reccu pour leur salaire , fans trau<le , ne dcfguifement : à peine de íuspension & pri

vation de leurs estats , amende arbitraire, & autre plus grande, ff elie y cfchei , ainsi qu'il est

P£iíírenicm£oué parles Ordunu.dc.Charks IX.ij H.AK.i.fc i;c8,Anicic t.flt de Henry,

UI-ij7>.
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onction [ à U femme, à domestiques ou voisins ] de I'adiournc,

deluy faire sçauoirl'Adiournemenc ou cxploict. Combien que par

cy dcu.nit les Sergens n'eustent accoustumé de mettre ladite inion- tti. tjjf.

ction,nc les noms de leurs Records : toutesfois depuis peu de temps E^atí ac

l'on leur fait mettre ladite inionction aucc lesdits noms: parce que ° Maifcel

l'on dit qu'à derautdece , certain adiournement a esté déclaré nul ic de Melun,

puis n'agueres par la Cour. Toutesfois encores plusieurs luges ne iíSo.Arr.jt.

s'arrestent à ce , & déclarent neantmoms les Adiourncraens bons ac,louste

& valables , pourueu que ladite inionction^& noms des Records ^° ì^^"t

(oyait mis par le rappott ou cxploict baillé par le Sergent au de- ieu.s cx_

mandcur'í car ce est feulement e requis selon droict commun. Mais ploicts ce

certes ladite obferuance nouuelle est fort équitable, afin que lad- qo'ikauroat

iourné s'enquit rc auecceux auíqucls a este faicte l'inionction , ou feù"^"*.

Iclditl outre les au-.

• ' ' . tres seings

qu'ils auront appolcz aufdits exploits, ils sont tenus par I'Ord.dc i (68. art. j. faire mention

parleurfdits exploicts du lieu de leur residence,& du liegeoù ils seront immatriculez : Sc ne

poarronc refuser chacun en 'bn pouuoir & destroit faire les Adiourncmcns & exécutions

dont ils seront requis, à peine de désobéissance,* des deípcns.dômages & interdis des parties,

s'ils ne sont excusez de maladie.ou autre cause raisonnablc.suruanc l'Edict dcRouflìllon IJ64.

Art.i.Lcs Ordonnances des Estats de Blois. i j79.Art.i 57. veulent que tous exploicts conre-

nans exécution. saisie ou arrest,portcront les iours & le temps de deuant ou apres midy, qu'ils

auront esté fa ic s, fur peine d'amende & de suspension de leurs estats. Et par l'Arr. 1 r . de la

mesme Ordonnance doiucnt mettre le domicile qac les parties ont efleu en tous exploicts d'e-

xecutions, saisies, arrestí,cmprisonnerncns,à peine de nullité desdits exploicts, despens , dom

mages & inccrcíls des pattics.LcsOidonnáccsdaR.oy.FrançoisI.if \ (.Chap.ó.Art 1. Sc Chap.

10. Arc. 8. Sc 1 f jo. A rt.ii.ordonnent qu'ils feront tenus bailler copie ou relation de leurs ex

ploicts aux parties fur les peines des Ordonnances : Etmcfmcs s'ils font plusieurs persoaucs

qui feront adiouruccs,cn donneront vnc copie à chacun d'eux, Argumento ì.síjst ;/«»«. 1 j. D.

quistti d.eogar.t.l-^.'D.vt ltgttor.se 4 /ï&f'r.unon qu'ils accordassent tous ensemble, rjuel'exploict

tut douné à l'vn d'eux pour tous.dont il fera mention expresse en son exploict l. ftìfml.it. f.

(au sim*n, uomefliquis ouvoiftni. ] Gucnois propose vne question qui cil sort à propos

de ce que dit lmbert , fçauoir de quel aage doyucnc estre la femme , enfans , domestiques ou

▼oisins de l'adiounié ausquïls le Sergent a laissé lacoppiedç l'explôict, Sc rapporte deux opi

nions diffcrcnrcs:lcs vns ticnneiït,dit ihqu'ils doyuenc estre aagez de vingt ans, les antres de

-dixhuícr 011 quacorzc,& fuie la première opinion,& asscurc que c'est la plus commane,& qu'el

le esc practiquec.Quant à moy le fais de contraire aduis , & me semble que la derniere est b

meilIcare.S: l'ay veu fuiure.La raison' est, jJarciquc le cesmoignagede ceux qui ont quatorze,

aasest receu en cous actes de quelqu'e knporraTce qu'ils soyent, niclmcs en testa mens , où il

s'agit de grandes 8c opulentes fuccessiós.crimcs,contracts de rentes, Sc actes, qu'elle apparence

y-aildc reieccer leur cefrnoignagc d'vn exploit fait par vn Sergent qui 11e peut estre de plus'

^r-adcconfcqucucc que les susdits; Voyez àcc propos Masuer, tiltrc des preuucs.il y a plu-

iicursSergcns qui ont accoustumé piendre vn Record donner l'adiournemcnt, cn apres sonc

si'ncr l'exploicl a quclqii'vn de ceux qui ont accoultuind les asiìitcr sonnent cn leurs execu •

tioiis.qui est vnc manifeste faulfeté.B A.)

á Cecy est prms des Annotations Latines. Gui.i. Pap.der. 44 s. fa C'nsil rn. hurùtsin Con-

fmt.Bt ur.T 'tt.dc iwfd.%. 19. où ils tiennent que la citation ou adioutnement fait au marv cn

sondomicile.cn parlant à sa femmc,oú domestique est boimc.Ludouic.Kom. uni. 4^4.

cLes DD. notent fur la : ..\.%.,Tât»r ait,0.de dAmn.inf.libtlÌHmvclcitMionem ttá ádei frayai

& &/M/.cUriprec*r*teri,*micis vtl vkipit,

v f D./. 4.
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f O. /. 4- Quand il est question g desdroicts" ou appartenances d'vn fiefou 2»

dè'dw'iïf. seigneurie noble & y a chef d'hostel, l'on n'est tenu bailler lad-

Tutiuststli- iournemenr au domicile du h Seigneur * ains suffic l'adiourner au-

btVS ad ipsas dit hostcl du Fief ou Seigneurie , & faire injonction aux Receueurs

éiht j,rvpmt- fa sCjgncur t o j autres derueurans en iceluy bostel,, luy faire sça-

Zustu h? uoir I'e»plo'ct : & S'il nV a hostcl » &^ Y ú 1 Poteau , où l'on aie

mtniiHsdeftn. accoustuaié mettre les assignations & proclamations de justice,

jer txijUt. suffira meurt rAdiournement par tferit contre ledit Postcau, Se

g Vlie Re~ faire injonction au Receueur ou Procureur ou autre officier du

J>ih.d4*itït Seigneur ìllsc demeurant : Símblablement quand il i est question

An.x.gkff.x. de droicts estans des appartenances k d'vn bénéfice , & que Ic

»wn.t. Seigneur doit résidence au lieu du bénéfice, auec semblable in-

h Tous Ad- ionctiOB qUe dessus :.sinon quand il est question du tiltre & pof-

4>°tn'testt« k^ondu bénéfice qui «st litigieux : car lors il faut adiourner au

faits à pçr- domicile auqu w 1 il réside , & ainsi en fut dit parArtestlc 1 Ieudy

sonne ou do- i o., iour de May irjo. comme aufíì est requis s'il est notoire que le

micilc.fuiuát bcntficié réside cn autre lieu pour l'exercice de quelque Office

aanccs'-ácse Pub''c> commes'il est ConíèilUren vne Cour de Parlement pouc

doitenten- l*R°y. Il suffit aussi bailler adíournement au mary cn parlant à]fft

dxeleDomi- /coime cn l'hosteldu nury, [fans laisser ccdulc] contre la porte

cile au lieu dc rhostel. Toutesibis il est meilleur de laisser la cedule à la fem-

où oa ' meparce

meure auec '»

í» famille, .'. i

■vxort. ; i.infrin.V.dt legit. 5 .V):micVìum esse videtur, ibi quisUremrerumque *tftrlunarurn fiM-

THm ftUHutiH (Siiìiuìt.l-ctuís.y.C.de incel.vbi qu'u ÌÀremfa;<tt,aHi'nj\>i maiorem bunfumptrtem ftf~

fi.itt (j> cfiì.ue \trfatHrJ.s<natorti.iXr~biftn.vtlcl*ri[l'.Viitl,i-j.§.\.Éi> 31 .D. *. ii.ur.t.: i.

i Iann-ty Siíuì.ìniap.tuitxf.De 1* quimìtt.in fojf.Gloff.in rap.qumiam, txtr. V. /«'. non etnt,

ttf.ex cre ixtr.D, priuilegiis,DD-in l. ktres absem.D.deiudic. Ausr-ad StH.Cur.Parl.cz. Deadiom.

ai4.i4- Mafu<r.Tit.dt»M-m. Papon liu.7-des Arrests. TÌL.4.récite de Iean Gallus. quist.-i.o6.

.Mrcstcontraire:àquoynostrc Authcur s'accorde suiuantle conseil àtLudouic.Rom.inCcnf.

141.

k Par Arresl du 9. iour de Peurier m 2 ; . su t déclaré vn Dcfaut mal obtenu fur vncxploict

fait au lieu du bénéfice litigieux,- ùm fecuifit depacf.ix tu* ext.de cìeric.ntn r<yW.Tontesfois en

cas de saisine & uouuclletc,il se peut conuenir aulieu contentieux, Arrest 9 ). cité parAufi ère

au Stil du Parlement.^. fe«jj".T\j. Tr. Ut.oH./trt.i.gl.i.n.%\.ud B.im.in Cens.) 41. Papon.li. 7.

des hu.tit.A.Mt. 3 II ne fera poifit hors de propos de proposer quelques formes de faire Ad-

iournemens aoa d.-clarefs.u'expiimecs par l'Authcur : premièrement les Chapitres ou Col

lèges de gens d'Eglise doiuent estre convenus & adiournez à l'Eglise, Monastère ou Con-

uenc, en parlant à la personne de l'Abbé. Prieur, ou autre qui scradudit Chapitre, Monastè

re, ou Conuent Aucuns tiennent que le Sergent doit faire commandemen t audit Plieur,,

ou autre de s'aíTcmbler au son de la cloche pour reccuoir lesdits cxploictsrmais cela n'est esti

mé nécessaire : ains suffit qu'il, soit fait en. la personne d'vn Prélat, comme vn Archeucsque

oaEucsque, qui représente tout son Diocèse ou ceux de son Clergé. Et s'il faut adiourner

vue ville ou communauté, le Sergent doit considérer s'il y a des Eschcuins & Gouuernearî

de ville,. Procureurs Fabriciens.chefou corps de communauté ou non. Car s'il y cn a, il fuf-

fit d'adiourner les habitans, en parlant aux personnes desdits Escheuins Gouuerncurs,

pjnsuls ou Procureurs lafriicicus ; & s'il n'y sa a, adigurnçilaplusguuide PaitR> des.

habuans
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tBî,parce qtiele Sergent par lesOrdonnácesdcrnieres.ác l'afl 1 5 j^. habitaaí da

Atiiclc 12. est tenu délaisser la coppic m de toutes commissions & lieu.quifoat

adioúrnemens, auec Texploict aux adiournez. Quand le Sergent ad- les PrmeI"

, 1 r j - t 1 j • /■ 0 pain, qui ont

ìourne parcedule mile au domicile , il doit mettre par Ion rappoit, accoutumé

auoîr fait deuc diligence de ttouucr l'adiournéen fa perlonnc. L'on dcs'enrrc-

tuoit accoustumeparcy-deuant qu'il íufHfoit que le Sergent rap- mettre des

portast de »iue voix n au Greffe Ica Adioúrnemens par luy íaicts: afffresdc ,a

r .- T . ' . , n *t .'.< ville, Com-

mus depins n agueres au moyen de certains Arrestso fur ce donnez nninaaté ou

l'on ne rcÇôir plus tels rapports.ains faut que 1c Sergent les baille par rarr©)sse:des-

escrit.signezde son feing,& ce est confirmé par leidiecs Ordonnances quels feront

dernieres de l'an 1 y 3p. Articles iz. inférez les

rs>mi c noms Sc sur-

COMME D5s,aufqueIS

le Sergent fc

fera addressé.Toutesfois au premier ca3,quand il y a Consuls ou autres personnes maniins les

affaires de la ville, ou Conimunauté,si la Commission porte, que les Efchcuius, Consuls fie

habitant d' vue ville,ou Communauté,il faut adioumer outte lefdits Efcheuíns & Consuls , la

plus grande partie defdits habitans,a'insiqu,il a esté cy dessus dcdaré.Voyez le ch.j. infr. B<»r.

inl.\.C.â*turt r if'*y.ltb.x\ l.ficut.C qutd cuiúfqttt vniutrfìt. & M • uer ft. aîiom & le Stil du

Ptrlemcntcft pareil. Accnrs.ii c*p.cxtra ii.txtr.Decler.Konrtjîder>t.h\x\ietgiYt.Tit.de kdiorn.Sc la

: ']*■>:■*■ ■ $.po ro.'Xtr*,Vt lit.nen contest.

ICest Arrest est és Annotations Latines du io.iour de May i cij.P.G.]

[ Stits Uifjer céda ] Par l'Ordonnance de François 1. 1 f j 9. article 12..' de toutes commis

sions Sc adiournem-ns seront tenus les Sergens laisser la coppic aaec l'exploict aux adiou met

ou à leurs gens Sc scruitcurs, ou les attacher à la porte de leurs domiciles.: Imbcit dit icy qu'il .

íaíkt baiiiw-l'íadiouruemcnt fans laisser coppic : mais toutesfois qu'il est meilleur la laisser,

voulaut dire qu'encore qu'il nc laisse coppie que l'adiourncment n'çst pour cela nul. Fonta-

aoa fur Jadictc Ordonnance est de l'opinion d Imbert & de RebuffciGuenois fur hdicte Or

donnance n'ose parler contre l'opinion de RebufFe. Toutesfois Ic luge peut apposer la peine,

ouv sur ce le Sctgciìf.GItfin caf.vnic.disugtt.Qui est manifestement contre l'Oidonnance , 8c

jenseqac l'allìgnc n'est tenu comparoir , nc sçachatit à quciiesiîns il fc mettroic en frais:car

âpres il fauJroit cju'jl retournait eu fa maison chercher tes tiItrcs,pour veoir s'il doit ce qu'on

luy demande. .

Et puis que par l'Orcionnance dcjraojois I. if }o. arcîcle ií. Tous adioúrnemens pour

faire Sc intenter nouueaux procez , doiuenr estre libellez , & contenir sommairement la de-

nande & moyens d'iccluy en bicf,pour eri venir piefts à défendre au iour de la première as

signation.

Le Sergent qui n'a baillé coppic est punissable pourla faute commise en son estât contre

rOrdòriaince , autrement la faute díScrgent-fcroit preiudiciáble à la patrie , quinefçaitce

«qu'il dsít sifire.ny à quel propos il est rire en iugement. .

Au reste si l'exploict nc porte que le Scrgenr a laissé la coppic , le Sergent n'est terni à Ic

wooucr.lugé par Arrest lepenuUiefinc Décembre 1.574 B. A.]

m L'. luge lay nc peut faire citer l' Appariteur Eeclrííastique,nclc condamner à bailler cop

pic de IaCiration, fumant cestc Ordonnance. Arrest du 8.iour de lanuicr 1 -, 4, j. contre le Bailly

d'Amiens ".1 son Lteutenant.R.iríojfTr*ïJt citât.Tem.ì- rftt.+.glo. 6.» <m.S.

a Les Sergens des petite? iustiecs inférieures des Seigneurs iuílicicrs , rapportent de viuc

voix encores auiourd'huy les Adioúrnemens qu'ils font, principalement en matière de pri-

íidepe^ & dommage ^aitpai Ja)particadiourucc; cnmrric|aii(li les Sergens Forcstins font

Jcars rapports dev^u* voix aux maistres des Eaux & Forcsts ou leurs Lièutenans, ainsi qu'Use

l , 1 : pif rOr^onnancc du Roy Frauçois I.i j 1 8. au. f 7.mise en la Conférence des Ordon-

Bauccs huxe n.Tit. 1 j. ..^ _

oPatatrcst de Paris du 6 lourde Mars if 41. fut yn exp)oiist ou Adiourncmeat faict fans

Records on tcsmoias dcclaré nul & de nul effect & Yaleur.r.G \' • [Si te.tf

■
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COMME ON DOIT PROCEDER

à faire Adiournemensì son de trompe: en

semble de la création des^ergens , & du

pouuoir des Greniers.

Chap. V I.

U Adiourntmtm à son détrompe

tucry public,quand est otlroyc par

le luge.

a.' Lettres Royaux pour *diour~

nerlesahfens non ayavs domicile,

eu les intimer en la Cour de Par

lement.

3. Commissaires eu Conseillers de

U Cour commis à la Barre ,peu-

uent décerner Commissions pour

adsourner.

4. jîdiourncmens à son de trompe

en quth cat cm lieu.

5 . Adiourmmens contre vne Fil

6.

le Bourg , «u Communauté.

jídiournemens a cr*, public , en

mttiere de crtee, & declaiationn

d'héritier fous bénéfice d'ìnueti'

taire.

De la création des Sergent.

Sergens peuuent continuer les

exploitls faits par vn autre Ser

gent..

Notaire commis à expédier les

Rtgislres deuott continuer , mais

auiourihuy te.font les Greffiers^

leùrs Commisycrigcz. en tire des

sinformé.

[ Si etiuy IWkr*/;3 '""

qu'on vtut ^àj^r^êfi « qu il commette au prcniiei Scigtnt de ía Cour, ou

* iitmnur. 1 autre Sergent , de faire inquisition <k ladite absence,

Lettres «tau- Aììec hs voisins du lieu , où 1) louloit demeurer aup*rRUant qu'il

d'adiourne 4:,bkntast : & kclle inquisition saict». , qu'il l'adiourne tn p. iion-

íl a, pi.hcrdcp. ut titre , iiiioi. à Ion dorniult, si on le peut

íçauoir

ne
irent a cry

public & son

de trompe sc

doiuent obtenir dn Roy , & npres auoir fait diligente perquisition dé eeloy tfce*fêù cer*

che . à sçauoir, à so« domicile , & prendre acte de notoriété , cotnrrìcnt'il n'v esr point,

& aprçsdes lieux où il fréquente , autrcmenrles lettres & l'execurion fèVoienc nuilestom-

meeft note m t. m*gi- §. tftui.D.denhus ^ram. Ainsi fut ìu^é par •mefï dcï^sis le . Iuin,

rnil cinq cens trente quatre : Cu la Cour de JPaiktucm de Pani ai permet point

«dioiune



íçauoir,siaon par cry public & fon de trompe b, au lien où il fouloic adíoara»*

demeurer , & d'abondant au prochain Marché dudit lieu , ou a iour rnentàcrjr

de Pestes » s'il n'y araurehc , &par cedulc attachée contre la porte poblicfcaS

de TEglise dud.t lieu où il demeurait, «'il n'y a Posteau, & s'il y en de"ota?^

k ' i m n. o ' . n n i ., , comme a re-

a,a iceluy Poireau : & y a communément Posteau, ou il y a marche, marqué pa,

& s'il n'y a Posteau , au lieu où il demeurent , la cedule fera mise pó, tcieítí.

contre 1a porce de l'Eghse dudit lieu, où il demeuroit : & qu'en ce cas huie 7. TiU

iceluy luge authonse les adioufnemens quisuníì seront faits com- treilesatl-

■1 n. ■ l ■ r 1 . • •!, r- r 1 louinemení'
mes ils estoienc rairsen perlonne.ou audomicue.Etiouucuton ob- contxe acc*.'

tient Lettres c Royaux en pareille forme : & mesmemenr est requis sez domici-

en obtenir quand Ton veui faire bailler adiournemenc , ou faire in- liez, sas coz-

cimcr eu la Cour de Parlement vn absent non ayant domicilc.d noissance 2e

, * ■ _ cause, & sans

Car estreinfor

niez comme

les domicilies ou personnes font de difficile accez,& qu'il y ait quelque essay d'outrager le

Sergent & scs Rccords,soit fur le lieu, ou en chemin , & lors aisément elle permet tels adiour-

nemens à son de trompe & cry public en la plus prochaine ville & heu de leur accez.de la de-

meurance des accufez,comme fut iugépar Arrest du 10. Iuin 1 j- 4 f .' & fur defaut ainsi obtenu

fur i'aceufation Iugé le . 6.de Iuin IÍ46. pour Iean Puy,feigneur de Cley&de Longueuille,

cootre Antoine de Louuain seigneur de Rongnac,& consors dcfaillans.B. A.

a De celte forme d'adiournemens à son de trompe & cry public , cil fait mention par T.u-

ào*. Kom.Qms4)yinprin.Bd.tn l.ui perftcims.C.de *';*except.GMd.P*p.<]Ht. + zçt.Au.crer.*dSlil.

Car.Pari.c.t.'i* *fio'n*m.nu. 1 f.Cchm. i .de imUr.ext'* Anodin l.btrit nbÇei \.rol. íi,dt i*dic.Spec.

Tit.de eonp i i ctl.ig.vcr'.quidjid yittr.Papoa t. des Notaires, liure f Tit.des lettres in

cidentes en gênerai, ou il dit qu'anciennement on auoit de coustume de présenter Rcqucste au

Baillis ou ' S'-neschal , Eaefque ou autre luge pour faire faire ledit adiournenient DO in J.t.

ffft<i.\.QM ann.excett.l.tx quibiijdum i.i.srnat.t.senttuí if §.st»atus. D.de iur, fisci.batedc est

íe Chap. VI. font remarquez parnostre Authcur.six cas principalement, esquels tels *diouj-

nemens à cty public & son de trompe ont lieu. Le premier quand debteur ou autre que l'on

désire faire adioarner cil absent, non ayant domicile,o u vagabond. Innocnei in cap.íì * ifir »~

rtm.ext>»M to qui mitíitinpolseff.Le t. quand par Lettres Royaux ou Commission de la Cour

dcI'arlemcnt,ont fait adiourner ou intimer en icelle Cour vn. absent, non ayant aucun domi

cile. Le j .contre ceux qui sont coustumicrs de faire aucuns outrages oucicezaux iergens,ou

autres Ministres de Iustice. Le 4.contrc ceux qui ont commis quelque crime ou delict. Le j.

quandou adiourne vue-Communauté de Ville ou Bourg taillablc, n'ayant Chefne corps, nc

Cornmuna >cè.Le 6.qaád il est incertain à qui peut preiudicier l'acte que l'on v.cut faire,com

me en matière de criées. j ..

b ParArrcst du 1 iour de Iuin it 54. furent les Lettres d'auctorisation , par lesquelles Ic

Roy donne authorité & permission d adiourner à son de trompe , cassées &c annulées à faute

d'auoir fait perquisition , ainsi que RebufFe remarque. Tom.iTr- ft.de cit.Ari.í.gìos.i.num.^.

Et Papon liure 7.des Anests Tir.4. Aaests >.& Í.Vtdt l.magis.§ illud. D.de rebut terun ,frc.

Aussi qu'il y a Lcctres d'aiuhorifation que la femme obtient du Roy ou de Iusticc , pendant

4"abscnccdc son mary ,ou refus par lui fait de l'auCtonscr poui estre en.iugement, Si admini

strer íbn birn. .' , 1 »

cPapoa liure T.d« Arrests,Tit.4.Ariest. t.& 6cy dessus cottez-.

d Lcsadiourncincns ou «ssi^natiousqui se font & donnent en. la Cour de Parlement,

ëoiuentestrc faits en verti de Lettres de C ha liccllerie, ou autres Commissions & Mande-

mens émanez de ladite i.our , ainsi qu'il se recognoist par le Stil d'icellc : lesquels Scrgcns

ou autres Exécuteurs desdites Commissions doiuentíuiurela teneur desdits Mandemens &

Commiilîçns , lans passer outre le contenu d'icellcs. Aifjrer iid Slil.\>inl,c*p.i.de niw.uw.vf



jo trathefue Cìutle & Criminelle,

Mtinitr D. Car îa Cowr n'* accoultumé bailler mandemens pour faire ad.

mLu i >*- iourner eaieellc en autte forme que par Lettres Royaux. Toutes

tHl.Titul.dt sois quand U Cour a commis quelques Conseillers pour ouyr les

cm •$. pattits i [a Barre , ils ont bien accoustunae. debailler M-indcmens,

TiOcm «■Pong adiouener les parties par deuant eux , lesquels MandemcDS

Jtifafxr. (ont signez de leurs seings manutls , 8c scellez d»s Seaux cL leur»

D«r sc.B-tU. armes.

'* c.m>nh.tx- Purcillírment , Ison a de coustume vscr de tels adioornements)

U? *A '«(" a ^on ^cttomPc contre ceux qui foru coostumiers faire outrage

fai p.jfci.D» & excez contre les Ssrgens qui fout quelque exploict contre eux;

rtstit ffolUt. car âpres l'i.iforirviriou rapporteepu d-uers le luge , de tel excez , il

Mp.vtntrabi ordonne que les coulpablcs & chargez /croot pris au corps , si *p-

it**'* «r preh;ndcz en leurs personnes peuuent estre , sinon feront adioar-

ftwíi'.!»*'^ nez à cry public & fonde trompe an prochain marché du lieu où

fntc.tt í. ils demeurent , sinon au prochain Bourg ou Ville à iourde Festc}

ttlum. v*r[.t- en ia maniete susdite. Audi son fait communément ttls adiour-

B àwmhf nemens ■ f««contte de ceux , lefqucU pour quelque crime Ton a

cita esté mo [ordonné astre adiouruez à trois biieisiours.]Scmblablement contre

ftré en la Cô vne

ference des Ordonnances,que la Barre est vnlieuà feutrée de la grande Chambre du pki-

4oyer,auqucl lieu y a vns Barre,où les Conseillers de 1a Cour commis à reigEcr les parties des

appointerons nécessaires se présentent à dix heures du matin pour ouyr les parties , ou leurs

Procureurs,^ les régler d'ippointemens requis pour I instruction de l'instanec pendant en la

Cour,ou bien d'rn incident.

f La Loy Ciuile , est bien plus seure contre telles personnes ayanr commis quelque excez,

crime ou'delict. D'aataat que tels criminels estas adiouroez paie va seul exploict.s'ils ne com

parent, sont déclarez cont umax.M ifftiu .stngul.$ u& Ftliit.m c*f.in tumim Dtmimjn f.ctluPK

txl.de tcjiib. Voyez cy dessous le Kure 3 .des Institatiems For.r «f, 5 4.P. G.]

[OrJtntu tstn ndimrnt À trais britfstours.] Adiournemens à trois briess iours simplement pe

sez , doiucnt estre conduits & réglez en la forme 8c manicre que s'enfuit : à fçauoir, Que le

Sergent doit auec deux bons- St notables hommes prins pour Records , aller au domicile du

délinquant auec fa prinse de corps,& faire le dcuoir de le saisir,& s'il ne le trouue fera proeez,

verbal de fa diligence, Sc âpres l'adiourner» en parlant à celuy de la maison , I» plus apparent

qu'il y tróuuera lors,à trois briefs iours, à cdparoir en personne : S'il ne trouue personne, par

lera aux voisins , & attachera son double à la porte ,8c fera le terme de comparoir competant

4c raisonnable pour luy faire seauoir,8c pour la distance des licuït& le luge âpres deura bail

ler défaut de trois cn t cois ioui s francs qui est à dire , fans compter le de faut de celuy qui est

a'Tigné.âí le dernier fera octroyé, sauftel delay epi seracompetác , comme au premier adiour-

nement:8c ainsi fut déclaré 8c ordonné estre futui par les BaiMifs , & luges du ressort de Paris,

Par Arrest des Gráds- iours de Moulins le Mardy 16. Octobre âpres disucr 1 ,40. qui ferc d'in

terprétation à l'Ordonnancedu Roy François I.i 5) j.art z t .qui dit.

Qu'és matières criminelles pat vertu du premier defaut donné fur adiournetneue person-

nclj'ora décerné prinse de corps , 8c s'il y a deux défauts, sera dit qu'à faute de pouiioir appré

hender le défaillant, il fera adiourné à trois briefs iburs,auec annotation: 8c saisie de ses biens»

iufques à ce qu'il ah obey.Lesquels biens,comme dit Monsieur Bordin fur ledit articlc,seronc

adiuçez âc confisquez selon la grauité 8c attrocité du delictapres que les tcfmoios auront el^c

recollez, ou pour le moins fera adiugee 8c irrogee quelque amende pécuniaire à la prendre fur

les biens saisis.V«ye* à ce propos l'art ií.8c zo de lQ.rd.de R ouiïïllô,& rart,zj.& z!«.d< l'Ord.

de Moalins,8c l'art to.de l'Ofd.d'Amboife , & l'Ord.dc François I.à Valence, le pcnul.Aoust

»! j6pour Bretagne au, 17.Ì t j.en la Conférence des Ordonnances^.A» g A*
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inïc Communauté de Ville ou Bourg , l'on vse d'adioìirKïtne,« * ue précédent

son de trompe fors quand il y a chef ic Corps de la Communauté: és Annota -

car en ce cas on fait bailler adiournement au chef en fa person- t«>ns a esté

ne , si l'on peut , sinon , l'on fait adiournerlechef, & des autres du "ç"/^^^'

Corps & Collège par ccdulc , contre la porte de la maison com fauclcsad-

Dtuncdudit Corps & Collège Et ne faut en ce cas vfer d'adiourne- lournemen»

mentit son g de trompe : pareillement, ne quand l'on fait adiour- aux Esche-

nef les manans & habitans d'vne Ville ouBourg taiHabhfen fur- uins&

á. , ... «il- Z i • uerncursdT-

e quelqu vn d ìccux rrunans & habitans , pour voir produire ne v ,uc ou

tefmoms en telles matières : ains l'on fait adiourner feulement les Bourg

manans & habitans , par cedule attacbee contre la porte de l'Eghfe hCelaseco-

parrochiale defdlts manans & habitans : & d'abondant l'on adiour- *TC'^P*~*

ne ílx ou sept desdirs habitans en leur personnes. Mais l'on pro- n^p"fo*

cedepar adiournement à cry public & fonde trompe, quand il est tes les Cou.

incertain h àquipeut preiudìcier l'acte qu'on veut faire , comme stumes de

qn.md on mer les biens de quelqu'vn en criées: car on faict à fça- Franccjj f*

ajoir à son de trompes cry public, que ceux qui prétendent au- f^nre'xe-

cun cuteur , qui

procedeas faict des criées ic proclamations , doit dénoncer •& signifier lesdites criées & adio-

dicanòn par décret à tous ceux om y prétendent auoir interests en gênerai , à la chose publi

que du heu Si Iostke-, auquel se doiuent faire lesdites criées à cry public & hante voix. Le*

Coudâmes de Betty Titre j. Article 50.Bouibonnois, Art.1 4).La Marche.Art. 187.* 389.

Auac:j»-..e,Chap.i4. Art.i, & 17. Niucmoi$,Chap.it. Art.) «.ainsi qu'il a esté monstre en la

Conférence des Couífumes partie z.Tit.ï •■ . * ddi tió.nóbrc 1 .& in authtttt.Si tmnti C.pmmor.ab

hertá S» tmntì frtÇittt fini m iuàùt vttètur,vt interfin*,sid ft omnts *bfmt;vil qviii folí niter eitètur,

i En ce cas auflî, comme au précédent , il faut adiourner les créanciers da defunct du.

quel on se porte héritier par bénéfice d'inuentairc , à son détrompe & cry public, parce-

que tels créanciers sontincognus Si incertains. La Coustumede Berry est foie expulse,

Tit. 9. Art. 10.6c 11. Les créanciers incertains Scincognus à l'heritier par bénéfice d'muen.*

Caire à son de trompe & cry public, és Villes* lieux accoustumez à faite criées & procla

mations jcaui VtMages , à iour de Dimanche, à l'issue de lagrand'Melse : & les cereaioi ou

cogaus par l'inuentaiic, ou autrement, nommément& particulièrement s'ils sont demeurant

audcstioit <5c lurifdictiondu lieu. Arg.i. Autk.ptmn. iC, ft m iiorjt * b*i.FummM enim ,'ww y

qutrum ta enJ.l.\j.D.de táêft. qu*s causa contin*it,vt ail ! 4-» i» ptin i*.it r truie. La Coustu-

me «ic Lille, Ait. 18 t. veut emî) rende son compte par deuant les Esche-uins à ce appeliez,

en spécial lec eteancìers du dcrunct.'si auant qu'il en aura cognoissancc,-8í tous autres en gène-

ralpaxcry public à la Bretesquedelaviilcà leur & h -ure de n>arehe La Salle de L •!'.-•. 1 :t.

t Article 1. dit qu'il faut appeller les hoits apparens du «k tu net Si ses créanciers , si auaoc

qu'il en a lacqgooistance , & les adioarner à en tain & compecant iour , & tous aunes credi-

tears en gênerai , par ionr de Dimanche , ou autre solcimicl eu lEgiifc Pano'.hiale ougist

le mortuaire , à heure de Marché , pour voir procéder à ['entérinement dcsdites lettres, fous

Bénéfice d'inucocaire : Aucuns estiment que lesCoustumcs permettans de feutre & uedarer

héritiers, fe s Bénéfice d'inuentaire dedans certain temps poi lé pai icelles , qu'il n'est aucune

ment besoin d'obtenir Lettres Royaux,si lesdites Coustum s ne 1 expriment Si déclarent nom

mémeocMais les autres sont d'a<És& opinion contraire Et se fondeur 'ur me O-doimancc du

Roy François l.l j40.du t+ iouideScptcmbreipar laquelle il est ordonné que tel Bénéfice d'ia-

Qcntaicccn pays » ouíì unucr, se doit obtenir Se impctrtir par Lettres Royaux Toutesfois ea

pays de Dioirl escrit telles Lettres ne sont point necelíaires.lc Dtoict y ayant pourueu.

» h -p - .de ce mefmc liure.

1 Tour ce cjui fuit est pris des Annotations Latines mises au ch.j .cy dslTus où il cite , Lvdtu.

R.m.J.cfj!.- ) 4«- L< 1
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!

cun droict suriceuxbicns, viennent auánt& le dtc^rent. Comme

în^c,lar iauflì quand quelqu'vn feveúr porter héritier sous bénéfice d'in-

ge.comme uenrairerCa.r 1 on rail a Içauoirpar cry public & Ion de rrompe , que

escritP*»/. til se veut porter pour héritier aucc ledit Bénéfice, Sc que ceux qui

de »ft.in l. fe voudront porter héritiers simples,vienncnt auant , Sc y feront re-

dtftior- ccus.jonI nous parl£rons cy âpres plus amplement. . , . "

jiepeutcotn- II raut cnttn ire 1 que íclon Droict commun le luge bailleur vn 7»

mettre vn Sergent en chacune cause : &: falloir que. celuy qui auoit baillé Ic

Grsffierau- premier AdiQurneraent en vne cauíe m cótinuast à faire les exploits

Ut\A\íom nLCC^âires en to"te lá cause. Mais à présent combien n qu'aucuns

jn1sC& iusti- Iuges puissent cteer Sergcns en leur Iuriídictiô, comme lrs luges des

tud parle Barons,Scigpcurs Chastelains,& autres ayans IurifdictióHautc,Mo-

Seigneur lu- ycnne,ou Bassete*: aucuns luges Chastclains Royaux:Toutesfois par

sticicr, /-)»(•- 1 Ordonnance du Roy LoysXlI.Articl.i < i.oles luges. Royaux estans

P T. b VU. D«I tcíidiauxncpeuucntcreer Sergens , ams appartient feulement au

fide inst'um.in Roy à creeu Sergens Royaux és Bailliages & Senefchaussees Royales.

*miq.& AU D'auantage auiourd'huy quand vu Sergent à commencé quelque

\tr'l*cf'imus exP^°'(^: cn vne cause , vn autre Sergent peuc fairt les autres -

CjU*fp*L «xploicts requis en celle cause , selon toutesfois la modification

mesmes que mise cy dessus au commencement. Voire sivnexploicta esté com-

ks Commis mencé pt vn Sergent , & qu'il faille le faire à diuers iours , ou en

faires & de. diuers lieux , ílpeutestre paracheué par autre Sergent.& à eeste fin

leeuczparle c ■ r i ■ r • i»

Roy nedoi- aucui,s *>crgeiis voyans ne pouuoir , ou nc vouloir parfaire 1 ex»

uent prendre ploict , comme criées & saisies , mettent par leur exploict, que leur-

autre* Gref- dict cxploict fera par eux ou autres Sergens paracheué. Nctntmoins

ficrscjuelor^-(jl}ancj ittHe claufe n'y seroit mise , vn aurre Sergent le pourroit

rneîîa'esté ^cn ^a'rc : car 'a mcsin- qualité d'office public , & n'y est efleuë" 9*-

souuent iugé industrie de personne. En outre , selon Droict commun , le No-

par Arrests taire qui auoit expédié les premiers Registres de l'expedition d'vqa

de Bour- ciusi par 1- corcimandemét du luge, deuoit p continuer à escrire tou-

deaux , ainsi f

que dit Bar. . te$

î)tc.Bu-4*g*l.$uilr.if%. le Greffier peut estrereeuse, ne plus ne moins que les luges, Aduo-

cats ou Procureurs. Et pour ceste cause telle Récusation se peut vérifier par le serment de la:

pattie qui l'a piQposé,.ir;.i.q U s t m .D. d Treb- l.Petrm Ane- ar.Con .ï j j. fr Kltx. \mmol.

C ni i6j.x'tf/'<OT.f.Le Greffier criminel ne peut faire les expéditions CitWitJJiets& M hng.in

Sh'.I.a \',..t. l.hifi txctul» -i ctjfit» ii G -«í'.i C«f»,«>< . ton D.dt ojhe . ■ »/'.., ve' nifi f-tinctps , «Ht

dtminuslufii •«*»'« :, liter (la ut- </ Videl.folenn'i §. *tru- cuUier.'i. i iuiìc.

n Anciennement les luges Rsyaux ouPrcsidiaux pouuoient commeme &creer Sergens

cViacun en leur deftroit & ninsdiction pour exercer lrurs mandemens & sentences. Mais au

iourd'huy telle puissance leur est entièrement retranchée par l'Ord. du Roy LoysXlI. mise:

dans le texte François. Er ainsi à l'excmple du Koy,les Seigneuis^Barous Comtes,& autres Sei

gneurs msticiets ont osté tel droict à leurs luges , se reseruans à eux ceste puissance & aucto-

rité lesCoastuincs de Poictouart. .& 187 Angoumoisart j. Tous art. 76. monllrcnt msqttcs

à quel nombre ,.les "leigneurs^aronS) Comtes & Chasteila ns pcuucnt creer . ergens en leurs-

teir s.ainsi qu'il est déclaré cn la Confeiem cdcs Couttumes i.panicTit 4-

o Aucuns cotientcclìe Ordonnance Art 1 f 4. qai ■■st réitérée par ailtre de l'an 1507. Arb

*i6.5tfatErançois 1 ijj.j.Cliag.l.Ait^jé.Consereaccdes Oidon.Jiurc uTit.irv £ tsuk.
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t« les aurres expéditions d'iccllc cause. p p,,^ A

Maintenant il y a Greffiers ordonnez en chacune Iuriscíiction, & c*st:ini.l.\.

pries Ordonnances du Roy LoysXII. Article ijo.cn chacun fie- c- dtsp^uì.

ge Royal doit estie mis vn Greffier pour enregistrer les expéditions monst.r.cA fe

T e r ■ , _r que lAuth.

des causes , oc elcrirc tous autres actes de Justice. Lequel Greffier ne cïcrit, & dit

peut moir qu'vn Commis pour signer en son lieu. Parquoy le luge mesmes que

nep ut commetrre autre Greffier que celuy qui est ordinaire: &qui dc Droict il

aestécommis par le Seigneur de la Iurifdiction «sinon qu'il soitie- cstouPcrmjs

» • a r b i t auï Noiai-

cuse pour ìuítc caule. ht en ce cas encores le luge en commet vn au- res jc rccc_

tre, à lacharge de reípondreau récuse des emelumens de la caule, uoir& eferi-

qu'cnauroit le Greffier, s'il n'estoit récusé. Et si le Roy addresse au re lcs rcg'~

lucc quelque Commission , ildoit prendre son Greffier ordinaire, ses'scusles

ainsi qu'il a esté du par plusieurs Arrests , tant de Paris que de Bor- jUges

deaux.Autrement les Greffiers ainsi prins, fout condamnez rendre au q François

Gr- fficr ordinaire les emolutr.ens par eux receus,& mettre cnttcPreni'« par

íes mais les Registres des expéditions par eux faiétes , en leur de ^™ fii^

duisant leurs frais , salaires, & vacations fajcts pour lesdites expedi- 6 j0jjr/e C

tions. luille: ifu.

érigea les Greffe* des Bailliages & Senefchaussees & Preuastez estant de son domaine en ti

tre d'omcé formé : lesquels ne feroienc plus baillez à ferme. Ce qui fut depuis par luy confir

mé le r.iour de Iuin 1 < 4; & depuis Charles IX 1567a Paris au mois de Décembre, érigea pa-

Killcment en titre d'Office tous les Greffes des Bailliages, Seneíehauflees, Preuostez , Vicom-

tez,Vigueries, & autres I u ni"dictions , ainsi qu'il est monstre au liure 1 t. de la Conférence des

Ordonnances.Tit. 1 } P G.

DES DEFAVTS ET

CoNIVMACES.

C H A ». VI I.

r. Orirt que titnt t'Authtw en

trmîìant de la procédure ti~

uile.

x Des Défuntssimples , & autres

portans profit.

yidienrniment auec itttimatim

tn quel cas feraftitt.

Lesinftrumetis ptflez. feus Ctur

etEghseji'emgarmfm, exif»-

tion ne hypothèse.

ìaWK

Arce que tous iugemens font faits & agitéz ou bien l'vncdes

eux parties prtf. nte & l'autre absents , ou toutes les d ux

prtseates : tra'tons premièrement comment 011 pro ede

quano vtR áespanics est absente : & puis nousp.irl rons -clordre

de lautr proc duie M vaut mieuxdonc comnvnceràt.aitrer h pro

** ccdu_rc qu'on fait quand le de fende ur est absent : çav il a de coustu-

mettre cn ekiaui plus louuent que le demandeur. Ot si

D 3
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a II n'est \t défendeur defaut.il est requis que le dcnundeurface enregistrer la

Srededeclà cau^e'^: 1IJ ^ace racttre facóparutió, & demádc defaut au lugcqui

rcrla ration W f-'ta.octtoyé. a Mais pour fçauou s'il doit demander defaut auec

de l'ordrete. tout le profir,& iceluy faire iuger.qa on appelle en la Cour de Parle-

no par l'Au- métb à Paris[defaut simple:]ou bien s'il prendra feulement defaut,SC

theur ,t veu miJemcnt <jc faire »diourner le défaillit fur ledit defaut,& aucc inti

me nous le" matíon,que y vienne ou nó,fera procedé nonobstát fonabfenctrileíl

monstre au nécessaire aduiscr si le défendeur a este adiournépar ledit premier

comBcncc- Ad 10 uin entent , auec intimation , ce qu'on a de coustume mettre pac

"ha"1 ^Sj" Ic mandement ou commission dç l'adipumement :ou si ledit ad-

fa„J' foat y ioumement a'a este faict& baillé auec ladite intimation. Et s'ils

traictc àpre-
esté

sent , se don
nent par le luge contre la partie défaillante & cotit\imzxtqvitmeatutprisenttamfac<H cmttm-

m,Vt ait.t.\yinprimip.D. deiudie. Qui ne les dorcTjeantmoinsiuger qu'auec vne grande pru

dence, & diligemment examiner le droict des parties, tant du demandeur , que du défendeur,

défaillant 8c contumax.se proposant eousiours Dieu deuant les yeux. Cic . fr» Clutnti». ffis*^

pieMn\udicismemin.ffc « homintm,c>&:*'» tantnmfibi « Pop.Rum tffe perm ffum,qua,>tum commis&

fa ertdhumsif.fr ntnseitmfibi pottstuttm datam, vtrum etiamsidtm habi am meminiff* :poffe qtum

oderit tbfílutrc.que ntnederit tondinari, fr sempernm quidipfi veti-, ftdq"dltx frre igi» c»gat ct-

gitare,anim*duertm,jus Ugi nu . ritttmr,dt quo te» cegmiseat.qiu res m cogniti mê vtrjetnr. Cum hie

fir.t vide»da,eàm vero illud est heminit mogni iud'tcij tuqsuf*pienti<,cum MMM'utndi causajabelli

fumpferitjtm [eputareeff, felun nequ*sibi qutdcttmque .o»cupiera,li ertt fe hserein ci.nsilioltgi.rt-

Ugiontm^quitMtemJiJemtlibidiiem amtm^odium wuidì+n.mctum cu\\ditatiÇqut amoture.magníqua

astimare conscietitUm mtntitsut,quam ab diis immortalibms zcc>pim*s,qui* mbi i diutlli nt potest.lic

z.offic.Cw» iudiet dicend» est f ntenti* mtminerit ft Dtum hnbtre testtm, id est mcnttm sua,qua nihtl

Veusprastaiuiatdfdit h mímbw.D.Ambrosi as in Ps.Beati immacnlati 10. Bonus iudex nihil ex ar

bitrasu» facit.fr priptfìtiÀomestict vo:uM!tíis,std iuxta loges fr iwa pWUtBetM statutis iuris cbtëpe-

tat,nihilprtparatum (y meditetú dtm désertfedfient audit tt* iudieat,fr vtft habit natura decernit

«bfeqniturlegibus,fr mm aduerfatur txamìnat causa mérita, »»» mutât. Disette iui'ttt: qui in iudicá-

4t tenere dcbixrts *jfc lum,,yi -m [ebritt*tem,q*am fynctrttat fKCan.ii.dicít.^.q.T. Et combien que

telles propositions ainsi générales doiuent estre gardées en tous Iagemens & Sentences , si est

ce que ic les ay bien voulu représenter en cest endroict , pour aduertir'tous luges , & autres

pcríònnes qui fout estât & profession de ludieature, déconsidérer bien exactement le droict

des parties , combien que l'vnc d'icellrs Grit défaillante & contumax:lustinian.í" l.pr permndutn

l j . §. cum nutern remutum. C. d* iud.Litigiuotis abfenti» D.» prtfeMí» replettur.fíinCi souuent les

défendeurs gaignent leurs proecz,tans rien prodoire.x»» in fpecit I .Diui fr*tres.í 5 e* perítnm

D.de ltb.cau ai.li te.7.C,di.ingCi.mAn.fr reHì in d.Lfrpost editttmq tJm princ.V.de iui.pr nunciabi~

turncnvtiqut ferumdkm prafenttmjtd'mtttdum vil absent fi btnâmtamfam bab*i,vincet. IldeNo-

ault.íj.m jîre d.l.i j.$.i.C. eiui.fr /.jj.D.i/ert iudic.V.G.]

* Defaut /impie. ] Defaut simple ou pur à la différence du defaur sauf.Imbertdit icy qu'en la

Cour de Parlement congé simple emporte gain de cause ,J& s'appelle ís lurisdictions inferieu-

rcs,dclaut fie congé, en Parlemen congé & defaut, és Cours Royales & inférieures se nomme

le premier desaut.suiuanr la distinction qu'en apporte Rebuffe sur l'Ordonnancc de Philippes

IV. 1 jot.B.A.]

b Le Defaut simple ou pur s'entend à la différence du Defaut Sauf.és Conts & lurisdictions

inférieures , ^uclquesfois les Défauts sc donnent auec le Sauf , ou bien purement fie simple

ment auec Commission du luge, pour adiourner 1c défaillant sur le profit du defaut, Sí pour

íc voiradiuger, selon les matières & nature de faction. Quelauefoisil n'y a qu'rn defaut pur

& simple , quieraporte fan profit aucc soy , lequel est adiugé fur le champ, en donnant iceluy

defaut. Au reste le defaut, saufconfirmé , il prend sa fgnc & vertu du iour du Sauf. D'au

tant
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«ste? faict ,sans intimation ,ilfautpéndre dcfaut, & mandement ""T'1!6*:

4'a<iiourncr sur dcfaut Sc auec intimation ,'Et si ledit adiournement scuiemétíuf.

a eflé faict aucc intimation , fane prendre dcfaut auec tout lc profit, quesau iour

c qu'on appelle en aucuns lieux dcfaut ílmple. Au moyen dequoy <"> Sauf es-

est requis que déclarions les causes , esquclles par le mandement du c^eu' Qi"e!-

premier adiournement l'on a accoutumé mettre qu« le défendeur cserit'c îlTlôc

feu adiournr auec .intimation , ou bien quand il n'est meilier de practique de

mandement, le Sergent de son office peut bailler adiournement auec dóner dcfaut

intimation. &cnadiuger

Premièrement d'icelles cause* est, si l'on saict bailler adlourne- Sfcriïé

ment pour voir taxer les defpcns , ou en autre chef d'exécution de de Ialoy, Vi~

3* sentence : ou quand on a baillé adiournemeot pour venir procéder **>7J>*ìbì»

sur vne complainte en cas de oouuclletc pour le rcgaid du Srquc- *tSr-T'fi- &1'

4- stre , & fornisstment d'icelle complainte. Plus fi Ion adioutne leftemsitTie

debteur pour venir garnir la main d [ laiomrnc contenue pat Ici- fnfi iB.t*t.Cô

tres obligatoires ,] estant en forme [ authentique ] que jaçoit qu'vn me aussi dosi.

instrument passé par va Noraire de Cour d'Eglise, face foy . quand Çn,fic,r ,c d'

* " I st Faut,dePapm
iu,t inl.txrífwsm

1 ; A.vlt.DJtMfttll.fiitl.î s. (J)iuus,& /.4i.Ç. i.D.Je imt sisti.

c f abtr.m l.i.CJ*fmwm.trimJnCtirialranti* rst comftuiudt dt vtilitatr Jtsréhtum Rfbyjs.to. 3;

Tralt.d* contum rjy dtftâ. Au íeste ce qai est au tcjteFian.,o!$)tll ciré de la Cousturne de Poi-

ct«u a1t.4ix.cK 413 .laissant 1 ancienne qui auoit licu.lors que ccsliures ont esté composez pat

nostre Autheut.P.G.]

* L» Çommt nnttnut far Uxtm thlìgattìm. ] Ce chapitre ayant-estc doctement interprété par

feu Monsieur Guenois. & n'ayant laissé aucune difficulté, il n'est befoing l'aagmenter. Seule»

jnent pour l'intclligencc de cc lieu i'ay voulu rapporter J'Ordonnance du Roy François I.

1 f 3 j j : 1 . 1 y . Et où les créanciers n'auront commencé par exécution, mais par (impie action , fi

l'cxploit est libellé,*: porte la somme pour laquelle on veut agir, y aura gain de cause par tu

dcfaut auec le sauf,sclon la distance des lieux, en faisant apparoir parle créancier du contents

en sa demande pat l'obligation authentique comme dessus. B. A.]

d Cela s'entend suiuant 1'Ordonnance 1 j 3 9. article soixante neuf,quand Texploict est libel

lé & porte la somme, pour laquelle on veut agir. Auquel cas y a gain de cause par vn seul dé

faut auec te sàuf.sclon la distance des lieux, en faisant apparoir du contenu en la demande par

obligation authentique. Mais si l'caploict n'est libellé , il faut deux défauts pour obtenir sen

tence contre le contumax & défaillant Ainsi en toutes autres matières , il fàutauoir deux dé

fauts bien Scdcuémcnt obtenus coctte le contumax & defailIant-Arrest du penultiesme De-

ccmbre.if40.rccitc par Papon,liuiC7.dcsartcsts,Tit.6.Arrcst x.P.G.]

.*. Autcmtiyu. ] 11 faut entendre iccy à la charge que l'obligation íoitcausee & parfaite de

cous points: car auttement encore qu'elle soit passée sur toutes les rigueurs du monde , ne

pourroit estre mise à exécution aptes vn premier dcfaut , ains y faudrait procéder comme cn

autres matières ordinaircs,parcc que telles obligations font i.ulles de droict Si ne peuuent rien

operer.B.A.]

c En la Conférence des Coustume», oirtie première, titre vingtiesme sur les Cou!lu -,e$ de

Poictou article 384. Angoumois.articlc 3». & 39. Beiry, titte 3. article 1. 3c en la u., xiefme

partie de ladite Conférence , tit j. addition,nombre 1 f. parles Coustumcs de Sens article

1 3 3. Troyes «uriclc 74. Bar article 64. est dit que les obligations fc concracts pjflces tous le

Scel de la Cour Ecclésiastique ne porrent hypothèque Aí : :.»•. tit. it ixtcui. & [*bh*st. §. tum

wtutt '-.'r- u!A.i tnfitt.AMrH.tn.Atixtt.instrum.t0f. : 4 . r- : y . Aufrtr. tn S'il. tari. fart. %.in

»it9,Rtg.ttiM f.Ut.instrumtç, i/i.des Anefts.J. J tf.lfobi'fî.tm, I, trais. dtl<t. tili^art. i.g'os.

O 4
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0 il est passé en présence de dtuxtesmoings,és lieux où il n'est requis

39.40.41.41. deux Notaires , toutcsrois l on ne peut par vertu d iceluy auoir gar-

4y. 46.47.0- nisons de mains , car tels instrumens n'emportent f hypothèque,

tf-Boìrq.nz nyCXecution , ne conséquemment garnison , qui est maricre dexc-

'& D$cu*(Ì cu"on- Et est à fìjauoir que ce qu'ils n'emportent hypothèque ny

19 ? .n»X Ce éxecution , est que l'on ne peut par vertu d'iceux conclurrt hypothe-

cui est cou- quaircment , ny aufll proceder par exécution. Et la raison est, par

fumé par la cc que [CS Notaires Ecclésiastiques n'ont Iurisdictions quant à reali-

¥°teri>Cl v* " ^iens t! mPorcls>non plus <ìne ^eurs luges d'Eglise qui les creét:

C. dt co'nrff. & hypothèque & exécution concernent réalité.

& in l. {te -m- DES

dum.C.de dorutt.A l.Cinful.cM ttstam fr in § ft ver». Injlk d* faifd. OrâinM. Csrol.V:!'. 1490.

Et ainsi fut iugé par arrest.donné en la grand CEambre des Enqucstes, le 14- Mars auanc Paf.

qacs 1 f 34. corame Rebuffe récite ju lieu fus allégué, > u. 38. & 39. & Papon liure 4. des Ar-

rcírs,tit.40.Arrest 6.& T.Bttìd.'tnf.i 3 j .ér Cardinal, in csp.fuUi txt. D» t>script. Bo«r. Decis.

t41.C0tr.cdes Arrcsts de Bourdeaui, des LÓ.Iannier ij n. & dixiefme May 1734. Que tels

contracts nc fai soient aucune prcuue ,& n'auoient aucune exécution ne contrainte: ains au

Contraire,on y doit venir par action , fuiuant la doctrine de Mafucr en fa Practique, tit. de ext-

CHt. ry dt Cardin. ind.(*p.\-d»s. Vn debteur donc obligé sous le feel Ecclésiastique, nc peutc-

strecontrainct à consigner la somme contenue par vn instrument ou contract receu par le

Notaire Ecclésiastique. D'autant que telles consignations ou déports ont pluítost l'erFect d'v-

ne exécution , que de simple action: Et ne peut de rien feruir de ce qu'ils font mis en forme

probante, & que le Seel du Roy y a esté apposé par le garde du Secl Royal , ce qui fut juge1 par

ledit Arrest du 14. Mars 1 f 1 4. entre Claude , Laurence & Anne £o)ande , contre tels instru

mens pastez par deuant les Notaires Ecclésiastiques : mais il faut venir par action, ainsi qu'il a

esté dit cy-dcísus. Ainsi les sentences données par les luges Ecclésiastiques fe doiuent mettre à

exécution âpres la permission du luge lay par Requcstc ou iroploratiou du bras séculier, com

me portent communément toutes les sentences par eux données. Et ne doit-on commencer

par exécution en vertu de tels instrumens ou fentences.sinon comme dit est.Fífl'* B»-r.dtc.i9 j .

Cr i9S.cafi.R.om4n*. i.vlt.Uifor.icmf.in í.Btrt.in l.kdiu» Pìo.§-fententi*.DÀ» re mi. G*U. qutjl.

*.\9.

í Pìgnoris vilhyptihiCit pirstCHtioi» '■em.l.pignorit.-j-'D.de pigncr.l.1%. c. tid.tit. I. a. C.fivnmtx

fluribus.

Aditutntmtnt
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DES DEFAVTS SVR AD-

IOVRNEMENT AVEC 1NTI-

mation,asscurcmens,&: lettres de

bénéfice d'inuentaire.

Chap. VlII.

i. Vnseul défautsuffit eontre les

Commissaires esiablis au ré

gime des choses saisies,st l"ex-

ploiéì d'adtturnement estfa.it

auec intimation four rendre

compte.

1 • oAdtoumementen métiere d'as-

seurement saisi auec intima-

tien.

5. jidiournemtnt tn matière de

Criéessefait auec intimation,

pourvoir adiuger çar décret

les héritages saisis & mis en

Criées.

4. Jidiournement fait auec inti-

mantio tn matière criminelle,

peur auoir prouifitn d'ali

ment, «u autrement,

Ç. Adioutnemtni fait auec inti

mâtien contre lemary ouses

hent 4 s à l* rtqutsit de la

femme.

6. "jRf 'tgle gênerait peur bailler

jidiournement auec intima

tion.

7. Comment «n se peut porter

héritier sous bénéfice d'inuen

taire.

S. La maniere de trroceder au m-

gtmtnt dudefaut, venant de

Cadiournement donné auec

intimation.

ç. Les luges font çublier les dé

fauts auant «ut se leuer du

10. Le defaut rabbatn,lc cornu-

max & défaillant doit paytr

les defpins ordinaires.

1 1. Diutrsité de mandement eCad-

iourner auec intimation.

1 1. Quand on doit açpellcr dvn

défaut donni auec tout It

profit.

t. 'Auantagel'on a faict bailler le premier [ adiournement a L'Autfccut

-k|tT^Mr auec 'n"fB*ti°n^ aux Commissaires, qui par vertu d'vne au chap. 7.

"^I^^Xf- sentence ont esté commis à regir & gou uei ncr ìmrncu- Pr«fdenr *

\£j<Srzp blessous la main du Roy : car par venu du premier de- ^fi' troiï

saur, uis Commissaires font déclarez contumax , & condamnez àfortcs d'ép

rendre ploies d'ad-

fetirnemens , qui íc peuuent faiie auec intimation. La première est taxe de despens, afin

Jtt'cllc nesoir plus difficile a exécuter qu'à obtcnir.La seconde en matière de complainte en

us de Bouuelkcc: doux 1c fouruissesicatouScquestrcd'Kelle. La 3. quand on adiouxne pour

D S
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main "ScU tendre compte : mais fera mandé par icclle condamnation les ad-

semœc coa« iourner fur 1« dcfaut, 6c auec intimation, pour rendre compte auec

*en«*te lec- [e relinqua:& s'ils fe defaillen t, feront contraints à ce faire,& rendre

ues obliga- jcur compte pai prinfe de corps : 6c à ce est la Coustume du pays de

informe au- Poictou b formelle en l'art. ccclxiii. & de ceste raatietc nous parle-

thétique,sui- rons plus amplement c cy âpres.

uant l'OrJú. Semblablement l'on baille le premier adiornementaucun intima

1 t 3 9. art.*?. t jOB en lîutjíre d'afleureté, fçauoir est quád on fait adiourner pouc

Sfcxpíu donner aireureté.Car si au iour assigné l'adiouraé se dcfaut, le luge

quees autres donne defantaurc le profìt.& cn et faisant âpres que lc demádeur a

matières d'U juré la doute, Allcurcté luy est donnée par le luge , 6c est mis le d«-

iournemens, mandeur en fans-conduit de la Cour,& ordonne le luge que ce fe>

rimatso'n ou ra n°"sié au défaillant, Et peut l'on demáder & bailler asscurcté par

il n'y efchet qu'va seul dcfaut pour obtenir les fins contenus par lcfdití exploitas. La i .rit

quand les Commiûaires establis au-regime , & gouuernement des choses saisies font adiour-

nez auec intimation pour tendre compte de leur coromiílìon. La i.ea matière d'afl'curemcnt

La ; -cn matière de criée , uuand le propriétaire cil adiourné auec intimation pour voir ad

juger par décret & authorirè de Iuítica les choses fur lui saisies & mises en criées. Toutesfoi*

caquelques Iurifdictions-on obtient deux défauts contre le propriétaire coutumax & dé

faillant :qui est la voye la plus certaine. La 4. en matière criminelle, quand il y a décret d'ad-

iournemer. t personnel, ou qu'il est qu'estioa de ptouision d'alimens,ou pour faite pricï Dieu

pour famé du defunct.La f.quand la femme plaide contre son mary,ou fes héritiers, pour la

répétition de fa dot & mariage, à fin d'auoir prouifion d'alimcns lit deliurance de deniers

pendant le procès. La 6. Quand on a procès cótre aucun qui doit nourrir & alimenter le de

mande u r. La 7. eacempulìoire, donné 3c octroyé par lc luge en quelque matière que ce soir»,

pour faire commandement à vnNotaire,ou autre pciioone publique,& àfonrefus , on luy

do r, n e adiournement auec intimation. La 8. Quand le debteur est opposant à l'execution fur

lui faitlc.La.^.Qjiand il y a'vn tiers opposant a l'executió de biens, taite fur vu debteur obli

gé ou condamne*. La 1 o. Eu recognoiilance de ccdule,signature,ou autre eferiture priuee. La

n. pour voir ou faire collations au vidimusdequclqucs lettres o« titres. La la. pour voir

produire tefmoins, & prestrer lc lu ment fuiuant la doctrine de Panorme , in cap. in neminê

txtr. De ujHbwXz 1 3. En matière de bénéfice d'inuentaire, quand on adiourne à la requeste

4e celuy qui a obtenu Lettres Royaux à ceste fin il faict adiourner auec intimation par do

uât lc iuge auquel lesdites Lettres feront addrtslees, auec intimation tous ceux qui voudrót

se dire &| porter héritiers simples. La 1 4. E n vente de biens en vertu de iugement ou obliga

tion. On peut bien adioustet ces cas fuyuans obmispar l'Autheur. Primo; quand vn pereoa

mary ont estéadicurne2,à intimation pour auctorifer leur fils ou femme.Car par. vertu d'vn

seul defaut,la Cout peut ordonncr,qu'ils demeureront auctorisez pour la validité de la pro»

<edure,SfsK»<ft,quand on est adiourne* pour voir faire vnc coasignatió en I usticc ou de Cour,

s'il y prétend iuterest. lertíiyza appréciation ou autres- choses fubiettes à appreciatiô.g«<irtd,

pour voir eflargir vn prisonnier pour debtemais il n'obticnc defpens , & dómages n'intciests?

auant deux défauts bien & deuement obtenus. D G.

. Ad'uumimtnt.) Si vn Commiisaire d'héritage saisi,refuse-& dilaye rendre compte, la Cour

de Parlement de Paris à accoustumé à la requeste du pout fuiuant criées, le condamner à

payer lafomme,pour laquelle ledit héritage est saisi : & outre plus le déboute & déclare des.

cheu de tous rabais de la deípenfe.frais & mises de sacommislìon & administration, & que

simplement il scia contraint soumir les fruits dudit héritage per-cus, ou qui cuisent peu c*

stre perceu; de son temps luge pat Arrest de Paris.Lc : 4. May. 1 5 3 5. B. A.

b La iiouuclloCoustuine.arr.^.Majsuer ca.fa£ract.Iií;.rfe<k/«ct.cr (eniHmsc.oí la plus fart

de celte matière est trajerwt

«Chap. j7.de ce r/rentier liure. P. G,
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Frocurcur ayant pour ce lairemandementípecial.Etâ et est formel- *tturvùrm

Ic la Coustume dudlrpays de poictouarticle j ) y.Sc j j 8. urftfir U Je-

^ Auffi l'on donne le premier adiournemenr auec intimation quad dítÙyìm^

i' l'on adiourne le débiteur à la requeste du créancier âpres les criées bertert con,

parfaites des biens meubles d vn debteur , [ pour voir interposer le rirmé par

decret]au profit du dernier enchérisseur sur iceux biés criez. Pareil- ^Otdoaatth-

lement quand l'on adiourne l'accusé à comparoir en personne par "ji"^"»

vertu du décret de l'adiournemenr personnel , suiuant le contenu cn ces ternie»,

iceluy décret , l'on adiourne quand & quant auec intimation pour Suc recthei

venir respondr* a la proutsion des alimens & medicamens , íî le de- cnc" Parfai-

4. mandeur est blessé. Et s'il est question d'horaicidc.l'on faitadiour- SttfpJZ.

nrr auec intimation pour venir respondreà laprouision pour faire nantie luge

prier Dieu pour J'ame du defunct occis. Scmblablemcnr quand la des lieux, Je-

sernms plaide conrre son mary pourla répétition de son dot & ma- f,me fa.lctc

riage, il est adiourne à la requeste. d'elle auec intimation pour res- íjSi^*

pondre â la proui sion c d'alimcns , & deliuranec des denircs pour la ic< ux tenans,

poursuite des procezqoe entend la femme contre Iuy requérir. & âpres que

Et telle manière d'adiournement auec intimation a lieu quídlo propuetai-

intente action en matière prouisionale contre ccuxqui pendant le játonnié

f. procez doiuent faire [ prouiíion d'alimcns ] & medicamens ou d'à- pour voir ad-

limcns feulement à la partiedcmandereiTè : ou bien quand ce pour- iuger le <fe-

quoy on appelle ynepartie, empeschc oa retarde grandcmciit la cret><"«5t

*l * * 9 r oppositions

poursuite fiaieáì.

fcaire ou adnuller lesdites criées, si aucunes en y a préalablement vuidees & terminees,& pa

reillement les oppositions pour les charges fonciercs.Voy l'article 79 & 8 1.de l'Ordonnan.dc

l'anifí 9,lequel 8.i:on tient eílre corrigé par cestuy cy. B. A.

d Nouuclle Coustume, art. 41 f.\io.Sí 4*1. Voyez laCoufcrence des(Coustumes, partiel"

ritre xi.

« Ainsi quand le Moine ou Religieux plaide contre son Abbé ou suptrieur.il doit estre nom>

ry.k aura provision,c. ix, partt.txtr.Dt *ccu'*t.V.G.

* [ Vram^tn d'Ali,» ns. ] Le sieur des Arpcntis par son decez délaisse treis ensans.vn fils & deut

silicose uouue grand nombre de créanciers, les deux filles demandent prouision, attendu que

le bien de la fuccessió estoit saisi à la requeste des creancicts.íc à estre préférées,pour \e paye

ment de ce qui leur fera adiuge',le Sindic des créanciers l'empeschc , dit qu'ils sont créanciers

do pcre,quc le fils ne peut rien prétendre cn la succession du pcr« que les créanciers paternels

Bctojcnipïycz,qnd*>ii*áicHniiérdeáu io trt Alieno,CT»4ittr;ikeredit*ry here ibiti fris. TMi.tMr.

Les hlks au contraire disent qu'elles sont de grande maison réduites â mendicité , & qu'il y

auoic du bien pour satisfaite à tous les créanciers, mais que tout le bien estât saisi à leur re

queste , qu'il n'estoit raisonnable denier les alimens aux hlles:Par arrest de Paris le 1 4 Aoust.

I f 99. est ordonné que les filles auront pension,& qu'elles serôt payées d'icelle par préférence

aux creancicrs-Scmblable arrest fut donné en l'aniéo*. pour les alimens â'vn fils qui estoit

dcaenuinfcnsé.Madaincdc Sauuebcuffille de feu M.le Conte Descars.demandc la légitime

dcifcllercfpon<i<iucccitpci>accnoieattcnauiai1u*iii.c).a^«" — «- -- —

La Coar dePParlcment de Bordeaux Par arrest cn l'an 1 J97- otdonne que M. Descars ba.Uea

à Madame de Sauuebeuf fa soeur la somme de dix mil escus pat proudion. V oyez cc que 1 ay

escritsur la ïojsi i»dex de bis quisimtfui vtltìhni suris, B.A.



6o Traiïique Cìuile ér Criminelle,

fl i j 5 9.11 ya poutsaiuted'vne caaseiamcue&intcntee/comniesi pár vcrradVn

eu depuis au- compulfoirc donné en quelque matière: l'on fait commandement

tre Ordon à vn Notaire de bailler cn forme quelque coruract par luy receu ÔCg

Pari" ^6 * ^ C^ re^1^int > l'or- 'uy bailler adiournement auec intimation
ar.r'io.pa'r la- P°ur dire ses causes d'oppositions, refus ou delay , & en outre pro

quelle tous céder comme déraison. Semblablement quand on fait constituer

luges , tant quclqu'vn prisónier,ou fait saisir ses biens , & il est opposant , il fait

Royaux que acjfournrr auec intimation les parties ,-àrht requeste desquelles l'ex-

lubalternes, i « ai « I í ■ j r r j- r —

font compe ploict a este cotre luv rait,pour venir procéder íur ladite oppontio,

tans pour la & auec intimation quant à la deliurance d^ fa personne ou descho-

iccognoissá- ses saisies.Ou quád quclqu'vn s'est oppoíe à cc qu'on ne print ou ve-

"tió^es ce" PRC execun° aucuns biens : & à la requeste de eeluy qui fait faire

duíès /ainsi l'exploictd'opposant est adiourné auec intimatló, pour dire sescau-

qu'il est: por- ses d'opposition : Sc s'il n'a comparu âpres defaut contre luy donné

té en la Con- aucc tout le proht,cn adiugcanr iceluy est déclaré contumax èVfor-

Oraoniun c^OS ^ déboute de ladite opposition , & ordonne que l'cxecution

ces liure 4. feraparacheuccEt outre p ries ordonnáces f dernieres, de la 1 c $9..

tic. x.Boer. art. 91J* debteur peut estre adiourné aucc intimation pour reco-

Dtc.turdig*. gnoistrerescritutc&scing,ou le seing feulement dcsaceduletSc par

fî?*^l9J-e^ vertu du premier defaut est déclaré contumax, & la cedul- tenue

ent , qu yne r . _ . j • j 1 /•

cedulc de- pour recogneue & emportera hypoteque du lour de ia lentence,

meure poHr comme si elle auoit esté conseess. Pareillement quand eeluy qui se

recogneue veut porter héritier aucc bénéfice g d'inuentaire , a faitsçiuoir par

T.e"u, cry public,comment il se veut porrer ainsi héritier, & que si aucun*

tt vnseul de- r 7 r 1 i_ • • r 1 •/»•* • ■ 1

faut & peut *e veulent porter hcriciers hmpks comparoillent a certain iour,heu.

on estre con- re & lieu par deuant lugecompetant,qui fera nommé,& aucc ìnti-

damnéà pa-mation, que y viennent ou non , fera procède à déclarer eeluy qui

y.er le conte- fajt fajrff jcs proclamations.hctitier , auec ledit bénéfice, fuiuant les

nu en icelle. . „ 1 1 \ n. G 1.
Ce qui auoit Lettres Royaux par luy àceste Un obtenues»

lieu aupara- Carccluy

nanties Ordonnances dernieres 1 y 3 9.mais ledit Boe'r estoit morr & decedê dés le mois de

luinj 1 j 3 9.& les Ordonnances ont esté publiées au n*ois d Aouít 1 ç 3.9- H dir plus qu'âpres la

iccognoiffance de la cedule,on peut procéder par cxecution.routesfois ie nesuispas decest

aduis, & faiit différer ladite execution,iufques à ce qu'il y ait sentence,

gï/itír in tutthem .fi omnes.C fi mater /» ab loertd.teQ é^Bart.tv l. struus. D.d1 bon.*u%tr.iud.pt{s..

font de mesme aduis,comme il a esté monstré cv-dessus : mais Balde i» /. euiAttrif.GJe me

deliïerandi, tient que les proches héritiers du dcfunct,& ausquels la succession semble deuoir

competer St appartenir , doiuent estre nommément & spécialement adiournez fuiuant la loy

1 § dtnunci ri.D. tvt»t.in tic. A' gel in d 1, tu «ff/j,esciit aussi que les plus prochains habiles.

àsucceder,doÌLicnt estre spécialement adiournez St appeliez pour faire déclaration s'il »e u»

lent estre héritiers" Au moven. dequoy nostre Antheui fort a pr pos requiert vn exploict

d'adiournement spécial Si particulier estre adiousté auec l'exploict geneialà cry public &

son de trompe, llatraicté sommaircrnenient & par abiej>,é ceste matière, qui cstautreti'ft

yractiquee fuiuant la diuerfîté des Coustumes de chacune rouince , outre les lolemnitcz

lequises par le droict commun. ^- e Cnaffan in onfu t B rg Ft '».»■ rap.'X li e ts,numir Z.ext ».

it cnflitut. M Mr.in ïruxi. LiuAt c»n>hn>fn.& tíejrfi. Au. reste cc qui fuit est pris des Anuo»

satiens Latines..
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-Car ce/ay qui en ctstc qualité ft ycut fonder héritier dedanslan , Cq

& iour apros le decés de celui duquel il veut estre héritier , doit qío°q.

7. obtenir Lettres Royaux h addrcflànttt au luge Royal du lieu, auquel c, deiùrèdt-

lcdcíunct sera decedé,par lesquelles ferap^rmis & octroyé à l'nnpe- l'ber.Rtbuff.

trantquepar Bénéfice d'inuentaire deuèment fait par le luge , il se t°™ ^tr*ti-&*

puisic porter pour héritier du defunct , prendre & appréhender par .j^rf**.

iceluy inucntaire tous les. biens & succédions tant en meubles f.<y 3 s.

qu'immeubles demeurez du decés du defunct , fans que pour ks t*m.iJrs8&

dtbtes , obsèques & funérailles dud-funct , iceluy expoíànt puis- "P-^'M^

se estre contraint à paye» au. une chose , outre la valeur du conte- j« Notai-

nu en iceluy inuentaite : pourueu qu'il ne se soit immiscé à prendre res liu.?, tic.

aucune chose i de ladite succession , comme héritier íîmple , & des letties de

u'ilfera tcuu bailler caution suffisante k d'accomplir le contenu bcnc<*ce(lin"

u testament du defunct iusques à ladite valeur deïdits biens , ôc jiurci, jcs

que s'il apparoist aucun du lignage du defunct, quisevucille por- Arrests.tit.

ter héritier simple , il y fera reccu. Sera outre mandé au luge que 10.

fous iceluy inuentaire ladite caution 1 préalablement receue il &- , ' u.l.vlt. $.

ce ìouyr & vser l'impetrant pleinement ôc paisiblement dcídicts c £(jLf •

biens ic succession. Et que contre- la teneur des lettres, grâce & delikest vrtu-

ectroy . il ne moleste, n'empesche , ne face ou souffre l'impetrant c- >> cura-or.

stte molesté , & empesché.ou aucunement endommage. Toutosfois

si l'on n'est dedans l'an & iour à compter m dudit decés , le Prince *!fâ7. '«->
■ r 1 C i n F*""- C-OU-

enreleuepar meímes Lettres , mais faut exprimer le temps qui est stUmc de Pa-

pafíé depuis l'an & iour , & quelque iuste enuse de restitution ou ris,art. fi.&

Releuernenr. Et combien que l'on ait accoustumé vfer feulements 4 4^'*"'"*

encccasd'Adiournement gênerai, & à fonde trompe Ôc à crypu- t^d.%ntn

blic MUlem damut

, lice ,ti*m. Et

■'est tel héritier íbus bénéfice d'Iauentairc.tenu d'egnerpir les héritages de la succession , les.

quels il peut retenir fans estre contraiuct à les délaisser: sauf& rescrué aux créanciers de se,

pouruoir par saisic,criees,vente & adiudication par décret desdits héritages cotre ledit héritier,

ainsi qu'il a esté iugé par Arrestdu j.iour deluin, 1 91.fut vn appel du Preuost de Pans, en-

ne Laurent Brunet creancier,Guillemettc & laquette Balduin héritiers de leur íccur débitrice,

Ibus bénéfice d'muencaire,appel)antes:plaidant Chopin pour les appellantes:& thezclles pour

Fintimé.Ec fut la sentence dudit Preuost infirmée, & ordonné que FArrest seroit leu & publié

au chastelct.à ioax ordinaire de plaids,pout seruir de Loy : Comme ledit sieur Chopin escrit í,

icAUr.r*ri(ir.ti..s..t!Ul>i.l).&i4. '• ' tm

k,J. .<j.y?n AMtm.C. *t t-'t dtl'b. Par Arrest prononcé en robbes rouges le i. A util 1 177,-

àPaíques, a este iugé que l'heritier par bénéfice d'inuentaire, ayant paye à quelques crem-

eiers postérieurs , fans enquérir des precedens en hypothèque ell tenu enuers eux de ladicte

fomme en son propre & priué nom , recité par Chatondans,liu. u.dcs Rcsp.chap. 10 & fui la

Coustumedc Paris C.h pin.Ub.»tm".Farifìor.tit.j. II est tenu de payer les debies liquides.Ar-

lestdu r 3.iour deluin. 1 jn.Rebufrè.<i»n.3 tr* ï.de Inmns .»rt,s.gUff.i. um.it.

IPapon liure xr,des Arrests.tit.io.att.j.

m Jugé par Arrestdu 1 8.iour de Mars en FAudience 157). qu'à faute desaire apparoir de»

fctttcs,roii est réputé héritier simple.

n Couflume de Beiry tit.des Success. Ai (««/,«.«,». 10. & 1 *•"> (Vm '£"Hr Cl



€t Prafôqut Ctutle & OnmìntUe,

oCtp.tx blic eu la manicrc cy dessus déclarée , néantmci ris le plus feut

Cifiii exir. ^ cít ,« que s'il y a aucuns lignagiers que l'on cognoisse, & qui soient

"l'-tifrUr,' derneutans prcs.sçauoit est au dedans le meíme Bailliage ou Senef-

fing.it.mvtr chausìce , que I impétrant , quils soient adioumcz particulière»

£>o Cctm'm. mmt.

P -T®" " En ces adiournemens baillci auec intirnation , íî l'adiournc se

quesTla'fin d*(*m l'on baille au demandeur présent au Jour & lieu aflìgné,

du chap. est defaut à l'encontre du défaillant aucc le profit que de raison;

presque tue mats parce qu'il est grief, & que l'on adiuge 1c profit , l'on à ac-

ennerement coust^c communément bailler ledit defaut sauf trois iours , ou

Annotations *»rr« temps, selon la distaacedu lieu où a esté baillé l'adiouine-

Latines. ment,qualité des pcrlonnrs , & matières,& la saison de Tannée. Et

q Lnwr. ime. âpres lc temps dudit Saufefchtu, le demandeur ptoduict ceque bon

x.,xtr*,dtn~ jyy fcmblt, & sa demande du profit dudit defaut par deuers le Grcf-

GtìsilP«p * fier.qui porte le toutpar d-ucrs le luge : Lquelvcue la production

D« 11 j. tic- du demandeur présent , baille sa sentence par o vertu de laquelle il

ttent qu'rne déclare le défaillant contumax , & n'estre plus partie qui face à

sentence ain. reccuojr à empescher les fins cV conclusions du demandeur : & les

iou^mesinc 'u7 a^iuge •" & condamne le défaillant és despens du defaut , & de

de l'adiour- ce qu» s*cn «st ensuíuy , tels que de rai foi. : & en aucuns lieux en a-—~ - ——•— —- £ ~m - —j g ™ i * .« ". . w ' ' HUVU1>« i'IUA V • ' »

nement est mende enurrs la Cour où il y a amende pour chacun dcf»ur. p

"fWVb. in im. ^c<!oit ,cIuge bailler fa sentence le iour mtsme q-auquel csd.oit

ftopdìáttxtr. l'Adiournemcnt quand n'a esté par i'adiourn*rner>t asfìgnee heu-

D#»/îîe. dtli- te certaine diceluy toûr , ains doit att*ndie pour ic moins au

gof.cst de cest lendemain. Et r si Theurc certaine a esté dctei mince audit Ad-

aduis apres intimement, wçoit qu'aucuns tiennent qu'âpres l'heure passée , le

sCecv est *uSe Pear b«Uer & sentence , tou;csfois il a esté iuge auconttai-

pris & tiré re P" liCour de Parlement à Paris , & qu'il faut aufli en ce cas

des Annota laisser passée tout le iour auant que donner sentence. Eten aucu-

ei5s Liiines, ncs Cours de ce pays de Poictou » on ne deliure pas le defaut U

fur le chap. jOJJf ^ft^ auquel eschoit le iour de l'Adiourr.ement quand ii

iifautenten- n c** »m\c au tour de Cour : mais on attend à taire encore ap-

drel'Ordon- pellcr le défaillant au iour de la pro. haine Cour. Ce qui est bien

náce du Roy raisonnable : car pat l'Oidonn. du Roy Loys XII. ait. i j j.lcs iuges

LOJ8 àk R-0?*0* auantqucfe Ieuecde leurs sieges , doiueut faire publict

quelle1sont tous ^cs défauts cc iour par eux demuez : t & les de sauts des

Conformes pu ítus

celles de l'aa

I f07.art.81 & áe François I.t t% e.chap te .art.«~milcs en iaC5ferencedesOrdonnances,li«.

}.tic.*.Ausqacllcs Ordonnances sent contraires les loix ciuilcs.í. 1 .§ '«> - <* cm. D. a.tp.t.L U

D.D m i.fímiuUm.D i»d.iit.l.tmie.iy.frin;,CM c*i c.n\l.rny^ttmt.txtr.dt l>c*t . D D.i>, ca .1.

ttnM testi '■Htetf.atm ZiithêlÌMittx»rMjeiu.cr rt iuMt. «v«íw/.<.w f .we f.Mhm. c> mt*iUrt. J.

a f iie
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prescris feront rabbit us en procédant en eau fc, Et lefdits luges le- 9 vide D.

uez.ils ne seront plus rabbatus fans cause légitime, ne fans appcller/îwi,'n tw

la partie quï l'a obtenu. Et si le défaillant vient dedans le eemps du *"M' nM **~

Sauf, & demande le defaut contre hiy donné estre rabbata ,ou estre %Ìo£m. inc.

reuoque du defaur,il le fera , mais payeta ncantmoins les defpenj inqusi.icnu.

ordinaires , n íçauoir estdedeux fols six deniers tournois en aucu. i-*d fttitiodt.

nés lurifdictions , en au te de cinq fols , &«n autres de sept íolssiY d'*clu-

... - 1 * LLjj-jrrT- /«'.récite ec-

«enierstouxaoispourlareuocation.ourabbatduditdeFuit. Et ceXste çpi,,ionï

a lieu quand lors la cause est contestée. Et combien que ce semble ceste grâce Sc

estre rigoureux , attendu que le t>.mps du Sauf, est introduit en la faueur que

faueur du der"sullant.-toutc.*foisilest bien eqnitablc.parce que quand \°?.ff" aux

p /x \ 1 j a • j- • • i> 1 • dcfaillans 6c
ion est re.-coa purger ladrnaeurc en actes mdiciaites, Ion don re- cóturrlax cft

fondre l'interest de la p.trne pout le retardement du procez , au lieu aa lieu de

duquel intereft l'on baille Uídics dcfpens ordinaires. Et si le defail- l'Adiourne-

laat ne payoit defpens pour estre reuoqué du defaut : ilauroh dou- ^^òit^der^

ble profirde fa coatumaeexar il «uroit retardé la poursuite du pfo- £ci faire

cez , & frroit receus à procéder nonobstant son defaut, fans en payer lorsque lé

aucune peine. Et apres le Saufpassé, le défaillant est encorcs receu it>ur po"é

à rabattre le defaut, iufques à ce qu'il soit iugé , Mais c'est en payant P^*P~°5

les dcfpens du deíiut,& de ce qui s'en est enfui ixy ,sçauoi r est les frais nt^tI^t,ft;

que le demandeur aja faits pour dresser ía production pout faire courtoisie,

iuger ledit defaut. Il y a diucrsité d'vfancc de bailler mandemens nópasdenc-

d'Adiourneroent y auec intimation : car aucuns luges apres que le C^K^' ^°m~

demandeur leura expose fa dcroaade ou requisitoire,baiIIent mande- ^ ujfai

ment d'adiourner , pour venir refpondrcà la demande , & aucc diffnm.DM

intimation que déraisons simplement & généralement, & presque iudieìh. Et

tous luges Royaux inférieurs ont accoustumé octroyer ainsi tels J**"0]!6 ^ur

rna«demcns.rv4aisla Cour & Nosseigneurs des Rcqucstes du huaisJSÍwT

à Paris , ont accoustumé d'exprimer , Sc mettre ce qu'ils feront si ftstdìn* />**-

l'adiosrné necomparoist, Sc mettent ceste clause. JEr auec intimation moi**$ s>Um

qatlt défendeur compare ou nonfira çrocedé nonobstant son absence àla *bsin"m

réception des tefmotns comme de ratfon : oa à faite autre chose que 1; fefdefauts^

demandeur requiett estre faite, laquelle ils déclarent nommément, des contu-

Et ceste vfanec derniere est plus scure & plus approuuce que k pre- maces se doi-

mi«re. Est à noter que le iuge ne doit bailler mandonsnt d'adiour- ne^c PaJcr>

nementaucc intimation, Sc moins U Sergeat baillée tel adioume *lont<lc-.

v ciarca prêta*

num dioaux. au-

frf. V'etis.

£W. 40$. Mais $d.i»dx.einWuhj>xtr.dèeffìc.àrIég.ttíi&e ceste question, fi îe luge peut itren-

dre le contumax & défaillant contre la volonté du demandeur,, td: F* •>.'* .'. ì f ictu^-t .C. do

dii*l-& gle.in d.i.con ulmit.De tfft .del f ,

y S*'d in tit. di milite vafmo' <t*i r.ntum -x in vtrbitt" r.enitHt : auquel il traitte plusieurs

belles choses concernantes les Défauts & contumaces 11 ue faut oonc ap^eller d'vn De

faut : ma'* cn faut attendre lciugearcat» coeoras qu'U y eust quelque grief euident. Par

l'Oideaaaa



6\ Praffiqtte Ciuile ejr Criminelle^

['Ordonna», ment de son simple office , sans mandement oucommifl3on,Cla mi

les vrais cott tlCte nC^ ^C ^a cluiuc^ ^e cc^cs dest'us mentionnées,

tumax ne se- Autrement si le luge baille defaut , ôc adiuge lc profit d'iccluy,

ronc rcèeus l'adiournc peut appeller du profit dudit defaut, & de tout ce qui s'en

cóine appel- est cnluiuy:ou bien appeller feulement de la sentence cótcnant l'ad-

lans : Et par iU(jjcati0ll du prQfic dudit defaut. Mais ne saur appeller dudit defaut

autre Oïdo- . r » 1 , c r .. , .. r,r _ . . . c , .

nance ptece- 'Ulqucs a ce que le proht cn íoit adiuge : car il n est tait grier a 1 ad-

dente de l'aa ioumé auparauant ladite adiudicacioti. Et iaçoit que Baldc en cet»,

t ft», arc •) tain lieu des Feudcs ait tenu que l'on peut appellet de tels mande

ra appellauc mgn$ J'^diournemcnsauec intimation si la matière n'y estfubiecte:

<lc cotumacc c . . , A , ' ,
«toit eure de- wutesrois en ce Royaume cc neltreccu : car pat les Ordonnances

claccuonre-duRoyx Charles Vil. Articles i j.& i4.estdit, quesil'on apptlledc

ccuable: ains ['exécution du mandement d'v» Adiournement simple, l'cXecuteuc

. ^V*0**" pafleraoutrc.nonobstmt ledit appel,à bailler ledit Adioutntment':&

tresRoyaut, 'e 'uSePir deuant lequel sera baillé iceluy Adiournement procédera

pour mettre en la caufe principale nonobstant ledit appelt& cc en matières Ciui-

au néant les [cs. Aussi l'adiournc n'est greué par ledit Mandement ou Adiourne-

Dcfauts& rnent.iufqutsà ce que l'on ait baillé defaut ,& d'iccluy adiueé lc pro

contumaces, c ■ • i-a /or

&toatcequi nt.comme auonsja dict.

s'éest enfui- DES

uy, en refondant les defpens defdits Défauts & contumaces. & sentences fur iceux qui feronc

taxez sommairement fans déclaration ne voyage.A ucunesfois lcfdites lettres portent, qu'il fq-

ra receu à proposer ses defcnfcs.nonobllant Icfaics Défauts & contumaces, & forèlusiós decre-

tees.cn payant,comme dit est les dcspens>lM.cr• t'ft **iSu n §. vit. T3.de iutiic.B4it.iit l.vlt.D.d i'n

mttg-.u !.cat.vn>c.ixtr.dt doïi & contnm.tn Lltment. fr tbifl. Voyez la Conférence des Ordon'-

nances,liure i titre 4-& liure i.tit.4.

z Del'an 141 «.François I.i y , <. chap. 1 6. art.i 9. mises auliure 7. de la Conférence des Or-

donuanecs tit 1.

■[ Cmtris R«y*ux. ] Auiourd'huy l'on ne fait point sonner la trompette pour se porter héri

tier au bénéfice d'inucntaire;ny cn pays de droict escrir , on n'a point accoustume obteoir let

tres à ces fins.ny bailler cautions d'accomplir ce qui est contenu dans le testament A Paris cc-

«luiquife veut porter héritier au bénéfice d inuentaire obtici.t lettres. Imbertditquc celui

qui se'veut porter héritier aa bénéfice d'iuueiiiairc, si I'ao est passé , cnpe'itestre rcicue' par

lettres du Prinee:ccla.est hors d vfageicar adition d'hérédité est vn acte volontaire auquel nul

nepeutestre conrrainct que par les créanciers ou autres a 'fquclslcdelay pourroit prciudi-

cier , qui n'ont poinr accouílumé d'attendre la fin de Pan: Anciennement l'on auoit accoustu

me obt:nir lettres âpres l'an , comme tesmoigne Papon liure t.tiltre 10 Arrest r. "Mais il rap-

portevn '.rrest du penulticsiue Vlars 1 f y +. Par lequel deux Damoiselles furent receuës héri

tières fans lettres. Pour sçauoir eu quel cas vn héritier simple peut estre préféré à I'hcritier au

bénéfice d'inuentaire , Voyez ["Annotation que l'ay rapportée fur la loy finale , D: iwe deliof

MíiA.Yoyez ausli Papon au lieu cy deuaat allegué.B.A.

' L'authcur
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DES MATIERES, E S QJV E L L E S IL

faut obtenir deux Défauts , pour

auoir Sentence par

contumace.

Chap. IX.

Prcs qa'auons vcu des matières ,cfquel!es par vertu d'vn a L'autheur

Defaut, le demandeur obtient gain de cause par cornu rédluy mes-

macc, disons à présent des matières, esquellcsest requis me'a raison

obtenir adeux Desauts,pour auoir gain de cause par con- bcl'or<lre

tumace. Etconuientcy entendre, qu'auparauant les Ordonnances chapitressoi

dernieres publiées au mois d'Aoust , 1539. il selloit regarder si la uásdes ma-

matierc estoit pnuilcgieeou non: car és matières priuilegices esto- tiercs °»a-

yent feulement requis deux Défauts , lVa d'Adiourneracnt simple, fi5s. cí4ucl-

&l'AutrerAdioutnementauec intimation , contenant la demande deuxDeseurs

du demandeur. bien&dcue.

jaent obtenus,pour auoii sentence 4e contumace à son prosit.Le Franfois ne refpond aucune

ment au texte Latin ayanr l'Autheur mis au Chapitre dixiesme suiuant ce qui est traictéen

ce neufiesme Chap où il déclare trois sortes de rnaticres.csqaelles il suffit deux Dcfauts pour

•btenir gain cause : c'est à sçauoir complainte en matière de nouelleté, & saisine,Adueu,&

quand quelqu'vn est adiourné pour déclarer en iugemcutpour quelle portion il est héritier

oïd defunct. Et au Chap. dixiesme suiuant sont expliquées cinq autres manières : c'est à l$a»

noir les Rcquestes simples & hypotheques,causcs d'appel, instances pour le rcliqua d'vn com

pte d'vnc comtnifsion , procédant de l'execution d'vne sentence , causes d'Arrest fait fur le de-

bteur de son debteur. Au reste,quelques Practiciens onteferit d*ux sortes dcDefauts,qui í'ob-

riennent contre Je defendeur.-c'est à ("íauois Defaut de comparoir,& Defaut à faute de defe n-

sendre.Mais fi le défendeur ne compare a l'assignation.ou bien s'il compaic par Procureur 8c

ne Yent defcndre.on obtient Defaut, & se continuent les Dcfauts contreledit défendeur, tout

ainsi que lc Precurcur n'auoit comparu en la cause.



46 Pra&iijue tìuìle & Criminelle,

O 0 0 O O O O O O O. O 0 0 O O O O © O O O O P .O ô O O O 6 •

>0O00OOO^O00).©000000000009000000

DES MATIERES PRIVILEGIEES

auaiit les Ordonnances 1439.

Chap. X.

t. Matières pr'miUgiees font un- 1

ses de complnintt , dadutu , de I

recoguoiflance de cedule , d« nr-

gutjt'.s personnelles efr hypo

thèques conioinílement ou di-

mjèment, dation de tuteur ou

curateur.

2. Comment il faut faire les Âd-

a C'est l'Oi>.

dónáce i) j 9.

miseau;.liu.

de la Confé

rées des Or- gZMSSffin

donnances PMg fn

intrnement pour faire creer vil

tuteur eu curateur.

j . Outres causes, & matières pri-

mlegtces.

4. Deux Défauts suffisent au-

wurtshuy en toutes matières Ci-

utles tu CriminellesJu.uant FOr

donnance 1 ç 3*7-

les mattues nyPotn*cair;e > Par laquelle l'on conclud au payement de quel-

^riuilcgiees ^ dtbtc , ou à deguerpissement , des choies obligées audit

dont parle payement. D'auanrage est cause priuilegiee, dation de tuteur ou

coustume de lc : <* 11 c clt ra«ic> au aellous de qua

Poictou. Arc. ner les parens,amis ,& voisins desdefuncts, pere & merc dtldits

397. & 398. enfans , pour leur venir cslire & nommer tuteur. Et s'ils font au

v àaK a*eu'°as Ie dit aage, faut faire adiourner lefdits enfans, à l'authorité

noìations. " ^c 'cut Curateur à donncr,& lefdits païens, amis , & voisins : sçauoir

loann. And. est lefdits enfans pour venir demand.r r 1 Curateur que bon leur

in»ddit.*dspe semblera :& leícjtts parens, amis, & voisins pour venir eslirc &

í«/.2í..rfe/>ri- lï0mmcr ledir Curateur. Et conuúnt y obtenir deux Défauts contrt

dicrttt Vtrfic, 'es

qui*fi non rt-

f.riantur. Le mineur par nostre vfanec est condamné aux despení parec que le mineur est bien

adiourné quand il estadult r. l.i.§.:uf/we.De mdmm. tut. Mais on ne peut córnmécer par l'Ad-

iournement du pupil,í.fc«c autrm-D.ex tjuib.ctuf.in eoff.tat. co m bien que Battole au lieu prcal»

lègue Toit de contraire aduis,mais nous qardons l'opinion de Baldc, nl.fi x Ugéti c, usa. D. de

wrk.cblig. Maislî l'Adiournement n'est pas bien fait,& fans curateur il a esté condamné , 8c

par aptes il demande estre rcleué des proceduies,il n'est point tenu aux dcípeus , G»t4t à Shxa

M Llfi.fifuisin ius vttst,mm terit.



"te M. hAn Imbert. Liure 1. íj

\c% AefaiUans. ( Et si lemitieur)maieurtoutcsfois de i i. ou ij. ans/c KtStmSnmr.

Ya.\fftdcsaillir,il est condamnées dcfpcns des D, sra.es. RcbufFcenla

(Mais quand ) il y a piociz ja commencé aucc vn mineur , maieur ^^onG^T

de n.ou i4.ans , l'on ade coustumede lepouruoir de curateur en la , num jx jj*

ca'ufe.dc la personne de son Procureur en icelle cause. que vn mi-

ScmbLblemcnt cstoúnt priuilegiez c les causes d'appel, causes 'curayante-

pour le rcliqua d'vn compte , d'vne commillîon procédant d'txe- st^ adi?nrnf

■ a f a /r j i c n i pourassisterâ
cution dcíentenccs. Auui quand le créancier auoir fau arrciter quel- fa recep,ion

qui somme de deniers deuë à son debteur , & saiíoit adiourner ce- des tesmoins

Iuy entre les mains duquel la somme auoit cité arrestec ou saisie, pioduits cn

pour venir déclarer la quantité de ladite somme» Sc icelle dcliurer ~n exanlcn*

* . r n. ■ j i • íuturLaCour
au créancier. Autres caules estoienr d pumlegiees en aucunes ^ Parlcmcc

Cours, Sc és autres Cours non. Et quant aux autres matières simples de Paris an»

Sc ordinaires , conuenoit y obtenir quatre Défauts auant qu'auoir nullal'adiour

gung de cause par contumace auant la cauíc contestée, au second ncmc.t^ touc

desquels Défauts le Demandí ur inferoit fa demande, & U îuroit, fa£ enfuît

Sc l'Adiournement fur le tiers Défaut estoit baillé auec intimation, Neantmoins

Sc Ic quai t DcfaUt estoit baillé auec tout 1c profit. Mais par lefdites 1« min«urs

Ordon. dernieres , I f } 9. Art. 24. est dit qu'en toutes matières Ciui- sot r?nus 5^"

ks& Ctiminellcs ,eíqucilcs l'en auoit accoiístumé vfer de quatre L'U^^'""
„ i-oi i «i mement , oa

Dtfauts, fuffir d y en auoir deux bien & deuemenr obtenus par Ad- p0ur Jeoitj,

iournementfair à personne ou domicile sauf, [que lesiuges exeffieii, mer leur per-

pourront ] otdonner Vn troisiefme Dcfaut , si lcfdits Adiournemens sonne, com-.

n'ont esté faits â pctíonne , & ils voyeni que la matière y fust difpo- ^J"^"^0

/ce , au moyen d.quoyi'ay propose de ne déclarer icy les matières bertJugépar

d'Adueu'& requestes personnelles & hypothèques, lesquelles i'a- Arrest de Pa-

uoytraicté cn cest endroit en ces présentes composées en Latin , & ns et grands

imptimees ja deux fois auant lefdites Ordonnances dernieres,SJ^jqJ?

ijjp. ?ins lesreserueàttaitercyapres.oùic traicteray de la manie- , f4a>

re de former Complaintes & Reintcgrandes : parce aussi qu'en ce(M4M£*»4)

litu il n'fst si séant qu'il fera cn l'autre , mais és Institutions Latines Voyez sur ce

il n» auoit conuenu traîner, en ce passage lefdites matières , pour l'in- subl5^ M*ï~

... , i s o i n?rdliu.j.ch.

ulhgencc diccluy. 44. B A

DoHCc Ma'hit in

Pr*w"T»/.des

Befauts kcentumaces.

d Ondoie patJcr la Coustumc íc stile de la íurisdiction , t>ù l'on plaide pour le fil & con-

teire dcl'instiuction du procès: mais pour la décision & iugement diceluy , la Cousturne du

Leu 3c demeurance de» parties, ainsi qu'il a rnonstté cy-deííu>au premi<"r Chapitre , P«»/. de

Castre ir l.fì ea aur».V.de r ostuLfabr.fr Burlh.ad l.tunit sfot>. C. de iumm* trin.l. an intitui».

C deidifp-iuat '.i.Çr <biB*nhC.qutm J.iejf «pir./.i. C. de F.tisc fréter. Mais non pas ca iu-

geancB-»*.*^ J.!.c«n-re fr adl^e qu- bus D- di kgib "» l.e.- trax'-fr. D. dt » fr *9. El le lu-

gc duquel la iurisdictióa esté pro-ogee ,doir iuger selon la Cou!hime& Stil de la iurisdictió,

& non pas fuiuint celle des parties qui ont prorogé.B-wfol.wi l.tpi t C de E « . .au '. >at Pau .d»

Cafiei-i ì.D d iud-i Ausr'.Md-ti'.P/t'-.Titdeccnum e.eV dlf.fr M»rH-rM V'ltxt,i*d.ttt 9.G.

[Sj.iUiJHieicx oficio yfiwrtni.] Cela peut auoù lieu s'il suruient vniusteou acces-

El
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faire empeschement de comparoir : TcUeinenr que (í les defautt sonc leuez , ítí itoìucnt rslre

m 15 au néant , sans que le défaillant doiue à railon d'iceox aucuns despens,coHime la soit bië

remarqué MmthcusÀt djjliff.ea ces Décisions oc Naplcs,Decif » 89 où il discourt fortamplc-

meut des empeschemens legitimesqui rendent Ifs defaillans exeusables:il fiut ''ouc duc que

les défauts font reputez bien obtenus quand la pa:tie adiournee pardeuant son iuge an heu Sc

par délais coropetant,n'a tenu compte de comparoir fcyenir en iustice, pour retarder Sc s'op

poser à la pouríuitte du dcmaadeur,auqucl cas l'Oid.doit auoît lieu Si non autrement.

DES SENTENCES DE CONTV-

mace fur deux Defaucs, condemnacion de defpens def-

dits Défauts, ensemble des Adiournemens furie profit

d'vnDefaur>,& de la différence des matières pnuile-

gices.

C H A p. XI.

1. Commtnt en derme Jenttxa \ ^.Snkdi Poiiliers abrégé.

6. Si le cmttmax est receuable a,

s'opposer a ïexeeution de U

sentence contre luy donnée ou

non.

far contumace âpres deux dé

fauts.

1* S'il faut condamner le cornu

max es defptns des defanis a

ttantque donner sentence tLffîni- 17. D.fference entre les matières

tine. j priutlegieis drfimples.

3. Défauts ne feront vuidez.fur U < 8. D'fertnce des sentences don-

champ. mes par Forclusion & par ctn~

4. %Aditwrnemcnt*\ur défauts quel j tumacts. -

terme doutent contenir. j

Onc à présent âpres les deiix Dtsiuts bien Si dfuëmcnr

venus & entretenus , produit» le demandeur ses «l ux

a Cestc Or-^K2fyj? Di sauts, cVexploicts des Adiournemcns dont ils pro-

**»w»anc« a <^p^í cèdent , ensemble sa demande , & Us ti\tr<s qu'il sura

este souuent • *A'3t , 11 r 1 r

cófirmce par Poul' Blonstrcr du contenuen icellc , n au«.un u a. Lc tout veu,

Anest de la le luge , par vertu desdits Défauts qu'il dira auoir tiouué estre bien

Cour,mesnic venus & entretenus , déclarera le défaillant contumax , & n'cílre

T" ur'F Ic plus Parti« qui face à receuoir à empeschtr les fins & conclusions

eVjoDecem ^u demandeur :& déboutera & forclorra le défaillant de toutes

bre,if40. Au^cepti0115 & défenses qtríl poitrro:c auoir : & par meíme

tredu ij.du- moyen suiuant lesdites Otdonnances dernières , I f f f. ut. 26. s'il

«lit mois de vojt qUC ic demandeur n'a informé suffisamment par les tiltres

CuTln a*4cl Pr°duits du contenu en fa demande , il ordonnera que le de-

înwuettTdu mandeut. a [ vérifiera plus amplemeat fa demande ] par tcímoins

PrcuostdePa & titres

ris, récité par

Papoa.7. des Ancsts tit. ^.Arreít. x, Autres Arrests des ií. Jauuicr ií. Décembre,
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& titres,& âpres l'enqueste faictc, sera le déraillant adiourné , pour

voir produire lettres & titres , b bailler contredits si bon luy sem- j^jjj'^'f'

ble,& prendre appointement cn droict , fans ce quil soit besoin i'ad- thtig.n'.^gù

îourncrpour bailler son Ny, comme par cy-deuant Ton faifoir en la \.ntm, f/M.j.

Cour de Parlement , &aux Rcquestes du Palais à Paris:Mais si le dtcít*-

Iugc voit que le contenu de la demande soit amplement vérifié par m*c&destct.

les ticres produits, il ordonnera feulement que le défaillant fera ad- Ancûf entf^

tourné, pour voir produire lettres, & titres , y bailler contredits, décdesactiós

sibon luy semble ,& prendre appoinctemenr en droict. Etparlcf- ou matières,

dites Ordonnances , article 27. est dit qu'auparauant que donner simplesouno .

aucunes sentences contre les defaillans contumax , & non compa- Xontelfolfce

rans , le demandeur íera tenu faire apparoir du contenu çn fa de- ìascdoitauC

mande. si estédre aux

Dont pouuons inférer que [ le luge ne doit condamner le defail- matières pri-

z. lant] ésdefpens des défauts par l'interlocutoire , par laquelle il or- y^JTJç1

donne que le demandeur vérifiera fa demande , ains doit atte ndre à rajson> com_

ra~4iffinitiue , & ainsi a esté dit par Arrest de la Cour de Parlement à bie que quel-

Pans,voire auant les Ordonnances dernieres de l'an 1 5 3 «>.Toutesfois <îues vns sou-

aucuns luges ne laissent pourtant encorcs de présent à condamner te]]^roatk-

ésdefpens des de sauts par ladite interlocutoire. Et mcfmela Cour res príoile—

de Parlement, & Nosseigneurs des Requestes , depuis ladite Ordon- giees il ne

nance, condamnent encores ésdefpens defdits de sauts: comme i'ay fautpointde

ven par plusieurs Arreíts & sentences , & se fondent cn ce que selon Preuue cocrc

i n 1 • -tf a r • 1 vn contumax

droict commun , cn quelque mamere qui puilic eltre, loic que le voyez, Fan-

^ comumax cienne Cou-

fturne de Poictou, Art.i6j.frcpn»ndum.§.érliìuid*mX-difuJicJ.b*e»t'tem.i.\.D.txqmb.c«iis.

in ptjf.t/U.P.G,

.-.Vertfi r» pin: •mphmcnlse itmanâi. ] Il fautdonequeî que les instrumens& productions

fur lesquels le demandeur fonde fit demande , soyent communiquez au défendeur; ainsi suc

iugépar arrest du Conseil priué par Sercomont cheualier d France , contre les Maires & Iu-

ki de S Quentin , à fin qu'il les puisse impugner & contredire , & repousser le demandeur de

son intention par saute de preuue, d'autant qu'il est tres certain, que n'ayant vn den andeur

vérifié son intention , le défend ur çncoies qu'il ne produile aucune chose , doit nontmoins

estre renooyé absous des fins & conclusions contre luy prinses Est à reniât q icr toutesfois que

l'Ordonnancc ne pat le que des actions ciuíles, car és criminelles l'accuscest tousiours'reccu

à déduire & alléguer ses défenses , bien qu'il se soit monstré contumax auparauant,comme dit

lrnbert au quarnesme liure des Institut.B.A.

k C»í..r«ut d* delo ry ctntnm.extr.cap. vit. ■t<i.tit.:n t. cap. i . vt li<e nonce- tifi. apn* Crtgtr.VÌ-

itB er Deri' 6&.jî Datum Cons 107. Arrest donné aux Grands-Iours de Moulins du 17. Sep-

tembtc ij4o-fut reprouué le Stil contraire du Chastclct Kebuif trxcl. di to;tn,& dtstct. art. 8.

gltfj.f.num.io.a t.ç.gi.i.num.i.

c Hiprtlyt.de M» (U.fing.iiy.?»*ormU.ind.c»p.pnut.4.num.ii.fr cup.caufam ^.num.iy.exit.de

dit* rjy etntum f.P.G.

,\.Lt lugtnt Joit conktmntr ! sd's-i Lm: ] AuParlement de Bourdeaux ne iugent les despens

des dcfaiix par préalable , ils les ioignent au princif al , ce qui est fonde fut ('Ordonnance , £c

sut¥ne grande équité, cai si vn téméraire me demande chose que ie ne luy doiuc, & queie

lepreuueen fin de canfe , est il raisonnable qu'il tire profit de sa malice? & cest l'opinion

d'imbcrc.Toutesrois il semble qu'U vane , cat il dit âpres, d'auantage il faut que le contumax

E 3
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soie puny de contumax soit condamne, ou soit absous, il doit est te condamné és

fa cot»macc jc(-pÇns je$ ,j(fìiau& contumaces , ^ pout n'auoir obeyà droicl,

cópacu. Mais 4uar>^ ^ * appelle. Mais i< ne setois d'opinion, eu csgatd à ladite

íc pîníc qu'il Ordonnance detnietc, ijjp. que si le demandeur n'informoit de

y a omission rien , que le contumax ne dcuioitestic condamné és delpens des

y1'""^"* défauts, puis que ladite Ordonnance dit, que l'on ne doit donne r

cc'^q'u'i'l1 dìc aucune sentence si le demandeur n'informe. Auffi qu'en ce cas il

pour fonde- appert qu'à tort le demandeur a faict conutnit le contumax. Ec

ment de la pource lesdits Attests & sentences pottans condamnation desdits

rtisoide ceux jefpens ne font soustcnables , d autant que lots il n'appert encores,

contraste. *U clut ^c demandeur n'informera de fa demande : ains on présume

B.A. qu'il en informera , pour autant que par mesme moyen on luy en

àCynus in l. adiuge pteuuc. D'auanrage il faute que lc contumax soit puny de J*

c. de çx conturnace pout n'auou: comparu. Et pource que par ladite Or-

tudtc.Bart.tn , , i 1 j l V r ij

Utftn<>rtm.$. onnancele luge ne doit bailler aucune sentence auant que le «c-

Çi aidìtm. D. mandeur informe des* demande: pouttant ne faut inférer que le

dt u mitit. fr luge soit tenu d'ordonner sur lc champ âpres le dernier defaut par

ZLZ^L }"t~^aY donné , que le demandeur informera: car il faut qu'il voyc les

pourroit <

4.Dùûtì$.rx- cica en la Cour.

Vdirljiï'fa Auí^ aimcnt mieux les luges ne les vuider, & ordonner furie

champ, à fin d'en auoir efpices ; car ils n'en pourroient prendre s'ils

aQutfrtcm- les vuidoicnr fur le champ.

ttmftu siuei- Est nécessaire fçauoir pour l'intelligence de la Coustume de cr 4»

n^nt 'fuJidi Pay* de P°lct°u surcest endroit, que par icslle art s } n.eft dit, qu'il

fumii h -ht- conuient que chacun des adiournemens fur defaut en matières

rencn debent, simples contienne quinzaine, Sc soit garenty par serment des

mrgum.can.di- deux tefmoings : ce qu'auiourd'huy n'est mestier , que lesdits

j^*^^*' adiournemens soient garantis par serment de deux tefmoings:

àoprtfrh,co- fçauoir est , qu'ils soient ouys par deuant vn Notaire , & qut f*

tnodum n; or- la

1*r*,*rgum.l. j .§. i .DM dcnit.mt.vir.fr VXtrS.fi vir. r f .D Solut,mat.l.no» fmuìuntur ì < 4 .§

d. reg.iur.l.itaqut fulh i ».§. rtd frfi rtt.D.Utfun.l. fo. C de trtnfmB. frfuftum q 'i^utfuum non

aduerfano ttectre débet l.faBum 1 f \.D.de regJur.fr I. inusjuifqttedoli mi fatum sujserre débet. I.fi

txdusbus 1 t.D.L tut.t*) rut. distr.Vroprij d.UBtfxnum subit Li.$.tUne.D.tod.titul. Delicl » fr n >x*

CAput fequnutur.l. i.§.(ìapud sertum.D.depofiii l.n.D. Ctmmodati,! ectutmnim suoi »*tloret ttnert

eibent.l.sMHcimus. C. depovn. I 1%. C. jheod. eod. tit. I. eb mant r m i. .N "vxor. fro mur to.Ctn.

lliudfUm* u.q.ycAp.que. funt.í.De his ftufinnt àmtiort f. rt.ctp.j4ufse-.i-- Hot.Ad Sti Cw.Varì.

Au furplus.l'opiniond'lmbert n'est pas fuiuie : parce que les I>igcs ordinairement ont de cou

stume d'adiugcr les defpens par les sentences données fur les defauts Si contumaces:ores qu'il

ne iugent diinnitiuemcnt.Neantmoins ils peuuent bien referuerj, ex causa , comme aussi il se

ffaict quelquefois en la'Cour.

Poictou article «?/. nou«Ue. Au teste, si apicsla condemnatioa de defpens , on impetre

lettres
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le Notaire baille acte de ^attestation des tefmoins , comme l'on lettres pour

Faifoit par cy-deuant : car ce Style a estéaboly pat afrest de la™""1:1" de

Cour. ' sauts & con-

r ... j r ■ u i ■ • / tumaces au
» Mais quant au terme de quinzaine, ìs serois d aduis qu es matie-neât eucs nc

xes qui fonr priuilegiees ,&doiuent estre sommairement traictces,srrót interi-

&yaperilenla demeure , que l'on ne seroit tenu de bailler termtnc« pour lc

de quinzaine par l'adiournement fur defaut , & auec intimation : ains j^íj^"*"

qu'il suffire it bailler terme compilant , scion la dittancedes licuxl(jcs_|Ug"™j

facilité de chemins, & saison du teraps. Et quant aux matières sim-arrest du 6.

pies ,ie penserois qu'il conuint encores bailler ledit terme de quin-Mars,if36rc

ïaine. ' £^^e"

7> llyauoit aussi" vn autre différence- par ladite Coustume,ar •gi6"4.7>)lct' <Ucon-

entre les matières priuilegiees ,Sc simples: car lc contumax ncCtoit tum,& descfl.

receuible en matière priuilegice à opposition , à l'cncontrc de ra*'* 9-gl*J[-i.n ,

sentence donnée par contumace :& en 1» matière simple il estoit » „

i ut g Ccst lan-
bien receuable. 5enne:Carla

«• Mais à présent il y a doute si en matiete simple , mesme lc contu- nouuelle ne

tumax, seroit receuable à opposition: car par lesdites [ Ordonnan- parle de celte

ces dernieres, i J 39. arr.3 1.] l'on ne peut mettre au néant vne sen- oifrerécr^ju

tence donnée par fotclusion, mais seront vuidces les appellations fC(jeInjerccft

an btnc vdmalt , par appellation verbale , ou procez par eferit , se- prise des An-

Ion que la matiete y fera trouuee disposée. Par semblable raison, notatiós La-

scmblc que le contamax nc doiue estre receu à ladite opposition, tines de^l'Au-

attendu que par icclle en effect la sentence est mise nu néant taisi- £.>eur'

•lement , combien que Ion ne le die expressément. Mais u y a f le- deiuJieiis.

Ion mon iugement ) diuersité déraison entre sentences données par h En reson-

forclusion, &c données pat contumaces :car celles qui sont données aant les

par forclusion , monstrent plus grand contemnement & desobeyf- ^* f'^^*

sauce à lustice ,que celles qui sont données par contumace, proce- ces ^ coutu_

dans de defaut auaht la cause contestée : car il nc faut que deux dc-mace, Sc de

sauts , mais il faut bien souuentcinq ou six forclusions , comme de touc cc

faire preuue par tefmoins , de bailler objects Reproduire & bailler ""j^'"^1L

contredits. d hátmm.c.

S l dt iud. Mais

aucús disent

que tes lettres Royaux y sont fort neceflaireí.Les autres maintiennent qu'il suffic vne reque-

ítc présentée au luges ausdites fins:ce qui.se practique fort fouucnt.Or combien que telle loy

San mm, ▼ ueille que le contumax soit condamné aux despens, si tst-cc qu'elle n'est recette en

ce Royaume , sinon és pracez & uiltanccs.efquclles de leur nature lefdits despens y viennent

par le Stil de chacune Iurisdiction , guidé & obseruéestroitement. Quanta ce que Paul de

Castre in J.l.sancimui , dit suiuant l'opinioa de Balde , qu'vn demandeur qui reçoit vn contu-

: à procéder en la cause & poursuitte (ficelle, il ne peutenapres demander les despens: Ce-

la n'est par nous gardé ne plastiqué simplement: mais seulemert lors que le contumax & dc-

Caillát n'a point esté códané,d'au tant q«e tels despens aprts la condánation d'iceux.se peuucnc

demander jusqu'à treteans.Et sous prétexte qu'ils n'ót pas esté payez,le demádcur qui a obre-

tui tels dcspés,ne peut empefeher que ledit accusé ne soit partie, & procède en iugenact,si lclu-

E +
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ge a vnc ìoh permis qu'il foie entre en cauîe ou iugement , âpres 1c iugement SC adiudìcatiort

desdits despens , Sc taxe qui en a esté faicteXes sentenees portam adiudîcation Sc condamna

tion de tek dcspcns,out accousturné de sc prononcer de telle façon , que tcis des. cm ainsi ta

xez soient payez par iceJuy oui a fait defaut auant que procéder plus auant en cause : & pont

cette cause sont nommez del pens preiudiciaux p.G.]

[ Oriotumnetiemiirtart.^\.\ Cest article est hors d'vfage comme dit M.Bourdiu, Sc est eb-

seruee la forme ancienne par me certaine équité , tellement qu'en refondant les despens des

forclusions , l'appellant pourra soustenir & déduire son droict en iugement , Sc ainsi a esté itt-

gc par arrest de la Coui :& par ce moyen n'y a plus de doute en la question proposec par Im-

bcrc,& n'y a plus Jjftcrcncc entre sentences données par forclusions & données par coutun»a-<

co.B.A.

SI L'ADIOVRNEMENT EN MATIERE

de défauts eít valable,quand il est Baillé au Pro

cureur de la partie qui a comparu vnc fois,& de

la matière des defauts te Contumace au iuge

ment d'iccux,& réparation des Bénéfices,

c h a r. XII.

i. Des aàiournemim baillez, au.

"Procureur qui a comparu vne

fois.

x. La cause estant conteflee on pro

cède tsarforclusions , e*r non par dé

fauts.

3. Gouïíumc de la "Rochelle corrigée

par t,4rrest de la Cour.

4. Elctlien de domicile.

5. Le luge peut bailler adiournement

à la partie en la personne de son

Procureur.

6. Sergens quandne ptuuent bailler

adíourntmtns en la personne du

Procureur.

7. Comment les Loi» ctHÌlesrSr Im

périales parlans des Procureurs

dtiuent eïlrc entendues.

8. Quand ívne ne tautrt partie

des parties prend à la prochai

ne Cour enfuiuant, est bon tfr va

lable.

9. Des oppositions baillées tir

faites à ce qu'aucuns de

fauts ne soient ingez. : & fi

on les peut iuger nonobílant

lefdites oppositions ou cmpefche-

mens.

10. Defauts ne ptuuent eÛre iugiz.

âpres fan dr iour qu'ils ont esté

bailles.

11. Formulaire de dresser la de-

mandefur le profit de deux de

fauts.

tt. Du proft des defauts donnez,

contre îadiourn'e pour déclarer fi,

dr pour qnellt portion il efi heri-

tier du deffunfi.

compare au tour du premier ad^ 1 j . Comme on procède à contrai»

ioHrnemtnt , qui n'tfchet à iour [ dre le "Bénéficier à faire les repa-

de Cour,, ft le Aefaat que l'vnt [ rations du bénéfice.

Quand
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Vcstion açstcmeuc, sçauoir, íì le défendeur ou le .: chdp.it.]

demandeur a vnc fo/s cópatu par Procureur,& âpres La question

l|^3^Jv ilsedefaut , si on k pourra taire adjourner en laper- propoteepar

so"n« de ftn Procureur auát.lacauie contestée} Au- raenc"lnlen<ì|>

cunsdifoict qu'on le pouuoit faire, & se fondoient en ce qu'à de ce chap.

la Cour de Parlement l'on en vse ainsi , & qu'il yadecision à cstinutile.Le

ce formelle , b que quand le maistre ou partie a esté vnc foisad- Procureur a-

iournee,&: elle a comparu par Procureur , il suffit adiouincr le ^strasu/tre

Procureur à ce qui sera deíìors cn auant à faire. Les autres te- de i, cause:

noient qu'il failloitencores adiourner la partie iufques à cc qu'il y car ilaccô-

cuit cu contestation en cause ,&icsuisdc cest aduis: car c lePtocu. parepointsi*

reur n'est seigneur de lacause, que parla contestation á'iccllepar c,urgcou

et , - f * . . . 77 « procuration,

minière que par la coultume de ce pays de Poictou , d Articlejt7. partant l'on

si la cause a este? contestée auecques le Procureur, & la partie âpres peut procc-

ce défaille, elle est forclose de faire ce qu'elle deuoit faire en las- der auecques

signation , en laquelle elle fc defaut . & luy fera baillée alfi- J^Ï£rfUI

giutian en U peiíonnede son Procureur pour procéder advltc- qUu raille fai

rier*, iufques à l'appointement en droict : comme nous déclare- rc assigner

ro:is plus amplement e cy aprc j. Mais si la cause a este contestée a- autrclois la

uec la partie sans Procureur, 6c âpres ne compare , il la faut contu- faî"c ' n)r

nneer par derauts. soutesrois en certaine appellation mtetiettec du reur g ^

Gouuemeur de la Rochelle , ou son Lieutenant , iaçoit qu'il y ait a Ce chapitre

tuQl expresse Coustumeà fia Rocclle , que si la partie estoit de- 11 du ««e

fiiUantjil U íailloit contumacer par defaut , il fut dit par la Cour ^ ia^^ritfe cô

que l'on procederoit par forclusion âpres la cause contestée. Au mo- ^ime au La_

yen deqaoy te ferois d'auis que nonobstant ladicte coustume de Poi- tin:ainíì qu'il

ctou, quand ores lacauíc auroit este contestée aucc la partie, que se peut aisé-

Ton procedast à la contumacer pat forclusions. Mais à présent il acn^^

estficile d'obuicr à ces difficultez : parce que les parties son te- P*r(jc Jîyn £

nues d'éslirc domicile dés la première assignation qu'elles corn-- pautie.Lc có

parent rnencement

duquel chapitre est prit des Annotations Latines.

r> 8 tr: Lin '.eumtjHt C.de p'-cur /•< t» l.iuam .ts.D.-itiimre. infcp.s.

c L.s.»/ q-jts ■■■■■ t. 8 . recurttoribus Hit .»//« dubuatio j j .C dt p>oeur»ttr.ì.itb txteuture * .$.£» D.

Ai ».-:> í*/.Notcz que Bartole i» lj. §. Hêtêt. mt.D. dti*m»t mftHo. tient qu'il fauc premierc-

nent dénoncer aa domicile de l'absent>& s'il ne se trouue, se faut addresser à sou Procureur,

ou autremen t de ses affaires . Par conséquent on ne doit bailler adiournement cn la personne

du Procureur sinon quand le maistre ou constituant ne se trouue point : D'auantagc lc Pro

cureur ayant pouuoir &• procuration , ou se peut addresser au Procureur mesmes âpres le

iugemcntdLi proccz.cn exécution de sentence, ou pour taxer les despens adiugez. A cc est

foimellcrOrd.du Roy Charles IX.ijéj. article 7.Par laquelle le Procureur qui a eu piocu-

ration poar occuperen la cause, sera tenu & contraint comparoir eh l'instance d'exécution

des Arrests ou Iugeraens,sans nouucllc procuratiou-Voy la Conf.des Ordonn.hu. i.tit.4.

d Nourscllc, Art. jjj.

e Cbap. 1 4.de cc 1 liure.

i Article 17. qui est par cc moyen eorrige, ainsi que l'Authcur & M.du Moulin sur ladite

* 5
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Coustume parent comme nous- trairiterons g plus diffusément cy-apres. Neant-

ontremar- raoins j>ay bien voulu traicter ladite altercation & diíputation , par-

gChp 7. de ce qu'U peur aduenir-que lespaniés n'auront csleu domicile auant

ce meímeli- la contestation en' cause.

ure suyuant Mais il est notoire que le iuge en expédiant la cause h peut baillerj.

ÏOri. assignation au défendeur en la personne de son Procureur à ccr-

^a'A'—Si tain lieu, iour, & heure , voire hors 6c loing du lieu, ouest lcproçez
elt interne- . » . _ . * » a/i-

nue celle de pendant , pour voir faire la monstree des lieux contentieux, Aulii

l'ant^.arr. peut bailler aux parties és personnes de leuts Procureurs affigna-

** ji'' ^feii tionsPourvc>'tí*ire[Collations,vidrmus,]ou copies.ou extraictsdes
qilC'le !,. Ht, pieces,& deceeas dernier en fut dit par arrcstle 10.de May. 1 5 21.

poitcíiuepar r r t 1

\a féal ,ap- &y a coustumr formelle à la Rochelle i quant a ces deux cas:& ap

pointement si que le Procureur peut estre adiournepour voir produire teímoins.

âpres conte. Xoutessois ic ne latrouueray bonne , ne que l'on en deust víer en-

fck°kMítt aucrc Pa^s *n cc cas:Pircc qu i' y * Ord. formelle k qui veut txpref-

tenu régler sèment que la partie soit adiournee,pour voir produire te smoins&

le» parties de qu'il ne suffit d'adiourner son Procureur. Neantmoins nous vsons 1

tous délais, en cc pays de Poictou ,que si l'vne pattie produict en présence du

K^ìtcf ou'r Procureur de l'autre en jugement sti'audience & expédition de la

Instruction, cause,les tcsmoins,qu'il suffit sans que la partie y soit adiournee. Ec

de la cause , ce cas ainsi que les autres susdits sont permis » pour raison de l'au-É~

qui font pe- thorité iudiciaire-.aussi que le luge sçaurabien arbitrer le temps &

rcmptoires, ^j y faucjra bailler pour ladite assignation. Pour ceste cause

bcso?n d'ob- vn Sergent ne pourroit bailler en ce cas assignation au Procureur de

«cuir autres U partie,s$auoi r est pour voir faire moastree,& collation , vidimus,

forclusions, copies ou sxtrais , hors le lieu auquel est le procefc pehdant : car

■ J?"? , il ne pourtoit si bien considérer le temps & delay que le Iucc.Mais le

aussi pris des - 1 1 ■ l -ii rr ■* n \ r ■ i-

Annotatiós. Sergent peut bien bailler aQignatioau Procureur a coparoir au heu

le Commi- eu est le ptocez pendant , pour voir faire collations , copies ou ex-

dement ou rtaicts:

Adiourne-

«ent fait & donne par le luge aux Procureurs des parties.est de tresgrande force & autho-

xiuviyanr racfmes efíects d'intimation ou péremptoire, /. 1. C.Çjuttnodo fy quMnd.iud.'Et de la

glofle d'Accurse& des docteurs qui ont eferit fur ladite loy ì.Touteifois Fabcrdit, que le

contraire fc garde,»'» ^.omnium. ìnft. depotn.temer.letigait. P. G.

Colletions , yidimw,) Auicmrd'huy l'adiournemcnr donné aux Procureurs pour voir faire

vidimus & collations , copies ou extraits fuffic contre l'opinion de Faber laquelle est hors.

d'v(àge,mcfmes en quelques Parlemens.comme à Bourdeaux. Les vidimus & collations fai

res par les Secrétaires de la Chanfhelerie fout foy,b.ien que le Procureur ny la partie, aduerse

ji'ayent esté assignés. B. A.

Art. 13.

k II entend I'Ordonnance du Roy Loys XII. I f I o.art. j é.cófirmee par François L I j } f cha.

%art. 3 .mise en la Conférence des Ordonnances.liure 4.tit.4- qui sc practique.

1 Ainsi se practique tous les iours en tous Sicges.qu'au iour que la cause eschet à iour d'Au-

dience.on peut produire & faire iurer tesmoins eu la présence du Procureur, ou à fa contu

mace s'il refuse,& n'est befoing de faire adiourner la partie pour la validité de l'tnquestc.

m Smuant cc qui est noté cy dessus,™ /. i.C.§um.fy yund.iudtx.
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triîcts!car l'on Fait cela communément âpres la contestation en eau».«.n^jflfaj •"•

sc,íc n'est non plus griefau Procureur, que de comparoir à autre as Bié que Imv

signation de la cause. [Toutefois ] le Sergent ne peut bailler au Pro- bert die que

careur assignation pour voir faire Monstree , parce que le plus lòu- , 0?P'?t "il

il- * s rr i- > ini « bailler aslt
uenr les lieux contentieux ne sont assis au heu , auquel est le procezgnation pour

pendant. Neantmoins en la Cour de Parlement , quand vn Procu- Faire vcué'ou

rcur a vne fois comparu , l'on peut faire bailler à la partie cn la per,- monstree à

sonne de son dit Procureur par la Cour ou Commissaires «ìfninii ja P*"j5 °™ "

par icelle ou par les Huissiers, Adiournemens nécessaires cn la cause: j^sô iSoc'a-

pourueu que ceà quoy ils feront adiouinrz , se dpiuc faire à Pai is: reur files

car s'il se deuoit faire hors ladite ville, il faudroit que les Commis lieux sont à

faires de la Cour , & Conseillers d'iceile baillassent ladite assignation ^s'sigTí?1ustc'

à la partie cn la personne de fondit Procureur. d'aníscôtraî-

ll conutenc entendre que les Loix Impériales parla ns des Procu- re,& me scrru

reurs ne doiuent estre, entendues des Procureurs qui auiourd'huy ble qu'il faut

font profession de comparoir çn iugement pour les parties .: [ car*1011'1"

iceux font nreputez pour Aduocats: ] parce mcfmement, que iaçoit partie "mef-

quequclqu'vn ne puisse estre contraint à prendre charge de pro- me:car c'est

curation d'autruy , toutessois les Procureurs pratiquans au- vn acte qui

iourd'huy , és Cours & sièges peuuent estre centraints à pren- «pend de la

dre lapiocuration d'vne partie :ainsi comme vn [ Aduocatest com- ^3°!^"

pelléjconseiller o & plaider pour vne partie : car à prendre largement Souuent les"

ils so:»t Aduocats : voire auiourd'huy leur authoviréest si accreuc pauurcs par-

en cc Royaume , qu'il fait qu'vn Aduocat tant sçauant soit-il, ca- lJS nc '«"t

pte leur beneuolence, s'il veut gaigner en son estât, parce qu'ils tei(esassi- Cf

baillent les causes aux Aduocats , mesmetnenten aucuns lieux de ^nations &

ce Royaume, font de giá-

► des pertes.

* Carueux ontrtpu tz. ptur Adtueati. ] ImbertTc trompe en ce lieu, car il n'y a P àrlcmcnt ea

îranccny Seneschal où les Procureurs soient estimez Aduocats.c'est aur villages où abusant

du nom d'Aduocat,i'on appelle les Notaires & Practiciens qui postulent pour les paysans Sc,

autres pauures gens Aduocats B. A.

a Dectus in l. inuitus.T3.de rtg. iur.

o /j iudictn is offici» est vt pur cuusidicortm distrìbutiofi*t:/»< ixequetur portibus MHxW&stnf*Wï

& equ* 'i -i h procedat.ii quis vero monit/i • à iudice,ea aceufathet.qut nefutat ctmprobari.cu <um^

que part- p* rocininm denegauirit , eurent fero,fciat ítia nonnumquam (ìbi adageudum crpiM peffe re-

stUni. ralenti, talent ó> Qrutia.in l.prouidendum. C. dcfostul. Etrefòin ediclo, Si non habebw.t Ad~

tue*tum,eg$ d»bo,l. Ì.$J» primitV.de rébus eorum, fr c.Aduocutum puftttoJa't dcbtr,qui irstrue-

repeftitP'-tttrùrelighnem, VtdeGuid. Pap. q.iéi.cun. j. qu.j.§,fitt.biquojueiert,um studium i»

Auth. ir mand.Yrinc.Va.yon é.des Arrests tit.4.Arrcst 4. P. G.

* sid iccat tfi cempelU.] Les Aduocats font contraints plaider pour les parties , mesmes ils ont

accousturoc en plusieurs Parlement refuser plaider contre les Prefuìcns & Conseillers du Par

lement auquel il íbnt.si cc n'est par l'Ordonnancc de la Cour, en l'an 1 5 97- Cousages a yant

refusé plaider au Parlement de Bourdaaux pour Mademoiselle du Haillan contre M. de la

ChatTai"ne'ConseillerenlaCour songcndfc,futcotttraúupat Arrest de Cour plaider la cau

se pour îadite Damoiselle. B, A.

*Sir.gertnt

1
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• , -cc Royaume, & [ s ingèrent faire eferitures , ] Interdits & corîtesta-

fainífcritHre- tions en la cause, & les reçoiuent k ce aucuns luges, doutans qu'ils

w.[r.ncjuel- ne fussent afíèz diligens à leur aduancer leurs cípúcs de sentcnces,ou

que Parle- leur faire bailler les lacs des parties : s'ils ne les reçoiuent àce:com-

mens , mes- b^n qUe les Ordonnances Royaux le prohibenr. Netntrnoins [ les

îoscîcs P°o" Aduocats ne perdent ] p auiourd'huy leur Noblesse pour exercée

cureurs ont l'officc d'Auocat , ou vn Procureur le perd: non pas que ie pense

accoustume que leur office soit vil, ainsi qu'aucuns ont voulut dire en interprétât,

prcsldrcl'ar- jes Loix:car(comme i'ay dit)les droicts difposans des Procureurs, ne

parVicTenao- sentcndentdes Procurents auiourd'huy practiquans és Cours, ains

yent à leurs doit oh les entendre des Receueursqou autres ayans l'administra-

Aduocats & tion des biens d'autruy desquels Receueurs ou administrateurs , soit

font les^sen- ceux font crCezpar le Roy ou par Iustiee,comme tuteurs & Ch-

produifent " ratcurs>f°nt office vil : car en ee font cóme feruiteurs , ainsi qu'il est

fans estre si- «fé d'entendre par vne décision de Bartole , par laqHclle il dit que

gnecs, & à ce l'adiournement baillé du commencement au Procureur , vaut pour

conniuét les contumacer le seigneur ou maistre , entant que touche le premier

on^aussifou- décret, selon droict commun estoir baillé contre les dtfaillans,

uént accou- dont l'on n'vfc point de prefent:car l'adiournemenr nepourroit

stume" ne si- du commencement estre baillé à vn Procureur iudiciaire .partant

per poinr qUe l'on ne pourroit fçauoir cóment il est Procureur de la par tic, s'il

TeUcment" n auo" auparauant comparu pour elle. Dont s'enfuit que cela doit

qu'on neco- c^te entendu du Receucur,ouayátlVdministratió des biens ou d'vwc

gnoilt point maison de la paitic.Ancicnnement,commeditM.Budé en ses Anno-

£ ce font es- tarions fur le Digeste neufl'on appelloit les Procureurs , cognoifíàns

p™ Aduocats Ie droict de la partie :& Aduocats Ancienncmét estoient tous ceux

ou Procu- °,ui cstoiét prelés auec la patrie en iugemét,fut-ce feulemét pour lui

reurs & ail* faire compagnic.iaçoit qu'ils ne fusse nt Içauans pour plaider. Est re-

guent quíl- qUjs en ce lieu entedre que pai cy deuát l'on auoit acçoustumé vfer,

ont emplun- <lue 'c àcUdìii eust payé les deípés,d'vn defaut,qui sont crdi-

tee,quie(t va naireniét le registre & le salaire du Sergct qui a baillé l'adiournemét

grand . abus fur défaut:

fait au preiudicc de l'honneor des Aduocas, ce qui leur est défendu par l'Ordonnance de Fran

çois l.ni j art. 6. Enioignôsaufdits Procureurs fur peine de suspension de 'eurs Estats & au

tre amende arbitrairc,dc faire voir les procez des parties mis en leuts mains par les Aduocats

auant que conclurreen iceux.fans aucunement recéler ne retenir le salaire d'iceux Aduocats,

ne délayer lesparrie» de ce faire idem art. 49. Est encore plus formelle « ce propos l'Ordonn.

de François Là S Jcand'Angcly le i.Feuiicr 1 5 19.art. i^.LesPiocureurs ne feront les eferi-

tures,additiós,cótredits.reproches, faluatiós & autres cfcnruies.ains les ferót faire par les Ad-

*ocats>& nc les receura le Greffier qu'elles ne foiét signées des Aduocats Postulas audit siège.

* ItsAduocnt- népérien] Voyez ce que i'ay eferit des Aduocats & Procureurs fur la loy

Kebiliores de con.m rciis & m rcMftib'is.ha la Conférence du droist François. B. A.

P Arrest au profit de Anne Terrieie.sienr de Chappes.du i.Feurier., 1145. contre M. de Lon-

gueil.Pr lldent,& fescoufors appcllans tes Requestecainsi que récite de Luc en ses Arrests,

& Papon liure r.tit.r '.Arrest 11. tde í.fa, amus, t.érl. Adutstti. .de hduc. diutrs. iudic.

q L. n qui jj.sifrttiií i}.C.det>oc*r.Et plusicurs,tát au Digcstcqu'au Qode,Glej.ir> c.pcn txt.it
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fur áefaut .'toutcsfais ledit difaut feruoit auecauticspmí! òbr<íiiu r A-i^en.qui

ílntencc par conrumic<:iy pour ceste cause Von auoit- «ccoustumé " \'C\

mettre par les registre, par lequell'on condamnoit « dtfpens m '""^^q iîi

Uersh p.irtic.ÒC cn amende du défaut entiers la Cour, qui'tst de sept b*/. An on.

fols sixdeniers.oudecinq fols íixdeni<rs , ou de cinq sois en aucu- Corset- Çmgul.

nés Cour*, reste c lause : la force du defaut tenant quant à iuger pu " w-o,st*tH

vmu d'icluy :& ce est conforme au droictr commun .-niais puis " sréitinm

n'aguercs Tondit auoir esté donné Arrest , par lequel vne sentence tmit% JFaità

d. contumace n*a pas esté rrouuéc bonne , au moyen de ce qu'il y propos de ce^

auoit vn des défauts par vertu desquels elle auoit esté donnée,pofir S"^1' 'ÇX

laquelle lapas tie auoit esté condamnée csdefpens&cn {amende, qUcft,g pro.

& les. auoit payé.A ceste cause poi>r obuierà doute , vaut beaucoup posee en k

mit ux qu'il soit rescrué à (aire droict dej defpens du defaut en Tournelle à

diffininuc , & entendre à les faire taxer auec Us autres defpens du £arls H>laire

principal ; caî crluy quia obtenu ledit defaut , ne peut lieu perdre, "°" .

sil eitrcIfTUéa raire dro'ctdes delpens en «uthnitiue : cs si ores en la Cour,

il perd fa cause , neanttnoitis luy faut adiuger les defpens dudit à Higin,l'vn,

8 defaut, ' . . & l'autre

[ Fait à entendra 1 si l'vne ne l'autre des parties ne compare au ne comPaiet

.r i > n i n . i r u k - * point , i . ans

iour alsigne, n est baille df faut, ains 1 Aiourncment est comme apresHilaire

nonaduenu: réllcment que f parle moyen d'keluy n'y a aucune fait aífigner

licilpendeme. Mais quand l'vne des parries compare au prochain cnl* four

iour de droit en fuiuant ,& qu'elle prind defaut à l'encontie de Cur m\j.e. dc

i. i» r • i ít- i • r i i c n i i_i íauc, Higin
1 autre non comparant , l on fau difhcukc , íi le defaut est valable, <jlt „tt>jj „•„ a

parce qa'il n'est donne le îouir auquel 1 Adiournement pendoit 8c licu:quel'in-

efchcoit. Aucuns tirnnet qu'il est valable, & disent que si l'Adiour- stact est Pc-

nementest donné au iour que la Cour n'a «ccoustumé estre tenue, tic • attcmJu

,,r ■ ■ j j n. o l t~ quilyattois

quille continue au premier iour de droict, « que tient la L-our: ans passez du

& ainsi en vse l'on en la Cour ordinaire de Poict)ers:& me íem- I. adioume-

ble bien bon. Les autres tiennent le contraire, parce que si l'Ad- raít ^''airc

iournement est baillé à certain iour pour voir faire quelque acte, j1'^^"'

âciì nefs fait à ce iour, l'acteestnul. Et pour ceste cause ie ferois stáce.'ve'u cjuê

d'aduis pynny l'autre

n'a cortì paru.

Par Arrest du Parlement de Paris en Décembre i íio.Prcsidant Monsieur Scguier personna

ge qui excelle cn probité de mœurs ,& fçauoir.cst die qu'il n'y auoit point eu d'instance njr

litupcndence,fuiuant l'opiniun de nostre A utheur & le défendeur tû absous. ^

s L. & p*!t t fin ;A pen.D.ie'Mit Innoct rt in (ap.consuluit.De tfìc. UUe.he'.w.in e*p.'U*«-&e-

j.exir.D.detrtscrip. au refte, cecy est pris du Commenraire Latin, fur le chapitre i^íuyuat.

t ■■inrel.Sc ' •«•'.»'' l-Hberh m-.h.i D. íe vert.ohli-. at.tpecuL "j!:t.deccnt%m*c.&. de' st. in terne.*

r* . i r .... . n i I - -.1 t..«- ...-.il- l,«

luy soru auU. înnoc. in. d.cAp. confnlHit. d'aduis
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d'aduis poirtobuier à toute doute que l'on ncs'arrcstastà cedefapt

ainsi obtenu à iout , où il ne pendoit tien: car combien que selon,

droit commun l'adiournement baillé à iout incertain tienne par

ce qu'il s'entend que l'on compare le plustost qu'il fera possible a-

pres l'adiournement, & que l'adiournement mdme donné a certain-

iour,contient deux choies, lçauoir est , de comparoir au iour prefix,

& comparoir simplement 5c parce,combien qu'il ne cópatc au iour

prefix, tl doit cópatoir par aptcs:coutesfois nous ne reccuons point

tels adiournemens baillez à iour inrertainrmais bien reccuons l'ad-

iourMemeat qui est baillé au prochain iour de droict, ou à la pro

chaine Cout de quelque Sicgc ouiurisdictien,combien qu'il ne soit

spécialement déclaré : partant guel'on a accoustumé tousiours de.

tenir Us Cours ordinaires à certain iour. Et quand ores elles font

ordinaire s,& ns les tient Ton à certain iour , ncantmoins est notoi

re à quels iqurs elles doyuent estre tenues : car l'on met les assigna

tions au posteau du ticu> où l'on les doit tenirxomme l'on faict có-

munement és Aífifes des Iurisdictions fub/ilternes,ô£ non Royales:

semblable difficulté y a quand deuxpacties compcretJt au iour affi-

gné,mais ne font aucune expédition,sinon que prendre acte de leur

comparution, ou bica prennent expédition , mais n'y a xflìgnation

prise pour venir ptoceder en la matière: car si au prochain iour de

droict aptes , l'vn prend contre l'au tre Défaut , l'autre pourra dire,

qu'il ny pendoit tien. A ceste cause quand il a esté obmis de pren

dre assignation en faisant l'expedition , le luge ( ce requérant l'vne>

pattie)cn présence d u Procureur de i'autrc,ordonne que l'autre vié-

dra procéder selon le dernier appointement au piochain iour de

droict ,Toutesfois en la Cour de Parlement, âpres la première Pre.

sentation, qui doit estre faicte au Greffe des Présentations, l'on peur

faire mettre la cause au Roolle : & si l'vne ou l'autte des patties ne

compare,le présent aura son expjoict contre l'abfcnt , fans ce qu'il y

ait autre continuation , combien que le Roole soit extraordinaire:

car le Roole est publié auant que l'on en plaide , qui emporte assi

gnation taisible à ceux qui y ont leuts causes : ou si l'on veut faire

qu-lque autre expédition , l'on baille requeste à la Cour , laquelle

baille Commissaires à la Barre , & la fait-l'on signer au Procureur

de partie aduerfe,& bailler iour pour venir procéder fur Tinterine-

mcnt:& le plus souuent l'en ne met iour : car il s'entend qu'au leuer

de la Cour l'onfcrrouuc à la Barre pardeuant les Commissaires,

a Ceste clau- pour faire expédition fur la requeste.

scis^dessst A'.itresfoisacst aduenuè'vnc difficulté touchant ceste matière,^

Lésine An- 9"' c^oit re'k •' Le demandeur auoit obtenu vn dessaut, auec profit

notations fur contre le défendeur : dont aduerty le défendeur, s'oppose , a ce que

le chap. i j. le Dcfaut ne soit l^ué,& deliuré au demandeurs si lcué estoit, qu'il

(uyuaat. ne (0Ll jUg^t r; t Jc piUJ foulKut l'0B a accoustume faire telle opposi

tion
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tion au Greffe, & est baillé pat icclle en mandement pat le luge aa

premier Sergent de signifier ladite opposition, & d'adiourner partie

aduerse pour procéder sor icelle à certain bries iour. Toutcsfois

est meilleur prendre laprouision deuant le luge : car veue l'oppo-

fition, il ne peut plas iuger lc Defaut jusqu'à ce qu'il soit decis de

ladicte opposition. Donc le demandeur fait signifier ceíle oppo

sition audit défendeur, & luy bailler Adiourncmcnt à certain iour

pour venir procéder fur ladite opposition , & au principal. Au

iour assigné le demandeur & défendeur défaillent. Neantmoins

le demandeur fait iuger le Defaut, pour raison duquel auoit este

faicte ladite opposition :& icelle taisce, le défendeur fe porte ap-

pellantdela sentence donnée par la vertu dudit Defaut. L'appcl-

lant pardeuant le Scneschal de Potctou, ou son Lieutenant, plaide,

qu'il estoit opposant , & ion opposition susdite signifiée à partie

aduerse , Sc partant ne pouuoitplus faire iuget son Dcfaur. L'in-

timé dictquelappellant luy auoit faict donner ioutsut ladite op

position , & pouc proceder au principal , & qu'il n'auoir point

compatuà ce iour: 5c patee estoit l'opposition & ladiournemenc

pour non aduenu & non faict. I.'appellant repliquoit , que isçoit

Îue 1 adiourncment fut pour non «duenu ,toutesfois , ladite oppo-

tion demeuroit en son entier , laquelle il conuenoit première

ment faire vuider, que iuger ledit Defaut. Et futdictpat sentence,

qu'il auoit esté bien appellé de ladite sentence , donnée par vertu

dudit Defaut, & pense qu'd sut bien iugé par ladite d erniert sen

tence.

Conuient xautC

'te du Defaut donné , l'on ne peut faire iuge

aucun profit : voire ny en auoir les defpens , ne la Cour en deman-

derlamende:Car cc font Edicts pénaux , y qui âpres an & iout not 7 L- TB $■**«

- t . 'u ■ i r« i * \ 1 J J D. fl »lUt tus

Vigueut : & s en doit 1 on ayder , & les mettre a exécution dedans ^ntinon^

j , lan & iour. Pour faire iuger Défauts & congez, il faut que celuy Hmi%

qui les a obtenus , face fa demande en bries, par laquelle il fera

narration des Défauts ,& déclarera les iours eíquclles il ont esté

donnez. Concluraà ce que le défaillant soit déclaré contumax,&

forclos de toutes exceptions &défenses, & n'estre plus partie rc- ,

ceuable à empefeher ses fins & conclusions , lesquelles il mettra

fuyuamment selon la qualité & nature de l'action par luy proposée.

Quel profit des défauts ou Congez il conuient requerir en ' *

u plusieurs matières, il est traicte copieusement au Stile de la Cour

de Parlement imprimé en nostre langue vulgaire : & parce qu'vn

•chacun l'a entre mains , ie n'ay point voulu icy le transcrirc:mais

feulement iedeelareray vn d'iceux profits, lequel i'ay veu confir

mer par Arrest j U auquel ay veu faire grande difficulté. C'est

quaod

v-'j.iuicm ìíiuiù noter qu'âpres an & iour , à compter dudat- ^9^

" j r^-r ié, l'on ne peut faire iuget le Defaut, ny en tirer mcs ^nn0_
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[ Ttert & re- quand aucun est adiourné pour déclarer pour qut 11c patt 8f portion

fnteftmhtti- st «ft héritier chrn dcfunct, s'iLne compare, il taut lccôtumacer par

,ur- 1 . „ deux Défauts. Mais s'il compare, & ilI prend iour à délibérer s'il se

adfoiírné1 Portera héritier ou non , ou pourdechrerla portion pour laquelle

pour'decia- il est héritier ,& âpres s'il Défaut, il fera contre luy donné Défaut

rer pour au;c lc profit.ou pur & simple.Et lc profic que l'on doit requérir có-

qu'clle portió tre le défaillant en ce cas,soit qu'il ait comparu,ou non,esttousiours

T d'fùnct kmblab!e,& tcl.-fçauoir est, que lc iugel'a tenu cV réputé, [ tient &

bien qu'il ne repute pour héritier du defunct.j Et en pareil cas, âpres que la Cour

cópare & soit eut par cótumace ainsi tenu de réputé vne partie héritière de son pe-

contumacé rejcótrc laquelle on requeroit qu'vn Arrest donné contre son pere,

par deux c- fu[i contre dte déclaré exécutoire pour la portion qu'elle declaroit

sauts nelt . . . f ,. r . r ? i c j-

point tenu henuereaa Cout ordonc que ladite partie íera derecher adiour-.

pouthciitier, hee , pour venir voir déclarer exécutoire contre elle l'Arre st susdit

car il est ce- i|5n^ contre son pere,& au moyë de ce qu'écores elle se defaille,lc~

(k repu*, ìcr £ Arrcstfiir contre elle déclaré executoire,& sut códamnee és def-

1 hérédité ne . . » A „ ,

lavoulât ac pens,tant par le premier que parlcíccond Arrest cotreelle donaez.

cepter. Etre- C jmbienque par z icy-deuant quand les Eglises ou maison d'vn^

ceura leiuge Bénéfice estoict en ruine,! o auoit accoustumé d'vfer qu'à la reque-

le plus pro- u d Procureur du Roy, oa du Procureur fiscal du PatrÓ dudit Bê

che âpres lab , „ . ./-,._. , , .• „ er n •

ilitue ou ab nefice,ou du Seigneur en la mriídiction duquel u est aflis , eitoienc

intrstit, qui faites informations des ruines par vn Sergent , appelle -autc lui vn

voudra estre 'Notaire de Cour Iaye.& icelles veuës par lt luge , il cóinetioit gens

nul n'est heri cxPerts a ce>Pour 'uv rapporter,quclle somme de deniers feroit bian

tier par force nécessaire pour mettre lcfdites Eglises ou maisons en décent & bon

Quat à l'hi- estat,veu lequel rapporr,auec les informatiousjcercquerát ledit Pro-

pothese que cureur, il ordonnoit que le possesseur titulaire du Bénéfice feroit ad-

fmbert ^fle 'ourn^ aucc iBtímai.lbti', à certain iourpar deuant lui,pour fe voir

est contraire condamner à faire les réparations nécessaires de son Bénéfice , oa

à la question bien mét

car il dit que la Cour déclara exécutoire l' arrest donné cotre son pere,pour la portion qu'el

le declaroit estre héritière, & que si elle auoit 4edaré estre heritierede luge la pouuoit bien

unir & reputer héritière. B. A.]

7, Cecy est pareillement pris des Annotations Latines , surlech.ti. Pour le faict des répa

rations qui le doiuent faire és Bencfices,se trouuent plusieurs belles & fainctes Ordonnances

de Charles VT.i|8f .Charles IX.i f70.Estats d'OrIeans)art.n.i }68.i y71.Sc 1 f71. mises en la

Có-lll.és Estais de Blois 1589. art.i6.& celle de melun.i f ïo.artic. j. veulent que telles sai

sies en ce cas de non resi icnc?,ou réparations non faictes soient seulement taictes par les lo

ges Royaux à la requeste de M. lc Procureur gênerai du Roy,ou de sesSubstitus: te est defedu

aux Sieurs hauts Iusticicrs,& leurs Officiers.iaisix esdicts cas lys biens des E«elciiasliques,Vr«

yci la Coosereucc des Ordonuances,liure j.tit.3»

Ce Chap.
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bien mettre entre les mains de bons & fuffifans Commissaires , cer

taine somme de deniers que ledit luge arbitreroit , pour estre em

ployée & conuertie csdites réparations , par les Gommissaires:&

pour fe venir accorder d'iceux. Et si ledit Bénéficié nc comparois-

íbitau iour, le Iugedonnoit Dcfaut contre lui auec le profit : &cn

iceluy adiugeant bailloit Sentence scion ladite demande dudit Pro-

curcur:& ordonnoit que ledit Bénéficié seroit contraint à ce , par sai

sie du temporel de son,Bencficc. Mais par Arrest données Grands-

Iours tenus à Angers le u,iour de Septembre, i j }$,fut dictbien ap-

pcllépar vn Bénéficié d'vne pareille Sentence , parce qu'il faiiloíc

contumaces le Bénéficié par deux Défauts , auaotque de donner la

dite Sentence,non pas qu'au parsus , ladite forme de procéder nc fust

bonne.

COMMENT ON PROCEDE

cancre le demandeur défaillant auanc cotesta-

cion en cause:& de la nature & cfFcct.

des Defaucs & Congez.

Chap. XIII.

Poison de U matière traittet

en ce Chapitre

F«rme que le dtftnàenr doit

garder centre vn demandeur

défaillant çtur auoir[entente

àfençréfit.

Le défendeur est enuoyé ab-

fottf de stnstanet , & non de

Cacìion du demandeur de'

saillant : & quelle dijscrence

ily a entre les deux.

4. De la d^trence des congés

& défauts ìenneT^cn la Cour

de Parlement : & de aux qui

font donnez, és Cours Roya

les.

5 . Defautsauf : de quel iourcm •

mcv.ee aueir ht:t.
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Ovs auons déclaré comment l'on deuoit procéder î~£j

aCecha. ij.^n^W l'cncontré du défendeur a absent & contumax , reste à

■'est aussi rájj^J*? monstrer de présent comme l'on doit procéder à l'en-

conforme au ^-Vt2< contre du demandeur absent & contumax : auquel cas,

texte Latin, & quand la cause n'est contestée , si le demandeur dé

niais est en faut au iour de l'Adiournement baillé à fa requeste, & que ledefen-

partiepnns deur compare , le luge baille au défendeur à l'encontte dudit de- ,

tièdes An"" maruieur Defaut & Congé , b auec rout le profit que de raison, sauf an

notations qurlque temps , comme de huictaine, ou autre temps,felon la quali-

Latines. te de la matière : mais û vne fois le demandeur a comparu , & âpres

biíefaut có- ,[ se defaut à vne autre assignation , le luge ne baille pas defaut &

f;? 7?" congé, és Cours Royales & inférieures, ams seulement ordonne à
« congé 1c p ; , r t r „ .

donne au de- présent qa il fera adiourne íur deriiut , & auec intimation, parce que

fendeurcon par les Ordon.dernieres 1 5 35 ne font requis en toutes matières que

tre 1c demá-díuxdefaurs : & apresle temps dudit Saufescheu & palîe , ledcfen-

dcfaìu111 dctK Procmira sa relation de rAdiournement à luy baillé, & deman-

l'instance in- de dudit profit , parlequel il conclurra à' ce qu'il soitenuoyé absous

tentée, soit de l'instance auec defpens, dommages & interasts,ceque parle luge

«n première \ay sera octroyé & ndiugç.

causera °el ^lca ^c0,ifidercrque le défendeur n'est euuoyéde Iademan-'j~

c i.ó* poste- ^e ne action dudemandeur, ains dr l'instance feulement : car nonob-

stant la sentence portant absolution de l'instance , le demandeur est

D.<fc ««<«<•. bien receuable à intenter c nouuelle action & instance pour raison

d C est 1 Art. demesme chose que ccllc qu'U demandoit & poursuiuoit en ladite

41 j. dela A. * * t

nouuellejpar première instance.

lequel est Toutesfois par laCouftume du pays de Poictou , Article A 3 éi. si £

corrigé le celuy qui a fait adiourner quelqu'vn en taxation de defpens , de-

jéi. A'i^le faut aU iour baillé à fa requeste , ladiourné comparant obtient de-

ancien. Et - . , . ^ . r

porte ledit faut & congé con», c luy auec tout le profit , & par vertu d iceluy est

Art. -fij. ces enuoyéjliccntié & absous d«s defpens : qui est vne chose fortrigou-

mots.Etsi reuse, attendu mesmement qu'en la Cour de Parlement l'adiourné

cest le demá en taxation dc defpens n'est enuoyc d'iceux par vertu du congé qu'il

deur qui se . . v ,, », . ..; . r. r . & 1

defaut, Sc obtient a 1 encontre de celuy qui I auoit rait adiourner , ains est cn-

l'Adioumé noyé feulement de l'instance de l'Adíourrtement : & fa partie aduer-

comparoit&sc condamnée en sb defpens de ladite instance, ainsi comme ilest

faufil doit tscr" flU StÌ,C dc k CoUr-

pou/iceluy Aussi ciH noter que ce que nous appelions és Cours Royales &^

rstre enuoyé inférieures de faut & congé , l'on le nomme en 1* Cour de Parlement

de l assigna- congé simplement , & emporte gain de cause , mais ce qu'en la Cour

no,auec d<jf-dc Parlement l'on nomme congé & defaut , est , ce que nous nom-

pcosdicelJe. , n , . . r t . ' i.
*• mons es Cours Koyales «intérieures le premier Defaut, qui con

tient la demande de celuy qui l'a obtenu, & mandement d'adiourner

le desaillant fur defaut,& auec animation,

(Set»
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* (Semblablement ) n'est à obmcttrc , que quanti il «st baillé defaut (S/mbUtUi

« & Congé sauf quelque temps, & que dedans ledit temps ledict de- )Pai»r-

faut & coneé n'est rabatu.s'il est question de temps substantiel, corn- ,rcst du p*t~

t .. ? - j rt -a. t- r i i i i lement de
me de l an & tour du Retraict ngnager , ou autre temps semblable, Bourdeaur

iceluy temps commence à coutrt dés le iout du défaut donné, & non le Mms

du iout auquel <fc hoit le sauf: car pois que le dtfaillant a esté ncgli- ' j68 Fut die

gent de s'aider de la grâce dudit Sauf dedans le temps d'iceluy , il ne 4ucl'Adlout«

s'en peut plus aider iceluy Saufpassé. Ainsi en a esté dit par Arrest de ^6gauàé

la Cour. estoient né

cessaires en

retraict lignager,& que l'adiournement seul ne sumsoit.âc partant la question d'Imbcit est tort

obscurément propoíee en ce lieu suiuant l'Arrcst preccdcnt.le iour a commencé a courir auant

le defaut,& comme ic diray cy apres.les luges baillent plusieurs autres délais âpres le fauf.tou-

tesfois si ecluy qui demande certains biens en rctiaict lignaget auoit fait adioumei le defen-

deux en retraict, si âpres l'an il n'auoit fait readiourner 1e défendeur fur le defaut, & dans l'an

da retraict, par ce moyen n'y a eu aucune instance ny contestation en causc,il se toi r débouté

In»épar Arrest de Paris en Septembre t f6é. contre le sieur de Curtoa.

e Défaut fauf,à la différence du dessaut pur ír simple. L'on baille auant contestation Dé

faut ou Congé,& Forclusion de demande ou défenses apres.ainsi qu'il a esté menstré cy dessus

Chip, i t.nomb.t.Arrest donné le dernier iour de Septembre i f f o. aux Grands Iourj de Mou-

Iins,recité par Papon liure 7.de5Arrests. Tit.í.Art. «.comme U remarquées Annotations du

chap 14. cy dessous.

DE LA CONTVMACE APRES

contestations en cause Sc Forclusions.

C h a r. XIII r.

en cause.

5. Contestation en cause com

mentsedoi(entendît.

t. Raison de la méthode gardée

farl'Autheur.

2. Comment ilfautprocéder e» \

la contumace âpres conttjlatiï \

"Enfuit âpres au oir traité de la Contumace desdeman- a Omnîsttr*

.vv^-j/ì deurs & défendeurs auant la cause coMtestec,i]ue mainte- minus tojt

nant nous voyons de la contumace d'icelles parties âpres Um

-, Ì5rt^P< la contestation de cause. Et en la rnanicre de procéder en *' {ft

ceste conHimacc n'y ft différence entre le demandeur ôc le drfen- Kl'uÀ'uitl»

deur : car íî l'vn ou l'autre défaut aptes contestation en caufs fai- jinix m in

cta , ou qu'il ne face ce qu'il doit faire par IVppoinctement Atik. *d

dernier , il est donné défaut contre luy : & veu icîltiy & fa - ' *

procédure , ce requérant la partie comparant , le dcfaíllanr a j, dJm'v'àt

est forclos <e qu'il clt

pr-fìx & ordonné par le luge, ainsi qu'il a este dit cy dessus , ex l.l.C futmxlo rt»qn.nti< induit.

Idiu.-r. tap. ■ ou/am jw.ww. jM reprist. txlmSm clulioc » o fáxKiHr q« ph f»rt txch-f.im

S a



84 Praëtique Ciuiîe & Criminelle,

c'cst^fj^ est forclos de ce qu'U auoit a faire: & est baillé Adioarnement pair

uoirdebai*- 'c luge au Procureur du defaillanr,si ledit Procureur est présent cn

1 cr défenses, Cour, pour procéder , ad vltenora : comme si la partiedeuoir- faire

efcritures,ou enqueste dedans certain temps , & qu'il fut ja passé ,& que l'autre

bie'deC arâd Pin'c eu^ 'A ^cn ^"ì"1'^ » queeduy qui deuoit faire enque-

dèVómation. stedefaut au íour , que pend (.'expédition de la cause, & que son Pro-

insormer ou curcur sou present , ìlsi ra forclos de faire son enqueste , sauf qucl-

produuc, que temps : leqacl sauf l'on a accoustumé bailler en tous autres a-

quáJ lc luge ^.,s juc],'Ciaircs : [ Et ordonne le luge ] qu'il baillera obiects. ou bien

que Delay que Ls parties produiront a U prochaine Cour enfumant , & pro-

quicst requis cédera l'on ainsi contre le défaillant par Forclusions des autres ex-

fcdemancté peditions judiciaires,comme de produirc,baiIlcr contrcdirs , & fal-

parl'vnedes Uations , iuíques à l'appoinctcment cn droict. Et combien que le

restc^eequi Procureur soit present cn Cour pour autres prties ou autres cau-

siiit en ce ses , toutesfois s'il ne veut comparoir pour la partie , ou fairC ce

Chap.14. est qu'il doit faire fuiu.int le dernier appointement , on peut don-

pris des An- ntr (Jefaut contre la partie présent Ion Procureur , dédaignant

Xatfnes1" de refponcîre ou procéder : car si la partie mefme estoit present , &13.

(Eterdomtt ne vouloiccomparoir ou procéder en sa causc.on donneroit desaut

liiug'. ) Au- confie elle à defaut de procéder ,& la forclorroit -on de ce qu'elle

iourd'uyea auroit à faire. Et si l« Procureur du défaillant est absent , le luge or-

Sroict escrit donnera que ^expédition sera signifiée audit defaillanr,& iceluy ad-

lcIu"cn'or- lournépour constituer nouueau Procureuren la cause: afin que l'on

donne point nefoitplusen peine de faire signifier les expéditions au défaillant

quepartie en fa personne , ou à son domicile , comme nous dirons plus ample-

îtMobi'cts mcnt cy aPrcs- ^c 'aÇOÌt que la Coustumc de ce pays de Poictou b

ou produira vueille , que si la cauíe est contestée auccques la partie fansProcur

pendant le reur, & elle défaille , il soit requis de la contumacer par Desauts}ain-

Sauf. Ft ont fj qu - dessus est ja dit : toutesfois ìe nescroisd'aduis de tenir ceste

îesfu^esbaíl f*,rmet*e contumace : par ce qu'en pareille Coustume qui est en la

ler pkisieurs ' de la Rochelle, c clic a esté reprouuee par Arrcst : & mefmcment

délais de fai- en fut donné Arrest le 1 i.de Septembre 1 4 j 1 .és Grands- Iours tenus

re enqueste: a p0icti.Ts,<?c dict qu'il feroit ptocedé par Forclusions:auíli la Cour

les parues e- cn vsc ahlsi> d

fias asleuicz . -

d'auoir plu- 11 faut

íisurs délais

fuyent tant qu'ils peuuent qui est cause,que ecluy qui a &it son enqueste fait de grands frais.

I^b Nouuelle Art. 1 9 1 .5c < 9 3. L'ancienne ayant cité reformée en conséquence des Arrests de

la Cour,& opinion de L'Autheur.

c Arcicle 17,ainsi qu'il a esté dit cy dessus.

d Pareil Airest donné le dernier iour de Septembre 1 f t o.recité par P.-ipon,liu. 7.Tit.6.des

Arrests par leq !el furent faites défenses à rous luges de pluS-proceder p«r Défauts âpres con

testation en cause ; ains par forclusions fur le champ , fans i 'ger aucunes Forclusions fur ci-

ploicts;ít à tous Procureurs de les bailler à iugcr,faiic demande & profit desdits exploicts.

- . " IJ7.*"

ì
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* II saut bien auoir regard que le luge ne forclose & ne déboute íe ttnujl*-

d«faillant , sinon de ce qu'il auoit à faire à l'aífignation à laquelle il s'iô"le droiíì

est défaillant : comme s'il auoit a produire, que le luge le déboute de Romain'Ta

produire, non pas de bailler Contredits: autrement le défaillant au- cause est c5-

roit matière d'appcller de la Forclusion , & ainsi en fut dict par Ar- te^ee > ,ors

rest efdits Grans-Iours , le 16. de Septembre , l'an susdit. Et ce font jjj

les remèdes pour punir la contumace d'vne partie: car au regard des donies des *~

„, :.. », / 1 r\.' : J-- 11

: pour contraindre à satisfaire à l'appointcmeat ou sentence du Iu-

* ma iay dict
ge.nous en dirons cy-aprts. íuraloyprc-

}• Mais fur cc propos saur estre aduerty , que nous ne prenons [ lainiere de luit

contestation en caufe,] comme plusieurs Docteurs de droictCiuil c*nteiìaù>nr%

& Canon la prennent : car ils disent la caufe estre conrestce.quand lc "Code Or

défendeur a défendu feulement :-mais nous prenons la contestation f^rm^de1""

en caufe, quand le défendeur à défendu, Sc le luge baillé son appoin- contestation

tement par dessus , oubien à eferire, informer, & à produire, ou bien cncausc.tou*

à cfcrire& à produire, ainsi que cy-apres déclarerons plus copieuse- IugCS40t te-

1 » » « * 1 nusrcelerles
mcnt- parties des

délais d'eferire & informer

C L. vnie- Ç.dt litis etnttli. Lií co-ttjtna v'tàeinr (ìtm index pir narra-Un -m n/g-tij causant audirt

ttcfit.OD.in l.fi à mr fuerit D dt iudi-.l.r-m »,•» wu*- >.n §.p 'trcni.C.roi.tit.f-eft narrationimpro-

fifitamrjf ctntradtéliontm Hit cl -m.' x.deiuriur. p'tpter. ml dxnio. fost narrationem fr re/fenfio-

ium,Grtg«r.9.inconit,txtrMlìi'ucmt.c*p.%ii :,m f 4 $ periibut.de eUÏÏei.non fer p Çi une> <q> rtf~

fífunts, fed petitionem miwtpr$fofitamfrrtrp*nfionem'ecutam&art.Yu'gofiut.fr Pau u de Castre,

in l.eaufas.C.de trav'afi.L'Oiionnincc du Roy François 1. 1 y 36. pour le pays de Bretaigne,cha.

i.an.9.dic que contestation se faict,tant sur li demande, faicts & conclusions du demandeur,

que fur les exceptions & défenses. A ceste occasion la Coustume de Paris , art 104 porte que

contestation en caufe est quand y a règlement fur les demandes & défenses des parties.ou bien

quand lc défendeur est déraillai t,& débouté de défenses lyji. dt mite. ì. consuma ia f 3 D de n

iud.-.l.propmrdiemi^.C.iu-i.Petru Jebella "i-rticinl.-ditaSi.de edtndo. Al x. ens.ioo. velum.\.

Et ceûiiuaot l'Ordon tance iy f 9. art, 16. E' faut noter que ladite contestation s'entend ^uílì,

quand le luge apres auoir ouy les partics.orionne par son appointement que les parties vien .

aiont plaider par Aduocats.ainsi qu'il a este iugépar Arrest,donné en taudienceje 19 iourde

lanuier 1 5 87.recité en la Conférence des Coustumes,partic 1. tit. j. Charondas, liures 7. des

Ki ■fy.chap . ijx.Vtdt l.i.fr Amhtr.t.Ojsir*tH S-de lit.CoMist.
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DE L'ORDRE IVDICIAIRE ET

Proccduçcs.quand il n'y a aucun contumace.

Chap. XV.

ì.Raison mise en auantpartAu- J serer la demande dans le re

theur concernant lafritte de | giìtre.

fin liure.

z . Demande commese doit pro

poser.

3 . ^iduis &conseil defaire in-

4. Droic? canonique ohserucen

matière de demande,rìestant

auiourd'huy le nomde l'action

nécessaire.

Fin de pourfuiure Tordre entreprins ,puis qu'auonsex-r,

pedié) a matière de procéder à contumàcer l'vne ou l'au

tre partie défaillant , soit auant , ou âpres la cause conte-

stec: venons à présent à expliquer le fil & ordre de la pro.

cedureque nous obscruons quand les deux parties contendans en

psocez.íont prcscns.

En premier lieu le demandeur propose la demande selon l'cx't

ploict de Tadiournement baillé au défendeur s'il a esté libellé , fur

aArt.ié- H-uanr les Ordonnances dernieres, a Et est pour le mieux de faire en* }

dec»f.frtter.zotts inférer entièrement la D demande au Registre du Grtffier: par

txtr. de dilat. ce qU8 \'on p,rd bien fouucnt les relations des adiourntmens y & nc

b Le deman- OLÎ jcs r ^ Serzens, d'autant qu'ils n'en retiennent

dcurneitte-». ...» J . . ,

nu de bailler ncn communément: mais Ion trouuera toulioms la demande au

lc libelle au greffe.si vne fois elle y & esté enregistrée.

défendeur à Auiourd'huy en proposition d» fa demande & action,en ce Royau- 4

^CS ' U isorfit rae nous Satc^ons ^a disposition du droict Canon : <= car il n'est me-

dc l'inserer stier [d'exprimer le nomde Taction ] que l'on intente , mais suffit

auregistre: tsllerocnt déclarer le faict, que l'on en puiíïc tirer bonne conclusion

utbbtt cV Fel. Ja droict du demandeur , 6c n'est tenu le demandeur bailler à ses

«i»f*Di/iW. jefpCn$au défendeur le registre de fa demande, ne le double d'i-

cbUt.extr. .f .... , °. i i. i-
c Cela est cc*'c » °iu:ind il la propose en ìugement : mais quand 1 adiournement

prins des An. est libelle, il faut par les Ordonnances dernieres 15 j?. laifTcr lc

notatiós La- double

tineîjf. dileBi

6Xitiudie.txt.

<$. ibi ább*fc*f.i.De*ppelUt.ini CeU*\V G.

* ExprimerU nom de i'aSien.] Voyez à ce propos ee que i'ay escrit sur lc tire de EdenJt en la

Conférence du droict François. Quant ace que dit Imbert, que lors que 1.1 demande est faicte

en iugeraent,le dem .111 leur n>st tenu bailler double de fa Jcmande.cela est hors d'vfagc-car lc

Juge ordonne que les parties corrigeront & mettront par deuers la Cour, 3c la demandée est

communiquée a partie aducrsc.B A.

d Les
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double d« r*dioumem«ut au défendeur. Auffi cn la Cour de Parle- °/^*

ment l'on baille à partie aduersc en premier lieu le double des ex in^-char

ploicts. lesVII.i44«.

art. 13.& 14 f 5 .art 64 i.& Éé.Charl. VIII. 1 49 3 art. 34. & 3 y.Louys XII- 1 sC7,arr. 1 14 1 1 5 .2c

119.Franfois I.i j 5 f .chap. j.art.i i.& • z. miles au liures i.de La Conférence des Ordonnances,

tit 1 y font expresses. Voyez le Stil de la Cour deParlement.Au reste quand l'exploictest li

bellé,on nc peut auoir delay pour délibérerai mCl Dedilm. txtr. &ibi Aitai.l. si quando. C.

«eJ.m.Auttcmc nt h partie défenderesse auia »n delay, d.l.fì qu*nd« & yt].\Á.fpa:inm. & $./#.

cu r.: Notez qu'au texte Latin il est fait mention de l'Ordonn.ls 39- ait. 1 3 parlant de l'ele-

ction de domiciíe.mais l'Autheur en a parlé1 quelque chose cy-dessus, & plus particulièrement

cy- dessous au chap. 1 7 .de ce incline liuxe,nombre 3 t.P.G.

DE LA FORME DE PROPOSER

Ja demande enmaticre de complainte en cas de

saisine &nouucllcté:des diuerscs espèces dicelle!

& de touc ce qui en depend.

Chap. XVI.

1. Firme de propoÇtr demande en

matière de complainte en cas

de saisine dr nouuelletè.

1. jlutre forme de demande en la

dite matière de complainte plut

briefue.

3. On ptut former complaintepar

lettres Royaux.

4. Que c'est ramener k effttt la

complainte fur le lieu, <$■ qùtl

sert.

5. Trois chefs de la Complainte,

séquestre , recréante & mainte-

nue.

S. Vour quelles choses on peut

former complainte : & de la

complainte g««r ratfon de dif-

mes.

7. De complainte pour raison d'vne

rente.

8. De complainte pour raison du

Boicelagc prétendu vtr aucuns

I Curez.

p. De complainte pour raison dos.

fce de quelque turifditlion.

1 o. Efquels cas on peut former corn •

plainte contre le Seigneur quia

•fie £office parluy donné.

n. Complainte fur complainte n'a

point de lieu : ains fe faut opposer

à la complainte.

11. Comment doit estre entendu que

«asfur tas n'a point de lieu.

13. Quand on doit demander Sé

questre.

14. Le Sergent exécuteur de

Bulle ne peut faire Séquestre

verbal , efr pailler pejseffìon ver

balement , auant cognoifsance de

cause.

iç. En défendant à la complainte

on trouble de demandeur.

16. Si maintenue présuppose trou

ble.

F 4
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a Aucuns at yrê^Z^S* Elon qu'auons prorais faite , U est requis qne déchu
«■■bue: ccstc r-sn,?* ÚQnS ^ u de pr0p0ser ea matière de « com-

plainte cn cas de saisine & nouuelleté » laquelle neus

f gatdons à prcscnt , patce qu'elle n'est guetes cogneuë

nouuelleté,- ^ ceux qUj n'ont fréquenté la Pratique , combien qu'ils íoyent

ïí'ciOTemier <Ça»-ans -ndroict: &est fort souuent ptactiquee: &cst la b sorme

Président du d'y proposer tcllc , que 1c demandeur maintient qu'à certains bons

téps dcChar- & iustes titres, à dire & déclarer cn ttmps & lieu , il est seigneur &

JesVLliure t. poíscí&ur des biens & choses contentieuses & en possession & sai-

dugtadCou ^jne tl'cn prendre & perceuoir les íruicts& en disposer à son plai-

tumicr litre r r r r

des cas de si»& de garder , contredire & erapclcher que U détendeur n en

Nouuelleté. prenne & reçoiue les fruicts,n'y face luy ou autre aucun exploict

M.NicoleGi- oucte Ugré & volonté du demandeur , & s'il auoit esté fait au con-

G-ìiqT*? " traite' ^e ^airc repater & remettte au premier estât & deu, par iu-

iS7.lw.Gal. sticc , ou autrement deuement : & que d'icelles possessions , droicts

/«;<j.47o6.6i & saisines lc demandeur & ses prédécesseurs autheurs , ont iouy

75.107.14 116 pat 1Q< jo.^o.ans, & pat temps immémorial ,quoy que ce soit pat

\%?Cynmïn temPS valable & suffisant à bonne possession auoit acquise , &

l.six. Coi. de droict d'u elle garder& retenir , & mesmement par les an & iour 6c

titr.jlifid.Y*- exploicts derniers ptecedens ledit trouble: au v«u &sccu du de-

bit.in §. reti- fcndeur , & de tous autres fans y auoit aucunement esté empesché.

™€tÏm$ nonobstant puis an & iour cn ça le défendeur auroit faict I'cx-

qu>i*fte inH. ploict , dont on se deult & complainct : lequel exploict il faut

éevffCAf. fótdecUrer particulièrement , &C dire que 'ledit exploict auroit

mention dcç([è faict cn troublant SC empeschant le demandeur en ses

« Stll;&Pr3-ároicts .pesseffions Sc saisines indeuement & de nouuel. A cesle

ctique receu »r

en France en * CaulC

matière de

complainte en cas de saisine Sc nouuelleté : & que celuy obtient en ladite matière qu'il est

possesseur de fait en la derniere annee , en laquelle l'instance est: intentée. Or en ces matières

possessoires,chacuncstdcmandeur& défendeur. Car il conuient que chacun sc die saisi &

«mpesché : mais celuy qui se fait tenit & garder , ou qui a fait la complainte , est proprement

demandeur original. Et tient-on cemmnnemcnt en practique , que les derniers exploicts nou-

ueaux.cn matière de complainte font les meilleurs, quand ils sonr bien vérifiez & prouuez : 3c

en simple saisincau contraire,lesplus anciens Au surplus,quantà ce qui a esté dict, qu'en tel»

Jcs matières possessoircs ,&de complainte en cas de saisine & nouuelleté ,tous les deux font

demandeurs & défendeurs , cela a lieu mesmes en matières d'Adueu îuyuant la disposition

Ciuile.Ist.Wn/.» vtifejfidetit & vrrobi funt duplcia.l.aiïior-ií. ìj.^.vIt.D.de eH.fjf ttíi.l .x.O.dt in-

teri.}.$.l.D.vti prfidtt. §. lent» d ni:h. vers. dnp. /> /?. de interd. Rcèuff. Tom. t.Tjilî. 'e mat.pcfs,

Art.gbf.i.ru*t.i).& 14. Liure i.du grsnd Coustumicr, Titre des cas de nouuellccc sus alle-

gué.í'» U l.i.$.hoc interdiíium D. ; ti >e(sii l.l.C.to.tit.vlt. Pour les matières posscssoires,tát Be-

ncficrales que profanes , faut auíC voir la Conférence des Ordonnances Royaux liure troiíîes.

xnc,titrc huicticstne.Conference des Coustumcs,parric seconde, Titre quatricsinc, & Rebuffe,

T«w.3 r-acì.de mM.^ejf.^ u*SL de c*usn t>eoeji.^ojsejs.

4» Lni.tífinç*(.b<ìtt*.exir.de Mfftlltf.

c la
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cause conclud c le demandeur à ce qu'il soie maintenu & gardé cn c La forme

sesdits droicts , possessions & saisines & à «créance pendant pro- dc to°c'"rre

11 1 - . j •« • » r n au rcstiblis-
cez,c»mrae ayant le plus clair 6c apparent droict : 8c a Séquestre scment auec

cn cas de débat , 8c à despens dommages & interests. Mais si le de- defpens , dó.

mandeur voit qu'il puisse aussi aisément iouyrquelc défendeur ou nuges &ia-

plainte pour le trouble & empeschement à luy fait puis an & iour ** Lv^mumA

en ça par le défendeur en li possession, saisine & iouyssance d'rn tel vti-

lieu, en prenant 8c emportant les fruicts, jaçoit que le demandeur a*csté cunlrí

& ses prédécesseurs en soienr possesseurs d'an & iour, & autre temps mé par Ar-

fussifant :8c âpres ce conclud comme dessus. Et en aucunes Cours rest du 17.

quand l'on forme la complainte ainsi en bries, le luge ordonne iou^deNo-

(cerequerant le défendeur ) que le demandeur baptisera 8c mettra "e'™£ ^

au Greffe plus au long ses possessions. Mais il me semble que cela mf.Tom.i.

est superflu : car le demandeur apres en ses eferitures met 8c deela- Tr*8M m*t.

re au long ses possessions. Parfois l'on obtient à Lettres Royaux Mf-«**«*iC'-»

cn forme de complainte, par lesquelles apres narration faite des jT'1/'*1'"
1 n rr rr „/- •/- r j t.- r i n. j# • Lc tormu-

droicts ,poilcilions & iailines de 1 impétrant , u elt mande au pre- iajtede ces

nier Sergent Royal , auquel communément telles lettres font ad- lettres cil mó

dressées , qu'il adiourne les parties à comparoir par deuant luy fur au Pro~

le liea contentieux , & qu'il maintienne 8c garde l'impetrant en chEcel0

scsdroicts,posstffions 8c saisines :& cn cas d'opposition .refus ou iCrie,& au

delay , adiourne les oppofans, refufans ou dilayans pour dire leurs nouueau

causes d'opposition, refus ou delay ,& voir plus amplement main- Thrcsord'i.

tenir le demandeur en ses droicts,possefsions 8c saisines, si rnestier est: Y uPitUl" *

&en outre procéder comme de raison. Et en cas si le défendeur ad- fbtirrJn vuh-

iourne ne compare au lieu assigné,le Sergent baillera défaut contre ttrio iur,s&

luy, aû demandeur comparant,& maintiendra verballcment le demá Srifaw C «ri*

deux en ses droict, possessions & saisines , & apres baillera adiour- ^M?^\t

nement audit défaillant cn la manière susdite par deuant luge coni- *

petant , auquel l'on a accoustumé commettre la cognoissance par

les meímes Lettres Royaux de complainte , & s'il compare &

s'oppose , séquestrera verbalement la chose contentieuse, & lui bail

lera AJiotirnement pour voir maintenir ledit demandeur.

Et ceste manierc de faire nous appelions communément rame

ner la complainte à effect fur le lieu ,& sert bien, principalement

quand l'on veut intenter complainte , pour raison du poifessoire

d'vn Bénéfice : car la complainte est réputée formée dés le temps

qu'elle est ainsi ramenée fur lelieu: aussi ceux qui prétendront

droict au Bénéfice , ne pourront prendre cause d'ignorance de

lexploict ainsi. fait fur. Ic lieu du bénéfice. Toutesfois il me sem-
r * S
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Est aussi à rc- Me quand au premier «ffitct que la complainte est tenue pour fot-

marquer.qne mee dés ce qu'elle est lignifiée au défendeur, si elle est libellée :&

complaintes qU'il suffit en iceluy cas qu'elle soit signifiée & adiournement bail-

ne sont rc- par vertQ ficelle au défendeur , pour fur icelle venir procéder : ja-

ran'duTrou- Ç°'r quc k *our de l'adiournemenr efchetfapres l'an]& iour:car l'ad-

blc.VoyezPa ioùrncmcnte libellé interrompe prescription. En outre sert,dc rame-

pon Arrcst :ncr [A complainte à effect sur le licu.Pourtant qu'en cc cas n'est plus

comUan mestl(*r de faire monstre du lieu ,u deftendeur.

fi r instance ' í P°ur déclaration ) de ce que desius , conuient entendre que la *

d'arrest de compL.i«te à tiois chefs , fçauoir est le Séquestre & fournissement

q. erclle est Je complainte , qui est lc restablissement des fruicts permis des

discontinuée ci10i"eS contentieuíes l'an & iourauparauantla complainte formée,

iour'clleest & depuis entres les mains des commissaires fqui ont commis Se-

perie. parce questres defdistes chofes pendant le procès. L'autre chef est lare-

<]ue c'est vne créance des choses contentieuses : & doit estre adiugee à celuy qui

action annal. a |epius ciajr e & apparent droict ,pour defdictes choses iouyr fous

le , & la Util- , r. i „ & th j í r , i r tL i

contestation' la main du Roy auísi pendant Ieptocez. Le nets chef est la main-

n'a effect de tenue , qu'aucuns appellent autrement plain posscssoireh& est le

la prolonger chef principal de la complainte , en quoy aucuns errent : car sts

MJfimittHmr. pcnfent qUe le principal de la complainte soit le petitoire . ou par

ainsi quila \ • i • • t J 1 l • ri

esté iùcré ì k contraire lc principal de la complainte ne concerne en rien la

Bourdeaux le petitoire

a. Aoust.t < 9 j.contre l'opinion d'Imbert en ce lieu.B. A.

e Birnl.in l.t.§.i<em.V.pre tmptore ciiatotarr.ep satl»car*m ìudìciin compétente nen ahmmftieur

sum.priftri-titnis.l.fenuli.C.ni de stat.defunct.Voyez le Chapitre cy dcíTous.P. G.

* PoHrJttlmiha.) En complaintey a trois iugemenspourla poílcssion dont est question,

l'vn est du séquestre, l'autre de la recreance , lc troisiesme est , de la pleine nia in tenue en la

quelle faut clairement vérifier fa pofseíIïon,& ce que dit icy Imbcrt du séquestre n'est plus en

vfage,il a esté iugé par arrest de Paris cn l'an i j 3i.que complainte ne peut estre intentée par

celuy qui n'a que vendition simple fans tradition. B. A.

fSéquestre ne peut estre ordonné sinon parties ouyes. Arrcst du é.Fcûrier ijio. par lequel fut

infirmé la sentence du Scncfchal de Poictou , ou son Lieutenant , qui auoit ordonué tel Sé

questre. Rebuffe.Tr«íï.^í fiquestr. feu ccmmijf»r. Art. i.glef.i.nu. í í.éf z4J.de vni D. d retud. fr

DD. in I. vnie.C.desequeftr.pecun.K ceste cause l'an 1 5 ji.fut défendu à tous Secrétaires, & au

tres , de n'expédier ou signer lettres en Chancellerie, addiessans aux Sergcns pour séquestrer

les choses,ainsi que ledit Rebuffe eferit audit lieu,nombre r 1.

g En telle matière de complainte Bcneficiale, il faut voir les titres des parties, & leurs capa

cités par lc chap. «rdinarij. §.in censérendo De ofjìc. ordinarij in 6. § . inqu itant. D.facif.f ojjepr. in

VrAgmM.òí adiuger à celuy qui a lc plus apparent droict. C*p.gr*ui nimit.de pub. Rebuff Tcm.j

Trn3.de CMés.benef. \rt. j .g1. 1 .««.8 .

Plein possessoirc'en ledict de François I. r ; 3 9. art. 49 .ou bien plaine maintenuë.Rebuffe

5«. Aíasuer en sa pract1que.T1r.des matières possessoires. Aufnr.in Stile Cttrt* Par.. Tu. dectu-

(1 nomt. Notez au surplus que cc qui est mis au texte Fráçois pour raisó de ces chefs de cóplaia

te est pris des Annoutips Latines:& que la maintenue' est plus ample que simple tenue" au*

tjl nwU dettmtOyVilseaHestrtti» ?«« mhil imeprtfat.hane Bâti ttnmm VKtmt Acehrj.td i. 3 ? J>M

tHiíl
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petitoire. Et combien que selon U droict Ciuil l'on face difficulté, tu,l{&iIt"n

«. si pournulon d vne rente ou prestation annuelle Ion peut former Ainsi

i complainte, tOHtesfois nous suiuons l'opinion des Canonistts,qui que M Ra-

tienaentque non seulement pour raison d'vne rente, mais aussi de Sueau en s°n

tous autres droicts incorporels, l'on peut intenter complainte : voi- ft^^T

re que les droicts fuslènt ipirituels & Ecclésiastiques , comme beue- maintenir , £

£ces,dismcs,& droicts de présentations ou pattonage.Et iaçoit qu'vn m.

Curé n'ait possédé les diímcs prediales& mixtes en aucunes terre» > "*n.r»b.in

de £a paroi(sc,neantmoins il peut former complainte -.parce que de JíjfíS» hutr-

droict commun k il estfondéde droict & possession de lesauoir ,ôc dia.<».f'crut-

leueren toute saparroifse,&quiplusest,s*il n'enauoit iamais leue »«. txtm.De

en fa parroifléysi toutesfois autre ne les y prenoit, il pourroit former «*/^»- ^

complainte conrre les possesseurs des terres pour raison de ladite ^f'^èan \

dismedes sruictsdaquelledifme est auiourd'huy 1* 1 dauziesme par- ij.jj.Les dis

tic des ícuicts en ce pays de Poictou:car en iouyssant des autres emo- mes ordon-

lumens & fruicts de fa cure , il conferue fa possession quant aux au- nccs ÌCI^X"

tres emolumens à luy appartenans, dont il ne iouyt. Mais si autres st^uuô^iiu-

queluy leuoit,comme les prétendant inféodées, ou par priuilegcA- nc,q<i*fiquo-

postoliquc, & qu'il fust en possession de ttmpssuflìsant , & pour lc dtmtùuUsft-

moins d'an & iour , le Curé ne fe pourroit poutuoir par complain- > infitnf

te, maïs intenteroit acton fimple. mja- 'w ^

Et si l'on forme vne complaiate pour raison de la cessation ou innoc.in r»p.

'discontinuation du payement dVne rente, il faut déclarer par la cum nonsiti»

complainte les lieux pour raison desquels on la prétend , & faut Otát

f n «•'» il,'. . i (tmts.ìe Bou-
prouuercn procezgue Ion est en posleffion de lauoir , &c prendre tellic'r cn ia

pour raison de ces lieux : autrement l'on fuccombetoit- Et pour somrnc Ru-

cestt cause comme l'on eust formé complainte pour raison de la ral.Tit. des

cessation du payement d'vne rente deuè* fur vne maison , & 'e b 'ff CTra!ct'

fendeur ipres la monstree faite d'icellemaison.eust défendu , & eus- DifmeJ

senr les parties esté appointées à faire preuue , & custlc demandeur «u«.ui. & }.

informe Ôc prouuc auoir esté ptyé de la rente l'an & iour précédent Aíais Grmú-

la cessation , & combien que Us tefmoins nedepoíàsstnt icellcréte dcr,cl1^ Pa£

auoir esté payee pour raison de la maison monstree , toutesfois il coni<

eust esté maintenu & garde en ses droicts , possessions & saisines uaire auxca

de U rente , & condamné le défendeur és defpcns , dommages, & nomsics.Vo-

inceteíts dont il eust appellé en la Cour.il auoit este dit par Arust )'« ce 1UI,*

qu'il auoit esté mal iugé , & en émendant le iugfment enuoyé l'ap- jjjj jaa""°fc_

pellant de la complainte du demandeur. Et de ce;la raison e st bon r£cc deScon

ne: car puis qu'il auoit designé & rrfonstré particulièrement 1? stumes Pat-

maison,^ qu'il n'auoit monstre la rente auoir este payea pour ration tic x.tn. i ea

l'Addirion, nombren.& Papon liure i.des ArrestsTit. n.

1 II faut cn ceste quote obscrucr les Coustumcs de les lcucr à la r 1. 10.18 10. & autres accou-

iWnxczs.Coofitetmito in fmiçitndis dtctir.it femftrjfttlund*. cum (tut hcminti-V. (team»- *•
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ftliét t*f.M- d'icelle , il debuoit succomber, Vray est que si quelquVn payt vae

y***""!' n'" rcnte áccrtainc personne ou Eglise , il est présumé le payer pour

tmdM>n ruison de tous ses biens ; mais veuquece demandeur auoit designé

ttiÂ dt î* lieu,ildeooit déchoir. L'on ne peat prétendre estre en possession

l»lib*s nemi- d'estre payé d'vne rente,sinon que l'on die qu'elle est deuif pour raison

nitimpredi S jcs immeubles , & non à cause des petsonntsjc car les personnes font

D de'iubùtt auiour^'W litres , &■ ne font subiectes à taille m ou autre pre-

station annuelle, pour le regard d'icelles,sinon au Roy nostre souue-

m En cecy rain seigneur. Et poar raison de ces rentes foncieres,on sc peut ad-

faatauoireÉ dresser contre lepossesscur ó> détenteur des lieux baillez & arrenté

Coustumes Pouc 'ccUCS rentcs > jaçoit que le preneur, ou ses héritiers, ne soient

des lieux.par discutez, & rendus non foluablesxe qui n'a lieu en rente constituée

lesquelles les à prix d'argent :car il faut s'addresser contre celuy qui laconstitaee:

Seigneurs ou contre ses héritiers premièrement que se pouuoir addresser con-

ontdro^ de j k posscsseur d„ biçns ob|igez à [atCBte.

Taille aux r — . # P r i i • • /■ 8

quatres ou A ce moyen comme vn Cure eult forme complainte pour railon *

trois cas, du Boiccllage ou raestiuage , n qui est vn droict qu'aucuns Curez

pour lequel prétendent, fçauoirest.d'auoir & prendre de chacun feu & mesnage

als Peilu"" de parroisse vn boisseau de bled par chacun an cn la saison dr mestu

iorraercora- « _ ... r . . , r ^ ~. . .

plainte ea U«>ou a la S. Michel , &qu n eult bien monstre íapoíleuion , oc le ti-

cas de saisine tre & accord sait anec les parroiffiens de fa parroisse,& ses predeces-

& nouuclle- fcurs Curez,eust obtenu par sentence larecreance, dót les parroiffics

íeca^cschec ^e ^u^eBt Portez appellans : la Cour par son artest en émendant le

Voyez hcó iugement, auroit adiugé au Curé la «créance pour estre payé de

ferencedes chacun paroissien,ayant feu & mesnage, & tenant immeubles & he-

Coust. par. 1. ritages en ladite parroisse. Mais quand les Curez poursuiuent ce

m.^ombre Boisselage par action pet noire , l'on n a de coustume leur adiuger,

a ric.4. sinon qu'ils montrent accord ou transaction sur ce fait aucc leurs

b Re iì,mt(li- prédécesseurs Curez , Sc lec parroiffiens, quelque iouyssance de

ttagt, comme iong temps qu'ils prouuent en auoireu. Et ce me semble estre bien

ilse cognoi rajsonnjlble: parce que ce boisseau de bled est à présumer auoir e-

par les mots _ ( . . . » , » - . _ r

dcl'autheur. «epluftoft paye par aumoíncs & lustrages, que pour obligations:

Etles prece &àcemoyende libéralité ne faut tirer contrainte :& mefmemcnt

«entes im- quand la Cure est opulente & suffisante pour entretenir Sc nourrir

muróffV ^Ul^ : c" cn ce C,S n y a ProPos *s Curez d'en demander , parce

fort mal Ì 9ue l'0^6 ^u vray pasteur (comme ils doment estre) est de ton-

propos, dre sts ouailles , & non leur arracher la peau .-ce qu'ils sont en pre

nant ce boisseau .-car ils ont tel parroiíEen , auquel ils en dturoient

plustost donner que d'en pr<-ndr«:maií neantmoins on U' contraint

de payer comme vn autre . & cependant les Curez mettent la coul-

pe fur les Vicaires. Ils n'auroisnt point ceste cause d'excuse si la dé

libération des députez par nostre sainct Pere Ic Pape, pour Taduer-

tir dt-s abus de l'Eglise,estoit exe., utte en eest endroict , & autres cf.

quels elle est trts-ûincte, dót l'on s'eímerucillc qu'çncores l'on na
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commencé à l'cxecuter. Depuis a esté donne Arrest par la Cour de °Cequifuit

Parlement à Paris, entre les paroissiens du Chasteau d'Olonne en cst?ris '\es

• melmes An

notations
Poictou.appcllansduSeneschalde Fonrcnay lc Comte d'vnc part,

& le Cure dudit lieu,d';iutrepart.Par lequel Arrest par le moyende [c^rilsfint

l'appel formé par monskurwProcureur gênerai du Roy , monsieur- """•"^"O

Brulart, le procès estant furie Bureau , fut dit l'appcllation , &ce LcsSciRm

r_ . .... L ír . 1 ne peauei

neurs

ne peauent
ontauoit elte appdle,mis au ncant. Etencmandant le Jugement, pnucr [euts

lesdits Parroiflîtns furent enuoyez absous de la complainte contre iugesde leurs

eux formée par ledit Curé,pour raison dudictdroict deboicelage,& offices s'ils

condamc lc Curé és despens de la cause principale, & fans despens ontcl^Pour

Jl r 1» i - • ■ i. r. r n * n > ,T tr , ueus Par re"
oelacauled appel, laçoit que ledit Cure eust moustre polieiiioii de COmpesc ou

plus de quarante ou cinquante ans du payement dudit deuoir da à tiltreonc-

Boicclage , Sc qu'il eust produit tranfiction & accord fur ce faict reux,comme

entre les prédécesseurs dcfdits Curez Sc Parroissicns. Toutesfois fnçJYcfdÌts

«Cour lîxoufepransauparamnt auoit adiugéauCurédesMagnis 0ffices. cem.

Raynier pres Luçon , la créance d'vn semblable deuoir de Boice- me il a esté

lage. ' . . • iugéparplu-

j Mais pour o venir à nostre propos, il est besoin noter , que pour d^Paflcrnít

raison des Offices des Iuiisdictions inférieures, & autres que Roya- ^c Bour-

les , quand ils íout ostez par les Seigneurs noesmes qui les ont bail- deam: méf

iez , ou leurs successeurs , ceux ausqucls ils font ostez , nc pcuucnt mes en l'an

former complainte contre ceux qui les ostent, [car ils font reuoea- m0js^xe*'h

bles>] à volonté du Seigneur, & ainsi en a esté dit par Arrest p le 1 1. ueurduiuçe

iourde lu: 11 t if i j.& cncoLes és Grands- Iours tenus à Poicticrs , lc deLarmorì.

ji. iour de Septembre 15 $ j. & parce moyen celuy qui les tient.csl B A.

veu les tenir précairement des Seigneurs Et selon Droict l'on ne Tr^^^t'

peut former complainte contre ceux d«nr l'on tient pj-ccairement, p0jfÀrt 4 .gi

f, pour raiíon de la chose tenue de luy précairement- Et iaçoit que 4 f cot-

ccluy qui tient à précaire pu;sfi bien former complainte contie teceft Ancst

tous autres que contre celuv dont l'on ti nr,toutcssxm fi vn d-s Oí Vuiliet1

ficicts dcldits Seigneurs est troublé cnl'cxerckc ou ioujlsancc de , J1} ].lda

son l.HL.9.elac.

Tit.%. Art. t;

Papon I des *«rests. Tit.i i.Art. ?.P. G (T'tut'rrmen'.) Aussi est à remarq»er que complaintes

ne font rcceue's contre celuy qui tient vne maison à lou*ge,comme fut dit par Arrest de Paris

contre monsieur Brinon le n Ian.tr >6.B. A.

q .i.*,.x>//.D.u» ti:ffii.lcfm pe art k D. de prttat. ruer m i^ter-iffu-n vit pejstUth tuetur iì~

item in v Js .fìsne.qu: > e c *m, nenprtt*ri$sti>Jfìdet.l.vn.Co i. t ti pejs.l.X.i» prircipie.S ■v/f.'X tod. tit.

Cm ìa fr nctí ttutvr sosjso em,tti*mfi Jt ir \riet*te *d dium speílant ap arer t.Qmd."* .qutfl.

í fi.Lùet steitt de iure cap »d dec mm.De re1it.spol.in b.t. m EcttiJÏA.Dt c**s.pt£èjs. Idem Rtát ff,

TrtH.de mut imjpofjeff. <*rt: .i.glo. i.num i.

xCcqui fuir est aussi tiré des m,:srnes Annotations l.ftfmr$rf.iJD: 'edon t. Telininc*. no-

uiS.xtr» D iudic.:.fed wfi.§ct> fn!wt D.dt pet. rer.& «e.W.Rebuffe au lieu sas allégué. Tu. te.

wuu.ptff. *n. 4.f'«.va.»M». 7. recite yn Atrst du n.Iuillet 1 5 1 -. où il dit quel office donné

pour récompense de seruices ne se peut rcuoquer.fi'íi.■ Bt'.r.Decis.Quàst.i 4 y.num n 1t.14.t9

é- i0.F<» r.».. %.i emÇt *ihHíAn$.mie***i.c*Ì.vU.V>*ÌHd\l.m^^^ '"-

nêttS>e prebsuxtr*. sRcbuffe
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sRebuffei*. r 0f£c9 par aUttcquepac ion Seigneur , ou deluy ayant cause : i!

«aHfrr.p Ai uc forme point corapuinte^ins Ion Seigneur la rorme.-car U a pnnci-

co-.tiut. in U- cipal interest pour iaconseruation de ta luúsdiction, dont depend le-

títitiuttur dit Office.

mh.D.d* f»- Xoutessois si ledit Office est donne' pour rémunération r des scr-

lut mat.fturt. - . „ e . . » f
in LpriuiUg. U1CCS t3lt oa ' en faueuc de mariage , ou pour t autre cauíc onereu-

CMftcnf. ft, ledit Office n'est rcuocablc. Semblablement les Offices Royaux[<

«f/*/ ne font u reuocables , & ne pcuueat estre ostez , sinon pour delict

^jf^sT''' commis par les Officiers , x Sc déclaration premièrement faite des-

vnte^é***. dits dclicts,& priuation par sentence. Mais toutesfois y il faut qu'à

ife ii.Zulinl. U mutation da Roy ils obtiennent confirmation du Roy fuccef-

quìfepatrii fcur. Voire les substituez mis par les Officiers Royaux nepeuucnt

B "ned'i^c*» e^r* teuoaiUíZ nc °^tz » sinon pour dcltct. Et peuuent exécuter

KnwMtmm leurfubsttiution âpres Icdecés de leur maistrc, msquesà ce que lc

■vtibo duas.v. Roy aitpourncu à l'Orfice«rnchef. Aucuns estendcnt cecy ésOffi-

fi.O.test.vel ces qui íont coaferez par les Princes Sang z Royal. Et de fait,se

st etiut itum meut procès entre deux parties , pour raison de l'Officc duBail-

wcLlIkerît. ^dc Dunois. L'vne des partios diíoit , que lc feu Archcuesque de

Rebuf.ti, nu. Tolose, oncle Sc curateur du Seigneur de Dunois & de Longuc-

uille, auoit donne ledit Office à soa père & à luy , Sc au luruiuanc

pour les bons seruices que souper* auoit faits à la mai-

inBal & aL *°n dudit S* de Dunois,& fans ce que 1« í'uruiuant d'eux deux fut tenu

beric.inl. {«- demander aucune confirmation , &que ledit Sr. mesme auoit eu

«/)íri«f.D</«pourftgreable,ftpprouué& confirme ledit don. L'autre diíoit que

excuf.tut.cle- \e^t Sr deDunois «stoit decedé , &que lc Seigneur de Guyse, tu-

rìpiMuDirc- tcur dufilsduditfeu Seigneur deDunois , l'auoit pouruea dudict

ftriptis.Alber. Office,& qu'il l'auoit peu faire, patee que les Offices dudit Seigneuc

inl.cfutfi.um. &autres,sont reuocables à volonté : auífique l'autre n'auoitcu ne

D. Dttvulis. ptinJ confirmation apres le decés de son pere. Au contraire e-

maxime que ft°it dit par l'autre , qu* ledit Office n'estoit reuocable : parecqu'il

lesOfficescn estait donné pour rémunération de seruices, & qu'il n'estoit mc-

Francefont stier

ferpetuelss'estend aussi à ceur qui font commis par le Roy en leur lieu & exercent leur Office

apres le decez du Roy & infques à çx que le Roy y ait commis en leur lieu & place. Cecy est

noté pat BBtr.iglutst.i +!>.Sc enlaquestian t yo.i j I.& i ji.pailc de ces officet.ll faut donc tenir

fOHr tres- asscuré qu'en France les Offices Royaux font perpétuels , & que l'on n'en peut estre

priué ou desticuérpar lesquels on entend móstrer comme on peut former complainte pour va

Office, mais il est plus (cur de n'vícr poiut de complainte, mais il faut s'addrcíler K celuy qui a

conreré ou donné ledit Office Innti.in c.cum vcn.rMiis.de rtlig.demib.tr» Ht iuHum tffe eum qui

in dignit* e tins habet etm repofare pop.nen quidttn tiïionit vi* qui» nullx >Ui com?etii , sei

iuditisofj/KÌe,»rgumentoh>jutdfifni e'4.v!t.D.dfmiac^.l.f.i,hc intirditium. D.dthb.htm. txhib.

Mais le Sperul.T t.decin(ib.§.i.vt?ficpen.Ccmblc naus persuader que l'oa doit s'opposer, à fini

«ueceluy qui se dit pourueude nouuel diidiâ Officc,n'entre en exercice D'auanta^e in f. vi~

dtKium.wfi; Qucdfi leHus. De 'tcùnân luertio : dit qcc l'on doit implorer l'ofrìce dmuge.

Toatesíòis par nostee vfauce Sc pradique ordinaire on se sert de l'epposicion, afin qu'il ne

swtmisett possession dadir office, ou installé : ou bien on se porte pour appellantde laimse

de fosseísiosl;Oij ifllìallaúoji, ^nonentrois cas^raort ,tcsignation£ùtedìi bougréSc cou
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ftierdecoûnrmation.parcequily tuoit clause expresle dérogeant» rcsignantpar

par ledit do n,comme dit est. La Cour des Grands-iours tenus à An- forfaiture,

gérs le 24. iour de Septembre 1 $3 9. âpres auoir ouy les parties en Prt:alaMe-

ïéurs pl ii Joy ers, appointe quant au principal U Matière au Conseil» s^^^ce

& que neantmoins pendant proetz par raanicre de prouision, fis fans par luge có-

preiudicc des droicts des parties , celle à laquelle premièrement a- peranc,roffi-

ùoitestc fait ledit dou.iouytoirdudit Office. Toutesfois il est plus cierouydeue

vsitéence Royaume auiourd'huy , queceluy qui est premièrement "fu/reso"^

pourueu de l'Office , a s'oppose à cequel'aurre nt soit institué en C4 Estât» de

i'Ofsice ne mis «n possrffion d'iceluy : ôc on passe outreyl en appelle, Tours sous

comme il fur fait au cas cy dessus récité. Charles nu.

_ n* 1 m j > « & lettres Pa*
En outre , comme vn eut appelle en la Cour, de ce qu vn luge tcntes dc

Royal auoit mis en possession vn autre d'vn Office d'vn Prieuré, Loys XI.

que l'appellant souloit exercer : fie lequeí^Office ledit Prieur auoit i467-dair.

donné à son Maistre d'hostel pour les seruices qu'il luy auoit faics, ^j0^0^'

& ledit Maistre d'hostel l'auoit aussi donné a l'appellant , pour les cstmal„tena

seruices qu'il auoir fairs audit Maistre d'hostel. L'appellant pour enlaConfe-

fes causes d'appel plaide ce que dessus. L'intitné didt , l'appellant renec des

n'estre receuable , 8c qu'il se deuoit pouruoir par opposition: Ordonnan

te n empescher quel'appelne soit eonuerty en opposition, enre- jit'"àJ^.

fondant les defpens de l'appellation. La Cour par son Arrcst cou- aa.» c*p.

uertit l'apprl en opposition , & faisant dcoict sur l'opposition , dict R»ynutius, in

qu'il à esté mal procédé parle luge à ^o, Se qua bonne cause l'op- Ym'^l^n

posant s'cstoitoppoíc.Et fut Arrest donné le 1 g. iour d'Aoust 1544. ™^*^"4""

dont Boer.Dtc.

§)u*fl.H1Jt»mer' 14 èr 1 j.guíjfíWiji.Baequet traicté des Droicts de Iustice.Chapitredix-

íeptieímc,nombrc quatriefmc, Charles IX. 1 j6 j. Artide vingtseptiesmecles hauts Iusticiers

peuuent reuoqi:er fc destituer à volonté leurs Officiers : sinon au cas qu'ils eussent esté pour-

ueus pour recompense deseruiccs,oùàtiluc oncreux.Voyez la Conférence des Ordonnances,

liure 7.Tit. )•.

x Kekaffe.Tma.nemin q.n.ntim.14:

y Voyez la Conférence des Ordonnances,liure n.Tit. x.

2 R'b-'f.TraS.ntmi'-.ij.n.i um. 14.

a Bacqucc , Traicté des droicts delustice. Chapitre 17 nombre 8-Jit qu'vn Officier Royal

ne peut sommer complainte , ainsfc doit pouruoir par opposition , ou bien obtenir Com

mission de Messieurs ars Requestcsde l'Hostel , en vertu de laquelle il fera assigner par dé

liant eux celuy qui l'a troublé en son Office, pour voir ordonner qu'il iouyra de son Office,

& défenses faites à fa partie de le troubler en l'eiercice dudit office, & outre estre condamné

en tous defpens , dommages 4: interests. Au surplus faut noter que ccft Arrest du Conue

de Dunois est aussi recitépar De Luc en ses Arrests, /«■'. 9 VI» /f. 7ïs.8. Article 6.& par Papon,

liure 4.des Arrcsts, Tit.11 .Arrest *. 11 a fouuent esté ìugé par Auells que les Officiers sub

alternes ne peuuent estre destituez par les Seigneurs quand ils sont pourueus pour récom

pense de seruices,' mcsmcslcid. lanuier 1 jéi: pourvn nomme l'Efcallopicr, Preuost de

Villepreux , encoscs que le Seigneur soit successeur singulier. Arrest du 21. Mars,i <6j pour

le Bailly da village de Montsort confie le sieur de Cleraaut. Autre Arrest du 1 9.Octobre,

lr 68. contrcle Commandeur d'Estampes Seigneur temporel de Chalons laRoine, par lequel

fut dit que le destitue' iouytoit par prouifìon : le principal appoiutc au Conseil. Si lapioui-

fioa de l'Osticepoitectsoots, pour rccompcu£c des peines , txaiiaux & seruices faits & qu'il

fera



g 6 Pratique Cmìle & Criminelle,

fera cy âpres jOMt [\ faUt noter deux choscs:La première ,que l'Office donné" à ce-

pour la pour |0y qi|i n e l'cxercc , quand le don est fait pour les scruices il n'est re-

uaciô &°ma- uocablc: La seconde chose que c'est qu'il sefautpouruoir par opposi-

nutentiondu tion.Cy viendroit bien à propos d'exclamer des maux, qui viennent

Domaine, & £ \x publique, de ce'quctous Offices de lustice font vénaux, b( de-

Drcicts d'vn îcchefiusqoes és pieds. ) Mais ce seroit pour néant en faire plus

Eueícrie.Ab- 1 , . , * _ r U • * o » r - o

bayc.Pricuré grande doleance.Car on neticndroitcopte,&n y ícra pourucu , ius-

ou Commi- ques à ce que l'on voye que telle calamite vienne à estre insuppor-

dcric,&c. «n t3blc. Dieu par la bénigne clémence y vueille pouruoir,cVauoir pitié

«JTwce tie rlt'son P*UUre PeUPle'

quVcclaest E(l nécessaire sçauoir.que celay qui s'est vne fois opposé à vne có- U.

plus icelque plainte , c si pendant le procez est troublé en ía possession de la

personnel. ^ chose contentieuse , ìlne peut former complainte pour raison du-

Arrcst donné dJt troubic à |uy fait cn icelle mesme chose,[Voire,8c si la complain-

enlAudicn- ., „ .. ' . •!»/•_

ce le Mardy te J est formée par autre & contre. autre, & quclqu vn íe preten-

if. Iuillcr. de possesseur de la chose contentieuse entre les autres parties , s'il

irA8.VuTu- est aduerty de la complainte formée, ilsedoit rendre seulement op-

ceur peut posant,& non former la complainte nouuelle. Et si ignorant sadite

destituer les 1 . . „ , r . ., ■ r > î ■ a.

Officicrs.Ar- complainte d entre les autres parties il auoit forme complainte, ÔC

rest contre qu'il luy apparoiffe iudiciairemtnt de laditte autie complainte : il

Madame de doic déclarer comme ignorant ladite complainte , il enauoitfor-

GuifcTutn- b,^ vn aUtrc: mais pour obuier à la multiplicité des parties deman-

cedeles en- ,*/»-.■ s i 1 r ■ 7,
fans, pour lc dercllcs , il conucrtit la complainte en opposition 3 & que par voye

Proïureur d'opposi

Fiscal de la Fertc Bernard,1e Vendredy dcreleuee-Ie lí.Feurier i j 6 4. Autre contre la Dame de

la Gruturc Curatrice de son mary,dóné aussi en audience le 8.Aoust 1566. AullI vu œconome

11c peut destituer les Officiers , iugé par Arrest donne en audience lc iz. iourd'Aoust 1 (68. &

8. Mars 1 f 6 9. au contraire vn Procureur ou Tu teur ayant pour ueu aucun de quelques offices,

lc pupil deuenu ma;eur doit l'cntrctcnir.tugé par Arrest donné le ly.Feurier 1 74. pour mon

sieur le Cardinal de Bourbon.Bacquet traicté des droicts de iustice.chapitre 17.nombre 11.13.

14. if. Voyez les autres Arrests notez cn la Conférence des Ordonnances Royaux , liure 7.

Tit.?.P.G.

[VariA'JX dtpu's 'e cbtfiufijH sttixpìeJs.) Nous pouuens faire mesme plainte que saisoit Scnc-

e^ic.Kemo SenMttri mord mm,nemo tqutílrim »jti> dit fin ctniu. B. A.

b Voyez la Conférence des Ordonnances Royaux liure 1 .Tit.t 1.

c Cccy eíl prins des Annotations Latines, & csclairci ncantmoins en quelques poincts, ou

tre le contenu esdites Annotations, ifecu'utor TitM^ttit-Ô Í°i7'§-X erí/»* fcne.Vide lo-nv. G*í-

lum.q.i [,.PG.

[ Vtrr'stia c mplaii te.]í>tt Arrest du Parlement de Bourdcaux prononcé en robbes rouges

lcii.luillct 1 ;41. fut dit qu'vn opposant n'estoit rcccuablecn complainte âpres l'an.

[ Si l- d m* d ur. ] AurarleTicnc de Bourdeaux l'onappclle complainte Arrest de que

relle fur lc premier chef: Si le plus souuent l'on a accoustumé le iuger auec lc princi

pal , en l'an mil six cens trois , Rolle Procureur audit Parlement ayant rVí troublé ea

quelque droicl de seruitude qu'il auoit dépasser par vn champ auecqncs bœufs & char

rettes qui apj.artenoit a Loumicre , ayant esté uaublé par ledit Loumicre &n'ayantpen

vérifier la possession d'an & iour , par sentence du Scncsthaldc Cazas , fut débouté auec

ddpens , dont il appelle cn la Cour . ayant consulté sa cause , il yonstre par bons fil

tres qu'il auoit droict de passer par ledit champ , vne partie des Aduocats teaoient qu'il estoit

mal .



. 3)eM.le4tt7t»bert. 'Liure I. $j

d'opposition il entend poursuiurc ses droicts & possessions. Et cc- V11C pait;.

luy peut grandement fcruir: parce que f si le demandeur ] ne prou- dcsArfuocats

uo en matière de complainte, comme en autre matière,1e défendeur tenoit qu'il

est absous. , so„°dé enson

Ilf Aussi y a aucun commun ptouerbe cn Plastique , que [ Cas fur appVseîc-rin

Cas J uv point de lieu , d par manicre qut íì vae choie a esté la pract,quc

sailic pour vr»e cause , ->n ne la' peur plus saisir çar apres pour vue de tout ûps

autre cause , iuíqucs à ce qu'il fou décade la pterrï-cre saisie : & en receuc en

y a vn exemple notable es Décisions du l'aiWnicnt dc Grenoble, mtsme fdoa

composées par Guido Pape, cn la question 41 8. e mais p^rce qu'il lopinion

estestoigné du présent propos, iene le reciteray point icy , mais cy dlmbeici'e-

deílous cn lieu commode. Toutesfois il nefaut pas entendre, que stois de con-

si vnFief ou chose tenue noblement , est saisie pout ladebte dc k™^™'

celuy auquel elle appartient , que le Seigneur dont «Ile est tenue puis q°uc Re

céla puisse bien saisir pour les causes , par lesquelles luy est per- ditdioitde

mis saisir par la Coustume , mais en eccas le Seigneur doit de- serairade Jui

t;.mander congé au luge , par auctoritc duqilel elle cstoitptemicre- que3"^11""'

ment saisie, ainsi qu'il est escrit au Stile de Parlement composé en estoitbonl

Latin, au titre des fiefs. Plus esta considérer , que l'on doit deman- ParArrest

der séquestre auant f la cause contestée : carapres icillc eontestec, ducilt Parle-

l'onn'cstplusreceuableà le demander: comme il est traicté audit ™" d™aí

Stile de Parlement cn Latin , au titre des cas de nouuelletc. Et la deM^Ucsai-

cause est que le Séquestre est ordinairement prohibe de Droict: g gues.Rolle

& pour cc facilement l'on perd la faculté de le demander : car at- ga'gna fa

se'raent la chose reuient à sa première h nature , & l'on est veu Jj""^/^0^

facilement maintenu au

droict qu'il

auoit de paíTcr par ledit cháp.auec bœufs & charettes faisant porter la gerbe & autres fruicts

Cét Arrcst est fore équitable, car fouuent celuy qui a esté troublé ne peut vérifier le trouble,

Si neantmoins il est bien fondé au principal:car les iugemens qui dépendent de la fautasic des

tefmoins font dangereux.

[Cm sur ta .] Ceste rcigle est certaine en practique:toutesfbis elle reçoit exception : si i'ay

fait saisir certains heritages,& mesme fau bail iudicíairc.Si neantmoins pendant ma saisie vn

autre fait encore saisir à mon fceu,& fait décréter fans que ie ra'oppofe, le décret est bon , &

ne pais dire que saisie fur saisie ne vaut:d'autant que i'ay feeu ou deu Ojauoir la seconde saisie,

luge par Arrest de Paris le yingtiefme Mars iíe j.Mcfmc si plusieurs saisies ont esté faictes fur

mcfmes biens, Sc qu'vn autre fc face subroger en la place de ceux qui ont fait saisir, & face dé

créter les biens par la subrogations defaut de saisie fur saisie est confirmé. lugí à Bourdeaui

aurapporrde Monsieur la Chaise le n.dc Mars 1600. enfaucurde Marguerite lauel contre

laques Martin & autrcs.B.A.

d I*»in.Vyrr» *t nstnsuit.Aunl.Tit.de ixicut.ctp.w.ì.rVttot^tum \o.dt iudie.l.n-V.i C. **. ta.

Notez aossi que criées fui criées n'ont point de lieu H.dujf.Tcm.i.Tr*Sl.dt ptoecon.hrt,^ .gl i.nu.

j.Ytbtrin í.i. y.vt'p'js'd.

e II yaerreur en cc nombrexar la question j i3 .ne parle de cc fait aucunement.ains la j j y .

est plus à propos.

G
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fCect est facilement renonçât aux choses qui nous compétent & âppartien-

aussi pris des nent de droict; spécial. ij[ D'abondant le Séquestre kest ^ corame vne

Annotations exception dilatoire , laquelle ne se peut proposer aprcs la cause

Latines.JK»- contester. Mais quand USequestre a esté vne fois requis par U

f"|^'.* '*fComplainte comme lo-st a accousturaé , iaçoit que lc défendeur

fom^Jlâm'.c.*11 défendu & contesté la cause quant au principal & recrr«»».e, sans

i. n ìit.ftni seirc mention du Séquestre, l'on le peut <U«ander âpres la cause

t.i.TìtJt- contestée,& requérir que If défendeur y défende : car c'est vn chef

quist. ftf. dela Complainte • ** » contestation sur vn des chefs , nepreiudicic

Faut noter Aux parsus,tout amfi qu vn Sergent 1 ne doit séquestrer que ver-

que la ttien- baie mem , aussi vn exécuteur de Bulles d'vn Bénéfice , quand il met

nale paisible cn postèífion par vertud'icellesjs'ily a opposition,il ne doit mettre

r° hc le 'se- tn poffeffion realcment,ains verbalement seulement, sans prciudi-

questre&te^cedcl'oppofitton. Et pourcequ'vn tel exécuteur realcmenr&de

créance d'v- fait auoit mis en possessions, m l'opposant s'en setoit porté appellant

ne chose cô- COrrrme d'abus formellement en ía Cour de Parlements auroit ob-

a "u aestê tenu Par Arrest d'icelle,clonnc le i^.iourdt Fcutier, 1529. Voire ne

seuuentiugc Peut tc^ exécuteur excommunier.

par Airest de Pour mettre fin à ceste matière , kçoit qu'au Stile de la Cour de

laCour mes- Parlement composé en Latin,il soit escritque neceísairementil faut

Suk seanta ettre en ^a Complainte, que de nouuelle le demandeur a esté trou>

Poictiers le blc:toutesíois Aufrere commentateur dudit Stile^dic que ce n'est pas

n.d'Octo- requis de Droict. Aussi selon l'vsance du iourd'huy , le deman- '*

bre iyji.có- deurne decherroit de sa Complainte , pour auoir seulement ob-

me plusieurs mjslC(jjt njot) pourueu qu'il monstrast ù. possession de l'an & iour

qué âpres précédent la proposition de la Complainte: car quant au trouble,

Rcb. fur les n'est mestier de monstrer, íí le défendeur a défendu par contraires

OrdJloyaus possessions , parce qu'en défendant il trouble:mais bien est mestier

des Arr' Tit mon^rer 'c trouble,quand le défendeur dict n'auoir point troublé

j.Arr.i. le demandeur , & ne vouloir empefeher ses droicts , possessions

hL.sivnusi. ôc saisines

f CÎHS.DJe paUis.

i ArzMmtnt.l.eiui militis.$. i .D.dr mi'tt.ttfftm.

{iy*b*n<l>nt.) Auiourd'huy l'on peut demander le séquestre encore* que la caufê soit con-

4esteercar il emporte au demandeur que les fruicts soient confirmez,

k L.txctpthnem,C.itixeept.c»p.páiftorAlis.cxtrjo4.tii.

1 Ceey est pris des- Annotations Latines.

m On. ne peut prendre possession d'vn Bénéfice par vn Notaire Apostolique en vertu dk-

lescrit dul'ape.si l'on n'a iceluy rescrit scellé de plomb ou bulles , en forme , & ne suffit la

simple signature par la } S.rcglc de-Chancellerie. D'autant que s'il prenoit possession en ver

tu d'vnc signature , il perdroit tout le droiâ qu'il auroit audit benefice,comme le monstre

laditeregle.& ¥eVat.me*f.x*nirnttìjuumtr» %.di txcus.txtr.Toutcsfoìs noas gardons lc contrai-

tc en France : parce que telle prise de possession cn vertu de simple Signature cn présence

d'vn NotaireEcdesiastiqucoude Cour laye est bonne, ainsi qu'il fut décidé par Arrcst da

14. iour de Décembre 1 ; 1 y.Touces les Règles de Chancellerie ne passent point les Alpes,

ains
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& saisi ces luy estre adiugees,Et faut entendre qu'aucuns disent que ains iêule-

íl 1 e défendeur dict qu'il consent U maintenue , il confesse auoir ment !• 1ue

troublé: 5c RusCque íi le luge maintient & garde.qu'il présuppose nf"u^j"nCS

trouble : ôc que conséquemment les dcspcn$,dommages & interests out rcccuëS

sont cogneus pour le demandeur : & que quand le défendeur dict ainsi qu'il sc-

n'auoir faict trouble, le luge doit faire inhibitions & défenses au de- radlt/y *-

fédeu r, de nô troubler le dcmádeur.Mai's ie ne ferois de cest aduis:car "0„"jtt

le mot i&MÌ»KM>,n emporte qu'il a esté faict trouble, ains plastost que chap. 5 1 de

ta partie craint estre trouble*. D'auantage,l'on ne s'arreste de présent ce melme Ji-

à ces petites & legeres formaIitez,& regarde l'on le fonds de la mat ic- ure 1(11 la fin,

te,& finrerest de la partie aduerfe,qu'clle a en ces omiffionsde for- left»ue,le,?i:

malitez : & si elle n'y a interest notable , l'on n'y a regard , attendu f"nt estre-ea

sígnamment : que dés le tempe des Empereurs qui ont faict les Con- âpres reri-

stuutions du Code , o les Formules des actions furent abolies:& que íîces par les

quant à les proposcr,suyuons le droict Canon, comme a esté dit cy î?an3u;crs

3 tT íuiuaciaper-
■eU05-P miflìódulu-

ge.f de

i*fit instnt.Vii qui* ex indice non fttist eenutntri,std ite amhttìu dun taxât & Ttl.i» c*p.in nofirm

txtrt.di rtfirip.-vbi scribit exttftleiuditt uliquí fxctrdotij sequ-ftr»th»im prote p flu'.x, t.JMais la

créance i'vne pension constituée fur vn bénéfice peut estre adjugée fur telle Signature. Ce qui

s'entend si le Pape à permis telle pension pat les Bu I les, & qu'elle le puisse prendre & perceuoir

Cuis leuer ie ("dires Bulles, laquelle clause a de couírume d'eure inférée esducs bulles.Et fur tel

le simple stgnatoreon peut bien ordonner le fequestie du bénéfice concentieux.-mais non pas

adjuger la rccrcance , ainsi qu'il a esté iugé par Arrcst de la Cour de Parlement à Paris le ta.

ioarde May Jf4j dit qu'anciennemeut la partie n'estoit point appellee pour ramènera cf-

fect la complainte fur le liciusinon és prouinces da Ressort du Parlement de Parisxe qui se gar

de encorcs a présent.

n Rild.vt tjiect Cje locMo.Cltm.vnic.§.poTTiX)eÌMreÌHr.'B.tbHfTraH.de ctuf.bm .ptjs. Art. 10.

ity.i.nu.f.rjr 6.Bjtbt>ff.TrMct.i* pseis.pcJs.nM.ji.íxtruti.immSâ.Dt thS.GHidi F*/>.D< cis.} ; t.

o t. r.eV x.G*d*formule 'mptìr.»8~fiAl.

p Chap. y.
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trafique Ciuile êr Criminellet

DE REINTEGRANDE ET ADVEVX*

Rcqucstcs personnelles & hypotecaircs pour

arrérages de rence, ou autre chosejenscmblc des

Compromis , Transactions , Election de domi

ciles constitution de Procureur.

Chap. XVII.

Z. ■ Reintegrande comme se praili- I

que auieurâ'huy : ejr que ïinter

dit vnde vi , n'est plus en vfage,

& leur différents.

z. Reintegrande se peut ptursuy-

ure & intenter QtuiUmtnt r*

Criminellement.

Laforme quisegardetnURein-

tegrande Criminelle.

4. Conclusions de Reintegrande.

f. Spoliation dans quelque temps se

doit intenter.

6. Droiiì Canonique non gtrdl.

7. "Reintegrande rjr Recréante [ont

equiparees.

%. Sentences de Reintegrande tjr

recréante exécutoires , nonob

stant opposition ou appellation

quelconque par les Ordonnan

ces.

9. lAdueux dr rcqucflcs.

10. De la minière de former ad-

ueux.

xi. Délivrance deit eflre faiRe au

poifrfftur , qui auoit la chose ad-

M iìtt aHparauant Cadueu,en bail

lant caution.

j 1. St (n adutu on traitle lapropriété

anu U pofirjjìonì

13. jincmine Loustume de Roi-

clou interprétée.

1 4. Défenses de n'accumuler lepe~

titoire & pojsejsoire ensemble.

1 5 . S< vn Colon oufermier peutfor

mer adutu pour les frutils def*

ferme ou de son bail.

16. Adutu etvnt thofe mobiliaire

tommefefaifoìt à Rome.

17. Des rtquestes personnelles dr

hypothécaires : tjr la manière de

conclurre tnicelles.

18. Admonitten & requestt tïl

tout vn.

Requeste personnelle somme

s"entend.

10. Requeste personnelle ($• hypo

thécaire^omme s'entend.

xi. Requeste hypothéquais , tua-

ilion hypothequaireyqueltes con*

clustons contient.

ix. En quel cas onpeut former Re»

qutstes.

xj. Les requestes font ctestroit

droiíl : rjr en quelles matières

qui dechou Svn petntl , dechoit

de toute im\\ance.

24. Matières, tfquelles gifíftque*

stration,Jotit odteufts.

1J. Rtqutfles hypothéquâmes

peuHtnt eslrt forméespour ren

tes
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Usfoncières'. >:

zG.Si vn «ifs détenteur des partie des

lieux suietìs à vnt rentepeut efirt

couuenu four'k total de U ren-

. u.

17. Les arrérages dvne rente four

tannée de l'exposition font

emitr»mtnt deus : m*is pour

tannée de tadmm-tiffèmtnt

dvne rente , ils font deux pro

rata.

2Î. Si âpres auoir formé demande

simple,ou peut accumuler l'aflien

hypttecairè.

19. U n'y a aucun delay auant con-

testâtion en cause: fors le delay

deÇarant.

3 0. Quand aucunes de plusieurs par

tits font corndamnets.

31. Qu'on doit faire quand partie

allègue compromis eu promes

se de non procéder , ou tran~

faElionfinalt: & commentft doit

entendre que tous iugtmensfont

abfolutoires.

3 2 . De ttUilien de domicile.

33. interprétation de tOrdennanèe

iH9.art.14.

3 4. St vn tiers auto lequel n'a tflc

faite tcleílion de domicile,

s'en pourra kien ayder , ou

me/me partie en mefme instan

ce.

}f- 5» plusieurs demandeurs ou dé

fendeurs fini ttnus eslire domicile

en mefme maison.

}6. De fadiourntmtnt donne pour

constituer nouueau Procu

reur : & comme ynseuldesaut

yfuffit.

3 y.De reuoeation de Procureur.

3 8 . Quth Procureursfont receus fant

procuration.

39. Clause reprtuuee en procura

tion.

40. L'adueu & ratification etv*

ne chose faije par le Procu

reur.

Opportv nitb' du lieu suade & requiert

que nous traictions icy semblablement la manière

d'intenter Rei»tegrande , a dont nous vsoRS auiour-3 Hcsttraictfi

d buy: car quant est de l'interdict.JWe vi, parlcdroict*"^™^'11-

intcoduict pour recouurcr 1a possession dont l'on a esté ípolié.il n'est cfaap.17.doB

pas si en vfig<; que 1a reintegrande, parce que l'interdicl recuperatoú Retntegran-

re de posseffió a lieux côrreccluy qui par force est deietté & spolié de dcs &adueux

hpofieflion, ou a pour agréable U spoliation faite par autruy en son cMdesnT«ic~

n0ln ics polfcífoi-

res. Plusieurs

practicieas ont remarqué que les matières ne complainte font en triple différence : com

plainte cn cas de nouuelle , reintegrande & simple saisine. La matière d'ad ueux est vn remè

de posscífoirc qui corapete pour meubles feulement, Scita, diffèrent de la reintegrande , qui

est quand 011 a esté spolié du fonds ou des fruicts d'iceluy. L'autheur monstre auílì les différen

ces qu'il y a de linterdict, imde vi.Si de la reintegrande introduite par las Canonistcs. Can.

rtir,t<gnmda. j-qutst. t. comme en peur colligei de ce qu'eferit. Innoc- m ctp-ftft dt nfìtt. (f$L

G 3
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tuUelnm iptt, nom b & à son adueu-sMais 1» reintegrande a heu ] contre toUS,qui t;

*Jm pòsífJ' iniustcment détiennent & occupenr: ôc peut estre foime* par tous

Tc^'tesfois. quiàdroict bonne cause tenoient & exploictoknt auant la spo-

on peut dire Iiation. Dauantage ledit in;erdict n'est baille que quand l'on est

& soustenir spolié &dciettc de la- posseslìon des immeubles , & nondes meu-

tfadaeu" fai* blcs' sillon l*Uan<' '** mcutlcs cítoi«nt cn fonds ou maison , dont le

ie3 pam'e de fpo!|é estoít polstíseiir : mais la rcinregiande peut estre intentée ^

la réintégra- pour la spoliation de quelque meuble , jaçoit qu'il ne fust «rt "

de. Ne»« m maison , laquelle le spolié possedoit. Il y a rlWics.dirt'crencesen-

ttmpeticvtu tre

i»',mais k- re

mède introduit par

baillé à ccluy qui estoil

£on par force Sc violence, lìloj]* in i.t an.rti.ttgraid* (y g'.

tcsr'ois par nostre vfance elle n'est pas donnee,sinon à ccluy qui a esté spolié & deictte de la

poilcslìou puis an & iour,& doit tel remède eftre intenté dans l'an. Ce qui se confirme par les

Ordonnances»! f 3 y. art 61 qui porte que les sentences de Recreance & rîfotegrande scroat

exécutée nonobstant l'appeT.Orpuis qu'elles font comparées Sc rendues egalcsi il s'enfuit qu il

faut considérer la derniere poíTellîon.

b DD. i» cap.cum adsiUem.i 5 .cap.sâpt.D$rtstit.s;»rta;.txtr,'D.r.^.eod.iit.'m }.ccmiil <*- 3. ««</•"'*.

4. rempilai. V.G.

* Mail Ur,in<tgr*nd* àl'.eu.] La nature de la reintegrande est telte.dit M.Bordin, que celuy

qui possedoit au temps, qui a citéexpulsé& deiettede fa poíTeflion peut agir par l'interdict

recuperatoire , & compete ce benaficecontic celuy qui a expulsé &: Cet héritiers en tant qu'à

«ux est paruenu , íc aussi contre ccluy fous le nom ou par le mandement duquel le possesseur

a esté deictté & expulsé , ou bien contre celuy qui a eu agréable telle expulsion , mais noa

pas contre le tiers posscsseur.encore qu'il aye droíct de cxlu y qui a expulsé , Mais le droict Sc

cquité Canonique compete le bénéfice du ci*p. itpt. tìetefiit. irsciemment il a prins la cho-

fi violante , ou s'il a esté ignorant le bénéfice du Canon reintegrande. ckoppin autraicté<&

IrMtgiit rufticorum-lib j cp. i.ditauoir esté iugé par Arrcsl du Parlement de Paris.quc le Dé

tenteur expellé de faict , peut intenter le remède de reintegrande qui correspont à l'interdict

Vndevi. &lapluspartdenosPracticicns appelle la reintegrande en Latin Irt.rnitRttm ^/nii

t>i, bien que lmbcrt mette icy quelques distetenees subtiles fur la question de reintegrande.

S'est meuprocez entre Ican possesseur de dcuxCuresSc Eglises parroislialcs & Pierre.qui se

faictpouruoir de l'vDc d'itelles par mort de celuy qui auparauantenestoit titulaire. \d*.iàs

quouts modo, in cur'w kvmtna, prend possession Sc chasse de faict Iean par force , lequel conclud

contre luy en rciategrande , à fin d'estic restitué en la posseslìon & iouyssanec de son Bénéfi

ce, Sc monstre qu'il est pourueu d'iccluy par résignation , ayant prins possession Sc iouy paisi

blement plus d'vnan auparauant letroi*blc,& puisque le Bénéfice eltoit remply de fa person

ne .il ncpouuoit estre réputé vacant, tellement que si Pierre y vouloit venir ce ne scioit

que par deuolu mais ledeuolutaiiepar l'Ordonnance de France , ne se doit immiscer cnJa

iouyssance du Bénéfice, qu'il rend litigieux ,cncores moins spolier de faict le vray possesseur Sc

titulaire.commeaestéiugépararrcstlc j.^ouft 1y64.Sc par autre arrest donné en l'Audicncci

k 16 May 1 5 66 a esté ordonné que Iean fera restably.Sí restitué en la possession du Bencáce

en laquelle il estoit auparauant la spoliation , & Pierre condamné à restablir Sc. es dommages,

interests Sc defpens.

Est à remarquer que nulle reintegrande ne peut estre intentée par celuy qui n'a aucun titre*

tap. ex paru & c*t>. tx (mf/niíf*, Àe resttt.spdtM. & est requis preuuc M» tnntum dtspobtL-ne &

f ojselptne-.mak de instimiom ;, u muk,U. de Sclue qui a traicté particulièrement ceste question

ensonTraictéde&wJîrii .ír«7.}.,j«M/. lo.nam.jJnfiKt, l'adecideeen termes exprez, & de

puis confirmée arrest de Paris (tntre Lacques Fouyn Amcllon & de Serre. La question estoic

Iaequcs Fouyn ayant in mjirmitmt (onstuittHs , resigné à Amcllgu seuacpucu lePiicu>é &ku
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tte ces deux remèdes, d qui sont traictecs en droict : mais parce genteuM, re$

qu'elles ne viennent sonuenten practique ic les laisse. Cestc rein- uenu du.dc-

tegrande peut estre formée& comm«ncee«n deux maniercs:car l'on fesc&e,faitap

peut la former ciuilemem ôc simplement , e comme ^ne autre pcller sou nc

action ciuiie , ou bien auoir lettres Royaux, ou mandement de Eucu au (cou-

Iugc compétent ,addrcssant au premier Sergent , par lequel luy est 'eilPriue>

mandé qu'appelle vn Notaire, auecluy.il s'informe diligemment audUPtkuré

& seermemenc de la possession , & spoliation du demandeur de la & obtenu ar-

chose dont est question , pour l'infoimation faicte , estre portée ou test portant

enuoyeeparluy réablemeiit close & scellée pat deuers ledit luge, ^cnlcs dc

poury estre donné telle prouiíïon que de raison. Et PinfotmatiOB k^^ue'

rappurtec par deuers les gens du Roy & le luge , est baillé décret Fouyn auoit

d'adiourneinent personnel , ou prinse de corps íeloKia qualité des rem.bié

excez qui ont &stc commis, en faisant ladite spoliation :& au sur. ^U llncu,ui1

* f . cun titre , &

Plus> qu'il fut de

meuiéenpof.

session , si ayant esté spolié par de Serre resignataire dudit Amellon , ledit Fouyn estoít bien

sondé en rciiue^iande par iuy demandée : car/" t!i*tusist a te emm ■ reilituenJu , au C'ha. der

nier deoruin- cogmt.it: iìi■ gorum .in littru de reUt.'fo'iat. que si en matière Benesiciale le ti

tre estoir requis à ecluy qui intente fa reintegrande , il n'y auroit aucune différence entre la

complainte & la rcintegranac. Le titre estant requis en l'une & en l'autre au chap. Ce .fuiia~

lituibui.Àe ■ff.?lr potefi. '"d. -tl'gat con m ;ptli*toremb>neficij duo ttmen probani ur,pofltjfìi ty fpoìi*~

íMjiln'cst requis aucun titre,»u cantrairc le chap.dit que iniquum ejjrt l'uulumab et exigere,qui

ferujjîi ;um*m<fit in Icng» peng*i** ione , De Serre auíu au contraire repliquoit , qu'il n'auoic

accordé auectel resignataire de Fouyn, que du consentement de Fouynqui auoit approuuc

le concordat. C rti r quibusuAmicgit'u , que si elles n'auoient esté accomplies par son nepuen,

qu'il auoit Acitor.tr» p<rfe*Arm conrre luy. Par ítrest du Parlement de Paris du r;, de lanuier

I çyj.donné en la cinquiesme Chambre des Enquestes.au rapporr de Monsieur de Mdmes ott

ic preccz.auoit esté renuoyé de la Grand Chambre, Fouyn est débouté de fa de.naudc en rein

tegrande.Voyez Louet chapitre vingt-ncufiefme.B A.

C l.\ % n.c -.nìcràtd -m %.ty gentr.Mtter.% fisimditi.'D.de -vi t'y ri «rm l.vnic § h'C inttrdifti.m.'B'.

xtrìtft.:' : ■.: f.Sen{eot.Tit.6.tt.l.í.§.iilt4á-V!Ìif't.D.<ií vi & "vi $fm. Et ne competela complainte

e» cas de saisine & nouuelieté pour meubles principalement , sinon qu'icellc complainte fust

pour Yne fucceífion vniuerfclle.Bw»//. ry .iecm\..n d '.rem nob< f.de* cjmre d.ftffcf} tien

nent que le fréteur n'a donné aucun interdict: pour chose mobiliaire , Ainsi par les i.oustu-

mes est porté qu'elle n'a lieu pour choses mobiliaircs, sinon par vniuersitédc meubles. Paiis

Art 97. Pour meuble accessoire à l'iinmeuble, ou pour vniuersité, Sec. Calais, Art. tji.í ler-

mont.Art.j i. Sent Art liy.Montfort, Art. 60. Bourbonnois, Art. 91 Auuergne, Chap. 1. Art.

Í.La Marche. Are.7 Poîctou.Art.+oi Monrargis.Chap tu Art. 6. &. Oil-ans , Art. 489. sinon

pour prinse de meubles prins en la lastice d'autruy , en donnant trouble au fait de la lustice

d'icellc. Clcrmemt, au. fi.Poictou, Art. 401. ainsi qu'il est plus amplement expliqué en la

Conférence des Coustu«es,partic i.tic.4. t'idt toirufTsm- j .frai. t m.f .foJs.Art. iySl JJ. v,.ic.

ttfm.\.x.ÌT }•

d yiítVÌoiLif,T>ecUtmCtmsil.]9u

c Ainsi de droict l'interdict , Vn evi , peut estre intente ciuilement ou crimiiv llcment : l.si

dep:fj fi ne 4 C.~-/nd' wJ\t.$M' q:.idauti.m U iti.i tt.^.rttnf «r*ndi versic.qt* A»H:et..lM 'tt.di iVt-

terdt 'A. M m.C mi Us.lul.de vipiM.-.Viic. C.qu* idi itmilh Atihcim. rtù die. Et de dioicì, in-

, , , ij tiert m c <.t-»t dtnxr-.t iudir iis f roprïe [ocu<v non h/t '.eant,tamcn A-'txcm;lum -or m,resa i~

wli c Uint.rcid. Tellement quei'y.'»^»*»^»» <y inttr 'teinm bttrtfi op-mmitur, conimci*

G 4
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se voit dans plusM'on y procède ftomme en yne autre matière criminelle. Les f*

irmtm-u conclusions cn ceste matitre de reintecriande.soiu , qu'âpres que le

AMtn. Je le- . , , » . \ t „ • n f v i

ntìtjtrnr. St demandeur a narre comment il eltoit , à bons & ittstcs titres ade-

ks actiós qui clarcr cn temps Sc lieu , poílelscur de telle chose , que le défendeur l'a

compétent spolié depuis an & iourença , conclurraàce , qu'il soit réintégré ea

par le droict, la poflT fl10n & Giisine g d icelle chose , & à ses dcfpcns, dommages &

s appelle t. tx . r . °. ,r • i j i / í.
twrd'Mruin interests. Mais n est point neceíiaire que le demandeur prenne pol- ■*

rub.de interdit session d'an & iouraunnt la spoliation : ains feulement qu'il estoic

qmpro iUíí- possesseur au tempsde la spoliation. Toutesfois selon le droict Ca„

^',Ti»« , ce remède peut estre intenté pour le recouuiemcnt de lacho-

^ fc a íoy appartenant, voire âpres 1 an ôc ìour d;; la lopliation : & n est

4-C. ^í'»/<r-remedí polsctsoirc, ains dure perpctuellement iuíqu'à trenre ans. h

di.~i.cmnii.us Ncantmoins nous n'en vsons pas ainsi , ainsen vsons comme cy-dcs 8*

fruiirnuoni- fas auons «lit. Car pu l'Ordonnance derniere, Articleííi. la reinte*

tit LvU C grande & la recreance font equiparce eníemblc,quantàccquc ks

gwr.f>í.C«í,*rse;ue:ices porrans adjudication d'icellcs, font exécutoires , nonob-

y obfiruM. stant oppositions ou appellations, dorrt est à inférer, que toutes IcS

Cesteactióde cjcux nc COnccrnenr que la posseflìon. Parce qu* cy-deuant auons

reinre»rande , / \ j i i j j r \ •
estciuiìe&or releruea déclarer la manicre que nous gardons de présent a intenter

dinaire pour ou former Aduenx & requestes personnelles ôc hypoth«ques,& qu'a- ?•

la spoliation: uons ja tríiicté la matière de propolcr en complaintes & rcintegran-

rnaispourlcs des,il fera bien seanrence heu, que nous y exposions la forme de pro-

"arm«com. P°scr lcsfUts aduenx cVrcquesteí.

rois en saisit Er

icclle spoliation.est extraordinaire , & sepeat poursuiure criminellement & extraordinaire-

ment. En la reintegrande faut auoit pleine preuue.à fin d'obtenir iugement à son profit.F*-

iin.in t.cum \oa-w,extr.de std.instrum. lipnn.lmol.in la — oner.ái D.J. turei ir.

f Comme il est expliqué cy-dessous au liure 3 .& 4.des Institutions de l'Autheur.

g Spoliatus antetmniaresti uenduseì 1.1. J. 1. fr tbt Ace. D. Jevifrvi eermj.fi marìtut 10. C. de

don.inttrvir.fr vx l ■j..§.ljuodbellijfim} D.Sfcied viaut cl<m.H, not.fr Arcadivs.l.vlt.C Gjuor. bon.

l.vl .C.ad ltg.lul.de viXanprittt:can.opor:et can.reintimda j.j. 1 .c. i.c.iitm cum quu.t.Ute-/u,c»p>

in littrií.O.de resti /pol.e.tu dileSus i.c.fuper(ptleathn* a.de ■< di .10 n-.t cxt> a-lnno.i'■: c. j. D* cauf.

foff.fr prepr.Et autres textes remarquez en l'Addition du Tit. 4. partie i. de la Cons, des Cou-

stûmes C flì»d.6.Va'i*r.Eptjl.j.%.morr<eMÌiure fi rtm'etunt, pthmtus inuafa reideurtur. ldèlib }.E-

pist.\S.Symmuhus ^.^pistd^.quistoigitH- W t.merata p->fl'jft nu statut» iubeas refo-mari. Anttrestim

>ntioenesl"liitmno' cogitui \>llatenm tespo-'err,r.í.fr a.de trdine ceg'it.tx'ra.c.gramsn. D-rktt+

fpol.ca.'.eoiem tir.in x.cdletd, 1 .§.q»i auto, D.<j« vi fr viarm.PetrJe ferrants in PiaS.lit it forne.

lib.ii causa frd.f ffejf. tiosttcns.fr G dofr.in umma^.Sfecul. Tit.d, p t.frpoJf.S~ i.in.rif. r o.Berr.

T3.cif.'Li%.AUxa<ìd>rinlnitutiihcr.%.n,hiì cmmunt.T) de ac u'tre J.pojji '".B.i.d. Conrijj. vol. x.

fr 1 j?.»* i.i*'.}, Abb ;• ind.r.gyuis. D« refit.Çpe'iat. Les exceptions ©ttfaillançes de cestcRc-

glc,fonc expliquées par So'cin.^ 9-fr Nii.Ca b .iib.t Vroét.c .1. ». t7. où Socin en met

douze & Carbon ij pat le droict Canonic,& 19. par le droict ciuil Arrest donné en l'Audien-

<ç, le 16 iour de May ij 66. yar lequel fust dit qu'vn quidam scroit rcstably,& restitué en la

polToflu.ndu Benefice,qu''l auoit auparauant la spoliation, & le spoliant condamne à resta-

blir,& és dommages & interests & és des despent, Charondas 8.des Resp.c 9,

h So.inmi»l.r<mqH4 ànbi inS.quD.d, ca?. post. tient qu'elle est temporelle, mais elle dure,

iusqu'à ticntcans.Kj'4 it f.io.B/trt.eiltx.fr Lsiniìi.dd.remDeíiHs (ons.jj-BmJtc.%)9.,

i Voyez cy-dçdus Jç Chap. éj.

i. Toute
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t0. Et pourprcmierement parler d'aducu,k parce que c'est vn reme- kTouteceste

de posreíToirCjqui côpete pour meuble, il a de coustume estre formé, matltt^ d âl£-

n. ■ s ■ n 1 1 _ 1 , reuxeit prise
en cest« manière, içauoirelt que 1c demandeur trouue moyen de ^a Anm,ta.

voir ia chose mobiiiairc qu'il veut aduouèr, & tn présence d'vn tiós Latines,

Strgenr déclare qu'il est Seigneur 8c possesseur d'icelle chose,& lad- estant au c.9.

uouc,& requiert le Sergent qu'il l'ait à séquestrer, & mettre en mnin ç^^~^f"

tierce :& si le défendeur & détenteur est presenr,cV ne dit rien , le

Sergent séquestrera la chose rcalement & desaict, & luy donnera iêtmaibmrêm

adiournernent pour se venir contr'aduouër : Mais s'il s'oppose ou moblibus

cocitr'aduouë , le Sergent ne séquestrera pas la chose,ains baillera ad- aàrtttnend»m

iournemenc.pour dite sescauses d'opposition ou contr'adueu , & j^^trumpo''

pour respondre au séquestre requis, &auec intimation quanta icc- fif,0nëj. i.D.

îuy séquestre. Toutesfois en aucuns liei|*,comme en la ville cV gou- Ptrubì. Theop.

uernement de la Rochelleje Sergent séquestre realemét & de faict, *»\»fit.'Bt.<k

nonobstant opposîrion ou appellation,5i sansprciudice d'icelles , LadTít

som-nc de contr'aduouër, 8c s'il ne se coitr'aduoué dedans la hui- ference des

ctaine,il nc fe peur plus contr'aduouër. Et est la chose deliurce à ce- inrerdicts.itf

luyqaiafait l'adueu. Mais ceste coustume ne doit estre estenduë àM^"''^"

autre pays : parce qu'elle est contraire au droict commun , parrain ftré*' arcuìas

que de 1 droict séquestration est prohibée , & ne peut estre faite sans en ses i>ai.u.

cognoissanec de causé. Mais si l'on ne peut voir I» chose que l'on dti Code liu.

veut ajuouer ,il faut faire adiournerle détenteur d'icelle pour l'ex- 8 tlt 6 &a«*

hibcr.m & auec intimation : parce que cen'estqu'vn préparatoires ^íotcS' url"

i. i i - . i ■ i i ri *i i i r ï ' i i \ íentences de

lexhibition raire ,1c demandeur aduoue la choie occonclud a ce p««u.è.j.s<*.

n.qu'elle luy soit rendue &deliuree. Aduouërest

Ncantmoins celuy qui auparauant l'adueu estoit realement & wohuM Gai

de f»it possesseur 8i détenteur ,doitauoir deliuranec de la chose par t"uman"1u'i

• » c o r j jj-j fte<-st»t exe.

minière de proumon,& lans premdicc des droits des parties pen- vi,.oertb.ec.

dant riO' aller, .tn 6 ,

Auquel lieu il est neantmoins adapté aux choses immobiIiaires:& icy aux meubles seslcmét.

Et de ia sont venus ces mots receus en Pratique , & par plusieurs Coust. d'adueu & Contr'ad-

ueu.Poictou, art. j s j .La Rochelle, art. io. 8c 15 Xaintonge, art. 1 i4.Acs,tit 8.Bayonne, rie.

14. art.i. Tours art.370.Lodunois c. 2. art. 15 c. }7 art. 6. Anjou,art.i4».Le Maync,art.iéi.

Meuble vindiquépar aducu. Anjou, art 410.1 e Mayne,art.4< f. ainsi qu'il est contenu enla ».

partie de la Conf.des Coust.rit 8.en l'addition Les Coust.de Melun.art. 1 1 y. Estampes art.i Í7.

Reims,art.406. L'.ste.i lt. Orlcans,art. 4; 4. & 45 t. font mention de ceste matière, i.§..j«o-

titm.X3.V t pojst '.Arrestdu 14 iour de Iuil ijj7 -pour l'vniuersité des mcublet. Ec notez que

Nn faruenant íì.' r l'autre on fait droict premièrement pour la restitution du meuble. Amst

èa i .lanu. 1 j-7 1 Beeg.en ses Artsts. ^

1 O•'••'» 'tque-ì'o rês depo-.i naa hL but niji itdieie < et ter'to. Séquestration de droict estait prohi

bée ainsi qu'il a esté dit cy-dessus, exl. 1. C de prohib.p-.t.fet.ii moins se peut faire le possesseur

BÓouy a'î^cWk^^rgJL.mem nmiit. Vnie vi l.vlt.C fi pet '.♦»» velaliom ia.fre.tìm.V* .<>. 146.

m Par le droict anciennement ou pouuoit agir à fin d'cxhibitió,en intentant cest interdict.

ainsi qu'il est noté, in l.).$/edfrsì qui D.dd'xh.b. qui est interprété doctement par le docte

C\d\asVide.Obs:.c*p.2\Àc\,\nierà\ùvrubi Au surplus,pource qui concerne la caution , l'AtK

rheir siirlcc.9.dit,qtie la caution est feulement ostee, quisc fait quand l'on veut former l'in-

ftanec d'aducu,& non celle qui se donne pour le payement du debte, V*hI. de í ajlre in i.sifid*

G i
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uïmoQui** dant procez,«n baillant par luycaurion de ia readre cn fin de cause

tis.cotMU. ' s'il est dit que faire se doiucpuurueu qu'il requière ladite dtliuranc

n U-obilium ou i ccrc.mcc.

WsS*sìoè'lt* ^nccA* maàiere eTadueu, combien qu'elle soit possessoire , tou-

KttM."dd in tes-f°'s p«cc que filon droit la possession des choses mobiliaircs est

l,fi rtmmtbilë vtûeya c'est à dire que l'onn'en tient grand compte, l'on traicte de

47. Di*eq. la propriété ScsKigneurie du meuble ,sçauoir elt, à qu'il il appartient

de deux contendants o ensemble & de la possession : comme il esti

háL^ua» ât donné à cognoistre en l'article 5 $4.p de la Coustumc de ce pays de

que omijs» c^Poictou.où est dit, que quant à la demande íîmple jointe à l'Apple-

fiodi*,quxm- gcmcnt,y conuient quatre défauts: car parla demande simple ne

mnit têt r.e- peut e^re entcri<lUc autre chose que Tadioa petitoire. Toutessois

™tr*t ""tri* p« les Ordonnances q Royaux est prohibé d'accumuler & pour-

fofse sien s dd-

hum adferrt (? confutuit, mfineciusdtm iegis, laitier txrum nrum que rutitnt vel anim* curent

conftstf» âtmttimr posttísu.

o cecy est pris en partie duierte Latin,chap.y.& en partie des Annotations de l'Autheur

fut ledit ebap. 9.

p Noauelie Coustume,art.39S.

q 'hailesVII. r-ty i.art,8o.Loys XII. 1 707. art. 4t. François I. if 3 5. ch. 9.art. I. mises en la

Cous, des Ordonn li. 3 . tit. 8. Et faut que le possessoii e loit terminé & iugé auant que venir

au petitoire,quand vne fois le possessoire est intenté, l.fide vi jy.D.de mdicijs.l'ls.m Lexitus j 5.

D.de acq.vel »dmu.ptJs.eKÌiutc'otreMrfiipeíie;sÌMÌs hceltantu vtprius pronuncittiudexvler pof-

fiJeat,it* enimfitt. vt bis qui vfêus est it pofitj>i:nt,peúte. is p*rtibusfug;tur,& lune Je domiro qiu-

rutur. Cela a lieu, tant cn matière profane, que fieneficialc. Car en matière Beneficiale on nc

peut faire pouífuittedc petitoire,quc le possessoire nc sotc vuidé par iugement. François I.

art.49.qui est tirée d'vn ancié Arrest du z.Aoust 1 f ri.pour Denis lobert.contre Dauid

de Bousigny.ou Bousignc,pour raison d'vn Bénéfice desaincte Radcgondc de Poictiers : ainsi

que Rebujf.Tra f.de cxu'.b nef.ptfs.urtM.flofs.vn. w.i.Et /'apon liu.8.des Ariests , Tit. 11. Ar-

rest. 7. Et faut payer les dommages & interests, & meímcs les defpens , auant que vehir au

petitoite Arrest du 11 iour de Noucinbre 1 r 4$.donné en Audience, 6c fut dit nui & abusiuc-

ment iugé au contraire par le luge d'Eglife,Rcbufe au lieu fus allegué,nombrc u.Papon i«.

Arrtst ï. J.C.vbiinrem Ui.CuUc. \.Oklx.\ c.-^r 7.0<y.f.}8.Au reste^d^*'.» %*.qui. .nsttt.de nS.

t$> l.tncíTtì.C interd tient qu'vn défendeur peut ernpeíchcr le deniantîeui de faire prevuic de

laproprieté,ores qu'il la vueille vérifier fur lechamp.L'on peut bien neantmoins alléguer la

propriété & seigneurie pour adminicuic de la possession f-elin.w t ». licet t*.s*m. D- preb.extr.

Partant en telle matière cçluy la obtient, qui véritablement auant la complainte intentée, e-

stoir dernier & paisible possesseur.F4&.»'» § jt únendnXn <. de ivterd.tticoics que fa partie mon

stre euidemmenc qu'il n'est le vray Seigneur de la chose,Çuid.Vapqu. t f 1 encercs que Baitole

adKi *tuTA!i:er.§ nitíl e mmum. Vt «rq.tíji.affermc que le petitoire se peut accuronlcr aucc la

complainte encas de saisine & nouuellcté.Mais cn matière profane audit cas ncle tire de la

propriété & Seigneurie de la chosc.ne le prétexte diceluy est requis & nécessaires : Toutefois

en matière Benetìcrale il ffuc faire apparoir du turc du .Beiit-ficc , l-ltem , coloré. Dauantagc»

t>our attentats fais pendant le procez principal, ou d'appel , il ne faut aucunement alléguer J*

propriecé & seigneurie,oomme il est porté parla Pragmatique iïction.Tií e pocifpess.inver

tit i tquìraiu Aufre.Dec. Tt'.q.i f .En ceste complainte on ne peut demander auv.nne prouisió, si-

>ion celle qui vicut Ac la nature de raction.sequcllrc ou recreice.Et uedoitdonc lelugedó-

«tr permission <ic balfir au lieu conteotieux.en baillant cannô de démolir, st faire se doit. Ce

qu'vn iuge ay aiit otJciiné. il fut infirmé par Arrcff Au xô.Nouembre ly .4 Ainsicst il en la

ïsiars.giaii:+c,en laquelle on nc peut aufll demander aurune prouitìon,soit de séquestre ou rc-

crcácccar auiourd'Jiuy nousgardôs 1c dioict Caûomc,c|ui dóac le Beucsice de la rfcintcgcáde^
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ïuiure [Iepetitoire]t&poiIèssoireensêmble:mais il faudra entendre plus grandie

hdht prohibition, quand il est question des choses immeubles , & JFjP"3"^

non de meubles , pour sauucr ladite Coustume, laquelle toutessois ^Leste're

n'estgraiidementasauuenparcequ'ìlfemble que la demande simple iimgrandc '

soit superfluë,quand elle cstioiucte àladueurcarl'onpourroit auffi ncrecoitau-

Jbien déduire la propriété de la poil'cílîon sans que ladite demande y £^nu™vU"

fust ioincte , comme l'on fait en complainte pour conformer feule- autre dtofò

métla possession. Ntantraoins ou pourroitdite qu'il seruitoit à vne subsidiaire ou

íïn.de conioindre la demande simple auecl'adueu: car quaiad ladite cxuaordinai-

deminde simple seroit ainsi ioincte , & qu'il seroit decis des deux re> A*?*.. **

chcfs,ensemblc,ccluy qui y auroit succombé ncpourtoitplusintcn- pi^fc* èpt-

ter action & demande petitoire à rencontre de ecluy qui auroit ob- rts nun,_ vo-

tenu featece pour ration de la chose mobiliaire comprise par la sen- yez Charon-

tence.- ou si ladite demande simple n'auoit cité ioincteàl'aducu, ce- dasliu. t. des

luy qui auroit succombé en l'aducu pourroit pourraisoa d'iccUe cho- 5"e P;c°*P*fu'

r . n • 9 r ■ i - derniere édi

le eacores intenter action petitoircjComrnc son peut taire apreslase- tion. P. G.

renec donnée en matière de complamcte. *L»

II a esté iugé par plusieurs Arrests:quc le luge Ecclésiastique ne peut aucunement cognoistre

de la question du Petitoire,sinon qu'il aie esté cogneu du possessoire parle luge layqui en est

luge légitime ou que ce iugement posiessoire »yc esté exécuté. A. B.

r L.wcerti.C.d •■ terd.Accu<fin d.'.jìd - i,D.d, iud l. erdmarij.C. derti vind fr ibi Faè. Bsrt. in

á.l.oAturalirrr,§.niSiil tommuntXi.de *tq.pi>(j.c.p flonlis. D< cauffojs.fr tires.Mafuir.itiPrAx.Jft.de

fetit.r.u.i .fr %.%.rfinend*\nft.d' interd l.vn C de ait v.mu-.iui. au fxst c.li tt m. fam.Dt probat.

txtrji ci cAt.cum di;ecTus,cap.c>-fn Eceiefìa.D.cauf.peft.fr propr. Faìlit m vtrbi.B.ebuff.tem. j.;r*S

de m* .;o.";.»*> 7 .••»'»• X.nu.xo tepant* dtbir efst tefsefiio k fropriitatt, ■ uius ttuië.D.vti fofs.d.l.

*aturmlùer.%.nÌi>il communesJe «tiq.poft.Stn e.Efift.y 3. Stult» mortalium „u*ritia propritiMem

fosse imémqut difeernit ntc qutequan, cttdii estef»HmMHêè ali-U'tts fl.

s L.in famm*A..O.vtip»rsid,l.t.D.4/fufe<-fitieb. Les interdits , BL'tinevdit fofsimis , font ré

duits en rn,& ont parreille forme,Tir vetatiir inl.vn.D.vtrobi.ii ne compétent qu'aa possesseur»

à.l.tm.'D.eed.tit.l.zSì.vtiftsfsidtt. Le Colon, ou Fermier ne possédé , t. tuià netno. D-de ttdq.

f*st.A cette cause ne peut agir par la formule de l'interdict.t/f/ fif-Ì0*tis,vt uottnfUD. "m d. I. r.

D.vti po.sid. ainsi ne peut iUser de celle incroduicte par l'interdict Vt'obi , BArni.ii I. fi âpres. §.

item ttmiat.O se runïs , tient que la condition furriue n'est concédée ne permise, sinon à cer

tains '.olons ou Fermiers : Sc mefmes Masuér, & autres Practiciens disent , que le Fermier

à longues annees peut bien intenter action de nouuelletc. ainsi q ue quelques vns ont noté,m

d. 1. u$. de sup'rjìe- l.ftH- D. -vti. pojstd. Si est ce qu'ordinairement nous receuon* tous Fer

miers à faire poutfuute par action de la restitution des fruicts de leurs bail.ou Ferme, fumant

la doctrine de Paul.de Castre, 1» l.cum id plur/s.%mefstm. D.le:»ti, Quelques vns on douté

si lcmaiitre pouuoit former complainte contre soninquilin & conducteur, suiuant la loyjî

dn..% c*m inqtet.iaus.D.vtip.fúd. Wais telle complainte a esté iugee impertinente 8> non re-

ceuable.par deux Arrest des 1 j.Nouem 1 543. & 11 .lanuier 1 f46.rccitez par Papon, liure 8.des

Arrests tit.4'Arrest 14 -en la ^.édition. »u surplus , tout ainsi que le colon ne peut former ad-

neu,ou inteeter lïiKerdist, ifroi» : austi ne peut-íl faire séquestrer les fruicts par vn Sergent.

Car lc séquestration n'a point de lieu selon nostre Practique.sinon és înterdicts , vti pof:id-tit fr

wrobr.Si ca qtielcjucs aetres actions déclarées par les Coustumes des pays, ou autre ancienne

vsance Par c<-nfequent,puis qu'il ne peut former l'incerdict , •virer* , il doit aussi cstie exelusde

Ïouuoir vfer de toutes les parties duditinterdict. hrg.r.eu* deï-s* 'De dt r,i u<nMc. II luy est

ien permis de fi pouruoir par action, veu que <^e rigueur oc drorct,il p>-ur agu scuIe.Ticnc

contre foa locataire , suiuant la disposiotion du $. m:,rtn.i : a plus forte raison il doit s'abstenir

de ladite Scqucitrationtse contenant de l'action celle qu'elle luy est permise Si concédée,

'* Va
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* ni ftrmitr] De ce peut iífir vne doutc,si vn colon ou sermier est bîca rccfeVà-iji

L«s«jîi«/« «>» blc à former adueu pour raison des fruicts de la chose qu'il tient à

fhyteuh^urtce c v x| * ,.r ... , c » • •
Udefinatpessi ferme °u a louangejcar aucunsdisent qu a peut lc roi mat : & y 10m-

dere »$dum *. dre lu demande simplfi : parce qu'il peut agir pat action simple de

miitMvtiUdc vináication pour lesdirs fruicts>& par icclle en demander restitution

teítílci'nl ^'on c1u"s W0'* <îuc Pat rigu«ur de droict il ne le peut faire : mais

fit*"* imi- deuoh agir contre celuy duquel iltitntà ferme , à ce qu'il eust à agir

metfnprutstit pour l'esdits fruicts , & lcsluy faire rendre. Auffi qu'ils disent

siiiiuimtMm [quVn fermier ]peut former cóplainte à ce qu'il soit maintenu en la

l^frZ'mert iou)rn^nes ^e 'a fertne,pourueu qu'il la forme conrre autres que con-

ìfu'ulo Itìe'e- ct* ce'uy dont-il tient à ferme :J car ils s'accordent bien qu'il ne la

rit mcMnknt peut former contre celuy duquel il tient ,&c que comme l'on peut

pntore.tcnetur former complainte pour tous droicts incorportls.qu'ausfi l'on peut

£.?>v"* former complainre pour rous draictde iouyssance.ôc" qu'il peut cstre

/* mi'e-tjui maintenu en ccst estât de iouyssance,auquel seroit trouué auoir esté

fninis in frì- au temps du trouble à luy fait. Les autres tiennent, qu'il ne peut for-

flinX qitalifcìí- mer adueu pour Itsdits fruicts non plus que complainte pour lc

^t^Ofenlt trouble :cat il ne possédé aucunerrïnticV qmsans auoir possession

reftimi detet' 00 ncPcut intenter adueu ne complaine: car l'aducu & complainte

Mtqueitacuris. f°nt semblables,& t celuy y obtient qui est possesseur. Et ferois deIÍ-

sap.iudid, de- cest aduis, & conseillerois plustostque lc fermier fe pourueustparre-

eretum ex té- integrande.attendu messnement qu'auiourd'huy par les Ordonn.det-

í-xv» 1 ìt Kal i r i * J r
L. ' . nwres ií' o. les sentences données en reintegranocs, (ont exécutoires

.N.M M«/,« nonobstant 1 appel: comme en complainte : & qu il est lans doutej

Longueitiér qu'il peut former reinttgrande pour leídits fruicts parles raisons cy 7'

T!gi»te,*dutr dessus defduictes,où nous auons parle de rciutcgrande.

»ritiíu's bI ^a ^orroe ò'a<íu*u anciennement obstruée u par les Romains estoir^

t Intérdhiiim que la chose mobiliaire exhibée pardeuant vn Magistrat , o» luge du

■vti fofsid.ti's peuple Roimin.celuy qui vouloir aduoiier tenoit 1» chose, cVdifoit

«ut m.D. vti ««m appelle ceffion , & transport faict en droict , seau

pissid. & in l. getnent : & lc iuge deliuroit la chose a l'aduoLiant. 10,

í.D.etdtit.qualiscúinquepofefsor hoc ipso qmdpofsefsor,plus iur'ti hultt , ja.)>» ille qui nonpossidtt.

Voyez la Conférence des Coustumes partie i.tit.4.

\.Yormtd» ■oináicaûtnii in rr tnetil>,qut vti fdebat » fierem tanges,hi< notisfì°HÌfie*b*tur.li.E.R.Í.

Q^M.E. k.Hanc c^o rem iurt Quiritum mt£e([e tit.Si nemo centrodiceret in iure cefsh di ebatur.kx~

ceptioniiver'o formu'a trat, 4t tgttttilrttam vedico Sed cûrn immobilis teteba'ur^u F«rmuì* a-lhi-

bebutarjèundw qui est in ngre,qui %%bìnus v eaiur,meui eji,tum ère ex iure Quiritum mtu efÇe ai , ui

ego ti ex iwe manu ansertií vea.V. xceptioni, a»ië somula, v'nd tu n* ma ucosertu vocaftijinde eg»

te reutct.Vfttor folebai cel n i i'-tt'rogare.Ancotra vindices vel A.F. K.id, est , Knnefias .ìuHor ? vel

tit est in Netit apHdV.-obu'^.T.D.QXl.V.^Innt tudiciiqui cítr* vin^icautrU'>.Simne%ìítt aut <«re-

tefruore que iiru)icasset,rem adiicibat,idque legh aSio dtcebaturita Q^N .H.E.H.P.E.V .K.id est,

f teXd» t*gs<th8e go hemnepréfr-iti fy- vindicMti addìco. Bcer.aS Cic.T fjttefro Mutent. Valer.ProK

inHct.hgtlÌJi.%*.? Vlf'.!ib.tcg.tit.io.?olft.li.í Míì.form.Fo. .e.e.BnJfJi- f.desorm. & li. 15. fr 19.

■uerb.fi^.SAd 1» annos, td Ffid.in l.i.Díorij.iur.Ke.i* .fcun.D.dt verb.sig*ài*on.li. i.it iud.io.

xLa
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Nous auons dit aflcz de la matière d'adueu, voyons de h matierc 02*JÏTcfte

des requestes personnelles & hypothéquâmes. U faut auant toute matière des

ceuure entendre que sont que requestes : car ily a requestes person- tequeslesest

ntlles, requestes x hypothequaires & requestes personnelles & hy- prise de*An-.

pothequaires conioinctement : Sc tout cecy cn aucuns lieux n'est ap- notan0ll.s

r n . j vi n / 11 » r " Latuacs lurle

pelle qu admonition -, y comme à la Rochelle , & le conuienncnt ch. 10. /.Hit

tri nom , comme en effect: car admonition de payer , & rrquestede pgnarnúti*

p»yer est tout vn. Mais requeste personnelles est quand Faction per- * l-

so n r elle est seulement intentée: sçauoirest que le demandeur pro- "tr'u' (TeÀ"e-

- . , , .{ > n .. n r, rem ut ftliti»

pôle pour auoir payement de ía debte. Requeste perlonnelle & hy- dibito f>gnM

pothequaire , est quand le demandeur conioinct l'action hypothe- rtstitumi . l.fo-

caireauecla personnelle : comme quand il propose à cc que le de- '"f" D-dLP'g-

fendeur ay t à payer ou à déguerpir, &luy délaisser par hypothèque nnèlMSrlei

ce qu'il tient des choses obligées & hypothéquées poutledcu. Rc- uties'dwPá

queste hypothequaire a pareilles conclusions,sinon que l'on denian- dectes & da

de que.tels lieux soyent déclarez affectez & hypothéquez au paytmét Code.n'est^

dételle somme , &que le défendeur qui les tient ayt à les deeucr- pÍIC.yent?"

pir,commedeHus,iimicuxilnaymepayerlalomme:&nyadirteren- |e quj potte

ce sinon que les requestes personnelles & hypothequaires peuucnt e- telles côclu-

stre formées cotre l'obligé au payemét ou son héritier &'bicn tenant. siens,à eeque

Mais si l'on veut agir contre le bien- tenant de l'obligé, c'est à sçauoir !c llt^,tcura\t

« 1 St p3vcr ou «i

contre le détenteur des chosis hypothéquées au payement du deu,& dcgUCi pir &

qoe ledit bien-tenant ne soit héritier, i; faut intenter la requeste hy- délaisser par

pothequaire feulc,quiest l'action hypiíhecairc pure , íânslapcison- hypothèque

_ii„ cequ'ildetiét

des choses o-
L'on peur former des requestes par vertu de contract , en forme bljgccs & hy

authentique, sentence ouiugé , cedule recogneue , testament & potkcouees

"^'doiïaire : combien qu'il n'y ait expresse obligation des biens quant par ledit deb

au testament ou doihirc, comme il est dit par UCoustumedc Poi- "'^J^p?"

ctou, Article 34j. ^Etlcdouairc en Poictou aestlatierce p*"* "J^aqueU

des k actió sin-

tête, en trois

manieres:Prí»wt>,conrre le debteur.c«'•»</» , contre l'heritier & bien- tenant détenteur des cho

ses obligées & hypothéquées, ! nio, centre les tiers détenteurs des biens obligez & hypothé

quez. En la première Sc kc«ndc cspece,les conclusions sont personnelles & réelles. Car en icel-

le on peut cumuler & coni oindre l'action peisonnclle auccl'hypothecaire Mais cn la troisies-

me,elles sont seulement réelles.Cic.ttb. \yHpift *mil. donne quelque lumière de la-formule

ancienne,qui se gardoità Romc.P '■■hi'etti.AUb*nd njh i/'«ifl»*«t Cfww.o d.dì ^hieomtnijsÂ

sMnt.CMruvt'im, ut de hy o he i. t td»txe r/ij c f au .t o ikus c » </ tr*d* ,»ut ftOUtÙmJtl~

UMi.lmbcn StBtiftonMk-édefi mut.fr i .s.dtftr.fr vtL.fgn.

y Art. 1 6.

T Nouuelle article 408.Pour le regard du testament faut voir U.tem'nunM hg*t.

aCcst le if 6. art.de la Nouuelle Loustumc de Poictou, comme il se cognoist pai icelle,& le

procès TCibal estant à la fin.

b Non
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des immeubles qu'auoit le mary au temps de fa bénédiction nup»

b Nouucllc, tiale, dont la femme peut iouyr durant la vie seulement, comme

AU^H°h 'nt (ìoc e^m" P*r ladite Coustume, Article 303. Et peut l'on poursuiure

sidlit'or c de Par lesditesrequestes personnelles & hypothéquâmes dcpendans d'i-

fìgntr. è-ty- celles , dVn ou plusieurs des héritiers & biens-tenansde l'obligé,

fotb. tirée de par protestation , quesipari'vne,crupar aucunes des parties defen-

ìan°utbtt Csed í*er*"es l'on «st payé & satisfait , de se déporter des autres , com-

îedit CJtth "leilest mispar b ladite Coustume , Article 346. Mais pourtant

{5,43. l'on ne pourroit pas poursuiure les héritiers, 6c autres tierces par

ti Lebenefi- tics bien- tenans ensemble : car lesdires tierces personnesíont benefi-

dCs °in'COst Ce° ^cc^oit qu'ils ne peuuentestre conuenus iufquesà ce qucl'o-

diffcreiu du bligé ou son héritier soit premiri discuté & rendu non soluable , si-

benesicc de non quand il y a renonciation d'Ordre & de diseuffion , & autres

diuisió, ainsi cas notez de droict.e

qu'il sc co- 5ont f lesdires requestes d'estroit droict , tellement que qui deij.

fìoit OH*d c'iet ^'vn Poinc* en icelles.il déchet de l'instance feulement : fors

eii.^ut de prt. quand il y a plusieurs poincts & Articles séparez, ou plusieurs ar-

tie diuideadt rerages de rente , esquels cas celui qui dechet dVn poinct , ne de-

c'lct autrcs> s'ilaprotestég par fa dtmande qu'il forme pour

ikfomUfûi- cnacun Poi"ct & Article , ou pour chacun arrérage vne requeste.

tur.'octmha- Et 1* raison pour laquelle elles font destroict droict , est ( selon

btt ttiX in hit mon opinion,) parce qu'il y a en icclles Séquestration des choses

quifectmmm obligées, fçauoir est , contre l'obligé ou son héritier , incontinent

fn & contre vn tjers bien-tenant , âpres la Monstrec faite des lieux

ttíUiunt t. vu. ... _ * 1 . _ ~ . -

Cdertnst. °blig«z, oc ce en informant de luge : mais leur doit estre faite de-

fec.VnulM.i. liurance & main-leuee, en baillant par eux caution de payer , s'il

Smt.tit.it. cst dit que fairesc doiue, ainsi qu'il est mispar ladite b Coustume,

ÍTexfdifff' Article 543. & 344. Laquelle Coustume est maintenant abrogée

prt:or„,fi sel- qUaût

ttedo (ìnt.licct

fin^uli insolidttm tentantur^bliguh Muidetur.BeKesie:U ttutem diuifients *M tfisteU D'tui R*dri*HÌ

iden>fignifie4nt,vttenstatex l.intnfideiu]fvrtt.i6.l.stplurti,X7.$.frAttre* fifideiujsor.l.fi tonûdAt.ii.

l.fiteft*mtnii>.49.f,.quid fidue.T3.defidiiujs.to. Gedjtiâ.tit. §. jìflures lnfi.ted.ti. Lequel priuilege

ou bénéfice a esté estendu par Iustinian , 4d conreos ttnfìitutt ftcunit d.l.vlt.C.de <onst.petHn.86

finalement,*/ ipsn tonnes détendis'ri*tipaln,fu la Nouuellc 9 9. Neu.99.

c Les renonciations^ tels droicts,& autres.introdukî aufli cn faucur des femmes, comme

duVcllcian.loy Iulie,á«funio deuli , font nécessaires , & les doyuent tous Notaires nommé

ment exprimer par les obligations , contracts ouinstrumenj qu'ils passent & rcçoiuent, dé

clarer particulièrement, & faire entendre aux parties contrahantes qui font les renonciations

ce que tels priuileges contiennent , & leur eftect. Autrement les renonciations faites généra

lement à tefs droicts , fans les exprimer & déclarer aux parties ne feroieut bonnes n'y vala-

blcs.fc ne sortiroyent leur effect , ainsi qu'il a esté souuent iugé,raeímcs par xrrests donnez en

l'Audienccle i i.Ianuier 1 564.^ dernier Feuricr í;;6.& autxes remarquez en la Conférence

des coust.part.i.tit. 5.

£ Cccy est pris de la Coustume de Poictou,art.4io.

g Cestc ferme de protestation est tirée de la loy j . $.v!t.dt tktb.reit.

i.coa.



"DeM.Uânlmbtrt. tiurel. lrïicha't de

qûântal'otligá ou sonheririer:cirp»r l'Ordonnance derniere i f $o. x. li^».

la main du créditeur est garnie pendant procez,comme auons dit cy k Par le

dessus, i Or parle Stile de ce Royaume , toutes j matières csquclles Droit ancic

gist Séquestration , font odieuses & d'estroit droict : au moyen de- °ojstumede

quoyqiii dechoit d'vn poinctdechoit de toute l'instance feulement: pcrdrc [U*

& à ee est formelle la Coustume de la Rochelle , Article *8.& en ce procez flut

24J10US gardons quelque peu de droict commun, * par lequel ce- /«'W» r Uc*

luy qui demandoit tropdecheoit de l'instance.&estoit condamné smmmM> ttm-

au triple. Mais en autres matières que celles qui sont odieuses, oo^Jr

esquellesgist séquestration, [qui demande trop , ] ne perd fa eau- stoittelde-

fe : cat si en action personnelle simple ie demande cinquante liures, mádeur co-

&neme fontdeuz que vingt & cinq, iegaigneray macaufe,& me «knéau wi-

fera le défendeur condamné payer les vingt & cinq, & les defpens. ^t'„,f^fi'tm

Autre chofe feroit en action reale : comme si iedemandois que le & »a.?au'.'.

défendeur eust à me laisser iouyr d'vne piecede terre, & ic ne mon- M.i.fintu.it.

streen procezestre seigneur que d'vne moitié , la moitié me stra',*-^,"-f-(''

adiugee , 6c les defpens compensez. , c'est à dire que le demandeur j/o«°e^f»

& défendeur n'auront point de defpens. Et ce est femblablemenr Or»i.proR«~

gardé en matière de complainte y iaç.oit qu'il y efchoyc séquestra- fa» Comodt.

tion,toutessoisquintau séquestre & exécution d'icelui,qui feroit se &fr*R>stn

séquestrer plus qu'il ne doir,ildecherroit de toute l'instance meue fur ^|^^V„

rexccflìuetc dudit Séquestre, soit pat voye d'opposition ou appella- 4^ 'e. lA.kJL

non. . insrt't txtm-

strei'obligarion par efcrir.ains fculcmentque la rente est foncière , ôqfiîulù&'x.

pour raison dudit fonds. C.Htrmog./e

■ . [ Mais la difficulté ] est,si l'vn des teneurs de partie du fonds fub- c*lum»<»<-

IAM F»«**/.P.G.[ Qui demSJe.]Va creácier à qui il est deu cet escus faisant demáde & pour-

suitte dectnquáre.n'cst empefehédereuenirau surplus, oies qu'il n'ait rie protesté pour le fur-

Î;lus. Ainsi fut iugé par Arrest de Grenoble la Vigile de Pafques Fleuries 145 8.11 y a mesme rai-

bn s'il demande plus qu'il ne luy est deu.Rebuffc rend la raison qui est que le débiteur deuoit

en tout cas offrir ce qu'il deuoit,& partant doit tous defpens. B. A.

1 htnrj.dí Yerririis inftrmMrtfp.Mdlibel um in *H.hfo;h.tttgle[f.ix(ift.Guii.Ps^.^u.^ ; i.(^f76.

ebsffan.in tis.des rentes rendues à lic.haft.S.i.tidfiiiem.Surt.iol.Aígschus.D.deikrtfisci Pour le

faict-des rentes foncières & autres baux d'héritages , faut voir l'Ordonnancc du Roy Charles

DCi sé 3 . mise au pliure de la conférence des Ordonnances Royaux rit. 1 ». Monsieur l'Oifeaa

liu-i.cb. i.nomb.8 reprend Iœbert& Guido Pape.î.576. l'idttundim.q. <,.hoer.int»nfutt. Bitur.

des Coudâmes concernans hypothèque, J. 1 .8tCh*fi»n.inC<<nf.Burg.tit.àc$ Cenfes.$.<. où ils

disent que selon Droict commun,)e tiers possesseur ne peut estrc-ee-nuenu,oies que le contrai

re soit a Bourges.âe en Bourgogne.P.G.

[Aía$í l* difficulté.] Monsieur de Montagne conseiller en Parlement de Bourdeaur , de

mande à Madaraoifellc de Cruseau Ja rente de tout Tn tenement , elle dit qu'elle n'est ternie

qu'a la rente de sa fart, le pxocez estant rçauoyé. du ParJçflKat de Bourdcauxau Parlement de

Toulouse
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icct à icclle rente , peut estre conuenu pour toute la rente. Et cer-

Toulause, tes noui tenons qua par action hypothecairo l'on peut conclurre

Par Arrestde contre l'vn des tenanciers au payement de toute la rente , pource

lc est condá- <lw l'hypotheque m est totalement fur toutes les choses obligées,

nec payer & fur chacune partie d'iccllcs : & raffinement quand le fonds ori-

pourtout lc ginaJemcnt auroitestë arrentéà vne feule personne , car lors il n'est

tenement: la pas équitable , quepourlan qualité des successeurs , laprimitiue

*aJ oblìpation foiechange* : Et combien que ie íçache'bicn pai plu-

uleSeigneur o p, n. r s r
n'a diuiféfó heurs rois auoiresté luge félon celte vlance par íçauans pcríonaa-

fief, vnsculgcs, toutesfois ic'nc voudroisfuiureceste opinion, lìgnammcnt en

cst tcnuPour ce pays de Poictou , auquel y a coustume formelle , o Article 80.

MaynartTea ou c^ 1at ^ vne rente porte fief 3c Iurlfdiction , chacune

ladernicre partie du fonds est subiecteau total de la rente. Parquoy attendu

Edition, qui que chacune partie n'y estfubiectepar ladite Coustume, comment

trairteceste p peut pon fa{rc qUC ['on jntCnt£ action hypothécaire pour raison

«actan^cc'5" ^ vnt chose qui n'est subiecte à hypothèque du total de latente, Sc

qu'il auoic que l'hypotheque puisse chauget la nature & qualité de la chose,

escric aupa- contre la disposition de la Coustume : aussi que selon droict telle

"u,antLA't. rcntc estdiuiduee pour la portion des lieux subiets à ictlle. ;Mais ie

stvnusltfhir. hypothécaire à l'vn, iaçoit qu'il ne tint que partie <

hend.l.quan- tee . parce qu'il y a vne obligation generale contre le preneur &

dm.C.d» di- fori héritier- Et tout ainsi que l'on peut poursui ure l'vn des heri-

siract.pttn.l. , . . . * ,.. \- s 1 11. if
rtm hetidits- tiers hypothécairement , à ce qu n ait a payer le total d vne debte

rinmDJit- par vne fois deuc, semblablement il est raisonnable que l'onlepuis-

m(t. ainsi se poursuiure hypothécairement pour lc total d'vnc rente. Tou-

qu 'la esté tcSf0jS en ce nays (Jc Poictou , il ne faudroit pas conclurre à ce que

monílre en. t r l • ■ s j f rT 1 f
Ja Confercn- 'c preneur des lieux , ou les hentieis , ayent a dilaiíLr pas hypothè

se des Cou- que leurs biens obligez pour ladite rente, ains feulement les biens

stumes, pai- baillez & arrentez pour ladite rente : car par le Coustume de cedit

t,lc,j:tIt's c" pnys , Aiticle quarante trois , r quandaucun prend quelque fond-

1 addition. ! . tu . ». u ..'.1. 1 * ,
nExquxlit*. 3 rcnte > ìaçoitqu a la continuation d icclle il oblige généralement

n frcttjforum tous ses biens , ncantmoins il peut exposer ledit fonds , & renom-

hi Jekti illi- cer à iceluy , & se descharger de ladite rente. Mais selon Droict

gtio'7mmHt»i cosnmunÌen exposent , ou renonçant au fonds , le preneur d'ice-

i.i.%txhtr>. luy

de vtihMiz.

o de Poictou ancienne.rflais il faut voir le rot.art dela nouuelle coustume.

p C'f.cit;titui»s , txtr. De rcligios.domib. Chassaneus au lieu lus allégué fur la Coustume de

Bourgongne.

q B.í.1.9 i.C./î vnut txç'w.Utred.

r'Arr. j S.de la nouuelle Couûume. Voyez de ceste matière la x.partic de la Conférence des

Ceuítunicíjtit./,

sPar
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luy oa son héritier sne se dcscharzeroir de la rentc,s'il y auoic y ob!i- i?" !? ^°lt

■ I J L- r- li-^rt J 1 ClUllllest
gacion gênerais de tous biens. Et outre par IaCouitume de ce dit permjs de jc

pays Artitlc 41. 1 celuy qui fait ladite exponsion , doit laisser la cho- lailicr&quit-

seen tel estât qu'elle puisse porter la rente, & payer les arrérages y es- ter la choie

cheus , ensemble l'arrerage du prochain reime à eschoir, siuon que ?^g^.*f •

l'on face ladite exponsion le iour queseroit deuc ladite rente. Autre- faiu'fc i,bc~

ment n'y sera receu. rer dei'obli-

Toutessois par droict commun, quand n l'on veu amortir qocl- gation,U«-«_

que rente, l'on n'est tenu de payer l'arrerage de l'anncc en l'aqiul- ''"•c;'í*w

1 n -/i f 1 /-1 1»- 11 r 0tr»*e ertt.l-
ic Ion amortilt , linon dtotma , du temps eleheu d ìccllcannce. bt fmitrtl

t e m tm-

estànoter , que si la rente est hypotecaire , & constituée à ptixd'ar flyse'fi*,™}*-

gent fur certain fonds, l'on ne peuc|conucnir pour icclle le tiers pos- 8*q<*idtmmï-

ícsscurduJit fonds,sçauolrcst,qui n'est preneur, x ne heritiei du pre- "f™ <%«"'»

neur, sinon que ledit preneur & ses héritiers soient premièrement ™àdiT°BMut

discutez, & rendus non soluables.Mais quand la rente est foncière, il m ì,x,c.Îì ìh-

n'est mestier faire ladite discuflion:car l'on peut s'adtesscr en premier « mfkjt.fe-

lieu contre le possesseur dudir fonds. Un.in o.uelu

S'est meuë altercation, si âpres que I« demandeur a formé de-4^'^*^'

mande x simple, s'il est teceuable à intenter Action hypothécaire ,& tM qíùta-

icclle y cumuler auec ladite demande simple ; comme si le dtman- que.C. defun-

deur auoit fait conuenir IVu des héritiers du defunct , pour lc

total payement de la debte du défunt ,5c l'heritier consent payer''.'11, , ,

iaparr 6c au paríus défende: quoy voyant ledit demandeur , *-^e- n0taueJlc.

clarc quil forme Requeste hypothécaire , ou intente action hypo- vl, cttm %m~

thecaire : lc défendeur dit qu'il y a variation & mutation de deman- AtrmDAoc»,

de,& poutee n'est reccuable à intenter ou cumuler ladite Action. Et"^Vo ^ ^

en ce cas me semble qu'il y est bien reccuable : mais qu'il doit estre Conférence

condamné és despens iulques là , mcfmement si le défendeur consent des Coustu-

lors les fins & conclusions dudit demandeur : car par là appert, que si mes.partie t.

le demandeur du commencement eustinteme ladite Action hypo- j!^ t *?•

thecaite , le défendeur eust auffi bien consenti. Mais quand le defen- urc ju qc,

deur persist , ne peut auoii les despens , sinon preratade cequ'il au- gueipissemcc

roit plus frayé 8c dcfpcndu,que si leditdemandeur eust du commen- tit.io.

cernent intenté ladite Action hypothécaire , comme s'il luy faut fai- ï . ,rai on

, . . - /« n • n i elt «'«■■duc par

re autres expéditions ou défenses que cclks quiont este aupatauant l'Authcur és

Annotations LatincSjOÙ il cstdict,que telle action hypothécaire cfi plustost vne qualité, q u'v-

ue autie diucrfc action , principalement quand clic est concuirente auec la personnelle : &

ceste cumolation oa qualité adioustec est tousiours.rcceué iufqu'i sentence diflîhitiue.'.ín de~

lictis,$.si de raùla.D. de nox*l.aíl. Mais parce que iusqu'à ce ioui le demandeur a plaidé mal à

propos, il est condamné aux despens de l'instance iusques audit iour, argt mtrtol.Jì <\<*n infici*-

tm D-d pefit.rjy tbi- B ,rt. D'auantagcquád bien faction hypothccaiie seroit autrc,ou bic diuer.

sc de la demande simple , on pourroit changer la première icquestc simple , cr>enii à l'hypo-

thecairc en payant leí dcCpcns,i.h4itiat.D.ár[»Jiii & B*rt.iri l.cdita.Ç. dt td<-n.io.ìilin. in eap.Jì.

H
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faites. Et peut ledit demandeur poursuiure les deux actions ensem

ble. Mais si le demandeur auoit premièrement intente action sim

ple contre aucu«,comme héritier d'vn defunct obligé, & puis aduer-

ry qu'il n'estoit héritier, déclare qu'il intente contre luy,comme bié-

tenantd'vn dcfunct,actionhypothccaire, lors il me fcmbleroit qu'il

ne seroit reccuable,sinon qu'il se desistast de la demande simplexar en

eccas cestv ne action autre que la première , & parce ne se peuuenc

cumuler,& doit le défendeur estre entièrement condamne és d< fpens

de la première demande , iusqu'au iour de ladite action hypothécaire

intentee. .

Semblablement touchant ceste .matière hypothécaire est suruenu.

vn grand doute.Vn des héritiers du debteur est conuenu par le credi-

z Cccy est tcur en actiQr> hypothécaires pour le total de la debte deuë par le de-

prins des An- funct.par vertu d'vn instrument authentique , par la sentençu il y est

notar. Vide condamné en luy cedtnt par le crediteurlcs actions qu'il a contre les

fy heririers. Par âpres ledit héritier par vertu de la ceffion defdires a-

m n t:,ln'l.D ctions.fait conuenir vn de ses cohéritiers pour le total de ladcbte par

ait. & accht- action hypothecaire,dcductió toutesfoisfaictede fa pomó heredirai-

siumptst Âg>- rc. Le dtfendeur offre payer fa portion héréditaire : & quâr au parfus

luhmdJ^ défend , disant que s'il auoit paye plus que fadite portion , par le mo-

yende la ceffion desdites actions, il intenteroit incontinent piocer

contre le demandeur,que p*t vei u de cession qu'il luy feroit de sesa-

ctions , feroit contraint de luy rendre ledit parfus qu'il luy auroit pa-

yé,mife hors ladite portion du défendeur ,& à ce mojen doit estre ab-

sous,pour euiter tel circuit & reflexió. Le demandeur repliquc,& dit

quesans propos luy auroit esté faite ladite ceffion deídites actions,

s'il ne pouuoit conuenir vn de ses cohéritiers seul pour le total : &

que tout ainsi qu'il auoit esté conuenupour le total par le créditeur,

iî,ayant le droict d'iceluy créditeur , pouuoi: faire le femblable.Tou-

tesfois le demandeur par sentence est débouté de fa demande , quant

i ' audit parfus, mise bors fa portion:dont il appelle , & releue son appel

en la Cour de Parlementa Paris: où il consulte la matière aucc les

fçautns Sc notables Adaocati de ladite Cour,!; troua» auoit bonne

matière d'appel,cV fai t faire griefs desquels il fournit. Neantmoins il

perdfacauíepar Arrest, dont lefdits Aduocats font plainte ,par ma

nier* qu'icellevenueà la notice de'la Chambre où lo procez auoit

esté vuidé , ladite Chambre délègue vn des Conseillers d'icellc , pour

entendre des Aduocats lc motifde ladite plainte : lesquels souvien

nent leur plaiute , s'accordent d'en fçauoir l'aduis d'vn des plus nota

bles Sc anciens Aduocats. de la Cour,qui fut de mefme aduts,que l'Ar-

rest de ladite Cour fScVcn contentèrent lesdits Aduocats. Et ce me

semble fufhie , pour cognoistre comment l'on doit proposer sa de

mande és matures les plus communes en Piactique.

Mais aiiant que passer outre , il faut entendre qu'auant les Or-
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donnantes dernieres lc demandeur & défendeur auoient deux di

lations , qu'ils pouuoient prendre en quelque partie de la cause qu'ils

vouloienr. A présent par lesdites Ordonnances il tst dict. a que lea Ar.i8./.»»/er

défendeur n'aura aucun delay auant contestation en cause , que de- prin/uos.c. d»

lay de garanr. Parquoy auiourd'huy le demandeur .& défendeur f'C-

n'ont lesdites dilations, & par cc moyen faut que le demandeur ^"tf'^i

propose incontinent sa demande âpres la comparution du defen- ^uau*'parti '

deur. Toutesfois lesiuges baillent encores delay aux parties en tous pe îdtdiUio-

endreicts de la cause qu'ils voyent estre équitable :m»is c'est mo- nu pir deftnfo,

yennant despcns,aucunesfois ordinaires, aucunesfois plus grands, & r'! ^"

1 leur arbitrage. est.\lp.ini.

J°- Et quand ils font plusieurs défendeurs , & lc luge les condamna <fui ptetribu-

cn despens, moyennant lesquels il leur biille tetmc de faire quelque D- át,t

chosc.comme de fournir d'escriturcs , ou de produire,& l'vn deux ne ,'ui'c-He" ítm-

produit, il doit entièrement les despens,comme auffi il les doit quand dsct^ohfìr'uat

le luge le condamne en defpens , pour n'estre prests de faire ce qu'ils fed honn&quí

doiucutT&irc,fauf s'ils le font dedans quelque temps : car en tous ces "ríí* ■:■»«»»»■*

cas le procès est autant retardé pout la demeure de l'vn corame si tous lu«mtr°r°£**

auoient este en demeure. \imt & J,^

jt. Et combien que lc défendeur ou demandeur allègue compfo- Utaie vtl ptr-

mis,&promeirede non procéder, ou accord & transaction fina- fennúm obfi-

le : toutesfois s"il n'en informe par escrit authentique, le luge ap- Vj£

pointe qu'il procédera en la cause, 'clon l'appointemcnt dernier <-

donné en icelle : & neantmoins ce requérant crluy qui a proposé stimart optrtet

le compromis ou accord , il ordonne que celuy qui l'a proposés iu> di

te allégué, en informera: & la paitie aduerfeau contraire , si bon í

à clla semble : & s'il en informe , le luge ordonnera que l'accord v.'iptr['ntv*t

ou compromis tiendra 6c sortira Ion effect : & condamnera celuy ,ê;eri it»or-

quil'auranié , tans e's despens de la contestation faite fur laditc^wfw^^M

nianec que de cc qui a esté fait en la principale cause depuis l'aile- ^J^*bJ"<

gation dudit accord ou compromis , 6c promesse de non faire"" erm'

poursuictede procès. Et y a l»en|diffcrencc , s'il y acoropromis &

promesse Je non procedrr ic poursuiure quant Sc quant , ou s'il

n'y a.que seul compromis : car au premier , celuy qui a nié , est con

damné es despens, tant du principal depuis poutsmuy , que dudit

incident. Eten l'autre cas il n'est condamné qu'aux despens de la

contestation faite fur ladite niance. Et jíçoit qu'il ait con.prorr.is,

toutesfois l'on peut bien encores pouríuiure , s'il n'y a ptonníle

de non poursuiure , 6c s'il y a peine mise au compromis , l'on

ne peut pas tendre à fin de non proceder ,iusqucs à cc que lad re

peine soitpayce: mais il la faut demander par action & instance

íeparce- A ceste cause est bon qu'âpres l'accord fait fur vn procès

ii mcu&: pendant, si l'vne des parties craint estre surprise par l'au-

' Ha
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tre , quelle Ic déclare au iour de la prochaine asiîgnarjon d'aptes

ledit accord ou compromis : car si elle n« comparoist , £e nelc

declaroit , l'accoid ou compromis n'cmpesehcroh pas que l'autre

u'eust defaut contre elle : si par vertu du defaut l'autre partie

obtenoit sentence , le détaillant n'auroit matière d'appel d'icelle,

pource qu'elle dcuoit comparoir ,& alléguer: & qu'au moyen,

b Xun ciuï- ^c cc qu'elle ncl'a ail gué ,1e luge a eu matière de donner sinten-

h. §. vit. Iníì. ce par le moyen de ladite tontumace : aussi que tous iugemens b sont

áeftrd. ér absolutoircs , c'est à dire , qu'il faut en auoir issue' par authorité de

tempuS.aliter Tuft,cc:non pas toutesfois que l'on ne puisse accorder d'vn pro-

cmnta tudicta . . i r % i i r ! ■ r ì • s ■

dicHntur»k(uc^% intente lans le congé du luge : mais u la partie pourluit no-

luterUquídan nobstant l'accord , le luge y tait expédition , comme s'il n'estoit

tertm iudic» point interuenu. Combien qu'il semble qu'à la reale vérité la pattie

i*mrë ttucto- ■ contreuicnt à l'accord , ne doiue auoit profit de ííc malice, &

ri fottifacten- * , . . . 1 . . n v ■ r
ttm Absolut o- 9UC Par ce movcn on doiue reccuoir la partie appcllante a ìmor-

pottbat. vide mer du fait dudii accord d cn la cause d'appel, & cependant superse-

l.sire«i.ji.D. der le iugemenr. Toutesfois attendu que quand reliait est proposé

íurlndum^ en ^a ca"sc principale, on ne diffère pour ce la poursuite du procès:

Çvlt deiure- conséquemment la poursuite de la cause d'appel, ne doit estre dif-

iur l.f D.d<pu s rec pour ledit faict allégué. Et par ce moyen lc luge sans preiudi-

blica*.l.-v't r> cr dudit faicte vuide la caisse d'appel. Mais leiemcdcest ,queceluy

*íe*wí*'Wictjyî contre lequel est donnée la sentence, s'oppose à l'exccution d'icelle,

<nòu\%l vit oua la taxe des despens. Vraycst,que nonobstant son opposition,

D$iu inf> au. & sans preiudice d'icelle & dudit faict , la sentence íera exécutée,

tredt.C r. in tant en principal que despens : mais auflì le luge adiugerapreuue du-

â^»-»R»/«» dict faict. " Jt

C"?Dolt4s fr P°urcc quc 1" Ordonnances dernieres e Article 14. les parties

malin* »» /»au 'our de la première comparution , ou par Procureur suftìsám-

eUbétfatfO in* ment fondé , doiucnt deJarer ou esiire leur domicile au lieu où

ys// 1 *»'^CS Pr(X" *°nt pendans , autrement à delautde ce auoir deu'émtnt

*1J! .Tîá ^a,<^ • c'lcs ne í°nt rcccunbks . & f ront déboutées de leurs deman-

tone. frtb. des , d t nies ou opposition respectiuement : tiaictons cn ect cn-

F autérdol«iàïo\{k de ladite élection de domicile , & constitution de Procu-

n"~d\ ^'™s'reur :combi n q" en cc présent œuure coraposéen Latin fnous n'en

j*rVr/V'<fctra'('*KMls Cn ce'»eu apies les exceptions declinatouxs expo-

e'er, rrfì . íees.

taZ.Derelig. Et

d m.cn. 14.dr

1 j txtr. t. estam.e0p.-7. De immun.'ceì.ì..T)e ceg/pi-cup.-ie i6.cxtr.de >e[ rif.cat. t. ntr.de cm t.

& ■ en4- 1

d le tout situant l'Ordonnance de Moulins ijéé Artic. f-t. par laquelle la preuue n'est

point receuc de chose excedanc la somme de cent liures,

e Mise en la Conférence liure \.Tit. 3. Reb.Tr* t.de dwic.ele3.Art. vnic.gl.i. ?;«.;. 4. j $ 6.

rend la raison de celte Ordonnance.

i Cccy estpris du Chap.30 cy dessus Latiu.k des Annoacions dcl'Authcur.
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Et pfemiertfnenr , voyons comme doit estre interprétée ladite

Ordonnance : car des ja l'on fait doute,& en vie- l'on diutrscmenr,

farce que les aucuns disent , qu'il suffit eflire domicile au ressort du

iouoù est le ptocez pendant, comme si lc procez est pendant en U

Cout ordinaire de la Scne íchau ilee dt Poictou à Poicticrs , il suffit

d'tssire au relîbrt dudit Poictitts : & qu'il n'est requis que l'on t sti—

íeen la ville de Poicticrs , & ainsi en vie l'on en ladite villes. Les ou

tres tiennent qu'il n'est besoin eflire cn la ville ou autre lieu,» ù est

lt procez pendants ne iuífir estircau lieu du reflon:& en ceslerha-

nieren'víc l'on à Fontenay le Comte : Sc fuis d'aouis qu'ainsi doit

Jf:stre entendue ladite Ordonnance , & sont à ce formels les termes

d'icelle , parrant qu'elle dit qu'il íaut déclarer & »flire domicile au

lieu où est le procez pendant : car ce mot, déclarer , doit estre cnttn-

du que ceux qui ont domicile au lieu, suffit q'iU le déclarent :&

ceux qui n'en y ont,faut qu'ils est; lent domicile. g $UKt 0gm

jj Toutesfois si l'on a efleu g domicile en vne matière , autres par- tiuil* quiUi

ties en autre instance ne scpeuuent aider de ladite eslcction du do- pro~

micile : ne auíïï mesmes en la cause d'appel Tonne peut l'aider de s*nt?um T4>-

l'eslection de domicile faire en la première instance , fust-ce entre ^.Jl'..'^

meímes parties,sinon que la première instance &cau(td appel lui- ^u* tmd nt

sem agitées en mesme ville ou lieu. B»rt.é V*ul.

iS Et s'ils font plusieurs demandeurs ou défendeurs , ils ne sont te- * c*ft~ lm

mis d eflire domicile en incline mailon , maispeuueut cshrc cn di- ^vluctt -vbi

Uetfes maisons , au lieu ou est le procez agité : car les vas se fient en J,, ttnuf.it.

aucunes personnes , ausquelles les autres ne fc confient , quant iniiejftctn.

leur faire fçauoir les adiourneniens , ou autres cxploicts qui feronc

faus aax domiciles efleus , & ainsi en a esté dit pararrest és Grands-

loues tenus à Angers l'an 1 5 jp. Et si en matière criminelle l'on a

csleudomicile aucc le Procureur du Roy , ceux qui sevoudront ren

dre parties en Iacausc.fepourrótaydcrde ladite élection de domicile.

Au regard de la constitution de Procureur , l'on est renu consti

tuer vn Procureur en la cause , meímement en matière criminel

le , quand les parties de la voye extraordinaire sont mises en ('or

dinaire. Etsiîc Procureur constitué meurt, l'on peut sidreadiour-

ncr Up.irriepour constitué! nouueau Procureur, & procéder au

ptn-.cipalde la matière , voire âpres que l'on auroír concludcom-

nic cn procez par eíciit en la cause d'appel cn la Cour de Parlemenr,

parce qu'il peut encores adutnii qu'il y aura quelque expédition à

faire en 1 icause. Et si celuy qui est adiourné en ceste matière , se

dcfjur , il le faudra contumacer comme s'il estoit aciiourne simple

ment pour proc der ,& ce pour lc regard du principal. Mais pour

le regard de L'adioDrnemem b illé pour constituer nouueau Pro

cureur , il n.e semble qu'il luffic d'vn.detaut qui soit toniiéauccle

H i
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,.„ , profit ©u simple scion 1c stile de la Cour où cfl le procez pendante.

ParAtrestde & que parvertu d iceluy deraut le luge ordonnera que 1c contumax

Paris le i. constituera Procureur audit lieu & Cour dedans qutlque temps,

May i as. qu'il luy plaira prefire:car c'est vn préparatoires cn tous preparatoi-

rapporte par res l'on a de coustume régulièrement donner sentence de contumace

Rebuffe , fut j- j r
i c u vn par rertu d vn defaur.

Procureur [Combien que] selon le droict commun*» ilfustleu& permis57

pouuoiccstre auant la cause contestée à volonté reuoquer son Procureur, & âpres

reuoque a- la causc contestée pourueu qu'il cust aucunes des eaulcs lesquelles

tcstationC°en ^ont déclarées par le droict, 8c que l'onlcfist sçauoirà laparucad-

caufe Voyez uerse : neantmoins à présent vnc pattieentel endroict de la cause

laloy ptftli- qu'elle voudra , pourra révoquer Ion Procureur cn le saisint sigtà-

ítm.o.de fre- fier a (Qn procureur , & à la partie aduerse , & aufli comment cl-

hF/L mm lea constitué vn autre Procureur au lieu du reuoqué, duquel nou^

tx Mr c le a- ueau Procureur elle déclarera le nom & surnom , ainsi qu'il est

mj x.txtr. it dit par les Ordonnances de la Cour, publiées lc j. tout de Dccem-

lé l"ìl mhu combien qu'il y ait sentence donnée par contumace , par ver-

nomiitL t4.D. tu de d. ux défauts aHant contestation cn cause , & apes tompa-

dt?Tatnr»t. rution du défendeur faite par Procureur: par laquilli sentence le

défendeur estoit foiclos de toutes exceptions fors de simple nian-

píeUsvit m* cc » ^ ordonné que le demandeur infotmeroit du contenu cn fa

iAndipTirur*- demande : dont lc deiendeut appelle , & a lettres Royaux pour

tt'itvrhpsi mettre le defaut , sentence de contumace & son appel au neant:&

itmmêiMdt- 1CS fait signifier au demandeur , & iceluy adiournerpourprocedet

tttumnccipitdi ça[ l'8nt€rinemcnt <JCS lettres en personne dudit Procureur dudit

G.mtndétì.c. demandeur. Lequel ne compare,mais lc demandeur comme ìgno-

x.txtr.h pr>- rant ledit adiournement fait par vertu desdites letttes Royaux,

tut in 6. Sed parce que lc temps dcrelcuer estoit pafle , fait adiourner ledit de-

fcfi htí emtt- f"enjeur original & appcllante cn désertion d'appel en la Cour de

txtiusal. post Parlement , ou se défendeur remonrcre lelditcs lettres Royaux,

lttw.17-D.dt l'adiournement baille par vertu d'icelses , & requiert estrt enuoyé

fncur.l.prt- de U désertion auec despens , cequelaCour luy adiuge , nonob-

aVc'írfrif ^*IU 1ue ^' demandeur remonstrastque fondit Procureur n'tstoit

Toutessois plu*

auiourd'huy

nous ne gardons ledroîct à «est eígardrCar noftte Autheur nous enseigne fort à proposqu'va

Procureur en cause peut estre reuoqué,eii<»f» , âpres contestation & cn quelque eudreict du

procer ou instance, & s'il ingeroit de postuler par dessus la reuocation, il (e rend trop sus

pect à la partie qui l'auoit constitués depu.s reuoqué, Arrest du ». May 1 f)?- recite' par Re

buffe. T 'ct u dom. (f A i.i.çl.i.nu. 3 3. 9 j+.Mdt l.murtH ><> l :t* drmum.Q.d. 'r?- «•".5er«í)s'ils

font luges diucis.l'vn Ecckfìastique,& l'autre lay.Arrest du i^.lutllct > fi f . Rebuffe ibtd nu.

n.li.n.jj.ií&ij S'il ne veue eflirc domicile.il y fera centtaint par le luge lequel intime-

ta à celte fin ladite partic,ou bien la contraindra de cc faire. luy deniant toute audicnce,& vfo

ra au surplus d'autres » oyes Sí remèdes de lustice dont bon luy semblera. Rebuffe audit lieu

nombre 46.47.48. & 45.
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f\ui Procureur,veue ladite sentence de contumace. Mais le defen- i Sxrt.nl. t.

deur remonstroist que ladite sentence n'estoit diíEnitiuc , ains feule- c- de frtcur*t

ment interlocutoire : raesmement que la première instance cstoit £ B*u-&^-

pendante es Requestcs du Palais , où l'on fait taxer les despens apres t%^j\ut

la sentence difHnuiue , auec 1c Procureur qui a comparu en la cause. Fe/m.í» c.c'um

Et fut ledit Arre st donné le 8.iourde lanuier.ir 43. tlim.De ffic.

jg Auffi selon droict commun va Procureur n'estoit rece a à com *^í*" > «%

paroir fans procuration , de Iaquelleà Ces defpcns il deuoit bailler fcB/egì»^»Toî»

ïe double à partie aduerfe. Auiourdhuyil est receu à comparoir bié & deùè-

fans procuration , pourueu, qu'il soit Procureur ordinaire en la *zft <e doiuét

Cour : voire l'acte auquel il compare, requist-il mandement fpe- jnt?Ìrc|£!ott

cial : mais il fera ordonné qu'il fe fera aduoiier & fournira l'adueu p^ljei'rrm

ou procuration generale ou spéciale selon ('exigence du cas , de- pra-d.infi.rma

dans certain tcmps,à peine de despens , dommages & interests en trf.*ct'>'.ïncìt

son nom priué : ou bien que ce qui a esté faict fera nul :oh bien à s»»*»»""ty«-

peine de defaut contre celuy pour lequel a esté comparu , qui fera j'JgJl^'y^'

prins Sc ordonné du iour de la comparition , selon ce qui fera plus p.G. *7?*

expédient à la partie aduerfe , & auífi eu regard à la qualité de la * Bmlle.) M5

matière , ou bien à peine de defpcns ordinaires de la Cour poui le ^eu' Sauua-

retardementdu procez feulement. Semblablement jnçoit que par || Guyenne1

ladite Ordonnance l'on doiue dechcoir de fa demande ou defen- fait testa

cés à defiut d'eflire domicile à la première comparition : Toutes- menr.exherc

fois les luges ncl'obferuent si cstroiternent , mais baillent vn delay en/aas

pour venir tfl ire domicileà peine d'estre deíchcu ,de son dit droict eílà^à vi^sic

ôc cause. Et quand le Procureur informe de procuration , il n'est te- nCpUCU nom,

nuen bailler rn double aux despens de fa partie à partie aduerfe. mé des Ar-

Ma;s il faut prendre garde que la procuration ne contienne que «»aus,Ie fils

celuy qui constitue Procureur, promette simplement auoir agréa- j£^gstrg^

ble ce qui fera faict par son Procureur , fans mettre cette clause, ne résignant»

fçauoir cst,ce qui bien & deiiernent fera géré parfondit Procureur: en bonne & ,

t car si en ce cas le Procureur faifoit quelque chose laquelle nc de- dc"e rorme,

«ou estre faicte , ne prciudicieroit à celuy qui l'a constitué. Pareil- qCu"^Ccfl.dlC

lement vne procuration pour acquiescer à quelque sentence , nc point vray

doit contenir ces mots, acquiescer à la sentence si faire fedoit, ou îcblablcque

semblables , ains doit y auoir le mot acquiescer simplement. Et 'ejPet^!Zc

combien que la procuration ait du blanc pour y employer les noms {fo^fon file

des Procureurs, & que le nom d'iceluy qui l'a n'y soit delcrit ,'tou- veu oujj yx

tesíois il est bien reccuable à comparoir par vertu d'icclle : Sc nuíTì cxher<dé,dit

par vertu d'vn blanc seellésigné de Noraires : car celuy qui [ bail! ] en outre que

telles picces se confie de celuy auquel il les baille: de est présumé (y^'J^^

^uy esté rcmplj

sas s'oser in

scrire en faux, par Arrest de Messieurs les Maistres dcsRequcstes cn l'an tíro.lefils est juaia-

tean cu l'Estac defonpere suyuaat laraisoa d'Imbcrt.B.A. H 4



no Pratique Ciuile &• Criminelle,

Juy bailler puissance d'cscriie audit blanc cc qu'il veut.Voirefi ce-

luy qui veut comparoir a les pieces de la markre, il doit estrc'(receu

à comparoir, en promettant se faire aduoiier dedans certain temps,

& fournir de lettre d'adue u,ou de la ratification. Et ce doit estre en

tendu : pourucu que partie aduei se débatte k procuration:car fi elle

ne la débat ,e!lc est bonne:tclkment queiaçoit que le Procureur ain

si constituéaytfait quelque chose qu'il ne deuoit faire, toutesfoisla

sentence donnée nueclidit Procureur, ne peut pour ceste cause c-

stre rescindée nc couigcecjue par appel. Auífi en aucunes Cours l'on

fait difficulté de receuoir vncpiocurationsi le constituant ne promet

expressément par ìccllc payer le iugé. Mais ie pense que nonobstant,

l'omislion de ladite clause,vne piocuration seroit bien receu?bk:par-

ce que les clauks qui communément íont mises es instrumens fi el-

1 Parle Droit les sont'obmiscs,te>utefois elles doiuct cûre censées & réputées tom-

remratamh»- me y mises & apposées.

nlsni Semblablement eschet regard à ce que quand v» Procureur con-

qiítqu"d»"û f«nt quelque chose qui requierr mandement spécial , & il ne met

ìstljo ïr.cu- auant , que le luge ne donne lors 1 présentement sa sentence suiuant

ratore.l.u. $. ledit consentement , rnais qu'il ordonne que dans certain tcmps40

*Mha''íbi CC ^rocurRUi: ^e kraaduoiicrdudit consentement : & l'aducu sair,

"utnmta'n- Pourra scurement donner sentence , & l'acte que l'on fait, doit

tumvt'bis, cstreaccomply dedans certain temps : il faut que l'adutu & ratifi-

fed & aiïu l. cation soit faite dedans iceluy temps. Mais si l'on veut defàduoiiet

nont^nrum f. vn pt0curcur auec lequel la sentence ou «n appointement est don-

V.iod.t.;. Vi- i c fr n i i f r st

itl bm-.rum e ' taut 9ue 1 on ic porte «ppellant de la »entcnce : comme eitant

»4. n princip. riulle , &donneeau<.c vn non Piocuieur de l'appellant , par pro-

V. od.tit.l. cû testation de non approuucr ledit Procureur ne ladite sentence,.

flhi<f$m$LiB ains appelltr d; ladite sentence , pource que fans appelkr il ne

Quisorioin PounoiC "«pugner ladite sentence par nullité , selon le stile de

hen. p:f. France. Et ne suffit à l'apprllant de dire que le Procureur n'auoit

mL.iïdt*pt- point de mandement, ains faut qu'expressenit-nt l'nppellant kdes-

c»í.Tí* de Vr»- adUOuc. Et ainsi fut receu vn appeílant n à defaduoiier son Procu-

'utmix^fánr. tcur P*r 1* Coor de Parlemente premier iour de Décembre if-44.

infrim» ptrtt plaidant M» maistre Dhristofle de Thou , lors l'vn des plus notables

eptrii. ' Aduo.ats de b Cour , & à présent Président tres-exc< lient cn la

"aiïde^dcs 8rant^ Chambre, duquel icy ie veux bien insérer la-substance d'vne

ad'u aide "^P'gr»mmc& setiaiie Latin, qu'autrefois &n'agueres luyay en-

Procureurs, Uoyé : pour tousioursrccog .oiftre , selon mon pouuoir , ceux pat

faut voir les lesqu ' Isi'ay profite en ce mien petit œuurc C'est que iele compa-

dYla°C "°f * * PuI:>'lus braises Muti-mus Romain , lequel par les hiftoiio-

^ence(^esO^.''•raP'le, R°:namsfss dit auoir eu c inq choses tres grandss , & par

dónances li- dessus les autres Romains, La première qu'il estoit tres-richc. La

uxe i.Tit, i. seconde , qu' I estoit tres noble & de grande & fort ancienne lignée-

La tierce , qu'il estoit fou «loquent. La quarte , qu'il estoit iors
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grand Iurïsconsulre : & la cinquicíme,qu'il cstoit grand Pontìfe.Car {* CeJ^fljjÌÏ

certcsila touslesdits dons,fors qu'il n'est pas le grand Pontifeimsis il «ne'rAu-

est premier Président en la grand Chambre , qui est vn des suprêmes theur a fait

Estats en ladite Cour.comme récite Aule Gdlecn ses nuits Attiques derniere

Îremier liure i ). Chapitre. Lequel Epigramme l'ay mis «n cemesme ^k"004^ ®

eu o en mes institutions Forenses Latines. ampU^quc"

celle de l'an
•I j autres precedentes:& combien qu'il s'en trouue vne de l'an i J7 j.faite à Paris, si est-ce

neantmoins quelle n'a esté suiuie en la derniere faite par l'Autheur. Ce qui se remarque en ce

passage,& autres cy-defsous.mefmesés chapitres 35.34.3 5. )6. 37-3J.& plusieurs autres que U

Lecteur pourra obscruer en lisant les 4.1iuies des Institutions Forenseí.

DES RECUSATIONS ET IN<

compétences des Iugcs,Edition & exhibition

de lettres: & qu'elles perfinnes font

tenues informer de leur qualité.

€ h a p. XVIII.

1. Rtison pour laqueUt U traille

des Récusations , & comme el

les fe préposent ptyuant (Ordon

nante.

1. L'on est tenu à la purgarìon que

faiiì le 'ugt des causes dt récusa

tion centre luy proposées far fer.

3. Causes de récusation centre vn

Conseiller de la Courseront mi

ses dans ïinuentaire.

4. Récusations wsques k quel temps

se domtnt proposer.

5. Récusations romenues es Ordon

nances Royaux.

f. Incompettnce de litu {£• de

temps.

7. Quand tadtourmmtnt mal-

fait est purgé par la ctmparì-

tton.

8. Matières de complaintes dr

reintegrandes se pement inten

ter duraut vacations de mefîmes

tu vendanges.

9. D' Eauion de lettres.

10. tAux despens de quête partit

doit eftre faitt tditten de let

tres.

1 1 . Quelles personnes font-tenues

informer de leurt qualitez. a-

uaut entrée de plaid.

11. Le défendeur est tenu déclarer

fi & quelle portion il ttent des

lieux subietls à la rente, de la

quelle «nfá'tt qutíìion.

K $
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a Ce cha- fëtâfiSk Pccs qu'auons decLré ce qui concerne l'cslection de a r

pitte 8. se -§wYá% domicile & constitution de Procureur , il est besoin

peut réduire de traicter des récusations , parce que lc plus souucnc

ou poincts " aduient qu âpres la première comparuion 1 vnc des par*

principale- ries recule le luge : & auilì quand la raaricre y eleher , il faut ce raire

ment.Lepre- auant toute ceuurc,& que y taire autre expeditionrcar parl'expedition

«iier conte- uc j-on y fcroU( \'on approuueroic la personne du luge , par deuanc

liât les reçu- , • ú r ■ c ■ r* l
fanons ou lequel elle seroit faite. Celuy

incópetétes,

qui le prlposcnt par les parties contre les luges. Le second est de l'exhibition des lettres ou

pieces , fur lesquelles les parties fondent leurs demandes & défenses. Le troisicsjne,qu'elles

personnes doiuent informer & faire apparoir de leurs qualitez Si pouuoir auant que passer

outre en la cause.

b Les récusations festoient anciennement cogneiies par les Romains de telle façon que

nous les practiquonsauiourd huy. Lesquels Romains souloicnt presenter requeste.afin d'a-

uoir des luges pour la cognoifsauce de leurs debats,diffcrens & controucrses. Aiconius , tum

in rem aliqnam agertnt litigatores & par.» se sac amentipet, r. r,t,iudictm pofitba. f.Fcstus , St altum

fracas niaealium p rocm Gicero pro Cecinna titminem vtlu.runt maioresnostri nonmod d existi-

tnaiiont Cy/mfiqtêam, ftini Je p citniaria qu iim n fi' ttid> tm,nifiqui tiK.i adu r\ri s conutnijfitl.

Idem pn cluentio : Et pour le peu de suspicion ou cause, ils auoientdecouítume delesrccu-

fci.Flinitti i» Panegyr.Sort crvrtsaittdicem aifi^nat,l>ctt reij- re,licet x am-"e.Hunt nclt, ttmi~

dus csttiy infra.LibtrumtHdijceftatoriÀfere,nolteimrJi r .Idem Plinius,m i>i.,uum ner bans,

de me querebantur.ACcoaias.'Eiere iniquuseft.Cicer.i.âe Oratoie.Cw»/ > i F *{■ us multis trt> risob-

ùSis.P.MHtiumiudicem tulijftr>tiert,mqut!ii'ìiquus tst.ìl tlt certain & ventablequ'ils pouuoient

oster ou reietter du Tableau ou matricule des luges ceux qu'il leur plaisoit, sans estre con

traints d'en dire ne déclarer particulièrement les causes : mais ils n'auoicntpuissancc que

d'en récuser iuíqu'à certain nombre , ainsi que nous apprenons des limes de Cicéron. Afiont

l..inV,rrem,4nton. Aumfi.lib.de leJb.víi d UgtV.<ttnta. Zaitus .niìatu de le^tbas vtii d leg. lui.

ìud.Briffionìttslih. \,de"iormulis:(y- C-'i.t -iuslib .9 .Obstruatieuum.c.t f ..- ad Hc».f j Cií.j.f» Verrê.

ludex datut reijcitbittur tum iuniurande.A fa n i6.Toutesfois les recusàciós font introduites par

ledroict.cant Ciuil que Canonic,à bonne & iuste cause, rericuefium tsttntmetrarr. sujpefìoiu-

diteliiigare,can.quii> sufpeiì.q.q. f.cap.i.requiris.De appeU.ext'.eJieei i» fi..t extr.d formJ. t.exir. Jt

txcept.ry iudiettmfiufpeS'Tum infidias Jerlinare natur. L 1st d.can qui*f-fptcì't,l.nt>. «tfiinguzm ts,§.

tum quidade reeept.arbJ.fi p«rit>r.D.de lib.ta*fiaj.ì.it.& vlt.C.de imd.l-vlt.C. *i fenur? im.rl.vmn.

iud. Nff« 91. ii'.efiu'pieion» imites lites pfeedereimpantri tordt -st d.l.*p'rtijfimij + . C.deiud,

SufpeHi igitur (yinimici iudice> e;]i non Jebtnt d-e .x.reqntri .S.t-U.extTÀiapp.l.-.'eet.'D.dtrecept.arb.

l.v».C.fiqu*et<mquepr*J.pote(/, c.li ret,>xtr.de formu .'.iptt .c.ac- tiens.-, .txtr. V. U., n<m contestai».

H.eUt.Ú.kmbròf'.in Pf*lmum 118 \.rm n.t.o.\udtctt t le q -t ad pro stnci.n 'Umnullo od<o,nMa ojfen.

fient,"Mita l.nitate ducaiur:^ ihfr*,B*nm íudtx nihii e* arbitriofm factt fe. domesttetpr^p fit» w-

litatìr.f d iuxtJt Itfe jj> mr* pronuntiat, h'ttis iuri obtëperatjstn n -uíget propri* ve'untztijnihil pa~

ratû& meditatum domo affert fed ficut audit, t a iuiicat,ty fcui fie hat t negot^i• aturadece- it,ob!e-

qui ur 1 2ÌbHs,mn aduer(a:ur,examm*t caufid mtrita,ncn mutat.Les luges en France se recusét eux

mesmes^ás attédre que les parties proposent aucunes recnsatiésiainsi Tnám* a ta»' q. t abat

lib dtera Ftetain quod -ro4 <y mjdefiiiudices,v in hts ctgnit,. rt'btts txct. ent,in uibus manifestùeft

mitera itudeosparte gr liap'tua ert.Vai l'Ordonnance du Roy Henry Ill.és eítats de Blois, . p y.

art.i 1 8.Tous luges qui fçaurót caulc de suípitió.ou récusation pertinente <t admissible en leur

persontie.soicpoui: parentelles ou aliiances.pour lesquelles ils pourvoient estre valablement

récusez par les parties plaidantes, feront tenus les déclarer paideuant les luges, fans atten

dre que l'on les leur propose •' & de leur déclaration sera lait registre pour estre communi

qué aux parties auant que procéder a» iugement du proetz. Voyez la Conscience des Or-

doanauccsjliure j.Tit,i.& Conférence des Coustumes,partic 1, Tit.it. oùilaelté ua.aé

plusieurs
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Celuy donc qui voot reculer, c doit seloni les Ordonnances der- -

nier c$, 14j5.es 10. U. 1 1 13.14- & 1 f.Aiticlcdcsdites Ordonnances se" à propos

proposer ou bailler par eícnt ses cauíes de récusation. Et si la partie de ceste
nu-

aduersc est presente.ie luge doit ordonner qu'elle y respondra,&di- netc.L0ng.li.

race que bon luy semblera. Et lì ladite pattie les contredit , disant 2- °'-s'm fi-

qu'elles ne font receuables , ne veriublcs,& le luge voit qu'elles ne ^alcté ouin-

loient t eceuabhs/çauoir «st,qu<: combien uu'cllcs fussent véritables, dicc des

toutesfois elles neíetoicnt légitimes ne suffisances de droictpour ltoroictsRo-

recuscr : lors pourra leiuge déclarer íesdites causes de rccuiation yau*

non receuablcs .• \ ordonner que nonobstant iccll :s il paífaa ou lCL? *??n5:

tre : sil y cn a appel ledit luge recule ne pourra pas p.iikr outre: tttriuft ttctrg

nuis faudra demander d audience pardtuantccluy qui aaceoustumé i»tUctsdeltgm.

détenir le siège cn son absence , soit Lieutenant particulier, ou le *" """l**™

plusancian Aduocat , & requérir que «luy qui a reculé , procídc,'^^""^

au principal de U matière. Eth le Lieutenant particulier, ou le plus é-ins. licttei

ancien Aduocar nesoiu illec presens , il faudra prendtc commission qui ínspiSuia.

de lVn d'eux, pour faire adioutner par deuant luy la partie récusant,

pour procéder audit principal : auquel le récusant leratenu de pco inl'hììûureum

céder nonobstant l'appel par luy interjette , de ce qui a esté de- rtcusare,vt a-

bouté de sesdi tes causes de récusation. Mais si le luge recule ttou- «w« ur,

ue les causes de récusation légitimes & receuables , il dira par1'.1" ?'"'"•'*'

son appointement , qu'il sauue & reseruc aux parties de se pour- ^Tnpuújfimi

noir comme de raison. Er lors>fcra prinse commission du Lieute- c.di iud. vil

fiant particulier * ou plus ancien Aduocat, pour faire adiourner par *,uda3».d.U

deuant luy Ic récusant , pour procéder sur lesditescauscs de récusa- ^•C.**J.iir.

tion,&au principal de la -matière : Se au iour assigné,ce requérir par- ^"nemepoft

ticaducrse du récusant , scrapctfîx & baillé delay par ledit Lieute- Uttm contesta-.

fiam erimw r*dii iectintt ex*m<n, & in I. vlt.C.de txeept.tir 1.6 j.C.Th. m appel.prtfitiptiontsfori

in pri cipt» it'u * litig*torib<* .ppmtndai eftlerum d-crenit avékri.*s,NoH.l j. c.f. No/r><( lc-tt pojl

ktisconteJlxtiûiimnetiM r'fuUn iud eem, tcf i aliumpetere Micen.perm ttunt. Celte matière est

traictee par les Docteurs en plusieurs endroicts de leurs Commentaires,tant fur le^troit Ciuil

que Canouic Toutesfois ils disent.queíJ- n uaee* * on peut récuser, itt c<mteftata,Panormit.m

e.cumspe 14J/.D *ip ll.'Xtr.c.i'.ter m.n*fterium.Defnt.& rei ■d.c.io.rjvlt eod.til.in ; ■ompi.ït-

ìm.inc.infin*ar.teif.di tffi dtlt?.c.\.ti un íit.in }.'empil.idêïel:n.»i t.pajiertt'it.+.ï biglof.fr DD.

fitrd xct -.r '.,pert '.l De tpprll.extr.t.é. .todim tit.m 3. f impil.de ç*n.a<ui* j.fp, fli.) .;<■&. Imbcrt

au chap.49.de ce premiet liurcCy ta tjr DD.i- l.C-de- dtlm.l 4/ '. '« in ius vtc.l. fed & fi fuscepil.

ft pnnc.C de urie.c. upe-eod z. De mpptlht.&Uls» in i.t^i.tnumijn icbocra, xtr.d Mfptl .\o*n,

André .1 in r.legitimm-Dt mfp* Un .txi.CHÌM.d.li> f Òb't'.c.ii.Pamr. & H i.Orlin ittd.r.

d re u ntiar, bu tn d.r.it ifs ft.r< fsntitmit $.0** suntetuj* Papon r.des Notaires liuic l.chap.l.

liure 7.des Arrests,Tit.9.Het»f.T>vct.<if R u »t.

d Par le droict Canonic le luge récusé peut rennoyer,mais selon la distinctiô proposée/'» e.

imJer.D. d? tsfir.dtlt . in 6. lequel bc parle à la vérité que ct*vn luge delcgué,& se doit entédre

anstlbiende 1' rdinaire par le ch.Siy set tr*. >i fir.eempi' Toutesfois la Cour de l'arlemét à

sonuent iuCTé.que le Iui»crecuíe ne peut reniloyer à autre luge âpres les causes de récusation

propofceSjGns le consentement des parties Félin.& autres Docteurs Canoniques font de cest

aduis fur ledit chap. Vi f Ht nir». i l'ordinaire est récusé & rel cogneu par lentécc pai luy dó-

nee.oj par autre,le» Canonistcs,& principalement Aietin estiment qu'il peut deícguer & ré-

Qoycr là cause à Ya auue:íc eacorcs contraiadie les arbitres à décider la caulè,F<Ji».mf./i«jfi
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de' g txt'*. nant particulier, ou plus ancien Aduocat > pout taire e faire prettue

Quelques dcídites caules de récusation : & cependaut ncantmo'ns ouionne-

Coustamcs, ra que ledit accusant [ procédera audit principal, j Et ú au dedans

Dr'o'^Canô ^U ^CWC reculant nc vérifie ces cauícs de récusation : aptes ice-

in t». légitima luydelay escheu Sc paflc.le luge fans autre déclarât. on ne forclusion,

in t. veulent débouterait' récusant de ses causes de récusation : lequel récusant

que 1-s par- pour

tics eussent à conuenir d'arbitres pour Tuger leur diffèrent (ans que le luge recule s'entremet

te plus d en prendre coguoissance Par Arrcst du » i .Mars i y 16.a esté iugé que le luge ne peut

aucunement les cpnrraindrcà cslire arbitres, recité par RcbufFe.Iï»». 1 .Tract.de Jtn.int.extcut.

■árt.f.gtJJ'.namtn ttrtit.Et l'apon liure 7-dcs Arrests. Tit.^.arricle j.& de fait vn luge récusé

faus déclarer les causes de récusation inadmissibles passant outre, ores qu'il nc face que renuo-

yer,cstbienprins à partieA condamné aux despens. Arrcst du ti. iour de Dcccbrc 1 f* {.con

tre le Lieutenant delaRocheilc.l/«ifcf«p delicìn txtr.it fœnn.lnmic-in eat.tx fMnt.iXtrm, dt pan.

cap (icontraviu ".De affre dettg.in 6.c-p.fmper litent.txtr». Dtref.ryibi DO.. ( Et s'il est récusé

apres la conclusion faite au procez,ne doit reseruer d'y faire droict en iugeant le procez:mais

cent

or-
lUll- i. w»v»»»" -j— — A .
donner que les parries mettront par deuers le lugc,& sauf a faire droict,Arrest de la Cour des

Aydes àParisdu ij ii/ur de Mats ir63.Au surplus il faut noter que les AduocatsSc Procureurs

du Koy nc peuuent estre luges , ne prendre cognoúTance de procex,à la récusation des luges»

ainsi qu'il a esté souuenr iugé par Arrestdcla Cour, mesmes le r 3. iour de Mars 1 » ji. récité

par nostre Autheur dans le texte Latin, &aut annotations. Papon liure 7. des Arrests.Tit.

9. Arrcst quatriesme. Autie Arrest.du lo.Auril 1 f.4.0 reciré par Rekuff'.Tra'Kite Stcus.*rt.i ì.glf.

vn.num tr.Charondas liure 4. des Refpons.chap. 77. & ) Si Papon liure 6.des Arrests,tit.i. Ar

rcst 1 Par arrcst cy-dessus allégué du 1 3.de Mars 1 j 31.il fut inhibé Sc défendu au luge de có-

mettre & déléguer vn autre en son lieu & place pour tenir le siège & expédier les plaids: Sc

ordonné qu'en Ion absence le plus anrien Aduoeat ou Practicicn ticndtoit lc siège. Tontes-

fois il se trouuc quelques Arrests coutranes,mcsmes celuy du tieizicsruc iour d Aoust 1 j 7 5.

au profit de maistre Martial des Granges Substitut de Monsieur lc ? rocurcur gênerai au Com

té de la Basse-Marche Chastcllenie de Bellac,Rançon Sc Champagnac, conformément à deux

Arrests des tj.Iuillct 1 f (t. pour ( hast Héraut Sc Orlcans,par lequel fut ordonné con

formément aufdits dcix Arrests , qu'en l'absencc,rccusation ou maladie des Licutenans gêne

rai Sc particulier du siège de la Basse- Marclie,& Iuge.chustellain de Bcllac,que ledit des Gran

ges tiendroit lesdits sièges,& exerceroir toute Iurisdiction en iceux.hors mis és causcs,esqueK

les le R.oy aura ou pourra auoir interest:desquellcs fur ì honneur dudit des Granges.il nc cog-

noistra n'y s'entremettra :& que lesdits licutenans & Chastelains feront tenus appcllcr le

dit Substitut au iugcmét Sc vuidange des procez Ciuils,au heu des Aduocats qu'ils appelloicnt.

e D.rsf.^ispicitii .tïtrM offic.de lcgat.c.\.\ caps Ut.tn 6.1;.G.

* Procéder» au principal. ] a fin de coupper chemin au proccz,il a esté ordonné par cest article

I j.que pendant la question de récusation, le principal 11e pourra eltie retardé,& que le Cours

légitime de la cause nc sera empesché.suiuant l'ûrdonnancc de Charles IX. à Paris en lan-

uicr i jSi.artic. 18. Voulons en outre que nonobstant ladite r«cusuion& delay baillé pour la

\erificr,soit passé outre au principal par dcuantlc luge non récusé qui aura baillé ledit delay

& qui a accoustumé tenir lc siège au lieu du récusé.

* Fat il J re usat'ti c*lom»ieus . ] Par arrest du la. iour de Mars 1 )8 •, .donné au profit de

Maistrc Louys Moucquer Lieutenant Criminel au Bailliage d'Amiens , pour raison de cer

taines causes de récusation iniurieuscs contre luy proposées pai Caigncr Sc ce Mouchy, par

lequel a esté ordonné , que lcsd'ts Caignet Sc de Mouchy dcclarcronr en la chambredu con

seil de la ville d'Amiens en la picfencc des Iugcs,& Officiers & Substitut du Procureui gêne

rai du Roy & dudit Moucquct,que tcmerauenient Sc ind;iietemcutiJs out proposé lelditcs

causes

1
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pour cnacnn f faict de récusation J [• calomnicuscment] propose et causesderecu

Cours souuciaincs fc'est à dircdeí'arlcmcincnt , fera condamné en jajOU cótlc

vmgts liures paiiíîs d'amende, moitié enuers le Roy , & moitié en- quet, lequel

Ucrs la partie :& és Cours ôc Justices Royales inférieures en dix li- ils recognois

Ures.aullï p.ir rupitié comme dessus. A cesle cause l'on ne peut auoir P°"r h°-

Lettrcs R oyaux , ôc p»r icellcs récuser vn luge, g & faire commettre bl£ &

la cognoiilàncc à vn autre lugc:& a l'on bonne matière d'appcllcr de fjjt°i"siiir"

rexccutiondeíditcs lettres: comme il fut baillé ArrcUcn la Cour, le causesderecu

f.iout d'Auril i r jo. satió & am-

Et coiïibien que les eau ses_cle^ récusation dépendent du saict & J^j[UO" d

conscience ôc cognoilsance du Iugerecusé,comine si l'on dict, qu'il "cerees'en'"

leur présence

& outre ladi-

ôe Cour les a condamnez vn seul & pour le tout en vingt escus fol de iepararion enuers

ledit Moucqact,& dix escus enuers les prisónicrs des prisons d'Amiens Sc aux dcspcus.Vc) ex,

fur ce subicc ce que i'ay annosc sur la loy iptrttssimi C.d tudicij-.B.A.

[ C*lnnnicustmtnt]\\ faut prendre cecy ciuilemenr.c'cst à dire , au cat que la partie eust ca«

lomnicuscment proposé lcseitrs iccusations.car si c'estoit par faute de prenne patfaicte cau

sée de la crainte, malicc.ou faneur des tesmoins : ladite amende poui roit estre non feulement

modérée: mais auslî du tout remise, ainsi qu'il est porté par la déclaration & anipliation du

Roy Charles IX.fur foh Edit pub ié le 9. iour de Septembre 171.4, en la conscience des Or

donnances líu.j-tic. ì.des causes & procès. B. A.

f Par Arrest du i.iour d'Auril 1 \ 43 .suant Pasques.vn quidam récusant, fut condamné sui-

nant l'Edit eu ío.liures tournois d'-mende, dcípcns, dommages & interdis, cité par Rcbuffe,

Tom.i -de it.o- lig.it. Art. . o.glo.i.num.).PerrrcM átiti cm uiditut irferri inimUl.iì ig*vtrr;,0.rtt p.

*rbitr.r\\x reste par l'Ordonnance dv Roy Charles !X.i y é 3. Art.i iles partits recusans doiuent

dedans trois iours nommer les tesmoins par le quels elle* entendent vérifier lesdites causes

de récusation Autrement il sera pailé ouire yai le luge reculé :& le ìecusant condamné en

70.liures d'amende enuers nous,& pareille enuers la partie, si c'est cn C our fouucraine ; &

moitié moins cn Cour inferieurc.Par l'ait.i 3. Telles amendes ont lieu , si lefJictes causes n'ót

esté vérifiées : Mais par celles de l'anij-6<.de Roustìllo i,art.4. les leges peuuent dtscharger

le récusant de l"aracnde:pouiueu que la récusation ne soit calomnieuse . ar en ce cas si le

luge teeufé requiert réparation d'honneur , elle sera faite , selon que la qualité du faict le

requerra.

g LoysXII. 1 <10.Art.39.que RcbufFe cotte 40.contre la disposition Canonique , in c.pi*t-

TmIìî , &c. cum c.ntiniat.dtttsctn 6. mise cn la Conf.des Oi don.Royaux,liu. 3.Tit.6 veutqu'a-

pres les premières lettres obtenuïs pour attribuer cognoilsance d'aucune maricre à aucuns

Iuges,lcs parties ne pourront obtenir lettres pour oster la cognoissance dt la matière audict

Iage,ains se poá?noiront par declinatoiie, récusation , apptl, ou autre voye ordinaire , ainsi

qt'ils verront estre à faire par raison. Laquelle Ordonnance est en pairie tiret du ch .pitre

í>!p ndiosa.Pe^rescTip .m 6 tXebtfjm rr»£l c ti uf.Art.+.ilof.i it.n-.i. f t. Au surplus il nous

faut donc remarquer qu'on ne peut obtenir lettres Royaux pour oster la cogiioisfance « vn

Iugc.-ainsi qu'il acstésouuenr lugé.mesines par Arrest du io.Decemb.lf 1 j f de OD.'n r» cum

spec *lt Dt -po l . xt-.rt c-.fielpitttai .De . (fit <nTí'£««.Ouclquc-foison piesente lesdites cau

ses dç récusation deuant Ielugerecusé,4.r4 . u~> pecitli. t ç.exrr. -e appel .ou bien on s'addrtstc

à la Cour parrequeste, pour estre reccu à proposer deuant icellc Cour les causes de Récusa

tion ou suspicion.on obtient lettres Royaux à ceste fin addressantes à la Cour , apres l'appcl-

intericté d'vn luge recule Apres lesdites lettres obtenues on présente requeste à la our,

afin que les parrics ayent à conuenir & accorder de loges : fur laquelle 011 a de coustume de

«oauncterc vn'dc M.les CoafciUcis»POtti les ouyr & régler de luges. Et sc tiouueAnest re

cité
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cité par quel- est au conseil de la partie h aduerse , il ue s'en ptut -.pas purger par sei>

ques vn du menr , & ce taict, débouter le récusant de <ts cauícsde recuiation:

i2« Febunçr ajns j0jt proct(J,-r ('elon la forme suídite. ( Et quand par requeste)

queftelkre! Pr«lKntie à la Cour l'on areeufe l'vn des Conleillers de la l hanv-

queste fut en bre en laquelle est distribué le procès , il faut cotttr & mettre par

'terinee. Ie nc inuentairc ladite request«,ainíì qu'il est déclare parles Ordonnances

veux pas ob- ju Roy Loys xil. micle j9.

U-r"tcs m- Et peut l'on bailler ladite requeste »Ic procès estant fur leBureauj.

ses de récusa- pourueu qu'il soit dictpar icelies, quclts cauíes de récusation font

non sc doi- de nouucau venues à la notice & cognoissance de celuy qui baille la-

iieflt propo- t[ite r(.qucstc:commcil est dit par ics Ordonnances du Roy Charles

fer . ar Ja par , • n- r * .. i - .
tic mesme ou nuIC*Ie*mc<Arti.clr 64.

par noeú- Er y a vne k cause de récusation mise es Ordonnances du Poy Loys4>

reur spéciale- XII. Arti. 57. sçauoir est que l'on peut reculer vn Conítiller de 1a

roenr sondé. Ç0\it , si l'vne des parties plaidoyans , a baillé vn Betitfice audit

A?rCIAneit Cons«llcr,ou à ses enfans, frères, ou cousins germains : ou si le-

du penukies- dit Conseiller , ou l'vn dcldits parens, tient d vne deíditcs parties

me ìour de «UtUn

Iuillet iy}4. C<

récité Par RcbiirT.To/». ^.Tra^t.ie Ru*s.A.rt.t.rt».\.*H.l.i.}.fr 4-Et allègue./.»»» solum. $. i.dt

fricurt: Mart.tu i.fi prenirat r.D.de ondiíf.itd bit.Sf' cuLTtt.de procurât vers se> nunquid in média

im partcnptrii.1 outesfois le Procureur gênerai les peut proposer en demandant delay de le

faircaduouër. Arrestdu4. iourde Décembre r j4j. Autres le cottent du 5 .Décembre.Lesdites

causes de récusation doiuent estre nommément exprimées & déclarées par lc menu. Accmf.in

d.l.sipurittr.ç.Dl lib.rtuf.ED.tn -i.l.a er ijjfìmi ib.CJe iui.cap.S cunát retju:ris,c.ttm fprc.ali.Kf.

txtr.Ht MfiptltMiM é.c.susfscion sfi*9'jir.d.ltg-tnnoc.inc. B»* I.Di cltr.nonrefid. \o>n. And.inca.

legitim.De appel, in 6.

h Pour les causes qui se plaident ordinairement en l'Audience , la partie qui a aucuns deî

Presidcns & C ons< illerssusptcts,est tenue trois iours auant l'Audiencc bailler fa requeste de

récusation autrement n'y seroit plus receu, sinon qu'il affermast quede nnuueau lesdites cau

ses de récusation soient venues à fa notice & cognoissance , uruant l'Ordonnance du Roy

François I. ly ) f .Chap 1. Art. 90. mile au liure 3. de la Conférence des Ordónances Tit.r. Mais

si c'est vn luge inférieur Royal & subalterne qui soit récusé l'Audience tenant, il doit céder la

place à autre.soit Lieutenant particulier ou autre plus ancien Aduocat, lans remettre la cau

se à vn autre iour par autre Ordonnance du RoyFançois I. 1 r 40 i.Afticle.mise aussi en ladi-

se Conférence liu i.Tir.f pour le texte de nostre authetir faut auoir Rebuffe. Trais, de ricus-

ATt.i.gtos.i.n.i .i.fy î-glofíjaun.i.x.fr j.où il recite c.ir>finuani$.Di ojfic dàegrt. DD.tncaf.pa~

sttralis extr.de txeipt. P.G,

i [ Quardpar ret/ueft . j Ceste Ordonnance n'est pas obseruee en quelquesparlcmcns où leS

luges OHt^ccoultumé au lieu de mettre les requelrcs au Grcsse,les faire perdre dr peur qu'au

tres parties ue s'en puissent seruir,ayant plus de foin de leur profit que de leur conscience.

B.A

k Rebuf. Trait, de ru- f. &t\rtic. t. glrf. 1. intreprete ceste Ordon. du Roy I cys r 1. qui est

aussi reperce en celle de ['an 1 <07.Art.19.de François 1. 1 5 g f .Chap. 1. Ait. 91- où il est adiou-

sté fans que les Récusations puissent scruir outre les propres affaires des Prélats Cellateurs

ou Seigneurs, ou pour leurs causes seulement. Et par celle du Roy Henry 111 és Estats de

Blois 579. Art. 1 1 t.il y a vne autre cause de récusation que les officiers tant des Cours souue-

caine* que sièges Piesidiaux se doiuent abstenir de l'entrée des Lours, chisnbics & sièges

pendant lc ingemcntdes procez , csquels euxou ceux desquels il font présomptifs & appa-

s-ciK héritiers , feront parties, Si tu désires lj;auoir bien au long quclies causes de recuiation

fouc



T>e M.lean ìmbert. Liure r. \%j

áncun Office formé ou intitulé. S'ensuit ce vuidé & expédié , qUí soatvcttíng-

le défendeur m aduise s'il est conuenu cn temps ou heu incompétent: tes &.admissi

fçauoir est quant n au lieu , s'il luy est o suspect : & quant

temps,si c'est dedans les vacations des mestiues , ou de vendant

temps ou heu incompétent: 1

fçauoir est qu*nt n au lieu , s'il luy est o s uspect ; & quant au Mes ou non,

s ,si c'est dedans les vacations des mestiues , ou de vendanges- !* fi,ut voir

car combien que Ic défendeur ne soit tenu comparoir t» lieu sus' air«Tr«"

pect>ne audit tetnps.-toutesfo!S il vaut mieux qu'il compare & qu'il buste fur

alhguelelieu luy estre suspect ou Ic temps n'estre compétent, cóme ïo**°**- &

«u temps de séries, dr mestiues ou vendanges & requure estreren- Papo" aUi *'

• uoyé cn lien ou temps rieu ou compétent .offrant y procéder, &£emi«cíï

dcmanderaauec ce les deípens dommages & inrerests de Faffigna- pitre pre-

qui leroit '"c AUinCH

-internent! cn faisant l'exploir ou adiournement : comme s'il n'a- ne ["t'1'

[ e raie prêtent retords , ou parcedulcs auecques mion- ge estparcnr,

ction : ou bien que l'on eust aífigné trop briefiour pour compa- cn déclarant

roir : car eh ce cas, par lacomparirion faîteau icuu , l'on purge le neantmoir»

defautdu vice de radiournemenr. Mais quand il y a autre vice en ^'fj^rwi

ladiournemenr qui dépend d'ailleur que de ce qui est interuenu JjL.i^r.

en faiíant ìbi gl»f. c»n.

«i/"»J4.'/«.8.
ou ennemy Uex Cornelia.js. de ittiurih. Cl fs.Ar T>D. in e.cum otortt D* ttcenfextr* i'il y a mes-

me cause en son priué nom,c«?.c»afam,extr.dí ■udicijs cas, ptrstna'». De í/rii.Papon liure 7. art.

17-Arrest du i7.Ianuicr 1 ^18 Arreft du j.Aoust 1 jn,recité par rebufFe,Tr«c7. d reçus. Art. 9.

llejf.\.rumtr. il. Pour auoir donné aduis ou conseil à la partie. Kccurs. in J.l.aperiijpmi. C.

àtiHÌ.eJ.c*nfìl>aTÌs.T)Mad''rfspr.l.v;t.I)Jcoffìr.ad<W Atrcst du j-.iour de Ianuicr içé f.

S'il a postulé en la cause en estât d'Aduocac ou Procureur,..f'-í/«r.D.rf« iun'd.omn iuì.fa it i Ac~

turf. Vid'f»k.§lHÌni. tib.j c ctp.p strtm\cxtr.de app 1! rtn.stittutìi i.ifa. y .Récusations toutesfoîsr

n'est valable pour estre simplement Aduocat.-niais bien d'auoir esté Aduocat & diessé les af

faires de la partie.Arrest du 4.iour de Feburier 1 f7f .vautaussi reeufatió d'vn iuge locatifd'v-

ne des parties,qui a retenu chambre cn son logis. Ingé par A n est du 1 f iour dcFei'.rier 1 56*.

Quand on est appcllant d'vn iuge fubakciucuon Royal, t.vt propesnit , tx.r.de *pr l. le lailseà

fjrt ìts autres pour cause de briefueté.

1 Henry I1I.CS Estats de Blois I r 79. art. 1 1 9. Refendons à rous iuges de cognoiiìte des causes

ou assister au iugement des.procez des Prélats, Collatcurí Si Patron"; Ljìcs, desquels leurs en-

fans,freres, ojïdes, nepucux,auront aucuns .Bénéfices , soit que lefdits Collatcuis ou patrons

soiét parties principalcs.ou iointes,mile ^u 3. liu.de la Conf.Tit.r. voyez l'Attest du 17. Aoust,

1 .45 .recité pat Papon liure 7-Tit 9 Arrcst .1.

m Irt prinuorum etufts Ìjhìh n, -<i ferm/tft •uetm>nt yrtmuT» UttgMtrumÇenttattA *on à Çho w ic*

dìéi* c'nflrin:->*t.!.vtt.CTh.de ** iu l.l.v 't.CSì non h ccmp.iu !. ejft <i.(. or JicUnt 4'e.-.fr. d' re <i>dj.

■vU.D.d. iurird /. 3. C. '</./«'/ '.un D.4'i*iic. lem. t>»jl*ralis.txt'.de fi- t.rj -t ihdÀÌ seia parlé .plus

amplement au chap.i 3.de ['incompétence des luges.

n d,Ç.ltm.\.*fì»r*l>> txtr d» sentent. ii re tnd.c.cum R. :an» •icu de cfficJe tg.c.ex parte tu» D. «p

felt.txtr.ì.Antt fertt D. !t Tt-pelí.rrcip.- el ntn.

o . Sp. ex strtt tx'r.de tpp.il. eau fine de ccrtitmgu 3. j.i.:-r.. .»/.• ttr j.q.y.d.c. nct>in- txtr.

vlitencn cttf-à" ibi&le£.(j rtnp,m.

p Ccste
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p Cest Artcst en faisant l'exploict, comme cs cas cy dessus touchez, sçauoircst

«steotté Ç^quantll'on baille ailiourncment à comparoir cn lieu suspect, oi^en

des ArrestZ' temps incompetant , ou comme si en matière de Rcttaict lignages

Tic.io.Ar- l'on bai lloíc adiournement fut refus de l'offre dudit retraict' âpres

re(t i. du fan & iour,lors pour la comparution que l'on feroit au iour, l'on ne

xi.iourde ^ purceroit le vice de 1'adiournement : toutesfois quand l'on feroit8'

Mavicji.our ° j. il- • ■] A r

ilelìoit que conucrHiooadiOttrnc.cn lieu ou temps incompétent , il ne le tau-

stioa d'vue dtoic porter pour appcllant du defaut qui feroit donné en iceluy

Désertion temps ou lieu,sinon que par vettu d'iccluy fc fuíl eníuiuie sentence

poursiiiuic^ portant prciuclice audcfaiUaat : car cn ce cas l'on sepourroit por-

ïkncsdcmoittct aPPcÛant du defaut, & de ce qui s'en feroit enfuiuy: parce, que

sl>n ou vcn-lorslc griefferoit consomme, ou bien faut attendre que la partie qui

danges. % obtenu le defaut demande lesdefpcas d'iccluy que le defail-

1 '""f*""*/'1' lant les empefche , parce que ledit defaut ne feroit bien venu ne

Amh ejì"auisI obtenu , & si on lecondánoit ésdcfpens dudit defaut , lors fc pour-

in\liqut. ejeroic porter appcllant dudit defaut , ensemble de ladite condam-

tdmJo.ctp. %■ nation des dcfpens. Et conuient fçauoir , que matières de complain-

E>*jfai*Prm' tes ou rcintcgrandcs pcuucnt estre intentées durar.t vacations de

txtr.Bart.fl. n. i m r i •
si let>*ti m D.me^iacs ou vendanges , & mcímemcnrvne complainte cn matière

de tJtdo.l.edi- de Benefice:Sc ainsi cn fut dit par Arr.le iì. iourd'Aoust, if i$. Tou-

i*. a. tc-J. tit. tesfois aucun ne peut estre adiourne durant lefditcs féries pour voir

GmJ.VMf.yti. pfocedec à l'oxccution de certaine sentence , nenobstanr l'appcl

q ^'interietc d'icelic , comme estant désert. Et conime le prctjost de

tdendo , lafinVzûs , par vertu d'vn defaut donné durant lefditcs séries , & d'vn

»»/.i.D.fí>.//. autte bien donué , cust déclare' que certaine Sentence par luy don-

née feroit exécutée , ícen eustle condamné appelle, il auroit esté

áit'il Ctir. dictparArrcst, donné k dcuxicfme iour de May , 15p. p qu'il a-9'

P V.cumj. uoit esté mal ìugc. Le défendeur se voyant estre bien adiourné , &»

Mais par cn lieu & temps competanr , deitbien regard, r la demande du de-

TOrdonnan- njjndcur : Sc iî le demandeur vient auaut , comme foy disant auoi'c

ce du Roy J r

Cha.lcs IX. transport

ité; Article f-Les par/ies font tenues dés le commencement de l'introduction.dc la cause,

baiiler copie.ii elle est requise du contract.instrumcnt ou pieces,sur lesquelles les demandesSe

descnees lont spécialement soudées. Et par celle 1 de Rouífillnn 1 ( 64 Art 3 Si les pieces font

prolixes, comme Comptes.Terriers, Aducux.Denombrement & autres femblablcs.íls les có-

muniqueroní a la ptemiere assignation, auant que passer otîtrc:& ne fera baillé qu'vn (cul de.

lay au demanJcui pour ce faire. Ces ordonn. semblent estre concraiiesà la disposition ciui-

le.pour le regard du défendeur,/.! .4 é* v'.t.C.de edmdo Harmtiieful.i.t.pit.i.§.ì^. & auttes tex

tes cy-deant allcçucz en la Conf.des Ordonn liu.z.Tit. i.Ccste édition ou exhibition n'em-

ycfche Ì-. co.'TS du proccz.sinon quand on requiert que les titres Sc contracts alléguez en iu-

gemenr,soicnvrcpresentez,soitpar le demandeur , ou défendeur. Ainsi « il esté iugé par Ar-

ícstdu S.Deceinuie 1 5 1 ^V'dtXtftnmin tstlegatum.D d: iJ ndo.(,U. n C.cm. fae. Dtvetb.sig.

1 r.Ktc-n.fr f liinç.i .txtr.de prtb*. .Sf.chl.,» titM m$rum*tMdìt.%.ì.ìk ih*mmy itrJ.Q^iasi q-it

ini4io.Priníi?.DetttimCûr>jr,)Oi.ir, x.parte.

1 Article
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transport , ou bien qu'il face mention par sa demande de quelques j Et y

pieecs ou (iltres , & qu'en iceux il fonde fa demande : le défendeur Iugé par ar-

requerra que ledemandeucait à les exhiber & mettre auant : q & di- restde Paris

ra n'estre tenu de procéder iusqu'à ce qu'il les ait mis auant. d" c5sel1 P";

Toutesfois si le défendeur fc purge par ferment qu'il ne les a lors par papPt°t"g

présentement ,& qu'ils ne les pourroit recovjurer prompteraenr:le de produ-

luge doit ordonner que le défendeur procédera, & ira auant fans ction.B.A.

Ereiudiçe de ladite édition :5c que neantmoins le demandeur edera \^J0S'^

sJues lettres 3c tiltres dedans certain temps, sinon quand il est que- y fautUcolli-

stiond'vn transport par vertu duquel le demandeur intente son a- ger du texte

ction: car en ce casil lefautederen premier lieu, & auant que le de- « PAoÂeot

fendeur soit tenu aller auant :fors quand le demandeur dirbit n'a- 9^,7?

uoir ledit transport par eferit , & ofFriroit le monstrer par tcfmoins: sonncs c*J*f"

car en ce cas faut que le défendeur procède au principal de la matière: quelles ne

& requérant le defendenr,leluge pourra forclotrelc demandeur de íont aucune-

plus en pouuoir informer par eferir» jj^" ^nues

[Et quandjle demandeur fonde fa demande en instrumens,& qu'il roT/de^eurs

en fait mention par icclle , lors il doit faire l'edition dcfdits instru- qualitci.Pre-

mens à ses dcspens,& non du defendeur.Mais quand il n'en fait point miercmét le

mention , & que le défendeur demande édition de quelques titres, Percoumere

concernans la demande, comme si le défendeur demande édition de ,Ì"Z!^1
■ 1 /»••!! i 1 1 cei tomme

la lettre de constitution de la rente dont on demande payement: en tuteur ou tu-

ce cas l'edition doit estre faite aux defpens du defendeur.-lefquels des- trice naturel-

pens font les frais faits pour cercher lefdits titres , & pour, les enuo- j^'j""6"

yer cfu apporter au lieu, où cil le procez pendanr. Et font lefdits des- démet le'be-

pens deus, jaçoit que le demandeur neface aucune édition, pourueu neficier qui

qu'il fc purge par ferment en jugement en fa personne, ou par pto- poursuit les

curation spéciale , qu'il a fait deue diligence de cercher lefdits titres, deniers fcu*

. .., > 1 acaulcdeso
&quilncnatrouueaucuns. bénéfice, ou

M»' Toutesfois conuientíçauoir,qu vnemere inrentant procez com- pour raison

me tutrice naturelle de les enfans , n'est tenu d'informer , ne à d« domai-

l'emree , ne en la poursuite de la cause de l'actc de ladite tutelle, "CS d iceluy-

'Mais vn autre tuteur ou curateur est tenu de monstrer fa lettre de . '""m^"c.

11 1 r ■ 1 e c ■ n \ lemarypour

tutelle ou curatcle vne rois en la caule , íi requis en est , & a cecst lesdroicts de

la Coustune de ce pays de Poictou r formelle. Pareillement vn fa femme,

Bénéficié qui poursuit quelques deniers deus à son Bemfice , ou cont.IC la j-

pour raison acs domaines d'iceluy , il n'est tenu d'informtr du ti- 'Z^mV.g

ttcou collation qu'il a audit Bénéfice : ne semblablement vn ma- [Qu'ïs dtcU-

ty ,qui agit pour les droictsde fa femme, d vn pere qui poursuit p*' UurS

les droicts de ses enfans, ne sont tenus informer de leurs quali- àtmAUs 'turi

tezal'cntree du plaid: toutesfois est nécessaire , [ qu'ils déclarent g"íîriI-*noni--

par me estant en

'Audience à Bourdeaux lors que íàcausc se plaidoit, il estoit question de quelque reddition

ic cgm ptedu íeiact Aduocat de partie aducrsc cojjnoissant que ceste quai ité nuisoit à sa pat

I-
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tic dit en pac leur demande leurs qualitez : car autrement ils íeroient rcus

plaidant que auojr mtCnté l'action en leur nom priué , & en scroit chuoyé le dc-

sil vouloir i fen(jeur auecdespens.iauf à eux dcse pouruoir par autre action en

pourroitmer r » r r

a ccstc partie ladite qualité , comme de ration. En outre cira noter, que kloa

la qualité de sdroict commun , lc demandeur en action petitoire, sçauoir est de

gentil- hom- reiuen(1icacion,pouuoit requérir que le défendeur eust à déclarée

™ homrnere" S P0"^011 l* ck«sc contentieuse , & pour quelle portion : mais de

marque ces présent n'est obfetué : car 1« défendeur en défendant la cause , est veu

paroles à in- fe confesser possesseur de la chose.

iure, deman- [Toucettois] és Requcstcs du Palais , le demandeur peut reque-í *•

de que du Iir<,ue se défendeur déclare si , & pour quelle portion il tient les

Berner av-c a..1-. ,, . z, • * o «
déclarer sur l"-'ux fuicts a la rente dont est question en la matière :oij est tenu

le champ s'il lc défendeur auant que défendre, ou en défendant :& l'ay veugar-

Teut arer la d«r& faire quelquesfois par deuant aucuns luges Royaux :&ceett

Est^rdonnfc1 mou't cquitablc.Car le demandeur à grád peine peut estre certain de

du Berner rc- 1> qua.lité & portion que lc défendeur tiendra des lieux affectez à h

seond que rente,

les mémoi

res portent D E

Îuela partie

it que s'il vouloit.porroit nier ladite qualité ,8c qu'il n'a autre charge Par arrest du Parlci

ment de Bourdcaui Président Monsieur Daffis mil six cens rrois , est défendu à du Bcrnct 3c

autres Aduocats vfer de telles façons de parler ambiguës 8c qu'ils accorderont ou nieront les

qualitcz des parties. B. A.

c Caiui n Lamfatittriê ^(.D.dertivindic. Qui pet ittrìt iudi.ït ititur, ne seufìm txperi*t*r,r*-

qmrered c i cum instituât *cii»n-m, o 'e' e>-fit, vil '«■'* esútpcflidereVaHl. ii, l.aui ertt m.

xo § v'i. D. de interrog. in iur. sac. in iure tri trr gatut anfunium folJUf.it quart anresptndtre ■ »-

ge, du jìr,cr quota x a te su dum ptjftd nt ,ref omiì. Uvo'.tnu scri il ptfsjfortm funii etyi * íere,

qust* ex funtfun !um ptfÇvieat . frc. Cela suiuant l'exposition d'A .curse , in l efficium induit

D. tr i vind Mais Cuias reprend xccurse, innmmeut.ad lib.%.H*uf'- f < i & en ses Obserua-

tionsoùil monstre la ditferencc entre la reivindication & la demande en rnaticie d'hoy-

rie ou succession. Deíetftatim in iudiíio dtminum > eminar.- l.i.C.vbiin nm,o Nou.iy . rap.i. A-

ílio in rem stjstffam tênent.l. i .C.vbi in rem '.vlt.ff. di rei viud.-n rem «Bit. rx prtsenti pofse/jìe-ne est,

Ijunaliai tA-& i.iJtiudic ty inrem astientm ptjsts.pArit.!.vni . c.de ed.iuÀii mm. caus.faft. Hte

fiustrainn.n pcflij'ortm datur d.l.vlt.js.dt ni vim-'-l.i.& j.e.t b- -nre l.i t.e.dt .U'efijci'.vlt. CM

fti.ker.Vje l.r.«g:pt(sts uc.dt ftl.ht.l. 1 1 .ft.e>d.tit.l.<jt i in exrogn-vs 4 ff.de inter in ifr.fAc.l.vtt.f.dt

rei vio.l.7 .^.Ctls.fQuiint ex caufìi in fojf.eAtur.lA Loiseauli.t.de l'actió mixte,CI.n. J.4.& j.Att

patsus nous ne gardons pas en France ce qui lc practiquoit selon droicten la reivindication

ou demande de l'hoiric cfquclles on demandoit dés le commencement ou entrée duprocez

au défendeur s'il estoir polscílcur ou non, /. quipetittrig.ff. de ru vindic. carie défendeur parla

íìmple contestation recognoist tacitement qu'il est en possession de la cliosc dernandee:

8c ít- présentant en cause , il est condamne comme possesseur. I. ». ani se tbtulit. O. de reì^vitid.

Ie stay bien que celle chose s'est practiquec aux requestes du Palais à Paris : en ce fait estant

question d'vne rente foncière : le défendeur fut enquis s'il estoic possesseur du fonds , fur le»

quel la rente estoit prétendu?, lequel fut contraint de respondre par procuration expresse.

Ce qui ce pouuoit aucunement soustenit par la Loy mtn aXfnumff.d* interrog. in iure sac. Tou-

tesfois i'estirae telle chose superflue pour les raison; cy-dessus alléguées. Car si le défendeur

ne denie nommément, il semble qu'en contestant sur la rente , s'il se recognoist possesseur , il

pourroit proposer tin de non reccuoir , deniant estre possesseur du fonds on rerre prétendu

Hiicià ladite rente. Autrement t'offìant auprocez, il est tenu censé 5c réputé pour possesseur
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dJLl< l*is' eltulit.ff.de tn vinJi .

[Ttmit fris] Monsieur Guenoit a bien interprété ce Hen .il n'est besoin de s'y arrester : tou-

tes'bis pai l'Ordonnancc nous cognoistrons coin me il est practiqu&CharlesíX.i 567 à Paris

cn Iaftuier ait.i si le ficr'cít saisi par le Seigneur féodal, son vassal 1c pourra faire appcller cn

-iustice, & au iour de la première assignation sera tenu déclarer à quel tiltre U est détenteur du

£cf,& se purger par sermét de ce dót il lera 1 cijuis.ee faisant sera tenu lc seigneur féodal décla

rer précisément pour quelles causes, droicìs 6t profits,il entend auoir faifi,& soustenir sa sai

sie, afin que lc valtal luy puisse faire offres pertinentes , & rcqncrir cb cas de débat telle ptoui-

fion scion droict & coustume que de raison.

eooooooooooooooooooooooooooooo

- " — ■ 1
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DE MONSTREE OV

VEVE ET EN QVELS

C A & N'ESCHET

Veuë»

Chap. XIX.

I. Demande doit estre considérée

auant que de demander veu'è.

X.En quelles sciions , Feue ou

Monstreese doitfaire ou non.

3. Coustume de Foiclou décla

rée.

4. "Laman'tere defaire Monstree

ou Veuë.

y. Ce que Con doitfaire au tour

que la Monstree est rappor

tée.

6. De la Demeurée.

V parfus , ] le de fends ur doit considérer par la teneur a Les Rd-

du proposé , si l'action est reale , ou poflssoire , ou mains a-

personndlc. Et si elle est petuoirc ou polîcfloire , le "olcnt. con-

j r j m. a xt - ■ a ftumede »e-
défendeur a requerra Monstree ou Vcue luy eítie mr&(c tráf,

faite de la chose contentieuse , & l'ordonncr» le luge , sinon porter sur le*

qu'il soit question d'vne action vniuule , ou déchoie donr-rnci- lieux conte».

lemtnt l'on r. e puifle faire monstree : comme si l'on fait question fíaxJe0^r™

d'vne succeiSon vmuerfellc, ou d'vjc maison noble auec sis nppar AlWjon Q.

tenantes & depcndanccs;carau premict d<.ldus<as n'est adiugec au- (tension oa

cune veuë , Cieer.

in eratie t trt Ctcinn»Cum ht xtn*. 'ititgmu t m m»'itH> tnt n itrtst 'mihìi Ct i ■>'**■ ">'c»ri

{m tnti» c.yflitum,!*» dit w» nm ent m • en rem , (y Àe(unio C'innu mnri *S iti*<*' **' C***

UanumuT : d 1 txvt'ia.qu etmmo > »m tir,BnjJo*. 1 4.*» ■uTktrjìgrií.e»pliqncceste manicrede

paner, m rtt»tr*stimm^d *fittt»iiísmi &iimtt)lt(iíiHtitâii*xi.srìrrufti O^i-w

r %
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reguni. La- cune montrée : en aatce cas l'on abiugc monstree de la maison

*,cUe ,L?^* noble seulement, sans les b appartenances. Tôutessois en cc pays

A "cnKur* ae Poictou , auquel il y < coustume forraclle és Articlesç nj. fie

& Mesureurs 1 14. que celuy qui fait hommage lige d'aucun Fief , s'il y á hostel,

pris 8c ordó- ou chose qui face chef d'hommage : ou quand l'hommage est plein,

net par les doit bailler par déclaration particulière à son seigneur féodal tou-

offic" ou bï teslcS choscs dc {oa fief: 11 me scmble Su',OU 11 ser0it qucstion d'vn

du consente- hommage lige , non ayant hostel ou chef d'hommage , ou d'vn hom»

met des par- mage plein :cn ces cas il faudroit faire monstrcc des choscs par

ties , pour le tículicrcs du fief: parce qu'il est facile à en faire monstre c : mais s'il

sitatiïn'dw" cst question d'vn «ef lige, il suffit monstrer l'hostel , parce que par

lieux conté. 11 Coustume susdite , l'on n'est tenu de bailler par déclaration

ticux.Hi./nt- les

cipiûiurire nd

lu* vt p*ttf*3* vtrltatt litigium termineHtr ,Vt*hk }.'C. ttd. th. D e c'est ezploict de v eut' ou

Monstrcc, faac voir Masuer, Tti.de dtUt.in praxiStilum Curi* P»rl»m.l.*e.t4t.d* diUt.virb.fr i~

bi Aufrcr. ïílm. in ci*p.fii>:tfi:antil>Mt extr.de lit.obltg. & cMf. signifie etntibus $xtr. dl átffelt.tju* du»

ctpi'uU furt ciniungemtU.vt iU decuit. ïabrupt in $ . curare. Inft. it act. DD. in d.l. fi irruftient D.

fii.reg. La coustume de Bretaigne art. 1 14.porte que monstrcc peut estre faite, tant pour in

struction de Iustice, qu'à la requeste de la partie ,4 cc que la iustice puisse faire son iugcmenr

plus certain , & que l'execution du iugé soit plus facilement faicte, ainsi qu'il est plu* ample

ment expliqué en la conférence des coustumes partie 1 Tit.lt.nombre 7. Nolîre Autheur

au chap. 10. suiuant dit que la monstrcc est ordonnée pool le solidement dc iugement, & non

seulement pour le défendeur , mais aussi pòur l'instruction du iúge. Viie t. fi txhibuijfent D. de

fublinrem ait.l.z.B.fi ex nox*i,cauf.t *gatHr.Rcbuff.icm.).ir*tì. dtdilnt. Art. X-gUs. t. Ml. 3. Ra-

gueau Indices des dreicts Royaux, in verbe,Monstrcc. vide Sart.m l.x.nu. i- D.Je edendi.fr Ma-

Jutr.Ttt.de diUt.num.j o. 1

[ AufAtfus. ] En demande de choses particulières ou vniuersellcs auiourd'huy veue a lieu

& le Seigneur du fief saisissant est tenu taixe veue à son vassal. Iugé par arrcít it Tholose en

faueur de Bourdcaux en l'an 1 éo8.

b Innte.in e.adfeitm Dt restit.fftlJtitn.Gitllus 4w.1i). font d'aduis qu'il suffit que le Chasteaa

ou forteresse principale soit monstrcc, comme aussi par laCoustumcde Paris Art. 54s.

en matière de criées il suffit que le Sergent se rrai.sportc sur le Fief principal & maison sei

gneuriale suiuant l'Ordonnance du Roy Henry II. if p. ainsi qu'il est expliqué en la Confé

rence des Coustumes partie z. Tit. 1 6. des Ordonn. hure 10. Tit. t. Au reste le seigneur n'est

point tenu de faire monstree à son sujet ne l'acertcncr des choses qu'il tient en son fief : mais

au contraircle sujet ou vassal est bien tennu de bailler par déclaration les choses qu'il tient de

son scigueur .déclarant les deuoirs qu'il doit,ou luy faire monstree au cho-x de son Seigneur,

fumant quelques coustumes, mesmes d'Anjou Art. 6 Le Maine Art. f. Ainsi fut mgc par Ar-

relt donne eu Audience, plaidant messieurs Marion&Brebard le 8. iour dc Feburicr 1 f71.de

rek-ucv:fc depuis par autre Arrestdonné en Audience le n.iourdeluin 1 <Sy. par lequel fut

mise vne appellation & sentence dont estoit appel lé au néant, par laquelle le íu«c<» tpté, auoir

ordonné qu'vn seigneur feroit monstree ou veue à son vassal ou íujet des choies fur lesquel

les le Seigneur preteudoit certain droict, ccqui auoitauparauant esté iugé par autre Arrcst

du r t. iour de Décembre i(8é.dcreleucc, qu'vn seigneur dc fief saisissant n'est tenu faire

veue à son Vassal, saisi, comme escrit M.Chopin, lib. i.defeud. Aude. au., ait. \ tit.i.ca.i.num.

7. Vide ha'd.tn iilludnum.ftn.Dtfr;hib.f*ud.»lttnyperT!Ìder.^. vassal. Çtítudnm num.^M dtftw

etofi.erit cextr.Mjt"h.AfflhhDecis. neafo 16 5 . nu. 8 6. Tôutessois Masuer ea sa Practiquc rii. d*

ktg.it.%.rem df 'enui àutÛUt. fr tit.d Te .dis %.ium tien ,eq*uur. & Rcbuffe sur ics Oidonnan-

ces.T'. il.d dil t.Art.i. n:m.. 1 <, tiennent Ip contraire l ann.Callt's g^.j.en allègue vn Arreir

coûuc les Rrligieuírs de Poissy ; lequel M. du Moulin entend de ecluy quttt'a «cognea
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les choses ducUt fief particulièrement , ains suftit dite pat sa dccla- „y contracté,

ration , que l'on cicnt vu tcllioítcl noble, & ses appartenances. Et Papon liure

en passant ic veux bien vous aduertir , que ceste Coustume doit 8 dcs "tests

eiltc entendue quant à la déclaration que la Coustume ordonne

estre baillce à miiance de seigneur ou de vassal : car le seigneur Peut«ci'tÉ lAxreíhi

bitn contraindre son vassal par action , à bailler par déclaration par pareils, l'vn

lc menu ce qu'il tient de luy : Sc ay seeu qu'ainsi en a este dict par du i8Septc-

Arrcst da la Cour. Aussi nous voyons tous les iours que les Sei- ^"Jp^",^'

gneurs, Barons ou Chaltelains, par vertu des lettres Royaux , con- p0ut jes çc£

5.traigncnt leurs vassaux & tenans par hommage lige , à leur bailler gneurs di-

parle menu par déclaration ce qu'ils tiennent, quand leidits Sei- rects cjnì ne

gneurs veulent faire vn papier d terrier. Pour reuenir à r.ostre pro- j?nc t"ius ^c

pos , semblablement il -n eschoit monstree des lieux quand il est ftratj'0n °"~

cuident & notoire que le défendeur est bien acettainé des lieux vcué de lieu,

contentieux : comme quand il demeute, en la maison dont est pro- Cela depuis

cez , ou bien si lc défendeur a demandé vn delay , pour sommer les a ,c^e. cftan-

garans: ou s'il a allégué litispendance pour raison de mesme cho- fQ'Bt £ "rc^\

le,&en*esté forclos , parce qu'en Tinstancc , pour raison de la- tenus d'en

qaelle il obiiee litispendance ,estoit question d'vne autre «ction, fairr osten-

& s parée de celle dont à prestnr est question : comme si en l'autre í'°,si la T?0*

instance l'on agissoir pofltssoirtment , & en la présente petitoire- par lé^wetí-

xnent. Autre chose scroit s'il auoit esté forclos de ladite litispen- dupossclTeur.

dtnee , parce que la chose dont est question , n'est celle dont tstoitllaeíté sou-

procez en l'autre instance ; car en cc cas il pourroit demander en- uent Iufíé^

cores monstree , parce qu'il appert qu il n'est cert:iin de ladite cho- |j" ch«ífcs

se contentieuse , d'autant qu'il auroit allégué ladite litispendance, vniucrsclles

pensant que ce fust mesme choie : & parce que c'estoit vn'autrc , il n'y a lieu de

auroit esté débouté. Pareillement ecluy qui s'est opposé à vne com- jreoe rresmes

• pl.-.inte , ne peut demander monstree de la chose pour laquelle la j„jgXIOg^ •

complainte a este formée , non plus queceluy e [qui a demandé ]dc- fl exécution

lay de sentence

ou arrest de

partage , contre les détenteurs des héritages d'vne succession. Arrest du dernier iourde De-

cembic i f y6 Charonda? liures z.des R.e(p.ch.jf.

c Article 1 •• . .íc 6 ) de la nouuelle co illumc.

d Cec> est pris des annocations Latines.

e R* ujsT'nd ** i 'tlat.A't i.gl.- «. 10. où il dit auffi qu'elle fc doit dernander auant contesta

tion en cause.iugé par arest du «j.iour d'Aoust. I ps.(La veue cil auflì couuerte quád le défen

deur a prins delà" de defendic,orcs qu'il n'ait de'cnd-j. Norez que si le défendeur requiert qu o

luy face veue ou monstree de la chose, au bien dir qu'elle n'a pas esté bien faite, & lc deman

deur souvient au contraire : le luge d.innant jugement au profit du demandeur : Appel par le

défendeur, ceste appellation cmpcsihe lc progrez du procr z le demandeur doit demander Sc

requérir nonobstant l'appel & fans preiudice d'iceluy il soit reeen à faiie la veue.ou bien la fai

re derechef Ce que le luge ne doit diffi ìcr nyen raiic aucune difficulté, à lin de nc retarder

■ le procez Cc qui s'entend des luges qui pcuuent p (Ici outre nonobstjnc l'appel T.G.

** ®ni * d mAiìdi.] L'appelle agarendapres qu'il a prias en main la cause pour celuy quilcn

I 3
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lay de garand : car il est autant bien certain de la chose con temietH

a rc nais, il est se que l'autre. Toutcsfois au siège Royal de Xaintes, l'on gaide que

reccii a de- pon pCUt demander monsttee iosquts à ce que le défendeur air de-

duTieu Vcar fendu : parce qu'ils disent fque la monstree n'est pas tant saicte pour

la presom- certifier le défendeur ,que pour instruite & certifier le luge, afin

ptionest ne- qu'il puisse donnersentence plus certaine»

cetîaire que ^lais fi faction est personnelle , U défendeur ne peot demander-

P^'nS 'jj'ga. monstree , jaçoit qu'il soit question d'vne chose immobiliairtt

rancie & de- corara: fi le demandeur conclad à ce que lc défendeur ait à le faire

fense , il est & souffrir iouyr de la terre que le demandeur luy a louée ou affer-

certaia ce nKe } ou vendue: car lors le défendeur ne peut prétendre cause

auestion C d'g"otancc: g «tendu quec'estde son saict. Etencecassi le de-

Pjjíon dit fcndcur le requiert , lc luge ordoiine'que lc demandeur baillera

rispour Mai. . - . ,. . -

streGmllau- tonne cedea& transportez : car lonwçst tenu les bailler par accla

me Brotha ration au des ndeur, parce qu'il faut vuider prcmietementledroict,

earanij,i7. sçauoir eflà-qui appartienr l'vniucrsaliré , comme de meubles , ou

d'acquests : Sc en l'execution de lasentence, si le demandeur l'obtient
quiconque a, . ~ e ... ... i i i t Ll

prins dclay a ion profit, u baillera par déclaration par le menu les meubles ou

de défendre acquests. Et ainsi Tobseruo-l'on en matière polscísoírc ou rcalc , sça-

3aÇoit ^''' uoirest, qu'il n'est besoin en. la première instance déclarer parle

j ac c,n~ menu les choses compriníis sous l'vniuerfàirté , ains on attend l'c-

du.n-eft plu». • » i /• r n- \ t i J t

reccu a de- «cutton de lasentence. a uui u pourroitaduenir que la déclaration

mander de- soit superflue , fçauoir est si ledefendeur estok enuoyé ablous. Mais.

lay de veuë si le demandeur demande vne rente foncière, constituée pourrai,

veuë coanet ^es domaines a luv obtenus par succession de ses pere & mere, .

te.dit jBcrge- au pays de Poictou : il faut que le demandeur face monstree d'aucu~-

ron en ses nés choses immeubles: parce que comme nous ayons dit cy dessus»

Adduionssur on n'est tenu de payer vne rente, sinon tant qu'on tient les lieux

enwu'Ye ^a'"ez a r€ntc- D'auantags , il faut qu'il y ait quelque choie à ce

de ce lien 1^ tel transport ou arrenumentpuifle subsister. Et si le defen-

dlmberc. deur requiert monstree , & 1« demandeur l'empeschc ,5c lé luge

Mais tout ce-

lacst hors d'v£àge:ear en premier lieu, bien que î'ayc prins la garantie de ce que í'ay vendu, ne

s'enfuit pas queic fçache si les lieux fur lesquels on me demande la rente (ont en montene-

ment, ie fuis bien certain de ce que i'ay veidu, mais ic puis estre incertain des lieui qu'on nie-

demandes ie ne vois pas que pour demander delay de défendre la demande de vcuc,kutcou«

uerte.carie puis pendant lc delay trouuer contract B.A.

f Coustume de Bretai gne art. i ì^.ainsi qu'il aelté monstre cy-dcírus,& en la Conférence des_

Coustumes,partie i.tit.n.nombre 7.

g barteLin l. i.^.vli.XÌJe aéf.impt.ait cum quit ea tantum rutitnt cirtioranJHs tfí , yt fcUt.fiisfietré-

eam qu utt m'.ào emiortm ejst, ttitm fini opira eius qui ipicrtmttm htbet ctrtkrandum. VM* c*p. *fr-

wcímmunicato ixtr.de Ttscript,,

h au liure de la.fommc Rurale, ckap.de rené & ostensioa du licu:*u grand Coustuaiier lia.

j,út*
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ordonne qu'elle ne sera farcte , & le défendeur en appelle, cest ap- }.tit.dc yeue

pointement n'est point réparable en diffinitiue , cV n'est tenu le de- & au stil du

fendeur de procéder nonobstant son appel. A ce moyen le dcman- Parlemcnt.

i r » c , r ■ j r r r • Tit. de dìla-

aeurpourta requérir, a tin que lapourímtede la cause ne soit retar- timvmsdk

dee n'empeschec , qu'il luy soit permisde faire ladite monstree , no- mordhee la

nobstant ledit appcl,& fans preiudiccd'iceluy:ce que le luge lui doit tonne que

permettre , & le semblable doit estre faict ,si le défendeur débat la l on doic

monstree de nullité.ou d'autre vice. ™

^ Quant par le luge la monstree des lieux est adiugee à estre faicte, mentïaire r-

le demandeur peut requérir assignation estre baillée à la partie ,ou ne veue ,ou

son Procureur, & comparoir à certain lieu,iour & keurc,& pour-dM- ™°g^rc?-',

lec aller fur les lienx contentieux: ou si mieux ayme ,1e demandeur çft^íxphquô

fera bailler ladite assignation par vnSergintau défendeur. Et si le enia confc»

défendeur compare àï'assignation & sor les luux , le demandeur rence des

comparant , ruonstrera audit défendeur la chose contentieuse & la Coust. parti©

confrontera de deux confrontations ou aboutiflans , pour le moins ljtf^ai§m,

«n présence du Sergent, & luy déclarera que c'est la chose qu'il en- tXit.d*àdnt.

«nd faite contentieuse. Et si le défendeur ne compare à l'affigna- Au. ).e>jf.i.

tion à luy baillée, le Sergent bailler» contre luy deftaut au èçman- "■l,-lííì-lJr

deur, ce requérant ,& dira , que nonobstant keluy il se tranlporttra *g'l0ù ii7ci^

sur les lieux contentieux :& de faict s'y transportera aucclc deman- t'fi,vnm.D.

deur, & luy monstrer* le demandeur les lieux contentieux , & de- dtreiu nd. d.

clarera que lefdits lieux font ceux qu'il entendoit monstrer au de- tsifuptune.

fendeur , si présent y eust esté , & le confrontetade deux aboutissans, *" 1j ea\F™t'

comme de tì us. Et faut qu'ily ait deux records ou tefmoins preíens, dtliiAU ebl»t.

tantà l'cxpcdition de l'Affignationde la monstree , pour aller d'illec Sftcul. tit. de

sor les lieux, que pour la voir faire realement & de fait fur lesdits fctír- §• *?>

lieux. Et fera le Sergent son rapport ou procès verbal de la monstree

lequel rapport de luy signé il baillera aux patries íì par elle en est D a:ptiiat,

requis. A la prochaine expedirion , le demandeur rapportera à la exira. Notez

Cour le procès verbal de ladire monstree :& le metttaauant , Sc te- «juelaveucsc

quertaque le défendeur aille auant & défende , ou die ce que bon ' j ~

f. luy 'êmblera, lequel fera tenu d'aller auant furie champ , fans nuoir ntadeur11 scu-

delay pour en venir. Et s'il dit qu'il ne tient toutes les choies mon- kmét. Tou-

strecs,& ne les entend faire contcnticufes,& n'y auoir faict exploict: testois ne

lors Ic demandeur requerra li partie , en laquelle 1c demandeur aurs j

déclaré ne prétendre droict, luy estre adiugee fans preiudice du par- ccIuy <pj ]3

fus,quant auquel ils demeureront en procès. demande, ta.

t. L'on auoit accoustumè pat cy-deuant ysercncccas k [ Desseu- st-mt-mS .«'».

1 1 ' (utit dttescri.

in é.Ktb TrAct.de diUt.Kit.i.glos.i.xum.} f.

i Suiuant la !oy.ft't» > cenfutdi.O.de ctnÇtb.Ausr.ai Jlil. Iur.

k On »sc encore à puiL-nt en Practique de ce mot , Visputer au pays de Poictou, & eu quel-

endroicts du pays de Berry. ( Et le mot Dejsturer ic trouue fort sotîucnt és Anciens A«-

ursjcommcfroistard , 8c cn la Chronique de Flandres chap. i. la riuiere de l'Cscauc des

I 4
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feurc le B.o- rec]qaî estoit que le demandeur requerott monstree de la partie d»i

yaumedcFrá fonds, qu'il nc vouloitcontendre :& luy cûoitadiugé Maisc'tstoiç

ce & d'Aile- chose superflue : carie demandeur qui inrence action ,doir tstre cer-

magnc.c est a ujn je ja choí"c qu'il demande,&'en ec saisant.il retarde sa matitrc.au

dire diuisc & i v /• i> s

sépare. P. G. moyen dequoy a présent 1 on en vie gueres.

* Díffeitr... ] Quand

E:ì encore au

iourd'huy en y sage, non seulement en pays coustumier , mais aussi en pays de droictescrit

Eu fan 1 601. i'asliíray , comme adioinct d'vn Conseiller de la Cour de Parlement de Bour

reaux, à la Desseuree que fi: le sieur de Cientat plaidant contre Monsieur de Lutsan Chcua-

lier de Malte Si par piquets , il fit séparation des lieux contentieux d'auec ceux qu'il polir-

doit.

cecocococcccccoo oooocoooccoooo

oooooooooooooooooooooooooocooo

DV DEL AY DE G A REND

Chap. XX.

t. Delay degarend se donne apres

la monftretfaiUe & rapport d'i-

celle.

1. Tous antres délais abolis par les

Ordonnances dernieres de Can

3. Delay de veue eu monstree n'est

abroge ou esté par lefdiies Ordon

nant.

4» La manière de sommer tfr ad'

ionrner en ganment & requeste

formelle.

5. En cjHtl cas on est recett à

prendre le gariment sot mrl ,

dr le garenty mis hors le pro-

cesu

6. A quelle fin est bon que le ga-

remy A'm-ue en proetz. , &

quai l'txccwic de Usentencese

faitl contre le garenty}comme jon-

trclegatcnd.

ft.Quand on doit sairt mtnsíree a»

garend.. |

8. Le garend ne peut rien dire

pour empescher la poursume du

principal , pnon demander de

lay pour attratre autres garends

iufjucs à ce qu'tl ait pris le gari

ment.-

j>. lufques à quel temps on peut font*

mer enganment.

1 o. Quelles personnes , peunent estrt

appeíltts tnganment.

II. En quel cas le Procureur gêne

rai ou Fiscal peut prexudtcitr àson

seigneur..

1 1. Quand le demandtur doit de

mander delay degarend en repli»

j que.

' xj. De* dtspeitf preiudiciaux , &

quand ûs sent emuerts.

1 a. Tu/gatton de demeure ricfl re*

ceue pour rabatre les desserti , &

qu'on ne peui auotr doublé profit',

d'vn défaut..

is.. Quand aprtí It gariment pw>.

otu
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cn peut reuemr augannty <jm

k esté mis hors de procez.

I<>. \lfaut fiy addrtffer tn fari-

mtnt à l'encontre de ctluy dont

on m droicl immtdiatement , &

theur a droitt.

1 7. Errtur en pr.iftiqtte de faire

adiourner fur defixttt , &w.ç

intimationgarimtnt , & que son

ne paye defvtns des défauts en

non contre celuy dont son au- gartmtnt.

i.YC^^SVVand la monstreeaefté faite & rapportée en iuge-

f/^^Vj/ ment , le dcfcadeur requiert delay pour appellcr ses y, ^j/,"^.

"íjrajy^j garcns:& luy est seulement baillé vn delay a pour et fai- Aufrer. cn ses

^^^ís£ re » selon la distance des lieux doncilconuient np notes fur la

' pellerltsgarends.-car tous autres délais , soit d'aduis , absence, p"^u stlldu

atteate de conseil , sont abolis par les Ordonnances dernieres, LatiaRebuC

article 1 8. sinon que pour euidente & grande cause, le luge peut {çTratld■ Ui-

bailler vn delay pour tous au défendeur , jaçojt cjuc l'adiout- rt. i.

nemenr •> soit libclle. De ce ontprins aucuns coniecture.quc:1e de- ij"s l-m*f'"#

la? pour faire monstree ,c est aboly , mais ic nc trouue bonne leur

opinion :car la monstre» est ordonnée pour le fondement de iu- c Art nu.«/-

gement, à Sc non feulement pour lc défendeur , mais auffi oour t*l.

i'instructiondu luge. ' b

La muutre "Je sommer & apprller lc garend est, qu'il luy fait $**/v .

fíirefign fier leregiftre de la demande du demandeur :& si mon- Icchap.ifdc

streeaeíté faite , luy confronter h chose contentieuse selon Us ce i.liurecy-

conftantations dt la monstre ,& lc sommer de venir porter ga- dessus.

riment cn la matière, &l'adiounier pour ce faire pardeuant lc lu- c- "L. „

... \ nt 1 » ni 1 F 1 1 /r pnnsdesan-

g? du heu, ou clt lc procez pendant , & cit le plus íeor de laiiurvn notations

double du registre du proposé ou demande du demandeur & de la Latinesmiscí

monstree,p.ircs ^u'.iucuns S ig ns nrfeauent pas bien déclarer la sor lecba.i».-

substance du Rccistre de l.i demande & monstree. Et pource que ?cefc en5'

nul ni copare en 1 aaouriK.mcnt aluy baille engirimct s il nc veut ,%l sùl.Parla-

Scn'.sttcnude payrr aucun sdefpcns n'amende de d. faut qu'il fut, ment.Ti: u..

au moins sinon âpres qu'il est succombe en larcqmste fornidlccó- l*~

treluy inrentcc,se.ute dauoirprinsde garinvent .de presenrl'on a» d"vòyez la

me .é vnStilc,q,ui l'on idioarnclt garend, pour porter garimenten Coustumedc

leHcmatierc,qucron Jecla e corne dit cst:& eu cas de refus t^udclay Bretaigne

de prendre le ganmer»t,poor venir refpondre àlarcqucstc formelle, Art ll4- cy~

$ue l'on entend intenter, ìce que le garend ait à deft hargcr,e ctluy ^ a'fut"u"

qui l'Ap clUp ,9,

C RebufFe <r*3*t* dtït'M. At. t.gUf, i. 11». manstre quelles font les conclusions

contre legarend. tfais BartoL àfl rttnf.ÌHn $ mtrte.C l.ptn. OJ ntmjp.nunt.hngtl. <y \m-

mU» n l. in ex'eHt!<mt,§ in H>lii tm,"-d ' verbjhl g. tien »ent formellement que lc détendeur

•riginal doic bailler coppie ies a lioofnemefisfc exploicts libellez du demandeur principal

acacantmoias A»^«;'.csi;rit tjue tcllcscoppic ne se donnée poinc suiuant le stil. ïeii». <»

1 y
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**P- «W» U. qui l'appcllé en gariment de proccz,auquel il appelle ,& iceluypro-

^'"ixtd*\ ift cez ^a'rc cel^cr> & 'e des-interesser de la poutsuitte ia faite & à faire,

dit apres a- Car quand l'adiournemcnt est ainsi fait, si l'adiourné en gariment se

uoir recité dcfaut.celuy qui l'appelle.fait fes protestations f contre luy de tous

les opinions ses defpeti s , dommages & interdis qu'il a eus Sc aura , Sc def^utde

çy-deslus al- cequc l'adiourné n'a prins le gariment de luy,& neantmoins gpro-

letruees.mel- £ r . « J> . / pi

mes lestil a- P°'e «demande en requeste formelle leloío exploit* dudiótadiour-

brogé, qu'il nement. [Le luge] donne défaut, & ordonne qu'il fera adiour-

n'est pomt te a£ mr deraut.&auec intimation , pour venir refpondre à la requeste

quis ne nccei tormellccar par lesdictes Ordonnáces.arr.i i.il ne faut que deux de-

ifAifc pairies *
règles Sc raa- sauts en matière de recours de garendie: & parvertu d'iccux apres

limes du la vérification h du côtenu en ía dcmande,fcra dormee sentence con-

droircóouin trelc défaillant.

« bailler ieel g ■ l*atUourné ou gariment compare, il doit auoir » vn delay s'il le

a"sscuìeme't ^ . . rc<ìuicrC

suffit móstrer l'exploict & adiournemét libellé au garéd, auquel en sera faite lecture, mais s'il

en demande Coppic,il la luy faut donner. A cestc fin allègue Ctim-causam di laquelle

neantmoins les autres Docteurs citent pour le soustien de leur dire & opinion, combien

qu'elle leur soir directement contraire, Nous fumons l'opinion de Félin , principalement

quand le garend est sommé en fa personne & présence. Et si l'exploit d'adiournement est

fait en son domicille,on a de coustume de laisser le double ou coupic dudit adiournement fait

à la requeste du demandeur original ou principal : ou bien est ìcel'e copie atachee à la porte

dudit domicile,aucc la relation d'exploict à fin degarentie. Au surplus le<Vay de garend n'a

point lieu en matière pouestoire^/ojT» in l. ratio i.$.i.D.<tf jft.mpt.Bartu alij in l.'-vtndit.

D.deverb.obli.Felin.iH c.edocerieol.yDirescrift^x.iinCi qu'il fut iugé le ij.iour de Iuillet i j 34.

Bald.in l. emptor.t.de euiër. est de mefme a<*uis:& die neantmoins que si l'achepteur est conue-

nufur le postessoire de la chose achetee,pour occasion procédant du fait de fou vendeur , il

peut l'appcller à garend,& faire entrer en procez pour le défendre. La practique de ce temps

est plus certaine que tant au petitoire qu'au possessoirc.on peut faire venir Ion garend fui-

uant la :.empterem §.i.D.</e aS.empt.principalement quand l'acheteur cft conuenu en matière

de complainte,en £as de saisine Sc nouueUeté dans la de la vente: Mais (îtftus ifi *m ifle débit

IX fuapetfona auftoiem ntn plttft lautxre i.h-ciurt l.sequnti ;i l.qui alier.arem-D.de tuictionibni:

ainsi que Papon eferir liure 1 r.Jes Arrests,tit.4.Arrest. 1 o. & se peut remarquer au texte de

nostre Autheur en François,en ces mots Vourue'u qm lm manièresoit reali ou pussejfoi'e. Ce dclar

n'a lieu en matière de refcistìon de contract fondé fur dol , ains feulement sommatió.Arr.du

Mardy apres Quasiraondo 1 j j r. recité par VLcb.Tr* ?.d; dilat.krt.i.glofs.i.n. } 1. Lequel delay

de garend se don demander auant contestation en eau le c -Tp.fin.Vt lui non contcjì.Lí. c. vbi in

rim a h

f RebuJf.TraSt.de dil*t.Pk.rt.i.çlptf.v».nu.].mon(lre qu'elles doiuent estre les conclusions de

Requeste formelle contre le garend qui ne veut entrer en caufe,& prendre la garendie.

g L. propermdum §.S«» autern C.dt iua'ic. i.'qui aceufare iuJin.CM edtndoAt demande fan» con

clusion ne vaut tien,l.fifit"ntatt C.di refc.vend. V.G.

[ Lttage.] Au demeurant quand le garend est defaillant.l'euincc ne doit pour cela délaisser

de bailler les défenses qu'il verra estre pertinentes, autrement il ne feroit reccu à pourfuiure

soi» vendeur,pour l'euiction, d'autant qu'on prefumeroit pluífoll que le iugement fut inter-

uenu pour raison de la contumace du garendVque pat faute de boa droict. B. A.

b Ceci est pris des Annotations Latines. •

i Parle droict du garend ne peut décliner , l.vendittr. D.de i-'dic. ïugé par Arrcst du 1. Feu-

1y47.au rapport de M.de Belot Conseiller en la Cour.ainsi qu'cfcritRebusse , Trn8at.de di-

ltt.Ast.i.«kJs.ia.n.j.(j< 8.C e qui est bien vra/ quand le lonimé à garcud simple , coufessant

& pre
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requiert pourtppeller tntre garend , & commission libellée fui- & prenant

nant lesdites Ordonn.art.i 9. Et s'il veut prendre ia garendic, il y la causc, oa

À oit estre receu.& le défendeur enueyé hors de Cour , k entant que 1U'^ cst f°m-

le garend luy portera bon gariment, pourueuqucla matière soit frfJnfs^a

reale oa poss. fli'ire , & que la cause ne soit contestée. Mais si la ma- „u ii ne* con.

tiere est personnelle, ou que la cause soit contestée, la partie aduerse fesse, lors il

peut empescher que le défendeur ne sorte hors de Cour & de pro- nepeut auoir

ecz, 5c. n'est Le garsnd reccuable en ce cas, qu'à assister cn proce&a-^on renuL°y:

. . 1" n/ 1 * r ^Autre choie
bec celuy qui 1 -1 appelle cn ganment. » cst ^ de_

Et COItl nie estre ga

rend ou bien est propriétaire appelle par son fermier.Car en ce cas il se pent estre tiré hors

de fa iorisdiction, & peut s'aider de son priuilege.Iugé par plusieurs arrests.mesrees le S. Peu.

1 f 71.1.6c 1 j.Dcccmb.,-1 171.8c i6.Linu.& ïé.luilleuf 64.1 6.May 1 ,76.10.Feu 1 s7j & l.Dc-

cemb.i j 8 5 • Quand la mariere est connexe & que le garend a interest comme héritier dvn

contateur pour ailîster à la reddition d'»netutelle,futiugé pararrestdu 3 Feu.i 5 87.qucl'in-

timé garend soit renu aífister pour son interest.Silc garend refuse de prendre la cause Scgaiá-

tie.il endoit dire les causes par deaain le premier loge, ainsi queRebuffc escrit au Hute pre.

allégué nomb.io. surplus notez cjn'cn matière petitoircil suffit au fermier , mestayeroo

colon de nomme» son maistre duquel il tient les héritages à fermes ou louage, fans qu'il soit

tenu de le fais, appellcr, ainsi qu'il a esté souuent rugé par arrest de la Cour, mefmes en au

dience le ij. Septembre 1 f6). par continuation de Parlcrrteut plaidant Fontenay,& du i&.Se-

ptemb. 1 f 7Ç. an Grands Iours de Poictiers, plaidant Buisson pour les fermiers de Courccl-

íes appcllams,& des Matras pour les intimez.ainfiqu'efcrit M.Robert,4. rtrum i11dic.t-9.V1d1

c.tx-mi )Mt*sexit* de iudtcii Inntcent in t.ét quoni*tn extr.vt lite non etntestata Vaul. de Ctfir-in

i.C.vb* pi rem aéf.Et nostre Autheur és Annotations Latines, où il tient 'que celuy qui posse«-

de aunom d'autruy.doit dénoncer leprocez au Seigneur & propriétaire , & le faire appellcr

à garend si bon luy iemble.(Notez que quelques Qunríers ou mercenaires-^ gens de peine Sc

labeur ayant egalé & réply vn foífê font conuerrus & appeliez par dcuárlc luge Royal. Ce-

kiy qui les auoit mis en besongne & pour tequel ils trauailloient compate aucc eux à l'aifi-

gnationaduoúe Sc recoenoist qu'ilsont ce fait par sacharge& mandement, ptend la cause

poureux,& demande estre renuoyé par deuant son <îugcordinaire,let]uel renuoy est empef-

thepar le demandeur pour deux raisons principales. La prcmierc,que ceste force auoit esté -

eom-i.ife aucc assemblée d'hommes:auquel Cas la cognoissanee cn appartiearau luge Royal'.

T,s-—A. „..m »*~i»-~i~~».:™ '-

7 .10ut.de Feu. 1 , 4 . par lcquel Arrest en émendant la sentence fut ordanné que ledemandeur

tnfotmerort de la force Sc violence commise aucc assemblée de personnes par deuant le lu^e

RoyaLEt en cas de pteuue,qu*il en predroit cognoissince.Antremét à faute de cc.que la cau

se scroit renuoyce auec lesparties pardeuant Te luge ordinaire dudefendem Aurestesile

garéd ac veut prendre la cause, parce que le contract sur leqoel est fondre la earédic est nuL

n est cc qu il ne delaislcra dedemander son renuoy. Car le procez se doit poursuiuie parde-

, 4 ...RibufTrâH-dídilat

Cecy est aussi £;iuj des Annotât ions Latines.

a» Auc u
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m Aucuns Et combien que le desendeur,m qui a appel lé en gariment, puiflê<.

prouucc que fortjt fa proetz, neantmoins s'il doute que celuy quia prinslc gx-

J " átS riment soit pour colludcraueclc demandeur, il sera pour le mieux

aprmslaga- qu'il demeure en procez , assistant auec celuy qui a prisdt luy le

rëdieneuuit gariment : car s'il s'en xlloit du procez, la transaction que celuy

ao defédeur ÍUroit n prins \t gariment .feroit aucc partie adut rie, nuiroic

fa 7apr* & preiudfcicroit à celuy duquel auroit esté pnns le gari ment [ com-

C.kpign'Jh. me auífi la sentence ] dónee contre le garend , est exécutoire comte

mais à telle' le garenty.

.opinion est contraire la loy,sedfi tMtmm vit.D.deptû.où il cil dit procurateris in ri ptlïïi

domiàon<crf,f cu, fi ad MÍìioné ttntum d.i.i ^.(rocur'tor litis in rt(»*m fa.ìus vtfivèditaaui alti-

n*t* ft acf:e, i 1,1 ht U g domnm est, eidémque qutfi domino prodtft vel r.ocet pactum, quoi faci' ci

r/o, n >tmt> iHvrtyú-ti >ll m m t iudicij molumintumptrinet .UUque comptt.t aâio iudtcati,

(ì Udttur (icundmn tllum l.fift uonobtulìt. +.in [rinc.HJt re iudic.Cuiac. in uniment, ad Ub. j.

Vulis adZdi.f.

a Aucuns out cy deuant estimé que la sentence donnée contre le garend ne se pouuoit eze-j.

Cutcr contre 1c garenty,siuon difeation préalablement taitc du garend condamne : ce qu'au-

Cuns ont ro'ilu expliquer en cas que le garenty allègue & foustienne qu'il a preste seulemëc

audit gatend sa peine en la chose dont est parlé au procez. Ils confirmét leur aduis de ce qui

est notc-par Kccttrs.fr Bariol.inl.in nm,$. v tir.. D. de reivh di . fa er.tn l.x.c.^bt inrtm, Vìii

traduni fojfire ag'i alieni non ttneti vindicatitm. Et si le defiédeurprincipal s'est attribué la pro

priété de la chose auant qu'ippeller ses gairnds,lors il peux fans aucune discution ou côdá-

nation de ses garcnd?,estrcconucnu principalement au payement des dcspens.Toutesfois ce-

ste question cy dessus proposée a esté souuent decHee par Arr«stde ìa Cour. Comment

peut-on sçauoir si le défendeur prétend la propriété , ou s'il preste fou nom feulement : veii

mcfmes que le plus fouucnt il appelle son garend auant la conrestation.par laquelle le demá-

deur est feulement fait certain des défenses proposées par le defcndcur.'Par confeouenc il ad-

uiendroit fort peu souuent que leur opinion eust lieu. Dauantagc quand au dcmaudcur,qui

obtient gain de caufe,il n'a aucun intercst,lequel des deux luy soit condamné par sentence ou

legarcnd.ou bien le garenty :,parce que l'action est commeucec auec le défendeur principal

qui a appelle ses garends , & nesmes qielqucsfois peut empefclier que le garend soit receu à

prendre la cause ou garcndie.Or il y a en ces deux cas pareille raison Car le demandeur ayát

eu gain de caufe,doit premièrement s'addrcsser à celuy qui est demeuré au procez, &à esté

£ondaranc,& conséquemment tenu de le discuter,/» i»dici<t,qu*f% tontrahi' ur,] . j .%.idem fenott

J3. ie príuíh.lLt qui plus est, tous les defpens font personnels : au moyen dequoy ils doiuent

estre demandez à celuy qui est condamné. Et quant à ce que nous cíifons les sentences estre

exécutoires 5cc.il s'entend pour le regard de la restitution de la chose contcntii uCcAmb^HM

inpnumiia. C.-vi't deerm. Ainsi qu'elle est interprétée par Paul de Castre, Sc ha.ua u-r. Au-

iourd'huy l'Ordounance i; jp.articíc 10 y a assez poutueu ï»ber.i/. $.fin.nu.%. fr xo. Institut,

de fatislnthn.Bartel.fr DD. n i.-jtnditot D.dt indu, fia dus e? S« ic. in ì. Auihent. ÇK» in /■>■-

uihci'.C.vbi de crlmint.ldem Bartolusi» KfipitCuratirem 8 f.fi ignora ti.Xì.manaaú in l. t. D.

de titifrefnent in l.t.^el.vbi in rem. Mafiuriui Tit.de re iudic.-n Vraxi.nu t.Sti.u, Cur.Va-Utme.fr

ili Aufer.Tit. .'e dilnt.Ga'mJi. §.<). \te-nfi fufept* prneipali gS'indta ronder»' etur gar' dus jUt

txe utio stnttatÌAtentr i i'.lum fui r u-, peti t i'.gar. ndum : fr ad c mordatl. x .C.'bi n te aii o.

La coustume d'Orléans nouuellcmét reformée article 4s 7. adiouste fort à propos ctstc exce-

ption,sauf,desdespcns,dommar;es&:interests,dont la liquidation ne Ce ferj contre Us£are-

ïis:sinon qu'au préalable discussion ait esté faite fur les ineub!es.f7<fe Boei.Prc.q uif. ; f . P. G.

, * Ccin'cauJJì afntenct.] L'exccution doit estre faite contre cel y qui tient la chose conté-

ricufe.coimne est le garenty, mais le doute est s'il ne pourroit faire pouifuitte des defpens dá-

IDa"el& 'utcrests.prúicipalemcnt quand le défendeur perçoit les fiuiéts de h choft.Bour-

daiu fiicdistiucìionlìdcllus^&dit.qu'ay doit estre tenu, discussion préalablement faite.

■ Mais
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Je gttanty * eont ainsi que contre le condamné, saufdes despens, ^%

dommages St interests , dont la liquidation & exécution se fera contraire, fi-

contrete garant! seulement,íuiuam lesdites Ordonnances , art. 10. non que lc

pourueu que le garand soit soluablc pourlcsdiu despens , dornmi- demandeur

?;es & interests : car s'il n'est soluablc, l'execution s'en fera contre ^ubjij'é £

c garenty , & fera bon en ce cas d'appeller le garanty à la taxation pauurcté da

& liquidation defdits despens, dommages & interests pour y cem- garant eust

paroir , si bon luy sernbìc : pourec que l'on entend auoir recours P10^* co*-

contre o luy ,pour autant que lc garand n'est soluablc. "c £ f

Quand íiiteonuenir

pour a/Iìster à la taxe defdits despens , auquel cas il pourroit âpres auoir discuté le garand,

dresser ses actions pour raison defdits frais contre le garan t y , qui cil l'opiniondc Fontanon.

Drulhe de Ramondulle ayant rendu à M. Ican Castanet Notaire Royal de Tholofe vne pic-

cede terre astìzc à Pourfournille , franche ieexemptede tous cens St rentes,auec promesse

d'euiction. Les Prcstres de Sainct Nicolas ayant demandé ladite piece de terre. Par arrestdc

Tholofe rapporté fans datte par Maynard au chapitre feptantecinquicfme, liure ì.de fes que»

stioos.ledic Castanet est absous des fins St conclusions dudit Sindic,fans despens. Toutesfois

lc doute âpres fut carre ledit Castanet & Drulhc son garand appellé par Castanet, ít défail

lant, toutesfois c«ntumax, contre lequel Castanet auoit pris conclusions pour les despens,

dommages & intcrrcfts,sçauoir si attendu qu'il auoit esté dit fans despens : Le garand lcsde-

■oit payer à son garanty * ceux qu'il auoir faits au procès. Par arrest de Tholofe fut fuiuie

l'opinion d'Accurse furlaloy i.C.it tuiMonibus. & la Constitution , /» staus C. dt tuiclienibui,

qui dit tmftori tÀcto vtndit»r,mfm*tri dt tuicli«r.t:Ei fut iuge par arrest dudict Parlement en la

féconde chambre desEnquestçs le n. Nouembre rj97.au rapport de Monsieur Sabaticr.fui-

aanr la \oj (ìeontrftrfiáC.tod.Lzàii garand n'estre tenu à autres despens enuers ledit Ca

stanet que des défauts deuî- ment obtenus. Mais quant à moy,il me semble que l'opinion con

traire est plus équitable : car fumant l'arrest de contumace a profit au vendeur centre touc

dioict, si le vendeur eust esté présent il eust cité contraint prendre la cause pour le garanti:

■& par ce moyen n'eust fait aucuns írais.n'v n'eust esté vexé ny trauaillé par iceluy. 11 semble

par l'arrest que c'este pourfuitte n'ayt este qu'vn plaisant exercice. Lc garand n'eust il pas fait

des frais& pris la peine qu'il a prifc,laigarentie n'est elle pas de la subit .mec du contract? Au

tre chose seroit si l'acheteur auoit donné fubiect au procès. Or puisque rtt transît rum su»

tt-4 . : St que les pretensions des Prestres auoyent quelque apparence, ils auoyent iuste cause

de demander ce qu'ils penfoyent leur appartenir, la loy fi rtm.fr l.fi f lut l-fi mot» DJt eu clic-

ntbus l. ,uc. D.de oytrii hiirttn i»,Quant à cét axiome pris de la"loy,£/sW»<i,ellc ne dit pas qu'il

ne soit tenns aux despens , mais veut dire que puisque sachepteur agaigné fa cause , le ven

deur n'est point tenu de l'euiction, St ne peut estre appellé en cause apres la sentence : car il

le deuoir faire appellcr lors que le procès a esté commencé.comn.c auoit fait Castanet. Oc

parce que nous auons dit cy dessus que la sentence est exécutoire contre le garand : cela peue

reccuoir vne exccption.qui est lois que l'achcpteur fçait que le fonds qu'il achepte n'appar

tient point au vendeur- C este question fut disputée au procès d'entre Marpaut St Potée,

au rapport de /Wonsieur Louct eu la cinquiesme des Enqueste : Potée auoit acquis vne por

tion de moulin qu'il f^auoit n'appartenir - son vendeur,fut piopofé s'il auoit recours de ga-

renrie contre son vendeur,aprcsl'cuiction,le vendeur difoit que par lá disposition du ^roict

qai achette rtm »li n»mfi t iv futet , fi dr tutMont non fie ftipuUitt:. U fi (undum C. dt tuiâi»-

*ib»i. l.ftsrsirt C. communia virims*m\mi.ftm. Balde se mocque de ces sub'tilitez dcsluris-

eonfultes, & pourroit en tous cas l'acquexeur , rt tuiHj frttium etndictrt , lequel de

meuroit par deucrs l'acqucreur stm mus», Visitai s in lxxtmflf%.!*cfui^iu.tn fint dt»tlh~

r.:l s tmftiyiiiit co-dici fo\t, u, t. mmfi t c»us» a>.u!u> ftnts vendittrtm rtmancr< t. Alexandre en

sou conseil ■i.nu'tr.x.ib .4.distingue , mut t'y ttm »lien»w xcontr Pu , a< t flittndt , ft *utem

Ben tx cont »clu,(t a iundt mpt r ffbxt rtm a'.icnum dtmmx & inttrefft tmpior i, lictt rc:tn tr rtm

> urur.ti non A. tï.gdwtiur , mm ni »Utî>AtmftH tjft fojstt. i.dlongimb,or*quÀmtmsttr
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igutrânii rem Quand l'action cstreale ou pófsessoirc , & le défendeur ft'a en7;

«.{.mot <mt- n^onjttce P de la chose contentieuse, & ncantrrioins prend delay

parti' rtne de garend, & l'appelleîceliiy qui est ainfi appelle en garniu nr , peuc

«es opinions demander que ledefcndeur luy face tnôstrec, s'il n*c(í appcllé pour

estât a rédre porter garimcnt de chose qui toit de son fa ct , car íi c'est de son,

kpr'x>^autrc ràict, comme s'il a vendú û chose , Une peut dtruancki monftrtc.

ametere hors - n • ■ j c i . • » a
de cour fur 1* Et est a imputer au défendeur , qu lin a requis monstree,auaat que

garácie, Mó- prendre de hy de garend , & pource il nc peut plu* requérir mon

sieur de Mes- (tree âpres ledit deUy de garend par luy ptiStComracdict tstcy dtC-

mes Cópar- fttJ>

«TsenUe- 1 ^ nc^ garend receuable à rien dire, ny pour rmpischer Ii^

cueild'Arrcst pouríuitte du proecs principal d'entre Ic d mandeur & défendeur,

chap.u.ilmc ìuíqu'à ctqu'ilait prins le gaiimenr.caril• n'est encorcs partie, fors

semble que qU'il nCUt seulement par lcfdites Ordonnances requérir dtlay , pour

i'opimon uu _ 1 ■ *
estoit à rédre »mcn« & attraire autres garends.

le prix estoit Et

la plus équitable Sc la plus iuííe:ioinct qu'elle est sondée fur fedroict in /.yî/«<»«W,qui décidé

celle question C. dt m'rti nièúi. La mauuaife foy de l'achcteur lc piiuede la gaiantie,íc vou

lant enrichir aux despens d'autruy : Monsieur I ©ëet pour rendre la question douteuse veut

confirmer ('opinion qu> estoit à rendre le prix par l'auihorité de B^rtole , & Alexandre qui

sont de contraire ad un Voicy ce que dk Alexandre au conseil tj.liure 4.»* ».«* his trg- »f~

fartt úu*dv*nét*rmt»fmn stro non ptttft cgi itâciiì ni tr idt dû.nt ctitmpottjl[cogi *dc*m dm

'timm vtriuí'tu iuU itj\\u\ est cause que ie m'çltonne que I

me opinion par authonté des Docteuts/eignant rapporter les aduis en propres termes, qui

neantmoins disent le conrraire: 11 est aisé à yoir qu'il n'auoit point leu Alexandre fur ce

ínbie*. B. ...

o i£rar>.$.qmlibtt.lXi' tuict. NousDegardons V»uth.§[uU in fnuinci*: C-d rrimmt, ou

l'on tient qu'vn Seigneur & propriétaire absent peut estre condamné âpres la sommation à

lui faite. Car il faut a présent deux défauts bien & dcúement obtenus par l'Ordónance iy 39.

Arr. ii.alleguee au commencement de ce Cha.du texte François La 1. ( . x biin r m *si*t

«st aussi cn partie abrogée & hors d'vfage.Parce que lefdirs detautsestansbien obtenus con-

xre le Garend absent, non seulement la possession de la chose contentieuse est adiugee au de

mandeur , maisaussila propriété. Par le second décret introduit par le Droict eiuil, lc pre»

íènt estoit mis rcalcmcnt 8íde fait en possession. Mais aussi lc premier & second Décret sont

dés long temps abrogez. Touresfois,nousnedcuenspasdurout me'prifer ce que le dioict

«n ordemne.D'aurant qu'il se peut tirer de la doctrine ciuile.p arlant dételles matières, p!u-

£eurs choses Ttiles Se. nécessaires à la practique iudiciaire,dont nous vfens pour ie iouid'huy,

<om nc aussi pour le regard des scruirudes personnelles, euco res qu'à présent elles ne soient

indistinctement rcceue's par tout , fors & excepté cn quelques lieui,principalement entre

ceux qui portent le nom & tiltre de Chrestien , dont il est parlé' amplement cn la Confe»

jencedes Coustumcs parties 1. Tit. x,P.G.

f Q*/»/.'/ ] Cecy est hors d'vsage. B A.

p Au stilde Parlement Latin Ttt.áiG*rtriU,U Garend pouooit demander aaant que pren

dre la cause & garenne, delay d'aduis ou monstrec. Cc qui est abroge par l'Ordònnancc. Et

n'est receuable a rien dire auant la prise de garenne , cjui cmpcfchela poursuite du procès

au preiudice dudemandenr. Toutessoisil peut bien prendre vn delay pour délibérer s'il

prendra la cause & garantie ou non. Et s'il n'a esté faíct veuéou MonUrecau défendeur ori

ginal ,il peut icelle requérir & demander : laquelle ledit defendenr feu tenu luy faire auanr
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Et jaçoît que celuy qaicst poursuiuy pour raison de quelque

fonds , ou deuoir retl , nc soit seigneur du fends , ai ns l cxploicte r qu'entrer en

feulement , toutesfois il est bien comienu , ô> ne peut requérir e- Ca^^J^°a

stre enuoyétains faut qu'il appelle à garand , celuy au nom duquel je ^

il cxploicte. Et peut l'on sommer en garimend , iufques f à ce que fau propre,

la matière soit en Droict , voire en La cause d'appel ,& intenter re- comme si 1»

queste formelle,pource que l'appcllé à earand peut encores assister *aoK

au procès , CC allcguer taicts nouueaux , & les prouuer , 8c faire fc conten_

nouuelle production, & ne fera cn ce empesché pour la publica- tieuscaupro

tion de l'Euqucste faite en la première instáce. Vray est que le tout «es;car en ce

se doit faire fans retardement du procès principal, & que l'aífistant cas iln'escnct

Jì- j Vi -i - j aucune veuè,
ne le peut retarder, u partie aduerle ne le veut : mais ia partie ad- commcii a

uerfe ne le doit empefeher , afin qu'il ne soit en peine d'obtenir esté dit au

d'eux sentences pour vnr. Et outre doit l'aíEstant refondre les des- chap.i9.pre-

pensdes responfes, preuues ou contredits que partie aduerfefera 'ec?e"t;&,^:

• j. J ri ï -a. o r,- doit ledit de-

au contraires deldits hucts nouueaux ,& preaue diceux , ou pro- fendcuraufu

duction nouuelle : car comme il est équitable qu'vn tiers ne soit imputer s'il

priué de son droict facilement , auâi est raison que ce soit sans I'in- n'a demande

terest d*autruy-Et seroit ia partie aduersc grandement intcreflee& *cuc & Mo~

endommagée, s'dluy falloicfaireà ses despens nouuelles rtfpon- Jtfifpdlct*

fes,& son garend:

laquelle lc

4emandenr eust esté semblablement canttaìnt de luy faire. Et puisqu'il a pris delay de ga

rend , il eft estimé certain de la ebose contentieuse , & exempte le demandeur de luy faire

Monstree : sans qu'il puisse plus iceluy charger de la luy faire , mefme quand k garend la de»

mande. • .

q Voyez ce qui a esté dit cy-dessus en la précédente Annotation.

r D( fine n. . 9 §. quolibet tempireX.de euiàiontb Quclitet tempère venditorí denunciore tetefavo

*ìe e» re Mgend* » fit; quia nçn prtjinìtvr ceriumtemptumeu ft'pul*tiotie:dumtamen neprepe ipfam

<ídmn*t't»nf idfiat. Toutesfois le garend ne peur faire sortir lc garenty hors de cause auec le

quel elle a esté contestee:parce que par la contestation en cause il est adstraint & obligé qut-

ficanir*.-in,à la poursuitte de {'instance ou procès.1* iudiáisenimqu*fi CMtfK«jtvttir,Auquel cas

peut seulcmcnr ledit garent auîltcr au procès , & poursuiure iceluy selon les derniers actes;

fait auec luy :de telle foire oeantmoins que lesprocésn'cn soit aucunement retardé /. princi-

f*lttrí).çr 'H f*b-C.delib.c*us.c. vit. vt. lite ptnd.in 6. Knfrir.Dtt.Tcl. 9.407. ainsi qu'il a esté

cy dessus touché. Au reste celuy qui est interuenu en vn procès, soit qu'il ait esté appellé on

sommé à garend , ou non, doit prendre la cause selon les erremens d'icelle & au mefme estât

qu'est lc piocés.parceque celuy qui interuient ainsi au procès ne peut empescher ne retarder

le cours du procès. .lA-princitalittr dr ibi lo/tn.fub.C.de.liber.eaHs.Tomcsfois il peut estre reeen

à faire ce que le défendeur original estoit forclos en payant les despens du procez retarde:

comme si le défendeur principal est forclos dé faire Ènquestes : ©n petit donner vn delay à

celuy q oi aflìste au procès »our faire prcuu»:cn payant les despens des Folclusions décrétées

& procez rerardé ainsi qu'il fust iugé par Ar.du tí.iour d'Au.U4 j.rccité au texte, Vidtnet.

in t. fr fi p fi irr< D.fi quii caus.fjr in t.iniqu* ton litia D.Derej.iurit.

s Kppel » it> ÇurpentUtÌHditMMmLftfiti.%. I.D. de hit qui not.infam.'-ftp.Jrtper et i.c.fitpein fin.

de afîe l.ex'rt'p.-venientes. D» iureiurendt, extr.l. in fin. D. ed TurpiUianim ïaber in l. imiter.

Cde m íí.faictbien cestc question.de laquelle ncantmoins il ne donne aucune résolution , 8c

lenuovc seulement à la Loy,/îi«»,i9 § x>/(.D.<<<*K;'i5f.D'auantagepar le Droict commun c»

taase d'appel , non seulement vn tiers , mais, aufli l'appcllaut peut alléguer faicts nouueaux,
• " " &fairc
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íffaire preu_ scs,&: preuucs,& nouueaux contredks.Et ainsi en a este dictpar Ar-

uc d'iceux restdu 26\iourd'Auril. i f 45-. :

ainsi qu'il est Mais comme vne partie eust obmis en la première instance , Sc

te km Fti- en ,a causc £*ppd > "Hé»"" qu'il y auroit eu Arrest baillé cótre luy,

jo[s"tiré des Monsieur Seguier lors Aduocat.ôc à présent Présider en la grande

Annotations Chambre, où il est monté par son intégrité, & ses grandes lettres,

Latines. apres «uoir esté long temps Aduocat du Roy cn ladite Cour , fut

qu'il eust letttes Royaux pour faite re tracter l'Arrest. Et

frripAnu.*?'- aPres la présentation desdites lettres, il demande delay de semmi-

fell. Si cn la tion de garands, qui luy est baillé , & appel la ses grands , pour

première y a ouyrscs sommations & requeste formelle, & qu'il enteudoit inten-

*^Pa^ae"° ter. Et iceux appeliez, disent qu'ils font trop tard appeliez , veu

tierT'ou ga- 1u'»l y * Arrest baillé : raondit sieur Seguier dict qu'il a lettres

wnd appelle Royaux, pour faire retracter l'Arrest , lesquelles il a présentées, &

ou sommé en requis l'entcrinemcnt d'icellcs. Par Arrest est dict, que les garonds

caused'appcl, procecfcronr> Cefaict,iedemandcar en lettres Royaux se désiste

,11, d'icclles:& cuite l'amcnde ordonnée contre les impetrans de' tel-
ncrneni «inc- _ >lt . ltl 1 i, i

guéries mes- les lettres témérairement ; qui est pareille à celle contre lappcl-

mrs soies, ou Iant temeraire-car il n'y auroit eu contestation en cause sur leídites

ct"CS f eô 'cttres > ams ^"imP'c p«efentation d'icellcs , l'enterintment requis..

, °~ Et si on a prins requeste formelle du commencement , apres auoir
trairesaceux V 7* r % r -u- • i-i i

que le garan- appelle les garands.&qu ils se font dcraillis , ou répudie le gari-

tyauoit pro-ment , & ecluy qui lesaappcllez [a perdu fa cause,] ilpeut pourfuu

poséaupara- ujt Usdits appeliez en garimentpar action hypothécaire, s'il a o-

staàcc6" r'°- bligation de biens pour ledit garimenr , à ce que son aurheur ait à

cipale, ainsi se desintercíïèr , Sc rendre indcmnéduditproccz, tant en principal:

qu'il est noté que accessoire , si mieux il n'aime déguerpir par hypothèque au de-

enla clem. mandeur lesbiens affectez & hypothéquez. Et ainsi ay vtu iuger

^"^'"^ ^ par luge bien docte & expérimenté : lequel outre par fa sentence

quelle' nous ordonna, que les biens hypothéquez setoient mis en criecs,& ven-

gardons en dus au

îáec. A ceste caafe Faber au lieu fusdit,sur la loy emfttr. dit qu'il faut dés les comécemêt du

procès appelle r son garád, mesmes auát la publicatió d'enqueste. irrite, in rnf.cìtmjuptr. extr,

iifin'.drri iudie. II appert auífi que le meíme Faber tient , que mesmes vn tiers appcllé en la

cause,apres la publication d'enquestes ne peut, plus produire, aucuns tesmoins, pour les faite

ooyr íc examiner cn laeause.Mais Bartole, nl.pperlufor••».$■. i De/tpptllM.firîtUn.incap.ÇrMtr-

nita i nu.iojxtra di trstibus.wCem tous deux de ceste distinction. Ou le tiers appellé à garand

scauroit bien lcprocé's.ou en estoit ignorant.Au premier cas.il ne peut plus produire aucús

tesmoins,& au second, il le peut b ienfaire.V ne ignorance esttousiours présumée de Droict,

fila science n'esiprouuee, l. uriui i . .D de ptobat.l.smptr his.C. g«i milit.no» fejs. Auiourd'huy

on peut cn causc d'appel sommer & appdlcr à garand.cncores qu'en la premierejinstance y air

eu publication d'enqueste , ainsi qu'il a eíté dit cy dessus. D'autant que le somme à garanti,

peut bien auoit des tiltres & enscigniens , par le moyen delquels if pourra obtenit gain,

de cause sans faire enqueste.D'auanrage , ccluy qui somme ou appelle à garand , aura & ob

tiendra tous les despens du iour qu'il aura sommé & appelle à garand , qui sc feront puis le

iourdela sommation en garantie, & encores la chosc principale: laquelle acantmoiru il nc

lauTcroic d'obtcaii fans yser d'aucune sommation» ^ftrdti
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dus auplus offrant & dernier cnchcrilseur,àfia quedes deniers pro- (Aptrâtt-]

cedans de la vente , fust satisfait de fondit interest , cc que le trouue Encoresqu'il

10vn peu bien ngoureux.veu que l'interest n'estoit encorcs liquide'. 5 a>e Pei<|u

Et ne sufîìt appeller en gaiimcnt le Procureur fiscal t ou gcncral dokdtre'in-

d'vne Baronnie, ChastellcniCjOU autre Seigneurie en vn procéí" qui demaiíe cô-

seroit pendant en autre Cour qu'en celle du seigneur Baron , Cha-mc "ous a-

stelain,ouautre:3Ìns conuient adiournet les Seigneurs cnla manicre u5s mo"^I«

predicte au traicté des adiournemens cy dessous. cernewd^cë

12 Car vn Procureur fiscal , hors la Cour de fa Seigneurie , u ne chapitre,

peutprciudiciet à son Seigneur,íînon qu'il face quelque acte depen- 1 lo*»-G*V.

dant de fan office,& concernant la Iurisdiction de sa Seigneuric,có- 9^94'tnnctc

me demander les obcissanccs,& renuoy des causes appartenantes à la ^io^ ^ll ìn

Iurisdiction de fadite Cour:car en cc cas il peut preiudicicr à son Sejt- §.jí quhfeflu-

gneur. Unte. inst. it

*î Le demandeur semblablement quand il ft ouy les défenses du de- alf/r"j!" hu~

tendeur, peut demandet auant que contester la cause, vn deky rJwirntnti

pour appeller garand : que nous appelions en Practiqucappcller ga- Us*tfittti*m

rand en icplique-.Et y fera tout ainsi procédé comme quand le defen- B»//r*« fon

deur appellera g^an d, • ^ïstí»/' *?

Et si celuy qui a prins ledit delay , n'a appelle ou fait ajournerj?'^"™^"

son garand,& qu'il n'informe de relation de l'adiournement : en ce ,Um dtfirre.

cas la partie adaerfe peut demander les dcfpcns dudit delay frustra- v Arrest du

toiTC.qui font communément les deípcns ordinaires de k Cour , où ì°- 10Uf dc

m» J Dcccmbrc
est le procez pendant. ifi,. parle-

ËI CBS qucl Tn quj_

dam plaidant

auec vn Seigneur lusticier , en antre iurisdiction que celle de son Seigneur, ayant fait quel

ques offres ou consentement au Procureur Fiscal dudit Seigneur , qui les auroit acceptées. Au

moyen dequoy s'en seroit ensuiuie sentence contre le Seigneur-ejui en auroit appelle en Par-

leracnr.ou il auoit obtenu ledit arrest à son profir. Aussi vn Procureur Fiscal ayant demande'

le renuoy te obéissance d'vn criminel accule" de crime capiral.ee qui auroit esté ordonné : Et

né le renuoy, ordonne que ledit Procureur d office seroit contraint de receuôir iceluy crimi

nel és prisons du Seigneur iusticier, parla saisie des biens appartenans audit Seigneur : dont

k Procureur fc porte pour appellant:Le Seigneur releue son appel en la cour de Parlement,

où il succombe en cause d'appel , & fut condamne1 aux despens , & en l'anicnde ordinaire:

combien qu'il eust esté releue de la requeste présentée par son Procureur d'office touchant

ledit renuoy, comme l'ayant requis & demandé par erreur. La cause à mon aduisde tel Ar

rest, vient de ce que le Procureur Fiscal a charge de demander les renuois, & vendiquer les

subiects & iusticiables de la Iurisdiction,en laquelle il est estably. Or puis qu'il est commis,

«rdoane & député^ar.le Seigneur à ceste fin.ceste faute luy doit estre attribuée , not»m DD.

in l.pricur/Uo'is.f.'Òttrilut.- R.l.stÀfrJi quii.D.d* inst.AÍt .i.^.fgmilit. V.dtJUtlic. |V xtBijat.

Et principalement à cause que ledit Seigneur auoit scufteuu la cause d'appel , au lieu de son,

Procureur.
K
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* ^P**"**» Et ces despens sont nommez despens preiudiciiux : Car ils doi-ì J
C.de tudtcc*. „ r J I • J » I • t J •

uentestre payez auant entrée de plaids , x& que celuy qui les doit

b, frcótum». soit receu à rien dire à la prochaine assignation de la matière : ôc si

Btrtd in l. celtjy auquel ils sont deus ne les demande à la prochaine expedi-

tM>tumMtt».%. ^ , il» font coouerts, c'est à dire, qu'il ne les peut plus deman-

ea(.cifiitutus. der par preiudice , íçauon: est , auant que celuy qui les doit toit re-

extr.de pmur.ceu à nen'dire: mais celuy auquel ils sont deus , pourra demander

taf.attrum. au [Uge , qu'il luy soit permis de procéder par exécution pour les-

"" t"/'''^' dus despens furceluy qui les doit : & le permet le luge. Et peut 14

jtt.Metxp nr. le luge, s il a. obmis a condamner la partie ences dcípens prciudi-

i JÌMutemlitiTcnux, comme poar auoir mué fa demande , y ou pour auoirin-

MAjùer.tit. noué& attenté pendant procès , encores faire la condamnation

de *xp'*[-î- cj^its detpens iusqu'à diffinitiue , mais il faut fur ce ouyr la partie

ttemfere.Uj . r K 1 , t j 1
a bien plu- aduerfc qu on yeut condamner , parce que ce lont interlocutoires,

licurs autres qui fe pc-uuent reuoquer & rétracter, en faisant raison desdespens

despens pre de U retraction : & aussi se peuuentcUes réparer en ce qui a esté ob-

iudiciaux.lcl mjg

cedeot^U E£ sont teis despens deus généralement quand l'vnc des parties ne 1 j

contumace fait ce qui a ailé ordonné par le luge , dedans le temps pufix:& ia-'

oudemeurc çoitqu'clle fist ce qui est ordonné, le lendemain aptv s le temps ef-

Yuizlnt^- C^CU ^ passéitoutefois elle ne laiíTeroit de payer lefdits despens : li

mais de la non qu'il y eustforclusion de faite ce qu'elle rstoittenu faire, veu le

mauuaifecau defaut.ou négligence : car en cç cas il ne feroit équitable,que la par-

sc ou action, tie négligeant fust punie de la forclusion , ócdel.i peine desditsdes-

<jui e euoit pCns:ne qUe ja partj£ aduerfc cust ce double z profit de ladite neeli-

payerpar.ce-* m\ ,vie . • 1. /■ . r r 6

luy qui a per gcncc,& luy surfit d auoirladite forclusion.

dulacausea- Etiacoit: qu'aucun ait pris le priment formel d'vne des patrics,t<í

Uan|seT't ^ ^aUt " ou nc ^ourmt * l'ippomtement du luge , la partie ad-

ter autrcCa" ucr^c Pcut rcSuer'r 9»ue 'c gar*»ty soit adiourné pour venir procc-

ction.Ff/m.í» ^er en CAuíc selon les derniers erremens , & le luge l'octroye:

e*p.sigmsie»n pouce que le garanty n'est enuoyé hors de Cour& de procès, sinon

Obus 'ÌhAl Partanr.cluc^gara"^Poncra ^on gafîmentíçe qu'ilne fait quand

$iu.inl%.4$^ *c ^ctJUt»& n'obcit à l'appointemeut du luge.

t'endo.Vide • . • " • " , Sut

Rit.Detis. 3. , ■

y Fmil.de Citstr.mlnsnìgnoret.C.de ftmptibw.fylit e\fenr. " ' : '

z Cela est confirmé par Tanciaine Coustumc de Beay,7í< de iwtsdïct. art. 1». Êoer. fri ee~

d mdehâo quis dupUcipirna^ffici ntn débet, l.quiun^He.fr ili P'hI.íU Ctst'C.CtdJeferuisfxgii.Er

ex erdemfttio qui nonpotefi confiai dufvem ■wihtAum.l.rcscriituen />.>#:. D. de \nBii, ibi fárl

mnpot st exceptionem cbjeerc fr fanam condicere. V)uo mm tuer* in eodemsuíieíìu non posnm con-

ínrrere.%.Çi restlienainstjelegttt. ' i ' '•■«■• f

a Ccste question estpnstdes Annotations Latines.eslans fur la fin du chap.ii.où L'Au-

tncur tient qu'il en a consulté aucc plusieurs sçauans & fameux Aduòcats , que lc tiers a-

dicteuruc lepouuoitaddrefler au premier Tendeur : & parcant qu'U dcuoít obtenir gara

de cause aucc dcfpeus , suiuant l'opinion de Bartole, inl.lulimH*.$ inifH»dHp>.D.d< -v.rb.

tbliz»:
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lcuter.

iour,ou répudie lc gariment, apresil agit contre moj^^n recours de Toucc' to"

garantic.ic defens & dis qu'il nefcpouuoit addrefler à moy , parce £*°f„ j^3"

qu'il n'a contracté *uec moy. Il réplique Sc ditaooir contracté auccmesine Ç.qui

ecluy qui a cauíe de rnoy,& auquel l'cstois tenu porter, gariment > & f•>■***> tient

que pour euiter circuit, il sc peut addrclUr à moy ; ie duplique al- 'e contrane

lceant qu'il ne se peut addreslcr à moy , parce qu'auíourd liuy au.mt & ^u j- °?,

p r is jj rc /rit j l li .; peut diitcte-
qu^ Ion le puilieaddrcilcranticispoilclleur des biens obligez , 11 mécs'addref-

faur auuir discuté & rendu non soluable b le principal. Et furent au- i'erau pre-

cuns sç mans Adaocats de eestaduis ,qu'il fklloit s'addrefsuren- gati mitr ví<kur:

ment Sc recours de earendie à ecluy duquel immédiatement l'on a v"*ni'*'n

dto ct[& cauíe.] ■• * „uc!s mots

17 Ily a vnc erreur en practiquequi sc commet ordnaircment en doiurntcstrc

cesmatiercs : car aucuns apres que Irurgarand s'est dcf.iilly au iour »>fer« & ap.

affizné pour porter gariment, ils le font âdiourner fur le défaut, & P0*"^0"
& r 0 xii „ tract de ■veto,

auec intimation en ganment : ou ils deuroienr 11 tenter rcqueítc cai s'il n'y

formelle cn la manière susdite : car s'il y auoit plusieurs défauts don- estoient mis

fiez aux tels adiourncien gariment , l'adiouiné en gariment ne liroit on ne le pour

t:nu en payer dcfpcns, n'amende : car enadiournement cn gariment toj} *a:ie,>&

l'on nc compare qui ne veut; pr^J/JS

' •' 1>ES U. de e-

■ • uiH. in hii vit

Vn.nist iffé. fuer'mt aíi:»n> :mais nonobstant ces raifons.nostre Autheur ne change point d'ad-

uis : parce que Paul de Castre nc respond aucunement à ce qui est introduit par le dernier

dtoict des Authentiques.

bA*-'»- bit st .sb tor C. difitntr- A.uth.hoc itt.C.de Jtub.r.i , Autk prtf n-e. C. >'* fid i jfirt

Cynus St Faber , fur i celles. II faut nécessairement renoncer à tels priuileges ou bénéfice de

Droist Aufrcr Dtcif.rhtl. q.So Combien qu'en la première instance il n'y ait eu aucune som

mation ou dénonciation , si est ce neantmoins qu'âpres la sentence première on ne laisse de

pouuoìt agir afin de garandie,comme tienr Alexandre, Cmf.b-j.t-- }. v-l. Et doit tel deman

deur monítrer &prouuer que la sentence a esté bien donnec.& qu'il n'y auoit aucun moyen

de pouuoirempcíchcr telle condamnation, ainsi que ledit Alexandre l'cfcrn au lieu sus allé

gué. Ce que semble austî Bartole tcnir,jn /. mptírtm. 1. it tH.tmptt. encores qu'il dieau con

traire qu il faut tousiours dénoncer au garand. Nostre Autheur fuit Alexandre plustost que

Bartole, comme estant son opinion plus certaine, & fondée fur plut fortes raisons & autho-

ritezdeDroict.lelquels on peut voit au.lit heu Vl*e l.jifundo'.n.de .«»'?.•» /. mpt r. C. ad.tit.

[ E mu e] Cestc questjon est fans difficulté : car l'euiction^cst de la substance 5c natuic du

cont'aeV.par lequel la ehosolwy a esté vcndue,& non du contract de son Autheur : car si cela

auoit lien, par mesme raison on p«u«oit appellcrcn garantie le quauiesme vendeur & pour-

ûuurc in instnìtum-
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DES RENVOIS ET FINS

declinatoircs.

€ H A P. XXI.

i .Raison de Usuite du traitédes I delay degarant on apprenne

renuois,ér comme enprenant. \ la iurisdiclion.

& Cecy est

ptins ïcsAn

Vparauanr que le défendeur prenne delay de garant , il

r r\^w/» qu'd aduise & considère s'il est bien conuenu: car a-
notatios La- /tí/ïÌ*-^ -i i j- j i r -i n

tincs.P.G. v/5jÍ^\3 presqu U auroitaprins ledit delay, [ il ne j pourrott pas

[/i m j C'est Sgyggl demander son renuoy par dcu.nu son luge, b parce que

rnercglegc- l'onapprouue la iurisdiction , en laquelle l'on demande ícdir delay:

nerale que p0lKce semb^ qUC jc deuois premièrement traicter des Rcnuois, que

tioasd'aiic- de traicter des garands. Toutesíois la cause pour laquelle icl'ay ainsi

nations doy- fait:cst à fin que par ordre ic traictaste toutes les except ions,dont IV-

uét estrepro- ne & la première est , l'exception déclina toire : ce que n'euíïè fait , si

Posccs dcS le i'eusse traicté premièrement des Renuols « qued'auoir traicté des

ment de 1 m

ftance.B.A.-

b V/ml Cafir.inl.fifidehowmij]um.§.}UMÌtns,iun8*l.fU*miiis.ï).dt iuiìcìjt ïnher, in $.appeUantur

InsiJmueítio». '

SVITTE DV TRAICTE DES

renuois & fin* declinatoircs. En quelles matières on

doit conuenir le défendeur pardeuancle luge de son

domicile : ensemble de l'incompetence des luges , te

comme les renuois ou obéissance sont demandez auec

le Seigneur ou fans le Seigneur.

Chap. X X IL

Det renuois tjr Fins déclina- l i. En matière de "Retrait .signa-

ttires. I gtT 9H doit le défendeur ejhe

etnut
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ìtnutftH y & qui e$ lt luge

tempêtant en aftion réelle.

j. Deux rtmtitt pour se pour*

tteir à l'encontre des Lettres

Royaux eneruatiuts de iurifdi-

Hiou.

4. Les defpens de taditurntment

bmile pat deuant le luge in corn-

fêtent.

5. Qu.mi on ne sent demander

son renuoy sans íadiontHon

d» Procureur de fa iurifdi-

tlion.

€> Lt Seigneur peut demander

le rernuy de son subíeft en la

eaufe d'appel interietti par

son subieil du dtny de ren

uoy : mais ne peut appeller d#-

dit dtny , s'il u* requis le rtn-

uo-j.

7. Le fuieíl peut poursuivre son |

appel du dtny de renuoy fans

fin Seigneur, fi le Seigneur fa

vnefois rtauis.

8. Quandenfaisant le renuoy, l'iu-

stance ei~l renouée.

9. Le luge pendant le proeex. de

deux Seigneurs demandans le

renuoy , ne çcut tognoistre du

principal.

1 o. Quand le défendeur peut de

manderson renuoysans íadion»

tlion du Seigneur.

1 1. Quand on adiuge preuuefur le

renuoy.

j IX. Si le défendeur peut estre re-

I leuéd'vnatle approbatifde tu-

rtfditlion.

ij. Le Lieutenant Qiuil ne peut

cegnoistre des. causes criminel

les y ne le Criminel des ctui-

les.

R pour venir auxrsnuois en átction personnelle, aledefen- aNons auôs

deur doir estre conuenu par deuant U luge de ion domi- cy dessus par-

1 cile , voire si I action enfuit la chose dont est question : ou jj^/!?

bien si clic naist de U Cousturneefcritcdu pays ou de la région , j, m$t -lt Ej

comme en matière de retraict lignager , la faculté duquel est don- nostre Au-

nec par les Coust. presque toutes de ce Royaumes ,jaçoit qu'aucuns theur fur le

facent vnc distinction , fçauoit est, quand l'on fait lc retraict à ce- J^^quc

W Paul'de Ca

stre 8c autres

Docteurs modernes tiennent fur ladite loy , Vtnfitâr, qu'elle n'a lieu en vn Clerc . ou person

ne fccleftastique. Toutessois il est bien certain que ladite Loy s'estendá vn clerc, quand

il cl question d' rnc action cale. K* tr.'i %. ■vlt.lnftit. de satlJation Le garend ores q-j'il íoit

d'vnc aurre iusticc ou iuriftiction , ne peut décliner la Cour, où le procez est pendant, ay^nt

efgard à la connexité de la cause indécise Nous ne gardons auílï l'opinìon de Taul de Ca"re,

inl.cHm inn.t'.t.C à,v i caK/i fiscal/ s , où il tient que le condamné peut procéder par voy'e

d'executiou ou contrainte courre le garend.-tout ainsi que l'on peut contre lc lit condam

né ,sinon auec sommaire cognoissaucc au prcallable: fors & excepté centre celuy qui est

caution de paver le iugé , lequel nous pouuons directement contraindre par la Ccistumc,

& par le droict ciuil , /. i. ty H" Bart. D. de uiit. folut. Comme il fera déclaré cy aptes Le

quel garanty âpres la sentence contre Iuy domire à defaut de piinfedc garendie , peut fai-

« appcllci son gaiend par deuant lc incsmclugc, eu vertu de commission , pour estre

K }



tjfò TràSíiíjue Ciulk & CritnìnìUe,

eoJamae en jUy u; a aCqU:$ qUe iors ,ifaut nécessairement lc faire conncnir de^

tOUS ICS det Ty , f* , * . ... . ... I ,, , , .

pens , dom-uan"on o luge domiciliaire , & que lonncle peur raire conuemr

mages & in- par deuant lc luge du lieu , où la chose est assise. Mais quand l'oft

terestsàfautc vient par rerraict contre celuy qui est ricrs possesseur : & a acquis la,

de ladite ga- cj10^eju premier possesseur , & quelors faction est beaucoup plus

icnHie, /. mi-- , , 1 u 1 ,. c . • i rr ,t j i S
nor D-dttuifl r**'equ en « autre cas, Ion peut raire conuemr iepoiielícur de lacho-

d.l cum v »- se par deuant le luge du lieu,auquel est située U chose , ou bien par

d* te.Qod. vli deuant son loge domiciliaire.

tauf* ffréL fToutcsfoislic serois d'aduis qu'en IVn ou l'autre cas Ion deuroit a.

Au surplus, r . ■*• * r

J •' tOUIlOUDSa.icuns de- ul uw

main! nt s'il"

peutproposer fin dechnatoîre : parce qu'il n'y a pas telle vnité & connexité qu'au premier

cas Car aucuns entendent que celle loy,m<Wr.pout le regard du défendeur seulement : & ain

si lc garend appellé par le défendeur ne pouuoit décliner la Cour , si ledit defendrur ainsi con»

uenu à la requeste du demandeur ,,par ce qu'il'cst contraint entrer cn proce* contre sa volon

té, requiert aísez exprimé par les termes de ladite Joy.Mais si le demandeur appelle aucun

à garend en vn instancc.iceluy peat demander son renuoy par deuanc son luge. Les aucuns di

sent & sourtiennent qu'en tous les deux cas, que le garend ainsi appellé, peut estre appellé par

deuant le premier luge,S: doit estre par luy débouté de safín dedinatoire : mesmes qu'iln'y a

aucune différence , si le demandeur ou défendeur appellent cn première instance, leur garend."

Les autres estiment neanimoius que le garend appellé & conueniu,âpres U sentence, peut dé

cliner. D'autan t-qua- les iurifdictrions en France sont en patrimoine : desquelles les raisons di-

uerfcs,& autres qu'anciennement par le droict commun.& que par vertu dVn có tract on n'est

point iusticiable de quelque Cour ou iurisdiction. A plus forre raison nul ne doit subir iurif-

aiction parle moyen d'vce sentence donnée entre autres personnes .-parce qu'il pourroit aduc-

nir entre, icclle iurisdictionsT,ne trcs-giande confusion. Par lc moyen des susdites opinions,:! a

esté iagé diuersement. Nostre Autheur apprcuue plusla derniere opinion , que lesdeux pre

mières. Ceste question a esté des- ja-resoluë au chap.io.preccicnt en l'annotation sor la lettre,

i. Nous auons vonluisuiure les mots de.lAutheur.pour les représenter en son litu. g«ii/, si tel

g^arend ainsi cpnuenufairdefaut auant contestation cncause.il doit estre contumacé auec au-

tat de defauts/que celuy qui l a fait appellcr& cóûenir,dcuoir estre rendu cótumax en premier

instance: combien qu'ils le tronuent aucús qui disent indifféremment deux défauts estre néces

saires pour ccsteffect.Npstrc Autheur semble approuuer la première opinion,mais la derniere

est approuueepar l'Ordorrosnce ij 39. article il. ainsi qu'il a esté dit cy-deffus. Au surplus il

faut noter que l'on ne doit appeller de l'expluictou adiournemenr contenant l'assignation

donnée par deuant vn Iuge,encores qu'il ne soit ordinaire ou competent:ains faut alléguer lc

priuilcg«,sur lequel on demande lc renuoy fuiuant la lo) ,/< su 1 e\ niin a. n. Je iudiciis.l.ex qux-

iw nue c/mf».T).Si nuis in ius vectus nm ierit Ëi rietu ur m cap.-ueniens,txlr.di a cufai. Itann. Gui»

lu ,<j. nS. Arrcst de l'anl jjo.Papon liure 7-des Arrests tit.7 Arrcstji.

b. Par quelques Coustumes, comme celles de Laon,art. 1 j i .Reims,art. 19g. Ribemont, artic.

j8.il est au choix du retrayant , de faire adiourner l'acquercur par deuant sonluge ordinaire,

«u par deuant le luge du lieu , ou la chose est assise , ainsi qu'il est plus amplement expliqué

cn la Conférence des Coustumes,! part tit.7; és Additions , nombre 1. ride 1. 11 fr -vit. Cvd.

•obi in nm aff.'xtrc.deb.n. $6 (jrvlt.'d.dt■ nivindic l.l.C.T bi -ie her.Tira^u.'Titu dfreiraíì.i. f,. in

f/o/fBacquer,rraictédciustice,tit.8:nombrc 17. 18. 3c 19. Papon liurc7:des Arrests, tit. 7. Ar-

rest 4i.&'liu*« 1 1 . tit. 7. Arrest-i5. °ù il cite vn Arrest du vingt-troisiesme iour de Décembre

l^4íP.G.

\To 'ttss»>t.~\ Auiourd'huy l'on saict assigncrlé défendeur en rerraict lignagrr par deuant le

luge du lrcu ou est 1a chose Gruce: car lc lugedu domicile peut ignorer les Coustumes dea»

jJc^iLQiusoju lcs kiens demandés eu jrciraict, contre l'o£Ìnionjl'lmbcrtJB. A*.

cYjoyezt
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tousiour» faire conueniren.recraict lignager le défendeur refusant « Voyet le

Tofíre par deuant son luge domiciliaire : car en tous cas il ne peut fa£fapj£*~

lors dire qu'il soit mal conuenu , c íbit 1 action personnelle ou rcalc ^f combttn 1

• car il est clair qu'en action rcalt l'on peut faire conuenir le defen- Submissions

deur , ou bien pat deuant son luge domiciliaire , eu bien par deuanr ou conscntc-

le luge du lieu ou est la chose située. Tomessois en reintegrande,par- mcns ne f**-

ce qu'elle sont plus de personnalité que de realité: partant qu'il est"*"* IbxìíHì»

question de spoliation, le défendeur doit estre couenu par deuant son ction. Voyez

luge domiciliaire. -, , plusaa long

[ Et combien ] que le défendeur consente plaider par deuant luge u Vl^n°US

competant , neantmoins le seigneur en la iurisdiction duquel le de- "f^;cct

fendeur demeure, peut demander le senuoy , d si l'action est person- la ïojficout-

nelle:& si elle est recle , le seigneur de la iurisdiction cn laquelle la»"'"-

chose est assiíe, peut demander le renuoy de la causedequel renuoy cn f^^c* cn

ce pays de Poictou e est nommé ob*yísanee,quád linfcricur luge de- *e du droMt

maade par deuant son Seigneur le renuoy A' n'y a différence si la eau- Fráçois. B. a.

se est contestée , ou non : car en quelque estât qu'elle soit , pourucu d à. F<*£«r. in

qu'il n'y ait sentence diífinitiue donnée , ledit seigneur peut deman- Wv"' tx *"

der le renuoyrjaçoit qu'il fut question d'vn contract passé fous aur.fc pîfoí.^imj^

Cour ou iurisdiction: parce que les iurisdictions en ce Royaumes BtmUmuiu

font patrimoniales. Et pour cestecauíc il n'est g permis voiic auec- $• & soft. o.

<jue Lettres Royaux distraire quelqu'vn de deuant só luge Ordinaire. ** f*' mu-

Clt manierc des

Reoaois est traicté, in La.f.£ 7 .D dt iudieiis.l. nu nm.%.fitum.V.ex qHib.cnusjruùons.Vicmiçiz

partie de la Conférence de Coustumes, tit.ix.& lí.Rtbxff.m conttrd,tit.d* cattsis : (f infrtf/u.

in Cmst Regkmif s9-

e Poictou,art.}04 Breragi:c,art.$ 5 j.

f F ûtr.md tit.it Attiluno iutirt.$.vnic.ht]f.é' *dTit.\dt ìegit. fMr.tut.StrtuttUT.dt tmfuttuih.t i»

ugn&r*ncis. vfri fend* mbilium (unttorum fturimeni* (y btrtdiiMtl. Idi sd Tii. Ver quttfvsoruH

nfiisadq.i.itititr Kkin.i.Boer. Die. i ijunum. 11. Hoditdtccnfuttudine quilibtt instt uitOfE i»Ut

J~ "f ï J J - w —
dt féer. iccltf.& in l.eum aUquid. C,vbi cAufefifes'ts.Bwor.in l.l.D.dt nm.op.nunt. Baldus m 1. 1.

D r 'eu.h. M j rch U. lanoc.in cAp.veritm.Diiu/ic.txtr.Itfcn.Sy.'voliim.x. Cmf.6o.vol. j. Mflin.tit.

W<»»«í/*í«/.§.i.^/*/7-5.Bacquet,riaictéde úistice, chap.í. Choppin, papon liure 7. des Arrests,

tit.7.Arre(t. \6.

g Suiuanc í'Ordonnancedu Roy Charles V. r 3 j6. art. t. Charles V 1 1. 1447 art. 10. Par

«eHc de Philippesl V. ijoi.Iean.ijyx. art. 1. & 1. Charles VI. 140Í. François I. njy chap.

u.art. ta.& 1 j. mises au j. de la Conférences des Ordonnances, tit. 6. II est ordonné que

toutes iurrfdictions soient laissées aux luges ordinaires, fans que les Justiciables puissent

estre tirez hors de leurs Chastellcnies , sinon cn cas de pur ressort , &de fouueraincté , &cas

de négligences. Celle de LoysXlI. 1 < to. art. } 9. cy-dellus récitée, deffend les lettres d'euoea-

tion pour oster la cognoissance aux luges , &c. Puis que lcfditcs Ordonnances prohibent k

tous de diminuer les Iurifdictians inférieures & subalternes , il est certain qu'on 11e doit per

mettre ne souffrir estre faic aucun acte tendant à la diminution d'icclles. Par ainsi il ne se

doit point tcouuer cftrangc,si la contestation ca cause n'cœpcfchc point lc Seigneur de de

K 4
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mander ren- ]' cst vrav qUe celuy qui le distrait ne perd pas fa cause, ccmrr.e il s,

uoy, l.or»ti». jcurojt fejon droicth commun. Maisily a dtux remèdes pour y

D. d. rtt.nu- . c ' . r r

tti*r.l.xHmltx pounjoir :1 Vn , que celuy qui est ainsi diluait, peut le porter appel-

V.Jefidriufp- lan t de l'execution detehVs Lettres Royaux, quand l'on luy baille

fibus. D'auá. Adionrnemér par vertu d'icelles,& déclarer l'appel au Sergêr,& le re

lusfsdictiou" l*""1 de ''^p'°yer Px SO protes verbal & prendrede luy ledit procez

des Seigneurs verbal signé & n'est lors mcstier de comparoir par deuant le luge,

est approu- par douant lequel il est adiourné: ou bien si l'tdioamé n'est appcllé

uce par pa- •lors de l'Adiournemcnt , il peut comparoir au iour à luy affigré , & 4.

ction , con- íJecUrer qu'il compare seukmcnt pour dire & déclarer qu'il est appe-

ciale, &ier- »ar|t de l ex cunondcldites Lettres Royaux. Autrement le dchut qui

ment du Roy í:roit contre luy donné.feroit vallable. L'autre moyen f st, qucl'ad-

ou Prince iourne peut aller par deuant le luge au iour prefix,& demander > estre

souuer ain, & rcnU0y^ par deuant son luec ordinaire.lequel il déclarera.

A cestc cause tc ce remède elr meilleur & plus leur que 1 autre : car en víanr de

ne peut la ce second remède , il nc se met en danger de l'amendc ou fol appel,

contestation Auffi qu'il apar ce moyen ce qu'il demande, sçauoir est son renuoy,

faire leur comrac jj aurojc par le movcn dudit appel.Et si a les despens de l'ad-

condition pi- . .. .[ .„, , . rr . , r. r . ,

re , ausqueJs 10Urnementà lui baille par deuant le lugeincopetant k qui par fois les

telle Iunsdi- «diuge.mais fouucnt il fauue 3c referue à en estre fait raison par celuy

ctlon est at- auquel il rcnuoyc:ou bien & qui est le plus vsité, il referue lefdits deí-

fcefpece es- Toùtesfois quand le défendeur est conurnu par deuant fcniugeí*

erit , Guid. supérieur & de ressort, il est renuoy é par deuant son premier luge,

t*p.qu. 17;. n'a aucuns d-fpens, & ne font referuez: car il est bien conuenu

m r"rJd teUemenr qu'il ne peut lors demander estra renuoyé par deuant son

wmlji'ffic. premier lugc » fi 'c Procureur de la seigneurie à laquelle il doit estre

r> pot. ímî. ne demande auec luy le renuoy ou obeyssance , il nc doit estre ren

ie /«/.afferme uoyé , parmaniercl que comme vn défendeur, & le Procureur dela^V

que la dccli- seigneurie eussent demandé certain renuoy , & custle demandeur

natoireexee P „ ■ „ 1 o j 1 j r

ptionse peut P««* terme dtn venir , & le Seigneur de ladite ieigneunc cepen-

proposertou ■ dant

tesfois & quátes que par le tiers qui s'est ioinct en cause pour son inrerest:ainsi qu'il a esté mes-

ric confirmé par Arrest,donné aux Grands-lours de Poictiers,le Mardy 17.Ì0UX d'Octob.i j ji.

h V iít N w U.tM-.tt CAf'.i.cr íJJtditmm^ r.nr ;8.D.f<ï iudiciii,c*f.it n'firum,cxtr de ttppe'.l.

fMU,ptifior»tis.i.Ì § prttt*. -d' ofjir.dë'ig.

i D l.[tq->is ex ali n*. D. dt i'Uúii . & antres cy-dessus remarquées au commencement de ce

chapitre.
k *p. vit. De ttr't'tpt. ixtr. <4 ibigh", Ttl;n. in r av. t. rtl.t.'xtr. de iudic. II ne peut toùtesfois*

mettre la sentence à exécution, portant condamnation de despens : sinon que le condamné

fu. trouué dans le destroit de son poutioir Sc lunsdiction : ou bien qu'il eust des biens ác

moyens dans son territoire. Çt pour la faire mettre à exécution ', il faut mettre à la fin de la-

dit; sentence la cause rogatoite,cjui sera addrelsee au luge ordinaire du condamné, à fin qu'il

mette ladite sentence à eiecution B*rt. r, d.l.e< qmu*nque D S« q -t in ius vorat.

I Cccy est tiré des Ajinotauons Latines» Au reste , la dcclaxation du. r locuteur d'office

estoic
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d»nt fut decedé, au moyen dequoy ledit procureur d'iccHeseigneu- e"01t com"

rieeust déclaré ne voulois persister en son renuoy, 8c ncantmoins nontiatrôa-

le luge leseustrtnuoyez,U demandeur en npptlla,& gaigeasacau procez Scia

sses Grans lours tenu à Angers , ULundy 14.de Septembre IC39. "ai»cc: par-

Et iaçoic que le Seigneur ou son procureur n'ait demandé lc ren- j?nt Puis *îu^

Uoy de ion subiect,ôc" que son subiect soit appellaiit du deny de ren- «eflbicTaufli

uo v , 1 c Seigneur en la Cour de m Pàrlement,pcut en plaidant demá- son droict

der le renuoy de la cause , mais il ne peut appeller du deny de ren- cessoic. No-

uov, s'il n'a requis le renuoy auec fou homme. • ,MHr ,n *■ **

Et si le Seigneur & Ion homme ont vnc n fois demande le ren- c jt ^aajf

uoy,& qu'il leur ait esté denié: combien que lc Seigneur n'en appel- & l.p<ntt]uam

k,neantmoins son subiect en pourra appelki & poui fui ure seulson '»'ïC. tod.

appel sans son Seigneur. mLeSei

Il y a différence grandc.si en opposant declinatoire , le défendeur gMJ "~ut

dit seulement qu'il n'est de lalurisdiction du luge par douant le- lusticierdoit

quel il est conuenu,ains d'autre Iurisdiction, qu'il doit déclarer , & comparoir

parce mal conuenu ,& requiert estre renuoy é auec despens : ou s'il dcuj"u lc Itf~

demande estre renuoyé par deuant ion luge auec despeus:car quant §f re°uV^-r

aú premier cas,s'il est renuoyé de l'adiournement , il faut que lc de- son subiect ic

mandeur de nouueau propose sa demande. Er par cc moyeu si cepé insticiable,

dind la complainte ou autre action intentée expirer , le demandeur j)"^'] tut

■en cst'deboutc par fin de non í|rec«uair : car. radiournement rrstduviagt-

" ' baillé íixiesme Pe-

■rier it<3. conrrejl'Admirai de Chastillon , appellanr d'vne commission décernée par le

Bailly de Montargis.Autrc Arrest des derniers ieurs de Dccerabre. 1 5 5 1 . & vingriesme No-

uembreiffs».conrreM.deNcuers, appellanr du lieutenant Criminel d-Auxerrc, & vingr-

quarríesme Nouembre 1 j*icontre l'Eucsquc de *oifl'ons.Sis«J, si lc subiect est adiourné pat

deuanc vn luge Royal , au refTorr duquel il n'est point demeuranr : car auec son adionction

c

il peur décliner: ou bien s'il est adiourné par deaaiu vn i«ge subalterne. Car sans réquisi

toire de son Seigneur , il peur demander son requey , & du refus en appeller3ainsi qu'il a est"

souucntiugé.mesme en Audience,le Lundv huictiesme Octobre ,.1 íj4.&conrre M. de Ne

ners.sieurdesainctslorentin.le huictielmeiourdeluillet, i^s.Vde ,.lsi:u- ex dU a. D.

de iuïtcijs.l. de itère X>Mw*V* «to.Bacquet.traicté de uflice , chapirre neufiesmc.nombre y.

& Í.Au surplus nostre Authcur nore qu il a esté iugé de mesmes par Arrest du vingt- sixiefinc

Aunl 15 jo.La raison est rres- bonne. D'autanr que l'on ne luy a sair aucan rorr. ht imJix non

nip? tenu te etur nui» im »'titi iUrili"n l 4.$ *ut .u em.D de dutnno t:.fe->». Combien que de

dioicton se peut déclarer appellant d'» ne sentence donnée entre autres ptrsonnes , fi l'on y

arantsoir peut d'interest, .à e tenti» H.ieafte' ationibu í Mzis le Seigneur féodal ou ccsucl

peut en cause d'appel demander le renuoy , ainsi qu'il a esté souucnr iugé par Arrest de la

Cour,mes-es le ro.iourd Mayipj.

n- elaaesté iugépar Arrestdu 30 iourdeMay rrjo. Cequiest aussi confirmé par la loy

oflmertem. O. d* ben. ■•vj.t.mt.t-4. Nostié Authcur citeencores vnAircstdu 17. tour de

...ars rçjo.auant ' asques, par lequel le subiect seul peut requérir le renuoy par deuant le

luge subalterne non Royal , UUU l'adionction du Procureur Fiscal, suiuant les conclusions-

de Monsieur Poyet.lors Aduocat du Roy, & depuis Chancelier.Norei que lc iugé Rovalco-

gnoist par preuention & concurrence du fait de police.auec lesSeigr.curi hauts Iulliciers.

Etpar Arrest donné ea Audience le 1 6 iour de Décembre 1 j6i. contre l'Euelaue de oilsons,

a este iugé que lc Seigneur haut iaíhcicr ne peut vendiquer so» subiect & iuiticiable, estant

G



í c $ Pralíìque Cìmlt & Crim'mtlle,

adioumê baillé par deuant luge incompétent , n» perpetae point faction , St

pour faict de n'interrompt prescription, o

police par Mais U Cour de parlement iugeant d'équité, quand ellevuideg.

deuantlclu-t€[]cscaufesc0ntrc qUj estoit demandeur , elle a accoustamé

Bici^ettarai-^crcnuoyer'acaU^CaUeC Ce^e c'iule* S*ns 1ut ^a^,tn M Pu's'

cté des ejìreperte. Mais en l'autre cas quand le défendeur demande simple-

dioicts de ment son renuoy par deuant son iuge , Sc qu'il luy est octroyé , sor»

lusticc chap. action est renouée, & n'est plus mestier de la proposer plus.

1%. nombre £t s'il y a deux Seigneurs p de diuerses Seigneuries qui demídent,,

o' Voyez ce 'e renuoy, lelugeauqucl il demandent ledit renuoy, ne peutpen-

quiaerténo-dantprocez dudit renuoy d'entre lesdits Seigneurs , cognoistre de la

^ au ,c'l.aP cause principds de laquelle est demandé le tenuoy.

Lfiteeuft ur* co'nhlen 1ue Par Ordonnance n'agueres faite par le Roy Hen-

VJeadult. ry second de cenom,q le lubiecteonuenu par deuantle luge supe-

jtecurf. inl.fi rieur du Seigneur du fief,où demeure le subiect , où la chosedonteft

pjuer, C. Ne qae([[on est située, puisíe demander son renuoypar deuant le luge10

« ^4r"' - ■ dudit Seigneur féodal , sans l'adionction d'iceluy Seigneur féodal,

fnp.gr»tum t. ou du Procureur de la Seigneurie. Toutefois ceste Ordonnance n a

in t. CtltAi. point esté receuc en la Cour de Parlement à Parisrcomme Mcflîcurs

T'']/' ÍJ ' Aduocat& Procurcurgencrauxdu Roy, ont déclaré en certaine

mr*tftHn- c:lu^c <d*appel,n'aguicrc pendanten la Gourde Parlemcnt.Et parce

evlìí Mttur», ladite Ordonnance ne doit point estre obseruee.Mais aucun esteon-

ftt,(l vtâx uenu par deuant autre luge que Royal, duquel toutessois les ap-

imnmftmt pellations relsorriuent nuement en la Cour de Parlement ledit

nire'-torTmque ^alc^^n^1 conuenu peut demander son renuoy par deuant le luge

iCtf/î/iff A«-'*nr"c«curdela Iurisdictionen laquelle il demeure : jaçoit qu'elle soit

íibittur apud tenue de la Iurisdiction dudit Iugc,non Royal, par di uant lequel le-

iuitctm tncî djt sobiect est conuenu,sans l'adionction du Procureur de ladite Sci-

Ç^^^*^» ^ gneurie^oi êít demeurant lc défendeur ainsi conuenu. Et comme le

n»uf. Ijb. ii cas sost aduenu de fait que la Duché d'Angoulesme n'estoit es

p cecy est ti- mains du Roy , ains du Duc d'Angoulesme , fils du Roy François

ré des mes- premier de cc nom ; &qu'vn subiect de la Seigneurie de la Roche

rions La»*!-*" 'ouraut » de laquelle seigneurie de la Rochefoucaut les appellations

nés, ìtann. tcslortiíTent à Angoulesme , fut dit par Arrest que ledit subiect con-

Gatt.qn. 184. uenu par deuant le iuge dudit Duché d'Angoulesme pouuoit

soioançl'opi bien demander estre renuoyé par deuant lc Iucc de la Roche-

nion duquel 0 r

a esté iuge • foucaut

par Arrettdulo.iourd'Auril ifij.maií à la fin du stil Latin in Parlement. Toutefois ïtfor

tn l.i.C.de effic Vr*f,-vrtr,e(k de contraire aduis , & fou opinion de n'agueres confirmée par *r-

xest,ainsi quenostre AUthcurcfcric.

q II y a deux dilatations faites fur l'Oidonnancc de Cremieu, parle defunct Roy Henry

II. L'vue à Laon.da i7.iour deluin 1 jj,.vérifiée en Pailcment iéij. Nouembre audit an:*;

la seconde du mois de Iuin 1 < 1 1. vérifiée auíli le jo. iour de Iuiliet an -susdit ; Et nolhe An-

dvcurferablcpatlci de la première. , . . . 1 , ...

r ccy



VçMJedtilmbert. Liure 1. if4

foucaar , sans que le Procureur de ladite Seigneurie le requist. Et r Ceeyest

fut ledit Arrest donné le 6. iour de Fiuricr 1 j c ç. en plaidant. Et s'il P»? d« An_

yauoit Lettres Royaux attributiues de Iunfdiction à vn luge Royal notatloS La"

notoirement incompetant , le défendeur adiourné par deuant ledit t "papon \w

luge, pour procéder fur l'entctinement desdites lettres,pcur appel- ure 7. des Ar-

ler de l'execution defditcs lettres :ou bien fi vn iuge notoirement re^» titte 7'-

incompetant fur le libelle ou demande dudit demandeur, baille ^"'^e meF

mandement d'adiourner partie aduerfc par deuant luy :1c défendeur me £[ieft"

peut appeller dudit mádcincnt & exécution d'iceluy. Et de faitcó- oùildictque

mêle Preuost d'OrLans eust donr.c mandement d'adiourner vn s'ilJ a fut>-

homme nobk- pour raison de choses nobles mentionnées par ledit mi ^ *'

mandement, la partie adiournee appclla dudit mandement en laajuoiiei. par

Cour de Parlemenr,où il ga gnafacaule cn plaidant , le 'a. iour deson Seigneur,

Fcuricrrj^j. Car par l'Ordonnance susdite de la distinction de laveu que Ha

Iuiisdiction des luges Royaux , Prefidiaux & Preuostaux , le jUgCsi>n chef ila

Preuostal ne peut cognoistic fur- Its personnes nobles» re fur ^S^d^/»»

choses, nobles. Tourcsfois cn autres caufes Cimlcs que celles dont didis. Mais le

parle ladite Ordonnance, iene voudioy conseiller appcllet de l'e- luge nepeuc

xccution des Lettres Royaux, ou de tels mandemens : mais plustost ^clon oroict

d'allerpar deuant le luge demander lc tenuoy par deuant lc luge S^rari^

competanr. ., * ' ctionaupre-
r ...... - T m T> I t__ J_lr.

Et

reíTott i

rieur i._

Jonction du Procureur de la seigneurie, à laquelle il est subiect: trëdir/cda

comme fi vn du ressort dcFontcnay est conuenu par deuant h Se- est confirmé

nefchal de Poictou ,ou son Lieutenant à Poicticrs. .Mais cecy parFaí.i»/./»

doit estre entendu quand le procez est pendant en pays Coustu- Ï"'c^/e*»T

stumier.-car quand c'est en pays de Droict eferit ,1'hommc ou fu- fcòp. andittiK.

jîct peatdemander son renuoy fans son seigneur : comme ilfutdit ViW* B »>.

par Atrestà Parisjlea t.de May i j$o. sinon que ledit subiect ait pro- f*."*-

rogé iurisdictiou. oSSiS

M. - Si les particc s'accordent dudomicile du défendeur, t ou de la iu. & ja Cour de;

rifdiction en laquelle est U chose aûlse , lc luge doit vuiderle ren- Parlement à

uoy fur le champ , sans en faire vn procez par eferir. Mais si elles ne Bourdeaux,

s'en accordent , le Iuce peut ordonner qu'elles en feront preuue, .ff^Víi'
- . e» * j i r 'quiltautbic

tant pat tcfmoins u que par titres dedans certains temps. Etontac- onsieicterj

. coustume t Tout ce^ui :

fuit est ausli eatraict des- mcsm»s Annotations:

v Arrest du vingt-quatiifsme iout de ««y mil cinq cens trente , par Itque-l le luge pent'

contraindre les parties plaidante* à faire preuue du lieu du domicile , & en quelle iurifdistaô

il est sis & situé, pour ce faict.faire droict fur le rcuuoy : P** de Ctstr. in /. ixeiptuntm. C. é*

?-■.»• . Papon liure septiesaic des Arrests,titre fepíiesine ..Arrest trente-septiesnw, récite aus-

ijccstArrest,



ìjét Pra&ique Ctutte ér Criminelle,

. i cousturac les ìuges le plus souucnt [ limiter] U nombre des tef-

ÂmWhuy «oi«,commeiusqu,àcinqousi«.

les luges ne Et íi lc défendeur a faictquelque acte ludioaire approfmit de la11-

limitét point iurisdiction incompeteate,& il soit appellant du renuoy , * il [peut]

les tesmoins, auoir Lettres Royaux pour estre relcué dadit acte, poutueu qu'il

rordonuan- a'ï ait cu quelque approbation expresse , ou contestation en cause:

« le nombre comme fi U défendeur auoit demandé &eudelay de garends , pat

est liraitó à lequel il est veuapprouuer la iurisdiction .ainsi que dessus «st dict.

dix. B.A. Et ce fut confirmé par Arrest donné és Grands-leurs de Poicticrs,

^îi.s.^le^.iourdOctobrersji.

mihi iuptcM Toutcsfois comme vn luge Chastelain y Royal eust demande au

fovU$t*r,l.i. Scneschal son luge Royal supérieur le renuoy dVne cause , dont U

D. ix qu i. cogncisftnce appartient au Chastelain ,& ledit Seneschal luy eust

Z'îxvînZ'. ^cnié' Parcc 1W la cause estoit contestee Par deuant le Seneschal,

txUuris.exir. dont lc Chastelain eust apptllécn la Cour de Parlement , il auroit

de inin egt.rt esté dit , mal iuge. Lequeî Arrest fut donné le 14. iour de Iuillet

stu. Papon li- lfXti Mais cc iourd'huy tout ce doute est retranché par J'Ordon-

rc\b?dtrcA7 nance faite fur la distinction de laiurisdiction des luges Presidiaux

Arrest 16. te- & Prcuostaux:p'jbliccenIa Cour le seizicfmciour d'Auril , if 37.

cite aussi l'Ar aptes Pasques.

rest allégué Poursçauoir qui est le luge competant , est à noter , parce qu'en1 ì'

piusiíurs sièges , la Iurisdiction criminelle est éclipsée & ostee de
/MiiuCtiL) ut I . t » * —^ . 1 »ii j r

aux annota- la ciuile , quele Lieutenant Ciuil ne peut cognoistre des cauies

tions Racines crimintllts , nc le criminel des Ciuilcs , voire y eust-il Lettres

qu'au texte Royaux portans z commission à eux addreflans. [ Toutesfois ] la

„itniî01c Vj" Cour par fois commet dts caufej criminelles aux luges Ciuils:

yez la nn du r • 1 , , r t

10. chap. cy- signamment quand les criminels ont être cn la façon du procez

dessus P. G. criminel DES
.•.Peut.] L'on .

n'a point accoustamé à présent obtenir Lettres. B A.

y Ccste clause est prise des Aunotations Latines dernieres de l'Autheur.

Z Arrest d« to.iour d'Octobre in1 -donné aux Grands Iours de Poicticrs. Et ne suiuons lo-

pinion d'Ange!, ìnl.fo'emu , ^.LmruncuUtorem.D.de iuditti:, 4UÌ tient que lc luge Criminel en

i'abscncc du Magistrat Giu'l.puisse auoir cognoissanec du ciuil. U y a Ordonnance du Roy

Charles IX.du 17. iourdeluin ìjéi.vérifiée en Parlement , mise au r. liure de la Conférence

drs Ordonnáccs tit.t/.par laquelle il est défendu aux Lieutenans Cmil& Criminel du Mans,

Â entreprendre aucune chose l'en sur l'autre, pour le ìegardc leurs lunsd ctions. Cc qui s'e-

stend à tous autres luges & Magistrats , Ciuils & Criminels, ayant esté souucnt telle reglec

par xrrests de la Cour, tant auparauant l'Ordonnance , que depuis , contenant les reglemcns

CBtte les Lie.tenans Ciuils & Criminels. ( Piusiíurs Arrests de rcglemeut font mteruenus

entre les Lieutenans Criminels , & les Officiers des luges Presidiaux : pour celuy de Blois du

7. iour de Sept, ifp.de Laon,du zo.Mars if 6 i.d'Angeis.du tl . Aoust. 1 \ 74.du Mans contre

le Lieutenant Ciuil, le 19- Aoust ij? 9- & cónclcs Coseillcrs du Mans le 11. Feu 1 fSl.âí d'An-

goules, c le 14. Aoust ir8s.fi: u-Aoust i*oo lesqucls les Lecteurs curieux peuuéi voir autrai-

ctcdesR^gleuicnsdc \l.ean Cfaenu.Voyez cy-dessous les annotations du ch ,8.t>.G.
•.-Toutes it. j Cc que dit icy npstre Autheur esthors sage, & la Cour n'a point accoustu-

méde commettre les causes cnminellcs auxluges ci uils, cc seroic confondre leslunsdi-

ctious.fl.A. 0 adcs
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DES CAS ROYAVX OVPRIVI-

lcgiez,dont la cognoilîance appartient aux luges

Royaux,mcsincs par prcuention ou

cuocation par eux faicte.

Chap. XXIII.

1. Preuentioa en certain cas attri

bues aux luges Royaux , sans tn

faire renuoy.

2. La iuges Royaux pâment euo-

aner les causes dont la cegnoif-

fance teitr appartient &• non an

tres.

). Comment doit tjlrefaite euoea-

titn de cause.

4. Cas auquel en feut appeler o-

miíso medio.

f . Quani tnpeut appcller à la Cour

de Parlement «1

ment àanniparles Esleus.

C. Les causes tfaucllcs y a Prcuen

tion entre les luges Royaux

autres.

7. Le iugt du prochain fìege

Royal cognoist des causes pnui-

legietSjdent la cognoijsance en ap

partient au%oy kl'encontre des

iusticiablts iurifdiclions tenues en

Pairrerie.

8 . De la cogntiffance de ttxtcmun

des Tefíamens.

Parlement avn jippointe-

Outesfois il y a certaines caufes,c5c" cas Royaux dont la « Des cas,

cognoilîance en appartient aux luges Royaux, a en for- Royaux.faac

te que les autres luges n'eu peuuenr cognoistre. Auflì Y01^ ^stil^»1

yad'autres cas desquels les luges Royaux cognoiíTenr. \J^x^.

par preuention > b en manière qu'ils ne font tenus en faire Renuoy: pin.lib.*.V«

mais auant que les luges Royaux ayent preuenus les autres luges D»««».tit. 8.

ordinaires non Royaux,en peuuent cognoistrCjôc les peuuent les lu- R-aSucau c»

ges Royaux euoquer. . M .

MaisRoyaui. La

Conférence des Coustamcs,t.partie,tît.it.& lé.dcs Ordonnances.liure l.tit^.li j.tit.í. liwc

3.des Inst.Forenses,ch.9.

bCoramecn matière de complainte & reintegrande , Arrest du 1 3.iourde Feurier 1 516.

Chopin liure t. du Domaine, tit. 8. nombre 1. Au surplus les Seigneurs Hauts-Iusticiers ne*

Cuueat cognoistre des cas possestoires & complaintes en cas de nouuelleté, pour raison des

nefices & matières Ecclésiastiques , ains les luges Royaux seuls priuatiucment aux luges

fubaltcrucs,suiuant l'Ordon.du Roy Loys XII 14» ).c*f.c»usiim ìfìiij Çmt ligitimi. Guid.

P«^«í.i.Bacquec,TraictédesdroictsdcIustice,cna.7.nosnbrc 31. Et par Airest dui., .ou if.

Iaauicr f/6f. Xtu va appel du comte d'Eu , Pair de France , fuciuorsDce la sentencc,pour

fuioit



ij$ PratHqui Ciuité & Cr'mmelïe,

Musquant aux autres cas Royaux, combien qu'ils soycntcpre>

co^oimwc m'ercment intentez par deuant les luges non Rslyaux, neantmoins'

en maticre cc requérant le Procureír du Roy , les luges Royaux chacun d'eux

Bénéficiais, en son ressort les peuuent reuoquer : & entre iceux cas sont pre-

cótrelaBul micremenr les causes qui touchent lc domaine duRoy, ou ses tail-

Cho'bt ks • & a>'tlcs- Plus lcs-c:mses Ftancs fiefs , & amortissement des

dt Dom.úiïj. choses tenues du Royt mesmemenr , d leíquclUs íont-transportees

nomb.i.Pa- à gens d'Eglise ou ViGnnent en autre Mainmorte. Qutte' s'il est

pon.li. i. des question dequelquc commission oupriuilege baillé par lettres pa-

Arsest'iiV' tcntcS ^u R-°y« ^u Y a procez des domaines & droicts d'vne E-

xa.Gmì(Ì.Pm ■'. gl'sedc fondation Royale,& laquelle a lettres patentes du Roy : car

d.f Voyez chacun hige Royal ce. gnoist cn son ressort des droicts & domaines

pour le fait de ladite Eglise assis & estans en son rossorr.non pas d'autre ressort*

tîo'nla rUeB''aS°'t 1Uc ^ s ^ctires ^e Garde gardienne soient addrt liantes à qucl-

fer.dcs cou- luge Royal pairiculierement,& spécialement.

stu part.L.tir. Et est l'cupcation faite par le luge Royal , pat mandemente ou

ai.i^.& la prouision signéde luy & de son greffier. Etquardillctstfaict. au

deTordoíT gr:inc> Coi seil ou en la Cour, elle est faire par lctttcs patentes du

&a.i.tit.axi gnmd seel & à double queiie , octroyées par lc Roy. [ Et cilui ] qui

Ttim.i .cMp. procure ladite reuo-.atioir, est tenu faite porter les sacs & piccesde

stem D rtué- |a. matière qui sont par deuant lc luge duquel son reuoque la eau-

».duDo'mai- Et iaçòit que par laCoustumef de ce pays de Poictou. Art. 6, le

nc.tit.6. & 7. Seoefchal du seigneur Baron ou Chaítelain puisie euoquer les cau-

d Voyez la [cs pendans par deuant le luge Chastelain ou Prcuost son inférieur,

de^CoiTslu &l'eu:,cmic Seigneurie, auant contestation en cauíe.&s'ily acau-

«ics.pattie i. ^ l'g'time, la<jyelle iceluy Scneschal. est tenu exprimer par ses let-

tit.i enJ'ad- trcs.d'euocation : qui est vue forme generale à routes euoeations,

Jìtion, & liu. toutessois le Scneschal ne peut pas euoquer vne cause pendant en

domunces" 'a C.ourd'autcc Seigneurie , laquelle n'appartient audit mcfme fei»

tit.4. ' gneur Baron i iaçoitque ladite Cour 8c Seigneurie soit tenue du^

c Ceste dit Baron , Se que les appellations de ladite Cour ressertissent par

clause ehYpar deuant ledit Scneschal : parce que ce seroit en la puissance du Sei-

ticulieremet glîCur supsritut de diminuer U Iurildiction de son inférieur &

amplifiée & ° 1 _.

illustiee par ' auJU

les Annota

tions Latines, desquelles elles a csté.tiree. Celuyqoi requiert Peuocation.doic faire appor*.

ter à ses frais &delpens les actes de la procedure.pour estre mis au Greffe de la Cour supé

rieure qui euoque.G«M. ?*p.q. 440. Pourlc faict des enocarions.fauc voir la Conférence des

Ordonnances lia. i.ùvó.Reèuftra t.De tuoe. MathJe Afib ì. in Conflit. Rxg.Siti'.incifit. Imsti*

tuim,rium. f j.

[Eí tiluy. ] Et: parce que souaent les euoquans ne'íè soucient point de l'auancement du pro-

cés,ccux qui sonc appeliez peuuent demander qu'il leur soit loisible, faite apporter lc procès,

à leurs despens,& contraindre le Greffier de le faire apporter,

fTaat ancienae <jac aouucllc,Au rcstc.tout est tiic-dcsditeí Annotations.

gAinfi



DeM.lednîmlert. JJmtff, i$9

indique fur iccllclc Seigneur supérieur n'ajutisdiction qu'en c*s

dereíforr,qui est par appel. Nc semblablement les luges Royaux § Ainsi I0'"*

g n'ont iurisdíction sur lesBarons, ne és terres d'iccux: iìnon escas ■ ^S^l

de ressort, qui est en apellations. Et pour cestc cause fust dictpar cha.n.

Arrest données Grands-íours de Poictiers, le 20. iour d'Octobre h Lc Sens- c

15 « t. qu'il auoit esté mal procedé par lc Lieutenant gênerai de Poi- cnal 4e p°i-

ctiets , ou son Assesseur , qui auoit euoqué vne cause pendantpar j^"s Jjrctrf"

deuanr lc Seneschal d'vne Seigneurie , ressoniíïant audit lieu de tiHegVcn ma.

Poictiers.h cicrcdecom-

4« Et si lc Seneschal du Sr. Baron , duquel la cause est euoquee, n'en PIaislic con

flit compte, &ce nonobstant cognoill'e de la cause &i'vncdes par- ^ les luge*

ties appelle dudit Seneschal , l'appel ne doit pas estre releué par de- & Niort 'a-

Uant ledit luge moyen, qui a décerné ladite cuocatió : car il coguoi- yant soustc-

stroitensa k propre caule: mais il doit estre releué en cas susdit en nu<*c n'estre

laCour de Parlement, ledit moyen Iuee laisle. Et combien qu'au- tcIUI dc, tc-~

cuns tiennent , que quand Ion appelle comme du luge incompe- traire asou-

tent.l'on peut laisser le moyen luge, Sc releuer pardeuant lc supe- uentesté iu-

rieur du moyen, toutesfois ie nc scrois d'aduisde l'entcndre,finon géparplu-

aucascy dessus declaté,ou Uutre semblable , où le luge moyen au- «'^«f^

toitinterest en 1a cause , &ainsien sut dict ôedecis par Arrest du prononcc en

io.iourd'Auril,l'an itz t.auant Pasques. f'Aiídicnccle

, ■ Maissi quelqu'vn estoit conuenu pardeuant les Eslcus qui co- tí'-Iuillct

enoisseût des Tailles , aydes , Sc equiualens du Roy , pour raison de W8' r

1 r 1 n. 1 rj »r -n J 1 11 ne faut
quelquecause qui ne touchait lcfdites 1 ailles .«ìydcs , ou cquiua- pas appels

lc $,& il est requis estre tenuoyé par douant l'on luge ordinaire, Sc ordinaire-

lerenuoyluy fut denié, il pourroit se porter appcllant,& rclcuer ment, >m<f*

sonappclcnlaCourdcParlementàParis,&n«seroitcn ce cas ad- ^'j^'"

strainrjcleuer par deuant Messieurs les Généraux Sc Conseillers, fur Jtgfftil.'HntJ.

lesaictde lalusticc des Aides à Paris: combien que régulièrement

& en tantes mitieres d'appel qui concernent lesdites Tailles, aydes, m*x".d*tp'

cu equiualens, il faille rclcuer par deuant eux: car au cas présent mi-

htc & a lieu la raison deuant dicte : sçauoir est que mesdits Sei- ™a

gneurs k Senes.haL

■ ' Voyez cy des

jfcus leliure ì.des Institutions Forenses.

k Pum'jU Caflr.Li.§.-vlt. V.fijuii in tut vtc.ntn'Mit, Il est non feulement permis d'appcller

dc l'eiccHtion de telles lettres d'euoeation addtessecs à ?n luge incompetanr, mais auilìd'v-

nc permission ou commission dc faire aílîgncr quelque vns par deuar.tluy', s'il est notoire-,

ment incompetant. Et dc faict , vn Gentil'homme ayant esté appcllé par devaivt le Pieuoífc

d'Orléans pour raison dc qaelques fiefs & tcrrc&»nobles,se portant pour appellanc deia corn-

icillîon du Preoost d'Oi leans,obtint gain de cause par Arrest donnt en Audience lc > 1 Feurier

Ij4j. Car en ce faict il sc cognoist par la lecture dc telle commission qucle Preuostcstd*

• tout incompetant. Par conséquent, ecluy qui est appcllé nc doit comparoir comme esent Bar-

tolcjnL).D.J*i*Mc. ■.■>.-..,

,- 1 ái r*ptrifrtm omis» meiio,»fptïUtur,eum mtJistm fnhAbile'rfi.'íi.lia.incMP fusm f\Jirrre,D, effic

'■i---*::. Notez qu'en matière d'appel,corame ac luge raconiperaut ou de regieraaur, il saur

releuer
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relcucren la gl,curs les Généraux y ont m interest. Et ainsi a esté'-tenuè' vne »p-

CòurdePar- pellitíon interjettec desdits Eflcus , pour. bien cdeitec en ladite

]émeut , n Cour de P irkmciit , ôc 1 intimé condamné enuers l'appcllant és

non ailleuiï. J;fpCllí d; cause dudit appel qui auoit este interictté du deny

~ )[ J a d'vn renuoy sait par lesdics Efleus.Mais ce seroit ainsi aduenu , pour

ccduRoy autant que les demandeurs diloient qu u y auroit eu procez pen-

François i. dant entre les parties, fur lequel elles auoient transigé. Et parce que

doanee a Je défendeur n'auoir voulu tenir cè qu'il leur auoit promis , lesdits

^°^r" Dc" demandeurs l'auoient fait conuenir par deuant les Elleus, fie auoit

vérifiée U 'c défendeur décliné d'eux, alléguant que ledit procez estoit finy

lanuicr audit par ladite transactions que lesdits Eflcus n'en pouuoient plus co-

an , mile au gnoillre : car quand il y a transaction sur vn procez.combicn que 1V--

çrf*tfcs ne des parties ne fatisfaceà la transaction,i'autre ne peut pasreucnir

Oidoan. tit. au procez fur lequel a esté transigémuis faut qu'elle agifll à l'accom-

lo.concer- plissement de k traníaction.s'il n'estoit dictpar exprés: qu'en ce cas

nant les dif- l'on pourroit rcucnir audit procez. Semblablement , comme pat'

la Cour cuT vcrtu ^ vnc sentence, vn Sergent eust prins certains meubles du dcb-

Pailcment teur , à defaut de payement de la somme iugee , lc pere dudcbtcur

de Paris , & aurait prié le Sergent de non déplacer les meubles, ôc promis payer

Cour des pour son dit fils : Au moyen dequoy le Sergent n'auroir déplacé les»

\ç 'dc°a s mcubles. Mais parce que le pere n'auroit accomply fa promef-

cempetence il est conuenu par le créditeur pardeuant ledit luge , q»i auroit

ou incompe- donné ladite sentence , pour payer ladite somme : duquel luge il de»

tence de m-cline, requérant estre renuoyé par deuant son luge domiciliaire,

«ste^noKi d°nt '! cft deboutè : & e» appelle en la Cour de Parlement à Paris:

que là trans- en lacluellc cn plaidant il gaigne fa cause , 6c fut dict bien appellé:pat

action dont Arrcst du 7.Aoust 1 545 .Car Tact on procédant d'vne sentécc,cst in»-

est faite me- nouee,si ecluy qui a la sentence prend vn autre debteurde la somme

tionenect iugee.

jftj^j Quant es causes , esquelles il y a preuentien entre les luges Roy- •

fect du pro- aux , ôc autres inférieurs , lefditcs causes font causes de complainte

céscydeuant o en cas de saisine & de nouuclleté , par manière que les luges des

intcnté:&n'y seigneurs cenans en- Pairreric , n'enpeuuent demunder le renuoy:

nechoscUàa" ,aÇ°ic que les choses dont est question, ôc le défendeur , soient de

iuger.&pour leur Iurisdiction , quand elles sont intentées par douant le plus pro-

laquellc les chu r, luge Royal.

parties deuf- Mús si elles ne font intentées par deuantle plus prochain luge

sentie pour- Rovai ,iS pCUUCl,t requérir scellés estre n renuoyces par deuant.

uoir par de- . ( ' , r o * 1 * a r * 1 / l

ncrs 1« Es- Ic plus prochain luge Royal.. A ceste cause , comme quelques lub»

leus, comme iects

il se cognoist

de cc qui est noté in l.cum r. on. CM trAïs.

a Vt pr bttttr txl.i.C.dt xt ut.r i.iudic.

o. Ainsi a esté, iugé par Atrest donné aux Grands- Iours de Poisticrs lc n. de Septembre

1-jJIi Voyez.
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jccts de h Principauté de la Roche sur-Yon , tenue en Pairrerie, »s3i.Voy«

eussent esté conuenus en complainte pat deuant 1c Scneílhal de ce qui a esté

Poictou, ou son Lieutenant à Poictiers , pour raison de quelque notc «fdes-

chose située au dedans ladite Principauté, 3c eussent lesdits defen- sus au com"

dturs, auec le Procureur Fiscal de ladite Principauté , demandé 1c ^AnnotL

renuoy estre fait audit lieu de la Roche-sur-Yon , lequel leur eust tions du

esté denié, lesdits Procureur*,& défendeurs en auroict appellé. Mais Chap.ij.

paradais de notables Aduocats de la] Cour de Paris, ils prennent £stCc ^

Lettres Royaux , par lesquelles leur appel est mis au ncant, & est Annotations

mandé au luge duquel il auoit esté appcllé,de les renuoyer par de- Latines.où il

uant le plus prochain siège Royal , qui est en la ville de Fontcnay tie'« -3n'Tne

le Comte. Lesdites lettres font présentées, & l'enterinement requis COttfcí*j 5 sai*

qui est confcmy : quant à rappel, mis au néant , mais au renuoy font VCR ^ug^in-

debatuës. Le Sencschal de Poictou , ou fondit Lieutenant à Poictiers compétent

en déboute les demandeurs efdites Lettres Royaux, quant à ce chef «* le rend

dudit renuoy : dont ils appellent , & obtiennent pat Arrest : & fut le ncantmo»**

renuoy fait audit Fontcnay. Lequel Arrest fut donne en plaidantie fc^si^î!!

t î.iour de May I J J ©. n'empesche

t. En outre Irs luges Royaux cognoissent Tcxecution de testament pas que tel

quant és legs aux causes pitoyables q feulement : comme auílî cn confessant ne

peut cognoistre l'Euefque , ou son Official : ainsi que fut dict pas Crene™a~

Arrest le 24.de Décembre r 151 r.toutesfois ledit Euefque ne peut ou décliner.

cognoistre de ce qui en depend , comme si l'on demande son inter- 1celin.ineap.4t

rest, parce que le legs ou Icgat n'a esté payé dans le temps, f Et '/"•»"."»».<«/.

ii t j«c 1 r r ■ j i • 1 eìe imd. txtr.
pourcej le luge o Eglise 1 qui décerne la citation contre les exe- AmsimNo-

enteurs de testament, doit mettre par la citation ceste clause , fça- taire ou Ta-

uoir est, quant és legs faits aux pieuses causes contenus parleditte- belliónepeur

stament: autrement ftxecuteur a matière de se pouruoir par appel obliger au-

comme d'abus de l'octroy & exécution de ladite citation. Et ainsi ^flj^efe 1aí

en fat dict par Arrest le 22. tdeFeurier 1529. U y a plusieurs autres risdiction,

Causes qu'il ne pui£-

se bic requé

rir son renuoy,'./? ecnutneriiXi.de iur\sd.emn.htdie.ér notuur in ì. i.T)M iudieiit.

<] L.htnditM- D.defet.hered.l.nulli infine,C. de Episc. & rler.Et ne peut l'Euefque dans tan du

cecés en ester la cognoistance au loge Royal./M»»»«.G*//i»/,9s<*/r.i6.

r C'est Xrrcstestdattéaux Annotations Latines da 13.iour de Decembr- 141 f. P. G.

[Etfemrct.] La cognoúTance de legs n'appartient point au iuge d'Eglise , car si cela auoit

\Ka,continer.ti* nus* dt iitretur §. si ì'hcritier dhoitq'ir les legs n'estoient point deux, ou de la

qualité precendué':& qu'vn proche parent demandant l'hereditc, prétendant le testament estre

nul.Vniuge pourroir confirmer le testament, l'autre l'annuller , & ne peut le luge d'Eglise en

oster lacognoissanceau iuge Iay dans l'an,n'y apres.quoy que dicGall.en la q. 16 B. A.

f jtufrer.Deris.Thtl.íi.ji. cserit que le iuge d'Eglise ne peut auoir cognoissance d'autres legs

que de pieux, 8c mesme ne peut cognoistre des interests prétendus pour raison desdits legs,

à faute de ne les auoir payez aux iours& termes ordonnez par le testament & disposition de

derniere volonté.

t Cet juc st <st datte du ti.Peburicr 1 y 3 o,és Annotations Latines.
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^CeljC J?r" causes dont la cognoiísa-ncc appartient aux luecs Royaux :t nuis

don. de Cre- , ., - » . . - ./T d /

mieu est mise parce qu cllcs 'ont a plein ípecihecs & déclarées par les Ordonn.Ro-

au liure dela y aux", faites fur U distiisction de la iurifdiction des luges Presidiaux,

cens. rît. ti. rt-ssortiísans fans moyen en la Cour de Parlement, & des luges

ks 'kìhcì- Chasteleins & Preuostaux,le t5. iourdeluin ,1'an i f & publiec

paux points en ^ Cour le 16. iour d'Au. l'an ij37.apres Pasques, lesquelles font

& ateides iniprimces,ie ne les ay point voulu transplanter ne transporter en ces

font sommai présentes, parce auffi qu'elles n'euflènt peu estre plus briefuementre-

rcmet & par j,gees parefcntjqu'clles font par lcfdites Ordonn.quoyquefoit,(âns

au tâte La- c" oster quelque chose de la substance. Aussi y a autres causes dont la

tin.mais non cognoissance en appartient aux luges Royaux: mais parce qu'elles

au texte Fri- concernent les matières criminelle s , xuous reseruons à les traicter

jois. D'autac auccjccHcs matières.

qu ilen a fait n p -

renuoy au WBÍ

corps desOr-

donnances.Sur ceste Ordon.y a déclaration donnée à Compiegne du 1 4 .Fcuri cr 1 j 3 í . ver. fiée

en la Cour le 13 Auril 1 5 j7-par lequclleest déclaré que les vassaux ne font point comprins en

TEdit :& estime nostre Authcur que les requestes & prières importunes de quelques Seigneurs,

ont obtenu du Roy ladite Déclarât ion ,veu le peu de temps d'interualle entre les deux.qui font

neantmoins gardées estroitemcnt.Et de faict fumant ladite Déclara t ion, í'u t iugé par A rrest de.

la Cour en Audience le 16 Mars 1 j 38.0Ù il estoit question d'vn Renuoy requis par deuant le

luge Presidial ou d'appel , par vn Preuost prétendant faire renuoyer la caufcd'vn certain de

meurant dans la Preuosté Sc Chastellenic, lequel neantmoins estoit résident dans la haute ou_

moyenne d'vn autre Seigneur,d«nt-il fut débouté,

x Liure 3.des Inst.Forenf.Chap.cy- dessous.

DES CAS ESQVELS LES

Clercs & autres personnes Ecclésiastiques

pcuucnc estreconuenues par deuant

lc luge lay.

Chap.

t. La personne Ecclésiastique

peutestre comenuefardeuant j

le luge Royal en achtn reale

ou pojsejfoire,matière de réga

le s : d'Afseuretè, estans trou-

tteeen iugementyd'iniures di-

ites, oufailles en la Cour Uye,

XX 1 V.

ou a Sergent lày exerçantson

officepour mognoistre ou niet

les cens, arrérages de rentes

féodales oufoncières , répara

tion des maisons cjr domai

nes de leurs Bénéfices, aumos-

nes}on charges rcaks de leurs

iínA
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Bénéfices,6Up$urfaire rendre \ gnoìjfancc de fa cednle ,foi-

compteà vn Hofpital Bccle- j uant l Ordonnance156$.

j. L'affion hypothécaire ioinftc

a la personnelle nempefche U

renuoy d'vn Clercpar datant

finluge.

6.Le luge layfait inuentaire des

meubles d'vn trestre ejr les

scelle.

7.En quel cas le iuge lay cognoijl

du droit de Patronage.

r Jiajttque.

a .Autres cas , efquels les person

nes Ecclésiastiques seront te

nus de refpondre par deuant

le luge lay.

3 . Bu droitt de regale.

4. Vn Prestre ou Clercpeut estre

condamné par vn luge lay a

garnir la main âpres la reco-

L me íemblc ] qu'il sera bien l propos traiter icy les rfimrmiìt\

causes esquplles les Prestres a 8c Clercs peuueut e- piestres ne *

strc conaenus par deuant les luges Royaux & autres font exempts

iuges lais selon la commune & ancienne vsanec de en quatre cas

ce Royaume : & font le sdites matières en premier i^™^/",-

lieu quand il est questian d'action realc b ou posseíîòire , jaçoit me cc i„c

que l'on traite en la possession d'v» bénéfice , ou d'autres cho- Maiesté.Vio-

íes spirituelles : plus , les majciercs de régales , matières d'asseure- leiice publi.
r té, quand 1UC- Y01 °*

' * guet a pens.

ht s'ils sent

surpris en delict. '

a Gnid.Pap.qutst.i 1 f. j6 1.& Cot>(il.6t.& H9.Aufr1r.Dtci/iTholq.470& inrtpet.CUm.i. collât.

77-D? iudicìii Mas .-r. Rubr.de iudtc.Ç.item ad iudietm. Bentdictus in ca.Raynutins,in verbt.Ei vxor.

nu.)ii.exir.dett(liim.Bter.Decis.q.69.nu 4.^.6.7.%.9.11. i j.ié 17. 11.19.11.1 1.1-4.15.1*. ij. 18.1 9.

1. vfquead )6.inel*fiuì. Toutesfois ils ne cognoissent du petitoire en mayere Bencfïciale,

DDj'ij cap.iM iudic.extr.cap. 1 i.de causa pfjf.& fnp.cap.caufam De prtfc.txt.eeau]a tQuifilif

fi*t Ugit. En matière profane celuy qui est iuge du posscssoire.eft auííì iuge du petitoire, Arrest

du t. iour de Mars 1 fié. furvn appel du iuge de Montferrand , ores que les choses & partie»

fuísent situées à Luffon : lequel s'estoit déclaré compétent. Rcbuf ira. di mat. pojj.ait. y.gl. 1.

r.um. 1 } . ó 14.Trrfct.rf* caufn 6cnif.foJf.art.-j.gl. l.num.l.X. Af.Vtdt caf.fi diligtnti.cxtr. acje «.

comp.

h Aitfr in nptt.Cìtmmt.i- De cf. ordinar. déclare plusieurs autres cas , efquels les Clercs peu-

uent estre conaenus par deuant le iuge lay cómc aussi Guid.Pap.au lieu fus allégué, ldm. Yab.

in îfiverb r.u-.\nfUefaii[d.Gi.il\.Cug.in Auth.ClericC.de Zp^c. & cltr. & Bcer. Dec Burdeg q.

í 9 monstre que le iuge lay peut cognoistre d'adtien reale contre vn Clerc:no feulement quand

il est tire à garand.mais aussi quand il est principal défendeurs ne p«ut estre fondé cn son de-

clmatoire.Cc qui fe garde mcfmes quand les deux parties font clerc»,aussi bien que quand IV»

ne est layc*sf.tMi ru,& ibiSittA.it Hclin.de ittd.in antiq.rj Bald.in ra.imferiale. Qi frtkib. ftud.

aliénai. Cc qui a lieu non feulement cn matière réelle , mais aussi quand il y a quelque chose

approchant de réalité ou accessoire. Jíwj.G»". 9. ìo. Ledioict de Guet appartictau luge Rcyal

{c\û,l.}.$ cognoscit.D.de cffic.trtf.-vig'l.l.nam fa!uttm.D.eod.tit.B3cc\uct Traité de iusticc, cha. 18.

nomb.S.Papcm li.i.dcs arrests,tit ç .Etau 1. desNotaircs, li. 1. tit. 1. Le luge d'Eglise ne peut

cognoistre de* matières réelles , seienr possesseurs ou mixtes contre l'opinioa de Balde.w»

L 1
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Auth. eau- tc^quandlfis gens d'Eglise sont trouuez emugeinent & l'on de~

sam.c. de B m;iniic contre c eux afteureté : autrement s'ils ne sont, trouuez en

tj^c. & tUr. . ^ je £ conuenir en Aíseureté par deuant leur luge

Canoniites "o » , . ,,5 ... 0

furlcchap.i. d Eghíc. En outre, sont bien conucnus leídns gens d Eglise par

exir.de emft. deuant les /uges lays en matière d'iniures dites ou faites en Cour

& i-endiàene. jayC d ou à Sergent Iay en exerçant son office , fi le demandeur

Gt>la f í & leD(* feulemcm * réparation pecuniaite. Auffi pour re-

^i j.curiaBe- cognoistre ou nier leurs e seings : ou pour leurs arrérages

el'fi*stica non de

fotestcegnefte-

re de réaliste Tabtr.'m %.item Sertàan»,Inst.Je aS.TrtUti regni ïraneit , qulbut vetìtum efl ne cegno-

fcnntdíaHi:nerexli,nrnttiamco'nojc redtbpcthcCJ»riti.'oan.Gal.qui]l.\ix.^. l.Chof. \. dejacr

ttf/.n/.iyifM.si.Papon lia. 1 des Arrests,tit.f.Arrcst 1 j.& au a. Notaire lia. 8.

c Sttpb.Aufr.decis.Th'>l.qu*Jl.4}7.Fr*ncise.à< ïarabdl. entées.fercendhnmDefint. exetm.

d Vnietùque iudiei licet paenali mdicio \Hti(diSienetn fuum defenderej.i. D. Si quis tus die. tien ob-

temf.etiam aduerfus nenfubdimtn,c/ef.dileSc.De em.exremtn.in 6.çr 'ml.ì.mlum.C.de itstibus.Cù-

bien <]uc Paul de Castre, in d.Lnttlium Cde tefiibus, afferme qa'vn luge peut défendre fa Iurifdi-

ction a main armée : si est-ce que nous ne gardons celle opinion. Car il n'est pas permis au lu

ge lay d'ostcr vn lay des mains des appariteurs Ecclésiastiques : mais doit le luge lay appcller

comme d'abus du décret de prise de corps , fans qu'il soit tenu de demander le renuoy par de

uant le iuge d'£g(ife,ainsiqu il a esté iugépar Arrest du i.iourdc Décembre iy i i.DD. in dJ.

nu i;», tiennent constant que|laditc loy ne doit point estre estenduë aux Clercs & personnes

£cclefustiques:ncantmoins MArian.Secin.incaf.pefl»l*fti,,fr eus. 1. De ftr.cemf.txir. ditqu'vn

iuge lay au cas deladite loy, peut de droict condamner la personne Ecclésiastique a l'a-

mendc , & faire exécuter fa sentence fur son temporel , mefmes contraindre ses cautions. Ce

cjui est gardé & obserué feulement pour le regard des immeubles. Guiíl. à Ciign. cr Paul, de

Cap.in i.addicf.C.'e Ef ij.au.l. S cuUns inquiunt, iudcxnsnfoitfi clerteuIurifdiQienemfui ifsm tttr-

tantem cerfortli foen» ctftigtre , fed sécant aria , que. maxdabiturexetutioni m btnii fêtrimeniedibut

«letici. Tls adioustent auísi que l'homme lay epres le delict c5mis/e faisant Ecclésiastique afin

d'euiter la peine de son malefice,le iuge lay peut ce nonobstant cognoistre du crime,& le pu

nir par amendes pécuniaires feulement fans le punir cn fa personnelle prendre ou constituer

prisonnier, Au 3 liu. ch .}, cy- desious,il fera parle des prinfes de corps contre les personnes Ec

clésiastiques.Les f 1ers sont quelquefois renuoyez par deuant leurs iuges pour estre punis &

chastiez de leur delicts te maléfices. Betr. tit. de luris. §. 1. in Cenfuet. B'.wr. eferit qu'vn certain

Euesoue ayant fait quelques insolences en la présence d'vn, Chancelier de France, cn plein

Conseil, fut enuoy é par deuant l'Archeuesqucafin d'estre ouy fur lefdites insolences. v

e Pyrrw AniLin Consuet. Aurelitn. Tit. d exeeut. iníìrut». cap. *o. dict queleiuge lay apres

la recognoilsance de la cedulle faict par le Clerc , ne peut passer à sentence de condamnation.

hufrer. Decif-Thtl quefì. 1 ìí.dict que par le Stil du Parlement il est tenu consigner le debte dás

certain temps ordonné parle iuge lay. Autrement ledit iour passé, il fera condamné au paye

ment du debte ,& contraint à ce faire par la saisie & exploictation de son temporel. Benedi-

Bnt in cap.K»j/nwÌKtin vtrbe. & •vxertm num.+i 6.De teftam.td de mesme aduis Lequel Aufrer.

•ferit aussi qu'?n Prestre obligé sous lettres obligatoires , en forme probante & authentique,

auec obligation d'hypothéqué de tous ses biens , peut estre conuenu deuant le iuge fecu*

lier en action hypothécaire , afin de payer ou déguerpir les héritages ainsi spécialement

hypothéquez. Rebuffe.T^w-i TMS.rf* Chirogr. fr ced.an. i.gleff. num. 4 (. & 4? . cite le ch. Se-

tul* es- Defer. cmp. iní.Sc veut accorder ces deux opinions , parce que s'il est question d'vne

fi»plerecognoiûance par deuant le iuge Jay.qu'il est competant : mais apres ladite recognoif-

íànce faicte il doit renuoyer. Ecs'ilagit'd'inerescision , lors pendant le procez de resci

sion, le Clerc ou Ecclésiastique fera tenu garnir par prouision ainsi qu'il a esté iugé par

Aucst da dernier iour de luin 1141. contre í'Eucsque de Mallaza». Ce que nostre

Auihem
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de quelques rentes féodales . ou foncières , «çoit que les arrera- . i ,

ges soient pcrlonnels : dauantage pour la réparation des mai cric aussi ac

ions f & domaines de leurs Bénéfices : ou pour les aumofnes , g & dit que l'o-

antres charges reales de leurs Bénéfices non faites. Aufíi vn Hoípi- Pinion d'Au-

talier Ecclésiastique peuc estreconuenu pardeuant le luge Ptcsidial trern. eltiui~

j r i a r ' im n i i i .» i • n uie,ains leu-
du lieu, ou est mue l Hotpital pour rendre compte de 1 administra- icmeat ceuc

stion dudit Hofpital, & pour aíìister à la reddition & closture du de lyrrhus,

compte, y dotuentlc patron dudit Hofpital, le Procureur du Roy, Par Arercst

&les Maire, Elchcuins & Conseillers de la ville y eííre appeliez, ^J^',

comme il fut dit par An est en plaidant en la Cour du Parlement àietlf 9% en"

Paris , le quinzicfme iour de Décembre 1 1 44. Et parce qu'en ladite tre l'Eueíque

matière de Procureur gênerai du Roy mit auant certaines jnfor d Orléans, Sc

mations de ladite malucrfation dudit Hospitalier: La Cour la ren- oùHd'f^"*

Uoyé par deuant l'Official de l'Eucfque , au Diocèse duquel estoit question d' v--

ledic Hofpital : ÔC que pendant le procez qui feferoit à l'cncontre «e ccdullede

dudit Hospitalier de ladite mauuaife administration , ledit Patrop la somme de

& ledit Maire , Efch;ums & Conseillers commettroient bons & kuictcés cs-

suflSfans Commissaires , &gens lays , au régime & gouBernemest talcte^a" pfb'

dudit Hofpital.- qui en rendroient compte , quant ic à qui il appas- fit de l'Abbc

tiendroit. Lequel Arrcst est fainct& raisonnable, Sc tous Us luges de Beaupié:

Royaux le deuroient exécuter en leurs ressorts. Mais lts Hofpita- ,e^ueJ . Afjbé

liers ou leurs Fermiers, ferment la bouche aux Procureurs du Roy, donwc'audic

& luges, èVpource feroft fort bon que Monseigneur le Procureur Religieux en

gênerai enuoyast ledit Arrest à tous les sièges Royaux auec expref- íaueur de ses

fesinionctians aux luges de l'exccuter , & aux Procureurs du Roy ^des' Rl!~

de les pourfuiurc à grosses peines, &d'en certifier la Cour. Car ie

fçay Hofpital qui vaut plus decinq cens liures de rcuenu annuel, e d r.-og./tn.

estant i./«J7.i »».f.

cite c est Ar

rest du S.Tuillct.Voyez leStil du Parlement.Arrest 40s.

f {..■! 0 thodext.C.dthtrtt.c*n.jilus v$i tupotibus i6.<r.7.Le Roy ou Patron qui a fondé ou

doté lTLglise , peut faire procéder par fajsiedu Bénéfice si l'Ecclesiastiquc én abuse , & ne fait

son deuoirenraJminilkationdqtcmporel:ainsi que Charlemagnc a autrefois monstre, Ga-

guin.Auiourdhuy nous fuiuons ('Ordonnance do;it il a esté parle cy-deflus.

g La question a esté autresfois bien grande.si lelugelay, pouuoit auoir cognoistanec des

aumofnes.Sc charges réelles , que font tenus faire les Ecclésiastiques I cause de leurs Bénéfi

ces. II est cres- certain que le luge lay en a tousiours eu cognoissaucc, & n') a chose plus siun-

cte & pleine d équité & ra'fou. Car fi vn luge séculier peut contraindre toutes personnes

pour l'accompliilemeat de la derniere volonté du testateur en choses pies,/. ullr.C. 't eptfc. &

CU ic.ne peut- il 1 ás aussi contraindre la personne Ecclésiastique à faire les aumosoes néces

saires pour la nourriture des pauures , ordonnée rnesrrx par le droict Canonic ? I 'argument

à fm V# f. «d * i wj,cst tres bon & conc luanr. Accurf.i 1 l.eO ts.C.de t'tdiis (y si'ii reb. m mr.

B id. inl.vt. C. ••* d- .prem fl. D'autant principalement que les personnes Ecclésiastiques,

ont & poíTcdcnr leurs bieus par le moyen des testamens , contenant legs faits à leur profit,

desquels ils ne font seigneurs propriétaires , que comme simples vfufiaicticis , ainsi qu'ifcrit

M-Budé en son liure V ^fe.furlann. D'auantigc la sentence est donnée plustost a raison de

la chose que de la personne : & par cc moyeu il faut s'addreíkr au luge du lieu , où la chose
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est située, nó estons à deux traits d'aibalcste presd'vne ville Royale, où auiour-

pas du domi- d'huy n'tst retiré ne alimenté pas vn seul p»uure.Combien que l'Ho*

sonne" 'r $ t^'cr Pour 'B7 * 'CS pauures ait son víage en vne belle íorest , du-

mtttLqm*Ut queI »1 iouy st tresbien , & quelque clameur que l'on cn au faite , Ici

tia.§.v!t.D ii Officiers du Roy n'y pouruoyent point. Qui est chose sort execra-

ittgot.ttfl.in bit de faire & souffrir faire tels larcins fur les paumes : vtu que de

Mhy rb» ftn Difa & áà nostfc Seigneur Iefus Christ , ils nous sont tant recom-

Jaturl. 4 §.yî mandez. £t que les subsides sont n grands , que la plus grmd part du

*lt r fondus, commun populaire est reduit à extrême mendicité. L'Hoípitalicr

D.jin.'tgunl. allègue sort belíe tJtception : que par la fondation dudit Hospital,

t*^cumtT£» ,j e^ destine pour rtceuoir les voyageurs allans en Hierusalem.

miUstiisvd Comme si vne chose léguée à vne ceuure pitoyable , lequel ne se

ntpotibm ié. peut plus exercer,nc f. h Joíiue pas appliquer à autre ceuure pitoya-

«nfa. qui ble , qui auiourd'huy se pcot sÀijre. Ce que ie pourluy diffusément,

L Irané à bti par aduentureen [ceste] affliction ,'í foyoant le commun pre-

Ro"*B « uerbe , qui porte que le risque tollit ce qu«:iostre Seigneur Iefus-

ïeur içjj.par Christ ne prend. Et si ne pouuoíent faire sftlon que leurs Ca-

lequelestio- »ons leur commandent de baillée le tiers k ou tjuarr , pour le

hibé&de- moins qu'ils en baillassent quelque portion-.mais n'ert baillent rien

3b"Î& Ma* du tOUt : & 1,vn tiendr* dcux Abbayes , il dira qu'il bail-

gîStats secu- '* vne Abbaye, ce qui n'est suffisant : Car il ne baille seulement

liers Royaux la portion qu'il doit bailler à cause d'vne Abbaye. Eq maniere qu'il

Je contrain- faut que la iharge qu'ils doiuent faire, reuienne sor 1c paume tiers

%\c"kccîc ^at: 'C(îuel vit de fa sueur, 3c les autres ont les grands Chasteaux

fiastiques à ^ rcuenus > & comme ils disent les biens leuts viennent en dormant

faire aumos- & en chantant : & w y a encores plusieurs, qaì ne prennent la pei

nes aux pau ne déchanter : ôcsi le tiers Estât estoit si resttainct qu'eux , il moor-

^sflD°^za ro't beaucoup de peuple de faim. Parquoy il nous faut supplier

^de'auaíi- ^cu ' i|icl'ner Ie cœur du Roy , & les Seigneurs de son fang,& de

c* des gens fyn priucConkil d'y donner ordre. Ce qui se seroit aisément, &

ÍEglisc.dont beaucoup autres bonnes choses , s'il plaisoit au Roy nostre Site,

ils íèioient bailler salle ouuerte à tous plaintifs , trois iours de la fepmaint vne

jooomjoci.^ heure au matin , comme nous lisons que les Empereurs & Royj

rSSite „ ■ vertueux

«u doleanCs: salte aa" Magistrats séculiers Au reste.pour ee qui est cy-apres traicté des HoC.

triraax & MaiC°nS- D>=»»isaut lire la Clément. ctntirgìt At r UgMm i»>.N***f«w» l. tum.C.

h Llttut-m vfotirJkg*».

[ Ctjt Ç^andles Piefccs sont ■deuenusiichcs des biens temporels ils ontperdu lcsfpirî-

tuelsB.A.
%. G*n. xtUuotn. jw & dwimi.c*7i.Vulttrm*s*». tmejs** cê*~y**t*n. c*n. dt rtdditibxi-c**.
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vertueux ont fait. Car l'on fait plusieurs abus qui ne se fcroien t,pour ttftmimus.

Ia crainte que l'on auroit qu'il vint bien tosta U notice du Rojr, le- *«•»»« *stér

quel est tant magnanime vray heroique , & clément , qu'il ne Ulflc- 1

toit tels monstres,& abus régner áuiourd huy , s'il en cftoit aduerty. tìk^j^tj.

Toutcsfois pour rcuenir à mon propos, telle suspension prouisiona- 4.

le n auroit lieu en vu autre bénéficie. Car il a plus grand droict,& Jtofar.

n'est pas si affect és pauures qu'vrtHofpital , sinon que ce fust vn Def-7*('tî*'-

Abbe ou Prieur cotiuentuel , qui ait charge de nourrir Religieux, aui.'quis.cde

Car s'il dissipe ou prodigalife notoirement le bien de son Abbaye, Epifc.ty citr.

&que l'on doute qu'il procède encorcs à plus grande dissipation: D'autât que

Lors patprouision l'oniuy interdira l'administration de sadite Ab- ^"^^c^

baye : & ordonne la Cour que ladiro Abbaye sera régie par Corn- choscíTtem"

rqiíl.ures , 6c qu'vne tierce > ou quarte partie du reuena fera deli urée porcllcsâc

à l' Abbé par les mains des Commissaires. H a autre cas cfqucls ils principalc-

sont tenus comparoir , comme pour porter tefmoigmee en cauíc í"cnt íco<k"

■1 jdaj ilis l mi 1 les, nous ne
ciuilc.ou pour rendre & restituer la choie a eux baillée comme de- gardós point

positaires de iusticc par ordonnance de iusticc , par ordonnance de les Sanctions

*• luge lay.ou pour rendre compte d'vce 1 tutelle à eux baillée par les Canoniques,

luges Jays.ou d'aatres négociations séculières qu'ils «n ont publique- ^'ame Guìd.

ment exercé, comme fermes: ou pour reprendre, ou pour répudier fr^ecutìît

vnprocezauparauant pendant aucc^yne personne laye,"à laquelle ils de appell.mô*

ont succédé : ou' s'ils ont procura transport leur estrefaict d'aucune ftrent , faciï

chose en fraude de la iurisdiction llye: sçauoir est pour oster laco- c"^t'r'v^"m'

gnoillancedc la cause ja meuë pour raison de laditechofe par de- «^»« >lrm'

uant le luge lay , ou s'ils vculenr impugner& débattre quelque acte mloaan.Gall.

iudiciairc fait par vn luge lay. Et combien qu'en ce cas , ils íòycnt ?• 4j-escric

veusestreplus demandeurs que défendeurs, toutcsfoisà U vcritc'ils Suc'.a Cour

font défendeur ■ Jg-g-

Pource rfaabit de

Clerc est habit clérical, ovLfíorì-.CleTtcintgtttattTtifymircatùris in ht: qui air.tgociatio- tm~rpe-

8*n ,ctr m iudut layce conxtniunlur cap/accrdttibu'.Kt cler.vel Menseb.Atteíl du j.tour d'Auril

141'. contre vn Clerc exerçant l'eílat de Boucher , suiuant la Philippine 1 174.publiée eti

la Chambre des Compics,C'ement.i>ioc«sanis. Dt-vita r» honefl.cler.Vap on liure i.dcs Aircsts,

0't.í. Arreft i.i te }.& a>i t.Notaire liure 1 .chap. t .Rebuffc.TS/». i.Trnct.ttt mercm.minni.ari.vn.'

flijs.i.Trident.Canril S'Js.ii.caf.i.Bermrd.Dia^ de Lur.it Praxi crimin cap.$j.

m D'autant que si vn luge d'Eglise fait ou ordonne quelque chose contre aucun, & depuis

il demande que cela soit remis,ou bien il s'oppose , il est plustost défendeur que demandeur.

Vriuacatuscnim * i mitt'mm vtiit,»'gamento Ut pHpill".^.m minijse.§.qui rtmijptrtem-.ry- ibi bUr/.

&Vaul.d Ç.a(trX3.dtopiti nvui.nnn .

a B4/ /.Í» Prsimit Decreial.in princ & in cap.tjuanJa.Dt iud'c.txir. cap, gênerait 1 j. De eleíf.ajse-

rit,Re;emïrtn trun. custt .em js. tmniumrtgni fui latbt'.icarum Ecrle[ìarnm. tupui. riji.g 1.N0» est

xeuitium aut temer rium quod expaUiio htnorattribut Eidefiisprorutat Antifiitn. jsufter.in Vf.q

fy. R bus. tem. j. rail, de <auf benef. pftfart.i,cloJsvnic,numer.it.& 16. Charondas liure 1.

des Pand.chap. 17. Papon 1. des Notaires liure i.ch.ip. dudroictdeRcgale, liure 1. des Ar .

tests, tit. 5. Robert }.Rrnm ikdica'.caf. 1. Pafquicr j. des Recherches de Irancc,chap. 17.
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Chop idtdi Pourcc que nous auons parlé de Régales , o & que la matière tfíò

ô- celle ii'est pas commune,conuient expostr qu'est-ce que le droict de

ì.dc sac.folit. Rcgalcs. Faut entendre que ledit droict est , qu'il y a certains Eues-

í/XRagueau^^gj Archcucschez cn ce Royaume , lesquels font de fondation

áesdroicts R°yalc)& font les fiefs & domaines de la fondation tenus de la Cou-

Royaux, f. tonne à foy & hommagc:& quand ils sont vacans,le Roy ou ses Of-

47t.& 473. il ficiers de par luy, commettent Commissaire, pour cn prendre ÔC

faut note(îlic perecuoir les fruicts.profits, reuenus & emolumens , tant qu'Us se-

c'est vnecho ront vacavns> & <ìue 'c successeur ait esté receu par le Roy ou ses do

se tenue pour putez.aux foy & serment deus & accoustumez. Et cependant, si va-

constanxe & quent aucuns Bénéfices ou Gíficés , qui soient en la collation de l'E*

resoUie que ucfqUe ou Archcuesque, le Roy les confère. Et doiuent telles ma-

^^^j^ tieresde Regales estre intentées en la Cour de Parlement. Et pciw-

galepar tout uent estre meué'sposscssoitement , oupetitoiremenr , comme autres

íbnRoyau- matietesssçaaoircst possessoircment , dedans l'an & iour : petitoire-

jne, fans c- mcm dedans trente ans. *

inesmes'au f ^l 9ua"^ J a ce 9UC 1" Prestres ou gens d'Eglise sont tenus reA'

pais de Nor- coguoistre leur seing & escriture par deuant le luge lay : toutefois

inandie, cô- ne faut pour ce entendre qu'ils puissent estre contraints par le luge

n,= il \foa~ luy garnir la main aunnt- qu'ils soyenr renuoyez par deuant leur

"'"mesmes'îe *uêc' S1's requièrent iceluy renuoy : car vn lay mesine conuenu par

i.IourdeMay deuant luge incompetant, âpres la recognoissance doit estre ren-

ij;8.Etsont uoyé deuant son Iugequantà la garnison de main.selon les Ordon--

toutes les nances faites fur la distinction des luges Presidiaux ôc Preuostaux,

C reíndli" a"iclc l7*

exemptions [Ne partillcmemjvn hoirmie d'Eglise q fous couleur de l'action

appointées hypothécaire contre luy intentée pour raison du temporel qu'il a "

pourlemoins en k iunsdícticn clu-Iugc lay , pat deuant lequel il est conuenu pour

demeurant' Payemcnt ^e *3U' dtbte, OU en autre action pcisonnelle , doit

cependant la estre débouté tyu renuoy qu'il demande par deuant son lugcEccle-

iauyffacc au siastique

Rrgahste comme sur iugé pour vn d'Angers cn l'an 1 5-7 j - Voyez la Conf.des Ordonnances

Royaux, iiure 10. rit.

11 entend l'Oidonnance de Cremieu r 5 j 6. Mais depuis est interuenue cclledu Roy ^har-

leslX.i yéf. art. to.par laqucllctous luges sont competans pour la recognoissance des Cédil

les^ que si la garnison est requise,les luges Royaux la peuuent ordonner contre toutes per

sonnes que ce soit, otes qu'il soit Ecdesiastique,cn baillant delay competant de garnir au lien

du domicile.?. G.

[ tt qu» ^jCeste clause est abrogée par l'Oidonnance du Roy Charles IX. 1 yé < . art. 1 o. par

laquelle est dit que tous luges sont competans pour la recognoissance des ce<iules , si les per

sonnes sont fur les lieux, & la prouisiou est iugee par les luges Royaux contre toutes pc rson-

ncs, soyem Ecclésiastiques ou lavs,& est au cho'x du debteur de ci nsign r au lieu de fa con-

dcmnation ou à son domicile s'il n'est dit par le contract B. A.

p Cecy est plis des annotations.Nous auons p<irlé de celte question cy dessus.P'G.

[ v* p* t Ilemm . ) L'on ne fuit point auiourd'hciv l'opinion d'Imbcrt , cai en l'hypothese

qu'il proposclcluge d'Eglise peut estre conuenu par deuant 1c luge séculier JJ.A.

q L.i jiiJsimì,D.cdil. dteit. ' r. Gmd.

o



DtM.\eânlmhtri. Liure I. /é>

íìastique: car pour autant que l'action «st personnelle l'action hy

pothécaire à icelle cooioinctc, ne change point la nature de la per

sonnelle , laquelle veur que le défendeur soir conuenu par deuant

soniuge domiciliaire : car les personnes font plus dignes que ksrG(((y pg.

choses, & parce moyen elles doiuent tirer à soy les choses, r non les qmst.Ui,p'tr

choses les personnes. Mais quand l'action laoit seulement hypo l.PauU .DM

.rhecairc, Ôc qu'elle ne pourroitricnauoirde pcrsonalité : lors lc*'9-h*r- Au

Prestre seroit bien conuenu par deuant le luge láy : car celle action Ie estpar a

#» i 1 11 1 n n h ~ 1 11 1 Caultumc,

est reale , en laquelle le Prestre est conuenu par deuant le luge lay. comme aussi

Et combien que par plusieurs Arrests de la Cour de Parlement, par plusieurs

ait esté inhibé au Seneíchal de Poictou ou son Lieutenant à p0i- autres les

ctiers , &au siège Presidialde ladite ville, de retenir la cognoissancc'j^0115^^"

dVnc cause personnelle d'vn défendeur, qui n'est demeurant en leur decedé íàns

ressort & Iunsdiction , sous couleur de ce que le demandeur intente héritiers &

action hypothécaire auec la personnelle , sçauoir est, que le dtbteur ^anS tc^a"

ait a déguerpir par hypothèque les biens immeubles qu'il tient au- ment> *°m~

ditrcllort dePoicticrs , si mieux il ne veut payer la somme des de- paniennenc

mets, pour laquelle ses biens sont obligez : & aussi de desnier le ren- au sieur Iusti

uoy en telles actions , à ceux qui demandent ledit renuoy , auccques c"er>en la iu

le Procureur de la seigneurie en laquelle d< meure celuy qui de- stj« auquel

mande ledit renuoy, soit que ladite iurisdiction soit de leur ressort uez: & pCUt

ou d'autre ressorr de ìurisdiction Royale de Poictoui& que la Cour l'ó procéder

deParliinent par plusieurs Arrests portans di-fdires inhibitions , ait PVÛisie &

ordonné que lesdits Arrests seroient leus en l'auditoiic dudic Poi- celleaueci»

. 1 vt , _ . ,. r _ uentaire qui

ctiers, la Cour tcnant:Ncantmoins les Ge ns tenant ledit (icge Pre- scrafaitpar

sidial, ballcut entores teli iugemens esdites maticres hypothecii- feu Greffier

res & petsoonclhs cóiointes , & scion l'Edict des sièges Presidiaùx, & Sergent, à

piflTent outre id principal,nonobstant l'.ippi l intcrietté du deny de j^** -

tel renuoy. Chose sort preiudiciabl" , & trauaillant les habirans du au progt jc

bas pays de Poictou, distant de quarante lieues & plus d* Lditc vil celuvquise

ledcPoicturs en les distrayant de leurs iurisdict:ons ordinaires in- trouoera foa

ferieures A' quoy seroit fort vt k , pour U repos dcídits solcts , don- ^"-"^f-*"

nerprouision. 9iûrtpnmé.

Peut tLroblablerpent le iugeliy see'lrr & engmuer ses seaux fui D.d *Jmi».

les coffres , armairfs , & portes des maisons r du defunct Prestre , & '** B*l£ml.

fúte inuentaire dis biens mmblcs & titres d'iccluy. r^' '^ji**

Ausfip-ut le ìugc lay cognoistrc du droict d: Patronage , quand ;„ s,)Lc£K

cn estpur/.^ f. 98.

s Par le droict Canonic, ilestditestre, /"•-«■««/««"«ít"»» '. 6. extr.d iurt utronat. ( Au

moyen dequoy le luge d'E lise rn doit auoir la cognoilsance,iv tur m t*t».Vt iudit.txtrj,

Ccq'ii se doit entendre quand il u'elt t oinc accessoire au» choses prt-phanes & tempotelles.

Car cn cc cas il se goaacrne seloa les terres & seigneurì s prophanes , pour raison desquel

les le droictde patro.iaá;e corapete , & quand il prendson origine d'vne chose prophane.il

rccicnc la uatuie d'itclltjB^ d in a.c. ymnío.^H»m útuw in j«* qui* tHst *tr.n»t s h*bst Utltm
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en est question entre deux personnes layes , ou que la personne layè

inde ht'td. D. est défende ressc. Ou quand le droict de Patronage competc pour

iËfojf*"' «'son d'vn Chastcl on Chastellenie , ou pour cause dvn autre Fief.

suet.Vifif.s~ ^ar <Ve 'c ^'c^ '^ cno^e temporelle, auíli le droict da Patron-

}7.G!eff-io. nage y annexé,c st temporel.

EN Q.V ELLES MATIERES L'HOMM

Lay peut estte couucnu deuant le luge d'Eglise.

e h a p. xxv.

i. L'hemme Uy peut eíírt etnut-

m fur deuant U luge EccUstafti-

qtic.qHandtl eji quefiitn de maria

gepour nourrir ttnftnr.conslùuer

dontH d'autres Sacremes, des Dé

cimes non inféodées.

1. Le luge £Eglise ne tent cegniU

stresur fhomme lay des difmet m-

seodeespourdroitl &deuoirdefi-

fulturewe fur vn Procureur lay,

fnon des choses qui touchet le pro*

ecz. par deuat Iny.ou cïcierge Uy, r

a Lcluge

d'Eglise co-

gnoist pure

ment & sim

plement de

la distolutiá

Omme le Prestre en certains cas peut estre couenu

par deuant le luge lay,auíli l'hommelajr en certains cas

peut estre conuenu par deuant le luge d'Eglise : fçauoir

est . quand il est a question de mariace, oupourl'ac-
« aiuoiutiu r. * . * . c , ° r1 ,

ou nullité du complir , ou pour le rompre. Voire fa quelque perlonne laye

mariagepour «st cite©

1c regard du corps, & non pour'la séparation des biens : lequel ne peut prononeer,/tyfr dete

nictlìimtiione au: quantitste dotir.ny adiuger prouision de viurcs, ny condamner aux domma

ges & interests.D'autant que telle chose appartient au iuge lay.Arr.du n.Feu. ifff- ti.Feu.

1jj7.Sc Mars r f 64.se loge d'Eglise cognoilt \uptr f<&itrein»'rimonij:mais fuser agnititnifa'tHt

ty «(i»»t» <,scparémcnt de la question du mariage, se faut pouruoir par deuant le luge lajr.

Arrestsdesi8.May& 4.1uin 1 jíj. Tellement que le luge lay peut cognoistre du diuorce te

séparation d'etre l'homme & la femme pour le regard des biens. Arrest donné en Audience au

mois de Mars t j jr.desconucntions matrimoniales ou dotales,dommages& interests preten-

dus,par tautc d'accomplir le mariage-S'il y a accusation de rapr,& cependant défenses au luge

d'Eglise de passer outre au iugement de la cause de mariage auec raisons apparentes fuiuant

l'Ord.de Melun 1 ç8oart.i j. ladite accusation de rapt préjudiciable, iugé par l'Arrcst donné à

la Tourncllcen Audience le it.iour d'Auril.c S78.ainkqu'escrit Char.li. i.des Pand. chap. 1 5.

Cela doit donc demeurer pour certaine resolution que le luge d'Eglise ne peut cognoistrc des

dommages & intercsts.ainsi qu'il a esté souuent iagé.mcsmcs puis les susdits ait.aux Grands-

Ioursdc Moulins le i.Ost. t f 40.x i.Aoust 1 < r *.i 8 Dec.i f f 6.f lanu.l \ 8 1 .le 7.iour de Iuill.

1 j 84 ,1a Riuierepour l'appellant comme d'abus,& Massô pour l'intimee:pat lequel fut déclaré

mal Sc abusiuemeni iugé par l'Official,& réuoyé par dcuát le Juge Royal ordinaire des patries

pour lcsdits dommages & interests prétendus.* utre Arr. donné à laTourncllc en Audience le

17.May i f 9 j.plaiilans Boucher pour Tnguier,appellant cóme d'abus, 3c Dagues pour Fran

çois Bidard intuné.par lequel ledit Titguier fat condáné és dommages & interefts liquidez à

ioo,el'cus,% par corps. Ro tri i.Rir.iud.c (.Et depuis par autre Arrest dóné en Audiécc le 9. Feu.

» (-99 entic Maiicdc Rciferollc8,appellante comme d'abus de la sentence donnée par I'Official

de Rour^cs & maistre René ( harbonnicr intimé, plaidant Dollct pour l'.ippcllante & Diiniô:

tenis pour tiaúnttèu dit mal 6c abuiiuemcnt piocedé,iufcé & ordonné.biea appellépar j'ap-

pclJante
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tft cicee pour consommer en face de saincte Eglise le mariage qu'on donne'que

dit estre encommencé , [Si pour nourrir l'cnfant, ] en outre pour sur les preré-

constituer dot : il est bien conuenu par deuant le luge Ecclésiastique 48cs eooof-

comvne estant ladite nourriture & constitution du dot acceslòire ^j01" dema-

du Mariage: & ainsi en a este dit par arrest. b Toutessois s'il n'est Jnrontou'

question que de la séparation du lict pour cause de lèpre, le lugelay, dcuárle luge

en peut cognoistre. Plus le loge d'Eglise peut cognoistre quand il d'£glisc, au*

est question des auttes Sacrsmcnsde 1'Egíise , ainsi qu'il est dit par j^jUst u7

lesdites O donnances dernieres, mil cinq censtrente neuf, article -di'abníe-

tcoisicsine, ou quand il est question de Décimes, c lesquelles font stoit d'auoii

censées choses spirituelles , & ne sontinfeòdces ,car si elles íont in--appointéles

íeodees , elles font réputées choses temporelles &prophanes: Et en Parcies a

doit en cecas 1c luge lay cognoistre, autrement non. Et nc suffit tract "ema-

pour liage, contre

l'Ord.Par Arrest da a1.Feu.1j83 plaidant Dulac & Escorcheucr ìugéque l'instance meiíepar

denant le luge Ecclesiastique,/»p#» faedere m*tr mor.ij, t'uìoh cesser l'instance crimineIle.Rí/>«r/.

x Kir. udic.c ix.Au reste les ck&f.sigtiif'cauit dft.de prudentia.D. le doninter xir. fr xxor.extr. nc

font en vsage pour deux casci-ils de Dismes & de mariage. Bacquet traicté des droicts de luíli-

^ctap-T Tl1-""^ *-y-&L xt.VUê cfut dtbi ut. , le bigarri.'* ìi*rM.{y DD.-n l.em-.i muationtS'M

frms.ietl*sP»poa liure 1 .des Arrests.tit.4 art. i.Sc *.P.C. —
E» ptur 'currir tendant. ] Auiourd'huy le luge d'Eglise ne cognoist de la constitution de

áot.ny des alimens.Mais le luge d'Eglise cognoist feulement s'il y a mariage ou non,Sc s'il y

a mariage il y a nourriture & constitution de dot , autrement en furuiendroit vne absurdité:

^a'il pourroit auok ordonné constitution de dot , & alimens, & âpres declareroit y auoir

mariage, ioinct qu'il fandtoit vser de contrainte en cas de rcfus,& vente de bien ou décret, ce

<p\ eífhors d'vsage.B.A.

b Arrest a ce conforme du i^iour d'Auril 1 j j 1.recité par nostre Autheur,& Pap«n liure 1.

ia Arrests.tk ^.Art.n.

c Guaguin liure j.enla vie deCharleoiagoe, parle de ceste concession des Décimes, dont

faile l'Authcut au texte Latin: mais il ne recite pas le décret du l'ape duquel parle Bal de, r l.fi

\ %fr ■ ci > .in *ntiq le ci D.dt -me dot. ou il récite que le Pape 3 coucede & octroyé au Roy de

France la perception 8c ioay'fance des Dismes, & non pasiedròict de les perceuoir. II est par

lé plus amplement de ces Dismes en laConf.des Coust. partie t tir 1. Addition notnb 11.8 e*.

inCon Hft.^itHr.Tit. l* t'tícS-l. i*fr.D c f.Ths q. 419 C^sjf.i'i Cemm.consu. Bwy. Tit. des Mes

sieurs 6cSergcns,§. Lacognoissance simple des Dismes au petitoire appartient au luge d'E

glises le possessoire au luge Royal Gud. P/»-.^.».fanscju'vn autte luge subalterne, nó Royal

en puisse cognoistre,cóme il a esté dit cy deflus.D'autát que telle cognoissance est reseruec par

priuilege fpeciál aux luges Royaux, fans qu'elle íbkconcedea n'octroyee aux Seigneurs iusti-

ciers en la cóccífió generale <L la iastice,t/>a«!**«r m t.x.fr vh.Oi iflic. > icarXì* end q- tec-tr*

m com-'iune * ie«tcomp tu ,0 npejsu i»beo in alttrum c.d:.T»btr.in \.extt*'.ei ,ln:i.\~)tlur.qu*lit

(/•jJn-.Mais quatvd elles font inféodées, le luge lay en peut cogivoifwc du possclíoire , tant

Royal qu antre, comme les terres iuiectes audit droict de Dismes , efians situées au dedans de

leur iimsdiction.Car elles font partie du Fief $*»d ueris *\l dt toto.tdem t pirte.l. qm de tu D.

d ni vinJic.C* ■■<'.M*li».in Cttfu t.?*rl.p*Tt. i.$.*6. qni.fl.4. ( Mais quand les Disines ne font

inféodées la cogaoissance en appartient feulement au luge d'Eglise, ainsi qu'il c<t dict dans

le texte «W i"Autheur,4c à ce est conforme l'Ordonnance de Philippes quatiiesme i;ofm^

à la fia du fttl^e Parlement en Latin. Notex que le « omeile de Lateran a esté celebtc sous

lexandte troistefnae l'an 1 1 ( j.combica que Panorme tt autres le mettent de Xìauj^.inc.cnm.

AHftttk». De tjt ijMfiHnt à fril.Au rtr.Vic.1,0Í.4 5*. '

à ' fasqoier liuic ). des Recherches chap. j o. moulue l'ongmc des Disines inféodées. 7apo n

1 liuie
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J!trests.tuul. pour en retirer la d cognoissance par Le luge lay alléguer qu'elles

5.aic.i4.i.des font inféodées : mais est requis enfairc prcuue iominauenunt , ce

Notaires li- .que l'on fait le plus souucm par les denombremens &adutux an»

Ch 1 CIiuP I ciens qui ont esté rendus aux Seigneurs desquels Usdàtcc Difmes m-

dtfJc.VMui. feodecs sonc hommagément tenues. Auíïi s'il est monstré qo'tn

de Castr. inh l'anneedudecezdu Seigneur desdiecs Difmes, le Seigneur duquel

cum quidam [e pjcfest Ceuu,a ieuélefditcs Difmes comme inféodées c &adn<xees

Htì.Ztt audlt Fitf'

scriki, s»'*pi Et fi le luge d'Eglise entreprend f cognoiííance desdites Difmes».

assertion m a- inféode S,

âo'ii ndtribuen Um iuriTAiStitMM f< ffuert,- equeetutprohationem h litis in'rio dtfiderari.Toatestois

il a esté iugé par plusieurs Arrests.qu'ilfaut au commencement du procez faire prcuue som

mairement , mcfrnesi'viidonncauxGiarids-joursdePoictiersle '6 Septembre t y ?i & 4.

Mars 1 r 58. Autre du 11. May 1 f cr.ainsiquc noftre Authcur dit. & Papouiiure i.des Arrells,

tit f. Arrest 1. 8ci. Nous tenons auiourdhuy au contraire que la feule allégation d'infeodi-

tion lie les mains aux luge d'Eglise , & cmpcfche qu'il n'en puisse cognoistre fans estre autre-

ment tenu de iustifier promptement par deuant ledit luge d'Eglise de ladite infeodation. M.

Bourdin en fa Paraphrase fur l'Ordonnancc 1 f ij.art.i Aurcste leJuge non Royal,ne peut

euoqucr ['instance poliessoire pour raison des difmes pendans par deuant le luge d'Eglise,

ains feulement le luge Royal , par ce que cela est feulement permis aux luges ù oyaux par

les Edicts &: Ordonnances : & a u ft que tels luges Ecclésiastiques ne font point tenus reco-

gnoistrc autres luges,que ceux qui font creez & instituez de l'authorité du Roy. Ie ne veux

pas oublier que si par l'iniure du temps le titre premier de l'infcodation se rrouùoit perdu,

cn vérifiant la possession immémoriale auec la commune renommée de les tenir aupatauaht

le Concile de Lateran fous Alexandre 180. -pe ht~tmn> td-.ttmis. c.A > Jltltc* . t bis qui funtì

frit .VAo.in§.ittm Sentiana h.ftJt *t*.Bt*r.i'tC»n)ue.Bitu>Xtt des Coustumes,»»»rf.§.r i M»'i»:

in Cjr,fntt.Jrt.q.6. c.16 Bacquet traicté j.des droicts de nouueaux acquests.ch. 3 o.cfcajf*». Tit,

des Iustices.$.í Aufrtr. Dee.Tfeí 440. Gwtu.l.x- w»"/.B* .in i.fi-víu fr". \>.dtiur det.

c Le Seigneur quia difmes inféodées , doit estre a sseuré,iugé par Arrest folemnel à lal'cn-

tecoste 1 j - k X. norm.ini .hpjst* ica.De hit qutfi-n àf-rtl.K-x.Co'ii.í.nb.i.Boer.inetinsuei.Bi ur.

J.n.mJîije.Tit.des Coustumes prcd.Aaf ».</* Bvtri&<tr (y Immo'. nd.c. Kfotiolict.Dt bis quáfiunt

m frt x.qHumuis 1 .U de decimit.

fCecy est pris des Annotations Latines(l'Grdonnance Latine de Philippes qaatriefme, faite

cn l'an 1 jo4.mise entre les Ordonnances estant à la finduStil de Parlement cn Latin comnié-

té par Aufrerius porte ces mots,Senesch*ilu *d requ finonem C nfuìumlo «rum au. tunique des.*-

dut ifsis rn'uies jr vriutfjitMiifinfulo à nouitimptfiticne seruitutttsiic iì% * p,r prtldios Q- ulUl

fersoit'iEcclefiastie.'SÁniuuexaéiioHfde cim-r. m & primitianm & prifiatienispaffau prtutdt iurt

fr bacienus e ì fieriemfuetum ctgnuiùistd tm»-umno jeud»:tuta.in / tutn-io vlfojftflb i ,prtferum

inter tccl /fa;îic,is p*rtes,gtntisnojirise nuì'at nu in romi>t»r>t,frc.au reste pour bien vérifier que

les dilmes font inféodez , il faut vérifier par bons denombremens ou aducux : mais ils nò

doiuent pas estre moins ancien* de cent ans:car tel temps a force de temps immémorial. Cy-

nu il.L • .C- 'tJerui. .(y-ayt . innte. /f hnicn. in 'ap, vemtns. 'xtr. dt teftwuj, 1 anti . Or û le

lay apostedé & iouy du droictde difmejpuis tel remps qu'iln'y a peifonnc viuantcqui puis

se dire auoir veu ou entendu le contraire f il est présumé les tenii & possedei a^iant le Con

cile de Lateian.lcquel Ion estime auoir esté tenu du tcups d'Alexandre j. da nom, enuiioa

l'on mil cinq cent septante neuf.comme tient It>*w. ndrt»tin f0p.ru>* Apiftt ica, j t bts qutfi-dt

' $J.'t'4ín <#«/rf«J-Les autres comme Platine lan n6o.$hitn o q unt'v*. iurj[À>choncmt-ii>ue»t

' in Itw* iudi -if debt*t prebar, disputât íel nui in cap.fi cíirvusA /. r. - ewí/w.D'auantage pour blé

vérifier comme les difmes sont inféodez , lès anciens titres de ventes, efchanges & adtenfej,

íaits entre les perlonnes layes, seruent de beaucoup. Car alois elles font tenues & teputees

eómc ckola ïtQ(*at$.ïab.<nd;Utii*rui*n*.l>,stM saien.EtMou a'a tels conwavls ou. titres,
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ìhfeodees,Ie iuge Royal competant en pourra cuoquer àluy lacau- ilfaur'venirà

se. Et est à noter que les gens d'Eglise ne peuuent prendre ne que- laPreuue vo-

reller Dismcs ou prémices sinon des choies dont aiícicnnememilstç/^ô*/"*

cn accoustumé en auoir , & mesmement des menus sruits,ainsi qu'U déposeront"

est contenu par aucunes Ordonnances anciennes & a esté decis par de l'ancìenne

plusieurs arrests de la Cour , & de ce y a Ordonnance du Roy Phi* Posscssi° des

lippe h IV. de ce nom és Ordonnances imprimées en Latin âpres ^fc™^-.

lc Stilede Parlement , Sc recueil desarrests de M. Icanle Coq. Nt cte par les

peut auslï Jc loge d'Eglise cognoistre contre vn homme lay pour i laisxn adioa.

droict ou deuoir de sepultureme contre vn Procureur k lay , qui pa- ^ant>^uc «1-

trocinepar deuanticeluy luge Ecclésiastique, sinon des choses qui ^t^n?"

touchent les procez agite par deuant luy , & instruction ou deci- piicScí-"1*

sion d'iceluy,[ Toutcsrois]ilnepeutcótraindrerhomme lay Con- gneur féodal,

cierge Sc geôlier de ses prisons , à represcntet les prisonniers qu'il toutes& qui

auroit laissé aller, par manierc qu'vn Concierge lay qui s'estoit por- J"^* t,uc

té appellant comme d'abusde i'octroy & exécution d'vn décret de Ueuvulede.

citation personnelle contre luy baillé par 1e luge d'Eglise , pour a- ecz du vassal,

noir laisse cuader aucuns de ses prisonniers , gaigna u cause par atK* ^'er- %n

rest données Grands-iours de Poictiers le 18. iour de Septembre C'nfui!-B'"ir'

• r Titaescoiu

stumes presi-

SI L'HOMdialesí.11.

fEt non le iuge subalte rne.non Royal.commc il a esté monstre" cy dessus.

Ceste Ordonnance se nomme ordinairement la Philippine. Voyez la conférence des Or-

donnanccsft des Coustumes, Paponliu. i.des arrests,tit.n.Arrest j.

i luge par axrcstdu n.iour d'Aunl 1 5 jt.

k Cela est aussi pris des Annotations . où il est recité qu'vn Procureur lay , qui postuloit

ordinairement par deuant lc iuge d'EgUse.ayant faict vne transaction pour sa partie, & receu

l'aigent promis par icelle transaction, fut condamné par le iuge d'Eglise de son consente-

ment,dont il appella comme d'abus:mais par arrest du 1 i.Auril 1 j jt.fut l'appellation mise à

néant sany despens de ,1a cause d'appel. Ce qui a esté ainsi ordonné pour conserucr& main

tenir l'authohté da Roy.

[ Ttmuftis ] Cc quedìi icy Imbert est inique & esloigné de tout droict , qu'vn iuge d'Eglise

ne paisse contraindre son geôlier de représenter le prisonnier qu'il a fait euaâcr : c'est cn fin

feire vneiustice Ecclésiastique imaginaire,sans pouuoir ny iurisdiction, ft figurer vn maistre.

auquel ses valets ne soyent tenus «robeir, ftn'ya iuge de village qui n'ayeplas d'autorité

Boeiiusdit en íàDecision éo.que l'Euescjuc ou son Official punit le laie s'il tait faute en fa

chaigcluyaant la coustume generale delrance. Maisie demande à Imbert,si vn Ecclcsiasti-

que estoit geollier , & qu'il laissast euador vn prisonnier , voudroit- il empescher le iuge lay de

.-A l„ J.IIA J.I'E»U.A;n... >:ir : J \l i j.frri:r_. >i

que estoit Procureur ou tuteur , ou s'il s'entremetroit d'autres affaires seculirrcs : en cela dit

Bordin , la raison est treseuidente & tres cq ui table, sjauoi r est que puis qu'ils font entrez en la

question des affaires séculières,^ dojuent auflì subir la iurisdiction . séculière : la raison prise

•n contraire est équitable.

1 Car les luges d'Eglise doiucnt auoir vn eoncierge qui soit subie t à leur iurisdiction Eccle-

fcastiqiie,6c non antrer,

al.



ij4 Trd&ìqtu Cìuìïe & CrtmìraUci

SI L'HOMME LAY PROCEDANT

volontairement, par deuant lc luge d'Eglifcap-

prouuc la iurisdiction Ecclésiastique : &des re

mèdes que les luges oupartiespeuucntvsercon

tre les citations ou entreprises de Iuriídiction.

Chap. XXVI.

1. s,4pçel comme etabus ìnteritt-

té pat thtmme tay t ores qu'il

ait precedí volontairement.

2. Quels PrtUts ou Euesques

peuuent décerner citation con

trepersonnes layes enatlion per

sonnelles.

j. Des Euesques ou Prélats des

quels lefaiiì est receu.

^ On se peut pourueoir par deux

manières à îencontrt des ci

tations données contre gens

laies.

& t l'annulation & cassation

de U procédure faite en Cour

Ecclésiastique. í

6. On ne peut eílre forclos de de- [

clinatoire çar les luges Royaux

eu inférieurs par vertu ctvnde

faut.

7. Les luges doiuent voir les cita

tions auant que décerner inhi

bitions.

8. Quelles causes les iuges Royaux

peuuent euoquer.

p. luge d'Eglise doit obéir aux in

hibitions & surseoir la cognois-

sance de la cause.

10. Les Seigneurs temporels estans

troublez, par les luges d'Eglifi,

comme se doiuent pourueoir

tontr'eux.

11. Complainte receue pour trou

ble de la iurisdiftion.

Xceptezlcstlits casdeSacremens,&cles Dismes non in-i.

feodees , lc luge d'Eglise nc peut cognoistre contre Ja

■îgt personne laye:ains cóbié qu'és autres cas elle custplai-

*P2 de volontairement apar deuant luy,ncantmoins elle se

a L. vnC.fi

À non camp,

èud. combien

«que les , /. fi

sewLu//c" PeucPortcraPP2^ante de la sentence contre elíe baille* comme d'a-

d?fàa.ì.\ . & bus. & obtiendra cn son appcl,v"y est qu'elle sera códamnee és des-

x.D.dtiudic. ' pens

semblent dé

clarer le concraire. LesDocteurs.í» d.l.si quis in eonferibendo , ry eaP.f diligtr.ti.de foro compte, ex

ceptent feulement les clercs & personnes Ecclésiastiques , lesquelles ne peuuent tacitement

ou expressément renoncer à leur priuilege de clers , comme estant iceluy commun à tout

le corps gênerai desdits Ecclésiastiques. Lemcsine sc doit garder & obscruer au cas présent:

Ác telle façon que les lays ne peuuent aucunemenr pioroger la iurisdiítion Ecclésiastique,

cm tome iwildictioa lux les lays a este ostec aux Eueíquet , & atttibucc au Roy , qui

í'apui
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ptnsbde la procédure volontaire faite par deuant ledit luge & le l'apuis apres

tout mis au néant, & les parties renuoyeespar deuant lc luge Ro- baillée, con-

yalcompetanr. r, cedee, & o-

Et íurec conuient entendre c qu'il y a aucuns Euesques ou nu- "ur*0*

tres Prélats Ecclésiastiques de ce Royaume , qui font en possession eux "consc-

decoguoistteàl'encontredc genslaysen actions personnelles, & quement à

•st lc raict de leur possession receu par la Cour , c'est à íçauoirque leurs vaf-

par cy-deuanton a interjette appel comme d'abus, de l'entreprinse ^aux &m^e"

de la cognoilïànce de telles marieres personnelles faites par lesdits ïétoutcsfow

Prelats:& en défendant en la cause d'appel , ils ont allégué leurdite deux cas def-

possession. Surquoy les parties ouyesdaCour de Parlcmét lesaap- <l*els a esté

pointéau Conseil, & depuis n'en a esté donné Arrest. Er quanr à parlé ,au Ch'

eux pat les Ordonnances dernieres, r ç 3 o.arriclc,i.i.cV 3.leur est de- a^cóméncí

fendu par manière de prouision , de ne bailler ne débutes aucunes ment de ce

ciration s d verbalement ne par escrit ,pout faire citer les subiersdu stuy-cy. Or

Roy pur (ays csdites matières & actions e putes personnelles, sur*ic<ìuÌ a cft^

J>tine d'amende arbitraire. Et est pareillement défendu ausdits su- ^""é ge,^'.

jetsde ne faire conuenir les lays par deuant lesdits luges Eccleíìa- neralement

stiques desdits Prélats , en actions pures personnelles , fur peine de au corps des

perdition de cause & d'amende [arbitraire.] personcs la-

Mais il y a d'autres Prélats qui ont obtenu Arrestaucc le Procu- f"^e u'lis

j. reurgeaeral du Roy , fur ladite possession par eux ptetenduë de n^peuuent

cognoistre scsous-Biet-

tre à la iuril-

diction des luges d'Eglises. Parquey on ae doit point troauer estrange si vn consentement

fair par l'homine l'ay ignorant, ne peut attribuer aucune iurisdiction au iuge d'Eglise. Car

estant ainsi ignorant dudictPriuilege, fl est réputé plustost faillir queprester aucun consen

tement,'./» p>r trrtrtm D.de iurisd.tm -.À. Aussi qu« c'est le grand interest du Roy,d'auoir des

fuicct fort riches & opulens, desquels.les biens & faculcez ne soient diminuées pat le moyen

des grandes & exceífiues deseences qu'il leur conuiendroit faire, pour aller ou enuoyer à

Rorae.Cc n'est donc vne choie absurde que lc Roy a osté aux gens lays la liberté de leur có-

scntement.pouTceregard.à leur grand profit & vtilité . en limitant mesrnc la iuris3iction&

correction que les Euesques ont- fur leurs clercs & personnes Ecclésiastiques. Vtàecommmt.

in p-jgm.fan-f.Tit.it tnnf.Vtrf.jt»tmt,fr dttriuit, in virb» fruantur.

b C*p.txctptitntm. ettr. decxctpt. Exctpthntm mdiimt dtjjcreni ob:jccr; eond.mnntur ìn txpenjìs

»í dilMttm t«etptiontmf*cììt.

t- cecy est des Annotations Latines,

d L. vit. C.fi p-r vim -vil *l<» m d inttrlocutio dicìtur, l.é.C.vndt vi l.pttt.C dt ftgnit-Çtnttntt*.

Ragueau en son indice des droicts Royaux,*" ve/to. àXÊtMtlum.GMt^.ì 5. A/* ti.f. 46.0*

Si. In-.nc. in cap.toJlulafii.Dtfora ctmpet.

Par Arrcst donné aux Grands-Iours dePôictiers lc n.Septembts r et 1.a esté ordonné que

- • : i— r., jv—11.

chap. i4^n la lettre b Li.$.Ug»ttíU. dtiHdxc.c*:^n.^.(\.-L.^.tn c*>Kji<jU!, e tjcopHm.j.j.i. r.

prtter.»,fxtr.d.di *t c»p.ùtt,extrA dt *ccuf*t & H» /' jf*<ltvunt.fi».vt lite (cndtntt.Relruf Tcm.

i Trs-tjt bi.cblifáM. *rt<t. b.gloJf.l.Wi'n.i.& ì.V.G.

WrrU-Aire. ] Le iuged'Eglisc ne peut cognoistte entre les lays des choses propres períon-

{jella qiuregardcatracquisiúoa,coaseruatioa, ou diminution des biens temporels a^^*
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-tomme dit cognoistfC des actions potes personnelles contré les personnes

PapÍDiaacó- layCgj & iceux les peuuent faire citer ou conuenir par deuant eux:Jt

dtoict0chjiíC mais>r*uc <luc ?u ^curs citations ils declatent la causesde l'action:

&qui ne r'ef. à fin que l'on puisse cognoistre, si véritablement l'action est persoa-

scntét nuca- nelle , comme il est dict pat les Ordonnances du Roy Loys XIT.

nement les MCicIe 46%

4T ta îtìT Et ^ autreracnt se^kes Prclats.ou les autres qui n ont obtenu Ar-

iY*btr.inî.\ rest -décernent citation personnelle , contre ûs layes , voire en.

-cÀtèfÇtfrif actions personnelles : oa se peut pouruoir à l'encontre d'icelleí

•urfcí/sfiiifrtí-pardeuxmanietes. L'vne, en appeilant comme d*ibus du décret 8c

u'Vltídì- execution desdites citations : & sera dictpar la Cour qu'il a esté

ilsntLptrní décrété, octroyé & exécuté , & bien appellé comme d'abus : &

ttitm timt «- l'intimé condamné es despens de la cause d'appel: & en l'amende à

mm Mo lui- l'arbitration de la Cour.

i*"^1 k?u" L'autre moyen d'y pouruoir est plus facile.Sc fans crainte d'amen-^

lastoitoutre, ^c d'appellation , -c'est q'ue leProcureur du Roy Scia partie citée,

ians vouloir obtiennent va mandement du luge Royal du ressort, au dedans le-

■deferer aux quel est le siège du Prélat Ecclésiastique, qui a décrété la citation, par

inhibitions^ iCqUC| mandement le faict narré, le luge Royal euoquera la cause à

.^^f^luyiferainliibitionícdereníeaa g demandeur de ne poursuiure le

xences con- défendeur par deuant ledit iuge d'Eglise , à certaine grosse peine &

«aires pour- mandera l adíourncr à -comperent iour pour venir procéder enl*

loient estrc matière principale, Et si la partie citée ne veut plaider par deuant

tKk^oift^'1 ^uSe R°y^lî*m* veut est" renuoyee par deuant autre luge:

l.nulli.c.de m Ne sera mandé adiournet le demandeurpour venir procéder fur la

dic.Sc les par- matière principale , ains fur le renuoy qu'entend lc défendeur re

lies pUiaan- qUenr |Uy eftrc fajct pir deuant son luge Royal : car autrement le

j" défendeur approuueroit ledit luge Royal , Scne pourroit plus de-

despens en mander son renuoy.Et s'il veut procéder par deuant le luge Royal,

diuerscsiu- il pourra demander la procédure faite par deuant le iuge d'Eglise,

tisdictions.^ estre cassée, & de nouueau la matière eftre commencée: mais en ce

ìí^ust'tittu CiS '1 payera les despens de la procédure volontaire faite par deuant

videimus , in Ie luge-de d'Eglise , comme dit est, Srs'il veut procéder selon les der.

i.fxntpir.Si niersarremens de la Cour d'Eglise , faire le pourra , & ne deura en

litifftndentis cc cas refondre aucuns despens.

^M dùtttúlr Semblablement le demandeur qui a fait conuenir vn lay par

iai tu deuant vn luge d'Eglise , pourra par vertu d'vn mandement obte-

fnctdtre. n U par

g Le defaotse donne par le Iuge.eontre l*absent sans luy faire tort. Car il doit comparoir &

alléguer son priuilege,& demander son renuoy si bon lay semble l.fiquit m */<>;. * ,D.d iu-

dicit,l.au»t*nqiu 1. D.fiquis in t»s vtejunitrit comme il aestécy deuant annoré . quelque pri

vilège qu'il ait : sinon qu'il fusteognea au luge pat Icî actes de la cause qu'il est priui'egié,

<o« bien que la citation contienne >sa qualité , portant de soy son exemption. Auriement,

64M piuíivgí; &CKtmp: doit comparoir en rugement 011 Procureur pour luy , orçt que /a
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Ita par le Procureur du Roy scul.ou ledict Procureur 8c par luy , fai

re euoquer parle luge Royal la cause pendant par deuant le luge 1U u^ . d e'

d'Eglise :8c si le. mandement est obtenu par le Procureur du Roy sok co^ncuc

ftu' > les demandeur & défendeur ne se deuront aucuns despens de à partie ad-

h procédure faite en Cour d'Eglise :toutcsfo;s pourra |e défendeur "«k, & par

requérir cassation de ladite procédure en payant les despens d'ictl- j"*e'r,stM

Greffe. Parquoy par cy.deuant quand le demandeur vouloir cm- j"^*^ "'1'

pel'cher que le défendeur ne peut demander son renuoy par de. ^ #xt't sìn-

uantlon luge , il le[faisoit conueniren Cour d'Eglise, & puis à la p,

requeste du Procureur du Roy seul, il saisoit euoquer la cauíe par''* *pp<H. Et

deuant rel luge Royal que bon luy sembloir. Et lors ne pouuoitc°!" y"? ^

plus k défendeur décliner du luge Royal : mais ç'a esté corrigé par,^,' *ìm «t-

plusieurs Arrcsts de la Cour de Parlement de Paris :car c'estoit va'-Jwm, ixtm

moyen indirect pour distraire les parties de leurs iurisdictions ordi- A rtscript.

Raires, f Tìfetf"

!• Auíîi l'on auoit accoustumé que si le défendeur ne comparois- pcoj^t °icun

soit au iourde l'cuocarion ,1c luge Royal bailloit defaui contre luy contre vn

aucc tout le profit : & en iceluy adjugeant ordonnoit que la cause °lerc : ains

demeureroic par deuant luy & par aptes le défendeur n'estoir plus ^° conut^

h reccuable à demander son renuoy. A ce moyen semblablement et à iafâace

ç este' reforme par les ArreOs de ladire Cour : & est Je défendeur de mCUC à l'en-

présent re eu à demander son renuoy r.onobstant k premier voire contre de

le deuxitstne Deraut, iusquesàce que par vertu d'iccux sentence |*î e^

soit baillée contre luy par contumace , 8c ordonne que le deman ' \ufre,

deurferaprcuuc du contenu en sa demande : car telle sentence e- tri cim. r.

Ile à litiscontest.ition : 8c par cemoyen forcloit le c'est ndeur V.dtOffic.

fî i Declinatoitc. Et ne p.ut le luge Royal plnstost n'aupara- nim- e("cnt

quipolle à littscontest.ition : & par cemoyen forcloit le défendeur D.ifOflk.

de la fi i Declinatoirc. Ernc p-ut le luge Royal plnstost n'aupara- ni,n- eí"cr:

Uant telli scnrcncc cxprcstL\ncnrnt raisiblerncnt forclorre de ladite ^>utcS~

declinatoirc : & s'il en forclooir , le défendeur auroit bonne matière t°sS qu'il'""!!:

d'enappJL-r. douteux &

7. [Toutesfois]quand vne cause est en première instance ir.tentec incertain ,

<n la Cour de Parlement dcParis, 8c des Rcquest-s du Palais par *n*

vertu du premier defaut on tst forclos de deelinatoire. Semblable- stjqUC c(irê

ment absente , si

•Ile est citée, & ne compare , elle fera condamnée en l'amende & aux despens. Urk , s'il

n'cltoir pas incertain. Car en ce cas finstànce meuè' centre luy ne peut subsister quant à la

jwine de ta contumace oa pert» de la cause principale, corame le mesme Aurr r. escrit Dec.

TJW. 16 .D*auantage,I»»»#«w .» í.ff<»«rM,D« <<iií/.«*/r*.<^ in Adiitim.td Kart ind.lfi

qtbtx tltn* , I). àeindiiu , tiennent que celuy qui est cité ou jdioorné ne comparant au

iour assigné , íl est débouté du deelinatoire. Toutesfois nous ne gardons perint Topi-won

Innocent: ains ce qui et conterai en nostre texte François , & non pas ce qui est dan»

le texte Latin, li ícra cipiiqaé cy-deflous , liure j. chap. 6. comme Faccuté en matière cii-

M
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minelle est ment l'ort ctúoit accòustumé de taire adiourner rofficia! ên ce cas dfe

Ktm se pte- refus par dtuantle luge Royal : mais ce a esté corrigé par Arrcst des/

séterpar de- GrandYlourstenusàPoictiersle 1 i.deSeptembrtí Ifji. ''

hiTorapeS* P!us Par l'Ordonnance du Roy Loys XI I. Artic. G 5. est prohibé à 7.

& là deman- tous luges temporels de ne décerner inhibition contre les Ecch fusti-

der son ren- ques,(ans premier auòir vtu les citations ,& pat icelks cogru u que la

uoy^par de- COgn0[ssance leur en appartient. Etdoiuent exptimcr les causes

H""1.-; .í:-.,*Û leui-fditcs inhibitions/autrement n'y fer» obey. ,: í'
gc.auuiQuii ' - / rit

a esté soiiuét Mais peut le /uge temporel euoquer la cause pendant par deuant 1*

iugé par Ar- iUge Ecclésiastique, si elle ctepend ou est connexe à ctllc qui est pm-

*e , . ,-. dautpar deaatu iceluy luge temporel, &luy inhiber d'en cognoistrt:

« n'estquJ & ainsi sut dit par Airést le e.iour de Mars 1 r 30.

lc défaillant Etdoitlc/uge d'Eglise superseder âpres l'mhibition à luy faite ja- $•

allègue iustc çoit qu'elle fustiniuste,tsilacauscpar icelleestoit <-xpnroec.Mais il se

empclchc- ^ peqtpoicet appellant de ladite euoeation & inhibition comme d'a-

me* aux mrV °US & cn *"ut donné Arrest le <>.iour de Mars 1530.

pres termes Auíli si le /uge d'Eglise trouble ou empesche lc Seigneur tcm-JO'

dcl'Autheur. porel , autrequele Roy en l'exercice de sa iuriídiction temporelle,

astpoint xercicede ladite ìunldidtion , comme il estdecis par l'cfticle xj.

auréuoyau- 25. de la Coustume du pays de Poictou , qui n'est coustume locale,1

jourdhuy. mù% stilereceuen France, conforme au droíct commun : ft Ion kquel

tion! Euu"" on peut former complainte pour le trouble fait en la posiislìonde .

voirRebussc. quelque iurisdiction.

lom.t. Tr4ff. ■ ■ DES

dt ruocM.ìiui-

j.dc la ( onf.dcs Ord.Tit.fi.liure i.du Thresor du Stil de la Chancellerie.

K Ccstc Coustume eljt mal citée, ayant csgard au nombre : Queltjues impressions ont feule

ment sept vingts dix sept.Car il saut lite uois cens trente sepr,qui clt le 401. Article de la noa-

ucllc coustume, Hde ian.iit l.i.D.vtipcJJùíct.Q' int.friHjqu^m.D.dttim tfi.tmt. frJtjMhHi

ttl.f.Aítx.cons.y j.vd.f; 1<)i ,
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DES PRIVILEGES DES ESCOLIERS,

Ensemble des Conícruateurs des Vniucríïtcz.

Chap. XXVII.

" * 1 " •

ì. D» priuilege de Scholaritè.

2. Deuxsortes de Conferuateurs des

pr imleges des fnintrfltt'^.

j. Quel temps A'ejlude eíl requis

pour obtenir Testimoniale.

4. Différence quand íEscolier in

tente son aíiion en son nom pri-

ttè , ou comme ayam transport : &

des transports faits aux Esca

liers.

5. Ordonnance de ne tirerplus loing

que de quatre tournées.

6. De Demander Pareatis au

luge ordinaire , auant qu'ad

ucrsttè. , .

7. Comment (Escolier doit de

mander le renuoy d'vnc cause

pendant par deuant le Juge ordi

naire.

8. Commentse doitpouruoir CEsco

lier à [encontre des inhibtttons

faites par le luge au Sergent de

non renutyer la;auft.

y. L'Efcolier se doit ioindre auant

la contestation en cause.

1 o.Quelles matières í Escolier ne çcut

faire renuoyer.

Par quel temps les Escoliers

tourner son iuáiciable par de r | doutent iouyr de leur priuilt.

uant le Qonferuateur de iTni- j ge.

1 /Í^^T^X L ne sera point esloigné deprop<ssdctraictcrkyáupri-coan^°cy"Ia

' ^^Cl-Z^ uilege des Escoliers estudians en vniuersiré fameuse, par- <]es Ordon-

^•JolíS^ cc1u'^ v'cnt seuucnt en vsage. Conuient à ce moyen nancesliu. j.

^ «áïjvvtS?? sçauoir {qu'il y a deux manières de Couseruateurs des Titi*. •

priuilegesdes VniuersiteZjqui peuuét &doiuent cognoistre des eau- ç0nfe°/c"jk

ses des Escoliers estudiansen icelles Vniucrsiicz. Les vnsasont Con- Ordonnáccs

3. seruaieurs des Priuileges Royaux : les autres fout Conseruatcurs des liu.io.Tit.n.

priuileges Apostoliques.Les premiers sont ordonnez par le Roy ,les c I» bit sa»'

autres par le Pape. gmnUrmo.Ho.

1 • . , nmi ms vira

, , . *■ ^•'■copr*fumfitunem

. fine iuitcium

offtrt.l.Vroeula. D. Je (robot. Ait» quedaflionum cejfio inttrfitsmtt conìuncìa sinttìtuh txìrtjswne

valti,qu4uis imtr altos non valeat.Ftlin.i71 caf.lutrautxtr.it frtsumpt.Sì le trasport ou cession cil

útt pat autres parent que cem qui lont déclarez par 1 Ordonnance , il n'est valable pour at-

• iribuexee priuilege .car puis que tels transports font permis à certaines personnes ■ ils ne doi-

■ iicntcfee concédez aus autres , ausqueLs par conséquent ils sonr défendus: Argumente l. tttm

prtttr.D.dt iudtciiifacit L. fivtrt $. it xiro D. salut, matrimonio. Partant va transport fait par va

nury au frcre.de là íepune Escolier, a esté reprouué par Arrest du 1 4,iour de Decemb. 1 y 18.

lequel est auflî tecité par Papon liu.ii.des Ancíh cic.i . Arxest 4 où il cite, l. cum quidam. D, dt
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A L. tx (ïtiïo L'EscoKer , à cc qu'il puisse iouy t du ptiuilegc d'Escoller , b il faut

D.</«*l<«».i«á qU'{i ait cstudié & résidé en Vniuersité fameuse pair six mois , auant

«•'acîcsTL {lu'auo": obtenu Testimoniale du Recteur : ainsi qu'il est dit pilles

tics des Di- Ordonnances du Roy Loys XII.dc lan 1498.Sc 99.

gestes 8e Co- Er si vn Escolier inrente action, il faut regarder s'il intente en4«

de. VnEsco- foi, noiH priuc , ou comme ayant transport , & semblablement

lier cjHi^a fB^jfg rcncj patrie en vne cause intentée , &en demande le renuoy:

stancí"rcleué cai" 'l n'c^ permis à vn chacun de faire transport à vn Eícolier,

du vice deli-ains feulement de pere au fils c ,de frère au frère , de l'onclc au

.tige par let- „eUcu , comme il est dit par léídictes Ordonnances. D'auantage,

ttcsRoya^ |c {raIifp0rt (ioit d estre fait deuant l'action intentée: car âpres icel-

xenuoyerpar íc intentée .par le transport qui cn est fait, la iunsdiction ja aílcue

deuaiit son ■ ' ne

Juge la cause

pendant par deuant fordinaire ì Aucuns tiennent qu'il le peut faire K*m prinetps ta qut [uni

tara eiui is icllere prt •fl,l.<ju<tiev!,C.de precib.imp offert l.ittm •verbettuutn D.di teivind. Or le vice

de ce litige est prohibé & défendu par lesEdicts& Ordonnances Royaux. Et ncantmoinsil

a esté iugé au contrairepar Arrest des Grands- Iours de Poicticrs ifji.oa maistre Guillaume

Poyct allégua plusieurs grandes raisons , mesraes que telles lettres Royaux n'auoient point

d'autre effect que de confirmer le transport qui ne pouuoit subsister par les Edicts Royaux,

mais non pas oster telle caafcau luge, qui auoitpreuenu,& enestoit desia saisi, &la faire ren-

uoyer par deuant le Conseruateur.R«/«rif/«w Prncipisii» tft mterpr.tandurr .vt minus tlurïcb-

fìt.l.i.ifì <]ttis à Princtpe.D.netjuidin liropub'ico.fr iuri c'm'tni nan dmgei.fi ultttr tffieax effe ttffii,

qttandoC.de inrffú.teftam.c.i txtra dirtfffipj^nec ad in tuiufan*M ininrià tnbnere moriseftj.ntc

auus 4.C0ÌM emanci; »• .Ub.Barto'-.in d. I. ex ìatt edicto, tient que l'Edict prohibant ta mutation

& changement de iurisdiction est sort diffèrent de la constitution qui défend le transport des

choses litigieuses. D'autant que tel Edict s'entend de la chose qui n'est poinr encore en con-

trouerse : & ladite constitution de la chose dont lr procès est jaintenté & encomtnencé. Par

consequentrout ainsi qu'ils font dtfFcícns , l'va estant remis , l'autre neaiitrnoins.n'est pas c-

Iteint & aboly/.ijK» ien, D. le rtg it.iu> l.fiimu.O.^e se ui .xirb.fríb.Kn reste comme vn procès

jaintenté par deuant vn autre iuge nc te peuteeder ne transporter à vn Escolier , pour faire

plaider le défendeur par deuant le'Censcruatcur : Aussi nc peut le défendeur faire cession du-

procez à vn Escolier pour faire changer la iurisdiction, ainsi qu'il a esté iugé par Arreit des

Citands-Iours de Poictiers le t).Octobre (f |I.<g*M<fiíit.gifivitium, ó quopeen* fleifi debt't.

jibbm,Sicu!.inc.ecc'eJi*, i.Vt lite feni.Anteti. in c.fin.eod. titu'. Bartol. & DD. inl. j. C. de iitigios.

jîaf'tr,*dftil.V*rUm. cap. 17. deetm aprep. ictio i.igiosa dititmr, tuum lùntionis decretttm aiJionis

causirn cominenireodmunci.itK eft.S mtùm lise.impendere dici ur.ltaqtte née ampìittscedi potest.

VAHÌ.COÌr.in I.1.C c:mn ttiui .'.Cela se doit entendre que l'Escolicr ne la peur, taire transporter

par deuant son iuge,cómc il a este dit ey-dcísusrtoutesfois cela n'empesche qu'il ne face pour-

saitte de là cause par deuant mesme iuge , per deuant lequel elle aclté intentée, estant releuc

par lettres Royaux du vice de litige : ce qui luy est permis. Mais û le défendeur estant adiour-

né par exploit libellé par deuant le iuge ordinaiie , & le demandeur en face âpres" cession ou

transport defondroicl à vn Escolier , lequel fait en vertu de son prinilcgc 'eonuenir dereenef

cé défendeur par deuant le conscruateurdes priuileges Royaux, 'tel défendeur peur demander

la cause elhc renuoyce par deuant le premier iuge , ainsi qu'il a esté dit'par Arrtst du 6. iour

à'Octobreiï j i.îbx Grands Iours'dc Poictierr.Car cucores queBartáile'&'Paiil d^CSstrtesV i»

' l.'.tííift m D. d iudie-zSctmetít qn'vn contumax & dcfaillant hb -pèur-prónoser exeep^rSWe*

• ' Jitis^endéce par deiiát vn iiigc.pardeuát lequel il n'a tenu có'ptedc c^páioir/pòft-ceqtfelcut

• opinion doit auoirlieu síulernent'quaad la contumace est plaine ec éntiefe.' te' riiértírti-Paul

de Cail'cw Lftám ,Djé damtH i»feïïo,áçat que A^e .quialJeoue.Cy».!» IjiuI t)O^Ìkíttdir. &
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Be"pe« estrcmuec. Et peut Ton transportera vn Efcolier, les c ar

rérages d'vne.rente , fans transporter le principal de la rente. Néant- ^"MOfM

moins a esté donné arrest, par lequel a este déclaré valable tu trans- UoifOS

port fait par vne mère à vn sien fils Efcolier, du droict qu'elle auoit aduis cotrai!

de prendre vne terre acquise en son fief, par prclation féodale, ou res ue les a

les ventes & honneuts, combien qu'elle n'eust point transporté le Pas fidcllc-

Fief. •• ment cit,"'

[ L'Escolicr ] ne peut auffi tirer sa partie fpar deuant le Conscrua- dns^lieux C&

teur Royal de l'Vniuersité , laquelle n'est du ressort de la Cour de passages ilsne

Parlctnent , auquel demeure fa patrie : comme vne personne de- Parl«»t d'vn

meurantau ressort du Parlement de Paris ,ne peut estre conueyué" m"'"™**" d

àlarequeste d'vn Efcolier , par dcuant le Conícruateur des pritlilc- ]a conruma-

ges Royaux de l'Vniuersité de Tholofc , parce qu'elle est d'autre ce est enrierc

Parlcmenr. Mais au dedans les metes & limites du ressort de la ^accomplie,

Cour de Parlement, la partie peut estre conuenue à la requestede contuma*

l'Escolicr,.par dcuant le Cohsciuateur des Ptiuileges Royaux de alléguer htis-

lVniuersité , située au dedans ledit ressorr plus loingque quatre pendáce:par

iournecs: car la partie de Poictououdela Rochelle peut estre con- cc 9°''' n'y

uenue par l'Efcolier par deuant le Conferuateur despriuileges. Ro- c"nCpl"Sa*""

yauxde l'Vniuersité de Paris,oud'Orleans.Maisgpar deuát vn Con- semence de

feruateur despriuileges Apostoliques nepeut estre aucun tire plus contumace a

loing h que de quatre iournee, à compter du lieu de son domicile iuf- rois fin an

ques en l'Vniuersité,où il est conuenu. quand" else

. ■ .. Et n-eft p0jnt

encores iu-

WBtjA y a litiípendance : veu qu'il n'y a qrl'vn sirnple cxploîct libellé contenant seulement la

demande du demandeur. Ne sert de tien ce qne Bartoic & Paul de Castre disent qu'il rapporte

par ce moyen profit de ía cótumace. Car il n'en reçoit aucunrmais cela procède de l'election de

la iurisdiction faite par la paitie aduerse,quí ne peut plus estre changée ainsi qu'il a esté dit cy-

dessus. Angtl. i" d.l.quamuis. U faut encores obstruer ce que Paul de Castre ait fumant l'opi-

nion d'Angel.Si le défendeur veut payer au demandeur les despens dommages Sc interests pro-

cedans de ladite Contumace,& bailler caution de procéder pat deuant le premier Iuge,qu'il y

doit estre tenuoyé.A/«.//BW»/.i» l.hoc amplius,§.Ctlsns,D.dedMm.i»ft8e.

e Cela est prins des Annotations,* ce que dit nostre Autheur a esté iugé par arrest, vjmasioê

[nttntnpffínat subfistt'twtnotanninl.i.Cjemdïcus.V.G.

[ Vtfc i«r. ] Sur ce fubiect voyez ce que i'ay deferit fur í'Amtnt.hnbiu.Sc fur le titre de aliéna-

lioat mutan ii iuJ.eMus.saci*.ci\ la Conférencedu droict François.B.A.

f Pat l'Ouìo nuance du Roy Loys douziefme i r 10.arc.17 Les Eícoliers nc peuuent faire con-

menir aucunes parties par deuant leurs Conferuatcuxs hors les ressorts des Cours dcParlc-

njcnt.sous lesquels font les Vniucrsitez.

g Ggyt.e*p.<ju*ft.rt.Sp*enl.TttjU inftr.tdit.in $.nunt «art aliquaEt Tit.dt cffie.iu-l.dt'iga'i.i.fin.

0 ibiUav.n. Andr. in Add.ll a esté fouucnt iugé que l'Ordonnance des quatre diètes ou iour-

nees 01 j;iiaircs,nc s'entend point des Côscruateurs des priuileges Royaux, mais des A postoli-

quesfeulcrnSccSnieil fut iugé par Arrest le 14.May ìjn. & autre solénclauxarrests de Noël

ifij.âc depuis cófirmé le 18 lour de IuiL if Í4. Pap liu.-.des Arrcsts,titre dernier art.dernier.

1 Parles Ordonnances de Loys douziefme 1498 art. 1499-art. 4. aucun ne peut estre

éttépar dcuant les Conseiuateurs Apostoliquesdcs Vniuersitezplus loing de quatre iournees
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1 8 % Fraffìque Cittile & Crmìfitllt,

&leur est de- Et aUajtf quofairc conueaic U partie «.le Sergent doit exhiber au

fendu Sc à • iUgC du Jjeu lc mandement de 5cholaricc;& testimoniale de l'Es-

leutsVkegc- coj,et % fy demander pertniflìon de faire i'adiournement : & s'il le

r>Ct'cndreCco- fait autrement , l'on pourra à la requeste du Procureur du Rojr, oa

gnoislanca du Seigneur du lieu & de la partie , obtenir du luge dulicu cn mon-

cutrelcsdites straivt l'cxploict du Sergent , décret d'adioutnement personnel con*

Jimitcs:ce!aa KC j, sèrgent.auec mandement de saisir lc cheual du Sergent, iusqua

iugé'par'ar- ce qu'il ait obcy.àlustice.Tourcssois les Juges ordinaires tolèrent par

rc'st, mesme cbnniucuce cclsadiourncmens.comnmucmcnt,corubien qu'il ne leur

le 10 AurH a|t csté demandé permiflion. ; ,i i. • . ; 1 , \

i fi.i.Sab. i* £t qUind va £('ct>licc veut demander leuenuoy d'vnt cause con-

3>i»° Par íct trc ^uy mtc»ccc cstxc fait pardeuantlc Conseruateur de ion Vni-

Canons . . / Ueríìté,

íaiucts Décrets -Scloix Impériales, il est défendu de distraire vn défendeur hors le lieu de fou

domicile, cstmtutum §.cum - er .Dr ufsrift.in 6.1. i §. eratn.C. de iudiciit. Et u la Cour de Parle

ment inand» à plusieurs Baillifs ou Scaeschaux de mettre i exécution quelques an ests , il

faut prcndie& choisir le plus proche du domkrie du défendeur , comme il a esté fonucntiu-

gé par arrest eclaíegarde austi en Cour de Rome.. hann.AnÚr.in d. §. cum voro in g!o§. vnttm

dUtam.Decis. K.01. 6,\i. in *miq. Au reste vu ieune enfant de huict à neufans estant cs petites

Escolcs d'vne VuiueríitC id.uyt de ccpnuikge,/.<«»».c.<i.'..f4.i.Aiiili par arrest du n.iour de

Mars en audience r r t j. recité par du Moulin purt* y.art.i j8.fut iugé de mcfmcs.

h Faut voir cy-dellus ks annotations fur lécha. I. de ce r.liure, ou font récitées les Ordon

uanecs faites par les éditions faites par l'Autheur. " ■ • '

i Ce priuilege des Efcolicrs estde tel effect.que i'Eseolier fe prescntaBt en cause peut dech-

ner la iuiisdiction , & demander renuoy par vertu de son ptiuilcgé. Ce qui semble contraire

à ce qui a esté monstiécy-dcflus chapitre vingtiesthe : cn céste exception declinatoire i'esti-

me le dire icMmlouicus Rom*n.fir.gul. í 17. auoir lieu. 'Defenftonim litis inuliummêiifufeipient

p'Itfi tx persettasu» forum dectinart, lieei aliter conuentus id non petuifjtt. Cc qui a austi lieu quand

on demande le renuoy par deuant Messieurs les genstcaans les Requestesdu Palais à Paris,

cn vertu de Committimus. Et n'ay iamaic veu practiquer le dire dudit Romanusj , sinon e(~-

dits deux cas. au reste c'est bien vne question toit douteuse & incertaine , si vn Efcolier d'v

ne Vniuetsiré s'estant rendu demandeur contre vn autre Efcolier d'autre Vniuersité défen

deur, qui demande le reaiioy pai .deuant son luge:ce qui est cmpefché formellement par l'au

tre Efcoltei defcndeurxommenr doit le luge se gouuerner , à qui doit il-adiouster toy. Mais

^uani àuofttc autheur.il estimequ'il faut auoir cfgard à la requeste du de í en .: c u r. Pr /m estants

tnim /siuer\us ptiuìlegiatum non vtitur priuiUgio Lv*rum.%.tiU.tHtn l.fìtj.D.dcmintiriíus. D'auan-

■mgesty a double faueur : car , f*Hormbiiiirts sunt w, quÀm atfores '. ér rei forum *flcrfequi-

iur,'..v t.C.vti in r m. *ft. Cc qui a esté confirmé par arrest de la Cour. S'est présentée cy-

dcuaiK vue autre question. Vn Efcolier conuenu par deuant le luge Rovalen va tu de lettres

de garde gardienne à la rojuestc de quelques Religieux , il met peine de Ce faire conuenir &

appéllcr par deuant k Conteruateur des prwikgcs Royaui,à la icquestcd'vn autre Efcolier

ci* . >t .« ù rkuotÌQn,& auec lequel .il auoir intelligence £c collusion. Quel remède peut

<on pour ces Religieux î car ils comparent deuant. k iConícruatcur ,•; tí remonstrent

sm'vnautte lugx Royal estfaisi de la matière lequel apreuenu,. ils fcrom 4ilFcter le prin

cipal, & en | eioc de succomber en cét incilenr. Orks luges renuoyent dimcilemcnt ks

cailles , e!c]uelLes ils onypreuenu. Aucuns estimaient en ce fait estre nécessaire d'obtenir let

tres Hoyaux attnbutiucs de ìunfdictioos , pour faiier enuoyer lc tout à vn autre luge Royal,

à caufe de «Ile contention de iuufdiciion. Les autres au contraire estoienc d'aduis que ks

Rrljettuc auicstojcnídcniaudeuts, dcuoicut faire renvoyer la cause par rn Sergent Roval*

fVtix kumij.e_ur Iugcaurcíusdu Coiilcruatcur. Ils'cntrouuoir d'aurres qui ue trcHiuoienr pas

boa



JOe M.hânlmberi. Lììtte f. \% ^

oerlrté , sty * grande différence , ou bien s'il vient cil son nom pri- bons tels re

né, ou bién comme ayant transpose : cars'il aduient 'ta Con nom ™E^0S0U<:^"

priué,il faut qu'il face apparoir k sommairement de son iiircrest, ptcmicr jjj,

s'il est poffible , qui doit eítre entendu selon la commune practique, contraire à

par serment de 1'Efcolier. Et «tinsi-fu-t decis par Atrestés Graiuls- l'Ordonnan-

Ioursde Moulins ,1e zi.iour d'Octobre ir$4. comme recite M. CS <*u Ro>'»

Papon cn son recucild'Arrests,au titre des lurisdictions , liure 7. fustdclendu

article if. Mais s'il vient comme ayant transport , il faut que son cseuoquer v-

cedanr , fçaaoir est celuy duquel ila droict 1 face ferment rn dtuant n« «use pen-

le Iuee où est la cause pcndant,& l'Efcolitr par de uanr son Iuee, que dante Par

1 0 / j t ■ j 1 11 a c ■ A uant vn Iuee
le transport est du total ,& non de partie: plus, qu il est fait («nS Roya]auquC[

fraude ne simulation r& qu'il est fait pour reuenirénticrenicntaú la cognoif-

profitde l'Eícolier» sans rien en tcíèruer comrqeiil est dit p.ir- Us lance a esté

dites Ordonnances du Roy Lcuys douziefme & paf litlimiration de *tC^^V

laCcurfute surl'csdites Ordonnances le' 17. iour de Ma>y 145^. éV ^„p^p^

doit estte fait ledit ferment eu leurs personnes, oupar procuration récusation,

spéciale : ôc faut que le transport, le mandement de- Scholariré , cV appellation,

là testimoniale soient exhibez. Et tout ce doitestre suffi qbscrué, <"» autre rc»

quand l'Eícolier « comme ayant transport veut faire cònucnir pat ^

. • . ;.' '■' j ■ ' '> •'■ "« ■■[' '-"'Î1 deúant droict. D'a

vantage par.ces. deux remèdes l'exceptiondecKnatoire.est ostec par lcfdites lettrés Royaux,

de laquelle !e loge dcuok prononcer. Mais iis estoient d'aduis que les demandeurs (c deooient

rendre appellans a la Cour de Parlement de fAdiourneraen.t. Sf commission en vertu de la

quelle ils estoient appellez-párdeuant ledit Cònferuateur. Et combien que telle appellation

fast souttenab'e, coutesfois aSn que le procez principal ne fut retardé ils dcuoiét encores im-

petrer lettres Royaux addressees à la Cour de Parlement pour mettre ladite appellation au

neant.mandantà icellcCourde commettre vades Conseillers, dj'içel,lç,pour réglet lesdites

Í>artíes déluge par deuant lequel elles scroíent tenues poursuiurc la première instance. ou bié

eirenuoyer par deuant leur iugcordinaire.ee dernier remède est plus seur, qui est aussi suiuy

de Parlement cn vn procez pour raison dc'quelquc benefice,dc quc|que.appointementou.lèn-

tence interIocutoire,& qu'vne des parties tasché de retarder le proçezpar telles appellations,&

n'a encore fait foy de ses titres. & capacitèz, fa pirtie aducrse par requestc présenter à ceste fin

à la ' our peut recjuerir & demander quelle en face apparoir. Et si elle ne les aiotiílreau iour;

que la Cour ordóriera,eIle adiuge la retrcáce au profit de celu'y qui a fait apparoir;de ses t tres

&capacitei. Mais 6 tous deux font foy de Icurfditts titre> ía Cour òrdó.ne qiie^e bénéfice de»

ffleurera sequest ié,& fera régi pat Commissaires à ce qu'il en íoit ordonné,qui Éèra préféré.

k Par l'Ordonnance duRoy ÌouysXn.'i4?í.art.4.& 140 j; art. 1. Aueun. EfcoIiçrned'oit

estre teeeu à foy adioindré a "aucune Cause que ce soit pourinterest par lúy prétendu qui. soit

iustc& raisonnable & dont il face apparoir promptement au luge ordinairCrpar lequel il sera

reccu-Etoù il n'en pourroit fáre.fhòri par là discussion du proceï,& lì parla fin ledit incereft;

est trouai moins quciustç & raisonnable , il est condamné en tous le& defpcns-, dommages Sc.

interests de la parrie:3r 6a l'ameoot extraordinaire. ìuiuU íuipmarie »\ì$«p it mfli ùt iura-ntntt

f;b* e j t <pt* n ' -»lnU-tjst,m x me fi A íeut damnutn !pt{ì*t J.tbfftHrú ,t). ad txli'\.

1" Ií faut lirelc liure 7. trt.dcs Iurisd.Arreft ij & nonpasíiu,*: tit. des Iurifdict. Arrest 14

parce qu'il y a plusieurs editions.faut mciue suiuànt la dexiúeie del'an léoi.Anelt 17.
«l. Cccy estpri* dcrAûnouuotìj;' l'"



i8 4 Vraïíiqne Ciuìle& Crmùtelle,

c Ccste que- douant son Conscruateur sa partie. Autrement l'on pourra proce-

stion est plus der contre le Sergent en la matière cy-dessus déclarée. Et ptut Ic

amplement iUgC ordinaire cognoistre de la nullité du transport , n mis en ausmt

traictee aux jt f,(c0[içï | aD,ant que faire droict du renuoy , comme il a esté

Larmes"? ou iugé pararresten Parlement à Pans lc dixncuficsme iour de Ianuicc

l'Autheur dit i Í44. ■> ■• >

qu'on doute • £c faut queTEscolicr soit en son pom priue , ©u comme ayant

f^c C eut "an^Port > s'adioigne à la cau'e , óc face les au/res chofes susdites , &

cog^olstrede demande le renuoy de lâ cause, & face sommer le luge par vn Sér

ia nullité du gent Royal de faire ledit renuoy -,si le luge ne lc faict , l'Escolicc

transporc eb pourra appellcr du refus o ou deny , ou bienlc faire renuoyer parle

^fw'mlm* 5cieon»>fi lc luge ne luyfait inhibition de non faire renuoy de la

s»ncl inl'i. caulc.auqúcl cas il appellera de ladite inhibition & dudit deny : mais

Dsiquismius n'appellera point du refus que fait le Sergent do faire ledit renuoy:

wcnen ierit. car ie Sergent a matière d'obtempérer à ladite inhibition- Et ainsi

^"la'íeule ^ut ^jcPar Arrcst ledit 15». iour de lanuicr 154s. pour le regard d'vn

qualité mise qui deraand0ítJc renuoy par deuant Meflìcursdes Requcstes du Pa-

Sí appolecen lais,& y a semblable raison.quant à l'Escolicr demandant son renuoy

vn transport par douant l«Conseruatcur. ... .1 ... ..! m 1

ffn° ssCnce°~ ^ nécessaire de faire ladite adionction , & demander lc renuoy 9'

Sutnt instr*- auant la causep.coritcstee ; aútremenr l'on n'y sera plus receú.

mmtoMortc ll n'est permis aux Escoliersseioindre en toutes maTÌeres,& en de»10

ccvtrariw mander renuoy èstr'c faict par deuant leurs Construateurs:&: mesme»

fTtht*r,l.tum mcntsi [c Procureur du Roy est partic.ou s'il est question des droicts

prtcibm.C. de r i i \ r- —
W. Neát- seodaux de quelque seigneur.

.noinslc c5-; Nedoiuent semblablement les Eseoliers iouyr de leurdirpriui-11

traire a esté lege

íugépar Ar-'-i' ]. ', '. ,

telt de ia Cour mis au. texte François. Car puis queJe Juge par deuant lequel est pendant le

procéz, est ordinaire ; la Coin fauorisc plustost la iurisd:ction ordinaire que celle du luge dé

légué 'par lettres Royaux,«rgM/»«i/» l.fi vt fropenis.Ccdìcc quotnedt & qttitndo iudtx. au surplus

lé luge ordinaire a la cognoilïaucc du crime de faux commis és lettres Royaux , & non le iu-

gcdelcgué,suruant l'oplnion commune.Ff/«p«J in c. suj>erliteris,in col. txl.de rtfcrift. II faut auílî

deuanttoutes choses examiner le fondement de l'action, /. non ignorât. C. qui accf.nonfojsunf,

9*rtol.iit Util» stipulait» .D.de *vtri.»ilig*t. Les espicesne nuisent point en faict. Ufn. Immol.

iniiV.i.âù'Utjéntcelasppractiquerainn'. La qualité aussi mise en vn contract ne nuit point:

■Car elle ne regarde que' les parties contrahantes ,& non pas ceux qui ne font point nonimez

au transport, l.pptimam'.C.ífe'eontr. (ìipul. Le luge donc a seulement,cognoissance deceste qua

lité', afin ;gu'il puifle facilement cognoistre s'il retiendra le principal , non pas pour le définir,

comme ïl pcut,i" ttéi iur tHpmiliin d.c.stututum §.cum vero.txtr.d* jfic* deleg. au reste l'Arrest

récité au texte defnostré Authcur est du i 9. iour de luin 154;, comme il est porté és annota-

tins Latines, ' '

& Nostre Aurhedreh fes' annotations cotte vn Arrest à cc propos du j.iour <TAuxil ijrii.ánt

est ■autre que ecluy rois au ïexj-é François . '

p cM*ittnfa'.fmù:iiiJ.pjit TOrdonnancç JuRoj Loys douziesme Mjg.article troi-|

(t&ttc Sc i4?yaVticlc troisicsmc&quacnesmç est ordonne que les renvois des causes que vou

dront raire les Eseoliers & supposts des Vniueiûtez , par vertu de leur priuilege, se facent dc-

oanrla litisconrclhtiojj^nonapres. " b Tour,
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îege durant tout lc temps qu'ils feront Efcoliers q & résident cs Vni- q Touc ce

uersitez: car ceux qui estudient en Grammaire, Dialectique , & qui c& P«*

Physique,n'eniouyslent quepar quatre ans: ceux qui estudient çn cs °r<lon^

droict Canon , ou Ciuil, par lept ans:& ceux qui estudient en arcicics í &

Théologie , par quatorze ans. Etau regard des Regens, ils eniouy- r4$9 art. 4.*

ront tant qu'ils régenteront, fans limitation de temps. Et s'il ont f-

régenté par vingt ans continuellement , iouyront perpétuellement ordonnance

dudit priuilege, en residans & demeurans en ladite Vniucrsité. du Rojr

Mais s'ils font abfcns par six mois de l'Vniuersité , ils ne iouyront Loys u.

dudit priuilegc.Et si au temps de faction intentée ils estoyent vrais Myo.ar.4. il

Efcoliers r & qu'âpres il s'abimtent pat six mois , le f défendeur c^ Port^cx-

pourra dire , qml n clt tenu procéder par deuant ledit Conlcrua- ,Jue g p£fco,

teur , qui a ja cogneu de la caufe , attendu ladite absence : car si lier fedistraic

pendant le procez par deuant redit Conferuatcur , il appert qu'il <k l'estude, 8c

n'est vray Efcolicr , & de la qualité susdite , ledit Efcolier d'efcherra "J^"*"51*^"

entiereinent tdudroict & action par luy pretcuduc , &fera con- VoiocrsiK*

damné cs dcfpens de la partie , & cn lameudc enuers lc Roy. Et à &foit par l'e£

cestc caufe si l'EscoRerperd fa caufe , en la quclk- il est partie com- pace de sir

me ayan t transport, & cn appelle , fa partie aduerfe peut faire an. «pisabfenr,

ticiper le cédant ensemble, & ledit efcolier cn la caufe d'appel. fi,,.,,, TT^Vi

Et si le il ne iouyra

dudit priuilege dorant son absence. U y a bien plus de difficulté , quaushyn Escolict apres lc

procez encommencé,s'abfcnte de l'Vniuersité par lc téps de six mois,& fa partie aduerfe ob

tient lettres Royaux , pour faire renuoyer fa caufe par deuant le luge ordinaire-Aucuns esti

ment qu'elle ne le peut faire, trgumentoj.cum tjtudam futlla D.dt iur.í.prfttaquam.D. dt tndtc.L

netn: C.dtiuníd. emn.iudic.liodie Autheur est de contraire aduis.Car puis qu'il est loisible,!*

fraude estant defcouuerte,Je faire renuoyer la caufe par deuant le luge ordinaire, ainsi qu'il

a esté iugé pat An est du 7.Mars 1 j 1 9.11c fera-il pas permis au cas de ladite absence: puis que

la fraude du priuilege ne le peut mieux prouuer que par la longue absence ? Si donc ce pri

uilege s'acquiert par l'cfpace de six mois, à iuste caufe & raiíò il se perd par le mesme temps:

te ceux aussi qui se disent vrays Efcoliers, & ne le fóc point,abúfans dudit priuilege, demeu

rent decheus du droict Sc action,par eux prétendus, & font condamnez és dcfpens de la par

tie,& en lamendc enuers lc Roy , à la discrétion de Iustice, par les Ordonnances du Roy

Louysdouziefme 1 4yS.art.t..& 149 j.art.4 D'auantage , lesloix cum qtu.f*m lue U, & autres

cy dcífas alléguées , s'entendent de la iunsdistion ordinaire , & aon pas de la delcgueerla-

quellen'cst pas tant fauorable que l'ordinaire. Et quand on doute s'il y avnautrclngcque

l'ordinaire.il faut auoir recours à l'ordinaire- B»ldns in c/tf.i.Dt istueflit.in m*'ch fxôi.Phi-.

Hfp.DeciMsCons,.}. inprim*p»rte Confil. Or les Conscruatqûrs des priuilegcs dcsVniuersi-

cezfont luges déléguez pour toutes les causes des Efcoliers : fors celles qui font exceptées

par les Ordonnances : & partant il faut restraindre leur iurifJiction , çap.?.ó< G. >xir. deosfic.

dtltg.B*ld.mc*p.inttr dcminwn.'Dt *ï:en*t, feudi, tient que les ordinaires n'avans aucun terri

toire, font comparez aUx luges déléguez. Maisilcst tout notoire que íefdics Confeiua-

«eurs n'ont aucuns territoire.Finalemcnt la iurifdictkm ordinaire reçoit facilement accroisse»

ment: parce qu'elle estgeaeralc & vniderfelle. ?»-<\ dt Ctjlr.in l.i.C.dt wrisJi&.emn.iud. tx les

mots desdires Ordonnances cy- dessus recitez,confirment cuidemment lopin. ou de nostrç

Autheur. # • '. j t

fil fut iugé de mesmes par Arrest de saris du 1 j.Nouembic 1 y 3 r .contre ia Efcolier abíènt

de l'Vniuersité par lc temps & espace d'vn an.

t Voyez les Ordonnances 1468. art. 4& i+ô^art. y.incrìminuli C.dtiHrisdifí.mi.iuJit.
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Çaf. lAt.ixt. Et si le cédant demande les despens, comme follement anticipe',.

ilirtstrift. Au l'anticipant le peut empefeher , disant que le transport est fraudu-

surplu,,ceste lcux. £t cn parejl
cas,par Arrest donné cs Grand lours dePoictiers

flueJquessois cn ' an 'f fat dit qu'auant que faire droictdesdcfpcnsdc la fol-

meuï. -ìl'on le u anticipation , l'anticipantinformeroit de la fraude par luy al-

peut prelen- leguec. Et en quelque partie de lacauíc que ce soit, on peut par

ter requestc lettres Royaux maintenir ,!e transport frauduleux,& demander le

■ au Côlerua- rcnQOy je fa caufe cstre faite per deuant le luge ordinaire. Et ainsi

teurApeltoli 4-1 S r c r 1

quccontenít »«"C dit par Arreitdu 7.iour de Mars irzp.Et ne íautpas Iculemet

la plainte ou que l'Elcolicr soit estudiant de six mois auant qu'il iouystcdûdir

querimonie, priuilege; mais faut que la testimoniale soit dattee de six moiî,

pour raiíon auanc qU*il S'aide. de ladite testimoniale , soit pour faire adioutner,

de 1 entrepn- ^ r ■ „ ■ r c J a/ii j

se de Iunsdi- ou pour raire renuoyei.& ami» cn rut dit par Arrest ic i4.iourdc

ction. Lésait Ianuicr 1 f j x. Tourwsois presque cn toutes Ic* Cours conleruaroi-

clloit tel.Vn- rts } iUvsent du coutraire:& leurs íuffir qu'il soit conuenu par la-

colier dite testimoniale , que x l'Escoliei a estudié pat six mois,tant ils

deuant le u- fauorisent à l'acnpliation de leur iurisdiction. Et si vn y Escolúr

ge d'Eglise, forme complainte contre aucun par deuant son luge & Conserua.

qui nestoit tcur, & vn aune Escolicr d'autre Vniuersité forme auffi complain-

pas néant- té contre lemeíhie défendent pour raison de mesme chose , par

*H)ins son ' 1.. .in/1 . , », ■ > 1 1 1 • /-r

luge,fiitau- deuantleConleruateurde Ion Vniucrsire , comme u aduient íou»

si appeller sa uenten matière Bénéficiée : le défendeur peut se porter appellant

partie aduer- de l'octroy & exécution de la derniere Complainte 6V rcleucr en lá

je par deuant c0lK &y bailler requeste pour régler les parties de !uçe pour co-

Je Conserua- n j . . Í _ f í, > r \ I cr j
teurdes pri- gnoi«re du principal. Etala Cour accoustume íur lc dînèrent des

«ileges Apo- luges renuoyer les parties par deuant le luge Royal du lieu, auquel

ftoliques.afîn est assis lc Bénéfice. Et si l'Escolierd'vne vniuersité fait venirpat

tcU tjaPP°r" deuant'son Conseruatcdt vn£scolier d'autre Vniuersité , l'Esco-

p^j^j jç'ij lier défendeur peut demander estrerenuoyce par deuant soi) Con.

première ci- s«ruateur. Et si deux £scolicrs d'vne Vniuersité & vn tiers d'autre

tarion ou ex-. Vniuersité1

plóict; dont

la partie auee le Procureur du Roy , appelle comme d'abus en là Cour de Parlementa Parisj

•Hiils soustiennent leur appel ; D'autant que par le Concile de Ba«lï il est expressément dit 6í

ordonné ,qu'jl Faut s'addrefler au supérieur sans moyen en matière deplainte.& que rel Con»

ieiuateur Apostolique n'est point superieur.ains délégué à certaines causes & par cnnsequér

1 '.eV?n ne se doit point addresser à luy. L'ihtimé au contraire disoit tel ' appellant n'estre re-

Aoust 7 1 8 i quc les Éscotieis peuuent iouyr du. priuilege de renuoy par deuant lc luge dTÌ-

glilc. Charond liure i.dtsPandect.ch. 13. ' 1 .

•L'Auth-eurén'set Annotations cite vn Arrcst'donné auxGrands-Iòurs d' Angers le I». 5e-

fteoibrc ijjyspareilàceluydePoii!tiers,misautcxtc franjois. Et ce qui fuit est pris dcï

Annotations pòur 1*Arrest du7. Marsiçtj,

x Cela est pris deCdites Annotations.

j-Cecy est auflî extraict dej Aa»owtioiUi



t)e IÁ. \e&n \mhert. Liure T. i"$7

Vniuersité l'ernpesche &: demande U cause demeurer par deuant

son conseruateur , la cause doit titre renuoyee pat deuani le Con

seruateur de l'Vniuersité,où les deux £scoliets fout estudians , com-

me il fut dit par Atrestdu i z.tour de Iuillct i £st à noter que

combien que pat la pragmatique Sanctió l'on doiue auoir recours

au supérieur fans moyen, pour se plaindre de quelque tort en Cour

Ecclesiashque:toutcsfois si vn Eícolicr est cité cn Cour d'£glise , il

peut faire citer le demandeur par dcoant son luge Conscruàtcur des

priuileges Apostoliques , pour apporter les exploictsdc la citation

àluy baillée pour comparoirpardeUant le luge d'Eglise : & requé

rir que defence luy toit faite de non le traiter par deuant le luge

d'Eglise. Et comme quelquesfois certaines partie auec le Procu

reur gênerai du Roy en la Cour se fussent portez appellans de telle

ou semblable citation décernée par lc Corífcruateur defdits priui

leges Apostoliques comme d'abus , la Cour de Parlement à Paris

f'rtics ouyes en la cause d'appel, l<ts appointa au Conseil , parce

qu'il fut remonstré qu'autrestois en cas semblable la Cour auoit ap

pointé les parties au Conseil.

DES PRIVILEGES OV COMMIT-

timus octroyez â ceux qui ont leu rs causes com

mises aux Requestes du Palais à Paris : & en.

quelles matières ils ont lieu.

Chap. XXVIII.

J. Quelles personnes ont leurs cau-^

ses commises par deuaut les gens

tenans les Requefies du Palais , à

Paris.

1. Renuoy fait par deuant les

gens tenans les Requejlesy siuf

•à deéatre, fccùs , tn vn E/-

cíhtr.

3. Q*f//fí personnes doiuent auvir

clause fptcialt en leur Committi-

mus.
I

4. kiwmj doit tfìrefaitì auant \ 7

contestation en tmfi : ç*r de

quelles causes on doitfatre renuoj

aux Hfqucfles.

Renuoj doit e(ìrc faitl par U

Conseruateur aux Requtfles du

Palais.

Du proft du d:faut donni con

tre ecluy à la requesíe duquel

tíí faitl le Renuoy -, & du dé

faut donnè contresa partie aâ-

uerfe.

, Les gens tenons les Reque



i8$ TraStiqueCiuHeé' Criminelle, ,

(lés ne les Corfcruareurs ne eo- | inttriettèdtStXttHttUri èUUurì

gxoijsext des causes d'appel J sentences.

i ' * '

a Les séna

teurs auoiét f£^££i L sera bien scant & conuenant , trsictcr íuruamme nt

ausli ancien- çVrt)¥(5j7 du priuilcgc de ceux qui ont leur causes commises

&e.ment Pri" ìtfJfjS par deuant Meflìeieneurs des Requestes du Palais à Pa-

uilegccncau ? ksJWl&i ~. , „ br .•< . j . „

ses ciuiles,/. <î£^jr» "s, comme les Conseillers > a Aduocats, b Procureur,,

a . Co.isbi se- Greffiers , & Huiílicrs , qui ont tous fair le serment à la Cour,

mt. vil d»- & y seruent actuellement : & pource les Solliciteurs en la Cour c

e^f'maniaiS ne 'ouy"^"1 GUÍ*lt Pr>uUege , & ainsi fut dit par Arrcst 1c 24.

criminelle e- 10ur de Dccembre 1 ç 1 1 . Plus iouyslenr dudit priuilege les Com-

sloienr con- rnensaux du d Roy & de la Roync , Officiers de leurs Ho stels, y scr-

uen us par qans auffi actuellement , & aucuns Archeuesqucs,Euesqucs , Abbtz,

deddeeuéU" £haPitrcs> & Collèges des gens d'Eglise, qui par octroy éc priui-

Prince /. îcgc du Pri'ice y ont lears causes commises : car toutes leldites

qu°t' ns.c.eo. ■ > : períbn

tit. 11 y a plusieurs autres qui iouyssèut de de priuilegc,comme plusieurs Chapitres & com-

m minutez des Eglises qui onr priuilege spécial , dont est saict mention pat les Ordonnances

d'Orléans , Moulins & Blois : Les Lieutenant Ciuil& Criminel. Aduocats & Procureurs da

Ro v, les Conseilles du C hastelet de Pari» & leurs veufues durant leur viduité en toutes cau

ses, tant en demandant qu'en défendant , personnelles , possesloires , & mixtes da ressort da

Parlement de Paris.par Ordonnance du Roy François premier , du seiziesme iour de Iuin

rail cinq cens trente neuf , combien que lesdits Conseillers n'auoient rel priuilege aupara-

uát,ainsi qu'il se cognoist par vn Arrest de la Cour du cinquiefme sourde Mars if f; .mis à la

fin du stil de Parlement. Les Lecteurs és trois langues , Hébraïque , Grecque & Latine, & és

Mathematiqucs,en Médecine & Philosophie, par Autre Ordonnance du mesme Roy Fran

çois 154 6. Les vingt quatre Conseillers de la ville & cité de Paris , par deuant lesdits gens té-

nans les requestes du Palais , ou par deuant le Prcuost deParis ou son Lieutenant luge ordi

naire ou Conseruateur par Ordonnance du Roy François premier, mil cinq cens trente six.

LesDoyen,Dignitez,Personars& Chanoincs,Prebendcz de l'Eglise de Paris , & autres Béné

ficiers d'icelle,par Ordonnance du Roy François premier 1 5.44- Les principaux officiels de

la Couronnc,Conseillers du Conseil priué,maistre des Requestes ordinaires de l'Hostel , No

taires Sc Secrétaires du Roy,Officiers domestiques du Roy, Royne Mère , Frères, Scurs.On-

eles , Tantes , Enfans de Francc.gcns & Officiers des Cours souueraines,dcs Requestes, Cour

des Aydcs,Chambre des Comptes, c hambredu Thresor , des Eaue's & Forcsts,quatre Clercs

du Greffe ciuil , & deux du Greffe criminel, & vn des présentations , par Arrcst de la Cour

ia quatoniesme Décembre 1408. &troifiesme Décembre 1568. Les Cheualiers du sainct

Esprit. Au leste l'origine de ces Committimus est monstree par AÍ,Pasquier 1. des Recher

ches chap.

b Ainsi aestéiugêpar Arrest des Grands- Iourj dePoictiers 1 13 1. parlequela esté dit que

des Aduocats de la Cour nepourroient estreconuenus que par deuant les gens tenans les

Requestes du Palais à Paris : combien que lors au fait dudit Arrest, l'Aduocat du Roy

auoit d'autres raisons: car ildifoitque ost Aduocatcstoit Bourgeois de Paris : & que par

priuilege exprès il ne pouuoit estre appellé en iugement qu'en la ville de Paris. Toutesfois

l'Aduocat qui plaidòit cestc causc.disoit qu'il ne pretendoit ce priuilege sinon à cause de son,

estât d'Aduocat en la, Cour. Pat les Ordonnances des Estais tenus a Blcis 1 579 amc.178.

il est ordónéque le nô d'Adnocats & Procureurs des Cours de Parlement qui doiucntiouyr

du priuilege de Committimits,scra mis & appqfé en va tableau qui fêta mis és Chancelleries.

" 1 4 ,T e Ea
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personnes pcuuent faire conuenir leurs parties aduerfes pardeuant Tellement

mesdits Seigneurs des Requestes,ou se ioindreés causes meuës par st"^"""j

deuanc autres Iugcs,efquclles ils ont interest , &lcs faire renuoyer n/y^que'les

par d uant mesdits Seigneurs des Requcstes , comme vn Escolicr doute plus

pardeuant son luge, i : * ,% u : anciens Ad-

1- Et si nc faut que lesdites personnes informent de leur interest tt*c*"'^aa'

sommaircment,ny ausside leur priuilege pardeuant le Iugç,-auquet cureurs qUf

il» demandent le renuoy d'vnc cause : mais doit lciuge renuoyer la iouyssent de

cause par deuant mesdits Seigneurs des Requcstcs , e i'auf à debarre tck pnoile-.

lc renuoy par deuant eux : &ce pour raifort de leur aurhorité , te f^j ^Btc,«

qu'ils font du corps de la Gourvde Parlemenf.aufliquc les Chance- nc iaiflenc

liers n'ont accoustumé de bnillcr lettres de committimtfs , sinon à d'en iouyr,

ceux qui en doment víer.Mais quant au renuoy demandé par vnEf- piincipalc-

collicr l'on peut i'empefchcr *n alléguant le transport estre contre fflcnt lcs A(*~

^Ordonnance [ ou que la Testimoniale] n'est dattee de temps suffi- """esté"^!!

fanr:ôc en peut ïe luge auquel l'on demande lc renuoy , cogaoistre, ans fuiuans

pour &afin de l'octroyer ou denier, la Cour,&

h fQuand à faire faire le renuoy par vertu de committimus, il y a dif- frc<Iuentans

r t • r j m i- icelle, nc lai-
tcrenv.e encre les pcrlonncs qui vient ûccommutimus, & en 1 tmpe- fcnc ^ca

tration d'içeluy'icar les.aduoeats & Procureurs de la Cour ne iouyr parar-

peuucnt par vcrfU d'vn eommsttimHS en termes généraux faite ren- "st de la

UOyer vne .eaufe pendant pat deuant autre iuge que lePreuost de ^?ur<*u l'°c

n ■ e 1 t \m • » 1 1 c ■ Marsifff.Ec
Pans ou ion Lieutenant. Mais s ìi veulent raire renuoyer vne eau- par po7d0a-

se pendant pardeuant vn autre luge , il saut qu'ils ayent vn commit- nancede

r;w;<<, .mec clause spéciale pour ce faire , & ainsi en fur dict par MoulinsifíS

Arrest donne le 8.iour d'Aunl 1 1 1 1 .auant Pafqucs. Toutesfois les m' ^,"2

Conseillers de la Cour. , 5c autres personnes priuilegiees susdites, ja conícren-

,■ " i .. --.I ìjí i : ..f . , peuucnt cc des Or-

A>nn.lCóyaux.tit. i ?. est dit, qu'il n'y aura que douze des plus anciens Aduocaçs, 4 autant de

Procureurs en la Cour de Parlement à Pans,& és autres ParJcmens six de chacun ordre.' Et

n'est ladite Ordonnance gnrdcc. D'au-nuage, tel priuilege nes'estend aux Parlcmens csquels

n'y a Requestcs,comrae à Tholosc & Rouen Arrestdui. Auril en Audience if74- Bacquet

Traittédcs droicts de iusticecha.8.art.i8 M.du Moulin fuilaqueil.ji.de M. Ican le Coq.

dict.quc les Procureurs en Parlement doiucut auoir exercé dix ans entiers la .charge de l'ro-

cuxer pour iouyr de ce priuilege. ,

c CeJacst pris des Annotations. '' '."

â Vidt t.cubicnl*riot Ç Me tripef.fmc . cub.

eArrestdu*.iour deluilleci3é7: Et depuîs par arrest da 4,,:Ianàîer i pj. & 7. Iuirt

IJ74.P.G. ' -,

{O." q '* l* T*"infini*!- 1 Auiourd'huy plusieurs ProfesseKrs.Regens.ou Recteurs, ne font

point conscience de signe, les Testimoniales quoy qu'elles foienc faulses:& pour obuiér'à rel

ies fausseteí.faádroir que ceux qui les ont signées luxassent paf deuant le luge des-licux. Aussi

par alTcft du a* ..-Octobre 1 5 j 1 .font fiilctes defenfeSà'ux Ríctetìrs <te donner îcs Testimonia

les auaric le renips. B A.

feecy est tiré des Annotations.Voyez Papon liure Vides 'arrcfts'jrit.'j.a'rréft.^iP.G'.

[■Ct»seU 'B«,'r«^'L'optnron d'imberc ■est'fondee fur l'Ordoniiance de lan 1 591». art. ».

Ordoauons que les renuois que voudront faire les Efcoliersau moyen de letir priuilege,se-

heent
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fkent deuant peuient par: àtCommittimm en termes generáiu se ioindr<! cn

la luisconte- U cause & faire faire renuoy. -, . ,

station &nô Ncant'moins quelque persorme priuilégce que ce soit, ne pcut4>

aprtsfibcau fajrc relî!u0yet yne [causcyag contestée.] Et, faut aUÍE que les causes

testce auec* s°ieu telles, qu'en poissent cognoistre Melscigneurs des Requestes^

vn aotrc-iu^ seauoir estp*rsônnelles , 01» pòssestoires. Erquant aux personnelles,

ncc íbncsco- qu'elles excédent dix liures : ainsi que l'on a accoustumé metttee's

lier I.ugé ic ConuHittímús par exprés. '■ ' ■ ■

* w «pod Et semblablement : si ceux qui ont leurs h causes commises par*

du conscrua- deuant mesdits Seigneurs sont conuenus ailleurs en action per-

teur de Paris, sonnclle ,ils peuuent bien faire euoquer ou renuoyer la cause aus-

Voyez Bart. Jitcs Requeftes , voire que U eaufe fyst pendant par deuant vn Có-

* ^/fajff seruateufi des priuiliges Royaux d'vne Vniuersité :par ce que leur

ttm §. de peti. authorité est plus grande que ceïlc d'vn Gonseruatcur car ils sont

imm htredìiA- du corps de la Cour de Parlement. Mais fi ceux qui ont leurs cau-

tis.ïl n'est pas fcs commises csdites Requestes, se vouloient ioindre seulement

jaisoonabe matières personnelles intentées contre auttes parties , & pouí

quesivntras . r r .'r

porta este sillon des contracts raits auec leldites auttes parties , qui ne. con

tait à vn £s- cernent aucunement ceux qui ont leurs causes commises ausdites

«olierdeçho Requestes ils ne pourroient les faise euoquer par deuant mes-

VA^atât Seigneurs des Requestes , au moyen de ce qu'en action per-

zenuoyer la sonnelle on n'est receu qu'à foy assister ; Ôc non à prendre gari-

eause par (on ment formel. Et ainsi en fat dît par Arrest és grands Iours de Poi-

priuUeee. cticrs le 15. iouc de Septembre 15 ji. Au faict&cas duquel Arrest

^é*** r arrest Vn Gentil-homme ayant ses causes commises aux Requestcs/e se

llesGrands- ro'r aflìsté &-ioint en vne matière pendant en Còur d'Eglise, où e-

joursjde Poi- stoit vn homme d'Eglise poursuiuy pour quelque somme de d6-

cticrs lc n- niers dont il estoit plege : ledit Gentil-homme pour ses causes d'as-

Octobre r»n f,stíment &íoit que ie£|jt homme d'Eglise » estóit son pleee, &

U31.11 aeste , .. ^_ r ■ c- . 1 r o *

iugédemes- P" vertu «e ion Cammttttmm rait raire commandement par vn

mes en Iuil- Sergent au luge d'Eglise de renuoyer la cause ausdites Requestes:

letl'anijíô. & pour ce qu'il est refusant, le Sergent la renuoyé: dont la partie

a*ofle JcRo a^ucr^€ appelle comme d'abus :& fur ledit appel interuint lëdit

gemoatjconl Ar"st K Bien peuuent les Fermiers desdites personnes priude-

treM.Michel -, .';.■>■,,'» '.' gecs faire

Rost Chastclain de S.GcrfhainLaual, qui convenu pourvu domaine situe á S. SalpiceenFo-

rest, transporte ledit domaine à son fils escoliet à Paris, afin de faire renuoyer le procès par

deuant le conseruateur des priuileges.dont il fut déboute > ledit Rogemont estoit appel 1.me

Zudit renuoy H. A.

g la clause ordinaire de* Cemmittimui , si les causes sons entières 8c non contestées : oa

bi'.:u,pourucu que les causes ne soient contestées. Nouucau chiesor 4" Sul ds la Chancelle

rie, liure 1.

h cev est pris auslî des Annotation*. iV ■<:

i Ayant Renoncé au bencfixcdç droict, AMtfant.fr*senU.CJ*fiei*Js,yídtAuth.qKÌi»pr0-

matuL Q.èttim-*in-af*rM.

K Cecy
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gees faire cor.ucnir leurs debteurs à cavie des fermes par de- k CccJ,. est

uar.t mefdits Seigneurs : comme tut dit par Atrest le cinqgiçímc ^~ «ré des

iour dcFcbuncr • 1550. Toutesfois ie conteillcrois plus que le lei y^ei.clmvi-

gneur ou nt&iítre tfacitoignist aupiocésaueç ión ícrmici. ; car lois dtnuc d. vii

ilseroit sar. s doute. , INc pcuuent ltidits Seigneurs des Rcqudk-s t**f*$sc»l.

cognoistre de l'action pure hypothéquai &reale, còmmc ii tur[.N' ^"r\l"'}.

dit par Arrest le tj. ìoutd'Aoust 1 ç jo. Mais cognoiilciit bienda.j.^ge au""s

ction personnelle & hypothctairc tonioinctvs tnteaibic. Car lr iouidhuy,

personnalité cn icelle elt plus puissante que la rcalitc. Et aufli Mel- Mcssicuisdes

lîeurs des Rtquestesn ont cognoiílançe d'action negatoirc ,<cmrpc ^cclu(c^cs n|

il a esté dit par Arrcst de la Cour , donné le premier jout de lum, Ce"e/stii*

1555. Er est faction negatoire quani 1c demandeur conciudá cc lCccycstex-

qu'd (bit dict & dtclaré : quelque droict comme de iunrdictian, naît desdites

fief, feruitude & icpre n'appartenir au détendeur lur quelque ter Annotatl°n*.

rcou ma: fou. Et outre ne ptuuent cognoistic des droicts Fco danédu 9°

daux.ou le Seigneur est m partie , voire si l'on en traitoitpat rction iour d'Aoust

personnelle, íìnouquc le Seigneur cust tes caulcs conmifts aux 'ns- Us ne

Rcqucstes susdites, &scrcndist partie: car cn ce cas la cause se- P<»uentaulS

roit rcnuoyceausdittsRcquçítçs > & en cognoistroient ktd;ts Sci ^fae^Aioa

gneurs desdites Requestes ,6c ainsi cn fut uit par Auest au profit negatoire,

de Monsieur de Vendotme le 1 j.iourdc lui» i 5 10. Et ce peut estre comme il a e-

excmpl.sié en action d'exhibition de contracts des choies. n ac- ^r'"gí pac

quises aunesde quelque Seigneur, car ladicte action est períonnel- Cour' de Par

le, par ce qu'elle est baillée par la Coustume, combien qu'elle est lement à Pa

ca partx rcale , ou bien si le Seigncurayant sesdites causes coui- ris du t. iour

mises demandoit quelque dcuoii fcodal à ton vaflaLparcé que císt <*"Iu,n 1

action personnelle : car elle descend òu des conucnanccs du fief, ?^cc jj,

PU de la caries vu r.

i*íf .Loys «ii.i498.art.5?.lesgcns tenás les Requestes ne doiuent co^noiírre.siaon lescau-

sei personnelle* cxccdansla fomrne de vingt liu.tournois, Bi des poOcfsoires & mixtcs,& non

des réelles ©u dépendantes de réalité , ainsi qu'il aesté monstre au i.1 liure de la conférence

tit.15.Au surpluV.par les Ordonnances des Estars d'Orléans 1 jéo.art'.si.& des Eftatsdc n'ois,

1 y. 9. art. I77.it die queeeux qui ont tel priuilege ne doiuét iouyrd'iceloyjque pour le* droicts

& actions qu'ils anronc de leur chef ou à cause de leurs femmes feulement , & non quand ils

agiront en vertu de transport à eux faic de perc à fiìs.frcrc à frcrc.onclc à nepucu. Vtittti. cí

Itm. 1 4.^ c». .cum CapilU.Dt prini!tgrxtr.Tovs priui eges ne doiuent estre estendus hors la

coBceíTton,/.»* to 4i.D.</«»r/?.mfïif.ouB.ilde a notèt»m chì non cfl k rumm,r..ng<udcrt pri. ilt-

jw.Dcmandé doit estre donné fans cognoiílançe de canfe, & renuoyer.v'auf à debutic ,t'il j

efchet.Mais si la cause est contestée, ou qn'il soit question d'apj>rcciatió, 01 visitation on au

ne chose qui se doit faire fur les lieuxparlc iuçeordina ré,lois ierciiuoy aux Req#tstes aj

ailleurs , ne doit estre fait,ainsi qu'il fust iugé 5t décide" pat ledit artest du 7.Juìn.ij 74.Au fur-

plus, il faut norer que les gens tenans les Requestes ne pcuuent eognoistre du petitoire, ores

que par les lettres de Chancellerie le petitoiie leur soit addi esté,

m cecy est tiré des Annotations.

d Par Ic droict commun , '«if- r p'tuinci* ordinari <t ctgn-scit . aï dt't "ais pot-rti»'!t 'dw> d-

f/f pMTi.fti»im».l.i.G.ntltctMpoi:nt.'j ibi F«J,oùilcst dit que les Seigneurs pcuuent assister

leur*

>
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leurs Vassaux °u de; k Coustume du pays. Autre chose scroitsi leseigncur a-

cc qu'il dit tn gissoit contre autre soy prétendant seigneur, à ce qu'aucuns droict

termes o plus |Uy fust déclaré appartenir fur Ic vassal : car lors l'action est pure

exptes , ml. restjc> , Vray est au'aucuns ont voulu dire que fi le vassal Escoher

C.vbicMMráS- ^ra't lou hommage, & paye les deuoir Féodaux , ou oftert ce

jcalts ' faire , Sc demande à ses seigneurs Féodaux , oh au supérieur par

P Cest arrest imjn souueraine auoir «créance ou deliurance de son Fier , & au

ésannotatioi procíss disent lesdirs seigneurs qu'ils ne luy doiucnc faire ricrc-

est datté du " . • x r • /■ l j

i6. Nouébrc anoe,&ne le receuoir a faire ion hommage, pource pat aduen-

ijullcst soit turc qu'ils en ont ja receu vn autre, & il foie mestiercentrer en

odieux de di- contestation : l'Escolcr vassal pourra faire renuoyer la cause pat-

strairevncri- jeuint fQn Conseruatcur. Et semblablement & par plus forte

ïiiinel hors . .. . . . r f .» *.t • n

«le sorrdomi- raison vn homme qui auroit les caulcs commises e* fequeltes

cile, pour le poorroit en ce cas faire renuoyer les cause ausdites requrstes &la

traiter deuát y fan-c retenir. Toutesfois il me semble &à plusieurs autres dil

vniugesupe- contrajre:car je vafl:%| nc p, ut rien o faire au prciudice de la io-

ricur rortel- ri n- j r c ■ . j< n »i c 'A
loieiíé de fa nldiction de ton Seigneur , dicelle empirer :cc quil rcroir, sil

maison.Awè. contraignoít son Stigmur d'aller plaider hors fa iurifdiction. Et

•Ltomr.es obei. n'y fa.r rien au contraiiç*, dire que ce auroit lieu quand lcvaiìal

tHd.preu.'el^. V0Ucllo,t nier le deuoir Féodal , car ladite raison de la deteriora-

cls^crim^iieî t'on & diminution de lajiúrifdiction , mili te en autres cas , comine

& exrraordi- cu cas de la dénégation du deuoir Féodal* D'auantage quand le

naire se doit t . ■ ' . • . ProCU

faire au plus

prochain siège de l'accuíe.où il doit refpondre par fa bouche. N'est point contraire la con

nexité & vnion des deux causes ciuiles te criminelles:parce que vcritablcmét il n'y en a point:

& âpres le procès ciuil terminé & ruidé.on peut venir au criminel,'./? nuit ni ft sundttm. C. ai

lig.lul.t/t vi fub.& /.-wi.C.Q»»» d* ci i'.*(t.erim.freiiil.L» preuue faite en matière ciuile ne

peut causer vne condánarion au crimincl.Va* *<<d././í$*« «<' tfu-inm,tb fart /'« .1 $. ko- e-

tUdo.D.vi í^.r/i/i.Dauátagcvn iuge Royal, en matière de complainte, cn cas de saisine Sc aóa-

ucllcté,ayant ioint la complaite ciuile auec le procès criminel , fait fur les exécutions ou force

cómise.lcs parties ayant fait leuts prci'ues & enquestes de part Sc d'auerc , Setencc interlocu-

re.par laquelle est ordonné que les parties feront pu-nues refpectiuement des faicts de repro

ches par eux proposez chacun à leur csgard.Appel refpectiuement interrietté par les deman

deurs & défendeurs.Tar arrest de la Cour du 14 ioui de May 1 f 40. fut dit mal appelle parle

defendeurs:bien appellé par les demandeurs , & faisant droict au principal fur la compLintcy

adiugé audit demandeur la moitié des choses contetieufes, & a dis-ioinct Sc des- vnv Pinstan.

ce criminelle du ciuil,rcnuoyé les accusez par deuant le iuge ordinaire aune que céluy qui a

donné la sentence, pour respondre par lesdits accusez, * leur estie fait& parfait leur procès,

Toutesfois si la sentence termine ensemble le ciuil & criminel , il n'y a plus de lieu de renooy

pour le criminel par deuant le iuge ordinaire.A u surplus, les gens tenant les Reqtiestes , St

les Conferuateurs des priuilcgcs Royaux,quand ils décernent en matière criminelle adiour-

nement personnel ou prise de corps font tenus nommément fjire mention de la cause pen>-

dant par deuát eux,en laquelle le delict a esté commis, ainsi qu'il a esté iugè par Arrest du la.

jour d Aont 1 37.Et pour les conferuateurs iugrsdes Escolicrs,il est prouué.rat-.-v/f.Dí tffie.

d leg.i 6. Car tels iuges font commis , dépurez & ordonnez pour icxt.iinrs ra'ises& corscr-

uations des droìcts de quelques personnes à > este cause il ncdoiuent point passer le ponuoix

oc. leur iurifdiction. Car ils íoutrepasseroit en ordonnant que quclqucs-vns comparoi-

streuil
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Procureur du Roy s'est ioinct& rendu patrie par deuant Ic luge stronr par '

Royal ordinaire , jaçoir qu'vn pnuilegiés'y adioigrie , & qu'il fact derçiEt. eux

renuoyer la. cause eídites requestes : neanrmoins par aptes mesdits ^u4exPïí-

Seigneurs desdires requestes ont accoutlumé la renuoy er par deuant tèdelá^h*"

ledit luge Royal, & condamner k pnuilcgic , qui a fait faire icren- scoupafòn-

uoy autdircs requestes és defpens, voire en cau&ciuilc.Etainysust- ue.

il fait en la cause que le Seigneur Doulmcs demandeur & requérant

l'enterinement de certaines lettres Royaux d'octroydc faire pour-

suitte à l'cucontrc desMr.u"res,Escheiiins & Bourgeois de Fontcnay la

Comte , le Procureur du Roy , ioinct aureques eux défendeur par

deumt le Seneschal de Poictou ou son Lieutenant à Fontcnay le

Comte : en laquelle cause Messire François Descars , Chrualiií

Scigncur-dc Vauguion > &lors Seigneur de Fonrtnay lcXTonite,à

cause de Madame sa femmey se rendit partie , & requist la cause

estre renuo-yee par deuanr raesdirs Seigneurs des Requestes

par verru de son Committimur , ce qui surfait. Toutcsfois

depuis ledict renuoy fut debatu par deuant eux , par manière

que ladite cause fut encores renuoyee par deuanr ledit Sei

gneur Seneschal de Poictou, ou fondit Lieutenant, 8c ledit Des-

cms condamné enucts ledit demandeur" e's despens dudict •

renuoy. Pareillement & par plus forte raison , íì le Procu

reur du Roy est partie en quelque manière de reinregration in

tente» par vertu des informations faites fur les cxcc2 , iaçoitque

s'il y a aucun priuilegié, il faille que le ìuge ordinaire lerenuoye

par deuant messieurs desdites Requestes , toutcsfois si l'vne des

parties par deuant mesdits Seigneurs débat ledit renuoy , &

acquiert la cause , entant que touche la criminalité , estre ren

voyée par deuant ledit luge ordinaire : ledir renuoy fera faict

par deuant ledict luge, tant par le moyen que le Procureur du

Roy est parric ; qu'aussi qu'il est plus facile de faire instruire

le procès criminel par deuanr le iuge ordinaire , que par de

uant mesdits Seigneurs des Requestes , 8c y a beaucoup moin*

dues frais : "3c ainsi en fut dict par Arrest Ic vingt feptiesme Se

ptembre mil cinq cens vingtvn. Touresfois s'il est question d'vn

attentat fait au prciudicc du procez , pendant par deuant rhtsdicts

Seigneurs des Requestes , 8c qu'en iceluy faisant , il y ait eu

excéds faicts , mesdits Seigneurs ont accoustume cnrerenirla

cognoistance. Plus la Cour de Parlement a accoustume co-

gnoistre des matières , esquilles est question de Bénéfice va

cant en régal». Et si telles matières estoient intentées par de

uant le iuge ordinaire , le Procureur gênerai du Roy les pour-

ioir faire cuoqucí- cd Wite Coût' : mais quant aux aunes nu»
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[ Aprn f*» ] tieces , dont la cognoissance n'appartient à rnefdits seigneurs des

si CCiW{lc Rcqucstcs n*à ladite Cour de Parlement , ledit Procureur gênerai

gnoranec eu du Roy les fera renuoyer touíìours par deuant les luges ordinai-

absence hors Fes , quand ores les parties s'accorderoient de plaider pardeuanc

lc Royaume mefdits íeigneurs des Rcqucstes , ou en ladite Cour , ou les causes f

(T'ro"" e^rc rtI,u°yccs : co«aic il est du par les Ordonnances du Roy

í-lmpccvanc Loys Xlí.art.4j.& 44. Et fait à fçauotr que par lesdictcs Ordon-

fust excusa- nances l'on ne peut vser dcfdictes Icrrrcs Royaux ne Committimus,

blc-, íc contre £D apres l'an]& iour de rimpetration d'icellcs.ót sont (urânnces,ainsi

'b! 'ue les mandemens de protection de scolarité, & autres lettres Ro-

qToutcs let- y^uï de iuílicc : & conuientrc'Houucller Icsdites lettres de Commit -

tres sont an- timus tous les ans.q '

aiks,caf.fte- gt f, au jouc du renuoy ecluy qui l'afait faice,r oe compare , l'on *

rum^ue, eur* Defaut contre luy : & par vertu, d'iceluy il est déclaré contu-

nonsculcmct 0"x>& la cauíe renuoyee par deuant le premier luge, fet hceluy a

le droict Ci- l'cnconcrc duquel est fait lc renuoy , se defaut , il estoit paseillemenc

uil, f»lfo. C. par Cy deuant déclaré contumax-, Ôc forclos de demander la caule

ttd. Ltit. Vii* c^fe rCstUOyee ai]lcu rs 6c condamné és despens : mais ie douterois

^"J™"',*^ que ce stile à présent a cust lieu , parle moyen sde l'Ordonnancc

Vtlit.nmcen. derniere j par laquelle L'on ne peut bailler aucune sentence contre

e»f. qm tnti. [CS cqrttutruj , iufques à ce que le dcmandeur ayt informé du con-,

'itiiilì °f*' « tc,lu en ^a aeman<iC : acmt ''ay tr*'&é cy dessus amplement. Et par-

'forMtïthîf- c? sceroirois que si ç'estoit le demandeur qui eut fait faire le ren-

.■.-«'; r a tj uoy , que fans doute il ne pourroit auctir ledit profit duditdcfauc

ean.rursus, fr contre le défaillant , non plus que s'il l'auoit faict conuenir par dc-

ran. qxtcuqut uanrautrc iuze : ainsi qu'auons dit cy dessus. Mais il n'aduicnt pas

11.0.1.fK». r P , f r r ■ I -1 f •
p,ttliL%o.a.x. louucntque U demandeur race faire lc renuoy .• car il íeroit con-

SaH. nl. t. q. damne es despens de la proccdurcfaitc par deuant le premier iu-

7-C.syiad- gC »| & pluftost ledemandrur fait conuenir de plain par deuafit

mV'Jt r' mesdits Seigneurs des Requcstes : auquel cas il est certain qu'il

adstíl Q*r. n a autre profit, du premier Dcíaut, sinon qu il auroit par deuanc

**t.th.%M autre iuge. Mais si le défendeur fiisoit faire lc renuoy , &ledc-

d$?t&»r*f*r manJcur sc defíilloit , ic.penserois que le défendeur pourroit

*ftfrfn- **■ auoir ledit profit du defaut contre ledit demandeur , fçauoir

Cmjìit r íft > <luc M*< demandeur feroit forclos de ne pouuoir deman-

ìv.liu..: 1. ; • . ■ , : • •' ' der

r Cccycst tiré iles Annotations. ■ " -• 4 -

fi ç 59.avt.14. Àf»rt non probante,rrus frfittihil prtjlit trìt.ahfoluitw.ctp.y't^xtr.iìe iurtiur.l.vJt.

CM edend. principatement cn ce faict. Car il u'eil pas question du principal, ains d'vne excep

tion declinaterire ou du renuoy. ' <

t II yacjuelques lûrisdictions esquelles par leur stil suffit vn congé de deftntj bien obtenu

pour auoir gain de, cause . í\t'.i:ir ddcSeoir ledit appellant dq sa cau^c d'appel. En quoy est

grandement corilìJerabJe le sril de chacune iuxisdictiojj pour lc faict de pjsactiquçjainií qu'il a.
<.stç die cy dessus. '.'. "" -i '-

v Par
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der la cause estre renuoyce ailleurs, condamne és dcípcns dudefaur: v Par l'Or-

carnous ne sommes éstetmes de l'Ordonnance d'mniere sufdire: r00"*006

car ne pourroit ledit défendeur estretenu d'msormer d'autrechofe j""r°IS

que du renuoy pour auoir adjudication de íondit renuoy , dontil zo.Les ap-

fìrit apparoir par escrir en obtenant ledit desaut : car quant à estre pcllations

renuoyé de l'inftance ieferois doute, parce qu'il y avnefoiscom- l,nteiicttcc!,

• i j j i ■ • j -i des Pteuosts
parution par Je demandeur en la matière :8c quand il y a comparu &Conscrua-

vnc rois il n'est plus contumace par vn seul defaut és Cours Roya. teuis des pu

its Sc inférieures : combien qu'eu cause d'appel en la Cour de Par- uikges des

lemenr, nonobstant que l'appellant ait comparu , neantmoinss'il v"}uci^tcz>

n eK prelt de pbudcr.u y a conge contre luy sua rrleuc : & par ver- fans m0y.ea

tud'iceluy est déclaré contumax: mais és Cours Royales il conuient cn Padmenr,

obtenir deux défauts contre l'appellant comme contre l'intimé: ja- forspom J c.

çoit que rous appellans soient demandeurs. aecuudn de

AuŒ comment fçauoir , que nKÍdits seigneurs des Requcstes nex,^"^1^.8^.

7« le Confcruateur des Prmileges Royaax octroyez aux Vniucríîtez tences.

nc cognoiííènr point des u causes d'appel , quand ores l'appel seroir x Vi>dt t»f, fi

interiette du Sexgent, x exécuteur de leurs Sentences. Et íi mesdits I"'"'™**'*'

Seigneurs des requestes ou leurs enfans ont procez en matière per- ^âpJIfubJt

tonnelle ou pofltssoite , les Maistres des Requcstes òidinaires de Ugattixir.de

l'Hostel du Roy en auront cognoiíTance en leur Auditoire à Patis, tffif.dtiegat.

comme il est dit par l'oidonnancc yduRoys Loysdouziesmc Arti- Lcs í6fcruâ-

eje quarante ewq. ^ «cuns Huis

DES lîers ou Ser

gens : ains

leur* iugemens & sentences sont mises à eaeouion par les Sergens ordinaires. Au moyen de-

•jiwï.comm: il a estédictey deslus,il nous les faut tenir pour luges déléguez, vt notaturtnd,

Ùgjk dim Pi»,»» « .R' ff.T>dt r- iud.

y M;íc aa liare premier de la Conférence des Ordonnances, Tit.ié.

M x
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DES MATIERES ESQVELLES

on ne peut décliner k Cour& iurisdiction,

ny demander le renuoy, mesmes en

recognoiíTance de cedulc.

Chap. XXIX,

1. En quels cas reitHoy 00 ieclì- j 5. On doit rectgtttiflrt oh nier U

cedtilc , iaçoit que le iour du pa

yement nesoit efcheu : & de la

protestation qu'on fait en recog-

miffant fans ápprouuer le conte»

nu. '

6. Efquels eas ott tfe(l tenu rect-

gnoifire ru nier.

7. En quels cas on ne peut décliner

la Cour.

natu re h a lie»,

2. Recegnoisance de adule

5
Quelles personnes font tenues rt'

cognoijlre ou nier le seing ej" efcri~

turefaits par autre.

Quittances d'vn Commis en

Office publie fìnt foy , fans

qu'autrement elles foyent recog-

ntuè's.

aL'art

Au parauant

laquelle Or

donnance il

auoìt esté iu-

pí , meímc

Este maintenant à déclarer Iesmatíercs cfquelles n'alieu

aucun renuoy, obcílsance , ou declinit okc. Et premic-

rcment, fuiuanc l'Ordonnance , a derniere, icj9.»rt. 91.

, L MJ ecluy qui est adiourne en sa pcisonne en reeognoif-

'aux grands, fancede ccdullc , fera tenu la cognoistte ou nier en fa personne,

ionrs de P01- ou pat Procureur spécialement fondé, par deuant le luge Ucu-

ctiersle 10. licr Cn la iurifdiction duqUíl il fera trouué , sens pouuoir alléguer

ìour dOcto- . 2 • i 1 ■ v 1

bre if$i. &aucunc mcompetance, & ce auant que partir du heu ou les parties

en Parlement feront

le lí.Auril if ) 3.qu'on estoit tenu recognoistre ou nier son seing & escrirurc.En ceste matie-

Xc nous devons garder l'Ordonnance derniere iráj.art.io. mile au 4. de la Conférence des

Ordonn. Tit.i. & par nous récitée cy dessus chap.4. Au reste quand l'Ordonn.ancienne par-

Icquel'oncst tenu recognoistre par deuant vn iuge séculier , il s'entend du iuge ordinaire:

tellement que le iuge d'appel n'en dcuoit cognoiítre : Airest donné cn la grand Chambre,lc

10.May 1 j ly.sinoi^que l'on ne peust trouuer l'ordinaitc.Au surplus il se faut aï rester à la der

niere Ordonnance.RebufFc Trait de Çtnt,tX(*,Art.\ glof.l. bu. 47. dit que quand le contract est

obligatoire de part & d'autre, si l'vne des partiesn'a satisfait il n'y eschet aucune condamna--

tion de purái,vid »tur refilirel. 1 .C.quaniolceat «'•empi.difc.MxcÇì du 1 y.iour de Fcur. 1 ,-44.

entre M.R.cné Chaudière & M.Ican des Landes. (Notr7 que ceste manière de recognoistre sca

seing ou ccdule est prinse Sc tirée de ce qui est traitté «» ' quû ab i iiio & l.fequm.D.Slueviadm.

*í/?.4/>ír.Toutcfois il se peut prendre & tira de plus loing,CíV.r';> orttjn Catil.Cognotitt ey S/«-

tilim* manumsram. b L.Strií
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seront trouuees: autrement lacedule fera tenue pour confisses par b LScriftimu

vn Uui deùut , & emportera hypothèque b des ic iour de la fen- f" Auth- 1"*

tence, comme fi elle auoit esté confcílèe. Dont appert que pour "Â

«ognoistre ou nier , lc debteur n'cft pas bien conuenu au lieu , où il pft.)„ ftf^r.

doit faire lc payement , ou au lieu où la ccduleacslé faicte3s'il n'y est cap. fi c*n io.

trouué.c extrade m-

sVicnr icy à noter/Wapres la rccognoiflancc faicte, si lcdcman-^""": , ^1

deut requiert garnilon de main , le défendeur peut requérir eslre diS. 9

renuoye par deuant son iuge , comme cy- dessus a esté par nous dit, l'OrJonnau-

oùauons traicté des cas cíqucls les gens d'Egliíe pcuuent estre con- " *f

uenusen la Cour laye:& ainsi en fut dict par Arrest le icí.iourd'O- ^se™"/^

ctobre iffi* ésGrands-loursdePoictiers. Et combien que les ce- 4.deìaCon-

dulcs ne soient dufaict ne du seing & escrituredu defcndcur,niant- streucc des-

moins e il est tenu cognoistrc ou nier, comme vn héritier lc seing Oroonnan-

dudefunct: lafemme lc seing dcíon feu mary , ouencorcs v;uant: "s>t'tlS']a

lc ce est raite

deoant lc luge Ecclésiastique, cela n'emporte aucune hypothèque: iuge par Arrtst lc i S iour

de Mars ifxf.3c depuis par autre A rrest du ij sourde May i í 17. vn quidam ayant recogneu;

par deuant l'Official de Langres,fut condamné à garnir.Rcbuiïe,Tr«c?. /« stnt.cxtiui, art, i.gl.

l.num.if-& x«.i'ÌJitumdem,Tom.ì.Tr»S.áiChirorgr.0 ttd.rtcoggl.i.urtA.&infTif.

e ( harles IX. ijéj.art. recorrige ceste practique : laquelle Ordonnance est entièrement

gardée & obscruec. Notez que l'Ordonnance s'entend par personne habille à recognoistre.

liotttur in l. ì.C.deJ»cr.'ccl.R*bnff.Tom. islrtSM Cfc/r.©> ità. ticog. in trtf.r.um.y 3 . un. 1 gU. 1 .

MMM.S.io.ii-n- 13.cyi4.P-G.

.:\imticj à noter. ] Cestc clause d'Imbert est abrogée par l'Ordonnance dr Roussi lion art.

10. Déclarons tous luges, tant de nous que de nos fubiects , competans pour la recognoissan-

ce ou dénégation des cedules ou promefles par fiait, contre les personnes trouuees furies

lieux hors leurs domiciles. Et quanti la garnison si tlle est requise, nos luges pourront or

donner conrre quelque personne que ce soit , ores qu'elle soit Ecclésiastique , en baillant de-

lay competant de garnir en deniers, ou quittance vallable au lieu de la condemnation, eu du

domicile ordinaire du débiteur , au choix d'iceluy, si pai contract il n'est autrement obligé.

RA.

À Chap 14. par Arrest du 1 é.iour d'Octobre donné aux Grands-Iours de Poictìers i-j.j i.'re-

citépar l'Atheur cy-apres, il a esté iugé au profit d'vn appellant auquel on auoit denié leren-

noy pour la garnisou par deuant son luge ordinaire. Ce qui est aussi déclaré par le« Ordon

nances du Roy François premier I y ) 6. artkie sciiiesene, Mais depuis est interuenue celle du

Roy Charles neuíefmc i5«3.article dixiesme cy-dessus alléguée, qui porte que les luges Ro

yaux pcuuent ordonner contre toutes personnes la garnison , si elle est requise en baillant

neantmoins delay competant de garnir au lieu du domicile. II a esté iugé par Aircst du vingt

▼niesme Marsen Audience, 117$. que lc demandeur estoit rcceuable à demander la garnison

au cas de grand débat & contestation, au reste ìe ne veux pas oublier que RebufFe escrit ar

ticle premier.xkjl/Ii.»*'». to.que par Arrest du quatriesme iour de May 1 j ij.l exploict fut an

nuité, la partie n'ayant esté trouuee en laiurisdiction. Autres pareils Arrests des a luin 1 14 f.

& cinquicfme iour de Iuillct 1 j f o. récitez par Papon liure huictiesme des Arrests tit. x. Arrest

x.& 7. par autre /frrest du troisiesine yíuril, 1480 âpres Fasqucs,ou n'est tenu recognoistre, ou

nier cedules.sinon qu'elles soient obligatoircsrlequellc Arrest est aussi recité à la fin du stil du

Parlement Latin^rrest gj.

e h*nn.G*ii.<]u*ll 1 » +.& )6i.VtdeRebuf.ért.ì.gl.i.nHm.4i.oìiil£AVLt lire 1 yj 1. & peut décla

rer les biens estre hypothéquez auanc que renuoyer.

N j
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ff$M. g*'í. ^e Religieuxf& successeur A bbc.le seing du prédécesseur Abbé : le

Mtifl.xifi.Au- maistre le seing de son facteur. g •

frtr.in Anest. j^ais si e'est vn OíEcier public , qui commette vn commis i

R<I Tw^l exercicc °" °^ce»h ^ n'est point mcstier luy faire recognoi-

TrakdtChri- stse le seing ou escriture de son Commis concernant l'Office, au-

rtg■'& cti.ru. quel il est commis : les quittances par luy baillées , ou autre escrir

g\.\..num.y rurc de luy touchant son Office , fait soy , & preuuc comme vnin-

X4ecu,fin$. strumcnt pafSé pat Notaires, & ainsi a esté dict par Arrest donné

nmmrMtìnF-. P"^ Gencraux Conseillers , fur le faictde lalustice à Paris. Ea

invctlo.touH aucuns lieux toutesfois l'on vsc autrement : car l'on appclleà droicti

:ms,in Auth. l'heriricr , à ce qu'il ait à dire les causes pour' lesquelles il entend

Démente Ó,cmpcschcr que le demandeur ne vérifie le seing du defur.ct, ou bien

femme , tient r * . - • \ i- e ■ i ■ 1—

que l'on n'est Pout cognaistrc ou mer ledit seing, ou luy voir permettre icelujr

5oint tenu vérifier par teímoins. Et toutes le (dites manières reuiennent à vner

e recognoi-car l'heriricr n'est appelle en recognoissance , sinon afin qu'il n'ait

l f fo" & e" occa^on ^e ^c au demandeur , que fans propos il s'est mis en frais

critnre de ^c vérifier la ceduLc , & que s'il l'eust appelle pour la recognoistre , il

son procu- l'eust cogneuë. Mais le stil d'appeller à droict pour recognoistre , est

reur&entre- encores meilleur: car c'est chose de grand'honte& deshonneur, nier

"^^^leseingdudefunct.duqueU'oncst héritier ou successeur: ôc pour

quel nous en- ceste cause- facilemét l'on ne vient pas à nier ledit seing, ou si l'on est

íuiuons. Reh. appelle' pour voir estre permis vérifier ledit seing, l'on le permet &

ibi.gkjs.i.nu. consent aisément- L'on est tenu recognoistre la k ccdule auant que

h Ceci est 'C terme ^0'C escncH > & jaçoit qu'en recognoissant l'on die que l'on

pris des an- *recognoist le feingouefcriture,sansapprouucr le contenu : toutes-

■otarions. *ois en recognoiiîant l'on approuaue le contenu.-car ladite protefta-

Lc Recc- tion est contraire à i'acte>& ce quant à la garnison de main seulement:

c^mis^excf1 ma^s qua»C au principal , lccótenu n'est point approuué:car l'on peut

cent vn ofR- »lsegucr moyens pour l'impugner , comme l'on a signé ou eferit par

ce public : & erreur ou circonuention.

scroit le pan- llyx certain cas esquels l'on n'est tenu de cognoistre ou nier : com-"

"".^ me si la ccdule «n n'empoite obligation, comme quand elle est fai-

uaillé ,s'ilc- cteíàns cause. Toutessoisilpeutaduenir, que combien qu'ellene

stoittenu ve-* porte

íificrlc payement fait à vncómis/autsemft que par la quittance d'icclui.ou bien à les frais re

tirer vne quittance en présence de Notaires & tesmoins.S«.'K<*.>» /. extmflo. C. ie frit. & refer

F .lin. m c.z.nu.xÇ.extr.di fideinstrim.

i Cecy est aulsipris de» Annotations:& îes /. htres ubsen'.D.dewdlc.t.vnìc.C. vbi quis ccnuini-

rictrto /sc»,ó<<T.sontc«ntraires mais elles ne font à présent en vsige , comuie plusieurs autres.

Traictódes loix abrogées liurej.SjM. I40.'cV ioj.ó1 /.6..Í/.114.

k Iugó par Arrest du 17. Autil.i jt3.DD.01 l.omnibits & l.ncn qutmndm:dum.\3Je >W«r.papon

ilia.8.des ArrcsisTit.t.Arrcsii.

1 Vne cedulc estant recogneue,on approuue tout ce qui est contenu en icellc. Inntc. in c.frst

ctjswnem,ixtr.di prtb.

m Ivunn. G».l cn fes questions/»/, né, in fur. vol. Idem iuris efl. quand il n'est point ex

prime

\



porte cause , toutcsfois l'on est tenu la cognoistre ou nier , n comme cn'rure 'de la

quand elle sert pour adminicule ,sçauoir est queia cause est prou- «dulc , que

Dec quelque peu d'ailleurs , cVauíììcu efgardà la qualité despartics, e'e^ Je fclng

comme entre marchands , cettes l'on peut estre contrainct co- ^^1^- ^

gnoistre ou nier, non pas purement& simplement , mais à tcllc fin icci°c JJ^!

que de raison. CorstiAufingu.

Car comme vn eust baille à son hoste à Paris ccdtrle , par laquelle w r'<"> > 's'

il recognoissoit ltrjr dcuoir certaine somme de deniers pour tou- ^('^ ^ 2

tes choies , fans autres causes , & l'hoste decede , fa femm<i se sust re- Awesi mis^

mariée, le second mary faict adiourner ce debteur , pout recognoi- Je fin du Stil

ftre fa cedule , il lc recognoist , le demandeur requiert garnison de ^e farleinet

main. Le défendeur lc contredit , parce qu'il n'y auoit cause en la ce- Latjn- Arrc*5

dulc. Ledit demandeut dit qu'il y aaoit cause en ces mots, pour tou» Jrff^átl '

tes choses : attendu qu'il auoit esté hoste cn la maison du créditeur par G*llns d,

nommé par la cedule. Le iuge condamne le debteur à garnit la q»*stín?»ul.

main .-dont ledit débiteur appelle. En la cause d'appel 1 appellant c*^r: '■'S~

confesse auoir. demeuré chez ledit hoste & l'inthime estre mary àè^fiH^Mfiv

la femme : & qu'auparauint elle estoit mariée aucc lc créditeur Rtbuf. Tmiì.

nommé par la cedule. La Cour met .'appellation & ce dont estoit ùckhngwjk.

appelé au néant :& veuc ladicte conícffion dudict appellant , elle le * rt-

condamne à garnir. Car il n'estoit point apparu deídits faicts au- 'lu^.fw^'

di<Stiuge*£««& fut l'Arre.st donné le x 1. iour ode Dcrerabre IC47. aîilin.d'csp'.

Semblable Arrest fut donné pour vn Principal d'vn Collège de Pa-J» timtk in

lis , combien qu'il n'y eust par U cedule aucune cause , pour laquel- c^î*,r'

lelasomme fust donnée, comme recite monsieur Rcbuffeau prt- ^cJïtcMm

miet Tome de ses Commentaires fur les Ordonnances Royaux, de indtbito. $.

faeillet exc 1 . où il allègue vn Arrestde mefme date , que celuy main- vlt.D. de pra-

tenant par moy allégué , il dict auffi au fueillet au. que l'on ne hJ?f'] t"e*'

peut demander telles reco^noistarjees, pat deuant les Conscrua- Sjflmf p«

teurs des Efcoliers : sinon qu incidemment ilj fust neceiTaite en vne Arrest du 10.

cause , qu'il auroit par deuant les Conferuateurs. Ce que ie trouue iour de Dc-

fbrtdur iU'Efcolier estoit demeurant en l'Vniuersiré : car ie pense £íbre' Eí*7

que lors il y ferait bien coauenu. Pareillement l'on est tenu co- £fcJ|L^j

gnoistre ou nier , si par la ccdulle il n'est point eferit que le seing ip- l'Hostel qu'é

«rc ou inci » •«.. -j-- ~w — p . , ainI] .[_

tenu de cognoistre ou nier cn matière poiíciloiie Beneficiale au- crit Reburte,

cune tu. d* Chir,

cV nd.rtttf.in fréf.num.66.

o Rebuffe, in práf.Trttâ.dt Ching. fr ceJ.rtcign.nu.6-j .cotte cest a rrest du i .iour de Décembre

if44-& vient la sauce du nombre 1 1 .& :,la vraye date est a.comme il se cognoist par ks au-

notations.

« CCci est pris des xanotatio .1:.

N 4.
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qEn matière cunc cscrtture q comme quictances , fermes , & autres semblables

profane , la ìuíqucsà ce que la recreance soit vuidee: car veu que par les Or-

recreance cil jonnanccs Rovaux on d0jt vuider par titres , si l'on eftoit tenu

admgc"sur cognoistre ou nier, aucasdeniance, il s'enfuiuroit que l'on pour-

les titres -fír- roitmonstrer du r contraire par teímoins : & par ce moyen indt-

restdu ii. rectemenc l'on receuroir prcuuc de teímoins contre l'Otdonnan-

^pS'J*'^ cc> & ainsi fut dit par sArrcstlcu.iour de May ijj6. Toutesfois

.ÍL. . il semble à aucuns que c'est bien dur , & que l'inconuenicnt susdit
set.ixec.art.i. » 1 • /■ i >

glos.j.num.xo. pourroit estre tollu , quand Ion conrraindroit feulement a cognoi-

S'il 7 a féale- itreou nier, & cn cas de nyance l'on diffeieroit la vérification ius-

inent Bulles ^a.S apres la recreanec vuidee: car il peut aduenir que celuy con

né sídJoge* trc 'c<luel on demande cognoiflance, cognoistra : & ce seruiraà

fur la signa- partie aduerse, pour la iuítification de son titre. Et aucuns disent

ture.-mais on auoir esté .donne Arrest ; par lequel en ce cas mesme vnc partie

peut deman- autojt csté condamnée à recognoistre ou nier à telle fin que de rai-

sire &rccreâ- *°n : ^ CI1trc autres Rebuffc en fe$ Commentaires au me'me tome

ce de la pen- allègue vn Arrest du i ^.iour d'Auril i j j i .r Par lequel fut dit,qu'vne

sionEcclesia- partis recognoistroit son seing en vne matière Benesicialc posses-

re!$d' C ^uant *u c^c^mcmies ^e 'a recreance : mais que fa partie ne

tour dVrvíajr scn ayderoit , sinon qu'au chesdela maintenue, pour crainre que

i; + j.;ítt«f.8 cependant la partie de laquelle on dçmandoit la rccognoiiîancc , ne

ibi gttf. fr in mourut. Ce queictrouuc sort équitable. Mais ie m'csuerueille de

$r»x. Btntfii. ce qUe [edir RebufFe allègue vn autre Arrest portant mesme chose,

JíîSjïï. que l«dit Arrest dudit mois d'Autil : lequel Arrest est à mesme da-

theur,f'»*«r te,que celuy que i'alleguc , par lequel sut dit, que la partie quant à

ht simple si- ladite recreance ne-recognoistroit & ne nyeroit. Sçauoirest du

gnature , p. /ingtdcuxicsmc de May i'e zá.Parquoy il faut penser, que cest erreur

4«. a. derme- e^ ptocec}£ pOUr |a djUf rsitc' dCS extraits des Arrests , où Iuy &moy

rc Edition: r . . , „ . , . .» «# j » '

t. Argum. I. auons pris ccit Arr it de 1 an r r 16. ou bien que 1 vn a este donne en

trttio'D.itri- vnc chambre , & l'autre , en l'autre, en mesme tour. Mais en rout e-

tu nnpt. uenement, ietrouueplus équitable que l'on soit renu recognoistre,

TonfiTtaCl V0're quanti la recreance. Car si la partie recognoist , il ne saut point

de fint- rxtt. fa,t^ de pteuue : fi elle ne recognoist , ains nie , il faut reseruer à cn

trt.i.gkjf.j.n. sairepreuueà la maintenue.

g.citccc pas- Or pour venirà nostre principal propos l'on ne peut semblable- 7'

sage de 1 Au- menl dcclincr quand l'on est conuer.U pour déclarer pour quelle

theur: aucus . ,7 „ , . . . . ^ „r ., r r ■ 7 ■>

notércesAr. Part * portion 1 on est héritier du deftunct , car il faut raire la de-

restsduif.A clarationauant qu'estte icnuoyépardtuant son luge. Et conuient

urilis)i&ií qUe

May if t7. , . N

t Apres Pasqnes par M.Verius contre le Secrétaire de fainct Martin des Champs,Papon liure

8 des Arests,tit. 1 1. Arrest f.6.Sc7.

u Paponliure8.tit.n.Arrcstf,citccest Arrest du 19. iourde May itrí. contre Franfois da

Vnj.yidtl.jmiiiu.CtUiMJie.

x Cecy



De M. lea» Imbert. Liure I. 101

que celuy qui appelle à droict pour auoir ladite déclaration,ex

prime & déclare la demande qu'il veut intenter auant que le desen- * Cecy est

deurfoit tenu faire déclaration : sçauoir est comme s'il deman- »«ssisPris<ks

doir déclaration pour quelle part & portion il est heritic'r , pour ce LarineV^oi

fait , auoir payement de la somme de cent efeus deuëpour cause r Auteur' dit

de prest, pour la portionqu'il déclarera estre héritier du defunct: qu'il a esté

& la déclaration faitc.il sera renuoyé par déliant son luge. En outre " Í^P**

quand vn Notaire est adiourne par vertu de CompulíoKe pour ay- ja[cr p G

derà vne des parties coatendans en certains ptocez meus par de- [Toutesfoi.]

uant lúy d'aucuns contracts pas luy receus , & il est refusant de ce Auiourd'huy

faire: ou bien fi le luge interloque que quelques personnes feront lon nc rett~

adiournees pout l'instruction du procés:ence cas le Notaire ou au- j"* Mineurs

tres personnes ainsi adiournees ne pourront décliner. Au moyen p0ur estre

dequoy ceux qui sont appeliez pour voir pouruoir de Curateur au pourucus de

mineur en la cause pendant par deuant le luge , ne peuuent decli- fc?auffî

ner fa iurisdiction : ne le Seigneur au fief duquel le mineur est «'lieux-

demeurant , n'en peut demander le renuoy ou obéissance : car c'est Car sur la pro

vn préparatoire, & le plus souuentonadecoustume d'ordonner uision celujr

•orateur Ic Procureur qui est pour le mineur en la cause. [ Toutes- 1UI set,0lt

fois]quant il est question de pouruoir de tuteur à vn mineur, pour J«r pomSarie

l'adiourner pour reprendre ou répudier vn procez pendant en Par- appcller , &

lement , on a lettres Royaux addressans au premier Sergent Royal, pour empes-

par lesquelles est mandé faire pouruoir le mineur de tuteur par chercestcló-

ioo luge ordinaire , ou adiourntf ledit tuteur pour reprendre ouf^V

répudier. Ce qui est ronde en bonne ration :car le Seigneur uo- conuenient

dal a grand interest à pouruoir de tuteur, parce qu'il y a emolu- l'ó les pour-

ment à cause de la iurisdiction ,tant pour la façon de l'Inuentairc uoit <n 'a

des biens du mineur,qoe de son Seel de tutelle. Ce qui cessc.quand í'x^y ^faûte

on pouruoit de Curateur en la cause .-car il n'est tenu faire Inuen- au <|ate jc

taire. l'Arrcst , 8c

faut corriger

Auíîî vn marchand trouué es Foires de Fontenay le corn- *• 'itc QU 1 î-

te & N'yort , s'il est conuenu pour marchandise vendue & li- Iour<le.Ma7

i. j n- r ■ i i i j rj M , mil trois ces

orceenl vne démîtes Foires par deuant les^Iuges desdites vill«s, >1 cinquante

ne peut décliner dcfdits luges : Mais le Sergent, mesinement quand sept. II faut

on a promis payer efditts Foires & qu'il y a Ccdule ou obliga- adiousterauf

tion , peut saisir le cbeual ou les marchandises que ledebteur a cn j " 1"ePauJ

l» / ri- r- • r - ••! s u -n de Caltre es-

1 vncdelditcs rOUCS , lUlqucs a ce qu H ay t comparu & baille eau cr;t fort .y

tion propes & có»

nenable à la practique /> !.0 dinarij C.de rit vinJîe.où il reprend Balde.qui fur la loy, qttotitns,

C'I. de iuJic.Cas alleguec,il tire vne conséquence fort absurde de ceste maxime de droict.Que

qui est le luge, &c. Cóme il est mis soit faccinctemér dans nostre rexte:& lequel Paul de Ca

stre cite en argument la loy fi <\u s.C.de rei vìndk.i 'que ex (»Bt id Brixi i accidijfe r rert .fidt glof.

i<. l.íì p» e-.c ne desi \dtfrnft.c; in c*fflnm.Ot offi. dtUgét. in %mdm t*uL de Cttjìr-Cenjil.

H, ALx.l.Iam»l.0> ìaíon.l, fuotiens.

N s
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tion d'cstre & fornir en droict , te ùomialc en ladite ville , & ou il.

est adiourné. Ce qui est confirmé par ce que traire Rcbuffe cs Com

mentaires qu'il a fait fur les Ordonn. Royaux au Tome premier,

feuillet kcr.ri.6c allègue ainsi auoirestéáugé par arrestduij.iour de

May í $ 16 plus ce que deíTus est confirmé par vne maxime de drorct-

z luit* recie qui est It luge de la cause preparce z est le luge du préparatoire.

Ât emnibus rt Mais pourtant filiation qu'áucuns ont faite : que fi aucun lay est

gnofàt , fin* conucnu par deuanr le luge d'Egliíc pour voir relaxer ledebteur

Vl'iiâHn 'fì- du ferment par luy faict par l'obligation, comme estant icelleobli-

g< ntquit, 1. 1. gation simulée, ou autrement nulle, &rtprouuee: le luge d'Eglise

ejrsbi BJtn D. pourra cognoistre de la nullité de l'obligation. Cela ne peut a-

$kiwijdi8. uoir lieu en ce Royaume , auquel vu lay ne peut estre pour relca»

tmn.tuàic. conuenu cn cout d'Eglise. Et ce quant aux exceptions decli-

natoires.

ace chapitre

Latin n'est au

textcFráíois,

à tout le

moins en ce

licu:mais il a

mis ât rappor

S ATISD A TIO -I VD ICATVM

solui aucliccm ,sublata.

C H AP. XXX.

Orro Àfart prtfcrì^titne ad alias txctpttones ttmptfti-

uus nobisfit tranfttus. Vtrum id vnum cúpimus, rtum

frin s communefaftnm , vt de iudtcijbafe fubfulciemU

folltCttmfit.Nontnim aftor Itodte apud nos a iudtcatum >

foin* , aut iudiemm ptragiíktifdat. Atfi attorfit pe—

regrims^regnitìmbmproculúrtfoutat.rtns ftfhkUh

«e^deraent [diti vtprocuratorem, quiforum m «fugagitur frt^tunttt-, ad captant littm

Sapitte 17 dort tomftlUtur , ac tn eiufdcm fort ttrritorù domicilium confiituert,

tant ce qui' binquortqHiratnr , quotics oput trit. Idtm quoqnt turis aduerftts aïït-

est au texte rtmy

Latin.qu'colaplus grand partie des annotation? Latines : Ccst pourquoy il n'en a esté be»

ibing d'en faire aucune nouuclle traduction ou paraphrase.

b Caution de payer le luge, se doit donner pat l'estranger. Vabir in §.ftd hodi*]lnji. de fatisd.

tjr in amh.gtntntlittr.Ç.di kpisc. f> clir. Sptcul. tH. de fatisdat. $. x. suiuant le cap. depuuti txtr.

de lu.iic. lo»n. G*U.q. 49. Les Fr 111501s originaires ne for.t aucunement tenus de bailler ladite

caution , encores qu'ils ayent faict ceraon de biens , ou soient notoirement insoluables Ar-

xest donné cnl'Anaience le 14. Feurier 1469, entre Iacques loye., dict le Relit, appel Iam

contre yn nommé de l'Aube intimé .-par lequel fut infirmée la sentence du Preuod de Paris

ou son Lieutenant,& émendant 01 donné qu'il ne seroit tenu bailler caution. L'estranger,

ores qu'il soit de la Franche Comté doit bailler caution. lugé.pliidant choppin. par Acrest

duré.Noucmbre 1 {76. en vne proposition d'erreur » qu'outre la consignation il bailletoic

caution cn Frange de deux mil cinq cens liutes. Cela auoit esté auparauant iugé pat plusieurs

Arreíh.mcsmes l'vu du iS.Aoiil 1 1 4;. plaidant Chopin, de bailler caution du lugéjSwwj , s'il

y A\ìpkiouacv.bUs)l.$:ien4um.D.j»isatiJ'J.<^nntur.A. cestemeune occasion ils ne font receus

araire



Ì)eìÂ.íedjtJttifaft. Liure L ioj '

~ïmc,qttum ddutna eiïsbstrudtHr.Qua propter competittrum vttrqne huie * faire cefuc?

rti prospitiendnm stndeat : atioqui t*m prafiakitenram diligtntiámqHt , ^^^ît

vtqntties qmdçmm adutrfant irit denumandurr. ,tm domum curet ad- j.AUtiii(6j.

eundam. de releucc

contre m

Marchand «k Lubec,procke de Dan nemaich.A utrc da t.iour de May de releuee 1 f 6 y . Sue tor.

in C*s»r.T*cit. f . Ar.ml.ctfarMb. j. Ctmmen. lustmian. I. 4. C. Qui ttr.U cedert pess. Autre Ar

rest donmc à la Tournelle le 7-iour de Iuin 1 f78.Deux estrágers plaidans l'vn contre l'autre,

cstans rclpcctiaemcnt demandeurs,doiuent bailler ladite caution l'vn à l'autre de l'euenc-

menc du procez,Jí de payer le iuge tant pour le principal,que pour les defpens. Arrest dut).

Aonst 157 i.S««»,s'il est défendeur Kuihint.likll.C.dt litis cont.Kuth. gemraiittr. D. de ipifi. ct

tler. Ledit Arrest fust donné entre Emanuel d'Arrougc d'vne part, 5c Antoine Vast d'autre.

Toutes fors par autre Arrest da lo.iour de Décembre 1 j 9;,donné à la Tournelle, à huis clos,

-entre deux Cheualiers de Malte, confrères par leurs statuts, l'vn d'eux fut receu à plaider,

fans bailler cautió.Chopin,</« Domao.lib.z.tu.i 1 .n. 7 .& 5 +.Bacquct i.Ttaicté du droict d' au -

bcine,chap.i6. Rob.^. Rer.iud.ttp. u. conférence des Ord.Royaux liu-7.tit. n.&c 1. partie

Cons des Coust.tit. t aen reddition.

c Idem d* rto flutuindtmtft. Nous auons en France les deuolotaires qui sont tenus par- l'Or-

donnance ba il I z r cdìc caution. Henry 1 1 .u j 7 . mise au premier liure de la Conscience des

Ordonnances , cit. i. Arrest du io.Ianuicr 1 j 81.

DES EXCEPTIONS ET DEFENSES

dilatoires & péremptoires,& quand elles se peu-

uent cumuler ou séparément proposer.en-

semble des fins de nou reccuoir.

C H A t. XXXI.

t. TLxetnptio* font dt deux

fortes , dilatoires & pérem

ptoires.

ì. Exceptions dilatoires.

j. Exceptions perempteires.

4. En matière d'appel & dt

complainte, ôtiefi tenu défendre

à toutes fins.

Uappointement en çnuue,

s'il vuide les fins de non rece-

uoir.

Outre, voyons à présent des autres exceptions, lesquelles •

font de deux manières ou espèces :sçauoii est dilatoires a

&: péremptoires. Les dilatoires font, fins de non procc- aFlns de nou

di* 1 • , • r c j i - reccuoir ,/nM
ir,ou de nonccccuoir. Les péremptoires ioHt hns de non valoir. wl

LCS dila £ ditatorit.

vtlperpettu & piremptorit cwm nu! lut efl aditus ad \itigimdusomnii metus fr fpes litigandi prteludi-

tur, vt ait, l.vlt. bent à Zenme. Ct.de qwd.prt.fiript.tum qttis à limii.tiudicij rtfeltiturà. ri .Cod.

fiìH.rtftmdi ní p»lse.Cie.in Vurtitian.erat. Kntt iudieium trsflaturdc ttnflituindu aiìio nibu , acci-

fiendiifubtundifque 'udicijs,cum fit nie itílio» illi quifit , aut iam effe défient , sut t!la nt lege, Un*

tfitii aïïo «MtritHTjias de non procéder Ç.riprtfcriptionti , que forum dtçlinMt. Elles se doi-

uent



îo4 ' Praiïique Ciaile & Criminelle,

uent alléguer Les dilatoires doiuenc estre proposées auant les péremptoires

au cominen- Toutesfois li le défendeur veunil les proposera bien toutes ensem- *"

cernent u j protestera qu'il entend les proposer fubordinément , &

procez au- * . » .. ,* -in

îremenc elletoue Par »CS vncsil n entend estre preiudicie aux autres :8c requerra

se couurenrluy en estre faict droictpar ordre. Neatitmoins en deux matières le

en procedat défendeur est contraint de défendre à toutes fins , fclon les Ordon-j

«L i t nanecs du Roy Charles feptiefmc , article 82. sçauoir est cs causes

frirt .b. de d'appel & de complaintes. Et par lesdites Ordonnances dudit Roy

iulic. /.40.§. Charles , article cent trente quatre , quand le défendeur en autres

ftn.D.d Pn matières que d'appel & de complainte , adefendu par fins de non

«w o''J' receuoir, péremptoires , & le luge ordonne que les picces feront

tiiJ.i.cjUmttùCcs par deuers luy pour en ordonner , & puis interloquer que les

rifdifl.Bart in parties feront prcuues , lors les fins de non receuoir font tolluës &j

Ljuidamcm- yuidees , & ne doit l'on plus y auoircfgard,

stnsetmt.DJi ^utre choses feroit si les parties prenoient cappointímement cn

C. d* prob. I. tre c"cs a raires prcuucsjou 11 le ìugc 1 ordonnoit , lans voir les pie-

fen. (y vit. ces du consentement des parties : car combien que ladite oidon-

c.dnxctft. c. nanecart. 134. dit, que quand vnprocezfc peut vuider par fins de

*í»'/'^T>w#'nonrcceuo'r ' ^ poinct dedroict, le luge ne doit point apooin-

ktt*f. intitr ter 1" p*rties en faicts contraires : toutesfois en cc cas , quand fans

mmufitrium voir les pieces u les appointe de leurs consentement en preuucs , il

«*'"» * /«"- n'est pas veu , selon mon aduis , vouloir tollir les fins de non rece-

tent. & n $u- uojr:car ce fcrojt chose par trop pernicieuse, que par tel si leeer ap-

Mfpeluntnr, pointement leldites fins ruslent vuidees, par leíquelles bien íouuet-

i»ft. de excep.ì'on gaigne fa cause. Mais en l'autre cas, qui est quand il void

ïtremp trU Je pieces,pource qu'il y a plus meure délibération , le iuge est prcíu-

T*mp*stUtem m' VU1^CI '^ites &ns > & ncs'y «rester , s'il appointe en enquefte.

contijisiaan- ChS

tefeetenti-m obijcip^smn , l. t.C. sentent, rtfcript.nen pose , l.t-C.de except.l.^.C.depreftript.lonii

tem.l.u.C.defid<i»Jso'.\\xcuM distinguent les fins de non receuoir j & les fins péremptoires

estre les fins de non -va loir , & ce outre la fin déclinât oirc.

b Bartt intJcirt. $.*por'.D. de exeus.tutJent'it txceftione ntuneceflttrie scribi. Kvttn. à Butr. in

cap.quonitm extrade prib*t.ïe'in.in Rulr.exfJe exctpttudiccmin aSii exceptionei luiiri senti

Vid de r p.pajì ra i. txtr.de txteft.d.t fin.C-íod.tit.

c Pat Artest du i.ioutde Décembre 1 j44.recnépar R*\m{le,mprtfMt.C<mft.R$gìMr.timm. 104.

il est ordonné* que les fins de non procéder ou de non receuoir, In ont vndecs fur 1c champ,

sinon qu'il fust nécessaire de vuider le priuilege allégué ou le faict proposé Cela a esté mefnie

enioinct fouuent aux Aduocats & Procureurs de la Cout, dtt vuider les fins declinatoires

hors iugemcnt,enfemble toutes autres causes legeres.Airest du premier iour plaidoyable,ioi

Noucmbrc 1 j8i.Voyez les Ordonn. de Charles VII. ^tj.art. 134.L0VS XII.1y07.art.i4.

François I.ijj j. chap. it.art.i 1. Henry III. 1 j79.art.i f4.mifes au 3. liure de la Conférence

des Ordonnances, tit.i.Yoycz la Conférence des Ordonnance, liure 1, tic. 4.

. / a En
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DES EXCEPTIONS ET DEFENSES

qui sc proposent en matière d'vnc Complainte, & de

nouuelleté ensemble du séquestre , resta -

bliíTemenr,Subrogacion & main-

lcuee d'vn Bénéfice.

Chap. XXXII.

I. Raison de Terire tenu par l'au-

theur en ce Chapitre.

i. Défenses en matière de complain

te-,

j. Cause peur tmpescher le Sé

questre , &• du rime de dt la

Pragmatique fanïlien au r Ti

tre De paciíicis polTcssori-

bus.

E» quelles matières ntfchet que

sire.

8. Du restabUjscnent en matière de

complainte,

f. De la main-ltute dvn Benefìct

contentieux.

10. Comme on feut empescher U

main estre leuee par des Itttrts de

subrogation.

11. En qutlle chambre de la Cour

faut présenter lettres Royaux de

séquestre vtrkaktfr Uforme duse- j subrogation,

quefhe. | i*. Keigle de Chancellerie tou

chant U subrogation interpré

tée.

ij. Lettres de subregation doi-

uent tíire présentées dans l'on &

tour*

questrt

5 . Quand le Séquestrepeut estre em

pêche par titre.

6. La forme d'exécuter vntsenttnce

deséquestre.

7. Commissaires ausaisi du soque-

Ommc nous auons par.cy-deuant traitté limaniere de a En mariero

proposer dimandccn Complainte, exposons comment de complaît»-,

l'on doit dt fendre aussi à la Complainte. Le défendeur !f °PDP°l" .

doneques poui ses défenses alléguera polkífions a con- trouble./. «-

traires à celle du demaricicui-.conclurra à maintenue Si recreance pé- moamitt.c.dt

dant ptoecs comme U demandeur . & à despens , dommages Si inte- *c<l t<>ffl*s-'»

Et ne tqmfrfjt

««.Mais l'ex-

pîoict d'adiournement en matière petitoirc,nc trouble point.Bflrfí/. Cfcf/.i» sommons. Burg. »»/.

b luge



tp€ Trafique Cìmle^r CrirntngHe,

b lugé par E c ne pan Ic défendeur défendsc t\c empeschef le Sequcstre,sinon

, , par vu moyen : qui cil , qu'il fe die nuok possédé de trois b ans conti- , '
Grads. Iours r .. ' „ 1 -e . ) , • >•

de roicticrs nu-shsmcnt oc pailibkmcnt : oc ce tion feulement en matière pro

ie i+- Octo- pluiie.maisauíii cn bcncficiale : cn laquelle auíiì le défendeur rrien-

breii)i.B»r/ntl paisible posletïeuc peuc obtenir lettres Royaux c cn forme de

"isJ'fe^D P.raSa,atiqu'j sanction ,, au titra, De g4CÌficispejjcffo/tbus,pìrlclq\icl-

•víifupilLe- narrations faite du fak $ì du •pcocèz , iller* mandé au iugc.-de la.

<>u'.dtì>nt. matière, de faire inhibition & defenqe à partie aduerse& à tousau-

contre l'opi rrcs,dt non inquiéter rimpttrant , ncqntin peflijferio necyut w petite-

nioa de D) n. no> Lesquelles lettres-Royaux le défendeur présentera a fappel ou

ditquenco- ,. 1 . , r o_ i« ■ i- • ■ i
plainte il n'y alld'ence de la CAUÍe,& Cn requerra 1 entérinement. Er peut s aider

rschet aucun vn rtfignataire pour le rçgajd de la polit flio» de son resignant, mef-

sequestre. mement s'il est encorcs viuant.

nollrePracti ^ y a wutessoii aucuues matières où l'on n'adiugc que 5e-

«jueestre re- quc^re '"b-d ■" comme quand U Complainte est formée pour

ccue" contre quelque droict de d feruitude : & mesmement negatoire : ouque

l'opinion de pour faire le séquestre , il faudroit faire démolition de la chose con-

Bartole/eloa tcQjieusc> £t f] ['on forme complainte pour la celsation , ou difeon-

les aucton- . , „ ■ . • * r i i t.

tez&raisons Unuatlondu payement d vne rente foncière ou hypothécaire , Ion

ftllegueez par ne doit séquestrer quelarente, & lion les choses pour raison des-

Balde,i»/.--*. quelles elle estdeuc. Toutcsfois leiugepeut bien ordonner que

&râbei 'c défendeur ni£ttrR entre les mains des Commissaires commis

S ísithml* Pont k séquestre de li rente, l'arrerage pour lequel la coniplain-

lnfit.Áttn- te est

terdiSu.Aufrerjecif.Th^hs/fi^.^jt. recite plusieurs eas de droict Ciuil, csqttels le séquestre»

lieu truHmm stqu-siratio tlim mnfiebat nifi m iudicie pojsejstrie,pcjeflere vidtliitt viSe.fr tpptìli-

ti.Vtul lib.f JentUit.pen.l.í.C.quor «pp.nen rt-ip.fr inttrdum ctiam viBe pttitoreit in f«/«./.ii.$.

wli.X3.dt appel. Perrede Çequ'Uruïent re'u mobilh.xtl doth ve> fmfiuum *lmtxemfUtxnnt.:.y.D.

iQuisítifi.cog.l.it.ì.fin tuttm.VJol.miUr l.ï9.r>.*dq.p*ss.I..7.V.depofii,frÌib.x.f>err. rit. 17. {$•

in qH*ft.'.lìnbui.C.de ngrie. & cens. M.Ragucau cn son Indice,f. j i 3. de la derniere impression,

inytrbe, Séquestration.

c clem.in.Dt leqntft.pejf.çr Vragm.s.oitf </r peiif.pef. sont accommodées à nostre Practiquc

ïrançoisc Aufrer.Decif'Ihel q. 478. GuiJ.P-p.q.z^ù Batt. in l .lictt. D. depcjît.V-ncr.in 1. 1 De

feq.pefl.fr frttct. Auresteces letties díptcifi-.ptjf. s'entendentq ue lc Bénéficier est peslesseur

triennal , & qu'il est troublé en son Benefice,ou au droict qu'il y prétend : desquelles estsaict

mention aax Concordats.Trr.ffr pae.poff.6i és règles de Chancelíeries.RebufFe«n fait met ion,

Tr*t~i.d<! .■»nfisBtnts.pelJ.art.6.glo!J'.i.nH.ío.i 1 .ix. 1 m*. té.ií.ó' 18.Le inge baille fa sentence

de telle façon, Auons entériné & entérinés les lettres,&c. & en icelles cHtcrinanr,auons fait Sc

failbns inhibitions & defensesàtel ,N.sur peine,&c.appliqucrau Roy nostre Srre , qu'il n'áic

à uoubler,n'cmpeschcr,ne tenir en procès ledit impetraDt,pour raison dudict bénéfice en pe-

titoúcn'enpoiseisoire.Aucunscílinienr quelaregle drP»a(ùìs pejfiffiribuf, a pris son origine

de laloy d'Oublianccpubliee fous Charles VII. AEmil.frGaguin.mC'reh VILImbert cn fou

Enchiridion fra.ieois,'» v rbe, Possession triennale.

i Cccy estptisdes Annoiuions,l.à que + f. De J*mníi»ftlit. Jd «íl:r/m , inquit,eb tentume-

ffiMi»m rei touutmi pesstffie est traotfert',d»,nin ftùdtm vffretinut destr»Âtur t/>w : w/g--, «m est enim

fntimi dtmi'ttUmtmpm,
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te est formee,& îcs autres depuis eschenz , & qu'à défaut les cho

ies fubiectcsà ladite rente seront régies par icfdits Commissaires.

Toutesfois cela nefe fait guercs. e Semblablement, combien que e spuul tìt,

la chose contentieuse soit incorporelle : toutesfois si l'explou d't- ieconiunuu.

celle peut ceceuoir aucune estimation à deniers,iceluy exploict doit »* fi*M

estre estimé par le luee , appellees les parties & cens à ce coenoif h**'*»fr'™1*

•lans , ôc les deniers de 1 estimation élite séquestrez. Et quand deux impT»,p,rU

cor, tendent de quelque piece de terre en lugcmcnt posseiîoire , & wln»npr*~

qu'elle a esté eriïemencee Sc labourée par vn mestayer & colon , le &**4is,vtl

tem-

tptra

pays. Mais il 1 vnedes pttnes a Lbourc & enlcmî wcé.cl- UU <;ilra„i

lcnepourraempescherle séquestre du total , ne de la partie qui eust &pr»

apparteno ao mestayer, s'il eust fait ou labouré. Et si le iuge d vn sic-

ge,dont les appellations ueressortilícnt nueroent en la Cour,ordonnc r^'^ut> tta,

lcsequcstre,&yenaitappel, & que l'appellant ait lettres Royaux twmvU funt,

pour mettre íonappcl au néant: le séquestre doit estre exécuté pen- fos'i/wn

dant Icprocezde l'enterinemenc desdites lettres, fans pteiudice du t"*'"""*' mít-.

pnrsusdela contestation faite fur icelles. Et ne peut l'on empef- ' '

cher le séquestre, combien que l'on ait titre de la chose' contentieuse:

carie titre sans polscíïionnepourroit cmpescherla Maintenue, ne

Rccreance. • > ì

Semblablement pour empescher l'inuentaire des meubles & le

déplacement en matière de complainte : combien qu'on ait don, s'il

n'y a clause poíselsoirepar lc don: comme clause de rétention d'vsu-

fruíct ou de constitut de possession ou de précaire , comme il a esté

dit pas Arrest de la Cour cy âpres allégué. Mais si la partie reque-

toic seulement laconseífion de l'inuentaire à ses despens, fins dé

placement, l'on doit tousiours l'ordonner eamitierc de complain

te , combien qu'il y ait clause pofrclsoire par le don des Jneublcs,& • ..

acquêts : pourucu qu'il allègue fait comte la donation , lequel s'il

estoit prouué , perimeroit la donation , comme si l'ondiíoit que

lc donateur lors de la donation estoit furieux, lequel faicti'ay veu

feceuoir par sentence 5c par Arrest , & ordonne que l'on feroic

pieuue dudit fait auant qu'adiuger Recrcance , encores qu'il y eust

clause postèlsoire par la'donation , &aestédouné Arrest en plai

dant le 7. iour de Iuillet x ç 16. pet lequel fut mise vue sentence au

néant : par laquelle auoit esté dit touchant vne pareille donation-

dtbatuë d'insensibilité du donateur aucun séquestre &inucntaire 11c

setoient faicts , & en émendant le iugement fut dit qu'inuentaire sc-

roit sait des.meublcs,lcttres& titres desacquests inimeubles,sans rku

dcplaccr , 6c l'intimec condamnée en la cause d'appel.

Et y 1 aucuns qui font d'opinioo > que si pres par vne

donation
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f Cecy est f -donation il y a clause par laqu lie le donataire soit fait possc£

extrait des seur ou saisi de la chose donnée , que neantmoins sequestre doit

anaota.tlons- estrefaict: pouicequcparcc moytn des contredicts , & faluations,

jf' fgqn^je le sequestre pounoit estrs beaucoup différé. Neantmoins ie fçay*

se doit iugerque par présence d'vn luge Royal dont les appellations ressorti í-

sommaire- (oient sans moyen en la Cour de Parlement à Paris, fut dit qu'en

"'ïvjjjp certaine matière de complainte formée pour raison d'vnc soccel-

lùltxhií. !t#- vniuerselle. , n'y auroit r.ucun séquestre ì^p i nuen taitc des

tuf T'*&. de meubles & acquefts du deffunct : pourec que la veiied'iceluy e»

(cH.txec.trt. auoit don 8c clnuse poilessoire de constitution de possfsion g &

8 í' +"»:4-d' de rétention d'vsufruict , k& luy fut In recreanec aditigec > dont

M™r?d*i*r~t ''héritier se serroit porté appellant , mais par la Cour il aurait esté

wxeqMÂáet ditqu'il auoit esté bien iugé , & mal appallé. Ce qui auroit esté

tiì*m,non eb- practiqué encorcs en cas plus douteux: sçauoir est qu'en faucur de

jtáte apfelU- rearinge l'oncle donne aux enfans masses à procréer du mariage

\°sinDde'ap- ^e ^* mccc & ^on sutur cònioinct vrie terre & seigneurie, déla

ys//. íMor. m quelle il rescruoit à soy l'vfufruict , le Notaire stipulant acceptant

t».i.De fiqu. pour lesditsenfans , & ccauant l'Ordonn.dernicre i j$p.Jedona-

teurmeurrfuruiuansàluy des enfans dudit mariage , lesquels íor-

™'el ^ ment Complainte pour raison de ladite terre donnée à l'encontre

mto.D.de *cq. des hcritiers dudit donateur : & est la càusc deçnlue par appel au

f»if.l.certì. D. Parlement de Bordeaux , dont elle fust euoquecau grand Confei',

deprtear. I. par laquel ladite matière fut vuidee au profit desdits enfans , tanta

lto'na"" C la«crcance,qu'à.la Maintenue. Mais cessant ladite clause de reten--

k Suiaant la ti°n d'vfufruict, ou constitution de possession , sçauoir est quece-

ìey derniere, luy qui transporte se constitue possesseur de la chose transportée,

CM 'dia». p0ur & au nom de celuy auquel il a transporté la possession ne se-

Et ce qui suit roit P°1Bt transportée pat la clause que les Notaires ont accou-

est pris des stumé mettre par les conrracts , qui est , quela partie cède & tranf-

Annotations porte tout le droict,nom,iaison & action, propriété , & possession,,

j attj " l & & met en possession reale & actuelle, Car ladite clause ne saisit , ains

es cenons fcu|srncnt c\\c donne puissance à l'acqueteur , d'appréhender la

Vidêl. fili*m. polkiuondeía propre authonre. Et ie peut 1 acquéreur ayder de

& ikiÚMf. ér la possession de son autheur , & former complainte comte son au-

jaul.de Cajlr. theur, s'il Tempesche , attendu qu'il est tenu garentir à son autheur

^À cu7inl' ^a ?0^c^°n ^e 'a chose pat luy transportée. Et à plus sotte raison

queddintur, ^ Peut focmet complainte contre le colon ou feimierde sonnu-

h.bvtrkeíi. thew , s'il ne veut vuider les lieux transportez âpres la sommation

& ìbiB»r. je ce deiiement faite, Mais s'il a speci.ise hypothèque pour l'cntre-

\*stfi^' teBemtnt ^c I* ferme ou location de la chose baillée à ferme : en ce

O. de eiift. ca* *1 nc ào'lt pas défendre à la Complainte ains le doit consentir,

Dimì Air.l»lt. .. , 1 .."",*. lâa»

íiknhtbSMmlsms.D.diciu.suT.YiMd.inì.MiM j



De M. ìeátt lntbert. Liure s. zvg

sans prcíudicc de fa ferme:& dire que par le nioycn,d'icc l!r , & de la- i tarte, fr

dite spéciale bypothcque,il adroict de rctention difdires chofc$,ius- F,í•'»'•«»//.

<jues à ce qu'il soit satisfait de son inrercst.Ou bien le défendeur peut ^ f'cgHj^

insister que fa ferme tienne. Et par Arrestde la Cour a esté dit que k ml.WéUj$i

ferme tiendroit pour raison d'hypothèque spccialc.Autrc chose íeroit Ux. D. solm.

s'il n'auoit qu^geneiale hypothéquerai il n'auroir droict de reten- 1 arrest

«on.Tour^sfois vn temps a esté deuant la vie de feuMonfieur Doy mcntlonné

I »-> ' r» fil 1 r» n- - en cc heu fut
ncau,on tcnoit cn ia Cour PreliJialc de Poictu rs , tant cn ìugcmcnt pron5c^ ^ ja

que consultations,que rhypothcquegcneralccstok suffisante autant prononcia-

que la fpecu le , pour satre tenir la ferme , ou pour auoir droit de re- «ion solen-

teotiorides choses arRrmecs.iuíques à ce que le fermier soit fatisfaict nellc ^c PaI""

des interests par luy soustenus & àloustcnirpour l'empeschinunt de xeliarrestd»

Uferme. • j •> .••:•>'. .:. ji.iourde;

í. La manière de procéder à l'cxecuiion k du séquestre , est que ce- luillerj fit.

luv qui a interest à l'txccution , face badleraflkoation par vn Scr- 5:eb' lur ,e*

\ r j / v w ^- j •- 1 r. ■ v Ordo. Tr«í7.

gent à fa partie aducrie a comparoit par deuant jccluy Serment a it gttlg ruli

certain iour , heure &c lieu pour se venir accorder de Commissaires trt.1gl.i4.nu.

pour régir Sc gpuuerner sous la main du Roy la chose c'ontentieu- io.Du Mou

le. 1 Etiî l'adiourné ne compare ,1e Sergent baillera defaut contre ^" jjj*

luy au présent , auec «1 profit que de raison : & neantmoins veu ice- ri°Uç ^

luy defaut commettra deux hommes gens de bien & solu.blcs ii.fr.feq.lm.

; . pour bert en son

, - . . Ehchirid. in

*»rt«.Loúage,Paponliu j.des arrests,tit.) att i. Auquel lieu il cil noté qu'v n locatif n'est te

nu de sortir de la rriaison à luy louée, si elle est rendue à la charge du bail : & nc peut par sai

sie de la maison , pour les dettes de l'achereur estre deslogé , cn aduanfant & payant , ou of

frant payer par ledit locatif ladite debte : & en ce cas est tenu le nouueau acquéreur luy céder

sesactionsaucc promesse de garentie de ses faicts. luge le 9. Iour d' a mil i jjj. Le pareil est

S'il a aduancé deniers pour la réfection du logis,, l.ne cuLC. Ii íicato. Mais u la maison est ven

dus sás charge du bail, le locatifores qu'il ait promesse par escrit sous seing priué de ne vendre

sans ladite chaige,doit sortir , sauf son recours de tous despens.dommages de interests contre

sonbailleur,Arr.du j c iour d'Aoust i j 80. Et quan4 mcfmes il n'auroit promesse par escrit , il

aura ses dommages âeinterests contre son bailleur. Ainsi fut iugé par arrest pour vn fermier

le 8. iour de May 1 f 7 1.

k Cecy est tiré des Aonotarions.Voyez R.ebufFc,7>«/r defint.exee.Mrt.S .glejs.+.ar. 9. g'.ynum.

15. Au reste le iuge'ne peut ordonner vn séquestre auantquelet parties en ayent conuenu.

Airestdu 15 Aunl 1 f } l.l.dt meqMique,D.dere initie ve:.atttone,\)Je te' ut a» .h tud. roisiÁ. «*•-

im$.T-*H.d seq.feie Cvmmif[.*Tt.\.glêj}.ì.n*m.\. »ttic. 4$ltlf yr.um.i.Touitiíois Papon citel'Air

rest susdict du 1 f.Aunlliu.8.desarrests,Tir.io.arrest 1.

1 1 » iy.il.Um ■vtndii!cneiD.Ji r«í>.í«sî,ii((<.Noílre'autheur ês Annotations du Chapitre f7. cy

dessous, fait vne question qui est décidée parl'Ordonnance , argum. eirnm qun irafíantw ih

A*ih.q*a in prtmncia.Cvii de trimine, <-m puis que le bail se fait par le luge, il taxe 3c arreste

les frais d'iceluy. La partie ou autre prétendant droict de la choie saisie , ne doit estre receu à

mettre au bail.mesmc la vefue, quand lcsbiés de son mari sont saisis.íc y prétend droict. Aireít

du 19.iour de Nouembre 172.8. pour M. léan {frissonner , courre la vefuc Antoine de Mailly.

Autre du 7. Septembre 1 f 18 entre Gabriel d'Alertes íe la Comrcsse de Ioigny, & depuis le 8.

iour dcFeanci 1 c 4}.entre la1 vefue leaoPradal St Estienue rradal ReburFco)* .i glotf.}.&g'-<Ìs.

a. nu. 5. PapoaÚu. 8. des arreits. Tu. 10. Arrest ?.eùccs axrciU soac cattez de diucrset

daucs.

O
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pour ladite chose régir ,& cn rendre bon compte &reliqua , & fi

quant & à qui il appartiendra. Mais si la partie aduerse compare , &

«i Voyei le Hfl çe veuc ftCcor<Ìer de Commissaiíes , 1* Sergent en commettra

-dessous!7 ^ deux non suspects à hme n'y à l'autre des parties. Souuentefois l'on

n A prir d'ar, poursuit par douant le luge la partie aduerse pour se venir accor

dent seule 4er Cormnislaires , ou ca defautou en delay de ce , en voir com

ment xrrest meljrc „ar [t iU5e Ma.vs ne doit le luge commettre au gouuerne-7.

de rcleuec du r => » o '

ìg.iour d'A- ment de ladite chose les enrans, nepueux ou parens , comme il est

uriliçjj.Rífr. conteuu par les Ordonnances du Roy LoysXII.art. 87. & faut que

Tr*it. ^«7«- la commission soit baillée par le Sergent aux Commissaires qui au*

mííT mliTì'tocftc^* commis par luy ou parle luge. Et lois les Commissaires

fytoa ààm»t signifier par vn Setgent 1* commission àla partie aduerse,

desAaests,, Sc luy défendre tous exploicts de la chose contentieuse. Mais par

.Ta t. 9. Arccít('ordonhance.dernicre , article 10,-. les parties dedans trois ioursa-

M.Le bailne s la semence de séquestre doiuent conuenir di Commissaires

Jlc* doit taire r .,/•..' • .. •* ir r ■ -,

que pour m & lesdits tcois ìours paltez , loit qu us ayent conuen u ou non,

irois ans feu- feront tenus les possefleurs ou détenteurs des choses contentieux

letnét, Arrest fa , laiíïèr la détention ou occupation des choses séquestrées , à pei-

f.iour de nc déperdition de cause :& sùiuant iceile Ordonn. derniere 1 c

o'dY^iw- art-8a- 8 j. seront auec cc lesdits Commissaires sçauoirn leiourdu

qivt .t,D.d<r( bail a renne de- ladite chose aux pattics , & qu'elles ayent à y com-

iuiic. mbuff. paroir pourle voir faire, ensemble Si voir arrester la mise & des-

TraX.dt fau. pCn(\ qUi aur!V estc faite pour ledit bail, lequel tous Commissaires

*rt\gl j » j.«a'u'tica » commis au gouuernement daucuncs terres, íonr tenus

p Mtfter. ««faite par authorité de iustice, o parties appellccs au plus offrant

tr»xi Tir.de & dernier enchérisseur, qui sera tenu de porter les deniers de (a

poses i.ittm ferme iuf^ues 4 Ja ntaifcn des Commissaires , & d'entretenir les

prZ'crtít, p*fh°6setl'í'e(!íit qu'elles leur seront baillées , fans y commettre au-

deíw auSt.Ljiciinç fraude ne maluersation , sur peine d'amende , à la discrétion

m*gijh»tvs,o de iustice. Et combien que par ladite Ordonnance «1 ne soit point

y^tAùRtb dcc,ar<í commtHt lcdît Bail & Arsest <tt ladite mise doit estre fait par

Tr*ì 4^ ^jj* Iustice , toutesfois l'on a accoustumé de faire faire lesdites choses

fiuCímtJI.art.pù lc luge du lieu , p auquel sont assises les choses saisies. Et par

i$l.î.n».ï. iadire Ordonnance, art. 84. ne pourront lesdits1Commissaircs , fur

q Charl. VI. Jes deniers de la ferme faire autres frais & mises, sinon qu'il leur

j^pljjj-pp^' fut ordonné par Justice , parties appelîees. Et partant rendront

VI.h;8. C« tous les deniers de laferme lans aucune déduction , fors de ce qu'ils

lntuvílusa. auronr ainsi frayé, coinme dessus, &de leurs salaires raisonnables,

UtuMaimn- âpres ccqu'ils auront esté ainsi taxez pat iustice. Par l'Ordonnan-

7dmi"£-m ce da R°y L°ys * 1 1- ÍÏU 8 7* le Iu§e liePcu,: commettre ses ecíans,

ìUm procura- liispucu , ou porens , pouc régir & gouueiuct le* choses .scque-

*#rù nostri ri:, ■ , i ÛrccS,
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Jttes- C*equiconuientauccvneloy ancienne de Rome qui se nom- vtfaíurttH

«ìoit Licttti*, Sc Ebutia. r par laquelle estoit ordonne, qu« celuy Coa- CHIUsc,i"aut>

i f : • ■ r í î , | | *"* ftopter

lui ou Sénateur, qui auoit requis en Sénat quelque charge de u cho- p^ium Ma

ie publique estre baillée , & íuiuant le réquisitoire d'iceluy , eust esté mm puni citi-

ordonné par le Sénat la charge estre baillée : ladite chatgc n'cstoitXír" : rri'm*-

taillée audit Consul,nc à son collecuc,& estant Consul aucc luy , ne m!"b fri"~

» .- a- ° ' ' ' pin.u, ta n n

àíesparens.ncafhns. ^ officiant,, mi-

Quand les f Commissaires font establiî au gouuerncmfnt de la mfim aut jèr

principa^^c recreance de la complainte , que ladke partie ait k te- eui Jjj, t.ir9

stablir entre les mains deídits Commissaires t les fruits qu'elle Afnbatc traiì

(irins de la chose contentieuse -, l'an &iour dernier v & précédent fftdienda &

icompLiiotcformce, & ceux que depuis elle a leuc. Etí la u- par-: fJîTT
• u- i t . _i _, c » « salon»

tie n y obetr , le luge réitérera encorcs par deuxírturres fo:s & ^mediante-.qui

deux diuers termes de la procédure en ladite- cause , iceluy corn- de a don de-

iuaiidcment.-& le tiers commandement fera fait \ à peine de per- &"

dition de caufe. Ex. si ladite partie défaut d'y obeyr 8c fournir , peut Umft,rer'i<í'-

contre clic estre donnée sentence de perdition de cause cn matie- d'uû^rÂdma-

re prophane: comme est contenu par les * 3 3 8. & 5 5<r. articles de la bilUm txpen-

Coustume de ce pays de Poictou. Et par lcídjtes Ordonnances.As> 6*frtt. rm

dernieres , article ìcG.&c 107. Urcondamncà rfstablir , est tenu rap- °"i">- R'$*if

porter ou affermer par serment la q quantité qu'il aura pris:dés^*"^T"'í^î

íruicts : & selon son rapport , en taire promptement restabliíseméntj & f,uàuS §5

lur peine y semblable de perdition de cause. Et est níantmoinsper- r.ReitífTom:

nais à sa partie aduersc , qui aura obtenu séquestre , informer de la t-TraSA

plus grande quantité & valeur desdits ftuicts, outre ledit rapport ^trim^TlF'

pat serment , & le condamné au coiittaite au péril de lamende llW<.?.

ordinaiteenuers le Roy , & autant enuers la patrie , cónttc celuy r Cic. 1.0-

qui succombera. Mais la partis pour defrauder ladite Ceustumer*'"»R"''ft»*.-

& Ordonnance, rapporte t Sc restablit seulement quelque petite T""

portion da fruicts : & lors si la partie aduerse veut maintenit W*Mjt^nsf%i

resta qttid intéressa

ket arbitr*mim,sed tribtimtia vebii ntaieribnJqifivtstrhvihtmettteYgratt anut iueun'.n Licinia lex

est ,atque alttr* JLbutia ,qua non modo eum mù talent di aliqua enrttitme aepotestate ,\eJ etïam

PÊUgai tins cognant adfines eXcepit, ne Ht f'oiestas curxtione m*nd*iHr.Vidt Aufnr. d. Dt «,". Urtt '

í Ccey est tiré des Annorations.Vi//i %tbuff.TraS.de smt:extcu.art. f.gl. 3. .l:>. ' -I *

t Arrest du i6-iourde May 1 ^19. par lequel la partie fut condamnée à restablir entre íes-

mains du Corpmissairc.Et pat autr« Arrcst dù 7-iour de Septembre 1 entre Maiíhe Char

les de Bagncux Si Iean de Motets, fut dit que la recreance ne feroit adiugccà faute'dc relta- _

Wnx.taê.f.gl. % .nm.j. í;.

t II faut s.'addrc(Teraux Comniin'aires , Sc nemà la partie., & ce qu'elle ne poufra reconurcr

des Commissaires , elle le demandera en dommages & inretests. • Arrvest:dor»ne 'cn^la graHjd'

Çt^rnbíe le 1 j,ianuicr 1J47 Rcbuírc,ïr«sl.rf» sintM.txtc.*r,i(.y.gltj[.ynum. 17.
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"x 11 entend rétablissement sait n'estre suffisant , les parties sont Appointées ì

Tacicnc coù- informer : 5c pourcc souuent ìladuicnt qu'il y faut faire autant de

la** ! neUe ^ca*s cìua,a ?nnc'Pa' : au moyen dequoy l'on ne poursuit point corn,

porte , art. munement ledit rcstabliísement , si te n'est qu'il soit question des

40t. Esiircs fruicts d'vn gros Bénéfice, ou de grands meubles d'vne succession,

complaintes, exécutoires par dessus Rappel , il n'est mestier soy

si Icsequclttfl stablissement , mais vaut mieux attendre à poursuiurc la restitution

& saisine des Jesfruicts en l'execution de la sentence de rccrcance , pource que

térseuses^ót te' Pourroit ^aitc diligence dudit restablissement , qui par-auenture

contredits & n'obtiêndroit pas la tccieancc. j

empeschez , Et si aucun Bénéfice est séquestre pendant a U complainte in

sera fait cô- tentée pour raison du possessoite d'iceluy , & que l'vne des parties,

mandemeut plains, meure pendant procez :1e suruiuant baillera requeste au

d" reilablk iuge, tendant à cc que la main mise sur ledit bénéfice soitlcuce &

ccquellesau- ostec à son profit : fur laquelle le luge ordonnera qu'elle fera signi-

ront pris des ficeau Procureur du defunct ,& Adiourncmcnt à luy baillé , pour y

choses con- ycn;r cc qu'il appartiendra : & si le Procureur au iour assigné

tcntitules les , , „ , 1 . A' • n. j j 1 » j 1
an & iour déclare qu a la vente ta partie est decedee , le luge ordonnera que la

precedans , à requeste, & autres pieces que bon semblera à la partie requérant , sc-

peinedeper- tonc mises par deuers luy, pour en ordonner comme de raison :5c a-

s art í" Pces que le requérant aura produit la procédure faite en ladite com-

si' les partie* P^amtc> 1* sentence de séquestre, & vnc attestation en tonne authen-

ou l'vnc d'i- tique da la mort de la partie decedec , & la déclaration de son Pro-

celles defail- cureur, il adiugera au requérant main-lcuce dudit Bencfice:& don-

^^Jl!?' ncra cn mandement au premier Sergent de signifia fa sentence

peut élire'1' aux Commilsaìres, commis à régir fous la main du Roy ledit Bene-

donnee sen- fice , & les adiourrier à certain Sc compétent iour par deuanr luy,

tencedeper- pour rendre compte & reliqua de leur commission. Et doit lamain

ditiondecau leuee estre demandée dedans l'ai» & ìour.aprcs ledetésdu collitiganr

le, en nuuc- j , , * 0
res profanes dîcedc_' - ' , , ,

contrefcsdc- Et (ion ne la demande dedans trois ans apres lcdeccz,on nest

faillans- plus rcceuable à la demander :d*auta»t quepartieadu.cfe est pacifi-

y D. citai, v- que trjcrin:ll possesseur ,& ainsi ena estéditpar arrestlc 14. iour de

fòs. Décembre 1 { 1 9.

x LoysXIL • - Mais1.

MVÍ.Jít 8}.

F raujois I 1 5 j pChap.16 art. 14.& 1 f j 9. art.ía.miíês au j .liu.de la Conf.desOrdonn.Royaux.

Tit. t. & lin. 7. Tit. 1. Les procès des matières polsclloucs se doiuent vuider sotninaircjtcnr.

Clem.dtfftn 'itftrn.'i' tuAic.fr MDD.

■ a Cccy cil tiré des Annotations 5í se preuuc par ce qui est elciit & noté i» M .frt.vt lite

find.in t.fr CUmen.t, $.si vtrty>4.lil.

b Lettres
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Mais si vn tiers se fait poutuoir dudit bénéfice , comme vacquanr j, inues &t

pat lu dec 2 de celuy des contendans qui est decedé , il fautque par subrogation

lettres Royaux il sc face subroger au lieu & dtoict du defunct ont heu en

dedans l'an& iour âpres fa prouision dudit Bénéfice : & ce faict matière Be-

empêchera la raainleucc dudit Bénéfice. Et n'est mestkr pat les- ^ndcSx

dites lettres Royaux estte releué du vice de litige , comme il faut contendans

en chose prpphane en estre releué par lettres Royaux de fubroga- aupossissoirc

[ion. d'vn Bénéfice

11 Et si le procez est pendant en la Cour de Parlement a Patis, & j*g^g*

qu'il n'y ait point esté conclud comracau procez par eferit : ilyacantpar

faut requérir l'entctinemcnt des letttes Royaux en la gtand mort ,resi-

• Chambre. Et s'il est conclud comme au procez par esent gnariono»

il faudra en requérir l'enterinemeut en la • Chambre en la- «^par

quelle le procez aura esté distribué. Parla vingtscptiesine reigle vnautre.ilne

de la Chancellerie de Rome est dit , c que si le Pape a concédé & peut entrer

octroyé , qu'vn des contendans d'vn Bénéfice , soit subrogé auucai!'i: JU

dtoict & lieu de l'autte , du coasentement d'iceluy , les impetra- 5™:'

tions faites par autre du dtoict susdit au dedans le mois précédent p0ur cestcf-

ladictc concession & octroy de ladite subtogarion , soient de nul ef- fect obtenu

fect : pourueu que 1 impétrant dudit droict nesoit intrus,& qu'il lettres Ro-

n'ait possédé paisiblement par trois ans auant ledit procès encom- ?aUj e?[0I~

» «- n. i j- • t • i „i r r i medelubrot

menec. Et ett ladite ragUintetptetce par le Glosatcur en deux ma- gatiou. Lef-

nìeres quelles ildoit

présenter de

dans I'an de la publication de la prouision obtenuë du Bénéfice , te prinfe de possession. Ces

lettres tirées de cc qui est noté,r» c. i .(y i.dt to qui mit.in pofs.tL.eb.in praxi.Tit.de fubroga t.nu. y i .

Autrement on est débouté desdires lettres Arrcst du 8. Ianuier 15 14. au profit de M.lcandu

Drach. Chanoine de Chartres. Autre du Icudy,z;.iour de Iuin 1 ycj. Papon liure 8.dcs Arrests

rit.i7.& j.dcs -Notaires liure lo.chapitre des lettres incidentes en ciuil.Stil du Thrcsorde lá

Chancellerie liore premier fol. 11.& 36. où il est jnonstié la forme qui se'doit garder en iccl-

le. fct quand il est nécessaire d'y mettre la clause spéciale', elle doit estre telle, nonobstant le

• tìcc de litige : si aucun a esté encouru , dont ledit impétrant sera releué de grâce spéciale, en

dérogeant a rous Edicts,constitutions & vs contraires(D'auantagc la clause nécessaire en tel

les lettres de subrogation est ) Pourquoy vous mandons,& pourec que ledit procez est pen

dant Sc indécis par deuant vous,exprcsscmcnt enioignons , que lesdites parties comparans en

nostrcdite Cour ou Procureurs pour elles ( si le procez est pendant en la Cour , ou bien faut

faire menrion de la iurifdiction ) s'il vous appert de ce que dit cst,mcfr«es du procez pendant,

par deuant tous p<r>or raison de ladite cure, ou aurre Bénéfice entre lcsdits.tcl & tel , & que

îcdk exposant ait esté exposé au lieu du feu tel , & prins possession , Sc des autres choses def-

susdites, ou de tant que suffire doiuc, vous audit cas subrogez ledit tel exposant, lequel nous

vouions par vous estre subrogé par cesdires présentes au lieu & droict dudit feu tel Si soy ay-

der desdites procédures & actes f aits audit procez , tout ainsi Sc par la forme & manière

?in'cust fait ou peu faire ledit defunct , & aux parties ouycs,&c. Au reste nostre Autheur en

on Enchiridion François, in vtrbe^ Subrogation , dit que cc qui est ordinairement allègue',

cju'il faut demander la subrogation dedans l'an , doit estre entendu dedans l'an, à compter du

iour de la prinfe de possession faite par celuy qui demande estre subrogé au procez pen-

•daar catre son résignant, & vn tiers , comme fut dit par Ancft de la Cour de Parlement à

O ,



t 1 4 Prattique Cìuile & Criminelle,

Paris.lc vn- nicres-.IVnc , que si pendant procès pour raison d'vn Bénéfice , l'vne

aiesme iour despartks decede, ou autrement ledit Bénéfice, où le droict à ce-

eDccem- |u„ lUoit vacqué, rimpetrationdeíasubroeàtion audit Bénéfice ou

bre mil cinq : ' . _ - . 3 , S . . -. ° . , ,

cens quaran- droict , raite dedans le prochain nìois âpres le deces ou autre vaca^

te trois.Le- tion,n'est vallabld'autre interprétation est, que si deux contendent

quel Atrcstil Jy, Bénéfice, & vn deux decede , vn tiers impetre du Pape âpres

desue estre |. ju ^ ^ subrogation au lieu & dioict du decede : & apres ì'im-

institutions P'tracion dudit tici s dedans vn mois , le contendant dudit Bentfi-

encesten- ce estant suruiuant, soit lubrogé par Bulle du Pape, ou droict du de-

droict Vo- cédé ladite subrogation vaut & non celle du tiers, iaçoit que le tiers

yci Charon- premier eri nnpetration. Mais Ia<lire reiak doit esti e entendue

daS llll S. llCS ■ , . . . . 1 st /T • n II 1 n °

respófes cha. de la subrogation qui cítrane par Bulle du Pape, non de la lubroga-j r

pitre fuies- tion qui est tute en iugiment par vercudu rescript du Pape :' car il

me- faut en « Royauinr,que tous reícnts íoient cnterinez.Et tlt neceflai-

tiré'd^An rc<* 1uetourcs lettres de ces subrogations soient- présentées deuani

notations. ^'an & 'our *Prcs 'a provision dudit Bénéfice , ainsi qu'il est dict par

d Cecy est la derniere question des Arrests recueillis par niaistre Iean le Coq.

pris des an- Auífi ladite reigle de Chancelleri* e n'a pafle les monts de par dtçà,

notations. U com,ne ie penU ainsi qu'on dict de plusieurs autres re ides de ladite

a être mon- ,, '. * *• -°

ftré cy dessus Chancellerie.

par A rrests DES

comme cela

se doit entendre.G DD.f» (tp. i.vi Ut.fetiJ.in6.Keb.in ConrerJ.ÇJeclarintes.Tit. Jem^ni,

uíf ofr. Au reste lc subrogé ou successeur en vn Bénéfice, n'est contraint rendre les fruicts qui

ont esté prins & recueillis par lc précédent titulaire parce qu'il n'a aucun droict de luy , ainsi

qu'il a esté iugé par Arrest de 1 an mil cinq cens j*. selon que rapporte Rebuffc en ses com-

mentaires fut les concoi iars T t d* m r.à.*:« V .où il atreste auoir auflt esté iugé que le sub

rogé n'est tens des despens du procez fait auant la subrogation:lînon qu'il eust prinsle pro

cez purement & íìrnplement.C'est pourquoy il se practique ordinairement que le subrogé est

tenu à la restitution des fruicts , & aux despens du procez seulement du iour de la subroga

tion s'il y eschet Acctùu.t »it»in h*nn.ldtnMk.& ai.m t*í .fi tui.Defrtbind.iib.7. %t ibt Burttl,

fubtungit.

c En France on ne reçoit que troit reiglcs de Chancellerie,^ iodiebw,Jt ■vtrif-mili nctitis,

de in<bliranJisr»nonibus.Vapoa \. des Notaires liure deuxiefrne chapitre de lxKeigìe,dt vertfi-

tnili not.Sc liure troisiefme des Arrests tic.ia.âc +.Charond. l.des Pandectcs, charnue douzies-

me.Chopiu.M. i ÀepHr.l'tht.T.f.j.

[ Vans
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DES FINS DE NON RECEVOIR

introduictes de droict- commun,&: rcccuës cn ce '

Royaume en coures matières &s

actions.

Chap. XXXIII.

i. Raison de rordrt tenu par tau-

thewr en ce chapitre }}. & $4.

fuútant.

x. Vins de non recetuir en Complain

te.

j. En quel cas complainte peut tfirt

forméepour meubles.

4. Aílion d'iniures annuelles , &

comment ony doitprocéder.

5. Condamnation d'amende an

nuelle.

6. Ad-ion {tur offre de retrait! an

nuelle.

7. L'on riest point releu'e de péremp

tion d'atlion annuelle.

8. Ordonnance prohibant releuement

depéremption d'instance interpré

tée.

9. Onriest tenu procéder au petitoi-

re,que lasentence du pojfijfoin nt

soit entieremeat exécutée.

ïo. La maintenue excuse deresîi-

tuer lesfruttlsfors puis la contesta

tionfur lepetitoire;& que prsuìfìa

extraordinaire n'a lieu en com

plainte.

1 Le défendeur en a scion petitoi-

re peut tendre afin de non proce-

dcrjufquesàcc qu'ilsoit aÚuelle-

ment possesseur s'il est empefchê par

le demandeur.

n. De saHion negatmre:& des a*

tliens reffemblanì , petitoirts , les

quelles ne le font.

tj. Pendant l'oppositionfaible à U

saisie/opposant est pojstjseur, & d»

{Ordonnance du Roy Philippes de

Valois.

1 4. Si le tortimnairtment exécu

té peut tendre afin de non pro

céder y iufquos à ce que les cho

ses mal exécutées luysoient reïìi-

tttees.

1 5 . Fendant U proeés de rtfcìfton

dtvh contrat! , il doit estre vc-

îìu.

E ne fera point chose superflue de réciter îcy aucunes

sinsdenon receu oir, lesquelles l'ont introduites de droict:

commun & dont nous ví'ons cncores,& autres qui ne íóc

de présent eitvíagc, & aucunes qui ont elle inuentees

«oimellement »uffi.Disons donc premièrement de celles

O 4
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[ D/*n< an & que nous obscruons scion droíct commun.

tour. ] Fran- £c certes c'est vne fin <íe non receuoit cn matière possessoite , si

çoisl-ij}». jcllg n«cst intentée [ dans l'an& iour] a *prcs le trouble ou spolia-

nesera icccu "on : ou ^ aPres 'ce^e intentée la poursuite en est délaissée & dis-

aucunecô- continues pic an Sc iout auant contestation en cause. Depuis la.

plainreapres derniere impression b auant la présente, i'ay leu yn rraicté & liure

Van tant cn <icí RctraictsjComposé par desunct M. Tiraqueau, au paragraphe i.

^^^"ç en Ii p. glose, nombrc8r. oùildict, qu'il ne peùt croire qu'en ces

Bénéficiâtes, mariercs annales la contestation perpétue I'instancc plusd'vnan:

11 est certain & dict auoir ouy dire , auoir esté quelquesfois ainsi iugé : mais que

dit Bourdin j'on jjct^qu'à prcscnr l'on obscruc le contraire , en quoy il enrenddî-

rerdi" 'pôs- rc > 1ue l'on obscrue que I'instaace en ces matières est perpétuée

sessoires sót iusques

annaux,& finissent par an tz iour,soit qu'il s'agisse de chose sacrée ou prophane, sinon qu'il ap-

parust la possession de celuy qui possédé estre violante, clandestine ou précaire : parce que

lors telle possession ne pourroit profiter : & suiuant ce.par Arrest du Parlement de Paris, eu

Iuillet i j 3 1 au rapport de monsieur Megret le procez ayát esté parry.Fut iugé que celui qui

a acquis ou qui a cession d'vn héritage ne peut intenter complainte, s'il n'a possession rcelle

& actuelle del'heritag , pour raison duquel il veut former complainte,quclque caustdecon-

Jìitution ou précaire qui soit au contract , d'autant que celuy qui n'a possession actucllc,»ie

peut prétende trouble suiuant la loy fi ex stipula ton- %.de a'quitenda pt[stjfi$n*£.r\.

a François premier i j 39.a.ct.61 .Rr6nff.Tom.i.Tr*íf.demat.po[<. art. 1. interpreste ceste Or»

dennance. Au reste le iour est idiousté pour euiter la dispute des Docteurs , an iìts ttr&tini '

cttnpweturin termine, qui est résolue par Guid. ?4p.qfuft.zyoJ.j.§.deniqut.BM tnmer.l. 1 . %.ditt-

D.quande affil.fi & Bart.in l.i.D.fi quii caut. Par la disposition ciuile tous interdicts sont an

nuels,!. 1.$ v/fî.4. D.íit mttriiftii. Encoresquc quelques vns soient d'opinion qu'en matière

de complainte , la possession soit continuée par an & iour, si est ce que telle opinion ne se peut

prouuer en termes dedroict Car il suffit que le demandeur soit possesseur lors de la com

plainte ou reintegrande intentée, l.i.Ç.hic interd;cìo. D. vnd* vil.l.D.vti p*JJtd. Mais àbx.

Ammt'.e. i%.vd. j. dit qa'en matière de complainte pour obtenir en iccllc le demandeur doit

prouuet qu'il estoit possesseur lors de la contestation en cause:mais parla Practîque de Fra-

ce,la chose contentieuse est séquestrée. Partant lors de la contestation le Séquestre cn cst,ou

doit estre saisi,& le demandeur ou défendeur ne possèdent point > rtr.fa. Car celuy obtient la

lecreanec qui a possédé la derniere annee auant le trouble. Vaf.tr in%r't'ultnit..\n^MtnitrdiS%

7mw.i(, dit que cela segardoit anciennement en France:ma'S que dedroict il ne se gardoit an-

cunement,lìnon quand la possession se perd par l'cspaced'vn an. Par la Constante de Poictou,

tant ancienne art. 4* t. que nouaelleart. 19 9 és matières d'applegemens suffir possession d'an

& iour par celuy qui s'applcge, ou par autredont il a ledroict : P»isi/>. Détint Confit. 301. in

/rinr.traicte ccíte question, quell: preuue est la plus certaine de la possession nouuellc ou an

tienne ? ilresoultAconclud enfin que l'ancienne possession est à préférer à la nouuelle. Au

reste selon droict commun si quelqu'vn n'a peu formcrla complainte, dedans an & iour, au

moyen de quelque iuste Sc légitime empcscnetneiit, si est-ce qu'il peut agir en estant icleué

du temps par le mo'yen de la clause otàinaitcSi qua mïhi iujia causa viiehitur t.i.§.fiq is propttr

inuni w.D.fi ■>. nctu^uep ew.Mais par les Ordonnances de France.ecla n'est point permis,

quelque iuste cause ou prétexte qu'il y ait. François premier f , art. 61. ce qui n'a lieu s'il

est question du possessoire pour raison d'vn Bénéfice : car il ne peut estre receu âpres I'an &

lour,si le possesseur d'an & iour n'a aucuns titres pour fonder fa possession. Idt ■ iuri efi.Ci ladite

instance de complainte demeure fans poursuite par an & iour Car alors elle nc sc peut plus

reprendre.

b Le passage monstrebien euidemment que l'Authcor a fait vue Edition de ses Institutions

Latines
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iusqu'à trente ans. Aussi M. Papon en son recueil d'Arrestdepms

semblablement imprime, allègue cvn Amstoù il traicte des pic- Lan"es P.lu!

r ■ - • 1 1 i-iJ-ja n'j • • r amples, ainsi

lcriptions, article i4.par lequel noict auoirestc decis ,quen ces ma- qu'il a CK£

tieres l'instancc n'est point perpétuée par la litíscontcstation ius- dit cy-dessus

qu'à trente ans , & allègue vn texte du Iurcconsulte.d Mais ledit tex- au c^?-^7-

te fait contre son opinion, comme ie déduis plus amplement cn ce .C Luu*IÏ'

, . n- • t * • f íi- 1 1 r ■ desarrests

lieu en mes ìnititutioas Latines, ouïe louíhens pat plulieurs rai- tit.-j.arrest

sons ceste mienne opiaion r qu'en ces matières annales la litifeon- i6.delader-

testation perpétue Tinstance iusqu'à trente ans , cariel'ay veu ainsi nicrc Eduió.

iuger par plulieurs Atrests & sentences de defunct mai stre François tj^'tgj/^

DoyucaUjLtcutenant gênerai en Poictou,sort docte en Droict, & en tè)o'ali. DM

Practique iudiciaire. Aucuns disent que cède péremption de corn- iuniur.A.a

plainte n'a point de lieu , si dedans l'an auant la cause contestée la- rcíte 1 Or-

dite complainte est renuoyecàlarequested'vn tiers du Iugcordinai- ^""n^f™

re,pardcuantMelTcigneurs des Requestes, oupardeuantaucre luge: ix ijíj.L^!

parce que la mutation de luge empesche la complainte, & allègue vn 1 f.est con- ,

Atrest de la Cour de Parlement de Paris. Mais en cas de cest Atrest, trairc» la1ucI

il y auoit eu deux défauts donnez contte le complaignant : lesquels S81™6*

deux défauts equipollent,& ont force de contestation en cause,com- „tt>jj j a;t

me ie déduis plus amplement en mes Institutions Latines,dernierc- contestation,

ment imprimées. 1 elle ne peut

Semblablement l'on peut défendre en matière possi ssoire,quand aiuour^lluy

elle est meuc [ & formée pour e meubles] , qu'ils ne tiennent & fne ^^o^cl^

font coberans aux immeubles : car1 ils (ont conioincts aux accès ction, fila

soites des immeubles , ou bien s'il est question de succession ou ac- «use e^ dif.

1 quisition vniuersellc d« meubles, ou bien quand ils sontprins par continuee

dreictde iurildiction en la iustice d'aucun , en iusticiant& trou- &V°a p°e!

blant aucun à cause dece,en faiurisdiction : cncecasla complaira- scription son

teestbien receuable pour raison de meubles : ainsi qu'il est dit par cours,com-

le ji8.art.delaCoust.gdecepays dcPoictou, decispar Arrcsthle ^si^ste

" 1 ' * instance n a-

i4.«ouruoit csté

formée n'in«

trod 1 1 te, fans qu'on pairie dire ladite prescription auoir esté interro mpiie.E t quant à ce qu'an

ciennement on tenolt qu'eapractique l'action estait perpétuée , ilestprins & tiré du droict

canonic)í.x"»«>' bili^DeiHdic.extriê.&ib B* .1 Velin. Mais ce qu'on disoit que 1 instance estoit

perie par le temps & espace de trois ans auant contestation en cause procède du droict ciuil.

[Etftrmt* >»u> «**i-'<'*.]CempIaintes ne s'intentent pour meubles,<A f;lipofse!fore ''trift>-m est

ht in er l'R .iJ.i.J. ■thofdet'u.(\aot\ que les meubles fussent comprins, itb vains/h, com

me de ions & chacunsles biens délaissez par tel,ouautrcmeuc,comme fat iugé par Au est de

Paris du quarorziefme iour de Iuillet i ? ? 7.B.A.

e Ce qui suit estauflì prins en partie des Annotations

f Cap quènUm.DiiitS.Y ber in \jnthund*.\n0Mm iriiS.ll Ce trouue Arrcst du ij. ioar de

Iuillet if ìx. contre les héritiers d'v n habitant de Mafcvn peur vnc vefue donatrice de tous

biens. ebff.Tam.i.TraclJtmtnn.tofftff.Art f.glêjs.i. ■■■■m.i(>.f.>tr 18.

g Lanouuclle. art. 401 . Tels applcgemens & complaintes n'ont lieu en chose concernant

meubles feulement : mais quand le meuble vient en conséquence de l'ininieuble, par vn

r
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ároict % mo- x^. tour de lu'llct t ç j 7. Et quant aux complaintes i fbrmees.pouc

yen , conj™e renceou protestation annuelle , Tan ôíiourne coutt du temps de U /

íleTauquel y L^MOn ^u payement , nuis du teraps de la sommation & denega-

a plusieurs tioii du payement si la rtnec est teqmrablc: ma>s si elle est portable,

biens meu- l'au & iour court de la cessation du k payement faite au iour accou

bles ouim- (tumé de rtceuoir le payement. Cai la drnegation fait le trouble, -

(Ten taiusti- 4uan^ 'e dcuoir annuel est requcrablc. Par manière que si vn fermier

ced'autray vend la choie à leiy baillée à fcrme,ôc qu'il paye cependant Ion mai-,

estprius au- stro de la secme.lc maiítrc n'est point troublé en fa postlfsion,iuíqucs

cun meuble, àCCqUC le fermier luy denie le payement.

cnletrou a: D'auantage.Ldite sin de non teccuoir a lieu en coures actions pre-**

en la mrildi- f p. - . , r 4-

ction: & eu toires,leíqaeiIes Ulondrotcc commun,' ou par 90s Statuts ou cou-

aucres ras stuniss doiuent estre intentées dedans l'an 8c iour , comme en tua-

semblables tiercs d'miures verbales , en laquelle le luge doit appointer, apresa-

*e'mens&1C uoirouy les dafenfes du défendeur, que les parties ameneront leur»

complaintes temioins.lesqueJs sommairement feront ouys fur les registres de 1*

n'ont lieu, demande : & desd*finfës , Sìnonenuoyer les parties hors de Cour,

h cest Ar- sansdefpensiì'amcndeîainsiqu'ilsut rnditpai Airtstés Grands-lours

rest cil auísi £ ± p^ctiers le 1 7. tour d'Octobr* 1 r $ i.Et ne doit lc luge auflì

récite parPu- . (r - j • 1 e ■ n

ponliu.8.des -appointer les parties àcícrnc par interdus,n y a taire enqueste, cotn-

Arreststit.4. me l'on fait en autres matières ciuiles. Etaesté défendu ainsi lc faire

Arrest pre- p^r. Arrest donne' le «ajout de Mars l'an 1 f 07. ains quand les iniures

rnicr.comrae font atrroccs.il peut bienappoincer que les parties amcntront líinr»

buf.&cl»op. ceínjoms.quilerotouys sommairement fur le registre,auquel les par-

\Mm>nb. tics pourront employer leurs f.uts, .

tnrï\.Tit. nu. Pareille

-f. mais ils le

datent dur-f-luillctry 57. fur la Cóustumede Parîs art.97. M* 'uer.ìn praxì. TitJe poses. §. item

í<*/*í»<>«'«''^/^OT,du meuble accesiVirè à D. devi (y

<vt nrm.lfi "tíena $.fc»c iieri DM ■vs'chp.l.lonp.D-de diuer{.& tcmp.pHfc.Chep.ib'.Notez que l'vn

suruenant fur l'autrc.on faíddroict premier fur la restitution du meuble.Arrest du ii.Ianu.icr

1 y? 1. ainsi qu il a cité expliqué en la Conférence dés Coustumes partie i.tit.+.fuc ledit Arrest

97.de Paris,

j Cecy est pris des Annotations. Pî/# l.mttgtittm.CJe ctnst.stipul

K Celaa cstéiugé fouucnt par plusieurs Arresls,encores qucF4&.<í.§.r?f inendi.ìnft.ie ìnteri.

soit d'aune aduis.Mafucr neantmoins en fa fractique Ttt.de ftfeff.nc s'accorde auec luy.

1 Vide in h nortrih D.4e «íï.^y défis. Tellesjactions ne fonty'n bonis noftris ante il m centestatum,

phttt initfartim acíioJ.iniuri.mfin.D.de iniuriis Laquelle est esteinte par an & iour,fuy uant la t.

Cwtti-yC.de biiur.jy tpài ft -t Dtc^.Tìt.Je ìniurX tb.inc.fi nnttmcU rescript.extr* \t*t item cuti,

fi quii iratu ,in prine.eten.fi qlesri.Ç, t. mirhès i.qutft.].

ni Autre Arrest du 17. itrínTf$7. 'entre Iean Duricr Apothicaire de Fcurscn Forestsap-»

pellant des procédures faites par le Bailly de Forests , contre Iean de Vcipille , recité par

Papon B.des Arrests , tit. 5. Arrest 1 i. cn matières d'iniures verbales , l'iniuriant se doit re

pentir & desdire deuant le luge & recognoistre fa faute , dont sera baillé acte à celuy qui est

imurié : verbe <ju -m dixit rtfarct ini'iriim, <vt quidam *it nii'e. Et quclqu esfois i'iniurieux est

condamné cn quelque amende , & aux defpens , auec défenses: sinon qu'il fuit question de

gratidesiniures&artrocesjoùil fust befoíng entrer en'preuues contraires. Le luge ordon-

atqiiC'lquosíoisfuyuaut les Airests de la Cour, que l'iniuriant coinparoistra par deuant luy

* <n la
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Pareillement si le luge a fait córaandement de sair« quelque cho- en la Cbam-

gnager, auant que c„japtetal.

le demandeur í'oitreceuou recogneu audit rctraict:mais s'il cil re- cède la par-

cogncu vnefo:s,i"action par âpres dure trente ans,commc estant pcr- tlc offensec,

7> soonelle. iVuesYcer

• Er ne baille le Prince aucua releuemenr de ce que dedans lan fie iainnorabre*

iour l'oHjn'auíoir formé complainte , p ou autre remède polltlïbire qu'il ne sçaic

ne û l'on n'afaict l'ofFre de retraict lignager dedans l'an & iour, Suc bietl &

nyauffirmu aucune action prétoire : car quant nu poflefloire ily a ■onn™r.Jc

7 , , ,,' n r r ' , la partie ìn-

encores le pcutoire.auquel 1 on pouiraauott recours. Et aurigard juriC(. ^onc

des au t f es, r Iles fontd'estroict droict ou odieuses: Et n'en pourroit- est octroyé

onestre rclcué par lettres Royaux , encorei auant TOrdopinancc »cte.Leseir«

deraiere,de laquelle cy-apres fera fait mention. Car quantes Com con^nce

t • i i . i • i • . loiit tort co—
plaintes,!* péremption n emporte grand préjudice , d autant qu on sidcrablcs &

peut encores pourloiurele petitoire. Et qu»nt és autres matières, doiucntestre

elles font àrestraindre,comniecstans odieuses. Toutesfois par les bien pesées.

Ordonnances dernieres , art. 6 J . il y a vnc limitation , fçauon cst,iî- a^ c*

non qu'il apparustés matières Bencficiahsle défendeur n'auoit titre notatjons~

apparent pour iustificr fa poíseffion:& quant aux autres act.ons , siia Gnid.Ptp.Dt

pourfuitteenaestéintermiíë&difcontinucepar uoisansj aupara- àfmmst.i j9.

unit, ou apres contestation en caufe,rinstance est peric & n'cst-l'on ^.ouj5^tls

plus tenu de proceder enicelle. Toutesfois par cy deuant le Prince qaelqoesfob"

auoit accoustumé relouer de ladite prremption d'instance , sinon âpres l'anic

qu'auparauant la partie défenderesse cust obtenu lettrrs Royaux,ten- iou^il le fer-

dansàsin de faire declaier ladite instance peric: car lors l'on n'estoit micr ou re~

plus rcleué de ladite péremption, mais estoit le demandeur condain- fo/^Ji^jj.

né es d^fpens de l'instince, <1 déclarée peric:& de l'instancc faicte fur àcestefin,ne

- ladite péremption , saufaudit demandeur de fe pouruoir par autres plusnemoin»

voyes que de iaifon,quicstoit,qu'ilpouuoitdenouueau intenu r son quct°ute a»

n tre sentence
act:on r. .. Unn,,? m.r

8, [Mais par 1 Ordonnance J derniere, ifjj.artic. 120. est dit, que treàexecu-

■ 1 ■ ■ . d'ou i non âpres

l'an.BVi.í» l.vn.'D.S- -uis iud'-cnon eb en icnd la raison,parccqne telle amende est pénale. Et

patient de l'amendc non adiugee & déclarée par le Juge.

o Cecy esc tiré des annotations^ jH.i» *.l.dudu<t.Q.d: ttir. mrt. Tiraqueau & Grimao-

det Truicté des retraicts.

p Lfopr» dw>;$ iilê.CM tu I.Bur.v C»'"/""*' B tu Tit.J»i« i/ï.f ï>'

q Bal us in d.l.: '*:t**nànm,ì ills Car encorcsqae l'inftanee soit perie, le Iu^e de son office

peut condamner aux despens.Ff/«>-.w •»< .vtntr- bit .txtr.fê iu- it rapporte laformi que Mar-

tianus veut estre gurdée. : tcj-onfí'; primé f rtt CunÇtl.^uitmm-lium incbenmt ntc ftrjêtmm

tstt n.tur ni exom msinlitt tfrtmpt^f -fíiu. '"'''_"'!

I. l.-vlt.C,dt »nf.\o.ytl 4*>.»n biHvrtl.

Unît v*i i'Qrdenmtnct.] Oesic Ordonnance n'a point esté vérifiée aa Parlement deTho-

losc,
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*

^d'oresnauants ne sont baillées lettres de relcuement de péremption

n>aC pointes d'instance, pour quelques causes & matières que ce 'soit, & si elles

gard à perë- estoient bai'lees,est détendu de n'y auoir aucun esgarduins les m (tan •

ptiô d'instá- stances dt fluidités seront iugees,tout ainsi que siïcsditcs letttts n'a-

*R uoient este obtenues. En l'interpretation t [ de laquelle] Ordonnan-

d'Aoùsti6oí ccv f°ntaucun$ doute:car au moyen de ce qu'il est dit que les instati-

. ^ rapport ces feront iug«es,tout ainsi que si lesdites lettres n'estoient impetrees:

de Monsieur ils veulent dire qu'il n'y a plus de péremption d'instance. Mais ie ne

ScaroP en ja fuis de cest *duis : car ie pense que ladite Ordonnanco veut qu'il y ait

bre" esté iu- PîremPtlon>Pircc mesmement qu'elle défend de non en bailler rclc-

gé qu'eu vne ucment Sc si baillé est.de n'y obeir,ce qui feroit superflu , voire cori-

cauíe d'appel traire à ladite Ordonnancc,s'il n'y auoit peremption.Auiourd'huy, &

pendante en ja [0ng temps a.on nc garde point ceste Ordonnance,& contre icelle

„ Coui,lc ont esté baillées plusieurs fancenecs Sc Arrests , par lesquels onr este

Procureur a- . t ■ ' . , , ' r *,,./, ;

yanc fait si- entérinées lettres Royaux de reieuement de péremption d instance ,cs

gmficr dans cas cy- dessus déclarez.Parquoy , veu qu'on ne garde point ladire or-

i y pou- l

uoit auoK demande principale : toutesfois il n'a point de restitution di s fruicts,

péremption de rout le temps pendant lequel l'instance est demeure» pcrie:& ainsi

d instance, en fut Jic par Arrest lehuictiesme iourdeFeurier.mil cinq cens trente

enedres que - * ' 1

l'on cust esté

plus de cinq . 1 • • Mais

ans fans au

cune poursuite, d'auçant que la partie estant deccdee.n'y a plus Procureur ny partie &"est im

possible fanesucune poursuite & doit estre imputé aux patties qu'elles n'ont fait appeller

rheritier pour reprendre ou délaisser le proccx.B. A.

{ Cecy est tiré des annotations.

t Ceste opinion u'a point de lieu à présent- D'autant que POrdonnance 59. & 156}.art. if.

est fort estroiternenr gardée, qui abroge ladicteloy trofemnium, §. Mo : & en sont les impe-

trans déboutez de l'cnteriaemerit desdrrrs lettres.. Notez que le Roy Henry quattiesme a

présent régnant a ordonne par plusieurs Edict* & Déclarations faicts cn l'an 1594. & 119 t.

pour les réductions des prouinecs distraictes de son obeyssanec , qu'il n'y auroit aucune pér

emption d'mftajice pour le tímps qui a epurii pendant les guerres dernieres , comme austi

. les Rois Charles IX & Henry rroisiesme, par plusieurs Ordonnances en auoient pateille-

Bicnt ordon>ié;,sur les Edicts de Tarification des troubles aduenusen ce Royaume pour le

faictdc la Religion iy7o.aniclc trcnte-dcuxies«ic& trente troisiesme Sc 1 j 77. article } 1 . &

38 mise au prompt liure de la Conférence des Ordonnances RoyaBX.titre cinquiesme. & no-

llrcRoy à p. esent régnant par son dernier Edict à Nantes au mois d'AUiil l^"*. registréea

Parlement 1c 1 5. Fcurjft rí9;>..çiv)a.CTiambredes Comptes ledernier iour de Mars , & en la

•Cour des ^ydes Je trentiesme& derAicr joar d'Auril audit an,aiticje cinquante neuí.ciia autác

ordonné.PG. ; . , v .t ,

, i}t UjutUe. ,] Au Parlement de Paris l'on iugela péremption d'instance par prealable.mais à

Bordeaux , & en quelques auties Parleœcns l'on ioinct la questioo de péremption d'instance

au principal,& ccstcCoustumc est rondec fur vne graiK.e equjré-B.A
•u ••Qíste (.fí/iMB^na point de heu co«tie le fi-íque.. Au reste il a esté iugé par Axresc
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•'■ Mais Cí a lieu quand les sruicts viennent dtî rOffice du luge, au- <io«nê en la

trement s'ils viennent par action, comme les arrérages d'vne ren- .Ceui 'e lf-

te : car lesdits arrérages sedoiuent adiuger du temps que l'instance j0"^ ju Ju'

n'a esté pourfuiuie, comme i'ayouydireà monsieur Maistre Fran- port de M,

çois Bri lion net Conseiller cn la Cour de Parlement à Paris, auoir Iean Durant

este iugé par Arrest de ladite Cour , au cas toutesfois que ctluy qui, Sue Ics in-;

doit la rente , en soit tenu par action personnelle , non par action anCMS "l~

. r , _ t • n n- /- ii minelles soc

reale leulerncm. Car celny qui est tenu par action personne lle.ne scicttes à per

peut estre en bonne foy : combien que la cause soit disconti- emption.Aa-

n uee. trepareil ar-

.9* Et outre il y a vne autre fin de non receuoir que s'il y a posseslbù [our^" í.0"

re intenté , ou qu'en iceluy ait sentence donnée de recreance , ou 1j97.au rap-

plein poslesloirc , l'on n'est tenu de procéder sur le petitoire , ius- port de M; le

qu'a ce qu'il soit decis du poslessoire, & que la sentence de re- P'«rd en U

creanecou maintenue ne soit exccutee,tant au principal y que frais, bnTdcs^n"

despens,dommages & interests : & de présent en y a article formel, queítes fur'

qui est le ^p.dcsOrdonn. Royaux dernieres, ir jq. voire si le peti- m appel in-

.. . . . . profirde

faire défenses à la partie poursoiuant en Cour d'Eglise de non y ç«is Saboa-

poursuiurc, comme il fui dit pat arrest donné le 7. Aoust ijiz. scscó-

-Auíïï comme vn Prestreen U Cour de Parlement de Bt etaigne eust [""//f1*1"

perdu /a recreance d'vn Bénéfice, & eust baillé requestc , poure- part , &"g3,

sttereceuen maintenue pendant en ladite Cour, à produire son briel HattS

titre de Bénéfice , parce qu'il n'auoit peu lcuer ses Bulles en Cour intimé d'au-

dcRomcauant la recreance adiugee:par arrsstil est débouté de "c'

w requeA»^/.«.«á

a r.Si. c.:

X t. fiJevi.de iudie L>riìn*ry Cderti vixdlc Un eirtì. C, de'wird.ttp. pttforaRi.c. cùm diUSTur.

T>tttmJ*pi0ejs.pgniiit»u*rw»i,txt''.dtttpb.t.fin,txiTM[ini.^r*iud.vb^ C*rdm*ìi ,d'où. est tiré

Part.49.de l'ÓrSon.f f;j.(» l.rmturalittr §. t.U.dt tcq.ptís. ilntr.m c.itim atn quiti ivlt.Kottb.

Dtref[ii-fro(i*t.c.r.& caf.fin.Vt ordin.coin.cxtr.c.Tiúnui.'Dt rest-fpol.Clem.l.de c*u(ìspfsff. Rtb.

Ia'.>* F .«&.»'» §.itemSrrui*9£ instjk aftioniit>s.TT*3.dt /'M.txec.*ri.6.glôfs.-'jn.ni4.j.^.Sc 10. Au

reste , cest art. 49. a lieu aussi en matière profane.encores qu'il parle qu'eu maticreBenrficia-

le.pat identité de raison Arrest du ij.iaurde May 1; 4.4 .récité par ÌL<bu$.Tr»H.dt !mt.txecnt.

"ri.é.gt .un-au.t.

y Fjt-r . in d. $. rttinendt infi. dt mt-.râìft. t$> in d.l.ittrirti, G. de inttrtWfJÌ se trouue arrest du

H.iour de Noiiembre 1 f ^4. sur vn appel comme d'abus d'vn Official qui aooir ordonné que

l'on procederoit au petitoire par douane luy, auanr que payer lcsdelpcns de l'instancepof.

fëííbire,ce qui fut infirmé. II doit rendre les sruicts, dommages Sc tnterests l'qui.ks,& bailler

caution des non liqnides.art.du 1 j.iourdc May 1 m.Rtbnfs.Tr*{l.d: ftnt.txtc.trt. 6. gìojf.vm

r.um. 18.

ï Çest arrest es Annotations est cotíê du t.iour d'Aoust 1; 11.

t C*f . t. txtr. d» Stquisi.i tjf.fr fructuHm.

b Rebttf



•il 2, PfaSfiqui Ciuiie (fr Crìtmneììe',

ItaH dífent' re<lue^e»°^ *^ dit qu'il satisfera à l'arrest , auant qu'estre rcceu à

extc. arí.?. produire ses bulles à la maintenue. Et depuis il baille autre reque-*

gl»ss.)Mu. 14. ste , par laquelle il dit auoir consumé tous ses biens à la poursuice

& 1 f. cotte dudit Bentsice,requiert cstre receu à faire cession de biens , fors du

«est arrest du titre qu'il auait audit fleneficedequcl il n'cstoit ttoiu laisser par la-

brci;i4. ou tc c"uoni parce que ce ítroit bailler ingri s vicieux cn vn benen-

il dict aussi ce. Ncantmoias il est débouté de fa requeste , par Arrest de ladite

qu'il a veu Courde^retaigne. ■ k

eodao Et ecluy: qui a sentence de maintenue , n'est tenu de rendre les

union J^aU- íruicts de la chose contentieuse, quand ores il succombe cn petitoi-

jnenspar Ar-re,íînon a depuis la cause contestée en petitoireft pendant la corn-.*

xest du 1 3. plainte l'on ne peut demander autre prouision que celles qui font

Ha* 1 y j j. ordinaires, sçauoir est le sequestr«,cV: Urecr.eance:commc si l'on de-

^°Uçu^cur raandoit piouision de bastir en lieu contrntieux , en baillant cau-

eontrcla Da- "on de démolir: car cc ne doit estre permis , 5c ainsi cn fut dit

tue de Toate b par Arrest le z&Nouembre 1 t 1 4 ne pareillement en reintegcaiide

ville. Papon n'estrear larcintegrande n'est qu'vne prouision. ■ >

ïïfj^j Al D'auantagc,ilyavne autre fin de non receuoir,c qui est, que si-

jrCuriciij jj Ic demandeur a intenté vnc action petitoire, & ntantmoins pen-

liure 8. des dan r procès , il empcfche le défendeur cn possession de la chose

^rrests Tit. contentieuse: le défendeur , soir auanr>ou*pres la cause conresteey

^^CvJL pourra dire qu'il n'est tenu de proced«.5c allct «uant ,iusqu'à cc

C ymur. in íuC

9r»gm.San3. -

tit. de telltt.Ç.item vnìutrjituttt in vtrlo , pefiidilunt cV tìt. Je CMufisin ptrh* ntqut » grmMt*-

Vitne. tient que ecluy qui a obtenu sentence de maintenue est semblable à ecluy , qui tx

secundo decrttt rem fessidet utenimUlefruftus fuos fucit : ìt* hie. Tellement que si la pos-

íessioB d'vae rente annuelle est adjugée à quelqu'vn, lequel'cstanr pcursuiuy par âpres au

petitoire, nord fa cause , n'a point les arrérages precedans la sentence donnée fur le peti

toire* ainsi qu'il se voités Arrest mis à la fin du stilde l'arlcmenten Latin, hufttr. in dee.

^thel.q. 414. dit au contraire quaccluy qui perd fa cause au peritoire dpit rendrcles fruits par

ïny prins & perceus puis la contestation en cause au petitoire par {c, droit commun,-" Leeiy

tum.d.ae ni xiiWit.L'opinion de Gujmier & l' Arrest cité est fort à propos de nostre rfance Sf

]graftique.O« i.Rou.^o^.Sc est confirmé par Beír.'Dertj.Qnr.^o.gless.iB c fgniju*uerunt txtr.it

itst.in antia.r^- Yilin Re Dft-i/Tjí 8.Nostrc Aurheur toutesfois à fuiuy au texte \ ; içois l'opi-

niou.d'Aufrcr.Par la contestation eu cause,on est rendu poíTeíTeur de mauuaise foy : laquelle

«elfe quand on a Ja.posscssion cn vertu d'vn iugement ou sentence dp rccrcance : R11. indicés

fro tnt.it. In'a.ttt .1 ingenwim.D.d ffat.hom. Cela est cncorcs'consirmé'par cc que RcbufFç

efcrit.fur lç-CuuvrJ,tit de friu.»ppdi.siib.finc,oxi il dit auoir esté ainsi iugé par AriestX'instance

finie,lcsfruicìs âpres contestation ne font peint rendus. Dont il appert que tjslie présom

ption de mauuaise foy.procedant de ladite contestation est facilement ostec & effacée. Le

contraire de ccst Ariest est foustenu par Alciat,;»/.i> *pudqucm,C.dt im.-.ìs.'Smki que celuy

qui agist au petitoire poptsstrtm*dutrfarium Mtn» 'cit.Ç.omniiï.lnfi.de tctien. ( V daturtítio mul-

te mtgis excep M, l. vmdìunttm .D. de eitiSf. ainsi qu'il a *sté iugé par afrest récité par Gal'.us»

ftlyufi. 1 6i.v.i7.w-/.& OS doit cstre suiuie la iistiaction de lal'ou,/» .i.xqtt: Infi.dt Aftion iv.14.

".. . ■ ; - dc^j,

1



îjtie le demandeur l'ait «nda & fait actuellement èVrêtlement pos- J Cêt arrefï

* sesstur de la chose co«tentieuse:& ainsi cn fut dict par arrest donné ^"^j"

lt le dernier iour d'Auril,!'*» mil cinq cens trente deux, d Lauzon & le

Mais il y a vne matière que l'on e appelle negatoire, laquelle có- íìcur d'Albin,

bien qu'elle iemble estre pctitoir«,ncantmoins nel'est: & celuy qui pronócé p*

l'intente nc constitue le défendeur possesseur, & la forme d'intentée gjjçjj*'/; Pre

ceste action est f à cé qu'il soit dit & déclare le défendeur n'auoic dQ(jcrnicrA*

droit d'aller & venir parcel lieu,&c.Et y a plusieurs auttes actions, Uril ijji.

lesquelles semblent estre petitoires, lesquelles ne lc font: comme si e Cecy est

l'on propose pour auoir payement des arrérages de quelque rente, P"s Alv*

fans conclure à continuation :& «n ce cas hledefendtur défend £^ % g

lots pourraison.de la dénégation qui emporte trouble ,1e deman- mèr.vinMt F«-

deur pourra former complainte.

t3- Semblablement et a lieu en autres deuoirs annuels , comme ln^-

droicts, dcsquelsiln'y a que le Roy qui soit posseur , pendant ■ ^ 3 caj.cA

l'opposition baillée à sa saisine , mais ce doit estre entendu quand rcftj tomme

au le denie ou contredit le Seigneur, autrement non , sinon és cas escric G*//.j,

ouvn priué seroit possesseur pendant procez: car il y a Ordonnan- 6s-

ce du Roy Phillippes de Valois,faite lan 1 1 j 4.* par laquelle est or- f 11 faut lire

, , ' rt n j b f ,,TBS- j» i f 1344-commc

donne, que hie Procureur du Roy fait question dvne chose (.s Annota-

du domaine du Roy, ou de iurisdiction, ledict Procureur netiósdc TAu-

peut faire saisir la chose contentieuse pendant procès , s'il n'est hcur,& non

préalablement ordonné par le iuge : & ce ne doit estre ordonné, V*\car 'c

sinon és cas , que pour vn homme priué , le iuge ordonne- (J^^ìtVZ^

roit ladite saisie : & si autrement il est fait , ilestpermisàu defen- cunement, Sc

deur cxploictei U chose saisie, sans pource encourir l'araendc de la ainsi est-il a«

Cufine brisée. Lwíïaî""

14 k Plus par semblable ríison aucuns tiennent , que celuy qui a fait ™?".$.}.Bw*

.siiire vne tortionnaire exécution pour raison de quelque debfe, tit. définit < j.

qu'U n'esttenu de procéder au principal, âpres l'appel de ladite e- i j '-«"»» eonsutt.

xecution vuides, iusques à ce queceluy qui a fait faire l'execucion, B^S-bn [*-

ayt entièrement restitué à 1 exécute les choses prinses p»r exécution: m

tout ainsi que si 1'on a intente vne action inepte que Ion fiscum-utten*

■' ''■ en soit dtme.fi leu} t$

ttntnufrsam non pojftdet. Guid^^.qu.%it>.TtscHivtilariutepriuK{o.f<uttl i.C.de fgt.V.cr. I. de/en-

fionit.C.de iUr.fisci.l.fin.C.dt bonis vttc.ltb. i o.I.e texte de ladite Ordonnance est tel. M» c inft p •

lutim vlïtur» to/litutionefitneimut, vtfi quii ptocurator noster nmoAt m titre vdnerit, ' l tnoueat //„*

tem fuptr re -vel iurisdiHione quocunqut contrit pçsftdentrm , non JetftùfivHrstH turb-t-rpojsiditii,nifi

friut CMust cognita, me *A m xnum noflrum ret liti£iefa pon*mr,ni[i in ck u,in quofi t-t efset inttr pr-

utttifis if í* consenties* edipftm tn.mwn tnnqunm superiertm poni de! tre',& fi p'fíìd M vel (sifittrf

littpenicntt vt*turìntitfitfrtmijso,innfdicìiontvtltecontti)t'tosit, dtcla-amui ifsummn poste njel

icbtrtsuper utttntutit impeti prtpter hoc yilmoleìnri. i

k Vide DD.íí» /.« dino Ph.D.de n iuJìc.^nU.f^r Sahcet.& inl.eJtta. Ç.de rienio.lud x, tnqmtttnt

•«» tímitfé tmtndit'untm léet i , r.tfi'ïfitu txp.ns» obfritrim liïeUum ineftm resundtittur.T<c~.



il4 Fra&ique C'mUe & Criminelle, :i

firtde dire en íoit dechtu, l'on ne peut venir à l'aptc» & connenable action

contre 1 ar- qUe preallablemenc l'on n'ayr payé les despens de l'instance mal- '

lest iccite au 1 r _ - \ r A i >ví»ji j » i

texte Fran- Mteniet, Toutcsfoispar Arrest donne a Pans le 1 2.de May i J41 .

cois.ee qu'on entre Tristand de Boiu E (curer , demandeur d'vue pat t , & Loys

dit commu- Bonncuin aussi Escuyer défendeur d'autre,p çoit qu'il fut dit qu'il

^""^'^"auoit esté mal exécuté à la requeste dudit lc Boiíî , & bien oppose

nnitrt itui par ledit Bonncuin ,& enuersluy condamné ledit Boisi es despens

dum ('t. Ce de Instance , dommagts & interdis de l'exccution realc : néant»

qui s'entend moins d fut permis par mesme Arrest audit d*. Boisi faire mettre son

^cjJofgssôt Preni'cr Arrest à cxecution,pour le paríus déduction faite de qucl-

osteesparau que somme de deniers,dont ledit Sonncuin demandoit conipcn-

ûoritédeiu- íation. ...

stice.laquclle • Outre si le demandeur demande l'enrerinemct de lettre Royauxi j.

chose* teadans à cassation ou refcission de certain contract , transaction

combien que ou sentences, és cas, efquels la sentence peut estre mise au néant

le texte Ci- par lettres Royaux . en chacun desdits cas U défendeur pourra dU

nonic semble re par fin dç non procéder, qu'il n'est tenu d'aller auantiufques à

fig.ifier lc
ce que le contract , transaction ou sentence dont l'on demande

tonqutrtntt. «session , soitivestu, ic le défendeur ìouylîant du contenu au

D rtsUtJfil. , . contract

i Cap. suscita té extr.dejntegr rtfl.laftn.in l.cauU cngnif .Q dr transaci.GuU.P-r. 113. combien

que la Utisïhol. q . j 4 scble y cócrarier,si eílcc qu'Âufrcr est de mesme aduis Ce qui sepra-

ctique ordinairement,que tous contracts soient entretenus pendant le procès, '. rndtnpur.

quxfiu ,t,l (i f-ii maitrC.dt tranaft.ixtztt du j.iour de luillct 1 f 1 (.récité par Rebuffe, Traff.

dt sent.»itms.num.\ 5 1. Ic-agne Pauurct , vefue du Feu Gre fficr des Eileus. Du Moulin , Traff»

de vfur.q.}t,parti ■j.Ilil.X'arlam.art.n j. Pareil arrest donné auparauant le 10 Aurilij-i j.cótre

le Comte Porciant,par lequel il fut dit que pendant la nullité du contract on payeroit les ar

rérages de la rente constituée , oies que le constituant fust maintenu estre furieux lors de la

constitution. Autre arrest da 1 j.iour de May 1 515.cn baillant cautió. Pareil arrest du 1 j.iour

«le Iuillet 1 j 1 j-que les arrérages de la rente accoustumez estre paycz.seroient payez pédant

le procès , s'il y a contract par escrit. Nist nulliras probaretur tx iffif ailn.Bafl. n /.4 $. c'a ìna-

tum.D.di re iud. Ores que le contract soit maintenu de faux,& y ait inscription en faux ;Q uia

stptr prtsumitur pre instrumente, Btld.inl. cumprecibus, Cd* p obat .Rtm.Cinf.i^.Hi;pei. Cens.

16.Iasen. Ctns.S7,ainsi qu'il a este" souuent iugé pararr est du i7.A/as 1 J17.& aux Arrcsts gene-

xaux de la veille de l'Annóciation 1 4. Mai s 1 5-40. contre vne vc suc qui auoit obtenu lettres

Royaux pour faire casser vne transaction par ellc.faite.tant en son nem, que comme mete 8c

légitime tutrice de ses ensansteombien mesme que ledict contract fust prétendu nul & vsu-

rairc, sinon que l'vsure fust manifeste par la teneur du contract.ReburRv». i. trait, dt rjííiK

imfrâsatJUt.j^Jtri. ylh.l .ittsi.ì.nm.4 3 ar.x.glosi.t'.nu. 1 i.;loss.vlt,nu 7J1atl.de rescr.am.art. vn*

ttaS.it confi.rtdit.art.\.gUsi.\^.Voyez cy dessous le cb. j.snr la fin de ce liu. 1.

k En France on a de constume d'obtenir lettres de recision de contracts contre les deux:

c'est à sçauoir contre le premier vendeur , pour voir rescinder ledict contract : contre l'ache»

teur&dctenteurde la chose,afin que le contract estant cassé il soit condamné rcnJtc 8c re

stituer la chose, érfìc, le rescindant & lerescisoiresontacumulez, /. incausa 1. $.DJt mi e-.l.

minerD.dr euiH.'.z Xì.di statu dts.Giiid.Pmp.q.i^^.Specul.tit.ie inng.rtst.% \.verf.'eù r.un.y. i ì.lxi

deux clauses du rescindant 3c rescisoire ordinairement insérées és Lettres Royaux de re

scision de contract ha-.íaberin $.rursus , nu. j u.f> i6.mii.dt *cl- Vttr.dt ïrrrar. in forma li~

hUisuftrfttitjtjlï» integrû, iH glessMdtamitit/^DÍuHi in d.i.ritrsiii,ìnsi.dt aS&ibujs.tt.x.d*



teli.ltAnln&ert. tluril. ïtf

contract paf ínaniert de prouisîon, offrant le défendeur bailler eau- ftst.mprtfjut.

von de rendre s'il est dit en fin de cause que faire se doiue. Aucuns h i:°s-t

toutcsfois tiennent , qu'on nc doit alléguer par fin de non proce-

der ,ains requérir feulement pendant orocez le contract estre en- Z^'Tàî"'
f CL n 1 ■ r ii >■ > •■ . VmCMff. i .7».

tretenu. Et cestc opinion est bien fauorablc, d autant qu die n cm- xijUs.xi.MM.

pefche point la poursuitte du principal. Mais fi vn tiers possedort nglof.xj m.

la chose dont le défendeur estoit déclaré iouysîant pendant le pro *°- à n Et

cez de rescision , k & qu'iceluy tiers n'euft droict ne causc du de- JK^^jf*

mandeur : en ce cas le" demandeur en rescision ne seroit tenu retirer rescisoire $5e

la chose du tiers, & en faire 1c demandeur iouyíïànt. Aussi quand cumulez , le

quelquVn obrient lettres Roy?.ux , pour faire rescinder quelque «feSMeur est

partage comme estant énormément dcçcu par iceluy : ôc que par ÏJjâ7

ledit partage ont este baillez deniers , ecluy qui est demandeur en dcr.Arrcitdui

rescision nc doit pas rendre pendant proccz les deniers qui luy au- ié.iourdcSe

roient esté baillez pour partie dudit partage, nc semblablement pterob.isAo.

les autres choies qu'il auroit eu par partage : car ce ne íeroit pas *ux» ^«nds-

n- i n ? ■ I « <Pi" » « . • „ r ìoursdeMoii

Vtstir le contract de partage , mais plustostle deuestír. Ioinct que iins.Lc resci-

veu que ledict demandeur demande rescision de partage , parce soircestl'exe

qu'il a moins eu qu'il ne luy appartenoit: il ae doit pas tendre pen- cation du rc-

dsntprocezee qu'il a eu par ledit partage. •Car cela qu'il a eu luy ^ia^'ììtttí

tient lieu pendant proccz de fa portion qu'il auoit par indiuis. chfrv**»8.

Combien 1 qu'en toutes lettres Royaux de releuement on met rescind. ttntr.

^"ceste clause: [ Pourueu] que celuy qui veut estre releuc, soitdispen- & res fetìtítr

si de ses soy Sc serment baillez sur le contract , par son Prélat ou ?,,*1ut"11*

autre ayant pouuoirace: neammoms il n est point tenu d appel- cui*c. inT»-

ler mt.MJtit.it.

M.j.Crd.Ragucau cn son Indice. Le rescindant est personnel lequel estant cumulé , ainsi que

dictest, auec lc rescisoire, qui est recl, il doit suiuant la disposition de droict, estre préalable

ment iugé& termine, /. x. C-ubi fr «sud efuosc«gnit.test. Arrests donnez en Audience le xo. A-

uril r ; f 3 i fi. k uni ifíx.Sc lí.Iuillcc r 5 6 f .Bacquet>traicté des droicts de Iustice, chap.S.aôb.

17.au reste il faut noter que la façon d'entériner lesdites lettres est prise ex l. emnes. D. d* inte-

gr.nfliiut.Rebiff'.fpm.xM nfciipt .ctn'r.urt .1 ghff.l .nu. ;4.Nousauons nionstré cy dessus com

me les contrats doinent estre entretenus par plusieurs Arrests recitez par RcbufFc, lequel ei»

«ite plusieurs autres, roesmes vn du 14. luillet. 1 fjj.contrevn Efcolier demandeur en resci

sion. Mais 6 le contract ne peut estre gardé n'entretenu , cependant l'achet«urrepctcle pris

en baillant caution, trrest à cc propos du i8.iourd'.4oust ijiî. n*tìitb ca!i{*rnte* "fiante re-.

fetit*r,l. \ .D. d eti.diil.caus. dut. Ainsi pendant l'instance pour le rescisoire, il iouyra de la choie

achetee, baillant caution. Arrcst du n.iour de Marj 1 j 14. & aussi pendant la rescision , la dot

ou do aire seront p»ycz. Arrest du 8.iourd'Auril 1 f x?. pour la Dame De laFerte', contre le

sieur de Richardeuilìe.R/fcHjfTWt. ílerescrUt.csntrtt'l.urt.i.gUJJ.A.num 7 & t. Papon hure 16.

des Arrcsts.tir j. Arrest 8.& j.desNotaircs.Iiu.j-ch de rescindant & resasoire.Imbert,n» v rht,

restir.de t & rejetforium,cn son enchirídion. S leuì.tit. le ininteg rest.^.i.verste.fi* nun^uid.intt-

dem Gui .. P»p.<i. < 4 t

[P«w«ív] Auiourfhuy celuy qui veut estre relcué n'obtenir point dispenec. Voyez Argea»

tre sur le tiltre de Mim.ij.» nii.

1 Punrm.ó' DD,»» c» .t. exir.de iwt'ur.l'nMêtmtj* esfjum inter.DerenunciM.glos. in rup.j.De

tHr.$xir.ár *M c*f.*d uures.extJe hie j«« -v» mtlUj ve,Qc, Pmorm.w cap.wn tsi.Dt wti & VW»
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nhmpt. Ce l.r particm aduerfc pour luy voir octroyer ladite dispense , ains

que nous gar les Euefquçs ou leurs officiers les baillent n indistinctement fans co

dons a prc- „noj(^nce (je caufc. Et n'est l'heritier tenu auoir dispense du ferment

lent : car lh- p _ . , . . . . r , .

uríque pour de 'olî predecelleur, & íufht la produire en la production lans nuor-

le iourd'hjy mer en l'entree de la caufe,sinon que partie aduerfe le requist,& offrit

dispense sans Ceder au piocez en informant deladispenfercar lors conuiendroit cn

auoir aucune jnformer autrement il autoit les deípens iusques au iour qu'il en fe-

cognoillance . . ' , f . . -

iJccausc, an- roit informe. Aumauiourd huy oa ne garde point plusieurs effects*

ciennement des o foy & fermeus baillez parledroict CanomComme íî on a prins

il cntroit en qu£lqUes deniers à vfure , & on fait ferment de les payer, il faut pré

disausf*"*/^ m'trementlts PaycrPourraif°n ^c l'obferuanon de foy & ferment;

débitons >xtr. & par âpres le repeter íelon ledroict Canon.Toutesfoismiourd'huy 4

dtiurt'mr.Solas nous u'en víous point , ains la Cour & autrçs luges cassent les com-

Vrheefis gm- tracts quand ds sont vfuraires , fans auoir regard cfdites foy 5c fer-

Ihm infiltra- .

difact,l.vlt.

T>Mmun<cip. u c o

Papon 5. des

Notaires li.S.tit.des RescriptSjquinqnennclles.Ríiw^frast.í/írí/ír.í/iB/r.íírt. 1. vn.ghff.í^. mm.

1 j. 16 17. fy 18.Au surplus faut noter que le texte François encest endroict est extrait des An

notations.

m Yelinin cop.i. De iureiux.lxlr.GHid.Pap. q ,tt j ,

Xi Cela est pris de Guid.Pap.^. r 40. Peruulguta, inquit, o'iseruatitne, Tpìscopi atout Arthiepjfoopi

facramenta rtmuiXt indiscriminatim c .usa non cognita nfaxationefque ht inftto Lac o fy EccUJìaftico

tolltrautur. Bertrand.Conf. 1 tí.ìn i.partrdcci '".cap.ttvI.qH.éz.Felm in cap. i.De sponsar. fy c*. i.De

iureiur. txtrx.Gutd.Vap.q :j ç ,fy> 11 f. cas debittrts txira de i«ríí«r.Papon li.8.du 3. des Notaires,

tit.des Refpits & quinquennelles. Ceste dispense est forr peu considérable , raestnes principa

lement quand il elt question de la rescision d'vn contract fait par force & violence encores

que .'*.* Andréas , Sc autres Docteurs in d.cap.debitiret , ixtra de iurii^r.ùeaaent le contraire,

Trinceps enim la:c»s f>ote[l iuristnando gratin» facere.d.l.Imperateres, D.ad munit ipa tm.Guid, Vap-q.

íyî.fy 1 94.Au moyen dequoy la glose in l.adiftretD.de iure patr.fy Baíd.in l.nec patrenus. D.de

ep.libert. monstrent que la loy a force d'vn Rcscript Apostslic , pour la dispense du sermenr..

Toutesfois nostre aurheut estime que le texte de ladite loy Imptratom sert fort peu.pour mó-

ítre-r que le Prince peut donner telle dispense de serment. D'autant qu'auiourd'huy la raison

«st fort différente.Car ces Empereurs dont elle par le n'estoient point chrestiens , ains Ethni

ques & Payens. Elle est attribuée à S.tierus fy Antoi.'m : mais ilestime qu'il faut lire Virus fy

Síìtton'.ui , vi aler fit JEliw Virus,»! erlAartw Antmiusqui fr*tres fuerunt , vt à lutté ■■ 'apitoìm»

froditutt est in JElio Vero.Vbi ait \ernm prtponi M. Antonio à plitrimi, ntn 0 d ru» imjcrddi, fed vi-

sttndifequentitus Ce qui est expliq ié plus amplement par M. Tiraqueau , fur la loyfìvnquam

C. de r uoe. dtnat. partant il n'y a point alois aucune séparation des choses spirituelles & pro-

phanes.ee dioict ne competoic point à leurs Pontifes. Mais auioiud'huy le seing de» choses

spirituelles appartk-nt entièrement aux Euefques & Prélats, & des propbanes aux Princes

temporels. Nostre Autheut estime, que celle dispense estant obmise és lettres de rescision, lc

xrince ne remet point le serment:auqucl neantmoins il veut que l'on n'ait aucun esgard.com-

mz contraires aux bonnes mœurs:asiu de ne suiure l'cxcmple du Roy fierodes, qui piefera la.

xeuerence de íòn serment à la mort du tres-sainct Prophète Ieau.

o Cecy est pris des a nnotations,T>«</« UD.w aimmenfa. D,dt iHui»rnnÌ9tfy TrAíl. de viriluu*.

tHTm.dntonï) d* Vetmeia *dl.yI),eo4,fit.ç.
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DES FINS. DE NON RECEVOIR

introduites par les Ordonnances Royaux,sur les salaires

des seruiteurs,marchandisc en destail,arreragcs de rente

constituées, salaires de Procureurs, Aduocacs, Greffiers, ;

& rescision de contracts. . « ,

€ h a p. XXXIV.

t. Seruiteurs dans quel temps

doïuent demander leur lo

yers ,salaires ougaiges ejlans

hors defèruice,cjr de trois an

nées dernieres feulement,fui-

uant l'Ordonnance.

z. Fin de non receuoir contre

marchands vendans à deftail

fìfiuant l Ordonnance i jio.

Article 68.

3 . Fin de non receuoìrpour les

arrérages d 'une rente consti

tuée.

4 . De la reduffion ejr modéra

tion des rentes , a la raison

d'unpourdouze.

f .De la redulíion des rentes au

denier dix.

6. Des clauses reprouuees en

'venditioa de rentes a deniers

ou à bled,

y. De U réduction & modéra

tion des rentes k bled w».

dues pour deniers.

%.Dans queltemps Us Aduocats

ejr Procureurs doiuent de

mander leurssalaires.

Procureurs ne peuuent retenir

les pieces de leurs parties

pour leurs salaires non pa

yez,. . ,

i o. Dusalaire des Greffiers.

ir. Rescision des contratsJe doit

demanderdedans dix ans.

n. De l'ordonnance de trente

cinq ans quant aux mineurs.

lyllrìya relèvementpour meu

bles ne bail aferme desfruits$.

14. On nepeutformer complain

tepour vn exploit? de Iujli-

ce.

1 5 . Peinespécuniaires ejr chules

introduitesparle droict}nent

lieu en ce Royaume.



tiî VrAttitfue Ciuiïe& Crimtntlîe,

v s^ïemt" S^^?' OnQïent à présent déclare r lo hus de non receuoir u ouueí-

dents'LlsurHt 'íment iHtroduites.sçauoit est par nos Ouiónanccs Ro}.,uxr

au maistre &fri!g neral du Royaume.Er prcmxn.ment l'on peut ft de-

d'auoir tait sendr* par fin de non receuoir à l'encontre d'vn sien (truite ur,fì dé

fonces f" ^ans VB aw * conter du iour qu'il fer» sorty hors ion scruice , il ne de-

laires, loyers mande wn loyer, salaire,ou g«gcs,semblablcment fi ledit íeruiteur ne

ou gages a- d mande íts salaires ou gages de plus de trois années" dernieres qu'il

ttec (on seruL aura ffIOy } sinon qu'il y eust conuenance eu obligation par escrit ou

* u""'ne °(oit ^°mmat'OROU'nltlP,;^at,on^ur^^int des annees précédentes, & à cc

point'par ei- f^ formelle l'Ordonnance du Roy Loys XII, article 61. b En ce cas

cnc.il (cmbl» n'est r«qui5 que h sommation soit faite ìudiciairement :mais suffit

que tel com- qu'elle son faite en iugement,e présent vn Notaire,& deux tesmoins,

>akblcb°c« ou Prc^e,,s ^eux tcmi°ins feulement:attendu les termes de l'Ord. qui

l'escriturç *°nt fçwoir est sommation ou interpellation suffisante,

a'est pas ne- [ Pareil

cessairc,(rnon en certain cas exprimez par la glose in t.\.%.pt$quam D. de pignor.l.^D.ue fide in~

flrum. D'autant que par l'Ordonnance le seruiteur peut demander ses gages quand il y a con

uenance ou obligation par.escrit1, sans que le temps porté par icelle l'en pu'ssc exclure. Aufll

«st-il de mesme au faict qui se présente , où l'cscriture cil tres nécessaire pour crapescher i'ef-

no-

MHtn,D.di Ugib. Et s'il faloit venir à faire preaues du compte par preuue ou tesmoins , il se fe-

toitplus dedespensàla confection des Enqucstes, que tels salaires ou loyers ne pourroient

valoir.Auiourd'huy nous gardons l'Ordonn. de Moulins. Car G lesdits gages excédent la som

me de cent liures, il faut vérifier le compte ou payement par escrit : mais si de moindre fom-

jne , on appointe les parties à informer par trois ou quatre tesmoins , qui font o u y s sommai

rement pas vn bref acte.ayant le luge auparauant ouy icclles parties fur leurs demandes & dé

fenses par le serment desquelles parties se vuide le plus fouuent le diffèrent en tellesjmaticrcï,

\idt Ktbuff.TrsB.dt famuLftl. Artic.vn.gloff.vlt. La Conférence des Ordonnances R.oyaux,liu.

7.Tit.r.&des Coustumes première partie Tiré.

t> Mise au liute7.de la Conscience des Ordonnances Royaux,Tit.i.

c Ceste clause est prise des Annotations, ou ceste question est proposée par l'Autheur si

Tinterpellation ou sommation se doit faite en iugement ou dehors. Car puis que les terme»

i superflu

tegut. , . c.íi-Ptp*. D. niiíl.in 6. Naître Autheur dit qu'il scroit volontiers d'âduis contraire

qwpp in ft tua ea eft int rpretttio no ip^enda qtu ius co<' m n minus Udit.l. ». o ibi. t-ul. Ca r.

ty S lie. C. de i-ox.ná. Parle Dreict commun vne prescription odieuse , c'est à ss.mou qui

vient de la faute & négligence du debteur n'est point interrompue par vn seul exploict ou

^diournement. Bnrt.-L in l. x.^.fi rtm. D. prt> tmpt. Et puis qu'en ce cas l'exploict ou citation ne

surfit pourl'interruption de la prescription , encores moins riuterpellation faite hors juge

ment: Dont s'enfuit que ceste ordonnance demande & requiert vne sommation judiciaire,

estant inclines la disiunctiue changée en copulatiue , afin d'csclaircir la chose d'auan-

tage , ainsi qu'il se fait communément en tous statuts ou Coustume fuiuant la do

ctrine de B»nd. in d. I. fi is q admets. $ vtrum D. de rtb. d.-b. ce qui est aussi prou u c

$v 1c tcjttc de la Gloslc, St fialde, inl.uQ.di tkfà. fnu. fnst. ha reste il dit que l'interpel
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*. [PareilUment] par lesditcs Ordonnances dudlt Roy Loys article latió que les

68. l'on peut vícidefi» de non recauoir contre tous Drapiers , d A- f«B»*e<»«<iaj

poricaires , Boulangers, PatiíEers , Serruriers , Chaussetiers , Taucr- Jjf^t ^rlul

niçrs, Ccnituricrs , Cordonniers , Selliers , Bouchers , 6c autres gens "aace.sc doít

demeíìier , & marchands vendaos ou distribuaos leurs denrées ou faire par de.

marchandises k detail, s'ils ne demandent leurs denrées, ouurages 6c uant T" N«-

marchandises par eus fournies dedans six mois ,à compter du iour "jíe &

auquel ils auront baille & liure' la première denrée ou ouurage: & jj^°JI^°u

ce a lieu auífi quant aux marchandises ou ouurages vendues & de- moins gés de

liarecs depuis ledit iour dedans iesdïts six mois , sinon qu'il y eust bien: comme

Arrcst c de compte, cedule, obligation, ou sommation iuiiciaire fai- ^.Q^jrmc*tic

te dedans te cempsdeflusdit. Toutesfois si en conscience l'on sçait fgj^*^'

Iddites choses estre deucs , ic í crois d'aduis que l'on vsast de ladite ikn \ù^f»nttl

fin de non rcceuoir:& ainsi en semblables termes le tiennent les Do b demúihéc

cteurs de Droict Canon Sc ciuií. f euidcmmét :

I- Plus l'on peut sc défendre par fin de non reccuoir si l'on deman. Ba"°letlei"

dc les arrérages a vne rente generale constituée a prix d argent de pcllations tSç

plus g protestations

se peuueat ainsi faire,»'» l.ntn fo'um, $. morte. D. Je mu.tptr.nmt. Et qui plus cst.íes feruiteurs à

cause de leur pauurecé & indigence, ou autres légitimes erapefehemens ne peuuent metrre

en ptocei leurs maistres pour auoir payement de leurs loyers , lalaites Sc gages Gui. P*p. eju.

4. Au teste cestc prescription fe peut aulfi bien obiieer par deuant le luge d'Eglise , Sc doit e-

estee reccuè.it'eitanc ieclle aucunement contre la liberté de l'Egliso ne des perlonnes Ecclésia

stiques, encorcs qu'elle soir introduite par les Edicts Sc Ordonn. des Roy* de Fiance, comme

«n cas pareil decíácnt. Bari.in l.i.C.desitm.triii.fjy Bttr.in Conj.Bit.Ht d» t*rijd\.i.. S id* &et>njs.

Trm-ÌJt sMmml.smiari-sÇ.G. '

.•.ÏJteilLmrml. ] Auiourd'huy ceste Ordonnance n'est obferuee fui uant la rigueur : car si Ta

scruiteur fait ádiourner son maistrc Sc luy défère le serment, il est tenu iurer ou payer, bica

que cc soit âpres l'aa. La pauurcté excuse les feruitcurs dr n'auoir demandé leuts salaires dans

Fan : souucnt les maistres les reh^oyent tous nuds , les ayant defpeuillez , Sc sont eu peine de

crouucr du pain:frliuaut le direde Plaute.fl.A. .. -.

d Rtbufs.Tom .x.TnH'.de mer'~M'xmn*t. interprète ceste Ordonn-Lcs Coustumes de Paris art.

r 1 í. Calais art . 1 1 í.Tours art.in.Mante art. 1 8 7 .Rcim s art. 3 ^.Normandie art. < 1 9 Sedá arc

jif .poat six mois. Sens art.1j5-.de j. mois.Auxerre art.139.de 1 f .ieurs.Môtatgii cbap.i7.art.!.

Orléans art.ié ♦.Blois arr.r44.aprcs quarante ióurs.Et la Coust. de Paris arc- ixt. Calais art.

HT.Monfort art- 18 6. Orléans art. 16 f .Tours art.114 Lodunois chap. 10, art. 8. -Bourbonnais

art. elermonten Auuergne art. ». pour les personnes ydénommez de vn an. Bar.arc 194. par

an Sc iour.Mcaux art 64.Troyes art.ioi Chaumont art.i i?.Vitty art. 147. Anjou art. f 08. Lc

Mr, .te art. to j Chastcau-neufart.97?Cb.artrc art. 8i. Dreux art.70.de deux ans. Cambiay tic.

17.art.7- de trois ans, ainsi qn'iíest plos a plein contenu en la Conférence des Ordon. liu. 7.

rit. âc des Coustumes partie r rit. 9. au teste fi le demandeur se rapporte au ferment du dé

fendeur,!! peut estte contraint de iuîer,*^»»». .nam poflt*qu*m 9 .$ fi il qii nmpontUa. D.dr i«-

utmr.ni . quaod le créancier le vcui croira du payement Et ou il Ue voudroic ptester k fer

ment iï Icta en cc cas km de payer nonobstant la prescription eu affermant au préalable par

le dcmádcur le cóccnuen fa dcmádc.Coust. d'Orleás art.; 6 j.SeJá arr.3 1 y.Cábray tit.i7.art-7.

c KcbHjf.TT*-l-d* tton. min. Art: l'.gHJf. ì.o.nttm. 4. (r t. où il dispute contre iiolhc autliau.li

i'efctitutc est rcqujfe Sc neçcflairc pour ledit Arrcst décompte,

f Voyez ce" qui a cstíneté cy Jclîîis en ce cbapirté'fur la letrred à la'fin.

g Par rOtdoniiance duRoy Charles IX.ijoj. il est dit que tous denieis deus ponr ecttsiues
■ . . V P ,
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rchres son- plus g de cinq annees pûur le rcgárd des arrérages qui sont OIN

eicrcs & au- tre ies cjnq annccs dernieres': tautesfois en cc ne sont comprise*

tres reacuan- • . 1 r . f „ r r\- i
de bail *cs "'""tes foncières oc cennues : comme il clt dccis par Urdon-

d'hcriragc nances dudit Roy Loys , article 7 1 . Er ne doit estre estendbe ladite

perpétuel , Ordonnance és arrérages qui seroient escheus auparwant ladite

sont exécuta- Ordonnance des rentes auffi auparauant constituées : mais bien

de^errneeí* *k's «trt;r'1gcs qui fcróiem escheus de puis ladite Ordonnance, ia-

terres Sí fo(- çoit qu'elles fussent constituées auparauanr. Et peut l'on' i deman-

sèífiós suict- j- r garnison de main de tous les arrérages escheus auparauanrl'Or-

tes audlus Jonnance; & de cinq annees depuis, si le contract de constitution

(m^hite de ladite rentí est cn forrtJa|utliencique r & pourucu qu'il n'y aie

main- Icuee coastume locale au contra^?, kxommearu fiege de siiinct lean d'An-

pendanc le gc[y - où l'on ne peut demander garnison de main que de la det-

procez, sinon mclCanncc. Etsi la rcutecst creée & acquise à [ moindre ] lraiíóu'

uois°lannees que de dix poar cent :1e contract est déclaré víuraire: & les arre-

d'arrerages «g« ;

ic redeuances & droicts, pour lesquels la saisie aura esté faite , en faisant deuement apparoir le

cens ou rente estre deu. .

h Ceste clause est tirée des Annotations oà il fait eefle question & demande.íî l'Orlonnan-

ce du Roy LoysX 1 1. s'estend aux arrérages d'vue rente constituée,achetée auparauant la pu

blication d'icelle Ordonnance. Et nostre a utheur dit qu'en première apparence ladite Or

donnance ne se doit point estendre aux arrérages deus auanc ou âpres ladite publication de

l'Ordonnante . D'autaut que l' Ordonnance faite âpres vn contract précédent parfaict Si com-

plect de toutes parts, nesepeut cstcuJre ou diminuer en chose qucIconquer Authtn. -vt noua

ton 1it.c»l.t..ér vlu-ext de censtit. Mais est d'autre aduis Sc que les arrérages escheus au

parauant ladite Ordonnance sc peuuent demander pour toures les annees qui se crouuerone

deues : pouraeu que la prescription introduite par le droict commun ne l'empesche, & si ne

peut- on demander que cinq annees d'arrérages escheus puis ladite Ordonnance , t.vlt.C.di

•v0tr.Bttn4.in l.omnes p9puli.\>..e'tHjl.i!f itirt.ùu la fin.Norcz que in leg.L-r.g-b- lib. X.Tit. dedt-

! iti ,nv>us trouuons ceste loy,S< crcdiioru diflribuerint intta qminque amos d'bitorei fuo, fui art,vt

CÂUÛont ren-uinturaut débit* r d-'-a-i «r , nsn battant pe thnod.m facul aten, ifs* débita rtquirtnii.

Cou semble n o! ire Ordonnance estre cxtraicte:mais nostre au t heur la cire , cx I. •vfurt 10. G.

de vjurii Wsur* fer tempera (oint* non froâciunt rtc ad duflt cem utationem. Tune enim vitra sortit

f-mmam vsw* non exiguntur,f>tíi ient lempore solutmiiiJumm* vfurarum exttdit t*m . mfutatis-

wcwjselon J'interpretation de M.Budé en ses Annotations furies *andcttcs.cbajsin.in Coxsutt,

Xurg.Jii. des rentes vendues à rachapt.Conférence des Ordonnances liure ^.tit.é.cV des Cou-

stumes x.Partie rit.6.en l'Addirion. ;

ì Ceey est pris des Annotations. > _i .

k Coustume de Xaintongc article 19. Et par celle de Berry rir. 9. des exécutions att. i). on

peur suffi estre contraint |»ar exécution pour la derniere annees-ulemenr. ccqui nc se doit

eftendre aux autres Çoustumes. ti les plus Içauaus ic expérimentez au faict de laiusticcont

fóuucntiugc fuiuaotl'Arrest recué par GalUs au lieu fus allégué. Cesarrerages nc peuuent

estre aucunement conuertis ou imputez au forr principal annuel Car en ce cas on ne poui-

toir prendre profit & intérêt! par chacnn an,aíns feulement demander le for: principal, /. vit.

CJe xr«r.ainsi qu'il a este confirmé par pluucuis Aircfts de la Cour.P.G.

. •. MomJro.yii raut lire à plus haute raison, non à r»oindre:car en ce cas lc conrract n'est vsu-

raire.B.A.

I '"ccy est tirédes'Arinorations pat l-xrrauag. ngimini Jt impt. vend, les rentes font per

mises au denier dix. Mais les Ordonnances de cbaclcslX. r ij68. & rj7*. sonrdepuia

iurcruenucs, j>ar lesquelles routes rentes serout acheteespar les acquéreurs , 6c coHstitueciì

par
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-rages payez déduits furie soit principal, &en pay«ntl» parsus du jîar 7e"*

soit priBcipal, le debteur est dekhargc de la rente , ou bien elle est ,5 *™t£&Z

modérée , sçauoir est parleslugcs Royaux & inférieurs , & par làdouie,&no«

gtand'Chambrc de la Cour , à la raison d'vn pour quinze :.toutesfois autrement ,

lagrand'ChambiedesEnquestes les modère à la raiíon d'vn pour " ? a . PIuS
, ~ • r haut prix eu

douze. \ rosît suc

4. f Et fi la tente] est constituée à dix pour cent .ladite modération«peine dè nul- '

se fait bien à la raison d'vn m pour quinze , tant des arrérages que lité des con-

du principal de la rente,tmis les arrcrag.s payez ne font déduits fur le tiaLg^' * d*

fort principal , voire en cc qu'ils excederoient ladite modération : =>Ì!Vp0U1jcs

esté requise , le créditeur a peu receuoir les arrérages à la railòn d'vn deurs dçcous

pour dix. les deniers

ï* Et s'il y a anticipatioa dupayerwent duptemicr ancrage deuant ^".'J en au~

la fin de i'an à compter du iour de la restitution de la rçwfe , le con pareil—

tract en ce regard n'est de valeur , mais au parfus, ilest bon , 5c ainsi iP somme , à

í.enacstc iugepar Arrest de la Cour , & dit qu'il auoit esté mal iugé prendre fnr

par vn luge qui auoit entièrement absous le debteur de ['arrérage ^ur

de Tannée anticipée : 6c en émendant ltiueemcnt , ladite Cour au- <,, . • "

1 ' 1. jii & quant aur

rott ordonne que le debteur payeroit 1 arrérage de ladite annee acquereutdú

prorata ttmparit. Et raut entendra l'anricipation susdite , n connue double de la

si la tente est constituée en Mars Sc est dit qgc le payement de l'st- ewmei ,*

rerage de la première annçc fera faict á la íainct Michel; Auffi ^^1/acquitfr

S, ■ conue tiori & con

stitutions outre d'estre punis comme eontreuenans à nos Edicts & Ordonnances) ainsi qu'il

est monstre au 4-liurc de la Conférence des Ordonnances tit.ô P.G. ' '

'[ Et filar nte. ] C'ecy est abrogé par les Ordonnances du Roy Henry quatriefrne qui reduit

les rturcs au denier leizc.Voyei cc que. i'ayescrit fur les titres de Vfuriizux digestes & code.

B,*.'

m Conforrncment au iroiû óaû.in l.fi quii argtntum §.jt» nntim Atnater.Cdt donut vbijìquii

funi -s non imhixt.tx quibus rtdiiut *nnui à se dor.ali percipi*ntur,iU'i*t redìtui in 1 yttintt <st w/t.

tin a tibtratur.

n C'est vne espece d'engagement. Aucuns pensent que tel contract nc^eur subfstcr : parce

«ju'il est faict pour couurir i'vsure ou inecrest, qui seprénd& leue par lc créancier. PrfíroUgit

remmiJforU in fignote txerctri fnhtbttur, vil. 1. C. dep*Bispi{B. Tellement que par tel conrrast

i'acbeteur ne veut pas c« qu'il pouuoit , &ne_peut ausltce qu'il vouloir Car il a voulu par ce-

ste paction acheter , non pas la rente , mais les héritages. Raftant tel contract est nul , a gu~

nttnto l. multum imertfi. C.fiquis sltirivel fibi. D'auautage la fraude& cortuerrufe de I'vsure

se monstre cuidemmenc par ladiucríîtédes contracts faicts en mefmc iour & heure , «>gu~ '

nKHti ytntri,$Sz>lc .D.de pTÌuxridii.Bald,inl.ptr diierfis.C. m*nd. B«rt4.in l. p-fi cmtraHum. s>.

dt don* -ó» in Cens, tr.tipitmt. Pctr.Nicol. Cgr l'acheteUr achete s«r les fruicts au liendcl'in-

terest out vseire, & pais apres lc fonds ou héritages: lc reuenu d'iccluy. Plusieurs fsmeux Ad-

uoeats ont soustenu que tel contract estoit fort bon ,&deuoit subsister comme n'estant poinf

vsurairc. Nostre Aurheur estauíli de cest aduis. Car la conuentiou est rres bonne que lc

créancier perçoiuc les fruicts au lieude l'inrcrcst , Sc ne peut icellecstfc cassée fous prétexte

d'yn plus grand-profit qu'il en reçoit : parce que l'cucnemc.it des fruicts est tousioui s incer

tain l.fit/LÍtge C A f/ání-Partant tncorcs que de droict canon l'vl'urcloit prohibée anioarr

•-i'har,sijest-rccque l'arguslicnt est tres bon & valable, & bien concluant , qni sc tire des

.. .C .;■ .L .. . ■ •• • ' 'P 4 ' ' .-• • '
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pensions aux conuenAnce»ev^ur,parl»q«clle il est dit que le o debteur ne pour»

imctests.puis ra ,dmordr ladite tente dedans cinq ans , ou autre temps : ©u que

que les ad- a<Jmortit il payera l'arrerage entier de Tannée , enhiquellc il

cenlcioupe „ . r ' . . ° . j i» • c J-

sions font & 1 admortira : car il nc doit que/>r» rutA , « de 1 anticipation rut die

tiennent litu par-Arrest le 17. iour de Iuin , i çj i. &de l'autre Ic 1 1. iour de May

dédits inte- icij. Mais lecontract est bon par lequel il est dit que ledebtçur

relts.âc telles f ^ admortV la rente dedans quelque temps. Et à fin que cepen-

pensions le . \-- .. , 1 .. 1 /. ,, "» v ,r

pajent tous dant arrérages, ne courent , u bailleau créditeur relie terre a leuer:

les ans, «m- & en cas que le debteur n'ait admorty la rente dedans le temps pre-

me aussi tou six, en ce cas dés à présent comme destors ledit debteur transporte

"ogjj.'^g* au créditeur ladite terre en aûSettc de ladite rente, & en demeu-
m° par Cle rek debteur defehargé : mais si l'aífietc excedoit la valçurde laren-

droict ciuil te, l'aíficte (ctoit caiíee& annulleé , lcparíus du contract tenanr.

anciennemét Tòuresfois-laCour par Arrcstdu premier de iour de Fcurieii{jo.d6-

ifs.v/ur,cs. c" né entre Pierre Pelon d'vnepartcV: François Gricnon Eícuyer d'au-

stoict hcices , « .. * _ °. c • v r
íc permises: tte Part » auroit reprouue vn pareil contract , & confirme la len-

ainiiest.il au. tenec

iouid'huy de

telles rentes ou peaRons,d.txtrsuag.rtgtmi*i.De impt.fr vtnd.Et ne sert pat de dire que la enu-

sc est apparente par la multiplicité des contracts faits en mesmes temps , Sc que plusieurs cho- .

ses sont achetées par vn seul prix,parcc que c'est vn seul contract d'acnapt oupermutation,faiç

cn diuers wmps.c'est à st/auoir que pour les interests ou pensions ,lcs fruicts du fond sont don

nez, cédez & permutez & pour le sort principal de la peusion.ledit fouds:& ne sont point plu

sieurs choses achetées par vn seul prix ; mais les y nés sont subrogées au lieu des autrcs:cc qui

est bien permis. Car les contrahans peuuent rcsilir d'va contract de vente en tout ou partie, /.

iurifgtntiHm.S.tptinimmo l.ab empûont D.di :.».i.Par conséquent il est tres-ceuain qu'en tel con-

tract d'engagement aucune conuention,ains seulement d'achapt ou permutation : & de droict

la volonté ou puissance des parties contrariantes n'est point emyeschee , or r s que ce qui est

noté fur la \oy,qtMmuii.D.dtfalut.y semble vn peu contrarier. Mais cn ladite ]oy,g«*sMf«*,il est

question d'vn contract d'engagement & en ce faict proposé de la vente d'vne pension ou rc-

uenu des fruicts.Et quand les fruicts des héritages ou le prix d'iceuxne talent que le profit ou

pension stipulée & accordec.il estime le contract estre vitieux & rsutaire Car tout ainsi cjn'vn

contract est réputé viticux te vsuraire quand il y a faculté de réméré accordée & la vente faite

à vil prix,s.f//o wsytxtr.d* fign.cad nojlr*m,txtr.dt tm\t. fr itjtd. Ainsi à bon droict la derniere

conuention & pactionsent son v sure procédant du profit ou gain que perçoit l'acheteur par 1c

moyen de tel contract. Or ceste derniere conuention n'efface point la première, ì\ auon est la

constitution de rente ou achapt:mais ce qui excède est vitié.Xw.'w tftipuUtt v ,<f»c/ sururtit

l..tirt dtbtmu . D. de vert, ifí, JnhitvnU ptr inutilt mm vilitUur. I. i. J. ftdfmli. D. dtvtrb.

«vi.Telle paction donc est i itieuic.Car audit cas d'iccllc,les héritage se doutent rendre & resti

tuer entièrement. Toutesfois il se peuuent retenir auec les fruicts perecus iusques à ce que les

profits ou interest* du prix soyent payez, ou bien qu'il ait esté baillé vn autre héritage valant

cn reuenu annuelle iuste légitime intercst././jncn tcrt*m,$.stntiï.D.àt emJiS.m dtb Au moyé de.

quey les luges ont de coustume d'ordonner que l'acheteur rendra les fruicts par luy prins íc

perceus efdits héritages, déduction faite au préalable fur iccux , des profits & interests légiti

mes escheus à raison de rOrdonnance.duqucl aduis est Monsieur Tiraqueau.

o Cecy est pris des Annotations. Encoi es que les parties accordent par lc contract de con.

fiuat: ou que la rente nc sc pourra admoitir. Neantnioins elle est racneptable , toutesfois fie

quantes a la volonté & commodité du debteur. Atrelt prononcé sokmneHcmcnt le x. iour

i'Auidi549.N<mftiejlfae$TtiHÌnltjcibjtb**ntl«cmBmJk*dij'pffa D. dt Itga- i.

Rtkuf
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rencc du Scnesclial de Poictoa ou son Lieutenant i Poictiers. Par

laquelle ledit Pelon auroit esté débouté d'v rie complainte par luy ^g^^V

formée contre ledit Grignon pour l'auoir «mpesché és droicts,pos- rtd.'»rt.\.ghff.

fessions, & saisines de certains héritages, à luy par ledit Grignon 17.». i j.Pa-

baillez en assietc d'vue rente constituée à vq pour quinze, nuec con- Poh t1' **eí

uenaoce mise parla constitution d'icelle rente, que si ellcn'cstoit

admortic dedás certains temps,en cccas dés à présent cóme dcfldrs p papon lia.

luy trásportaitlefdits héritages. Et parce que ladite rente ne fut n.' des Arr.

amortie dedans ledit temps: & que ledit Grignon neantmoins con- nt-7- art> **•

tinua- encorcsà tenir Irsdits heritaees:ledit Pelon auroit formé có- 5 £ec^ > j

.... , , ._ f c , 1 i- » « y auí» me des

treluy ladite complaintc.Etncpeut-on fonder p ledit Arrest fur ce Annotations.

que ledit Pelon n'auoitencores possédé realcment & défait lesdits Combic que

héritages,& qu'à ce moyen il ne pouuoit former complainte. Car

il nc pouuoit vser de l'acceífion de possession dudit Gtienon son [rV'fe"

Authcur ,&nc luy pouuoit obci;ccr ledit Grignon, d autant qu il u.$.fivirv-

estoit tenu luy en bailler la posscíïïon vacue , & lagarentirenucrs xtriD.dtac^.

autres, mais est fondé ledit Arrest surcequeposseflìou par nostre M- Celas'ê-

vsanec ne peut estre transportée par q vu contract illicite & reprou- ì^'d^end '*

ué,& estant contre bonne meurs. Voire quelque teraps qu'il y ay t tc[s tóuacts

que le contract soit sait, fust de quatre vingts oueentannees rainslt pour l'vtilirc

créancier qui s'aide de tel contract vsorairc reprouuc , estrenude*!*5 particu-

tendtc tous les fruict de la chose ou arrérages de la rente. Etcom- ^"'<("™^e

bien que Monsieur Tiraqurau en son traicté des Retraict$aupasa- faite entre

graphe du Rctrjuct , quest. 14. tienne tels contracts estre bons, eonioincts

quand la terre est baillée en payement des deniers prestez Lng par mariage

temps âpres le prest. Toutesíbis M.dei Moulin en son traicté des j0"1]*?1161?"
* « * r ■ 1 n- l 1 1 ditf.Maisna

cotracts víuraires,en la question ji.nombre j.cnap.tft.ticnt leçon- heuquandl»

•traire,esquels, lieu on peut voir l?s rr.isons de chacun d'çux. Néant- loy defédvn

moins ie serois d'aduisque si la rente estoit achetée à la raison du c»ntract,par-

denier/f. & qu'il fust dit par le contract que la terre est baillée cc V'ú est c6

m» 1 1 • «•«*• t r tre bonnes

en aflietcc de la rente: ou pour tel & juste prix que la terre fera n,œnrï > ou

trouuce valoir au dire de gens de bien, que lc contract de l'assiette bien quádil

seioitboo. Maissans ladite clause,ie prnserois que l'aflìetteseroit induit a pe-

annuelle , &ncantmoins r que la .constitution de la rente tien- ^ryj"J°^j

ároit Par contract ne

ftut estre validé par ícrment.Bflrrei. inl.(tqki>prc*«.D. Uf.lòu$n. Aufïi ne peut on par iceluy

donner ny transférer aucune posselïion,en<ercs qu'il y ait clause de précaire ou constant.

S*rd.- Inoa duLit-m. CJi:egib.BjMOjtntfì.],y 1M kmmé» i» «tfjgvmfid» Uurìt genuunA.fi

f.ici; car. Ty..:*f*Biu

t L'Autheur en rend telle raison, n.mptientlicttcfuo'ui p*3*m*Jqtcrt , rxifHmeturqur pars

tmptufíi:,t.sHndip*Ttnr> D di ewr.-mpt. Et pourofWtellecornmiinion.ccfte conuention est

reccué,pour raison de laquelle communion plusieûis choses font introduites par le droist.



134 Pratfique Civile & Crmîmlle,

T)Jtp*3isA\ droit par mes raisons que i'allègue en mes Institut. Ferenfcs La-

tefout qucla tines en ce lieu,en la derniere Impression. Toutesíois vn luge de

toiDion^est0" grand fçauoir & authorité n'agueres a donné sentence , par la-

plus certaine quelle par vertu de Ictres Royaux auroit cassé la constitution de

que la dcrrúe rente faite a raison d'vn pour quinze , & pour deniers deus pour

te: D'auta« vcr,dition de laine & de deniers prestez contant , & plus de dix

softs Srltef *ns aPres'c^tcs laines vendues & deniers prestez , & l'affiettc

quelles se fó baillée plus de cinq ans apres,sans qu'il fust mis que si les terres cn

dent les der- valoient plus , il supplcroit , aptes que les parties curent fait par-

tíieres.s'éten- rejHc preuue , fçauoir est le demandeur de la plusgrande valeur

& C uandU ^cux> & Ie défendeur de la moindre valeur que la rente. Ledit

H pefnc ad- luge cassa.la rente & l'aílìette , & condamna le défendeur à rendre,

ioustee à k les lieux, & le demandeur à rendre lesdenifts de la constitution

numération fans restitution des fruicts & d'arrérages ,& fans desoens de la cau-

des deniers: fc:donc les deux parties appellcrtnt , baillèrent griefs & responfas
maïs au fait , . e rr • b 5

de présent, il a lceux- Neantmoins la Cour consume la (entent e & condcmiu

n'est aucune- les deux parties en l amende ordinaire. Ce que ie trouuc fort dur

mentquestió parce qu'il cstoitprouué par le défendeur , qu'il cfloit simple mar-

de prclt : au- cj14n<j & homme de bien , & n'estoit coustumicr d'acheter rente*:

«loiusestad [Semblable] modération a accoustuméestre faite à la raison d'vD7

ioustec vce pour quinze en rente de bled constituée àprix d'argent , eu regard

peine du au spnx qu'elle a esté achetée. Et ce fait ladire modération tant des

s* ' *î*& atrerages t que du principal ,si du commencement la rente est bien

culté de ra- acclu'^* Mail si elle est mal acquise , l'on déduit les arrages fur le

chcter,Les fort du principal , comme en rente de deniers. £t quant à cognoi-

Docteurs fur stre si elle est mal acquise , ou non , il faut entendre que Monsieur

ladite lpy , eu m;ijstrc François Ooyneau a déclaré les rentus bien constituées , où

nfitr tiennent - X^Oitvn boilieau de h oment acquis pour quarante sols tout-

quc'la pcincnois&àrricfurodePoictou, où Ut huict boiiscaux font la charge

ji'est iamajs ; d'vri

estimée adioumeeen fraude del'vfurc.quád elle est mise* appofee à quelque fait. Or par tel

contract,la peinc.encore qu'elie semble estre adioiistcc en fraude des vfures, fe peut bicirde-

mander.en ce qu'elle n excède l'intercst iuste & légitime. On doit imputer au vendeurqui

n'a voulu vfer de ladite faculté de racheter.Cestepaction ne peut auslì nuire au premier a-

chapr,comme il esttres manifeste, mcfmes en ce que exi»i .•thuìIo f*iium Ugh etmmiJerU t m

m fgn rt fottst exercerí,!. T" us. Ô.dt pigioKA l.l'idt r,ot*t* i» Ll.C.di pnh.l.comin.in fi^n. n, reb.'

fyiHl.(jH»mu;tX)Je olut.l.fifu^dui ^Mt.T>M pignt'.VG. I •

[ScmblMt ] Cccy est hors d'vfage fuiuant les Ordonnances dcrnicrcj.B A.

sL'Ordunnanccdu Roy Charles IX. i y . donnée à Toûts au mois de Nou. misé au 4.IÌÛ.

de^ Conf.JcOrd.tit 9.veut que toutes rentes constituées en bled dcquclqoe t("ps,8c à quel

que prixquecefoit.foicnt réduites à prix d'*rgcut,à la raison du deuict douze .tantpout ar

rérages qui en pcuuent estre dcus.quc pour les payemeus qúi s'en feront à l'aducnir, fans que

les créanciers puissent deraand -r autre càofe,fur peine do quadruple, & d'estic punis de la

ligueur des Ordonnances, faites contre les vfures & les vsiíriers. Notez que les Dbctéuri,

iwelmes G»rdin*l.<L- Z*b*reilisi* d.t*p.»i mtfriun'.Tit tmp*:f? xèr.dl:cîe|ít quç quand il y a prest

«u bled psecedent le contractuelle tliofc'fuict présumer vfure. !

t Lesaucrages de k rente doiuentestrepayez fuiuát ladifpoGiiódc la loy.íww vt~t\.T).'<>eeiì.

a Ceste
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dVn cheifal. La Çour neantmoins par son Arrest du u zo.iour , de-u CastArrest

lano. 1 j 3 o.declará vn contract vfuraire, où-d;xhuict scptiers fromct," lmpressiós-

de rente,mesures de Paris,suôict esté acquis pour Hî-hurêsParisis.^"*"^ jer

Et par autre Arrest prccedem.donaé cn l'an 1 5 24. l'onrrrfine icur 1 5 }0.

d'Auril,auantPasques,çlleMjoit modéré vn. muy de froment, me- x t^tr. ml.

furerde^Páris acquis- pour soixante liure tournois à six-feptiers .qui/*'* notiffimi

éftla moitié du muy.Etreceút la Cour le debteur à admorrir la ré- ^ 'd°|.

trijaçoit qu'il y eust plus de ^òans qu\ Ile auoit esté eonstiruee : & qUC telle' ré-

á de coustbmc volontiers reccuoir niníî à admorrir les rentes cn tes nc se peu-

deniers où bled fans lettres Royaux :combieu qu'il y ait plus de uér par âpres

trente ans x Mais Q les luges Royaux nc le font fans lettres Rovaux rac cter' c?"

, ■ 1 .1 1 j 1 Á > cores que du

nencores y auec lettres s-il y a plus de treteans que la rente est co- commence-

fhYuce:e'ar combien qu'il íoii baillé grâce d'admortir toutesfois &mcnt ou ait

quantes que le debteur voudra:neantmoins ladite grâce est pseftri coauenu &

i. pte parrrenteansi Et est aussi à noter que ceste forme de contract ^5°^^

n'est vsuraire, si quelqu'vn preste mil liures, & qu'il soit dit que le & admortir,

debteur tes re'ndra dedans la sir» de l'an,flc on ne les aUra rendus,dcs toutesfois &

à présent comme deslors ií constitue au créancier 50. liures tour- quantes. Et

noisde rente.qu'il promet bailkrcn assiette en certain lieu , & a e- ">mbke 1UI'

„ , , a . 1 L a n. die en autre
, Itevn tel contract approuuc par Arrest. endroict fur

'■ [lli.eutre]vn« autre fia de non receuoir baillée par les Ordon. kloy.i.r.á»

do Roy Charles VlI.Article4t.par laquelle les Aduòcars & Procu- f»£*.cstrc

reur sont forclos de demander leur salaire s'ils bussent pafler .'w & P""

deux ans âpres auoir fait les vocatios , pour lesquelles il demandent ,jet

lcurUenir & ac-

eorder qu'elles ne feront rachetées que insques âpres trente ans:si est-ce toutesfois que cela

a esté reprouac par plusieurs Arrests de la Cour, nsesmes que telle convention demonstre

l'vfure ainsi que discnt Ho.Yt n[.md-c»f.<tdno$T»mjxtr.dt tmpt.& vmdit.fy BaU. in c . 1 M fend.

(U>ainft*Hd. lt\it Commiff.V. S. k . .14 _

»\ [ ll y moutr- ] Aussi ceste clause est hors d'viàge.& les Ord.qu'allegueicy Iaìbert,rncfraes à

Bordeaux & Tholofccar fouuene les Aduocats & Procureurs prestent lear argent aux par

ties qui ayaas perdu leurs procès n'ont moyen de s'enrctourner,& feroit bien iuste leur faite

perdre leuts salaires. B A.

y De l'an i4f j-art-fj mise au li.i.dc la Consdes Ord.tit.4.Parcillc Ord. duRoy Loys'XII.

1 (O? .art.i 1 <■ & de François I.it ; t .ch. t .art^i.Toutesfois par les Ord de Charles VÌlI.14 x 5

cótenues au stil du Chastelct de ^aris.art.io.il est' dit que les Aduocats,Procureurs, ( ómif-

£ures,Notaires,Sergens ou autres officiers & Pràsticiens du Chastclet , ou leurs héritiers -«c

poutrót faire dejnáde ou pourfuitte de leurs salaires, âpres vn an d'iceux salaires déferais St ft

nc poorróc les viuans de Tiádér les arrérages de leurs pcnsiós plus de j . ans passez eu ctgard

au téps dr. leur demáde,& au regard des héritiers des trefpisscz dans l'an du titfpas & s'ils at

tendent plus d'vn an,ils n'en pourront faire pourfuitc.que de ».ans;& s'ils attédent 2.. ant.ùj

n'en pourront faire pourfuitte que d'vn an:8c s'ils attendent outre t.ans,ils n'en pourrót ia-

mais faire demáde.La substance de laquelle Ord.est réitérée en celle de Fráçois l.i j j j ch. 1 8.

art.j i.Par Arrest du i.iourdeFeu 1 y 47 .prononcé en l'audience par M 1. Présider S. André,

fut ordonné que les Procureurs nc pourront demaader leur salaires fit vacations âpres a.

ans :5c que s'ils ne metent par eserit ce qu'ils auront receti de leurs parties, ils ne pourront

plus rien demandcr,& nc fera foy adioustee à leur serrncnt,qu'ils n'ont rien receu en tout nc

pajúç-ParcilArrcítcbnaéa^GenejauxenlAadienccic ìy.Iuilkt 1^75. contre vn Procu-

reus
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reur des ET- leur salaire, sinon qu'euidement ils sucent apparoir qu'ils n'y pro

mus à Paris, cèdent par dol ou malice. Toutcsfois en ce ne font comprises les

Papoa liure- mises qu'ils auroient fait pour lés matières , efquellcs ils citaient

* *Asuît Aduocats ou Procuretlr$ : dont kuw papiers font foy iusques à U

t. Rebuffc s°mrn<t de vingt sols tournois pour chacun article.

Tract. Je far- Et par autre Ordonnance du Roy Loys XII. les Procureur; x ne •

m*l.f*l-*rt gt. peuuenc retenir les pieces de leurs parties pour raison de leur salaire

de*'* 4«fp» non Pa^' ^a'S commc vn Procurcut eust fait plusieurs mises pouc

iJtfs'm t* fa partie > 8c par son commandement : & le Procureur par vertu de

x Les Ordó- mandement spécial cuit transigé de la cause, & reccu dcniers,1a pai-

nances de - tie le fait conuenirpour rendre les deniers. Le Procureur dit auoic

Charles VII. fat lelditcsraiscs.commcilorrrcinformcr , Scauílìcn rendre com-

* LorVxn?' Pte & reliqua,&di:auoirdroictderctcntion,iufqu'alacócourren-

ifo?.art 114 cc deíditcs mises. • Neantmoins le luge condamne le Procureur à

François I. garnir la main de la partie de toute la somme par luy reccuë , donc

ifîí-c jarn ,/ a.ppellc La Cour ordonne qu'auparauant d« procéder auiuge-

* rit l desen- mcrit ^e ^ caasc d'appel , le Procureur informeroit auoir seit leídi-

déc aux Pro- tes mifes,c5í fut ordonné Udit Arrtst le icí.dt Nouembre 1 f4 3 .i'al-

c meurs qu'il lègue en mes Institutions foranses Latines de la derniere irapres-

ne rcné.icnt sion , a en ce lieu, les raisons de droict conformes audit Arrest 11.

tkiMdeTpa* Semblablement par les Ordonn.do Roy Loys Xll.a«ic!. 48. les

ties.sonscou. Greffiers b ncpeuuent demander leurs salaires trois ans âpres lesI0>

leur de leurs causes finicsrlaquclle Ordonnance , jaçoit qu'elle parle en narratif;

salaires, & si des Aduocats & Procureurs toutesfois ne déroge poinc à ladite Oi-

aucuns des donnancodu Roy Charles VII. parlant du salaire dfsdits Aduocats

l'rocar-urs, .., r « ,

leurs scnii- & Procurcu'rs.p.irce qu il y a ces mots , Sans déroger aux autres Or»

teurs oh fa- donnanecs pat lans de moindre temps, c • Auffi

miliers.rcticnnent ou -veulent retenir lefdits titres.en fera faite punition par priuatioa d'of

fice & autres grandes amendes. BoerVíe.i f .»«.>.où il die le mefmc du Iuge& Aduocac. Bars.

ir>l.fin'n[ort,m,$.(i ttrium D.de eenditl.indibit.Cr l.i.tup.ctUmtb Chirogy.fem.l. aSotìs $o.D.</#

ftoci.rnt.8c paraiiisilcProcurcurarctcntion:/.j.C.i/#«»<i'ct.in(i<í'.»rí(<eí. 3J. D. de pnéiisl.y.

V.tniniatis.l.T^.C.átfrecun

a Voyez ce que i ay remarqué cy- dessus fur la fin du chap.i7.de ce liure,

b De l'au 1 j 10 pubíiee est Han 1 î 1 1. mise au 1 t.li.dc la conf.des Ord.t1t.1j .ou il est aussi reci

té antre Ord.dc Charles vin 1+90 arr. 17.par laquelle les Notaires ne pourrôt exigei leurs

salaires apreí cinq ans.depms l'a fin d'iceux procei, linon qu'ils eussent fait diligcnce,ou qu'il

y cust empefchemcnr lcgitimc,Franíois I.i f 3 f chap.i í.ait.t j.p.à rart.47.de Loys XII.

c Celte clause est adioustec à cause de 1'Ord.dc Charles.VII. 14 t 3 art. c 3 .pariât nómémét da

"falaiie des Aduocats & Procureurs:cncorcs que quelques vns pourroiét íbustenir 1c contrai*

rc. D'autant que celle du Roy oys en la narratiue fait mention de? Aduocats, Píocureursâc

Solliciteurs: mais au dispositif n'en parle aucunement , si.iou des Grcffi:rss:iilcinenrj

in p'tfatio-vbM' diâ* sunt,in feauentibus cenmtiurreietitnj.ittm qui* i.vlt DJ< tafií.Piz~cotìle-

quent elle comprend tacitement les Aduocats St Procureurs: vea mefmc qu'il y a mclme

raifon à lcígarJ des vns ic des autres. Toutefois aostic Autheur est de Contraire aduis. t'erb*

_ e*>mn*rrattu» Ugi/tro lt-enan h.ibintw. ¥tli». in eáp.l n 1S. De eon,fít.extrit.l'ns subUt* tjl n~

(#d n f Cltmtt'n*. uD.peh.vt pntet in ¥r»^mnt.f»'i!t és Certrd.Ti'u'.» in tnm rt/fteiM í Sc les

tnotsadibustez à la fin de l'Ordonnance confieraient font opinion,Sw d>-roger;&c. cóme aatS

tout le coatexte dudit ittfcitands est etiun imfrimu Ugum cerrtdio.l. [rtcìpimus; C. dt *ftt:l*U
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Aufli l'on rie peut dííendre pat sin de non reccuoir.si ccluy qui cíM M- •'» I-

«.demandeur «n lettres Royaux de rescision de contract , pour raison XqJib.'!^%

de forcc,crainte,doI,OH déception d'outre moitié de iuste prix , n'est «fin intlgi

venu dedans les dix ans âpres ledict contracté & que la cause de le- *efi. On ptut

sionourclcuementactfle.-commeilest dict parles Ordonnances ^mander si-

duRoyLoys douzicímc.aiticle 47. innoòtàts*

Etp«t parDroict

commun, font compris dans les dix ansportei par l'Otdonnance.En quoy il y a grande ap-

paréce.qu'ils n'y soiét point contenus. D'autant que le mineurs a trois ans, outre les quatre,

pour rentrer en la succession paternelle à laquelle il auroit renoncés.vlt.C.M rep„d. ber. Ainsi

en la loy x Cm» quib.tmtf.ieffut in integr.rest.Les cinq ans qu'on a pour l'action on plainte d m

testament inofrîcicux.ne font compris dans les quatre ans. Toutesfois nostrcàutheur estime

au contraire .qu'ils y sont contenus auec authorité de Faber in d.l.vlt.C.dt rtput.ber.oà il dit,

que file Prince a concédé à vndebtcur delay de payer ses debtes.que ncantmoins cependát

lc terme donné par le conrract.ou obligation.ou autrcment,court. D'auantage l'Ordonnan-

ce potte ces termes, Ajf» qut les domtinti& proftitftz dis chofisne sytnt incertaines, &t. confir

me Ion opinion Rttie \*iit ipfiw est tn'tmtt, & {toit corfUi *b ****** rtgiturjt» Itx À rMtitmt,

in d.ì.nm dttbi. m C.dt legibus.Hincftcur.dum r*tientmfu»m lex re(hmgitur »ut dilêUntr . I. rum

fatir-j7.%.dulciffirHtíD.di ltg*t.iJ.(cireíl.ges.D.deUgìbus.A.\}tc{ie la cognoislance de l'éterine-

ment des lettres Royaux en forme de rescision de contract est cas Royal , & ne compete aux

Seigneurs fubalcemes.ou leurs luges, ains aux Officiers du Roy. Arrest de l'an ijí-í.plaidanr

Canayepoar lappeliant , Sc Loiscl pour l'intimé.aiosi qu'a remarqué M. fithou fur la Cou-

stumes de Troycs. L'instance en matière de rescision sc doit intenter par deuant lc luge da

domicile. Arrest du lo.iour de Afars ij44 &en matière deretraict, leiugedela chose a esté

approuuc Arrestdu tj.iourde Becembrc i j+yRtbiéff.tt'nt. trail.ii t •sc.cmt.árt.vp.glof. %um,

1 f.fyié.On peut agir pour la nullité d'vn contractant» âpres les dix ans.Iugé par arrest du

ij.Maxsi3 34 Kebiéff.\<).»rt.vn.gl»(A j,»«.n. Par Ariest du »8.iour de luin ij^.acsté a»íS

iuge, qu'vn lugeauoit mal appointé contraires les parties en faicts. Car il doit déclarer les

parties non rcccuables fur le champ/i l'impcc ;;t vient âpres dix ans.Rebuffe.f dt repu

mn.vn glts. 1 6.n$im.yti»a.dt risc.centr.ntt. ï,Pap>ín Notaires liure 9. puis le feuillet »6«.uif-

ques 2d 1 9?. •

e 1 f 1 o art. 44. ïrancois J.i j ; j .chap.8.att.3«.misesau 1. de la Conser. des Ordonn. tit. 7.

Ceste Ordonnance ne comprend que les contracts qui de leur commencement subsistent

d'eux mesmes, & non pas ceux qui font défectueux dés leurs origine :corumîscnr ceux qui

sont faits auec vn mineur,sans authorité du curateur §jutd et >m »b mitio non v*luìt,n*Ut tr*~

tÌH umperti tonu* 'es it. Dauantage si l'on examine de pres les termes de l'Ordonnance mis en

l'exception , les contracts nuls de leur origine H comtr encement, ny sont point comprins.

Ea Fraace on peut alléguer vn contract estre nul , comme estant fait par tu prodigue. Arrest.

dn 3.iour d'Aoult 1 j4).pour le Comte de Saucer r e : Cela s'entenden Cour sou ueraine, í«wj,

par deuant les luges ordmaires:car il faut auoir lettres.Rí*-Jf!/w».i.<r ft. dtnft.cntr. <npr*s,

sw.3.4. {.Les contracts dont fait mention l'Ordonnance.sont bons & valables de leur com-

mencemcnr.Povr la force & crainte.cela se cognoist, • > LmetS.^^ud p áterD.de es qu dmit

**p..i.Ct-d.eod ft. Pour le contract fait aufli par dol , il est confirmé par l'opinion de Dcciu?

m l.tintnâus D dt ttg.'Ut.hctio nnfeitur ;ti*m dtlo vet metu « dhbltt, & xctplitr t futnmtu. ri ft-

tiiic itbttj. o/ CJe tnwi .'t p*/.Parles lettres Roya«x,il faut nommément déclarer les causes

pour lesquelles lesdites lettres sont obtenues. Par le droift commun on fait ceste distinctiô:

ou la restitution est obtenue du Prince,ou du .v agistrat. Au premier cas il suffit déclarer

k cause de la restitution, Sc au second cis.il faut exprimer l'eseece de la lezioa ou déception,-

\.ud»mc SLom Çmgu'. 1 1 3 .D'auátage par ledict droict commun la lestitutio.n ne se pouuoit ob-

teiúr.Gnon de ccluy qui auoit mandement spécial pour cesteffect. Ausrtr decThd. q. f,. Mais

auiourd'huy lesdites lettres de restitution euenticr s'impetrent par toutes personncs:lesquel-

Ics acantmoms ne sc peuucnr prescatex, sinon au luge à qui l'addreísc cn est faicte , encores

qu'il
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qu'il ne soit [ Ft par les ] Oidorcn.dernieres i j j cj.articlc 1X4.S est statue',qu'a- .

neccslairequcprcs l'age de trente cinq ausaccomplis,ne se pourra poarlc regard1*»'

le maB(iemet(ju prjujltgC > ou faueur de miuoricé , plus déduire ne pouríuiurc

éTn'y a qúe^* "dation Àìs contracts faits par les mineurs, en demandant, on

IcRoyqui les défendant par itttres de Reltuement , ou Restitution , ou autre-

donne , les- ment.soirpar voyes de nullité, pour aliénation des biens immeu-

quellcs estas [)lcs fajtc (ans décret,n'authoritc de Justice , Uzion , déception , ou

obtenues le . r ■ r > r li li n. r
doyucncpre-circonueiltl0n » linon amíi cju en lcniDlables contracts leroit per-

senterparde- mis aux

usant iugecó-

pctant.qui procède à l'enterinemcnt d'itelles,auec cognoiíTancc de cause. Vide U 1. D. (x quii.

tmt'MMtm tyc P. G.

[ EfpAr/a] Monsieur Tiraqueau en son liure duretraict conuentionnel au§.i.f/í/!i.».i£.

traitce obscurément si la prescription conuetionnelle de retirer y n héritage aliéné par ym

niateur , & contre luy encommencee tombant en la personne du mineur hciitier du maicur

auoit lieu sans espérance de restitution ,& rapporte plulìcurs auctoritczpour l'yne& l'autre

opinion. Et laisse le Lecteur incertain, encore qu'il semble incliner ea la faueur du mineur

par 1 a Loy ficreditor §.;' lud D.dedistraéiione pign^m,C[\ii semble décider la questió en termes

exprès contre l'Arrest que rapporte icy Imbert. Le diffèrent s'estant présenté en la cinquics.

me des Enqucstes au procès d'entre Aimery Frotier & Oignon au rapport de Monsieur Che-

ualicr ,1'ona íùmy l'oj>ir>ion de Iean Fabre en la loy première & deuxiesmey» * uerfustedi-

tierum #f>rfrMW.C.conrermemët à ladite loy première,»» verbo enoime damnant que inrritfrt~

feriptio.lilús rclittuuntur mihorcs,nvnpropier moAtcAtn lifiontm.Jed frester enrrmt d«m -«nr.Sí bien

"que quelques vns requièrent dolum xelfraude,i[ n'est nécessaire, estant d'ailleurs alîez présu

mé ex ittlienormi Ufio/u.&c ainsi se doit concilier l'opinion de Fabre en la loy S*ncimu in quib.

tAufií in inttgraredjim est Kecejssrtt.St partant n'est gardée au Palais la glose de la loy, Jìtduer-

[us 'vsucfpiomm-.ì'Arrest est du ij.dcluillct 1 j8f:k lésion approchoic de la moitié de iuste

prix.Du depuis la mesme question a esté iugee au rapport de Monsieur le Prestre en la mes-

01e chambiele i9.Mais.i;97.entreTourtcreau& du Lyou,la lésion excédant la moitiédc

iuste prir. B. A. ;

f Mise au liu.j.dc la Conférence des Ordennanccs,tit.7.& partie ì.delaconfcrencejdes cou-

stumes tit.é.en l'adition, Laquelle Ordonnance est contre la loy,/./; (ttpernacuum- C. de nmp.

in imegr.ust.Vide ckm.in.Di rest.m intep\Rebuff.tom.i.tritflJerrstit.iirt.i.g,o[.y.

g Btrt.in /.!.§./? t>m■ propUrhic»JAtior.em.D.dcitin.afffyqucpri*<tradit.maieTem 1 j. ann. reftiiul

f«fié cb iuftem iuris fibi competenti, fgnorantiom.Vau! de'-caflr.in l.tctus ternies C.de sertis , dií que

(Albeiic,& le Spéculateur affermenr,quepar la coust.il n'est point nécessaire qu'aucuns actes

iudiciaires soyent auiourd'huy saits,pour raison des alienacions des immeubles & héritages

des rnmcurs,& degarder la.soime'prescrip'te éc ordónce par le Droict in l.magisputc-.D.de rems

ecrum ynt Çubtut. mais qu'il surfit qu'il y ait vue escriture publique cótenanttels mots ou sé-

blables,!* 1ugt,*uec tegn. ijstmtit c*Off,»inttrptsé ftn décret & attheritéde lustice. Toutcsfois

nous gardons Scobscruonslc contraire par la commune vsanec de Royaume, & asoHuenC^

esté iugé au contraire par plusieurs Arrcstdc laCounpar lesquels les contracts contenans P*."

Jienationdes immeubles des mineurs ont esté cassez & rescindez, pour n'auoir esté gardé en

«eux la forme contenue en ladite loy, Magiiputo.Viie tàul.dê Ca^.inl.a3us omrus.C. d*sents.

Au reste celte Ordonnance de l'an 1 j $;>.art.iZ4.abrogc la loy derniere. C. ftm*iirf*t%. rat.

»l inat.htb.cit telle aliénation desdits immeublcí n'est point tacitement confirmée par 1c

laps de cinq ans apre? !aWaiorité:cc que ladite Ordonnance a déclaré spécialement,

h ^.derAq.^ i.de mi>.orc.crm incuníLinprmc.eit deeliit.Rebujs.t,m.rr/iajere,1it.Art. i.gl. z.

i Be-tficiutn etatis, l.luj*nn>.D.Ht in inugT.rest.l.aitprttcr.§.ptn.l.puse X).de miner, primlcgio rem

Qituuenis l.item U.D.'X qu<k.c*us.míiot.%enejùium rtstitutltmis /. cutn maniiato l.prtfis. C. de mi.

nor^xcMfMiittéiiisJ.^uxilium.DÂeminnibuiRtbufTr'aa.dtresti^ 1.
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Aïs tus majeurs d'en faire poursuite par rcleuement gu autre k Ls< »um »U,%

voye permise de Droict , comme quand par iu ste. ignorance l'o*

ne íçauroir pas le droict à soyestre acquis ,& appartenir: car pour i* i^lg""^

-raison de iuste ignorance le droict subuienr aux majeurs. Er pou? tuM .U.l.ii.

plus ample déclaration de ceste Ordonnance, i'ay bien voulu icy §•»<«» induit

-reciter le faict d'vn cas aduenu puis peu de remps en ça , c'est que j j.D.

transaction suc faicte entre certaines pairies, au narratifde laquel- f*'*'.'^("
l , . , • r „ i 11. tr>a'.o>.m Lut.

lc est dict , qu entre le pere du mineur , & Je pere de 1 autre parric nns.y.T).àc in

tranlìgcans auoit eu procès pendant en matières d'adueu, pourrai- it.ui.rep. Est

son des fruicts d'vne métairie : laquelle les percs desdites parties *fàlf»ùltum

pretendoienr lespcctiuetncnt leur appartenir , & demandoit i la n*^7maé^

patrie aduerse dudit mineur, que lc tuteur dudit mineur, nommé ti éaniutfof-

audit narratif de Indue transaction ,eust à íe départie de la postes- fi ,fnbutméd!i

íîondc ladite métairie, & l'en Jaistcr iouyriEt par ledit tuteur auoit V* E""

esté die , que lc pere du mineur estoit Sciencur & possesseur de la- l6: %-,'tmm-

dite métairie au temps de londeces. Neantmoms finalement ledit tqUitas restì-

toteur en son nom pnué , par le dispositif deladite transaction , se mticnë sfggt-

desiste de la poslefsion de ladite métairie au profit de l'autie partie rit^ilmcttm

transigeant: laquelle tantostapres veud ladite métairie à vn tiers.

Lc mineur s'en vaestudierpar qaelques annees és Vniucrfitez: de- Cjx quiï.cat's

cède cependant ledic tuteur , qui estoit marit-auecque la mere dudit vmtt. I» r»s-

mineur

neur

tou

d'i

Apres íequcIaccord,le fils estant lors en l'aage de trente- huicts nnsj iur'S /**«*»***

est aductty par fa mere dcl.idite transaction, & du tort que Iuy ^jf"**'^

auoit fait son tuteur & beau pere , de s'estre désisté de la poiseflion ?Memf***i*.

deladite métairie , de laquelle son feu pere estoit seigneur & pos- tit *gm , mm

fiísf.ur au temps de son decés:con»me il estoit recogneu par ladite l*pfi* f'ffimus

transaction. Ledit fils.narrcttion de ce faicte , obtient lettres RO- 'surfis

aux de la Chancellerie à Paris, par lesquelles estmandéau Scncs- gMUtw ^Mtt\

chai de Poictbu , ou son Lieutenant à Fontenay le Comte , que fi un» trimerut,

deluy appert à suffire , il contraigne les détenteur de ladite me- "A" f•f*

laitie>del'en lajfleriouyr , & de luy eu rendre les fruicts depuis ^"'ft'* ì*f-

tcl temps, & en telle valeur que de raison , nonobstant ladite c'owj. '

transaction, de laquelle partant que mestierferott il est rtleué Sc mvù.vtrjud.

aussi du temps encouru durant fa minorité. L'acquereur & tiers & í.»w#.$.v/.

poslesTtui de ladite matairie est adioui né fur l'en terineinent des-

ditcslcttrej. Il appelle en gaxiraeat (on autheur & vendtur, auec Q jttBKjj

lequel ladite transaction auoit cíìéía:t:.', lequel assiste auecques luy tritic. fr in t.

au procez. Les deux ensemble défendent eíiiites lettres Royaux <ped fi minor

alkguans que ladite métairie tstoit & appartenoit anciennement $-r' '/«'••D.

auxpredettls urs dudit assistant , & que le peiedu demauckur s'en 4* mi,'ori1''

client emparé fans titre» :& que par le moyeu de ladite tranfactio»
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, il auoic recouuic la possession de ladite métairie : & que lVc-

quercur en auoic iouy paisiblement à tiltre d!achapt & bonne

toy ,par dix ans & plus. Et parce l'aaoit pref rit, tant scion Droict,

queparia Coustumcdupaysde Pojctou,Atticlc premier, au tare

des Prescriptions. Plut disoient que ledit demandeur n'estoit rc-

ceuable , parce que ladite Ordonnance publiée en l'an 1559. Ar

ticle cent trente-quatre , susdite , vn m-arur nepouuoit estic releuc:

âpres qu'il auoic l'aagc de crente-cinq ans , de ce qu'il auoit saie

durant sa minorité ,& quelc demandeur au temps d'impetration

de fcfdites letttes Royaux , auoic plus de rrente-cinq ans. A quoy

par ledit demandeur auroit esté répliqué, que veue fa minorité

nepouuoit auoir couru ladice prescription contre luy : parce que

I L. 1. in fin. selon droict commun ,1a! prescription de dix ou vingt-ans ne court

Q.l *vn.ex- point contre mineur. Auffi par ladicte Coustume dsfont expres-

uft ltb.yC.J* ftraent exceptez. D'auantage , d'autanc que ledic acquéreur estoie

Omît C s»lcCfss"eur'mn,cdi"deceluy qui auoic -fait ladite transaction» le-

inqmb.timSt quelestoit possesseur de mal-foy , comme ayant eu la chose im-

ceff*ilí{i têf. meubles du mineursans décret de Iustice , ictluy acquéreur selon

'"•t" ^ r ^ Dr«ictcoinmun ne pouuoit prescrire par moindte temps m que

«"'r r*fi *« ^c trcute 4ns" QB*nt à ladite Ordonnance, il disoit qu'elle c-

noi est.viJ» stoit faite depuis ladite transaction , & parce ny pouuoir s'esten-

Rtbnf.tm.i. drc.roefrnemeHt qu'auparauant on obscrìioit en la grand'Chambre

traci.de ujt. ju plaidoyer de la Cóur de Parlement à Paris , que contre

*"* *'& tc^ contt,c^$ nv^ de leur commencement , le remède & voyc

làd'l. ). Cod. nullité duroit trente ans , qui ne commençoyent qu'apres

deprt[c.)ó. la minorité finie. Eh outre , par ladite Ordonnance y a vne

4». ann.Vidt exception , sçauoir.cst, sinon cs cas, csquels on subuiendroit és ma-

Lpmu. çr vlt. jttUrs: donc ledit cas qui s'ossroit .estoit i'vn: parce quVn niajcuc

nm min.fnt P^1 c'"e feieue contre iprelcripcion de trente ans , quand 11 a

dttr. ihi eu iuste (ignorance du dioict qui luy competoit , selen la com-

?*ber. mune opinion des Docteurs , tant de Dioict ciuil que de Droict

carfon,trnictant' cèste maticre, Et par lesdits défendeur & asSsteur

auroit esté duplique, que ledit défendeur igtioioit ladite métairie

auoir appartenu au min ur , $c par ce pouuoir prescrire par dix

ans entre presens.ou vingt entre amens. Aussi que si le tuteur en

son iiora propre vend la chose du mineur, & l'acquereur de bonne

foy,& à bon tiltre particulier, la possédée par dix ans , à compter

^du temps delamiaorité finie, Pacquereur l'a prescript. Les parties

font appointées à faire prcuue , Ic demandeur vérifie , que ion din

- re estoir seigneur 8c possrssurdc ladice métairie au temps de Ion

decés. Puis il prouue , qu'il n'auoit que trente huict ans au réps de

t'impctrarion des s kttr< s Royaux & qu'il aaoit eu lcfdicts pro

cès au-'-c fa meta , & qu'il n'y auoit long remps qu'ils estoie 11 1 ac

cordez. Les defeudour & affisteui prouuent , U ut métairie auoir

app.ictcnu
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appartenuáux prédécesseurs de l'aílisteur , & auoir esté par eux pos

sédée anant qu'elle sust au perc dudit mineur , & que lcdic mineur

aurcmps de limpetration de ses lettres Royaux auoir 44.3ns, &

que ledit défendeur l'auoit possédée par quinze ou seize ans , des

& puis son acquisition. Lcídices parties font par âpres appointées

à produire , le demandeur produit pour tout titre ladite transa

ction , ôc la procédure faitteatre luy &sa mere : les défendeurs

aú*I:t ur produisent les foy & adueux par leurs prédécesseurs ren

dus de ladite métairie , auant qu'elle appattinstau pere dud;t de

mandeur , 5c depuis, aux Seigneurs desquels ladite métairie estoit

tenue , ôc de quarante ans auant ledit procès encornmencé. Les

parties baillçjtt contredits , ôc saluations : voyent les Enquestcs en

publication , ôc cil la matière appointée eu droict. Est donnée sen

tence , par laquelle ledit demandeur est débouté de ícs 1 ttres,

Royaux , ôc lesdits défendeur & affisteur eouoyez absous d'icelles,

les defpens compensez , dqnt ledit demandeur auioit appelle , ôc

son appel deiiement releuéen la Cour de Parlemcnràr Paris « où il

fait consultation de sa matière auec aucuns notables Aduocats,

& trouue qu'il deuoit obtenir autres lertres Royaux , addrtssan-

tes à la Cour : par lesquelles il fust releué du laps du temps efcheu

depuh fa minorité , iufques à l'introduction du procès, pour cau

se de la iuste Jgnorance-qu'd auoit du droict à luy appartenant cn

ladite métairie, parce que par ses premières lettres Royaux, ilne-

stoit releué que du temps efcheu durant fa minorité : & estois de

cestaduïs. Les autres esteient d'opini n , que ledit appellant & de

mandeur cuit lertrrs Royaux , pour eílrc rtecu à reprendre ledit

procès d'adueu , narré par.ladite transaction , & (ur lequel elle

estoit intetuenueau lieu de son feu pere : & qu'il fut releué de la

discontinuation Ôc péremption de l'tnstance , pour les causes cy

dessus alléguées :lcfquellts ils treuuoíent raisonnables, & futeeste

derniere opinion (umie , & lettres Royaux obtenues enceste der

niere forme , & présentées en la Cour , & fentérinement d'icelles

dtbttu par lesdjts intimez , & les parties fur ce appointées en

dioict,& à produire : ioìnctau procès principal, pour rn faire raison

en iceluy iugeant par Arrtst fut dictbien iogc',& appcllé pai ledit ap-

pelUnr.sás auoir regard à f ldites dernieres lettres Royaux,dcsqu> Iles

il fur dcbouté:& que cc dont auoit cstéappellé,fortiroit son plein ôc

entier cfrcct.Et iceluy appellant côdáné és defpens de la caufe d'appel,

ic dudit inudanr,& cn l'amende. Ce qu'on trouvera fort rigoureux,

veues les raisons lesquelles su foi et pour ledit appellant.Mus en fóme,

deceíl Atre st nous pouuons tirer & recueillir,que ladite Cour prend

ladite Ordonnance,non pas comme introduisant Droict nouue.\u:cai

elle ne s'estendoit és contracts precedens icc Ile Ordonnance : ains-
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n DD. m L comme declaratiuc de Tandem Oroict. Et fut donné semblable-"

V™'im!no*l"Arrcst contre vn demandeur en lettres Royaux , tendant à estre

fnC.d i»»Vreccu * demander reddition de compte à lVxecutcar du testa

ists.nstU.i.C. ment d'vn sien oncle , duquel il estoit héritier : pourec qu'il estoit

fi M/mrf.vsn- encores dedans les trente ans , dedans 1. quel temps crstc action

foK^TÎà ^eUt e^rc'ntcntec : déduction faice du temps encouru durant U

prescription2 ra'no"cc » dudit demandeur. A quoy le défendeur disoic , que le

décrète ans, demandeur n'estoit receuablc, par le moyen de ladite Ordonnan

tes mineurs, ce , pour autant que ledit demandeur auoit plus de trente» ans lors

peuuent ob- qU'i| mipctrale(ditcs lettres. Outre difoit, que ne dcuoit estre fai-

Royauipour tc aucune déduction dudit temps de U minorité pource que le dc-

estre resti mandeur auoit lange de dix-sept ans , au temps que son dit oncle

tuez contre deceda : & que quand lan prescription commence contre vn adul-

icel le, fumât tc fçaUoir est le mafle ayant l'aaee de quatorze ans,& la femelle l'aa-

Ja doctrine V, i r ■ i s r
d'Innocent &c douze ans:en cc cas h prescription de tiente ans coûtt , lans ci

ta cap.conflit» poirderelhtuxitfo.

tusjtxt.d' ast. Plus l'on peut vscr o de fin de nou receuoir , si le demandeur de- 1 *

tntnttg. ViÀt mande par lettres Royaux estre reloué de l'alicnation de meubles,

jeTquli*sim- f0"Par 'c moyen.de minorité d'ans, oudedea ption d'outre moi. *

flic-ttr , vbi tié de iustepiixrnc semblablement de bail à ferme, fait à moindre p

ghfó-DD. ■,. i. . ,. ..i .... valeur

O Stil. r*rl.ftrt.\\*p. 1 •j-de . ci f(rser}»!. Cor. t:.ci Htiv tflgentrtlit inteta lingu* G*Uir*n*t]vàd U-

ten n n etnetdantur prt daftienevltr* Jimidiamiujfifieli) in rthu mobilibu f-éU Sinon que cc

soyeot meubles précieux,* de grande valeur, ou que le mineur soit énormément deccu, cora

me il est porté par ledit stil.Et parla Cousturae de Berry,tic desluges.iugemens.&c.arr.} j.Ia

rescision a lieu quand il est quellion de l'alienation de grands meubles , ou de meubles pré

cieux de grande valeur.comme en aliénation de choses immeubles. Et par l'art. < ^.cstauíK

demander re-

i de meubles, le

font capables

de contracter , sinon.que l'alicnation fust faite par dol 3c fraude de l ac hèceur , coinmc il est

porté aussi par le susdit arr.jj.de Berry. Plusieurs autres coustumes disent auífi, que rescision

d'outre moitiétle iuste prix u'a point de lieu en vente de chose meuble. Se»s,art. t f i Boui-

boniiois,arc87. Auucigne chap.ré art.-t . La Marché,arc. 1 1 1. ainsi qu'il enVexpliquc en la .

Co»fcr. des Coustumes. i.part;tit. f.en l'Additioií. - Grimaudet, 4.dcsR.euairs,chap. tg/. Re-

haffc,iom.í.tia3.di refc.ctiur.in frmc.nu.to.urt.vnic gliff. i j .»«.} 4. Mufatr.in fra3ti.it.dt imir.j.
. . 1. m r n n . r f ïn I ' ■ . •' _ i # j r*. • n r

Tt(l-i.l,inttrput>ill<>s.D.it auct.fut.l.i.C.di rtfc'tn • .■vthi.ghff'.in /.t.C.JÍ adutrs.-i/fucap. Sngtí.in Ut,

D.adT eíiliianbm. Par lesquels lieux on tient qu'vn inineur peut valablement aliéner son,

meuble,fans décret & authorité de justice.

p Parla Coustume de Bcrry.tjt. des iuges, Sec. arr,}j. est dit que les contracts contenans

bailà ferme, à moins de temps de dix ans faits par mi neufI, & uâr personnes capablesà
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• valîur que les fruicts ne ,va|ent. Toutesfois M. Rebuffc és Coin- neur d»ncne

incotaircs qu'U a fait furies OrdoRilitnces Royaux,toinc i.fcuillcr î^jut cstrc xe~

3j. récite vu Arrcst , par lequel vn Docteur es Droicts, estant vcteou'aîie-

inincur q de nation des

fruicts,»f/7/ôr

dttettt tuiAens grtitittuttrisìd (tuie/tt.l &fi (me. §. ejr difiincììD.de miner.fr ibi Ace, Chíssan.

au tit.des succcst"$. f. num. iy. tient qu'vn mineura aussi bien lc maniement & administration

des fruicts de son rcuenu.que le raaiéur. Cetju Altx.d, lenmol.'tnfií.^.in l. vélum, tient auoir

lieu par le Droict corprsun.C'est pourquoy on tient par la Practiquc de Fiance que le Bénéfi

ce introduit par ladite Ioy,i. C. dt rtf. -vend, n'a point de lieu en vente de chofe mobiliaire.

Aucuns neinrmoins ont soustenu le contraire, tant en consultation, que par leurs escrits. 11s

fondent leur opinion fur laG 'ç/" «//.ì.qui tient que lacheteur peut vfer de ce bcuefice,& que

ceste correction ne se deuoit pas eltendte fi loing , que d'oster le secours donné par la Loy,e-

stant assez qu'elle ait lieu feulement és cas exprimez 8c déclarez par iccllt Et est deceíl aduis

Monsieur du Moulin.ii Coafint.faris.Titul. .§.1 i.num.^6.oà il est faicte cçste distinction.Oa

l'achctcur est ignorant la valeur & estimation de la chose, & lors il peut cltre restitué: ou

bien û la sçaît & cognoistiauquel cas il ne sera restitué. Toutesfois il ne fait pas mention ex»

presse , si l'on peur estre restitué pour y ne chose mobiliaire vendue a vil prix:jl en parle plus

clairement au $.ii.nombie 4 7.oùilticntqu'ellea lieu ts meubles précieux.c«'<"f.i 6.Obf.C.

lî.Anton.Mer. at.t. N«/.cii.Neantmoins Robert t. Knimad.t. i z. est de contraire aduis. Vn

maicur aagé de quatorze ans seulement peut louer son héritage , & prendre vne annee d'a-

uance. Luy mort ses héritiers disent que le contract est nul, car il auoit vn Curateur:& anffi

que ceste aduance sent son aliénation. Par arrcst du Parlement de Rennes du 17. Septembre

.: peut ca

stre contre l'opinion de quelques Docteurs far ladite ll.i.'Mrtfc.vtnd.hccur;. fur la loy/ /*

\tiii.n. n-cdi vsur.fr l-fi Olton.Cod.de locAto-S~ltcet.fr Cy-u. etd à.l. í.Cod.dt rt'tin.ver.d.Sft-

tul*tor ,'ib.j.Tii.de tefc.vind.num.\ j.Papon j.des Notaires liu. 9. Chap.Je rifti.m. contre loua

ges leconduct. tiennent au contraire, que ce remède a lieu en telle matière de louage : leur

principale raison est.que ìoeatio fr tnduítio tisd miuris rtgulis etnjistit.l.i.fr z 1 . Ojtcat. Tous

les Docteurs tiennent que ladite L. ia lieu en tous contrats qui font h.m[,.ìei , comme est la

«ndition& location. Or,'» b ntfidci mX1.1t qu>4 intqitet iterfaífumtjftcinft.t tit, in radius n-

fcrmabiiur.l. y.c.Commu.-vtriuf.iud D'auantage telle Loy a lieu entoures personnes qui sont fé-

blablcs à l'achepteur,ot l.ilt.D.'X <juib.t*us.'B f>ofs.e»s.iLiic\ias tirent ceste doctrine,»*»'. 1. $. ftoì

fi, me u. O.Si ej'òd infretui-p ttron.fetii.fi • où il est dit à la fin dudict $.E/ in pirmutM ont fr in lo-

teuiont fr ctnducTtoot ftmilittr idem cbferutbimusS^fcui.lib.i.i.l t«.Connan,du Moulin,Robcir,

Cuias Bí Anton.Mercator : les autres au contr *ire,disent que tel remède n'a ïamais lieu par 1 a

Coustume de France,& Vractique de tóut temps immémorial gardée & obscruce : c'est a sça-

uoir en bail à ferme sait à moins de temps que de dix ans. f rostir fpeminctrtitm ptr.fi*nutn,itl

m re um,-jtiin.ert--tn euentum d.l. 14A.fi tetl.17J.0U04.1xJ* vsur ì.fioíei.xi.e.dcl care-.ey reíìì

in àiS* l.fi - 1 .17. "ropte ine rtetm srt,ituum tutr tum rtttindipl.-ttet non po' ìtnt.l.fiUSura reeîs.D.de

ti. Httm g.- n l.fr id'-- x ^.D.lecAli.prtltxtum'furis ttnfieniijee* iene fetff» fi nu'.lui delu; ad-
etB.fnpti...

u.r'etrij praíetri fojfi- ,rts-indilee»t:o non po.efil.i C.de viur Ûasutr.ip TretxiXet.eû .mpt. 0- xend.n.

4).R*/«jf»r««» i.trjft.de nfiit K't.\.gU(s.i.nHm.^.TraBJtKtsí.c*:r.Kr,.vme.^h(l.-iynu. 1 1.N01 s

gatdós'la derniere opiniô D.iurií son ficis ii e.eumdileS. \ .«» tr.de tir.pt fr vtud.oi ils rraitrenr

plusieurs questions couc mans ladite Loy t.C.dt rtfc.vcu4.Zz Coustume de Beny. Tit.des iu-

gct-&iugcmens,&c art.»* est conforme.ainsì qu'ila esté dit cy dessus,comme auilï celle <r"Au-

uergne Chap.ij.art.j.porte que la rescision n'a lieu en louage & vente de fruicts à trois ans &

au dessous.aiasi qu'il est expliqué en la Confer :ncc des Coustumes partie t.Tit. ?. Chopin 3.

d*vtil.And.rer.4rmi,.t!t.i.dt côi.nub.h r.fo< .nu.\y.Vtdt Betldumin d.i.í.Q.dt rt/e^t-d. (y Betrtol.

in Lumfifrttio ì.v,t.\>do;muMttJutf.m d.%.Utmfi prt tntbiH 4 j.

Q.*



2,^4 Pfastique Chili & Crm'melle,

Reíuff. mineur q de ìo. ans, qui difoit auoir este énormément lesté en IV-

refe. ctntr.in damné payct la vruye estimation de ladite mullc, r Auflì M. du

/ra/.níí.n.ó' Moulincn son Traicté de matière féodale, foctsobtil &vti!eàla

tir Z"."' . cognoisl'ancede nosmœutsdc France, & adaptiou de Droictescric

citecestAr- à nos Coustumcs>íut la Coust.de Paris, au paragraphe z z. nombre

rest dcdiucrr 47. tient qu'en meubles précieux vendus.commc cn vne pierre pre-

^c^te > au cìcuse, yarcleu^ment pour déception d'outre moitié de iuste prix,

îlre íean de ' Et auíïï 1ue Acheteur d'vi.e terre , s'il a esté lezé d'outre moitié de

Corbie Con- «uste f prix , il en peut estre rtleué , comme lc vendeur. Et que la

scillcraugtád déception d'outre moitié de iuste prix , t est comme ii vnc terre est

Conseil, car vendue dix liures, Sc qu'elle vaille \è. liures y a déception d'outre

lku^ncricc mo"'^ ^c 'u^c P"x» combien qu'aucuns tiennent qu'il n'y a de-

du i.Auriía- ception d'outre moitié de'iuste prix , si ladite terre ne vaut 21.

uant Pafques liure.

,.íl6•..B*rt• D'auantage vn luge ou Officier public , comme vn Sergent se

f *!nlïn*tmn P'ut ^€ &n ^e noa a tcceuoir,si l'on forme contre luy c óplain-

VAnlàXt texpour

au i.lieu du

moisde Mars ijii.&au j.Keu du lo.Dec^t 5t8,Lequel Arrest est recité par Papon liu.i6.de»'

arrest s. Tit. j.Arr.7. fans date.qù il cite aussi vn arrest au profit du Seigneur d'Aiglutc , quia-

uoit acheté vn Diamant de pierre Bine,pour la somme de quatre mille liures,qui fut rescin

dé par arrest du 11. Iuin 1 j 1 o. comme escrit ledit Papoa âpres nostre Rebuffe. Tr*. dirtjì.

csnt.Art.vn.£lcJs.if.nu.)6.

t Telle qu'elle estoit lors de la receptîon.ReburFe.TMct.rfe resc.cotitr.in prisât.num- 1 1.

f Nous auons monstré & expliqué ce poinct cy-delTus,& dit que M.Curas le denie, it.Obfir.

C.18. Anton. Mirt. r. Not.C. 11. mais tous lesautres Docteurs cfcriueDt lc contraire, mefrnes

'Robert. 1. tìnimal. cap. 1 5. où il fuit du Moulin contre Cuias. Au reste il ne fera pas hors de

propos d'aduertir le Lecteur , que les Marchands ne doiuent contracter auec les mincurs,&

\(Vi: donner de la marchandisc,/./«/<4»«i,$.j;<j«»"í à pupillo.D.dc actjmp'i. Au moyen dequoy

par Arrest solennel & gênerai de lá veille de Noël 1 jií. pour vn Tuteur fut defendu,à tous

marchands de donner aucunes marchandise s aux raineurs,fans le conseutemet de leurs pères,

mereSjTutcurs & Curateurs, refpcctiuemcn t.■ fur peine de perdition de leur marchandise , 6c

d'amende arbitraire, Rebuffe Totn.i.Tit.dtreJlii.Art.i.glcJs.nttm.^iVú moulin Trait, devsur.i

num. ta. au reste il a esté fouucnt iugé par arrest , mefrnes le 19. Mars 1 j8o. & ío. Airril

I y 84. qu'il n'y auoit lieu dç^ restitution, à cause de déception d'outre moitié de iuste prix, cn

»endition de droict successif, í-harondas liure Î.Refp.74. liure j .chap! 76. voy leliure j.des

Refp.chap.68.

t Viied.l. 1. & l.fìvoluntutt 8. C.de refíinJ.venï Le iuste prix s'entend le prix entier, &non

pas la moitié. Voyez lacQufcrence des coustumes partie i.Tit. 5. & Cuias cn ses Obstrua-,

tions.

v Via iuriswi hah t iniuriam.l.Graeckw. C. ad'e*. lul.dí .% luit, stu ìurrt txeeuti» non hmbêt iniii,

riam l.i im $.1 .Dy« wiur ií.Et qui vt fur iure suo,nem'nisacit ininriam.d.l.i. 1 .K' bas.in cap;

audit» col. < .Oe rejlit.fpel.Nonvidetur itiam vim fa: crc,q»i uo iurt -vtiiur ó* ordnaria ail -nr exte-

ritur,l.i.fa{ium 1 j videtur, D. de rc^ul.mr. & nemtfacit nisiqui idfecit'quodfactre ius >:»»

h*h\ l ntmo. D.tcd. tit.

x Auucrgne



De M.îedn lmhert. EiureT. 14 s

te* pour quelque exploictpar luyíkitptrauthorité deiustica, si- % ^uaerea

BOíWJu'il fit preiudice à laiurisdiction d'auttuy, ou que par ledit chapitre pre!

exploict il vouiust s'attribuer la Iurisdictiot» appartenant à au- mierartide

ttujr. premier. La

Finalement l'on peut se défendre par fia de y non reccuoir , si le ^^"j

demandeur demande quelque peiae pécuniaire inrroduite de cna.i.art.i*.

droict ciuil estre déclarée , encourue & attaiate contre lu y : car elles Toutes fou

n'ont rien en cc Royaume .-comme la peine , par laquelle, ecluy qui -"steriusdic

auoit pris par contract d'emphireoffe vne chose * à prestation an- fi-e'ô8-í<1*

., r \ ,., , r r r r . le eontrairc

nucllc : car jaçoit qu u demeure par trois ans lans payer , toutesrois pU ic as0IC

le bailleur ne sc peut emparer des lieux baillez de son authorité, comraun.D..

sinon qu'il y ait de ce [ conuenance ] expresse pat le contract du

bail, ácencores faut-il qu'il soit faictdece déclaration parautho- **** J^£-*

rite de iustict : car en ce Royaume ce qui estoit de droict commun ja doctrinede

pxrmis faire de son authorité, se doit faire par authorité de iustice B*-/^. m 1. r.

comme de droict vn Seigneur âpres le temps de son bail à ferme, a S-hmHiMtt,

peut de son authorité mettre hors son fermier : neantmoins en ^^"^f^'
France il ne le peut faire. Semblablement les peines lesquelles j^nra C°™à

font condamnées de droict commun cohrre les femmes qui ft re- point de lieu

nurient'rr'oiit lieu en ce Royaume , [ fihon que ] la mere perd la tu- qwnd le ▼as-

tcllede ses enfansde son premier bct eu se remariant ,& est tenue selousub'e*

it 1 i _ 1 1 1 r • \ contredit i

en 1 amende , ce requérant le. Procureur Fiícal de la Seigneurie , ou fon Seigneur

elle Féodal supé

rieur. Neantmoins au Sril de Parlement Latìn.Tff.-?' causa nitit, est donnée autre raison, à fia

qu'il ne soit en la puissance du vassal de distraire fbn vassal hors fa iurisdiction. Cela est enco-

rcs expliqué par Gdlut quift iyt.Sc quelques autres Coustumes rapportées en la Conférence

des Coustumes partie- j. cit4.cn I addition. .

y Cav.srAternltas i.q.t.c.suam ixtr.4*(»nisïtlm.'mt.»ucUuim»(txtr.O*stmonial.siquì$ m tm+

tum.C.vnd*

'% \..ì..CMiut.tmfhpx.tMi^tixtrJtUcKt$Mxl*rudib^i.tmfhytqMáíl.%. frit. B*U.i>itfc

Quià.mfd f,ud.*m'tti.%.aHi fi ibriUrie.i.Vtdt ìom.Gillum qutst 6 < .Note z que par les Coustumes

de France pat la plusparr, le vassal qui desadaouc son Seigneur Féodal qu'il confisque son Fief,

fccstvny son Fief do minaqt , ainsi qu'il a esté souuentiogé mesmes le quatoiziéfme iour

d'Aoull if i*-Cc»ofcrence des Coustumes partie tir.i.p.G.

.'. Cì*iu mnet. yc'e que dit icy Imbert est practiqué à Paris.Mais à Bordeaux Tkolosc 8c ail

leurs, bien qu'il y aitconueimceexprcffe.i'emphiteote nc peutestre appellé fans l'Ordonnan-

cedu luge. B. A. . . .

a \m trt.in Encbir.in vetbo (M<'n«í.Piponliure to.dcs Arrests tic. i.Arresté.P. °.

.'. Sinon rue. ] La mere qui conuole à secondes nopees pert la tueele de ses enrays V aïs eneo-

re qu'elle nc les face pouruoir de tuteur , n'est condamnée en l'amendc comme dit icy Imbert,

s'il n'y a Coustumc expresse B. A.
- ■ . .< *- —•-_-._• __t_-_._-__i :_„- M-• itit h$ f.vit. txtn
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D.etJimtitu. elle demeure , pours'cstrérnari«c íansauoir íaitpouruoir de tuteur

1$trcì vH» auxenfan$ 4e f°n premier m»riage,& en plusieurs lieu de ce y a ccru-

Botr.'vlc.Bur stum« i orraellc.

/{«/.IIi. dit

que 1 a peine otdepnee pour le vice de litige & autres sent abrogées par rsege contraire.

c Berry, tit. de l'Estar & qualité des personnes. Article )o. Bourbonnois art. 176. Anjou art.

S8.l.e Maineart.101.Giana Perché art. 68.jChastcau-neufarr.156. Niuernois cbapit.30.arti-

de 7.La Mai clic article 86.Auuergnc chapitre u. article f. Ainsi qu'il est explique en la Con

férence des Coustumes a. partie , titre u en l'addition. Au reste ie ne veux obmetere que daas

le texte Latin , £f és Annotations est faite mention d'vne fin de non recenoir , introduite par

les Ordonnances de France, pbmisc neantrnoins au texte François , dont fait mention -celle

de Charles VIL iajj- article 8o.c'est à íçauoir de ne cumuler le petitoireaucc 1c poslcísoiie:

parce que cela est allez expliqué au chap . 17. cy- dessus, tant au texte François qu'es Annota

tions adioustees à la fin d'weluy. > ■- >

DES FINS DE NON RECEVOIR

baillées par Droict commun , & non admises cn ce

Royaume,comme reconuention,compensation

& vsucaption de meubles.

€ h a p. XXXV.

j. Exception de pecune non

nombree ne recette n a lieu en

CourUye.

z. Exception d'excommunica

tion rìest recette.

3 . De reconuention& compen

sation : en quel cas elles ont

lieuselon nojlre Jlile.

4. Cas , où ne font nécessaires

lettres Royaux pour faire

compen/ktion , (fr par quel-

moyen on tmpesche la gArni-

son de main.

j. louyjsance prouifionAÏe pAr

vertu ttvn contrAtí Authen

tique.

6. Si les offices ie Notaire

& Procureur font tompat't-

bles. >

7*. Du rApport des CommiffAt-

res ou Autres gens expers con

venus ejr Accordez, par les-

parties ou dénommesu esoffice

parles luges.

%.VsucAption triennAÏe en meu

bles défendue. ■

9. Lettres etEstât n'empefd

laproutjion ougarnison.
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a Par la Cou-

Xposons maintenant par ordre les fins de non receuoir, les. stume de Ber

quelles ont esté autrefois obscruecs selon le droict commú, ry-cit-dcs In-

& de présent ne sont plus gardées en Cour laye.Et premiers- Auúeigne **

ment nous n'vsons plus d'exception de pecune non eue',a $c nónora- chap.is.att'i-

bre e nereceuë.Sçauoir est que le créditeur dedans deux ans de la cc- clc 3 & 4.La

dule, ou instrument de debtc , n'est peint tenu de prouuer la numera- Marcbc.arti-

tiódcsdeniers,com!ne'de droict ciuilil cstoit tenu. Mais çm s'arrestc bomfois arts

,€nuerement à I» conseffi«R du debteur,de la numération de s deniers, cJc 36. Mon»

soit qu'il confesse la debtc par instrument pubIic,ou par ceduU .Mais targù,ch. 1 u

U debieur soit auparauant les deux ans,ou âpres , peut bien estre re- art-"Orlcás,

ceu à prouuer les deniers confefscz,fit luy auoir point esté «ombrez, 3 15

''comme tient Monsieur Rebuffc , en ses Commentaires fur les Or uigne, artic.

donnanecs Royaux , au premier tome : & auparauant luy , Félin b i^Cábiay,

qui en recite d'aunes auoir rrecu ceite opinion, comme ie déduis ot.if.artif.

plus amplement par mes institutions Forcnles Latines de- la prt- 'caslcctlutl*

• ■ /r c j j i - Cour Iayc »

micre *mpicUion. Secondement nous ne gardons plus qu vn l'exception

nomme excommunié ne cou titre receu à intenter action. Tu r dedenicrsnô*

CCinent nombrez nc

.... comptez n'a

point de lieu,

four charger de preuue lç demandeur, le défendeur peut déférer le serment deeifoiic au crea-

cicnlequcì fera tenu l'acceptcr ou defeicr ,sil n'y a ìuste ca»fe pour ìcfufer la délation , ainsi

qu'il a esté monltrc & explique en la Conscience des Cousturnes partie i tic. f. en l'additioa

«ombre i l.St Ug>bn Longobard.l.i.tit^M ,ítn qu stue 'e desend.Si tam ipfe u nàitorquâ tepisjub-

feripftrit,pitttum staurtum sH(cep:umfutjfe,& emum emf crimut iattr^auidn nprttixmei Luuit,

{Àrrtmtntumtxir.d; r.cnfrct </«í.Mouficur du Moulin fur la coustume de Bourbonnois.art jC,

& fur celle de Bc1ry.au.31.tu.dcs luges Bocr fur la Cousturne de Berry,§.8. tit. des luges, &c.

Pbiiïp.Cir cCen/.él.voi. 3.Nt *t. in l.aíicr. <*,rìt prtbttt. Rebufre surhs Ordonnances Royaux,

tome premier. Toutesfois aucuns comme le Sperui.ttt. <ie >tjl.in :ntegr. ©• Ba'ù. in i. cum nut ,C.

dtiurisry f-cii Ì£»e.difent que lc debreur nc doit estre receuàfaire tellcprcuuc âpres deux ans

pííTez , ou il cire le iugement du Pape Clément , cenm l'Eíleu de l'Euckhé de Trcues : par le-

qucflc U ordonne qu'une pourroit obiecter telle exception contre quelques Marchands , &

ne feroient contraints dcrefpcndre aux faits & articles audit Esleu.Toutesfois le contraire fc

practiquCjDyír-í Comm.de reg.!ur,e*f.liXH(lítari,ln è.Bald.tS Suite ml.fi excauiim .C.utmn nu.

feeur. !ca> . bnmel*. cap.vlt. De feint, rj- Fc/»». in rtp.fi ciutionurn. <}. & éi' Dtfi/le thf.txtrmi

Choppìn.lih.eU ttn m,C»ll.ConJru<tud.pt*cep .parie iji m.+.Tluedi .Dàn-.ljnttde-.tr, prMx.eiuiUsp.j,

tient qu'au, epnfcil de tei le exception estre rcceiie, •«*/«(•*;•. 1. Ve.xcrpt. m 6.'reb est coi.for-

rneà la loy t )-C.dt nm n:m.p.eun.<±m semble ncantmoins contraire à la loy 3 . c. toi i'u, vidt ,

N««i.'/.too- ,

h ïeli*i»tMpsi eatuit.txt. itfid* instmiunt. Rcr-rV.ff St'it.in l.fi txe**t -mt. . itntn n».}<ctm.

lì nric BcRic.in d.tapÇt ca*iit.Rcb\itt.in'Vr*s*t.in a>jî/f.Kf£«V í 9- çV- intiac7.de O «r. fj* eed.re.

ctf.art.ighff'l.pt'rn.js.+j.éi.O' tï.Albtrteiú »' d '.puerait er,cjí n ;í httm.pt'- nia.hu.

teste,apres Tei deuxansle creanciei n'est^'tenuìorer ne. reférer,/.AiV*ftf,'*W'«í.l$. ill .D. de nori '

fxm.pee. Tofltésfois si ledekeur lcfaictluge1 en fa 'enufe, ifest ténu prester lc ferment, ainsi

qu'il a este iugé par xrrest lc 30.iour de lanuier 1 < 44/rccité parRcbofFcjTVa.?. de Chir. q cetL

rtcegn.Mr\x.jpJ'i.vum.^^.yideLfiquisvelitcHni»ì.t\.C.Ííítrtfìii. '"' 1 .

C Ttuutd: BefyVertie.in l.pUetl.CjtJde. Ecil. Faítr. m i,.qutd[ì tuf-rr- Infi. Je cvnttir jíufrcr.

Euis.Ti.il. f* itytv£ Ifóì'Hum U»gtb»r.Tit' Ht txemm. Ab^iscfpo ìufii txtemmmùtutHt , 4

..... ... .

^
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nulh fenitut cemcnt,nous n'obíeruoas plus reconuen non d ac compensation, e

rtcipUturVzr Er n'est permis de demander compensation sinon par lettres/'

les Coustu- Royaux, o'auflîrcconuentiorij&encores en vncas seul , quant à la-

mesdAuaer- ,. ' • c r ■ n. jij j

gnecjjapítI- due reconucrinoB,* içauoir est, quand la demande en reconuen-

art.j.&dela rion sont les défenses du défendeur en l'autre instance , & (ont si

Marche, art connexes l'vne auecques l'autre , qu'elle» ne peuuent estre séparées,

S'cxcomma° ^'vne emPorte k décision de l'autre : comme si le demandeur de-

nication n'a xrÀ*à* píycmcnr de quelque ferme , le défendeur défend qu'il t

lieucn Cour n'a peu iouyr des choses baillées à ferme , pat le fait Bc coalpe

h.ye:F*bfr. in dtt

$. vit. lìifl. di

except. Aufrer.Vet.Thet.q. i tf.lnnc.1» cMp.pnst.rnUt.ìn fini txtra. il appell.Boer.in Die. Bard. ^.43.

Cela est toutesfois contre le-: dispositions Canoniques ,cap. ce> fìieratìone. Deexcep. extra.cnp,

*xceptionem,c*p iiltcti,cap.c«m >nter.t*p.\o.i \.fr \ t.eed.tit.cep.fiis ptrpetuas.De fem.txtimm.eap.

intilUximui^ap.exhibit» ixtr.de indic.ctp.frudeminm.De tjf.c ÁtUgati cap. 1 . De ixcept.in b Clément,

i. vn.tod.tit. Ctíar. (ib. 6. Cemmeni.scribir ohm apui Gallesjacrifiáts intcrdiiloi in numéro impitrtUH

sceUrttsrumjue haberi. Voycz la 1 .partie de la Conférence des Coustumes, tir. c. nombre 1. en

l'addition.

d LibellutretUemuienis eap.j.Delibe'l.ebUt.mtitiiM nB'w velpetith.l.t.$.vlt;D.qtusentJïne etpftU

iat.refc.l.i.C.rer.attat.ì.b.C. di etmpmsiitJ.fi ide.§.q*odfimutuà mcttenes.Dig.de ÌHrisdi8.emn.ùUic;

i.eum Papin'mnMs fr At4tbem.feq.Cdt itnt*nt.& interUe. Parla Coustume de Paris art toí.re»

conuention en our laye n'a point de lieu, si elle ne depend de l'action : & que la demande en

reconuention soit pour la défense contre l'action premièrement intentée : & en ce cas le dé

fendeur par le moyen de ses défenses se peut constituer demandeur. Calais est pareille arti

cle zxi. Aufquelles sent conformes plusieurs autres mises & rapportées en la Conférence des

Coustumes, partie i.tit. j. Si ce n'est par lettres ou bénéfice du Prince.Monfort, art. éy. sinon

en matières d'iniures. Cambray tit. 1 t. art. 51. matière d'iniure, réfection de maison, intérêts

pour département de louage. Lislc,art. 14c. La Salle de Liflc,tit.i y. art. 1 8. ou bien que les par.

tics soient eiufdemfori,oà elle a lieu fans nouuel adionrncment.La Marche,art.lt)l.Voycz les

Annotations mises en ladite Conférence des Coustumcs.Papon,liure 3 . des Notaires, liure j.

chap. des lettres meiden geueral,liure 1 o.chap.dcs lettres incidens en ciuil,dc la part da défen

deur.

c Par les Coust.de Paris,art.ioj.calais,art ut Melun.art.jií.Dourdan, art. f 6. Montforr,

art.68.Mante,art.é6.Reims,arr. j97.M0ntargis.cn.tt.art 1 o.Lisle,art.i 40 La Salle de Liflc.tit.

at.art.i8.Tours,au.ti9.Bourbonnois,art.j7-Auucrgnc,ch.8.art.é.La Marche,art. icc. Com

pensation a lieu d'v ne debte claire Sc liquide à v ne autre pareillement claire & liquide, & non

autrement. Par celle d'Estampes,art. 68. elle a lieu félon la disposition dudroict, ainsi qu'il est

expliqué en la Conf.des Coust part. 1. tit j où lc Lecteur pourra auoir recours, s'il luy plaist.

Rebuts.*" praf*t.in ird.refUf n. f 7. dit qu'eu pays de droit eferit, telles lettres ne sont point né

cessaires Iru.'ìr» mim impetiatvr queU de iure cornant c née 'i. ut.l.m.C.Jt Thes/ntr.Uio.Vat Arrcst

i\i ly.iour de luiliet 1 5+ 1 .a esté iugé que compensation n'a lieu fans lettres en pais. Coustu-

jsiier Rcbuff. Tratl.i íit.obligat.art. 1 lo.n.io.Vide j D iicimpensat.At(fret.D*eis.Thtl.q,

<3î Papcn liu. 1 ì.des Arr tu b. Sc 3 .des Notaires liu } ch.des referits propres peur l'instruction

«i vn procez liu.io.ch. de lettres incidentes en ciuil de la part du défendeur.

S Ce font les termes dont vient les Coustumes de paris art. 1 06 & de Calais.art.i 3 3 cy-des

sus récitées. La somme Rurale liure 1. Apres s'appelle action de compensation, que les Clercs

appellent teconuention, comme déduite entie créditeurs vne somme contre vnt autre, quand,

tlroict de compensation le peut soustenir Car en our laye n'a lieu ceste action , où on vfe de

coustume locale, c'est à «iùv en pays constumier. mais selon dtoict eferit veut. -bien que com

pensation soit faite en cas qui dépendent l'vnde l'autre : Et fur la fin dit , CotHpinsstie d» iuri

striptobabtt let^m,etiamsi débit» fi u tnn. netm ex iùtirsis n-gwaitembmstH ctwfit ì.tti m Jijtici-

ccmmítium .fifres tir sr cliu.C.dt cernât nsnt.

f C te j est pris d. 5 Annotations, h B«r/cA
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du demandeur : & outre st constitue demandeur* pour re peter les hB*HtU»l.

deniers qu'il a baillez d'aduance pour ladite ferme» ou pour auoir ■£t""í/îv-,D'

ses dommages & interests de lempcscBemcnr à luy donné par le %sptooczS*ó-

fair & coulpe du demandeur en la iouyslance dtfditcs choses : car maires l'exce

en defcndanrilnepourroitpasauoir,iaçoitqu'il obtint , ne les de- ptioneuop-

niers par luy aduancez,ne sesdirs interests. fc ríoíeíè

Maisil n'est point mestier d'auoir lettres Royaux de compensa- douprouúer

tio», quand l'on veut maintenir que la partie aducrse a promis faire dans peu de

ladite compensation. Aussi ne peut l'on empescher par quelque «ours.Ce que

exception que ton h allègue que U garnison de main de la íbmmc laÇourtou-

, .} -n. 1 • f c r 1» r tesfoií n a
deue par instrument authentique,neloit faite, fanon que Ion face pjS toufiours

apparoir de laditt exception par escriture authentique : Sc à ce obscrué &

moyen vn fermier ne peut empescher lagarison de main de la gardé:laqucl-

somme contenue par instrument authentique de sa ferme , pour Pjjjjpï'

Îuelque empêchement qu'il allègue luy auoit esté faict en la iouys- tjgueur dc ia

.nce dfs choses a luy affermées pru le faict: du demandeur , sinon L.uflium fm-

qu'il face apparoir par escriture authentique dudit empeschement. rìtitat*m,X)M

Et si ledit empeschement auoit este fait par vn tiers , faut qu'il luy ffi£j&£fy

monstre aussi par escriture authentiqua , comment il a dénoncé Jt "p\X*t'\t

l'empeschement au demandeur au temps deu & conuenablc : par tout ainsi que

manière que comme vit debteur cust esté receu à opposition , à par le droict

Fcncontre de certaine exécution faite fur ses biens meubles , i de- «ommun »n

de W6 par testa-

vent estoit mis en la possession de la chose saisie , fî le testament n'estoit vicieux apparcm-

menr, /• j.C.^í * dt ?« Di«> Adr.itll. Ainsi UCoura estimé qu'il entre en possession en vertu

da c 5 t rail pendant le procez. N*m inflrumtnto stundum ist quond etmr» fr bttturj.cum fr* iknst

c. ie frobtu- ( meGnes quand il y auïoit inscription en faux)/.s*m ap rt , c. *d Ug Ctrn.itfttlps

Bqus estimons me chose estre eu id entu & man i ft lie qui est contenue dans vn instrument ou

contract ne plus ne moins que dans yne sentence, B*rt.in Li.D.dt -tM.tpf. »«»/. C'est pour

cjuoy on tient que la consignation ou prouifion peut estre empeschee par le moyen d' v n an»

ire contract estant en ferme probante Sc authentique tout ainsi que l'autre , la prouision du

quel est requis , KngtUn l.st deptfit*, CJtftfitkBsr.Hlj. «4. giMji.priiK C. dtpipi. fr tir..

Cidé !

pnoa
D^uoi vi mm tUm.%*rt»U» ï. t ,%*t»d*mn*mi,T).At rt iùdi .La co«stume qui permet de com*.

menc 1 par l'execuiion est contraire au droict commun & partant doit estie restrainte. Et en

feseece ptoposee par nostte Autheur,le debteur estoit mineur, & par conséquent pouuoit e-

ftre restitue , l. miner 1 f. m ■> eut fideicommis m,DJtm>nmb.Cc qui se doit entédre au faict

saflit,qne l'obligation soit faite sás cause ou bien s'il y en auoit aucune dans ladite obligatió,

qu'elle se tremuoit nulle par la lecture du contract , ou bien la disposition de droict prohibée

*t défendue , comme quand le debteur dit que l'obligation est nulle de soy & faite sás cause:

Car cela sc cognoist fort aiíemcnt par les lettres obligatoires ou contract : mais quand Fa

ction naist de certaine source & origine , l'exceptien procédant de la mesme source n'est ia-

mais tenue pour estre ostee , Bald.in Ait h.prtstntt.C.dt fidein'trìb. rt> in i. (iiradiu C. dt

tmpt piT l.fip*ttr,& .dt níl.tmftXudimc. Rtm<n.Cins.47 î.D'auantage , vne exception notoire

•est i a mats présumée cftte osteccorame dit la glosse in t*f.txtt»^itt^Ì9ne dt rtsta.fttl.bnid m
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RHbr.C. de f»ut de payement d'vnc somme de deniers .deuë pat lettres oblig*-

prebtt.ér Ai- tojrcs pour ses causes d'opposition i eust alleeué paysment , &

L'exception °lt <lu " S en raPP°<;roit a« íerment du créditeur : a quoy pat le Pro-

notoire est curcur dudit créditeur eust esté dit que la créditeur estoit demeu-

celle qui se ranr loing duheu oùestoit la procez agité,& requis delay pourlujr

^°^ç''jT'^ saireàsçauoir :&queneanrruoins cependant par manière de pro

ies' yeax cor- u'non » & parsorríie de garnison de main, les mcublespnns par

poreIs,D0*>/. éxecution fuflent vendusáulques à la concurrence de la lomrat : ce

mic.in csifrriì qui auroit este contredit par ledit opposant , attendu qu'il s'estoie

#^ Félin ' raPPort^ au sennentdu créditeur , & à cc moyen n'estoit plus eu

^cf>4r:*De$f demcure:le luge fur cc auroit ordonné que lefdits meubles ícroienc

fic.dtUf.in an- vendus,& les deniers deliurez au créditeur , par forme de garnison

/áf.Autreniêt de main , en baillant par ledit créditeur bonne & suffisante caution

s'il n'estoit dc rendre en fin de causerdont l'opposanr auroit appelé , & la cau-

^arlcs<fiK«H ^e plai<fece"la Coût de Parlement, auroit esté dit , bien mgé:&

lettres obli- est ledit Arrest en datre du prensier d'Auril , l'an 1 5 15. k Mais sile

gatoire«qu'el créditeur derneuroit au Lieu, où le ptoccr est pendant,ou illec prés,

4es fussent fai ie feroisd'aduis que l'on deuroit différer l'execution iusques à ce

ou bknCsiUsa 'c cre^teut eu& accept* & faict,ou référé ledit ferment. Et ne

«ausc y con- peur estre ladite garnison de main empefehee , pour alléguer pac

tenue estoit ledcbtrur , qu'il estoit mineur au temps de l'obl;gation,ou qui l'o-

*?J?roul,ec Obligation , par -autr« moyen est nuIle,commc si elle auoit cité faite

1 po icion de jA feinmc mariée. fans l'authorité de son 1 mary « sinon qu'il ap-

merow .qutii P»tust p*r icellcs obligations» ou autres inítrutnens authentiques,

fcroireqaita- oa bien si de mefmes iustrumens srpparoiflbit l'exception du de-

blc de juger fendeur , encores a plus fort l'on n'adiugcroit jjarnilan par vertu

au profit d* jUlfjt instmment .comme sile" contract est réciproquement obli-

ercancier. , * 1 ■ » . , , r 11 n

LCcçy est .gatoirc; & le demandeur n..«c accppiply.de ia part ledit coniract,.

prie des An-il peut auoir garnison de mai n:5c ainsi rut dit pat m Arrest le zo.iour

«otatioas. df Feurier,l'an ìr^.Pai1 lequel, fut dit mal iuge de ce qú>n qui au-

sMnUcofitmé T0'lt acn::^ d"cs Uurci â'vn^ibr.aùe, eust esté condamne à garnir 1*

par lacoustu. ina'n de la somme demandecvnonabstanr que ledefendeur eu/t dit

me de Berry, n'auoir receu que partie des liures rendus , & encorcs aucuns estre

tiedev luges, vtcieux'Si mal imprimez. E:»?.usC comme vn personnage se fust

^c arc lx-'&,obli^é^oUrsOn n'cte, & par l'obligation il sust ditaagé de dix nhif

hCbajsan^ í»aISS r ledejmandeur , parce qu'il y auoit renonciation d'ordre & di-jj

st* m: ?.■»?. uiíioa sb'addreilc au pl -ge , & demande payement & garnison de

■••<• "Lujsns mn:'. Lo défendeur l'empcscbe , parce quil appert qu'il n'auoio

appatteaâns :qUctf;x fausans, quand il fut piège , &qu'vn mineur ne peut

i^tmrS'fcK "cfttcJplî.g'el Lcdcmandeurdit, que ledit plcge estoit demeurant

Ciínf. 41. ». ..; « en;

n» B>çouiFeTi'»»*.r»íct</#.Cfcír.r>«</.iíí»i?nií./irt.i.»'*.4743Ù il recite cest Arrest qu'il cotte

d»w-«iP.i»»'.4e Fcuiicr't4*-íVí'-'«f''»«« ,§.<>jsmi.D..Dt*élMt>pti.(y íbÌTW:.! «. ,,

n Cecy a esté t;rç >iov> Anqorations.

o Au/fi
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èn Anjou , où vnepcrsonnc noble estmaieurà vingt a»s. Lcplcge ° Ainsi quji

me qu'il toit demeurant en Anjou , ains estoit demeuranten Poi- ?estésouuét

ctou auec fa mel e vefuc,cV u'eítoit aile voir que soudit freie : il fut K^mcsincíc

condamne a garnit la main par le luge du Mans,dont il appclla , & j.luillct i j x j

fut dit par U Couc maliugé,& condarojaa l'intinacés despens de la comme bous

garnison de main ,8c de la cause d'appej. .,. .r , \ dessus au^ha

/. £t generalemeut oprouifion doit estre faite & a4iugee.de I* pitre j CEc

iouyíTancc ducontenuen tous instrumens authentiquas , quand nepeutoncó

ils font liquidez en baillant caution pendant procez lui le ptin- damner à pa-

cip al. , Jer> ains "ut

r - : condamner à

CAS EN CE FAICT ADVENT. f^^JZ.

_ - , — n r ■ n i r r ^ Ullîo AircítS

ETpour ceste cause, comme la Coût eust íaictdefcníe auxPro- desij.ijij.s.

cuteurs de non exc cer plus office de Notaire , P &neantmoins Iuillet 15 14-

vn Procureur eust obtenu du Roy l'oflùe de Notaire Royal , 5c par entrc R-*0»1

vertu de ses lertres eust requis au luge du lieu estre receu à raire le lo^j^c*

ferment,& estre institué audit office, les Notaires du lieu 1 auroient ]icr ^ m*is

empesché par le moyen de ladite Ordonnance de la Cour : toutes- iíi6.Rcbufre

íois]le luge l'autcit receu audit serment , dont les Notaites au- T**1; X-T,*8.

raient appellé:& pat Arrestdes Gráds-Iours tenus à Angers le sci- **]**' ?&iî*-

zicímeiourdclemptebre,! ,3$. suroît el te ditbicn iuge:& moníei- 3,Ttm.i. True.

gneur maistre Fráçois de Móthelán , lors Président esdits Grands- ii refrítr.trt.

Iours , & le second Président en la Cour de Parlement à Paris, aptcsíf"^1 9"- **•

anoir prononcé l'Arrestdit , que les Notaites ne deuoienrempes-^12 ^11'611'6

cher que lc Procureur ne íiist receu &mis en poíT.siìon dudit orfi baiîlantcau-

cede Notaire : maisapres qu'U eust esté receu, ils dcuoient reque- tion &celle

rir qu'il tust à optet estte Notaire, ou Procureur : & pat ce moyen cst'nnlie,ain-

l'tuflenr contraint de l'aifler l'vn ou l'autre. En quoy estòit fort ,l a ^

à loiier la grande humanité de mondit Seigneut de Monthelon ™fffais.¥e-

tc son grand zele qu'il auoit d'enseigner les asfistans : car il auoit uriçrifo+.ea

de court urac , auant ou apres l'Arrest prononcé, quand il estoitde trcM. An^

coaícquencc, de déclarer la raison & motif de l'Arrest. Sembla- j^™6 £^

blementpour poursuiute nostte propos ,si lc luge du consente ; nareu*du. ~

> ' . ."' tneniBeíEhastelw,*

Hugues Poussepin.Rcbuffe Tr«ct.4«/»7ír.o&. A'f.j.j/^. »*.«. ' '

f L'autheur dit és Annotations,quíl a esté íbuucor iug^ par Arrest , que les offices de No

taires & Procureurs estoiear incompatibles. Toutesfoisil a depuis esté fouuenc dit par A r-

xest,mesmes le 17. iour d'aunl en Audience dcreleuee if84.au profit J'vnPiocureurde Bâu-

gency , qui par sentence auoit esté condamné d'opter , en fut absous , & permis d'èxefçer

Tin & l'iune.ll a esté auparauant défendu par Airest du 1^.iour de May 1 j6j . a tous Aditp-

cats & Procureurs.dc postuler k occupet és causes éTejuelics-ils auront fait ,ofEce de Notai-

xe.Et par autre Arrest du i|J.N»uembre 1 568. Fut enioirtct àVnNprai.e de Rtitns, de s'abste-

«11 & se désister de l'eicrcice de souNuar.ict.uu bien de CcUj de l'estat de CrcrEtr , comme
estans incompatibles.- _»•• «. •

1

\
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1 Ou gins ment des parties a ordonne Commissaires q pour voir 8c visiter

experts & quelques lieux , ou faire tutre chose , les parties doiuent estre au

Îm™ F«fc i» Ptocez »"etbal » oa rapport de commissaires : [ & nc le peuueat]

$Jtm' verfa- impugner ,siuon par voye de l'inscription de faux , comme va

rum, Ufi. <&«utre instrument publique & authentique : Sc ainsi en fut dit pu

ìHwii.tHpitLD Arrestcídits Grand- jours d'Angers , le dixsepticfme iour de Sc
ia U. D Fius „r i ' 6 r

tw,o>c.Bart. Enoutre , selon nostre stile dt France vsucapion n a point r de}.

in U & 5. D. lieu , c'est à dire, que l'on ne prescrit point les meubles , pour les

quodvi*ut auoir possédez par trois ans continuels à bonne foy : mais est requis

flfj!Z(3'^* en prcfcrip.tion.de meubles tel laps de temps , qu'à prescrire lés

C-Fam""!™'. immeubles. Semblablement les [lettres d'hstat] snc peuuent em-

&iai.*dofjì- pcfchcr

eium.C. dm.

iiuii. Et tout ainsi qu'à tous exécuteurs généraux comme font les Huiflîers,ou Sergens , on

adiouste plaine foy paurec qui conceioe le faic de leur estât,ne plus ne moins qu'à vn instru

ment authentique,^ «ra Mm|ï,ixtr.Jt *fptU.l.m*gis futi , D de rébus torum,(yc Ainsi est-il de

mcfmes pour le regard des experts if. Commissaires nommez par les parties. oa par le luge

de son office pour vu fait seuIement:doiuent estre creus en ce qui regarde ledict acte , pour

raison duquel ils ont esté conuenus tC accordez. Yeycz ce qui est noté en la Conférence

des Coustumes,partie z.tit.j.P Gi ' i .

.*. [ Et nt le feuut *t. ~\ Les parties peuuent impugner Ta procez verbal au rapport de Commis

saires fans s'inscrire en faux,comme s'il y a nul litez, comme ayant visité des maisons fans en

trer dedans , & autres moyens comme i'ay veu iuger par Airest de Tholose en l'an mil cinq

cens quatre-vingts diifept,entre Catherine & Hierofme Automne ftere & soeur. B.A.

r Soer. i»emsmi.Biinr.TitMfrÂserit. Article feptiefme. Berry rit. des prescriptions article

dïxiefme. Encores que quelques Coustumes le revoiuent.Mclun article 1*9 Amies art. 163.

rcronuc article 114. Ariiou art. 419. 410.& 411.Le Mayne article 4 t4.455.Si 4 )*.La l.oustu-

mc de Bretaigne dit dedans cinq ans.s'il n'y a obligationjettres eu promcífc-Celle du Lodu-

_ n'ois chapitre vingtiefme-articlc premier en dit autant. Toutesfois eu quelques prouinces oa

"'garde le droict commun: c'est à icauoir" dix anS'entrrpresens,& vings ans entre abfens ,&cc

' non feulement pour les immeubles , draist de íeruitudes , mais ausli pour rentes annuelles:

Paris article cent aeze,cent quatorzcCallais article cent cinq & deux cens six. Melun .arti

cle i7oAuxerre,arriclei8g.Estampcs,articlcâ;,Dourdaj)larriclc7j.Monfort article ti & <t

Aíante,article io8.Senlis,artide lii.Sc 191 Clermót.aiticle. 67.& 69. Vallois, article xi 9. &

i2.j.Vitry,artic!e 16. 154.& 13 j Laô.article 1 4t.Chalons,arricle i4jJLeims,art.$ «©.Amies,

art.is|o.Clîauay,articIc 6x.Peronne,artidc>tio.& m.Aniou article 450. Le Mayne, article

44 5. Grand Peichc, article 109. Dieux, artide 66 Menetou.article iS. La A/arche, article 90.

.jLbdunois chapitre to.articlcqúatnefme.Poictou aiticlc |7*.Xaintonge arr.iii-SainctSeucr.

" locale. Sic. 7.article dcuxicfme Bar,artide i86.Scdan,article ioï.à quoyestcósormc./.t.C.S»

niutrf.ertàa.MxiX la coustume de Pòictou.article 17J.& 174-adiouste que l'acheteut n'est creu

_ PÁr son ferment du titre d'acquisiciou,ains faut qu'il cn informel e polT fleur a'.'flî alléguant

titre de son prédécesseur n'est creu par íèrment:ains cn doit faire apparoir. Voyez la Confé

rence des Coustumes t.partie tit ».P G

.-. \Ltimt ^ Lettres d'Estar contiennent vne furceance & cessation de pourfuittede

plaid , à. caiue d absence légitime pour lc feruiecdu Roy où autrement , & s'obtiennent par

ceux qui font feruice au Roy en temps dcgueïrebu pour quelque autre occupatió lígitim'c

couchant les afFsircs du Aoy.Lé Roy seul donne ces lettres , comme il a esté dit pat Arrcflt

da conseil Priúc.le t7.Nouembre rjyj.B.A.

f Ces lettres sont expliquées au 1. liure de U Conférence des Ordonnances tit. 10. ou 11

est moa
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pescher que celuy qui les a ob tenues , ne procède iusques à gar ime ut est monstre

. demain : Mais delay est baillé plus long ou plus bries , selon la di- que telleslet-

stance du pays où est celuy qui * lefdites lettres d'Estac : comme iltr«d Estât

« fut dict par Arrest de la Cout t de Parlement à Paris , au mois de d^lseuTa C

' Ianuicr mil cinq cens,vingt- six , comme récite M. Rebuffeau pre- matières ío -

miertome de fefdits Commentaires fur les Ordonnances Royaux, maires 117

futiller 1 27. Desquelles lettres d'Eftat la forme est cy dessous decla- fro^jjB,J,i|

9' reelefquelles luy (ont entérinées , en monstrant lettEes de certifica- a sou^£t

tionde son C&pitaine,par laquelle ledit Capitaine certifie ce quedésiugépar ar-

tel temps,& encores à prefenr.tel est de fa compagnie d'Hommes d'ar.rest mesmes

mcs,Archcrs,oudegensdcpied. " au moisie

• DE CONIaiu!er",,í-

Moulin, art.

141.partie. 7. 4e j. ioorde May if 17. ny en matière de criecs,par autre arrest du zj.Feurier

1 5 }8. Et par les Ordonnances de Charles septicímc 1 45 j. art.6 ì.Loys douzieímc 1 fCy art,

I7.& 1 jio. article j François premier 1 f j ). chap. y. art. chap. 11.art.i4. mise au premier li

ure de la Conférence des Ordonnances Royaux T1t.i9.cHcs n'ont lieu en matière priuilegice,

comme fournissement de complainte Sc autres prouisoircs.

t C'est l'arrcst deMorletde Museau gênerai de France, Ambassadeur pour le Roy au pays

de Suissc,au profit du sieur de Scmblancay,donné au mois de lanuier 1 j it. Vi.ibuff.traB.it Chi~

"ir & (td.rec.*rt.l.glojs.ijw.)6.TrAc1,dtlit.oklii.*rt.f.glofi.nu.i6Trjtfí.de.fa

vnìc nrnn. • ■

00000 0000000000000000000000000
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DE CONTESTATION EN CAVSE

Exceptions qui la pcuucnt cmpcschcr,

Litiípcndance & cuoeation à

cauíc d'icelle.

Chap. XXXVI.

I. Des appoiniemtns de Contention

donnez.par Us luges.

1. Des exceptions qui de droifl em-

ptfcbent centeflanon en cause.

j. De la fin de Itttsçendance.

4. Litispendanct doit cflrt propo

sée auant autresfins en toutes ma

tières .

j. Quand litispendanct ne ft vt-

\ ripe par ailes, rfrscroit meflier y

fane ouïr tefmoins quel appoinflt-

mentjefchet.

6. Cas adutnude fait~l , touchant

tel appointement fur litifpendan-

ce.

7. D'euocation de cause pour raison de

Itttfpendance.

8 . Du delayptur fairepi euues.

S'enfuit
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ilomiáces du

.i Pu- tes Or- '"''V^nÎI '£n,u,t 'a manière des appointemens de contestation en }

u f§£&$!> cause."-&ence le Iugeaàvcoit si les parties s'accordent

Ko; Charles fêjfìfyjk de leurs faits, par manière qu'il n'est plus question que

clexV&m" ^x^rS? du poinct de droict : carence cas, silcs particsn'ont

de Henry j. iastrumens à pioduire.le luge appointe que le procès

j Estats de contestation , & autres pieces que bon semblera aux parties, a-

deRloisarti- ucc vn aducrtifsemenr de chacun costé, feront mises par deutrs Iuy

«ici y j. ft dedans certain temps , pour cn ordonner comme de raison , & cn

156 mile en , n *

la Conférer»- droict.

ecjliu.j. Tit. Et s'il a voit que les parties peuuent auoir instrumens à pro-

ì est ordftné duire , il les doit appointer à escrirc, & produire , «fin qu'elles ayenc

*luePar laP' communication de leur production , Sc y baillent contredits &

pointement , , . , f. . 1 j -n.
át cótestarió ialuations : & ne doit audit cas appointer la maucre en droict , ou

en cause tous s'il appointoit , faudroit qu'âpres ilinterloquast que les partiesau-

iuges sót re- roient communication de leurs productions , & y bailleioient con

nus régler les trcdits & saluatioiis. Mais si le iuee void que les parties soient con

fiâmes de * ,

fous les de- lraltes

lais requis &

nécessaires en la cà\ise , selon la qualité d'icelle , & distance des licur, comme d*escrire,infor-

raer, produire, bailler reproches & faluations , Sc ordonner tout ce qui sera requis & nécessai

re pour 1 instruction entière de la cause,iufqucs à la décision d'icelle, fans en ce donner plu

sieurs appointemens & renouuelleraenc de délais : tous lesquels délais ainsi baillez seront

péremptoires, sans qu'il soit besoin obtenir autres forclusions Et s'il y a appel des forclusions,

ou refus d'autre delay, ne sera differéiains passe outre le inge, iufques à scnrence diflinitine in-

clusiuement. De laquelle s'il y a appel, fera conclud comme cn procès pareferit, ioinct f appel

de la forclusion & refus du delay,pour y faire droict.Pourra neantmoins l'appcllant qui aura

esté forclos à faire enquestc,rcquerir cn cause d'appel , estre receu à cc faire : ee qui luy sera

permis par vn seul'delay.à la charge que fa partie pourra afíìster & faire preuue au contraire

íi faite ne l'a : sauf à ordonner en fin de cause à quels defpens. Au surplus les Aduocats en

taisant leurs Elcritures , Intenditsoa aduettissemens de droict, doiuent mettre au commen

cement les conclusions de leurs parties, pout lesquelles ils efcriucnt ,& non pas au milieu

ou à la fin de leurs susdites Efcritures ou aduertissemens : &puis âpres poser le faict ou la

question qni sc présente à décider ou iuger,& adiouster les raisons de droict qu'ils estiment

nécessaires , portr faire pafoistre au iuge de la iustice de leur cause. Notez qu'en la Cour de

Parlement la triplication n'est permise, combien que le droict l'admette- $. Rur 'ut. instit.dt

npli.Toutesfois elle est quelquesfois receae en quelques iurifdictiós inférieures & subalternes:

à la charge que partie açuer se y pourra rcfpondre aux defpens de l'autre partie. Ccque no-

Are Autheut n'approuue point:car le iuge qui auroit permis telle chose à ladite condition, la

patrie aduerse en se taisant nricçoit le profit. Lien filtntium in iuMcin'ibw c nfenfui tquipurtiur.

JeHn.it c.rum in iurt.De cffit.itlrg. -Ceste raciturnité ne peut dauantage nuire que de receuoir

la triplication,& non remettre les defpens qu'il couuient faire àyrefpondre, urgumtntol. qni

,-4m witbnt.% vít.DuutrMnptS. Auiour'huy nous gardons seulement ces formes: c'est à fça-

uoir que le demandeur & défendeur dans vn delay commun baillent par eferit leurs demandes

& defenses.ou bien chacun a vn delay pour ce faire:puis chacun d'eux y baille íês lespôses dót

ils se donnét refpectiuement copies,afin qu'ils puissent facilcmét cognoistre s'il y a quelqu'au-

tre faict adiousté de nouueau aux additions ou secondes Eseritotcs.dont ils peuuent dcmáder

le reiect & icrux estre rayez & cancellez,ou bien en tout cas qu'il leur soit permis d'y rcfpôdre

à leurs defpens.Quelques T'racticiens subtils ne veulent mettre ou alléguer leur faicts : ains

les taisent , afin qu'il leut soit permis de répondre à ceux de leur patrie aducrle.Mais tels ca-

uiliateurs
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mires en leurs faits , il les doit appointer à escrire par interdits,& ... ^ ^

à informer : & fi la matière est de conséquence , sera bon ordon- j^l""™

Set que les parties communiqueront leurs intendits pour y rcí- cettS : parce

pondre, auparauant que les appointer à informer. Aucuns iuges que c'est vn

ont accoustumé appointer à ejjcrire par demandes , défenses, repli .««yen ca

ques & dupliques: & par les Ordonnances du R07 Charles VII. toqutpar'

art. 134. b est commandé que les luges n'appointent les parties con- eux p0ur

uaires , & à faire enquestes quand b matière se peut vuider par fin prolôger les

de non receuoir , 3c par poinct de droict , comme cy-deíTus a esté procès. Car

touché.Et pourcecómevn Iugeaprcs auoir appointé les parties en 1 ' ^^"^

droit, (ur vnc fin de non receuoir/çauoií est que le demandeur n'eust f^onscs^le"

obtenu ses lettres Royaux, scion l'Ordonnance du Roy LoysXll. plusfouuent

lclugeeuít" interloque que les parties feroiervt preuue. , le defen- des faicts aul

deut se scroit porté appellant de ladite interlocutoire , &auto;t fjjjn'&^^f"

esté donné Arrest par la Cour de Parlement à Patis . lc vingt-hui faire d'y re-

ctiesme iourde lanuìcr , mil cinq cens quarante trois, par lequel fpondre. En

auroit este dict mal iuge, & bien appelle.Auífi parles Ordonnan. c toute cette

dernieres , 1 c 9. an. 4 2. 4$.44.fr 4 s . [ dt lìefcndu ] aux parties , Uurs ^f"er„^e

Aduocats ôc Procureurs, de n'alléguer aucune raison de Droict œcnt regar-

par leurs intendits , cí'ctiptures , additions , & responsifs soumises der & consi-

matières reiglces ea preuues &enquestes , mats feulement leurs dcrct quel

faicts positifs &probatifs , fur lesquels ils entendent informer & ^^j6*1''

faire enquestes, & que lefdíts faicts soient succinctement polez& ner fc|on ]e

articulez fans redite : & que les parties ne r<-{pondront que pat fubict lc me-

vne feule addition ou deux au plus en quelquernaticrequece soir: rite de laça*

& si les Aduocats & Procureurs y contreuiennent , feront pour la ri ">mmc.lt

& j j j- 1 r 1 eitbienclai-
ìs punis dvne amende de dix hures parilis entiers le rcment mô-

Roy , & pour la seconde fois de la suspension de leur Estât d pour stié au texte

vnan : ôc pour la troisicfmc , priuezà toutiamaisdè leurdit Estât & François.Lcs

Òflfice de postulation fans déport. Toutesfois l'on n'obferue pas ^ja?

ladite Ordonnance à la rigueur, quant à allégation des raisons de ment Ex,e_~

Droict: piiortt , & la

refponfc: du demindeur Rf^2'í/i/ífl,RepIiques)'.ii.fÌ' n.'DJtexttpt.ì. r.en exceftionibus 10. t.

átstnstonëi i i.'^.ted.tit.Inft.de Rtplii at,

b 145 j. mise au ». liure de la Conférence des Ordonnance; Tit.i. Loys XII 15-07. art. 6*.

François 1.1(1 f cn. 11.article ù.Au surplus pat l'Òrdonnácc du Roy Henry IIl.i f79-Estats

de Blois arc. 1 f +. Les fins de non procéder font iugecs sommairement par les luges Royaux,

fans appointer les parties à mettre par deiicrs cux.Auífi fera fait semblablement droict fur les

tins Jc non receuoir proposées par les défendeurs , auparauant que régler & appointer les

patties en contrariété & preuues de leurs faicts.fans cn faire referuation. En ca-i de contrat

uention pourront les Iu<»cs estre intimez & prins a partie en leur propre & priué nom. Vide

jíuthtnt.S fibrtue Cdclnfcn ex.r c. Au reste ce qui est noté au tcxtc',mesnics l'Ariest du 18.

iogr de larmier 1 {-4) est pris des Annotacions Latines.

f 6// dtfmdn. ] Monsieur Bordin dit que l'art. 4?. n'est que commination , afînqucccstc

bxicruetc soit j^aídescar bien que l'Aduocat allègue quelque raison de droict c'est pourcou-

fixroet lavcritéícar il n'y a question de faict,où ne puisse estre alléguée quelque raison de droict
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Droict : Cii fouuenc les Procureurs font les contestations de cau-

ciuil. Maïs çes [inf jCJ jUgCS ^ Aduocats, & prennent appointement à infor*

pour sçauoir i r ° \ i ■ •/> ■ Â j j a.
j; vnc ci10sc mer Diei1 Í9uu:nt , ou la matière gist en poince de droict , parquoy

est vraye ou lors est mestier alléguer des raisons de Droict. Et se doit entendre

tausse.laprcuhdite Ordonnance , quand il y auroit raisons de Droict superflues,

ucfajt plus ou qU.ie ptocc's (croic pendant és sièges Royaux & Cours de Par

fais. B aT l£ment > où il y a gens sçamns.[Mais quand]il est paf deuant les lu-

d Cestc pei- ges subalternes , dont aucuns ne font sçauans en poinct de Droict,

neestjauilï H n'est point rail d'alléguer lors la raison de Droict dccifiue du pro-

inuoduire cés,m:smement quand elle n'est pas commune" , & qu'on l'alleeue

par le com- . . - _? ■ f,. rt < , * ° .
mun /. mitit otKtaeaunt. En outre , par leiditcs Ordonn. dernieres i j j p. arti-

y.inprmci.Q. cl: 40. est prohibé de non poser & articuler calomnieuscment aucun

dtfœn.i.i. C ftux s-iict , c soit en plaidant , ou parescritures, ou par autres pieces

í^of**?*' ^C Proc^s> ^ur P<'ne de dix liures parisis és Cours souueraines,& cent

Lé §.vli D í"°ls parisis és iurisdictions inférieures : csquelles amendes seront les

mid l.i.D. Jt parties condamnées enuers le Roy ,& çn la moitié moins enuers les

effíc.prtf.vrbi. parties pour leurs interests, pour chacun faux faict c alomnieusement

quandonar- ^n ce^ cnd'roit est à no ter, que selon le droict fcommun il y aau-

riculesaits, cunes exceptions qui empeschentla contestation de la cause : com-

on n"a point me l'exception de transaction & prescriptions : qui se doit entendre

accoustumé qU'cHeS empesch;nt contestation fur le principal , mais non pas suc

sonfdcdroìct icc^e exception : car il faut suricclle contester cause, voire & ap-

decisiues du pointer les parties g en enqueste, si ellcgist en faict,comme gist Iadi-

procés,enco- te fin de prescription.Et quant est de ladite fin de la transaction,nous

j?,uejC «uonsdictey dessus qu'elle-n'empesche la poursuite de la cause, voire

uâ't mge sdb. ^ r^eauoit esté faitedepuis le procès intenté : & est cestuy qui l'alle-

alternc car la gue contraint pafler outre, s'il ne la monstre par instrument h au-

preuue estât thentique. [ Bien a l'on accoustumé ordonner ] quand la transaction

hudesiib" n Pare^cr'r ' tiuc cc'uy <îu' l'allegm en informera par tesmoins, si

ïaUeguer lés femble.neantmoins qu'il ira auaat au principal,sans prciudi-

raisons de ce de ladite transaction.

droict pour il y a

la confirmer.

e' G t>pncMf>.fintmlitib*f,extr.iUT)i!e fr eoitumutiê, Kun i^ìitrct, 4. C.defrMft. fr Ht.exp.pr»

ea'umni' jnquit.paf mi» legibm consiitu iam l t», 1. 1 3 .5 .b.C.dt kuUJsfr 97 .V.tti.tit.$.i Anítii-dt

foen.tim.litig.

■ f Cela est pris des Annotations,

e Ban. n l.c <m q <t,c »tnr.D.ìud.s lu. AufrerAn Jttis.Thclqutst.6. dictque le Spéculateur af

fermi- pat le droict Romani la contestation en cause n'estre point eropescheepar l'exceptioa

de prescriptiomceciue nous gardon>,si l'on n'en fait apparoir par eferit. Car il faut fui icelle

contester, h lip.Dtcif. o>> .n.nu j.í» i.vtl$tm.Yílin.'ntc*pMltmì,-x>rM Hbiliobl.

h luddii ur ion(lart ruidtnri >>me,qu» / in(lr <mt U pròbut ir.PWi».-» c»p. signifie»ntrunt txtr.d»

*•/»'_• tes exceptions cjui cmpcíchent la contestation en cause ou le procés/c nomment or-

>álnalrementenpractique, fins de non receuoir.ou fins de noaproceder , dont il a esté parlé

cy dessus au commencement de ce dupitie , IW. in Auntt. {tst.in pwi-bi ì.muntrfm-§- i"di-
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lìy a vnc exception & tìn de non proceder, laquelle félon noftit D. d»

fille mesme , empesche bien la conteitation sur le principal ,fçauoir £**£f hcnn

est de litispendance, quand l'on allègue piocés tstre pendant pour qn'aacús n3.

raison de melme choie pardeuanr autre luge: car ladite exception sc ment telles

peut mon strer promptement par escrir. fins de non

Et doit estre ladite exception k ptoposee auant toutes fins, tant Pr°c.ctier> cx"

de non reccuoir, que péremptoires :& d'icellc estre fairdroictprc emptoîresT"

allablcmcnt, voire en matières de complainte , en laquclie l'on doit assez mal à

difendsc à toutes fins 1 íelon ('Ordonnance : car ladite Ordonnance propos.D'au.

ne doit estre entendue de k fin de litispendance. tant 1ue Ie $•

\t ■ */p" *ntur.de

M*S nst.á,0xttft.

y est du tout contraire.LfS autres Practiciensdiscntque les fins de non receuoir,& les fins de

non procéder font fort différentes les vnes des autres. Car ils disent que les fins de non pro

céder sont celles , par 1c moyen desquelles on n'est point tenu procéder ogtre au procès , ini

ques à ce qu'il soit decidé & prononcé sur icellcs,comme l'excepcipn de litiíptndance ou Dc-

clinatoire : fins de non reccuoir, font celles pat lc moyen desquelles on maintient que faction

n'est rcceaable , le procès principal se termine auec elles. Les fins de nenreceuoir ne scprou-

uentle plus founent par cíctit , ains par enqueste,comtne en matière de complainte en cas de

saisine & nouuellcté, quand ou dit que le demandeur & complaignant n'est rcceu-ibles en

icclle,parce qu'il vient âpres l'an & iour du trouble faict. Touicsfois il est certain que la plus

part des Pract ici ens confondent ensemble ces fins denon reccuoir, & de non procéder. Et

ceiuy -\d < les allègue n'y a point de perte ou dommage,parce qu'il ptend celle qui luy est plus

commode &vtile,comme on ditdu demandeur,!» l.jtquitinitntiHU 66. D d initiais. Si qu- in~

ttntitnc ambigu* vel etAtunt vsutfìtjd qutd -v t. tus et t(l,*ccipiendumeft,cr vtattl.inttr /?.• */,>/ e-

mtm 8;.$.Si Stiíhutn D.de vi~b.obligat.is fttitm v:dt*tur,dt que adoraitfit.Ke{ìi ii l.qutiens tx.ffi

dtrtb.dubiis. j]u»titns in j fiionibus a/tcxr-:t. ntbus am'igu* ermin e/l,iommodijfimum tstidac.ipi,

qnoresde qu**gitur,m*gis vttlttt quàm fertaty.dt l.6.ff:de rt£.iur.l.i.i.D.dtrtb. émus, 1. 14. D.ad

TrtbeUi»*.

[Hit >. * l'on accoutumé o donn r. 1 Quand la ti ' act;<S n'est par cscrit,l'on n'a poinraccoustumé

auiourdhuy ordonner qu'on informera par tel moins: Mais l'on ordonne que la partie fera

apparoir de ladite transaction,mesme à faute de preu c l'on reçoir le serment : cfcmmcfut iu-

gé aj Parleméi de Bourdeaux le 17 Feuriet t j s8. en l'audi nce plaidant Dayssc pour l'appel-

lant contre vn « ordeliet. Fut ditque l'appellant respondroit cathegoriquemeat, moyennant

ferment, sur lc faictque le Cordelier pos ìt qu'il y auoit eu transaction accordée entre les par

ties qui n'auoit esté rédigée par efcrit. Cest Arrest (ert d'interpictation à ce lieu d'Imbert : Sc

bien que ie l'at e inféré eu ma Conférence du droict François: ie l'ay rapporté ìcy pour l'intel-

Iigence de cc lieu. B. A.

i Cela se doit entendre fuiuanr l'Ordonnance de Moulins art ça.

k ?au'..C»str.i l.nennU'U C. d* imdir. enseigne lc moyen de pioposer la litispendance confor-

meà noster Practiq e. Elle est quelquesrois proposée simplement , quelquefois auec inhibi

tions faites pat lc Iuge,pardtuant lequel le piocés cil pendant. Pbil. t)ec. Xlonf. 34.1* i.parte.

Desquelles inhibitions la Cour de Parlementa de cousturr.e d'vscr quand elle cuoque vne

cause meuc St pendante par deuant les luges inférieurs , uufqucls elle en interdit la cognois-

iânee. Au surplus telles exceptions sc doiuent propoicr auant contestation ea causc,comme di

latoires. L.i 1 jy 1 ìC.dêtxcrpt '.ly.Cdé proiat.Bald.in luth Idm u turo.çjt (irmis.f git.'& m

LflH-iíus.D.diUf* .« .Eftín m c.aufam «H*tstr de te/Hb.c.fi-pirliteriidt rtstripti £» C/« • 1. » //-

;• pfíií/» », ->.Xide tì/itá.P-if.g»*/?. .,88. Rbujf.in Commtnt. TraS.dt Centttm. & de etíu. art.i.

XUis.t.nvn.A. R/*fcC»»£* JO.au ■■• 1.8 ei.Dec q <tfl t<i.

I Charles VU. 1 4. jj. article íi. François I.iyjy. chap. if. afticle 9. miscau 3. liure de la

Cerrícrences des Ordonnances Tit. 8. Es causes de complainte en eas dr saisine & deauuuel»
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Mais les si parties ne s'accordent que soit mesine chose pour rai- ,

ktt dont les (pn ^alaquellc y a procès pendant , & qu'il n'en puisse prompte-

libcllei cÓ- ment apparoir au luge par les procès mis auant pour mrormer de

me austî en ladite litifpêndance.lelugc peut en ce casordóner, que fans prciudi»

matière d'ap ce de ladite litifpendáce, m Sc fans y auoir pour lors regard , le defen-

pd, les par- deur défendra a toutes fins :8c pourra le défendeur lors alléguer pour

u"s"u Cpre- &n ^c nM reccuoir, ladite litifpendance:car autremet il faudroit faire

miet lourquc enqueste.auác que la cause fusteontestee, pour monstrerque ce seroit

l'aingiiitioa yíìc raffine choie, qui seroit chofe soi r absurde ; & constitucroit les

csclietra, plai parljeS cn gtands frais & mises:parce qu'il conuiendroit faire deux cn-

der a vnc rois 1 n ,, ° .- n. m i»
& à coutes questcí,! vnc auant caulecontcltee.&l autre âpres.

finsrcequicít A cçste cause , comme vne partie n eust formé complainte poutÉ

auiH porté raison dVne succession vniuerselle , & eust esté défendu par les de-

P«se»Ora6. fCndcurs:lc demandeur mefme par âpres forme autre complainte.

Charles sep» P°ut raison de quelque chose particulière, dont il difoit estre sei-

ticsine.i + r) gneur & possesseur à bons cfeiustes moyens fans les déclarer :& par

art.7D.Char- lefdits défendeurs eust esté dit, que ladite chose particulière estoic

les huicties- de ladite succession,pour raison de laquelle ladite autre complainte,

Lo 'sXII Aaait formée , & parce moyen eussent tendu à fin de non procc-

|rc7.artict. dercn ladite derniere complainte , iufqu'à ce qu'il fust dccisdclai.à

François I. quoy par ledemandeur eust esté dict , que ladite chofe particulière

Mue* u'*r$" n'estoit de ladite succession : ains auoit esté donnée au prédécesseur

posseâbkes ^u demandeur parle defunct , & que paratiant la succession cícheuë

o;i doit plai- se deimndeut en estoit possesseur : Par lesdits défendeurs auroit esté

der prompte- dict: que ledk defunct estoit mort vestu & saisi de ladite chofe par-

mét comme ciculicre, nonobstant ladite donation laquelle n'auoit sotty effict , &

en matière . 1 1 _ j 1 . ■ V vu n 1 c
d'appel quela lettre de donation n auoit aucun lieu , ou elle auoit este rai-

rn Eu matie- te- Surquoy.les parties appointées cn droict, seioit enfuiuie íen-

re de relcisij tence.par laquelle il rmroit esté dict , que fans auoir elgatdà ladite

rn défendeur linsp^ridancc , les défendeurs defendronr à routes fins fuiuant fOr*

penfance oô ^on,,ance : & iceux enucrs le demandeur condamnez és deípcnsde

transaction 'a contestation , dont ils appellent. Et jaçoit qu'ils cullent consulté

& tend à tin auec des plus fameux Aduocats de» Grarms-Iours d'Angtrs , & euf-

de non rece- scat crouué auoir bonne matière d'appel , & baillé griefs hors le

ordSue q^il Proctz > P*' lesquels ils eussent remonstré ladite Ordonnance ne

' dctCnd'ra,dôtíícuoirc^I'ccnreridilc de ladite rìn de litifpcndance , & aulîi que le

appel. Mais « demandeur

«nia Cour par son Arreft donnem Grands-lours de Moulins le lé.Scptcmb. ifAr.futdit

mal appelle Hebuffc T*m. l.TrtBM rtscis rmtraci./irtic.vnic.glis.t. 1 .»<r.ai.

' n Pndntt iuJich vàitrftíi pttsnoiii Uirtditntu.pttrúcHUrt diflerri non JibtrJ.n n distinguer m,

§ stii.O.Jc trbitris? tul.ie c-»flinl.vlt.C.difti.hir.Al.iiH.inl.'r*ns*êi-0,d •vtth.Çtg. diequel'er-

ception de chofe iugee , n'cmpcschï point la contestation , si elle ac se prouue incontinent par

escrit Vid: CT ibi i D.A ! txbit.

o chap. 16.'

dTcU
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demandeur n'auroit requis qu'ils allassent suant , ains feulement \\\è p Tels délais

. lalicilpcndance: il auioit esté dit p. r .\rrcsts defditsGrands-Iouis te sontcómuns

ausenl'an I f a^.qu'il auroitesté mal appelle,& bien luge. audeni.&aa

7» D'auantaec l'on pejnt obuicr autrement à vne litifpcndance , si le 1;lluant

1 C j 1 i- s j «1 • , , te ordoiina-
proecs auquel on peut ronder la litnpendance , cil intente psrde- £CS , fJJ ui

uantle supérieur .-car le supérieur peut euoquer la cause pendante & ij7y. Au

pardeuant i'inferieur, & luy faire défenses par vertu de lettres Roy- surplus notés

aux , di non entreprendre cognoistance de la matière, & aux parties <ltR'Par ccilc

j 1 f • j 1 • c ■ 1 /w "U Roy Lovs
oc non les pourluiure pardeuant le luge inférieur : comme 11 a este xn 1 10 art

cy-deísus o touché. Et peut auíïïlc luge supérieur fans lettres Roy- té il n'y a

aux débouter vne partie de litifpcndance , par elle alléguée, d'vne qu'vn JDclay

miticrc intentée pardeuant son inférieur , de laquelle la cocnoif- foninr,"P0,ur

r r t f 11 - i leiapport des
lance appartient au supérieur. Et mcímemcnt quand la p.irue ad- Encjuestes

nette a introduit le premier procez pardeuant I'inferieur , pour cm cómc il fera

pefthet que fa paTtie aduerfe ne peust se pouruoir pardeuant le su- dit p^rticu-

perieur .afin qu'elle neust si briefue expédition. Comme si vne par- j"^"0"^..^

tie craignant que fa partie aduerse inrentast ou forraast contte elle *Ord dont

complainte par deuant le luge Prcsidial , pour raison d'vnc succession parJcle texte.

à elle aduenue, intentoit quelque demande par deuant le iuge non ^ £*«.;»/.

Royal subalterne , & inférieur du Prcsidial , pour raison de ladite-^;^*f™j*

succeŒon : & le defeodeut fe laistoit défaillir par deuant le luge in- /4f j mí^^

ferieur : &aprcs formoit complainte par deuant ledit luge Presidial rwm T>.Je $fr.

pout ladite mefrae fucccÚ"ìo<i:& le défendeur deuant ledit luge Prcsi- l'g- 1- crfmte,

cu! alléguait ladite litifpendance^estát pirdcuát ledit luge inférieur, iX^utrí

& y demandast estre rcuoyé,le luge Pre'îdial le pourroit débouter de ìxd"ìÌ°

ladite litifpcndance , & ordonner qu'il procederoit deuant luy. Et Un.in clica i»

ainsi en fut dict par Arrest du Parlement de Bordeaux , le 8. iout de dt frot»t. *x-

/anuier,l'an jrar. comme recite feu maistre Nicolas Bohicr, ch son *'J tf**' ™

viuant Président dudit Parlement ,& fort notable personnage, en ses " c

Décisions dudit Parlement,en laquestion 161. die.Reíuf.tcm

f. Les parties ouyesca leurs demandes & défenses ,1e luge leur bail- ì.Tr*8.dtdi-

lera vn delay pout faire enquestes , ou pour eferire & produire p fc- 1

Ion la qualité de la matière, & comme cy-dessus a esté dict : lequel*'^" *•

delay par les OrcLderniercs, 1 5 j ?.art.j 2. jj.j 4.4V: j r.eft péremptoire, [E< pya

&doit estre arbitre q selon la qualité des matietes ,& distance des Les art. de

lieuxjlors que les parties seront appointées , à informer : [ Et n'y a] l'Ordoonaee

qu'vn seul delay ainsi modéré & arbitré comme dessus, fors si dedans 2e s 0 '""r1

? .. . , .. . , . _ r . , .... n rigoureuse-

ledit delay , il eston trouuc que les parties eustent tait leur diligen- m£t& cít10j_

CC & tement, qu'il

nefoit loisible quelquesfois de s'en retirer.car la Cour «lui a l'equité en singulière recomman

dation accoustumé auecques iuste cause donner vn troisiesme ou quatriesme delay.

q Voyezles Ordonnances deCharles IX. < f 63. article trois& quatre Henry III. Estatsde

Blois art. 1 f f . & 1 f 6. mises cy-dessus au commencement de ce chap.Au reste notez qu'on ne

doit pas donner v u trois ou quatriesme Pelar pout informer & taire preuue ou Enqucstc

Ri
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car les parties ce & deuoir, & n'eussent esté en contumace & négligence , on leur

áoiucnt m- pCUC encores ordonner vn autre delay pour tous faisant prealla-

lc delay pre- blcmcilt apparoir à tout le moins & en première apparence , de

ExSl ordoa- leurfdites diligences, & purgeant iesdites contumaces &: negligcn-

né par l ap- ces, & âpres le second delay passé ne doitestre permis aux parties de

PoiatcBle^5t faite aucunes preuues par enquestes ne tesmoins , quand elles font

tous^delays aPP°intces à informer. Et neltur peut estre baillé delay , pour quel-

pour faire que cause ne occasion que ce soit :& est défendu de non bailler Jet- •

preuues per- tres Royaux pour auoir delay, & aux luges de n'y obtyr , cV les im-

emptoires, petranS| en estre promptement déboutez, condamnez cn l'amen-

Ordonnan- de ordinaire , telle que|de fol appel enuersnous, & cn la motitié

ces .contrai- moinsenuers la partie. ToutesfoislaCourde Parlement ne les Iu-

resàladispo- ges inférieurs ne tiennent entietement ceste rigueur: ains aucuns

sitionciuile : qUj auI0icnt appelle de cc qu'âpres le premier delay pour informer,

par laquelle * r « r c- a-i- -r
le deinadeur PA'se **ns ™re aucune diligence , ne en inrormer , auroicnt

doit premier eu- second delay , autoient esté contraints acquiescer en ladi-

fairc son eu- te Cour depuis Iesdites Ordonnances dernieres, r En matière

queste.&pms Beneficiale fâpres que les parties aaront contfsté , leur doitestre

fendcor la " baillé vn seul bries delay pour escrire & produire , qui ne pourra

sienne d.l.tx- estse prorogé pour quelque caùseque ce soir. Car le séquestre Sc la

cefihnem 19. recrcancc en matière beneficiale sc vuident tregulicremenr par ti-

c.dt prfbat. I. trtS . p0Ur 4Utant que le t jtre y vient plus à considérer que la posses-

fiamdm o.C. *A ^ J < r »
Wexeipt Tou cc moycn on nc Pcr" point vn bénéfice pour n auoir pnns

tesfoisnostre p»stéffion d'iceluy : pour ucû qu'on n'ait laissé passer j.ans:car lots on

Practique est poutroit

ìnctoduicteSc

receuè'enpluíieurspreuinces parles statuts d'Italie, comme escrit Paul de Castre, in d. Ugt

ixceptitmm, où il tiét qu'encotes qu'vn défendeur face Ic premier son Enqucste.si est-ce neant-

moins qu'il ne confesse pas pourtant la demande du demandeur , No» continua fatetur qui rxci-

pi',1-? Cde exctf.l.y-D eod.tit.ldtm Baul.C*str<» .in Âuthnt tu .qui stmel.C. dipreb*t. dit qu'il n'a

iamais veu bailler vn quatriesine delay pr ur informer ou faire preuue & enquestes.

r Pat les Ordonnances de Charles IX.i 564 art.i.& de Henry III. 1 779. Estats de Blois art.

1 f 6.pour les vefues , tuteurs & personnes misérables & gens absens pour le scruice du Roy

hors le Ruyaume , prisonniers de guerre ou autres prisonniers . gens détenus de longue infir

mité , il est rescrué a l'aibitragcdes kiges de rcnouuellerplusd'vn delay «faite enqueste par

coguoissance de caufc.merite du procès & qualité des. personnes. .-

f Cequi fuit estptis d:s Annotations estant sur lcchap 37. qui n'ont peu estre mis cómodc-

in»nt au.lit chap.Fraiiiois. Pat les Ordonnances dé Charles VII. UfJ. art. g j. Charles V III;

149 j.Lojs XII. 1 (-07 art 4;. François I. i jjf. chap.j.arc.í.mifesau 3.de la Cóf.des Ord.Tit.

8. Tous procez de posselsoire des bénéfices feront expédiez & terminez le plus briefuement

& sommairement que faire fc pourra par les lemes & titres : Clim.dtsptndtsfam , ry ibi Glifm

deiuii i í.Et parlcsdits titres le plein possessoirc ne se peur promptement iager que la recréa-

cc soit adjugée parles lettres & titres, fans faire aucune preuue par tesmoins: sinon que ce so:c

cause où il n'y en ait auci'iics. S*cer otium [tu beneji inm ÇmtçanMi r.t institutions ob: mer' nonpo-

ust:c.\.d rcg.tur.in6 ainsi qu'il a esté iugé par Arrest du ii.ieúr de May 1 j 30, Vidt GkflJn c.if

Dt resc.in t.c i.D* t» qui mit it.in pcjs.cttuj» ttì serii.in 6,c.\.Vt liti ftnátnfi.

t Oïionnauce 1 tj9.art.46'.

u Dedans
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pourroit prxctíqtm Ic remède ou promsion àtvaciSeis pelfeforUrus ou tt Dei*at{**

F- r ' • er rr ri. t r /■ V j J i moiS,Sideux

bien si o» n auoit prins posseífiondvn bénéfice relìgae dedans lt Bénéficiers

temps de la reigle de la Chancellerie u Romaine estant en nombres x 0nc permuté

quarante-quacre , laquelle est reccuc en Francetcommeila esté die encre eux

par Arrestde laCour de Parlement à Paris le 14. y iourd'Aoust» JjJ" J^f~

ij04.qa«dironscy-apres amplement.! deaxnepe3

iouyr du Bé

néfice permute, U peut former complainte contre son eompermutant pour raison du Béné

fice qu'il luy a rcsigné,ainsi qu'il a cite décidé par Ane 11 du i.de May i f 1 5 . ( la date du moi»

n'est mise dans les annotionsjcontre l'aduis de Panorme,»» t.milmfinm , txtra dtrtr.ptrmut.

thilifp.IrAuc.ine.fi btr.tfi U.De fnb.in 6 .FilmJn t cum vtntrnbilis.nu.x.ixirJt ixcef Tapon liure

j.desArrests tic.y.Arrcfti.citccestarrestpour les règles de Chancellerie de Rome. Tapou li

ure troisicfme des A rrests TitMtmn, Andr.in c.vuhí de rcr.permut. v

z Lisez ttente- quatre.

y Arrcsts precedens du vingt- septiesme Aoust 149»- & depuis le septiesme Septembre mit

cinq cens vingt-six.AUtre du vingt-troisiesme Décembre 1/05. recitez par l'apon liure j.dcs

Arrcsts, cit. i.Airclt r.

a Chapitre 5 7. fumant-.

COMME LA RECREANCE ET

maintenue doiueht estre poursuiuies par vn

mesme moyen.&: des trois chefs d'icellc

en matière Beneíiciale.

Chap. XXXVl'L

ioignent en matière de com

plainte desuccession.

j. Inuentaire aux dejpens de

lasuccession : & que proui-

fion nefe doitjoindre auprin

cipal. >

f. Deux instances séparées ne

frontsattespour la recreance

dr maintenue,

t. Trois chefs de la complainte.

3. Séquestrese destointl des au

tres chefs de UcompUinte.

4. Leséquestre & inuentairese

l' £?5LStS? Vffi par lesdites Ordonnances , art. ç^. est défendu aux a Lc

ç^/JV^i iuges a de ne faire deux instances séparées, fur larecrean- ment^,

| ce & maintenue des matières possessoircs : mais doiuent de ce chap.

estre côduites par vn seul procès Sc moyen,come sembla- J7.cstpris !

blement l'on a accoustumé faire du séquestre, quand la partie main- jj^ïïS1*"

tient estre triennal poste lieu r : car Ton appointe les parties à escrire icmcnt qa~

& infor le texte

François ne correspont point au Latin. Voyez la Conférence des Ordonnances liu.j .tic.?.

com

mencement
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b Voyez les & informer quand aux trois b de ladite complainte , sçauoir est,fe- t '

chapitres^*. qUestre, recreancc & maintenu'c.Mais on ordonne qu'au rapport des

su/pCG C" cnquestes fera fait raisoa1 du scquestre,&rccretncc.

.•.Touuifiii.] [Tourcssois] cn complainte intentée pour raison dVn Bénéfice,,

31 y agrande vacant parmorc , le séquestre a de coustume d'estre séparé de la re-

Î« r —— " — r | / / i í A *

oire : car C||CS (oa appointées quant à ce à escrirc Sc produire par deucrs

lècrèíe cHt b: luge & cn droict. Et combien qu'en matière Beneficiale l'vne

cAadiugee à des parties n'informe poinct de l'acte de prinfe de posseffion.Toute-

IVnedespar. fois c quand son tilitre est meilleur que celuy de fa partie aduerse,

tiej&est te- qUì informe d'acte da poíscflîon , on adiuge la recréante à celuy

naïacbailler ■ j meilleur titre. Enqooy monsieur Rcbufse en fefdits Com-

rcudre&re- mentaircs desdites Qrdpnnjnces Royaux, fvujlltt 5 ió.n est pas de

stituer les nostreaduis. Et dict qu'il s'esmeruei Ile comment on pourroit ad-

fruicts au cas jUgcr [a recreanee , fans moasttcr l'acte de prinfe de possession.Mais

quiiooacn- jj f-«*t>lc au'à ce y a bonne responce : parce que la recreanee

droit au pol- * . , -ri et rf- t • r 1

sc{lbire:mais se vuide par titres & l'acte ai pnnltde polieliion ne lan pas íoy de

iilarecrcáce ladite prinfe de possession : comme régulièrement tous autres actes

Cst AdÌU^C-l ^AÌts cn absence de pnrtic ne fontfoy : íìnon parle moyen de cc

n'est besoing comme en cas spécial l'Ordannancc veur qu'en matière Bénéficia-

baillercautió 'e > quand au chef de la tecreance , l'on n'appointe point les

pourlagran parties à informer par tesmoins , pour obuicr àla longue vacation

de authomé des Bencfìccs.en laquelle y a grand péril. D'auantage en possessoi-

^jujj'fc rc de telles choses spirituelles on n piuíiost regard aux titres qu'à

deschoses iu- 14 possession. Comtnj en va iugement possessoire de difmcs fpi-

gecs. B. A. rituelles , le Curé obtient quant és dixmes des fruicts des doraai-

■ g^^*' nes spirituels en fa parroiss; nonobstát qu'il ne monstre auoir eu pof-

H^L . session desdites difmcs. Car en ce cas la possession ciuilededroict
ixicut.Aruc.l. % u r 1 r •• 11

glo[fay.nu.$. emporte la naturelle pir conséquence : par les raisons queialU-gue

taxe nostre plus amplement par mes institutions Forcnces Latines, cn ce lieu, en

Imbert & dit U derniere impression. Ce que i'áy bien voulu alléguer, non pas de

J^farhnitit st ProPos de luy contredire , maispource que la vérité me semble telle.

fi,,e piston» Aussi que le iugeduquel i'allcguc le iugement , estoit honimedc

-virfre. To'« _ grand

titulp . VtipoJfìd.Sw pofffiontqu'n'n ftttstmtnu ttninctf. lie t c*u'Mmr>tr» d-prob*r.Mih

Imbert dit &. soustient que la possession de droict , ou possession cioile tire à soy la naturel-

le.commeetcrirTiraqueaUj'nTM3M", le mort saiíitle vif,»» xJtc'*'P*rtis,Citatqut Bal.ml i.

C . communi. d. vsucMp. Autrement celuy qui auroit la plus iuste & meilleur titre d'vn Bénéfice,

scroit priué de la possession de son Bénéfice , pour auoir perdu l'acte de prinfe de possession.

Telles prinscsde possession se sont le plus fou'ient en absence de la partie, àla requestede

celuy feulement qui est pourueu d'vn Bénéfice : & partant ne doiucnt estre prinfes pour in-

ftmmens authentioues , ftué4ïC*str. in 1. frtítr. D, de edtndi: Et s'il falloic proúucr & véri

fier
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gtand sçAnoir te expérience. Et qu'il m* semble aussi qu'il y auroit Jer ,a.frjíc

m grande absurdité , que pour la perte dVn acte de prinse de possession, pfamemcnrT

vn bon titre d'vn Bénéfice ne scruist de rien , mesmement pour le ìlfaudroirau

regard de la «créance, laquelle se vuide par titres. Et de ce vitnt res- Çlcin postes,

ponce à l'inconuenient par luy allégué, qu'il s'ensuiuroit qu'vn iuge loir(j

lay cognoistroit du petitoirc d'vn Bénéfice. Car I a recreance ne s'ad- tûtes Sc tes!

iugé pas en petitoirc. Et parce cri adiugeant la recreance, cc n'est pas moins denó-

cognoistre du petitoirc. cez.par l'acte

4. Semblablement en com plainte formée pour raison de succession ^eJ^c de

vniuerselle , l'on tient cestc forme deproceder quant au séquestre & qUl <'a°"tQ.'t

confection d'inuentaire.dcs meubles & titre de la succession. iamais fait:

r. Lequel inuencairc doitestre faict aux defpens des biens de li su;- Au moyen

cession. Er pareille forme garde-l'on quant à la prouififcn que l'on „3U°L1'a

a d accoustume bailler & adiuger de lac quarte partie de la por- "a pCroce'°c5

tion cernant les

matières Beneficiales on tient fort peu d'estat de lacté de prinfe de possession,

d Barttl.in /.i.J./» feru-ts.D.dexentre inpofess.mit.Cnid.V*p.q.^ j i.au conciairedic que l'inuen-

taire sedoic taire aux defpens du substitué. Nous fuiuons l'opinion de Baitole , ainsi qu'il

a cité fouuenx iugé par Arrest , mefmes le dix-huictiesrne iôur de Nouembre » f 17. pour la

vefne du sieur de la Pallisse , par lequel il fut dit que l'inuentairc scroic tait aux deípens de

la succession , conformément au droict. Papon récite aussi c est Arrest, liure 1 des Arrests-,

tit.6. Arrest/. Car tout ainsi qu'U est nécessaire se transporter au logis & domicile de l'ab-

sertr , pour cause de fa qualité & longue maladie , aux defpens communs des parties. Speeul

iit.it mmm.ea'umnu %. refiat, in fine i.px'ie ep>r. <fo< in Additttnibus. Et ce qui vient au profit

Bc vtilité commune des parties, se doit aussi faire à frais communs : Ainsi ce qui profite àme

se jle partie, se doit faire à ses deípens seulement. Or puis qu'vn inuentaire d'Vne succes

sion sert & profite si tous les héritiers, il est bien raisonnable que la Confection d'iceluy se

face à frais communs des héritiers quiy onrintercfr, argumente t.se 4 & leci.$.t.Dfin.regurjd.

«■ii vlt.vt fi men'or ab alter- silo cendteHnsfit,re»demnatii ft far tendu etus qui non eonduxit,in pan

tmmerçidis. Au surplus la confection d'inuentaire appartient au haut ou moyen iusticier

ou simple iuge. Voyez Masuer.in Fraxi. tie.de ii>risniíb.^.6.ver[. item Wa.Pai Arrest du vingt-

huictiesme iour de Ianuier kj S j . fut iugé en Audience , que les iuges & Greffiers des Hauts

nuentatres. El

i ) j». entre maistre lacqûes Robert, Lien

iusticiers pouuoient faire inuentaircs. Et par autre Arrest du peuficfme iour de Décembre,

1 y j». entre maistre lacqûes Robert, Lieutenant en la Preuosté d'Issoudun appallant du Bail-

If de Berry.ou son Lieutenant audit lieu, contre maistre Siluain Tendu, mailhc administra

teur de la maison-Dieu dudit lieu, intimé, par lequel fut infirmée la sentence donnée par le

Bailly de Berry ou son Lieutenant, qui auoit ordonné que le luge de saincte Austrille lez Is-

soudun, dépendant de ladite Maison-Dieu, -pourroit faire inueHtairc, cneores qu'il n'y ait

que basse iustice 3t simple. Voirc,& fut condamné aux defpens de la cause d'appel. Les Com-

missaircs au/H du Chastellet de Paris, & Greffiers Royaux de la ville de Paris, ncpeuucnt

faire inuentaire des biens , ains les Notaires Royaux du Chastellet par leurs priuileges.com-

inc aussi ils font les partages volontaires,& les Commissaires les contraditoircs & faicts don

nez cn exécutant les sentences données par lcPreuosi dje Paris. Arrest donné au profit des

Notaires du Chastellet , contre le Greffier du Baillage du Palais à Paris ,' du quatriesme iour

d'a uni mil cinq cens septante trois. Les Greffiers des luges subalternes, fumant la Com

mission du luge font les inuentaircs & partages , cn exécutant leurs sentences.Bacquce,Trai-

ctédes droictsde Iustice , chapitre vingt-cinq , article trente-huict, trente neuf, quarante,

quarante-vn, quarante deux, & quarante trois. Rebuffe.Tr». ?. 1raH.de inun t.artic.i.fr

1. fie^^/r.iwro.t+.ConfcrcnceaesCoustumes, partie i.ùt.t. ytdeCuid.PapJec. 6 ^i.num.i.
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t. ). é- 4- Au non contenue en vue succession directe pendant le procès de com-

restcla con- plainte formée pour raison d'icelle : rellement que si le luge ioi- .

section dm- g-^fa [efáitcs instances sommaires au procès principal , l'on auroic

ucntaire pat p .. .. * . r c j-^l r. n ,

nostrevsajiee bonne matière d en appeller , & unu cn rut dict par Arrclt le 7.10m

& practique de Fcurier iczo. .

est tát pnui- , 1

legee& fauorable.qu'clle ne peut estre empeschee par quelque exception que ce soincomme

lien matière <ic complainte le demandeur requiert inuentaire estrefait, & que le défendeur

die que les meubles luy ont esté donnez aucc clause de rétention d'vsusruict ou deconstitur,

dont il fait ap/aroir par contractée donation , si est-ce qu'il ne peut empescher ledit inuen-

taire, pourucu que le demandeur, allègue quelque chose contre l'instrumcnt public de dona

tion , comme s'il afferme & met cn faict que le donateur n'estoit sain d'entendement lors de

la donation,ainsi que quelques fameux Aduocats ontautresfois donné aduis. Mais quand à

moy.i'estimeque telle confection d'inuemaire deuroit estre ordonnée aux despens de la par

tie qui lc demande , fans neantmoins rien déplacer. D'autant que celuy qui est fondé en tel

contract de donauon,estant en voyc d'obtenir gain de ciuse,reictte tels deípens fur fa partie,

Car nous auons monstre cy-dessus,chap. j i.qu'en matiero de complainte on peut empescher

le séquestre par le moyen d'vn contract de donation. Mais ceste confection d'inuentaire ne

peut eftrcempcfchee par tel contract : parce qu'elle n'apporte pas tant de dommage que faic

fr séquestre. Paitant en matière de complaiute formée par les héritiers du mary , la femme

monstrant v ne donation que son mary luy auoit faite de teus ses meubles & acquests immeu-

bles.TOuloit empescher inuentaire estre faict & séquestre des biens. Le luge donne sentence

au profit de la femme, & dit que lefdits inuentaire & séquestre requis ne pouuoient estre or-

donnez.Mais la Cour de Parlement àParis par son Arrestdu7.ìourde Iuillet ; J59. mitla sc

ience & appellation au néant, en ce qu'il auoit esté ordonné, q de inuentaire ne seroit fait, 6e

en émendant le lugcment,ordonna que ledit inuentaire seroit fait,sans déplacer les, meubles:

la sentence ou resida foi tissant son plain & entier «ffect. Et l'intimee condamnée és despens

de la cause d'appel. , ' -, •

C Ceste clause est prise des Annotations.

f Sul- da Parlement Latin, sit.A, f romsiene.Uan.Gallq.l ; 9 où il allègue la loy ,si institut*.!);

4t '\M$íjt$»m,tm MtulitJ,vU.C.dt tTÀintcgnit.

c o ooocooeoooocooccococcoccocee

O o

DES RESPONSES DE VERITE»

ou cathegoriques,& des interrogatoires aux

parties fur faicts & articles pcitinens.

Ghap. XXXVIII..

1. Ordonnance du Roy Louys dou-

súefme , ancienne fur reponces

par crédit wA non,abrogée,

*. Des rtfponfes de venté [htfaiíls

J<£artttl«s ftrtinm.

j . Quand U partie peut estre ttn-

tramtc de reffondre en ptrfîn*

ne.

4. Quelles personnes peuuent t$rt in-

Wroutes.

Parcy-
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Arcy-deaanr quirid les partirs cstoient appointées donnance de

ea Enqucstes scion les Ordonnances Royaux an- Loys XII.

ciennes » aclles cítoient ttnliës d affermer pat fer- ujs.artide

ment les faicts contenus en leurs; eícrirures , & y ^ ^'^f

respondre par crédit vei non , aDpnrainnt que " faire pìttì '7' art.

leurenqueûe , fi par l'Vnë d'elles il èftbir requis, ^.miscs au

Mais par les Ordonnances dernieres i j j t>.articl< trente- ser^trente-'1"»" 7- de la

huict & trente neufil est dit qu'il n'y aura plus dé rcínoaces par cre- Ç* o'don-

dit.b ' t nances cit. 7.

*• Et neantmoins est permis aux parties df fc faire interroger Tvíie l'Autheur e-

ou l'autre pendant procez, ôc fans retardárion d'iccluy , par lclu- siime en ses

ec de la cause , ou autre plus prochain des dcrtieuranees des parties, Annota.tlon»

qui a ce lera commis lur raicts & articles t pertinens & concetrìans eft au i;cu ja

U cause & rnatiefedont' eftquestion entre elles : & feront ttnués serment de

affermer par serment Iïs faicts contenus en leur I escrit ures , & calomnie. ^

additions , •ensemble parles responecs qu'«lles feronc susdits iu- Pa"anc lic°."

í tr -r ii/-. o s cludqueco-

terrogatoues , conrcller ceux qui feront de leur science & cognoit-^! se"peut

fance, tacitement

remettre,aviífi peut.cefto forme de reimeat,cnf.extr.Je iumm ca' m. Ce qui n'a pas lieu és ma

tières sommaires,comme quand il est question de l'execution d'vn Arrcsc ou sentence , ou de

la possession d'vn Bénéfice. C«-> de bénéficie comtnduur , nonfit mise in fefseflìon mob ,\ lu rs.nf

ttntHmaeUm.e0p.wtic.de eequi mit. Ia ptffejs.rtt sent. c**s: Combien que dedroict commun é$

causes spirituelles,lc serment de calomnie se doit prefter d.cny. 1 ,%AÌt,< xtr.de <u-.i»l w.Ccla ne

se garde nullement: Car cela ne sert de rien pour luy faire adiuger le Bénéfice , c*p olim exir.d*

rtscript.A ehid.fir Utn.AndrMt me.i.Ot cenfejsjn 6. Ce qui se doit entendre quand la partie

se fonde seulement sur la con sclsi on, & n'a du tout point de titre-Car s'il móstroit vn titre qui

fut vn peu douteux , à lors la confession de fa artie adaerse oíteroit tout le doute, & dissipe-

roit toutes les obscuritez.comme il se peut prouuer par la glosse & Dtmìnic.in e.ueb. De resc.

ht í.te in in d.c*.otim & BitT.iecif.Snrde'.^it^ 19 ). U n'a point aussi de lieu en cause crimi

nelle S*'.- n t. Mircell.§. 1 .De nr. amot. Par l'Ordonnance du Roy Charles IX. If40 Estats

ÍOricans art. $8. és matières personnelles les parties se doiuent purger mdicicllement du

serment de la calomnie- Ces interrogatoires sont tirées , ex l. frn.OÀe int-rr.g. in Mr. fse bleu~

th-rim >n e*n.vU.)0.vt.T nd-u * ri vent-letnr, jmvfyue adret vtrit •ternferm t i"r.\rtqnt ter

ime tr i»r op rteryn »<iq nd p'd rm' Tum rorte remnient^uod xnn Ht conutnint.Y nilur 1. T«OT.

ÛWÍUhw t.ft*di~ni Vetttf.r.xt.ryinter dëcrtt*heijx.]i.i'idtG»id.t»r>. ^4^.334.

b Cela s'encend és Cours séculières seulement. Car és Cours Ecclésiastiques on les garde

escores à present.Rcbuffe Tra:i.i resp.orr crédit utlnm »rt. i.im-».i.($> a- ; .ui* .. .m t;1 -àa co ftsf.

bt 6.1.1. i.-'r i • 1 dttrtter.tn tM'.'dce.rum entrt d reeript.extr* F d'-/ in cxUfum. De iu-e'm'.'Xtt.

Cela s'entend encores qu'il soit porté par le stil que telles interrogations n'ont lieu. Actest

du . o tour de Mars ifft. pour la vefue du Comte de Brieones contreies héritiers iudit fient

4efuact,recitéparReburFr-<«cti»ír#/>.^' teiii v ln$n urt.j.fLs.vn. aan.if. Mais si la par

tie appelle de l'Ordonnance du luge, il fera passé outre à l'interrogatotre , n-f-m ntti. que»

mun^Cde h>nd F< i - m c* .fin.in fri • if. cl.t.txt. W t litef n itm t. ReiuJ.in p <*[<*' ■ de [tnt.fnti'f.n.

1 19.1J>m Tr*3.der*fi>.pi' <v d't.velnen.

t S'ils foie impertinent, calomnieux,captieuz ou preiudkiables , la partie n'etì teníie de

relpoitdre. Sí c-,Utjr T ' d p -fi $ «m >i vtdendum.fr ielin.it d. c 'f.retens it . ram.ca,\ eum

*lt t. D.- j ie.deleg.R bufT (i. t rAtnfts pe~cr <<.'/. vin,n. Ante. e.iUJ.vnit. n :m r. ♦. <^7.

Et peut requérir que les irapertinens soient it\tntt,l. fidmfMrMi ,id*mldï*nu! , D. ieinr*

R S



TtMì Trad. peine de dix liures parisis d'Amende pour chacun faict denie ci-

defubl*iti~ lomnieufement cs Cours fouueraines & cent fols parisis és iunsdi-

st* .hrtìtï.v- ctions inférieures, «(quelles amendes feront lesdir.es parties con*

mc.ilc.vn.mi. Jam«ecs enuers le Roy , &enla moiiié moins enuers (es parties

iC lapre/l'es cont'cnncnt vérité :& quant aux refponces, faut que particuliere-

articlcs ac- ment elles refpondent à chacun article defaict, & àcestc fin fauc

cordez au quî ccluy qui veut faire interroger sa partie aduerse , face, extraire

Greffe de la dc (CS escritures les articles qui feront de faict, & qu'il les baille au

icccttableà Iu&c * ou ^on coinmis enceste partie, & que lt procuration soit ca

allouer ^cs- forme auihcaciquc.

dits faits & Mais

refponces estre impertinens.La partie doit auoir communication desdits faicts auant que rc-

seondre, lq»iinttmgatur,DMmitrrÀn lúr.fac.kntfo du ií.iour de Décembre tjij. plaidant

de Thou & ìiu\\y,peri,x.dt ttnftjs.in 6. recité par Rebuffe TraB.de r*sf p*rertdtt.vil non Artic.y

glejs.vni\m m. S . Et Papon liure y -.des Arrests.rit. r. Arreft I . Au surplus ces refponfcs cathego-

riques n'appartiennent aux Enqaesteurs,ainsauxIugcs.Arrestda mois deluin r f i8.4c 16.Se-

pternbre i f ry.aux Grands-Iours dePoictiers, siuuantlc chapitreX um ItMM Ce fd> infiwm.

«s/r.recitez par Papon liure ».des Arrerts;tit.t.Arrest 3 & 4 cic.f. Arr. t. Lequel Arrest der

nier fst estendu au texte Latin. Voyez l'Ordonnancc du Roy Henry III Ii8j.arr.7.quinefe-

practique Point pour ce regard. . : ;

à II a esté reprouué vnc procuration generale, par arrest da <; iour de Iuin 1 t i6.conrre

Maistre Tierre Laydct Conseiller en la Cour, ainsi qu'escritRebuffeTr*.?**. de refp.per crédit,

vel ntn mt. 1 .glejs. r .num i<. Depuis est interueoue l'Ordonnance du Roy Charles IX. 1 5 < «.

art. 6. par laquelle est ordonné que les refponfcs de vérité fur faits 8c articles pertinens fe

ront faises par lesparties en personne, Si non par Procureur ny par escriti & ce par deuant le

luge de la cause, íi la partie est sus te lieu :i sinon par lê luge de son domicile par Commission

du luge de la cause. A- faute de comparoir, les faits seront tenus pour auerez.& coHfesscz.Eà

cas de maladie ou empeschement légitime & nécessaire, ou fi la qualité des parties le requé

rois, 1c luge se transportera deuers ellepourcestcffcct.lequcl pou: ra outre les articles baillez

faire d'office tels interrogatoires pertinens qu'il verra eftre à faire,conformcmcat à la L. Vt-

Imìi l-i-t" 4.i-quot au prtior.D.dc inttrrog. -n .ur.fa-.Re f'e in l. pen .enduit, t Vu u -, ; m indicée» inui-

í*imt"t it ly.u tpertere imerrogationemfin ■ubitmiencst , À cm.rlt.fo.q 5. cy dessus recité.

Laquelle Ordonnance a esté confirmée par Arrest donné enl'Audience du 16. Noucm-

bre 1 f 8 4. páf lequel fut déclaré que telle refponce se deuoit faire en perfonne:6c font 1 c ce u s

tons' faits pertinens secuant à la matière, ores qu'il ne soient posez. Papon' cilla.-*, Edition

des Arrestsliu.9 tk t .Arrestdcrnier. Au reste quant à l'Ordonnancc 1 {j^-fc rftfj-.conecmans

les interrogatoires fur faicts 8c articles pertinens est norable,/.r.i.</« Qonf.in 6ístMjmtmtty vt pe~

t titn sri'g* ìuai fnbaiimn fessent nipper cenfefiienem aiuerftrij tuHca p<-fimt admittere,(i *q*ita~

te k* f (- id viderwt expedre. & quant à ceux de l'Ordonnanci 1 1 6 1 . que les faits demeure-

rontpourauerez 8c confessez à faute de comparoir, cela est tiiédaçbn^.fipojl prtsiilum. De

tintyin ixiprifertium derestit. extr, cas.fin: m litiíus exir. á» del» ér ç»ntum*c- cff. 1 .cod.tii.tn *.

-€yut*dl i.Ç.srdquii c.</«/*-««.e»í*»>.P*#A W« C#/r>.«»£ 1 *7- i\uifMffimtui»yetum.x.Hm-

sutrin r.'xt. I'u.de iureiitr.num. ; Sfculttor. Tu. 'ff.|î iciiiiw. Notez que (c iuge ne peut de-

íererle sermentavnepartic, & icelle interroger fansh requeste de.l'autre,, Lj D.dei*reinr.

A<x.ii lyïoyúàtWoUQmbiciixi.K&v&iTrirfÀtrtsp.ftrcTcdit.vil non.*rt.).tl<Js.i.r.um.6.
' ' T I
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. Mais quand d y a cause, & que la partie demeure au lieu, où est lc,
?• j - 11 11 j 1 LequelArrest

, procez pendant cou ìllec âpres, lc luge peut ordonner que la par- pai? 1 Cìt^

tie rcspondra en sa personne aux interrogations : &' rie luy fera**/.

grief. m.ig'tftm.

a. Et si le mary agiít ou est poursuiuy à cause de safemme , (U par lu 19 !ous

• 1 r 1 í /- ' A j > ' . de Nouébrc,
tie aduerse peut requérir que la femme soit ouye íur ces rairs qui 0^ jj

seront de la science & cògnoissance d'icelle. Semblablement le fils du que les

de famille,ou mineur ayant attaintl'aagc de puberté, g ptuuent e- luges gardet

stre contraints de respondre de cc qui est de leur eognoiflance és ^J" 4/* —

causes , lesquelles leur pere ou Curateur- poursuit à cause d'eux, ô & damne

Pareillement lc garaod & h aflìstant. Mais céluy duquel ou a prins inftOo Vtdrl.

légitiment, ckqui s'en est allé hors procez ne peut estre contraint D. deiunitr.

respondre , pource que sa responec ne nuiroità sòngarcnd. Et ' y™'^'"1*'

pcuucnt telles responscsi estre requises, & la partie estre interro- i)jtjKt.^L

gee, iusques à ce que les parties ayent ptins appointement à ouyr itmfie.>*.j.

droicì , & encor âpres iusques à la sentence ivoire s'il y auoit appel estdecestad-

dek dirSuitiue : car lors le procez est encores pendant , d'autant UIS» Sucle Itt

que l'appel non feulement suspend la sentence & effect , ains le- qUe"statqûe

fteint. Mais ce doit estre entendu des faits articulez & posez auant soit lcpre-

que les parties ayent conclud & renoncé en cauíe , & con pas de ccz.peutdc

nouueanx faits : car 1* partie aduerse pourroit requérir estre re- s°n°ffi«in-

ceoçà y respondre aux despens k de ccluy qui baille les nouueaux, ^rif^j/^

* ' ■'• Wtl&S, lin, in ttf. ps-

ft ralii txtrx it iunmr.eíí de mesineaduis,& qu'il a esté ainsi iueé à laRott:mais que telle Or-

doanancenc fe treuue point, À.tan.vlt. ;o q y Nous gardonsladite Loy \bitHnqne.Sc peut le

luge de son office interroger lapa/rie, mesm. ' âpres h concluson au procez Arrest du y. iour

d*Aoult 1 jj9.par lequel tut dit mal & sans grief appellé.furvn appel du Preuost de Paris , qui

eu aooit ainsi ordonné.I» ca .cum \t&met. Utfi.tt inflrin anttq.tud t mierregun potest vfaue ad

d finiti -am senten.iant , & par conséquent âpres la conclusion au procez, & non feulement cn

causes sommaires:mais auífi en t ouï cs ordinaires , vi in d.c»p.tum Ittmmet ftribunt , io~nr.es ,;n.

dn.ri, y Ludovic Rom. in 1 a mon ndt c o . 1 8 D de iurtisa. & pour les causes sommaires faut voir

la Clément,ftp* d* vtrb.fynifi .Vide Rtb.fr \hntc srt d. af.ctm loan> es fr Cardin. » I d.cap. eum

h'n a. au reste par autic mi est du i o. iour de May i ft f. fut défendu aux luges du ressoude

ne plus ordonner que par la partie demeureroit en fa maifon,iusqucs à ce qu'elle fuit interro-

re,Kcbaffe.Tr*3.dt re'p.ptr trtdit.frc .*rt.^.glo.m.nu.^.

Ce qui fuit est pris des Annotations : & n'est le texte François aucunement conforme au

Latin. II a esté fouucnt iugé par Arrest,mcfmes lc 7. Feurier 1 5 jo.que les femmes font tenues

respondre aux interrogatoiresqui leur font faites par les iuges à la requelte des partics,quand

il eh question des biens de leur communauté. RcbuíFe Tr*ti. dt rtff.ftr ire au. vel.>.o„.art.^ t .

(t Js.vn.HM.^.cite cest Artest du 7.1anuier 1 \ jc.

g Rzb\jSftTr*+.dfTtfp.Ftrtrti>it.id.non.Hn\.zlcjs.vn.n».7.frZ. oùilciteà ceproposlaL.

C'A-um, C. </«**»ct7>vi7.&Jagloire hm/.S.Di <»b/«^»« é.V id* Barul- i»LvU.\.tbi*rusritÇ. dt

iu-tm p-ofttr mlum.Àimd-. . ■

h V*ul.4t C*ft.inl.j.C.\ìiinnm*rr.txtre. 'tbt0'.

i C»p> i»'«r #0 1 c*p.pfe in Gnr.Dt ») pilt.n tr.-ap.v- n tntts.Vr ittrtìur,txtr. c.fi i indu Te ttffil.

i06 ittr.Denf.71 l. i ■& it C.de «pp ■.i.ii.C.d. rtb.tndii.Hrtui.fi.

K Les interrogatoires de droict se foui àdcfpeu's communs, l.pen.^.hi..C.itr,b.cr<d.ttjí»-

. j.ìw/ìí/.Dí rse.in 6..m/m. Dtt.ij). Maisauiouid'buj auxdcspcns de ceux qui les re-,

• quieient
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quieient. Ce faits pourcoit-oB alléguer les nouueaux faits estre impertinent

tpuacsiésou ^ non recetubl«s. Auffi doitestre entendu quand on U requiert

Artese^Rcb! P,r deuant le luge d'appel. Car il est notoire qu'on le peut requérir.

TttciAt n- pardeuant le luge à f»e,apres l'appel interictté de la dimnitiuc.

. fréts, fir cre-

DES ENQVESTES FAITES PAR LES

Enqucsteurs ou luges suiuant l'Ediòhenscmblc des Ad-

ioincs,& récusations proposées par les parties contre les

Commissaires pous le faict desdites Enquestcs.

Chap. XXXIX.

r. Edifl du Soy François premier,

concernant la création dm Enquc

steurs en titre d'Officefirme.

x. Quelles personnes fciment estn

frinfes pour adiointls en commis

sion d'Enquêtes.

3. Des Commissaires ad pattes.

4. Dh salaire des luges vaeans au

faitldts Enqkcftes. '•'

f. Les parties doiuent conuenir de

Commissaire* eu adioinfts auant

que le luge les tommette , finon\

que tt feit luyjEnqucïleury eu le

Greffier.

6. De récusation des Cómwìjfairts,çr

ce qu'ils dotuentfane s'ilsfont rt-

eufex..

7. Des Lettres txecuteriales Jet

commissions de la Cour de Par

lement , & des Rcquejìes pour

faire Enquefics.

8.Comment on doit prendre adiointl,

. & duferment destefmoins , rj- de

laforme de les examiner.

'mSR ^' *"àut raaíntena»t pouríuíuant nostre propôî.quc nous

ls?îy voyons de la rnanicre de commettre les Commissai

res, a Et est à entendre que par Edict du Roy François

quatriesme, V^^^ fait au mois de Feuricr , l'án 1514. qu'en chacun luge

a Par les Or-

donnáces de >^cS

Philippes f»g)

iji8.artide Royal ressortissant nuement -n la Cour de Parlem?nr à Paris, *u-
Vnzicsinc _ ■ L ■ . » - r • r

PhT si roit vnEnquesteul'> &eaauu.. i deux : que le luge soit tenu liur

vúiïZX ; commettre

châties hui- '

ctiesine , 14.90. article 18.il eíroit ordonne que les Rail !ifs Seneschaux ou Preuosts ordonne

ront ComniïlTiircs gens de bien.nón suspects aux parties , confortncœcnt à laNouuelle,<fc

ttfìik f.0 quonum{am.tmus,Ftltn.me.cauJam ijttefíib.

[L»I»/«3
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commettre la façon des enqucstes és matières prophanes , qui nex- r .

cederoit U somme de soixante liures tournois de rentes annuelles, AuiourdVur

& és matières Bénéficiais qui n'excéder o ic't fis vingts liures tout- les luges nc

nois de reuenu annuel :&encorcsés. matières qui excederoient les- prennent

dites s«mmcs , [le luge ne] pourroit que retenir la commission à Poiric lcs E«-

luy & est tenu prendre l'Enquesteur b pour adioinct Toutessois £"jjt c|j£

pourroit és matières qui font au dessous defdites somme, bailler ioiocts.

adioinct à [l'Enquesteur.] c b L'cnquc-.

Et ne peut le luge prendre a pour adioinct son fils, gendre, fie- í^"*0" aa~

rc , & fils de son frère , ou son domestic , 8c clerc , posé orc que les jjjjjj! ÌJjjfi

parties s'en accordassent , fumant les Ordonnances du Roy Loys luges foc les

XU.article aS.Etl'vn des Commissaires fans l'autre ne p:ut rece- Enqucstes:

uoir & faire iurer les produits par la c partie , comme il fut dit par franí°ls

arrest le 9. iourdeluillet, l'an 1 j43.ee que ictrauuedur.Parce que

le tefraoing en la Consc-

téce des Or^

donnances liure 4.Tit.4.ainsi qu'il fera dit cy âpres,

c Voyez cy dessus. P. G.

[L.'EnqH^st «r.] L'Enquesteur nepeutouyr les tefmoins en l'abscnce del'adioinct. B. a.

d Article )&.ldem i jo7-art 18. François I.t jj f .ch.7. arc.i ç. mises au. 4. liu.de la Conférence

Tit.4. 'eat>.G»Utisaatfilii6.iït que le luge auec lbn Greffier ou commis peut examinerUes,

tcfmoins.Par Arrest du 1 f .May 1 jii.vne enqueste fat déclarée nulle, ou le luge auoicpiius

pour adioint le mary de fa fecur , ainsi «jue Rcbuffe eferit Tr*ci.3e ir.quifit. mrt. te.gl. vn.nu.t.

Les Offices d'cnqueftcurs,fonr supprimez par plusieurs déclarations íc Arrests donnez tanc

au Conseil priué du Roy qti'en la Cour de Parlement , mefmc par les Estais de Blois 1779.

art.if c.Etdepuis par Edict durnois de Nouembre r (-94. art. 37. Et du mois de Mav irSS.

art. 11. iufques à ce qu'ils soient reduits au nombre qu'ils estoient du temps du feu Roy

Henry II.

e Par Arrest du r f.May 1 fjj.es Chambres des Enqucstes,a esté iugé que tous Enqucstcurs Sc

Commissaires en l'abscnce de l'adioinct, les parties présentes & non contredisantes , pou-

uoicnt rcceuoirles tesnioius produits,& prendre le fcrment,ainsi qu'eferit RcbulìeTr*.?. de

induisit. *n.(,.gi. vn.w.9 Papon recite cest Arrest y.des arr.Tit.i.arr.i.où il dit que lc «.iourde

luin audit ati,fut donné pareil Arrest entre Iean Chartain , Seigneur d'Ynoy , d'vne part , 8c

Afaistrc Pierre MeusTon.Procurcur en Parlement. Cela se prouue qui est noté in <-. pr den-

ti*m de offic. de ltg*ti.Ku\{\ deux atbitres ne peauét iuger quand ils íont trois. L p in tte. D De

rt tvW.deux luges,^uaniils font: trois,/./î •:'»<? »xtriítu,'Ù.dere Mie. Et pour les arbitres il

fut ainsi décidé par Arrest du 9. iorrde Iuillct if 4.4 fur rn appel interietté de ce que deux ar

bitres en l'abfencc du troisiefmc'autoient prinslc fermcnt.Ce qui ne fembl- pas ncantmoins

équitable Car la religion & conscience du ferment fait & preste à vu (èul cil autant conside-

table qu'à deux, l'estime toutessois cela auoir lieu si deux arbitres les examinent seuls en,

l'abfencc du.ticrs.Aurcstc ielin.i»d.c,t*usttm i.dete,1ib «arfr.efcrit que lc Iugcde la cause peut

ordonner commifsaircs.iirf^jf/í ,pour la confession des Enqucstes, nonobstant lenipesche-

menr^e l'vne des parties par commission addrclsânte aux luges des lieux, de la demeurance:.

des tefmoins,ou antre luges par deuant lesquels ]cs tefmoins pcuucnt plus commodément

comparoir afin d'estre examinez. Ce qui lc p.ractiquc encorcs poui' Iciourd hu^ojcnforcs

qu'en chacun Bailliage ou siège .Royal y ait des Euqucsteurs & Exanjiuatçuts, creez fie, éri

gez en tiltre d'emec , formez, puncipalcraent quand, la cause çítr.de peu de çonlcquaucc,'

ou qu'il y a -*ne grande • pauutçté , Sí nécessité des, parties p^ai^antes. Toutessois;,

Paiildc Castre, inle;.ttidices,C0Ì.defide inìrumeri. dit que teJJcs commissions ne- se peu-

aënt addresset. aux personnes priuecs , n'ayans aucun Magistrat) ou office de iadicatu-

rc , sinon du consenrement des parties. Et quand les articles four à accordez , âpres que les

tefmoins
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r . le tesmoine doit auoir aussi grande reuerence au serment par I'ur
tesmoins ont , .... ç> . ° ..f- v.i « • i -n»
preste le fer- baille par dcuant I vn des Comnuliaires , comme s il estoit baille

meut , l'cxa- par deuant les deux. Mais bien l'vn des Commissaires nc peut ouyr

mcn desdits Jes tesmoinssans l'autre: car l'vn peut n'auoir ouy ce qu'aura dict

telmoinspeut etefmojng que l'autrcaura ouy:& l'vn biffera à ouyrle tefmoing

«lire commis s P*.* ., . »-t r i
àvnNjtaire ur vn article, que 1 autre aura obmis.Et parce qu ils lont creus de

fans le cou- ce qu'ils mettent par l'enqucstc.il faut qu'ils soient deux. Parquoy

íeuiemét des ic trouue forr ittauuais ce qu'aucuns luges ou enquestcurs fontsou-

tesfois les"1" U ?nt ' P0Ur auoic P^us grinc^ Sa,n§ > c c^ *ìuc ^'vn ^w Commissai-

•arnes oit res examine l'vn des tcsmoing, l'autre Commissaite examine vn

de Coultame autre tcsmoing : & par âpres les deux Gommissiires enfem.-

jnedes'en bie recolcnt lefdits tcsmoins : & bien souuentil n'y a que l'vn des-

trcdlTr'cn dits Commissaires qui recok le ulmoing ouy par son Commis j.

questeur le

peue empef- Doit neantmoins le Iuge,si les parties litigantes s'accordent d'au-

cher , veu cuns Commissaires ai partes , c'est: à dire au pays, où les tcsmoins

en tltrcVoT ^oaz <iem;urans > commettre ceux qu'elles accorderont : comme il

fice formé, est dict par les Ordonnances fdu Roy Philippe le Bel. Et si la cause

RcburF.r-4sl. est de kgerc importance , combien que l'enquesteur & l'vne des

deinquiÇwtrt partjes nc ['accorde , toutessois le luge peut , ce requérant l'autre*

ífJg'pQ17' particbailler Commissaires aipartes,

[Ónitnèit- [ ^c sile Iuge]--st Lieutenant gênerai d'vne Prouince,&il aillée»

moin t. ] On commission g hors son bailliage & ressort , il ne doit auoir que

nomme có- soixante sols tournois par iour : & dedans leurs ressorts , dehors

m'ss|°*/P*r- toutessois du lieu, où ils se tiennent, ne prendra que cinquante

«i.quandles , ■ » u < i j ■ • r r i »

parties sont '°'s tournois '• & *u heu , ou il demeure oc rient Ion liège ,il n aura

pauures.&on que vingt fols tournois par iour. En en rous lefdits cas ilnepour-

commet rn rarien prendre pour (esdefpens. Et sile luge est Lieutenant par-

«'abírour ticulier ou Assesseur , & il besongne hors son ressort , il aura par

à peu dVseais 'out cinquante sols : & en son reflort hors fa maison 40. sols & en

depefeher fa maison & lieu de son siège , quinze fols tournois. Etnepeuuenc

l'enqueste:^ prendre leurs defpens outre ledit salaire, ;açoit que les parties li.

par ceste co- beralemcat les leur voulussent bailler , fur peine aufdits Lieute-

jmflion lont *

commis les nans

luges ou en-

questeurs des lieux ,8c eacores que l'rne des parties ne s'en accorde point , l'on donne corn-

million adpirtei. B. A.

f Philippes IV.iji8-art.é.PhilippcsVI.i|44, Charles VIII. nço. art. 16. LoysXII. 1498.

arr.(i& 53.8c 1507.art: 1 m.St 11 (François .I.iy } f.ch.7.art.i4.& ay. Pat l'ordonn.derniere

art.t6.est dit qu'il set» taxé aux adioincts prins & csleus du consentement des parties, s'ils-

font graduez,la moitié des iuges fumant l'ordonnance : & où ils ne seront graduez , le tiers

feulement. Au surplus par celle de Blois 1 y79.art.li8. qaand les tcsmoins font hors les lieux

de la demeurance des luges , ils font tcnus.s'ils en font requis, octroyer Commission addres-

sante au luges de lieux,sans qu'ils la puissent refuser.Par la Nouuelle 90. d ttlib caf. j . in-

UAfrtuuKtam testti deduttrt cporits er Httm gtjlu (trlotu ttunsmitwc. Autk, afnd.C.dt usité.
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«ans de suspension de leurs Offices , & priuation de leurs gages, [ttfi U lugt

pour vn an , pour la premier» fois,& pour la seconde, d'amende ar- *st- J Ceste

bitraire, & sont à ce formelles les Ordonnances du Roy l.oys XII. j™^'^

es articles f i.Ôc jj.Et quant au salaires des enquestes, il en y a eu j

plusieurs Arrests de la Cour, h les Lieiuênás-

h [Et si le iuge par ] vnc sentence interlocutoire appointe les parties generaax ont

à faire prcuues de leurs faicts » & ne veut retenir la commission à accoustumê

luy,ou U bailler a l'Enqucsteur & au Greffier , il doit ordonner que ^(t^ol^ ilat

les parties se viendront accorder de Commissaires, pour faire leidi- fans comor*

tespreuues , ou s'il les commet il doit mettre , saufà les récuser leurs despés»

dedans certain temps qu'il déclarera. Et par Ordonnance de la JJn" ,cs

Cour, les examinateurs du Chastelct doiuent ouyr les tesmoins qui ^V0nrfde

■e font point demeurans plus loing de dix lieues de Paris; Is'ilest ra:kmc»ir,ac

question de quarante liures pariíis de rente constituée à deniers, & les Lieutcnás

de dix liures parisis de rente fonciere,ou de cinq cens liures parisis, particuliers

Autrement le luge est tenu bailler Commissaires fur les lieux où *° commit

demeurent les tcsmoins.A ceste cause, comme vn luge Royal en v- flons ordinai-

ne cause estant au dessous deídiccs tommes n'eust voulu bailler rcs, & extia-

Commissaires fur ies lieux,pour ouyr les tesmoins y demeurans à ordinaires

l'vne des parties ce requerant,elle cn appelle: & fut dict mal iugé, CÍCUÏ'

& fintime condamne csdefpens de lac?ufed'appel:pat Arrestdon- g'pjnwftw

ne le i).tour de Nouembre,van 1 5 4^. ìs.c.defid.i*

steur,

recul

temps ordonné , Sc qu'apres on les récuse , ils doiuent su- D# fr, fcrïpt.tn

perteder , renuoyer les parties par deuantlelugcquilcskacom- ••SijeCom-

mis à certain iour , ou bien leurfauucr à se pouruoir par deuant mislalre Ro-

lcdit fugc.fans leur bailler assignation : Sc c'est lc meilleur fans lcsqucs0n salàl-

renuoyer , attendu mesmement ladite Ordonnance derniere faite re.lc luge R»

sur les récusations de /âges , par laquelle 1 âpres larccuíation du ya' en a lac»

luge, il n'y peut plus toucher :& faut se pouruoir pat celuy qui^00™anje>*

tient le siège cn son absence : & lors la partie aduerle du récusant ju |a>âUt

prendra commiílion ou prouisiuvi du luge , pour faire adiowner {licier, Arrest,

lerecusanr à certain iour, pour , luy voir pouruoir d'autres Com- donné en Au.

mislaircs au lieu des recuílz, òV pour se voir condamner cs defp? us, ^"C-C Ba°l"~

frais, & mises d« l'entrcprisc ou assignation de l'cnqucste qu'il a dyUrne.qtn

UOit sVftoit décla

ré competant

en tcllc raatiere.du tfi.iour de Iuillct ìno.Rcbuffe.Tu.diinquifìt.seiiComHiJs.Krt. ^.^Ls.vr:it.

» mot. 4.

[ Ei fi U lugt far ] L'cnqucsteui récusé ne peur déclarer les causes de récusation fi iuoles

& impertinences car cela depend de iuri (diction, laquelle il n'a pas.mais doit icuoyer les gai-

ties par deuanc le luge fur lesdictes causes de récusation, & s'il paílc outre.ores qu'il n'y aye

pcl, ; j partie qui a récusé peut pai voyc de nullité laire callcr l'enqucílc, comme il fut iugé

par
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pararrestde uoit fa.it aupatauant ladite récusation auecqucs le récuse, Sc cîe cc

Pans le n. qUjs'Cu kroit enluiuy, & y fera le reculant condamné, Toutesfois

a 'd* Fea- ^e recufant s'accordoir promptement d'autre Commissaire, &

questeur paf- qu'il n'y eust retardement notable de l'enqueste , la partie aduerse

le outre au n'auroit matière d.- demander lesdits frais & mises dudit retatde-

pcrilde la ment. Et n'y a diss reiKe,foit la cause de récusation de nouucau

partie, s i y ^ janotjcc ^udit récusant, ou non: car veu qu'en quelque

appel eu ad- . > • i r a i

héraut La manu-re que ce loir , 1 enqueste de partie adueríc est retardée par

Courordoa- 1c faictdu récusant , il en doit estre condamne esdits despens , frais

ne qu'il scra ^ mises. Scmbl.ddem;nt, si par autre moyen la façon de l'enqueste

ta (""le re *^ rerardee par parcie adueríe, elle est condamnée és dtspcns,m frai»

cusation.B.A. & mises du retardement par la voye qut- deílus.

i Arrett des Conuient iç-uoir qu'es commiffions de la n Cour de Parle-

Yingtsixiesmc ment ou des Requcstes, l'on n'a point accoultumé de déclarer le

llDU«nsdiinom dc l,adioiact > o &enuoye-l'on les articles clos, p& íecllez

ncuF<&6. ou fur lesquels d faut faire i'cnqutste :& lors la partie qui a à faire

7 .Feux. 1514. l'enqueste

récitez par

RebuíFc frarf.d, Inquiet.feu Cemm'ff.art.^ gW.vn.n.io.yottc de vingt licué^&c Lesquels Ar-

icsts ne font point compris entre ceux qui ont esté mis de n'agueres en lumière , concernans

les priuileges des Examinateurs da Chastelet de Paris. Ce qui fuit au texte François est pris

des Annotations Latines. P. G.

[ fcr ] Si la partie allègue récusation ou suspicion contre les commissaires ils ne

doìuent passa outre ains fuperfederd'enqueste est nulle si la partie n'est appellee au fermé t

des tefmoins,si les tefmouis font produicts âpres le dday , si l'adioinct a esté employé fans

serment , (ì l'enqueste est faicte en lieu suspect, si le commissaire à prins prefens de la par-

tic. B. A,

k De-tg'tus ab epi'ctptnon piteì Jesufpieionecontta tum eppefita t»£tafiert , std ad episcepum re-

mitiire àtbit. Cap. fi cintra. D offic. deltg. in 6. Speml. 11t. d* rectisat.§.ijseclus in ì.parte t-

périt.

1 Cecyesttraicté au chap.*i8.cy-dcssus.
m trgumt te. . ; (nu 1 m in pri ct[ .D.Jc condiB.êb cauram. Loct,t irim idmeut À timtraBill»

adiui-cia petit -r : q ipre tn i"d ciit ifuafi contrahitur.l. 3 .§.idtm fcribit.D.de peculio.Bart.tn l.ft de-

eelserit.T) Qji saii d.cegant.ïel:n.n < ap.infentiam extra de >e tbui.

s Les commissions de la Cour pour faire Enqucfte addressces aux luges des lieux, les en-

questes ne pourront estre faites que pai lel'dits luges ou les lieutenans particuliers,à peine de

nullité,defpens,dom:T)a^es & iiittrests des parties. Et auront pour leurs salaires & vacatiós,

autant que pour commission ordinairepar l'ordonnance du Roy François I 1 j j 5.chap.7.art.

i.& 10 d.'. tu ' cts it.C.detidtiii/rr'.VitïordôauKe du Roy Henry III. 1 779 Estats de Blois

art 1 69 "rendront los Greffiers de leurs siège ou son commis,! non leurs Clers.fur peine de

nulhté.sois les Piesi-iens, Conseillers,& Maistres des Requfstcs qui 011 leur clercs desquels

ilsfc v^ounont feruir pour Ic faict dcfdites eferiturcs. Et par la mefme ordonnance arc. i j J.

toutes commissions des C ours fonuerar cs,tant pour l'insti uction des procez,quc pour l'exe-

cution des Arielts feront addressces aux luges des lieux : sinon que l'vne des paities l'eust re

quis ,& audit cas ne pourra lepeter pìus grands frais, que si lefdites commissions estoient

exeruteçs a la barre, o u par les .uges des pi ouinces.ee qui est aussi concenu és anciennes or-

dóuancc.Charles vi 1.14s ! .art.ioy.Chatles vu 1. 1 490. art.j.Loys xi 1. 1 (07. art. 41.Fran

çois l,i f, f.cbap ; .art.7i.Charles IX.i j6o Estats d'Orléans a«,4;.niisesau liu.7.de ia.có-

fietcace des Ordonnances Royaux, Tn. 7.

o Par
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'parue _

pour se venir accorder d'Adjoinct : & ce san,voir par eux faire ou- <Juel" cxa"
r • i • .1 ■ ■»/•• . i r minatcurs

ueiture dcidits articles coproduire, receuoir& faire lurcr les tes- prendioicnt

moins que Ton entend faire examiner. Et outrfcoiiticm mande- adioinct fur

ment pour adiourner csditsiour, heure & lieu toutes & chacune Peincdu nuJ"

les pei sonnes dont le Sergent fera requis pour venir illec porter x^^r"^

bon &c loyal ccímoignage de vérité cn la matière : & le tout aucc tdiuntXM.í.

intimation au cas appartenant. Et bien fouuent n'est mestierpren- gl*fi.v%U.*».

dre ledit exécutoire : car les commissions de la Cour portent roan- 14-/"

dément adressant au premier Sergent pour bailler ledit adiourne- ■r""r'-

,./•/• ri- o r S ii- «.M.mais Pâ

ment es choies iuldites : & en cc cas lumt entreprendre lc jour auec p0I1 iju.9.dcs

le Commissaire : mais l'on est plus asscuré quaad l'on a exécutoire si» Airells/Tit. i

gnédeluy. Atwst 4. le

Au iour aílìgné pourlefdites choses la partie qui veut faire l'en-

queste compare au lieu Si heure déterminée pardeuant le Com- ,4t7 ieqUCi

missaire :faic appeller à l'audiencc fa partie adùetfe parvn Sergent: adioinct doit

Si elle ne compare, est par le comparant requis defaut auec lc pro- iurcr: autre-

fit que de raison : que veu iceluy , nonobstant l'absence de partie, men^ pour*

il soit procédé au faictde la commission & à prendre Adjoinct ce s$c_cumn,Ur,

premier lieu. £t fait le CommiíTàire appeller pardruant qualque dt txrept. tx-

liomme de bien qu'il cognoist , n'estre ou pense suspect à l'vn ne EtS'i' «te

l'autre des contendans : & le plus fouuent on prer-d à cc gens de J?" a ^K*

„ ^ i i r* « rr l j "c clt nulle
Practiquc : combien qu tn défaut deux i oneupmfii bien prendre ArrcstaU4.

autres. S iour de Mars.

Le Commissaire suiuint l'Odonn. du Roy Loys XII. article \ %. M34-

& 1 9. doit faite faire ferment à son Clerc, & à celuy qu'il veutprcn- S/" :

dre pour Adioinct , de non rcu-lcr lc secret dv fenqueste , & fi kdict D<e,j,g su.

Adioinct n'est point au conseil des parties : & ce fait lc prendte pour rcnt reiettees

AUlOlllct: lespreuucs&

enquestes fur

laictsíeescritureí nín clos KebvWeTrtff.de m^wft.*rt.t..gîi]s.vBU.r!wn.6.

fi Francoisl. 1 3 f chap ì.art. }8.

r Parles Oidonnances du Roy FranÇoisI. ij14.de Henry III. if8j artic. 1 & «.Arrestic

reniement de la c.'our les luges en retenant à eux la confection des enquestes font tenus Sc

adthains prendre & appeller auec eux 1 vn des Enquesteurs, Commissaires & examinateurs,

comme adjoints nécessaires. Tootesfois en l'absence de l'Enquesteur ou légitime empcfche-

ment, ils pcuuent prendte l"vn des adioincts de nouuelle clcction.Par l'ancien I djct 1 j 1 ?. ar

ticle ». les GieffierSjleurs Clercs ou commis estoienr adiointsaux Enquesteurs. Mais depuis

est inecruenu l*E iit de nouuelle création des adioincts en tiltre & qualité d'offices formez en

chacun Baillage , Scneftha ssee , Preuosté, Vicomté * iurisdiction Royale donné à Pans au

œsis de Nouembrc 1 J7 . lesquelles ont pouuoir d'assilter aux exécutions d'Arrest com

missions de la Cour , cors me il est porté par l'Edict de création : rncfmes par déclaration ex-

pressedui 4-.JOUI de Décembre i-jío. Toutesfois depuis ils ont esté supprimez pat les Edicts

S
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du mois de adioinct: [& present ] l'on adioinctdoit ouurir Ufdits articles , Sc

Noucmbre jUy & fon,ilt adioinct receuoir & faire iurct les tefmoins squi luy se- 1 1

^«^"««utont produits, de dite vérité > sur ce qui seront pâteux enquis: &
j8.&du mois r » . v • -i j i • >

de Mayij88. quepout or, argent, raueur,ou naine, ils ne diront que U vente , &

ait. ii. II se ncla recèleront. Et seront faire ledit serment aux tefmoins lais la

ttoauc airest majn dtxtrc Uuee en haut , Si aux gens d'Eglise m t vtrb» ftccrdotù,

duif.dOcto- maist mile fur U poitrine desdits ttsmoins , & n'est point besoin •

kquenacout qu'il* touchent les íaincts Euangiles de rostre Seigneur Icsus

a ordonné Christ. Et se retireront par âpres leiditcs Commiflaires en vue mai-

pour lc rc-fonilo„ suspecte à l'vnc n'à l'autre des parties, & iP.ec rédigeront

card de 1E ,efcnt les dépositions desdits telmoins : & chacun d'iccux sera

dict des ad- r r , sJ, -

ioincts séparément u des autres ouy & enquis par kidits Commiílaires

qu'aux En-& adioincts furies articles qui ícronr cottez par nombre par les

cjucstcs d'of-ctjqUcttcS>qUe ecluy qui fait faire l'Enqueste baillera à ihacun tcf-

^ccs > moin auant que le mener pardeuant les Commiliaires & adioinct,sur

restí infor- lesquels articles il aura premièrement bien enquis Sc instruit chacun

mations fur teímoin,' i

faicts iustifi- D E

ci r lis & de

reproches ne fèront prins adioincts : qu cs sièges & lieux,où les Greffiers ont accoustume estre

prins adioincts des luges & Enqresteurs n'y aura aucuns Adioincts.quc lesdits Adioinct' ie

prendront que la moitié dn sali.. î du Commissaire. ' • •

' [Etprestat.] Par Arrest de Paris le 9-Feurier ij47.futditquel'enquesteur& Adioinctnoy»

roit lesdits telmoins í'vn cn l'abscncc de l'autre.

f Gwd.V*p.q.6 j .11 f 66'j .TrVn.in cap.frttirntttttis txtra de testib. ($ in cap.tuis eod.tit.cap. vt

tire* de cìccì: n.in 6.1nnor.in c. UliRírum. De teflibctgendis vil nm. Acc. in l.ftd ftquis. D. quemaJ.

test .aptr.l.iurifiurandi.l.ftUm C.de ttstibus,tap.nuper.extr.eod.tit.citn. item iurifiur**di 4. q. 3 . Can.

hortamur. 4.£.i.La forme du serment est prescrite par Masuer.Tif. detestibus,ru.^x . Glejja in d.e.

frateniitms.Dt ttstibus eup. tttis qutflitnibus eed.tit.Uurifinrandi.f. C .ad.tit.C) nus in l.ttfiium in t.

qutst.C.ted.Vanorw.in c.i.deiunun.cal.extr*.

t Cccy est prins des Annotations fur le chapitre 4c,fuiuantJoù il cite Cx'd.Pap. q. 61 j. mais

il en dit autant cn la question 6 f.

v François I.i f 3 f.chap.7.art.i i. Les luges & Commissaires font tenus examiner les tesmoins

particulièrement , & taire enregistrer leurs dépositions au vray , fans les référer les vncs aux

autres.Ce qui est aussi note1 par Mafuer,tn Prttxi.Tit.de téjiib. nu. 11. fuiuantle chap. \tnermb;li

extrs.de ttft.l nullum. C.eodjii.Ciaon que ce soit du consentement des parcksJ& pour choses 1er

gères & matières sommaires .



DE LA FORME QVI SE DOIT

garder ausaict des enqaestes & réceptions des

tcsmoinsjsoit en absence ou présence des par

ties , ensembles des protestations par elles sai-

cìxs.

Chap. X L.

i . Tefmoins nestms comparus à

U première assignation,peu

vent tflre produits , rjr receus

à autres tours, s'il nyadif-

continttation d'enqueste.

z. Assignation a certain tour ér

lieu , & généralement aux

autres tours , lieu <jr heures

qu'en vacefuera au faitf de

4. Réception de tefmoins en'tu-

gement à l Audience de U

cause.

5'£t!Le doitfaire la partie ad-

iournee pour voir produire

tefmoins.

6. De quellespieces on a commu

nication en procès

7. Protestation de bailler objets k

tenquestest elle est valable. \ reproches.

$.La partie doit estre adtournee [ S. Lesparties s'accordent de lieu

pourvoir tarer tefmoins. ] pour interrogerles tefmoins.

T si tous les tefmoins ne compilent à l'heure aflîgnee,

s'ils viennent ledit ioûr , veu que partie aduetfc n'a

comparu à U première assignation , ik peuuent estre

produits & receus, voire és autres iours, pourucu qu'il

n'yaitpointdcdiscontmuation d'enqueste, sçtuoir est que par cha

cun iour l'on ait produit vn ou deux tesmoias. Combien qu'aucuns

disent que la 'première assignation pillée , l'on n'en doitpoíntrc-

ceuoir fans nouuellcp.ffignstion : en quoy n'y a raison selon mon

aduis : car il s'ensuiuioit que le contumax par sa contumace pourroit

rendre le droict de sa partie aduerscdetcrieur:car s'il tust comparu, la

pattie luy «ust fait bailler assignation à autre heure certaine, à laquel

le il eust pense fournir de Ls tefmoins : cc qu'eile ne peut faite par le

moyeu de son abf? ncc.

ie ne veuxpouttant dira, que l'on puisle donner assignation ge-

ocralsàUpamc ai ucrsc, pouc veoir proiuiic tcímoins à certaine

S i
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a Par lesOr-heure,iour Si lieu &autrts,quesansdiscòntinuarion les Commissai-

don.de Char- re$ procedctont au a faict d» i'enqueste:mais i'enrensque si partit ad-

lcsVII.14.f6. }- „ . -, c- 1 11 n rr. ■ \
at 41 &i+f j. uccíc compare, l on luy pourra raire bailler 1 alllgnation aautreiour,

a.r. 11 o.3c m heure, & lieux certains, laquelle faculté n b doit estre ostee à fa partie

Loys X I I.adueríe pour son absence.

deF°ran oisí Etpar UsÓrdonriAncfsdu Roy ghM«sV 1 1. article 57. &5

tj 3 j.chap/7!.Loys XII, article 3 £. Ufautappcllctla paítie b aduerse à la produ-

art. i- & j.ction & réception des tcfmoins ,« &c neluffit d'adiourner leProcu-

cha.i6art.ii.reurcn cause ,-au'ec leqúálláíaúfe seroit contestée , combien qu'en

m1sesau4.de plusieurs lieux, comme à la Rochelle il y ait Coustume 6icrite,par la

ce Cd«e Or- q11"^'2 d íurfitd'adiourn:rle Procureur, d ,

donn. tic. 4. Toutesfois nous vsons bien en ce psy s de Poictou, cn tous les fie- ,

est porté cr-gcsRoyaux,qu'à l'appcloù audicestde la cause eniugcmét,&cn pre-

prciremenc , sence du Procureur de partie aducrsed'on peut produite & faire rece-

que les par- UQ - 1 ^ jum tcfmomir.faVis que ladite païtie y ait esté adiournc%:& cc

ries doiuent . ., , - \ „•*, . ,. V ■ .'
estre appel- e" tolère pqut railon.de l authonte judiciaire. . ■ 1 ■ .

lees avoir rc- Mais si la partie adiourrtee pour veoir produire tcfmoins , y veut

ceuoir & ta- comparoir, requtrra la Commiílìon , £>c les articUs ou elaitures,siir

ICr i & lesquelles la partie veut faire fa preune , & delay pour vcoir leídites

qu'en leur P'cces : lequel luy doit estrè baillé , mais fort bnef, afin queTen-

presence, s'ils ' -i ' ' J questò

comparent, ; \t,\ • • ' \ .

ou cnleur absence s'ils font defaillans, ladite réception & serment fc facênt, sur prine de nul

lité. Et sont tenues les patries de comparoir par elles ou procureurs aux aïfignations par eux

données , pour oiturirfaicts & articles , ou pour voir produire & iurer tcfmoins ,ou pour faire

autres actes. Autrement,fera donné defaur , par vertu duquel les Commissaires procéderont

cn son absence , commes'il eust esté présent. Et s'il j a appel des Commissaires , en procédant

au fa ctdcsdites enquestes , ils paracheucront nonobstant l'appel : sinon qu'il fùst question,

d'incomperance du Commissaire,ou de récusation d'iceluy, /. • qu s» « c tttefiib. Bartel.jnl.

Theopomp.Xi.de dote p't'eg l.iudices, 9. Cod. dt fide infìrum. Par lé droict il suffi: d'appeller le Pro

cureur auec lequel la cause a esté contestée : fíald. in d.l,fiqu*ndo BartoLìn l./nritso, 'p. de re iiid.

Parlesditcs Ordonnances, mesmes par Celles de Charles VII. < 4 5: 3. art. 3 i-vn seul defaur suffir,

pour voir iurer tcfmoins.Pa .tr in c*p.in nomi.e.extr.de tefiib.ifcuell.de .efiib. 90 cap. 9. Authen.

Jid crfi tus *\iquid.C.detefltb.c*p>,i,extr.iod.tit. Mafuer.t-t.di pr /» . $. item C^mmiffmij, Au sur

plus les Ordonnances susdites concernant que les parties ou leurs Procureurs doiuent estre

appeliez à lare:eption & iurande des tcfmoins , n'ont point de lieu quand les tcfmoins font

adiournez ,& comparent au lour ordinaire que la cause efchet Car lefdirs telìnoins font re

clus* prestent le ferment en la présence du Procureur : comme nortre Autheur enseigne

nombrC4.Ilya plusieurs cas notez par Hippol. de Murfiì.infing.^. (y Ludtu. Rem.Jïngul. 3,.*,

Sacr.decif.ì.% f.r.um.i. ty 7. ,._ >

b Auibtn.ftdtefUum. Autken. fed y fìqui:.Aut!\Vr£terea. C. de te/lib.l.fi qtianio. C.etd. & ili.

B rt.(jp t) « .i dr *p.(ign ficauit.' ap.i.Dt tejìib.extm.can.Qhartt 3 ^.9 Nwell.de tefiibtn.§.quc-

n<*m veri ctl.j .Rebfff.trnil.de mqu:(i'.* t.n.ghfs.i.num t.i.& . jGuiJ.Vnp.qittft.il j.ó' 141.

c C'est J'Ordonnance de l'au 1 j io.RcburFc,'r<tó,ise inquifit.Jtu Comm.*rt. iì.cV Mt.iygUff.vn.

twm.f.r't 6.Soer.dee.zof. 1 ,

d Art.19. J'on peut donner adiournement i la parríe.à personne de Procureur qui acompa-

ru en la cauie , quant à pour faire veués ou motiltrccs , produire tefrnoins , ou collations de

pieecs. • '

o i f.;.;.? (Ap.:um in tur. iieri:ttr.))e rf/L-.UJej. < í-',
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irueste ne soit retardée: & luy doit estre décerné & baillé coppic f Cccy eJt

. deí'dires picccs^nsemble du procez verbal des Comraislaires,fi tlle 1c pris des aa-

, requière. natations ln~

Et si l'on luy denie f édition & communication dcfdircs picces, K("'in W-f

yon peut g appeller : mais neantmoins l'Enqueste ne fera déclarée w»/^p*

nulle .- car l'on doit faire communication de tous actes judiciaires lin allègue

8c efericores en csufcciuile,fors.desSaluations:ouquand le luge or- Balde cítre

donne que les pieces seront mises par deuant luy auecques vn ad- doPulIOI>

uertiflemenc , 8c cn Droict :car Tors l'on n'a point communication nojwst n£

deladuertilleinent , ne des autres píeces.mais le luge par âpres s'il cessaire .-mais

void la matière fuime à ce que communication en soit faite , ill'or- nostrePracti-

donne par interlocutoire. Aussi n'a l'on point communication des *>uc m'£c aa

motifs de Droict.qui font baillez apres lc procez , mais en Droict:car doi^e-

ils font feulement pour l'instruction du luge.- . stre suiuic.

7- Apres ladite communication bipartie dit ce que bon à elle fem- giFWi». inJ.

ble, pour empefcherla production & réception defdits tcsiuoins. fj?P* P** ****>■

Et si elle n'a rien que dire , elle proteste de bailler obiects contre les Card'jnXest

tesmoins produits de partie adueifc: lesquels neantmoins les Corn- de cestaduis,.

miliaires reçoiueur,& font iurcren la matière deuant due. Et ja- combicnque

çoit qU'*àuruns tiennent que ciste protestation de bailler obiects, j°||>c"3* "F

cstdctelefTect,qucs'ily aucuns des tesmoins , contre lesquels on trVescriucdu

a proresté d!obiccts<, qui depofe pour celuy qui a faict la protesta- contraire,

tioiijil nes'en peut aydet; toutesfois nous ne gardons pointcelar& Gmd.-V+p.-mr

y abonne raison: carie tcímoing quiaesté obiecté par l'y ne partie, í*t- e& °e

s'il dépose pour elle mtímr,il luy scrt.à pìus forte raison la feule pro- ™î "ucc f°j£~

t£station>ne doit nuire.. dinal, lequel

LesCommistaires apres auoirreceufe ferment des tesmoins inter- noQs íuiuons

rogent les partiis*, en quel lieu elles veulent estre befongné au fait c? œati"e

del'fnqaestc-.cîc si elles nese peuuent accorder, esliront les Commis- ^J^j; a„"

tàircs vne maison non suspecte au deux parties. » - criminelles il

DES eascra parlé

cy-apres.- .

h Ceste protestation n'a pas peu â"cncect':1Cár le tesinoing qui n'a «leu estre examiné , s'il est

examinc,il fait indice ou prrsomption Toutesfois s'il y a protestation, il ne fait aucun indi--

ee. Et ne peutJa partie se semird'i te smoignage de ceux centre feíquels il aura faict telle pre-

testatiosjs'il ne s'en-depart.F«i»u.i« r*f.fréfmtium. txtra di ttfiib. où il déclare quand ceste pro

testation (e doit faire.'- Prottff/ute autem rmut.impnttl1mthiUàfií»^fiJ* Cy», in hftbtn. fia-

stiumçr l-íauis tejiib i.C Ji tJHbut.c»p.t metufmm x<r.toi.tt:M*'uer mpf»xi.tit..'*testib.tutm.

17 S ttcMMt.tit.Je tefl.bui.S.ioMìim i.où il monstreda forme de ceste protestation de bailler «c--

proíhes."

ii Sï*bHjf,um.ytT*&itufl'%í,myU*n$lTm.nHm.ìti-

ê
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DES TESMOINS CLV I PEVVENT

estrc concraincs à porter tesmoignage & deposer,

nonobstant le refus.

e h a p. x l i.

meubles.I . Tcsmoins défaillant à [assi

gnation qui lent ejl donnée

fourporter tefmoignage^com-

mefont contraints.

z . Prejtres non exécutables en

leurs personnes n'en leurs \

3 .Prejlres commefont contraints

àporter tesmoignage.

4. Femme contrainte k deposer

contre son mary t cjrlemary

contresafemme.

ni in fenult. R~^"vy ^era commandement à la peine, de certaine íom-

fol. de tejlib. mc denìcrsjdc venir deposer à certain a iour : tiuquel s'ils nc vien-

approuuét la ncnt jj fcra ordonné qu'ils feront adiournez pour voir déclarer Udi-

citation ou : n o » 1 /•

adiournemée tc Peinc comrmnce eltre pas eux encourue:» qu ils leronr contraints 1.

gênerai pour par saisie b de leurs bicns,& emprisonnement de leurs personncs:& en

voir produi-cecas l'onaaccoustumé saisir les immeubles, & au régime d'iceux

tcsmo^n^Au cornmettrc Commissaires & non les meubles.

reste l'exa- Mais s'ils sont Prcstrw 4 l'on nc saisira pas leurs meubles , neleuts>-

men sc peut personnes : car ils ne sont exécutables pat les luges layes ou leurs

d^frn011" ScrScns ^cur ordonnance ou mandement , en leuts pec/onnes,

maisno«p«ne en ,cUrs ticns ' sclpn ^Ordonnance faite c pat Philippe le Bel,,

la réception Roy d« France , au mois de Mars 1 302. Toutesfois aucuns disent d

que

nuis noi\ pas

la récepn

Sc iurande , -

lnnte.ir, cap.fin.extrMYerìu fr itiglojf-éf lo*nn.kndrtiuL*nfrac.in rtpit. cap.tuonhm. Veprobat.

txtr.Cuia.Pst ijUif.íi f.» um.$.V*ntrmit.in tap i.^rcafinem^xIr.dtftriis.Mafuer.inYraxi. Tit.dê

ttflïb. §.itemtfstei.&f'ufTom.i.Tr*3.dete/iib.Art.vmc.^ l. }.§.si ouis dclo.D. de

tab.tMb.cr itt.dettjlib.cogtnd.txtr. ,. ■> ' .1

b Suiuant le Droict,»» :.i.$.owder;o. D. de venu. inJpie.SptcuUter. Ttt. in t.in nm rp ci.i.ï in ■

i. farte ettrií , déclare plusieurs fortes de peine» pour contraindre ceux qui ne veulent obeyt

aux commandernens Sc iugemens des luges. Lunfmnt. de Orì»nÁnca.p.t\Mni>m tentr**xt>a. De

prob*'.àh que le tcfmoingne peut estre contraint à porter tesmoignage par prison : mais nous

nc gardons son opinion.. 1 " ,

c Mise au liure i.Tit.t.Cequi suit est pris des Annotations.

A Guid. Pup.qutft.ìAi. «lit qu'ils peuuent estre contraints pai saisie de leurs cheuaux : où ii

#st aussi quelque peu discouru de la licence de leurs Prélats Sc Euesques , pour porter tesmoi

gnage
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. que i ils sont presens , ils y pcuuenc estrc contraints de dcposcr par gnage. W</<

, Arrest ou saisie de leurs cheuaux. Bien a l'on acconstuméde proce- ^>

der par saisie de leurs immeubles & temporel , & au regimeSí gçu- ^IrMiulam.

uernement commetere Commissaires , comme quant aux laiz. Etnc <■*>. & c«p. ».

^ peuucnt les gens *:'Eglíse diffcrer de déposer en cause ciuile , sous Depostul.txtr.

couleur qu'ils n'ont congé ou licence de leur Prclat ou Euesque, *'Ôà* est n-

ains ce nonobstant les Commissaires les pcuucnr contraindre, hiais ««Annota»

en matière criminelle ils nc doiutnr estre contraints, voire auccli- ti0ns, i»ber.

cence de leur Prclat, sinon en defaut d'autres tesmoins , & où il est «» l.í.C.dt re

question de grand crime ou cas. Et est la femme par nostte vínnce ^"'jj0^1^5

contrainte de depoftr e contre son mary , & ainsi en fut dit par Ar- £*xi

test le p. iour de larmier 1 $32. Et semblablement le mary est COn- íeJUb.num. 8.

trainctdepofcr contre fa femme. 3*lJw6-Cj~

nus in l.mam

C.til.tit sont de contraire ad ui s. .<*»</>•«■. D«. Thtl. i. s'accorde auec eux aucunement. Toutes-

foit il dit au lieu prealicgué conformément ànostre Practique , que le mary peut estrecon-

tiainst à porter telmoignage contre fa femme. Et puis que le raaty peut estre contraint à por

ter tefmoignage>la femme nelepeut-clle pas de mefme ? Car les mors de mary& femme l'onc

mis en vnc mefine cithcgoiic. Partant ce qui est disposé à l'efgatd de l'vn.le doit estre de mef-

meà l'csgard de l'autre, Cde cufrtjf. lib. i i. Nc peut nuire ce qui est allégué au contraire

pour la différence , c'est à sçauoir que le mary n'est domefhc de la femme : cela cil contre la

parole de DieuK*r«'> duo mc»mt xwa.&d'vne autre paíTagc,»r»»t> fwtm c*raim vnq*amiJiohii~

buix. II dit aussi plus .que la femme nc peut y estre contrainte sinori à defaut de preuue. Or

l'on ne demande iarnais son tcfmoignage sinon quand il n'y a point d'autre preuue. Qui est

celuy qui est si beste qu'il n'ait à suspect le tefmeignage de la femme contre son mary, princi

palement és pays Coustumicrs , efqueìs le mary Sc la femme font communs en biens meubles

& acquests immeubles faits constant leur mariage ? Vidt Houell 30.de testikus (. j.S/«*/. tit .d»

ttjt.% i.vtrfi{.Stdl»iddtvxore & vire.

DES EMPESCHEMENS QVI SVR-

uiennenten procédant à la confection del'En-

Í[ueste.-& quand les Commissaires peuuentpaí-

cr outre nonobstant appellations ou opposi

tions quelconques : òc déclarer les récusations

non rcccuablcs.

Chap. XUI.

». Commijsaires peuuent pajfer

outre à la cofeclïo de l'Enque-

Jle nonobstant l'appel ou oppo

sitionsuiuant l Ordonnance.

n/uider [altercation qui ad-

uient en vne assignatïo d'En-

qurfle^uant que procéderàU

confection dicelle.

* Quandon doit déterminer &\ 3> Les Commtjjatres autres

S 4
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que Us luges ne fcuuentde- j 4. Peine contre ceux eptìfrìuole-

cUrerks ctufes de récusation ment empefchent lafaçon de

non mettables. lEnqueJlc.

y Es Commissaires commis puU Cour de Parlement dbi- 1

Cela a esté ëKÇÍjtuerjcpasser outre au faitderEnqueste,noiiobstant oppo-

ee par Ar- ftEp'Wâsitioh ou appellation quelconque ,& fans prciudice d'i-Lugépar Ar- jSÍ|^Esition ou appellation quelconque , & íansprciut

rest donné le ^(^--^cïlles.suiuaiu l'Ordor.nance du Roy Charles a V I I. Ar-

qaator&esiae t]cie f 0^ ^ nç £ d0iucnt «rester pour quelques obiects que l'on al-

lourdAouit. r * ,. 1 in 1 .
1 p7,entreE- '«gue contre les tesmoms , voire que 1 on en hit 0 apparoir prompte-

stien'ne,Hen- ment par cfcrit:combicn que selon droictescritceempeschcroit larc-

ry Sí se fem- ception Sc audition du tdmoing : mais nous auons l'Ordormancc du

mC **Ui LoysXII.earticIe j9.parlaquclleilestditquele Iugedoii voit

chapitre- de tout 'c proc<z auant qu'adiuger preuue des obiects , parce que para-

Soissós d'au- uanruce le procez se pourra iuger par ailleurs, que par les dépositions

tre.rccitépardestesrnoingsobiecttz. Et pourceste causefut dit par Arrestde la

Rel?uff£.' íf Cour, donné lequatorziesnteiour de Mars 1 f î z. qu'il auoit este mal 1

prisât. Trait. . í . . , , v r ■ „ J |

desentent.pr«-ìtíge par vn luge, lequel auoit ordonné que 1 on feroit pteuue de quel-

«t/;»».ni».iji.qucobiectfortconcluant,auantquelc tefmoingfust par luy receu &

e«p.fi».Vttiuo\iy ; &furdit qu'il iroitcu personne. Semblablement-combien que

fendenie,,«-pon allègue aucuns faits des d intenditsou ffenturesestre imperti-

lin. Voyez le liens > & íue 'on «quierc iceux cltre rayez Sc que 1 on empelche que

stil du Parlc-suricctix les tesinoins soient ouys, neantmoins les Commissaires paf»

taent Latin, seront outre, & onyront les tefmoins íur lesdits faits, fans préjudice

»;*7-«c»»>des droictsdes parties , &fans les apprcuuer pour rcceuables Sc

ptttfiï 4 *lcsPcrt'n,nï* ' -

Annotations Mais s'il furuient quelque altercation en e l'cxpeditíon de l'af-

du cha.4o.cysignation d*Enquístc , si le luge est Commissahe , il faut qu'il l'a

dessus en la J^ide fur le champ auant que passer outre , si c'est vne choie qui

b Cecy est'"0't Pre"icu'ciable a la façon dr l'Enquestc, ou qui l'cmpefche : Sc

pris des An- s''l en est appelle , nonobstant l'appcl & fans prciudice d'iceluy,

notations, passera outre à la façon de ladite Enqucste : comme au cas qui s'en-

?x?r*jt utK " 'V*00^ c^ » ^cs défendeur & Jassisteur auoient este ouys par

ha* * crt^'1 vei mn ' ^uiuant 1" Ordonnances anciennes , l'assistcur au

e ìfio. Sc i°ur l'aíîïgnatioij de l'Enquestc du demandeur , craignanr que

François 1. le défendeur custfaict quelque confession ou tesponsc prtiurlicia-

iyp.chap.8. yc auc|it aslîstcur) il requiert que le défendeur íoit derechef ouy

desCOrdon-ca sa Prescil«»& que iusqucs à cc lEnqutste soit supercedee , íe

nancestit. 4. détendeur

i Guid. Vas.

qu. 547. Par le DroictCanonic, incap. ea'fam ma'.riinw\ rap. fuser causa cap. superbit, extrait

te/lii.cíît»d.ielnox Ecc efiasticadi/ìrisiioix eompelleodi[uni à indice Eccli^aJiicvca.á.j.S.^ 9.e*tr.

é i.tit.

e Cecy est thé des Amiiationî.

f Par
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défendeur Ic consent , comme *ussi fiiit le demandeur , pouruca

1 que son Enqueste ne soit retardée , l'aflìsteur dit que Ion ne doit

* procéder à faire l'Enqueste iusques ì ccqu'il soit decii de ce. Le la

ce met la matière en droict-;&neantmoins ordonne qu'il procé

dera au fait de l'Enqueste : d'ont l'aflisteur appelle & dit pour tous

griefs que le luge deuoit décider dodit diffèrent, auant que passer

outre à la façon de ladite Enqueste : l'inthné dit qu'il est greué , &

non l'appellanr : car s'il aduienr qu'il perde fa cause d'appel , les de-

positions des tesmoins ouys apres ledit appel interietté , feront an-

nullees. Et fut dit és Grands- lourde Poictiers tenus en lan ïjji.

ls i í.iour d Octobre, qu'il auoit esté mal iugé & procedé : non pas

(comme ie pcnfe)parce feulementqae le luge deuoit décider du-

dit diffèrent, auant qu'ordonner qu'il procederoit à la f»çon de

ladite Enqucste, mais parce qu'il n'auroit pas ordonné, n'appoin

té cî dont les parties s'accordoient, fçauoit est que le defendeut

feroitouy par credtt, présent l'aflìsteur : ains fur celés auroit mis en

Droict,& auroitvuide fur le champ , ce dont les parties ne s'ac-

cordbicnt poínt.Et jaçoit que les responfes par crtditrCoiznz à pré

sent abolies , f neamwoins ce peut estre adapté és responfes qui au- FPar Oráon-

iourd'huy font faites de vérité, ou à tout autre différend qui in- nance 1^9.

teruient en l'aíEgnation d'fnqueste, ôc c'est la fin en laqucLle i'ay art,.'í- am<*

froposé cest exemple. Ausfìie íçay bien qu'il n'y auoit propos à^M y a, cí^

affisteurde requérir que le défendeur fut ouyensa présence pat dcsl"ûs chap-

rrf<i>;carfa refponsene pouuoit prciudicier à l'aflìsteur: 8c outre tre j8,

pouuoit l'aíïïsttur ptendre communication de ce qu'auoit jadit le

défendeur par sadite refponse. Mais ce nedestruit 5í ne change la

fin, à laquelle x'ajr amené cest exemple.

3* Toutesfoisleluge n'est Commissaire.aîns font auttes par luy de-

putezà faire l'Enqueste.- ils renuoyeront les parties fur le diffèrent

pardeuant/e Iuge,& neantmoins procéderont au faict de TEnque-

stc:sinon qu'il soit tcl.qu'ilfut preiudiciable à le façon de l'Enque

ste : comme si l'on disoit que le temps de leur comnMÍlîon fust ex»

piré,& partie aducrsemaintinst le contraire , m ofTnst informer de

prorogation du dtlajr.cat en ce cas faudroit qu'il renuoyassenr les

parties pardeuat le luge, sinon que la partie les requist dépasser

outre à ses périls & fortunes-car lors il poutroient passer outre : 6c

feroitàvoir en la cause d'appel,qui deux seroit interietté, s'il y ,»"wVovcr '

uoit prorogation du dclnyou nori:cars'iIyenauoit,auroitestébié c^ notg

procedé.Mais si Ic luge ou Commissaires font recuit r, il faut qu'il ta lc ch. ju

íupersedent & diffèrent de passer ourre selon l'ord. du Roy Louys preceJent.

XU.art.8 r.R a iiuoy s'accorde bitti l'Ordonnancc nouuello : sinon *î .Cc q11» .

que si c est le luge , & qae les cauícs de récusation ne íoienr pas re- ,a gB eft prij

ceuables.il les peut bien relies declarcr,parce qu'il ne leur est corn des annota-

nus que le nudfait & exercice de la. réception & audition dcfdits tions.

S j
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r L'appcldes teíiHoinSj&que les causes de récusation se doiuent proposer deuant

Conirailîai- le.Iuge oidinaire,duquel est emaneela commission. Etàceste cause ,

xes se relcue- le luge ou Conimiiliires fcroicnt vn grand bien aux parties, si a-

pardeuant ce miablement il les faifoient lors accorder d'autres Commisiaircs , au

luyquilaco. i ,- \

tanlsti .«i. «eu des reculez. . ^ , ^

& ca.fi à sub- Ht a la Cour accoustume de chastier les tergiuersatcurs, qui fans

deug»u. De cause diifcrcût & empeschent les façons d'cnqucstes:fçauoir est, que*'

*Èt't "d'K'l S1'S vcu'eiue^rcrcccuz *raI£e Enquestc, que leur partie aduerft

pcÚeda'efi? ^ *°n conW Y -issisteraà leurs despés,si bon a elle lcnible y assister,

mis pour vu Etd'auantage , pat les Ordonnances h de ladite Cour, publiées le

Conscrua- qaatiicsrrw de lanuicr l'an 1 5^.5. est dit.que si aucun est appcllantde

teur , ìì laut cc qUe jcs Commisiaircs par la Cour de Parlement commis à faire

deuant bl^lc 'as Éaquesi*8 > ' ont débouté de quelques causes de récusation con-

non en ú tre euxpropolecs:& que les Commisiaircs ayentpaste outre , non-

Coui souue- obitant l'«ppel)ation inteijcctee: jaçoitque les attentats par d* sius

*aiac' .A,r^ icellçs soient sujets à casiation & rcuoeation pour l'authorité &

luìn récité C Ieucre,»ce interiertee comme de luge reculé, suiuantTOrdonnance:

par kebuff. neantmoins la partie qui friuolement aura appelle de ce qu'il au-

Tta(ì. de in- raestc débouté de sis causes de récusation , n'aura & ne rapportera

«juifitftactm- aucune condamnation de despens , pour raison de la casiation ckre-

9^*!!?'^ uoeation desdits attentats :oude l'appellation inteticttee d'iceux,

4. Tous Có- non lusti&ee par aucre moyen que dudit attentat:mais lera ledit rri»

missaires doi- uolement appcllant condamné es despens de la principale cause

uent faireap- d'appel:& outre pour le procez retardé , & empeschemenç de lafà-

ïfar'com Son del'Enquesic .condamné enuers la partie intimée en telle fom-

wifllon./ fro- l»e de deniers , que la Cout verra estr« à faire selon la qualité des

Ubiium.Q. dt parties,grandcut des matières , & longueur du temps. Et s'il y a ac-

Otrtfifii.fribi quiefeement, ou désistement de l'appel , outre l'amendc ordinaire,

h*rto.y,de pour les délais & subterfuges cnvneaméde arbitraire enuers le Roy

cap. co- tvigit v 1 1 • r 1 f *-i '

D*fi* iastm. a la discrétion de la Cour.

ty té. cum in DES

: guerre estant au íiege de Parpi-

nac , obtint pareille lettre d'Estat , de renterinement desquelles il fut déboute dont il ap-

pella.Et pour gtiérs d<soit,que s'il eust voulu sous prétexte de telles lettres empescher la cô^

iectionderEnquestedesaparcieaduerCe , de venté il n'estoit point receuable à demander

_ _ prop , ....

yen de ce il obtint gain de cause, par Arrcst de la Cour de Parlement Ic tioiuesme Dcccrrw

c : . ciuq cens quarante trois.

aPai .



ES PROCEZ VERBAVX, DES

cnqucstcs & tourbe de teímoings.

Chat. XLIIL

i. Forme de bief drejfet vn pro- \ 6. V«e tourbe n est comptée que

ce'Çvtrbalde t Enquefle. J pour vn tefmoing.

i. Forme de bien examiner vn tes- ! y. Des tourbes de tefmo'mgs

moi"g. . j 8. Quand en peut vfer ctenqiie-

3. Tefmoings seront txamintl^fe- ste partourbes.

parement, p. D'examiner tefmoings parfer

as. TeÇmoings doiuent rendre rai- me de tombe.

son de leur dire. - ■ 10. Les Confiâmes du pays de

/. Tefmoings fur chacun fnìB ne Poitou rédigées par ejent , &

feront examinez, pins de dix. reformées dernièrement ftntfn.

Ous auons déclaré cc qu'il fsut faire auant que venir à a p3t pQr_

l'audiuon des tefmoings: il cîl requis à prefenr exposer donnancc

comment il faut enquérir le tefmoing, gc sil déposition <ju RoT

redicerparefcrit.Premicremcnt.i! faut mettre le procez fianî?'s .

l Tj r> -,v ■ 1 j . ■ irjf.chapitre
a verbal des CommiJlaircs, contenant la corupantion des parties, sepíicsmc,

la production & réception des reímoings, & tous les dirkrenrs article qua-

intetuenos entre les parties fur icelle. Et si la partie adiournee ne torziesme.

compare , faut déclarer par qui l'adiourncmenr a esté faict , 8c les fonL tcndS,.

_ * , , 1 . ji-j- 1- •■ r lesCommrl-
Records,& le lour de Udiournemcnr. Et en y a aucuns qui inserent fa;,cs 'mpc

les relations des 5ergens entièrement & au long par ledirprocez rer cn leurs

verbahen quoy n'y a propos : car aufli bien croit-lon aux Commis- pre-cez ver-

faires arteíbns auoir veula relation de la datte qu'ils déclarent, j?JlIX;'«nós>

corrime sicllccstoiraulong contenue: combien que la Cour ne tzàaneatim-

s'arreste cc% des tes

moins par eux examinez, leur est«,art,& racstier.la production d'ieeux,& par oui, 9c I* pro

testation de serment , ensemble lesadiourncmensfaits aux tesmoins & aux parues , á fin que

îes parties puilTcnt impugner les procez verbaux & Etiquettes de nullité & bailler reproches

corne les tesmoins. Qa'telinl.\.%.jif'Ttms'D.dtqutfi'ort.di\ ;3o txir.di ttflib. Du Mculiu suc

Ic t. dit chap.Ccmm>f-& *"'tct dustil du Parlcmen LatìnSte:u!.t:'t d% adntes'tt, %. uirìú

•SurstcMifi c/iutu BM'djnl.i C.jHÌa:(.m.i.f»smr.Oa les doit ptoduirc 5z eliauetter lui les art.

«le leur science, lesquels ont Peut neantmoins iustiuircù fin dedi.c la vcriré,B<»'''''«'> " 't*ár

fi T>Âtc'ilt(ì.thÌuTf.e»urAm.c.\tcttciM'Kmtrit»itfr^».^i\>i\t :i\tiì.^ Çcs tesmoins aulsi

'douict iurcr & prester le ferment en la présence de la partie dcuímct appcliee.ou à-son deraue

i.si qu*nd».QÂt ttftib.Bar.in l, Tinofcm} us, D.dt ditcfriUiatMaîi qu'il a clic œonllré cy dessus

b r*
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b Pat i'Or-.,s artc^e * l attestation & déclaration que font les Commissaires

domiancc d'auoir veu ltfdires relations. Et faut voir les originaux quád Ton •

«ks tstats <k empeschc la réception d'Enquestc cn ladite Cour. Toutcssois és

Blois> Cours inférieures les luges s'arrcstent*usdites attestations desdits

mise au qu'a- P»°cez verbaux. Aucuns mettent à part de l'Enqueste les procès

triesmc,Jmte verbaux , & y attachent les relations des adiournemens , ce qui c*st

des Ordon- bien bon:car il faut que les parties en ayent communication auaut

nansC'smcU H ^ue vo" ''^ncìue^je cn publications elles le requièrent: mais, n'ont

tst ordonné communication de l'Enqueste auant la publication. Aucuns met-

que tous Eu- tcntles procez verbaux auccques les Enqucstcs :& si enrre lefdits

questíurs, procezvcrbauxôc drpositions,dcs tesmoins mettent les intendits

Commissai- ou cfcti{urcs des parties.qui vient à grand fraiz pour elles .-car on

lesHuilliers, , , rr i n ■ i- J 1 (fi
ou Scigens PCtnt' au^nt de la grolle deidits inter.dits , comme de la groiie des

cn examinár procez verbaux & Enqucstes,: voire si mer- l'on en parchemin la

les cesmoins, grosse desdits intendits , ne fust- il question que d'vncdetve oh a-

domenc en- &{on persoanellc, ou d'vne íîmple & petit ixccz,& dont on n'a in

fluent iceur, a i r j j
s ils sont pa- tert" cn 'a conícruation des pieccs du proecz.

rens alliez Quant à la déposition dutesinoin l'on met b son norn.sademcu-i'

despattics.& rancc,son mestier ou vacation, son aage,& s'il cognoist c les parties,

cn1^cl^|fé & âpres l'on met par ordre rout'san dire. Er y. a aucuns qui

ques ou scrui ^ur c-nacun ar"cle de l'cttiquette oyant les tefmoings, & mettent

teurs d'iculk: son dire furfccluy article , comme fur vn premier arricle dit, &c.

&en faire furie second dit , &c.Lci autres dés lc commencement âpres auoir

mention au.mj, [a demeuranec, le mestier, & l'aage , & comment il a esté pro-

méTXkurs ^uiten présence ou absence de la partie, mettent ces mots. Ouys'"

dépositions & examinez par nous.Commissaircs sufdirs fur les i.& 2.&c.en de-

fur peine de clarant lenonibrc des articles.contenus par l'cttiquette. Et ceste

nullité.&.des f0[me d me semble meilleure pour.obuierà répétition , sçauoir est.

reagVs'&°In- Et for ledit arricle dit comme fur 1 article tel précédent : mais il4'

lerests des. faut que ks Commissaires ayent le foi ng d'accoler & conioindre

parties.Ceste: ensemble

Oídonnace.

comme aufli le teite de nostre Autnear;est conforme au droict, /. ttfi'tum in pr'mt. $. Itg l fti?

T).tiftiitis.l.tefHs ide.nus9 fr l.inuiti.ï.T>.ttd.iU.c uext'.de except.'anyÇ.siteste 4. nutfl. 1.&

j. (*pjr,quisitionis.§.i.tX-r.dfsccu(^t.ca;ite cau nm qut e\tr« de tefti-. Ou l«s Docteurs remar

quent qu'il faut premièrement interroger ks tesmoins s'ils sont nobles on roturiers , & de

leur qualiré.SícMBif .s'ilssom parens &.allieï,&cn.qael degré Twrò.s'ils sont richesou pau

mes. g«.r/s,s'ils sont ennemis,&.qucllcinimitiéjLy aentrecux.gwúiííj.s'ils.sont maicurs,.

q jel aagcils oatytil- Bttrwl.V ^on.in cnm el. 74. .

C C-p.U et -x quadamD.Ji ufitb.txtr. Lsmntmmt § fin HUtem.C.d iure delib.muelidf teflib.§.i.

eol.7.Kcu,l de i. str.c .§./î quis vuJ so.b.Viie Rtbuff. IraH.de induisit.feu Cmm.nrt.vl'. §, 7. S . 9.

10. 1 « .ïi 1 5-14 & 1 f.

d i. Tous luges gardent & obscraent ceste formcrlesquels dóiuent eux mefriies faire ks iriter- ;

rogatoires & examen des tefmoins.sans que les-Grcffiers ou adioincts ks puuTcnc fane, selon

les Ordonnances dcLoys XIU+9à.arr.i4.François Iâ j 3 í,chap.7.art. j .& ijj fc.chap.i.art. .

4,j.iuises au 4 liure deja Confeieacc.desQxdonnaaces.tit. 4.

tL.nuUum



T>eM.lean\mhert. Liure î. 187

\ s. ensemble tous les articles de l'etiquette faisans mention d'vn faict el.nullum c

& fur chacun fait ouyr séparément le tesmoin , sans entrelasscr ion de teftib.c.'ve-

^direfurvn faict,auec ce qu'il aura dit fur vn autre , afin que les lu- ntra^'l>1^r-

£*s puissent plus clairement cognoistre 1a preuuequi est fur cha- t'"i'"t' l"r°c'

^/cun íaíic : comme il est dit par les Ordonnances du Roy Loys XII. nis sextM „c

art.f '4. Aussi faut que les Commissaires facent rendre raison aux c*s*t.poft iusm

tesmoins g de leur dire, ainsi qu'il est dit par les Ordonnances du ra»dum >r<tlr-

Roys Loys Xll.arr. i6\[D'auantage]est prohibé aux Commissaires ^Tui^T

d'examiner plus dedix tesmoins fur chacun faict. Et n'est comptée ttirDfiliâ.

vne tourte que pour vn tesmoin.és cas.efquels l'on fait pteunes par cap.f.cudum.

tourbes. toi.út.in c.m-

7' Et si les commissaires en examinement plus de dix,ceux qui ferót ^■tlaTx'tr» dé

oatre ledit nombre,fcrontreiettez:& les Commissaites amenda- ace*/*?. * '

bles à f 1498. art.ij.

■ • • . où il est dit

sutlifiiijComme aussien celle de François I.i ;jr.Chap.7.art.4.Srésescriturcs& additions

des parties y a articleí faisans mention d'vn mesme failles commissaires les accoleront,

g Cap. eum cattftm, fr ibi \»ntc. txtra dt tefftbut. c. lieet exauadam. c. pertuns. r.prtsttium ctp.

cUmir.cAp.pcut.extrJesent.Cf reiudic.Ncsull.de teSjibus^.fr íudum ccl.7.l.so'um.C.de test,/. Dec.

inc.jìqu»ndeJ'um.6.fr stq.extr.de rtscript.c#p. t..vb.).extrjdt appell.Btld.i» l. ntn íp-ctuli , C. dt

teflam. lufon.in Lprudu j,D detestib.notMur.in.l.i.fr \.frl.qt*iteftiumfù.detefttb.l.ttstium,Ç.. <od.

tit.fr ibi, Ace.d.c.siqu*nd extrt.dercfcrip.fr ibiglos.SLebuff.Tr43.de inqnift.Ari.iy .gh.vn. nu.i.

x. 3 .fr 4. Bu- 1. in tnni.de ttftib.

[D''tut»ntâge..]L'on a accouftumé auiourd'huy ouyr plus de dix tesmoins, mais les surnu

méraires pour confirmer ce que les autres ont dict , & les commissaites nc font amandables,

corame dit icy ITnbert. B. A.

h L.felum.C-dc tcflib.c.cum ctiuf*m,txtr.e«Ltii.T>ec.in cap.fi qutndo.nti-6.fr feq,ext de refcr.fr c.

l.colLyde appell.extr.Bald.in /.(î mnfpeciali, C.de tefíam.cap.per tuas-txt.de teft. Itjonin l.pn uci,

D.ttd.tit.RibuJf.Traíi.de inquiftí.feu Commis* »rt. 17.çl.vn.vu.i.i.) 4.fr t Ordonnance du Roy

Loy XII. !498.a«.i6.ï»níois/.lj}j.Chap.7.art.6 mises au 4-liu.de la Confer. des Ordon

nances Royaux Tit. 4.. . .

i Charles VII.1446.art.31.Sf 14s 3. art. 111.L0ysXII.1498.art.! 3. François I.i( 3^.7.art.

4.& ij39.chap.x art.i.miseauliurc4.Tit.3. lotn.G-ûl.q.\oy.fr 31J.I» fttloVtrUm in c.z-j .d»

QmmiJf*'-& etr.ptttii.Ì-1 3 .User^noqmjtu trtlulopuesl decim ttfti pro uctre,fr r.on f Ures:fr

fifuser tmnibus C tu» dteem ItfliS produc,rit,pìuris producitt mit petrrit super tis.Vnde prtcauere dé

bloqued fuser vnoqu»\ut*rtic«l* deeemttstti producat,fi porest.où. du Moulin récite les Ordóná-

ces'&/9*».G*//.î-8 3 s'il y a mesme demande, finsSc conclusions , ores .qu'ils soyent plu

sieurs demandeurs ou. défendeurs , ils ne peuucnt informer pat plus erand nombre que de

dix fur chacun faict. Car estans ainsi iomcts ils font piins pour vn seul : autrement ils fc-

toient fraudc euidemrBCntàlaLoy, Sf.» , s'ils ont diucrscs demandes & conclusions. D'au

tant que cc sont íaicts diucjs Vn tiers ncantmoins peut interuenir en cause.& informer có-

seeuemmentiusques au nofhbre de dix,encorcs que la partie principale ait fait examiner

pareil nóbre de tesmoins , c.ctnlii ntus extr.de test. Rébus. TritB.de tefifí ut. urt. t nic.gloff. .8 . fr

TraB*r. de A'refl. fr op\-ofit. arAc. l-glof. i.num. 16. Et si vne partie obtient lettres Royaux

pour informer par plus grand nombre que de l'Or!onnance,sa patrie aduerse en peut faire

examiner autant. Arrests à ce propos des i7.Dccemb.i 38r.Sc 9 iourde Décembre 1 j oX. Re

busse Tratf.'k e.fjojf. 8. eu. 7. Au relie par le droict Canonicon pomioic

faire examiner des tesmoins outre le nombre de quarante, d.c.eume*.f»m in§.idcnt s.extr.de

te'íith fribiglcjpt Fabenn í.l-C.qutsint h»g»ctn;uet-Ki:b\lScTritíi.ie testib. Mrt. ï.gìojf. l.ntt.l.

díimenostre practi^uc estre tirée, tx.c.cum ol'm,i.txtr.de pr'tuiltgiitVidt Rtb.ib. m. i.gUjf.6.

Telle
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Telle Ordó- blesà l'arbitre lace: comme il est decis audit 74. íArticfe des.

nace. \eu dites Ordonnances Judict Roy Loys. Et peur ceste cause pour le

cn criminel: i l • • •*/•
oramenons moins il faut deux tourbes veu que chacun ne vaut quvn tcl-

duons au j. moin. Et doit estre la tourbe de dix teíhioins pour lc moins l'on »,

liarc cy des- accousturr.é en mettre 1 1 j.ou uf.afìn que s'il y en auoit aucuns qui\

sous>Mfnt»- fu(fciu suffisamment obicctez , que ledit nombw de dix demoutast

ttoHit facultas 1

m*gustttur,1. entier.

quonUm C.de La forme de les examiner est que les Commissaires présentent à 8e

hvttic.Sptcu!. dix tesmoins ou plus tous ensemble les articles fur lesquels ils

tit. it test. §. entewJenl lcs examiner pur toutbc, & les lu, & leur sair faire fer-

DD. »dtsf. ment de pertet bon & loyal teímoignagcdcce qu ils croyenr,lça-

frtiimitatis uent & ont veu obstruer & garder du contenu csdits aíticlcs. [ Et

txtr. de test, apres] ledit ferment faict , les «smoins produits fc retirent en ccr-

tòo J 'coô ta"1'JCU ou cn»mbrc à part séparément des Commissaires, & dc-

ference. libèrent encorcs ensemble de ce qu'ils íçauent fur lesdits articlesr

k Tabetin§. & ce fait se transportent par deuers lesdits Commissaires, par dc-

ix nnnfcriftt. uant eux vn desdits tcsmoins.que l'on appelle le Ra pporteur de la

'"euiti t0Uir,e'P0Ur '"Y & tous ks presens à part, & leparementdis

«onstre'quc Part'cs dit & rapporte la dcliboraiion Sc résolution de tous lesdits

dix tesmoins tesmoins , lesquels il faut estre concordans en vn mefme dire. Et

■valent vne par apres chacun dcfdíts tesmoins dit des cas particuliers quM

tourbcj&eó- /'çajt &íaut que l'aagc,la demeutance, & estât de chacun tefmoin

• V 1 soient eferits comme cn autre enquestc. Et fi les tesmoins font Pra-
i moins cioi- . . -i i i i

iicntinrercn cticicns & Aguocras,commc ils font le plus communément cn tel

tourbe l.fi ht- cas , il faut mettre combien il y a qu'ils fument la practique & estât

iiter.D.depre- d'Aduocat.

iat.feumdum L,on doit feulement vstr de ces tourbes ouand il est question

lit um Cur.i . . * i

f rancit testes « vnc Coustume ou viance ancienne gardée de tout temps , &eu-

•vocaiur in mr cores à prefenr , laquelle toutesfois n'a point esté mise au liure des

ia. Ci vuujpre coustumes des pays reformées. Er lors il faurauoir lettres Roy-

mtiii tmttbus a(jx r cjjrc tcCcu ± l'articulcr & prouucr. Ou bien s'il est

fr JeniKHs - . .* ,

(fer.delitjdem qu estion d vne coustame ancienne qui a cu cours par cy deuanr,

Jaàtr in l. i. & au temps dort est question. Ou bien s'il estmeslierd'auoirl'in-

C. quifi terprerationd'vnc coustume ambiguë ou obscure tstanr audit li-

tt»uet,M»- utecoustumier reforme, comment par vsanec ancienne on a ac-

fue . : de pre- ' » ,

kit. S. item " coustume

cenfuttu tine .Birtel.in l.ndmtnendiX). de iureivT.& l. x.C.qut (7/ lenta cenftut. q. \%.Altx*ndei>

Co'f+yár j 36.»» x.volum.Vtnnrtntttum in t.veLCwfi.f ^.Ktbuff.TrnH.de Consuet.tem.j. Art.

*■ íhP-i**. 4.1 uií.l 7. 18.1 9.10.1X .rjrc.Tjsq»e ad +\- t'tst.de irstib.aTticvntt.shfl.b jMr.j.Le

Boutclliei cn la somme Rurale,liu.i.chap.de Coustume locale, &chap. de Coustume con

traire au chef lieu, in ambiguitmibus qu* ex ligibu> proficfcunturconluetudimm^ut mi perpétue

(militer iuàicttarum , vim hgum ebtimre \».per*tor Stuerus rescripfit.Vt it* Calììfrmui lib. 1 . qut-

stienum :.>.*m imptrattr.ii .O.le legiius Optitn* legum iitetfrtscensuethdo r{t,< .fi de temjmetuetímt

J7. D. eodm. £llc sc vérifie par prcuucs Sc enciuçstcs des/âges du (aïs^»f.»d ntfirtm eveátf~

tiam
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coustume* l'entcndre 6c vsitet.En ces deux cas nc faut auoir lettres tì*m ^.txt.ìt

Royaux. Mais.est prohtbé pat les Ordonnances du Roy Charles emfiuutàm.

NVII. martic. 144. & du Roy LoysXIl.att. 50.de ns faire preuue Ceste forme

var tourbe des articles qui sont rédigez par escrit és Liures Cou- ^""-a

fumiers des pays : & n'est point mestier prouuer lescoustumes y titVed'vnan-

" redigees.-íc pour ceste cause est dit par lesdites Ordon nances > que cienanestde

lescoustumes de chacun pays feront rédigées par escrit, pour ob- i'aniju.«J.

uier ausdites prcuues pat tourbes. Qim.fkU i9:

to. t- l- » ■ c ■ 1 i-ec 1 / ainsi qucícnt
Et combien quon ait fait par cy-deuant difhcultc , quant aux chopin M

coustumes de ce pays de Poictou,nsi Iclmre Loustumicr où iccl- de Commun'.

les Coustumes ont este rédigées par escpt , & publication eu com- Ca l.Lonsuit.

incnccc à faire lcleudy itf.iour d'Octobre, l'an ij i4.cstoit authen-

tique , & y fallut adioustet íoy sarrsen faire preuue par tourbe, au JjJjJJ*

moyen de cc que l'on difok que les Commiflaires commis ente- fUrisc*Mt*s

ste partie de pat le Roy , n'auoicntrapporté leurs proetz verbaux sfspiciontzpsu

dcuëment expédiez à la Countoutesfois lesditss Coustumes ont e- """"iW"

ste dfpui» approuuces par plusieurs Arrcsts de la Cour de Parferont X'tuuí^&^tni

à Paijs.qui sonr cnsoiuis scion icelles Coustumes. Et fi les parties àttut tìs tnÇcn

sont o en diffèrent de 1'interpretation d'vnç Coustume t scrite , de pth.e^Mpro-

la minière d'en vscr, & que les parties soient appoii-.cttr- à cn faire t'fi'* ""'bit,

prcuuts: elles ne pcuuent pas en faire preuurs par tourbe, s'il n'cft Efaffu „j

permis expressément parle luge. Au moyen dequoy âpres qu'en (ànt, (yclt-

certaine matière la Cour cust appointe les parties cn Enqucstcs fur dent fr xid—

la manière d'vfer d'vnc Coustume escrite du pays de Poictou : & IV Tmt yfi>»'js>*-

ne des parties fans permission expresse de ladite Cour eust fait l*\r!U* "tu'r

preuue pat rourbcla partie aduerfe a la réception de ladite Enqueste ramimo pnjli

le débat de nullité pour ceste caufe. La Cour déclare l'Enqucste tt,tr*htnt ft

nulle. Depuis ladite partie obtient letttes Royaux, par lesquelles est &

manctéàlaCour delareccuoiràfairc preuue par tourbe, Sc font fj^fj^"

entetinees par ladite Coar. » il^cnj

D E in que- a su y>

que 'tcofuitiit

Ìittíimi,ér àt tircmjfantiis fr in ten:m-ini ridlítcauptm áiB'isui,fr)»mtùû re tigentur m scriptis,fr

m'nttntuT »d Curiam fub figille \nquisnorum tlausa.W n'appartient qu'à vnc Cour souucxaine

d'ordónet,qu'il sera informé par te utbe d'vu Stil ou coustumc,ai>isi que nostre Autheur nous

erseigne:& •"• fouuent esté iugé que les Pre sidiaux encores qu'ils jugent louueraincmeut , en

certains cas.nc pcuuent ordonner qu'il fera informé de la forme d'vfer d'vnc cowstnmc,com.

me il aesté sonnent iugé par Arrest.Voycz les Annotations de la Côrïrcncc des Oidonnan-

eesjiu.i.tir.ij.

I. i4j3.arc.137.L0ys XII.nio.art.48.miscau preraisr liure de la Coi.fer des Ordonnâccs

tir. 6. *

[ ï.mp'ti.'J L'on n'vfc à présent de ceste fole mnic í qu'vn tcfrhoin rap| orte le dire des au

tres , ains chacun est ouy dc's le commencement : car lc Rapporteur pourroit dire plus oa

moins Audi par Arrest de Bourdcaux du é.Iuin léofi.vne enqueste faicte confufi tifiilus , fut

íafTce, ícccfuiuantl'Ordomiance de François !• à Y s fur Thille en Octobre, if 3 j. chap. 7'.'

art. 11. &' 11. les Commissaires procedans au faict des Enqucstcs feiont tenus de mettre St

Élire eferire la déposition des tcsu»oins,er.ticrcment& particulièrement fans vfer de ces ter

nies
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ires, l'articlc contient vcritc,& interrogeront lesdicts teûnoins du faict contenu en 1 article

de la raison de leur dict. , >. '

Les tesinoina doyucnt particulièrement <£jfri7tor«,estrc interrogez, s'ils dilbient que ce •

qu'à deposé vn autre estoit vray. Par arrest du 1 9 .1.in u icr 1 f j 8 poux telle faute vne enque-

ste fut déclarée nulle , la sentence du luge infirmée , & les parties renuoyees par deuant au- j

tre pour procéder de noaucau B. A. *

m Elle ont depuis esté reformées au mois d'Octobre 15 j9 vérifiées & cmologuees , parla ^

Cour le ij.Auril âpres Pasques.i {60.

n Cecj est tiré des annotaiions. - ,

- ■ 11 1 'ii «■ 11 n 1 i»

DE LA FORME DE L'EXAMEN A

futur: & en qu cil cs matières il a lieu.

Chap. X % I V.

1. Quand on peut obtenir exa- !

rnen à futur. 1

2. Del* garde dr deliurance de J

sexamen à futur.

3. Cas efqucls rieïi permisfaire

examen àfutur.

4. Dedans quel temps âpres le

diíl examen on doit se pour-

noir pour le principal , à la fin

duquel on a faitl lediïl exa

men.

c . Examen à futur doit eftrefait

nonobílant que partie aduerse

$biiceles tefmoins n'efirt de quali

té requise. . v

6. De recoler les tefmoins oujs par

examen àfutur.

2. Prouifton pour s'aider etvn

examen à futur , ft les tef

moins [ont morts auant queíirt

recoltí. "

k La forme

de l'examen

à- futur qui

L faut garder pareille forme de procéder à 1a confe-

t ^^£1^7 ction d'examen à futur , aqu'il faut faire és autres en-

i f-X^l^f questes en [ matierei ciui'es.)

se practique fef^JÇl? Et la manierc d'vser desdiis examens à futur est , que

és matières qUa«d l'vwe des parties, soit aaparauant le procès intenté, ou âpres,

cmiles , est n r c . n1 V o J

tirée par jes aup«au»iv toutesrois contestation en cause , craint & doute que

Docteurs & les tefmoins meurent,parcc qu'ils font vuux ou valétudinaires, ou

practiciens Ce doi

ce droit ciuil

&canonic, exLiileg.4o.D.a1 legtm Aquitiam. H*rt.*d J.l.^o.lìi.V. de for ith 3. §. iu*D.

ftí C«r on di <c cat yuo- mm 'tt tue ter, xti ' lite non cent .' h />■ ued.ad ttft-um rtftpi. hlltrìe.

ai 1 .D. Jt testibus.CyntiS m kurb.ftí & Çi quts C. it tt ib DD.in tap.fgnificattit 41.extr.dt t'fiib.

<*p.i.c*(.accedt>-sd.cap,q»mMm ibilnnec.txtt*. Vt lutnm ctnttflatr,t. ftnC-tt btru l 4.

D* teftìk vh/ttft-moni* mi &*U» 'JOcuntmr.KtguUrittr ttíi.i ntn inttrrf»-.<ur rtitt lili eontefitt-m

fr »* kt*m tetiptum J.eaf .-tumiatr.. Vt ter.tn ct>m.e»p.4.ï.extr.dttefiib. nili dtmertt eoruai vtl

tbstntia itutftraa tmtaiur d,c.*\.fr t*f.vlt.txtr.vt httjnm r.r./. De cestc forxnc d'examen à

futur
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I

sc doiuer.t cn bricsabsenter de longue abícnce,ence cas ladite par- ^utar.c^ fait

tic,si Ic proccï n'est intenté,doit auoir lettres Royaux addressans au Auests^stL

_ luge Royal ,bou bien à celuy par deuant lequel il veut intenter,ou àlafinduStil

VÍçait lc procez dcuoir estre intenté , ou par deuant autrepluscom- dcParlemét

mode pour ouyr les tesrnoins : & au paríus y procédera quant à fai- *r

rc bailler assignation à e fa partie pour voir produire tesmoins , & à ct^" it /0^"

la production & audition d'iceux comme defíus.d d* Vertmmtt.

■• Et t«ndra le luge , ou le. commissaire qui aura fait ledit examen, qusnJe ttjlis

iceluy clos&íecret iusquesà ce qu'il soit mestierle produire : & F**"'-?* u,t

lors le deliureront encores clos & seellé,fors lc procès verbal, corn- M^uer.irPrà

me l'on fait en autres enquestes. Et si le procez est intenté , le iuge xì.út. deiesti-

par deuant lequel ilest pendant , baille permission aux parties ce re- i"" 1. z.

querans , da raire ledit examen , fans qu'à celle fin elles ayent lettres c*- Va?on,

2, 1 ' j.dcs Notai-
K°raax- r. ít . ;«■',, , • »«K«-»o.

Toucesrois il y a certaines matières , eíquelles le luge ne doit o- Tiltre des

ctroyer ladite permission : sçauoir est quand il est question de la re- lettres inci-

creance en matière Bencficiale : car ladite recreance se doit vuider^cnlfs mix7

par titre» : ôc parce ne doiuent estre ouys tesmoins. Et à c* est ^commun. ''

formelle GalL OmfitH,

• frtcept.cap.^.

Ragueau en son indice,/» vtrbf, Examen à futur. Au suplus tel examen à futur se doit faire

par lc iuge competanr, cxp.cwt t.tabelli. .c ap.fi in[trum.nt*,rx:r. de ^einflrum.Cch a esté iug6

par arrest du i < .iour de luillet ij 18.recité pat du Moulin,^ 7 art. ijl. Lequel arrest est

cotté par Rebuffe,»>/»<íïVí 'auf.Unec.pt{[.artj..gl.i">.num.%.àìi 15. iour de Iuiliet 1 f 19.

[situer, set tics JPapon au tiltre des preuues art.ij dict que examen à futur faict'par auctori-

té de la Cour n'cft fubiect à recollcment:toutcsfois le contraire se practiquc.on iuge ainsi à

Bourdeaux:le Caron est de contraire aduis liure 4-refpon.74.

b fdin.in .jì r.tficMt.t.^í. cx:r» de tejiib.ùeat que le luge ordinaire dés parties, ou de la

«jatieie le peut octroyér, DD.i>i d.capfigni^tautt. & lnnoc. in d.cap. quanlam. St lite non ct'.uft.

ïartl.inl.eum ki §.tratis*éi:one .DJ< tran/a3.l.4.$.*it rr*Ur;D.de damnoinfe8o.DD.in Addition,

ai 3 rt a t.fi -lits C. 'e n'UfragM.u.Alextrider oxs.109- /6-i.Par la Tractique de France , il

se petit faire par tous luges Royaux.ausquels lesdites lettres scion: addressees , encores qu'il

n'y aie aucun procci intente. ■

c Mt'ucr.tn rtxi.tit.de test num.\ .d.eap.quor>Um frt>uenttr,exUMt lite non tonteJf.d-cAp.stgnisi-

têHtt.cap. Alberittu,extm,d, t^ìib.cap.tonfìitvlus extrade fi'einstrttm-can.quartÂ.s^.mui.f.Rebuf.

m frafm *f/tft.Ví-gj»i.9o:T'»f.d: trusts bttitf^tgMtt.x.tUff: ; ».nu.j. ufrer. d. t. 471. La partie

doit affirmer lés faict^sur lesquels elle veut faire fonexamenà futur:& s'il n'a esté prestédu

cornme»cernent , il se peut demander en quelque estât que soit la cause. Arrest du dernier

luin jy ? jeciKpa^ebufFe.Tr*1?.*;* iufi< i>t efie.art.i gbff.vn.n*» . 10. A ctste cause a esté

depuis iugé-par autre àíirest du lé.Ma'y 1 J87 donné en l'Audiënccque le luge nc peut procé

der au faict d'vne enqueste,ny mefines d'?n examen àfutur,que pieallablement la partlen'ait

eu communication, si elle k requiert des faicts fur lesquels on prétend faire ouyr les tesmoins.

L'appel estoitde ce qne le iuge auoit ordonné qu'il procederoit à vn examen à futur, fans

ordonner qu'au preallable,la partie Ce requérant, auroit communication des faicts. La Cour

mit l'appellanon & ce dontauoit esté appelle au néant , en émendant ordonne qu'il serapro-

cedéa l'examen :& qu'au preallàble l'appellant aura communication desdits faicts, & con

damne rinúmé.és despens de la cause d'appel. VidiGmd.F*p.m CommeHt.aAc»f.fiqHis fir iitt-

ra .yt.sti .st-tut.Delphi/i.

à Caapiue 40;

T
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ec+ji-Loys formelle l'Ordonnance du Roy Charles vi 1. e article 8 j. Sembla-

XII.IÍ07. blcment ne doitestre baillée ladite permiífionau f défendeur en J

art.«$. mais .matière criminelle, contre lequel on a commencé à procéder ex- f

CharlesVIII ltaordin*i"H-ent, ioíqiiw à ce que la voye extraordinaire soir para- *'

1 +9 3 .article cheuee : car ce seroit indirectement le receuoir à procès ordinaire:&

j8. & de ainsi en fut dict par Arrest lc 1 j .iour de Décembre 1 y i^.g

François I. Et quand ctluy qui h veut intenter action a faict faire ledit examè, *

!" il doit intenter son action dedans hui. âpres ledit examen fait, au-
artiele6.au- .. f , , "~ , „ ,
seauliu. t. trement il ne le peut plus aider dudit exarnen:mais quand lonao»-

. de la Confc- tenu & faict L'examen pour preuue de quelques faicts feruans à l'ex«

rece des Or- ception ôc défense, l'on n'est point tenu de s'en aider dedans l'an.

r "aurait Et combien que la parrie aduerfe à la production des tesmoins

8. sont plus <k^*t «amen, die qu'ils ne sont vieils ne valétudinaires n'abfuturs

formelles, & de longue absence , & parce empesche la réception d'iceux : neant-

portent qu'ó moins h luge ou Commissaire les doit receuoir fans preiudice à la-»

ne ìoignc au jjcc ( lc ^e pOUUOir impUgrier & débattre en temps & lieu , ladi»

cun examen r ,. , J wf r . r.e,„ . , • f *« .

à futur, en te qualité deídits tesmoins & a 1 autre partie de la louitenir.

matière de Et si U-fdits tesmoins dudit examen sont encores viu.ins , & au

recreance. pavs au temps de l Enqueste qui fera faite apres contestation cr»

f Cecy est caufe il le$ f*auc [ìítc reColer ou reouyr apres contestation en cause,

pns enparoe , r . u > a n. c

des Annota- commc *cs autres tesmoins , autrement l on n adioultcroit foy au-

tions, Papon dit examen ; sinon qu'ils eussent esté ouys par vertu de commission

j .des Notai- cmanec de la Cour de Parlcmenncar en ce cas n'est mestier les fai-

res.liu f cha. re recoicr commc il cst dit par les Arrcsts , rais à la fin du Stil de

des lettres innl . •■»'/»
cidentes en "«lemcn t ca Latin 1 Arrest io,

gênerai, d.c*. Mais

fia.extr.Vt li-

te non cont.lfuu in trttitn.de htredfhyrrix'cb Topinion de la Gìo<Tc,lnntt.ry' tìojlienf. in d. tas:

tjuoniamfréquenter txtr.Vt lite nm cent. Sfécu'.m tit.de teft.^.nunc traffemuf.verf,pen.Flerian.in d.l.

inlegeXì.ad legem Aquil. Notez aussi que lettres d'Estat n'empeschent point que la partie nc

puisse faire son Enqueste Arrest da i*.rour dclanuier 1 |f t.charondas i.desPandectesChap.

19. Voyez ce qui a esté dites Annotations fur le chap. 41.

g Cela est tiré des Annotations: MaisRcbuffc TraS.de cmfs Benef.peff.art.x.glef.vn.num.9.

cite cest Arrest du 1 i.iour de Décembre 1 f i ?.au profit de Mathieu le Turc,Preuost de Pon-

toife,contse M.Pierre Crespin sur vn appel interietté du Lieutenant Ciuil de Paris , qm auoit

reccu ledit Crespin à faire examen à futur,ores qu'il fust question de faux, & auanx qu'il fust

interrogé fur ledit crime de faux.

h Stecul.tit.dt wstrum.edu.§.ostexfo.versic.qvodficit4tiod.csp.signij!c4uit . txlr.de ttsiii.l.±.$.diu

tauU D.der»rbon.edifto.Rebuff'.ibM«i».f.

i Cecy est tiré des Annotarions.yiá Lvlt. Cdttesiib.Ribuf.Tra3.de tarifs Bemf.art.i.gh. vn.

7. Mafuer.Ht.de estib.nu.i.

Jt fel.in extufam qut in ^.eelextra de trfi.nent que les tesmoins fôt foy,cncore que l'Enque

ste ne soit point publie», s'ils sont morts ou biens de longue absence en lointain pays. Ceste

forme d'examen à futur , dont parle le chapitre quoniamfréquenter extr. vt lit. nm sf».f. est

fort difFcrcntc de celle mentionnée audit chapitre fignifeauit txir.de tejl. comme note Fé

lin
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7- Mais si Icsdits tefmoins ont esté ouys par vertu d'autres Com- c£piJe.C

v miíTâircs , & qu'ils foyent morts ou absens au temps de ladite en- suiuanr ke-

;queste,il faut auoir lettres Royaux,par lesquelles il fera mandé au lu- luy , ttft<mt~

i-i'.ede la cause de rcceuoir la partie à produire ledit examen, & auoir *ùp*ut*Mr

^"regard aux dépositions des tefmoins décédez k puis iceluy, &auant ^^^f"

l'appointcinent prins à faire enqueste,comme si Icsdits tefmoins a- i,a iov der-

uoient esté recolez en ladite enqueste, çareceuant auflì partie ad- nicreC. <se

ucrse, à bailler contre lesditsteunoins tels obiets que de raison. Et

Ct partie aduerse en debatant lesdites lettres > maintenoit Icsdits tes-

moins estte encores viuans demeurans au pays , ilscroit bon Infor- dutfiUmiESt

mer sommairement de leur mort ou absence. Et si pour autre cause formelles a

que la susdite, le luge interloque que les tefmoins ouys en enquestes, ce propos.Pa

feront par luy recolez, & en y ait aucuns qui soient décédez 1 aupa- ? No~

rauant le recolcroent,ron ne doit adiousterfoy à leurs dépositions: deslcttresia

& ainsi en fut dit par Arrest le 11. iourde Mars 1 c 10 Et pour ceste cidentes cn

cause le luge fera bien , si par ladite interlocutoire il nomme parti- gênerai. Aa

cutiercment les tefmoins qu'il faut recol«r,quád il n'est mestier de les e lcs tcf"

, * * moins peu-

rccolcr tous, «ntcstreie.

D E petez , s'ils

n'ont rendu

raison de leur déposition,./.™?.;" tune de ustib-txtr.DD.it> ..pttUuci.V.et- <.tit.Ribuff.Tt-aa.de c*u-

fis btntf.ftfs.art. 17 .tUff.vnir.num-4.fr j \o»n.6Mll.q.f6. dit qu'au parlement de l'an 1 j8 j. m

?n examen a futur fait de l'autborité de la Cour,les tefmoins ne furent repetei,orcs qu'ils fus

sent viuans.où du Moulin tient contre l'opinion de noilre Autheur eu ce lka,& d'auexespra-

cticiens:Ni»» ovi m À.l.vlt.Cii t Hi ' .qui : lojum r m «rbilrii au; frimaitfunt. v

1 Cccy est pris des Annotations.

m Cest Arrest est cotté pat Kebuffc.Tract.dt inquifit.fttt Ctmmiff.trt.i^gltff.vn.*. j.du it.iour

de Mars 1 r 1 centre k sieur de Bourbon & dame Icanne Daumont.Ie ne veux pas ncantmoins

oublier de vous aduertir que les defpens d'vn examen à futur viennent en taxe de defpens,

ainsi qu'il a esté iugé par arrest du 1 t. Mars 1 « ; a.encores qu'il y ait coqueste au principal par

autre Arrest du quarorziefmed'Aoust 1 j j7.Toutesfois aucuns disent & maintiennent auoir

esté auparauant iugé le i.iour de Mars if 07. que la partie n'y deuoit point estre condamnée,

parce qu'elle a'auoit lors procès ne partic.il: buffsritctM cxftns.fr diun.art.x.iltff.vn. n*m. 1 J.
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DE LA NOMINATION DES

tesmoins & examen hors de Delay, de ceux qui font

receus dans iceluy : & que les Délais sonc

communs : Moyens de nullité.

Chap. XLV.

1. Tesmoins iurez. dans U Dtlay

peuuent efíre ouys âpres le Dclay

efchew.pourueu que la publication

d'enqueste ne foitfaifte.

2. De nommer Us tesmoins attam

que les produire.

} . Le Dclay pourfaire enquefîe obte

nu par vne partie eft commun À

l'autre.

, Moyens de nullitése baillent a-

uant les obietts.

, De déclarer les noms des tes

moins produits ér non ouys aupa-

rauant que prendre appeinclement

à bai llcrobittls.

R pour rcuenir dont nous sommes sortis , Sc poursuiurc

Tordre encommcncéjsi les tesmoins sontrcccus& faits iu» 1

,. ........... , ^ rarde dir* vérité dedans le Dtlay pour cc octroyé , ils peu-

txtr.defrobat. usn: eftrc ouys âpres lc Dclay a:finon qu'il y ait appointement à rap-

b Vaul.de porter les prcuucs & ínquestes dedans ledict Dclay : car audit cas il

JjJî'JJj faut qu'ds íbyent ouys dedans lc dclay. b

a lu Uni'.

Rom. cons.

I44. Telin.in

tAicetcansam

dit quand le Et ne

delay a esté

donné pour

faire enqucsteSc lapublicr, que les tesmoins doiucnt estre ouys & examinez dedans le Dc-

Jay , & l'enqucste aussi dcuoir estre mise par deuers le iuge ou son Greffier. Ce qui se garde

encores a présent au Parlement de Paris. Toutcsfois nous n'obscruons ce que ledit Paul

de Castre eícrit su r la loy i.Cod.dt hlat. si va luge sans cognoissance de cause a baillé vn dc

lay, de faire preuuc , que l'enqucste faicte dans ledit delay , n'est bonne ne valable. Car cn

France nous tenons le contraire , sinon qu'il y.cust appel de la Commission , & qa'en ce cas

leditappellantgaignast tàcaufc. Auquel cas i'enquestc ainsi faicte âpres l'appel est derlarec

nulle. Car tous iugemens ou appointemens donner par les luges ne font point cassez ou

rescindez , sinon par le moyen des appellations interiettees dcfdus iugemens ou appointe

mens- Touresfoissi les tesmoins produits âpres lc delay el'chcu, font examinez le tout

est nul. Vau Àt C«flr. in l. vit. C. &ui aiir.titiai bon. v fsfjj'.k doit estre condamné aux dc-

fpens,'. neenon C.dct mp. «fpelìttt. au reste on peut bien examiner les tesmoins vn iour

de Feste, pourucu qu'ils ayeiit fait le serment à iour non férié ainsi qu'il a este dit cy dessus.

' Sftc*!.
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s\ 1. Et ne íufnroit qu'dsfulTèntfeulcment produits. Et ont les Cours ty'"1?- W- »•

' % de Parlement & des Rcquestesaccoustumé de bailler en ceste manie- .•#!*';'»

\re les délais pour faire Enqucstes. Il y en a aucuns, quand le deíay est 9Js$?tl£ r*'

feulement donné pour faire Enquestc, quia sin qu'âpres le delay ils cipijymfìt *-

;jpuiílènt faire ouyr les tesraoinsjils ltsnommtnt , & fc contchtcmfliw iuri/diS'u

* d'Enqucstcs dcdnns ledit delay baillé auant les dcpositiós de teímoins ""J^jV''^'

nommcz,lefqucls :1s pourront faite examiner tousiours/ans ruai de- ciJ^m/^l"*

ment du proccz,íufquesà ce qu'il faille qu'ils produisent kur Enque- Aufrer.deô-

stepour tstre vcuëen publication. Mais cela est dangereux : car iî la?rt*nJtt <■*.}«<>

partie aduersefçait les tcfmoins, elle les pourra suborner ou faire ab- *"*

îentcr.Et parce plusieurs lugesne veulent receuoir ladite nomination ^fSimldì

de tcfmoins. Ec quád le delay est baillé pour faire & rappotter lts En- dusfifíts.Cit

qucst;s,si elles font faictes dedans le delay , elles peuvent cstrcrenuo-/'««t. Rebuff.

y ces apres ledu delay, si la pai tie a eu empefehement , pat lequel elle tr"^^e

*, ■ r 1 o / -1 • r ]• 1 testib.tut.-vn.

n ait peu les enuoyer , & leraercue la partie par serment d jccluy cm- ^.Tra jtrl_

pcschemenr,& ainsi estte obkruc au Parlement de BoutdcauXjattcste pù. ttstium.

- monsieur niaistre Nicolas Bohier,en son viuant tiers Président dudit tut.i glojf'.-on.

Parlement, en íes Décisions d'iccluy Parlement ,en la question iç^. ■*»*í-r.G.

où ìldit aufli que ladite Cour permet ordinairement que les parues cour deGie-

facent leurs preuues principales dedans le delay baillé pour lournir nobIe obfcr-

d'obiects 8c reproches contre les tefmoins:ce que nous gardons ue qu'il suflit

semblablement, c 1UC '« *cs-

5- Et si l'vne des parties a delay pour faite Enquesle ,jaçoit qu'ellev}°^k

paye pour iceluy defpens , neantmoins la partit aducife pourra fai- 1U1£S jaus ie

re son Enquestc pendant ledit delay , fans en rien payer àl'autrc. Et delay cics

filon laille courir la moitié du delay , fans en rien faire, lors on est qu'apres. ils

en négligence : [ & ecluy ] qui allègue empefehement pour lequel ^ qu'ils

il u a f0ic.nt iurez

yniourferié,

ores qu'ils soient enquis à iour non férié : car tout se rapporte au iour tic leur serment. Il est

toutesfois plus asseuré faire ouyr les tesinoins dans le delay. Gwào ?*feVecis.\is. Le Caron

dit qu'il aveu iuger par Arrest aores longue dispute , que les tcfmoins qui auoient preste le

serment dans le delay furent examinez apres iceluy, pouraeu qu'il n'y eust forclusion expresse

de faire Enqueste:i'ay veu practiquer le mefme au Parlement de Bourdeaux,

C L'Autheurau texte Latin est de contraire aduis. Tel delay se doit octroyer en la présence

de la partie ou de sonProcureur. Par Arrest de la Coar des Grands-Iours tenus à Mouiins,

du 7. Septembre 1 140. fut dit que le luge auoit mal ordonné vn tel delay en l'abscncc de la

partie. Bartol.çr lafon.i» l.fin.C.de ftrm.Rver. deci'.i?*. nuvi.ly- (3- 10. Les Impressions dernie

res de noltre Authcur , au texte François portent, De; 31+. qui font corrompues , &: faut lire

194. La Cour quelquefois fans lertres Royaux donne delay de grâce pour informer. Arrest

du ti. iour de Ianuier, 174 j. les tcfmoins.cxaminez hors les delais.sout àrejetter des Enquc-

{ïcs,B-.er.dtc.q-'.yì..'it.l. , .

•v Et ce'uy.ì S ouucnt il est mal aise" de faire preuue d'víi empêchement que l'on a cu a fa.re

son Enqucste dedans le delay ordonné , qui te doit proroger , ex causa, par l'Ordonnance &

cela depend doneques du luge, d'ouyr la partie par ferment fur ledit empefehement , ainsi

futiugé par Arrest ie Grenoble apres quaíìmodo l'on 15 4?- Auiourd'huy celuy qui allègue

1
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il n'apea faire son Enquestem'cn est pas cteu pat son ferment ,& ains

«a^eschc- faut que sommairement il en faee apparoir.

«rent est re- £t si [-vat des pinits a lettres dfEstar, e desquelles cy-dclïus nous 7?

dïu^'sans auons Par^ » son Procureur peut par vertu d'icelles demander De- ' '

preuue,& sás lay pour faire sonEnqueste , iufques âpres qu'il fera de retour , duï^

ferment, 8c camp ou de la guerre , ledit Dclay luy doit estte baillé , autrement

les luges bail il a. matière d'appel : poutueu que la matière soit ordinaire & non

fadlcment*15 ^omma're : ^ aul^ rutcn& Par Arrest le tiers iour de Décembre

auiourd'huy. t '-f1- Mais si le Procureur de ecluy qui a lettres d'£stat demandoit

d G*U. Pap. que la matière furfoyastiufqucs à son retour , Sc empefche que la

mutfi.nj.it- partic aduersa ne fist son enqueste : il n'auroir pas matière de ce

fn dtbilîtMe t*aire : Parce 9tue ^€S preuues sont fauorables , & que pendant que U

*xtr. de 0§t, marierc feroit sursoyee les tesmoins de ladite partie adueríc pour-

de'ei*t.l. pe- roient mourir , & à ce moyen perdre fa cause. Et si l'vne des

undt.. c^"^' parties est reocuëàpoíer faits nouueaux ôc iceux prouucr , cV de-

cs'detemp ín ' Pour cc ^a'rc ^uv c^ ba'Mé » & à fa partie aduerfc pour y tcf-

inugr.rest.Td pondre , 5c faire preuueau contraire : & que ladite partie aduerfe

dclay sc don- cust laissé palier ledit delay fins rien faire & par âpres demande vn

ne , pro locom autrc delay pour ce faire , & que la partie ayant posé & prouué,

tflantt*c*p. i,empC('cnc sinon en pavant despens , la Cour en tel cas ad-

cumjit fíotna- r . . . . \ t r »

m.De apptl.in uenu de raict , auoir baille ledit delay lans dcípens lc I \ . Décembre,

6.1 í.D.dtrt 154;.

iud.B01rJ.qu. [ Combien ] f que la déposition d'vn tesmoing produit âpres

* 9*ndiii "íìâ ^G ^e^ay ^°'c nu^e ' rouresfois il vaut encotes mieux protester de

V'ptlLAuth. l'impugncr ds nullité: & lors le luge ordonne que par les obiects

fr tamen. Ced. ta partie pourra employer fes moyens de nullité : comme .aussi l'on a

de îtmp.appeì. accoustumé faire quand par autres moyens de nullité , l'on impugne

Sm'^C dUk ^«quelle > fçauòir est parce que la partie n'y a esté deuëmcnt appel*.

/X«/ó.i»l«:&Pourautlcscauscs- . .

/. n 'm-n n ìï. Si aucuns tesmoins produits n'ont este ouys , il faut que la partie r

«i.j DJt iu- qUi les a produit , en déclarant qu'elle est contente d'Enquestc,

mur. R-'buf- qu'elle déclare qu'elle n'a fait ouyr tel tesmoing produit. Et doit

dila-.trt. 11. c"-ie ™Ite tc'*e déclaration en tout cas , auant quelon prenne ap-

num.4. pointcmtnt

e V.t.' ttende.C. de t. mper. in imtgr. test, ores que Faber fur ladite loy die que le contraire est

gardé en France. P. G.

.-. ht cmbitti.\Vojtz l'Annotation qui est au commencement de ce chapitre.

f Cecy est pns des Annotations.

g Btld.in l.i.C.d' Epifi.it 'd.Ptlin.'m c*Kf-*ternit#tis,vum.6 txtr.de ttstibus.

h Nullité d'Enqucste,si les tesmoins n'ont fait le íctmeat,tufÌHr<wdi. CW. de teflïlm t*p. tuit.

txtr.tot. :it. s'ils n'ont esté adiournez , Dí ttfiitut txtrm , h la pariie n'a esté appellcc pour

■voir iurcr tesmoins ,i.fi <j'<anitoC detejiib'K : s'ils n'ont cité ouys scpïrément 8í en secrer,

ains confusément tou« ensemble & cn public, l.n41u n. C. 4$ tcfìióut. Giojs. in t*p. quia projner.

Vceleíl. sjl h'amisau long les dépositions , ou si les tesmoins ont fait lc fermenta autre

iouj- qu'à l'aífijjnation donnee, peremtt»'inm.D.dt iiidictap. «wJulHit. Dt effic. delrg. sil'En-

queste
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pointeiwent à bailler obiects ( afin que partie nducrsene diequeja qaesteou-»-

v ìi a fait faire ses obiects contre ledit tesmoing , Ôc en demande paye- jumen des

4 ment.Toutesfois aucuns tienneht qu'il n'est nresticr faire ladite de- tesinoiiu est

Vclararion : parce qu'ils disent qu'il faut prendre des Commissaires les f3K f*ns a(1-

noms des teunoins exammez leulement, parce quel on n est tenu rai- prisetium.ïx-

re ouyr tous les tesraoins que l'on produict. Mais il me semblcroit traie uftíbu*.

meilleur faire ladite déclaration :car jaçoit que l'on ne soit tenu faire si rEnqneste

examiner tous les tesmoins produicts , neantmoins il ne s'enfuit que r:. ™^or*
, , c , • i r i c >.| n.' • le "eu assigne

la partie adueríc n ait bonne matière de penser quusont esteexami- par ]e lu°C)

nez, veu qu'ils ont esté produicts, mesmement quand elle a esté pre- ou bien hois

fente à la production. la Prouincc.
r Si les tes

moins ont esté ouys & examinez en la maison de la par tic ,l.aptrtìjstmi.C.de îiidtc-I*re». in Lcer-

ti \ qutniam.D.Çt ctr.ptt. Si I'Enquestea esté faite par le Magistrat criminel, en caase ciuile, ou

les charges Si. functions font distinctes & séparées.Par Arrcst du i^.iour d'Aurilmil cinq cens

vingt-fîx.recité par Rcbaffc,Tem.}.Tr«ft.íUrtprcb.teJl.iirtjc.i.fr tO/jè gl'jf.vn. ànu. ij. vsq***d

\9Miclusini.rUe Spetulat.TuuU de teftibus.

i Ftlia.in rap-expartt i.nnm.ji.Di nfcript.extra.

DES OBIECTS ET REPROCHES

de tesmoins & preuues d'iceux,

Chap. XLVI.

1. Forme des appointement que

le luge doit donner Us En

quêtesfaides.

t. Casefquelson nestpointre-

ceu à b<ailler obiecls.

3, Veine contre Usproposons ob-

ietfs calomnieux.

4* Stetfls tbieffs eu reprocher

nous receuons en ce Royaume.

y. obiecls ou reproches ne doi-

uent contenir faiÛs concer-

nans le principal.

Pres que les parties ont déclaré estre contentes d'En-

questes , le luge ordonne qu'elles bailleront obucte

& reproches de tesmoins. Et aucunesfois l'on or

donne , que parties produiront dedans certains iours,

8c que cependant elles bailleront obiects. Et par fois pendant lede-

Ir.y à bailler contredits & faluations , l'on ordonne semblable

ment que les patries pourront bailler obiects. Enquoyilfaut pren

dre garde que l'on ne laisse couler la faculté £V pouuoir de bailler

obiects durant le delay de voir l'enqucste en publication ; car au-

T 4
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a Pour la pu- cuns âpres ledit delay octíoyé pour voir lenqueste } Sc qu'ils ont

blicatiód'En- sccu s«crettementle contenu d'kelle , baillent ,obiccts , & parce il

ijuestc faut c^ |jQn j uant uc prcn(lTe le Achy de voir l'Enquéste,fairt forclor-

\ouiecnapi. . i i .1/ i • « -r \ 1* > n. c

trc+g.çydeCre les parties de bailler obiects:canulques à cc lonnclt point tor-

sousrQuand clos, encorcs qu'il y ait eu delay pour cc faire , íìnon que le delay1

ÎEnqueilc açfchcul'on ait donne forclusion. Et en la Cour de Parlement', âpres

este recîue^j^ réception de l'Enqueste faite cn la Cour , l'on a huictuine pouc

F«UI parties' bailler obiects, parce qu'il n'y a publication a d'Enqueste , par l'Or-

lbnt tenues donnancedu Roy Charles VII. art. 15. & apres la publication d'En-

bailler repro- qUcste l'on n'est plusrcceuà bailler obiects , par l'Oidonnancc du

fb" dcJansRoy Loysbdouzicíïnc ,arr.io. Combien que selon droict c com-

huirtiouisa- ' ' . 1 r ^ n. Vrs j

pres la rece-rat*n ot1 7 eltoit tccíU apres publication : mais cit 1 Ordonnance

ption, fans e- meilleure que le droict : car ledroict donnnoit occasion de charger

Iperáce d'au- d'obiects le tf smoin qui deposoit mieux pour la pattic qui l'auoit pro-

tre dela) sinó j j( » £a j>cn fafa adiU2er pccuue.ék retarder cependant le iuc;emcnt

pour cramie , ' „ o r ' , r o

Sc cmdente "u procez.Et en prenant delay pour bailler obiccts,par mclme moyen

cause. Char- l'on prend delay de bailler foustcnemens combk n que bien souuent

IcsVII 1446 il n'en est mestier ,carsii'on prouuc l'obiect, le soustenementne sert

î^'.lî.'i " de rien:& nc se peut prouusr^c.ir c'est vne neeatiue-: sinon que l'on dit
lesVHl.i49J l- n ri r -1 s A' j • o ■ i

article m. pour obiect, [ le tclmoin J auoir eltc condamne & conuuncu de cri-

miicau4 liu. me,& que pour foustenement l'on voulust dire que le tcímoin est ap-

de la Cons, pellarit de ladite condamnation.

tit j.Et si les [H y a aucunes 1 matières esqucllcs on ne reçoit les parties à bail-

doiucnt bail- , L ,.' « J 1 r 1 f n

ler auant la 'et 0»ic«s , comme en mmeres iommaircs,d fçauoir est , cn rc-

publicatiou cicance,qui est poutfuiuis séparément des autres chefs de com-

d'Enqueste. 1 plaintí.:

LoysXlI.wi»

art. 37.FrancoisI.tr 3 y.chap. 5 article i>.Au surplus anciennement les tesmoins estoienc

reprochez de vwe voix , comme il se peut voir dans plusieurs lieux és oraisons de Cicéron,

mesmesen celle, Vro C'dnna, oíi il r:prochc les tesmoins produits par Eburius contre Cccin-

m.Vìdestil.Cur.Varl.cy yJuan.Gail. ^. 1 S 9-G«'(/.P«^.^.f 00.

, b 1 çio art^sselonla Confcrcnce.ainsi qu'ila esté dit cy dessus.

C fietMiur in rapite prtftntium de testibus,i\ (>Specul.tit.it rtpnbjt.stìumin 1. ep. patte.

[ Ltttfmtutg, ] Reprochas contre tesmoin» de crimes ne font receuables , ny valables, si les

tesmoins contre qui ils sont proposez n'ont fair confession , ou composé, ou esté condamnez

par sentence : car ce n'est pas assez qu'ils ayent esté conuaincus.d'autant que cela peut auoir e-

sté fait par faux refmoins , & aussi que le Prince les peut restituer en leur honneur & renorn-

mee:ainsi fut iugé par Arrest de Paris,coures les' hambres assemblées le n Aoust IJ38.

[Uy a au un s.] L'on u'est reccu àreprocher tesmoins enquis afin derecreance& prouisió,

Sc s'il en y a áoproposcz la prauision fc luge fans y auoir esgard, cóme sut iugé par Arrest ic

'Paris,en luin,M97- la raison est bonne parce que tel incident cil sommaire & deprciudice ré

parable , Sc qu'il y a encorcs deux instantes à poursuiure, à scauoir la plaine maintenue & le

pcúioirc apicsjcn chacune desquelles vne partie peut aisément faire reprendre toutes les cho

ses qu'il cognoistia luy estre vtiles,& mcimes au faict dcsoicts reproches, le texte est notable.
in l.fenuliim» §Ae ht . tjm runt fui velalieni surit D;

À felmin ca». veniens ntmer. >i.exrr.4e Testib. Telles matières sommaires fc pcuuent pour

suiure en temps de vacations ou séries de moissons Sc vendan gcs. uíufrer Dt<iJ.T(*l.cftHifi. 1 )9.

ainsi a esté iugé ca vue complaiucc possessoire pour raison d'yn Bénéfice , par Arrest du 7 . iour

à'a oust
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plainte:maisce n'auroitlieu à présent: parce qu'il faut par les Or- d'Aoistìfij.

donnancesjdemieres 1^39. cque la recreancc & maintenue soient D'autât que

i.poursaiuiespar mesme moyen. Toutessois, d'autant que l'on nerf- ces cóplain-

i^oit obiects en recreance , fi le luge void, apres que lesdits deux "j^^fi"^"

, chefs auront esté pewrfuiuis par mesme moyen,& seront en Droict, \es sc doiuéc

qu'il faille adiuger preuue des obiects auant quedeffínir la mainte- vuider ibm-

jmé il pourra adiuger la recreance, & ordonner quant à la mainte- inaircraenr,

nuc,que la partie fera preuue de ses obiects , s'il voit que la partie, qJj3^1

contra les tefmoins de laqutlle ont esté baillez leídicts obiects, <-<.s irto.arr.

ait plus apparent droict. Auífi ce doit estre f entendu desîmauctes (•}. vlemcnt.

sommaires, qui«u'engcndrcnt & n'emportent vn jugement irrepa- dïfpmJufim.

rable endiflìnirfue , comme en matière de garnison de main: cm#*d0*ma

l'on n'y reçoit reproches de tefmoins, encores que le défendeur soit /.

receu à monstrer de son faict par tefmoins à ladite garnison. Autre seq.D.dejeriii.

chose feroit de matière g d'exhibition : car pçoit qu'elle soitsom- Rebtiff.TraH.

maire,tourcsfois il n'est pas réparable. Et pour ceste cause on y est d'rePrcj'- "fi-

• 1 11 1 A «rt.l.Cri.gì.

rectu a bailler objects. vn.nu.x^. có-

*■ [ Et j.içoic] que l'Enqueste ait esté veu'é en publication , files ob me il a esté

jects baillez auant icelles font concluans , & que le luge de la pre- monstre cy-

micre instácc n'en ait adiueé preuue , toutessois le Ia"c de U cause dcslus. " An"

1 i_i or d • r r l- notations du

d appel en pourra h adiuger prouue.-Oi aimli envions, combien que chapitre $7.

le droict commun &efcrit soit à contraire. [Auffiauons] vsaneci en la lettrée

pxr laquelle l'on ne peut intenter action k d'iniures pour quelque clf ij.art.f»

fiit iniuricux allecrué par obiects ou reproches ds tefmoins : corn- «Jae-

t • r . j -et r Cf • 1 J-a- íte '"onstre

bien que scion droict esent on en puille mouuoir ladite action: Cy^,jssas att

nmsctluy qui la posé,en tstexcusé,s'il monstre que p« commune chapitre ij.

fam' le tefmoin. foie charge du cas mis fus. & 'V .

s. sMais par les Ordonn.]dernicres,art.4i -est dit que 1 pour chacun ÍFíí"!-'n * f-

r - \ V i ' 1 I ' * f J n venten- extr*

fait de reproche non prouuc,ccluy qui les a pose es Couis ds Par- ^ttl^

lementgL.j.D. «f

txbb &ibig'o!f>.V. G.

[* Et jafoi/.] Apres publication d'Enquestc, l'on n'est receu à produire nouucaux tefmoins

trainte de subornation , iugé le i6.May mil cinq ces septante cinq.Voycz Chenu euics ad

ditions fur fapon,titre des preuucs,Arrest t.

h Cecy est pris de Auuotations.Pi^e Gwirf.^.f.P.G. ,

sHots.] Reproches d'iniures diffamatoires font bons & rcceuables en Justice, & n'est

permis i'-ea faire informe r,iugé par Anestde Paris le i S.Mars ij 79. ea íaTourncMe.

i Cccy est attsll tiré des rnclhie Annotations.

k $H*d t.permittente fit, paenam non meretur,'.vlt.Ú. Quod quipjut iurii, fre. fr ibi las n fr B«f.

LGm'chu<.C*d l'ge '«/ de a.lu'.t.BxU.in l.quisqtii',D.de fo iulado.Maftrr in prax.Tit. Je ir. iu-:it.

$.1 item fi mliquis 1 e.l.ft quis Ue libertute n D.deiniuriisJ pnen 'tnuittj.C.eod.l.qui cummtior.Xì.

de hen.lt >.l.qun -mnia, D.de Vrocur.cetudilecins ext.De ordine cogt.is.KiterXìtiis.qwd.nj.n.r.é \ti

Toutessois Petr.de Knchxr.in Cens i^z.fr Félin, in c.diUcliecirn de ex'epr. fout d'auis que ce-

lay qui propose les objects ou reproches, s'il ne les verifie.il est tenu de l'iniurc qu'il a dite ou

faite au tefmoin. &.eb.T„m. yTraâ.d. rei roh.test. art. î.glofl.<- n. nu. t.l>.G.

LMúsparles 0^i>»».]L'OrJo«nance irroge pcuic conuc ceux qui faussem^t proposent &

T s
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nscttcc en a- lemcntjdoit estrc condamné moitié cnuers lc Roy ,& moitié* cn-

uát telle ma- ucrs la partie , cn vingt liures parisis, 5í autre plus grande amende,

^Ind'il' est ^c'on ^UC 'a ^out atbitrcra , eu regard à la grandeur de la calomnie

certain 'qu'il du proposant:& en la moitié moins és Cours & iurisdictions infe

les ont mij rieures.

en auant ca- Scmbliblement nous n'auons m accoustumc auoir esgard à l'ob-4.

lomnieusc- jc£ fa domcsticité , ne pour iceluy metrre vn tesmoin hors d'En-

mcnt,3c con- n r * u • 1 r cl > • • *
tre vérité qudtc,íinoquelon maintienne que leteímoineit a paia oc a pot,

pour empcs- ou du pain & vin de la partie , ou qu'il est nourry aux dcspens d'i-

cher la co- c«Ilc:ne parcillemét à l'obiectpar lequel on maintient le tesmoin

gnoisjance auoir esté [accusé] n de quelque crime , sinon que l'on maintienne

aponcr có- Su " cn a c"c *ttalnt ou çonuaincu,ou qu il en a compose a argent,

fusion & ob- OUaUtro

feurité, & si

les faits font iniuricux contre le tesmoin,comme de crime dont i! ne soit conuaincu , il en

pourra demander réparation auec la partie qui l'a produit, & y sera condamné celuy qui a

proposé tel reproche encore qu'il le vueille vérifier par tesmoins,n'estant telle pieu ut receuc

en France fuiuant la ìoy.eum quinocentem^.de iniunis, ainsi fut iugéàParisle j.Iuia 1559*

pour vne femme vefue , contre laquelle auoit esté proposé pour reproche qu'elle auoit ca

des ensans depuis la mort de son mary,& s'estoit gouuernec impudiquement.

] 1 n -Notez qu'aucuns luges en matière ciuile font faire extraicts des faits de reproches,,

qui font trouuez pertinens & concluans,pour en eílre informé conformément au droict ca»

noiúc.ctfp.prtfentU.'De probat.extr*.Sc les Docteurs,!» l.fiquis in inttr,tionc,D .de induits,

m Cecy est pris des Annot.Cis.jn TopicNon qutlifcunque fersonn tefiimonij fondus habet. P. G.

[ ríccusé.] Voyez l' Annotation qm est invtrbetestimmij.

n Stil du Parlement Latin,c4f. 17.$. \%.\ttmc*ut*t,tbrc.Si rtprtbatio de curia àftilofit retipiid*

eporttt ipfumsuper bec inuict*meffe & cond. mnittum vel confffuw.nliàs non effit reeipienda. Selon

droict ciuil.euie nous gardons en tels fa:cts,//«rf»'.D.i/< bis qui not.inf.Vetr.Anchar.Cens.t f.Bot.

Des. 3 î. 1 .SicusfcîtdS canones-.qui» fuffìcit (i pnbttur iriminofus vt in c.testimonmc.supir eo.de tefii-

bus extm.Aufrerius ib.oà il recite Balde estre demesme aduis.U ne fera pas1 mal à propos de re

marquer qulvn luge doit considérer , si les reproches sont pertinens /.admissibles & recfua-

blcs.Toutesfois on ne peut donner certaine & indubitable reigle pour les bien discerner ou

cognoistre:sinonpour quelques- vns, qui sont communs & généraux. Premièrement quand

les tefmoins font ennemis mortels & capitaux,en exprimant particulièrement la cause de la

dite inimitié mortellc././î^H/'í,^ Auth.fi ttftis. T>.de ttftib.l.te/tibus.C. 10.tit.ccum taufm , txtr.

toi! .ti : c 1 ept liant ur.r. eum oporteM,extr.di accuf.c xn.memmimu ,3. q. y. Secondement s'ils sôt parcs

de la partie qui les produit:mais aussi il faut dire & déclarer nommément le degré de la paré»

telle ou alliance,/.p«rv»t»,C.<fr tcft;b. sinon qu'il fust question del'aage, mariage ou cSfangui-

mté,d.l.parintes.nit*turin l.x.C.etd.fit.c.in literis extr.etd.tit.ghjs.tn c.fratermtatis,txtr.eod.tit. Ac~

curfin l.iuristur»ndi,C.tod.tit.T outefois il a esté iagé par Arrest du Vendredy ìo.iour de Iuil-

let 1 5 81. plaidant lc Beau pour l'àppcllant , & du Val pour l'intimé, que vn beau frère cn

*ne actió d'iniures n cíloit pas renu de déposer cotre só beau-frere.Tiercement s'ils sôt dome-

ftics &familiers à pot & à fcu,cóme 1 o Aiv.Stil.curU Tsr.x-j.de Comiff.^ cor.pot. lAafmr.in Tr*~

xi.1it.de it.îib.nu.t.l.i.C.dtteQih, l.pen.D.eod.tii.d. c.hteris, Deteftibusextr.c. cumpridi. D* «f-

cns.extr.l.fin.$ fin.C.de bis qui ad Eules.ronfug.lznoc-in d.cliteris extr.d»testibui,& iíigtts.Quarte,,

s'ils sont larrons, voleurs & homicides, &C. ou bien ont commis quelque autre crime capital',

ou emportant infamie publique , dont il a sentence, accord , Transaction ou composition, c».

w pa>te,extr.de test'bus.l.quifitum, D. lodj.t.l.rsoìjpotefí D.de surfis can: cinstituinfs 3. qui.fi. j ./.

atbíita .$.c •iSnia,'D.dehÌ! qui riot.-.iiftm.Aufrr.adstil.Varl.Tit.de CSmif.ry <«r.f«.$.)8. Le cri

me doit estre particulieremét exprimé.c. Umana.De testibm in d.l.turisturandi.C. tod.tit. c*.prt>-

faiiiur» ct*.tejêiwwim,uf.exf»rtí.cxtr.tci.iii.$teiis dmurt munkc Nw ;«f«r, sifnbetur nus



DeM.leanlmhrt. Liure T. 199

ou autre chose qui ie vaille. Et o si vn tesmoin dépose de quel- nHcuìusctìml

quechoíc qui vienne à sonprofit, s'il declarequ'il n'entend s'en

■ aider, onadioustera fby à ion dire , fors quand le teímoin a este *xtr: dt,t^-

i-excede ou outragé: car ìaçoit qu'il die n'en demander reptation, g|f*^s'„*^/

. " , _t . néant cus depariu-

rt.cap.venera'ilts extr.de tefiibus^!eff.in ap.ptruenit.cxtr.Defdeiuffor.fr in l.si qui. muter. Ced. de

tranfaS.rjy ibi DO.in cap.pre entiam,Oe teliiblts in b. cassent nobis,cap.tefiimonitm txt.cod.út ctf.

iittras.De prtftemption . rap.qutrelam exir.de iureturan h l-b.t.ig.Lon--obard. Tit. qualìt. quifquefe

ief.Sj»ifrmel periuraiui fùerit,nec tfiisfit pofiea,nec ad sacrametu accedat,nec in [ua vel alteriu: iu-

r*terixist*t,& incan.quic.tniue.can i-.fames.b.q. i jcav.fi quis conuitiusvi.q.^.Sexto.s'ûs (ont có-

uaiacus d'auoir apporté autresfois fans tcsinoignage,í. ).$.lcxlulia,D.dt tejlibus. argumï.o d.l.

Imiìui D.de us qui net.infam. Cynus in L i.C.de fide injlrum. d.c.ver.erabilit c.fitut nebis e.teftimonií

txtr.de teíìibus gloff.in cap.peruenit exir.defiieiuff.ry in d.l.Çtquit mater. C. de tranfatì.l. t-'famem .

D de pteíl iua'iciit, Mafuer.Ttt.detefiibus n.u.ér 4%.Spec*iator,tii.dete(ìe$. r rjf> Itbr. de exception.

Tu. 10. contra. te.'les.S ptimo.s'iU son inùmcs,Barto!.& Angel.ind.l.Liciu ,V. bit qui not.infam.

gí.in ca.venfrabile extr.de tM.in verbo Periurium.SpecuLe:or Tit.de teste J.i. verfic. item qued est in-

famis.d.c*n.quicunque,can.in(ames,6.q. i .Gl.in d.cap.pra,fentiH de teíìibus in 6 .in verbe interrogatc~

rto.O&auo>(ilcs tcfmoins ont pareille & semblable cause que la partie qui les produit, /. que~

niam,C.d4teftib.capjerfon*s.c.caitsam eed.tit.extr* Mafiterin praxi, iit.de teiiib.n.^o.can. ventent,

i-q.yc.i.ext.de eonses.eap-caujam que exir.de iudic.None,s'ils ontprocez ensemble non iugé,

ne zetraiaéycap.citm in tuuentute,extr.de purgat can.Mafu.r.Ttt.de tejïib.n.^o.Decimo^'ûs ont in-

terest en la cause,comme le donateur & le cedans en la cause du donataire & cestionnaire.

Cynutin t.fi dr m te C.adleg.CornJesaisis l.omnibus Cde teflib.l.ftd &fi leg.$.confuluit. D.de f, tit.

h-.r.Masuer in praxi.Tit.ic testib.nu.t i.Guid.Pap.q.c )0.& Cenf.t^.úf ia c.fiquis fer. literas,^.con-

m.m Ye m in c.infuper,exir.de testib.Vndecim9 : les tuteurs ou curateurs en la cause de leurs pu

pilles ou mineurs,/.vl.D.de tejlibui tSccurf.in l.fin.D.Je ttstammt.Xdtin Atcurf.fr Bartol.in l. qui

testam nte,0.de tejhm.Uued c ws.s'ils sont serfs taillables & morcaillablcs deceluy qui les pro-

éaii,cap.p r tuasJD .fìmenia,l.fam.fi,l.in quÂsticntff.ad legem Iul.maiest.cap.au3orita!e.§.i.de priui.

in 6.Mafuer.in praxi.Tit.de teJlib.vu.40.Deamt tente, s'ils sont Chanoines, Moines, Religieux

lais oh cóuerts de rEglisc,Monastcrc ou Chapitre qui les produit. Cjnus in l.p*rtntt<. ced. de
- r- ' 1 J. _ _ jTJ-.-a:l_.

..j ..j w , - ,
phrodites, par le droict canonique,«i».yîrí^í/ ^.q f.Secusiurt eiuili,l.qucfi:um,D.de testib.Deti-

me fepttme,s'i\s sont furieux ou insenfcz,& hors de leurs bons (ens./.i §.fedf<urwfus.D.de acqte.

fojs.Decimc ecJauo.s'ik sot contraires en leurs propres depositions,c./»m.caufam ext.de',pr»b.cap.

(ollicitudinem extr.de tpfellat.Decimo nene,s'ih lont du conseil de la partie, d./.vlt. D. de tejlib.c.

frefentitm.De tefltb.in 6. Lu/oH.Rom.Ceas.a^o.Dec.ThoLç ) .Aucuns demandent si l'Aduscit ou

Procureur de la partie peut estre contraint à porter tefmoingnagc contre fa particN tatm in

e.Rom.De testtê.in 6J.l.fn.D.eod.tit.Ba'tol.fr B-W.i- l.deferre,$.iidcm,D.de iutefifei. hecurs. in l.

et:am <j> i.quomam.C.de tefi\bus.faber in l.ommbu >C.e».tit.Cy**s Angel.t» d.l.quoniam impri

mé ,§.q*ia Stephttnus t.q, 1 .t*p.{erut,%.'m omm.De verb.fign.extr.GitiJ.Pap.q.4. 5 . Aufrer, Dee.TheL

ucté, qui seront cogneus par l'expcriencc & vsage de chacune Cour ou iurisdiction , tant ea

ciuil que criminel. (Le tesmoin nepeut estte réputé s'estre ingeré.o u bien suspect , pour

n'auoir esté adiourne pourucu qu'il ait clic produit par la partie , iW/. in l.p ill. légatttm,\. hit

tien D.De hisqtibw in <igni' & Maíittr.Tit.dt teHibus in Vrax't.) Vid: loann.dtmoite.Mban.tracl.

de cxcept-Qutnt.lib.e.c 7.áe refutat.ustium.GHid.Vat.in ttmm.aicaf.fi qttis ptrltlerat. Delph.fia:

%.CQrr.muni exifttma ione.

o íeìm. in d. r.ferfena: txir.áeteflib.

f D.i



3 oo Vtactique Ciuile & Crìm'melle.

p P. /. fin. D.neintmoinsl'on n'aura entier regard à son dire, pouf raison de

DiMCar 1 ^n*n,'t'* ^ mauuaise affection qu'il peut auoir pour raison dés

ire est^cuu^*" exc&- Et ;açoit que monsieur maistte Nicolas Bohier en îes-f

de "suppléer: Dccisions , du Parlement de 2?ouideaux , en la question JXI.I

cc qui sceo- tienne qu'il nc suffit pas de dire qu'vn tesmoin a este condamné

gnoistparlesp0ur rail0n £c certain crime, si on ne déclare le temps de ladite

a' condamnation :& dict ainsi en auoit este dictdeux fois par An est
mesde Cour, , ,. . r

DD.inl.vnic. audit Parlement : ncautmoins ce doit estre entendu , quil luftit

c.vtqu* àe-dc déclarer , qu'auant lc serment & la déposition baillez par 1c

fun:, adulât. ccfmoln , ladifs condamnation* esté contre luy bailltc , & ainsi

sA*« -'*ù cn v'ons,Et pourec est bonde mettreà la fin des reproches des tes-

c-i ~*.] Si le moins,par vn article separé , que les tesmoins estoient des condi-

rci'moia e- tions contenues par jesdits reproches, au temps qu'ils ont esté

sto:: ouy sásprojujls & niiiZ' : ôc ont deposé en la matière. Mais combien

estre adiour- > » • t i r ■ r c ■ i
né il semble ^u 011 n iir point reproche vntcímoin, n toutcsrois 11 appert par

tesmoin vo-rtg'stlc kict cn la cause de quelque reproche valable , comme

Jontaire & qu'il ait esté Solliciteur , p ou partie en la cause ,1c luge Iedoit

pourroitc- reictter , rout ainsi que si ladite reproche eust esté alléguée ; cax

Nous ne íiìi- c^ tcHU ^c suppléer , ce dont luy appert par les registics &

uons point [actes de la cause. ] Etn'cstvn tesmoin reproehablc pour n'auoir

Topinió d'Jm point esté adiourné pour deposcr, q pourueu qu'il ait esté produit

berr. par la partie.

\txt0fw- [Est à noter] que par les obiects il ne faut poser aucuns saicts

tùmu'm t. col. concernans lc faict principal , ains feulement ce que l'on à à dire

$xtr. detrftib. pour reproches contre les r tesmoins. "Et si aucun autre faict y est

Bmol.tn l. p0SC< > partie aduerfe pourra demarìcier qu'il soit rayé , & les def-

S>!át7ït"tH~ PenS ^e cc : ^^aï ícra t0"lcmcnt faict & adiugé fonrequisi-

lcg.itrf.item tcmc«

quaro Ma mer. DE L' A P

út.èi testibus num. 3 j . IJem Bart.in l.vxtri,$.qui ftsilit.Djtfalsis.Vide Boer.VecqutJi. fXU Auth.

sltcfiu.D.dttestii.fy, ibi Attx.

[Est à ntier.'] Lc vingt-vniefme de Iuin mil cinq cens trente vn, en la cause de Regnauld

de Maric.il a esté iugé par Arrcst du Parlement de Paris , au rapport de Monsieur Eourgouin,

que la déposition du chapitre, lìctt,de tejiitus n'est gardée, qui admet reproches de reproches,

& fut lc demandeur débouté de ce qu'il vouloit en procez criminel estre receu à reprocher

hs tesmoins ouysjen l'Enqucstc fut faicts de reproches.L'Arrest est fondé fur l'ancitn stile du

Palais,par lequel reprtbttoria repreba rcriorS non admittuntur nifi in arduis, & cela dépendant des

luges de l'admettre,** magna cau'a,\z preuuc quand on voit vnc suspicion véhémente de sub

ornation des tesmoins que l'on veut reprocher.& cela est admis plustost exejjicio iudicis quA

pa'UriquireT.t ,comme dit Monsieur Louct en son recueil d'Arrcsts.

r Vbi prchtbetur ref'obatie,c> nfetur adtmi fcculms eorum dicta rtfcHendi vt site ctntrariaPctnin. in

ct.ji.vlt.de eonfejf.in é.Philipp.Deciut in Confi.S.in I .rolum.Vi U Bald.in l.ttiam,C.de tcfììb. Hip.

ptlit.dt Mars.inl.m»riem,D .dt qu.Vìtì'OrJbnnjfíce 1 < 19-article 36. il est ordonné qu'il n'y

aura plus de contredicts contre les diebdes tesmoins, & est défendu aux luges de les

reccuoir & aui parties de les bailler,fur peine d'amende arbitraire. Notez comme il a este

monstre.
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monstre en la Conférence des Coust.parcie i.Tit..xa-«x l.^jfr 1 1 .D. ie te(lib.l.si quis test'um,C.

«.>./!>. que les reíiiionis.ikí'í-nr efst otmttxeeftionem -ìore-.l oftimim C.difontr.stiful.cup.^y. de tc~

O-i'j.f.tr.cap. 1 .de eonfuet. Net tefits infamium loco habentuy , tum ttfuniria torum refrcbai» sun$ 'in

mal m rxciftionis nec qutfttum' It dtftdfo,d.l. I ucius.de bis qui mt.infam.cat. i -de txceft. extr. c. t.

i'e ord: :. cogna.cap.i j.exirM tcstìb.in l.ColUB.dtcret.

ssaaease

DE L' APPOINTEMENT A

produirejnuentaires des pieccs,Productions de

lettres, Collations& Extraits, Comparaison &

recognoiíTancc de lettres Compulfoires , Con

tredits &Saluations,

Chap. XLVII.

1. De íappointement de produire.

z. Des inventaires des pieces.

). De produire les lettres sine die

& coníule ou fans date.

4. De vidimus ou copies.

f. Comment on se peut ayder des

pieces faites trttre autres par

ties.

6. Si on peut retirer les pieces vne

fois produitles.

7. De requérir e(ìre recett à vé

rifier les eferitures produtlles : ou j

en requérir recognoijfance eit

niante,

8. De comparaifov de lettres.

9. Des lettres de Compulfoire.

1 o.Comment on doit faire extraiois.

11.De çroduire dedans le delay fur

lepréfix.

11. Des tontrediíls $ faluations.

í 3 . Attestations faitespar les No

taires.

14. De ne bailler contredits contre

tes dépositions des tefmoins.

if. Appointement , de pr»duirey [

fansà ordonner en iugeant lepro

cès, de bMer contredits , s'tly tf-

chet.

16. Faííì nouueatt allégué quand,

■ serareceuounon. , ,j.

2,

Es choses parfaites.rordreiudicitfirc est pnreilquatít nus

matières esquilles les parties óiit esté appointées à csç'íN

rcjiiiformer &produire,ou eserire& produire fc^Uçnent

^ fors quant à la publication d'cnqucstc,dont nous parlcrós

cy sprts: car en ces deux elpeces de maricresrle luge ordonne que les

partirs produirontleurs pieces,bailltrGnt contredits & faluations.

Et íaut qu'il y ait inuentaire en chacune production , par lc-

qutl fera déclaré íuccinctemanr la sin, à laquelle chacune des pic-

ces est ptoduicte : ainsi qu'il est condamne par les Ordonnawces

11 '•
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«ïtaurara- du Ro? Charles VlI.Mt.a 1 14. par laquelle est aussi prohibé denori

uátparl'Or- mettre par l'iiiuerttaire raisons de droict : & par ì'article prece- J

donnancedu dent est défendu f> de ne produire lettres , tiltres ou raunimens qui'

niefrae Roy rien ne seruent à la deseiíîon du procès , & que l'on ne produise/

1449. autre cn0^e qUCCC qUi fcrîl efL-r|t & designé par l'inuentaire. Et

jj07.art.iit. S''k veulcntproduire ou employer auttes lettres, qu'dsles puissent

François L faire extraire : 6c que temps suffisant pour ce faire leur soit donné:

1335. Chap. fe tCuuà peiue de cent sols parisis d'amendc:Et d'icelle production,

S.Art.ij.rm- en(€n,bU dudict ùtucniairc , fera faicte communication à partie

seauj.liu.de ' . , , . g .

laConferen- aduerse : comme il est dit par l Ordonnance derniere c art. Sy.ja-

cetit. i.Et çoit qu'auparauant l'on n'eust communication que de la produ

par celle du ctjon, & non de l'inuentaire. Et pource ne doit le Greffier à recc-

j7 . an~ uoir aucune production sans inuentaire , neleluge iugentoutes-

Chap. 1 /arc. fois aucuns luges inférieures ne s'y arrestenr point. MaisenlaCour

16. pour le de Parlement la parcie pourra requérir que la production de fa

pays dcBre- partie soit reicttee > s"il ne fait son inuentaire dans It temps qui

Jus- les ksa P"^* Par 'a Cour, fur vne requestc à icelle Cour pre- s

parties" sont sentee.

tenues pro- En matière Benesiciale pour obuier aux fausserez e quifecom- y

duires leurs mettent en la datte des Bulles , les parties fouloyent requérir

Inuentaire e^rC receu" a produits leurs nitres sine die & consnle , c'est à dire,

qui ne fera' fans datte : & ce estoit bien raisonnable. Ncantmeins à présent

raisóné:mais veue {'Ordonnance dernicreart. 46". par laquelle est dit qu'en ma-

scrontdecla- tjcie Benesiciale les parties auront dés le commencement de U

rees les fins, cxa(e CO(amunication de Uurs tiltres : il y « grande difficulté si

aulquellcs „ . . r ai r* •
■on produit 1 011 pourroit maintenant vler dudit ítue : parce que ce nc léroit

lesdues pie- bien communiquer , si l'on nc communiquoit la datte des tilttes:

tes,lcscotrerx:ar cn icelle gist le plus fouuent le gain de la cause. Mais quand la

* Heures" Part'e qui requiert édition de la datte, diroit qu'elle ne peut deli-

A.R.c.&a'u- beter

ires lettres ,

fuiuantcs,rant en l'inuentaire que fur le dos despîeees produites séparément , & non coníucs

» ny attachées par cnfcmbleifors les Estrirurcs & Additions qui feront mises en vn cayer.les Ad>-

àitions âpres le» Eseriturcs,le tout signé de l'Aduocat qui les aura faites.Voyez l'Ordonnance

deLoys XII. 1 jio.art.j8. François I.i 5 3 9. art. 3 j.ic 1 < y 3. Chap. 3 .ai t i4.Rebûiîe Torn. 3 .7>*?.

de iutni ^UÇ.vn.n*. \ ^.to.dit auífi qu'il faut cotter lcfdites picces des lettres alphabétiques, &

dire à quelle fi» chacun instrument est produit.

b ldm,fu autre Ordon précédent 14,6 art-jé.îrancois I.i f.?5-rhap.8.ait.t4.

c 1 3 39. art. 87 & ainsi faut lire au texte Fran & non pas 47.cóme és précédentes impreflîos.

à Par les Ordonnances du Roy François 1. 1 3 18 art. r* & 1331 .Chap. ?.art. n.Chap. 18 art.

1 4 ks GrrffierSjtant'des Cours somieraines qu'inferíeurea &.-subalternes ne doiucnt receuoir

aucunes productions fans inuentaire parfaict & fourny fans enrre lignee,rature,n'appostille,de

ce mot, Jebtt,ou úe:cit,h ce n'est qu'autrcment.partícs ouycs,en fut ordonné. Et par les autres;

Ordonn. du Roy François f.i 31 j.Chap.) .article 13 & de HenrylIX i^y.Estats de Blois ar

ticle 16 •. les inuentaires feront signez pat les Procureurs,

c Cecy cil pruis des Annotations

f Cestc
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fecrer si elle doit céder ou contendre sans voir ladite datte : elle de- - '„

uroit auoir ladite édition , en aidant auflì par elle préalablement ^fest tir "

la datte de son dire, afin qu'elle vie de mesme droict enuers (oytxl.fm.Ctd.

qu'elle veut vserenuers autruy. Et gatrderoit on le srmblableen <yum*dm.nfk

plusieurs créditeurs opposans és criées des biens immeubles de leur "í""-' ^'*?"

' debtcunlesqucls côtendroyent de la priorité ou postériorité de leurs í^úd'efc'*

hypothèques .Toutesfois ledit stile estoit bien raisonnable : car celuy semble à no-

qui requeroit estre ìcceu à raire cestc production,saisoit serment que stre Autheur

doleuscmét '£ il ne requeroit estre receu à ainsi produh«,& promettoit estreabrogee

aider son tiltre auec la dattc,toutcsfois tk quantes que par le luge se- nÌ1n^rd°û~

roit ordonne. * [eTufoir.]

*" [Etjaçoit] que selon droict l'on puisse faire faire vn Vidimus Vn Vidimus

ou copie d'vn autre Vidimus , ou copie deuëmentcollationnee à *"ai^ ^"rau"

l'oritinal.toutesfois selon nostro stile ce n'a point delieu:ains faut trc. •muï

P ji i- t r „ ■ ■ r ■ authentique

touuours prendre lespicecs ou vidimus des vrais & primitifs on- qUi aaoic

ginaux. Mais neantmoins ie penserais que si la partie affermoit par esté fait par-

ferment iudiciairement auoir perdu l'original , ou ne l'auoirpeu «eappellce

recouurer , encccìs l'on pourroit faire Vidimus 4'vn aurre Vidi- ^Jjjyj,^

mus, oa copie auparauant collationnes deuëment à l'original : & mus tieunéc

y adiouìteroit l'on foy. Et si l'on a mis quelque piece en auant au lieu d'origi-

commencement de la cause , neantmoins ne saur laistcr encores à naut & n'est

la produire en la production solennelle de la cause, qui est encest K^i^,^

endroict. _ qu'elle a pcr.

ï" [ Et si l'on veut ] produire g quelques pieces fàkes entre autres dui'original;

parties , il faut auoir lettres Royaux, par lesquelles fera mandé au lu- [^sit'»veut]

gereceuoir fimpétrant à produite leídites pieces,pour y auoir tel re- oin" íLjj?

gard que déraison , en receuant aussi partie aduerse à y bailler tels Royaux,™

contredicts que bon Uiy semblera. appointeraée

f« Eciaçoicque l'on n ait produit quelques pitees , neantmoins on vmx.

les peut retirer, en déclarant que l'on ne s'en veut aider : mais s'il y a ^uíj;C"^ e^

contredits baillez , ou consultation faite fur les contredits que l'on de» Annota-

deuoit tions,&dela

L. \ter>s C,

Jtfid.instr.& ihiT>»líortt.Boer.Dte.i jijmm.I .ImmoUn c.ç.ftrpttnw.'De f.de insir.extrader l-fi ad-

uttb'im. C.toÀ.tit. lsron in 1.1.$ tditimts,T).de traictenteeste question,û l'on peut renon

cer aux instrumens produicts.Pi;/* Guìd. i.tp.akajl. 1 4 » , •> ^o^.'.cumvmijStnt íxtr.dt instituf.fr

toi F *nir.Qald.in l.t .C-de ctnftJs.Azon.in l.i.§.idtnd*.Djt edendo. VideBoer. Decis. j.

Sptcul.Tit. instr.tdit.Ç t'o'tremo.'Notez qu'encores que par 1c Droict cómun vnc copie d'vn titre

puisse bica estre prinsc sur vnc autre copie qui a esté auparauanr collationnce à son original.

íilin.in c. /ílbericHstxtra dt teftibus, si est- ce que cela n'est point gardé en France. Car la copie

se doit prendre sur l'origiaal mesme, íiuon que la partie afferme parjerment l'original estre

perdu. Le luge peur bien en ce cas donner permission d'en prendre vn autre copie fur la pre

mière copie bien & dcuëment collationnce à l'original.

h Saldiu & Azjen.l.i .^.tdndM-D. dt cdmdo , tiennent qu'il ne peut estre contraint. Leçon»

.traire est gardé ea Dansbiné.G*(4 9a{. \uij~t, i+j. Nous gardons 1'opiiúoa du mesme Au-

; •' •! tueur.
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theur , quâlf. deuoit bailler, il saur refondre les frais : & peut auífi partie adutrse ^

des i contraindre celuy qui a retiré ladite piecc, de la mettre encores a- f

exlibYviicó uant ' a^n ^c en c^rc baillé vn double déclaré valoir original, 3/

t^actoum- fcsdefpens. Car ladite piece a esté faictc commune à fe partie ad*

strumenta- uírsc,en ìcclle piece produisant.

uantcótcsta. £t i>on ptoduit quelques escritures priuees , il faut en les^;

do?t mettre pwduisant , que ce soit auant que la parue aducrse puisse auoir

dedás sa pro- commencé à befongner à ses contredits , requérir qu'elle ait à re-

duction: au- cognoistre ou nier k lesdites eíccituies : ou en cas de refus ou delay

crème*t ou jUy e^rc permis vérifiée lesdites escritures & seings estte de ceux,

j2r„*Uj*J! u* par lesquels l'on maintient icclles auoir esté faictes. Et lors le Iuee

dcigatd,& ne r 1 , b

fau aucune en relus ou delay de rccognoiltre , ou mer , ou en cas de la niante,

£oy Hifttl.de ordonnera qu'il fera fait raison en iugeant le procès de la vetifi-

Mtrf.firig. 17. cation desdites escritures ; car iipourracstre que leprocés se vui-

eqae mr au ^ ailleurs que par lesdites escritures , ou bien 'le luge per-

■ que les titres mettra que le requetant ladite vérification puilleicelle raire pen-

daiuent estre dant le procès, íans retardement d'iceluy , àtelle finquede raison,

çvoduits en & ia pattie aduerse au contraire , 1 si bon luy semble. Et si la piece

lapre née nVst fiance de ia partie contondant au procès , ains d'vn nuire a fa

de la pairie, » s r r »

desquels il rcqut'lte, toit Notaire ou perlonne priuee : il faut requérir ìncideni»

lmfautbail- ment su protes .que la partie déclare , siellea passait signer à fa re-

ler coppie,& queste ladite piece dudit seing. Et en cas de deny , ou refus de la,

3^11" pour coSno^rc > °nd°it faire adiourner ecluy qui l'a signe. Et s'il reco-

lés- renir có- gnoiít

tredire ou ap

prouuer Notez que le luge ne doit auoii aucun esgard à aucun titre, ou instrument , s'il n'est

produit & employé par rinuentauc.Rcbuffe Traíì. de fm.pod.tci. Ar^um- tdt itn s DM

«.LnUtlnftrumen tim no.i tiitum un fmdulium in mdicio,ntn dititur ludici cqnilnm,d.vIt,C.J*fiJ.

instttm. G o 's.& Ydiv-in c.ttnáng.t .xi.tpd.r:t...a iopi.D.dc »dtt t.o .i'ui.Vid. Guid. Paf. qui. a$r.

& ibr Matfh-ur». i

i Cecy est auífi prins des Annotations.

k La Loy C *ntï*uúemtjtt. les authentiques soiuantes,C.<órfiât inflrH.Cotit en partie abrogées

cn France : parce que pour vérifier vu seing ou escricurc d'vn homme pnué nous recélions des

tcfmains & non la feule comparaison.

1 Tellement qu'en ce cas la negatiue se peut anssi bien prouuer que l'âírìrmatiue.comme en

cas semblable récite Tdin.in ■ . um u.extrJi ttfiib. A ce propos voyez la fin de ce chap.47.ad

tcxtc'François. Et si le défendeur se laisse fordorre cTintormerde son consentement ou 'bien

volónraireraenr,ou s'il acquiesce à l'Ordonn.ou appointement du luge,qui a ordonné qu'vná

partie seulement verifieroit ledit seing &escriture , & ncantm^ins apres publication d'en-

queste veut vérifier fa nrgatiue.Alors il en est forclos , & exclus ,non par ce moyen que lesdi

tes loix& authentiques (ont abrogées & hors d'vfage ; mais c'est pour euiter à la subornation

de tefinoms suiuant le droict commun,' / ntlitar in A ih.urqui ftmt .C d ;rob.<t. Au surplus

faut noter qne les tcfmoiiis qui deposent pour l'amrmitiue sont à préférera ceux qui dépo

sent pour la negatiue Yt'in.ìn d t.cum tH,extr. 'eteii'wi. Aucuns ont remarqué que l'en ne doit

faire aucune preuue fur seings & seaax des Escritures publique & qui font cn forme actheni

tiqúe:mau-que l'on doit adiouster pleine foyaufiites Escriturcs:sinon qu'elles fussent main

tenues de faux ainsi-que l'Ordon.du Roy François III ; 36? pour le pays de Bretagne Chap. l.

artza ;lc po^mise au< j-.Lu.de la conf.dcs Cudon.Tit. 1.

t
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gnoist Tauòirsigné à larcqueste de ladite partie, ladite recognois- m l.ii.Cj*

point ordinaircmeînt de comparaison de lem es , mais saison» oiiir pulsoirc.

. t, JtÌ£Ì*al.....

fois il pourroit bien vfer de comparaison de lettres: fçauoir est , s'il de fide infini

estoit mestier de vérifier l'efcriture priuce d'vn qui seroit Notaire: '•4 $ f j,

laquelle toutesfois il n'autoit fait comme Notaire: car Pdrn pour* f ™'jyl*'

toit produire' des contracts qu'il auroit signez , pôut vérifier que son 6tu,madm.

seing est semblable à celuy duquel est question. Et ainsi firoit 7tstam.c.i.é>

son du seing d'vn Scrgent,d'vn Iuge,oud'vne autte personne publi- yfí?*'r- d*

pde'tnftrutfi*

j. Et quand nous voulons faite quelques Extraicts ou Vidimus , il ^ftiur"^?»

faut faite mettre par leregistrt Sc campulsoire aux parties & aux transcris!um

vidimus & copics qui feront deiument faites & collationnees aux «»••»•<*'•

originaux, partie prelcntc ou appellee , fera íoy adioustee £omme^""^.Ra"

aulaus originaux. Et tau Ion commettre Commiíïaires commune- °e> COpic,

ment les luges, Greffiers des lieux, où sont les picces : & par fois Vidt GhU.

quant font piecw Lgcres , l'on commet au premier Serg.'nt Royal. P*M**.47î»

Et si le procès est pendant eu la Cout de ParlemcntJ'on prciid Ict- B*r, in,.-Cfj-

tres Royaux de m compulíoire addreslans aux luges, ou Enquestcurs j, tut„

du pays. J c.ir. t.fitt.

\<f Et la forme dé procéder à faire les extraicts , est qu'il faut faire n cJipeinjlt.

adiourner la partie aduerfe , par douant celuy qoe l'on veut faire bc Au r?^e™c

íongner eídus exttaicts a certain lieu , ìour oc heure , pourvoir hure ,jolinct àson

lefdits extraicts & copies , & faire faire commandement à ceux original fans

qui ont les pieces,d-. les porter aufdits lieu, iour& heure pudeuant appellerla

ledit Commisia're , pour en estre fa-icts extraicts ou copies. Mais j^fj "/

faut que celuy qui veut faire faire lcfdicts exit.-ucts , premièrement çMmmJ}'. c.

que faire bailler l'adiouim-roent à fapaitie adu: rfe , qu'entrepren de diutrfis

dre iour aucc le Commissair» , soit afleuré que ceux qui ont Ws ^/crpt-Anth.

picces , les porteront nuioat: car il ícroir autrement condamné '.'T

enuers fa partie aduerfe és despens , frais & mises d: ladite terne- jT'tl.i D.J*

rain. & frustratoirc aflìgnation , & fauchent outre paytr le Com- fidt wsirum.

miísa ire de fa vacation. Et fi l s parties & ceux qui ont les pieces

comparent , faut requérir qu'ih ayentà les mettre auant. Et lors

pourra la partie adioumee en d.mandcr communication & rer- :

me d'en veuir , qui luy fera octroyé le plus bf,i;f /jue l'on pourra,

selon toutesfois la qualité de la matière. Et fi lapjrtiedit quelque

chose pour empesenct qu'extraicts ne íoientf faits , comme que
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. ; les pieces ne soient cn forme authentique : le Commissaire baillera.

Lnîon d'im- a&eaux parties de leur dire : & néanmoins déclarera qu'il feça les- j

bert n'est pas dits cxtnicts , saufà partie aduerse de les contredire , & à l'autre

íuiuicau Pa- de les soustenir. Et lors le Commissaire procédera à faire les extraits.

Iais'^ ■ rL Et fî c'est vn liure ou papkr cousu, mettra UCommnîairc pat son

o Cela elt • , t i 1 "rA a il- i J «

pris de*Án- pt°c« verbal,, de,quoyil,est couucrt , combien il y adecayers , ÔC

notations ou comment, commence la premier» fiiiille , & combien il y a eje lL-j

l'Authcur gucs,& le semblable fiera de la derniere fuëille. Et mettra auíli dé

tient que ^ucHes fuciilcs.paRes & lignes il a fait l'extraict , & fî l'eseriturc est.

Paul, de Ca- ì . a . r i i- nc > r i
stres Auth. «inc& entière, flic íi le liure est signe ou non. Et pourra La partie

iabmm.ced. aduerse assister à iceluy extraict voir faire : Et sera tenu le Commis-

deiuiic. a cs- foire bailler aux parties ce requerans son procès veibal , & lcídicts

3u^ete^cextraictï en grolle,enja manière qu'il les aura faits. ; } , ^

dc°aflíïï a"" t ^ entendre ] qu'il faut produire ses pieces dedans le temps1 *

Rome:'maisqut sera prefix :' car k production faite apres le temps, on'cstvala-

que telle cho blc , non plus que des tesmoins : 6c peut requérir fa partie aduerse

D°ctEtsur ^UC 'aPt0^uc*i°n r"altc aPrcs ledelay paslé,íoitrciettce.

hLwC. A Pour Tenir aux p contredits fie saluarionsest à noter , que parI2

iunan.fT'pt. içellcs pieces l'onne doit mettre aucuns faicts concernansen pre-

c*'.J*'id» ; le micre .sin le principal , ne mettre aucuns faicts nouueapx: fors fi Ics-

cT^Ist edit ^K procedoient& najíiaycnt des pieces produites,& seruis-

que l'on a ae ^ent Pout Ice^CS contredire fle impugner. Autrement la partie ad-

coustumé de uerse pourra requérir que Usdits faicts prohibez foyent reiettrz

donner ordi- & rayez : & ecluy qui les allègue , condamné cs despens dudit reícct

naircmenr ou radiation. Il y a toutesfois aucunes matières , où l'on n'est reccu

^"x ^rais' à bailler conttedicts fle saluations: car quant à l'instance de leque-

produireres- strel'on ne doit estreadmisà en bailkr en matière de complainte q

moins , & íílc séquestre est séparé, des autres chefs de ladite complainte. { Par

l'autre pour \íS Ordonnances \ dernieres r font baillez nouueaux moyens de

tr« Toutes- contrcdire contracts :carparlcs 151.13z.flc 13 3-arr'. toutes disposi-

fois il nous ■ . , 1 . • . tions

faut bien no. ,,

rer cn passant que l'opinioa de Pa utheur mise e» François n'est pas si rigoureusement obser-

ucc:maisatfcontraire est permisjans crainte d'aucun rcíe'ct',dc píoduire apres IcDelay éscheu:

pourucu que le^procez ne soiriugé.-' '• < 'l: -'. IRIsi -n ■

p Spcuì.Tíí.dt. mjir.idit iverfìe.(x ivanv.démine /ílbtno-Traft.fr txeeftxtmtr* quem libtt ftri-

ptur*m.Reiuf3om.ì.Tr*8.dtpàrtfrrduft.artic.flof.wc. ;

q Ainsi qu'il a esté iugé par arrest donné aux Grands íours de Poictiers le 14. iour d'O

ctobre 1 j 5 1 .lequel est auslì récité par Rcbuffc. Ttí/f. 3 .Ttetf.já rifrob.testium art. 1 1 giojf.vn nu.

1 ParksOrdoanançeiidct Rois Charles ;VJI, I44tf.atticlc J7. & ;4J., artjc,^

rrancois
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tionsdenrrevìssontefonrrerctaires, fairés'puis Icsch^és Ordor.nan- François I.

ces par les donateur* òu testateurs Vu profit deL3eúrytflrèèrsj cura-' tsïLfffi'

teurs, gardiens, baiUiftres,* autres lau'rs àdrtíihistraretirS,, font de- Nefcra par*'

clarees, nulles &de nul eflstct & valeur. Aussi toutes dotations f ai- les córredits

ctes puis les Ordonnances su ('dires entre les fabiècts' d*Roy , [ doi- aucun

uent jcstre insinuées Sc enregistrées és Cours Royales , Sc iurifdi- IccltduPr°-

ctions ordinaires des parues , & des choses données, autrement se- prjn'S ]es

rcmt réputées nulles, &ne cotamencerontà auoirleureffect:qúe Faits fcnio-

du iour de ladite insinuation', cVce-qUànt aux donations ^faictes en yensdeduicts

la présence des donataires ,<& par eux acceptées, Éd^uaVitl celles ÏÏLíS ^

qui scroienr faites en absence desdits donataires, les Notaires stipu- viendront à

lans èVacccptans pour eux, elles commenceront leur effect du temps dire,TíM/ fit-

qu'elles auront esté acceptées par lefdits donataires , cn la présence

des donataires & des Notaires', & insinuées comme dessus. Autre- Sj^j^0*

ment elles seront réputées nulles, erteores que prfr lettres; fle in- ai|eoUanr &

shumens d'icelles , y eust clause de rétention tl'víufrurct , ou con- déduisant só

stitutiondc précaire dont ne s'enfuiuraaucust'cffe'ct , sinofi depuis mairement

que lesdites acceptions & insinuations auront esté faicttes comme saisonsde

1 K 1 droict.Etpar

ddlus> ^ , .'" les autres Or

D'auantage, par lesdites Ordonnances arr. cent quatre-vingts & don.deChar-

•etnt quatre vingts vn,est défendu à tous Notaires, de quelque iurif- le$VH.,44<.

diction qu'ils foyent, de receuoir aucuns contracts d'héritages, soit art- '6- fc

de vendit ion , tfchange , donation ou autres fans eftrc déclarez FrauVoi"/5*

par les coiurahans , en quel fief ou censiue font leychofes cédées & 1737. ch.4.

transportées , Sc de quelle charge entiers les Seigneurs fcodeaux ou art. 7-Ne'sc-

cenfuels , & cc sur peine de priuation de léurr offices qijant aux No- r°"tbaillcz

raires, &dcla nullité des contracts quant aux contrahans : lesquel- Î^°S

les peines font déclarées dés à présent comrnc délîors és cas susdits, saluanós, si-

Et est défendu à tous contrahans en matière d'héritage, de ne faire nonenpro-

feiemment aucune faute fur le rapport ou déclaration dcfditcs te- cezappoin-

nances féodales ou cenfuelles , qui seront apposées cn Lurs con- ?z f" dr01?

* 11 * fur le pnnci-

^ tracts, pa^Recrcan.

V • ce ou proui-

sion. Toutesfois si les parties veulent outre leurs Contrits & Saluations bailler aucuns mo

tifs de droict en conclusion de cause, pour nvuuoir 'íe courage des Iuges.faire le pourront.AU

reste pat arrest donné aux Grands-Iours de Moulirl5]e 0 jour dcSeprembre i j40.cst dit que

procès par escrit s'entend.où il y a appoinctem«rjt d'cfcrire.produire, Sc iour d'oúir droict : Sc

quand le luge par sentence appointée ou ordonne que les partie» produiront par deuers lujr

pieccs,titres,in(trurnens & documens ou a^-tcs-RebufFe TWM* sTtsint.*rt.i.t.t.'&num.^.

T Díi .f»/]Eiccpté donations àcause de 'Mort &donations en faneur de Mariage,

f ifj9.miseau4 liure de la Conférence des Ordonnances Tit.j. auquel lieu est aussi ré

cité celle <re François I. chap. j. art. 4.de Henry U-i f 4?-artic c.& Henry III. i 779.

Estats de Blois art. ■ 80 a défendu r.-onformemerrt ausdites Ordonnances , à tous Notaires de

quelque ìurisdiction que ce soit , de receuoir aucuns contracts d'héritage, fans que par iceux

soit déclaré par eipres cn qu . ! Eiefou Censiue font les choses cédées ou transportées,*:

de qaclks charges ou deyyu s cllcs font suietter & rcdcuablcs enucrs les Seigneurs

V »



jo8 v £rdttiqut Cìuìk& Crìmnètle,

tracts , fur peine de priuation de touc l'emolument defdicts con

sensuels ^ tcacts,quant m^x çoulpat^les ;.c*cst à íça^ioir , contre le vendeur, de

seronTpatu-'aP"uatiPfl^'>P,:'3'-& contre l'ichcteur d* Ucbofe transportée: le

culicremcnc tout applicable au Roy , quant aux choses tenues de luy , & aux au-

dcclar«- Auttes Seignews.de ce qu'il seroit tenu d'eux. Mais par l'Ordonnan-

ctcs^d^iustT cc ^U n0^r* *"re Henr¥ V* ^c 09 aom publiée en Feurier 1 540.

cc fedoiuenc^ «gu<rur d*; ladite autre Ordonnance faite par defunct de bonne

ptouucr par mémoire son perc , a esté rrutigee-; Sçauoir est , qu'en vendition

cscnt,& non lc vendeur N qui ^n'aura, par malice t ou dol exprime le deuoirteo-

^^^['daí, ^cn^ifieya^hoíivonduc' «st, scrapuny de U peine de la

son de la l. PcFtc ^u Pnx < fl#'^ aurareceu de ladite vendition : 6c ccuxqui au-

me*uernníi ront contracté par autres manières de contracts, seront punis pat

c. de *nn. fr riraendcs arbitraires, qui malicieusement recèleront lesdites choies,

d? j^'M 1* publication jdç ladite Ordonnance, U Cour adiousta que

íaireenfaux IVheptcuTjfeçoit aussi puny de mclmc peine , íi à garde fíicteíc

ainsi que por. par dol tí auroit recelé lesdites choses. . Et fi la chose n'est chargée

telaCouîru- d'aucun rde#oir Féodal , fauc que le vendeur le déclare « & par lc

mcde Bic«- contraire y .aplufieurs moyens de Contredits, qui auoient lieu fe-

Edc nouucl- , • ■ _ '. n ■ ■ ì'i r t

lemét resor- 'ori 'c Droict commun, qui auiourdhuy ne lont reccus : carten la

jneeart. ifé. France coustumierc nous ne gardons les solemnitcz requises

mise eu ia u de Droictciuil çn yn testament, ains seulement la disposition du

d°s CoustC ^to^ carion : & suffit qu'vn testament , soit signé d'vn No

mes pa°r rie"" uice en, présence de deux tesmoins : voire suffit qu'il soit tscrit , &

•Tit.n. les ligné del^ main du testateur. Et jaçoit que selon Droict commun il

Contrcdicts . 'XiV, • ' A l.' * f&Ut

■ ícdoiucni entendre quand le Conjoact , ,titre ou instrument est passé par deuantvn Notaire

iors lo dcstroict,& territoìre,où il est creé Sí estably iuxt* l.extra territariii.D.de iurifd.cmn.iud.

comme il a esté assez monstre & expliqué cy dessus chap. 1.quand l'instrumcnt est rature1 SC

£ïuc<:l\c.l.iubtmu3.C.d*pro(>*t.No*.dtfiât instr.$. lo ctl.f.i.fi ehit»gr*phum , D. Je frthX pecuni/,1.

quoi devitiri. C.de [olu>.ryl.ltbcr. D. dtpactis.- Si l'instrumcnt est impngné ou maintenu de

Faux. Si la donation faite entre, vifs n'a esté insinuée dedans le temps de l'Ordoun & si elle n'a

£sté acceptçc fumant l'Ordonnauce 1 f jj.ltem si lesparties contcahamcs Sí tesmoins qui sça

uent signer n'ont point signé , Scsi IcNotaire n'a a fait mention de ceux qui ne sçauent pas

ligner. Car par les Ordonnances du Roy Charles IX. i+<o. Estats d'Orléans art.84. & de

, Henry IK.i 579. Estats de Blois arr.ié j.Tous Notaires sont tenus faire signer aux parties &

tesmoins instrumentaires cous actes & contracts.s'ils sçauent signcr,siDon en feront mention.

.Et par Tare 1 í 6. de la mesme Ordonnance vn seul Notaire estant és villes & gros bourgs, si

les parties ne sçauent signer.est tenu de prendre pour le moins vntesmoin qui soachc signer:

& í»ar lc 1 07.anic.de la raejjne Ordonnanc»^ sont tenus déclarer és contracts, Testameais Sc

actes, la qualiié,dcmeurances ScParroisscs des-parties & tesmoins y dénommez, la maison. où

Jes caatracts seront passez , le temps de deuant c* âpres midy qu'ils auront este faits.Item si les

instrumens ou titres sont fans iour & date , qu'on uc fine .. confule.bu uai>: la disposition

ciuilc,ní>uí*r :n cxuwt xtr. de refi ript.c.int: r dit lios*xtra de fid' iistr.Hmrt.in Lit» fltpuUti*s,D.

di verb.eblig.ìc laisse les autres coutredfts qui se peuueií remarquer par l'industric de l'Aduo-

cat.tant de dispolìrion de <ixqjt,que des Ordonnances Rivaux. „.» :

t V>dtl.t.ltS'M(TÌm:n.f,elìi«n. , "j ., , ,

v Cela s'entend seulesacnt des coustumes qui n'ont aucune solernnité psçsctrpte, mais

pliant à cdles qui cu-deposcat . saut garder cstroiitcattcnt la sorpiç Sí solemflité coocerBanc

: . - les
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saut qu'en vn instrument public le lieu , x où il est passé, soit dekrit, les Testâmes

toutessois les Notaires du Seel Royal de Paris n'ont àccoustumé inttoduits

mettre le lieu en leurs instrumens , & font ncanrmoins foy. Et ^mc'aussi

croy que la raisó soit parce qu'ils ne peuuent passer hors le destroict de és pays de

leur iurisdiction dont ils font Notaires:& qu'ace ruoyentst à presu- droit escrit

mer qu'il soient passez au dedans ladite iurisdiction , si ores il n'en est les si"ca>"'-

rien escrit. y tcZ .rccl",lcs

, ., , . , ,, ,. „ , par les Joiz
rj. Est à noter que Ion z n a accousturnedadiouster foy aux attesta- Romaines.

tions de Notaires faictes à la requeste d'vne partie aupreiudice d'au- Autremct le

tre partie j sinon qu'elle soit faicte du constnternent des deux parties. ,c j2m" |j"

Vray est que telles attestations font bien foy contre la partie à la re- ^YuTttw

qutste de laquelle elles font faicte». ainsi \j folé-

Semblablement il faut sçauoir, a que quand l'vne des parties de- nité ancien-

clare qu'elle ne produict queses actes de Cour , qui font les régi- nc<lu' ''B*1

stres des expéditions faites cn la matières fes £fctiturcs & enque- aèLest'ab^

stes , le luge ne doit point otdonner que partie aduer/e baillera. rogCC cn j.ia

Contredicts : car psr les Ordon.dernieres 1 j 3 «j.article trente six , est ce , comme J

défendu de non bailler aucuns Contredits contre les dire & depo» 5^not£

sition des tefraoins , toutessois auparauant [Ordonnance susdite íf'íj . *

..... * . . .. -N . MM, C Ht Itlt.
en Poictou on n en bailloit point : mais en Cnaítelltt a la Ro- -t,/,. q. di

chellc , 8c en plusieurs autres lieu on rn bailloit : & âuffi selon codidli. Car

droict escrit il estoit permis ce faire»- Neantmoins où la partie auiourd'huy

fait telle déclaration de ne vouloir autre chose produire, &que la ! " stc„^ue

1 r ■ n , , .« r i « 1 ». les tcltamcns

impartie adutrlc requierr eslrcrcccu a bailler conti eoicts , le ruge ne soient signez

Fait point mal s'il appointe les parties, ou à voir l'enqueste cn pu- d'vn Notaire

blication , ou en droict , félon la qualité de la matière , sauf à tai-& deux tcf-

rc raison en iugeant le proccz des Conttedicts , s'il y efebcent , ou si ÎJj"^"1*

la partie fera receuë à bailler contredictsounon : car par ce moyen p0Uríc qu;

la partie n'a aucun interest , sinon en ce qu'elle poursoit dire , regarde les

qu'elle scroit chargée des efpicesde la visitation du procez : maiscau^cs J"es»

l'intetcst cesse , partant qu'il n'y a rien qui fcisc cn Conttedicts. Et ,BalSaulI, Par

r 1 \ 1 .«? l.n 5 «P I tOUte BUtrO
nefaut obmettre a bailkr Conttedicts Sc Saluations auant c que disposition:&:

vois par ce moyen

anons estendu fort auant la disposition Canonique dont est parlé m f.tùm tjsti & . rt!*tum. D*

ttft. 'm nmtiq. vn testament escrit & signé de la main du testateur est bon & valable , comme es

crit Boer, sur la Coustume de Bourges.Tit.des Testamens, §■ i . Partant faut regarder les C0u-

stumes de chacune Prouince Voyez la Conférence des Coustumes.partie ì tit.14.

x L'OrdonnanceduRov Henry III. n 7... Estarsdc Blois, art. 1*6. est connairt laquelle est

récitée cy-delTus fous la kttre fenec mesrae chapitre,

y Cecy est pris des Annotations. ,

Z Cccv est pris des Annotations.

a subir M §aifí*sJistM ufi m Alci .t. in l\.Cd* ptB.Bsrt.i» U»o» sclum.$.t»*rU. VM of, mnt.

iy in l.fin.num.i.D.Jt ixb.txh'b.

b 1 f j9,Tout cequi fuit cílextra ctdes Annations,

c Louy XILi } te. art. 37. François I.ij 3 j.chapit. 8. art. 19. les parties bailleront reproche



$ \ o VracTique dalle& Criminelle,

auant la pu- voie l'Enqueste cn publication : car aptes l'on n'y est plus ordiiuirc-

blication msnt rCceu,parceque parlefdits Contredicts ou Saluatiôs l'on pout-

' roit allecuer quelques faicts nouueaux. Toutfsfois il me semble qu* 1
aprcslaqucl- o t i 1

lc il n'y se- ce nt poutroit 1 empelcher s il a y auon forclusion exprelle^cV qu en-

ront aucune- cores en refondant les dcfpens de la forclusion Sc du retardement du

ment teceu^ proccz:l 0n y pourroit estte reccu:parce que si on allègue vn faict nou-

pris'cles^ en- ucau,1c luge n'y aura regard s'il est mis par les contredicts , la partie

notations, aducrsc en pourra demander reiect ou radiation , & par ee moyen ce

nt peut nuire à la partie aduersc.Et si c'est tel fait qui naisse de produ

ction , tout ainsi que la partie seroit bien rcceuablc à l'alleguer &

prouuer en lacaufe d'appel,pourquoy ne sera elle receuë si lc poser &

prouuer en la cause premierc,mesmernent quand il n'est encores con

clu nc renoncé cn cause, ne prins appointement à ouyr droict.

DE PVBLICATION D'ENQ^VESTES,

inscription en faux contre les dépositions des

tefmoins , preuue d'Alibi , subornation de tes-

moins, moyens de faux, 8c recolement de tef-

moìns en matière ciuile.

Chap. XLVIIL

i Publication d'Enquefie comme

s'entend.

2. . Moyens denullitéfe piopofent

auant U publication d'En

quefie.

muniquent a partie aduerfe.

mais auxgens du RoyJe Pro

cureur etoffice.

7. Publication d'Enquefie e»

quelles Cours ejr matières a

it . lieu.3 . (Anciennement il rij auoit J lieu,

publication d'Enquefie au [ 8 . De non recoler ne reouïr tes

Parlement de Paris. I moinsaprespublication d En-

4. Inscription en faux contre U j qucfle.

déposition des tefmoins. | 9. On n'aefgardà U déposition

y. Raison pourquoy la preuue \ des tefmoins morts. »

d'Alibi , efl recette en crimï- \ icr. Publication d Enqut(le com-

nalité -âpres confirmation de \ me peut estrefúte a cefuy qui

tefinoixs,drKonenciuiIite'. j assiste k vnprocez,, âpres Us

6 . {.Moyens defaux nefc corn- j Enquefiesfaites.

S'enfuit



Ue M.Itdn Tmbert. Liure I. 31 r

'Ensuit voir la publication d'enqueste , qui n'est autre a Au$er. si

choíc , finon que le luge ordonne que les parties verront *-*7

?> l„c O...Ì Lt:_-.: .a l JX. «' caus, fre~
lesEnqucstesen publication : fçauoir est le défendeur le f

premrer,& 1e demandeur par âpres. Et faut prendreaduis tHcà-tonì mt-

auant que le Iugedon8eleditappointement,siron veut debatrelEn-/<,yî«<xf»« mtn

queste de irullité.-car il faut allcgucr les moyens de nullité nuant ledit *$* f'

appointenient:& cmpcfcher qu'il ne soit otdonné que l'Enqueslc Toit ^'f.**! &

ytuc en publication:car par ledit appointement Les moyens de nullu mwùuLSieuì.

té font vuidi z : íînon que le luge otdonueque les parties verront les in cap. r un I.

Enqucstcs fans preiudice des moy»ns de. nullité, dont fera fan raison & Aixtr. de

• en lugeant le procès. ft? 7Í"*

J. Scmblaolement cn la Cour de Parlementa Pans, parce qu Mn y }glam t c je

a point dr publication d'Enqurstc ,1'on doit alléguer lefdits moyens/íUMrt.cr »»-

de nullité , quand la partie demande que son enqueste soit recette*;' **hfin.

car ladite réception est au lieu de publication. Pareillement Ion ^ff^"''*6'

doit faire és Requestes du Palais à Paris: car il n'y a point de pu- qU„,iam s„L

blication -, non plus qu'en ladite Cour de Parlement. Mais q»tmtr,extra,

touresautres Cours de ce Royaume y apublication ad Enqueste* *' l'ucnóecm.

4- par les Ordonnances dernieres , artic. 86. Toutcsfois la Cour k àt^'f^'^'

Parlement de Tholose. n'a voulu du commenccmcwt receuoir le: w;/^j,j,'é it

dit article, ne trois ne quatre autres ,iufqua ce qu'elle nefçcustlese doit telle

vouloir du Roy , ainsi qu'il appert par vnc modification que ladi- publication

«Cour fit mettre à h fin dcfditcs Ordonnances , fans lnqicllc elle ^",andÇr- .

ne voulur otiques permettre les Ordonn. cltre vendues cn la ville „;mí)Qj af_

de Tholose, ne au relient dudit Parlement , desquels trois ou qua- tel, Bartol. fr

tre autres articles nous parlerons és lieux propres. L'on auoit zc-BaU.ind. l.

coustumé anciennement & n'acuercs , receuoir vnc partie à foy P™}*'*'»-

r 1 j / j 1 v t ■ reste noltre
inscrire cn faux contre la déposition de quelques tcfmoms , âpres Aul},cur tn

qu'elle auoit veu l'Enquestc en publication : Mais par Arrest & Or- scs Annota-

donnanec faite cs Grands-Iours tenus à Poictiers le dixneufieírsc tions,diraus-

iour à'Ç)£tohx<z l'an mil cinq cens trente- vn , en certaine matière "4U" ?*7 **

d'entre les Chanoines & Chapitre de nostre Dame la grande de la- ^"/Enque-

dite ville de Poictiers, demandeurs òV complaignansd'vne part,& les ste au siège

Cuté de la Table

de Marbre à

paris pour l' Admirautc.Mîtrs Henry III. 1576 Estats de Blois art.i <o.a ordonné du contraire

en ces mots Doresnauant y aura publication d'Enquestc cn nos Parlement, Cours souuerai-

ues Si Requestes du Palais, ainsi quepardeuant les luges ordinaires.Tcllement que l'Ordon-

nancei; }9-a esté corrigée pour ce regard Guid.Pap.quîfí.iS j.B->td in ca .1. ii dt investit, inter

dcm.fr v»ffMum Ut o*i*tw, escrit qu'en Cour de Rome telle publication n'estoit point receuc

qu'à la troisiesme sentence dimnitiue- 1» itil.Cu'i' Var.cx.de commitl.fr lor.poefi $. 41. fr 43.

fr iti ÌAoli .que la publication doit auoir lieu en toutes Cours , Iusticcs & Iurisdictions.Nous

en parlerons vn peu cjr-deiTus.

b Cela est pris des Annotations. ^
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Curé & Parroifliens de ladite Eglise défendeurs d'aurrepart , fut dé

fendu au Seneschal de Poictou , ou fes Lieuteuans.da non receuoit

plus telles inscriptions enfaux:combien qu'il estoit question en ladi

te matiere,que celuy qui vouloit faire ladite inscription , rnaintenoic

qu'il n'estoit au lieu oùles tesmoins maintenoient les troubles auoic ,

esté faicts, desquels estoit question, ains estoit absenta dix ou douze

lieuës, tellcmeitt qu'il n'eust esté possible qu'il eust esté en ce lieu dóc

les tesmoins déposent. Toutesfois selon Droict escrit , tels faictj

estoient receus , & encores font receus en matière criminelle , & en

doit l'on adiuger preuue , comme cy-deísus sera dir. Mais la cause de

fOrdonnance susdite est pour obuicr à subornation:pour laquelle rai

son aussi selon droict commund'on ne peut faire ouyr resmoins apres

publication d'Enqueste fur mesme faict, ou directement contraires à

cux,sur lesquels serôt ouys les tesmoins de l'Enquestc veuc cn publi

cation. Or íì l'on receuolt telles inscriptions de faux, l'on viendroit

. conscquément à ouyr tesmoins, fur faicts directement contraires aux

faicts prouuez:parquoy ce ferait faire indirectement ce qu'on ne

pourroit directement faire.

Et la raison dediuersité pourquoy nous rcceuous ladic- preuue f

£Alibi, en criminalité , apres la confrontation des tesmoins , qui

equipole a publication d'Enqueste, est que 1c défendeur Fa allégué

auparauantla confrontation dutcfmoinà luy faire , fçairoir est par

son audition. Et parce qu'en matière ciuile l'on adiuge preuue de

tous les faicts aux parties , est à imputer à celle partie qui n'aura fait

preuue de son Alibt , par vn moyen auec ses autres faicts. £t en ma

tière criminelle Ic défendeur n'est receu à faire preuue de fes faicts

justificatifs, sino« apres confrontation de tesmoins. A ceste cause la

dite confrontation ne doit empescher la preuue duditfait d'Alibi,

c'est à dire que l'on estoit en autre part. Mais il y a vn remede qui

fut baillé p.it ladite Ordonnance desdits Grands- Iour , c'est si l'on

veut maintenir la déposition fausse, &le cesmoin auoiresté suborné

& corrompu : car l'on doit en ce cas receuoir l'inscription de faux,

aprcsla publication d'Enqueste: & le luge icellc faite en personne

òu c par procuration spéciale au Greffe, ou en iugemcnr , ordonnera

c Les íubor- que la partie mette fes moyens de faux par deucrs luy pour en faire

nuiós de tes- droict, oulesioindra au principal pour cn faire raison preallable-

moins (ont mcnt ctl jurant \e procez , qui est beauceup meilleur : c»r parauan-

parle droict ttue 'e P^001-'2 le pourra ìuger par ailleurs , & ne fera retarde le iugc-

ciuil&cano- mcntd'iccluy par le moyen de ladite inscription ,que l'on appelle cn

aiz.l. perhtuf la Cour,/mintenit de faux.

C. i» ternit. Toutesíois, tant cn matière ciuile qua criminelle , quand celuy

tmitttit'x r. 1UI maintient de taux la dcpoíiçion d vn Ceímoin , mauitient lu-

dettfiíbus. bonution & corruption de tesinoin , il est bien reccuablc. Au

moyen
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moyen dequoy, âpres qu'vn accusé eust esté receu afairepreuue de d B«r/»£rW.

ses faits iustificatifs , il requiert permission d'informer de suborna- fi "st*meium,

tion & corruption de tesmoins à luy confrontezd'accusateur patrie fa&'*'*lf?'

ciuilc l'cinpclche , disant que ce seroit indirectement le receuoir à CurGcoit au"

procez ordinaire,"ce que l'on nc peut fiire ains doit nommer Jes principal , si

tesmoins, parlesquelsil enrend prouuer ses faicts iustisicaiifs , les-M* tesmoinr;

ÎuclsdoiúentestreouySjfxojJîíío.&doitle Procureur du Roy ks &-.'*PMtie

lire venir fur les deniers consignez par l'accusé pour faire ladite d^uict" sonc°~

pteuuc,suioa.nt les Ordonnances publiées en l'an ìç $o. art. 1 r?. Au accusez de

contraire l'accusé disoit, que tout ainsi qu'âpres publication d'En- faux : mais si

queste en cause ciuila, il luy est permis maintenir letcfmoin dc-L" t5^tI",'IM

é r l o • er r ■ • 11 -i j lontlculsac-
taux, subornation oc corruption, aulh en caule criminelle 11 doit e- cufczjefa-x

stre permis. Surqaoy le luge baille ladite permission d'informer & nó la par-

defdires subornation ckcorruprion desdits tesmoins. L'accusé fait tie.que la eau

fiirclidirc information , Sc tellement que partie dclctics tesmoins ^e principale

Y/r 1 r e ir ne peut cltre
nt condamnez cltre mis en la torture , partie le ícroienr absentez rctárjee

&contumacez.Quoy voyant l'aceusatcur.appelle de ladite permis- n'cmpefchee.

fion de faire ladite information , & de tout ce qui s'en est ensuiuy: Suiuantceste

Par Arrctt de la Cour donné le 2 ì.iour de IuUlet; 1 r 44. fut dit qu'il doctune no'

«H . ■ 1 \t ■ ■ r 1 i- a n. ' • n. ' j tenons ouc
auoitcste bien lUgc.Mais ìcpenlcque ledit Arrcít auroiteste don- i'infcrjptiô„

né , parce que l'accusateur no s'estoit porté appcllant lors de ladite en faux con-

periniffiou <l'informer,ains âpres que lefdits tesmoins auroient e- tre les ref

ilé d'aucuns condamnez à la torture , & les autres par contumace, mo,ns n cst

Catveuque lors que toute ladite procédure fut faicte à rencontre ble sin'ou tjuc

desdits tcfinoins , ledit accusateur n'estoit appcllant de ladite per- ladite inscri-

miffion,toute ladite proeedure estoit bonne, Sc nc dcuoic estrere- ptiósoitauf-

ttactee pour l'appel interietté aptes ladite procédure faicte, supposé ^'1CC Par .,

qu'il fust rcleué de íillka : car le rclicuement de l'illico ne tollist 1c C6trela patw

droict acquis à la partie aduerse .auparauant l'appel interiecté , at- tie qui les

tendu mefment qu'il y auoit semipleine preuuc desdices subor- produit &

nation & corruption par les tesmoins condamnés à la torture. ia1^ tcccuoir

é. Et ne fc doiuent les fmoyens de faux communiquer à partie jj^nJL--

. aduerse, Nous ne re-

ceaans à faire preuue que les tesmoins ont depofé faux: linon au cas que le tcfmoin soit te-

cusé de corruption ou (uboti\AÚ<>n,ftltn.int.lic<tcMus*m,num.tj.txtr.difribAt. où il traicte

fort amplement celte matière Papon liure iiides Arrests tit.i t.arr.4.

e Par l'Òrdonnancedu Roy François I.njé.chai 9.art.ro. S/, r r 59. ch. i.art.iy.estordóné

que ceux qui s'infcriuenc en matière de faux doiuent aux actes de la Cour & au Greffe eu

personne,ou par Procureur spécialement fbndé.s'infcrirc en faux, & trois iours âpres bailler

les moyens de faux. Au reste l'Arrest recité au texte est prinS des Annotations,

f Parles Ordonnances du Roy François I.i ç j f. chap. 19. art. to. & ry j6. pour Bretaignc

chap. 1.art. 14. mise en la Còhfer.dcs Ordonn RoykM Iu1.9tit.lj1 les moyens de faux- bail-»

lez par l>ne des parties nc feront communiquez à la pirtic accusée : ains feulement aux ad-

uoeats & Procureurs du Roy , pour estre par âpres mis és mains du luge qui les déclare ad-
; ■. V S
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aduetse, contre laquelleest sait* l'infetiption , ains feulemenranx

Gens du Roy,auec Us informations fur iceux faictes ; car fi lc luge

nuilibk^ &^ vo-^ jc £flUX £0jc piaillement vuidè,il ordonne qu'infor-

nonTpoury mations feront faires fur lcídits moyens de íaux , & icellcs feront

estre procédé communiquées aux Gens du Roy , qui y mettront leur Requisi-

txttaordmai- toirc. d* Derret,d'Adiournement personnel, eu de prinfe de corps

l^mment'" ^ ^ coulpafele paut estre appréhendé linon qu'il soit adiourne à.

pa^Tútcno- comparoir en personne. Et ordonnera le Iugel'vn ou l'autre- , fe-

gatiós.infor- loi* qu'il verra estre à faire. Et d'illec en tuant fera procédé comme

mations & cn matière criminelles & fursoyé le principal iufqucs à ce qu'il soit

^^"g^decisdn faux.

cpmmunica- [ Et combien que ] par l'Ordonnance soit dit qu'en toutes CourSy,

tion des pie- il y aura publication d'Enqucstes : fors tfdites Cours exceptées:

ces St procez neammoins il ne sfenfuit qu'en toutes matières il y aitpublica-

<ic lasaussctc. rioa d'CBqUtfte : cat CJ|C h nc doit auoir lieu selon droict com-

Ceste forme ■ ■ < • r ■ i r r r

de Practique mun cn mcidant ,.ne voire en caule principale sommaire. Et II

enmacieiede elle est obmife, la sentence pourtant» n'est nulle, inique ou tot-

faux a esté tionnaire: car. ou bien elle a esté dcmtndec , &n'a esté octroyée

Arr™eCPans cn cc cas S1' nv a appel , l'on est veu acquiescer à l'apfiointement

du if ioarde Par laquelle elle a esté déniée, & passe ledit appoinfemeut en

Septembre formedechofe ìugec* Vray est que s'il y a appel de la négation,

i í 68. recité si la qualité de la. matière ne l'erapcfche , il fera bienfoustenablc:

parPaponen par lc moyen d iceluy la sentence, & tout ce qui depuis aura

la í.Edi.li.ix „ls.A ./ o « r r
des Arrests estetaict, iera mis au néant, & rcuoque comme attentat. Et si

tien. art. 8. . . ' " • ladite

Notez cn passant que si la partie déclare nesc vouloir aider de l'instrumeat ou titre qu'il a

produit, elle le peut retirer,contre la loy I §.idenda.D de edendo. in fin.fr kzonis cpinier.em in

flr.fuser rerbt V furis.Et cclúy qui s'aide d'vn contract , instrument ou titre maintenu de saur

cn quelque procez pu matière que cc soir, dpit perdre non seulement la prouision ou recreá-

ce:flMÌI aussi la chose contentieuseíBarf.ìnV.ia frtMdern + i.i-quttient.D.de tue (vfci.Qutdji ea «.

littr profertntvr, il e/»i itaprctultrit.cjm a («dit l.qiiam»is.C>de ediclt , itti Had toll.lA»uer. Tu.dt

foj[iJs.n.i6.AUìC\ a esté souuent iugé.mesme le 9. Asay 1469.IC 8.1uillec 1471.* i.iourde Sc-

psembrcif 1 j. recité parPapon.liure 11. des Arrcsts,Arrest.f. ,

g On garde la mesine forme en ciuil , que l'on fait au criminel, quand il y a maintenus de

faux nttaturi» l. tífetitem D. de panis. P. G.

[ Etcotbien <jm*.] Saute de publication d'Enqùeste rarid vn procez nul, Publication d'En-

queste n'est autre chose que lc rapport d'icelle fait au Greffe, les Enquestes estant receue's,&

que les parties cn ont pans cpmmitriicatiórác' bien que par l'Ord.soit dit qu'en toutes Cours

il y aura publicatió d'Enqueste,& que l'on aye excepté la Cour duParl. de Paris,dcpuis est in

t.erueuuc l'Ordpn.de Blois art, ì jo.par laquelle est dit que doresnauant y aura publication

d'Enqùeste és Cours de. Parlement & Requestes du Pakis.aiusi que par deuanr les luges ord.

h ican. G» 8 ìnQustrequ'ançicunenient il y auoit publication d'Enqùeste en Parlement

&f"ie 7. art.-,jf .de l'anni76.fut ordonné cfu 'il n'y auroit cn la Cour aucune publi

catió d.'Ei*qusstç:aÌ8S feulement par de^nt ,les BailllfscPrçuosts & autres Iufticiers, dont est

tirée ppstre, Qríjonnaacc^insi que K^úíffc^m Tvm. 5* srmi.iiifub.it>, t>ft. Art. ijfo.x».

nmn^^er.Git'd.eap.a. sié.parledc.çcstc.víapce.tVpyta ..VOïdcmníncc des Eltats de Blois

1579.art. iro. cy, dessus ìecitcc au cpmmencèment de ce chap. 48.en la lettre a.

Bart.i i txtrÀu*g.*d refrimitidum, in ■verbc,fr fyur*,çft. bié d'aduis qu'il y a publicatipn d'En

qùeste
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ladite publication n'a point esté demandée fie faicte ,1a sentence

pource ne Uìsse à estre valable : car l'Ordonnance doit estre enten- qucste_entou

duc si ladite publication n'est demandée. Et si ladite publication e

a este octroyée ,& que la partie ne l'aitveu en publication, luy est M^tih. M*t~

à imputer, 8c nc se peut plaider fila sentence depuis a esté don-.tbJfA/Sjy.jf.

née fans qu'il ait veu l'Enqueste. Toutcsfois il feroit meilleur de la d^u^ tJ1!c

faire ferclorrede la voir cn publication. Ge que l'on a accoustumé cn°ei^re á

communément défaire: car l'on ordonne que ledefendeur verra iCS doai par

les Enquestes en publication dedans tel tcmps,& le demandeur de- tics le demá-

dans tel temps cnsuiuant, & endroit sans autre forclusion n'in- dent. Toutes.

A • rois ne gar-

onction-, ... . ,,r n . , donspoLì

Apres ladite publication d Enquestî la partie ne peut plus rc- ptefcnt leur

*• quérir qae ses tesmoins soient recollez ou reouys , k linon que ses opinió.D'au-

tesmoins eussent este produicts cn absence 1 de pm'e aducrse : Sc ta"c clB ^n

9. icelle non adiournee : ou bien que Us Cornmislaircs n'eussent fait & 'J^fa '5!

rendre au tesmoins rai son de leur dire,ou eussent obmis à ouyr les maircsjclu-

tesmoius fur quelques atticlcs à eux baillez par étiquette: car en geseul ayanc

10.cescas ou semblables, s'il est sauf à partie aduerse de luy faire rai- vtul'Enciuc-

son des moyens de nullité en iugeant leprocez , la partie contre énonce f

laquelleest obiiece la nullité peut obtenir lettres Royaux addres- Ldit^ncidét:

sans au luge , par lesquelles luy fera mandé recoller oureeuyr les- & en tout

dits tesmoins furies articles,fur lesquels il en auioit examiné d'au- proeei pnn-

tres, &ainsi en futdit par Arrest le ó.iourde Septembre 1516". Et J?.? al ' a

parce le luge ou Commifiairc doit mettre par 1 audition du tel- queste. No-

moin 1 comment il l'a ouy fur tous les' articles cottcz p.ir feti- tez.eneores

qnette. Et combien que le tcfmsin die ne fçauoir rien du faict qaetellc pu-

contenu cuvn article, neantmoins est bon démettre qu'il a est 0Jçfl.g°jV|'~

enquis fur cest article, & dit n'en fçauoir rjen : car lors Ic Corn- j',ca en ma_

raissaire fera entièrement deschargé. £tcn ce cas où la partie veut tiere crimi-

estrereceuë à faire prcuue fur autres aíticlcs, la partie aduerse doit Mlle, ainsi

estre aussi receuc à faire preuue au córraire , aux despens de l'autre, ^ue,nol^r j.

. /-i> t • /• r i i- c ■ r- stutbeur die
comme en lacauíedappeI,ainsiqUecp apres lera dit. Toutesrois si c_ dessous &

aucuns des tesmoinssont morts puis leurs dépositions ,Sc qu'il soit du Moulin,

otdonné qu'ils feront recollez, l'on n'aura regard à Uur déposition Ce cestema-

còmmc a esse par nous dict cy-deuant c mais le luge de son os- ^^"ç ç°'r

fixe fans cc que les parties lo requerent, m pourra bien ordonner ce de's Cqu_

v.' ' que les stumes par-

■ . . • tic t.tit. 11.3c

liure4<3ela Conférence des Ordonnances, tic 4.

k Q*ldJx AdJit.td Specul. Tit.de app'll.in i.co/.cicnt que l'omiífion de la publication de l'En

queste vitie la fentcnce:mais nostre Autheur n'est p* de son aduis.comrne ìMè peut colliger

du texte François. (

iCecy est pris des Annotations. Rotatut in Authcnt.atquiftmiLC.deprobtútn,.

m Ci'KíW.Pap.^.^x.tiàuqu'il faut obtenir lettres Royaux , & (reliât tcxt.inc. pirtuns. Det /í.

v-í-.-f", Notez que parAriestdu J.ioút Iuillet ijij. va miueut fut. leceu à vérifier lrt

fais
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faits alléguez que- les tesrnoins seront par luy rcouys fur aucuns poincts Sc arti-

CS n^ontUst' C^es^UPlOC"' ^C )aÇ°'c 1u* fel°n droict escrit publication des

prouaecs^ Enquestcs nc doit estre faicte à ccluy qui s'est assisté au procès de

rocímes âpres puis les Enquestcs faites,parcequc lesdites Enquestcs n'ont estéfai-

Japublica- tes , contre luy , ne pai luy : toutesfois ie pense que s'il deelaroit

st°en "bte^" vou'°'r Prcn<írc droict par lesdites Enquestcs comme si faictes e-

nant lettres au£C ^aY » & qu'il se voulust contenter des msemes obiects

Royaux, Ke- qui auroientesté baillez parceluy auec lequel il assiste, qu'il deuroic

tujf'.Tem. yit auoir publication des Enqueltes , fous meune delay n que celuy a-

fupltc ujiam. ucc |eqUei [\ fer0n afljsté : car cn ce faisant la partie aduerfe n'y

Art. vn. tUff. - n.
*»,>.,«. 9. &»uroitintcrcst.

n Le luge de son office peut repeter les tesmoins,I ««r.Go/.'.a.iSS où ïlu Moulin tient que

pour euiter toute suspicion & faueur, il doit appellcr lesdit tesmoins , sans cn aduertir les

parties.Vide c.cum clnmor,txtra àetejìib.

o Selon 1e c*[.eonllitutu<.cap.ium :*uf*m extr itttfiib. ainsi qu'il est cité par Ludou. Vtm, fin-

ful.]-}+.l.fin.C jod tit.Vidt Sficui.Tit.de tefie,%.{*tis vtilitir,cire* principium.Èaíd.inl.fi quii §. nu

ittm.D.Jt tdeuito.cap.ftr tus: extr.de ttíiib. où il est dit que la faute du Commissaire nuict à

la partie.

DE L'APPOINTEMENTEN DROICT

âpres la publication d'Enquestc.

C u a p. XLIX.

l.tsfppointement en droiíl donne

par le luge, âpres la publication

des Enquesles.

i. Offres ou consentemens se doi-

ttent faire par les ailes & regi-

íîres de Cour , & non par les es

critures tu adnertiffemens de

droiíl.

3. De la cause , sans autrt inion-

ílion ou forclusion m: le or m

natrement en l'apomtement en

droitì.

4. Délation de serment en

supplément dt ftmipleme preu-

M.

t. De la communicatton d'audi

tion de ferment entre les par

ties.

6. De lettres d'Etat.

7. Que le luge ne doit différer k

donner sentence pour mejtines

ou vendanges.

8. Df ceux qui âpres î appointe

ment en droiíl produisent faitls

uouueaux,

9. Délais de produire font com

muns.

1 o. Si le luge peut eslre retusè'*-

uant la prononciation de la

sentence.

a Cela
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^cSV Es enquestesvcucs en publication l'on prend appointe-

!^£?7 ment en-droict combien que fouucnt en prenaRt appoi n-

yCS! ctement à les voir, les parties quant & quant font ap-

.v^J5S2k po«»cte«sen droict: comme cy dessus» eftedict. Et en

prenant ledict appointements la partie le requiert , le luge luy sauuc

ou permet luy bailler a motifs de droict, desquels n'a la partie aduerse ~ 1 m
^ •• 1 j s i w n r a w* a eitc

communication, non plus que des íaluations.Et pour cestc cause au- monstre cy

cuns quand ils ost quelque bon poinct de droict ou remonstranec, ils dessus es An-

le referuent en leurs faluations. Mais il faut fe garder d'attendre à notat'ós fur

faire quelque b offre ou consentement en sal dations,ou autres picccs, fetw*X ''*'*

dont partie aduerfe n'a communication : car ledit offre ou consente- b tíuid.v**,

mentnepreiudicieàlapartie aduerfe, sinon depuis le temps qu'elle 4.404.ViVe

en a cû communication: &iusqu'àcc est pour non faict pu aduenu.

Et pource il faut faire vn offre ou consentement en présence de par- fjffiu^*****

tic aduerfe,ou luy faire signifier & bailler copie des cscriturcs,efquçl- c. de imJìtiit.

les a esté fait ledit offre ou consentement. Conuicnt entendre que c Cery est

mondit sieur maistre Nicole Bohier en sa question 244 .des Décisions PtlS dcs An"

de Bordeaux dictrque pir arrest du Parlement dudit lieu , auroit esté c

dict.qu'il ne íuffifoit d'alléguer par ses cfcritures.que fa partie aduer- /«u „uire

se en matière Benefìciale n'est deuc'menr dispensec.mais il faut ce en- iMMntftr-

tendre des escritures Sc motifs de Droict ou aduertiífcmens,qui nc íè c^fi">> est au

communiquent point à partie;& non des escriturcs qui fecommuni-

qucnt:carona accoustume ceobijeer & alléguer par les principales droict íefai-

escriturcs, ou parles contredits qu'on baille contre les piecesdepar- soit , afin de

tie aduerfe. Ceque i'ay bien voulu icy declaver,asin qu'on n'imputast »°irpronon-

eneur à vn tel notable personnage : ou qu'aucuns en lc prenant trop c^cL^si eUc

crucmenr,& sens seire ladite distinction,tombaslcnt ou siflent tom- ei\0ic faj^e

ber autres en inconuenient. parle luge,

Er par ìceluy appoinctement en droict , on met ordinairement elleestoic cf.

ceste claufe.S<»H/j4K/r« ittimllion : laquelle emporte que k luge peut sce &'rcPutcc

. ,/. ,., * , f/-. péremptoire.-

ìugerdés lots parce qu Utrouuerapardcuers la Cour , non pas cou- áutrcmétclic

tessoisdéslc iour mesme ou lendemain , mais selon la grandeur se deuoitfai-

dcla matière apres quelque interualle de temps, par manière qu'il reaueccom-

puilse suoir eu loisir de meurcment y auoir véu & délibéré. Tou- n,unicat1°"

' . , . , .. /j- 1 / r ■ ri peremptoue:

tesfois par vrbanire , combien que ladite clauic y ion encorcs , íi hNolal„r in L

partie n'a dressé fa production ,1e luge ordonne qu'inionction luy i.quttnodo

sera faict e de la dreíîcr dedans trois iours, ou aune tirops à fa dis- i*»ndo iud$x.

etion , lugo par lc sac d'vne patrieJ'aurteíè pourra porter ,

d, Uscmínce : P& ainsi en fut dict par arrest és Grands-Iours dcP™« -

Poicticrs , lc 14-iour d'Octobre.l'an t f ji .en certaine appellationai*.

' tenectee
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i elles coduét, tericcte* dVne sentence portent adjudication de séquestre , laquelle

t. cumdiUau fm baiHee âpres qu'il auoitesté* ordonné que quant au séquestre en

'fílummtèr mitiere ^e complainte , les parties escriroient par cedules & aduer-

iMDD. tissemens , & raettroient toutes les pieces que bon leur semblcroit

b Yr*ncis.

Cwt,

mtm,

lu"!??'0'*' parties auoient esté appoinctees à produire , & que l'on eust baillé

contredits & faluations , &c mis U matière ch droit fans ladite clause

de forclusion ou inionction,& qu'âpres le iuge baillait sentence, sans

préalablement faite aucune inioviction.nc forclusion ; & que la par

tie contre laquelle feroit sentencié en appellast , pour ce seul grief,

qu'il n'y auroit eu forclusion n'inionction , ietrouuerois l'appcl fott

délicat: car veu qu'il y a eu appoinctement à produire, & que l'on a

baillé contredits & faluations , il est a présumer qu'il a esté produict,

puis que l'on prend appoinctemét en droict,par âpres il y a contuma

ce & négligence notable, fi l'on ne met son sac tout dresle au Greffe.

• Et si lc iuge fait ladite inionctio»en absence dVne des partics,cc qu-'il

peut faire,il doit ordonner qu'elle fera signifiée à Iapartie:& ne cour

ra le temps,sinon depuis la signification.

Et si la matière est disposée, que le serment soit déféré d ou bail

lé par l'vne des parties pour supplément de seroipleine preuue,

icelle partie en prenant appoinctement en droict , peut requérir

que ledit ferment luy soit déféré : combien que sans qu'elle le re

quière , lc luge n accoustamé & le doit faire de son office : mai s ledit

réquisitoire sert seulement d'aducrtilfemint. Et la manière de dé

férer ledit serment en nostre Practique est , que lelage interloque

que la partie sera ouye par serment sur certains poincts & articles

du procez auparauant que procéder au iugement diffinitif d'ice-

luy. Et pourec que par ladirc forme n'est déclaré certainement sire

luge entend déférer à partie ledit ferment pour supplément de preu-

ue ou que pour autre cause il vueille ouyr la partie : il ne faut que la

partie aduerse appelle de ladite interlocutoire , ains doit attendre la

diffinitiue. Et fi le luge scion le serment & affirmation de celle qui

l'a fair , baille sentence diffinitiue au profit d'elle , la partie aduerse

pourra lors appellcr de ladite sentence diffinitiue , s'il n'y auoit

telle preuue que Ton luy deust déférer le ferment , ou parauanturc

qu'il eust deuestre déféré à la partie aduerse : à laquelle il ne nuira

point à lapourfuitte de l'appcl de ladite diffinitiue , ce qu'elle n'a

point appellé de ladite interlocutoire , comme -a esté dit pararrest,

N'esta obmetrrc en ce pastage , qu'.iuons esté aduertis pat aucuns

notables Aduoca^s de la' Cour de Parlement à Paris, que ce que

nos Docteurs de Droict disent que quand lc dcmsndeur à semi-

pleiuc
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pkîne preuue.sçauoirestvn tcsmoin enticc déposant de ia vérité du cF*c,lt"s*nt

faict , luy doit le serment estre déféré par le luge , pour supplément tlmldZl

de la semipleinepreuup.,n'est point gardé en ladite Couï, pout raison dum cotemptu

de lacgrande facilité que les hómes du iourd'huy ont deiurcr& fai- ntìghms , «10

re ferment : qu'ils n'ont telle reuerencene religion à vn serment ou f'f <ì**'im}-

iuremem iudiciaire,qu'au temps passé ils auoient:qui est abolir eran- J"'

desdirncultezdedroictjque font les Docteu:s,quand vnepreuue est *d superiiiti»-

fsemipleinc,& combien aussi que lefdicts Docteurs disent,qu'en ma- »em,l.s.D. d*

tiere criminelle le luge doit déférer ledit serment , en supplément de c°J inst''-r &

preuuepleniere: toutesfois Monsieur maistre Nicolas Bohier

questions S f.& %6.dts décisions du Parlement de Bordeaux dit ,que ybiiuransf».

ledit Parlement obscruc cela en matière d'iniures ou de delict,où Von ciU,T>eum non

conclud à amende Sc réparation pécuniaire , & non où l'on demande ' f*''» &f"f*

amende honorable , & beaucoup moins où l'on tend à punition cor •

port 11c. Mais il me. semble que ledit fxrment ne doic auoir lieu en gn*mrì &in-

matiere d'iniures oudedelict , quelle qu'elle soit : parce que la (in- c»ut»\nrah.

tence y donnée selon Droict emporte infamie , voire si ['iniure e- s*t'PerÌM-'

stoit faite à vile persoune, &l;in£amic est de droict cquip.uee krmmn.a&:*

motr-g -' dumhosco.

Et tout ainsi que les parties J» ont communication & pubiica- mittshahrt

tionde leurs enquestes , aulfi doiuent cllesauoir communication ^*rt> vtrìtM-

de Paudition de celle qui aura esté ouye pat serment: Et pourec que "™'™*'cium' '

plussounent on défère le serment audit défendeur qu'au ácmaxi- tiamctK, '~

êteur , selon droict ÔC raison , aussi sait l'on communément corn- \í.^.x.i.t»f.

munication de ladite audition à celuy qui a fait le serment, & a <tfichristus.

esté ouy, premièrement qu'à sa partie aduerse. Semblablement, g"^'11'?'

pource qae ledit serment est i vne espece de prcuue , il faut appcllcr n% Fej'j ~

la partie e»:t.mwmm

• Mr*rt,niíïvii

utetffi efi,gr*ui virô farumcmutnif.ér tst i Simea tUg»nttrdi{htm,ntn frìuriumhoc tflt,ftd tesiiunv

me meretur Hdem qui ftnttntitUgr*>i» tuent. h\tSt Cydippu Actntio, *f«d Omd,

6}uid tbi nune prtdtfr inrandtformuU iurii,

Lingutque prtstnttm tt/Ufie*:* Dettm ?

gj*< iur»t,miis tjt,nil e;niur*nimt--t ilU:

VU fiJ m d:aif*dderifil*petift.

QcnÇûium pr*dénf<p* dkhmftnttntiâ titrât,

Esnìfi iudi ij vinevUnul » vnlti.t.

f Le serment est (applctifde preuues,/ x.D.A iurtiu.^ier.^.i f é1 « 6 é" f %x.(Viìt^ûr.dj, sfii.

in itntr endi D.de iureiur. Ptul-Cajl. Arx.tfr U\.inl.M, ràl-r.J.i .D. "ê J.tr.* - it'-n.i" c. cum

taufm,extr.deú/çib.) La condemtiation pour iniurcs dites ou faitrs emporte infgmi • de droict.

'.iniuri*Ti'.m lo.C.fx *«xb.c*ui.infj.non n og*i.t.^.tnfin.O» m jm nct.inja.$.i. lnjl.it, (ûen.

ttm /i/.Papon liu 9 des drr.Tit.n arr.j.io-u.& it.

g \ncmmi* iuris mtr. i âquiparatur.

n Cecf est pris des Annotations.

i C'est Tne eípcce-de preuúc seion la dispoíîtion de droict,/. ht tHiIrMUitus J. dt M», D. de nm.

numfte.cr e.x.(y tbi Krfl.txn* defrtb.DD.in Nctull.j j.r.y.

>■■> ■:■: kLc
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k Le luge la partie aducrsc à certain iour , lieu, & heure pari* luge ou Com-

doit suiure miísairc, pour voir faire ledit serment : & iceluy fait.sera ouye la par

les offres Sí tic> à laquelle il a esté déféré, à part & séparément de sa partie aduer-

'ent*nc^" sctíaquelle ne doit aucunement estre preíentcà l'audition , non plus

i-a*!,„esi„!^~ qu'à í'audition à'vi\ tesmoin. Et si vne partie dcsetele serment à

icr ou linco- t i r .

per, pouten lVutre sur aucun poinct de la dcmande5ou de les défenses , patrie ad-

smure vnc astic n'est tenu 4e l'accepttr , sinon qu'il soit creu le sur le tout.Er si

Partie & lais- d'auantutc il estoit obmis de ce ordonner, neantmoinssi le faict est

comine'aussi connexe ou dépendant de celuy fur lequel a este déféré le serment:

ta partie doic nons obstruons que celuy qui fait le ferment , est creu dudit faict,

auilì prendre comme du faict íut lequel est déféré le ferment : comme si ledc-

lesdus offres mandeurfexapporteau ferment du défendeur, si par l'arrest ouclo-

h^diuiVer-ac sture de compte de certaine négociation , il n'est pas demeuré rede-

dou prendre uable au demandeur dela somme dont est question:& si le défendeur

& accepter le dit par son serment, qu'à la vérité il demeura redeuable de ladite

jout °u^r'cn somme : maisque lors il paya audit-demandeur, il fera creu du pa-

Uoïîuur inl. ycmcct 4e ladite somme : combien qu'aucuns Docteurs du

tum- quritur droict ciuil ont tenu le contraire. Et n'est l'on tenu accepter 1« ser-

v.dc*írn.iu:. ment,

fr inl. Au- , ,

nliw.D.d: Uè.ìegat.Bàer.q.i^.fr » Ainsi a esté iugé par arr.dú 7-iour de Marsiri9.có-

feíTìon aaíli en ciuil ne se doic diuiser Ro a 1j.4c8.1n rou.^.q.^.fi quit ttstib.cM.fi Hctnanctum 19.

dtstinâ.vtrf.cum ry ipfi.Bar.fr Rald.ai d l. .unlius %.idtm qutstt.D.de lib.legat.O' idem Sun.in d.l.

tum quiriiur.Q dt adm.tut. Tellement que lesdites offres ne se peuuent aucunement diuiser, o-

les que la partie 'le requière Arr.du t 5. luui 1 , 1 5 . & 7. Mars 1 518. & autre au i.Octob.i j- s a.

~R.ebuf.To. i .Tract dt dam.exp.fr inttr.Att. 1 .gl.vn.nu. 57. A u reste aucús disent que la confcílió se

peut bien diuiser quand elle contient deux chefs:fc que le demandeur en peut approuucr I*vn

d'iceuxfic reictter l'autre Gtos.Odo .B r.ftal.An/.fr Salìc.in l.fi qniditnC.de txcept. Mais quand

les chefs ne sent point connexes ou dependans l'vn de l'autre , ils estiment qu'ils se peuuent

en ce cas diuiser, St allèguent à propos la ». ttiam.%. 1 D.<fcr»ift>r.Toutesfois il aduient fort ped

souuent que ces chefs ne soient point connexes ou dépendants l'vn de l'autre- Et combié que

l'opinion.prcmicre ait esté approuuee par la Cour deParl.de Bourd. si est-ce que Boer. esti

me que la derniere est fondée fur grande équité. De ma partie seay que la derniere opinion

est mieux receiiecnpractique,voyezPaponliu.9.desarr.tit.6.art. a .fonde fur laloy subit» §.

ult.T>dipostii C)/nus m l.i.C.de dor.a to nupr.Heio Cjn.fr tttr.ùtbtliaîtnitaad d.l.vnicj, ctrn-

feffis. & confirment leur aduis par la I.sifilius $.vitX}M int rrotai, act. D'autant que tels chefs

font tellement connexes qu'ils dépendent l'vn de l'autre,& conseqiiemrn ent ne se peuuent ny

doi ' " " '

Va

offenser de la religion du serment, .on-v;dtturdtlum omm'ut •t.qtn d, lum doio.atquo vtftrtur cU~

nurneU*» t'udit,arg.Ui mptttr $.Jiiii> D-deltg.i.fr conctditur tn*iitiammalitiattptlltrtcat;Àt-

m- Uityq.xMs.ial. um rolonas C de paln,manisf(laD.dc urtiur. ry ïêlin.in rap.ox tenue. D*

ust <n an iq.la seconde scureté,est qu'il iurc & afferme qu'il c'ófessc telle chose en.ceste sorte &

nen autrement fiof.fr Ba'd.in d.l.fi quidtm frltf.i %.ittm fi qui p ftjt - nie inH.de actien.Ln troi-

siefme,s'il dit qu'il n'a emprunte aucune chose du demandeur,dont il luy, soit, tenu «'obligé,

retr.Anck.fr Oomin.inccH^uniedtuncli'ií. ceste derniere seureté touchant la confeslion a

esté approuuee par la Cour de Parlement de Bordeaux du 1 }. Feurier 1 j 37.comme rapporte

Bot. uteij. 143. Les autres Docteurs estimentque telle confeslioa doit estre rççeue encores

qu'elle
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Rïcnc 1 s'il est deferé ailleurs que fur les faincts 1 Euangiles , on en l*E- qu'elle scie

glife , présent Ic précieux corps de nostre Seigneur Icfus- Chriít , ou faictedeccr-

deuant lelieu où il repose, ÒVnonfur aucunes reliques desSaincts, ta,n acco1^

ainsi qu'il a este dit par plusieurs Arrests.'Quand les parties on r con- ï*IÎ!í?'"rU

1 i 1 r a • • n 1 n acqmtqui lc-

cluu ei jcauie , & pnns appointement aouyr droict , & conclud en roit depuis

cause fur leurs productions , ou (ur ce qui est en leurs sacs , le luge interuenu.

ne doir différer ne délayer de proférer ou donner fa fenrenec , soit j?e c*r f^"**

sous ombres de ce que l'vnc des parties dcmjndcioit delay d'abfcn- v"c * \ *tt'r

cc ou attente de confeiljOU autre delay : m ne aussi pour quelque r<p- 1 %*msmnaìt

pcllation qui soit faite de luy, pour empeldur le jugement du pro- firifimrit pre-

cez, ne aussi pour l'abfencc & defaut d'vnc des parties , ne pour Jet- ^/'g^^T

tres Royaux d'Estat, n ainsi qu'il est dit par les Ordonnances du Roy .ts,ftJah t

CharLs VII.íirr.78. n.co.ds iu'di^

^ Et font lefditcs lettres d'Estat, que le Roy ou son Lieutenant en tihXiz. C.de

quelque armée , donne, àquelqu'vn estant à i'armce,par lc(quellcsr£è*f er"i''-&4

il est mandé faire tenir toutes les causes deceluy , tant en demandant m Ccs' j

que defendaot,en furfcanccc.o iufqu'à vn mois ou quinze iours apres sont abrogez

son retour , desquelles lettres est parlé es Ordonnances du Roy Phi- par 1 Ordon,

lippes lcBel,faires fur le faict des Aidesjarticl.8. 1jj5.art.1i.

7« Aussi 1c luge ne doit différer à donner sentence pour les vacations est™™^ cy-

ouferit,s de mestiuesou vendanges : mais si la .partie obtient let- dessus,

tres Royaux , par lesquelles luy soit mandé auant que procéder en n Mise au x,

iugement.faire quelque chose concernant le procez , & cn surseoir ^u-^c

le ìugement, iufqu'à ce qu'il ait fait ce qui est mandé : lors le luge Oj^fnan"

doit surseoir & différer ledit iugement,& ouyr les parties fur l'en- ces Royaux

terinement tit.10.

o Ces lettres

d'eílat s'appellent aussi lettres de surseanec cn l'Edict du Roy Loysiz. ifio.art. fj.parle-r

qnel est ordonné que d'orescauant és Chancelleries ne serót octroyées aucunes lettres de sur-

seance de Complainte ou fournissement d'icelle, & pouruoiront les luges desdites complain»

tes ou surseaacesd'icclles, ainsi qu'ils verront estre à faire par raison. Ce qui estoit aussi aupa-

iaaant ordonné par Charl. 143-3. art.6i.Loys 11.ìfoi.att. 37. François I. ( 53 j.Chap. 11 art IV

ainsi qu'il a esté monstré ey-dessus Chap. 3 y de ce ì.Jliu. nombre dernier. Elles n'ont auss» lien

cn matière criminclle.Charl.7.Ì4J3.art.74.Loys 1 1.1 jo7.art.6?jFrançois I.i 3 1 5 .chap. 13. art.

5g.arr.du é.iour de Iuillet 1511./.! 3 vh.C.i / intracertum ttmftu t&.-.rimin.tirm.l.vh.C.dt

Merlu &ti".lib ainsi que Rebuffe escrit. Tr<3.dt diiAurt.+.gl.vn.frTrmciát. d. lib.stmu! *rt.j:

fì*f.vtt-*i r.Nyen matière de criées. Arr.du 13 iour deFeu.iji8 ny pour promesse de dot con

tre le sieur de ToutcuiHî , iugépar Arrcstdu ii-Feuiieri 514. Rebusse , Tract, d li-.. d'il*, art.

x-rle.im. mais elles ont lieu pendant l'instance de proposition d'erreur,ainsi qu'il a ellé iugé par

.irr.de la grand' Chambre le 1 6. iour de Iuillet 1 f 37.recitépar Rebuffe Tract, de liter.diU,.art.

4-fl.vn nu. ii.Sc si elles n'empeschent point la conclusion duprocés:par Arr. du 5. May 1 y 1 5.

entre Maistre Iean Bâillon & Guillaume Poisset ,ny la vuidangedu procez. Air. da 16. Mars

»♦ jé les ostages pcuuc nt obtenir telles lettres, par Atrest du penulritsme Feuricr 1 jio. Cha-

londas liu i.dcs Pand.chap. • 3.* 19. Papon 3 des Notaires liu.8 ch.dcs lettres d'Estit liu. 10.

des Arrests,Tit.8.Ragaeau en son Indice. Cenfer.des Ordonn liu. 1 Tit.io. Cons, des Coust.

paitie i.Tu.*i.8Lcburlc.ïr«.-r.f« rescr-art. 3 .jk/.iJWict.d» Ultr.diUi.ttrl. \ 4- Unnn. Gtll,

jK-jf-roj.
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f B»'dus m terincment défaites letttes,& joindre ledit incidenraueclc principal,

unf.+ooM J-polK Uxluy estre iueé,aucc ledit principal co'niointement , ou di-

tj.vriïj. A- uisemem : comme il verra estre à taire par railen. tt il le luge trou-

lexmd. u«J. ue que ladite partie ait obtena leídites lettres Royaux par malice,

M t.vtUm.t. & pOUr délayer frustratoirement ledit procez , il U condamnera en

LI+s 3 X II amtnc*e outrc le principal , Sc és interests p & despens pour icelu^g,

1°07. arc. f?, procez retardé, comme il est dit par ladite Ordonnance iludir q Roy

François L Charles VH.articlc 78.

if j f chap. 8. D'auantage, parles Ordonnances , art. 1 u. est r ordonné que les

vt^ri m impetrans des lettres Royaux pour eûre receus à articuler raicts

r Ceít lOr- r ,/ r ,f

donnanec nouueaux , s il est trouuc qu us ne leruent a ladccilion du l procez,

jfi?.artnt. font condamnez enuers le Roy en l'amende ordinaire d'vn toi ap-

Lcttrcs pourprés Cours de Pâdcmens , & en vingt liures parisis és Cours in- '

seicts nou ^r'curcs > & moitié moins aux partie > & plus grollc fi mesticr est.

ueaux. Bar.in Pareillement les luges reçoiuent vne partie âpres 1'nppointemcnt cn

l.i.c.deann*!. droict à produire de t nouueau fans lettres Royaux le plus corn-

exc.N0utl.9o. munement , toutesfois le plus scur est d'auoir lettres: carie Iugcnc

^Àu'h* uu" ^a rcccurîi point fans icellcs , s'il ne veut : mail il doit aulîì ordonnée

semil. C. *it cn 'es reccuant , que partie aduerfc baillera Contredits à l'encontre

probm. Où dcfditespicccsdeiiouueau produircs , auxdtfpcns de celle qui les u

Baldc& Paul produit , & qu'elle payera outre certaine somme pour ks de íptns du

^ Castre rie- ' z J

neiu qu il ne r r . ■ . r . , . . , -

sont reccus/i ^l " 'a P1"12 aducríe voulant auancer Ic uigenlcnt de la cauíe,

ce Ibut mes- déclare nc vouloir bailler contredicts , mais demande c sire rt farcie

mcsfaicts.ou cíes frais d'vnc consultation qu'elle dit auoir faict , pour sçauoir

bien directe- fa eH- dcuoic bullct contredicts, ou non', lcfdits frais lay doiucr.t

traircs à ceux estre adiugez. Etpçoit que quand ou baille contredicts aux des

sin lesquels a per.S

esté \n\oxm!:,!**.fr*ternitAti<, tx:r.de ttjltblCU ment.vit. t> i tk. Ange'.in l.exctptknem T 9 .C .</ pr:-

hut.G tidVap.Oec 1 i.fr tons. 100. De ceste matière de faits nouueaux est amplement traicìé. in

Jflii CMr.Va i.rép.x^.^ut in c*-is.»fptll.de nouo prid.pos.îab fr Cyn.ad l.per han- C dtttmp. fr rt~

fdr.ap-el:at Èûi.m l.inii us.C.de procurití.c.cum exirn D.defde i'nfì.Speeul.Tit.d; rtnun.fr cote! $.

\.vers.htcT>íH»tsin c.frttemi'ati< extr.de tifiH.fr Cim. vlt.ecd.tit.e.j . extr. dttxceptjas.m l.it*

dtmum col yfr Ar.C.dcptecur.Nous nc gardons ladite L. perkar.c C.d, ttmp. fr rep. appel!, l.sut.

t> d apteU.Reb.ìnprtsat.'it Coist.ngiai nu.y^.fr Tracî.dt refcript.ari.ygl.tjtu. 5. fr 4. gl. ^..nu.'i;

Papon 3.des Notaires liu. s. tit. des lettres incidentes en gênerai, & liu.dcs Air art.1.1 & 4. il

faut que les faicts Tcrucc à la décision de la cause,'./» duo §.Htm V.Iulii ieiwtiwtndo.&L. sont di-

ticrs des premicrs,0<< fr.iri Ku b qui ftmtIC.ijUwtdo fr qvmuio iudex.Bart.tn l.tum [uni. D.Vem

littnt in- 1 f. n l.adm nendi iv i-Lecìtr nu.l 1. D.de iureiur,

{ Procez par escrit ou verbal.Du Moulin.

4'appel sa production estre receuë.Sc ledit luge l'ordona r.

• -Celi áeftèiugé par plusieurs Arrtísts , xaesmes le iour de May 1 ji 1. pour Maistre Ican

Vallois,
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pens de partie aducrfc , communément elle n'a les despens & frais de trc °iuîjcn *

9- ladite confultationrtoutesfois me semble qu'elle les deuroiràuoir , siBouchci.-mais

elle afferme l'auoir faijfopatce qu'il est bien requis p.ir fois fáìré la'cìi- íi l'Enquestc

te consultation : Et ncantmoins pourra cependant la psrtie j|<ìaçríc ?^ ^ foicedâs

produite auílì de nouueau : & ne baillera toutesfois l'autre con tredits ^ au'vm^fci

*0-contre ladite productiòn nouuelle aux despens du second ptodui-cond Dclay

saht: parce que les Délais de produire font commuas, comme de fai- luy a esté de-

re preuue,ainíì qu'auons cy dessus dit. En outit apres ledict nppoin- > clle nc

n - j ri i ' • _r s i » » n sera faite aux
çtement a ouyr droict , la partie peut reculer le Iugv,pourucu qu cllc^f s jt

dieL-s causes de Rccufation[estre de nouueau] venues à fa notice de- riœpctrânt

puis la derniere expedition.Et doit, mettre fes causes de Récusation en au 1. Dclay :

ion sac, & iccllcs bien cotter par son inuentaite , ainsi qji'ilaesté par maisaux des-

nouscy-delTusdir.Maissilc procezestja veu& viruéjOtj commencé^"' c

v 7 ,. r . '[ ^ e i / i vn cime. Arrcit

a voir & vilitei , y 1 on ne peut plus reculer. Et li le luge icul dia z a- ju ,7.Decëb.

uoir ja commencé à voir & visiter ledit ptoccz,& qu'il n'en appareille M43. recité

d'ailleurs que par son rapport , il n'en doit pas estre creu : car il peut Par R-eburFc

estre anime contre le récusant, a ou contre luy auoirconceu haine au J(™^-S J^""

moyen «Jela Récusation , voire sllmonstroit ledicton de fa sentence g ^,4'ní(

par luy faict s'il n'apparoissoit autrement qu'il l'eust faict auant la re- x cecy «st

cusaiion, mefmement qu'outre ladite haine ,, il pourra ce dire & aile- P"s ^cs An~

guer pour auoir fes efpiccs,& confequtmment à son proffir. viïnjain

. . COMMENT bfauMuJtr.

, d» effic. dtllgl,

fr d.tÂ.Pasior*Us,fxtr.<te ív«f/.suiuant l'opinion d'immola, dit qu'vn luge apres conclusion en

cause peue estre récusé toutesfois & quantes

[ -Jt nouueau] Auiourd'huy récusant vn luge l'on n'a poinr aceoustumé dire qucde'nouueau

la récusation est venue à la notice de la partie : car plusieurs esperans que le lac leur fera di

stribué treuucnt que. les récusations font à propos en tout temps , bien que leRapporteur aye

commencé à voir le procez,toutesfois le récusant est condamné payer le droict de visite pour-

ueu que le Rapporreur monstre son extraict , car il ne doit estre creu : comme dit Imbert liure

de la récusation.

y Iugé par Arrest.ainsi que nostre Authcur monstre en ses annotations.

z Fwkn c*p cum à nobis.txtr.de teflib.tient formellement que s'il n'apparoist de et que le lu.

gc dit,il ne faut s'arrester à son dire,N«ro tudictfilTZe his quA^lfit non creditur.Lne in abitns.C

de «>{?;>.principalemenr quand il mer en auant quelque chose poor seustenir sa sentence.

a Btnoi.i- d.!. In .-rouris.C.de arbit.dit anslì qu'il ne faut adiouster aucune foy à vn lugecon-

cernant les choses qui regardent son honneur & biaime.

X i
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COMMENT LE IVGE DOIT DONNER

fa sentence, quel conícH il y doit appeller , dans quel

temps il la doit prononcer , ensemble des sentences in

terlocutoires, & de l'appcl du deny de Iustice.

Chap. L.

/. Duns queltentai le Greffer est

tenuprier lessacspardeuers

le luge.

z. Le lugepar fa sentence doit

retrancher toutes occasions de

nouucauprocez :ejr comme la

figure des lieux fera faite.

3. Des sentences interlocutoires

en matière de reproches.

4. Des reproches de. tesmoins,

produits pour la vérification

des reproches departie aduer-

fi-

dens le pluïiofl que faire Je

pourra <jr les gros procez de

dans troìs^mois , oufìx mois

pourle plus tard.

6. Efqucls cas les luges appellent

au conseil des ^Aduocats de

leursfieges : & que les vieils

Aduocats ejr expertsfont a

préférer aux nouueaux venus

ejr non experts.

7.Quandpourra le luge deman*

derpour la, visitation despro~

cez, par le Greffier , aucune

choses auxparties.y. Le luge doit vuider lesinci- j

a C'est l'O r-

donn. Onuient par âpres que le Greffier a porte les sacs par de r.

art. « 8.Loys ucis le luge : ce qu'il doit faire dedans huictaine âpres Ic

Xll ifcj ar. ïm<g|s»Ç prcx\ z nus cn Droict par les luges Royaux , pour Ic

I.Vj j y.chap. a^3S& plus tard., à peine d'amende arbitraire : & est tenu faire

18-art. 11. mi. registre du iour qu'il les«ura présentez au luge: ainsi qu'il est dict

sc au 5. de la parles Ordonnances du Roy Loys XII. article f8. M.iis commune-

Conser. des mcn» jG Greffier ne fait point a.utre recistre, sinon que le luge

Ordon.Roy- B r r \ r 1 r* te' t • •

aux tir j Pjr marque Sc íouligne a va papier du Grestc , lc iour , mots

l'Ordonn-du & an»

Roy Franíois I.tj 3 j.cha.n.att ì.est dict.que toutes causes ciuilcs en première instance se des-

pesclieront dans vn an:& les criminelles dans six mois : & par autre de l'an 1 1 40. art. 17. les

Greffiers, font tenus de huictaine cn huictaine , ou de quinze cn quinze, aduertir les luges des

procez clos qu'ils auront deuers eux Au reste , parle Dtoiû le luge doit luy-mesme pronon

cer sa sentcnce,/.i. r.d sent.ex péri, .r r'f.l-mn Hfi.nguemM .')i.$.qutfirur*.'D. atrreipt. *rt. I.6.C.

dtmtivtnmlt. /.* C.Jtprincip.nrge tt.DD.in c*p.»dau ien'Um extrait C*'fuet.mais auiourd'huy

U suffit que le* Greffiers les prononcent aux parties.D DJn NtutU.ji.i pmtimm.

b Crcy
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& an,qu*il a fu du Greffier les facs.Et faut que le Iflgá ait m premiè

re cure voir si lc procé* est bien en droict,& si chacuise des parties *

fourny de ce qu'elle deuoit faire , ou non:& où elle n'en auroit four

ny,si elle en a esté forclose dcuëment,& si l'vne des parties n'a faus

sa ict à ce qu'elle deuoit,le loge doit interloquer que ladite partie y

satisferai dedans certait» temps ,.pour ce faictouledclay passé, estre

par luy procédé tu iugement du procès comme de raison. Mais lc lu

ge doit pouruoir qu'il ne baille aucunes interlocutoires, sinon qu'el

les soient bien nécessaires : car autrement il encourra fuípicion de

grande cupidité& auarice , & quille fait pouc auoir Eípiccs de les,

visitations du procès.

Et íîgnammcntdok obuicc, que par fa sentence il ne mette les

parties en plus grandprocès qu'aup*rauant:& faut qu'il tranche tou

tes occasions aux parties de plus n'auoir procès : cc que plusieurs ne

font pas,car en vuidant vu procez,ils cn engendrent trois ou quatre.

Aussi, est nécessaire que si le luge veut fui ure l'ostte faite par vne des

pArtics, qu'il la prenne entietc, ne la découpe point, fçauoìrqu'il en

Í'renne vne partic,& laisse l'autre. Et parce que fouuent aduient que

ts lieux dont est question font si incertains , b & si peu déclarez par b Cecy est

les cfcriturrs des parties,& dépositions des tefinoins, qu'il est necef- Pris des An-

faire d'in terloquet,que lc luge se transportera sur les licux,& fera fai- ™^°US<

ted'iceuxfigurc.&lestcfmoins, s'ils font viuans,fcront rccolcz, ou précédent

autres en leur lieu.s'ils sont morts , ouys fut les lieux,& que plusieurs chapitre à la

luges ou Commissaires ont icy deuant etré à faire leídites figures, fin- Vidint-

tellement que pararresta este, dit qu'elles scroient refaites ,'i'ay bien '*** '" lfi'J-

i j i i i i c c • t i rupume, D.

voulu cy déclarer la manière comment il les faut raire. Les luges fi„_r,ÍM„^ ^

communerncnicnt accoustumé retenir à eux telle commission , afin »*/.}•& jmA

d'estre mieux instruits pour lc iugement du procez. Et à ce moyen tu.

baille lc luge son exécutoire coutenant iour , heure te lieu assi

gnez aux parties, pour se trouuer fur ou pres desdits lieux conten

tieux : & comparans les parties, ou en absence de celuy contre le

quel on fait la figure, luydeuement appelle àinthimation : le lu

ge fjit faire serment à vn peintre , homme de bien qu'il cslira, de

bien & loyaument £yre,& peindre ladite figure, cxrluy monstrera

lesdits lieux : fk la figure faite , il demandera aux parties, si elles

s'accordmt ladite figure estre bien faite: & s'ils s'en accordent, le

iuge interrogera les parties , qu'ils ayenr à déclarer ce qu'ils pré

tendent és beuxeontentieux , & les limites respectiuernent préten

dus : & les cauícs & indices,! íquels chacun d'eux prétend pour foy,

Sc les fait rédiger par escritpar sonadioint, qui a accoustumé de- ^

stre le Grtffici de son siegè: 5c fait signer aux parties leur dire , s'ils

íçauent signer : & âpres rccoleou oitícs tcfrnoins des deux parties,

serment pteallablenKnt par tUesfaUî&ies interroge de ce qu'il void
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c Charles ,estre nécessaire pour efclaircirlesdroictsdes parties, &ceaparc Sc

VHI. i4jo. separemcnr des parties:& à la firi il met ce que liiy semble des droicts

art. toi. l'a- Jcfdjtcs patties, & en iugeant lé procez , il;rrtet auant U figure auec-

^aw^ortìlon- (îues ^on Procez verbal de fa confection d'iccllcr

né que Loys Il^aduieiusouuemjqu'ïleftnecefôiremenr requis que le luge in- y

Xll.1510 art. terloque , signamrhènt quand les tesmoins, fans lesquels l'on ne

Ì9- & dePuls pourroit iuger le procez , font suffisamment obiectez & reprochez

f aníchap 8 parrr.proches concluáns.Marsparl'Ord.du Roy c Loys XlUrt. 351.

art! 10. misé est défendu d appointer lts parties à informer fur les faits des- te

nu 4. liu.de prochesjfans voir lefdites reproches,auec le procez principal : & de

laCófer. des ne reCcuoir les parties en prcuue defdits faits , sinon qu'ils soiení

Ordonnais, conciuans & qUC fansiceux l'on ne pourroit décider le procez. Et a

tn.j.laquelle ■'■.»,(—. • 1 j

derniere Or- decouftumela Cour de Parlement a Pans,puis quelque temps <*en

dônanec ad- ça de cotter ou designer par son Arrtst interlocutoire , par lequel

•ouste. Etoù elle»diuge preuucs des'reproches, les articles desdites, reproches,

PatladeP°^- desquelles elle entend qucpteuue soit faite, comme fur le 4. «.&!>.

tion des tel- » . „ _ .«?'/■ . n > . . /• 1 '

moins non articles,&c. Cequi esttrcí-equitablement fait , a hn que lesparties

reprochezjlc nevaguenc,. &ne soient inccrrainesjquelles preuues elles doiuenr

procez sc faire, & qu'esses ne soient vexées de peine & frais de prcuue íuper-

peutmgcr: £t pource us luges Royaux du ressort d'icelle Cour fuiuent

parce quil , - ~ . & ,,. . , . ,

demeure nó- "c présent celle manière d interlocutoire , & cortent les articles

T»rc suffisant des reproches: Et combien qu'il n* soit point commandé au luge

de tesmoins, de le faire ainsi , touwsfois ie pense que si le luge ne cottoit les arti-

enec cas U cles defdites reproches , la partie à qui feroit confusément adiuceo

Cour pour- ... r .* 71 g

1a tirer outre '•'"te preuue , en e poutroit appcller , non pas tant pource que 1 on

auiugemenr l'auroit grcué partant que l'on est veu la charger de toute la prcuue

des procès, de fesobiects,cn quoy encorcs y auroit grande apparence:mais pour-

fans appoin- cc gue ja çour qUj lu^e d'çquité , tu» la cause d'appel fera ce que doit

m PrePuues * Ie premier luge. : •

fur les faits . 1 i.- Et est

de reproches. Autrement où le procez ne (e pourroit bonnement iuger, que Iadepoútion

des tesmoins ne soit employée au rugemenr du proccz:cn ce cas faudra appointer lesparties

à faire preuue des reprochés contre les tesmoins.dont les reproches auront esté iugeesbon-

nés Sc valables. Et pat la nu- (me Ordonnance de l'an 1 f j f .chap. 8. art. 1 r40.art.z8.il est

dit que les luges doiuent faire mention par la fcntcnce,si le procez se peut iuger faus enqué

rir de Ja vérité des faits de reproches:ou bien receuront les parties à faire preuue & vérifica

tion defdits faits de reproches ou faluations. . . ' •

d Cecy est pris des Annotations.

e Aucuns estiment qu'elle n'en pourroit appeller. Car la sentence interlocutoire se doit en

tendre des preuues qui sont reccuës de droict ou par l'vsance , Stil& Practiquedc France. Si

qwdem secundum Ugei imptiUlesfine municipales qvit sac ère prtsumitw l.quidcm, DJe verb.tbl. Al-

ciAt.içl.i.D.de verb.fon.Demdc tfuicquid iudex potest,id/im tentturfiner*,Ll.X.^uomedo (y quiui-

Jo iud. ideeque à iuiUe qui id quod in ew* officia confiait, devegmt,n n luste uppe 'Itiur régulasiter. Yclin,

in cxceptienem,extT.de exceft.Au reste les luges par le droict commun ne font point adstraints

de déclarer & spécifier particulièrement les faits de reproches , fur lesquel* il faut que les

parties ratent leurs preuues & EaqueireSiEt s'il robinet k dckissçunciakpoiiitde tort à la

partie»*
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4. Et est à entendre que la partie ptut bailer reproches f centre Us cy-dessouslc'

tefmoins, que fa partie tduersc produit pour vérification de ses re- liure j.dcces

proches:[ 3c qu'il doit] estre adjugée preuue desdites secondes re- laftwution»

proches comme des autres premières. Mais outre lesdites repro- ^^uJt

ches secondes , l'on n'est plus reccu à en bailler contre les tefmoins parlé de* ali-

quituroientdépose sur lesdites secondes reproches. Toutefois s'il mensác me-

auoit quelques reproches contre les derniers tefmoins reptobatoi- dicamens.

res, 6c que d'iccllcs reproches l'on en fìst apparoir par. instrument ^f'^îs'"

authentique, ilferoit bon les alléguer, &quant-&:-quaat produira batmtmísq'ue

ledit instrument afin d'y auoir parle luge tel cfgatd que déraison at quarta u-

car lors la présomption de malicieusement vouloir tctaidcrlcpro- f^batimem

cezseroit tollue : & si les reproches estoient concluons , le Iuce y *im"'u?tur>

% . . r 1 ' " > o / exiluítuetume

deutoit auoir efgard. fA Ucet ddí.

y. Le luge âpres que les sacs ont esté pottez g pai*>deuers Iuy , est te- Hm & ikigU.

nu par l'Ordonnauce du Roy Loys XII. art. c8. vuider les inci- *xtr. de ufHb.

dens le plus diligemment que faire se pourra,& les gros ptocez de- ^5}*^

dans trois mois , à tout le moins dedans fix mois le plus tard , fur cela s'étend

peine d'amende arbitraire: & si dedans ledit temps il nc iuge, h la enprocex

partie qui aura interest pourra le sommer de vuider ledit pioccz, ou ordinaircs,&

bien en iucemetu présent le Greffier , ou hors iucernenr, en prefen- non.Pa$ «

j x. • . V r- r 1 / • 1 j matières (0-
cede Notaire &teimoms. Et il lc Iugeneantmoms ne le vuide, a- maires, legc-

pres qu'ainsi la partie l'anra sommé par ttoisdiuerfes fois, i &à di- res ou de peu

uers iours auec quelque interuale entre iceux , & qu'elle auraprins decólcquécc.

acte de ladite sommation, & de la sommation qu'âpres lefdirs iours j^j"1^t"c

pallèz elle fera au Greffier de luy déclarer si le procès est vuidé, Sc tes icsrCpro!

de la refponfe du Greffier , elle se poutra porter appellantedu luge, ches nc so«t

comme du deny de Iusticc:& ainsi en fut dit par Aricst le 1 8. iour de pointreceus,

Ianuier .k. l an 1 c j fazTuús

& Et doit leluge appcller au conseil des Aduocats de son siège, ] à ^ous ne

>... teut donscesteo-

pinion:'car il est tres-certain qu'esdites matières les parties font recciies à dire & proposer les

• reproches iudiciaircmcnt,!ors de la iurandc des tefmoins & examen d'iceux.qui fc fait ou doit

faire sommairement & fur lc champ pat vn brefactc>suiuantrappointcmcnt donné en la cau

se d'infoimcr par trois oh quatre tefmoins.

[Et j»'»/ doit.] Preuue de secondes reproches n'est auiourd'huy receuë comme nous auons

dit cy dessus.

g Del'on 1498. art. 58. de laquelle a esté parlé cy-dcísus au commencement de ce chapitre,

tautau tcxtc.qu'és Annotations,

h Cecy cil pris des Annotations.

i Abbu in r*p,cHm causa txtr.de o'fcjtl g/iti auth.flatuimus.C.Je tfifi.ér cìtr.l. qui R.t>mantu,%.

Seia D. de 'verb.oíliv.Masu r.in Vrtxi.Ttt draps'U.nu.+o.

K Ccst Arrcst est cité par Papon liure 19.des Arrests tit.i.Arrcst jo.

[At«u- U mein<. ] Auiourd'huy lc faste & l'ambition est si grande, qu'en plusieurs sièges

Presidiaux les Conseillers croyent diminuer leur authorité s'ils appellent les Auocats en detaut

de nombre suffisant de luges,& la plufpart n'ont foin que du profit & de l'honneur , onkuc

peue dire à bon droict in icmmune itr.utmis &frtHaÙs negotiii studetii.

X 4
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1 Mise au í. coutls moins ] en certaines causes , efquelles nommément les Or»

li.de la Con- donnanccs Royaux l'astreignent d'en appeller , comme és matières,

Art " i CMC^CS les sentences excedans vingt-cinq liures tournois , font

François í. exécutoires nonobstant oppositions ou appellations quelconques,

iy )5.cha.n.dont noostraicterons cy-apres.Et parles Ordonnancesdu Roy Loys

art. ij. mises m xil. publiées cn L'ati mil cinq cens douze , lefdits Aduocats , qui

Cootí desi ksi sesont appeliez aux iugemens des procés.doiucnt estre residens

Ord.tit.ii& continuellement au siège, &yauoir practiqué pat trois ans conti-

li. i. tic f.Aisnuels & au dessus. Mais plusieurs luges font le contraire , 5c y ap.

reste si Tar- p-Hent feulement leurs enfans & gendres > iaçoit qu'ils n'ayent point

rest ou scn- cncores nractiquc,& nc facent que venir des Escolcs. Non pas que ic

tencecft in- ... f. ■ 1 ,, r ■* .

terlocutoire, vueillc dire que les luges ne les y pument bien appeller , pour les ìn-

les espices se struirc au saict de practiqué : mais pouttant ne peuuent & nc doiuent

payent par lasser d'appeller d'autres Aduocatsayans practiqué par le temps fus-

morne : mais ^ car cncorc qUe lesdits enfans ou cendrés soient fçauans cn droict

s U est dit par 1 + . .. , ° , . . * , ., _ r
l'arrcst, fans * practique,toutesrois ils n auront pas leurs opinions libres , & ic-

dcípcns, rant ront contraints incliner à fopinion du luge , & par ce moyen autant

de la caute vaudroir-ll qu'il n'y eust que Ic luge. D'auantage , il est raisonnable

'""î8™!.queles Aduocats qui par leurs présences Staílìstances décorent les

celuy qm^les »*ges>& qui p« les Ordonnnnccs,és caufes.efquelles n'y a partie que

paye peut re- le Roy,font tenus de conseiller le \\igegratis & fans salaire , qu'aufiì

peter de l'au. lc jUgt |c recygnoisse d'ailieurs:Tellement qu'auparauant l'cstablissc-

w«&,lt \ ment ^cs ''egc$ Presidiaux,il y eust vn ancien Aduocat d'Orléans, le-

qur'cllcen°ti-<luclcom^cn 1u'^ ^ut sçauanten Théorique & Practiquc,toutcsfois

rcàladiscre- lcPreuoft d'Orléans ne í'appclloit au iugement defesprocez : lequel

tion de la ^ Aduocat baille requefk à la Cour de Parlement, tendant à ce que 1c-

fa^reft^est" Preuosteust à l'appeller auiugemenr desdits procez,& fw l'ente-

doané Arr. rincmenrd'icelle, ledit Preuost est appcllécn la Cour de Pailcment:

dui6. iour le procez instruit par deuant deux Commissaires , est rapporté en la

de Iuin í f 44. Cour,par ion Arrest dit,que lc Preuost fit son deuoir enucrs ledit Ad-

i£f J'^uocai plaintif.

art. /z. ideni Et pat les Ordonnances du Roy Loys XII." publiées cn l'au 1469.

>f07.ait 114 article loo.le luge nc doit demander aucune chose aux parties pour

François I. 1* visitation du procezpar lc Greffier , sinon âpres lc& Dictons pro-

^'l ^l^noncez/orspourlcsgrosprocez , &rìe longue visitation , comme

au j.liù.dc la pr°ccz des fruits, des crices,&dediìcufïìoii,d'hypotrKqucsi & autres

Cóf. des Or- proccz,efqucls íeroit besoin assembler gens de conseiI,& Commissai-

«kmn.tit.n. res,3c les payer compwnt.auquelcas les parties mettront par dtucrs

lc Greffier,ce qui fera raisonnablement ordonné par lc luge,pour pa

yer 2c contenter les Conseillers &. Commissaires.

DE LA
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DE LA CONCEPTION ET

prononciation des sentences,

Chap. LI.

r. Forme de baillersentence.

2. Lessentencesse donnent contre les

parties, non contre les Procureurs .

3. Tuteur ne r>eut eííre exécuté en ses j

biens.

4. Dtuxmaràerts de leuersentences

& que la taxe des Espices doitt-

fire mise an dos de lasentence.

5. Comment U Greffier doit minuter

lasentence leuee enforme , cjry

mettre diElon du luge.

6. Des salaires que l"onprendpour

autres escritures, quesentences.

; R déclarons à présent U forme de bailler sentences, premie- cic xYdeVor

rement doit ie luge selon l'Ordon. du Roy Charles scptics- donnaucc de

£ì>*è<£â mc,article 17.3 & du Roy LoysXII.*rtitlc<)8.fairesoii bref cfcarles.se-

dictoH b >>ar escrir & le signer de ía main > Sc mettre les Consultans "vu

auec lescuels il aurasait les coníultations , & la taxation de leur vi- 15q7 art \g

sitation U consultation. Et l'enuoyrra au Greffier auecques les sacs: & i7.Scn$i.-

lequel biief il fera tenu garder & enregistrer : autrement le Greffier ar.io.Fran-

ne doit prononcer n'enregistrer , par l'Ordonnance du Roy Loys ^?iS •

ure j.de la

Conférence,

tit.i.ic ?iure7.rìt. i.Aureste,depois par les Ordonnances du Roy Charles IX. itéo.art. 80.

jféj.ar . *4 & 1 f 73.6c de Henry 1 II. 1 j 8». à Paris au mois de Fcurier,est ordóné aux Greffiers

«u leur, Commis , escrircSc, parapher au pied des xrjefts , iugemens , sentences & autres ex

péditions la taxe des espices & de leur salaire , à fin que cela y qui gaignera fa cattsc les puisse

fepeter. Comme aullî par l'Ordonnance de Loys XII 1498.art. p les luges les doiuentmct-

trede leur main Heuy III. 1 ; 6Estatsde Blois , an. I] 9.Tous Iugcs,Enquesteurs,Greffiers,

Adioints,& autres Officiers de iustice,leurs Clercs & Commis, font tenus eferire & parapher

de leurs mains ce qu'ils auront receu des parties , scit pour ctpices, vacations , salaires & ali

tées mifestfur peine de concussion & priuation de leurs Offices.

b L.i. '. de ,'em.ex uru.rteit.t», .auuntam contra, xtr.% tpro ut. can. infrìmh. 1. qu. t. Auth.

nifi fr u'res C*"* oatJXPtrit.Heit DD.tr, l.ft confinetf fi.dt Ttiud.fr m l.i D.di ftiiis. Est à no

ter que par Arrest donné le 4 iourd'Aoust 1 j j6. en la grand'Chambre, forent faites défen

ses aux Presidiaux de Tours & autres, d en vfer dorefnauant en leurs sentences, La 'tut

vcui di , Car cela n appartient qu à la Cour fouueraine contrcTopinion de <3*.d. P», .q «st.

411. T#*.J T' B.de rtprob t st.ar .-j^leff. Br'í.num. 7. Et dcpuisj'ercctron desdits Pre-

sidiaux font austi inreruenus plusieurs Arrests , par lesquels il leur est défendu de ne mettre

tu kdis sentences & ìugcmeos ces mocs, Sm iHgtme-Hjtuiumirt . & autres expliquez & decia»
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rez en la CÚ- XII. arríclt 10 1 .Et par aptes U Greffier en Ion Commis lc doit proî

science des noncer aux parties, û elles font présentes : sinon à leurs Procu-

Ordónanccs, jturs.

cLe dioict Et «st tousiours la sentence donne* contr» les c parties , non con- 1

ciuil est con- trc ^cs Procureurs. Toutessoisés Cours Royales & autres infe-

, ainsi rieures, si Ustotcnce est prononcée aux Procureurs, l'on met les

st e«- lwrn'M<-Amn.r...~r I..... n OÍ /? 1. C ' "

Casent'& 011 cognoist s'il a esté appels »•«.» u* >» wuwuu , un uuu .mmi

inttrkcut seló sentence est prononcée aux Procureurs , ou aux parties , Sc n'en

l'opinion de appellent, ils n ont appelle illico. Mais pour sçauoir si la sentence

f*"- est donnée parcontumace , ou non , il faut regarder si l'appointe-
j°n"0c(fclí^"mcntendroictest donne auec les deux parties. Etauílì la sentence 3

ttr'tst. C. d* donnée d contre vn tuteur , n'est mise à exécution íut ses biens:

precurat.l.jin* maiS sUr ceuxdu mineur : combien que UCour de Parlement au-

g'^cdt'"?^ cunes^°'s condamne bien vn pere plaidant comme administra

nt rf/ i'cJ teur de son fils , és despensdeson nompriné > quand la calomnie

At sent, idem esteuidcntc. Mais en ladire Cour de Parlement l'on ne met que les

B*ricl.inl.lti- parties , &nemet l'on point I^es Procureurs. Neantmoins en U

n'és Cours inférieures , les parties ne font pre-

llrDHeve!t. quand le luge- ou la Cour donnent leuis sentences ou Ar-

«H.Maisseló rcsts:car ils les pcuueat faire les Dimanches,& en leur e maisons,

òroictCano- ' mais

nie ind'ffcrc-

nient contre le Procureurou la partic,M^.2/'í«. CMusam.txir. defrelAt.eApJnttrdi!eíî»s,txtr* i*

fiJe tnfimm.c*f. qtn.nla.txir» de rUS.GUn caf.fufcitAU,, xtfA. Ve in integr.rtfi.BAld.in d.cAf.qutrt~

Um.txlr.de el<ct.V>*rt in Uicet in fusillaA jlphrti.Vi.de frtcurtt.rjr in l.fife non obtttlit. in frincif,

V.dtreÌMd.Accurf.mdlA.C.dtsen\(!rinterlti.B»n.Dec.q.2&s.*^.i.ì.&+.lfí^

ebl.Guid.Tfip.qu.$6.(y 43j.B4rz.in iXtl.C.d* fent.cmn.iud.Vtd. IJUÁntiut 6 1 . D.de fretur.

d BAriol.in t:fi ft obtulit.'D.de rt íuMcxCcm que les biens du mineur ne peuuent eítrc pris pour

les dcfpcns.cfquels son tuteur a esté condamné. Nous neíuiuons en France son opinion:ains

celle de Yibçr,ml.»ôn est ig^otum í.C.dt adnnn í-./.qui veut que telle sentence donnée contre le

tuteur du mincur,n'est mise à exécution sur ses biens propres , l.fur.D.Jiqms caui.oïcs qu'il f

ait cutdente calomnie de la part du tuteur. Et n'y a que les Cours souutraines qui condam

nent quclqucsfois le tuteur en son propre Sspriué nom d'euidente calomnie, ainsi qu'il est

porté aussi au texte François. Bu/d s (y DD.'n l. > .Ç.fjUAndtfif:.vtl triuAtu,ùttït que l'cxecu-

tion sefait sut les biens du pupil,& non pas fur ceux du tuteur.Sifitt/5 iniujiam fusceferit tauj*m

d.l.ù.col.de aàm.tut.Vtde ActHrj.rjr Bart.in t.qui folidnm.§.ttum. O de leg.i.SftcuUtor, til.it exte.

snl.§.stq.Guid.PAp.qiie{J.i6. ■ k

c ifículat;r.tit- de ftnt.%. iuxtt, verj!e.$ttl quid dth terlotutcria. Faitì mention qu'ancienne

ment ch France les sentences se pronoiieoicnt par les luges de viue voix, & non par cs:rit.

Ce qui a esté reprimé par plusieurs Arrcsts , pour les sentences qui se donnent suc procez pai

ssait • c'est pouiquoy tcflcclioscne sc garde plus à picsi-nr, comme nostic texte François 1c

monstre cuidemtuent. S.dnt' n»C*r»#,dit le Spéculateur, O. mi* in fcrìfth fr<snunci»;ur:quia

ibì fcttndiim iur* /crifianon titi^tw.quinim» iiebttt serixlii audiuiit ò> frouunÌAnt.rj'phraa'iit

faciuntfrttiríura "tcundumfui: oíjf"uanti*s. Dcnostrepart noi:s n'auons iamaií vCu ny apris

que nos anciens ayeut les iours de feírcs exercé la justice , principalement les Dimanclict tf

autrrs jours de Ftstes solcmnelics, estaut coiumaudecs par l'Eglisc : Et de fait,sur vn appel

inter
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mais ibnelesdoiuerK euuoyer au Greffe, quelle qu'elle foìto fai- .

re prononcer les Dimanches, n'autre Fcstcs cclektees.Etsi le Greffier ^tarwV~-

ne peut trouuer les parties , l'oa peut faire signifier le dicton au Pro- e/seulcmír]

cureur par vn sergent du lìege. De ce peut résulter vu doute , si ce parce qu'elle

que nous auons de droict commun , que si le Procureur à fait des adoit c^

frais en vnc caufe;& fa partie gaigne fa cause , & ait adiudicaiíon de yU°™nC"

quelque somme de deniers ; & par âpres le Procureur demande les- FcVc indicte

dits frais à fa partie ,\Sc en obtient condamnation contre elle : Sí se par l'Eglisc,

trouueen l'exccution , que ledit condamne n'est soluablc : lc de- lut tcllc leu-

mandeur se peut addresser contre l'autre partie qui en auoitsuccom- """uf]ecIa~

bé, & demander, qu'elle luy satisface dcfdits frais surec qu'elle Arrcst de h

doit à la partie , pour laquelle les frais ont este faits. Et mesemble CourdePar-

que ce doit estrcgirdé encore de présent, combien que la sentence ne kmét da Pa

ie doune contre les Procureurs, ains contre les parties sculcmcnr. riS>fu,*-10ur

Et faut entendre necellairement que la partie premièrement condatn- Toutcssoisíì

née nauoir paye la somme de deniers portée par la condamnation: l'exccution

car si clic auoit esté payee, n'yauroit raison de h demandes encore ll'vne fente»

au condamné , ou partie d'icellc somme: d'autant qu'il auroit privé ceeft/a^cvn

i i -i m • j 'o r <• /••*!/• lourrene, 5c

aetluy auquel n cstoit condamne, 8c coniequcmmc.it cnícroir des- aitc_

chargé. . xecution sai-

.. - Ecya deux manières de leucr sentences : l'vnc par dicton feule- te sur les

ment , l'autre quand on le leue en forme. Doit touíïotics le Gref- meub,es 4?

- ii/ -/i'-' It condamne,

fier mettre au dos des sentences ce qut a cite taxe par le luge, pour par vertB \c

ses visitation & consultation, que nous appelions Efpkcs , & cc ladite sentr-

qui luy a este payé pour [.'expédition du Dicton, ou de la sentence «, íî ell-cc

ensorme.Ec nepeuuentlc luge & le Greffier prendre autre clio-se. Et ^mn^u^"

doiuentlcs Juges prcndre.lcsditesEspices ffM UsBiainsdu Greffier, "y"':

. . . ainsi s'oopoftr à

• ladite exécu

tion pour ce regard feulement, ou bien se porter pour appellant de ladite exécution, d'au

tant que ce n'est son interest,& succombera en son appel , sinon que lc Procureur du Roy f'ust

ioinctauecluy en cause d'appcl,& se portail pour appellant de ladite exécution , comme es-

crit RebufFe en son Commentaire sur les Ordonnances Royaux , & dit qu'il a ainsi esté iugé

par Arrest de la Cour du ì j.iour May t r t*. Papouliure septiesme des Arrests, tit. ì o. arr. x.

& t.Autre Arrcst du ió.Octobre i j68. recité par Papon,liure i8.tit. 5. II faut remarquer en

passant, que pour les prisonniers & accusez de crime, on les peut ouyr & interroger à toutes

sortes de iours,& mesmes il sepratique ainsi cn la Cour de Parlement a Paris. Ce qui est foie

a<reablc& plaisant à Dieu,à fin que les meschans soient punis.N*//* , -vt ait Solen liRimaiu-

tunditr Deo , qt*sm rtus iniquut poteft maBttt.Qe que aucuns attribuent mal à propos à Seiicque

le Philosophe. A cc est conforme la loy pronMnciari.C.de Ftriis.CI*uJius,rt ait Sxtten.in Clau-

/10 t*p n,.\us & conf"l-& honorent Uboritsijstmì dixit,etiam fuit snornmquc ditbu, soltmrAlut

mnnuuauMm FeJÎ" qutque *ntiquitus& religiosii.Au reste,par l'Oídonnance du Roy François I.

l f 1 ç .chap 1 x. il est expressément défendu à tous luges de prononcer aucunes scntences,qu'ils

ne soient en plaiu Auditoire de leurs sieges.aux iours & heures que l'on a accoustumé tenir

plaids'cn piaine A-udiêceiSc qu'elles soiét pronócces par eux ouJcurs Greffiers, en leur presece.

í Charles IX. 1 $60. Estats d'Orléans , arc.6.i.Hénry III. 1 5 í'3 .Et ne peut estre la pronon

ciation desdites sentences différée à faute d u payement deseffiecs. Par celle deBJois j 57*.

art.
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tft.n8.il est ainsi qu'il est portées Ordon. du Roy Loys I. art. f 7. gTotltesfoîi

ctiioinct aux £nlaçour de Parlement à Paris , l'on ne race point au dos des Ar-

kment: de" tcsts»'cs Efpices , dont il aduient beaucoup de dommages aux par-

pouruoiràla ties: cat au moyen qu'elles font de loin , aucuns Procureurs cir-

taxe des cs- conueuuspar leurs clercs ou Solliciteurs , Itur eícriueni qu'il y a

pices ««f- beaucoup plus d'espices qu'il n'en y a. En quoy est chargé aussi l'hon-

do"iicr dc°íâ neur de Messieurs de laCour lans cause : pource íeroit bon qut l'or-

jepctitió d'i- dónnancc y fust gardée.

celles , tant Doit le Grcftier semblablement par les Ordonnances du Roy »'

cótreleRap- Charles VII.*rtic.i7.& du Roy Loys XII. publies en lan 1499. ar-

cèTay q'aUc< 101 " ^a'rG ^a fentenceen forme fut lespiecesdes parties, 6c in

aura taxées, screrau vray fans fuperfluite de langage le ptaidoyé, ou contenu

Jcyvscrde des escritures des parties , le plus sommairement qu'il est possible,

plus grande Et aussi par âpres y mettre de mot à mot 1c Dicton du luge tel , qu'il

nimaduet " aora signé & enuoyé au Greffier, fur peine d'en estre pu^y b comme

slon.s'il y cs- de crime de faux. Et ne sera vbc partie receue à maintenir le Di-

chet. cton estre autre qu'il n'est contenu par ladite sentence , quand elle

g Art. j S & c(icn la forme susdite , sinon qu'elle le vueille alléguer de faux. Et

çoúl i s ii~ 'aÇ°'c qu'il semble que par ladite ordonnance du Roy Charles VII.

"cha.8ait.ij.il soir élir que Ic luge doir signer la sentence en forme , & que par

fa Ritutf.tcm. cy-deuant l'on ait vséque l'on n'adioustoitfoy aux feKKnccs en for-

j.trtíf.desrn- Me sinon qu'elles fussent signées des luges , ncantmoins à pre-

„,„ ,. lo sent Ion nés y arreste point : car ce eneend.croir quelque cherté

die qu'il nc aux parties: parce qu aucuns luges prennent argent pour ledit seing:

faut rien chá aussi qu'il fuffitque le Dicton soit signé auquel l'on peutauoirre-

gem"irnmucr cours encas de doute. Toutesfois quand on enuoye vnesenten-

ps 1 os n cecr, sonne d'vn procès par cícrit , on a encore de coustume de la

lctcnccs lui ... y — , tr \ 1 /

uant l'Or- 'alre ligner. Et ne lurht en cc cas , ou il y apioccs par eícrird'eriuo-

ítonnanec de ycr Ic Dicton par extraict du Greffier cn la Cour à Paris cn la cau-

Cnades Vil. fc d'appel : mais faut enuoyer la senrence cn forme : autrement l'sp-

anc c 1X c_ pcllant ne feroit tenu conelurre comme cn procez par eferit , com-

ptlCllllC , f. 1 • -n/ r» r 1 1\

qxodwflìt D. me lera tratcteicy aprts. Pource faut prendre regard a cequs Ic

dire iu iie- Greffier n'enuoye les sacs clus& eunngeliíez cn laCour,auant que

mcímes aux la sentence cn forme soit minutte : car i'ay veu des parties estrecon-

acccfloircs, tcatn*tcs fairc-rapporter les sacs dî Paris au lieu.où la sentence1 aiioit

pîsKtruicrs, c"e donnée pcurla taire mctteeen forme. Touresfois les Greffiers

Zccitelm- sonrtcnusbaillír cOppiedcs Dictons íîgnezdc leurs seings aux par-

bert, nostre tics re'querans , par ladite Ordonnance du Roy Charles. Et quant

Au. r. aux sentences mises cn forme lc Greffier k par ladite Ordonnaiíce

1 Liure i.dcs t

instit. for. • t . du Roy

shap.tr, '." '' ' ■.' " •' '•• , . a-i 'o' -. .

K H» arìj vtfturimum !h s*'ar!ise^end!i pit>Jum txredunt ca^.''MÌtUum.§.lí\ilMriií.Dt nser.h 6.

Pbi etÍAjmfrohib.n/ur à UtigAuiibutsfeMe ejscnntibus[ lus iujio tceifere,
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du Roy Loys Xll.en doit auoir vingt fols pour peau de parchemin ' Pareilles

de grandeur suffisante,& loyaument eícrite.-pourle plus, ou moins, ^rdonnancei

selon la coustumedes lieux , à laquelle n'est dérogé par ladite or- m^Jj^p

donnanec,entant que les Greffiers en deuroyent moins auoit. En auliu.it. de

quoy font à repredre plusieurs i ugcs,qui permeceat à leurs Clercs ou •» Confcréce

Greffiers faire des sentences en forme, qui ont de marge presque "e< 0r<*on-

r demypied. - ' ' '■ l\ O O / ™w Ro^

Puis qu'il vt«itàpropos,iI sera bon de decJarer. quel salaire on m cìetro. *,.

prend pour autres Escritures.Et par ladite Ordona.l art. 1 o 1 . est dit Offiáor. c#u-

que comme desdites fentenc«s,au(fi des autres lettres d'importan- "em'4'"''*"»

ce,qurrequerrótminutc-,on pourra prédreà la raison de vingt sek Á*y>c*w ^T!*

tournois pour peau de parchemin. Mais cc n'est obserué en la Cour ìnexigtndo ni

de Parlcmct en déclaration de defpens:car on pied vingt fols tour- Mctríum-.m c~

nois pour chaque roolle & contient la peau quatre roolles.Et quan t- ""'V*1 reem-

auxslcrituros faictesen papier , si font aducrtislenieiis,ou interdits, fa^cm!*.

ou autres eferituresen grosse faictes par les Aduocats, comme de- etndo'fmendc

clarations de defpens faites par deuant luges Royaux , & autres in- locand",in vi-

f-rieurs,on prend deux fols six denier tournois pour chacun fucil-

let de papier.qui font ciuq fols tournois pour fueillct. Mais quant fi^Sfa^,^

auxauties eferitures faites pour grosse, il y a vingt deniers tournois, ynultit deìurt

Et quand elles font faites pour double ou coupie, il n'y a que cinq suocm'tdtn-

dsnicrs tournois. Et par les Ordaínn. du Roy Philippes le Bel^art. ttm> àVtUm

ii.i'on ne pourroit prendre que de trois lignes vn denier,& dequa- ^^m/'^ÍmT

tre à six,dcux deniers , & d'illcc eii auant si plus en y nuoir , va de- Cii »n f*ùî»

nier de trois lignes. Ec dcuoirestre lalign» d'vn cfpan de long, & plusttiáquàm

contenir soixante & dix lettres„ ce qui est trcs-mal- gardé à prêtent: «feW-

car bien souucnt en vne ligne l'on ne met: pas six Ioctres,& la rem- ^^ònmiî*

p! ilt on de grands traicts:qui est chose fort exorbitante de raison, aiertle, p*u~

& vray larcin fous couleur de Iustice.èV de tant plus detcstable,que l«n nmrmti-

i'on nc peut faire qu'on n'ait affaires de ces eícriturcs raussi qu'il y a 4*fi" **

tant d'autres frais, à faireen procés.qu'à peine les plus riches y peu- r^tctil1l> s*f

- ~~ *i" 1 >>• r r. i i- tnti'4um eti»

U£ntsurfare:parmaniíicque le dire de Cicéron en Ion lecona Iture f^ff^fg^

des Offices , m nc fut onc plus véritable qu'auiourd'huy : Auoir les Nostrc Au-

proecs en haine tant qu'ií faau, yoire plus qu'il n« faut , & n'est liçi- thour citç

te, c'est chose non feulement I&çialc , >mais aussi fructueuse Àc^™*^

Vtile. tions du cha.

DELA,,.
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Prdâfitfve Cmle ejr Crìmnefle,

DE LA C O N D A M N'A TÍ O N DES

despcns dommages & in terests,taxej&:

liquidation d'iceux. ' • " 1 '.'

Chap. L I I.

i. Celuj qui perd fa caufe tfl con

damné h defpens.

x. Ordonnance du Roy Charles

hmtliefmt. 14515. art. inrcr-

prettte.

5. De la condemnation àes dom-

mages rjr interests procedans

de la'nature de l'aíìio» , outre

Us defpens de rinstance.

4. Ordonnance de l'an mil cinq

sens trente neufarticle oilan-

tehuiB. & etlamc ncufint&-

prêtée.

c . Ordonnance du Roy Charles

huiEHefme , 1 49 ) .art. 49. ex- |

pliante. ' • J

6. Mal exécutant font conaam*

»e"£ és defpens > dommages &

interests.

7. En matière criminelle ta par

tie qui succombe tfl condamnée

aux defpens , dommages ejr tn~

terests.

8. Comment fe doiuent taxer les

defpens de ceux ,qui âpres ftm-

frifennement de leurs person

nesfont enuoyez. absous.

5». Causes efquelles on ríadiuge

point de defpens.

10. Taxation de defpens , s'il y A

appel par qui quefe fait.

a l'Ordon-

nácedu R-°y

Ais pour reuenir à nostre principale matiere.l'e luge1*

en routes sentences doit condamner celuy qui perd f»

cause, enuers celuy qui lagaignc,ésdespens;& ne les

_ doit reseruer endiffiniciue , a quand ores lasenren-j.

Charles IV. cc cft donnée fur quelque incident : comme il est dit pat

i3i4.vcmqu« l'Otdonnance du Koy Charles VIII. article fo. Toutesfois cela

celuy qui luc • 1 . .

cóbe eneau- d0,t

se doit estie

condamné et despeni enners fa partie aduersc suiuant lé dioict.M» /. pref*rs»l*m §. Mtrm

C.dtïudic.Si* tic* UtiíjUê [unistus prtjUri eptrttt, fr est pan» temtrt ìitigtthmij.f.f. D. Je tuât,

ì.ft %.<ti*m,dt ltt»t.i.l.}i.$.vl.Cdt EfifopisJ.n.C.dt ix(u!.tut.l.i.C,Jtdtcuri(n.l.vlt. f.i. G.

de lonii »uctAud.po[[.l.vnic. C.Jg fumpib.recup.lnft.di txn.ttmtrt litigai t.'Zit.C.Je plut pitit.Sptc.

Ht.U petit.<xp<n[.%.nunc videndítm.GmU.eap cju. ij7. Aucuns colligent de l'Ordonnancc de

l'an 149}- & de celle de Charles VIII. récitée au texte de nostre Autheur, que quelque cau

se «juc ce soit , encores qu'elle íoit mile & raisonnable , nexcropte point que la partie qui

succombe ac soit codaranec aux despens. Cc qu'ils affciMtnt suiuant J'aduis de François

Crcm.
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doit estre entendu quand celuyqui perd sacaase, n'aòoir pasiu- Cre m Star

stc cause de plaider, autrement il s'ensuiuroit grande iniquité , & u.Maisl'Or-

trop grande destruction du droict commun : aussi que ladite Or- donnancedu

donnancene défend que reseruer les despens des incidens en dis- R°y Châtie*

finitiuc : ce qu'elle fait pour obuier à cc que l'on ne face b temerai- t^&jcteam*

rement incidens en Tnc matière. Et par les Ordonnances demie- siquelepor-

rcs , c article 88. est Jitqu'en toutes sentences données. en matière tcledictarti-

reale possefloire, personnellex ciuiJe , ou criminelle , ecluy qui perd c^;^a d<= ne

fa cause, outre ce qu'il est condamné es despens d'icelle doit quant j° /vJÎ." j
» * n. i _ I ì r j / i „ • n i aelpens des
ecquareltre condamne es [ tlflpcns dommages & ìnterelts ] procc- incidens co

dans de l'instancc, &c de la calomnie ou temerite de ecluy qui suc- diffiniriue.

tombera en icclle, qui seront par la mesme sentence taxez &c mo- '*•

derez à certaine somme dp deniers, selon la qualité des parties, & "'tr"*"dum

grandeur des matières paurueu routesíois que leldits dommages imamum eli

& intîrcsts ayciit este requis & demandez par la partie qui aura dat. Au reste

obtenu, & desquels Iís parties pourront faire remonstra«cc fom- parArccstdu

maire parle procez , & en toutes condemnations dédommages & í o^iî^fut

interests procedans de la qualité & nature de U cause, le luges doi- défendu aur

Uent Procureurs

des parties

iz nc s'accor<îer que les incidens íbientioinctsavj principal,(i leiage nc l'Ordonuc. Retufs.

Tem. 3 .Trilf.de txftns.damn-àr int.art.iihJs.vnic.num.it.Yoyci les Annotations de l'Autheu»

Latines liure t. chap.i f: -

[Despen ,à-mmx*e: ér wj««/Î(..]I1 y a deux sortes de dommage* & interests comme aremar-

2ué Monsieur Bordinrcar il cu y a qui procèdent de la nature de la cause,& instancc,comme

par la calomnie de mon Procureur ou tcrgiucifation de partie aducrsc mon héritage a e-«

sté détériore, & rendu de moindre valeur,n'cn ayaat peu iouyr , & ayant cité conrrainct faire

plusieurs frais inutiles &tels dommages ne viermét de la chose, ains du long traict du pro

cès ou témérité' dcceluy qui a mauaaife causc.Les autres procèdent d; la nature de la choie

mefmequi est demandée en iugcmeDt:ceramc si vu exécution est mal faicte, & celuy quil'a

faict faire est condamné és dommages Si interests soufferts à cause de telle exécution , ou

si qnelqu'vn est troublé en fa poífcslion, les despens dommages & itîrcicsls qui viennent de

l'instance doyucdt estr* taxez & modérez par le luge an racsrac iugémenr. Mais au cas con

traire ceste modération & liquidation n'rft pas oeccAaire :&C lors que los dommages & in

terests procèdent intrinsèquement dc-la chose iitigieufe l'on nc procède à Ja liquidation &

estimation desdicts dommages &inrerçsts, & comme à remarqué Fontauon , la raison est

tfuia iittreffi eftfacíi. & par conséquent les Tugcs n'en ont cog'uoiíTance. Mais quant à ceux

2ui naissent naturellement de l'instáee, il y a autre raisonrcarlcs luges ont certaine cognoil-

lace de la forme & manière de procédures par conséquent de l'intercst raisonnable, q u'5

prétend à ca»ic du retardement du procès, & bien que ces distinctions soient fondées fur

J ordonancc,toutesfois les Cours Je Parlement ont ácesustumé d'équité: modérer Sí liqui

der les dommages , & Interests qui procèdent de la nature de la chofe contestée , & cc pour

obuicrà vncgrandcinuolution de procci. . -

Le 1 1.Décembre i j8 1. la Cour de Parlement de Bordeaux modéra & liquida les domma

ges & interests qu'auoiencswufFertslcsacheptcurs de lacouppe des bois ayant esté troubler

en la iou\ stance B. A.

b Cap fivim lit'tbitt.txtr* de doit fr ctntvm.

C Xastn.m d.l.proptrand-.-m %.fin aatema'ttrMra.C.dtiiidic.l.fancimuíX^odemtìt.Birt.irl.ignf^

rtt.G.'desmrl.fr l't.txp. 'nntc.in cassis e de apsellât. Spcculator. Ti'.de aprel 'ai. §. -vif» verfi-. ,llvi

fnr^u$ Rtl>fJsToT .ylraíi.de exptnf.dumti.Cr inttf.arlic.i.ftsjsxnic.num.i. fr 1.
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j • »« ucntatbitcer vue certaine somme , selon qu'il leur pourra vray-

reille Ordô- letnblabletn.cn apparoir par le procez , lelon M qualité oc grandeur

nácedeLoys delac*usc& des parties, fans qu'elles soient plus receués à les ba.il-

xn-iyio at- |çt pac déclaration,ne à faire prcuue sor iceux, comme il est dit pir

«lcly°-fía~ hirticleSj.desdites Ordonnances. Et semble que ledit dernier ar-

Chapitte* V ticle est superflu , & qu'il ne contient qu'autant que le précédent:

article 4. mi- maij il cóticnt d'auantage en deux choses. L'vne,que le dernier ar-

seaaj.HoM jiclcparle des dommages & interests procedans de la nature &

d- laiC°/-iC" qualité de l'instance ; car il conaient entendre qu'auparauant la-

recedes Or- 7 . . . - - • r 11

dounauecs tìltc Ordonnance derniere , y auoit aucunes matières , clquelles

Royaux Ti- l'on condamnoit celuy qui soccomboit , ésdespens , dommages &

tut 8. porte intcrests,desc]UcLles nous parlerons cy ( apres. Et afin qu'on ne fîst

que ceux q^ doute , fi l'article ptecedent deuoit estre entendu desdits domma-

succomberot . '. »

cs instances ges * interests proccdaas de la nature, & quante des instances,

possessoires, ledit article soiuant a esté adiousté. L'autre choff, qu'il contient

seront con- plus que le premier, c'est qu'il contient que l'on ne fera receu à les

4*seí^dom Par déclaration,n'en faire preuue. Or Ui matières, esquel-

mages' & in- ^es l'on auoit auparauant lefdites dernieres Ordonn. 1 {39. accou-

terests de stumé donner condamnation des defpens , dommages ôc interests,

leurs parties estoient matières de Complainte , efquelles par Us Ordonnances

«u"quilans^U Charles huictiesme , à article quarante- neuf il faisoic

•grande appa- condamner o:luy qui soccomboit , e outre lesdits defpens, f dom-

ience auront mages & interests , cn vne amende arbitraire enuers le Roy. Et di-

prins com- soient aucuns ciu'il ne failloit pas condamner és dommages & in-

condamnez1 terests gcne«km™t & simplement , mais les conuenoit limiter,

en amende fçauoir est procedans pour raison du trouble:& qu'au moyen de ce

arbitraire en qu'vn íuge auoit condamné és dommages & interests simplement,

uetsnouî. qu'il auoit esté dit par Arrestdu Parlement de Paris, g qu'il auoit

ír* esté mal iugé. Toutessois il me semble qu'il suffit de condamner és

xt.Tit.atex- . o _ . t . ,. _

fto .áumn.é- doalll1îiges & insterests limplem-nt :car I Ordonnance dudit Roy

i»t,mum.i j. Charles est à ce formelle, &nerestraint point ou limite de trou-

Notez an fur ble.

plus que les Semblablement quand il y auoit eu exécution reale , & qu'il t*

rteípens le st . ... . \ , , ' , . . ■ r ■ ■ 1. <
payent par "olt dlt <lu « auolt cíte ma' «xecutc,celuy qui auoit fait faite rcxe-t>'

moitié par CUtion
teste. D'au- • ' • ■ ■ ■ :

tant qu'ils sont personnels l.fiif« stparathn §. qtutUv. D. de affiliât quand la condamnation

est raicte simpleinent.Papon liure i8,de& Aucsts Tit. 4. 1

ç L.i.sid.o á>iiiHx'ti>'V.viifi>si{ quand la partie est opposante.Mais si elle confesse Ja pos

session de sa partie elle ne doit estre condamnée auïdomrmges & interests. Arrest da on-

zicfme iourde Mars 1 r 38. Ríb/iJs,Tr*ft.dtfnt.execitt.4 tií,S.fr0js.f.n!,m.i. 4.

f L.frítoi.& ibi DD.á< iudiciis.

g Du premier iour dcTeurier 15 }7 &'t>ujsTr*cî.d*t»st.ftf.<trt.ii.ilos.Vit.nn.ii. laiaisoa est

parce tju'J doit dire procédant à la cairïe du trouble.

hlst
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cutìon esroit condamnées despens , dommages Sc'intercsts de 1 éxe

cution re*Ic. (Est falloit nommément mettre de l'txccution realc , & '

encorcs cc est obferué.Aufficn causes h criminelles lc demandeur ou hLJì postu!*-

dcscndeur qui succomboir,estoit condamné ésdcipens,dorrim?igcs &r * r,í f"-Vr

7"iaterests,^selonl,opinio« d'aucuns. Toutessois l'on necondamnoit Je ^

plussouuent que le demandeur, és despens , dommages & ínrerests, j„difini se

quand il succomboir, & adioustoit-on de la détention personnelle du fruciib.çf- Ut.

«îcfendcur:rnais quand lc défendeur succomboir, il n'estoit condamne *xfn>[-

qu'és despens de U cause,outre la réparation pecunairc que l'on adm- £sr Prw*;

geoitala partis, oc 1 amende au Roy : car par la réparation cítoient jamn ^ int

comprias les dommages & inttrests de rinstance,comme nous dirons ».n.

cy-apresplus amplement; - i Pìt-nm^u*

g. Mais ne faut icy'obmettre vn doute, qui est, si veuë ladicte nou- dS"tl,SînbJ*-

uelle Ordonnance ,par laquelle lc luge doit arbitrer le* inrerests à cl'Hf^„,^i

certaine somme: s'il doit arbitrer les isterests procedans à cause dtfa,&»J*xi*

la détention de la personne du défendeur en matière criminelle i**mjummî

enuové absous ? Et iaçoit qu'il íemblc qu'ils les doyue arbitrer , fans

en faire preuue.neanrmoins la Cour.ne plusieurs içauans luges , ne gf.

les arbitrent poíht: ains ordonnent que la partie les baillera par />«i./.ij.D. dt

déclaration , & en ferapreuue; car lesdits interests ne font propre- '* i*dic.

ment de la calomnie ou de la qualité ou nature de l'instancc , ains de * ^ vl^£^

ladetention personnelle de l'accùsé, ioincti que difficilement on *^Jìq *" '

Iw pourroit bien arbitrer fans preuue de tesmoins:&me semble ceste clau-

que c'est 1« meilleur & plus seur. Mais i'entens d'autres dommages sc est tirée

& interests que de ladefpenfc de l'accus.- , &deccuxqu'il pouuoit& des A^ta~

deuoit auoir raisonnablement à son seruice 3 du temps qu'il a esté ^î^dt ixftKsii

détenu prisonnier , ou parla ville, ou en prison#clofe : car ladicte in„T.fr dam-

despeufe doit estre taxeeauec les despens : cat il appert par l'tscroue nu.

du Geôlier , ou par le registre du Greffier, du temps qu'il a esté dete- «"Decesw-

nu,& est ccrt»in que cependant il n'a k veícu de vent:& luy peut-l'on £^™^^S.

taxer fa defpeufe filon sa qualité :& ainsi le fait-l'on en la Coût de Conférence

Parlement à Paris : combien qu'il ait aucuns luges inférieurs , qui des Coust'ú-

font difficulté de ce faire. «>«• •» P«»«

9- II y a certaines causes & matières efquclles l'-on n'a point accou- ^£3" * *

stumé d'adiugtr despens à l'vne n'a l'autre des parties: íçauoir est,

en matière d'alfeureté, quand les deux parties comparent , & l'vnc

demande alïíUteté à l'iutre: car l'anV-ureté est biilleefans defptns.

Semblablement si on fur conuenu quclqu'vn ea interruption, m

lui est à ce que la poíLslìon d'aucar s immeubles faite par U de-

"endeur auparau*nt son intctrupie : & celU que ledit deftnicur

fera à iV.ducnir , ne pu íse nuire ne preiudiciti au demandeur. Et

l'on a accoustumé d'vscr de ceste interprétation , quand quelque

héritage est fubiect a qutlque rente constituée à prix d'argent .- car

<1

ft
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n Art.37i.de nostte Coustumede Poictou , artic. n premier du tiltre des pre-

la nouuelle/- • 1 ,r j • li i-
Coustumç íctiptioos , quand on pollede vn immeuble pat dix ans. entre pre-

de Poictou, íens & vingt ans entre absens à tiltre particulier , habile à tranípor-

o Cccy est ter seigneurie , 5c à bonne foy , il te peur défendre des rentes que

pis des An- ['on pOUrroit prétendre p.irsus. Mais ce n'a lieu quant aux dcuoirs

nostrc°Au°U Seigneuriaux & féodaux.': & sont entendues les tentes foncières

tlieut tient estre deuoks Seigneuriaux. Et sont auíïi exceptez les roiseurs , gens

que cela est d'Eghíc, & autres gens priuilegiez: ainsi qu'il est contenu par ledit»

cotre ptoict arc nrcmicr. En outre quand l'on fait adiourner partie pour vo:r

commu. Bar- 1 c ■ t s ■ 11 j
toi in I edtt* fin lligerncut rairc quelque sommation contre clic : dont aucuns

Q.dttdtnio. prennent o^calìon , quand ils ont fait conuenir leurs parties eniu-

p Bmrt.i» l. gement , pour refpoudrc en gênerai à leurs demandes , & ne fçauenc

Y*ulw,i.v.de qUe tfctaandcr, ils intentent aucunes defdites matières, afin de ne

in cap auditis Paver deipens.de iamgnarion, voire apres qu «ucuns ont propose

extr* de pro~ temeraire-action , au iour que le défendeur doit y défendre pour fau-

cur. Par l'Or- ucr les d£Ípens,ils déclarent qu'ils conucrtiílcnt Icuis conclusions &

donnanec. demandes cn somruation:mais en ce c.ns il me ícmble qu'ils doiucnt

les uVatìons^5 ^P"15 >a tout 'c ricins du iour assigné «iu défendeur pour rel-

dedespensuc pondre & la consultation qu'il auroit faitpoury defíndrc.-tommc ils

seferont par ferokntdeusil l'Adiournement estoit ljbcllc , qu'au iour le démail

les Greffiers, deur conuertist fa demande en sommation , Mais si l'Adiournement

luges & C6- n c^°it libelle , cV apres la demande proposée , & delay baillé au de-

sclllcrs&au..fendear àautre tour ensuiuatu pour en venir.le défendeur en mefmc

treslugesor- iugemenr,declarcroit qu'il conuertist fa demande en fommation,lors

dmaires ou félon mon opinion ne deuroir aucuns dcfpens : tout ainsi que s'il eust

c eguez.qui fxit premiercmeuc conuenic en sommation: car le défendeur n'en est

aaronc don- . 1 r ,

né. le iugc, interelse. •

ment de con- Nc faut pafla: sous silence , que lss luges o par Icurt sentences re-

damnarion.^ feruent cómuntment àcux la taxation des p dcfpens.esqucls ils coa-

ìceux. aP° damnent par leurs sentences. M us quand ils déclarent leurs fenten-

iíorc 7. des s> . ., i ,

Atrcsts, tit.6.ccs cxccutoircs par deslus 1 appel interjette d icellcs , Us ordonnent

jirtcst 7. Etqueles deípens ftront taxez par autres que par eux : car en cecas les

par les Or- Ordonnances Royaux veulent qu'ils soienr taxes par autre que par

donnances Ccluy qui a domìé la sentence. •

précédentes ^* , ■

de Charles » ' <. DE

VIII.i f?).ar. ' n ■'. .

61.Sc tiançois I.if j f.cKap.7.art.g. se doiuent lesdits dcfpens.taxer, la partie présente, ou son

Procureur deuc'inentappellejcommc il feradidt cy-apresau i-Uu.desInst-forens.diap. 17. Au

restes , les luges n'ont de coustume de taxer les despens par leurs sentences , sinon que lesiiirs

dcfpens fussent petits &cogneus ,aínjlesfiut mettre par déclaration. jurcstdiiduhuicties-

cuc ioai de Marc 1 f »6,plaidaot Aligret & Vicudtíe^.n/tJdrexpejisÀaatnis &tt,t.*Tt. 5
xn.nu.if. , . • , _ • . . . a Cccy

ì , * ■ ■ .

• • • - - -î: . "1 .> J. . 1 >.r :. i. : . .;. . .
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DE L'EXECVTION DES SENTENCES

qui désire nt cognoiíTance , ensemble de la con

tinuation de la taxe des deípens, &: restitution

de fruicts.

Chap. LUI.

dejpens vuesots arreftee.

7. Commentse doiuent liquider

les dommages ejr interefls.

8. De taxation de defpens

dhomme ejr chenal en vo

yages^hommage àegaingpar

emprisonnement,cjr deperdis

tion de crédit par exécution

reale de biens.

} 9. De la liquidation desfruicts:

ejr comment lestimation di-

ceux se peut faire ejr prou-

uer.

i.Execution desentences confilie

en cognoiffance de cause ou

non:tjr leur différence.

1. Comment ejr en quellieu les

dejpens doiuent ejlre taxez.

3 . Dejpens ne seront taxez en

blocma'tsparticulièrementfur

lespieces.

4. Voyages taxables es defpens

quatre ou cinq.

j. Jguel doit eslre le salaire du

iuge qui taxe les dejpens.

6. Nefaut réitérerla taxation de

Oyons maintenant âpres auoir exposé la forme de don- pris des An-

ner sentences , comment on doit procéder à fexecucion notations où.

d'icelles. Et y a deux manières de ce faire: l'vtae qui gist ilPro«ueso"

1 , r \< ■ > n. opinio par le

en cognoillance de caule , l autre quinygilt pomt>ains tçXtc dé la L.

feulement en simple ministère & exploict du Sergent. Nous trai- 1.$. dits auië.

cterons 1

raierc reíïci

la premie

n'y a différence , sinon que les délais pour la procédure ne (oniivst. & iur\

baillez si longs qu'ils font en la principale instance. Aussi quan d^ /"»'>'*"•.

il y a eu sentence cn matière d'exécution . Sc que le tout est li-^'
1 . » 1 r aartol. m l. ta

quide , on la met a exécution par vn Sergent, comme la lentcnce c. jc

donnecfruífib. fr U-

t'ttm txpenJìsBrtr D«s. 18 f. Autrement la taxe est déclarée nulle, quand l'cxploict est fait sans

teímoins.Arrest du lé.iourdc Iuin liii.fí.tbuf.Truíf.dtex^ns.Uinn.ó' int.Art.\.g\.vn.n.%.fr 6.

Y a,

a Cecy est
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I [Quìefl]<rn donnée cn la principale 8c première instance. Et parce qu'il y a le

mineur^ayac p|us souuent condamnation de despens, &aucunesfois outteiccuic

ncauxdcspés v aadiudication de dommages & interests , nous parlerons premie-

eit adiourné rement des despens , puis des dommages& intercíh , Sc apres ce de

pour les voir U liquidation des fr uicts ,& des autres choses non liquidées par Us

'""•P1"^ sentences.

dusion • 1«" Quant est des despens , il faut faire adiotirner la partie condam- U

despens estas nec cn iceux à certain & compétent iour pour les voir taxer , & a-

taxez cerni- u -*c intimation au cas appartenant :[ qui est] qu'il compare ou non,

neur appellr, reri protej£ nonobstant son absence à la taxation d'iceux: Et si la

soiT^roccd'é p^tie adiournee ne compare au iour, 1c luge baille defaut au corn-

de nouueaui parant,& auec rout le profit :& veu iceluy,ordonne que touslesdes-

lataxc, quUptos seront taxez. Et faut que le defaut soit a [ donné au Parquet] &

mwrejll^ «j. Auditoire ,& non en la maison du Lige :& auffi les despens estre ta-

Parlemét de xcz cu '*Auditoire : comme il fut dictparArrest aux Grands Iours

Bourdcaux tenus à Angers , l'onziesme iour b de Septembre, Pan mil cenq cens

Van 1*04. trente neuf. Et pçoit qu'aucuns disent , qu'il suffit que ledit defaut

plaidans soitdonné en iugement, Sc que par apres vtuë la contumace l'on

lier'uest de- Pcut ^a'rc wxetle* despens tn la maison du luge , parce que le con-

boùté de sa tumax a'ya plus d'interest, auíîîque les Conseillers de la Cour les.

demande. raxent bien en leurs maisons : toutesfois ie serois d'aduts que les te*

[OmníMi] gCS inférieurs & Royaux ncpeuuent taxer én leur maison; Sc qae

urZ "'„',•-. l*oa auroit matière d'appel .- car il est toléré à Mellèicneurs de la
oblerueque . rr.r ,., r 1 v

ccrrainslieux Cour de taxer en leur mailon : parce qu ils íont deux commis ordi-

b Second naircment à taxer , auffi pour leurs trcs-emiiienteauihorité leur sont

iour de Sept, loisible pluíîcurs choses qui ne sont aux inférieurs. D'auantage,

imAe u communément apres qu'ils ont fait la taxation, ils la font commu-

au lieu lui f /i . »

dir irrt t »sj. Piquer au Procureur de partie aduerlc , pour jr dire ce que bon luy3«

semblera : Sc quxnd H prendcommunication , c'est autant que s'il c-

stoit présent: & lc met-l'on auffi présent par l'Artest du calcul des

dcspens,dont on prend l'executoirc de despens. Outra , il faut que

les despens soyent taxezpartìculiercment fur les pieecs, Sc non en

bloc: autrement la partis aduersc a bonne matière d'appel. Et pour

cestc cause, quand les parties s'accordent de quelquo somme de de

niers pour les despens ,& que suiuanr ce, lt luge les taxe à ladite

somme , il nc faut oublier mettte que c'est du consentement des

parties.

L'on aaccoastumé és Cours Royales taxer communément qua

tre ou einq voyages , Pvn quand c'est pour lc demandeur , pour

porter les picces Sc proposer la matière : Sc quand c'est pour le

défendcur, pour dsfendre Sc contester cn cause, l'autre voyage est

pour aller fairs Enquestc , Icticrs pour produire les tities , le quart

pour voir l'Enqucûe en publication , le cinquiesme, pour sair,e taxer

ics
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dcfpens. Mais aucuns de mcsseigneurs de la Courén baillent da- c 1.4.$;,^..

Uantagcà leur discrétion. Toutcsfois ie trouuerois bien équitable, w«w././«^.D;

que l'on nebaillast quelesdits cinq voyages: quoy que ce soit que

l'on en refrénait le nombre : car plusieurs parties ayanslàrzc con- luge est

U ìence , voyant qu il lutht d affermer par serment les voyages , en Ute le scrmét

affermeroient autant que l'on leur en voudroit taxer. Est requis de la partie,

que les voyages & consultations soient affirmées par. ;le c ferment uîtc- cV Bar.

de la partie, ou du Procureur ayant mandement spccialà cc : 6c rf

deit mettre le luge sur ces articlcsfeitee turamento ,dc celuy quiaf- dòit entên!

ferme. . • dre pour les

Aucuns luges Royaux auoient accousturné taxer pour leur sa-»°y»g« af-

Lire de la taxation , d vn fol tournois pour liure, de la somme de jsddades

deniers que se montent les dcfpens: maisceaeûc prohibé par Àr- penecquiest

rest de la Cour , & dit que pour le regard du temps & labeur mis à arbitrée par

la taxation, les luges sealement taxeront leurdit salaire : à fin que le 'c luge seul.

Juge.pour capter occasion defon profit , ne taxe les dcfpens trop ex- pr''CM^"^*

ceffiuement. . Sfrlloi.

[En taxation J e de voyages 1 on ne déduit point ce que l'on eust tffilL vtrs.

-peu despendre en fa maison,combicn quede dtbict commun fildoi- qiudtpumvir

ue estre deduict. Mais l'Ordonnance ayant à ce regard , ne baille que ^*w»ori«f»

, .s , , t u l BMrt.toiU.fiS

dix tols tournois pour homme &r pour cheual. frwrwr. c. de

Et jaçoit auffi qu es questions de maistre lean le g Coq ^question/^stf. fr [m

}C. soit dict, que s'il a ellé obmis quelque chose à taxer, par la taxa- exf.rap.statu.

tiondes defpcns , qu'âpres icelle faite &c arrestee , l'on pourra de- ^SfW*

mander taxe de ce qui aura este obmis.-on n en vie point de pre- é i,pr,p„a„.

sent.-& ne serois pas d'opinion qu'on le peu st faire : car âpres quel' dum%.iitM-

le est arrestee , elle passe en force de chose iugee , comme vue au- umS^Miudi.

tre sentence :& est à imputer à celuy qui a fait ladite obinission, f* ■P'ft"ts-

attendu qu il est demandeul , autrement n y auron lavnaií de hn à tt>i,tit.neb»ff.

piocez. .-i » T'»8. i» ix-

Vcnons t*«sdamn. fr

int.Art.j.gl.

d Par l'Ordonnance da Roy Henry I1X tffé.' Estais de Bloií art. xí3. les luges & Greffiers

«éprendront aucune taxe, ne salaire, pour tenir & receuoir les enchères , nypareillement lcs-

dirs Greffiers ou autres pour la distribution des dcniers:finon ce qui leut fera taxe par les lu

ges poux ladite distributjon.selon le labeur,nonobstant toute vsance ap contraire abolissant dé*,

a présent le stiled'aurunes Cours par laquel les luges & autres Officiers i'icelles prétendent

leur estre permis en taxant desoens.ou frais deliurant deniers d'enchère on œnfií'c ation.se pa-

jer à raison d'yn sol oju autre somme pour liure ou escn. P.G.

.-. E» tuxtti n. J Auíonrd*huy les luges taxant les yoyages selon la qualité des personnes , &

ceste Ordonnance alléguée par imbcrtcst hors ÍTsage , car toutes choses sont hors de pris,

« Cecy est pris des Annotations. '

tahtr tn Irtfl.Tit dtftn.hm.lit, ' .••.:*>;<.'<<

d Ccsy est prii des Annotations, ^



VraïïìqtteCiuiU & Criminelle,

ruCelaestti- Venons a preseiuàU liquidation des dommag«s & înterestï. Et.

ré des mel- prcmiererncnt il faúc Ici bailler par déclaration par le demandeur , &

dons*"""»* Pu's ^défendeur baille diminutions à rencontre de ladite déclara-

T«»-3- Trait. tion,puis le demandeut fa réplique ou refponce.íe le défendeur sadu-

de exp. d»mv. plique ou cônere respohee. Ge rait,Ie tour est mis par deucrs le luge

O" ">'■ d*- ' • pour en ordòtmcr : lequel s'il voir là matière disposée , appointe les

preMrOrdó" Pirt'cs eft préuues ,'& stlle se peut vúider sans pre aue il la vuide. Et

náce de char foúuentcstois les parties voyans la matière estre fubieue àfaht preu-

les VI. art. i. oèjpouroburcr aux frais de sinrerlocucoire,prcnnent appointement à

ce qui faidlafairCpreuuei £t régulièrement telles matières ne four vuidtes fans

lurC^ili preinic de tcsmoirìs.Et n'e-w est le demandeur creu par ferment,' cora-

5 1. nu. 8. F/»- me des voyages & consuls uions.VTay est qu'aprcsle procez de dora

is m $.eur»t. mages 8c inrerells mis en dioit,l? luge ex o0iioy ordonnera que le de-

htjli: 44 *&. m^ndeur sera ouy fur certains points cV articles du proetz ,8c l'oyra

misimi surTcstimatwrrde sesinrerests en bloc & cn gênerai , fçauoir est à

i Glèjs* inl. qncjle fomna'e il estime toús ses imerests:Mais le luge par l'appointe-

vn.C.deftnt. ment , par lcqu^I il ordonne que le demandeur fera ouy surl'cstima-

qtâpntequ'ji tjon<jefdirs inrerests par son serment, doit taxer 5c déclarer la somme

'bi'r 'oií íl dit ^c deniers, sau dessous ] laquelle le demandeur ìurera & estimera sef»

que quenï dits inrcrests.Et s'H le oy t par serment fans faire ladite taxation Sc li-

«nagistpoar nu'tarion .lapartio aduerfe aura mariere d'appellrr de la foiitcnce,qui

vn delict co- fera donnée âpres lcserment. Et pour et Ile cause seule fut dit par U

ou force que C°0r te Wrlemeat à Paris,qn'il auoit esté mal iuge par le Preuost de

les donîma- Paris Conseruateur des pnuileges Royaux de l'Vniuersitéduditlieu,

ges & iute- quoy que ce soit fust mile sa sentence au neant:& cn iccllc amendant,

rests sôtesti- [x Cour ordonna que le serment feroit deferc au demandeur au deí-

CcrnMoNk la ^us c*l'?a*ne femme de deniers , Sc estoit question d'vne rcintegra-

paitie. Mais ™on internée par informations de meubles estimez à la forme de dix

Li-dtuic. £»--miMtitres , entre certaines personnes de U Rochelle, & n'est 1c defen-

manut smiul. deurs appelle à voir faire ledit fcrmcnt,& n'en a communication.

403. net que . /*» -

cela s'entead

quand le de-

Jict consiste etni:lict saittJí perpétrs. ïtc ts >í>ea<!m!Jsnm. La condamnations des dommages Sc

Wprests procède presque de Vaction d'iniure». Si aucun appelle son debteuc, ecluy qui ne lu/

doit n cii , I peut ostre soiiucnu cn action d'iuiurcs,/-inM"/«- fivù> fir iniunam-H.dt i iu~

.WMí.'R. p'ví -forte raison celuy. qui par force occupe & détient les Biens appartenans, à qucl-

qtfWtl.afUdktbtmem, i.fiquir,ttr*.D.dt iniuri'n. Or,ca telleaíhoa á^'iniures on défère le sci-

. .merit à celas *uii a souffert. l'iviure. G'.*f* in Limunuruv: l'.D .eid.tit. Et u'çst pas le défendeur

apprile pour voir faire le scrmenrçn telle matière : si ne luy serafias communiqué ce qu'il au-

fz dict& declaré.Mais le luge peut atbiucr 3c taxer la somme iniques - laquelle ìl scia le ser

réeut l. t-idt**» f ivÂrt.Djdi imjinmiar, -.Etpour ceste cause telle taxe &. modcratioiji afant

c;cnj:orçs



"DtM.ltâHlmherf. Liure

I- Ên taxiticín de dommages cV interests on taxe le salaire de I'hom- k Ccty est

me & du cheual qui à esté enuoyé pour faire les veyages taxez en la pris dcs an~

déclaration de despens : & poiircc quand on fait Article dudit salai- noíPtlon1S

i i i . * i i r' > * v ■ i , reste par kílil

rc en la déclaration de deipens , le taxatcurmet fur ledit article , re- 0n taxe qua-

seruttur in damnis & mirtjfc :-car*nla taxation de despens on ne clieuauxà

taxe que la despense de l'homme ôi du vhcual : & despí nd l'on en- vn Coi>s«k

cores d'auantage qut Ufiics dix fols baillez par ('Ordonnance..Îmw'í^A

[Auflï quant aux interests J proa-dans d'empriíonnemcnr ou de- etrsii."fUp*t

temiondc 1* personne, y vient ce qu'elle custpeu gaigner certai- Arrcstdun.

neraentdcson mestier ou vacation , si elle n'eust esté détenue , non M>rt,f»'il

pas tout Cí qu'elle cust peu gaigner de gaing incettain ; comme fi sut. ..old°nné

vn marchand diíoitquil curt raictvn voyage en Flandre & y cust taxéeudefpcs

mené des marchandises , où il eu st peu gaigner grand'fomme de plus de qua-

detaícn :car cest intertst est trop eflojgné £V extrinsèque ;auffi il cust ttecheuauià

peu aduenir qu'il eust perdu. Mais y viendroit bien ce qa'd eust peu Sci8neur

gaigner cV a accoustumé gaigner communément de lion train de qualué" que

marchandise: comme pour 1c regard d'vn Procureur ou Aduecat, c-tCoiv.Rehuf.

il vient ce qu'il a accoustume gaignorensa maison : & ce estatbi- Tr"9 '*"

traire, tellement qu'on n'enpouiroit bailler autre reiglc. Mais es îSwfi* ^

dommages 1 & interests de l'cxecution reale de biens ( n'y vitntl'inte, ^."ll'niclti

rest du bon famé ou crédit perdu : parce que ce est m trop esloignc, 7-8.s.r.G.

& qu'on ne peut ce cognoistre perceptiblement & certainement: 1 î*«''

car il peut y auoir autres causes pour lesquelles ledit crédita esté vo"^'"^

Per^U' Annotations

f. [ Reste à traicter] n de la liquidation des fruicts» Par les Ordon- f,ui sont fur

nances dernieres 1 5 39.atticl.es $8.5) 9.1 00. 1 01. 102. 103.& ìo^eftdit la lo7 Y"'íf*

qu« celuy qui est coadamné à rendre les fruicts est tenu de les bailler * """"

pat dcclaxation » & icelle affermer pat serment centenir vérité : & coaserecee3

. -, j. , , ' outre du droict

■ r - , François

! Cecy est prins des Annotations.

m L.fl sttriti* § cumptr venditorem.D.dt ÂB.mftiJ.ncoies que subir in l. vn. C. itfnt. qxt pro

et^uod int. estime que le demmage extriufeque est consideréen l'action qui peut estte inten

tée ciuilemcutjCombien qu'elle procède dedelict oucrimc.P G.

[Rtfteàtra$3er]Dcs estimateurs ou appréciateur & de leur deuoir. Voyez du Moulin fur

la Cousturnc de Paris $. 47. in vtrbt ledit des Prcud'horpmes , nuw. 7. & en la Conférence da

droictFranjois,l'Annotation fur- laloy frtù* rer*m,«d l fa'.cidtaw.

n L'Autbeur auoit inféré l'Ordonnance 1 5 ) 9. art. $8 99. 1co.101.10t. 10j. & ^04 és ab»!

noutions : laquelle il rapporte icy au texte François Otim , les fruicts estaient deus in cen/r*- '

Hum to afidei à umjort mert l.mtr»,§.in tont fd-iD.dt vfmr Barttl.in l Luc us. U.dtf sitil.ftuclur.'

ÇLdtact.tmftÁ fiiiusftm, §. i.VM vtrb. t'-l. In tmttráUtihm nuttm (Iriâi hmt tt.it wnpírtlitisctti.

t. ftau l.cumfundtu. Sictrt. l.videamm, §. Si rtiontm- D. dt vsurit. arrest à ce propos en matière

de reiraict. , du »rv iour d'Aoust 1 f 3 j. recité par Rcíuff. Tt*B. defruclib. At. 1. gUft. vn. num.

x. j 4.f.<^ 6. Aureste 11 la partie ne veut pas donner dedans certain temps par déclaration

les fruicts selon lafcnteoce, le demandeur peut pat lemoyende la contumace de f* partie

faiic preuuc des fruicts . /• 1 . & 1*1 0 C, de Mit.iur. Et ne ponrra elle au contraire informer '

a;^> lu\ litant l'calcracotscs reproches referaez contre les tefraoias produits^ cxaœincî

• > 4



544 PnftiquêCiuile & Criminelle,

Arrest donne oucrc Jfó première assignation apporter les comptes dt recçji-

bte^du D^," te, papier & baux à fermede la choí"«»diugc«: & âpres l'affirmatioii

rnaine lc i». susdite fera tenu «le cendre les fruicts dedans vn mois. £t néant-

iauc JcNo-moins.pout ra.lc défendeur faire prcuue de U plus grande quantité

uemb. 'f^-^ 7aleur des fruictj :& U partie condamnée au coatraire dedans vn

^'^^g^fculDelay péremptoire , qui fera arbitre par lc luge ou exécuteur

7>*ct.</</ri»3!desentenceouArrest.Etouilfettouuera par Iefditcs preuucs le dc-

<y#/«rw« «*- fendeur auoir mal 5c calomnwufement affermé, & leídits fruicts fe

lìitut. Art. t. monttrplus qu'il n'auoit o affermé , fera condamné en grosse amen-

gUjf.vn. r,*m. ^ eaucts [e Roy, & grosse raparationenuers la partie: & fembla-

o Arbitraire, blemcnt le demandeur qui fe trouueta aussi auosr calomnieuse»

Rtrujs.Traï. ment insiste à maintenir les fruicts plus monter , qu'ils n'auoienc

defrua.& H- esté affermez par ledit défendeur. Et à ceste fin en tous sièges Ro-

k™m "-^Jr aux & ordinaires p généraux & particuliets [ se fera rapport ] par

wìc^rgumï- chacune semaine de la valeur & estimation commune de toutes ef-

fo/.i.D. dtn pecesdegros fruicts , comme bleds, vins^ foins, & autres semblables

««J.Parccqoe pjrles marchands faisans negotiation desdites espèces de fruicts:

h peine en qUi feront contraints à ce faire, fans en prendre aucun Lilaire, par

Fraccestar-* IrL - ' j r ■ j r •/

bhrairc.mcf- mulctes 8c amendes lans priuation de negotiation , emprilonne-

mes pour le ment de leurs personnes, & autrement à l'arbitration de iustice. Et

pariure.conv feront tenus Iesdits marchands d'enuoyer par chacun iourde mar-

bien <hk áe c^ ^eu^ ■ J'entr'eux , qui à cc feront par eux députez , & fans

droict il toit n ii i- À ct. i n- r

puni par plu- e*"e autrement appeliez ou adiournez au Grcftc de noídites ìuril-

fícurs peines, dictions,

DD.in l.x.C.St rtb.ertd.t»f.i»$.itanstquisptstuUnie,I»n.dt aS. Et nostre Autheur adiouste que

la raison.de l'Ordonnancc est. ne via piriuriis a[eriatur,hoc enim inh.-mar.um ejfet,cìim i/ges ftritt»

riafuaitntj.t.in fiv.C dt caduc.ttlltndis.

p C'est art. loi. a lieu en toutes autres iurifdictions , ou il j a marché. Ainsi par Arrest du

premier ionr de Féurier if4i.futenioinct à tons Baillifs, Seneschàux , Preuosts , & tous au

tres Juges de garder l'Ordonnance, & prendre la preuuc de la valeur des gros fruicts fans

plus inrormet par tefmoins , ou accorder de Commissaires pour l'cualuation & liquidation.

Ccst Arrest est cotté enquelque lieuxdu f. iour de Feurier i Í45. en vne appellation du Bail-

ly de Beauuais, contre lc chapitre dudit lieu , fur la requeste présentée par M. Ic Procureur

gênerai. Et par Arrest du 8. iourdeMars 1 {64. dcBreraignc fut commandé aux luges du ref-

ïbrt de Breraigne, de garder les Ord. disposans fur lc rapport de* gros fruicts & autres espèces

vendues:sur peines des dommages & in terefts des parties Glojfa& CD. m Kmh. quai aâie-

mtC.desancs.EerUf.Reluf.Traii.defrufíib.r^ilhr.rest.An.í.gl.vn.nu.y.art. t.glof. -vn. nn. 9". Au

tre Arrest du 17. iour de Noucmbrc 1 f 9 1. donné à Tours le Parlement y séant touchant le

lapport des gros fruicts par les Marchands au Greffe dcFayela Vineuse subalterne ,»ù y a«

aoit gros marché ordinaire , fur vn appel íarcrietré du Bailly de Saumur ou sb n Lieutenant,

entte Pierre Dequincl demandeur, Pierre Poissou , Laurent Archcmbaut & consors défen

deurs, recité aussi par Choppiu 3. dcmtrib. kndtga*. fart* 7 Jit. f.»nm 19. A u reste par Ar

rest du 4 iour de Dccembre tf-ij. en Iagrand chambre, pour lean Tremblay contre Iran

rayc, jfc iy.Fcur.1 f 5 4. fut dit mal iugé,par le luge quiauoitcôdáné vne partie à pay;r la chose

au plus haut prix &: estimation qa'ellcpouuoit valoir. Desquels Aírésts il estime l'arriclc

yi de nostre Ordonnance I } 39. cstrc tiré. Tttn. i-tra.î. de fruit, ty tH.r rtjl art. t.ghjs. •vme.

nsm.



De M. leAn \mhert. \j*rt l. 3 4 y

dictions ,pour rapportée &«ntcgistrccje prix pat Ic Greffiet ou son mm l% Etsi

commis qui sera incontinent tenu faire ledit registre, fans aucune» ne lés doit

ment faire feiourner n'attédre lcfdits députez , & fans cn rien pren- adiuger , s'ils

Ure. Et par ledit extraict du registre desdits Greffiers, & non autre- ne. d*"-

meat se prouuetad'otefnauant la valeur & estimation desdits fruicts mad"' estî*

j-a n. a. r > n i perceus auac

tant en exécution d Arrelr Sc icntence, qu autres matières ou u contestation

gistappreriation. Et si en execucion de iugement ou Arrost est te- en cause, S#-

quise cognoissance de cause , pour meliorations , réputations , ou '"'> aPr« > l-

autres droicts qu'il conuiendroic liquider ; le condamne fera tenu

vérifier oc* liquider Icldtces réparations , niïliorations , ou autres ^difb.

droits, pour lesquels il prétend rétention des lieux & choies adiu- Arrestà ce

gces, dedans certain bries delay seul & péremptoire , qui fera arbi- Pr°pos du i }

tr'éparle luge .selon la qualité de 1a irutiece ,& distance des lieux. J0"/^,1*"1

Autrement à faute de ce faire dedans le tçm ps, & iceluy e/clieu/fans Ican André

autre déclaration on forclusion seront conttaints les condamnez & Nicolas

eux désister & départit de la iouyslance des choses adiugees , cn Laync. Re

baillant caution par la partie , qui aura ob!tenu,de piyer aprej liqui- ^^'^"kl'

dation qui feroit demandé par le condamne1 : laquelle liquidation aú. &

il fera tenu faire dedans vn autre bref Delay qui luy fera prefigé par rtst.art. i.g'ojs,

le Iugt:& neantmoirw fera condam»« emiers le Roy cn amende , Sc v- G'

en réparation enucrs la partie pour la retardation de ladite exécution ^'/\T\™f~

félon ies qualitezque dcflus,ainsi qu'il est mis en l'Article 07. des-"^'^^^"

dictes Ordonnances. Outre par lesdites Ordonnances Article ^4. receuà prou-

dit, qu'en toutes q matières reales petitoires & personnelles in- ucr le con

tentées pour beritagcs,& choses immeubles,s'il y a restitution des ^^c',ait^

fruicts, ils feront adiugez non feulement depuis contestation eh

caufe,mais auíîì depuis Ic temps que le condamné a esté en demeu doitestre

rc,& [ niaauaifc r foy ] auparauant ladite contestation , stlon tou- erea à cause

tesfois l'cstimation fcommunc> qui se prendra sur l'extuict des !*f la íoy fa~

* » r. -rt clique qui

. Rcglstrcsquipoleàrtt

■ instrument.

Etfuioaut la practique Je France se faudrait pouruoir par inscription en faux,

q Ccste Ordonnance «st generalc , 5c oste toutes les distinction! des Docteurs , qui estoienc

íuiuics auparauant icclles. Eu matière possc-ísoire on ne condamne point ordinairement à

rendre les fxuicts,ains à restablir , Sc aux delpcus , dommages & interests, fous lesquels mots

font ncantmoins eomprins les fruicts.

.-. W^uu/tiji •iy.jToutesfois cn France cela n'est obserué edrame a remaiqué M.Bordin.Si ee-

stc mauuaîfe foy tfest marifestement & oculairement prouùec & aueree,cat s'il y a lc moin

dre doute du monde,& que la vérité de ceste raauuaise foy ne soit claire Sc bien cognent, les

fruicts nc font adiueés Uiiuant la commune disposition de droictque du iour de la cause có-

testee , prmrce que de ce temps la nous présumons Se rccognoiflbns la mauuaise foy par cer

taine raison de droict.

r L. certtim.CtdMreivind.ó'iii DD . /. ftdér fi commiJftrii* §.fi ante tittm co»ttfiAtam. D. it

feijier.

( Prtti* rtrum nvt tx tfi3ioue nu vtï.iu.tfingnloritm^ed commm'utr fmi»ntnrjí,fiftnti D. ad

. y. . . : • Y S



5 4^ Pratfìqtte CiuHe & Criminelle.

i KfAil. pri- Registres desdirs Greffes des juridictions Royales c & ordinaires:

ttm < 3 ■D-'"' comme dit est. Er ce quant aux exécutions de sentences qui gisent

trui» rtrum .. ' . . ì;.

qut vsiu m ge num pe'uim -5 , nit tgneramui »lij atque alï*ìn mliit loci< esse , annìs f$n£ulh

fiai muttri : Su.tr» ^ . dt Bentf. Vrelium Cfi'tsijue rti pro tttnfei*^ tst-

t Es articles idl 103.& 104.de l'Ordonnance r jjy. !

DE LEXECVTION DES SENTENCES

qui ne gisent en cognouTancc de cause , & dans

.-. que l temps les Hunlicrs ou Scrgcns les peuucnc

mettre à exécution.

Ch a p.

j. Toison de la suitte de la ma

tière des exécutions de ftnten-

ces. .

z. Sentences doinent tíîrt exécu

tées dedans l an : autrement

font surannées & faut auoir

attache du \uger

f. Refcrits du Prince ou lettres

Royaux aujp ne durent qu'vn

an : & conuient obtenir attache

tn la Chancelle) ie , oh relief de

furan.

4> Droicl ciuil interprété.

f. Condamnations des debteurs

données de leur consentement, ;

LIV.

neseront denneesau Greffe.

c\ Le luge ne signe les appoin-

tlemens par luy donnez,fur Je

champ , & tn Audience : ains-

feulement les Dìclens des sen

tences.

7. Exécuteur de sentence , comme

doit donner fa sentence sil tjl

deu du bled.

8. Sergent- doutent faire com

mandement anx condamnez,

à payer ou bailler quelque

quantité de derniers «h autres

choses.

sentences au-

íoutd'huy

pcuoent estre

miles à exe-

Arlòns donc de l'autre manière d'exécuter sen-t

tenecs : laquelle gist en simple office dc Ser- *

gent- Et à entendre que [ toutes sentences]

doiucnt estre mise à éxecution dedans l'an a

par le Sergent : autiemcnt eduy, contre le.

lequel on exécute, a matière de s'y opposerA" (ì le

Sergent

cution aptes

Tan 8c ne íuiuoospas ce que dit icy Imbert,parce que l'Grdoanáee de Moulins*! ré 6.art, jj.

4ie que des Ion & à l'ioluQt de la coadajmuÚQo dtwucc ca dernier itúgrt , & du iour de fa.



pe ìi.ledMlmbert , ilm \.

Sergent ne-le 'rèçoie à opposition,ou qu'il pafle outre nonobstát la- prononcia-

dite oppositíó,& sans prciudice<d'icerle;il n'en peut appeller.Où s'il fe" ac"

en appelle de plain l'on poutr* faire conuettir son appel en oppo- nedroit S"/

sition : comme sera die cy âpres au second liure , b mais lc remede pocaequesur

pour à ce obuicr , est de prendre prouision ou mandement du "íuge» *cs biens 4»

qu'appelions Attache: pat lequel le luge qui a donné la senrence, C^ape'ji\ct

donnera en mandement dè ta mettre à exécution , " nonobstant inexécution

qu'elle foie surannée* aiiecqucs ceste clause, toutesíbis de bailler du jugement

iour& aclioumemcnt en cas d Opposition , pour dire les causes d'i- en Arrcst par

celle. Et combien qu'on ait accoustunVe mettre par lesdtM mande- ,uy °1>'enu-'-

■a . . c- i r ' la ««naPansIc
mens quel on n a peu taire exécuter la íentence , obstant certains IO jajnM

cmpcschcmens & àffaires,routesfois s'ils font niez, n'est mesticr en mí-premic-

faireprcuue aucune. Et combieniqUelácohdenination soit b-al-re dcclaratió

lec du consentement des parties , ce nôuobstant il faut c «radies1

pour l'executer âpres l'an,& receuoit la partie à opposition : corn- potScquc fur

me il fur ditparArrest és Grand.Iours d'Angers , lc quatricsine ks biens du

iour d'Octobre, Tan i f 5 9. «r il ennuient entendre, qu'en France, códamué au»

non seulement tous mandemens ou sentences de luges, font an- fc/aV*? *

naux,fçauoirëst , ils doiuentcstrc misa execucion ded-ms l'an & ja

: > ; . . ì »_*.' 1. .1 ■ : • *• ■ • '■' '■' "■ iour de ce. si elle est

confitmee par Arrcst.ou que dHcellc n'y ait appel.Voyci Monsieur le iMaístrc au traicté des

criées chïp.j^.qui dit qu'vne sentence ne porte hy pothèque que du iour, de l'exccutiQn, Sc

que celuy qui a iaiíîStest lc plus diligent fera préféré à tous les aucres ppposans de sembla»

ble qualité:commesicn vertu d'vné sentence ou Arrcst l'vn a faisi,3é les autres eh vertu d'au

tres (etéces ou Arrestí,se font venus opposer à ladite saisie flr criée. Celuy qui est saisi parce

qu'il a esté lc pluS diligent fera préféré aux autres. NeautmoinS le contraire s'obseruc corne

appert pat l' Arrcst donné en la difeu/fiorj des oppofans aux criées de la reirc & iScignçuric

deGpix au mois de Fcurier l'an mil cinq,ccns cinquante huict, par lequel fut die «rue celuy

qui auoit fait saisit ?» vim iuiicati , seroit mit en órdre entre les crea'nciers hypoctaciircs du

ioutde la saisie jy tx eo die h tbúit p'gnie £rittriùrn,1k. ses'áutres creáciers deputs -furuenus op

pofan9 susdites criées en vert» d'autres Arictts;fonrer»ces ou iugetnens furent tn\s,in;tr ptr-

sf»*Uf, & fut ladite question longuement dispu,tcc,ceu.ï qui furçnt de l'Opiuió 4e l.'A.itest.fó-

detent leurs aduis fur la loy t..e.?«i potit-tsin pignot*. lylais il ne se faut atrester à cest Arrest

par ce qu'il c'I contraire à l'Oidonnancé (ufdicc.Papon au titre des criées est de cestaduissSc

dit que ceste dispute est superflue tfeu: POrdohfián'ce. Ncintmoins Guenois fur ladite Oidó-

nance fait ceste opinion erronnfe.Keuenant à aostre première thofe puas que ta íeutçrtcç por

te hypothèque du iour de-la prpra^nbiatrprt .lelfejïp peut élire prefcijipte que. par-trente ans,

flt ie J'ay veju ainsi practiqucr.a Bou|dçau'x,U ojr ,a puise apparence qu,"il faille requirc'Iss sen

tences ád instar des lettres ìoyatlx óii rèfeript àÚTtiuce , fuíuaat lë,airc: d'Imhert ,.toutci»

sois a Paris âpres ranVòb^rendattatîïc du ÍHgePí' : - < ' t R , ^ '■ . n. 1 _^ v. , .

a Dí itreti»c*ï.<j«*r.ti.D* offc.iel.-g.ry B $rt. !h t \:$.pt>m:tt t:tr. ">.</< aqt$ • entier âft. Th-ì. in l.

Krr.ejlHm tit.it lit.tu!is.§.ittm littn.Rtbuf.Urí.i.'raÚJtstnttnt.txtii t. *rt. j.gh^ 1 1 n. 5.0 6, .

Mh.vti.gL\.7!U.i6.n*8.dtlU.ciuil.>rt.i(,.zl.vlt.n<im.+.'? u&tr*3.á rtrcrip-. in p&rs»t.nnm.17 1 .

Gela sert pour aous apprendre commet» ìtífù'fcGtát diuysjtfcr^^sk^í' tkrmqut txtr.

d**»scjiptÌ!,Cz doiucntacc4ínmodci^ii«»ftt€;Pjractiqr»ey>) ,,l1i>.\\. U.-** " .iw.t.ivr«R»i «•

Chap. 1, r.-.jii./a. />"j ,1 uh j vi>hi% eí os ■jf!t'j jí ixip >i uisn >\:ï\ (oì -niìì tì'O-) 5^,1 1

Cecy est pris des Anno tations. ,4i«r.^.W i,d. i:.í^'*fc..ni ' :» «'> 1 3 .w
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■-• tour de l'impetration d'iceux:mais aussi cous refcripts du Princes

d Voyez cy ou lettres Royaux , ainsi que cy- diffus au commencement de ce

^8 de M 'iurcnousauons dil desmandemens de Debitii,à octroyez tant pac

des Inst. Foi k PtUM , que par les luges. Mais quand cídites lettres Royaux

icnses. non executees dedans l'an & iour on peut auoir vne attache fous

cL'actionest contre fccldela Chancellerie,pourlts faire mettre à exécution,

personnelle, commc on fajt fcs attachei qu'on obtient des luges. .• & lors IcfdU

ie ans,"'fient; tcS lct«cs ont pareil effect.quc si dedans l'an fie iour elles eussent

CM» prt[,fip. este mises à exécution. Et ainsi deuons entendre le Droict , qui dit,

30.-WÍ40.*». que les refcripts du'e Prince ne font annaux aias ont force perpe-

Pat ainsi ces- tue|[e sçauoir est selon la nature de l'action qa'on intente , par

lent toutes ' * , r , >

les disputes iceux. Et parce que combien qu vne lentence donnée du conlen-

desDocteurs, tement dudcbteur.ne peut âpres l'an & iour estre mise à execu-f.

in l. áDí<«> tien t nonobstant l'oppofition du debteur , ains faut déférer k- l'op-

?'* jj?' * J* position,comme il fut dit pat ledit Atrest d'Angers : la Coustumc

de ìxecut.'stnt. n'est pas bonne neseure de passer les condamnations des debteurs

§. bnuiitr in au Greffe d'vne Cour : ain est beaucoup meilleur les passer par dc-

x.f*rtt<>i>erit. uantdeux Notaires Royaux : car on ne peut exécuter la sentence

* ou condçranation donnée par le luge , nonobstant l'opposition

deífoHs.chap. aptetlfcn & iour , n'auffi au dedans l'an cV iour si le condamne cn.

70, ,appclle,sinon qu'elle foitde celles qu'on exécute passer les Ordon-

gLes srnten- nanecs Royaux, nonobstant oppositions ou appellations : mais

ecî sotcom- vnc condamnation reccue par íclàits Notaires , se peut toufiours

uirtrumís^u iufqu'à trente ans exécuter , nonobstant oppositions -ou appella-

thcntiqucs, tions quelconques ,& fans preiudice d'ic.elle , quant à la garnison

Vaul. g«/Î. in de main de quelque somme qu'elle soit , ainsi que cy-dessas fau

l.poftrtmiud*- commcnccmcnt de ce Hure nous auons plus amplement déduit.

iui.mc *bfur- V auantage , communément g telles condamnations expédiées au

dnestextensit, Greffe , ne font données par le luge , & est certain qut:1c Greffier

*rgim*»to , l. n'a poissasec de condamner, ains seulement sert d'vn teímoin auecT-

finatHfiofrh». le luge , qui en vaut vn autre: au moyeu dequoy les appointemens

gl.inl.obtsa- pardeuanteux expédiez ront foy , comme deuant deux Notaires.

iitr.um. C. dt Mais n'est mr ft: t-r que U luge signe les appointemens ordinaires cn

pr*diii^r*lHs cause , ou -autres appoituemens qu'il se donne furie champ ains

C$4 W ftp^*'"'? ^cs B*«ors.^eVilhaMeres qù'íl a appointé en dioictfe-

foJfVide Ac-^on rOrdònna'ncc^aìhsi que cy b dtssuì a esté dict.. Toútesfois on.

*»'[•& V**l. doit entendre , que l'on peut bien âpres l'an faire adiournet lapar-

dt cp.ìn l. tic en exécution de sentence par deuant le luge ,fàns le mandement

ÎTÍSÍ susdit-pu$:Ytln. m ■ ■ .■«..•-

V c -m etnne 1 in. 1 4.»!. txtr. d* eânstit .1» statuts - inú t:mt»vni ttntMrihfi- txttnfte. BnU.in l. m«~

ximum-viiiumS J» natw.li .L'office du Greffiesf ne consiste en iunsdiction, 31ns est piins par.

k luge pour faire foy seulement de se qui se passe en la présence du Iugc.NíMí» in tuf.

niamtentr*. Y>t prtb. éxtr.1** inUêd»itio)'OJ$ nàffktHk, ■* ••-/,.'.. ;

rï Cbap-jeu & ;i. cy-deslu:.
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susdit.* car lors la partie peut alléguer toutes ces exceptions pour

l'empcscher.

D'auantage > il saut bien regarder ce que contient la sentence,

voire qu'elle gise en cognoisiance de cauíe:car comme quelqu'vn

fut condamné de payer certaine quantité de bled, & rut par l'txecu.

teurde ls. sentence condamné en ('estimation du bled, ii rut dit mal

iugé par ledit exécuteur reomme Monsieur Bohieren ses Décisions

8. 8c Arrests ds la Cour de Parlement,qnestió 68. Sc le recite M. Rc- .

buffeau premier tome de fis Commentaites fur les Ordonnances \°a nePcut

„ r s ... \t • ic j - i> • talre aucun

Royaux , fueillet 575. Mais U faut entendre qua 1 exécuteur auoir commande-

condamné fn l'estiraation du bled , auparauaor qu'ouyt les parties medjjjpfn

fur l'cstimation du bled, & que ledit bled fut apprécié» Car si les rnineTír sinon

parties ouyes , le bled eust esté apprecté.le luge cust bien iugé con, ™"dcUsoa~

damnant cn l'cstimatió prouaeedudit bled :car la sentence,ou clic curateur,

contient condemnation du payement de quelque somme de de- Baid. in *Ai.

niers , ou autre quantité. Comme blcd,vin,& autres choses sem- ** Íf-Liì*-

bles:ou rtstitutioii de chose mobiliaire ou immobiliaire , ou con- gj^tt^

damnation de faire quelque chose. Et si la partie est condamnée à inUefrtiUmù

payer ou bailler quelque quantité soit de deniers ou autres : le S cr- D.de »nd.tut.

gent à la requeste de ctluy qui aura obtenu lafentence , fera corn- ^oa&ie IV-

mandement au condamné qu'incontinent & fans delay il ait à bail- ^^j*

ler & payer ladite quantité : &ce en personne dudit condamné , & mens,

prefens deux tesmoins,ou par ceduls auecques inionctions , comme -k chap. 4-

nous auonsdict cy dellus au commencement de ce liure.

DES EXECVTIONS DE MEVBLES

vente ôcadiudication d'iceux,faicte

par le Sergent.

C H A f. LV.

i. Coujîame de Poitíotf an

cienne.

i. Ordonnances de lan ntil-

cinq cens trente neuf. Arti-

t

de 74-

interprètes.

j . Coufiume de Poiftou con-

ttrnant Us executiens.

>{ C'est
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aParla cou- [SSí&SHt T si Ic condamné est refusant ou dilayant payer scion

stumede Poi (^l^rì^) la Coullumt du pays a de Poictou lc Sergtnr doit pre-

ctou nouHcl- ^'l^í^î miererwent saisie les b meubles , dont plus facilement

ince art^is" fíltv^ on p°urr* recouurer deniets : mais par les Ordonnan

te sergent ou ces dernieres,! y j 9. Article 7^.&75jln'estàpresét nécessaires faire

aucrc,execu- aucune

tcur, ayant .... .

ftins par exécution aucuns biens meubles par vertu d'vnc sentence , ou antre mandement,

les doit porcer au marché ou foire publique du lieu de la Chastcllenie où l'exccution a esté
----- . . y í t \ ■ ■ I11' lfl>r\ ■

i prix par J

sçauoir publicjucmeut par cry public en plein marché , le prix auquel lesdits biens ont esté

mis,Articlc 419. Et doit ledit exécuteur receaoir les encheresqui seront faites ledit iour, te

és autres iours ensuiuansiusques à huistaine,& tout ledit iour de huictaine , iusques à trois

heures âpres midy . , Et par ledit cry doit faire à ftauoir le prix,& que s'il y a aucun qui plus

en vueille donner.qu'il y vienne dedans^lefdits 8.iours,& il y fera reccu,Aic.4?o Et cependát

Je doit faire sçauoir au debtcur,& luy dire qu'il paye ou que l'on deliurera lesdits meubles à

ecluy qui les amis à prix & enchéris- Et derechef audit iour du marché ensuiuant de huctai-

no , ledit Sergent ou autre exécuteur doit mettre lesdits meubles en vente par cry public c'a

marché comme dessus,& faire à sçauoir ledit prixpar ledit cry ,& que s'il y vient aucun qui

plus en vueille donner, l'on les liurcra au plus offrant,!! le debteur n'est prest pour payer:&

n'est ìeuuis en criées dédits biens meubles aucun Décret de Iuge,Art. 45.1. Et ledit leur de

huictaine,ledit Sergent y receura le plus offrant.iulques à ladite heure de trois heures,& non

plus:& si ledit debteur y vient,tout ledit iour , il fera reccu en.payanc la debre pour laquelle

a esté faite l'cxecution.Et à faute de la payer, ou lesdits biens meubles feroyent vedus à plus

haut wix^que ne monte ladite debtc,le surplus fera rendu au debteur Art. 4 '5.. St la partie

pourfuiuant ne vouloir procéder par discution de meubles,pourra faire saisir les immeubles,

& iceux vendre & fubhaster , fans qu'il soit besoin pour la validité de hexploict de criées ou

autre saisi: & main mise de personne oa de bicns,raire perquisition de leurs meubles:m&it

suffira de commandement fait à personne ou domicile. Ce qui est icy représenté, parce que

l'Auth«ur cite les- mots de rancicnnc'coustume,& pour les autre pays on doit suivie ce qui

est prescrit par la Coustume des lieux ou 1 1:1 des Iurisdictions.

b Guid . P"f. q. 18 1 .ait txuulitntm incktt ri sejji ab immnbiiibui *nt moiilibus trtditmfqut ilt&imï

tjsectntraiuiitoTilintmdAtuminl.il UiuoVio §.»» vtnditiont. D. dtretud. Ftlin.ine. qutd mdcí-

\ult*ti*nem txtr.dirtiud.dit ausli que Alexádre de Immola, Se autres auroit tenu que cest ordie

estoit plus en faueur de celuy qui auoit obtenu te gaigné son procez,que du condáné. A ci

ste cause qu'il pouuoit renoncer à ceste charge & condition, que si on procedoit par exécu

tion ou main mise sur les meubles,qúe l'on prenne les moins dommageables , & non pas les

moins précieux,comme s'il y a de la vaisselle d'argent ou bien des cheuaux , il faut première

ment s'adresser à la vaisselle d'argent : Vide hrcurj.tjjr iartind.l* DiuoVic. §. in vet dit'mtt

~Bt re infic.AUsuer.in Vittxi.Tit.dttxtc.ér subhast.nu.S.& t + .Guidiïsf. q.y8.Nous ne gardons la'

Loy, qutd in hiridtm.$.tligtre.Y>.de frsÌM/.«&ains j'Qrdonnance 1 y f 9.Art.74.

[f'oultir «irojir.] Quand l'Ordonnance abroge quelque coustume elle «« fait mention,

comme il est aisé voir par l'Ordonnance du Roy François I.i y 3y.art.77. en ces termes que

toutes choses criées feront mises en main de iusticc : & régies par Commissaires , qui feront

commis par le Sergent exécuteur d-cfditcs criées lors qu'il commécera à faite lesdites criées

nonobstant les coustumes contraires.De cét article peut on tirer que l'Ordonnance qui ne

déroge parriculrercment par vne clause spéciale aux coustumes contraires.est iugee les lais

ser en leur force & vigueur : car autrement ceste clause ( nonobstant les coustumes contrai

res ) feroit inutile, ainsi le tiennent tous les Docteurs fameux , & bien que la coustume soit

souloimeaudroict-commun, & ac contienne siuou ce qui est dit par iceluy : l'ordounancc

n'est
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aucune perquisition de biens meubles pour U validité de l'cx- point

ploict de criées , ou autre saisie , ou main-mise de personne, CCI,see X dc

ou dc biens.Et iaçoit que ladite Coustume foitreale & de faict , & 'qac^ea^i7

par ce moyen le Prince par son Ordonnance ne isoitvcu lac vou- ímbert"

loir abroger, neantmoins .ie pense qu'elle soit tollue par ladicte Gucnois.fuí-

Ordonnance : car elle ne contient sinon co qui cil dc dioict corn- "antsonopi-

mun. Et ainsi que le Prince estveu pat son Ordonnance tellii le "oust''" 1

droict commun, aussi est il veu tollii la Coustume , disposant au- plus de force

tant que le- droit commun. Et s'il est fait commandement de que le droict

payer d au condamné [ ailleurs qu'en fa maison ] , c cn la ville il córnú.niror

peut requérir le-Sergent aller en sa maison aucc luy, &il luy bail- d°oiùs"eciA

Jcra argent particulier*

priuilegic,&áe faict nous voyons à nouuel aduencmer.t à la Couronne, cjue toutes villes &

prouinces obtiennent confirmation de leurs coustumes, statuts , & piiuilegcs , Ccqui n'est

plus considérable âpres, comme droict commun» qui ns sert que déraison en France & n'a

rbrec de loy comme lacoushimç. '
C Status* cumfinisuffi , fnnctpi <j»f i» ignortt , ntn ctnfimr ijs yt 'lc dirjgare,c. i ,D< con Vt.in 6.

D'auanragc l'Ôjdonnanccquaad elle veut déroger à quelque coustume , elle en fait men

ti»!),comme il est porté en 1 arr.77.de la mesme Órd.Mais quand vne coustume ne porte au

tte chose que ce qui «st ordonné par lc droict commun , l'Órd dérogea la coustume & au

droit commú,rf-t<*f',i. Ut» fiit.i/i é.Felin in cAp.nu.i <, .D' refcnpí.txtr-ì.Es pays &.prouinces où

telle Coustume a lieu,comme celle dc Poictou, la discussion de meubse, n'est point requise

ae nécessaire- Ce que depuis la derniere Coustume de Poictou Article 4 }'}. cy-dessus récité,

monstre cuidrmmcnt. / ,
à ParArrcst du 6 A urili f 40.fut déclarée vne exécution tortionnaire à defaut de comman

dement, Rebi'jf Ar<icul.i.g!ej].to.hU-6.(y 7 Trait.delitig.ot/ltgat.çrTituK dtfttent. cxttm. krt.

?.G 0/7.9.0M-1 ì.C'cst Arr.clf cotté par Papon liu.t 8.des xrrests ïit.r .Air.iç .du ìAiour d'A-

uril ìr+o où il cite vn précédent & pareildu r iourd Aur. 1 <iy.

[ K.llturs etttn f* maison. ] Madame la Maicfchalle dc laPalisse auoit fait faire comman

dement à va marchand. de Vandcncssc son débiteur touué sut la chaussée d'vn estang qu'il

vouiou pcs-hcr,de payer certaine somme à ladicte Dame.il respond au sergent , venez à ma

maison, où iesansseray, lc sergent,luy dit qu'il ne sçauoit où ciloit sa maison &!c constitue

ptisonnier.Ic marchand appelle Si rejeue àParu par Arrcst dóné és grands iours de Moulins,

du Mardy lîïicsme iour d'Octobre au raatiu.l'an ijj4.furdict mal. procédé, & ladicte Da-,

me intimée condamnée ês destens de la cause d'appel , dommage , & interests de l'empri-

lònnemcnt:c'cst Atrcst est cófotme à l'opiuion dc nostre autheur, laquelle est ires équitable,

lourtsíois il ne saur tirer cest Aricst cn conséquence , car si les sergents s'arrestoient au dire

de ceux qu'ils constituent prisonni -rs , qui n'ont autre intention que t.ouuer moyen d'es-

chappetd'entrc lcorrnaint,& les vouloiét crouc,ils les mencroient cn lieux où ils sctrou-

ucroient lcs.plus forts, ou efchappcroicnt par artifice, comme fit Colincau bourgeois de

BourdcauxVÎequel ayant esté constitué piisonniei' en vne plaisàte maison qn'il a à lurac prêt

Bouideaux , dit au sergent qu'il sailloit disner auantpartii : parce qu'il estoit tard & que le

chemin estoit long.ayant commandé apprester lc disner, pria le sergent défaire vn tour de

»CIyer cependant.ee qu'il luy accoida.apres l'auoit fait promener par ;les allées dc ce verger

il le ineine dans vn labyrinthe qui estoit dans vn pré enuironné de grands & profonds fofler

plcr s d'eau , faisant fane des promenades à ce sergent & records en ses destours, fore du

labyrinte retirant la planche qui estoit à l'cntrec, lc pauurc sergent fut bié cflôncc s'estât

reis dans vn grand labyrinte : luyuant le prouerbe ancien n'ayant moyen de sortir qu'art

Áan"crdc sa vic:cusinil fut contraint bailler sa commiluoii à Colincau, laquelle il luy letta

à trauers
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à -irauers lc l<.ra argent ou meubles , & si le Sergent n'y vouloit aller , & qu'il

fossé , Sc s'en ptintpat exécution le cheual du dtbt-.-ur , ainsi qu'il desceudroit de

mar^des'è! dessus , le dibtenr s'y pourroit opposer , & si le Sergent nc cessojt

stre laissé sur pour l'opposìtion , il en pourroit appellev : comme a esté dit par

prendre , Sc Arre(ì,ainfì que récite monsieur Rebúfl'e en ses Commentaires fur

d'auoir cr«ujcs Ordonnances Royaux , en la première partie. Et par ladite

trop de leeer • . » . , 1 A ru
r e r ' Couítuu^e

Ion pruon-

nicr.tellemcnt que s'il n'y a de la malice ou insolence de la part dusergent l'emprisonnement

ne doit estre cassé.

c Ktb' ff.fem.i.Tr».7.4e Ut »b'ig.M't.i.xl.i .n.(,».fr íj.où il recite vn arrestdu n-ioardeMay

u 4 rj-.u lequel vne exécution fut aussi declaice nulle & torsionnaire, & la patrie condamnée

aux despens,dommages & interests,liquidez à 40.hu.pource que les commandemens auoiét

esté faits dars vn Nauire,& s'enfuyaut à cause des troubles. Ainsi a esté donué Arrest au pro

fit de M.Claude Vaillant Aduocat en Pailcmcnt le c.iour deluillet i fi*, par lequel Cotte-

reau Notaire au chasteleï,fut condamné és despens, dommages & interests d'vnc exécution

précipitée & faite au Palais en vertu d'vn exécutoire dedixetcus. Pareils Arrcsts donnez és

Giáds-ioursdeMolins le Mardy i.iour d'Octobre 1 5 ; 4.& à Paris le it.May ìjfi.recitez par

Papon I1.18.des Arrcsts Tir. (.Arrest ij.Execution de lettres obligatoires.ou cedulle estât dec

faite hors le lieu du domicile,^ ïmftr un» temftre tb loco nc vaut,ainsi qu'il fut iugé par Ar-

icst du 1 9.Mars 1 566.au profit du messager de Paiis,estant ttouué en. la ville de Bcauuais, &

depuis par autre Arr. du'vingt-rroisiesme de Mars 1 J74. au profit .i'vn maicbandde Bretai-

gne trouué à Paris: par lequel l'cmp rilonnement de fa personne fut déclaré tortionaire Sc

dcsraisonnablc.Autrc Arrest du ìo.iour delanuier 1 j8 6. aussi donné en Audience, par lequel

ncautmoins vn marchand ayant fait rvbelhon à vn sergent exécutant vne obligation,trouué

à Montdidier sur vn cheual, lequel arresté & vendu par desaut de payement:appel,fut l'appei-

lant condamné en l'amende,ordonné que ce dent est appel sortiroit son entier efFcct. Mais

les rebellions furent fort considérées audit Arr. Comme auífi n'est loisible à vn Huissier ou

sergent de passer par dessus les murailles du logis , ou aatrement ppur y entu r fans permis

sion de iustice. Ainsi fut vne exécution déclarée nulle & tortionnaire:Carl'Huissicr Crozon

ayant sait escheller la maison d'vne fenime vefue demeurant à Paris, pour paycmët de quel

ques loúagcs,& n'y auoit au logis qu'rne chambrière Sc deux enfans,la dame estât au champs

en vendanges : dont eile appelle : fur dit par Arrestdóné en Audience lc ìé.Auril 1^74. mal,

nullement, abusiuement Sc iniurieuscment exécuté, & J'intimé condamné és despcns,dom-

xnages & interest*, ledit Crozon adiourné à comparoir en personne , luy estant Auditeur

des Comptes. Et par autre Arrest du H.iourd'Auril 1 $78.ContrerHuiflier lc Sage,fut or

donné lc pareil au profit de l'Abbé de Vcndofme ayant ledit Huissier fait ouunr la maison,

chambre& cabinet duditAbbe'. Et lc xo.iour de Mars 1 77*. par Arrest fexecution faite à

heure indcue'jc'est àsijauoir 10.0Ù r j. heures du soir, fut déclarée tortionaire, &l'execiitanr

condamné en tous les despens,dommageS Sc interests, & fut dit que le Commissaire ou Ser

gent scroir appellé. La raison est parce que l'on nc doit exécuter qu'enti e deux soleils , fans

Faire faire ouuerture à heure indeué : Notez aussi que le sergent ne peut faiíe aucune execu-

tion.ne prendre les meuble de l'obligé,s'il n'a deux records gens de bien, non logeai , en la

présence desquels il fera telle cxccunon,& les donnera à vn dépositaire nKiieuï de vingt cinq

ans.vfam de les droicts, comme il est porté par la aoust.de Ben y.Rebuffe, Tr*.S>. de Ut ebltg.

art i.í7.i>v:.i>.w#»4j ai.it.gloff.l.nu.i 10 Et par arrest du dcrniei iour de Feurier 157e.

en l'Aadicnce.fut enioinct aux Sergen- de garder rÒrdorinancc,touchant les records. Voyez

la Conférence des Coustumcs,paines 1 Tit.8.

f &:bufIr*tiJtlit,tblti**rt.i.GHi{.). n*m.yiUs.\o,n*m y

g C'est



De M. \ean\mhert. Liure W- 35-3

Coustume Article g 568. & quatre Articles cnfuiuatis, doitle Scr-g Ccstlartî

gent aflîgner iour au h condamné au prochain iour de i marche A x9.

ou de foire du lieu dont il est de Chaftellenie,s'il y a marché : finon h Gwd.Vap.

au marché le plus proche du lieu, ouest fait ladite exécution , pour ^u'\19; °"

illec à laj>lus forte assemblée du marché , & au lieu où l'on a ac- F^eiccariôs

coustume faire les proclamations de iustice, voir faire la première faites fur

criée de meubles saisis , & la seconde , & adjudication desdits meu- meubles, &

bles à huictaineenfuiuaotaudit lieu. Ec doit faire porter les meu- f°

bles aufdits iour & lieu , 5: faire fçauoir publiquement par cry yjc iBqU^

public fçauoir est par la criée k & huche dudit lieu, qui est office Orléans arr!

public , en plain marché , que lesdits-meublesde tel font saisis pour »f4- °a En-

telle fomme,& à vendre au plus offrant & dernier enchérisseur.- & quant. I'oi-

í'il y aucun qui les mette à ptix , le Sergent le doit faire fçauoir Bretagneait*

publiquernenr>& par ledit cry. Et doit receuoir les enchères, fiel- dernier,

les y viennent ctluy iour , & és autres iouts enfuiuans iufques à la- st»rium.

ditehuictaine , èc iusques à trois heures âpres midy. Et par ledit cry 2"er/*/.»M A-

doit faire fçauoir que s'il y a aucun qui plu* en vueille bailler , qu'il

vienne auanr dedans lcldicts huict iouts,& il y fera receu. Etcepen-y^,^ :J, ,e,

dam doit faire fçauoir ' au debreur ledit prix , & luy déclarer qu'il rum venalii

paye , autrement qu'il deliurera lefdits meubles au detnier enche- l,e'M"> Suet,

siífeur.Et audit iour de huictaine réitérera & fera mefmes criées , &

reccura les enchères iufques à trois heures âpres midy , &nou plus. en son indi-

DEScc,V«/«/./í-

plem.C. d* e-

n^it.mil ann.lib. t x. Itfr (ifine.Ç.qutJìtwn.TÌ.Je mtnir.'Bald.m T. x.C.fipnpHr publit.p<nsit.

£ Crie & h\xchc,p?MpHblicuí,*ùí>i%.inët>*r.stíu!apiJt,vbtvtnAlespriciprtiic/it. tlaut.in Bac-

thidib.tribuni duo de lapide tmpti. Cicero in Vison, m:\tclerem parui ans i *l de lapide n»xùem ctmpu*

rare.Colum.'tb.%.de rt rustj.y'Btrtdám JS'odaut lib.6. MiscilLrap.f. Tumtbut lib. \o. siiuers.cap.

^.Cic.lib.x.epi[l.adAnic.KpHl.lib.%.t^ 9.de Afin a urée. Herodian. ib. a. vbi di Clturetio prutnu

H rat.de Arte ptet.Wiae preco ad mtrets turbamejui régit ■ menda-. l/LartiM.l.l. epist. 86. Vindeitt

tatvltts ttUêi cumpncofacttui Ragueau en son \aÌìcc,Cbofpin.lib.x.d*f.ttd.AndegMH.fartt a. tiu.

Axap.vlt.

I £. | Cdtì»u dom.impttrandt l.ptn. c.fi -vmd.tign.agat.l.i .Ced.fi in caur* iudicij pignus tafi

fit. A« reste le texte &Balde sur laloy i.C.fWr«»«i»«ctr)estforracl,& tient que le delay dé

ni en cas d'absence, & és cas qu'il se peut bailler , nennit point s'il n'y a signification, a U-

xëndtr de Immela Cens. )j. vélum, f. Et si telle donation ou signification n'est point faite, la

vente des meubles ou gages n'est pas neantmoins nulle par le.Droict commun . mais le ven

deur est tenu aux dommages & interests par le defaut de ladite dénonciation Burt.tn l.vlt£)>

depigrìcr.Noític Authcur estime toutesfois que teste opinion n'a lieu en Poictou.



5^4 P]tâEityut Chìle ér Criminelle,

DES FRAIS ET MISSES D'EXECVTION,

Sc comme on sc pouruoic contre le corps d'vnc

Parroiííe,& les tiers opposons.

C h a p. LVL

r. Frais du Sérient exécuteur Jur

quife prennent.

2. Comme on p eut contraindre le

corps d'vne Parroijfe.

3. Execution faitle contre le mi

neur.

4. M'.ubles ou arrérages deus à

Preftres ou Clercs nufont exécuta

bles.

í. Si par la donation de meubles se

dotuent entendre les debtes deus en *

deniers.

7. Comme s'entendent ces mots deb~

tcSydebtes mebúiairts.

% . Rentes fov&ercs & cens , sent e-

ïltmez. immeuble:, mais les arre~

rages font repute"Xjneubtes.

9. Le créancier qm premier failï

mettre en exécution le meuble du

debteur esl à préférer aux autres

créanciers.

1 o. Commefe doit comoorter le Ser*

. gent à U vendttion du mzublt

j prms par exécution.

a Cecy est

juins de la

6. Coustume de Po.clou interprétée, j

' T fi lc debteur y vient tout celuy iour,& vueillc pnyer.il

J fera reccu , & lefdits meubles nc cherront en éxecution:

95 & si lefdits meubles font vendus à plus grand prix que nc

?" ^5r55vS monte la debte, a lc demourant fera rendu au debteur.

Kesfois fur ic

Coustumc

de Poictou

art. 41. corn

dit'1 adtsC Toutesfois fat iceluy demourant fe payera le Sergent aux dcfpsns

fus. ^ ' ^u debteur de son salaire de l'cxccurion : & s'il n'y auoit dcniou-

b Char. IX. rantj le debteur payera lc Sergent à fes defpens. Mais parles Or-

1 à Paris cn domiances Royaux faites touchant lc petit Secl de Mont- pt Hier,

' l*n«â«rif7j- je credilenr le doit payer , &apres<lc repíterau debteur.Auíu nous

quechacua vlons que le créditeur fait taxer leí frais etc 1 exécution, k puis fe

iour le> fait dcliurer par Iufticc lc parfus pour Lcídits frais , partie' hdueríc

Huifficrs ou touteshíis prafence ou appellee. Etpar les Ordonnances b derníe-

fergeus R.o rcjjJ ^ art.i 85, 3c 184. vn Setgenr à cheual doit auoir pour châ

tres que des cun *úur ^za ^°'s parisis. Et par les Ordonnances -du Roy Loys

Colis de XII. arr.

Parleme.it, befongnant en leur estât,& exploictant hors les villes Sc faux bourgs , auront tat.t

pour eux que pour leuisiecords 14. fols parisis. Et q jant aux eiploicts d' Adioumemens &

au ue$ semblables qu'ils feront és villes & faux-bour gs, nc prendront,tant pour eux que Re

cords que quatre fols parisis. Et pour les exploicts d'exécutions , tant pour eux que record

huicj
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X I F. art. 1 c ç. les Scrgcns du petic 5ccl de Mont-pellier b'auoient , . '

que douze fols six deniers tournois , quand ils estoient à cheual,& à^ j^*'

pied six fols six deniers tournois. Erpar lesdites c tnesincs Ordon- rót les u>ur-

nances.art.i ç 4. si vu Sergent raiíoit plusieurs exécutions en v:i ìour, nées qu'ils

il nc deuott estre paye que pour vue iournee : & ce obseruc-i'on en bcíoenerôtr

tous autres Sergens. lfcíSkse

Et si les habitansde quelque parroisse sont condamnez & cn la- transporte-

2 ' dite qualité de parreiffiens , les habitans d'icelle par vne requesteronr, &met-

prefentec au luge , seront condamnez à «llire deux pour alleoir lalro.lltau P:ed

somme deuë , & deux pour la leuer , & aucunesf ois deux feulement ^ófctj "s"

pour laiTeoir & leucr:& iccllepayei à ecluy auquel elk est dcuc,dc- deniers qu'ils

dans certain temps. Autrement le temps paílé lefdits cílcus pour auront recei»

leucr 8c payer ladite somme , ferount tenus de payer en leurs noms ^es parties

priuez, sauf à la repeter fur lesdits habitans , & cc à douzedeniets j^s^so^""

pour liure, eu regard à la taille du Roy , imposée fur ltfdits habi- gncront Ec

tans. Et par fois le luge baille ceste cliarge aux Fabriqueurs ou par celle dir

Marguilliers de l'Eglifc parrochiale : comme il a este dit par arrest Rov Henry

de la Cour de Parlement à Paris , I'onzieíme iour de Décembre, ^J^^9'

*' l'*n mil cinq cens vingt six. Et si l'on veut faire exécution contre g<i0;s 'pis Arr.

vn mineur, e il faut premièrement sommer le tuteur ou curateur, n 9. les Ser-

qu'il ait à dresser sommairement son compte , pour sçauoir s'il est £es ferót te-

debteur ou non. Et iì la somme par luy deuë n'est fuffisantede cre- «""rçrlieac

*■ * ,. parapher de

dltct" leurs mains

ce' qu'ils su

rent receu des parties pour leurs vacations ru salaires : fur peine de concussion & priuation

dr leur office. Aufurplusles salaires des Sergens ont ciré fouucnt réglez par les précédentes

Ordonn.rhilippes 41 lo + .art.i i.& i j \ 6. art. j.Sc í. Charles 8.1 490.att.8 5-L.oys 11.u9S.arr.

r 14.François. t. x ' j < chap. 6. ai t.' o.Sc 1 r jo art. 1 8 t. Mais par l'Ordonnance du Roy Charles

IX. r . 60 Estats d'Òrleans,il est ordonné aux luges Royaux chacun cn fa Prouinee ou Iuris-

dlctious taxer salaire certain pour les >-ergens & leurs Records,outre leqael ils nc pourront e-

xiger aucune chofc.à peine de priuation de leut estât.

«■ Cela est aulTiporcé par cellcsde Charles V l'h 1490.art- 87. Loys XII. r 493.art. 1 j-s. Pran»

ois L. jj5.Chap 10 Art4.chap.10. Art. 3 mises en la Conférence des Ordonnances liure lï.

"it. y. Ce qai s'accorde au droict commun L'ancicnne Coustumede Poictou, Art. J7 1. portour

que le detneur payoir les frais du Sergent exécuteur.

d Cecy est riré des Annotations Latines mises fur le chap. r;. Bof. T)ic.&%.Kebujs.ptiortTofO

Comment.in Ctist.riguu^h»!» 57 5. Voyez la Conférence des Ordonnances Royaux , liure 10.-

Tir.i6.& 1 1.
e L'arrcst de la Cour dont est fait mention au texte François , est aussi recité par Rcbuííe.

T « ì dt tit.ob »>. An.i ì.g 4 Tra l.d: (rteoniis. Papon lìu.rtf.des Artests Tir.6.art, f. Ie cottenr

díuerfe.-nencpat lequel fut ordonné qu'au pays de Lyonnois, Si auttes circenuoilìns de droict

efcrit,esta»it du Reílorc de la Cour» que l'on gavderoic d'orefnauant cn matière de criées les

íôlemnitez que l'on a accoustumé garder au pays Coastumicr, signjmmeni quand il fera-

question de crier & fubhaster heiitages de mineurs, à íçauoir qu'âpres lc commandement de

piycr fait à tuteur , qui deelate n'auoir argënr pour payer.ni meubles du mineur, dont il est

Tureur.scra euioipct par le luge du lieu audit tuteur , d'apporter vn estât sommaire de la re-

eepte & despenec qu'il aura iusques à lors faite pour son mineur pour âpres cela veupar le

iuge , oidonncx fi on procédera par saisie des uarocoblcs da mineur. Et quand les criées fan:

T



j y6 VreliqueCiuHe tjr Criminelte,

oiAon&Bc- diceur pourri aictcrc cn criées les biens immeubles dudit mineur*

ítre dWPcs çomme a esté dit par Arrcít de la Cour de Parlement de Paris le

enehcreFsc- vingt fíxieímc fiour de Iaauierd'an ií+c.

ronc miles & 2,, v > • r i> i . ■
attachées par Est a not*r 6 <lu alIlíl quei °n »• Peus prandre par éxecution les

huictaincs, meubles d'vn Prestre ou Clerc, ainsi ne peut l'on saisir les arrera-

pourlemoins gcs qui font ia escheus des rentes à eux deuës , ne lc prix , ou autres

à lencrce Sc espèces de baux à fermes de leurs domaines , lesquels prix ou autres

duofre d!iAU c4'cccî sontia deus & escheus , mais s'il* ne íoat escheus ou deus»

lieu 6c siège ds peuuunt bien estre saisis: car ils font comme fruicts pendans, Sc

où se pour- par ce moyen immeubles : Sc ainsi cn fut dit par arrest U 9. iour de

íuiucncles- [}ecentbte i c 1 j . Semblablement si vnPrestrea baillé à croist ôc

ditescnc:s ^„ | qutlqUCs belles : scauoir «st auec conuenance quclaruoi-

cunenaic co^édes fruicts qui en procederoient dedans trois ans, lero)t au pre-

gnoissiBcc, neurpourla garde & nourriture : Sc dedans leídits trois ans l'on

íuiuant la fa;t prendrc ceste moitié du Prestre par quelque debre , l'execution

Loy,mmgitpu decIarec tortionnaire , si le Prestre s'y oppose & en appelle : car

DMrtbusT^-í bsdites bestes ] font meubles, comsic il fut dictpar Arrestde la

rurnuuifub Cour de Parlement à Paris , le dernier iour de Iuillct l'an mil cinq

tut. Voyez cens quarante trois, i Toutesfois M. Robuste en ses Commen-

Trìcì ^d'elit ta,res "^ur ^cs Ordonnances Royaux , met ledit Atrest du dernier

tblig. Art. 11. iourkde luin audit an : comme l'ay veu depuis ces dernieres addi-

glo.+.nu. i.fr tionsparmoy eferites. Mais cela s'entend, quand le Prestre ou Clerc

ylrtH.dtfït. vjt clericalement. i Autre chose feroit s'il exerçoit marchaudise,vi-

trou'fKrl' 5- Iccominc boucherie: comme Tl fut dictpar Arr. lc 1. iour de De-

Autre Arrest cembrç

donné en la

grand*"Chambre du 10. iour de Décembre I '4 f. porte que la discussion de meubles est né

cessaire en la vente des biens immeubles des mineurs. Imbeicen sonEnchindion, in xerbe,

Perquisition de mcah\f:s,(oï. 101,. Rebuff.TmciJtlit.ebl.Krt.il. i.gl. 4. num. 1. Au reste cc qui

est dans le texte est tiré des A nnétations.

f II faut lire 16. (anuier if4f. ou bien selon Papon au lieu sus allégué. EtRcbufFe Tem.x.

Trait.de lit.ob'ig.Sjrt. 1 1.Ï/.4. «ct.j.Ic 17. iour de lanuicr 1 f 4s . Au reste le luge doit ordonner

que la discussion est bien faite, auant que donner permission démettre les biens immeubles

des mineurs en criees.BMr'oJ.ó' «/y in l.stipuLttie-§.batet.D.d. ncui tfer.nunt. BUbt-ff. Trtâ- i* lit,

tblig.hrt.i 1 g'.^.n». |.

g Cecy est prins des Annotations du chap. f t. precedcDt.Vï</í M«r««'.í'n Prtxi Tit.de exteut.

nn.;tÊflu;j.T m.\ Trnf.de lit.oblig. K t.i.glo.vn.o-'. 106. 107.& 114.PhilippesIIII.1j 8ì..o,i.'-

lnm^uF2.7n.Cht^in.j.^.eleffe'it.c»i>.i.r^ t.ae morib.Parf. Jit.l.nu.i,

h rj.Dcccmb 1 çi« aux Annotat.de nostre Autheur.Papon liu.18.Tit 6. arrest 16.

[ttfditet beft<ï\Vn arrest de Bordeaux du y.Feurier 1 f )ijaeafs,*aches,iuraena & brebis sonc

censez meublcs.lc procès estoit entre Catherine la Fille & leanne Saillant,

i Quelques impiessionsFrançoises cottenc cest Arrest dú dernier iour de Iuillet 1 r 14 com

me aussi és Commentaires de Rebuffc.To/n.i.Trad.de lit-ab ig. Art. t.glof.vn. m-.m. 106 Papon

liure 1 8.dcs aircíts.Tic.y. arrest 7. ï.9-io.ir & 1 1.

Au lieu fus allégué de R.cbuffe,n«. 107. Et quand les meubles ou rcuenu temporel des Prc-

stres font piins par saisie ou eiecuriomcela s'cnteud.siuf pour les viures 3c alinieus ainsi qu'il

fut iugépar Arrest du j. iour de Feurier 1 j 10 pour vn Clerc du pays d'Aniou.

á Cecy est rire des Annotations , Vide t. mmntimn.C. de va b.jtgn. ecluj qui tient quelque

cho se
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ícmbre 1-ei*. Auflifutdict par Arrcst mal* procc$ cn J&jsiOào.tks.^^^l"6

t lieu aux xi'vn Prestre,, prest às'en fuir r«yitrc Irq'ucl y auoit décret „'c|st pas 'te_

& prise de corps. £t,auíïî enprenant ks m^ubKs d'vn Prtstrc pour nu de payer

n vnc prouiliond'alimcns d'vae fille que k Prcstre auoit encrOÍTcc, 1« debtes de

commeletoutrrcitclcditM.RcburrcauUcúsusdill. °
, c . . n „ . , -, í-;'»y 1 -i. m i1n9n.qae.le

!• Et jaçou^u aucuns Docteurs tíenucntqucu donation eje p jneu- dó oa trans-

bl«s,nçtoiu compiinses les debtes p cn deniers â,e\scs au donnant Fort í°«

toutesíojS; par Arrcst de U Ccur donné le qua;roiZftnijkedc M,ay P°urYneccr-

^ milcinq censquarante, ks obligations, çeduks , & créances d«uç;s ^cô-'

' au donnant furent adiugfes au donataire , qui auoit don des meir- mepour'vne

bits, & choses cenfets pour meubles. Mais aucuns disent que le- tier.ee ou aa-

dit Arrcst a esté donné pour raison de la Coustumc S du pays je pour-

Poictou ,*niçk deutf cens nonante íiuict , par laquelle çcluy qui f^^"^

a tous les rncublç» du premnr; mourant 5 doit & gcn.t denvndcr debtes

toutes debtes touthapt meubles, & les arrérages des renies qui se- 'i«r>*/. tì quï

joient deus au temps du premier mourant. Neantmoins ic ne luis ^>-j"""fi

.edecestaduis : car ladite. Çoustunae parle feulement entre mary, & /f"'^'*j^'*/

femme , comme il appert euidemment; &aucasduáit Árrest tstoit public» & Lr.

y. question d'v n don fait par vn à son parent. Apar autre Arrcl\ de la- C>d. de htm.

dite Cour a este dict le semblable cn vue d^aripr} <í« mçubícs. fii-™*?-?* sllcs

tcà vnestranecr. Faut entendre lc mot de.dcrítcsr, des debtes deuës prlu^ nc

■ , - «f ■ . ' •• v, . .lont lolua-

2<procidins desihoícs<mpbU.{aires^commedcçenicis .prest , dcbics>ott *ja

venditions de grains ,.vio-,/Sí huile. djç^djÛ9^r,semblables» P.i donation cíí

çcillemçnt font réputées debtes. rcobiíiaircs, &:. personnelles , les generale de

arrérages cfchcus de rentes foncières & cens par les Coustumes p,^t^"sue

dcPoictoUjCn l'artic. 188. r & de la Rochelle, art. t>f. combien i,. a0p»taîiri

f. quelss rentes foncières & cens soicntvcstifaez immeubles; Et quant 7 est, teou.

aux" rentes corVftituecsà pririargent velks soRcScensecs- mobiliai- G*M$*ï&2m

res, si elfes ne" font perpetuclíes , tellement que buant tlles sont I50-*'Hf-,í'-

adraòitics , ks dxmcrs cn yicancnt à.cen^ qui dolacnr auoir les &tìi.

• .. . ,• , -, . .! .. meubles: m Du 3jionx

«le M^Ait7.Ktbufjr«&,dtíìt.Mig.Ârt.z.glos.vnu.flUr ir?,Papon,liurc 18. des Auests,tic.j.

Arrest 9.10 i!.it.&ij. ' .-. ;ftt> ■<,■ ■,>:•-• !3ij,.c! . >' .

n. -Du i8iootdcNoucmbre tsj iX'huff.ih.vunKì, 17, , ... ... ,31 ,.. . , ;

9 Cecy ett'priidçs Annototidrwíur Lécha?, v. t, / ^. , 1, j(j .s .; . •;.,,( %

AìtÀn l.mt <tntiu-».D.*tverb.fe». B*rt. in Lvxori mu. O. de vsufruHÀigêt». Giìi. P 'p.Dt'if+ggt

Vide t. GMi*s SfeiRit» kgm&pJiptoifMfìMS-ItgVtMt.l fi-miki iltum^t. '.Q ClioruiX)' leg*t.) xr,

t,)JtmfrmmH*fom.Ui.yÇèfm4^1*M'"Pi» isuferrtbui D>J+»f iuJic. IVr. Jtl*tT»rufm

fìrmé likiw »8tom rt*lt,m verbt «rii.Par b (utú^b<ni.C.dt ien*iJL.butJitatrm, D. it dot st.

<T NooaelleCoustamejart.»i47>P»pon liure i.7.de«.Atrests,tii 4«nÌM A«cst4. rceitecest Ar-

Kfï.Vi'U.l.ùtif*rafr!t,DJ*pMHv.b refij eutnpoffrjs.D.Je cenfihift ^ ., . , . ,n

r Fauilrre*j8. & non pat Ut. Voyei la. ÇBustrtmcjtóuuçilçdc Çoiítpa aifielc deutÇ^ju

fBaraatç-CentíôC-fcf^v't^*""..*' t«tí-..»ji !.<*.A»»r>i>» '.*+m<L>i»'VM»a •, >utï>ni



3j& Trafique Cìuìk é" Crìmimïïe,

s Ce passage mcubleítcombien que ce âit bien lieu en venditio» d'immaublcs fa-

estok corró- te aucc faculté de Us pouuoir tacheter : comme pottcla Coustumc de

pu.ícyauoit Poictou.és articles ic.ôc ìi.sMais il y a grande dirficulté^sitelúy qui

\*edt /"s? D a''cl mcu^^ts • «ft tcnu de payer les rentes constituées à prix d'argenc

Jum. comme la femmcles rentes constituées par son maty à deniers. Car.

BaU. In l h*e i'ay veu bailler pluíîcurs sentences, par lesquelles les femmes estoieut

eii' un. % ht ddSchargea fie absoutes desdites rentes entièrement, combien que

Mui'C,Jtc^l parU Còusturnc eHlcs soient tenues d'vne moitié des dcbtescteceî

i^'fat Bu'g. constant leur mariage. Toutesfoís i'ay ouy dire, que pat Atrcstdoa-

íif.des rentes né entre feu François Seigneurs de la Trimouyllc,Cneualier de l'Qr»

vendues à ra- Jrc & yne do'àairiercdesa maison ,1a douairière atioitcsté condara-

<rtupt,<»f.i.i'» nçe ^ payCt{a,moiuédeteJIasrentes.Cequeic trouue bien raisonna-

Tfïïu V*nor. bip. quaiîi lesJenicrS dcla création des rentes font tournez au pro

fit ím. nkllideût commun des conioitos. Auífí il est bien raiíonnsbl* que l'nctio»

reb.tccl.ntn»- oudebtc soit réputée meuble , quand elle est deue, ou coir.pete pour

\um?'% ' ' Cfluy qui premier a far prendrepar exécution aucun u meuble de 5

\*Mtl.Ç»fìrtn. son dcbtcur,dôit estrepreferé à tous autres créanciers du debteuf.ja-

B.destrris.ee- çoit que les autres ayaat premiers hypothèques de tous biens furie

Tr»a ^cs'rr» ^teur, carX meuble estant en rierçe tnain, n'a point de fuite par hy-

micts,$. i.gl p°thequ« selon la generaleCoustutne de Francc:&est veu 1« créancier

6 mnm. }.&4. auo:r lt tr.eublt y entri ses mains.quand il a £j»it fai iìr. Autre chose clï

&en matière des immeublesicomme nous dirons cy âpres. ,J| 1 '-'

ác coustumc j^ajs f, je crctJitcUr a faje saifif plusieurs nièces de terre , & les

les mots se <-«
doiuent pré- . ; , ,' '; ■ *-on*

ite en leur ._.
propre figni^cation,/.j.5.fcíevfrt»,'D.í/e«<2íf.^rff. • '■•■'>'• ' ■ . 4

U Vents mm vidtturtJJ'ttanquAm nb et prineum tccupwitjergvmtnte 1. % .V.dt *iq. rtr^tkm.1. 1 o.D.

qui sot. ii fign.l.cwn rem.pw ìicam.C.eo.i.tu.& l, j.J.^.D. fU itbuttorum. *rrcft à cc propos donné

au profit de Mery de Barbeticur, sieur de Ctemeraut,du 1 1. iour de Ianuier, 1 ^6. récité par

Choppiu.iíi.i.rfí Mtrib.Puris.tit.i.num. ig. J&t Charondas en-son commentaire de la Coûfttr»

nie de Paris, art. 17S. par lequel fut ordonné qu'il seroit préféré pour auoir le premier fait sai

sir & arrcílcxles deniers procedans de la vente é vaherirage , encores qu'il fust postérieur en

hypothèque , & lc roit préfère au précédent créancier qai nc s'estoit opposé aux criées & a<£

iudication du décret:Arrest fol cm ne 1 donne & prononcées robbes rougcs.pai M.lc Président

de Sainct André.le ij.Octobre » ff7.Voyez la Conférence d«Coustum«s pame^L-ritS.

X Coustumc de Piris,arc.i70.& autres mises cn la ConfercnCe;partie i.Tit.g. M*y<tr.T<.'.&
txeeur.ttu.9. ' . . •■•">• .'.i-ï j'jji.irwj't'Lv.I." ■ ;.

y Itère cemmniei qui tx iietlic*ii Oeuf* in toffiflìànem mijftes eflttittufrif/rtur crtiitfibus. Beerftl. im

J.à Diii9 Tit %.fi sufi r rebut. D de re ited.Qjeed Inet fer l.cttm rtmpttt ik*m, &lut. 'J.qut sot. in pigm.

httb.^tud in tìt ftlum ertdiwiiut ebtineri viJtâtttr qui ptrfen*lit ultimes friuiltgiodtbitortm hkbtr.t

t>bUg*tum,non in hit qui hypotbtctm hâbtnf.ttimtn vfut ncfbr promise*} in omnibus etiom hyptiktcá*

riis aïïmiéus iiobferuft.BmtUn d.§.fi /«f<rr«i«j,interpiete le i.tredittrti,fil.fiduv,D.vtiptgidtt.

iie q' olibrt tlio crtdUort preterquim in mijfo ex causa tu tuM t. Nam hune eontc-tdit foffidtre non

ttt *tqut i» pignorteenuett'ttnmliAteiue et metmine rtprehmiït dt citrfin i.\.f%fuftr tihtí. fr l.jiin D.

tjui potitrts in pigntr.hxb;

% Chap. ( 7 ce qui est prìrts des Annotations.



De M. 7ean ìmlert. Litre 1. 355»

CcmHïàírês commis au régime d'ictlles en laissent mettre vne à l'en» rj; vnthn tjt-

ahere : & âpres ledebteur la vend àvn qui en lelie les fruicts parep/e «f.]Pro-

deux ou trois années: on fait doute si le créditeur peut demander "àint à la

les fruicts à l'acheteur- Car quant aux Commislaircs , il n'y adiffi TCted^tlBcl"

culte qu'ils ae soient tenus d'en readre compte, veu que rmlcurjì^içs™*,.

coulpc ladite terre n'a esté mise à fenclurc. Mais quant à lachcrcu: femme s'op-

ilest de bonne foy, &ne sçauoir point la terre, saisie , pxrquoy scm-pok.ditque

fcle qu'il n'en ft roi c renu rendre les fruicts. £tay veu Arrest huer- jes mcub^J

locutoiredala Cour de Patlement à Paris, par lequel en telcas au- ^fc^I

roit esté ordonné, que l'acquereur , qui esloit opposant à Tencfie gent' ne- sir

te , que les Commilíaircs aduifcz de leur faute auoient voulu faire, voulant aire.

cotteroit en quel article de ladite saisie estoit ladite terre. Et parce Jj** * P">«-

que l'acquereur ne peuteotter ledit article, & qu'à la vérité la terre re- Moisiew-

obmise n'estoir celle quiauoit esté achetée : l'acheteur fut debou- Manibao

ré de son opposition , & condamné ésdespens. Car pour néant la Lieutenant

Cour eust donné i'Arrest susdit' interlocutoire rsi quand il eust esté E"0"1 d«

trouué que ladite piecede terre eust estécomprinse par ladite sai- C0adìmneic

fic,laCourn'eust voulu donner gain de cause àTopposanr. Tou Sergentenv-

fesfois aucuns notables Aduocats de la Cour fur ce consuItez,direnr, « amende

que l'acquereur deuoit readre la terre & les fruicts : parce qu'au f5t '] appel-

nioycn de ladite saisie ladite terre comme estant faite litigieuse par o^/tn'^ág.

ladite saisie , ne pouuoit estre aliénée : & suis de cest aduis , si la- Bourdcaux .

dite terre n'auoit esté possédée"par dix ans enrre presens, & vingt- deTanmilsix

ans entre abfens ,auec ledit en tre d'achat. Mais si auparauant ladite crashuict.eft

saisie , le debteur auoit vendu ladite terre ,& l'eust prini à louage, a 'cec" "!^

&que par aprestllc eustesté saisie Sc vendue par cricce & décret, prùjSdej*An-

(ans que lachcteur s'y fut opposé , l'acheteur ne fera plus reccu à de- notations.

mander la terre : comme il a esté dit par Arrest du i ». iourdelan-h f Un: i»

Uier 1 f îo.recité par Monsieur Papon et) son recueil d'Airests : Tou- C*t-Vl"'a" *•

tesfois[u vnriersaelt opposant ]a cequ vn meuble ne loitprins par Mais Bjlr, in

exécution pour l»s causes qu'il entend dire en temps & lieu , il faut l. itse*4tnit ,

lereceuoir à opposition , fut ce en éxecution b d'Arrcst. Et lors si le P- * **#•»>

créancier c veut ,il peut faire faire déclaration au dvbteur-quc veu10"' ^ m^te

i'opposition il n'entend point faire procéder au p.vach.ucnient *nqJe?caTle

dei'cxctution dudit meuble & qu'il se départ & désiste dr. la sai luge doit rc-

'.-.ii , . ■ • Éc ccuòir i'op-

„.».-.•...' i.íii.-. i i. '.: posi«on ou-

exception contre vne sentence ou logement. '

c P*»', Cash-, in '. * r»»«« $. fijmftr Jieiut, D. «/# r: «wl. tient que quand il y a m lìcrs oppo

sent aux meubles prins par execution.qu'on peut prédre fie saisir d'autres meubles du debteurx

aufquels n'y a opposition. Au reste obligé par corps pentestte emprisonné sans faire au-

tunc difcaitlon.Troyes(art.ji9..'<»/l»».C«»/io.'v»/. f.Btir. Otcis.xtifòiauiCmf.+s.Motcm.qmft.

IU%4.ÏMÌItJn $Js ijUû^ut, I Jì át *8 Berry,ti.t 9 des Executions.An . r j \(>.tc 17. Du Moulin,

TutBM «»<j'.-w/î<r.j.}7.a».x7j1'Vojftilccliap, 64. cy-deslb^ dp cc premier liuie de* lastitu-;
Sorcrucs. 1 t * • *

2 ♦



»éo IraBiqiuCimïeé' Crìmntïïe,'

d î»ler*d I. fie & prirrfe du meuble pour le regard du principal * rnaisnoa quant

i c.itp-iuil. és deipens, ltfqtfelsUl entend poutsaiure.- Mais il doit dire entendu*

^'•Mais,no' quand le meuble lors de hxecutiM estoit en la possession du deb-

lire Authein;,1 n.t ■ ■* i r r i
interprète cs teur:carence monltrànt ,ie créancier euite les deipens, ìulque, a ce

•Mjiiocanons que ledit tiers opposanr offre foire íenneiit la choie exécutes \uy-

ekgainiDeiit appartenir : Sc puis ladite offre , le créancier íera condamné entie-'

^""""afiu tetacas'ésdtípens, car il n'est tcnu:f*irep,icuuepar tesmoins ou ti-

cju'ellc 'ne K«sàtseJ dcspcns.de ec que ladite chose Iqy appartient. Et si vn tiers-

("cnibie con- s'oppose disant feulement qu'il est possesstur de la choft, le Scrger.e

tuirca la sic- lc (ioitreccuoir. Maisds'il est prouué en la déduction que lecon-

nc, ViitBn - Jj,,,^ iorJ Je l'execucion éíroit possesseur , l'oppofant fera débouté

rrb s Là Dtut "c 'on oppolition : car u le dcuoic pouruoir par [ tducu J quant aux

VU.D.iirtiu- meubles , ou par complainte quant aux immeubles. Maisvn tiers

rfíc.P.G. en exécution dr e sentence n'est fèxcuablc à picndre lo gariment

A ^ ^t" 1 '* v ^onne' ^u condamné , & le mettre hors proc*z : car il est obl gé per-

clHrors clV fo'mcUernònfcpar la sentence. Mais:pcutbienaffistet , &c crr.pt ícher

sage. ,. que l'cx;cution ne fe face contre lecondamríé. Touttssoissi lede-

e pí/w. i» mandeur le requiert , la sentence Ura executee contre k condamné,

Ci^'^1*^"^ en baillant par le demandeur caution de lcrcndi e indemne enucis

indicés l. |7 tiers^ Ersi les f meubles appartiennent à plusieurs períonncs par

tn nl»t,%.\. indiuis ,Iccrcaaciet neantmoinspeur hireiaifir la part du debce-ur,

n.mand'ii. mais non vendre & adiuger au plus offrant .• & s'il y a, oppeisition

f Cecji est jcs awrcs perfonnicrs, le créancier pendant icellencut requérir le

pris iks Ail- . ■ .-i i •.. » . j_ f ■ j o j r ••
notations. *uè" <ìu " 'uy 31Í sperme"" "'rc vendre oc adiuger laaue part

fi an Á.:- dudit dcbteur, si mieux Icfdits perfonnicrs n'sn veulent faire par

ia' jn Ai- ragedodans certain temps , que le ïuge arbitrera. Et s'ils nc veu-

ijt.MÌ${*.T^. jWJ| [a diurfcr.jlorsjfeloB ladite permission le créancier fera ven-"

,ç 'verfi ^idrccVadiugei: ladite pato: & s'il- n'y a aucun qui la vueillccnche-

ifili '.tf,mil.idut « lc créancier la rpcut enchérit iuíques à la concurrence de ce

rtfi**ri* Kl. cjut luy est^deu: & Uiy fera adirjgac, cemmesi la femme est con-

btrioGnUon • damníCA-onstant son mariage Ion peut saisir la propriété -de son

qH^'à'idïiem^ dot qu'clle-pourroir iuoir le mariage folu t ou de son domaine;*

soîutimturim» ainsi cn a esté dit ceste annet h par Arrcst a Paris. Er [ si lc Sec-

if nfJ ëdam gent ]orecuteur a deolaté seuUmcnt au-condamné, qu'il faisissoiti

ihet,sK*ti- ícsm^ûbjgj ,sans/air«saisie!real4 dtMotìs , ains feuicmtnc de car»
" * 1 , les m^ubws , lans rairolauiereale dÇitous , ains leultnuut de aast

r»ehit>'cSJtm-tlClcln 'l «ouue :ou bien il n un (aiiilt point tcalcmcnt parce , qu i(

nttur.t <í/f»»n'en trouue,parapresàla tequeste d'autre créditeur for.r, priDe l*s

t*w* ndtc*. ,, , . , * "rl ? JÏKUUeí

. \i' "itiK" y I- ■■»f> .i •».■» íf*|t.fc«, m. O ». •■ «

ti capí , lUtt
n ndum ctm ttf tíu txaf». "/ ■' - i >"

'a faite ucJle^

i sui*£



,Tx M. \tin\mhtrt. w liure't. '3 1» i

meubles non saisis realement :l« i créditeur qui a fnítlaprcmiere iRebuf. t>m.

saisie > combien quelle soit verbale seulement , ou realc d'aucuns de Ut.

meubles, se peut opposer ï ladite derniere saisie r«.tle , ou à la vente ^>M''rt' 4'

desdits meubles prins par U derniere éxecution. Ef par plus fûrre".*:^j qBC si

raison si les meubles verbalement saisis feulement cnla oiaifon du saisie premie-

iesdits meubles n'aytnt esté vendus':&vn autre créditeur 'ses fait fai- la chambre

sinle créditeur qui premier les a fait saisir ^doit e'stre preferc, sinon où estoienc

qu'iircustfaitensraudc&on.lcpeustiHonstrc-r. ^ . jj^fe?

10- Quand Je Sergeh't vend & sé meuble pritís par éxecution , îï'doit ^H^H *

le vendrenrgent 1 comptant : & si Iedcrnier enchérisseur diUye de réelle : iugé

garde ìusqu.. .
».t • n r t ™ 11 o 1 ■ k ,• PU1S au con-

Neantmoins cit tounours [plus ciu;l] & vibannque le Serjrctpour- trairea cli^

suiut en iustietpout raifort de Ce lcldits derniers en<cPierilscurs & iugé souucnt

dcposiraitfSjà fin qu'ils nesoimt Exécuteurs ou luges en leuis cau^ Pjr Airest,

fa , St lorslo -suce ordonnera qu'ils feront cònrraitits' parempri- <3"e lâ . e

r il /- .... . . . * . . r ou execucioii

tonnement de kurs-pcríOBnís.n ! - ' • ;' • reclle.esttous

DE LAiours presc-r-

see à icclle qui ne l'est actuellement. . " . >>• ' '* ■ ■ ■'

Jr, .lecy est prins des Annc^iations,fc du textedu chapv.f.t, ■ • , j •■ .-t

l \ittátbttfiJbmh»h'.Tthtïrcth.ìi»m(u*fott)* dai- wid nd!,noi t(l d*ia hnhtndi fdmd'pre-

thX>D.Ìnl.fing«Uri.'D.Si cert.tiet.Rebuffjracì.d,- Ht.ib'ii'nt ett. U.f/w. i. ». 16. Au reste ecque

nostre Autheurdit, trgentc.mptwtt. c'est selon la disposition cìuìle ; ià hiKÛ) -o Vto. $. (edfìem-

fter. K3.de "t imLLpprtcwa er-D.dt titre fr et. Niuernois chap. j t. art- c. Serment vend.à denier»

comptant,SoUrbonnois ait. 1 1 1. Aucuns tiennent •qucíedibtciif peurert»: reeeu, à enchérir,

Comme il est porté au texte Latin.G'»»**'. P;;^'«/î. 548.Et carancieii&Ooustume de Poiíìou,

art jtooù U est parlé des immeubles scil!em;nt:Ci:la a beaucoup plus déraison és meublés

0M et Fat crin '. 1. C.jì'ii cimf* iud.pkm'. n t.fit.tìcút que le a eancicr rie peut auoir admdi-

cuion des meubles prins par cxoctition à sarequeste faus subhastation , s'il n'y a lettres du

Roy : mais bien quand il y a subhastation qu'autre achetsur oc íetTpuueyccqui segar-

depar laCpustjmeeerierale,&Prastique oidinaire. Voyci la Conférence des Coustumcs~

parue t'.tic í.cn l'addition. t . ì.

m Arrest du mois de Ianuier 1 516.récité par'RcbufiTe, Tom.i.T'«B.dcl'tt.oìilii*t.Mrt.6.gleís. j.

f

d.

1 S.
P/.' * . ;*//. ] Vn dépositaire ne peut estre confraiht par emprisomement dc.sá pcríbfióc rcn- '

dre le depost qu'il n'y aye sentence ou Ancst.

n"Bá/ .«'» l-*cc$pt*">.C.dt vfur.ì.figrMH'UmAft t"tlÌrtrn,Vi.defîicr-'òtrl.Uzuy tít.v.des Erccu-

tions.art.) 1 .K.ebuffc,tr»ff.de lit.ebUgat.ATt.n i.»».xr.Si le Seigeritìericnt aufíi les deniers

procedans de la veutc des meublcSjil peut áufli estre contraint par jrisjn, ÛD. inh d<t>fti-^

... .«i..,*. y... .1 . -i



Práïïiqtte Ciuile & Criminelle,

DE LA SAISIE DES IMME VBLES,

establishment des Commissaires, ensemble

de leur deuoir , du faict de leur Commission,.

& comme ils íonc tenus rendre* compte.

Chap. LVIL

i. Discussion de meublesy n'est au

tourd'huy nécessaire , «ìmm la

saisie des immeubles.

X. Les Commissaires efiablis au

régime de chose imnobiliairt

saisie far txecutionydoiuent exer.

ttr leur commission.

3. D* fopposition que fait le dtb-

teuryeu vn tiers centre la saisie.

4. L« Commisairts efiablis au

régime d'vne chose saisie , sont

tenus à rendre tmptt par cha-

chacune annee.

f. Quel doit eíîrt le compte da-

Commisairts tn teutt satfie.

6. Comment FAuditeur de com

pte condamne les, Commissaires

àpayer le reliquat-

7. . L'héritier <Svn Commijsairt

mourant durant la Commis-

sion , n'est tenu . exercer ladhê-

Commijsiort.

[ Jtçtìt qui."] JfèSZCs T si les meobles vendus ne sufEsenr,ou si l'on n'epeut1^

IMais ceste rc- trouucr, [iaçoit quc]la perquisition de meubles nc fc it

glea lieu an t^fí^Xk nécessaire par les Ord. a dernieres 1535.1c créditeur ©ri

de Paris™ uát fôlS^/ «W Sui a obtenu sentcnce/air saisir par le Sergent le»
aaxaMaieurl1,nin£U'>'CS^u ccn^a,un^ commettre bons & suffisants Com-

de vingt cinq miliaires

ans tant feulement : car les Mineurs n'y fonr comprins , paice que l'on ne peur paruenir aux

immeubles que Tordre de droict r.e soir gardé , fc les meubles vendus pluftest.Toutesfois à

Bourdeauz ceste distinction n'est point obscruec , fc l'on peut saisir les immeubles d' vn mi

neur te laisse! les meubles.

a Par plusieurs Aircstsde la Cour aclté dit quel'Ordonnance ancir lieu feulement és per

sonnes maicúrs de vingt cinq ans:& poui le regsrd des immeubles appartenans aux mineurs»

«ue la discussion estoit requise & nécessaire potir la validité desdites criées , à peine de nullité

de l'adiudication par decret.Et qu'à ceste fin les tuteurs St curateurs contraints d'exhiber fc

xeprefenrer en Iusticc Ttnuentaiie qu'ils auront fait des meubles & debtes astiues apparte

nans à lettrs mineurs, fc rendre compte à tout le moins par vn brief.fc sommaire estat,de la

gestion & administration de leur tutelle fc curatelle , ainsi qu'il a esté monstre cy dessus au

chap. )£. précédent. Au reste par ces mors du texte François dcuostre Autheur, Ordonnanr-

tcsd«xflicrcs^lcat(iad«Ucu;l'4ûJj:y. aï:. 74 & 7;. sommeil est ftttfif expliqué aucha-

prut



ÉeM.IeMlmiert. Liure I. jéj

miffiiií es b ponr en icucr les fruits[iusqocs à U cócuricc*]áe 1» som

me deuë. Et combien qut l'on n'a accoustume que de faire sçauoir PItre.f

par ledit Sergct au debteur que l'on a saisi tels immeubles à luy ap olZ^wri

part«nans,óc âpres IcsOommissaires.qui sont cómis au rtgime àcssoliiiterátfrd'

lieux.Ie sont sçauoir au debteur par vn Sergét.prescns Records, o'aferjfm'f' *

présent vn Notaire & deux tesmoiftsmeantmoins il est plus seur auc

la créditeur race içauoir au condamne par le Sergent , la saisie 8c „ fefe*.

rcst»blissernent des Commissaires: 3c qu'il luy face défense de nonbDD..»«/.

empescher les Commissaires en 1' exercice de leur commission : car** (•"w- *aw.

ona-veu certains Commissaires atíoir esteenuoyez absous del'in- î^^p^T"

-stance de reddition décompte, en laquelle ils estoient adiourntzaft ?7 ,&7g,

par deuant Mcsfieur les Généraux , sor le fâict de la Iustice des Ay- de ladite Or-

des à Paris, parce que le créditeur n'auoit fait signifier la saisie , ne donnance

l'establisscment des Commissaires au códané. Et ce est fort cquin-

ble , afin que les Commissaires soient deschargez des frais de ladite , jy,>artie.<.

figmficatió. Nousauonsdict cy dessus c comment Us doiuembail- châties IX.

ler à ferme &à lencherejesfruicts de la chose saisic:pourquoy n'est r 1i6.afr.50. j

mestier le repérer icy. Et âpres que les Commissaires sont commis ^[5^*"'^ '

pour Uuerlesfruicts des choses laisics,iusqu'à plein payement , & ord0nnâqu'é '

qu'ils ont commencé à leuer,si en bries la sóme de deniers ne peut toutes criées

estre soluë, ou que plusieurs erediteurs soieot opposans au criées || y »ura Có-

desbitns saisis,& aucuns tendent à distraction ; ce pendant le cie-
i ■ • !c.**Ti. -j -J. I bhs par le

' • - ::..,..,*. ,:A ,. W Sergent exe-

« ' 3- ■ cutcur aiiartt *

Ji première criee.an regîrne & gouuerneraeht deschósei saisies :aoee défenses aux proprìc-

taircs.&tous a"utres de non troubler n'empefcrier le slits Commissaires, sut peine de ramen

ée à l'arbitration delustice.Surquoy faut voir le Titre des Pandectcs. Ne vit ei fiat <pù in fef-

stjf.miff»s est, rre.ctm JHeíla n.extra de rtfcrift. Lequel Sergent fera outre signet les exploitas

par lefdits Commissaires , ou bien par vn Notaire a leur requeste en présence des tefmoins,

ou bien par deux tesmoins : lesquels feront aussi tenus de liguer. Et par faute de Notaire 8c

1 abclHon,tes cxploicts serót signez pat les- Greffiers de la luftice des lieux.Aurrcment foy ne

fera adioustee au rapport defdits Sergcns, ainsi qu'il est porté par l'Ordonnancc du Roy Hen- '

ry troisiesme,mil cinq cens septante-neuf. Estatt de Blois article cent septaute-quatre, com

me a esté plus amplement monstre en la Conférence des Ordonnances, liure 10. tit.t. & Cg-

ferencedes C»ustume«,partie t.tit.ií.Au reste ce qui est dit cy-dessus de la Cour des Aydes,

l'Arrest est du quatrieûne iour de May 1 j f a. fur m appel interiette pat les habitans de quel

que ville, qui disoient u'estre tenus aapayement de la solde de cinquante mil hommes.

I luítw.i à U cencur-tnce.\K Tholofe l'on ne fait saisie que iusqucs à la concurrence de la sorn»
• . .. — • > ••i ». i n j.l t, V '/» j_/r.„ i : _n. i

grande iniustice, laqueîle

cscus fera saisir pour trente mil escus de biens, lesquels eftans sequestrez,voila vne pauure tcC-

«e & ses enfans depourueus car ce moyen d'alimcns pat la sewerité d'rh autre créancier, qui

estant voisin fera faire la saine pour estendxe ses linrircs,& commc'dit ialustc , viquifaut}i~

temieri aJfinit sediiM-^tlteb»lur.

< Cfcap.ja.. decci.Uure.

àGHÌd.
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^GuiÀ.T*p.q. dircurpeut íaírc uifirlcs deniers liquidez deus à son debteur , aucc

d. ïab. in $-.pl0iclìation toutesfois qu'où il sera paye par vne voye,,»! entend se

^a ^cr'iítîr deP'*rt'r de l'autre , & que par.t^utcs lesdites voyes , il ne téc qu'à vn

nim \ui vnì tcul payement. Car <à on peut accumuler plusieurs manieus d'exe-

rt-tòum in- cution tendaris à vnc mesrn* fin: sçauoirest de payement , & ptut

tint*t, «"/"••- on renir son debteur prisonnier , li à ce il est obligé :& outre du-

hitut r yn» ran(|ftjltc pníon Fsire vendre ss biens, sans.ee qu'il loit cxpicilè-

#3. «.W mit- r , d . Ti iris

ùttptâi'i* *■■ hïcntdict pat 1 obligation j. çoi.t que. plulieuis le facent mettre

CbìsM isjìzt U p.ir exprès. Toutcsfois commtyn créditeur cust ba:llé requeste à

fin in 1. ia Coiir ,.'rendant àcc que veu qu'à.raifon du.grand nomBtc des op-

$ì»"*7> P°'ans' li ^ie.1^Taiiis à fa requeíte , il ne pourroit este* de long tépfr

dù.fr> di.ér pày'çdc son <W> il pkustà la Cour Iuy germettre faire saisir vnc

B-rt.inl.rin dobtc liquide deuè aux héritiers de son condamné:& pourouyrlcs

fi t*ntum, C. parties fur ladite requcste.laCour eust commis vn des Conseilliers

quornuio & d'icclk : aptes auoir ouy les parties, & que le cond«mnceust sou-

fM*»á» »***. #íi.1..J:ífci.J i.:."í .}». f rrt • il/" •

2»a»

te»

__j compte aux Commiílaircs des muas pat ....

^^"Ho* Au re%ua nc'* trouu^ suffisant pour ia sóme deuc , le créditeur pour»

"irvVrJw ac11 ra frira saisir íes derniers. deus à íòn dcbuur. Depuis le créditeur
.lie. t ■/-!.,"'' . -.„ (!.'"' m -rr ■ 1 . 1 ....

ftê souuènt fòt conuenir aucuns Commissaires de certaines années, qui tien-

tu>i.Ërmç^r^e1ì^coh.ptc,& ii'cítleur rcliqua trouue suffisant pour la dcbtc : &.

Arrest da ìò^jj ftfrr/c'driUériir <Táutres pour (a gestion dautres annees , netnt-

joar deFe- ». o

■neî fc mil

cinq 'ces tre

01 C mil m0,nS nuant- qu'ils ayeitt rendu compte ,il présente vne autre re-

. toueste à la Cour rà ce que vçuë sadite diligenca , les héritiers fus-

te-sept , A cHrs'du debteiir soient contraints Ic payer ,& qu'il puisse faire pro-

oúoy est có- céder comte eux-par éxecution. Lesdits héritiers la debatent , 8t

donnace fai~ ncn c^ encores rien decis. Mais ie pense que le créditeur setoic

te'pour Ic bien fondé, si ce n'estoit ladite sentence , à laquelle il aacquicfcé»,

pa^s'detan- dont il est adstraint d« fairerendre compte à tous les Commissai-

gucdoíf art»-. re*.íToutesfois la Cour , qui juge d'equité, pourra entériner la-

clç Quarante- ^m reqU€stc , sansauo ir regard à' ladite sentence : afin que lc etc-

jne'Jc Berry, dítcut fjelo.it. rant moiclté de raire rendre compte àtous les Com-

tit p.dcs txe- missoires. Lc Sergent exécuteur d'vn mandement du luge , par lo

cutions, arci- qUei jl est mandé de saisir & mettre en lamain du Roy* crier & sub-

^ I^,I^&hast*t& vendreau plus offrant lesbiens.de loblièé ou condamnes

•ftB^S^ï;;.., j; j- s,- ■ - r.;., :.i • »tm

pos far lé chapitre, (é Rch nffe:l#«i>4'7.A lUMigjirt. n.£iï».n.g. 1 t.it.r JJ4 &»/. Yoyet

le chapitre «^^decé preuùft liure des Institutions Forenses cy dessus.

e Cc mot de CommijjjA><t,ei\ce ljcn Cc prend cn autre signification , c'est à fçauoir , pour viv

Conseiller éomis par la Çour,lc<juel se nomme ordiuaucmcat en la Cour CoaunitTaitc , oa

bieá'ComQiilEue à la Barrcc / ■ ». - ,

. . îla
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n*peut gratifier à l'vn des possesseurs qui amoit acquis des biens f Les Com

miseubles duditdcbttur, auparauant autres possesseur :& s'il grati- missairesae

fie.fle possesseur qui ainterest s'y peut oppcfer,& en refus du Sergent doiucnt Pcr-

cn appellcr.ou bien en appeller,& conuertir son appel en opposition 1™"^$ „jr

par lettres Royaux. Maïs en la Cour Prcsidiale de Poictiers , & aux tics ioiiisse, "

autres Cours de Poictou à son exemple, on condamne l'jmpetrftnt ouqucledeb

de lsttres iuíques àlaprefentatioruEt pource lavoyed'oppolftionest reurdemeure.

meilleure.Vray est qu'en ce cas l'execuicur ne fajt pas bien:car il faut p*r £° e^ ^

rendre le condamné premier discuté, & les biens qu'il possède : auant 9. iour de la

que l'on vienneaux tiers possefleurs qui o«t acquis des biens obligez, nier ifjó.ea

Parquoy il faut entendre cecy , quand le condamné a esté demis Je J* cb»

tous ses biens. Car si les biens sont en U possession , U Serment peut r"j„ "* e~

•r •/• 1 r 1 1 j n- l- r ° " rendu atoui

uilirleiqueìs u veut deldits biens. Commislai-

a< Et si le condamné ou vn tiers s'oppose ou g appelle d'eux, ils resdeneper-

pcuuent passer outre à l'cxereice dcleur commission , nonobstant "?etírc c^"'s

oppositions ou appellations quelconques, & fans preiudice d'icel- ' 0 ur-

1 r -i / Y i 1 • ' rr peme démê

les : car ils íont (impies exécuteurs « & n ont aucune cognoulance de arbitraire,

decaule, ains sont personnes priuees: desquelles on ne peut appel- recité par R.e

ler, 8c ainsi en fut dit par Arrest. ilea8. iour de Septembre 1 tj 1 és busse, f»».»,

grands iours tenus à Poictiers. Et si l'opposant ou appcllant les 'r*ct' eJrtt?~

prennent a parties , us en leront enuoyez ablous aucc delpcns. Mais ímHMm. 10.

ks Commissaires pout le mieux doiuent faire signifier à lapartie, à g Cecy est

larequeste de laquelle ils ont commis lesdites oppositions ou ap- Pns <jes *«*

pellations , 8c la sommer par vn Sergent , en présence de records, 2°Nrt««rAi

ou en présence de Notaire , déclarer si clic entend qu'ils passint ou- l.ftvt pnptn».

tre,nonobstai t leíditcs oppositions ou appellations, & lans piciu- C.deextcut.

d'icelles :8c luy déclarer qu'où elle nc leur voudra faire prompte- nUni.ty in

ment rcfpondre , qu'ils cesleront d'exercer leuc Commission. Et 'JW??Z*"

feronr semblable sommation de Ieucr 8c oster les autres cmpel- cip.txtr». Dt

chemens qui leur feront baillez en l'exercice de leur Commis- offic. dtltgmi

sion,& pareille déclaration de cesser pout iccux empefehemens : & &'*p- fst»-

enccrWrWr-wi*

lis.Et nepeu-

uentreceuoir

les exceptions & défenses, ainsi qu'il a esté îugé par arrest , donne' le i<>. iour de Septembre

Iff I .aux Grands-Iours dcPoictiers,G<«'«J.P'»f.<7«.í./r.70. 0* ïAin.in f*p.dudum,txt.depr*snmpt.

& cap. txhibit*, txtr.it /Wifi/í.expliqucnt quelles personnes font simples exécuteurs , ou mix

tes. Vn simple exécuteur , ores qu'il se soit rais à mettre à exécution fa corumilîioa.tout ainS

qu'vu luge &ait comuicticé racîmes à suiure l'ordre iudiciaire , ncantmoins il le peut bien

delaiircr& poursuiure d'exécuter sa commission , comme simple exécuteur, B«W.'« l.ntq"* n*-

taUs.C.d probttt.it nstrt.ïelÌK.in d. cupjudum. Mais par nostre Practique iudiciaire, il ne peut

entreprendre aucune cognoissance de cause : car autrement on pourroit se porter AppcJ-

fmc de l'exccuteur , ainsi qu'il a esté iugé par arrest du vjngt-troisicsmc iour de lui»

i Es annotations cest Arrest est cotté du dix-neufiefmc Septembre rail cinq cens trente-

vn.
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ms^fitquU cuce faisant nc pourront estre rcdarguez de négligence, s'ils n'ont

tnim inníjn- leué. Et s'ils ne sont ladite sommation & déclaration , la partie les

tiorum ftjtor» p0Urra contraindre k rendre compte d;.s fruicts qu'ils ont deu le-

nii hintitum utr •' ou a P*y.îr 'a uxwrne pour laquelle ils ont este commis: linon

veni,edtbet que les choses saisies ne fuíTcnt bien confrontées ne déclarées : en

vegotium. Si manière qu'ils n'auroient peu se immiscer à les leuer r car en ce cas

nefoT**§ n cn scroient cenus. Toutesfois il vaudroit mieux qu'en cc cas ils

si'txecu'r!d'Sc transportassent par dcuérs lapartie qui les auroit fait commet

ts negot. gest. tre , & la sommassent de leur bailler par déclaration aucerrain lés

ée que ledcb- dites choses : autrement qu'ils protestent de n'en tenir & rendre

quet La saisie Maissi le dcbteuroú vn tiers se veut opposer , ilfaut qu'il s'op- j

estraictc.ils poseau Sergent qui faitlasaisie, ôç qu'il apptlle du refus de le rc-

Gant tenus de ceuoir à opposition , ou si la saisie est ja faicte qu'il appelle 1a partie

nés immiscer par fe [UgC qUj a donné la sentence de l'execution de la-

Lurcommil- claG^e e& question , pour procéder sur l'òpposiiion qu'il fait a

Con, 1. sivt ladite saisie, &luy voir faire «teliurance de la chose saisie: Mais

proponit.D.vt pareeque cependant la saisie tiendroit , Sc les Commissaires leue-

*» f°P'g*t- roienr , l'on íè porte appellanr de la saisie & des Commissaires , ôc

Les vns ont . c . r r..c *,r -in

estime qu'ils ur 'aic-011 iignmer : & apres on a incontinent lettres Royaux

áeuoiét (ió- pour muer & conuertir les appellations en opposition , &poutfai-

ner à ferme readiournet la partie quia fait saisir , pour piocedcr sur ladite op-

fry portion' : car si auparauant lefûites lettres obtenues & cx-tutees

prendic les l'aPÇcllíinr tstoit anticipé , rldcuroit îesdespens de la cause d'appel,

siuicts par Es iì pendant l'cxercicc de la commission le debteuroffre aux Com-

leurs mains miliaires realement % de faict mettre entre leurs mains la somme

&1« raire va pour laquelle ils ont esté commis, faut qu'ils la reçoiucnt , & qu'ils

mes sutuant^cc'arcnt qu'ils ne s'imrwisccronr plus au faict de leur commis-

J'Ordonnan-fîûn : & s'ils ont fait les baux à ferme des choses saisies, le d^clare-

cc les autres ront à ladite partiè , & luy offriront céder leurs actions conne les

•nt pense derniers enchérisseurs. Et ne pourront fous couleur des k frais

uoiencblea Par cux faitsà l'exercîced* leur commission , plus procéder outre,

faire lesdeux,nc tenir les choses saisies : & s'il le sont on pourra se pouruoir con

sumât le tex- tre eux par les voyes susdites : mais faudra qu'incontinent Us Com

te,»» Utn i«*-missaires se transportent par deuers la partie quì lésa fait commet»

qu'ils"uBui o. tre » offrir iealemeni& de fait , lasommcpour Uqu.llc la

de boni' nu f, . saisie

v i. Mais le

plussouuent les e-xploicts d'establisscment postent inionction de les donner à ferme , afï»

d'eurrer aux frais. Mais auiourd'huy toutes ces distinction» ceslenc enticremenr.Car par î'Or-

doiinanceils font tenus de les donner à ferme,mil cinq cens trente neuf, aiticle quatre vingta

dxui,quatic vingts trois & quatrs yingts quatre.cy dessus recitec au chag. ji. Vide. Bart.in ifi

£U»if4m.$.t/ii.D.silni.mjitrim, •

lAït»
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saisie est faire, deduicts Us frais faits pout la gestion de Iadîctccom- lArt.4i4. 3e

mislìon , selon qu'il leur auront tstc taxez en faisant lc bail & en- Ia nouucle

chere , & autres frais raisonnables ,suiuant l'Ordon.dcrnierc.i f 3p. ^"ç^^'

Sc Ù. lad-.ct^ pvrtic ne leur veut desduite lesdits frais,, ils auront iustc Hé íouuétìu-

causc de rétention aptes ladite ofíre rrale. géparArrest,

Quind U créditeur voit que les Commissaires ont assez seuc & melmc Ic lo-

receu de deniers , si la somme est grande,les peut appeller à compte dc Ucccin''rc

pour chacune annee , ìcelles tqutesfoiselcheuc, & fautfiu tl appelle uyut OI

ausfi lc condamné ou debteur pour afSstcr & cllre présent , si bon domié que

luy semble, à U reddition & clostutc dudit compte.. Et sc f era par K^ commis,

mandement du luge , ou par lettres Royaux, & si* lacommiffiou ^irt!rcn" '

procede de la Cour , & que l'on vueillc, adresser, la çognoilTaiicc p^par deuaf

de la reddition du compte à vn luge Royal. il faut l'addrcsserau lc luge pro

luge Royal dulícu, où est située la criofcfarsic, ou du domicile.dcs cliaiu d«

Commitlairss.Si les Commtssaucs ne comparent au iour, on don- ^«-B-cbuf-

1 r ~ ■ 1 n i 1 r> ■ n lc.t\i. tract.
ne contre euxdefaut : Scparl ucouttaroedece pays ds Poictou, je ^Jjmit.-j.

par le, moyen ducht defaut, iís font condamnez à rendre compte Sc il'f.tn.nH. j;

rcliqua dedans certain tevnps , cV ic»luy paíïé , leur fy t-on signifies °n "c<*°it

ccdefaut& appotnctcinciu , & baillcí.adiourncmcnt à .certain iour Suf^ablir"

™. ■ li 1 'o1 1 . '.- > leulcoramií-

aucc MUim-f.on pour rapporter leur compte & rcliqua^, & h a ce fairc>ou jcux

iour ils sc défaillent , «ncppes,y aura }l contre eux d«faut aucejout au plus, en

je profit, sauf quelque iour : &jj|cejuy;r^ssé., yeus. les deux défauts chacun heu,

6c exploicts , fera ordonné que Usdits Commissaires feront con- °" k* b,CB'

triin&spar saisie de leursbiens,& emprisonnement de leurs per- Arrestdu"'©

sonnes , & autres voyes deucs & raiso^inabjes , à rendre compte & Mars t J14.A

rcliqua: & que le demandeur en reddition, de compte sera creu par cestccauscla

serment de la quantité Sc valeur des .truies leuez.,' souict fa pteuuc ^^[j3^"

de la commune famé Sc renommée rSçapres l'euqueste delacom- w jout Ma^

mune rciiommec faicte & puhljce , ìc.le procczmis en droicts J.s t jjj.reprou:-

Iuge vçrral'enqucstc cV autres pieecs , & fans y appeller. les Çom u» «o esta-

missaires , il ouyra lc (demandeur , &luy feta faire ìf ferment s'il k1^™**"

pense que les fruicts se foient moatez iusquesf ;tclse(quantiic & missaixes"1^

.1 .«,.: u!. • ■■ • . • /Valeur p0Jir,Yne

• ' ■> # ■•• >'.. *' k_î ;'i •>■>?■•■ :VFfine- c'1°~

' sc.sinón cjué les biení fussent atEs est diuers ûeux & proú;ncës,ïUbuíFc,sr4<3./i* o Qcmr

; lt»ijs.»ft. j .W»fi;.«kwìf, • ' 1 ' '• i ,' ,

■ m .aitlífoi.dc b oouueJle. i. ,J . : ni. .i . -V 3. 1 J .. • .. f' .*;.*... ,

:V4> t& < adtm ratiojdim tus jimuen/um t&.Btrt.in Lm *8i$nihut,<nfùu "D.â< in lití iur-fù jurtm. n-

t -; - ■■,/>/ fi/m At\t'ti>ikm <fifj.tftpi . j.-:.»: .• jùwi tfl f retqttf ;,pù' iLpaflc dV,ne boueerce

oo cassette mise eu Jepostou íivdcjia^udlç a^puw çstt.TçilueVóupcxte.oa vuidcc,/çs«hofee

est-rnt auilì ostees en partie. í)ont il facu entendxc .que íí la quantité ou.ç^tfnjatio/j ^es choses

/qui cstq'W en.icclle bougètje cm casset,te,()clLe;l1c.dpit píejuucr pat tel «pyen qwe-fc pourta

.'.£ute,ainu.que 1^ mefríe Çajjcolclc dçmbnstre ciairerncnt , M.Í. v^^^fyrti^mf»* >

' ! . ■ 7 .■■(■;.., ií fil, '£/• qUt I*- J>*ï,VteX blS ^uÁlïttaS ìtt* iiìtljttHf.ïf - r u,,/ i'.'.

, afferme ajuaru , pu i^dict^^ l'cstat ûç coa^Uion.dc cclu^'qttijaçf quelcjiip chose grt
- * 'y • 1 -V ' • -depost
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valeur qu'ílluy dira : & ce fait condamnera les Commissaires à ren-

íepo«i °^ dre compte desdits fruicts iufques à ladite quantité & valeur : ainsi

3oìt estre cô- Su en Pnre»lcas est dit que par la Coustumede cedit pays de Poictour

íideré.Mais Article 2ji. m ou si le Seigneur à defaut de parens,s'est emparé des-

cela ne se meubles , estans en fa Iurifdiction , appartenansà vn defunct fans

peut faire fajre aucun Inuentaire , l'heritier qui âpres demandera leídits meu-

vcáe^el'611 k'es crcu Par ícrment de la quantité & valeur des meubles : ioint

moins! Car la prcuue de la commune renommée. Audi félon raison onestereu

ya elhanger ainsi par ferment de la valeur 8c quantité des fruicts qui ont esté le-

& forainlo^é uez ^u vn dcpredarcur:& veuë la contumace des Commissaires , ils-

lenrknncseroic^ontPrinscornme^cPrcdílteurs* T°utesso's I» Cour de Parlement a

creudeío e- açcoustumé d'vfer d'vn remède plus bries contre ces fuyards & dé

liât & quah- lay ans rendre compte : car elle ordonne qu'ils feront contraints de

d* £hoste rcn^rc comPte •' fans qu'aucuns frais faits à l'exercicc de leur commii- .

s'ilneleveri si°n>'eur soient déduits comme elle ordóna le i4.iourdeMay 15 5 j..

fioít.E/ ^aí/i-Maislc 2 i.iour de luillet, 1 5 3 6 fur vne requeste présentée à la Cour,

ftquiJieit «wpar celuy qui en celle manière auoit esté condamné à rendre compte

tumiti probt-fans déduction de fraisrpar Je moyen des raisons qu'il alleguoir,pour

' non ê^Mm lesquelles il n'auoit peu plustost rendre compte , la Cour le receut h.

rint , f«r»n</«rendrc compte auec les frais fusdicts,& moyennant ce,qu'il consigne-

Aijne mmis-roh dedans huictiours entre ìcs mains des demandeurs en reddition

fint , de compte , la somme pour laquelle il auoit esté ordonné. Commis-

«mm. Ilsen-/-- 1 ' ,
fuit dóc que lair^ . . , ,

telle preuue Le compte doit » contenir premièrement les receptes, ou les

soit admise& causes pour lesquelles on ne s'en charge point : & puis âpres les

îa""tuselC& ""k* ' ^ ^e t0Ut Pat ^C menu » ^ non cn k'oc* ^r doiuent les Com-

conditloM de m^^KS > cc requérant le demandeur , affermer par ferment en leurs

la chose dót personnes , ou par procuration spéciale , que" calomnieufement ils

est question n'ont mis aucune chose par leur compte : de deriuent vérifier &

auptoeex.^ prouuer par titres ou tesmoins le contenu de leur compte , tou-

prins'desAn- cn*nf 'a mi^e > ^ors quand il est question o de menues mises : car

«otations. d'icellcs ils font creus par serment selon raison & disposition de

n II ne se droict commun, pourueu qu'il n'y ait point tant de menues mise,

trouueipointqUC toutes accumulées .ensemble elles secent vne grande somme:

«prei^dê Parcc 9B'eB ce cas ^nc sorSroit les vérifier par ferment : ou bien

Proict , que s>il n'j auoit aucune verisimilitude qu'ils eúiïcnt fait lefdites mi-

ccluyqui est ' « " " ses»

tenu rendre compte doiueprester ferment queîe eompté contient ■vérité, tant en mise qu'en

jecepte.Toutesfois nous le practiquons ainsi, parce qu'il est raisonnable qu'il face tel serinent,

afin qu'il soit cogneu que de leur part il n'y a aucun dol ou fraude. Dauantagc.tel compte est

au lieu des faicts & articles de celuy qui a eflé condamné de rendre compte. Etî tout ainsi

qu'ils deuroit íur tels faicts & articles prester serment , fi la partie le demande : ainsi est il te

nu de ce hure sut ledit compte. Et finaltmcnt l'vsagc,vray tiuchementde la !oy , nous ren

seigner,/.]? d inttr ,D dr Ug . •

£ l.si ftitpt rcdip$tím.i.vlt.d$ der>ttíion.ìn Mit vnbit^'.ravtintt arimttHr. Ce queBartoIe
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set. Et combien qu'ils ayent prms à prouucr quelque mise- par íi»r Ic §. vis.

tesmoins , &: qu'ils cn sount forclos p& n'ayent toutesfois fait raPPort**o*

aucune preuue , ils peuucnt requérir estre creus par ferment si la "stamentau

mise est telle qu'ils cn doiticnt estee creus par ferment, íçauoit est res. L«Vo«.

de la qualité susdite : mais ce doit estre en refondant despçns des f°m- l'estend

Reluis frustra t oires prins pour faire ladite preuue : car si vne partie a tc^t" •

chargée de quelque preuue , se fausse torclone de la faire , néant- stràteVs "Vâ

moins elle peut par âpres se [ rapporter au serment ] de partie ad- rìj.77. inlifn

Herse sur ledit saict , qu'elle estoit chargée monstrer, sinon qu'elle í'»"'

eust commencé à faire preuue, & fait ouyr telmoins : car mesme s .* ya/au"

1 if _ 1 » n ^ìi ■ r tcesadditios

auant la publication çk leuqueíte , elle ne pourroit cn ce cas se dcBartole où

rapporter au serment ûe partie aduerse : quoy que soit ladite par il cite, Ço»jí/.

rie aduerse ne seroit tenue l'acceprer ne faire , si elle ne vouloir, 74- ó- '5.

parce qu'elle pourroit estre notee de pariure , ou iceluy pariure e- ??M*'c*fc**

•stre descouuerr parles dépolirions des telmoins ja ouys : qui est vOí^y^ c de

cas auquel on n'est tenude prendre ou accepter le ferment. Et ainsi .onum.ftmn.

enaestédecis par Arrest au Parlementdc Bordeaux: comme recite escrit que ce-

monsieur Bohier tiers Président d'icçjuy , en ses décisions des Arrcsts ^ ^

dudit Parlement , qu'il a recueilli & disputé en la question quatre ^"nqugstè"

Vingts ÔC quinze. ne pCUt par

S'il aores deferer

lc scrment,&

moins encores demander & requérir qu'il luy soit déféré. Toutesfois en cela nous suiuons l'o-

pinion de Tel.i- rubr.dtfrohat txtrit. où il tient fur la fin que l'on peur estre admis apres telle

forclusion.d'informer décrétée , à fe sonder fu la confession de sa partie. Car la présomption

qui procède de tclloforclusion,selon ledict <►. c illt . tic» ■ ji iuri tut it'ttm. Etpar consequeat

la preuue cn est bien reccue par la confession e sa partie. Mais il faut entendre telle confes

sion qui íè fait pai venu du ferment de fa partie aduerse. Car autrement on ee lepourroir'

contraindre à faire aucune confession. Au surplus quand lc luge * r» f* peut receuoir les tes

moins, & les faire iuier, nonobstant les forclusions décrétées, ayant csgard que c'est vne inte*

locuioire qui fc peut aurfi bien reuoquer »<H*»r.DD int.qudi jfìi-D derimd.Ce

qui se praftique quelquefois,ores ou il n'y ait aucunes lerti es Royaux pour et faire Le luge De

fourra il pas bien .ipres la forclusion décrétée receuoir vne partie à (c rapporter au serment

de la partie , veu mefmequclc s> rment est vne espece de preuue, comme le monsttent & en

seignent Felin,& Immola lur le th.dttrobat. 5r*»»ç- «Wijijt »ifjç- ù fiiëxót^n i ípx:s- id tji, tm-

li> ctnlrruerfi* (ù finis 1 ji*r ■ .i»»» .selon sainct Paul en l'Epistre aux Ht ricux.chap. 6 Et sina-

''Kmear la raison sur laquelle l'opinionde Paul de astre est fondée, seruiroit mesines à le

prester. Car il ïit que celuy qui est forclos d'informer ou faitr preuue , est auslì forclos de se

rapporter au serment de sa partie aduerse. D autant que lc serment est vne espece de preuue.

corame dict est cy-dessuSjifar les raisons aussi alléguées : & mesme que selon la Plastique &

Stil de Fiance,ecluy qui est forclos de faire preuue par tcsmoins,n'clt point exclus ne débou

té de prouucr son intention par lettres & tiltrcs, ayant efgaid qu'il a isté cy-deuant monstre,

qu il y a vu delay pout produire les tesmoins , & vn autre pour produire les tilires & con

tracts. Par conséquent celuy qui est forclos dt faire .>reuue pai tesmoins, n'est point forclos ,

desepouuoir i apporter au serment de fa partie. Au moyen dequoy n stic Aurheur istime

plus l'equuc de Félin appuyee fui les authornez deSahcet. Immol. &*ngcl,que l'aduis de

ïaul de v astre plein de rigueur, encores qu'il cite lc Specu ateui pour confirmer son opinion.

peur .tHjìrm.nt. ] Aiuouid'buy encore que la paître aducise a>e commencé à faite

" Aa
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preufte & S'ils a quelque cooimission de recepte audict compte , le áertiaiS

l'autre patdedcm; ou ccluy qui est.idioorné pour y assister q peur alléguer, &dc-

luy defere^le jjattpc ic compte de desectùositc pour ce regjird. Et s'il íetrouue^

y 'peut' estre quelque rcliquapar l'Atrcst 3c closturc du compte , sçauoir est que

rcccuc .- car la recepte doyue à la mise ( car premièrement par closturc que fait

puisque vn le lugequi oyt le compre , il arrest* la recepte , & par aptes la aáy

n íruc^1 ?UiS mCt ^a ^ommc clue ^es Comtnistaites doiuent pour plus

?cnt£cc iUst auo'1' rcceu <luc m's " les condamne à icelles ) payer simplement

tres - cquita- qui s'enccrid r chacun des Commissaires pre rata : ÔC s'ils ne font

felc finir le que deux : chacun pour vue moitié: & s'ils font d'auantage , chacun

^roíczn ' & pour fa contingente portion pour U nombre des personnes: sinon

n'cít estimée 1 ,., „- 1 , ' r \ o ì
la partie par- <ìu ilseustentestc commis chacun d eux íeul,&pour le rout : car en

iurequoique ce cas ils scroieirt auffi condamnez à payer le rcliqua chacun d'eux

les tcsinoinsseul.&pourUrout.

ayent dispos £c ^ j-y[1 £jfs Commissaires meurt durant la commission , ses he-

carl'on^àd-*'1'*"1"6 ^ont P°int tenus exercer 1c fait* de la commission au

iouste plusde lieu de luy. Et li par vertu d'vn Arrest de la Cour 1c Sergent de

foj au fer- quelque luge Royal a commis Commistaires , ncantmoins ledit la-

métdejapar gC j^0yai n'autrequc la Cour ncles peut defeharger, jaçoitqu'ily

déposition * ait cause ,[ sinon du ] consentement de la pattic qui les auroit fait

des tesinoins. commettre.

la contrarie- . . DE

re desenque- ,

stes fait voir aux luges la facilite de prouucr ce que l'on veut.

JMolimui in "oBsuet.Paris.in i .parte §. in verho, rendre compte , monstre les raisons de bien

ébattre va compte,ou lc foustenir, où le Lecteur doit auoir recours. Au reste,lcs frais du Có-

jnissaire font déduits fur le compte GUm.vn.4e fcqutftr.pojf. Arrest à cc propos du dernieflouc

de Feu. i j+i.donné en la grand cha.mbi;c>Rtb.tr %i}.dc ftquestr.ar'.-; gl. i .nnm.e.

r Les Commissaires font contraints par emprisonnement de leurs personnes, à payer le reli-

qua de leur comptc,touchant leur commiíiion. Rebuff.traíi disej.& CcmmiJJ'.árt.i.glo.z.nv. 14.

Vide Bald.in cap.ï.rol.i.ie setjuestr.pojs.

f Barl.in l.i.§ne inplwnD. de exercit. ais. Sip'urei à ìitiganttbus vn: rit prific!»~tur , in xi ila

prtponi cenfent*r, ipft tamtn Bart.in taitm Uco & in {.tandem. D de dttet. rtis ira Ht. 6VWfiplmet

'vni negotic prtptnaniur quoâfit auïfóritate publi um vtilitatr priuatum,cen\entur in Midttm prt-

f>oni,in pluribus tutoribm. Dont ou peut inférer lc mesme à l'esgard des Commíslaiies esta,

blis au régime & gouuernement des choses saisies.Toutcsfois nous gardons le contraire.com-

rne il est exprimé Sí dcclaré.au texte François. Voyez la Conférence des Coustumcs , pattic 1.

tit.16.fol.78i.

t Cccy est pris des Annotations.

r l..c- i> . bonis.D.de curat.fur.cap.p istoralis $ p rtarea extr.de 'fii'.de'egati.

x Vn Commissaire ne peut estre dcschargé.sinon les parties appcilecs.mcsmes tous les oppo-

lans. Arrest du 1 9. Aunl. 1 541. Ribuff.irad.de [equestr.jeu Commis].art. $ .gl.t.num.í t..fr 1 j./. ri a-

fuAt>ucm.§.jin.D.depiftti.

[Sinon • « ] Par Arrest du'Parlcraent de Bordeaux cn l'an r 601. fut iuge en la première

chambres des Enqucftes.quc les Commissaires peuuent estre descliargez du consentement de

la partie qui les auoit fait coaimcttrc . bien qu'il ne fust confirmé par sentence ou appointe

ment du luge,

a Nostrc
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doit garder & obserucr en toutes saisies par

criées & íubhastattons publiques*

C H A f. LVIII.

t. Sergent comme doitftire les

criées.

2 . Le debteurpeut renoncer aux

filemmtez, des criées.

% . Si celuy à qui appartient la

chose mise en criées, ne s'y op

posant,perd laseigneurie di-

celles.

Ordonnances de l'an 1539.

art. 81. déclarée.

VíC^SV Vand on voidquedebricfonnepeut estrepayéparlavo- aNostreAu-

VfffeXV ye ^c saisie des fruicts , on procède à la venec des immeu • tr>eur ne par-

b^es ducondamnc.Etcnce lcSergentquiafaictlcscriecs J^^!* j0^.

jì^îíák.í des immeubles doit ptendre garde qu'il obserue fie ac- criees^uese.

compliíïe entièrement toutes les solemnherrequises par la Coustu- lon l'ancien-

mc du pays , auquel il a fait les criées,: autreme n t toutes les criées & neCouítume

ce qui feraenfuiuy, fera dccl.tr c nul. Or par la Coustume de cePays c^r°"^°U]a

de» Poictou, il faut que le Sergent b déclare la saisie des immeu- demìae re-

blcs qu'il a saisis , au condamne , & qu'il les mettra tncrices , & formée cs

adiugera au plus offrant & dernierencheníTeur , pour les dernieres article 454.

qui en iíîîront , estre conuertis , au payement du deu : & luy 4'J- iu^ues

7 ' • • t 1 aQ 444- m-

denneta ìour pour en venir voire faire k première criée au Pr°- cius , Tl en est

chain iour de marché de la Ghastcllenie en la iurifdiction de la- autremét di-

qutlk- est située la chose saisie :& s'il n'y a marché , baillera iour au sposé , ainsi

plus prochain marché du lieu , auquel est ladite chofe affile , s'il ^uc 11 scra.

i/est plus loing de quatre lieues , auquel cas baillera ledit iour £^^f„ jîT

'i a« claré. Telle-

mét qu'il est

besoin d'adúertir tous les Practiciens en cest endroictide prendre garde diligemment à la so

lennité desdites criées introduites par les Coustumes de chacune prouince,qui se régissent pat

droicteoustumier,& ouuecc'a principalemét aux Ordonn,du Roy Henry II. 1 fi.surlefaict

des crices de Charles IX.Eftats de Moulins 1 f f 6. lesquels il faut aussi garder estroittement,eó-

aie le tout estplus amplement déclaré & spécifié au liure to. de la Conférences des Ordonn.

Tit t.Sl Conférences des Coust.partic i.Tit. i é.Faber in l.í.C.dtrtmìffjno. idtm ïabir, B*rtcl.

in l.cunS's fcpuls, C Jc f*ì>:m.Trin.ìì»tàus in l.Ordo.C.dt txtc.rtt iud.\t>,frtba .t'átnath ìmi fr»frit~

Utii non tustrttJ.rtsiduumC.di dijU.fifn.Rtbujj.Tracf.de pruori.in H*brjnm.J^,l 6.17.1 í-ó1 19:

b Par l'Art.4) 4-il est dit que le Sergent se doit transports fat les lieux , &en faisant 'a saisie

& première criée déclarer par le menu en icejle saisie & premjerecrice,les heritagesfic cho-

sescriees par tenans Sc aboutissans : fors és seigneuries, Fiefs & dioictsSeigucuiiai» clqucl

fufit saisir le principal manoir par ses appartenances & dépendances , & lesdits droifts Sei-

Ah a



3 y£ Vraftìque Ctmle & Criminelle.,

eneariaux.Et au c prochain Dimanche de la Parroiíse , en laquelle est assise lacií-.*

parl Art.+jí- cc chose saisie, à l'issuedela grand, Messe. Toutesfois ce doit estre

ilcst tcnutlc entendu, ilpouruau qu'il y ait intciuallecompctatvt entre 1» iour de

laisser vneat. ■ . lQn ^ladite première ctice , Sc le iour auqu-1 «Ile ftra

tache contc-"v"& ■ . 1 , ,, . r

nát la decla- faite, & que le comdamnc puiíle commodément te tranlporter au

ration des iour & lieu affigne. Et n'y a point par nostre dite coustame aucun

choses criées joUtJlflîgné pour la première criée :& pource il doit estre arbitré.

, cátrela por- ^ fa^fa ccicc doit estre faite à huictaine enfumant de U

te & enttec r ' m i *

principale de première, la tierce a la quinzaine enfumant, & la quarte a quaran-

rEgliic par- te jour$ âpres enfuiuant , fi le iour de marché y efchoit , Sc si aucun

rockiale des jí^j{B iours efchoit à iour de feste , auquel ne soit tenu le marché,

desEtk- ^c Scrge,u ^era 'a c"e8 a^gnee a cc ,oar > au '°«r do prochain mar-

sc" Parrocliia ché fusilit. Et si les criées font faites au iour du Dimanche, on les

les : si elles pourra pourfuiure fans discontinuation : Sc k chacune desditcs

sócen diuerr criCCs qui seront faites au lieu où l'on a accoustumè faire les pro

ses serafaklê claraations de Iustice & à la plus forte assemblée du marché ,1c Ser-

scmblableen gent déclarera à haute voix , d& confrontera particulièrement les

chacune des- choses saisies , & pour quelle somme elltssont en criées & vente, Sc

dites p arrois*- je prixaUqucl elles auront esté encheriis , & par qui, Sc que s'il y a

re^a'rcWc ce aucun qui vueillc enchérir par dessus, ou qui vueillc prétendre au-

qui sera assis cune hypothèque , debte , deuoir , ou auirc droict par dessus lefditcs

cn icelles. choses , qu'il vienne auant , & l'ait à drclarcr autrement qu'il en íe-

c £l1 Tf% ra forclos.Et à la première criée signifiera les iours de la seconde»

crises *c ■ ^ qUartc. semblablement à chacune des autres fêta fçaueit

point earace Ti . . , _ K „ r . ~ _ /• *, r

hL.detnicie. les iours des autres criées rcltantacstrc faictes. Et fera toutes lesli-

cjefiriis.An gnifications fuidites à son de trompe ,& par la voix Sc organe de la

fignorviofien huche du lieu e où il faict l«s criess: laquel huche est vnhom-

<j MeluGui. mc ayant °^ce P:ir autnorit^ publique, pour faire les cris Sc pro-

' téb.qutji.ni clamationsde Iustice, &" autres publiques. Et s'il y a quelque en-

d Ali* fer- cherisseur à chacune crke , ledit Sergent tantost apres & auant la

™* ^lfc *i$ fobsequentecrieelefera fçauoir au condamné. Et s'il y a quelqu:

tmèmt. ;w! 0PP0sant 1 ou appel'""" desdites criées , le Sergent le receuraàop-

ft.Hme vert positiortou appellation,partant'qu'ilI«p5Ut faite,& neantmoins pro-

fer»»»» fur»- cédera à l'cxccution Sc pan<-lií»iiwn<Tir A»* a, —r.:a—

tfif •■igjntm baillera iour aux oppofan

f-ï:?f,r'j, damnation,pour dire leun
« Ers nttit. C.te 'r , ,

f4* & /«« voit interpoler le dectet.

)nfmfy.m< [On a faict]

io. ,

c FairrinLsttttemptiri.'C. dertmtj} p'gn.p»offr*mtn*ttftuferiptur» pullicè ftsif*vtlp4rfn¥ÌmU$

éireBi.

f tnbtr'tn JJ.lt t» ttm»on,eCcnt qu'il ne faut point (a coir à la rente des immcuSlcs : Cc q*i

ne se garde auiourd'auy en pe-icton ;ains ce qui e!l ^orté par le tiltre particulier des criées eo

ladite Coustume.

S Cecf
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4. [ Ost a faict]g douce , si le debteur pouuoit renoncer tux solcrnnt- •'■?n* fait- 1

tez des criées pat obligation eu autre acte à part. Quand au debteur, d'frabcrc'1 est

il est vray qu'il y peut renoncer h : mais ce ne nuit point aux autres cironnee.car

créditeurs d'iceluy debteur. les soleaun-

Auíiï parce que par laCoust. de ce pays dcPoîctou, ceux qui ne tezi" ««««!

s'opposeataux criées sont decheus d» droict, rente, Iiopotheque.k foî'Ordon*

í oudeuoir nance, à la

quelle to débiteur ne peut renoncer,

e Cecy est pris des Annotations.

n Débiterpotefl renuneiare dtnuntiatieni,quam ertditor saciendam habet antequtm pignon fendis.

Glcffia in (.créditer. C. de difir.pign. Mais nostre Autbeur est d'aduis concrairc , princípa lemenr

que ceste renonciation ne défend le créancier à l'enconcre des autres créanciers „ eu faneur

desquels telles solcmnitez de criées font incrodui ces principalement. Mais 1* dononciatìon

de là tente du gage appartient seul au profit & veilîte particulière du debteur: &peut con

sequemment ladite vente élire mise par Ic consentement du debteur. Or en ces solcmnitez

de criées tous les autres créanciers y ont fort grand intereft , & fans leur consentement oa

n'y peut renoncer en façon quelconque: N<- ttiam painm débitons obist ipsisl-iebiieium it.

CMp»iin,i. j 9JD.d1ncpt.gtjt. D'auantagc telles solcmnitez sont quasi iuris publi i, & par

tant on ne peut déroger à icelles par Je's panions & conuentions de personnes priuecs., /.

im pullicum,D de patiis. au reste les pannonceaux Royaux ou brandons font ordonnez estre

mis en toutes criées par les Edicts , ne vis ei fiat aui fkblicl fn>jpde:,t. z.vt mm» priuat. vel i rc-

i Cecy est prins des Annotations. . I

fc ilerumque gentri fuiiic>nr.;ur fptcìts , eaque gentts déclarant ,1. régula. %.vit. Tì. de imis frfaHi

ëgner. Parquoy ccssmots,rente,hypothtque,ou antre deunir à tux </í«,(ontprinspour exemple du ,

g«nrc,& déclarent ce mot , D'oiii , qui ne signifie en ce lieu la propriété & seigneurie. Car

cl/c est difFerentc des aucres espèces ,3c ce mot : Antre , emporte auec foy vne pareille quali-

ú,vt netaturin l.ft denat. O.di rckdui-.ty in cap. fedts > extr.de refer. D'à u an cage ceste coustu»

me se doit prendre effroi ternenc , vt minus ibfitiuri tertiji. i. §.Jìqui. àprincipe.D. ruquid im

heôfublìee.l.^.C.de^emanci^.Ubs a ceste opinion seregrandemenc í'opinion deP.fr. Anckar..

Confit. 2.6 j.Et de Félin,»» cap. quatittrey quando,\.num.ì f .De accusât. extra. Siftatuto cautum

fìt,vtsuper bénisfallèntium àiindhantis pest tnenfes quatuor ntn admittantar creHìorts,tert\usta-nen \

«dmittitur., Jib:nM adiudicata dicat suaejp,n»n auumfaUtnw. Toucesfois nostre Aucheur est i

decosleraireaduis. Car si la coustume fe deuoic ainsi entendre , clic sercic superflue & in un

ie. D'auranr q u'cllcn'adioustcroic rien au droict commun Car les créanciers ne s'opciosans

pointa l'adiudication du gage bien & dciiement faicc , font reputez auoir renoncé a leut

droict d'hypothèque ou gage , «'. I.fiie ttmftri. Ce qui est expressément porté par l'att. 444.

de la raesrne Coustume dcPoictousur la fin , qui dit que telle adiudicaciou par décret clt de

telle force & vertu que cotices petsonnes ainsi appelle.es ou préconisées en sont forcloses,

soient maicurs ou mineurs , gens d'Eglise, ou autics,presens , 'ouabsens: pourucu toutessos

que les solcmnitez introduire* par les Ordonnances Royaux, fìir le faict des criées , ayent

esté gardées & obseruees. Et les exemples en déclaration de quelques espèces restraignenc

la règle gcncrale, d.ì.rttMla , ores qu'elles la déclarent Mais il faut interpréter ladice coustu- .

mede telle fapan qu'elle prciudicie mesines au droict: d'vn tiers. Autrement elle seroit super

flue 8c du tout mutile, comme est dit, Tabtr in l.fi q*andt.C.d< ineKust. D'auanrage Paul de

Caftr;s,«» L vit. C. fi aúui'f.fisc. dit que quand les biens d'vne personne rebelle & accusée da

«rime de leze Ma'esté, à la requestedu Procureur Fiscal ou de sa Chambre, celuy duquel les

biens sont vendus auececHix dtt:criraiuél,doit s'opposer auant la vente Sc adiudication. & ue

lapeut rcuoquer siapres ícclle verrte il s'oppose, sinon qu'il peut bien agir contre le fìsc.ou

la'Cha«îîbrc,pour recouurerlepïftcdés choses qui luy competoyent. Et qu'il y a pareil droict

s'il s'oppose apras les ■proclamahónsxdeSiites criées, qai durent vn an entier par les statuts de

ía ville uc Padoue. 11 dit aussi que lesdites formes & solemnirez décriées ncscdoiuent point

A a a
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carder cschoou cuo'r ^ eux deu fur la chose faisie,s 'est meue dist^íte^si ceíuy

fcs vendues auquel ] apparrient la chose criée ne s'oppose il en perd la seigneu-

dcl'aHthoritéric. Et semble que non , parce que ce mot droict, doit cftre enten

du fisc, ou de du félonies mots eníuiuans , fçauair est de rente ou hypothèque.

c am h% pj • jajjtc Coustume ceíuy auquel est deuc rente foncière sur

«autat qu 11 r . ,* ... , , . n K , „

suflù les met 1" choses criées, nc la perd : jaçoit qu il ne le loit oppoíe a icellcs

tre&ejpo pour ladite rente : à plus forte raison le droit de seigueurie ne peuc

ses à l'encan. y cu\rt. pcrtJu. En outre les luges de ce pays de Poictou , par vn ílil

estant mouí!*nc'en ont accoustunic forclore ceux qui ne se fone opposez de

tressas qu'il toutes rentes , hypothèques & deuoirs qu'ils pourroient preten-

y ait sucunedreés choses criées : laquelle vsanccestveuc interpréter assez ladi-

opposinon, te Coustume escripte. Mais selon droict commun l'autre opinion

^"^í est plus soustenabic , sçaueir-est que l'on perd le droict de seigneu-

cnsóachapt. r'e qu'on a si l'on ne s'oppose aux criées »fors quand on I est actuel

Ecsuiaanrsó & real possesseur des choses criées : car en ce cas il ne fuflît pas faire

opinion no- lesdites criées : ains fsut adioutner particulièrement 6c nommé-

ftrè Autheur menr]c possesseur pour voir inteiposer le décret , ou dise causes

ethnie que i>r-i r\ i , ,,' , , n , ,

les solénircz pour 1 cnipdchcr,íi bon luy íemble. Et a celte caule par les Or-

des criées ne donnances nouuclles 1559. article77. eftditque le Sergent ptru 4»

sedoiutc pas dant les criées establira Commissaires au régime & gouucrucment

0 eruer es (jf cj^0fCJ cricrs dés le commencement d'icelles criées , nonobstant
choies que le . n . . . , -w * , _ fc

£sc fau yen- quelque Coustume locale au contraire. Et par lelnites Ord. [ article

dre&subha- 8 1 . lest dit qu'on ne fera receuà demander distraction de quelque

ster. Au sur- chose criée , si on a c-sté six ans auparauanr laps intenter nction pour

est ^fsc'sseur ra'^°" de 'atìire chose : lequel temps sera compté deslors que h

de quelque prescription aura commencé à courir. Toutesfois si celuy qui

ketitage ou tend à la distinction , peut monstrer y auoir quelque dr«ict de

immeuble seigneurie, il sera paye & fatisíaict de fondit droict sijr la somme

irvsen criées, j. ,
encores q„'U de deni«*

11c s'oppose, ' . •

toucesfoisilneprrdroit son droist. au reste par Arrest du mois de Feurier.mil cinq cens se-

ptante huict.entre Maistre IeanViuicr, & Nicolas le Postelier,en la 4. Chambre desEnque-

stes.a este iugéquc lc Lieurenant Criminel d'Angers ne pourroit faire aucun décret , n'adiu-

dioatiori d'heurages en vertu de la sentence , Che?p:n 1. de imrisJ. Ar.itg. Tum.ch. . 77. yidt

L foiimu!,§>vlt.D..tL iuàir. Lemcsmecst il des Prcuosts des Mareschaux,ou leurs Lieute-

«ans.P G.

[S< ce uy Muqut'.] Cerrains biens ayans esté adiugez par décret, l'eacheriíTeur estant mis en.

possession par le Commissaire, vn Conseiller aux Rcquestcs à Bordeaux s'oppose, dit que

partie des biens adiugé's par ledit décret luy appartenoyenr , dit auoir ignoré la saisie de ladi

te portion, parce qu'elle consistoit eu bois, le procez estant euoqué au giand Conseil par Ai-

iest de 1 an mil six cens six, ledit Conseiller est débouté de son opposition auec despens

1 Les criées en ce cas ne sont furfi'antes ny les assignations données en gênerai: niais il faut

uclevray & réel possesseur des choses mises en criées soir nommément , appelle „ Barttl.i»

... fijiiímpore.C.it remij]. ign.D mi h\ « j*n£l Gc-mi-.ty Rt'r.tnc Ar.in m. . v t. dtel.fí. im [

i.cut íí tuttm diciiur efle «dut'fivikt is qui rtifs* ftjjidu Buldan i.xli.c.e tdiôt Dim Ádt- L fi dt~

[uriA.Z.fi frcpitrpub. ptnsu. ... . , . ■ . . „

1

d.
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de deniers^ laquelle sera la chose adiugee au dernier enchérisseur se- s*» *«]Cest

Ion son tour.ordre & prcrogatiuc,soit par temps ou par hypothèque *"scruénC&

piiuilegicc. aEdictdu7

• • i ■' Roy Henrjr

eonctairc , par lequel il est abrogé,*: est requis & nécessaire ruider les oppositions, afin de di

straire aoant que pouuoir interposer 1c décret.

fiB2BS9l

DES OPPOSITIONS FORMEES AVX

criées,certification d'icellcs:ordre des créanciers

oppoíans aux crices,pour la distribution des dc-

niers,encheres, consignation,deliurance du de-

cret,appel & cessation d'iceluy. ;;

Chap. LXIv!>-

i. Forme deprocéder en matière de

criées^contre les «ppofans , défail

lant eu comparans.

i. Comme le luge donnera sentence

en cas £oppositions félon l'ordre de

priorité oupostériorité , que mon-

íbrent les opçofans.

5. De ceux qui s'opposent en vertu

de cedules qu'ils ont.

4. Comme fe doit obtenir main-U'

■ uee.

f. Le pourfuiuant des criées doit

incontinent âpres iccllcs faites let

faire certtficr,& la manière de la

certification.

6. Comme le dernier encherijfiur est

mis en possession des choses adiugees

par criées.

7. Quetenchère dure iufqùà tant

que le décretsoit scellé:

8. Commlti rentes fedointntêd-

p. Les filemnitt^ des criées procé

dant,tantpar décret eu adiudica-

tion , que par lettres obligatoires

passéesfous feel Royal, sent pareil

les. " ;■ »

10. Quels exécuteursdesentencefont

irrécusables. - , • '•"

I ï. Comment l'on doit aàioumit les

héritiers de celuyauecqui lepro-

cez. des criées cil pendant , quand

il efi decedéfpour rcprendre ou ré

pudier le precez. , & des défauts

qui s'y commettent.

11. De reprendre ou répudier le

procec d'vn Bénéficier décè

de.

1 }. Des Decimts imposes fur les

Bénéfices:^ quelle charge efi réel

le ou personnelle.

Aa 4
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14. Dijstrtncé entre vn héritier taircs , quand mort

/ & vn fitccejswr en Bénéfice: ment. - . .

des résignons & refign*- . 1.

ÇjPjgs^^^Ç Ourct que souuentesois ]vient débit & proetz en-

tre les opposons , ail conuicat déclarer ìcy k nia- r.

[Vourei aue Ktt RkA/Wj nierede procéder en telles matières : qui est que si

Ce scroit ^ t |ijH> ra >^ 'es opposons détaillent au ìour acux imrc pout

chose super- kïjf M*GÍ^Cr5 dire leurs causcsd'oppòfitióde denuadeur en criées

fiue faire Ah- Kx735*ctC->W comparant obtient contr'-eux défaut aucc tout le

notations fur profjt>ou simp{e,faufquelque iour,& iceluy pafle , s'il n'est rabatu, 1c

fur ^uSe cn adiugeapt le profit dudu défaut , enuoyera ledit démail

les questions deur absous de l'instance dcleursdites oppositions:& ordonnera que

proposeespar nonobstant icelles opposiçiò'HsUÎ fera procédé à l'adiudication des

siut'voiT'M c^°^cs ^'Íì«j5t interpojjtipn de dcetet.Mais íìles opposans compa-

le Maistreôc rem.ledebtfuradrournéea iiftetpòsitíon dedecret pourra demander

TEdict des communication duprocez verbal des criées , & luy doitestre faite:

criées. mais les opposons n'en peuuent auoir commuuication ; parce que

* La«le'ce tou* 'cs °PP°^ns fónt deraandeprsvEt doiuent les opposans en four-

chapitre 55. Biflans de leurs causes ^'opposition , bailler & mettre auant tiltre»

est prins & pour faire apparoir du faict contenu en leurs causes,& le demandeur

extraict des { n criées apres respondrji eídiáces causes., & par ses tesponscs pour-

Annotanons racoBtrtdjre & jmpugner les titres mis auant par lesdits opposans:

«lenoltreAu- „ . r »_ 11 1 1 » • 11 1
theurmcÂ &iceux oppolans bailler leurs répliques, & par icelles mettre le*

rocs. íaluations de leurs pièces : & doiuent faire lesdictes deux choses à vn

iour , sçauoir est bailler leurs causes , & fournir de leurs titres. Er

semblablement le demandeur doit défendre ou respondre , & y em

ployer & mettic ses contredits contre les pieecs des opposons, fans

ce que pout ce faire lefdites patti*s puissent chacune d'elles auoir

fors qu'vnseul delay pour faire les deux choses susdites: combien

qu'en plusieurs sièges on y garde semblable procedure qu'és autres

rnatitres : car api es les causes d'opposition, & respon ses à icelles

baillées; ils ont delay pour produire , & apres baillent contredits Sc

faluations , & ont delay particulier pour faire chacune desdites cho

ses. Et lì aucuns des opposons allèguent quelque fait dom il- faille

prcalsobleruciit adiuger preuue , ou iceluy autrement estre examiné

«uant que faire droicc fur son opposition : en cocas les aulrcs oppo

sans ne font tenus de procéder outre à faire ce qu'ils estoient tenus

faire , iufquesà ce. que ce soit fait que l'autre opposant doit fiirer

parce qu'il faut que pat mesene sentence il soit decis de la priorité

ou postériorité, du tons Jes opposons : car autrement on nc pourre-it

pas cognoistic l'oidrt Se le tour auqu 1 chacun des, opposons doit

estremis. Mais fi ecluy auquel oti n'adiugr fait- preuue t u ou- 1-

que autre choie auant les autres oppofaos se laislè défaillir, par lc
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moyen Jeejuoy ií en soit sorclàs , ouáurrememily ait contre luy

forclusion de ce saint : les autres opposons font tenus ncantmoms

d'aller nuant en la clause : c»r ledit Opposant par sa contumace sera

déboute de son opposition : & par cc moyen sa contumace ne doit

point «mpescher que sentence de priorité ou postériorité ne soit

donnée. Autrement il s'enfuiuroit qu'il séroitcnla puiílancc d'vn

opposant qui ne voudroit comparoir, ou faire ce qu'il est tenu faire,

d'erapescher que ladite sentéuee ne tust baillée. Mais quand il fait

sondeuoir , il doit estre attendu par les autres , à fin que par vh

moyen tous les oppofansayent sentence: Tellement qu'en certai- • .'•

pe matière en laquelle l'heritier du debreur sur lequel auoient esté

criez aucuns lieux Çc adiugez au plus offrant & dernier enchéris

seur, se feroit porté apptllant de ladite adjudication comme nulle, St*/í?^"

par le moyen qu'elle auoit estébaillce contre luy mineur.&vnsoy d« opposons

portant pour curateur qui nel'estoit , Sc auroit rcleué son appel en est condam-

la Cour, Sc y fait intimer le dernier enchérisseur posstlseur sclits n^ és dcfpens

lieux , par airest interlocutoire fut dit , que les oppofans cfditeslls n.eí°nt

criées íeroient appeliez pour venir défendre efdites lettres Royaux dW^roe

de l'appellant , Sc à Tappel y mentionné s'il y escheoit , fçauoir eft, dit Imbert

£ faire sedeuoitr Et àcestecauseffi vn des oppofans ] pourprocczentrele de-

retardé est condamné és despens , ils doiuent éstrepartis& diuifcz ™*U(jc"r &

tntre le demandeur & tous les autres oppofans : Si auífîle defen- íreTopposáV

deur adiourné pour voir interposer décret :sin on que celuy qui aura parce que le

sait demander audience > ou fait autres frais pour auoir íefiaits des demandeur

pens,leuera premièrement ses frais. Mrìs en diffinitiue , ledit de- ^eul k>ct *a

strideur régulièrement n'est pas condamné és despens de la cause {-/jedeman*

enucrs les oppofans ains seultment enm rs 1c demandeur en crkes, deur seul e-

ou celuy qui cit subrogé en son lieu. Toutesfois si ledit défendeur sioit códáué

debatvoit le deu de quelque opposant , il scroit raisonnable de le «k despens il

condamner enuers ledit opposant qui' caiffniroit fa cause és des- '" P^"01'

t j j>- t r V Ií i nonJcsop-

penspourle regard diccluy opposant. Et pource , attendu que p0fans3& par

souuent le dsfetdeur nc débat point hs oppositions , ains en laifTc tát il est raí-

faire aux autres oppofans , le défendeur n'est point enuers eux con sónablc qu'il

damné és despens: mais s'il y a quelqu'vn des oppofans tendant àXftáìf

fin d<r distr. ctíon , & il maintienne la chose dont il demande distra- [ Mtisfi 1$.

ôion luy appai tenir, & en estre poff íscur, & k demandeur en criées ttit ]Nous a-

V contredite ÔC insiste au contraire : ledit opposant ne sera point te- "°|>ráefia dit

nu d'inronv.cr de son titre: maisil pourra' fenruer complainte contre précédent 6

k demandeur*» criées. - que ce que

[ Mais si. ledit ] tirrs opposant n'est possesseur , 8r qu'il y ait esté dit icy Im-

patsíx *ns aumr qu'intenter son action, fur laquelle il fonde (a bf" ess n,0,i*;

district, on, à commínccr dtpuis le temps que prescription nura d*&Se'

peu courir > ntseiaretatd^Udiudicatiori par décret. Neant«-.oins- '.•■•■■•> ■• -t

Aa j
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eu ver: fur. c leurs droicts , íccont payez de Uutsdits droicts fut le

b Ccst art. prjx jc l*Cnch«te , s»Io« leur ordee de priorité ou posteriorité,aÌDsi

a eftédesia'"lu c^ t*cc's p«lei"dif*sOrdonnanc«s der«ietes i j j^.b article 281. }

touché fur ccÊt aptes que lc procez entr* lcfdites parties aura esté m 's cri droict,

ebap.^s. U luge baillera U sentence de priorité ou postériorité , fçauoir est

tíft'ìdm ^W les choses criées feront vendues au plus orfraut &c dernier en-

muU, ( cheriilèur,à la charge de payer tant à tel, enquoy ledit défendeur Iuy

quùn.d*m. est tenu par co ntract , en datte de tel iour, signé tel Notaire , & ainsi

InstitM oblìg. des autrrs.

qu*ixq»ast gc cft * noter icy,quc <tl y a des oppofans qui ayent des cedulet,

Kuhtt 'i* ^ elles sont recogneucs ils feront mis en leur tout & ordre, , eu re-

trientetysm. gard au temps de ladite recognoillancc faite par la confession iu-

t»p.s. />m::.t. dicíaire du debteur , ouparptcuue de tesmoins ielon droict com-

^HJtnonmu' mun*^ais * P"fcnt ^oa rÔrd.dernicre 1 c art. 95 , si Udebtcur

pte Suiuant mc fa cedule en iugement, c& lc créancier la prcuue, l'hypothe-

i'Ordónancc que courra & aura lieu des le iour de la deneg.it ion ,ou contestation.

ia Roy Char Et ce doit estre entendu , non feulement quant au preiudice du

leslX.if< 3. debteur qui auta nié : mais auíC au preiudice des autres créanciers:

q"i riicroiit C3U Vst debteur Pour gratifier à aucun da ses créditeurs aucc lef-

lcur seing quels il auroit intelligence , denieroit fa cedule , à fin de le fki-

mis& apposé re préférer à l'autre. Et si la sedule n'est point recogneuë , on de*

^^"f" & boutera l'opposant de son opposition, parce que telle cedule n'est

par eserir* a- hypotbcquee. Mais le luge luy reseruera par sadite sentence de

pres la ve'rifi, so pouruoir pour raison do la somme contenue par ladite ctdule,

catió sótcó- p.tr les voyes que de raison. Et si le créditeur ayant cedule re-

^•"V181 au queroit estre receu à la faire recognoistre , & produisoit fur lc

íórm? portec cIiamP "sinoíns à cesterìn, il y deuroit estre reccu : &icelltreT

par lesccdu- cogneue, doit ledit créditeur estre mis le dernier: combien que fa

îesoupro- ccdula soit première çn datte que les obligations des autres cre-

roc^cs,. ainsi (ijtcurs : car vne çscrítureptiuce défait foy au preiudice d'vntrerSj

tenu au lil'. 1uant * date d'iççlle. Car cc feroit en fa puissance de faire pre-.

d«»laConse- • . .... « "ICC

recèdes Or

donnances tin. Heluf.Traff.de chìr. r}r etd.reeepi.Mrt.t.gloJsi.num. 57. où il dict que la peine

du droict ciuil n'est point gardée en France,ains que le luge condamne la partie à faire amende

fcrbitiairc, selon la qualité de la personne, & du faict suiuant ler«>i/'<i/ír*'>«<.it.».i. Pat la

Conttstition en cause" l hypothèque aait, ou pour le moins en procez criminel ou extiaordi-

nairedu iour de la sentence : poux le premier chef, Fulgose & Paul de Castre sont de ccst ad-

uis,íí pour lc dernier tììie 3c Mex.{mm.^. in l.re^c-ifto. D. Ut sua. Combien qu'en France

ccTlc tacite hypothèque ait liru en criminel duiourque les biens ont esté annotez & saisis

selon Topiaion de Rcbuffe. Partant en matière ciuilc il est bien raisonnable que telle hypo

thèque ait auflî heu du iour de la contestation, ou de la seutence.gwwf*» m i*iifth,qngsies

te* ilurL <.y U, m sc> iíir, O.it fttul.fi í ùsque ev quafi cootruHu t/uium nuntiÇcitut kypo'hc.

*ufeTtH>,%.ìse. Itiw.fi ci.Pat la Practiquegeneralc de France, hypothèque naist &

Ja scntcnte.apres' qu'elle a esté donnée contre le crihaincl , suiuant l'Ordonnanct

de* losinuauoní pablicc ic 4 May 1; ; } .ainsi qu'd est nwnstré dam nostre texte.

Al cc,
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* y

Fcrertels créditeurs qu'il voudroit. Et tour ainsi que si le dcbtcur

de viuc voix difoit quelque créditeur estre premier , il n'en scroir

creu. auprciudicedccrux qui ont obligation précédente: auffi sa

cedulc ne fait foy de sa datte , comme cy-dessus a esté dit. Sembla- £JL * J^J,

blemcnt si le créditeur auoi» preuue propre & parce par tesmoins

depofans de l'hypotheque de quelque cUbte, & il requist estre re- H». D. <fc

ceu à faire ladite prcuuc : il y deuroit estre admis ; car l'hypothe- F'***i*»C.

que est constituée & creée par le seul consentement du dcbtcur.d& VtlT.V^li

la lettre obligatoire ne íert que pour prouuer le consentement * naUstiê act^

de ladite constitution d'hypothèque. Etcn ragemens pour prouuer e V.l.+.dt

quelque fait régulièrement , les tesmoins ont f pareille force que {Tjfl! ^>'<i*

les instrumens : pareillement g vn instrument passé pat Notaires

de Cour d'Eglise, comme n emportant point hypothèque, ne peut tr.imdebt,

seruirpour estre mis en Tordre de sa datte : ains sctamis le créditeur firipimt, vt

qui l'a le dernier, ck, comme s'il nWoit que simple ccdulc, ainsi f*»^

qui tient mondit sieur Bohicr en ses De isions , du Parlement de ^lùìnfcfîu

Boutdeatix,en la question z^f. Et jnçoit qu'il n'y ait aucuns oppo- frsintliixti.

sans.touteiois si luy font deuès plusieurs sommes par diuers cótracts, ittquod *ctum

ilseraditpar la senteneeque Jks choses criées feront vendues à la'^£ /»***«•*

charge de luy payer telle somme à luy deuë par tel contract.plus tel- f NifWr*Á»

Ic somme à luy deue par tel contract. II y a aucuns luges qui par ce-i.,umris ,^

ste sentence de priorité ou postériorité forcluent 6c déboutent IcsCJtpnbl.

opposons, & tous autres de charges, hypothcques,fcruitudes,droictSjl7-C.'/« t»a-

&c deuoirs quelconques qu'ils pourront prétendre , par de sius les ç'fuî'p""*»

choses criées , exceptez lesdroicts & deuoirs fonciers 6c féodaux:^m,

<í ordonnent que d'abondant f*ra faite vue autre 6c quinte criceg Gecy «st.

dedans tel temps, cV que pendant k cluy ledemandtur en crires,& pri«dc» An-

autres , si bon lfurscmble, pourront mettre à prix ouenchetir l«°^aj°JS'

choses criées. Et ceste forme h de sentence procide ít Ion mon iu- i4l.»*»,.j4..

gementd'vnc Ord. «nciennedela Cour dt Parlementa Parissai txCcnst Cat..

te le 18. iourdumois deFeuricr, l'an mil quntre cens quitte virgts Pa-

douze , par laquelle efloit ordonné que nul ncfcro:ricccu às'op J""^"^*'

poser aprci sentence d^ priorité ou postériorité donnée ou confir- tit.n.Arrcst

mec par ladite Cour : u- qui est bien raisonnable : autrement à 3. & 4. & liu.

peine y auroir fii» en tclhs matières. Toutesfois nous vfons en w^t't.j. Ar-

aucunes Cours Royales, que par la sentence de priorité ou po * ^j1^

stcriorité l'on ne foctlost point les opposansii'nuircs «satures deb- cy dessus es

tes , ains sculenv nt par lc décret , par lequel on adiuge la chef. Annotations

au dtrniçr enchérisse u» , auec les chai g s déclarées par la duchap._7.de

dite sentence depnomé : &( teçoit on tous à. s'opposer) iosque* y^ff**

; ■ à** .-. Rtcoit m

Ainsi fut iugé par arrest 4e BourJeaux au rapport de Mi de LcstoBac-le 11. àt Maïs cn l'on

ìíoacontic-Dautínaíauticíopposaas. .-«/•„

buuqal»
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h lusqu'à ce h à cc que le décret soie interposé & en refondant daspens du pro-

au; le décret ecz retardés moyennant ce que les opposans & autres parties , íç*-

noir est le demandeur & défendeur pouiront rcípondrc aux caulcs

arriclc d'opposition du uouueau opposant à ses dcípens.s'it vient apres ladi-

I jé.dontse- te sentencede priorité. Et est ce moule equitable.Et pendant le pro-

ra parlé cy- Cez desdites criées Us choses saisies feront régies par Commissaires»

dCÍshaSitre comme dit est.

ce c apitre. ^ ^ ^ défendeur en veut auoîr mainleuet, il fautqu'il consigne ^

" C est 'a s°mmt deue,tant audit demandeur , i qu'aux opposans : & s'il con-

prins dcsAn- signe feulement U somme deuë au dernaudeur,neantmoins les oppo-

nocations. fans pourront tousiours pourfuiure leurs oppositions , & ernpeicher

Vide Luit. c. ladice main-leucc Et pourcefaire faut que l'vn des opposans obtien-

kUin'ff!^ nc tertres ReyaBX.parJefquclles fera mandé au luge par deuant le-

-'"{'ll ■ <jUcj tfc jCproccz des criées pendanr,le y fubroger,& le receuoir à fai

re la poutfuitc,de la matière des cric es.tout ainsi qu'eust peu faire le

dit demandeur cn criees,& selon les derniers arrcniens & procédures,

& toutesfois les demandeurs & opposans, ou l'vn deux ne pcuuent

empefeher lamsin-leuee audefeniicur,q»sridil aconsigné les fom-

ir.es àeux deuës,& pour lesquelles ils se font opposez, fous couleur,

& par lemoye de ce qu'il nauroit cosigné les frais 8c mises des criées,

& de l,i procédure qui s'en est enfumit : car lcfdits frais ne íont en co

res liquides,& pourçe nc çompete rétention pour raison d'iceux.non

k l.vlt.C. <se plus que compensation, k Iaçoit qu'autrtmentil soit eferitau stilde

cmptis»t.Ver Parlement composé cn François : mais en iceluy mefme stil il est dit

ebfigntttootm qUC par Arrest il auroit esté ordonne que pour raisons d'iceux àcC-

tur*4ndkù Pcns des criées le demandeur le pouruoiroit par action simple , & ne

signons. N»- les pe.utauoif par fin de proceder/çauoir cst,qu'il n'estoir renu sur-

tmtut in Un- seoir lapoursuitte de la matieredos criées, 8c interposition do de-

crctiufqucs à co qu'il soit payé desdics frais. Toutesfois puis peu de

tempsença Monsieur Paycn Lieutenant du Senefchal de Giuray

í fainctMexan. , homme fort docte en dtoict, &éslcttras humai

nes , & longuement versé cn son office de iudicaturc , ru'a die

aaoir baillé sentence , laquelle a esté confirmée par jugement

du siège Prcsidial de, Poicticrs , par lequel a esté dit , qu'à bon-

- « J r

stant que la dcbte principale pour laquella estoient faites les criées

futconsigiiec: Et U raiíon estoit, qu'il . stoit plus raisonnable que

ies bitns criez demeurassent tousiours saisis , que le pourfutuant

des criées fut tenu faire autres nouucllej criées , aptes auoir eu

condamuatiou desdits despens 8c frais : l.iquelL condamnation

a iccoustumé efìre faite p» l* sentence de priorité 8c postetio-
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rite. Mais il ma semble , que U poursuiuant des criess , 11e fait rien

pour Ion aduantage d'empefchcr ladite main-leuee peut lesdits 4"**

xiefpens & fr*is:car quand il n'en auroit'eu condamnation para- —7*"
n r t i • • ■ prmiLcte itt

ctionnmpie ,oc taxe , il pourroit trouuer quelques autres biens du / u. v.dftb.

debteur , fur lesquels il pourroit se faire payer , ou en touc euene- #■«#.•• d.p$fL

ment, il pourra encorcs s'opposer pour lesdits despens, âpres qu'ils S-**-™ Pí-

seront taxez. Et s'il n'y auoit aucun dernier, encheritl'eur , on auoit j^l'^j ^

cy deuant accoustumé que le luge par deuanc lequel les criées c» c.ith»n.+u£t.

stoient pendans.ordonnoit que l'oppofant.qui estoit le dernier cn iud fs;:.l.quo4

l'ordie de priorité,encheriroit , autrement qu'il íeroit débouté , du *' f ini- D.

droict de ion opposition :8c ainsi tous les autres âpres luy estoient F*(«rfe//f»

tenus enchérir. Mais la Cour de Parlement n'agueres a corrigé ce- ttmp.c.itrt-

la,& ordonné que l'oppofantptemiîr en l'ordrc encheriroit , 8c les mìjfpi^n.Viit

autres enfuiuans âpres luy.Car quand le dernier opposant eíloit te- '•t.^f»if»t.

nu «nchcrir,il ne se trouuoit souuent rien pour les payer de son deu, cjggbù%ù'im

ne les autres opposans , & parce il prenoit pein* pout néant. Et frif.crta. ïoc.

quand le premier opposant enchérit , il ne peut saillir a estre payé m II entend

sur son enchère. Maiss'il y a quelqu'vn des opposans , qui requière 10rJon,n-

les biens criez luy estre acíiugez , àla charge de payer les autres op- so'jctc

pofans,& lny, il y doit estre rcccu.s'iln'v a autre enchérisseur : mais celle de Hc-

par la sentence de priorité il est dit que la demandeur en criées se- ry II i/fi.art.

ra premier payé de frais faits pour les criées , de cequis'en ^''^ jpi[ ai>

ensuiuy:cc qui est bien de raisonxar les opposans parle moyen des- Cour^u 4-

dites criées & procez,qui s'en est cnsuiuy,ontconscrué leurs debtes i0Ur de lan-

ôedroicts. uierifii.aa-

Et pource qu'il y a d.uersiré de Coustumes quant à faire criées & £ar*UQntjlcí:"

sabhastdtioìis , & qu'il faut garder la Coustume du pays auquel cl. anráest'cor^

les sont faites, & que la Cour de Parlement bien souuent inrcrlo- donné que

quoit que les criées seroyent certifiées par I* lug* & Practiciens du d'orefuíuanc

lieu,où elles estoient fiites.qu'elles estoient bien & deuè'ment fai- quand aucsu"

tes, selon la Coustumcdudit lieu :'pour obuier à telles >ntcr'0cu-|1o:*Cnrt'CpSre.

toires , par les Ordonnances m dernieres,! r 39.arr.79.est dict que scntees pour

lcpoursuiuant des criees,auant qu'il s'en puisse aider, ne faire au- ct-rtifier a au.

cuncpouisuítted'icïlles, & sor peine de nullité desdites criées, est «*I«ges,il«

r^r.., ««oient te-
> tenu ■ r ■

nus les taire

lire en ingénient à iout de plaids , 8c duranc iceux : k ieelles ainsi leuè's par délibération des

Practiciens deíHiCS plaids en iugement certifier si elles font bien Scdcucment faites selon

les vs Sc coiístiimes des lieux , dù les choses criées font situées & assises ob non:&de touc

fera fait mention en l'actc de certification, fans que pour faire ladicte certification lcfdits

luges & Practiciens prennent aucuoe chose des parties poursuiuaus Icfditcí criées. Au sur

plus est à noter que par les susdites Ordonn.il n'est pas expressément dit, en quelles iurifdi-

ctions Royales ou fubalternes.la certification des criées fc doit faite. Mais par plusieurs Ar-

rests de la Cour , mefme vu donné le i7.iour de May r <77.de rcleuee , plaidant B uiífon &

Robcrr,il a esté otdonné que la certification des criées fe feroirpar deuant les luges Royaux

. û non par deuác les luges des Seigneurs \\JíickïsSkopfinMbM Gmm.GaU. G»-

[tut.
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fuit pn'ty. tenu incontinent aprcs ictllesiaictes, Usfàircs certifier bié deuë-

c*. 3 .Bacquet mewt , ícion ics ancieRnes Ordonnances , & faire attacher la lettre

traité de iu- ccrtification à l'cxploictdes criccs,sousle seel du luge qui l'aura

sr<CC.i *T\\Ì tA'tifch mnnierc de faire ladite certification est, que ce requerano

& 17. recite l' Aduocacou Promreurdu poursuiuantlcs crices.le luge àiouror-

vnautre Ar- dmairc de Cour ou Plaids,faarlírc par son Greffier , ou par autre à

restauré. U- haute voix le procez verbal desdictes criées en presence des Aduo-

uier 1 e ».■ °*CI.| ^ Procureur du siège : à chacun desquels aprcs il demande ft

és Annota- leldites criées íont bien & sokmneuement tartes íclonla Coustu-

tions fur le ï. me du pays : & aptes íuiuant leur aduisJes déclare bien ou mal fai-

chap.de ce !i- jej^ cn fajc fíiire regiûie par son Greffier. Et en auoit csléfaicte

MC Loys" de Prt'cluc pareille Ordonnance par, la Cour de Parlement dés le qua-

Rohan Prin- torziesme iour de Ianuicr mil cinq cens- vinge quatre, par laquelle

cède Guy- la Cour auoir ordonne outre , que les luges , Aduocats ic Procu-

nsené, Com- reurs seroient teuusfairc telles cectifications fans rien prendre des

te de Roche- _„,,•_

fort.appeUáeP"0"- . (

àìi Bally de Le luge âpres auoir veu les pieces donne sentence, par laquelle*"

Mont-fort il adiuge au plus offrant & dernier enchérisseur , les choses criées

rAmouryd'v pour la somme des deniers qu'il aura enchery : laquelle il déclare,&

cjucs 1 Petit * ìe coridamne à Iametcre au Greffe, pour par son Greffier estre di-

Sergét Royal stribuceau demandeur en criées , & opposahs selon la sentence ds

au Bailliage priorité & postériorité par luy auparauant donnée» de laquelle il

ek^Monfort, déclare la date, & ordonne que les frais& mises des criées , & de ce

* a'omnlu- quten est cnsuiuy , seront les premiers prins fur ladite somme , Si

naute des àer 1 . ' r r »

gensdudit payez au ekmandeur & pouduiuant lesdites criées , desquels il se

Bailliage inti reseruc la taxe à luy , & intcípose te décret & authorité de sa Cour

rimez.^Voyei far ladite adjudication :ôí donne en mandement au premier Ser-

âou^de pc'°8cnt^c^a Cour, ou autre sur ce requis- de mettre le dernier cn»

«ricrifji.ie cn«iíTeuren possession realc cVacruelle deschoses adiugecs,&de

cite par M.le faire inhibition 8c défense au défendeur & tous autres , de non y

Waistre, Trai troubler n'empescher ledit dernier cncheriíTeur.JEt par lesdites Or-

FaVonNu!iT dernieres, 1 í îíï. art, 8 í. o est dit qu'es Arrest ou Sentence*

des Arretis, ' d'adiudicauon de décret , ne seront d'otefnauant insérés les rx-

*ie. *. Arrest plcicts

xi Cecj est prins des Annotations: mais en ee cas il faut vn peu. remarquer la diuersité des

artests ou Ordonnances de la Cour pour les dattes , car KebuReJ^m.z.t^aff.iliprtctiniis, an:

4.gloJs.v».tMm.$.icc'nc l'Ordonnance de la Cour da 4.iour de Ianuicr , cy dessus récitée. Et

au mesme lieu nombre 1 j.& ia.i1 rapporte »n autre Arrest du iz iour d'Auril auant PasqueS

tj 14. par lequel est défendu au luge de prendre aucune chose pour la certification des criées.

Pareil Amltdu 14 Feurier 1 jij, au profit de Maistrc Lambert de Vny , demandent St

5oui fui uant certaines criées, fuiuant laglosse, in ttg.in fteris j.i» verbo tx itiffesititni C.

1 f'»*./»e./£«» Papon liure 48. des Artcsts.tit.6.Airestit,recitcût les Jeta Ancsls cy dessus

citez.

9 Del'aa 1/ jy.
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ploicts de criées'', n'autres ptecca qui par cy dcuantauoicut accou- n r

stuiTiey eitceinlerees:maisicra leulemcnt fait vn récit sommaire traîne par cm

des picces necclTaires,comujc ilfedoit faire es Arrests & sentences prisonnemét

données aux autres matières. & ne doit 1c Greffier d liurcr ledit «k & person-

decret qu'au dcrnicrenchcrisscur , sans permission du luge, ne mes- "^fjBí| 1*'*

mes au dernier enchérisseur , que préalablement il n'ait cosigné p Arrest du

au Greffe la somme de deniers, à laquelleil aenchery , oubienin. Ianuienyij.

formé le Greffier de quiïance des créditeurs , qui soit en forme Et Par au«c

authentique, de laquelle il laissera coppie audit Greffier. MarlV" s*ì

Et iufqu'à ce que le décret soit scellé , il est permis à vn chacun cst Mend*

d'enchérir: mais âpres les criées parfaites , il faut faire l'encherc au api Com-

Greffe : ôc lc Greffier suiuant ladite Ordonnance ancienne q de la missaires de

Cour,mcttra vn briesd'icelle enchère, signé de luy , contre la por- ne receuou:

te de l' Auditoire du siège: Sc prendra garde que ledit brics y de cherisseurss

meure ímon argent

comptaac.

Rcbuffc , Tr*8.<te HtjWgat.trt. i r .glejs. j .nu. r é.Aucunefoii radiudicataire ou dernier enché

risseur a esté condamné' par Arrest a consigner dedans le «ois,& depuis en cent limes d'amé-

deters IcRoy.ledit temps passé & aux dcfpens dommages & interests de la paitie. Arrest

da í.iour de Iuillet i f 1 8.Toutcsfois il estaucunefois cxcusé,s'il y a cause legitimc.commc íi

k maison principale est bruslee aucc ses meubles précieux,& vstanciles,ou autre raison per

tinente Arrest du I j.iour de Iuiller i j iT-par lequel il fut condamne, cérame dict e({:t>eb:.js-

tcm.í.trait.de frtcon.nrt. ■vv.r.nm.i 18.

p C*cy est prins des Annotations.

q L.fin.C.de fide & iure h»st fisc.l.Gtìl.q.t.Rebtiff.tom.i.de freemiis xrt.^.glrf.vnie.num.ty. Par

Ordonnance de la Cour du 7. Lourde Ianuier 1491. fut ordonné-que l'on neseroit receu à

s» y opposer à aucunes criées faites par l'Ordon.d'icelle Cour:ou en exécutant les Arrests d'i

celle , apres ce qu'elle aura cogneu &: discuté des oppositions mises en icelle criées & de la

priorité Sc posteiiorité:Mais fera l'on receu à enchérir iufqu'à ce que le décret des criées foie

îèelié. Aucuns Ja cottent du if .iourde Fcuricr.ou 18.011 .y.i Tvx Si porte qu'apres la discussio

des oppoíans,&: Arrest de priorité St posteriorité.aucun ne fera receu à opposition , maïs feu

lement pourra enchérir iufqu'à ce que le décret soit feellé.Et auant que deliurér aucun décret

des choies criccs.l'enchere sera publiée à la Barre de la Cour par ceíule attachée . quiydc-

raourera l'cfpacc du 1 j.iours lesquels pass-z fera l'adiudication des lieux criez publiée eniu-

gement à iour de plaidoyerie : & si les plaidoyeries sont finies , fera publiée a la Barre de la

Counsinoní* benefìcio prineipis,&c en refondant les despens. Laquelle Otdonn. a esté depuis

souuét córirmrcpar Arrest.mesraes le 6.iour de Iuin 1 fii.au profit de Ican de la Rochc,có—

tre RcnéFoullcau. lïdtl.fipriu'qiam.C.de di;lr.pj£n.R b.t aB.4' frumJí'i.f gl.vn.nu.io. Et

est à noter que ledit décret estant fcellc.nul oppolant ne fera receu , ores qu'il Tucille enche-

rit,mcrmes sous prétexte que telle eoastume n'est appi ouuec du Roy . A rrest du 1 .iour de Fc-

urier 1 r j j .entre lean Burgalar & Pierre Charrucrie,& Benoist Martinct.Pareil Arr. du mois

de Iuin 1 ; 47. recité par ledit Rebuffc,au lieu fus allégué nombre n.les creácicrs ncantmoius

sont bien tousiours reccuablcs auant la distribution des deniers , à s'opposer, mais non pac

pour cncherir.Ainsi par Arrest du r4.iour de Fcurier 1 169 furent reccus quelques créanciers,

encorcs qu'apres le drecret il interuir.ssent pourueu que ce soit auant ia sentence d'oidic,quc

l'on appelle iugement de prioritc,QU postcriorité,ou bien distribution de deiiiers:& fut infir

mée la sentence du Prcuost de Paris.qui auoit débouté vn créancier opposant pour cíti e ve

nu à tard.Vi^«/. i.Vbi Aecurs.C.<itf.<ntis ni priH.&c.lib.ii.l.i.fr iJ-Jinfi.de 'vtnjjttb.tiuit.lit

n. B.rr. qutst. i$8,

I De
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r De l'an meuic affiché par huict iours entiers.Et s'il y a aucune enchère qui

1,-17. mile au ait esté faite entre les mains du Sergent qui a fait lefdites criées, il

b° Cons 6 ^olt mcltre * affichîr semblable bries de la derniere enchère con-

des Orion- tre ladite porte de l'Audiroire. Et en ladite Cour de Parlement le»

nácesRoyaujt dit bries doit estre mis contre le premier hais de la grand Cham-

m.i.Faber,'» ^rc ^a plaidoycr,& y doit demourerpar quinze iourentiers. Et

1' a T'J4.''.! doit estre déclaré par vn des Huissiers en iueement,la Cour cenant

ma. feribh stbi en ladite grand Chambre,ledit prix de la derniere enchere.aupara-

videri.fi n- ua'nt que faire mettre ledit bricscontre ledit huys : & lesdits quinze

dnjrts sciant lours pnffez * ledit prix doit estre encores déclaré en la manière suf-

•vedere °n* 'n j,^ £t f, aprcs la première déclaration dudit prix íutuiennent les

Qtiwm 'urt ho r r • ... «Fi r 1

úditio- Vacations des vendanges, ìcelles nonobstanr.a ladite quinzaine leratntnes coA

ne!etvelv*s faite ladicte seconde declaiation dudit prix en la Chambre ordon-

salli, vt ht :le- n(îc pOUr ic tcfnps des Vacations. Et comme dessus est dict, aucuns

^wînttittrtA Iug" referuent au décret à fotclorre les opposans & tous au-

ttm ndimtrr, tres de toutes autres charges , hypothèques, feruitutes , droicts-

Úttt cinthùc Sc deuoirs quelconques qu'ils pourroient prétendre par dessus

gfidìcM.cM.-i. ^s choses criées*. Et s'il y a aucunes rentes constituées à prix'

í^maísrAií d'argent que nous nommons rente volans & générales , pour cai-

theurn'ap- f°n desquelles ait esté formée opposition , il est dict pat le decrec

Íronue pis que lesdits opposans feront payez de leur fort principal , & loyaux

opinion de coust & arrérages. Ce que les autres luges font par la sentence de

Taber.a cause priorjt£ & postériorité. Et me sembleroit mieux conuenable le

de ladite « .» ., ,. ,. , _

Ord. de l'an mettre par ladite sentence, qne par 1 adiudicaiion ou décret. Lc

1 î 17. combien que par l'Ordonnance du Roy François faite r fur la refor-

s Papon Iiu, mationde certain Stile du Chastelet de Pans , touchant lea criées

18 6C Arrest ^ l"Dn*1^:,t'ons au mo's de Nouembre l'an mil cinq cens vingt-

o.8.cicccepas'cPt , & pubhee & enregistrée en la Cour le vingt quntriesme de

/ag'.oùil dit Mars mil cinq, cens trente- neuf ,ceest limité , pourutuqur ctlay

<jue nostre auquel est deue la rente, lá demande & requière , tout< sfc u les lu»

Authcurcsti- çour fa Parlement plus fouutnt lefont fins cc qu'ilsoir

jne que lans » , „ ,r _ . . . J, rt

qu'il y aie requis par les parties, tt par la Coultume de et- p ys de roictou

pout lesdits les deuoirs Seigneuriaux , fçauoir est f onciers & féodaux , font tx-

arrerages au- ceptez, j içoit qu'il n'en loir nommément rien dict par la sentence..

"C °ifsP°sc ^C ^'DUUC ra'st)n d s arrérages d'iccux deuoirs fonciers ou feo-

lont payez deaux il y a eu opposition fou non , neantmoii île di rnicrcnche-

parl'ache- lisscur sera contraint dclespayer si eeluy auqu.l cllts .font deues

ptcursuiuant le requierr : & semblablement les arrérages d'autres tentes non

ip0^'ulu dc admurtissabLs: ainsi qu'il estdictpat ladite Oidonnance. Et pat

lclditcs autres rentes que foncières, dont parle lad te Oidonnance,

Ce, l'entcns les rentes constituées à prix d'aigait aupainumit tren

te ans : car elles ne font plus régulièrement admoi till" blcs aprcs

|e temps passe. Mais pai les Ordounaaces du Roy Hcniy II. de

te nom



Dí M. \tân \mbtrl. liure I. 385-

tenora , publiées fur lefaict des criées , k vingt- quatriesme iour de Tootesfois

Noucmbre , l'an mil cinq cens cinquante & vn, article rrezieime , a £ue 1 011 oh~

esté ordon né que l'on ícroit tenu s'opposer aux criées pour les rentes dc droic/cF

foncières h'emportans fi s, autrement on est forclos. Laquelle Or- cric & cn

donnance ie trouue estre foi r pernicieuse & dommageable à la repu- Bourfcônois,

blique. Car il y a homme demeurant à Paris , qui * des rentes son- ^ema'd"! *

cieres à la Rochelle , fur héritages situez en ladite Rochelle , où Ton arrérage»,!^

fera les criées , 8c à défaut de s'opposer il perdra sa tenre. Et siorcsilchcptcur n c

avn Procureur à la Rochelle , le Procureur nc fçsurá rien defditcs soutien,

criées ou sera corrompu , 8c ne s'y opposera point.& sera »in si per

dre la rente.En outre,s'est meu procez entre vn créditeur ayant obli

gation expresse de tous biens, & vn autre créditeur a sentence contre

ce mesme debreur , de quelque somme de deniers. Lequel des deux

seioit préféré. Car comme ecluy qui auoit hypothèque tacite parla

sentence èust pris aucuns immeubles obligez des héritiers du dr-

bteuren payement de la. debte. L'autre créditeur ayant obtenu auffi

sentence par vertu de fadite obligation , fait saisir & mettre en criées^

âpres commandement fait de payer, iceux mesines immeubles bail

lez en payement. Le créditeur qui les auroit prins en payements

a'oppoíe tendant à fin de distraction desdits immeubles/ Par Arrcst

dela Cour , il fut dictque distraction en seroitfaicte, fans prciudicer

del'hypothcque du dernier créditeur , quiauroit obligation. Et par

âpres ledit dernier créditeur intente action hypothécaire contre ce- *

luy qui áuroit obtenu ladite distraction , lequ< 1 y défend : par ce qnc

ksdits héritiers du debteur n'auoient este discutez. La Cour par son

Arrest ordonne que discussion sera saicte : icellc faicte est ordonné

pria Cour qne les criées encommeneces fetont paracheuees , 8c

que le premier créditeur ,qui n'nuoit que sentence , rcnproit à l'au

tre créditeur les frais des criées. Dontrcíuhe que ecluy qui a obli- r Vit h»n.

gariou expresse , estpreseréà ccluyquiu'a que sentence , & que F«*.«/.i.C.

hypothèque tacite ne naist quedu iour de la sentence , comtne ^t^tnibiè

est dict par l'Ordonnancc ou Edict des GrerTYs des Insinuations, S^'j^^n»!

fait le quatriesme May 1553. & pour plusieurs- autres / r:. isons U tmft.rtiit.

parmov alheuces en ce lieu , en mes Institutions foreuses Lati

i. Toutesfoíspar 1 Edict & Ordonnance du Roy François seite en [^nastio"s g*

Septembr. » r ç 39. & pubhec en la CoUr en mesme an 'e cit.quiesme trouuerés les

iour de F^urier , est prrmis admortir les rentts deuès iur h-s mais Ordonnáccs

sons situées és villes , cittz & faux bourgs du Royaume , en rendant ParJ°* ^î"

le prix pour lequel fcllcs auront esté acquises , & payant les n«c" f"nscn" des

rages, à la raison d'vn pour qumze iufqu'au temps de l'admor- Ordonnáccs

tiiîèment s'il appert du prix qu'elles ont este acquises. Mais s'il Royaux liur.

n'eu appert , «Iles seront admortics ca rendant pour chacun

. rr . ... rjb
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x l.q<iit«<fn', denier de ladite rente quinze deniers , loient lcfdites rentes déues à

CQà.iejije & een» laiz, ou gens d'Eglise. Quelles folemnitez y doiuent estre gar.

*"rv ''est^^/fi «dccsjilcft amplement déclaré par ladite Ordonnance: laquelle ic ne

estendjë aux vcux ÍCY transplanter , ne la modification de la Cour faite suricclle,

veoics des parce qu'elles font imprimées. Et jaçoit qu'aucuns doutent que les

particuliers. rCnres foncières deuëssut les maisons & places dcídictcs villes, citez,

*'th"ímt & faux-bourgs y soycntcomprinfcsmeantmoins les termes de ladite

qumisriii* m Ordonnance, sonnent assez, qu'elles n'y font incluíes.pource qu'il est:

vtieëfimrjùfi dicc qu'elles ícrontadmorties pour meíme prix qu'elles ont cité con-

si Ugc oomi- stiruecs. Mais Ic douce est plus grand , s'il n'apperr de la création ou

** 'f ç*7ií Cjn^'tuc*cm ' ^ 1U l^ ' *** P^us^e lrcnte ans qu'elles ont elle cnécs

prtit.biniit. & Payées, si elles sont présumées estre foncières, ou générales & con-

Mais il faut stiiueesà prix d'argent , & parce moyen íuicttes à l'Ordonnancc.

attribuer ce- £c nig semble qu'elles doiuent estre présumées gmcralcs & consti-

laà lalblcm- tuecSà prix d'areciurcar c'est la moindre & moins onéreuse elprce de

mtcdcscnccs 1 , ° . , , , _ , • \ , \

qui sciait pu- tente,& dont par lemoyenac ladite Ordonnance on pourra delch.r-

bliquement. ger,& libérer lcsdi tes maisons & places. Ec quand par la sentence Je

[Mmeuf.] priociré.ou postériorité, y a cu forelusioii des autres hypothèques

'r n'cstoit ^ ^cuo'rs » lauf ceux par lesquels y a eu opposition faití & recette:

pourucu cíc on ad' ug« seulement par la sentence du decrer K sdit^s choies criées

tuteur, il scra franches , libérées & defehargees-dc roun s debtes , hypoih quet-&

icleuí. autres dcuoirs & droicts,fors ceux qui íonc contenus & dccLrczp.ir.

l'anckmie • 'ac^'ce ^e,ltcocedc priorité: & saufaussi l«s tseuoits seigneuiiaux , Sc

_„e nouue'i_f;odaux:commedictest. Erapresce, (oh[ extluíts toutes personnel

lc : c'est le de debtes , dcuoiis 8c dro.cts qu'ils y pouuoyeut prétendre .dont ils

444. de la n'auroient sonné opposition x soient gens d'Egliíe , [mineurs ,] ou

uouucl.e. autres personnes priuilegiecs quelconques : ainsi qu'il appert par

UiiHt/Coa 'artll-se penulticsme.de" la Coust.de Poictou , qui est generale en ce

u est; point Royaume. Mate y si vn mineur de vingt cinq ans , ou autre perfon-

releué contre ue priutlegitc estoit énormément deceuë par ladite venditioa , SC

vn dcaet.bic 0;aucoUp p|us d'outre moitié de iustc pnx , ou qu'il y eust esté fiut

ksion d'oa- doloufraude cuidenté: si U sentence de décret est donnée par les

tre moitú; de luges inférieurs ,:lcn faut apptllcr : &.parle bentficc dcl'appcl

iustc prix.s'il laCourde P^rlcrnc: t.a de- couflume de meterc au néant l'appcl,Sú

5'y fcxfc ce dont a esté appelle, & ordonner que l'nppellant scrareccu à rc-

fauT des (b- n'r" 2 luy , & rauou la chose aliénée , en payam le sort principal ôC

iemnitez re- loyaux cousis, Si en refondant les dtfpens de la cause d'appel: Et

quiscs , par si ledecrec est donné par vn luge duquel on n'appelle fans moyen

MDt h°UIraC ^ C°Ur ' ^Cra P°Ut ^ miiUX 1uc lappelUnt dudit Décret ob-

cn cestë tic,u,e Lcitrcs Royaux addr (fans au luge de l'appel , par lef-

page est hors quc's 'UX sera mandé , que s'dluy [ appeit de ladite ] énorme lésion,

d'vfrge. ôç de beaucoup outre moitié de iustc prix , ou de dol ou fraude e-

Uidcni ìnicruaiue eg radjudicition : ou de nullité d'iccluy , en
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ÎS cas il procède au iugcment de la. cause d'appel comme de rai- j- - SS'on >^m

son , fansauoircígardnesoy arrcster audit décret. E: lc semblable dcíaVi'd'^e

doit estre gardé quant aux Décrets interposez par les luges fur l'a- frtJih^

Iicnation des biens immeubles des mineurs, elquels n'ont esté gat- "'.mmjr.au.

dees les íblcmnitcidu «iroict ciuil.-fçauoir «st qu'ils n'ont esté faits cupse"»n&

au.ee cognoilsance de cause : jaçoit qu'aucuns disent qu'il suffit a- pcu^cTtenir

uoir Lettres Royaux pour cafler , rescinder & atinuíìer ledit de- reKitution'

cret : & contraindre les détenteurs des choses aliénées à dn tarílct contre vnc

iouyr»lc mineur & luy eu rendre les fruicts. Toutesfois ladite voye ^cnt=&a<hu-

d'anpel , jointes lesdites Lettres Royaux est la plus feurc. Mais si ^roMle í'cs

l'adiudication par décret est faite par la Cour, il faut obtenir Let- immeubles

ttes Royaux en forme de Rcquestc ciiùle addrestans à la Cour, & héritages,

par lesquelles fera mandé , s'il luy appert comme dessus : caf-

fer , reícinder , Sc rétracter ladite adjudication , & nonobstant Bm"^.

icelle receuoir le suppliant à retirer à luy & r'auoir les tholcs demesméad-

adiugee en resondant le sort principal, S/ loyaux cousts tels que uiseniêsUe-

de raison , & luy feront lesdites lettres interinecs : mail il payera les Ci^on^jusfi-

despens ckl instance desdites lettres si partie aduerfe ne les deb» nMcelaa e*

par manière qu'on ne vuide la matière fur U champ: car si p*ttis lié souucnt

aduerfe dcbatoit en telle manierc, que pour alleguation de quelques iugé au Par

faits la Cour appointast la matière au conseil , il n'y auroit raiion 'em^nt da

que ladite parue aduerfe nc fut condamnée és despens depuis lc mesine^wr

iour que la maiere auroit esté ainsi appeincteeeu conseil, Sc ainsi de à l'esgard

en fut dit par Atrest és Gtands-Iours tenus en l'an 1^31. à Poi- de l*Egliíe, 8e

ctiersau mois d'Octobre , & puiceluy Arrcst lc défendeur eut les '"J A"glols

defpens de 1 instance des Lettres Roy-ux, parce que la matière fut fj0jj d'emou-

vuidec fur lc champ : & si fut dit que lc demandeur Sc pourfuiuant rantauRoy-

l'entcrintment dcfdues lettres rendroit le soit principal, &; loy- aiime d'An-

aux cousts de ladite adiudicarion dedans certain temps qui luy fut g'eterre, let

préfix par la Cour , autrement qu'à defaut de ce , l'admdication for- cstrnë-

titoit ion plein Sc entier efféct. Et lc semblable auoit este decis nuàlaCoust

parjplusieurs Arrcsts de Bordeaux eferit par mondit sieur Bohier dcBordcaur,

en les décisions du Parlement duditlicu , en la question 141. & eornme estât

auslì pour l'Eghsc , & pour vu marchand d'Angleterre absci-.t & SSSiA

demourant dtfum. trin- '

Ceste raison pourvoi: estre réfutée : parce qu'en France nous auons esgard à la Coustumc du

lien.où les choses font situées.ïat.tK d.l.i.C.defurr.m.trin. Carie mineur est tenu & obligé à la

Coustumc, ne plus nc moins qu'vn maieur : Si partant ne peuFestre restitué contre iccllc, I.

y- 1 haedt. %. Lucims ~D.it * -'m. *»f.ladicte Loy première s'entend feulement d'vnc vente

qui n-'est point saicte par décret & authoriré, de iustice. Mais en tel faict il n'est nécessaire que

les soiemniteî ayent esté exactement gardées &obferuccs. Vide leb. Tract, de prironis. Art. y.

glvnMum. 18. <y Li.cfi *du.vtnd.fÌ£H>rnm , l.sicttdilor. P. de disir*a.fipttr, ía'd.in d. LvU. C.dt

rftittjtf.

Bb i
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demourant en Angleterre , duquel les immeubles aflîs au" ressort

du Parlement de Boardcaux auroient esté vendus par criées &

decrat. Toutesfois par ledit Atrest desdits Gr&nds-lours , le Secré

taire qui expédia les Lettres Royaux susdites , l'Aduocar qui les mi

nuta , le Procureur qui les mit au Seau , furent chacun d'eux coa-

dananez en vneamende: que l'on trouua fort estrange , veu qu'elles

furent entérinées.

Est à noter qu'on garde pareilles fplîmnircz, tant es criées .qu'en?»

procédures & sentences & adjudication , quand les criée* font

aCecycstti- faites a parvettu de lettres obligatoires passées íousfecl Royal,

ré des mes ou stUtre ("cc[ authîntique. Et j-içoit que parles Arrests composez

hoasAn"«ww ou rédigez par eferit par Maistre Iean le Coq en la question 146.

«»«j§ U qui soit dit , que comme les Seigneurs au fief desquuls les choses sai«

postai, & M fies 8c criées par vertu de lctties obligatoires passées fous fcel

glc.DM rébus f^0ya[ f est0ient assises , eusseut demande le renuoy de l'instance

m<i V" ct'achudtcation & inrarposition dé décret desdites choses criée»

dum V.q-'iin estre faict a leur ìunídichon , ledit renuoy ouobeyllancc leur tut

frauáem tre- rendu. Et combieti que ce foít chose raisonnable , & conforme

di amm. ?.ti eiroict commun : 8c que tout ainsi que le Seigneur, a le renuoy

L-*'/C-fi'n deson homme , aufli qu'il ait le renuoy touchant la chose de son

ttftumÇtt.t « ner : neantmoms len en ay point veu encores vler. bt commune-

terinl.i.Cod. ment leluge qui a baillé le manderaient de dcbitís par vertu du-

éoJ.tit. ^ quel on a fait la saisie & les criées , cognoist des oppositions qui

p/ '' AjJJjJJJ furceinteruiennent , 8c fait l'adiudication , 8c interpose la décret.

tism.D. ,.->r« Vray estquepar nostre Coustume-de Poictou^ comme dit est cy-

Ìaììc. Voyez dessus ) 5c qui a lieu , en plusieurs pays de ce Royaume , les criées

le Chap. íf.doiuent h estre faites au lieu , où font les choses saisies Sc si-

h "fcchá* tae**' Et quand les biens criez four en plusieurs prouinces & res-
!4fT***C ">CCS » lŒS «'ces se doiuent faire selon la coustume de chacun

' ressort , où lesdits biens (ont assis. Mais quand par verru de sen

tence donnée aucc cognoissance de cause, ou pour lesdespens pro

cédez d'icelics feroit faite la saisie & les criées : ie scrois d'aduis

que le luge qui auroit donné la sentence, deuroit cognoistre des

oppositios faites és criées ,8c adiuger & interposer le décret: car ce

dpeaddel'cxccution de sa sentence .laquelle luy appaiti;nt. Bien

la peut il commettre au luge du lieu , où sont les choses criées si

tues : miis à ce n'est cadstraint , s'iljie vtut : 8c tels exécuteurs &

Commissaires, ainsi commis ont cognoissance de cause, cV peuucnc

estre récusez : &souu?nt la Cour de Parlement & des requestes

baille telles commissions. Et quand il y a plusieurs piects de

terre criées 8c subhastees pour mcí'mes debres , 8c qu'il fc crouuent

pluíîiuísenchciissiurs , dont l'vn v.-ut vne piece de terre , 8c l'au-

trcl'autre par enchères particulictes; le luge les doit adiuger par-

ticuucfiq
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ficoliercmênt :&ainsien fut ditpar ArrcíUIe la Cour de Parlement

àParis, cn l'an 1 57 j.ainsiquorecitcMonsi(!urRcburTeenlaprcniic- j Tom r

repartie de ses commentaires fur les Ordonnances Royaux , fucillet Taa.it Ut. c-

171.8 Wg.tLrt.ii74,

10. Mais il y a aucuns exécuteurs de sentence qui ii'omcognoissance'''4'1^1'^311'

dccauíc:& tels neneuuenttstrer<.cusiz ,e comme si ltlpn corn- fi'm" , aa

met [ ion GreinerJ pour raire quelque appréciation de gain, pu autre te, qui est des

espece , ou pour receuoir caution de certaine sounmc de de niers : ou premières

quand il commet vn Sergent pout sure commandement , ou faire ""Plions,

extraicts en autres choses : car le Sergent ne peut csire récusé. Mais cTque'Jft "í-

laCour de Parlement à Paris vfc d'vn remède singulier contre les cvlmbcrteír.

rcculans, ou autrement delayans & emptschans fans raison vne eau- hors d'víagc;

tion estre receue. Car elle condamne ie délayant à payer fans eau- car '«Greffier

tion dedans certain temps. Comme elle fit par son Arrcst du iz.
i)..t rr> r • r 1 1 • ì • r • peuucutcure

o Auru 1 f iG. Toutcstois lelon mon aduis , 1c luge inférieur ne le récusez.

pourroit faire- Carilnepeut retractet fa sentence , laquelle il retra- e c*p.nouit.

cteioit en condamnation à payer fans caution. Mais les inférieurs à txtr-^e'^>f-

l'cxcmple de Messieurs des requestes , pour obuier à ces récusations, Mt'u'lxtCutor

en donnant íentence de garnison de mains , ils condamnent à gatnir, non ncufium:

nonobstant oppositions ou appellations quelconques , &fans preiu- fie** in mixte,

dice d'icclles.- T'*3-

Et combien qu'en nos Institutions Latines nous ayons traicté ,>r<irm-^ÍTt'

n f 1 , ^ ! y.g.tj.vmc.n.

celte matière au lieu ou nous parlions des Comrniílaues commis 4s.

par les Scrgcns au gouucrnement des choses saisies , toutesfois f fabtr. inl.

il ma semblé plus propre , & à propos le referuer à cét en- vk.CMtxêc.

droict. Tu^U"

r . . . , i , xtturtoxe née

11. î.Souuentesfoisaduient que pendant ces matières & procez de pr, bftdt ntt

criées , comme estans les plus longs qu'ayons cn practique, aucunes tntr» httidi

des partie* plnidans , dtcedtnt & meurent , & conuient faire ad- fer't-!Te_ > **

iourner les héritiers f en reprinse ou répudiation de procez, à ceste lHmm'nHtrf-

r , 1 ' , ■ r teutt íí'»i tt.

cause&pource que n auons pourt traite encores de ces matières, ^ çutr rit.de

il en conuirnticy traicter. Si donc l'vne des parties decede ,&quc cxtcnt.é- Jub-

1. prorez,n'ait encores este mis en droict, il faut que celuy qui .a.h*ft»-\-& t.

interest en l'aduancement de ladite mature , comme cn toutes"7"'"' mH*~.

r ,. il-- 1 - r n tnt t. m d.iri

autres matières :tace adioumer les hcuuersguu derunct pour vc-p0ifttxtcuthni

nir reprendre leprocez.cn proctd.int au lieu do defunct , ou iceluy ft» ktrtitntn

procez répudier. Et si les adioumez ne compatent à la première"""*

assignation , le luge ordonne qu'ils feront adiounuz surdtfaut , & g^s^i'f'j*'

auec intimation : & s'ils défaillent encores au iouraflìgnc , il donne ctfltT\t% r>.g«j

contre [miifi.t g.

D'autant qu'en France toutes exécutions cessent par 1a mort du debteur,& non pas parcel

le du créancier.

£ Guid.?ap.$u*Jl.t6.

Bb j
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contre eux dcsaur,aucc tout le profit , sauf quelque iour : car comme

dit est cy d ísus pat la nouuelle Ordonna ncc.n'tst pas requis qu'obte

nir défauts,& le iour du ùuf passé & eíc heu , It luge les déclare eon-

tum ax:& cn adiugeant le profit desdits defauts,tient ledit procès pour

repudié,& les condamne és dcfpens.tant d'iccluy procez : que de lïn-

stance de la rcprinse,tcls que de raison, & és amendes des défauts en-

uers la Cour.-car il faut entendre que pour chacun défaut il y a amen-

h II faut gai- de h contre le défaillant és Cours Royales, & autres infcrieures:mais

der le Stil& nó és Cours de Parlemct.Et en aucuns lieux és Coûts Royales,có me

Coustume e je p0jctou l'amende est de sept sols six deniers , és Cours

chacune le- Jf / ' r

risdiction. de- la Senelcnaucee de Poictou : maïs on la modère communément a

cinq fols. Et en aucuns pays y a amende tousiours contre ecluy qui

perd fa cause, comme en ceste Sencschauceedc Poictou, où il y a

amende tant en la cause principale qu'en la cause d'appel ■& aussi gros

se contre l'intimé comme contre l'appellant , sçauoir t st de soixanre

sols tournois,qu'on mòdcrc toute sf ois à quarante fols tournois. Et à

la Rochelle y a amende feulement en matière de complainte, &de

commandement fait par vertu de lettres obligatoires contre ecluy

qui p<srd (a cause indistinctement. Et cn matière d'appel contre l'ap-

ptlUnt feulement Sc non contre l'intimé, comme en la Cour de Par

lement. Et ce s'il y a contestation cn cause quant aux matières & in

stances principales & premières enec pays de Poictou sculvrnét:mai*

à la Rochelle n'est point quant a ce requise , aucune contestation de

cause. Et quant és matières d'appéln'y faut pareil lemet en ce pays de

Poictou aucune contestation en cause , nc conclusion , comme en

procez par escrit qui equipolleà contestation. Et si les parties s'ac

cordent âpres la contestation ,& qu'il ne soit point dit par accord

qui doit payer l'amende , les deux patiies (ont iond. lunées à la

payer par commun , sauf à repeter contre ecluy qui la doit payer pac

la nature de l'accord. Mais quand les héritiers adiournez compa

rent, ils píuucnt à la première assignation demander dtlay de 40.

iours pour dclibcrer , & leur fera octroyé , sinon que partie aduerse

vucille maintenir qu'ils se font portez héritiers : car en cecasnbnc

delay que de huictaine , & ainsi en fut dit par Arrcst le tiets iour de

Mars 1719. Et par ce moyen les délais fur ce introdu-.es de droict

escrit (ont abolis. Neanrmoins en quelque siège Royal le luge

bailla dday de six mois, 6c audit iourde six mois parce que cesloic

durant Féries de mestiues , ìldit n'estre tenu de proccdtr , & de

mande estre rcnuoyéàla prochaine Coût apres mestiues. Ce que

le luge Iuy donne.ck veu qu'il ne veut rien déclarer , Ic luge le décla

re héritier absolu ou simple , dont il appelle. Ie fus d'aduis l'ap-

pel estre foustenablc , attendu que ledit luge ne pouuoit au temps

deíditcí Ecries donner telle sentence. Mais û c'eust esté touc
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rì c Cour ordinaire, il dcuoit bailler > défaut à défaut de déclarer , òu «

tout le profit que de raison, sauf huictaine, •& à di faut de rabat deela- m

rtr ledit demandeur cótumax,& par le moyen d* sa contumace.le de- tisf*f. ìnjtf.

clarer héritier simple, & pour tel.lctenir.Car tousioursilfaut-tenirle inxtr'hfefftf.

contumax pour tel qui est plus expédient à fa partie aduerfc 1c tenir, in §. pe.

par les raisonsqueic déduits amplement en mes Institutions Foren- jy- *ÍT^Í

ses en cestendroict. Et par Arrcstdc la Cour donné le penultifeme gárdc^n °la

■l'Aoust , l'an mil cinq cens cinquante , fut adiugé tel ptofitde CourdeFrá-

defaut & ]cpro<.cz tinu pour répudié. Et âpres ledit de lay passé ce.quand il y

faut qu'ils reprennent ou répudient : touusfois auant que reprendre * £rot"

peuuewt demander estre informez des derniers arremés,& procédure qu/ou pje*

de la matière,& âpres qu'ils auront veulesdites procédures , pourront ht, pour rai-

auoir encores vn delay ordinaire de huictaine ou quinzaine pour voir son de qud-

fi les arremens & procédures baillées font les dernieres , ôc s'ils doi- jjUjCÁrime °a

uent procéder fuiuant icelles.Et pour osier I'occasion de ce delay faut Conte'stéU1 Cie

qu'en leur faisant bailler ladiourneraent pour venir reprendre ou successeur est

répudier on leur face bailler l'adiournement pour venir reprendre & contrains: de

procéder fumant lesdits registres ou répudier :6c leur bailler coppie Pr««d« où

desdits registres. Et s'ils le reprennent , il procéderont fuiuant lesdits J^reî^îfesoiï

registres ìufques à sentence en la manière susdite. Et s'ils répudient, Xueschí ou

sera contt'eux baillée telle sentence qu'elle east esté baillée contre le dignité est

desunct s'il fustfuccombé.&cust perdu fa cause. Et semblable forme ' & nc

de reprendre ou répudier proccz,on tient en toutes autres r»aticrcs,& j??. UIt *e

j ci r i i • / j i dehnquant

aulii quand aux ventes es pays, efqucls par la comrnunite de leur ma- ,-si j g va au_

riage elles font tenues des debces de kurs maris pour la portion que trc part, ce

par la coustume du pays elles font tenues, I""'1 estime

tu Pareillement fi vu Bénéficié plaide touchant les droicts estan* des e& ^""^"5

appartenances de son Bénéfice j&ildccede, s'il est religieux , suflit subroge'. Vt-

adiournerle successeur en Bénéfice pour reprendre ou répudier le dtV*ui.Cafr.

proecz. Maiss'il est Prtftrc séculier r il faut faire adiourner ses heri- & Mut. <■

tiers pour la reprendre ou répudier pour le regard des fruict^de la Ljíf^.J)

chose dont est question , & despens du procez , iufquez au temps du V>t.O.*d Tri

decez dudit Bénéficié :car il y a coustume en ce pays de Poictou, qui btlU)

cstgcneralc partout ce Royaume, que les parens des Prestrts- sécu

liers, ôc Eu< íques , leur succèdent quant aux meubles & acquestsr

& pource 1 s fruicts }a lcaez corame estans am ublis. Sc k s despens

comme estans personnels , appartiennent à leurs héritiers. Cac

quand és charges réelles elles initient ks Bénéfices: & le successeur

est renu du ptocez intenté par son prédécesseur , ou contre ledit

prédécesseur , touchant ksdites charges réelles pour le regard de

la continuation d'icclks charges , & des ddpens de son temps,,

voire fussent les réparations cfcheuës du' remps de son prrdvcck

seur, ainsi qu'a cité dit par Arrcst du Paiement de Tholofc, com*

B b 4
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k'S'teuUts m e. me attestc mondit sieur Boluer en ses Décisions du Parlement Aà

f;'/""'^^' Bourdeaux, en la question .104. Mais si le Bénéficié estoit Religieux,

t«pi.e^foìùiA'Abbé qui a pris les meubles de son Religieux est tenu des despens

Aufr. in St il. iuge? contre son Religieux, touchant le procez des choses depen-

P*r/. dans du Bénéfice, que ledit Religieux tenoit dudit Abbé. Sembla-

^^^^£blcmenc les administrateurs k des Collèges & communautez sonc

í»w*»S///.tcnuS de reprendre les procez de leurs prédécesseurs en ladite ad-

& Attfnt. inministration , si lcsdits procez concernoient les droicts & choses

Siií.lUrl. desducs Collèges & I communautez : maisaou , si lesdits procès

111 C^JA concernoienc le titre de leur administration , Uqualle ils auroienc

iotarionj. ~ contendu contrevn tiers. Tout ainsi qu'vn successeur cn Bercficc,

n ViiU com- n'esttenudcsdespcnsdu procez qu'auoit son prédécesseur pourrai-

mut. in Pr*?. sou du titre du Bénéfice,

fr, a. Tu. d* ya;S on a tíll d&ate, m fi les Décimes lesquelles font imposées par'î-

tt> "ouìmi. 'e ^°Yi Par manière d'octroy & subside caritatis, sur les. Bénéfices, si

Bx'd. inl. ne- c'est charge realeou períbnnellc:sçauQÌrest,si on peut saisir le Benesi-

mimm, & C ce pour raison des Décimes deuës du temps du prédécesseur en Benc-

*^CoBme ^Ce* Etcommea larequestcdei'EuefquedcMaulezay .Commissaire

toutes actiós etI ce^c Part'« de par le Roy eust esté fait saisir le teporel d'vn Prieu»

personnelles, té , pour la Décime deue du temps du prédécesseur Prieur Commen-

ìietatttri»l.u dataire dudit Prieuré & le successeur aufii Commendataire dudit

kir** ^ Prieuré se fut opposé & porté appellant de ladite faisie,& fut la cause

pGelacsl c5- P^ídee au Grand Conseil,où fc doiucnt traicter telles caufesd'Aduo-

trele droict, cat de l'Eueíquc voyant qu'il perdroit fa cause,parc«que ledit succès-

inl.i .pen. D. seur estoit íreredefon prédécesseur^ maintenir que ledit successeur

quitenttnt.fi- S'cstoitporté héritier de son frerc,&: en auoit prins les meubles: au

"q Rthf. fa m°yan dequoy ledit Conseil ordonna que ledit Euefque feroir preu-

Vrtft.incenR.VLt dudit fait: & fut denné ledit Arrest le 14. iourd'Aoust ir J7. Sc

r^i«.»i«w.97-p.irce que kdict Euefque depuis ne fit npreuue dudit fait, ledit PrieuC

,M"l^"''^ cuc Arrest diffinitiuifàfon profit. Mais quand le procez est misen

tm hnemm ^ro'&>011 en la cause d'appel, les parties onr conclud, comme cn pro-

hulie. adeau ecz par efcrit.tout ainsi que par cy-deuant en la Lourde Parlements

si apfeliat'n- Paris , on ne laissoit point pourec à iuger le procès fans ?uparauant

""v" faire reprendre ou répudier lc procez par les héritiers de l'vne ou de

mrs'i'tcril l'autre partie,qui estoit parapres ledit procezmisen droict , o dece»

net. l'inthimc dce:n.uíîi par les Ordonnances dernieres 1 f 3 íj.arr.íjo.cst dit que ton»

n'est tenu fai- luges pourront procéder à bailler sentence , fans faire adiourner les

re j*PPc"er heriticrs:cn reprinsedeprocez.si auant ledecez , le procez auoit esté

" S. crit!,-tK mis cn droict ; p & vaudra la fentencedonHec conerc ecluy qui estoit

mais 11 lin- . ,, . te

thimémeurt, décade au temps d icelle, q

il doit faire Et

appcllcrles héritiers ou délaisser le procez fujuanc les derniers arremens. StU.Bmi.tk. eUsd-

ier \ m. Toutcsfois s'il y a interruption, les héritiers ne font tenus reprend; e , s'il n'estoit re«

leué par lettres de l'iutciruptioa. Au reste û lc poursuiuáut ceise les poursuittcs'des cnèes.'vra

des
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^ Et a ce lieu tanc en matière Bcncficiile , quant aú succ*sseur en des «cáciers

.Bcncficc.qu'en matière prophanc contre l'heritier: combien qu'en ç^nt tairc

autre cas y ait différence entre vn héritier , & vn successeur en Be- sci/lieu en **

nefice , parce que l'herhier a cause & droict du désunit, mais non cas de negli-

le Bénéficié de son prcdeccstèur en Bénéfice: ains du collatcur par gence, & pa~

lequel ilaestépouiueu.iaçoitqu'il fust «signataire Mais néant- yan.c les^Iìís

enoins le temps de la posseision du résignant sert au «signataire , & i/'ld'"

se conioint par accession auec le temps de la possession du resigna- cembre u 40.

taire , soit pour empescher le séquestre, recreance , maintenuë,ou Rebuffc, un.

le Bénéfice de la Pragmatique sanction & concordat au titre. De l,íw*"* íf*>

paafcisposejsortbus : tellement que combien que par la trente-qua- vBis'nm

triesme reiglede la Chancellerie AposloIique,lcresignataite,quand f ó 6-

la résignation est expédiée en Cour de Rome , il doit faire publier * La Cour

& fulminer íes Bulles sur le lieu du Bénéfice dedans six mois , cVncn leíoic

prendre possession du Bénéfice : & si la résignation a esté admise és siwy*"'esté

parties ou pays,oùe!tlç Bénéfice, dedans vnjmoisdoit ladite fulmi- dit cy-dessus:

nation Ôc exrcution des bulles estre f*itcs:autrcment si lc résignant celle dt padfi-

meurt en possession du bénéfice, il est censé vacquer par mort , íV c"P^M<>r^uu

non par résignation : toutesfois aucuns entendent ladite rcigle n'a- u- S^». e

uoirueu, finonqu âpres le decez du «lignant, le «signataire eu st blianceou

esté en demeure par six mois, ou pat vnmois de faire exécuter ses amnistie, in.

bulles ou prouision : ôc que tant que vit le résignant , le rcsignatai- 'ro<lincc en

r* n'est point adstraint audit temps. Et faut entendre que ladite qu^i^'esté *

reigle de Chancellerie est receuë en ce Royaume,auec celle de wí-»monstré és

rifimdi notitÌA , & autres , mais non pas routes. Mais si le résigna- Annotations

taire ou successeur se veut faire subroger au lieu du defunct , ou re- <*u J^ap- l6*

signanr,fairc lepeutapres le procez en droict, ou la conclusion fai-C^~ e us"

tecommeen procez par escrit. Ets'ilest receuàfaire production

nouuelle dedans quelque temps, & il ne la face , il l'en faut faire

forclorrc, commes'il tuoit tousioursesté partie en U cause. Et par

ce quVn «signataire d'vn bénéfice auoit este ainsi subrogé en la

Cour en vn procez touchai t lc titre du bénéfice, & teceu faire pro

duction nouuelle dedans certain temps, & ncl'auoit fait , & y a-

uoit iacinqousixanspillcz âpres ledit delay : il iut donné Arrcst

contre luy ; mais au moyen de et qu'il s'opposa en l'cxecution du-

ditArrest , 8c remonstra qu'il n'y âuoit eu forclusion de produite,

jjçoit que l'executcurdudit Arrest l'eust deboutte de son opposi

tion, il en appella,&gaigna sa cause par At rcst , &c fur le premier

Arrcst cassé , combien que l'inthimé remontrást que ledit temps de

cinq ou sixans escheus apres ledit delay de produire, deuoitequi-

polci à forclusion.- ■

Bb 5



* 9 4 PráOtaù Ciuìle & CrimmOe '
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DE LA FORME QJ' ON DOIT

gnrder suc lc fait des saisies & Arrests <ic débits deucs aux

oblig'a ou códamnez. ventes de leurs Estars & Offices :cnfcmblc

de la cession dictions & prerogatiue de l'hypothcque spéciale.

Chap. L X.

i. Execution sur Us débits deucs I f. De vendre fsffice du debteur

au debteur,

1. PratTtque au fait de texecu-

titn ou jirreïi fait fur le debteur

du dcbttH*.

3 . Des dtfpens adíugez. au deb

teur dr comme ils fcuuent tstrt

arrosiez..

4. Comme set gages ou fenfìont

dvn luge ou officier, tjr lesfruiRs

condamne qui n'eíl folttablt ttt

6. autres biens.

Tous condamnez, de debtetfcu*

nent eflrr contraints á fairt

CfJJim der droitls & afittns,

7. Quand les saisies & jirreftt

ne font faitls par autboriti à»

Justice , comment procédera U

créditeur.

du temporel ivn. Bénéficier fint I 8. Jutrt remède f««r te fatrt

aufltfatÇis. í Z*W-

a L<f. A Di-

*« Pu. D.de re

iuiieattu

b Guti.Vaf.

q<i*st.til

Este à déclarer la forme de procéder par exécution sur 1 "■

les debtes deucs au debteur, ou condamné. Et combien

jgt^ que selon dtoict a commun on ne peut commencer par

T'v—■"■ ceste voye Texecution d'vn luge, ains estoit feulement loisi-

<G*' j.1'*" '" bie d'en vfer âpres auoir prins par exécution les biens meubles
no. du que „, . 11/11 ; • r j / .

lc debteur ou * "«meubles du clebtcur,« iceux auoir vendu : toutesíois amour-

condánc ne d'huy par nostre vfanec on peuteermencer l'executió par cefte voye,

peutreeeueir mefmement que par l'Ordon. derniere irjç.cy deflus alieguca on

je ^(L?1" n'est point tenu faire perquisition de meubles auant que faire saisir

presqu'A^rcrr k* i'n'THubles. Or pour venir à rapractiquedecestc espece d'exe»

a esté fait sur cutiori ,il sauf premièrement faire commandement au condamné

iedcbtciwdu de payer : 8c s'il est refusant ou délayant, faurquele Sergent luy

dcbteur.B*». dcc,arc qu'd saisit relie somme de deniers «ou quantité de bledi "

oU Itg.c0*.mis. ottaamrceípeccaluyaeac par tel, miqucs a la eoncutrence de

íinon que le- la somme

dit debteur vueille (tonner bóne 8c suffisante caaríó à son debteur deM'acquiter Sc indemniser

cn tout & partic,cóme il est noté és Additions furie B*rt.»4 l.*enfc!um$ morti.D.itru.: §p n

»«■ j ncïtmoins le plus feur est,quc'tc debteur ou códánc n'y touche apres l'A'rrcst.Mais

le debteur fur lequel ledit Arrcft a esté fait a nes-erád interestde retenir pardeuers luy la

to me 9U chose aricstcc.Cai s'il la paye ou deliuic.ilTcra céuaint par cmprisôacmcc de fa per
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la somme contenue,par la condamnation, si plus la debte se monte.

Et incontinent apres que ledit Sergcr.t ou autre íe transporte par- j0nu£a jj^'"

deuersceluy qui doit ladibte,& luy déclare comment par vertu d«tucr| ayanj

telle condemnation à defaut de payement de tant.il a pris Sc saisi fait ìe paye-

en la main du Roy à la requeste de tcl,Ia somme de tant, laquelle il mrne outre

doit au condamné,& que de faict il la saisit encores Sc l'atrtstc en- *J*1**^

ttc ses mains , & luy fait inhibition Sc defence de non en vuidec ses san" 01"0Cn_'

mains,t*e la bailler au condamné, à peine d'en respondre comme nance de lu-

dc deniers de iuftice , Sc luy baille assignation par deuant le luge sticc, Sc fera

qui adonné la condemnation pouren venir faire deliurance à ce- condamné és

luy qui a fait faire la saisie : & par apres adiourne auffi à mesme l 'n^J^.

iuurle condamné pourvoir faire deliurance de ladite somme s»i- dommages 5e

sic à l'autre. Et si le debteur íe defaut, il lera contumacé,ainsi que interests cn-

dcísus a <1 esté dit au commencement de ce liure. Mais si le con- uers 'c cie*3

damné sc defaut, on baillera contre luy dtfaut auec tout le profit:& deq'Uo"mno-

veuiccluy on le déclarera contumax, Sc qu'il ne fait plus àreieuoir stre Autheur

à empescher que deliurance delasomme saisie ne íoit faite au de- cstd'aduis

mandeur & poursmuant l'cxccution : & en ce faisant condamné Ie 1"^' e^ Pjuí

debteur à deliurer ladite femme, & le contumax és defpens du de ^ehllutìó

faut , & de ce qui s'en est íuiuy , & lans defpens quant au debteur, s'oblige auec

s'il a conienty dés la premierc assignation faire deliurance de la 1c debteur,*:

somme à qui fêta ordonné par Iusticc, comme il doit faire. Et si condamné,

•ï r i' Ions mefine
tous comparent :il icta procède comme en autres matières ciui- pcines &cô\,

les : sinon que les délais feront plus brirfs qu'en matière ordi- tramtes. F«W.

nairc , parce qu'il est question dVxccution de senter.ee. Et pço'n m cap. cû m.

$i que le pourluiuantl'cxccution ne sç.ichc au certain laíoirme dcuè,

nc.mtiHO.ns s il (çait quelle loit deue,la pourra raire laiíir en la y?,„49 scrt,

maniece suídicte , & fera bailler adiournement au debteur pour 'blt f, ,c CJIII „.

venir déclarer la debte qu'il doit au condamné , & la déclaration nirtm* iefue

faite , la dclmrcr au demandeur. Et si quclqu'vn estoit condamné "">t^<*—'í*t

j r i. • j . . i i inWtbitiuntm
en certams delpens enucrs 1 autre condamne , jaçoit qu us nc ; . > . >.

luttent taxez , neantmoins le demandeur «n exécution les pour- w> ne c<„.ícr

■ toit bien faire arresttr & saisir , iufqucs à la concurrence de ta de- *rt Uttri eluat

bte , âcatttndteàen pourfuiure deliurance iufques à ce qu'ils fus- VÂmH,,tx

sent raX' z , & si son condamné nc les vouloit fane taxer , le deman- '**(*jfj'['t,x

dcurpourroitlc contraindicdeluy cederfou droict dcfdits defpens fijiUníapp»-

pour r mt. Sin ante

huiusm^di dt-

•'•Mtit fittà priuMt» txigitur vt etus* buiutfit vers & tuidtns,alict>ui rgr tfi »/' paundi,vt in l.

fumen.C.Q»* rtf piçner.l. }.gr y.C.Je l>er.vt»d.it.D.J>pigntr.*fl.!.tiiá C-d' txetni.rtii*d'e.l. i.

l.ntn p'.-uí.C qu* JefiscMivttpri ,i .non 'mtelligìtur.$.$.Ì).de iurtfissi.Qucdfifit tiasmedi,«bfiijuë~

d -m c tjuid tt;frtun,u m in tribus cafr u ,qut nttann.r in Kmbtnt dt pc(-t. tfr dthiu-t f.u. N««.

%% .Vtdtlictt lurefiitutumt dtftfui , ádium cm lurfxrum ■ tnfio .is nttf't *nnr>raritmciuiliam p'tjfa-

tim. . Vau .C*st.in l.htnt.D.ttJ trti*ll.*ii Vi buimfnfiatur.n (terniat dtbitu Jtq.njtran in • unit.

4 Chap. 7.8.?. ï »,
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e Kotiturinl. pour icí^Mf faire taxer, & leparsus qui ìestejoit âpres lasomme à;

Co^OTsJ. D. {uy JeUe piiyccJ& les frais par Juy fais pour U taxation , estre ren-

/r "di'aC tt ^u au cor|damnc. Mais il vaudtoit mieux auparauant que le pour-

t'tlap[oíio*r'-(u>we pòur ladite cession , qu'on luy fist prefire terme par le luge,

dus De joint d.dans lequel il feroit raxer lefditsdefpensî&s'il ne les faifojt taxer

extr. |ccijt termedors le poursuiut* pour faite ladite cession : car on peut

f.FWmsn e*p- mcfme fairc /ajflt Jes gages & pensions d vn officier ou Iuee, e à de-

rum,n.j4. ix- «Ut de payement de la íomme par luy deue & les fruicts d vn tem-

tr*Decon 'it porel d'vn bénéfice : mais non du spirituel : comme Dismes f pre-

frtbst.ftrttf. dialcs,ou mixtes & les oblations qu'on fait en l'Eglise du Bénéfice»

d"i"m >,xtr* pourueu qm lesdits fruicts soient pendans, autrement non : car cc

de ieem «.Au r 1 , r • w .

reste , si les woicnt meubles gd vn l'relire qui ne lont exécutables^ Maïs pout-

dismes so t tant qu'vn Prestre ou CUtc tonsuré ne pcuuent estre conuenus,si-

infeodez.ils uon tant qu'ils peuuent faire, h sçauoirestqueleutsfacultezlepeu-

pcuuciu estre uent port,.r & fauf à déduire ce qui leur est nécessaire pour viurc:

saisis & mis . r , ' - . , . . V / i r r: r

cncriecs.non U Cour a vn BencfKie qui auoitGste condamne enuers Ion Euel-

seulemcnt que en vue grosse amende, ordonna que fur ses Bencfiees saisis pour

pour les ladite amende , il luy feroit deliuré, par les mains des Commissaires

Fruicts , mais coinmjs aU gouuctnement dcfdit Bénéfices saisis , la somme de

aussi la pro- /• • !• i i r -r j

prieté. Car a- cent louante liures tournois par chacun an , tant que laiailie dure-

lors ils sont roit:&pouuoitnt bien valoir fes Bénéfices saisis lasomme de sept

tenus pour cens liures de reuenu , ou enuiroFv Et fut ladite prouision faite Sc

chose pro-^ adÌHeec,rant pour ses alìmens, que pour lapourfuirtcde ses proecz.

phane & te- a . r . r M r . t , r

porelle.&par Voire li les gages d vn othee qui te peut g vendre, comme ú yn

conséquent Office d'Huissier en la Cour, nc peuuent suffire au payement, le *

peuuent estre demandeur & poursuiuantl'executionpcut pourfuiuielccondam-

(aûs. ïM>tr népardcuanrluce competant, qu'il ait à résigner ledit Office au

teints, infi.de Pr°nt du derniei enchérisseur., 6c luy bailler procuration pour ce

sBitn. faire , pour ictluy estre vendu au plus offrant & dernier enche-

gCecycst rissur, pour des deniers qui cn yíleront , en estre satisfaict audit

pnnsd.es An- demandeur : & fera lc condamne contraint à ce faire & souffrir,

netatios vt- r , . . . _

je„gl jn j,cai tt combien que cc puille aduenit íouutnt, neantmoins parce

<A-. r -us. De qu'il est aduefiu , & ainsi, en a este dit par Arrcst du Parlement

Jolw.txtra. de Rouen , ic l'ay bien voulu icyiníéïcr, pour seruir en cas sem

blable. Et si vn office venal/çauoir est , qui ne soit de Iudicaturc,

estsaisipour quelque dtbte , lc debtrurue peut résigner led't Of

fice au prciudicc de íòn cré diteur,mesmement si ecluy au profit du

quel on a resigné estoit pleinement certioré d'icclle saisie , qui

feroit li ladite saisie luy auoitcstésignisicc par vn Sergent, presens

—" Records. Voire cr>rnmc tel cas fur aduenu , celuy qui ainsi auroit

esté pourueu de fOfSce , auroit esté débouté de l'opposition par

luy faire à ladite faisie,& ordonné que ladite saisie tïendroit. D'a-

uantage, comme aucun eust promis pat insttument authentique

résigner



3e M. leah lmlert. Liure T. 397

tesisrner en Faneur d'vn autre vn tel Office vcnal ,& eust baillé »ro- • „ ,
• \ r 1 .i.»/-- i^n'i»1 "as I* Cou -

curation a religner entre les mains de Monncigneur le Chancel- stumede ja_

lier, dont vn tiers aduerty rrouua moyen de practiquer celuy qui ns,arti>fi.)fo

auoit baillé ladite procuration pour resigner , & de s'en faire bail- & 3 5 r. il sc

ler vn'autre,& per vertu d'icclle se fait pouruoir ciudit OfnVc.auant f0^. ^ue

1 . .* .1 1 t, a * . , les OltlCCS ve-
que celuy qui auoit la première procuration 1 eust fiyt admettre: naUxsoncrc-

íut dict par Arrest , que le pourucu dudit Office , par yertu de ia se- putez immeu

conde procuration iseroit tenu & contraint par emprisonnement °les & ollt

de fa personne résigner ledit Office à celuy qui auoit la première fulccPar nv-

procuration. Mais si celuy quia promesse de resignat-ion,& expe- oú^Smùuu

dition de laprouision d'vn Office à quelque peine pécuniaire de- mis en criées;

danscertiìn temps,& obligation spéciale del'Osficî à ce faire : Sc malS qus les

neantmoins est frustré de ladite promesse , & l'Office baillé 6Y êx- Cïeailcierst

pediéà vn tiers , ignorant ladite promesse : y agrande doute , fi de contribution

plein vol pour ladite peine commise il peut faire saisir ledit Os- sur les de-

fìce:vcu qu'au tempí'de la saisie il n'etl plus en la possession du deb- nicrs proce-

teur. Et scmblcroit qu'il ne le peustfaire,non plus que saisit vne das^e ^a j?*

maison spécialement hypothtquce pour vue debte,apres que la clcsoa „a" *

nuifon n'est plus en la possession du debteur. Car combien que décret , art.

spéciale hypothèque empesche (aliénation de la chose hypothe- jio.Ets'ileíl

quce,autrc chose est de lagenerale hypothèque.- laquelle selon R-°yaI_, & a

nostre vsanec n'empesche ì'alicnation. Toutesfois l'empcsche- f^u Roy"*

ment d'aliénation ne fait pas que de plain abord on se puida addres- r0ffice co'm-

ser au tiers possesseur, fins discussion preallablc du debtcui : ains ptable en la

feulement qu'on puisse demander par action reuoeatoire , la caíïà- Chambre

tion Sc resolution de I'alicnation , ou bien âpres discussion du deb \^ ctieesk

ttur,s*addielscr par action hypothécaire contre le possesseur de la font aeuant

choie spécialement hypothéquée. la principale

Et en g nsral, tous condamnez peuuont estre contraints faire Porte de l'E~

cession de leurs dcoicts & actions contre leurs debteurs , à ceux, S' Bar*

efqucls il font condamnez. Apres telles saisies & Arrests le con- IOiflë de la

damné ne peut pas agir ne procéder par exécution contre ses de- Chambre des

btaurs. ' Comptes, &

Mais si les saisies & Arrests ne forfaits parautnoritede Iustice h k '"^J^f

créditeur peut nonobstant lepeíchemcnt d'vn cicrs, faire proceder cilremis^tant

par cóticlapriu-

, cipal porte

de ladite Eglife.quc contre la maison où est demourant le debteur en la ville ou faubourgs,

article j \ i.Et pour le regard des autres offices,en la panoissc du siege, dontdcfpend & sefait

le principal exercice dudit office , ainsi qu'il est expliqué en la Conférence des Coustames,

partie 1 tit. ».& <6.Les offices de iudicature ne font point reputez vénaux, mesmes les Estatî

desFreuostsdesMarefcbaux.leursLieutenans & Archers, suiuant les Ordonnances qui de.

fendent la vente de cels Estais & offices ainsi qu'ila esté souuenc iugé par Arrests de la Cour

Toutesfois il se «ouue Arrests contraires qui ont este dormei depuis peu de temps.

i Cecy
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ì Cecy est par exécution pour raison de sa debte sur son condamné sinon

aussi tire des qUelc ticts s'oppoíast à ['exécution qu oferoit furie códáné, &quc

Annotatios. | ^ precendistla somme , dont il y a condamnation, luy ap-

cdtexecutit- partenir: car encecasraut receuoirle tiers a oppolition, combien

m ri iud '.ni ores que lesdi tes saisies ou empeschemens ayent^ esté faits fans au-

ïntt Itiim , S- ctoritede Iustice : comme si vn tiets déclare au debteur d'vn autre,

i.pj, turtfi- . j s'oppofc ±ce qu'j[ n'ait a paycr a Cîluy qU*!l doit , & face í'eu-

sct. Sc autres ,1 í~ „ * - r J i l •

cy dessus rc-"lement ligniherl oppoimon par vn i>crgent : auquel cas jentens

citées Voyez la saisie n'estre faite de la somme deuc solemnellíment, ne par au-

du Moulin ctoritc de Iustice : ncantmoins le meilleur est de nc procéder par

d íaCoust exccu"on » Pour raif°n de ladite debte : mais il faut que ecluy au-

dc Bourbon- q116' e^ deuc ladite debte , face adiourner le debteur pour luy

nois du 1 5. payer ladite debte : & en cas de débat en venir garnir ía main par

iourdcMay, vertu du iugé , ou lettres obligatoires , offrant bailler caution d'i-

***** 1 dè" cc'k fommc "ndre , s'il est dictenfin de cause que faire se doiue.

íjtcutdu de- ^c * mesme iour sitire adiourner l'opposant pour faire voir

bteur £ur le- lesdits payemens & garnison de main , & les consentir ou diffen-

qucl l'Aricst cir , si bon luy semble ,& âpres la demande proposée, si l'opposant

darmveàvuf n'mr~ormc PromPtcrnent i & par eferit authentique de causes va-

derscs mains Ublej pour i'erapeícher , le luge les appointera à eferire & pro

scris despens duir» au principal : & par manière de prouision , condamnera le

àsonesgard, debteur á garnir la main du demandeur en baillant ladite caution.

52222 Et biensouuent le luge sur ladite garnison appointe la matière

sur ledit Ar- cn droict .• ou il n'y a grand propos : car il faut la vuider sommai,

lest. «ffc«jf rement fur le champ , linon où elle excederoit if. liure tournois:

*r»ctM Ut.oìr car pour faire la sentence exécutoire nonobstant fappel, il vaudroit

"mieux en faire procez par escrít,&appeller six Conseillers , fuiuant

ÍTfr/<BW.s. ^Ordonnance derniere i f jp. dont nous parlerons cy âpres plus

tu M. fmn- amplement.!

ritnfu.txtr it H y a v« autre remède pour enipefcher k telles saisies & Arrcslî.

""^^llc& contraindre cependant s«n debteur à payer : fçauoir est , qu'il

d'agir , contr* ^aut feportet appcllantdc l'Arrest ou saisie: car par ce moyen elle

pote'Uttm ixítïi sulpendue , & pourra l'on exécuter pendant l'appel. Mais ce

tondìûime ,1. rcmtdcest dangereux pour deux moyens :l'vn , que l'appel a'est

Jiff*m»ri.c.J* receuable,s'il n'est coauerty cn opposition : & y a dançcr qu'entre

les deux la partie anticipe cn 1 sppel : car cn ce cas il faudron payer

lesdesp ens de la cause d'appel. L'autre moyen est , qu'aussi bien at

tente l'appellant, que l'inthimé , Sc pomec l'appellant attenteroit

en faisant exécuter par dessus ia saisie de laquelle U fetoit appcl-

lant. Parquoy Iepr«mier remède est mtillcui , jaçoit qn'il soit plus

long :5cd'iceluypeut-on vstr, quand ores les saisies des deniers

font faites par authoriú de Iustice : comme quand il n'y a que sim.

pie opposition.

DE
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DE LA MANIERE DEXECVTER

les Sentences.par lesquelles l'on est condamné

à bailler bled, vin, huile, &c. eníemble .de

^appréciation desdices eípices.

Chap. L X I.

t. Execution des sentences portant

condamnation de bailler bled,

vin, huile, ejrc

j. Trfmoins csmmt croient exx-

mine"^ tuant lefdttes Ordon

nança t>our ce rtgari.

%. Former de faire apprécier & 4. Ordenn.ince de tan i^ç. ».

aualer les bleds , vins & au- ' terpretee.

ires espèces , auant les O rdon- j f. Happons des grot fruit! s pris

nonces if}?. I fur le rcgtflre au Greffe.

O v s ruions exposé iusques icy des exécutions des sen-

W renées, par lesquelles on ist condamné bailler deniers:

' ;^ il faut a présent parier de la manière d'cxccuctr les

ftfnreni.es par leíquelies on est condamné à bailler

bled, vin , Imyle , cV autres semblables espèces : car cest lc se

cond membre de noslre diuision cy-deíTus déclarée. Pour exécuter

<lonc telles sentences, il faut par vertu d'icelles faire faire coniman-

denient par vn Sergent au condamné de bailler à ecluy qui a obte

nu à son profit,l'espececîe bled ou autrs mentionnée par la ferrten-

cc,& s'il est résiliant ou délayant suiuant l'Ordon. derniere, 1539.

dent cy-delîus auons parle au commencement de ce liure,b on peut a ir)9. arri

faire saisir les meubles & immeubles du condamné , & en garnir 7$-

la main de Iustice iusques à la concurrence de ce que vray sembla- b chaP- 4-

a blement peut valoir ladite efpece , auant que procéder à l'apprccia-

rion d'icellc:& âpres ladite saisie , &auant que vendre lis cliofrs

saisie , ilconuient que lc condamné soit adiourné par deuant le

luge qui adonné la sentence pour voir apprécier letiit gr^in , ou

espece : ôc auec intimation au cas appartenant. Ht parce que où il

est besoin faire telle appréciation , communément le Iug'e commet

par sa sentence Commissaire le Greffier de sa Cour , pour fahela-

direliquidation cV appreciarion : en ce cas il faut adiourn. r par dc-

«ant ledit Commis! «ire. £t si ledit condamné defaut a j iour assi

gné, le !uge ou Commiísiiirc donne contre luy defiut, aucc tout

Jc profit, veus les exploicts:& ordouneque nonobstant iceluy il

proçcicu
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t Les Com- procédera à ladite liquidation. Et ce faite le demandeur ervexe-

miílaiies ou cutio» de ladite sentence produira tesmoins pardeuant Je luge , ou

experts , ap- Commissaire desquels receus , & faits iurer;dedirt,verité , feront

peliez tes- cxarnincz de somme de deniers qu'a valu ladite efpcce en trois

uét iurer seló termes & faisons de Cannée,») laquelle elle deuoit estte payee > cf-

kur arc. & quelles faisons l'on a accoustume vendre telle efpcce plus com-

expérience, si munement. Et peuuent tous les tesmoins estre examiniz enfcm-J

k chose de h b]ca ync sois;& s>1|s depofent de plusieurs Sc diuers prix,<i le Com-

quelle us lu- . ■ . ,- f. r • i • i

rem se peut miliaires appréciera ladite eípece au moyen prix de trois , dont

perceuoirpat ils auront deposé. Mais à présent n'est mestier de faire ouyt tel-

aucun sens moins fur ladite appréciation , si on est condamné de rendre ttf-

corporel, F*- jCJ csoeces du temps qui est tnfuiuy puisdesdites Ordonn. dernie-

Un m c.ex lite- r « 1 y er \

ris,D de proi. rcs 'j2?» car comme nous auons dict cydellus ou nous eauons

m.Maisla va parlé en gênerai de la liquidation des frtricts , on doit faire ladite

leur de bled appréciation par extraict du registre du Greffier de la Cour Roya-

sc peut per- j£ jju jjju où lsdite efpcce estoitdeuè, par lequelexrraict est conte-

scns^corpo- nu 'c rapport de k valeur de ladite espece en l'annce dont est qye»

rel. Ils peu- slion:& ne peut on faire ouyrsurce tesmoins, parce que ce est in-

uét bié estre trodùit pour rcleuer les parties des frais : sinon que le Greffier qui

examinez en£^ tenu cj>en faíre resistre , n'en eust fait registre .-car on pourroit

des parties, c ouyr tesmoins : qui est vne des causes pour lesquelles i'ay mis .

sclou l'aduis-icy lamankredc faire ladite appréciation, dont auant ladite Or-

denostre au- donnance auionsaccoustumé vser : aussi par ce qu'il aduient fou-

theur.cequc Hcnt qU'on vft condamné bailler telles espèces lesquelles estoienr

nous ne ear- , .. J lv_ , r ri- o ' n i

dons point: "euc auant ' Ordonnance íuldite , & aucc ce pour monstrer u

ïar les luges grande vtilité laquelle nous vient defdites Ordonn. dernieres iuj.

ía ort des mantJeur & IC condamné nílistcr & estre présent à la déposition^

Commissai- des tesmoins qui feront, ouys fur ladite appréciation. Est bcloin

res , qui ne fçauoirque fi le dtfemicur est tenude son fait bailler ladite cfpecc

doyucc neát- comme par obligation pr.rluy faite : en cc cas on ne le peut con_

moins estre damner a bailler ladite cfpecc à l'estimation qu'elle a plus f valu,

contraints a f \a

faire leuv rap. Mais

port à part Si

sparément les vns âpres les autres . tcu que cela apporte peu ou point du tcut de prciucîicc

aux parties,B .IJ.in l.pr^Utam.t.J- sent. (y inter'ôc. Les luges font à present retirer les par-

ties,ainfî que dict est, afin que lesdits Commilfaires ou experts faceut en leur absence plus li

brement leur rapport,& en aptes ordonnent qucles parties pendiont communication dudie

rapport. „r

â Buli.inKtinìt.C. Çi serutu extcoerniÇ* m*n '.ieìh. in cap.curv caus*m,extra.Dc t.fi.bui.'Di pre-

b'tion .v.%ioris,\.*nfr nc. d Oriarfè in t. p.quonum ent>* de [r but.e t>a.

cChap jj.de ce premier liure.

[ Poutront.] Cccy est hors d 'v sage , lespanics ne sont présentes lorsque l'estimation

se frit.

ÍJítn.CAll.qutJl. ^.Lud:mc.R»m.Co%sil. 107.

g Cecy
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2 Mais fî le défendeur n'est tenu d« contract fait aucc luy , ains du

£iit d'autruy , comme s'il tient quelques lieux subiects à certains

grains de rente, Uquellc n'a esté creéeauee luy:en ce cas on le con-

dame à payer lesdits grains à Tistimation qu'ils ont valu commune,

ment en Tannce de laquelle ils íontdcus. Et ce doit estre entendu du

prix qu'ils gont esté vendus par la plusgrand' parrie de ladite annee. g Cecyest

Et ainsi cn fut dit par arrest le t (T.iour de Feurier.Tan 1 c'a o. Et com- Pnns ?a Alv"

bien qu'au cas dudit arrest le condamné fut obligé de son fait payer noutlons"

quelques grains de rente qu'il auoit vendu 8c constitué fur ses biens,

& pourceeust esté condamné par lc Iugeà^w.payer lesdits grains à

l'cítimation que plus ils auoitnt valu : neantmoins la Cour ayant re

gard à la grand'cherté defdits grains eu Tannée , & au pays où ils e- ,

ftoient de uz,amcnde la sentence pour çe regard:& ordonne que les

dits grains feront payez à l'estimatíon commune.Plus cor. uient àr.o-

ter,k qu'au Chastcllct à Paris , qu*ndon y condamne à payer lesar- hCícy est

icragfs d'vnc rente foncière, & i contÌHuer,ón ordonne par mefine aussi tiré de»

sentence que les lieux fur lesquels elle est deuë,feront criez,subhastcz Annotations

& vendus au plus offrant & dernier enchérisseur , ce qui est fort rai

sonnable pour ce raaftmblcque les autres luges le pourtoient

ainsi faire Neantmoins i'entendi ois qu'auanr que faire crier & vendre

les lieux, il faudroit faire commandemenrde payer les arrçrages. Et

jaçoit qu'on puisse fubhastcr les lieux : touteslois n'est ostec à celuy

quia obtenu ladite fentenceda puissance & faculté d« faire saisir les

meubles de son condamné pour les arrérages efchcusau temps de la

sentéec.-attendu mesmemét quepamostre coustume, arrérages de ré-

te.voire foncière, ifont debtes personnelles. Et âpres la liquidation i Voyez le

ou appréciation faite,on procède au parfus de l'cxecution , comme chap.j6.cy-

si onestoit condamné à bailler deniers par la première sentence. cc

Conuient entendre que quand est question de la valuarion, ou esti

mation du reuenu annuel d'vne piece, on ptend les baux à ferme de

lapiece.-ou s'il ny a buix à ferme,le renenu annuel de dix annecs der-

niercs:& eu fait on vnefommc,laquelle on partit &diuife eu dix par

ties , & estime- Ton lc icuenu annuel autant que se monte Tvnc dis

dix parties.
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mm g.

DE LA FORME DONT L'ON PROCEDE

contre les condamnez , qui empeschent l'cxecucion ou

cachent leurs meubles,ensemble contre ceux qui n'onc

dequoy payer:& des cenCurcs& excommunications Ec-

clesiastiqucs:&: en quels cas font octroyées cotre les lays*.

Chap. LXII.

ï. Des condamnez, qui empeschent

l'execution,ou se cachent.

l. Ferme pour contraindre vn hom

me d'Eglise condamné par vn lu

ge Ecclestaîîique , ou vn homme

lay par vn luge d'Eglisetde payer

quelquesomme de denurs.

3- Qáí pourvnpremier dtfauivn

homme lay nepeut estrt' excom

munié par vn "juge Ecclésiasti

que.

Cas oh e(i permis auoir recourt

aux censures Ecclcstattiques.

Excommunications ne doiuent

tendre à restitution des meu

bles eu immeubles : que les ma~

lediílions des censures Ecclésiasti

ques ne doiuent estrt trop exécra

bles.

. Xeuelateurs par vertu iexcom

munication , s'ils peuucut deman

der desvens.

L conuient icy traicter du remède contre les condam-'n

«cz,qui pour «mpefeher l'cxecution des condamnations

en deniers, laiiient leurs meublss , & tiennent les por

tes de leurs maisons cluíès. Et uçoit qu'aucuns tien*

nent que le, Sergent exécuteur apicsle commandement

fíiictdc payer,& d'ouurirlcs poi tes, óoaquilìtion faite auccies voi

sins du condamné , s'il n'est pas en fa ruaiion , ou tient les partes fer*

mees,lc Sergent peut faire ouuetturc des portes , &lcuer les futures

des coífresjcri présence de deux Rccords,gens de bien.fans permission

du luge, en faisant par luy loyal tnuentaire des meubles qu'il trou-

ucra:& telles ouuatures déportes & coffres ont esté déclarées bon-

a Voyet les ncS ^ vala^lcs PIC Atrestde la a Cour : toutasfois nous vfons que le

Amiotatiou$ poursuiuant l'extcution , remonstreau luge comment li condamné

sur le Chap. rient Ces port;s fernues , & qu'o > ne peut faire éxecution fur ses

j;.cy dessus, meubles , ouqu'il lcslatit», & cn fera appatoir sommairement par

ladite inquisition & rapport du Sergent , 6c requerra permission

de pro
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de procéder par ouuerture de portes & coffres :[ furqnoy le luge s

ordonnera que ledit condamné fera adiòui né pour dire ce que bon L'ou Hcman-

luy semblera, & auec intimation ,que compare on nou au iour, sera dcpermission-

donnée ladite permission. *' au luge de

Mais si ledit condamné est si pauure qu'ilnait aucuns biens rwï^woei»

meubles, ou les latitesi occultement, qu'on nc les peut trouuer,en máTsnous

ce cas Ic luge ce requérant le poursuiuanri'execution, veu le tap» ne saisons

port de ladite inquisition fur cifaictepar le Sergent,, ordonnera pointadioor.

que commandement fera fait ru condamé d'exhiber ôu mettre en jjfL *coa*

euidence au Sergent les meubles :ou qu'il déclarera ses immeubles j censures]

au Greffe dedans quelque temps qu'il arbitrera : & àdcfautde ce, Nous n'vsós

ledit temps passé , permettra de fc pourucoir contre U condamne point deeen-

s'il ne tient compte deídites ceníuns , & fatísíaccao suge,le pour- nostre Au

fuiuant de l'execution remonstrerale tout au luge , & l'en informe- 'neur-

ra par le monitoire du luge Ecclésiastique du condamnés ôeexecu- faKi*Jic<!\<ì-

tiond'iceluy : & requetta que. le condamné soit contraint satisfaire siastiques ou

' par emprifonnemeHt & détention de fapersonne : furquoy fera or- excommuni-

donné que ledit condamne fera adiounié, & auec intimation : & cati9ns font

compare ou non, veu ladite inquisition & rapport, fera ordonné frásijjctioa

qu'il fera contraint à payer par emprisonnement & détention de íccleCasti-

ía personne : & fera constitué prisonnier , dont il ne for.tiraiufques que Pantrm!-'

à ce qu'il ait payé , ou fait cession de biens; Mais si fans obfcruei e'?-fi

ladicte forme on procedoit par lefdictes censures , par cy- deuant \Str "j De ■.

on touloit vier de deux- remèdes : Ivn , cjue le condamne censure £t peuuent

se portoit appellam de l'octroy & publication de tcllts censures estre excom-

eomme d'ábus , en là Cour de Parlement formellement : Tau- rnuniez par

tre que fans appeller ilrcqueroit pat deuant le luge competant, j^011* Ca"

cassation de ladite censure : & que ladite cassation fut publiée au qmsonecon.

lieu , où ladite censure auoitesté publice. Et par l'vn ou l'autre tumax à có-

desdits remèdes , le censuré obteuoit cassation de ladite censute paroiroure-

en ladite publication d'icelle cassation & condamnation des des- ^"tíS/w'

gens^ommages &int«tests contre celuy qui lauoit fait impetrer & t.*.cap.cum "*

fait elimcnp. tutti ■

exp»rt . D«

vtrb.Jt>oisic.txttaeap.vtntr*tttit.§.sïcus.T)i ftnt.exem. in 6.V'tdiCbep. t. Visac.f0lit.' Umtto t.

&*■"

e ll ne faut pas commencer par ces Censures Ecclésiastiques. Car par les arrests de la

Cour il a esté souuent oidonnéque discussion seroic faicte au preallabic su* les biçrts , d*

condamné.auantqa'obtcnir Ici Excommunications , à faute de payer le iugé. Airesl du f.

iour tre'May if 8.mis à lafindu stil dePailemenr,& du moisae Januicr ljíf>cbopMb.i.Vt

JuStUtSt.} J>nm,p
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d Vax l'Or- *ait pu^'ec » Mais pat Atrcst des Grands lours tenus à Tours , l'an

donnancedu mil cinq cens trente ttoís , fut défendu aux luges Royaux la co-

Roy Châties gno i (Tance des abus des censures & queiirnonics , ou excommuni

ée i f 60. E- cations Toutessois l'appcllant de U sentence d'vn luge Royal

art^g Cs'ptc (îu' auo'c cntrePr's cognoiísance de l'abus d'vne querimonie,

lats.gës d'E- auroit eílé par ledit Arrcst condamné enacrs l'innmé és despens

glise ou leurs de la procédure volontaire par luy faite par deuant ledit IugeRo-

ofrkiaux ne y J

ccmeTmoti" Semblable forme conuient tenir pour contraindre vn homme 2;

tians& vscr d'Eglisc.condamné par vn luge Ecclcsiastique.à payer quelqua íbm-

di^ccnsures me de deniers, ou bien fi vn homme íay est condamné par vn luge

Ecdcsiasti- d'Eglise , en matière dont la cognoiísance luy appartienne, à l'en-

ques, sinon contce ^c lavs : combien que souuent les luges d d'Eglise facent le

pour crime & Z r • • - c° < r r

scandale pu- contraire , oc décernent monitoir« aucunestois par la sentence meí-

y; i. me, aucuncsfois par autre acteà part, pour les admonester de payer

Art.r8.rour- dedans certain temps : autrement le iour passé ils font excommu-

ront v er e njez. f D'auíntaee 1 si on veut mettre à exécution la sentence d'vn
monmonsSc «• • b<• 1 ..... _ „ ... . ■ .

censures Ec Iuge Ecclesiastiquíuur les biens d vn Prelrrc;il saur demander per-

cîesiastiques mission Sc commiffion de ce faire au luge lay, en la iutiídiction du-

éscas,esqu:ls quel font lîfdits biens lequel commandera au premier Sen»ent de

il est permis * ™ - r e

la Cour en la à la p-.rtic aducrse à sc pouruoir par raison de ce par deuant son luge:

■ven cation :aç0jt que Ic Preste» ait dcclaté au commandement à luy sait de pa-

oc 1*1 dcsRicrc * f

Ordonnáce, vcr » qu'd n*a aucuns biens:&: ainsi en sut dict par Ariest le ttczieíinc

ordonna que de May,i tjO.Toutesfois U me semble le Prestre auoir bien peu d'in-

lcs Eccleíia- teíc(í cn cc<

stiques nc Pareillement n'est loisible à vn luge d'Eglise d'excommunier vn

íhe excom. homme lay pour lc premier defaut , voire qu'il soit cité pour vnc

rnunicz pour matière

argenr par i

eux deu:saufà leurs créanciers à procéder par voyc d'exécution fur les bics meubles & immeu

bles/ainsi qu'ils verront estre à faire par railbu , comme il est monstre eu la Conférence des

Ordonnances liu. i.tit. j Et suiuanc l'Ordonnance d'Orlearw on souloit tenir que telles mo

llirions ne se doiucnt donner oy octroyer sinon pour crime Sc scandale public,ainsi qu'il a c-

sté souuent iuge par plusieurs arrests de la Cour mcsines 1c j . iour de Iuillet 15 6 j.par lequel

iiit dit mal & abusiuement octroyé & publié,& condamne: l'intimé és despens de la cause d'ap

pel. Estoit l'appel de l*octroy,exccutiott & publication de lettres monitoires d'vn Official ca

formé des malfaicteuis & générales.

[W wkrt*gt]V.v; arrcst du 11. Septembre 1 f7i.fut ordonné que lesdit^ gens d'Eglise n'vliroiêc

de censures Ecclésiastiques pour raison desdits Iugemcns par eux donnnez.

[Sur Its bims (Cvn trtjtu.J Henry j.à Paris du i6.auíì1 1 j/i.AiticlcS. Ordonnons que lcfdits

Prélats,
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fnatiere dont la cognoilsance en appartient à iceluy luge : & cn Prélat» , pa.

faut deux pour le moins à présent ,íUantque donner sentence dif- ^eurS>0UCu-

finitiue: car l'exccution est plus gr/esue que la sentence diífinitiue. "cr^Mon'

Et siautrement les luges d'Eglise le sont , il est permis d'en appelíer trôTfc cens"

comme d abus.- & en aura l'en semblable réparation quedcilus. Et rcs Ecdcsia-

souuentaduient que quand la Cour voidvn Official trop prompt à stiqu«>tscas

décerner & octroyer telles censures,ce requérant monsieur le Procu- au'(lucIsi1 cst

cureur gênerai du Rey , elle ordonne qu'ils viendront en personne [«scincts có

pour estre ouys, & eux ouys, font condamnez en amende pécuniaire ciles & de

Cnu^rsleRoy. cets.ccstar.

4. [ Toutasfois il est permis en aucuns cas ] auoir recours aux cen- fi^cc^vce^~

sures Ecclésiastiques , f fçauoir est pout auoir reuclation de quel- Frerot fnr ja,

quesfaits , dont ceux qui cn fçauent n'en veulent déposer. Et s'il dite Ordon-

yaprocez pendant , faut demander permission au luge de faire nance > a 'a

querimonie ou monition , poor auoir reuelarion defdits faits , Iaf^ar?e ,C1"C

2 j r . ■ 1 . r r r 1 -1 les Eeelenao

partie aducríe exceptée , 8c noacomptinle , & g [ son conseil J stiques ne

fans pourrótcstrc

excómuniez

pour argent par eux deub,sauf à leurs créanciers à proeeder par voye d'exécution fur les biens

meubles & imroeubles,ainsi qu'ils verront estre à faire par raison,bien que par la modificatiô

du Parlement de Paris soit dit fque les Ecclésiastiques peuuent estre exécutez furies biens

meubles & immeubks,fe doit entendre excepté leurs vestemens& meubles destinez auferuice

diuin,ou à leur vfage nécessaire lc domestique,ny pareillement en leurs liures,

e Plutarquc és vies d'Alcibiabes & Craííus , fait mention de ces excommunications. Iran.

Nt uisan.in Sylua nupt.Felin.in cap.ad aures,extra,tie simeni*,scribit dtb'rtoitm non licert exe< tnmum-

e*ri,nifi ijbi tdto remédie futcurri ni ponft-.jelum exeommnnie*ri pertinnet.Vic A rrest du 1 4 iour de

Septembre i $3$. donné aux Grands Iours d'Angers , fut telle coustume reprouuee , en infir

mant la sontence.qui auoic esté donnée conforme à ladite coustume, & fut ordonné que le

debteur soroicabsous,*ir*««*«'«»»)apresauoir consigné la debte és mains du créancier , en

baillant par luy bonne & suffisante caution,de la reiidre & restituei,si faire fe doit. Tilitin ta.

Ççr.if-.cautrun: txtr.de ttsiib. A u fli que par le droict Canonic on peut fe faire absoudre , ad c«*tt-

lam, t.t.tum el m e.ex pr.rt- txtr.de \.r. .\ip..t.-vei,tra,.iU- us^.hcmJ s tjxcomm.in (.Est depuis

interuenn l'Edict de Melun r y 80. art. tj. par lequel il est défendu aux gardes des Seaux d'ex

pédier aucunes lettres de relief,portans eslarerfFement:dc ceux qui font prisonniers par autho

lité des luges Ecclcsiastiques,ny le bénéfice d'absolution à ceux qui feront excommuniez : 3c

»e pourront les appellans estre eílargis ny absous pendant l'appe), iufques à ce que par Arrest

de nos Cours de Parlement, les informations v eues,en air esté ordonné, mis au premier de la

Conférsnec des Ordonnances tit.4.Veyez les Annotations fur ladite Ordonnance.P.G.

•\ Toutaseis il efi permit en tucunstas.] Henry troisiefme Estais de Blois 1 j-jarnc 4-Ne pour

ront les Prclats.gcns d'Eglise ou officiers décerner monirions , & vTer de censures Ecclésiasti

ques sinon pour crime & scandale public,faut voiries causes pour lesquelles l'on peur eicom-

xnunier fuioant le dtoict Canon,fi/«.</«/«ífe»/i'* txtomnm.icationii, cap. Nn»» if q- ; afi'emeul».

peu; :t ; 1$ rtv ttàl Antelianenre Cot ti iumS.fici M*gifir*tmf*/tstxtt(.eriseueiÌHStChr){tisni- '

aite cottu q lemtptam n'-di art. CbilAlberto Qallorutn Régi,

i Cecy est tiré des Annotations.

g Vn Aduocat ou Procureur defcouurant le secret de sa partie , scroit estimé preuaricateur.

Z\ !>.«' prt**ricjt*r.in 1. 1. J.yî ii qui, D. ad L Corn, desaisit, lìs'nc doiuent point estre tefmoins

ca la cause> cn laquelle ils ont postulé , soit pour leur paitic ou contre. Cjntu in l. fnonitm li'

Cc 3



406 Pratique Cìuìle ér Crlmìndle,

fori.C. dite- sans fraude : laquelle permission 1c luge donne ordinairement^ pat-

JJtí.B»l.(yB*. t je a(jucrfe appçllce. Et ces mots , Les parties & leur conseil fans fraude,

tn l.Jtftrre.ç. . V 1 . . . r > r -ii i •

iidtm n.ie in. ntncomprtns,s entend qu on n ait communique en conlcil de la matiè

re fifci. ta. Re- re à aucuns qui cn fîauroient,à fin que pat'.cc moyen ils ne fuflencte ■

«mm Detí^i. nus teuelct : car on les aurolt prins au conseil en fraude. Et de ce fut

% V» wiìln ^OBn^ Arrest le dernier iour d'Aunl h i j j ì.Mais il y a certain cas au-

usttm Hcnric. quel les pai ties & Ic conseil soiitcomprins,sç>auoircst>quandla.partie

Btbit.fa cap. maintient substiaction ou l.uitation depieces seruans au procez pen-

in'nper,txtr.Je dant, coramc cn vne matière de (cruitute , fur quelque fonds preten-

ttsttb.Aeearf JUc,quand la partie prétend le titre de ladite seruitute luyauoir esté

Ttst'vut'&lnl foustraict, il peut dénuder luy estre permis faircde cc monition,fans

eiiam.C.eo.tì. nul excepter : ainsi qu'il fut dit par Arrest lc quatriefmc iour d'Audi

Au reste par i r 40.Semblablement,aù il est question de confection d'iauentairc,le

a. iour 'de dit par Arrest le quatrieíme iour d'Aoust, l'an i r 4}. Toutesfois il nc

Mars i{4+- faut nommer par la monition la partie contre laquell» ladite pcrrmf-

ordonn^ue ^0I1 ^c 'at^tc "Option a este baillée, & contre laquelle le proect

tfoicsruuaitt est pendant. Tellement quî comme vnc partie cust obtenu permis-

eu telles que- fion de telle monition , 6c par ladite monition fust obtenu, que»

rimonics & ccux qui fy-iuroienr que la parcic aduerse eust parJeutrs clic aucu-

mouitoucs ccdulcs & obligations de la succeslion dont estoic question , &

on pourroit O 1 >i

nicttie lc nó .' I11

de la paitic

aducrsc : poarueu qu'il y ait permission de les obtenir, donnée par le luge 1 ay: mais non pas en

fait de crime. Car en ce cas la bonne renommée de la partie seroit blessée . cc qui ne peut estre

cn cause ciuile.Voyez Papon liu, 1 8.des Arrests.tit.7. Arrest 1 j .Cc qui a esté cy-deslus am

ple ment expliqué és Annotations du t h 46, de ce i.liu.AÍ*/W.í» Praxi.tit de test b.rt. 44. Tou-

testbis Guia.Vap.q. j f. tient que le contraire est garde" à Grenoble : suiuaut laquelle opinion,

nous gardons que l'Aduocat Sc conseil peuucnt estre ouys par forme de tcsmoignagcs.sauí à la

partie ses reproches.commc il a esté iugé par Arrest du if.de luin.i <8o. cy-dessus remarqué,

ífc 5. iour de Décembre 1 57j.Lesquels on doit entendre bots mis le secret du procez , iugé cn

J'Audience.Ie Ieudy U.iour de lanuicr.r f f 7. Vrohibitvm $lt Um ciatli nrpatrom in hh'a. ■:, f 1 •

Uocinium prtfYuerunt estimoninm dicant.l. vit. D. liettst b. Cato iieirt foleb*< pro cliti.t* ftpt cont'a

ecgnaio<,adutrfmc!ientim n mumfttam bo.-.uitestimonium dixit.Gtllim lib. j .cap.i }.Ribtrt,R$rJi*

dieJ.xxap 19. P G

.*. Un ttnftií. ] par Arrest de Bourdcaux,du é.Fcuricr 1607. a esté iugéqu'vn Aduocat ne peux

estre contraint déposer contre sa partie, à laquelle il sert de conseil , bien qu'à oaris l'on Iiige

au contraire l'Arrest de Bourdeauxfhe semble plus équitable , parce que souucnt les patries

ignorent leurdioict confessant choses qu'ils non point faite , & s'ils n'cítoient bien conseil

lez, & conduits pat leurs Aduocats se mettroient la corde aucohà cc propos dit tres-bica Se-

ncque cn ses Epistrcs, Sapitnti quimdoque opnsefi tlítio co>isilh,'}uomúd'> M dicu.quomoio guitr~

, qui eltlapa
mis a Ion Aduocat • il pense que l'Aduocat le decouurc?

h Ccst Arrest és impressions FranjoiscSjcst de l'an 1 j ji.fc 6s Annotations de l'an t j j 1.

i lent.
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(Jull ne les custmisauant pardeuers lesdits Commissaires à faire

l'inuentaire: ladite partie aduerse se porte appcllant comme d'abus

de l'octroy , Sc exécution de Udire monition : l'inthimé nr. uouua

Aduocat qui roalust soustenir ladite monition l Sc fut contrainc

d'acquiescer : ce queic trouue sortestrange. Car veu qu'il estoit per

mis de faire ladite monition, fan» excepter la partie & son conseil,

icelle partie pouuoit bien estre nommée par ladite qucriiViOnie.

Touteslois lesdits Aduocats disoient qu'elle ne pouuoit estre nom-

iwee .-parce que ledit fait estoit scandaleux , pourautantque l'on di-

soit quelle retenoit lesdits instrumens. Mais il me semble que l'on

lc pouuoit bien dire: car autrement l'on n'eust peuauoirreuelntion, i I»«».N«**-

que la partie de tenoit lesdits instr.urnens : aussi que ledit fait n'estoit^*"- J"^1"*

scandaleux : car la garde desdits instrumens appartenoit à ladite j'^^j

partie , poucueutqu'il n'y ait ja procez intenté pour la fuítraction ôc m» Angtl. m

latitation desdites pieecs : car en ce cas il faut excepter la partie , con- vnk» Dimm-

fre laquelle on poursuit ladite sustractiQn. Et quiconque n'est con-s'*'"- '""M'*

iraint porter tesmoignage , ne peut aussi estre contraint bailler reue- 'sj^'^l çl

lation à vne querimonie. Mais s'il n'y a point procez pendant", nefuit.«rra.Par

faut point demander permission , ains lafiut faire cn termes gène- Arrestdui4.

taux, fans déclarer ne nommer aucuns, mcfmcwicnt quand y font Iour^cM^

contenus faits scandaleux & iniuticux , voire quand oies il y aureir Jkqwieie*

permission du luge de faire la querimonie. Erpourceest aduenu communica-

quelqucsfois que pour obuier à appellation , comme d'abus de l'o- tions ne doi-

ctroy Sc exécution de ces querimomes, & qu'il est bien difficile ue"c t£<irc. *

en faire Lans abus :1a partie qui en vouloir faire , preícnte ìequeste jmraeu|,|cs:

à la Cour , à laquelle elle attache ícs articles qu'elle entendoit met- Lettres de /»-

tre par fa querimonie ,2c requiert que partie aduerse de ce que bonjr«" *••<•■.•■

luy semblera , pour empeíchcr que lesdits articles ne soient mis par

querimonie : Ôc lors faudra qu'elle consente ou dissente. Et pomra ^""(Jfo*.

lettres moni.

<
- - -

l'on faire feurcment la querimonie des faits consentis: ou desquels nic"dc"mal

fera baillée spéciale permission p.u la Cour. Lequel cxpcditnt iefaicteurs : Se

trouue bien équitable. Toutcsfois quand c'est vne matière pure ciui- s'impetrent

lc , Sc n'y a f.tict imurieux, il me semble qu'il n'y a danger nommer les T,e^1 "

parties, afin que ccuxqui ouyront la publication, viennent plus aile- 4, l ordínai-

ment à reuelatiou. re. Papon 5.

Ne doiuent en outre les excommunications ou censures tendre des Notaires,

à restitution de meubles » ne d'immeubles , voire ne à exécution 'iurÇ+- c^aP-

1 (ÍCS ÍCttlCS O"

de meubles. Er comme vn légataire eust obtenu viic querimonie Stgmficauit.

tendant à exhibition des meubles à luy léguez ,1'heritier lc porta Elles sont o-

appellant d* l'octroy Sc exécution de ladite querimonie , fiepar Ar- stees par la

lest donné le douxiefmciour de Dccemb. nu< fut dit bien appelle. 8]*,a,j-"

r» r ■ 1 j.r- 1 r 1 j- lue Sanctio,

Touteslois contre les gens d Eglise, on peut par ladite querunome & prob:bccs

tendre à satisfaction : &poui ce met ou communément ceste cUu> enfraucc.

Çc ^ '
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k II a esté sc: MonmmUim reuelart1*r tkrictt reucUrt & sattsfaeere «car si. on.

rneímc cendoic coatee les hys à satisfaction , ils'enfgiuroit que le Iuged'E-

i^iout de lá pourrait cognoistre de l'opposition qui y feroit donnée pat les ».

uicr if f tfqu'ë Uys:ce qu'il ne peuc faire,comme dessus a esté dit.k •*

cas d'erecu- Semblablement on ne doit raetttc pat la quetimonte,mandement

ti6ouo?posip0urciter|es'iaySCncas d'opposition par deuant le luge d'Eglise,

res âEccIeíia" ílu' ' a 0&t°Y** ne genetalement.de citet tous opposans : ains on mec

ftiques , ou ceûc clause , Clerieos & iuîlicutbilti noftrescitctiscoram tubii , Uicos ver»

lettres inooi- coram indice compétentL

toircs.vaLay £n outre on ne doit mettte que les reuclations soiert baillées pat

jacpcut e e <{euant lelusc qUj l'0ctroye. Ne faut aussi mettre qu'excommuni-

armeparde- . B» 1, / _ 1 ,

uauc vu luge cation, aggrauation, & r'eagrauation feulement , & non auires male-

d'Eglise.O/^ dictions, 1 comme clause de malédiction de Dathá, Coré, 8c Abiron:

fin, Ub.x. de ne £a pseaume f) eus meus Uuiem ,ne Campanis puisâtes , & cereis ac-

^"•^'ç^'^cenfts.&c. Ne doit- on aussi addresser l'éxecution desdites Censures

cstaffêz de- * »u"e m qu'aux Euesques 8c luges ordinaires Ecclésiastiques. Et

monstre par nc la peut-on addresser aux autres ayans dignitez Ecclésiastiques,

k ee«e Fraa- combien qu'il soir permis par lesdroicts Canons leur addteílèr ref-

theur' ct'Prs Apostoliques : mais lefdits droicts Canons ne font rteeus cn

1 Cas. i. De France .parce qu'ils dérogent à la Iurifdiction ordinaire Ecclcsia-

cffic.ordiaar.ia stique. Et combien que lesdites censures contiennent clause abusi-

*• ' . uc , ea cs qu'il est mandé gêneraisment citer les opposans parde-

'rt.t/UMtum uant ce'uX °im a decrettees , toutessois il n'y a que le Procureur

De rescript. in^aRoy qui s'en puisse porter appellant de l'octroy comme d'abus,

6.Gtid.?*p-q & ecluy quipar vcrtud'icellea esté cité.Mais si lesdites censures font

17- dit au/li fcandaleus(:s,& inÌHrieufes,ccluy qu'elles touchent sepeut porter ap-

que tejs r^ pdlant de l'octroy d'icelles,jaçoit qu'elles n'ayent este exécutées , ne

cmq.tjHi.oix Et suyaaucun qui rcuele a la quenmome pat deuant 1 execu-

fpùji amtsât teur,& faille fa déclaration ou rcuclation signée de luy , ou qu'cl-

ostez par la le nc soit en forme authentique: -s'il est lay » conuient l'udiourner

Sanctîò'a'có6 Par^f uanc ^uèc domiciluirc, si elle n'est pointìaite en vn procez

me die est. encores pendant : car ( n ce cas lc faut adiourner par deuant le luge

n Voyet ce qui cognoir dudit procez , pour aduduër ou du'aduouër fa rtuela-

quiaestécy tion. Ets'il l'aduouc , le luge cn baille acte, &cnuoyc les parties hors

c us noue ^£ £our fa„s (lcsnClls d'vne patt &d'autrc,.'îwon que Tvnc eust pr:ns

en lalrttrcK , , . ' s n ' . rM . \ \ r .*

ea cc mcfmc des dctaysrrultr.uoues: car tllc e.'l condamnee es despens ce ces

chapitre. délays. Er ncantmoins faudra encores faire ouyrU reuelaiu com

me tefmoin en l'Enqucstc du procez , quand il rtucle comme tes-

, , moin ,& chargeant autruy. Mais s'il rcuele dí ce qui le concerne

comme partie, âpres qu'il a aduoué farcuel/Uion ,on peut intcii-

teraction contre luy pour le faicl reudé & aduoué commf aufll

- on peut faire fans aducu prcccdint, quandil a reuelé par instru

ment
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ment «n rWme authentique, fçauoir est quand k reuelation est si-

Í;nee de deux Notaires.pu d'vn,presens teûnoins, à (a requeste : car

ors n'est besoin d'adueu. Et si on voit que le ceuclanc n'a pas am

plement déclare : l'impetrant de la querimonie, pourra requérir par

dèuant ledit luge competant , qui est ìc luge Ecclésiastique qui l'a

octroyce^que ladite querimonie sorte son effect,& soit publice ou

tre les choses reuelees , en ce non comprins les reuclans pour le re

gard des choses reuelees feulement. Toutesfois par la publication

qu'on fera par âpres de la qucrimonie,ne faudra nommer les rcuc

lans: mais {'exécuteur dira que l'impetrant n'entend que ícs reuc

lans y soient comprins selon ladite modification.

Par cy-deuant nous auonsvsé, qu'en toutes querimonies impe-

treespour auoir reuelation des faits céCcrnans vn procez pendanr,

esquilles iì faut excepter la partie & son confeil,on ne nommoit ia-

nuis la partie par ladite querimonie , ains mettoit l'on qu'vn pro

cez pendant entre l'impetrant de la querimonie demandeur, & vn

quidam défendeur : toutesfois par Arrest donné le huictiesme iour

de M.irs 1 r 44. fut dit qu'en matière ciuile , quand les faits desquels '

on demande reuelation ,ne chargent ('honneur de la partie aduer-

se , on peut la nommer en la querimonie: parce que le plus souuent

Cans la nommer onnepourroit auoir reuelation : mais quand o»

obtient monition contre le défendeur en matière criminelle, il faut

taire Ic nom du defédeur:& si le defédeur obtenoit monition pour

vérifier ses iustisicatiós & obiects,ilpourroit bien nommerledemá-

deur pourueu que les faicts ne bleíTassent ['honneur du demandeur.

^ Ceux qui ontreuelé , j.içoit qu'ils ayét reuelé feulemét ce qu'ils

feauoient comine teímoins, nepcuuent demander les frais par eux

faits à leur reuel?.tion,quád ils font petits,mais s'ils estoient grands

les pourroient drmander apres leur reuelation baillée fi clic fat

a ('impétrant: comme s'il luy auoit conuenu aller loin de ía mai

son pour faire la reuelation :& ce quand il icuele comme tefmoín:

car il saur bailler au refmoin qu'on v*utpro luire les frai* 6V vaca- ^.

rions qu'il fait pour aller deposcr , o voire srlon droict cícrit auant * r£jjs*i 'ytrj

qu'df m rteà chemin. Toutesfois nousn'en vsons pas si estroite- c.d e ib.

ment:car on lí-ur baille volontiers leur viatique : & aptes le Com- Mufuc.tit. dt

miliaire leur raxe ltur filaire & vacation : Et en matière criniincl-^'*^

le, on ordonne que Ls tesmoins viendront à leuis dtfpcns , fau! j}/lt't,'ìi /*

ic< ux ouys. recoliz 8c confrontez à leur faire taxe de leur úcspeacc'é.c.deaf elL

& salaire, & les ay ainsi veu faire venir de vingt grandes lieues de /.U $.1. D.mì

cipays de Poictou : qui n'elloit guercs équitable , à rout lc moins

qu'on ne leur bailloit pour faire leur despence par les chemins.

Mais quand quclqu'vn reuele comme coulpablc , íí comme par

tie : en cc cas il est emdcnt qu'on ne luy doit payer aucun frais pour

C c r
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la rtuelation,iufques en fin de causei:t jaçoit qu'vn ait reuelé com

me tcímoin par instrument authentique , comme par rcuelation si

gnée de deux notaires, netntmoins il Je faut faire encores ouyr en

cnquestcs:carilneferoit point iarc en présence de partie ou irtlle

appellcc , comme il est requis cn tefmoignagc. Et quand ou s'oppo

se à quelque quetimonie fans bailler aucune déclaration ne main

tenir abus , il faut faire adiourner par deuant son luge, ou domici

liaire, ou celuy par deuant lequel on veut faiteúntentcr (c procez

principal dont la querimonieest préparatoire, à ce qu'il ait à dire,

fes causes d'opposition:& s'il nedk causes valablcs.il fera condam

né es dommages & interests du retardement de rexccution.de la

dite querimonie, &és defpens del'instance d'opposition.Et si il dit

causes valablesicomme auoir fait l'cxploict dont on f« plaint,» bon

ne cause & titre: lots le demandeur intente son action principale,.

Ou auoit par cy-deuant accoustumé d'vfer-en Cour d'Eg'ise , que si

l'onncs'estoit opposé ou reuelé âvne querimonie , & quencant-

moins on fçauoit des faits y contenus,on faisoit ouyt par informa

tion,tefraoins qui disoienr auoir ouy parler dcfdics, faits à celuy qui

ne s'cítoiropposé.ne n'auoit reuelé: 5c ladite information rappor-

tce.lc luge £cclesiastique,qui auoit décrète la querimonie , décré

tois citation personnelle contre celuy qui n'auoit donné rcucla-

tionjn'opposicioBjVoirefut-il lay. Mais ce a esté corrige §c reformé

(>ar Arrest de Parlcmer.rjen tant que touche les gens lays, car il íaut

aister 1a punition à Dicu,p comme d'vn crime occulte , & de pariu-

p NotMur in te. Tourcsfois ils en vfeut encores contre les Clercs.

í.i.C. de reb.

DES RE^SPITS, ET EN QVELLES.

choses ont lieu.

Chap. L X 1 1 1,

trcdit.

I . Dafts quel temps le condamné

est tenu payer U contenu en la

Sentence.

ì. Respits en quelles choses n'ont

lieu.

3* . Dijferenceen trois manierc*

d< refpïtté' quelles [ont les

personnes misérables.

4. Du rejgit à trois ans.

5 . Du respiskeinq ans.

6. Kespits à quels lìtgesse doi-

uent addrcjscr. \

Ma
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Fin que nous rendions consommée là manière de pro- a Ex lii. Ta-

er àl'cxccutiondes sentences, par lesquelles on est *"i.,A'TÍJficéder à l'cxccmiondcs sentences, par lesquelles on est ^'^T'/*"

condamne à bailler deniers ou autres quantité , comme %zL "j!.T!1
... . . r f* ' V ture tuAtcttiit

bled & vin , il est a entendre, que selon Droift escrit trigintudiei

le condamné à bailler deniers ou autre quantìtc par vertu à'x-fimt* Otlwt

ction personnelle , auoit quatre a mois de delay apres fa scn- c*!! *:

tencepour payer , mais à présent par la b Coustumc de ce pays ®l'm "f!1"*"

■ael'o;ctou-,icdit condamne n a que hmótaine a compter d iceluy pus „„, d>.orií

iour que U sentence ou condamnation est dounce auec luy , s'il y menfium,l. z.

est présents ou s'il est absent, qu'elle luy est signifiée. Et quand on c.7M»»,«r.

est condamne par luges Royaux rcssoruílans nuement & fans rf"":Uemde

1 -r-, o « quatuor mtK~

moyen en la Cour , en ce cas on ne peut obtenir du Roy ouyj, rMJ!it»ti,l.

de la Chancellerie refpit- à vncan.nc a tco s , ne à cinq ans , & ut. é> j.c.d*

*■ sioiien obtient oncn estdebouté quantàca, combien qu'hue uns vfus- *ti*4J.

vuedlenr dire que cc n'a lieu , sinon qu.md on est coudainné pjr ^'B/r^í/'D'

Artcst de Parlement. Toutcsfois nous en víons ainsi: semblable- ccd 'i't'xecut.

ment lesdits fíiír </DD.i»

«v • , /. débit.rihut

t).Of reiudic.J? T:fi dthim 11 .D.</e vti.%.£r filnst.de efji<.iuA.jirntrMb.iStU$.c. i y. Tab.ad $.

<!t fi in rtm,ftcm in uBioté reali.il.ii.&finm.ldem fnb.ad i.ets.C.ie txet. reiind. ir.tr* d'cim dia,

où il dit qu'il faut considérer la qualité de la cliofe dont est question au precez & contenue

dans la sentcnce,de laquelle l'exccutionest requise Idem in fi in rtmjnst.de of.iud.lnno-,

iuc.ciï noft'i .extr.de csncfjf.preb.eti.fuoditd csnsultiUionem.De rt iud.exrnt.fiiir.in d.l. 3 . D. de vsu-,

r'u&TÏAb. ail.en Q.àeexe ut.ru' ÌHd.Hter.Dec.4 f .n*.i j r°r 11. Cecy est auslì expliqué cy deíl'uï

au ch.ip.6+.suiuant,& au liu.i.des Institutions Forenccs Latines chap. 1 6.

b N'ouuellc coustumc art.^ií.Quand aucuuest condamné cn action personnelle & mobi-

liaire.il n'a que sept iours de terme pour payer, & le doit le luge condamner à payer dedans

S.iours le iour de la sentence cn ce compté: & donner mandement del'exccutcr les 8.iours

pastez.Ccste coustumc est gardec en pluíicurs iurisdictions D'autant que l'on ne met les sen

tences pojtans condamnation à execution,sinon la hwistainc passée. ■

c M*fner. Tit-defiln'.tj' Itb.n. ji.Toutesfois Guid.Vap.q.jT .A\t que cela appartient feulement

à l'auctotité des Coars souueraines. Odofndui&tldusfynus & Sa'Jc.in !.quetien<.i.c.deprectb.

imp.tff.kzo in fum.XZof.Oldrad.r^ \*f.inl.vniuerf*.C.eod.tit.cnn.v:ÌHerfíi tj.tj.i.l. struo §.p*eter.

D.td Trebelli»nu.ìA*sucr,in VraxiJít dtfelut.Ç.ium diUtio morateria.Rebujf.in T'hB.de li\-.ct> »

An.ì.glos.i.nu.if- Pyrrhus surlacoustume d'OileansJTr.iíV rxecw.ex lient ,expliquc d'autres

cas,esquells refpics n'ont point de lieu. Mais les coustumes en ont fait mention particulière

ment de quelques Tiis,mesme par la coustume de Paris, article troisiesme est porré qu'vn re-

spitnepeut auoir lieu contre ledeu d'aucun adiugé par sentence diffiuitiue & contradictoi

re, louage de nuison, arrérages de rentes, moisson de grain , & debtes de mineurs contraster

auec les mineurs ou leurs Tuteurs durant leur minorité. A ceste coustume font conformes

cdlcs de Calais, arr.i zr.Mcluu,arr. 3 n.Scns,art.i j<).Auxcrre,aiticle 1 fo.Estampesart.isis.

Montforr,art.i 8i.M3ntc,art.igf.Dourdjn,article 14s .Senlis, art. 190. Clermont artic. 1-4Ç .

Vulois.articleij j.Laó.arc 17 j.Chalons, art.té9.Reims, art.jpi.Ponthieu, arc. 1 p- Mon-

targis,chap.l8.art.ii.Orlcans,4i4.& 4i8.Bcrry,titre $.. article li. & ti. Bourbonnois , arti-

cle^S. Auuergne,chapittei9.articlei.i.3.4.f.& 6.La Marche.art. 66. 67. 68. & 69. Sole,

tir.j 3. art. 1.1.3.& 4.Niucrnois chapitre 3 i.article 11. Bar , article 103. mises cn la Con

férence des coustumes.partic r.titre y. tU< Hff.trttt.it lit.dilat.ann.i'. > c.& ht fref:in Con/r.

recite plusieurs auttcscas,efquels les lerties dcrcfpu n'ont puint de lieu, Parson 3. des

Notaire*
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Notaires liu. ment tesdits [ respits n'ont lieu J quand il est question de dernicrj

8. <ks redits Jeus pour louage de location de maison, & d'autre domaines , ain-

nclíes1""1116" ^ 1 ^Ut * 1 P*r ^rrt^ *c 28'iour de 1 S 5 «rerages de tentes

d par Arrest foncières, ou de loyer , 6c salaire : qntnd il est question de deb-

«Jonné en au- te faite en foires de Champagne e& de Srie , ou si l'en est con-

dienec le 19. damne enuers le Roy , ou partie ciuileen quelque somme de de,

*° < 'ftéhí nicrsP°ur réparation de quelque ferime ou deljct : ou quandon

géquepour est obligé pour les deniers du Roy. En outre quant és deniers g

moisson de deuz de vendition devin , dechair, de poisson, &c d'autre viures

grain vn fer- ven<Jus enfoircs , ou en marché, à terme ou autrement, nulrespit

me™ cstoi5 a lieu , ainsi qu'il a esté decis par plusieurs Arrests du Parlement

faire cession ^e jffourdeaux : & est rapporté par mondit sieur *Sohier ca fesde-

de biésTou- cisionsdudit Parlement en la question *j6". Combien qu'il die

tessois pour plusieurs tenir le contraire , quandon a baillé terme de payer les

exécutoire de jçmers &qUand on ena prins obligation. Plus il dit auoiresté

despens elle * r 0 . .,

est bien re- • Vmdcpar

ccuë > ores

qu'il y eust transaction.-iugé en l'audience de releuee le +.iour de Décembre 1/76. antre Ar

rest du 13. Auril 1 f 48.récité parPapon 10. des Arrests,tit. 9,Arrest n.PaÍArrest du j.iour

d'Aunl 1 j49.au profit de l'J- uesque de Tulles contre Ican Frcmin,fut iugé que les fermier*

Jheritages ne iouyroienc de lettres de respit selon la coustume d'Auuergnc chap. 19. art.

«jjiatriesme,ont aussi lieu au profrit des Clercs. Arrest du zo.iourde.May ly^t.côtre l'Abbé

Sí ConucntdeS lean de Silis.mais non contre les reuendeurs & regratiers vendans à detail,

ayant achete' des marchands grossiers. Arrest donné en la Tournelle le dernier iour d'Auril

1 f+i.R buff.TaUt lit. iiV.ii. Art. ì.glts.i.nu.+o.é' 46. P. G.

[.•. K«j]p«'»i n'tnt liiu.] Chenu qui est dote St laborieux personnage rapporte en ses additiens

lur l'art.i j.du 10.liure du titre 9.des Arr.de Papon les cas efquels respit ne peut auoir lieu,

qui sont pour arrérages des rcres f5cieres,maisons,moiiT6ns, loyers de maisó, scrmes,terme

te exploitation d'héritage, fruicts te reuenus d'iceux, pension & nourriture d'Escholiers, Ap«

prentifs cvaat.es pensionnaires,debtes de mineurs contractées auec les mineurs ou leurs ce-

teurs pendant leur minorité, reliqua d'administration de tutelle des Mineur?, des biens de la*

chose publique ou de l'Eglise, des prodigues ou insensés, alimensdeubs à enfane Mineurs,

pauures Or plttlins,pauures vefues,cu autres pauures, qui ne peuuét souffrir delay, frais fa-

neraux, pour chose baillée en déport lí gage nó rida, acheteurs de viures & victuailles,ven

te de bled,vin,bertail,entre Marchands,& de Marchands à Marchands, & meune peur vire

de barriques & vaisseaux à mettre vin és lieux de vignobles, ainsi que porte la coustume

d'Auxevre,Sc que M.Ferró rapporte furie tiltre des vaisseaux à tenit vin,en la coustume de

Bourdeaux,& auoit esté iugé par Arr du Parlement dcBourdeaux.àcaufedereminente per

te qui en aduiendroitau public , s'il se trouuoit des vaisseaux à mettre le vin en téps do ve»

dangcS) 1dm imdittímn ttft-i in injìi/ore,po\it dcbte procédant de dclict.ou maléfice de cho

se iugee,par sentence contradictoire & diffinitiue par luge Royal, ressortissant nuemét ca

la cour de Parlement,ou donnée duconícmçment des parties pour le salaire ou iournees de

Mannouuriers , les susdites acceptions on esté confirmées par arrests rccuillis par Papon err-

son liure 10. titre 9.

e Bebuff. Tr*H.dt Ut.diUt.fr e. Art. \ .glos. i 3 1 . fr 3 6.

f Lu iouic.Rtm.finz ■ 1. 1 8 l.PiéU iterum B tr.Dic.tj. 1 9 é .nnm. 4. j . fr d.

g Par plusieurs ' oustumcs,Sens,arc.i j9-Aiixerre,arr.ijo.Laon,art. 179. Chalon, art. a*9.

Keims.art. 3«i.Orlcás,art.4i8.Berry.tit.9.arr.ti.BourboDnois,art.68.& 1 }i.Auuergnc ch.

< 9. att. j.Solc.ut. 33-art. 4.Niucrnois chap.3t.art. 10.

b Sans
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vuidc par plusieurs Arrcsts de ladite Cour,qu'cn depost refpirs ne l'on rlf ,^7ire

fateccus.. , art.^o.Estï

AúsE Monsieur Rebufïc cn ses Commentaires fur les Ordon- p« arc. 166.

nances Royaux , recitediuers Arrcsts donnez fur ceste difficulté, **atargis CQ-

sçauoir si l'íí«p£trant > du refpit à vn an , doit pas estre condamné à Orléans' art

k garnir la main: dont le 1 premier Arrest, qui fut donné le ir.de 414.631-. art!

Mars^jiy. porreque l'imperrant de refpit fut condamné à garnir la l- }• Hdtí.

main. L'autre Arrest m contient qu'il fut rcl'crué à faire dro.ct de la A"&

.garnison de main, apres le temps de refpits finy. Mais il concorda ^<*Aircs/"

Icfdits deux Arrests : Sçauoir est qu'au cas du premier arrest, le di.b- de Bordeaux

tcur auoit esté ia condamné à garnir lamainpar le lugcRoyal, ref- du j. May

fortill'anc nuën-icnr en la Cour de Parlement.Car,comme nous auons [^*'s^atk

cy-dcílus ndir: l'on baille ceste authoritée's sentences de tels luges. rç^ 'jlt "~

L'autre Arrest aesté donné, quand il n'y a eu condamnation de g.ir- art. 15. Yidt t.

iufon<lsmain. Laquelle concordance dcfdits Arrcsts,ie trouue fort t.c.dt n»n~

bien- dZ'uf '"d

j. 11 y a différence entre lefdites trois manières de Refpit. Les prç-^'.;^'^,'

micrcSBcer. dictaii

mefme lieu

que tels refpits n'ont lieu c&ntrc les debtes dcûes au Roy fuiuant la loy.we Jamnofa & ,bi ïabi

©• Salie.l.cum po]feJfor.%.vlt.T>. de censé. ■'

i Inhibât Tiierittt vtmsenatu riddtrent trù aluni eausas.Sintci.de btnts.c.Z.Et qui memtratit nt-

Z ■ 1» cr'iius no 'cuntur mutuajfe ptcuniam,ceifitudt tu» fartât admmtri,ne in- hoc bitnnu ffatto quie-

quam dt trt dit*furr ma estiment pofí»landnm,CaJsicd.i.Var.Epist. j8. 1

k (T'arrcst recité au texte est du 1 r .iour de Mars 1 yié.commeRebuffe à remarqué au pre

mier tome des Ordon.chap.Hj.duquel il a esté tiré par nostre Áutheur ) Olirad. a.i d.l.Vni-

nerf», c. de prtcib.imper.ojser.Et par les Ordon.d'Otleans 1 y6o,art.6 1 .il est défendu d'expédier

aucunes lettres de refpit à vn ou cinq ans : ains fc pouruoiront les debteurs parreqiu-stcs par

deuant les luges ordinaircsilcfqucls s'informeront sommairement du contenu en icclles , íç

cn ordonneront, les créanciers appeliez. Et si auant la présentation de la requeste,y a bien*

prius par exécution , main- leuee n'en fera faite qu'en baillant caution par le debteur de le>

rendre, Ce que nous gardons à prcfent.Par autre Ordonnance du Roy franci'. iy $ y.Chap.?,.

art.) 3.il est auílì enioinctaux luges Royaux de faire druict sommairement , & de plain sor les

refpits & attermoyemens requis par deuanc eux, &que les matières seront vuidés dans vu

mois : pendant lequel temps furfoiront toutes exécutions , & feront suspendues à l'cucoptre

des debteurs. Ncantmoins on irapetre quelqucsfois telles lctttcs,selon l'Ordonnauce , ain$

qu'il est contenu au stil nouueau de la Cnanccllerie,liu.l & i.fol.ty& 84. Au reste par arrest

«u 4.iour de luin 1 r 17. contre Philippes Damy vefue de feu Simon.Relé, fut faicte conipcnsaj.

tion,& Timpeuant de telles lettres condamné és dcípens. Pareil arrrest .in 1 1. ioui iv íanmet

1 y 1 j. par lequel fut débouté vn quidam acheteur d'vue maison de telles \ïUia>U*i*,,Á:.tJ.

de lit. du*.. Art. 1 gl.i.nu- 5 3.1'apon liure , o.dcs Arrests Tit.p. Arrest 10. -, U|l.,

J 1 .1. n :n t.l.vni-ei a C-de <ti.imp.offt. u. < i.dit qu'il n'a veu tenir la pgueur des fautions éf

xefpitsimais les reccuoir fur la iuratoire.Au reste cest Arrest du ix iour de Mar$ r 5 x6.cstcotté

par l'apon da 11,iour de Mars 1 ; 16. liure 10 des art. Tit. 9. arr. î.Par autre arrest du 16-iûur

d'Auril t f 57. fut condamné vn créancier appcllant en l'amendc,de ce que le luge n'auoit or

donne que l'impctrant de telles kiucs gatmroit. Rebuff.T raft.delti.diiat.{2> an. i.gi,?..nH. t j .Pi-

pon liure- io des arrests Tit f! arrest i.B<ier-.Dec.quist.i-$6 -rtum. 16. » . i i

m Ccilarrest estdu i8.Ianuicr enlagraud'Chaaibic ijì6,&tbujf.ib.mm.j7t \ . .

a Au commencement du Chap. 68. .-. ■ . . .• , j

' 'oRtbuf-

»



Vntfìepic Ciuìîe ét Crìmmelle,

o "Rthufî. mieres , qui sont dVn an , o sont octroyez à toutes personnes, nntj:

Tract, délit. JayS que prestrca ouCsercs : & ce pour obuîeràla vile&ignomi-

^ÌTurní nicuse distraction Revente de sems biens. Etences respits on a ac-

p ' .iXquï. couílumè de mettre vue clause de faire iouyr du respit quant aux

dokn;ub.inie. créditeurs puistans d'artendre.. Et pource on demande qu'elles

fub~&c. Hx». personnes font cense' s n'estrepuiflans. d'attendre. Ersonrles per-

m^mmaí*- ionnes que I10us appelions p. misérables, scauoirest, dont il lauc

btr.& Bat'ot. .T.. „ r Y . ' c u 1 ll
fui lai.ctï aUolt pitie &mikrtcorde, comme verucs , orphelins ou pupilles,,

loy estiment jaçoit qu'ils soienr riches ÔC opulens en biens. Aucanr disent que

toutes les ce doit estre laisse à l'.\rbicr*tion du luge, quelles personnes (ont

lli ref1" ,n^crctbses. Ncahnnoin-s nous gardons que respits n'ont lieu con-

L, iís foient trc &mmeS vefues, orphelins ou pupilles, combien qu'ilssoient ri-

nches&o- clies. Et jaçoit qu'autres créditeurs , fors lefdites velues, pupilles otl;

pulens , estre orphelins , se disent n'estre puistans d'attendre, neantmoins nefauc

les^ersor»0 Btcta°'t seditfaict, ne semblablement s'ils atúguoisnt le debteitt

nci misera". nau°'r souffert lapertede ses biens par fea ou autres cas fortuit,

blcs. comme on aaccoustumémettteparlefdits respits. Et ne doit-on-

Toutcssoisle adiugçr preuue desdits faits,quelque chose qui soit mise au contrai*

Sptcu'.m $. re par lt r ProtoGolle.de Chancellerie ,où sont mis les formulaires

TiT dtmstru ^es "fy51" : car on met lefdites clauses plusse stìlë, qu'elles soienr

tiit. & Paul, nécessaires,, attendu que par sefdits respits-on ne met point la clau-

Àe Castr~ ad se ( s'il vous appert f desdites choses , partant que suffire doiuejLv

Ì''d"''s 'o"" ^''k on mcc ^' seftreS Royaux , qui gisent en cognoisfance de

^ 1 ' " '* cause : ausfi se Roy de sa seule grâce, sans autre cause peut bailler

fiiiuSslafrc- kdit delay ou respit à vn an. Toutesfois i'ay veu vnluge bien fça*

miaeopinió uant auoir quelquefois appointé les partics-à faira preuuc , si au-

-Retuf. Traíï. cunscrcdircurs estoient puiflans d'attendre ou non , combien qu'ils

■ii UM*. Qe çc diíCQpòtphcUns. pupilles, ne vefues : 8c en v cust appel in-

0K-17 r>ifi tctictte par se debteur , qui tut trouuc par consultation raicte a

Vitr.Otc.qu»; Paris,bon & souftcnahie:mais n'en a esté decis par Arrest , au moyea

* 9 á.monstre 'de ce que les parties pendant iccltry s'accordèrent. Et n'en auoys

entre^s'res 'îlRia'S veu appointer en ptcuues fur ledit faict , ains fans à iceluf

fjtsà'vn ou auoir regard, entériner tousiours sefdits respits àvnan. Et de cest

a cinq ans. - aduis

ej ' Qmïd.Pdf.qu: < 6 í.dit que telle chose est cd l'arbítrage du Iugcsiiiuaat l'opposirron de Bar».

ul.Vttr.Uc**.Bc de Cyntr ad d. l.imic.fíde e.tp.ex tentrt txtr. de ser.tomp.cap. nuper txt.de den.mter

njir.ty vxeremAnnutrt^ntaf.pnvrftrm i*^don.int-rvit.^ vxtr.Xìtcini in huth.ptt ma nu. iíi-

C.ifndi vir.ffir' vxer.Vitie dfoicteanonic tels lefpiu n'ont auslt liettcndebtcs iurcz> tas. m»

ituat.de eleH.in t. ■

i Ilentend l'ancien: maris faut ì présent sùiure le nonueaustilmis de n-'aeúeret er> lumière

lipy.àPáris où tu trouucras le formulaire des lettres de fèrceance de payer fes debtes auliiii

I. Stx.du Ttresordc la chanccllerir.

f L.v>-i -ti dy.C de i'Uers.n rript. e.l.extr. Jirescript;Ni>UiU.i..Siprt'et vrritatt nitaniur.N**

mil. l j S Si prtets vtrtJÌHt Et rtíl't in L+ C-fi contra tut vtl vtil pM.Dé nr une prtcii inquirì efortltì

&in t.CpjHii tlttri vtlsiíii, DuctMm rjt i er. tattrt frtciìms adyfttrt. Ut o m /rj.CJîrtm»-**» v*t
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aúuis est mondit sieur Bohicr cn fcfditcs Dccisions , cn la question

296.011 ildict, qu'il suffit en ces respits à vn an , que ['impétrant af- vtiLfaMmn-

ferme par serment , n'auoir obtenu ledit respit en fraude & par ca- 4**1*"*"*

lomni«,ains pat ncceslìté,& qu'il ne faut faire aucune preuue , nc de-

claxer & confesser la dcbte, ne bailler caution. Etsiona cu yn respit t Vam.Custr.

à vn an,on peut cn auoir encores vn à cinq ans. in l- qnctiens.

Quant au respit à trots ans , il le baille communément aux Clercs c d' *r'?b\.

ou gens d'Eglifep.uticuliers, ou à quelque corps & collège d'Egli- í^^epíircc

fcimais est dit par iceluy,quc cependant les ftuicts de tout leur tem- pcUt oidon.-

porel feront regis & leuez par Commissaires, qui en disttibuuont la neneisref-

ticrec partie des deniers aux crcditcurs,ainli qu'il est contenu par lc P1" > enl°If>

formulaire qui en est audit Protocolle de Chancellerie. tentent des"

Et n'est mestierque la plus grande partie des créditeurs consen- créanciers

te rentcfinemcntdcsdits rcfpits,àvn,ouà trois t ans. Mais qusnt n'intcruiéne.

au respit à cinq ans , il faut qua la plus grand' partie des credi- D'autant que

teurs, u cu regard à la quantité des sommes dcué's , le consente. Et t*0iS ^^^inq

est besoin que chacun créditeur en personne ou -par procuration auS cfí fort

ípeeiate , «sturme pat ferment fa debte luy estre iustenicnt deue , & brief.l» mor*

n'y àuoir fait aucune fraude. Aussi le debteut & impétrant du m"'c'> eì°"l

respit est tenu confessera vn chacun d|cux fa dcbte , & la eausc ™t„MUm*l"si

pour laquelle il la doit : & est deilors cn entérinant ledit respit à dthtut n.D.

cinq ans , condamné à payer lefditas d-btes le temps dudit respit d> iuditiit.

efchcu. Et fe baille ledit rsípit à-cinq ans pour obuier à U misera- Toutesfoii

ble cession de biens , Et fc pouuoic íclon droict «sent y bailler par j^^Ú""

luge , du consentement de la plus gr;ndt partie dcfdits créditeurs. pius gran<i'

Par tous lcfdits respits il est mandé faite défense aux créditeurs partie des

d*t non attenter & innouer aucune chose ptndaiú lc procez íur créanciers

rcnterincmtntd'tceux à l'tncontre du debteur , nc d* les pleieès, P°UUOK

1 r 1 r n 1 r • i octroyer tel

nedcldursoisns: & il aucune choie auoit este frutc,ou cux.cu leurs refpic oufur,

btenspris & íajsis,ds íoitnt mis à pleine dcliurance , ôc-rertuVau séance dede-'

Î'rentier estât & deu. Et iaçoit qu'il y aie auuc.díffcicnce mise p:a btes. Us eou-

edit Protocollc de Chancellerie entre les respits à vn an, & jcinq ret .Ju, temps

ans,sçauoirest,qu«ks respits à vn an, se pcuuint addresser k tous lu- ftí' obtenus,

ges du Royauma ï& les respits à cinq ans aux luges Royaux (cuk- & non pas d» •

ment : ncanttnoins on a accoustume d'addresscr les respits à vn an la datte ou

aux luges Royaux feulement. , , , , .-.JZSgZ ,

U c. L b A L n'oiupasiiea

•■ cô'jeJescrcá 1

cicisaauenir,

€ui}.f^.io9^nf.e»f.*m ti.D'trtflrfyr.-à.diItfktrdef'*b c,stpnpttr.DJ>rt(lript.iH i. t. hu.t ù$t ■;

<i:Ti:iu<.D.deli.xg*t* ReinsT'»B.dt tit.ebl.hr \.ï.o.<.uh 8 Ç.Um.fìn. D teftri/t. Papouliure •

jo des arrests,cit.9 arrcsty.oùil cite vn airest dui.Dccernbte j j n-' • ' ''1 ^

v.l'ltf irtUitsies :ctorh <mmtiorpetuni» de\><tur,l.c*v- bo»a i„.l) U rtíus tuR.ìud.poftftuJ I D. "

dt pri*.crtdJ.i4.V.á*(»j«Uj»>i'-'€m.DJ*t*3JM'.C.iiu hmtt tid.P st.lfi *'bt r- menì.tì d* ;

i*d.lq V de thd.. c »;,Pjtj aricst de la.Cour de Pari, à r!axisj4n «• feu, i j 4 1 . a esté ordonné, que

le debteur
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Ic dçbteiirA impétrant de lettrcs.scroiciuger le procès daas deux mois^Autrcrkent Si a fau

te de ce fairc,& ledit temps paiTé.ks letties obligatoires seroient mises à exécution,

x D.l.-vít-G.qui htnis cti.yos.

y D.l.-.niuer tL-C-dtfrecib.imp.ejfir.

z Par l'OïJonnance du Roy François I 1 5 j é.art. Ji. Auront auflî nofditsBaillifs&Senes-

chaux k cognoissance & la mification de toutes lettres de ChartreSjEdictSjFoircs, Marche]»

AffianchiíTcmcns,respits à m ou á cinq ans,& non lesdits Preuoíts.

DE LEXECVTION DES SENTENCES

contenans restitution de biens , tant meubles qu'im

meubles & de la peine : de ceux qui íont réfractaires ou

dcíbbcy fîans aufdites sentences.

Chap. LXIIII.

r. Execution de semence , par U-

quelle on tfl condamné à rendre

en reïïituer chtfi mobtliairt , en

immeuble.

X. Ordonnance de Van 1535». jirt.

5 j.concernant fextension dessen

tences,expliquée.

y De ieitervnhijìt locatif hors la

maison qn'il tient de louage.

4. Quand est permis defaire execu-

titn par main forte ou militaire,

cjr des defpens (ttcelle.

ç. Qvmme ilfaut procéder contre

ceux quifont condamm\a faire

• partage des biens.

6. Condamne en atlion pctttotrt oie

poffe/feire, empefehant l'extcution,

qu'elle peinesouffre.

7. D'accumuler plusieurs remèdes

d'exécutionensemble.

8 . Sion peut âpres auoir prins quel

ques biens du ctndamni par exé

cution , retourner à en prendre

dautres.

<>. Toutes les peines commineei du

luge contre le condamné , ni

font toutes à demander ensem

ble.

a Voyez le «

lia. i-des In- &

Ait For ci 6.

En exécution

de sentence

Enons à présent à traicter de la manière de procéder à

Pexecution des Sentences de la tierce espece , sçauoir

a est par IcsquelLs on est condamné à rtudte & resti

tuer quelque chose mdbiliairc ou immeuble , ou bien à

îftSÏid?' UiflV & Ç°urá'"°uyr de la chose immeuble. Et selon [sOrdon

jeesuiuant n*ncc 3 derniere , 1 5 3 J>. «ti '

la disposition

article 9 f . faut que leSerg.nt à laiequeste

de celuy

Mittt.

Cde

citjilc,F*6.fV Cynut'm l ah owtMkut. C. g?« r- Mpftll. ho» reiipìur.tur. l.àD Pie.$ -n w ■ !t

ïy.4ini»4 'Ac- Mi. intra.D.d mit.tr Et ne suffit de citer lcProcureur,/>»*tf*v? jfc.-DD

fri>,H'Mt,caf.»cn in'tHpl txtr.ioi.tit.am\l v)nonct1t(<t»r troinr»ttr. Re'-uf.trA,l>.de se> t.f.s>..is»t. 7,

tl.ii.nu0.n.iy! 4.1 j. 16.17.1^ n. Mais auiourd'huy nous suiuoas l'Ord. du Roy Charle»

ix donnes
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deceluy qui a obtenu Arrcst ou sentence passée en force de chose ix.donneeaa

iugeefqui est quand iln'y aappel dfelasenrence) silesdirsiugpmens mois de ian.

'2. font liquides ,fàceeommandement au condamné cn actionen pc- "f63ar-7-par

titoire ou posscssoire , d'obcyt ausdits iugemens b dedans trois p^J^J8

ioursà la peine cik foixanre liurespansis:& de pareHlc somme ou qui aura en

autre somme que. de raison , à appliquer à la partie pour réparation procuration

de Íob innrests. Et s'H n'y setisfaict dedans ledit temps , icéliíy pjf pout occupes

sé il sera adiournç,pour voir déclarer lesdites peines encourues, j-Jj renoJrest*

tancenuers le Roy qu'enucrs partie , & aucc iinimarion'aiì cas contraint eó-

appartenant. Et s'il n'y comparoist , il fera contreluy donné defaut paroirenl'ir»

par le luge qui a donné la sentence , ou autre auquel H aura commis stanÇe d'exe-

l'execution , aucc tout le profit quede raison. Et si fc'est relie chose Ar*

qu'on puillè monstrer estre encore en la possession du condamné*: »é5,sen$Uque

comme s'il est condamnétendre quelque robbe , ou à laisser iouyr nouuellepro

d'vne maison ,6c nonobstant ledit commandement il les detienne curati°u f°ic

encor«s, est pour se mieux que le Sergent, presens deux Records'1*']?1/' Ce

c r • r ■ r 01. 1 ti. 1 /• QU il faut en-

íace inquisition auec telmoiDslur ce.- 6c le Iug« veu leldirs défaut tendre, par

ie rapport du Sergent déclarera ledit condamné contumax , & qui tiedcaëment

nefaitplusà reccuoir &empcschcr cjue lesdites peines loient con- aPPe'lcc.

treluy déclarées encourues : efquelles en ce faisant il condamnera, [ °rd'""a"-]

> 1 *• 11 ì s ■ ai » ' ParcesteOr-

« ordonnera quaicellts payer u lera contraindt par vente, & ex- donnan.deux

ploictation de ses biens , & emprisonnemment de sa personne. Et a- choses scnt

pres ledit commandement de satisfaire au Iuçe , si le poúrfuiuant requises , la

l'execution lc requiert, & que le condamné loit adiourné auec in- P^c,miere

timation .pour déclarer les causes pour lesquelles il n'a satisfait *U sommation^

íugéoufentencc:& il fc défaille, lc luge par verrududit défaut donné Sc íìgnifìca-

auec tout se profit ,1e déclarera contumax , & ordonnera veu leâictr preeed*.

rapport ciudit Sergent, qu il sera contraint par saisie de ses biens j0^'"„'a^"

meubles fifimmeublts de farisfaire à ladite sentence: laquelle seisic mjcl]e . Par

on fera exécuter par opposition , & establisscmentdc Commissaires l'Ordonnáce

fur lesdits bit ns. áu Roy C har

% Et s'il est question d'vnc maison . Sc que le condamné à la laisser *^ur la ré

ait meubles au dedans, se luge pourra ordonner que ses meubles se- j„, st*ts de

tont mis fur les caneaux, & lc demandeur mis cn possession d'icelle Moulins art.

- • realemcnc í»- d'autant

qu'a faute de

ce, le défendeur ne pourroit encourir la peine A: amende contre luy ordonnée comment ae-

stéiugé pat Arrest de raris du t. iourd'Auril 1*40. la seconde que la sentence soit passíeen

forme de chose iugce.fi l'arrcst est purement & simplement conceu ,1e condamné ou, comme

dit Bourdin, fi la condamnation Bc adiudication est liquide, autrement faudroit va giaud de-

lay:»artant ceste Ordonnance est hors d'ysage estant abrogée par celled'*«nboise art.ySi par

celle de l'an . joé.art. 1 {.s'il n'y a delay dans l'arrcst le condamné obéira à l'mftont.

b L. - nie.D.Jt q»' imJùtnti »>n . btemp Li %.k*< veris.D.Hê -vis ùf*tuf*l h tojsjnifsm tlt.

C L.iA.quiit-i-- D..ÌI rtntrt infpic.Ftíit.in'.. «.&<.'* moio tnidt. Cictro x, PHlipp. fjkis vn.y-iam

Unt» dminosinumtmtttpHM ,<i*id((t vlír»fÌ£nHiâHi vmi'.m- ■ •

Dd
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d Ccer est tcaicmcnt & de faict: , par vn Sergent , Et s'il résiste & perseiwe «n sa

,oôtatioiifn"co'uuraacc& désobéissance, le luge peut ordonner qu'il sera con-

c L j.D.Vfc traint par emprisonnement de sa personne a satissaireà ladite ienten-

vi ei fat.l.qHi cc.ou pout le mienx ordonnera qu'il sera prins aucotps,& amené aux

rtstúuerc.D d* pesons de U Cour , pour estre oay fur cettains poincts & articles, &

rOrioM»? tespondre aux fins & conclusions des gens du Roy , 6c de la partie ci-

c=dei'átr6< uila: ou selon sa qualité des parties Scdcla matière, décrétera sculc-

at. j i .Les có. ment adioutnement personnel.

damnez jw- Et combien que le droict die qu'on peut A oster par main e mU

soTlemc* * vn condamne la chose quil est condamné rendre , toutes-

ì délaisser ou fois.il se doit entendre par les Scrgensf du luge , & le counmandc-

foy départir ment da luge : car pour la désobéissance d'obsir à ladite sentence , lc

«faucï hetir- Sergent ne pourroit pas saisir les biens du désobéissant fans man-

tage, feront cjeraenc g du Iuçe. Etn'cst loisible de faire assemblée de gens pour

tenus prom-- D » . . . t- /r j

ptement ce exécuter vnc sentence pai force. & main-armee , lans permillion de

faite.apres la la Cour de Parlement , ou du Roy : laquelle est octroyée fur les in-

iommation formations faites par authoritc , & mandement de ladite Cour , ou

& signi ca- pai.jcttres Royaux touchant les rebellions: & mande Sc enioinst

tion.quileur r / 0,11 n n-sj r n

en fera faite à communément la Cour au Sencíchalou Baillit de la l'rouincc , ou

personne ou il sajit faire l'exccution , qu'appelle ( si mestier, est ) le Ban & Arriére-

domicile:no- Dan de ladite prouince.il face faire ladite exécution,& y donne con-

nobstant les ç ^ y le ne veux pas entendre qu'vn Sergent nc puisse bien

oppositions r 1 t> r

qui feront proceder par ouuerture de portes & coffres, cn la manière cy-del-

rormees par fus déclares. Voire si la Cour a commis l'exccution d'vn Arrest à

lc condamné, vn Conseiller ou autre luge ,1e Commissaire ne peut dccrcrcr ad-

ù. femme, en journcmBnt i personnel ou prinsc de corps à ('encontre des rcbcl-

fans&famil-, r 1 t i- c >\ c r

Ic.pour quel- k* empeichans ladite axccutiou ,ams rautquncn race Ion rapport

que cause àla Cóurpoury estrepar ellcpourucu. Et ne peut pareillement l'e-

oue ce soit: xîcutsur commis, ayaiitcognoissancc de cause condamner és des-

oir*sur ìcc" Pens ' ^"ra's ^ im'es de l'-execution rcale , mais feulement es dcfpcns

les,ainu qu'il deTiustaucc agitée pardeuant luy fur ladite exécution ;& faut qu'il

appaitien- ' reíeruc,

dia. Et s'il y a opposition formée par autres personnej , feraneantmoins ccluy qui a obreou

Je jugement , mis e» telle possession, laquelle cstoitlc condamné , fans preiudice des droîctî

des opposaus.Efdepuis rOidoiinjnce d'Ahiboisc 1371 art.j. Voulons cri tas d'empefchemen'r

ourcIiltaofCjà l'executiBn des Sentences prouisiouiiales , exécutoire , nonobstant l'appel fait

par lc condamné , iceluy estre condamné par corps à faire & souffrir rnetrres les sentences à

ciccuçion.Et neanrmoins que toute audience& derense luy lbit déniée , iufquesi ce q'u'à&i

• propres cousts & dcfpen9, il aie fait exécuter icellc, fans espérance de ponuoir repérer res frais

& dcfpíns sncoi es qn'en JajSn du procez il obtint gain de cause, Lcídites Ordonnances font

mises au 7,1'ure de la Conférence des Ordonnances,ut. é.

f, ¥*terj*l.v*ic.C.dt offìc.mil.itidic. . • •• ,...•.»'

g Lesergent nc peut lans commission & mandement A» luge , contraindre vne performe de

latisfaire a la sentence, í.+i§.i.D.d«.(í*»»>j» <■ ■ > ■• '

Ji txecuívn.ou deirtt/uitr.inseTre,í*ierin l.vlt.C.detx.f.reliud. . 1 •

i' (da ícmbJc conuairc à Jadifpofuion Cauoniqar,í-*/>. 1 .rxtfJt,-tJfc. iihgmi,

[ CmuUn:\

1
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rescrueà se pourueoir des dcfprns de l'cxecution par deuant ecluy

qui Y* délégué : & ainsi cn a esté consulté p.u de sçauans Aduocats de Cesté" claus'

la Cour de Parlement à Paris,ceque ie trouuc bien dur : car c'est vcu est hors dV-

, dépendre de Texecution qui est commise. sage, car au-

f» [Conuient] icy noter vn remède nouueau, t que la Cour a trouuc i0urd hu7 fS

contre ceux qui sont condamnez à faire partage de biens , & néant- contraint .a

moins ils sont delayans, ou empeschans : duquel remède elle vse , & f panage'n&

aucuns luges inférieurs à son exemple. C'est qu'elle ordonne que les l'on n'en \sc

parts & portions dudit délayant feront régies par Commissaires, s"il 1ucn dcu*

nefatisfait à ccqu'il est tenu faire pour 1a confection du partace , "s j ,fíauoir

. 1 . ï _ f „■ r û 'quadlonoc-

dedans certain ìour que ladite Cour luy ailignc. CUpC tout lc

Semblablcmeatparlesditcs Ord.demieres, 1 jjp. art. 96. si le con- bien par for-

damné en action petitoire ou possessoire, esttrouuué appellant, op- ce ne baillant

posant ou autrement friuolement 1 & induement empeschant l'c- ncn ?ut.re'

* . , , r r r 1 ou s il le de-

xecution du ìugement pir luy , ou par personne suscitée ou inter- teriore, gaste

posce, il sera condamné en l'amende de 60. liu. parisis m 8c outre en & dissipe , en

autre amende exraordinaire cnuers lc Roy , &en grosse réparation cecaslesbics

«nuers la partie, à la difemiondes luges. Et neantmoins fera la par- !?5 '.^"P"

I. 1 ,. . ° . c . . _ Comislaires.

tiecmpríchanr ladite exécution contrainte a raire exécuter lcd:ct kCecy est

iugcment à ses propres cousts &desoens , dedans certain bries de- prinsdesAn-

lay, qui pour ce faire luy fetapresix fur grosses peines, qui à ce luy notations,

feront comminees: & endefaut de ce faire dedans ledit delay , fera [c° jj^'j,*""*

contraint par emprisonnement de fa personne. Et me semble que jeix. jS66

ceste Ordonnât!, n'empesche pointqu'onne puifle vser des con- ar.^i.&ij7i.

traintcsfusdites,quand par contumace le condamné délaye r mais si ar.i.cy dessus,

en iugcment il delayoit, il faudroit vser de ceste Ordonnance , & jn^'confiw-

rion des remèdes fufdirs. Auffi aucuns ont voulu entendre cest ar- memenr aa-

ticle, & le précédent desdites Ordonnances , quand on feroit con^- droictchul.l.

• damne eu action personnelle, à bailler deniers, ou semblable quan- m V* f- **

tité:maisence il n'y aprerpos: car kditc Ordon». parle feulement 'J1"^,^ *

en action petitoire 8c posseííbire resquels cas il est plus facile d'exc- Faber.m/jíW.

cuter la sentence, que bailler deniers : car l'on n'a qu'à laisser ou C. th txttm.

bailler la chose qu'on est condamne : mais quant est de deniers , oa rei i*d.incidït

ne les peut recouutcr si aisémenr. D'auantage , selon droict n corn- mtœ**m> l-fi

mun , lc condamné en action personnelle , à bailler deniers auoit c.-lmk vì.fri

quatre mois pour payer : mais en action realc il n'auoit point « de u,lw, „t CjntA

delay , sinon que la chose qu'il estoit dondamné bailler ou rendre, Mtt ptrfeu-

tic fust au lieu , ne présente, carlors on luy donnoit quelque delay JJ*i^fc£

pour la rendrejen baillant toutesfoispat le condamné caution d'tn éïtiDJtZiiê~-

tendre die. Reiuf.

TrtB.defi-t.exicut. Art.j.gltjsti .num.tj,

m Cecf est prins des Annotations de l'AUtheur,miscs fui le Chap.i 6. du a. liure des Institu

tions Forenses.

© S & fi »* rem.lnft.de ef.iud. & ibi F«í«r. ** c~d* tmut. ni ind. 3c autres textes aile»

guez cj-deffus és Aoaoutions du chap.6 j,de cc i.liurc* D. d a.



41o PrAttique Ciuile ér Criminelle^

P l' 4- y» »* rendre l'estirtiation.s'il ne rendoit la choie. Et paurce il faut entendre

'tl'pluTdtcl l^ita Ordonnancc,felon ou au plus prés du Droict commun.

sir.Dje reiud. Est plus à noter que l'on prut accumuler P plusiturs temedes d'e>

Guii. V*p. xecution ensemble: comme si ntoa debteur & obligé son corps 8c

Conf.9* V°- ses biens, cVjaçoit qu'au defaut de payementlie l'ayc Lit constituée

ertlnotTcy- prisonnier, ncantmoins luy estanr prisonnier ie pourray faire ven-

dcisus au du dre ses biens: & nefaut point Eure difficulté , que fins discussion

j7.de cc ì.lm. prcallablc d* biens :ie puis faire emprisonner mon debteur, si à ce

Cuits w est oblige. Pour ladite cause aucuns ont voulu dire, que si i'ay fait

suttBu'rì "J," saisit quelque dcbt« deuc à mon dtbteur, q que cc nonobstant ìepuis

des'rétes vé- bien encores agir contre luy pour ladite debte. Mais ie l'cntendroy

dues à ra- pourueu qu'en Qdite action & demande íimplc, il offrist se deparn

sp ''tí'*' 1 t'rt^e llcUtc saisie, en luy payant sa debte, & quil declarast que par

parce" qu'on ^'^itcS deux v°y-s > »1 n'entendait que tendre à vn si ul payement de

peut faue ladite dsbte.

dcuxcxcutiôs [ Pareillement] aucuns tiennent,que si on a prins des meubles du

en diuerstéps coaclamn^ } jaçoit qu'ils ne suffisent , neantmoins vous ne pouucrz en

pour mcírne j j» • ? " i • ■ r ■
debte lesScr- Prcn"re d autres ìulqu a ce que les prrmiers prins & executfz loient

Í;ens 'faisant vendus & adiugez. Les autres disent qu'il íuffit d'auoir fait faire les

a première criées & encheres,sans faire la vente Sc adiudic uion : car par ce mo«

executió « ils yen ou pourra cognoistre s'ils feront suffilans pour la debte ou non.

les '^meubles ^a's *e Penl"croy 1ue euidemmerat il apparoilloit lesdics meubles

ne suffisent exécutez n'estre fuffifans, on en pourroir prendre autres , fans en fai-

ontaccoullu- rc preallablement les criées ne la vente : & s'il n'apparoifíoir ainsi

mé insérer en cuìdemment ,ieseroisd'aduis qu'on fist les criées des premiers, a-

vcrbal^"îkas uaill<îu>cn prendre d'autres. Toutcssoison cn pi ut à la premitre

çreiuukc de-fi?" tanr prendre par exécution , qu'il soient fuffifans pour lc princi-

taire pliisarn- pal,&: pour les frais de l'cxccution. r . ,

pie saisie, au- Isìc saut en cc lieu oublier , que si le luge s fait comniination sur^.

tiemcnt 1 f1- pluiîcucs & diuerscs peinespecuniaires, ou amendes de faiie quelque

xecution lc-f, . ■ . r. . r. J r . • ?. *

loic calice : cnoíe, Sc celuy auquel lclaites peines lont comminees, n cn tau rien,

Ainsi l'ay- ieon ne peut pas demander tqutrs lesditt s peines ensemble, ains si ule-

ycuPtati<îuerm:nt la plus grande desdites peines. Et s'il obtempère & lotissait à ce

a Boiudeaux. ^ont \ay a est^ ajnf, comminé.il cuite toutes lc fdkcs peines, DOUtueU

Al ans raisat , ,, * „, < j i ■■

í'executioii q.u c"es a ayent cite auparauant déclarées encourues.

des mcuUJes , D E

si les prins ne suffisent.

.s Cccy . st rire' des Annotations.

£ EMr in lj<rs,C de mtdn malt.
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DES SENTENCES OV APPOINTE-

mens exécutoires nonobstant i'appcl , &; de l'execu-

tion des sentences des luges Ecclésiastiques:

ensemble des Appellations -

comme d'abus.

Chap. LXV.

1. Executions de sentences ne

font aucunesoissuspenduespar

Appel.

* . guettessentencesfont exécu

toires y nonobstant oppositions

ou appellations quelconques,

érftns preiudice d'icelles.

3 . Ordonnance du Roy Loys XII.

expliquée.

4. Des Seneschaucees ejr Bail

liages rejsortijfansfans moyen

en la Cour de Parlement

y .• Si le t sentences de tecrean-

ce ejr réintégrante , font

exécutoires nonobstant oppo

sitions ou appellations quel

conques.

6. Ordonnance de lan 1 y 3 9.

article Joixante deux expli

quée.

7. Sentence de recreance n est

exécutoire par dcjsus tappel

coutrevn tiets., . .

8. Déport appartenant aux

Archidiacres.

9. Des appellations ctvne inter

locutoire.

10. Quandvn appointement est

réparable en defnitiue.

11. Des luges qui âpres auoir ap

pointé les parties àfaire preu-

uede quelquefait , donnent

sentence contre lefdites par

ties.

il. Comment ilfaut mettre en

exécution lessentences des lu

ges Ecclésiastiques parautho-

ritê des luges lays.

13. Si l appointement ousenten

ce interlocutoirefepeut Mo

quer.

14. Apostres reposttoires.

1 y . Si vn appeliant d'vntsen

tence ou appointement in

terlocutoire tst tenu dy re

noncerfifapartie offre ks de-

fpens , &dene s aiderdudif

appointement.
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\i t PraffttfHe Cìuìle & Criminelle,

a L'Autlieur ^ì^^t^£%p Ouicc qu'il ya plusieurs matières . efquelles h$€Xt- t

cucecha 6f. g^lWa curions des semences a ne sont fuspédue's par appel:

&autieslui- Wfi K\î ; ' r. in r ■ n
uans iusques ^Sk^ Zm$ " nollobstant °PPoíl»ons ou appe%

auyi.inclus, t ijfc)^^ cioiis quelconques,& fans preiudicc d'ict-llcs:auant

móstrc quel- £46^ W^&ï que venir à traicter des appellatiSs il nousfaut cou

les sentences f&Zfi&fcçVfo çUçç quelque chose desdires matières.Prcmieienunc
ou appointe , r , s J \ .1 . .• « ', . .'t.
mens le doi- 'a 'crtte-nce de séquestre » donnée en matierede complainte, cxdere-

uct'executer, stablislemerrt drt fruicts leuez les ans&iour precedans La complain-.2

& en quelles te, & depuis icelle , est mise à éxecution nonobstant oppositions ou

ícs'ordâiw1 ,1PP,'^t'oní ^Ul'lconques:ainsi qu'il est dit par les Ordonnances du

cefcnóobstát R.oy Charles huictiesine , article 48. Et par les Ordonnances du

oppositions Roy Loys douzi-sme article 8 j. & 84. Êulloic que telle sentence

ou appclla- sUc donnée parties ouyes- . Sí nen c par contumace.{vlais par les Or

nons quels- donnances dernieres , 1 { 3 jMrticle jo. est dit qu'en toutes matière*

b°François I. csqurllcs les sentences données parties ouyes font exécutoires pat

153j.cl1a.16. ded'us l'appel fumant les Ordonnances Royaux, auífi'les sentences

art.18. Héry y données par conrumace & âpres que le demandeur àprouué le

j jniVc enl' cor>tcnuen sademande , sont semblablement exécutoires. Auffi les

Conférence fcntences d de recreance ou de plain polïcllotre expédiées par titre»

des Ordoj- fans soy attestera la recreance ea matières bcnesicialcs qui feront

nanecs, liure donuecs parties ouyes par luges Royaux en lcuis sièges ptincipaux,

c Cela est có OU 1U'^ donneront cn leurs sièges , csquels ils ontaccoustumé te»

firme par ar- nic 'es îiffises, Scduranticelles reíTortissans fans rn^ycncnla Cour,

rest donné fonc exécutoires, cn baillant caution par la partie qui aura obtenu,

aux Grands- de rendre les fruicts, s'il est dit que faire fe doiue : pourueu qu'auf-

ctiers^i 1>0'" ^tS *uScmCr>s 1" luges appellent auecques eux fixe ou quatre pour

len.Octòb! leinûi«' des Confcdlers & Practiciens de leurs sièges & Auditoi-

Voyeilc ch. rcs , non suspects ne fauorables aux partirs: & que la sentence ou di-

ij.decepre- ctond'icellc soit signé du luge & d'eux , comme il est nommément

raierhu. des parles Ordonnances du. Roy Loys douziesinc , attickSl. 8i.

Jnltitutions o o "

Forenscs cjv *^ °ì'-
dessus. Et pour

d Loys XII.

árres

l'ap-

: in-

firmee la Sentence du Sencschal d>niou , qui auoit ordonné qné la partie seroir examinée

auant la recreance adiugee.Pareil Arrestauparauantdtt zy.luin 1 to? entre frerc Iean duRe-

fugeAmandeur d'vne part , & Maistrc Pierre Marie , 8c frcreGeoffroy d'Amboúc d'autre.

Xtbafft.Tr*aMftnunt.excc.kri.ighfi.i.nHm.ì.£r é.Papon liure S^des arrests lit. 1..arrests

67.8. ^ . 'U
e L'Ordonnance mil cinq cens trente-neuf,art.6'i.veut qu'il yenaitsix, dont il sctapáilc

cy dessus. Pafltfanis mtmmtanea tst vtilitas, l. vnic.C.fi de moment.pofCynut3iiml.bM/iut,S»lice-

lu t> DD,i» U\X).it *ppel.rtciPitnd.Aufrtr,*A ctp.xi M.VmI-ì. 6,
* ■ - fÇecy
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Et pour l'intclligence de ladite Ordonnance conuient fentendre ^ . Cec7 Cl*

qu'il y a en ce Royaume aucunes Scneschaussees esquclles y a plu- PnnsdeSAst-

r r n rc /r r i \^ , 7 „ ' , notations,

iieurs lièges Royaux reliortiuans lans moyen en la Cour de Parle- g r >//««,,, p*_

<nent : &non fubiects l'vn àl'autee : finonque le Lieutenant gene- ttrcul.lib.i-v.

raide la Senefehausiee va tenir deux ou trois fois l'an les grandes

aslìses Royaux tn chacun dçfdits sièges , & donne esdítcs assises tUm-^*Uí

tous appointemens, 'sentences & autres expéditions de Iusticc : & tia^uèm vni

ne péuuent durant icelles assises les Licutcnans particuliers ou Asscs- turf» Grtàs,

seurs du siège duquel le gênerai tient les assises, faire aucune expedi- e/,e"*»/3««

tiondeIusticeoutrele2ré& volonté dudit Lieutenant eeneral: le- flor"í'>'-'i">vt

. • i . b i serpora geKlu

quel neantmoms ne peur corriger les appointemens auparauant don- itlius ftpurutit

nez par les Licutenaus particuliers, comme en Poictou où il y a Lieu- fin* ìn »Hm

re«ant gênerai de Poictiers: lequel vatenit les assises à Nyort, &à

Fontenay le Comte, & autres sicges|Royaux de Poictou. Et jaçoit f/"'*,^^*

qu'à prendre estroitement lestermesde l'Ordonnance des sentences murisdnuf»

derecreance ou plein possessoire données parlts Lieutenans parti- txistimes.

culiersen leurs sièges hors lsfditcs Assises neseroient exécutoires: h Cc£7 c^

toutesfois le Lieutenant de Fentenay en a déclaré plusieurs executoi- * JÍÍ - M

res pardessus l'appeUesquelles ilauoit donne hors lefdites Assifcs,no- Les lettrcsdc,

nobstantqu'on allcguast ladite Ordonnance : ôc deccyaeuappel in- .rcintegrande

terictté, mais les appointemeus Sc déclaration par lesquels il Us au- n* footexe»

roit déclarées exécutoires, auroient esté confirmez par arrest : caria cuto»«a-

taiton qai elroit paraduenture lors de ladite Ordonnance, ccslc a pre- r,iilSfeuiemcc

seat:carily alugesnotables.&afflucncedebon conseil à présent es- lasentenec,

dits sièges Royaux particuliers;çe que parauenrure n'estoit lors: car il arrest du?,

y a vicissitude de los & excellence cn tout pays, & ne peut pas vn« re- J2"iy ff*

gion rousiours fleurir en excellents esprits,qu»nd vnc a flcuristjl'autre N0stieor-

cndirninuc:eoiumc nous liions des Athéniens, Laccdtmonicns , Sc donnanec

Romains:ainsi que tresbien dit Vcllcius Patcrculus. g semble estra

Et par les Ordonnances dernieres , i no. article 6"j . il est dit que tu,e.e f^ar~

n les íentences de recreance or rcintegrande cn toutes matières c.fi àtmon.it.

données par luges Royaux reiîortissans fans moyen en la Cour , ap- poJJ.vidtft*U.

peliez auecques eux six i Conseillers ou Aduocats de 'leurs sièges, in l.tllui.c.d*

qui signeront le dicton auçc le luge dont il fera mention au bas de 1

lasentenec, e!eíìi txtK

ér DD. inl.

placet, C.

ii sicr.tecl. au refte quand il y a sentence Je maintenue, c'est à dire, qua«d lc plein possessoire

s'adiuge, fans autte prcuue, la sentence est exécutoire pardessus l'appel , comme celle de rc-

ereance : iogépar arrest'du i7.iour de Nouembre i j 17.recité par Rcbuffc.T ruct.Ae [int.txtcut;

A>t.\.ghjs. f nu.f.Tcm.}.T4.1.de caitjr.benef.pifseJs.Art.}.glos.vnicnu.io.à' traff.de stnt.execht. Art.

S%l'[.1-num.4.

i Pararrcstdu j.iourdcMay ìjjp. suiaant la reqacste de M. Cappcl Aduocat duRoy , fut

«nioìnct à tous Greffiers démettre au pied des sentences de recreance ceux qqi auoient esté

jxcsensaaiugcraenc duprocez, Rttuff.Trsft.dtstnf.txtciit, Art, l-gl'st. it.nnm.6. Papon8.

D d 4



4i 4 Pratique Ciuile & Criminelle,

áesarrests, la ícntcnce , seront exécutoires nonobstant oppositions ou ap-'

tic. n. arrest pellations quelconques , & sens preiudicc d'icelles , en baillant

* J- . . caution. Et est besoin icy noter , que fi la partie contre laquelle a

•fins dwAa. e^ donnée la sentence de recreance , cn appelle , celuy qui l'aob-

r... rations, tenu , ne la peut contraindre de procéder & à aller auant quant

1 Ceftarrcst au plein posseíîoire ou maintenue, iusques à ce qu'il soit decis dudit

est du 8.10U1 app-l:car l'appclhnt peut dire que la matière estoit subiecte à vuidtc

comm' ree^ k*"M niaintcnuc au plain posleiToircà son profit : Sc que la Cour

te Rebuffe. cn vuidant ledit appel.luy adiugera parce qui a esté fait au procez, la

Dr»H.dtfent. maintenuc:ainsi en fut dit par Arrest le 19.de Feuriet iy.17. Pareille-

ixicHi.Art.x. ment sont bien à peser les roots deladirc Ordonnance duRoy Loys^

tre arrest pa- XII. parlant de la sentence de maintenue' expédiée k par titre en marie»

reildui8.iour rebcHcsici«le:carsi ladite sentence estoit donnee,pas titres ,&Enque-

de Maynos. stes de tesmoins,! elleneseroit exécutoire nonobstant l'appel:& ainsi

dit par Arrest le iS.iourdelanuU'an 1 f $0. Car en la matière où

lx*w Lti fut donné cedit Arrcst.il y auoit eu inscription de faux contre vnacte

glos7.T>.i.ia- d'ápprchension de possession du bénéfice dont estoic question. Com-

xenostre Au- bien que si oiesl'vne des parries contendans du poísefloire d'vn bene-

iheur, & dit fiCc,ne monstre auoir prins m polso€ì3 d'i celuy .toutefois si elle a bon

ff^'ntnpo- t'tre>&í h partie aduerse n'ait titre valable,!' autre obtiendra la recreá-

ufi Çv.t fojfes- ce: & par mefme sentence font les parties appointées à informer

fmt v'mctrt, plus amplement quanr à la maintenue ou plein poflelioirc. Car il-

ttuit. D. V/« nv a temps prcfix n pour prendre possession d'vne bénéfice, quand il

fiwmt quiiní conícre par 1 ordinairc,ou par le Pape comme vacant par mort , Sc

f.''!'ì>nnr.utt Par preuention fur l'ordinairc: mais quand le Pape confère par re-

n*ri,cap. Hat signation,& que le bénéfice est deçales monts.il faut prendre pof-

íMsa.Dtfn- session dedans,six mois: &ainsien auoit esté ditpar Arrest du Par-

lesteTfapar *erBCntt^c Bourdeaux.comme récite M. Bohier en fes décisions, cn

tie demande laquestion 14. ou.il est dit aussi qu'on ne sepeutayder de possession

áelay de pro- triennale , o si on n'a riltre du collateur ordinaire , ou le titre qu'on a 7

duire son n- d'autre que dudir collateur, n'est point dit titre coloré, qui est re-

dans laCPscn" *îuis Pouri"stiner ladite triennale possession , p selon le titre de pu*

tence est dó- cÌfi"S ptfijfarilws. Mais il faut entendre que lcfdues sentences de re

née, & pro- créance ou rein tegrande sont exécutoires par dfsius l'appel , con-

noiKee, elle tre ceux contre lesquels elles sonr données , non pas contre vn

MiKwddE ""sou tierce personne , contre laquelle elle n'auoit esté donnée:

fus l'appel, laquelle

ainsi qu'il a

esté iugé par arrest du r 1.1'ourde Mars tsi6JJm Kiluff.iW.nu.x.

<n Aoítu Sicu Htin »p.c»pnuli,m co'.ptn.Ot rtscript.iri »ntiq.ìn benrficijs tltuïui magìs^HUmp/'

/iJììoinspi(itHr,c<i,\exfreifiuntiim,D< injìittrt.in ant<q.

o L'ordinairc ayant preuenu.vn autre ne peut plus conhret.vtn»t»tnrinc*P.[> .ìst<tt,D.:<M

in í.gloj.in pritgmat i»nci.Tù.dtco'^t.^.ru^Ht ttit>mcdl»mntt,

f Gbjs» in tr^m/imU.m Virto (ehrmm.Ttt-ilefaci/.^ls.)
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laquelle personne scroit appcllant de ladite sentence : comme il ^"Ùl'^'f'

futdit par arrest donné le 26\iourqdeFcurier, lan i j^y.Toutcssoís pap0n Hul.8.

'la íènteocedc recreanc* d'vn Bénéfice peut estre exécutée contre des arrests,

ccluyquileuc Iesfiuicts du bénéfice par priuileges : comme ItAr- rô.*i.atrest

chidiaercea l'on Archidiaconé , qui leue les frmcts des Bénéfices ^ft"^^

Vacans au dedans les limites de son Archidiaconé , en aucuns lieux té dut 8 iour

r par 40. iours , & ailleurs par vn aii : lequelpriuilcge f on appfclle de Feu.ij i7.

Déport. Mais l'Arthidiacre ce nonobstant leucra son temps. Aussi r ltf* \ÍX*h

ladite recreaïice s'exteute contte le Seigneur féodal, qui a fait saisir ? JaJL1"'
1 j J n £ 1 r 1 11 .,*etlta.prt>b»-

lcs domaines du Bénéfice pour quelque cause : pour laquelle il tur.t.Titi*. D.

peut saisir par la coustume , comme pour hommage non sait. Sol.mairim.

Mais cesteexecution de sentence , seloa mon aduis , ne deuroit WDJmtMp.

estre que verbale, &non reale : car puis qu'ils ont'droict de leuer jjSjJ

les fruicts , ce seroit lcsptiuerde leur droict & possession, si l'on;,, prst^Xrnà.

executoit contre eux realcment ladite recreance , & ainsi i'enten- dtftot. prmi~

drois c« que dit monsieur Rcbufíe en ses Commentaires fur les P"'■*»• 1 ' »•

Ordonnances au premier tome : car il dit que neantmoiní l'Archi- o,"°-7r*ct-

... , r r* . , , _ de ftnt.execu-

diacre ìouyra Ion annec. D auantage, par les Ordonnances du R 07 tor.Krt. i.ghs.

f Loys douziesme, article 84. si l'vnedes parties, auparauant la re- >4 m.-.. s a -r.

créance adiugee, appelloit dequelque interlocutoire T neantmoins 9&!es-i-7'16'

lesditsiuees ressortissáns fans moyen , r-ne-deuroient différer deT"?' ''F*,

procéder cn b matière, nonobstant les appellations, & lans pre- Cstmmis.»>t \.

. '• . ~ iudiceg/.i.H.ié. 17.

& 1 8.

f Déport s'entendpour les mineurs en quelques Coustumes,comme d'Anjou, arf.'io7 & le

Maine,art.i ij.ainsi qu'il a esté explique en la Conf.des Court, partie z. Tit i.Mais ce droict'

de Dcportjdont nostre Aucbcur fair mention,appartient à plusieurs Euesques , Archidiacres,

& Archiprestres , par priuilege ou- Coustume , principalement en Normandie Sc autres pays

ou prouinecs proenes : C'elFproprement l'Annateoule reuenu du Bénéfice paisible, qui se

prend& leue,principalement sur les Curez. II est fait mention de ce droict c's art. du Chap.

prouincial de l'aris,fait en l'a 1 < j7.tit.t0 Defort«,oìì il est dit que par louable coustume l'Ë-

oesquea les fruictsdes Bénéfices & Cures vacans, ttutreinerts&Tritiitattm.hTreftà ce piopos

au profit de l'ArchidiacredeTours,dès j.4.Feurier 1438. }.May 1466.11.Auri! 1398.au profit

du Curé dcLonjumeau,! 5. May 1406. au profit de l'Archiprestre de l'Isie Bouchart,t4 Mars

1444-pour le grand Doyen de l'Eglisedu Mans,du 19. iourdelanuier 1 j • 6.au profit del'Ar-

chidiacre de Sologne.contre l'Euesqued'Orleans,qui auoitreceu les fruicts aptes la reciean-

ceadiugee,corabicn qu'il alleguast qu'il pouuoit les icccaoh.ptndeme Htt. e*f Ji propter, Dere-

Jtrift.ii 6-Sivn Archidiacre défend aux Commissaires de leue/ à peine d'excommunication,

il abuseiiuge' par arrest du 1 i.Feui f 3 4. Autres arrefts des j. Mars 1j17.ij.Feu. 1518.13, Feu.

ni; 4: 1 s -Fcu.i J j8.au profit de l'Archidiacre deParis.io.Auril 1 r 6 j.de,rcleucc,aû profit du

Curé de Sablé:contre l'Archidiacrc de Sablé en l'Eglrsc du MìasX hcppin.lii'.i. i Suc. Polis, t.

•J .h!1.../; ^eq.lib.^.Ttt.j.nu.^. 5. 6.& 7.tecite plusieurs autres anests à cc propos. Rfi«|f.'»rc«-

ter T -de ( ol ..ì.'.i - olumw.i vtrboíenrficium'BMT.dìsent.execHt.Art. LgUs.t4.1ni. 8. j.

gUf.i.nu.i i8.*um. 8.glofi* Tir». f.T-*3.de tq.stuCim^iJs.Art.i.^UJs.í.Ku, 16,17. ó*

ï8-Ragtieau íB.son Indice, n xfri>ff,r*eport.Vfí/í t ft prirtrr.'Oeie c.ipt. in 6.

t I««»>, les gens tenans les requestes du Palais àParis,Conscillersdu Thicsor,Efleus,Maistics

des Comptes.RcbufFc Tr*3.*t smun:,(xi(ti;.Articul.io^.ir>.nnm. 16.
• '■ Dd S
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u Ret-jf.Tr». iudice d'icclles , usinon quil fust question de la compcttncó ou in-

dtstt. exttut. compétence du luge, x Et depuis p*t tes Ordonnances du Roy Fran-* .

Mt.tgí's-i- çois [. JB ce nom, article 4.8c c. & en toutis matures , y fi l'interlo-

îi*j*yî cuteire,donr a esté appcllc,est réparable en diffinitiue , U luge pas-

ycz l'Ordó- í^r* outre, & procédera au paríus iusques à diflînitiue inclusiue-

uácc ment , nonobstant oppositions ou appellations quelconques , &

aiticle 46. fjntí preiudice d'icelles : & aufO nonobstant les inhibitions & de*

rx. jf'B" scnses à eux faites.- tant par vertu du relief" en cas d'appel, z que pat

lation d ìçe- , rj s r 1 tr

. luy.ainíìqu'il lettres Royaux , tuitti ptnatnt* , lans fur ce attendre p«muliion ou

estporcé par iniohetion parlettres de Chancellerie. Tourcsfois si pat lesdites

les O1J011- Cours de Parlement, parties ouyes, estoit ordonné inhibitions e-

bk que'ccs " ^rc ^"ceï aux *USCS » ^' ^P10^" outre >a lefdus luges y doinent

morsqui ont obeir. . ■

cstcobmis, Pour entendre bien ladite Ordomunct, b fçachezque nous enI0

doiuent estre ccft cndioict ne prenons vn grief , c ou appointement réparable

teìtc Uca l^maue selon le Dcaictescrit : carpar le Draict escrit d vn ap-

y Ccste Or- paintement est dit réparable en difhnitiue , quand il concer-

donnanceest ne le principal : & íàçoit que le luge par iceluy appointement ait

ccmfbrmcau débouté 3c forclos la partie dequelque exception & défense con-

droict ciuil,/. ccraailt [c pripicipal comme de prescription ou promesse de non

tntefm.entia, Y Y \ Y Y Y

D. de appeh demander, ncantmoais encore le peuc-u réparer en la ditbnitiuc.

tecif-rttnfft, • Et pat

antestnt^n iìUmput 7 . djuor.appell.ncn recip.ì.iy.C.TÌì.tiid.Ttt.Vide Rebuff.TtaB.de (ent.ixttut.

art. 17.0» iS.

z Tene clause n'est leceaë.n'approuuceés reliefs d'appel dé telle sentence exécutoire , non

obstant l'appcbArrest du 14. iour de Nouembre ifu. recite par B.eb\iffc,Tra:ì-de stnr.extcut.

^rt.b.gl.vn.nu. 1 j.A 11 reste le luge doit prononcer la sentence exécutoire, nonobstant l'appcl,

Sí faus prciudiced'iceluy,ví/í«»í)>fy?<xss«rír»>,ainsiqu'ilsr>t,iugéiiararicstdu ij iour d'O

ctobre I v 1 yS.ebuff.1raif.dt (ent.extc.brt.vU g'.i.wM.n. . .. ,

a 11 est tres-certainque les Baillils,5cncschaux & leurs tieutenans , Prcuosts.ChastcllainS,

& autres luges RoyauxA non récusez, peauent passer outre à Instruction &"dccilìon des

procez introduits par dcuat>t,eux, & iusq.ucs à sentence dislîrtkiuc inclulÌBemcnt, nonobstant

& sans preiuJicc des appellations interiectees des appointemens & sentences interlocutoires.-

fourucu que les griefs prétendus par les appcllans soient réparables cn diflînitiue. Auquel

cas ils passeront outre.nonobstant les inhibitions 8c défenses qui leur pourraient estre faites

tant par nos lettres de Chanccllciic.qu'Arrcsts de la Cour en termes généraux , d'attenter au

preiudicc de l'appcl.pour lesquelles défenses gencrales ne voulons estre disseré, si cc n'est que

par la Cour, partíesouycs , défenses particulières soient faites de passer cuitrc, ainsiqu'il est

porté parles Oidonnançcs de Charles VIII. i + 9j.arricle tt.LoysXII.if jS.ait. 8i.François I.

1519 article quauiestue & ciuquiesme,! 5 j í.chap.i6.arckle u.ác 14.& it^o.art.}. mises cala

Conférence des Ordonnance Jiu.7. tit.x,

b Cecy est pris des Annotations, & est conforme au droictciuil.i.i D.deappell.recipJ. l.-.-ti

sent mittmput 7 .C.quûriwj afì tlî.non r.ci;,c.cum apfellatitnibus.exira de appil.cap.jin.eed.tit.in 6.

Par le droict Cìnomc,omnisgrauatusappel[*re pjttst. tap. vt deihus ien r.exttaj: appell.t. l.eed.

tit.mb.Bald.ini. t. C. de Ipis.audicnt.ViJe .omm nt.it Praim.fayiô.TttM caitf.versjiequi à gratta'

minrjn vtrbo,n.a'<irel,KeíuffJ aci. jestnt.txeeut.\rt 7.gl. 1 1 .a;», i o.gl. !.».($» 1 6.

C Uvaturin tap vlt.extr. de'a/pell.Si autres lieux cy-dessus cottez.

d S«.« ,par le droict commua. Ntlaturin c.cum ccfftntt íojxtra de appelìat.commc'û scra dit

ry-apres surlasiri.
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Et par nostrcstilc& practique , nous entendons & disirns le giicf '

& appointement estre réparable en diffinitiue , quand j! cmpelthc

qu'on ne puiísirpaíTer ouue,& procéder en la causc:& à donner la dis-

sinitiiKîcómefi le défendeur a requis monstrec,&jlen soit forclos,'&

.en appellej ceste forclusion de monstree n'est réparable, parce qu'au

moyen de ce que la monstre* n'est faite,le défendeur ptut.dire n-tstre

certain de la chose demandee, & pource n'estre te u u de procéder en

la ctufe,veu son appel.Semblablement si le luge forclost la partie de

faire enqueste,ou de produire , cest appointement n'est réparable en

diffinitiue. Et ne pouuons prendre l'appointement réparable en diffi- eD.l.y.c^ua

nitiue filon le Droict efcritxar en ce Royaumee vnappointem«nt ne ™m^PPtl'- "''

se peutrcuoquer ncrcfortntr que parappel.tellemcnt que si' on n'est "'mtun'OÀt

a pp. liant d'vn appointement , il pasteen force de chose iugee , & ne »ppel.reeip.

peut-on plus le rétracter par diffinitiuc Mais tout ainsi que félon -vilaon, l. t.

Proictciuilefcrit il n'estou f loisible d'appellerd'vne interlocutoire E/"/"P-

auparauant distiiiume^ encores au pays de Droict eferit on ne baille %mi 'q™^

point es Chancelleries reliefd'appel in terietté d'interlocutoire: aussi dicils cia.ncn

au pays Coustumicr,combien qu'on g en baille reliefs d'appel, tonte- §.

fois fans pcçiudiccd'iceluy on passe outre. Et afin d« plus clairement !inltnt'*">

demonstrer quel grief* ou appointement nous prenons irréparable, ' . .

ou reparablc,i'ay bien voulu encores icy en mettre vn exemple : qui d.ccum tejsd-

estqu'apres la cause contestée «n vne matière de complainte , le de- «60. Vcap~

mandeurqui auoit discontinué la poursuitte par troisans, la veut t'^-

poursuiur(;,& requière que le défendeur procède : lequel obijee pe- f^Jl'^f'^

ïemption d'instance , par lc moyen de ladite difeontinuarion , apptll.

qu'il n'est receuablc fans lettres Royaux à pourfuiure : toutesfois il-

est ordonné qu'il procédera , dont il appelle .- nonobstant lequel ap-

pel,& fanspreiudiced'iceluy , ce requérant le demandeur , il est or«

donné qu'il-pasfcra outre; dont derechef il appelle, & releue fesap- n rju y,;0ur

pellatións en la Cour de Parlement: par Arrest h de laquelle est dit delanuier

mal procedé Sc appointe & bien appelle : &c tout cc qui auroit esté '<J*- ainsi

faitj puis lc premier appel interietté,reuoquc' comme attentats. Et ^nué^au"'

s'il est appellé d'vne sentence interlocutoire , donnée par vn luge: notations

Royal , toutesfois non ressortissant nu'ëmentcn la Cour.dc Parle-, Latines,

nient, &qucl'appel soitrelcuépatdcuant luge Royal , ressortifËmt,

en la Cour, &pariceluy dit qu'il a este mal appellé, dont encores, < ;

l'appellant appelle : ledit luge Royal pourra ordonner que ledit ap-

pellanr, nonobstant son appel, & fanspreiudiced'iceluy procédera

pardeuant le premier íuge 4 quo , par deuant lequel il a renuoyé les

parties en disant bien luge. Autre chose feioit , Vil auoit estes -1.'

appellé d'vn luge non Royal : car iaçoitque lc luge Royal en 4ír; "' ;

uni bien iugç, rcuuoyall les parties par douant le luge,} gaoiiov^ "

tesfois
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resíbis s'ilyauoirappelduditluge Royal, iln«pourcoic pas ordon

ner que nonobstant ion appel,& lans preiudice d'iceluy ,il procedtroit

pardeuan tiédit Iuge.t <j;«,p.ircc que p.u LCousr.par le moyen de son

appel it est exempt de la Iurisdiction du luge à qm , &Iuy scrok toilu

ledit Bénéfice d'exemption. Pour la confirmation de ce aucuns aile-

guentl'OrdonnanceduRoy Loys XIl,arr.5>$.par laquelle est permis

ainsi lef*ire,quant aux interllocutoires intericttées és procez crimi

nels que r ont les íuges Royaux , ou mitres intérieurs à lencontre des

vagabûnds,& autres qui auroient esté fustigez , efioreilUz , bannis 6i

punis d'autres gtictues peines corporelles, qui auroient este depuis

apprehendez,pous autre cas par eux commis denouutl. Mais parce

que ce est ordonné spécialement contre telle manière de gens en leut

haine,&pour l'vtilitc de leurs personnes : ie ne penserois que ce deust

estreentéduen matières ciuiles,ains penserois plustost les luges Ro

yaux restortiflans en la Cour le pouuoir faire par verru de l'Ordon-

nance susdite du Roy François premier de ce nom,article 4. cVy.par

I iquclle il leur est permis de paster outre , nonobstant les appellations

intentées des inrcrlocuroirts , réparables en diffiriitiue:cat quand ils

conferment Interlocutoire de lWcrieur,elleest censée la leur , Sc

i Voyez le eommepar eux donneercar nous i agissons de la sentence confetmant,

cy lessus ' & aotì ^e " confcrmce. Aussi faut noter,qu'vnc sentence par laquelle vr»

le chap. 16 . Homme est excommuniém'est iamais réparable en diffinitiue:pour au-

dui.liu.des rantqu'elle titeauec soy exécution comme dit monsieur Rebuste en

institutions ses Commentaires fur les Ordonnances Royaux, au premier rome,

tcqváefíìan- ^uci"ct qu«rcK cens fept , 1 où il dit plusieurs autres choses notabes

Botélideslu*. dc cc$ &titts réparables.

k Ce nom- Combien que { comme dit est ) on ne puisteenpays Coustu-i

breeíc selon mjçr. } reformer & amender vti appointement ou sentence , que

EdiuôVmais P8* àPPc^ : touresfois aucuns luges aprés auoir appointe les parties

ilr'autfuiure, à faire preuue de quelque fait , & quelles lent prouué , néant-

Tr»8Msau. moins ils baillent sentence contre elles : en quoy n'y a propos:

ss^iíe" car puisqu'il» ont rcceule fait,& adiugé preuue d'iceluy, fie qu'el-

\UcUtJrutt :^*e^c bien faite, il faut qu'ils iugent scion ledit fat,5c la preuue

jfwrfwJ&.Dl'dlceltiyí autrement pour néant ils cn adiugenr preuue : 8c està re-

tlmiuÀ.ca. tracter & amender leur appointement , cc cju'ilv nepcuuenr fai-

fajlortlu. De re > attendd' mesinementque la partie «n est beaucoup interdite &

*iì'tcìm&* «^dWstrtîiger.J ,; Çr c» aduient fouatnten intcffqcutoires par hfX

fut iugó par que lies fonr lesp.irties appoinrees à faire prcuut de leurs obiscts:

anestdíla car combien qu'elles en ayent fait bonne preuue, tout sfois bien

Cour Je Pars fouuent elles 'perdent leurs caasesi Mais on pourroit txçufec

us^c dernier v P^tóç^tlë'jiigeftiòto h prejuc des obiçcts,^: reproches des

iourde Iaa- Ccfmoins qu'on fera , tiourca mieux aduiser ausqueís resmoias il

uier ' "*
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dcuras'arester/neimtmcntquand.ly a conflict & contrariété , ou

répugnance de preuues entre les deux parties.Miis autrement tcl-

les interlocutoires & diffinitiues de sigrand'variation ne font tole-

rabLs:car elles nt tendent qu'au gain dí s luges, Aduocats , & Pro

cureurs. Et par Arrest de la Cour donné le ii.iuurdç I.muier. if4j.

donné fur vne requeste pvcs«nteepoar faire déclarer vus sentence

intelocutoire d'adiudication de prcuue d'obucts en vne matière

criminelle nonobstant l'appel , fut ladite sentence déclarée ixrcu-

toire &renuojiecs le'spatiivS.pour procedet iusques en diffinitiúe,

nonobstát ledit appîl,& autres queìcenqucs Sc sas preiudicc d'iceux

it. II ne conuiendra mal en cc lieu ,d'y ttaicter comment on doit

mettre à exécution les sentences des luges d'Eglise par authoritc

des luges lays en ce Royaume, nonobstant oppositions ou appel

lations quelconques : jaçoitque ic n'aye entrepris de touclier de

Tordre judiciaire des Cours Ecclésiastiques. Or il faut entendre

que par la Pragm.Sanction, & par les concordats faits entre nostre

S. Percle Pape,& le Roy,ilestdit qu'il n'est permis d'appcller deux

foisd'vne interlocutoire donnée par la luge d'Eglise ,' quand clic

n'a force & efficace de senteneediffinitiue:& d'vne diffinitiúe , ou

autre ayant force de diffinitiuejil n'est loisible d'appeller trois fois.

Si donc il r(l question dcl'executionde telles sentences, il faut que

celuy qui lésa obtenues, prenne Lettre Royaux addiestans au pre

mier des Conseillers de la Cour de Parlement , au ressort de U-

quclle demeure ledit appdlant: & que par icelle soit mandé , que

s'il luy appert desdites íentcnces,il les face mettre à éxecution deue

selon leur forme & teneur , suiuant lïsdits Pragmatique San

ction 5c Concordats. Et si ledit appcllant obtient reliefs d'appel,

toucliant la seconde appellation d'intcrloautoire , ou tierce appel

lation de diffinitiúe: ctluy, qui scia cité par vertu dudit relief d'a-

pel sc portera appellant comme d'abus formellement cn ladite

Cour de Parlement, & en pareil cas fut dit bien appcllé comme d'a

bus, par Arrest donné le neuficfmciour de IanUier, l'an mil cinq

cens trente deux.. Aucuns ont esté d'aduis qu'à ce proc: z vne sen

tence dcigarnison de main .donnée par le luge d'íglisé, estoitin-

terlocutoir»! &c rcparablg en diffinitiúe, Sc qu'on n'en poHrroitap-

pcller deux fo'S.Mus lecontraireà estédecis par Arrest de fa Cour,

& qu'on en ppuuoir appeller deux fois, comme d'vncdiffinit.ue,

puce que l'instance de garnison de main n'a rien de commun

anec le principal, & sedoit poursuiure séparément du principal.

Ccstediffic ulté auflî estaduenueen fiict. Aucun obtient dtox.sen

tences diffinitiuesd'vne par deuant l'Offìcial de Maillezay , l'autre

de UAi cheuesquî de Bord -aux ï. j'cnco.urc de la partis aduersc.

fcLis «Ile gaigne la tierce sentence par deuant I» Primat d'Aqui-
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m Cecy est t.xíné, Aúcunscstoycnt d'.-iduis que ccliijr qui auoit perdu sa cause,

prins des An si portast' appellaiitdela semence du Primat, &cur Itttres. Royaux

Par "oídon- íui^rc^aris à 1* Cour , par lesquelles suc mande de bailler delay à

náce du Roy l'appclhnt p'om obtenir rcscnprdc nostre S. Pere le Pape r pour

Henry III. déléguer luges adparies, sçauoir est sur les lieux, pour décider la

if80.art.r4il causc d'appel. Mais les Maistrcs des Requestcs , qui lors renoyertt

aux'ïÚgef le^cerdcla, Chancellerie à Paris, tailfercnr- Lettres Royaux ad-

Royaux pre- dreffani áu'Sériefchal de Fonienay le Comte : pour Faire conue-

ster aide pour' nit les parties de luges Ecclésiastiques en Poictou ', pour vuider

l'execution ladite cause cfappct , à fin de relouer lá parríe des frais qu'il cut fal«

lu faire pour obtenir le reseripf du Pape. Maison ne peut accor-

clesiatiaucs, ^cr autres personnes Ecclésiastiques en luges , s'ils n'ont dignité

implorans Je en vne Eglise.Cathédrale ouEpilcopale. Auparsus , pour retour-

bras séculier: ncr à nostre propos , aucuns out voulu prendre occasion parceste

mou^^ìdê^ Ordonnance, parlant des appointemens réparables en diffinitiuc,

fendu de pré- on non,dc'rendrc illusoires les autres Ordon. permettans exécuter

dre cognois- aucunes sentences distlnitiucs nonobstant oppositions ou appcl-

sance desdits lations quélcon'qucs,& fans préjudice d'icelles : car âpres que tel-

ìugcmenj: jCJ (Ji^g^^- ^ e(j0ient données , ils deelaroient estre appellans

laut a se pour , • • , - ■ . J , . ,rr, n .

uoirparàp- de quelque appointement donne en la matière , lequel neítoir

pelJations, repai able erì diffiuitiue , comme de la forclusion d'enqueste , &de

comme d'à- tout ce qui. s'en estoic enfui uy : & pource empesehoient que la-

leTorcMît ^'tc ^'í^"'^^0'^ déclarée exécutoire : toutesfois les luges fans

par autre Or- aUo^ t^g^r^>'aûivòiént déclaré ladite diffinitiuc exécutoire : Car at-

dou. des E- rehdVqú°ílsVouoicnt point appcllé en remps opportun , Sc quand

ftatsdeBlois, lefdits appoiptemens interlocutoires se donnoient , ils ne pou-

1J79 art. 61. tioient ' plUs' cmpîscher âpres la diffinitiuc l'execution d'icelle

les Icntences < ■ r: . ' .< ■ , „ 1 . , „. >.■ n . 11

de proai(ìonP*r CCV^P.C' !.C3t " 11 C"01C P'us question s u estoit réparable ou

& garnison non Xj á^antagè.'jC'estoit sairc fraude à toutes les autres Ordonn.

de main don- pe,nneftàns exécuter les diffinitiues nonobstant l'appel, & induire

j"^P^ 1"lá'cljte..iÔrâoíï,naníc à vn estect tout contraireà celuy auquel elle

fus"es 'con- autoit e^éí taícte1: car die auoir esté faicte pour paruenir plustost à

traíb.obliga-k^'fii^itiuc y ic en celle matière elle empefehoit ['éxecution de la.

tions, &cc- difsinitiue.

Jules reco- QuiuJ donc l'appoinctement n'est réparable cn diffinitiuc, Si

^"""jj^^quadiceluy il y a appel, attendu qu'on ne peut passer OtKH non-i

escus ra tiers obstam ledit appel, il conuient voir s'il j a point quelque Kmcde

d'efeu, seront * poUC

exécutoires,

nonobstant oppositions ou appellations quelconques,* fans preiudice d'icelles , en baillant

bonne & suffisante caution. Lesquelles pourront estre mises a exécution pat les Appariteurs

des luges d'Eglise fur ce requis par toutes voyees & manières dciws & raisonnables. Yoycr

]cs Annotatiwtf mises cy-delsus,liuíc 'j.ctìap.j.cnlalcttrcj*

a-Fí/i»
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pour sairepast'er outre & venit à ladiffinitiuc. Certes selon drpict a n

n commua il est loible de répara te griefpar le luge qui la faict. tbsiïùm, _

Ec pourceencouc d'Eglise en ce Royaume ils ontvnc maniered'A- "* dt htm,

postre qu'ils appellent repoíìtoites , 0 fçauoitcst, par lesquels ils t'S-^

♦•remettent l'appellant cq l'estat qu'il estoit au temps de l'jpain- jL^jIfijlnt

ctttnent dont il a appelle'. Mais par Arrcstdcla Cour du Pmlc-uttÀdiJnitiuîi

ment il a este dit plusieurs fois que le luge aptes l'appel intenotte ^?«<»« 'lUm,

de son appoinctement ne peut reparer le p griefpar luy faict , &"* »fc

mesmement par Arrest donné le i4.iour deMars,i 5 it.cVpar aotrc tffja^jflujj

Arrest donné le 1 j.iourd'Aurilaudictan. Toutcsfois plusieurs lu- eww vbitff^

ges de grande auctorité font chacun iour le conttaite , & reparent t-n»temport,

j.lcgrict apres l'appel interietté ,pouiueu que l'appel ne soit rele- ^jfif* *nt*

ué , & les inhibitions & défenses au cas appartenant faictes : & Jn."H*P~.

neíurhroit reparer le grief tculciiKnt quant au principal , ains in trltcmint

faut coMdamaer la partie à la requeste de laquelle t cite donne Klicqm mim

l'.ippoinctemcnt , enucrs l'appellant , ic dcfpens q faits par & au **"HKath in

moyen dudict appoinctement, & de cc qui s'en est ensuiuy. Et de J^**"^*'*

ces Arrcsts susdits vient, r que combien que ecluy au profit àví'mmáéU tmi

quel est ordonne rappoinctcmcnt,dò'ntacíté appellé,declare à l'^p-fkltathnim.

gÊÉJÊt

qu il le lomme tic le aeutter ae ion appel, oltrant luy r {fa-ut tm

pajcr les despens faits pat & au moyen dudit appointement , & dt apptll,

de ce qui s'en est cnsuiuy : nvantmoins l'appellant n'est tenu ac- P v°y« cj

trouue fort rigoureux , parce qu'il Jppert euideinent de la "f"/»/*. fm~

malice cVpertinacité 'de- celuy qui refuse tel offre : attendu que ." '"t"1""-

pat icl-IIc il tst totallement rendu indemne. Mais il y a quel- ri ft^ i donte

que raison de formalité en ce , car selon le" stile de ce Royau- i, hibitum fit,

me, en Cour laye on défère à toutes appellations , & 1 e pail.. **' esmfktm*

l'on outre nòndbst*nt icelles, sinon és cas où 3 est' spécialement

sPcimisrJ$iuantro_

* . piniou de Fa*

fcer.io d.l i.C.fent.TtÇ.nonfijst.lnnec.in d.e ctfirte, txlr* i* gppe'l.YíHn.irfAfiu qu ilitiro- q .an-

tUinwntro 1 ì.txfr.de iríd/irouUsVtétoiienr anffi que le luge doit resondre.lcs despens Mais il

faut entendre Vclleopinion felcm nostre Stirc & Prdíliquc que le luge à de cousturoe de con

damner la partie intimée tfnucrs l'appellant , és despens faits par le moyen dudit appointe-

«lenr.Car parla mesine Practique 011 ne peut rcuoqucr vn appointement interlocutoire, &

)e -luge n'est point tennaux dcfpens , rjuand les appointcmeiw oa ordonnanças font taitsà

1a requeste * poursuite de la fcarrie. ', ' •

sCecy
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rédL Aji&o- spermis par les Ordonnances Royaux.Or puis quele luge doitde-

t ations. ícrer à l'appel,t 6c qu'il y a déféré , il «c peut plus entreprendre co-

t Suiuant les gnoistanec de la cause:parquoy ladice offre rst inutile: &est le refus

OrJonnâces (ficelle excusé pour le defaut <le la iuf isdiction & cognoillaace qui

se^lnir™": cll">Muc au luge par lc moyen dudit appel, u

de la Confe- " "• "

récè des^Ordonnínce, rit. 8. . • ■ ■ • .

u ïabtrad^.l.i.C.jtni.rtst.rMti.pJse.'BtHa.h caf.qHilittr ú> ^uando,extrÀt accusât.

• CONTINVATION DE LA M A-

ticre de sentences exécutoires , nonobstant

oppositions ou appellations quelconques.

". Chap. L X V I.

I. Plusieurs matières de senten

ces exécutoires nonobstant ap-

. positions o» appellations quel

conques.

i.^Des sentences données en w<t-

tiert de douaire.

a In hìs eausti

qu* ctltritMí

N outre sentences ptouisoires a données en matière de -

répétition b de dot ou douaire, dation de tutelles con- 1

fiction d'inuentaire , interdiction de biens aux su»

thiilincnl.a- «Cfert** tiçux ou prodigues , réfection de ponts & passages,

è : apptlUrt, Sc aliments ou médicaments , & auffi quand il fera question

luiou. Kern. de salaire ou loyer des feruiteurs de trois annees , & au des-

& sou», seront exécutoires , nonobstant opposirionsou appellations

DJ'*ff*ìn- quelconques >& fans pteiudice d'icclles. Et à c« sont lormellles

eip. vil non ! les Or

vit. D.^uand» .% ■ t- U f,t. . . _

b Lelugelaj est fcul lugepoor la re pétition du dot, iugé par Arrest du iz. iour J'Au u$i.

contre 1 opinion de la GlolTc,& des Docteurs, in t. ui piudtmi»,txtr.ic domu'mttrvh. fr vx

IXtr.Ore.i* LlM.Stl ■>. pìAtrim.Aebuf.iraS.Ji fimi.prtt.is.art.j.ghí.i .num.j j.

C Arrest du 15 iour de Dccembrc 1 *i 1. pour Denis le Page, appellant du freuost de Paris

contre GuilUurue Leschiram. \A< w,pour la despenec faite pour raison de la sentence cnma-

«iere de nicdicanicns,iugé lc 1 r Lï-ukci ,1 ; Á.o.R'bujf.1 a 'i,dtjent4rouii. art y$! :.i.n*m. ly. fr

ao.Etestimecjuelemelmealieu en matière de curatelle ii.glrjf.t.rium. ij. Telles sentences*-

prouifoires font bien ezecutoires , nonobstant fappel pour lc principal: mais non pour les

dc(j>ení:iugé par Arrest IciS.iour JeFcuriet 11 4 j. par letfuel fut infirmée la sentence du Se»

pcíchal de bomboaaois, c*.u kudHnttam-ixtra.it dteimii.Rt hf.ik.art, 3 4 r/y.'i.w;.,-.
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les Ordonnances du Roy Charles d VI ií.article j i.& du Roy eLoys d Hsj-

XII-art.30. Mais il Faut entendre Icíditcs Ordonnances des f alimíts eJ.498Fran-

fucurs, & non passlz, tout ainsi que l'on ne peur transiger fut les fa- cjTix!art!*j!

turs, ains fui les passez, ce cjuctou tes fois nous ne gardons pas' quand eh.16.art.t4,

ilest question d'.ilimcnts & medicamens adiugez à vne personne Hcry II.it j 9

blessée .-car combien que la personne soit cuerie .toutesfois on exe- art I+ m'1Çs

1/- 1 /i. 1 1. ' , , ° L/1 au 7. hure de
cute la sentence deidits aliments & médicaments , nonobstant oppo- ja éonferen-

siuons ou appellations quelsconques , ainsi qu'il fera dict cy aptes au ce des Ordó-

troisiesm e liure, h nances Roy-

2. Et au regard des sentences données en matières» de douaire , ilf1"^™ ze*^

faut entendre , que quand le condamné est héritier du mary t prins jJsAn<_

on estoit tenu par conuenanec au douaire: car si c'estoit vn tiers k notatiós. Rt-

posscíseur, qui tient quelques immeubles suiets audit douaire , & H?- ,rAli- *

fust condamné à en laisser iouy r U demanderesse: 'en ce cas la {cnffim^!is'

tence leroic exécutoire nonobstant l'appel : & ainsi en fut dict pjctc ic

par 1 Arrest doune lc i8>DeNoucmbre > 1530. Dont refulte qucar.deCharles

la VIII.

g L.dr alimé-

tîs-CJt tra»r*3.Sjietulat.tit.de »pptll.§.quièu< autem eajibut,in x.fartl oftrìì.vtrs.i.AUx. C$ns.71.

Viseproctjsu cc!l. ? .in j.vtl.Rtbj^.l.Utscnt.frouis.art.i.gt.i.nii.ji.arr.í.^U.i>u.t.(^gUff.6-t.M.vith

où il cite vn Arrest du 16. iour de Décembre par lequel vn quidam fut condamnéà pa

yer à l'aduenir par chacun an les aliroens à six vingts liures, &four lespaíìez à huict cens li

ures, oùpouuez voir plus amplement les raisons par luy alléguées , lacunes la Ioy Cinutnir*,

T>J<?*itMtXà?on liure 18. des Arrests,rit, 1. Arrest 18.

h Chap. 5 .

i Cccy est prins des Annotations. Et faut bren entendre ce qui est dit pour le doïîaire , soit

ledit douaire constitué ou coustumier : iugé par Arrest du 15.iour de lanuier,i tij.entre Loys-

Frelét , & Martin Paillart & fa femme Et est la réception du doùaire aussi exécutable par pro-

nision,ores que le tiers l'ait acquifciugé par arrest du 3 .iour de Mari 1 f jo.plaidant du Mou

lin pour la vefue, & Boucherat pour l'appellant. Stcùi jì mulier cmftnftrit Ait' ntonì. Arrest de

l'an \ ^^o.\o*n.G«'ì.<jHt.st.ix Retujf.tract.dejtnt.jriuifurt.i .g1'.j.num.i.art.ygl.ìA . Papon liu.ví.

des Arrests,tit.i. Arrest 16.

k Par Arrest du 3 .iour de Mars 1 f p.fut vrie sentence donnée en matière de doïîaire, tùá ron-

trateriiump'jfi'sorem , déclarée exécutoire, nonobstant l'appel,qui est contre Vopinion d'Im-

ber t. Et aupaxauant y a eu Arrest du i4.Nouembre 1549.par. lequel il fut dict que telle senten

ce sr pouuoit mettre à executioncontre vn tiers.

1 Re nf.tom.i.irad.de jtnt.fr» ^.*>t.i.ghs.i.nnm.6x\tc âpres Imberr.

[En «liww/íi,] Ieanne Vilore vefue pour la pourfùitte de soa douaire obnent contre

Simon Hemille tiers possesseur des fonds , dont elle demande les fruicts eo \ure , Heruille

«stappellant, elle requiert que cette sentence, comme estant des plus fauorablcs & nom-

, Biémcnt cottee en l'Ordonnance soit exécutée , nonobstant & sans preiudice de fondit

appel, & offres de bailler caution , il y contredict lernonstrant que l'Oidonnancc parle

des fenroces données en action personnelle , & non des réelles comme est ceste cy , quand-

à luy il n'est héritier ny bien-tenant. La vefue dict que l'Ordonnanec parle indifféremment:

k luge' ordonna que la sentence sexa exécutée nonobstant l'appel & fans preiudice d'i-

eeluy en baillant caution, dont il y eut appel rcleué à Paris , où par Arrest rfù iSiEeurier

a»4^ fut dit qu'il au oit esté bien lugê&sc piactiquc ainsi .luiouid'huy contre l'opinion d'im-

bert : car en causts fàuorables & priuilcgiees les sentences sont exécutoires, & mefmcs civ

U>/£9theíc proposée par nostre Aiuheur , d'vus aile à laquelle tu quidam aaoa este

E-c
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«Jamnc luy ia Coût n'entend lesites Ordenn.auoir lieu[en action reale ,J mai*

payei quel. feUicment cn actió personnelle. Voire fi quelqu'vn xuoit promis dor,

quí esto'ìt'aa & co»UenU)ou ">n héritier , par action personnelle Sc ky pothe-

dessous de caire,la sentence setoit exécutoire par dessus l'appelxomme il fut dict

vingt cinq li- pat Artcst au mois de Mars.l'an 1447. m Et semblablement vnc per-

otes , 8c pour fonnc ysa^nt de mauuaise vie , comme tenant botdeau en sa maison,

cn autre som n contrainrde vuider de st maison , nonobstant oppositions ou

me nó exee- appellations quelsconqucs:comme il fut dict par Arrest le z. 0 iourde

dant zf. Septembre,i'an 1 f 4 2.Mais en autre matière, où estoitquestion d'vne

Lures pour la rojjije quVne partie estoit condamnée rendre , ladite Cour déclara

Ayâc jic ladite condamnation n'estie exécutoire par dessus I'appel , par Arrest

par l'arrclt. donnéle ìS.piourdeFeuticr, ifip. Voire Ieldicts Ordonnances ne

que la scnté- doiucnt estre entendues és cas semblables , à ceux qui par icellcssont

ce ne scroit çxcrámez , iaçoic qu'ils soierie aufll fauorables : car combien que par

exécutoire 1 r r -j . n. n.< j > *
pour !c re- vac mcmic sentence vn quidam cuit elte condamne a payer vue

garddclasó- certaine somme de q deniers au dessous vingt- cinq liutcs enuers

me adiugee vnc fille pour ses fciuiccs, & auec quelque somme de deniers nen

pour ladite cxceJaru ladite somme de vuist-cinq liures pour la défloration

defloratio.ee y ■■ r . n ■ _r- a A. S > 1 • j
quieíHnicjuc "*cclle : toutesfOM auroit este dit par Arrest donne le 7. ìour de

& contraire Mars i J 1 9. qu'il auoit elle mal iugé , entant que ladite sentence au-

à toutdioict roitesté déclarée exécutoire, pour le regard de la somme adiugee

* "iíon :car pour ladite défloration.

il est certain 1 • ■ ' C Xf T T B

quctcllesíó- "V11B

nies fout adiugecs à ces misérables filles afin qu'elle se puissent maiicr , & souuent les luges

prudents & aduisés condamnent ceux qui les ont desbauchces, leur bailler -cent ou deux cens

clcus,plus ou moins,selon leur quaIité,lois qu'elles trouuerót party.Qui ne dira que les som

mes adiugees pour la défloration font auflì fauorables, que le salaire des seruices.'loint que ces

sommes desquelles parle nostre Autheur eitoient fort petices n'cxcedrmtvingt cinq liurçs,cha-

cune:en ce.cy In»bert se monstre trop religieux obseruateur des Airelts. Auiourd'huy nous ne

nous arrestqns aux Arrests & raisons fur lesquelles ils font fondez.

m Pour la vefue de M. 1c Gcr.eralc Fioche,conttc l'Efleu Pioche , perc. Rehujs. traiï. desent,

frtnìf.irt.i gbf.j.nu.j. par Arrest du i8.iour deluillet 1 r 2.7.pour la vefue du sieur deGenuille,

ayant douaire fur ledit lieu, fut dict qu'elle baillcroit caution iuraroirc , fans bailler autres

cautions'. liid gl.tMê.x.Vidt Gni^.P^.J". 1 Ì9-& '49-& *■ {O.ìafon.ia l.dìttmio.^.iuterdurn,nu .U

D.So 'ut.mMr.Rtbuf.trali.deJtittAxicMt.art.i gl. 1 tjtu.-j çlof. 16.nui», j 4.

n L.fìquM.C.defpeÏAcuLíté.ii.l fe'i.C.Jesdstms.'Et par l'Ordonnance du Roy fainctLoys, les

ribaudes mariées font boutées hors df6 bonnes villes. Vne putain publique ne peut ausli estre

receuë à enchérir au bail qiii se fait d'vuc maison mise cn criees,cotnme il fut dit par Aiiclt do.

1 o.Feuricr 1 { ^.comme dit le mefme Rc.b.& allègue la loy,S" qni.CÂ*spee.li.11.

O Vnzicsme iou r de Septembre rj4Z Rtbuff.in frxf.traH.defent.prouifnu.i^.

p Rcburfc audit lieu cite Imbert.

q Rtbnf.iract.deft^t.frtuif.art.^.^lof.y.num «.cite cest Arrest, où il dict que !a défloration n'e-'

stoit point fauorable,ains feulement les falaises. A» reste, souucnt s'adiuge prouision pour eu-

fans recogneus , comme ?ay veu iuger par Arrest, mesmes pendaut la question du mariage,lc

ai iourdc Feutier i;8i.& aupátauant le 18-iour d'Auril ij j>ì.

am
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SVITE DES AVTRES ESPECES DE

sentences diffinitiuesauíïì exécutoires, nonob-

i. " stant oppositions ou appellations

quelconques-

Cïiitp. Lxvir.

I. Sentemes disfnitiues non ex-

cedans lasomme de 2$ .liures

en matières pures, personnel

les ejr ciuiles ,fint aussi exé

cutoires nonobstant lappel.

x.Ordonnances du Roy François

première i$39.Art.6.permet

exécuterUssentences disjìni-

tiues en matières pures per

sonnelles ejr ciuiles iusques à

4o.liures Vwsis:& dix liur.

Parisis de rente ou rcuenu.

3. Interprétation de l'Ordonn.

du Roy Loys XII. Art. 81.

4. Explication de l'Ordonnance

du Roy. François premier

-í$$9.Art.6.

$. Dessentences exécutoires en

matières de rente ejr reuem

annuel.

Arcillemenr les sentences diflìnitiues non oxcedans Iaa Mil quarte

somme de vingt-cinq liures tournois en ruaucres pures fcns"°n3núc

personnelles & ciuiles , par l'OrdonnaRce du Roy Loysde'C Charles

a douzieíme , article 8 1. peuuent estre mises à cxc-VIII. tf f 5.

cution nonobstant oppositions ou appellations qudeonques , & Att.ci precc.

fans ,dciuc.','1 eil

T du qu es c.itt.

ses& matiè

res pures personnelles , n'excedans la somme dè dix líuresjcs seatences diffinitiucs des luges

Royaux feront executces,nonobstanr l'appel^c. laquelle n'a lieu en matière criminelle , aini

si qu'il a esté dit par Arr.de laTournelle du t i.iour de Mars 1 f H-infirmacif de la sentence du

Trcuostdc Paris ou son Lieutenant ainsi qu'escric Uté-ujf. Tract, deftnt. ixtctU. Art. 1 1- gojf. u

»um 1. Au reste ie Sergent s'il y a appel de ia sentence, doit surseoir , & neantmoins donner

atlignatiyn a ïa.ppcllant par deuant le luge quia donné ladite sentence pour voir ordonner

il sera passe outre , nonobstant l'appcl , & sans pteiudicc d-iceluy , suiuant l'Oidonnance,

j f"*t;proiul. Arti.%lofl.n.num.\. Et n'y a nue les luges Royaux qui le peuuent or-

tSiTním 1 A"Cst dU i8'°U I4'Ì0UI dc U>1 ^ÀÏP'^[cM.troHif.Art.

Ee 1
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* » *• w Tw i i i

croisct amplice parles Ordonnances du Roy François I. b de cc nom, ftrti»

!}.r.".ua" cle6. iuíqucsàlasomme de quarante liures Parisis c & dix liures
quarante

h Hermès íans preiudice d'icellcs , tant en principal que deipens , quelque íbm-

pour les arti- me que montent les despens. Et depuis ladicte Ordonnance a este

clcs ' ~

arrêt

torziesme ~, » *. . , r
iourde luil- Parisis de rente ou rcuenu. Maiscncecas conuient que la sentence t.,

lcEijiS plii- soitdonnceparle luge Royal relTortiísant sans moyen , appeliez a-

dant deThou uecqucs lUy quatre ' Conseillers ou Aduocats , & que le dicton de la

Lîe S. scntcnce soit siëné d'eu-x-

d$(int.t*tckt. Mais quand la sentence n'excède vingt-cinq liures , il suffit*'

An. 16.gif qu'elle soit baillée pat U luge Royal seul, sans Conseillers ou Ad-

7.n«.2.. Et ne uocats. Et jaçoit que pat ladite Ordonnance du Roy Loys , il soit

fauçaccumu. ^ ..j ç qu'ej[e f0;t bailleepar leídics luges Royaux en leurs

lerlepruici- n »• . ■ i r r °i í j

pal & les des- si'ges ordinaires , ou en leurs autres íicges durant leurs grandes

peas , pour assises : neantmoins nous obsetuons tousiouts que les sentences

empes

l'execut

maisillcfaut1" - .

considérer à cutecs comme celles qui íont données dutant ìcclles grandes atlt-

part & fepa- ses Et de ce en a esté decis par plusieurs Arrests. Ec faut en ces

rcmét, arrest deux Gas que les despens adiugez par lei'dites sentences soyent

tAàxs°Ui6 taa Par C autrc ílue Pat celuy x donné la sentence dont a

Trâct. csié appelle. Et notamment i'ay mis ces mots , Non excédant

de ftnt. exte. la somme de vtngt-cinq liures y âpres ces mots , les sentences dtfjì-

*"-l6-&!l>s-7-nitiitcs: pouroster 1 amphibologie qui estoic par les mots de ladite

" Soit arment Ordonn.cn ce qu'elle met ces mots les semences données en matiert

froment , où Ç'tYe p'rf>nnclle & chtik non excedans ladite somme : car aucuns refe

sse roient ces mots , non excedans ladite somme , à la matiarc & non à la

sentence

:sci)er données par lesdits luges Royaux és sièges particuliers , comme

'•n'ïi- Fontcnay ,Nyort & Lufìgnan , hors4cs grandes assises, font exc-

autre cnoli

pourueu que

l'estimation

n'excède quarante liures Parisis. Arrests du lé.iour d'Auril i ci8. plaidant de Thou & Brularn

mesmes si l'cstimatiau du bled est faire par sentence , elle est exécutoire , nonobstant l'appel

iugé par Arrest du iS.Mars ist6.Rtbuf.Trali.ile fentjxecut.Art.ie.ffeJJ.í.num.f.ritit. eurjrt»

Rems. Art. 16,à glojs. t. vfque td I7. rY»:7.Ví sent,fnu;s. Art. ^.{íi cite le texte & la Glose inc.ru-

uit.Ve bis ttuipAnt À srél.fmecons.c*l>it.& BArt.in l.i.§ sternes A.qusst.D.Ue • * er »-t.8í siditTB

f>eu plus bas auoir cstéiugé par Arrest de la Cour.de Parlemét à Paris du j.iour de May 15 39--

a la requeste du Procureur du Roy , que les actes & registiesdu procez Scauties picccsse-

roient visitées & veuft par les Aduocats ou Conseillers aucc le luge , & que chacun d'eux fc-

loit tenu opiner à part & séparément : & que le Greffier escriroit leurs opinions & aduis. )

A Es autres manières où il n'est requis nombie, il est en la liberté 8c puulanceduluged'ap-

pellerau iugement des procez ceux qu'il luy plaist,Arrest du ir.iouj. de Mars i y 10. recité par

Re '.jfTrtd.defent.execm. dri.i6.gUs.lAMe. r .g'.esfi j.nitm.vnic.Et par autre Arrest du 3. Fcur.

1y.19.tut défendu au Lieutenant gênerai d'Estampes d'enuojcr consulter le procez àParis,6-

non de grande importance. Auiourd'huy il y a des Conseillers en la plus part des Sièges

des Bajllngcs, lesquels ils font tenus app'pcllcr au iugciucnc des ptocez, tant ciuils que cri

minels.

c guiA fusfeíieti est c*j>.*dh*r. í.Httr*\ii a^ellat.Reíuj; .Tm7.de sentent, extcui. Artic. 1 6.gl*£

1 1<

f i/5? art.
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sentence ,|>nr fnankre qu'ils J íoicnrque si la demande conrenoit f isi5>art.

íoixinre Imres ,& quelaí'.ntencecontinst feulement vingt liures, & 15Jf.ch.1i.

dî condamnation , & m paríus absolution ,< Ile ne deuroit istre de- artVinilcsau

clarce execuroire ,afin qu'il ne résultait incqualité mire le d, man- 7. liure de la

deur & le dertndeur .• car si le défendeur en eust trsté tnuoyé enrierc- Conférence

rncm abfous,& que le demandeur en eust appelle , Iascmen:e n'eust des °rdon-

esté déclarée exécutoire, XS*ÏÎ

Auflì par quelque temps la Cour a entendu & inrerprerè celle iour deMars

Ordonnance du Roy f Fiançais', tn tant que touche les dix liures 1 519- pour

de rentes, des rentes en argent ,ou en bled , constituée à prix d'ar- Ican R-'cher,

gent. Mais puis certain temps en çà a donne plusieurs Arrests, P*r "^Guignon0

lesquels elle à déclaré les sentences g données touchant rentes son- Religieux dé

cierts, non excedans ladite somme de dix liutes , tant en deniers fOrdre de S.

qu'en grains, exécutoire» nonobstant l'appcl :& ay oUy dire qu'cl- ^cïj- '^2

lecnauoit fait Ordonnance ou déclaration , les chambres aflem- Rebuffè

blees. Toutcsfois ladite Cour excepte rousiours les renres ou de-r^ct. de fat'.

Hoirs féodaux: car ris portent beaucoup plus grande conséquence, *xtt.t. Art,

que les foncières : d'autant que par so:svn denier de cens fera deu 6-

yfutvne maison qui vaudra mil liurcs,donr au moyen dudit denier g' Arrefl. (ju

de cens , les ventes cn appartiendront au Seigneur dudit deoier deLundy 16.

cens. Semblablement aucuns luges exttndoicnt ladite Ordonnan- Mayijjj-MA

*e , éssentences données touchant chods immeubles riòn cxce-r^'.ac & Se

dans la valeur de dix liures de reuenu , h cn matière qu'.ipres ia sen 1°^'^^-

tence on faisoit liquider la chose immeuble : & si elle n'excedoir simó Lucas,

dix liutes , le luge la deelaroit exécutoire : mais cc a esté reprou- demádcur en

ué par plusieurs Avrèsts , tellement que s'il n'est question que d'vne defertió d'ajw

boicelec de terre ( qui est-ce qui peut estre ensemencé d'vn boiceau E*a c°<^rC g

de bled,) la sentence u'est exécutoire : ce que ie trouue bien rigou- pierre Gou-

«uxl Voire U Cour.par plusieurs de ses Arrests a interprété lesditc» yen , fut dit

Ordonnances , quand lesditcs sentences font données fn matière qu'vne sen-

pure personnelle & ciuile : comme quand lesdites sentences de£ tcnccj.°/^"

dites tentes font données contre l'obligé quia constitué lcfdues ^^is^'c^ê-

tentes , ou coatre son héritier : mais non quand elles font données te foncière ,

contre vn tiers poirelfeur des lieux subiets ausdites rentes. Tou- n'estoit point

tesfois dcfpuis cettain temps cn çà, là Cour les Chambres afTcm- e*ec™

blees a fait Ordonnance , pur laquelle elle auroit ordonne que les [-'ppei fichue

sentences données en toutes matières, non excedans la somme de l'Ordonnan.

dix liures parisis de rente foncière non porrantfief ^eiunsdiction, n'anoir lieu

on l'estima de dix liures de reuenu en grains , ou aurres chosis íem- f°^'-ie^KS

blahlcs , feront exécutoires nonobstant oppositions ou app .Ha- yoyez I'a-

tions qurlsconques , &c fans preuidice d'icelles. Et ainsi en fut dit pon l.i •». des

par Arrcst donné le quinzLfme iour de Ianuier , l'art mil cinq cens Arrests tk. 7,

quarante-quatre , pour raison d'vncrenteen seigle, non excédant la- Arrests n*-

Ec i-
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i %ebnff.Tta. dite valeur. Combien que le demandeur n'eust monstre ladite ren»

defent exteui- lc estrc foncière ,aius seulement auoir esté payee pour raison de cet-

A inu cot u'nS ^1CUX ' ^ va^' c^ ma'ntcnu & gardé en possession de ladite

te "cest Ânest renie ,dont le défendeur auroit appelle : nonobstant lequel appel , &

du s.iourd'Asanspreiudiced'iceluy , le demandeur auroit requis [ladite sentence

uril i j*6. S£cfttc déclarée exécutoire, qui auroit esté cmpeíché par le defen-

tkeM%sAa-deur* LcSciiesch:i1 de Poictou ou son Lieutenant à Poictiers , qui

notariés La auroit donné ladite sentence , sauf au demandeur à se pouruoir par U

tines,& par- Cour. A laquelle le demandeur baille requeste àcestefin , qui est

tant faut lite ctiïcrincc par sentence d'vn des Conseillers à ce commis , laquelle

^•^jjî^6 sentence fut confirmée par ledit Arrcst , &lc défendeur-condamné éí

rc en dora- despens de la première instances de la cause d'appel,

mage donné N'csticy à «bmetrre que par les Ordonnances Royaux de Tan,

en me piece r^ p. art. 6z. les sentences de garnison de main données par luge

^'"""k-Royal.ressortissansimé'mentenla Cour de Parlement , par vertu

bled.ou au- d'instrument authentique, de quelque somme de deniers que cesoic

tremét.Tou-sans l'aduis d'aucuns Conseillers & Aduocats , est exécutable no-

tesfois si le nobstant oppositions ou appellations quelconques 5c fans preiu-

défendeur est dicc d'icclles. Voire fut il question d'vne rent« foncière, oucon-

ablousdudo - . . » ,.. /r i i n-
mage pour stitueea pnxclargent: pourueu qu il apparome de la constitution,

raison d'vne de la rente par instrument authentique. Et mesrac la Cour pendant

prise de be-l'appel, condamna l'appellant à garnir la main del'inthimé d'vne

stes , elle luy rentc & des arrérages d'icellc , excédant dix liures de rente , comme

doiuent eltre . n i te ° /■ ■ r , ^ \" \*

renducs.&la recitc M. Kebutte en les Commentaires íur les Ordonnan. Royaux

sentence exe- au premier Tome,fueillet 17. & fut ledit Arrest donné 1c i/.iour d*A-

cutec, r.onob uril,! lan 1 r ló.mais sentence d'ngatis k fait cn vn immeuble au des-

lìlattl yj'sou* de^dix liures, n'est pas exécutable , eommeil fut dit par Atrcst à

ctrrcvt au 6. *> * j * r
îour de Feur. Pjins au mols & May> I ï *7-

K+T.Rràwjf. P ES

Titje frnt.fxteitt.Art.iigleff.vnic.» i.Papon liure iS.des ArrcstsTit.9 Arrcst r. .



De M.ltán Jmbert. Liure I.

Uri

ml

DES SENTENCES DONNEES POVR

taxation d'cspices,condamnation d'amendes,& centences données

par les Arbitres pour la peinc,exccutoires nonobstant l'appcl.

Chap. LXVIII.

i. E/picesseront payees nonob-

Jlant oppositions ou appella

tions quelconques.

a.Sentences dez^Mure tournois

(jr desoixantefols,drvm de

nier d"amenderontexecutoi- .

resfans appel.

3 . Sentences tt Arbitres exé

cutoires fans appel pour U

peine.

Vparíus toutes taxations d'cípices ( quiso.it le salai- 3 Mil cînq;

te des luges , qui sc taxent , tant pour la vifitation , que *jens . .Ef

consultation des matières qu'ils vuident ) doiuent c- odoMan-

. stre payees , nonobstant opposition ou appellation ces des Estats

quelconque , áesans preiudice d'icclks , quelque somme de deniers deBlois,iy7$ .

qu'elles se montent r-ainsi qu'il est dit par les Ordonnances du Roy *"Ì A*
% VT1 * . r ' Ii8. est dit,

a Louys XII.art.44.. , que les efpi.

Plus les sentences de vingt-cinq liures- tournois d'amende, tant ces feront ta-

enuers le Roy qu'enucrs la partie ciuilc , font exécutoires en bail- xces par ceux

knt caution par la partie ciuilc feule-mcnt , & non par le Receucui í8' préside-

au Roy r comme ìl ctt dit par kídites Ordonnances du Roy Louys extrajts ,jes

douziesme , article 7».b Et jaçoit c que parle liure desdites Otdon Rapporteurs.-

nances , il soit dit qu'elle ait esté leue, publiée & enregistrée en la&enioinct^

Gour de Parlement à Paris , le i8.iour d'Auril , 1511. Toutesfois ^"jj^out

parArrest dcladite Cour , donné le ic. iour d'Auril , 1 fj 1. fut dit dvscrde mo-

bien appelle ,.de ce qu'vn luge auoit déclaré vue telle sentence, deracion en

non excedans vingt- cinq liures d'amende, exécutoire nonobstant fa taxe desdi-

l'apprl : & combien que le fermier des d amendes d? la Cour, où res cíPlces;Et

rtr~,, ,/ ,. n 1 «. /■ I .:, poui- les lu»

auoic este donnée la ícntcncc , du estte mal & íolement intime, gCS inférieurs

parce enioin'ctà la

b "1 "5 îoRebuffe dit que ceste Ordonnance déroge àlaloy,]»^ uafeer.ii.'D.devtrb.ftgnifc.

C Tout ce qui fuit est pris des Annotations.

à L. 1. Ì-Î» «<lHíHm' D- vl k&'H.ntm. can.l. i.Djt fonde ittJ. 1. $. ittm i^tndum. D.J> cnfl*
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Faf rVIt PirGe ^uel'oncleuoit intimer la Procureur du Roy, d'autant qu*l

tr*i de sent e^01t rêrmict desdifces amendes pour U Roy : neanrmoïws fut 3it

txecú'.trt.if. par mefrac Arrest , que ledit fermier estoic bien intimé. Et derechef

gíoís.i.nu.i. ru tencores,e pour le regards* ce que telles amendes ncíbnt exécu

te TC"<' st"" to'ccs ' baillé semblable Arrust ie 6.iour de May, i r $ z.Et est à noter

_„„„■ *V qu'au -unsout voulu íxtendre ladite Ordonnance és soixante íols

la partie est vu denier d amende-, qu es Cours Royales, reuorim.ins nuëmcrrt en

condamnée, laCour, payent les appsllans téméraires, ou les intimez au! p'er-

tant en son dent leurs caus.s : ou les intimez payent l'amende- Mais can esté

meTûteui-uu cornS^ & reformé par Arrest de ladite Gour donne le z 8. iour de

gé par Arrest Mars i y 3 o. auant Pasques. La raison du premier Arrest , portant

3u premier ladite Ordonnance desdits vingt - cînq liures d'amende n'estre^ re-

rourde hun, CïUë, est , pourec que ladite amende procède de delict , cV consc-

pour satnoi- gemment pour cause infamant , laquelle s est suspenduë selon

ûí.Reb:'f.ibi. Dioict commun'par fappel. La raison du second Arrest, g pource

num.6. ( Use que ladite demande de soixante est accessoire , par ce raoyen fi la

trouuevnpa- ferit<nCe quant au principal u'est exécutoire, elle ae lc doit estre

reil Arrest do ì !■ * J_
néenlaTour^ntaUmen?'' , , .

nelle le 1 r. En outre , les sentences des arbitres confirmées par Its luges 5«

iourdeMars, Royaux , relToriislins nuement en ladite h Cour de Parlement,

ou appellations quels-

ompromis & arbitrage

î„t. d'ester par les parties a Parbitrage , Ordonnances & sentences des ar-

txtcur.art.i 1. bitres, comme ilestdecisp.ar leídites Ordonnances du Roy Louys

gl.mu. 1. surx I I.article 34. i Et selon droict commun il n'estoit permis k d'ap-

miette^d'u" Pc^crt*8 sentence du iuge ordinaire , auquel on auoit recours

Preuost de Pour ^ reformation de la sentence des Arbitres : & pouuoit^ on

paris, par le- . ■ • recouric

quel ilse cognoist que; l'Ordonnanco de Charles VIL & de Loys Xll.n'a lieu en crime ) ,

f _ L. 1 . O.di iii ejUi rmt.iiff.

g Cest Arrest cy -dessus reciré est cot ré parRebuffedu 10.iour de Feuríer, 1 5 30. Tr. ci. de sent'.

.Mrt.it.gt.,,num. ij Papon liure iç.dcs Arrests.tit. 7. Arrest 8.1e cotte aussi du io.Feuricr, le

quel aussi au mesme lieu, Arrest 6. récite les autres deux Arrest des 1 j.Auril. 1 j 3 1. Sc suiesme

May 1 f 31.alléguez par lmbert.Parcil Arreíl pour amendes rie crimes infamans, fut donoé lc

dernier iour defeurier 1 f 44.br par nrrests des Grands- Iours ie Moulins, mil cinq cens cin

quante du premier iour d'Octobre : & auparauant par Arrest de Paris lc z8. Mars H30. auarit

Pasqucs.AurreArre(tduquato;iii:smeiourd?IuinifiS.infirmatisdc la sentence dj Baillis de

Charnes,recitez pat Papon liure dixncufiesme des Arrcsts,citte 7>Arrcst 6.8.& 14.

« Cecy est tirédes Annocatious.

i IJIC".

k Bsri.in LiJ» fi- eD dehgtt.tJnnnc.incitf: fn\eit:extr<t ierefrript. Aurcste les ArbitreSne

pcuucnt donner vue sentence de prouiíìon qui/tiurif,iâitnem non habent , fednetionem t.'.t,

aìi prttc.DJe re iudic. R.bujf.ton, 1 .trnft.de fint.prou.f^t, t.i .gtj.nut/j.l.Çr in l.notittiem.D.de verb.

fign.Wide l.à nulIo.Cdi ftrii'.BtrtJn l.^C.vbt & i^iictn vo^nìt:in t»f.§lHÌntkH*llis,extr. d* iu-

ram.Rtbufl.ibtd.num.-rf. ' "*

1 LudoHtt»
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•recourir au 1 luge ordinaires pour la refornuuion èt la sentence m- j t^doUie

fyltxuft fans appeìler m de la'íéntcnce : nuis auiourcr*huy fclon nò- Pom.coi.s.^ r.

stre n ííile il en faut appcllcr, & rcleueri'npptl par deuant lc luge t*noì.in {.{*-

Royal ordinaire5& relibrtissant en laCour nucment,au o ressort du eiftMt<m>i a>-

queloemeure la partie contre laquelle on veut pourluiure la cor- pr, rocjc

rectiotide la semence des arbitres, s'il n'y auoit point procez pen m L.»<>» ar-

dantíurlê dirTerenr,sur lequel les jj*rtics auoieuteíleu les A i bures f**»». 4. C. dt

car s'il y auoit procez pendant,faut releuerl'appcl par deuái lc Iiitic *r*ífr:

'■ -•• * ■ - .(f • 1 , M * n Ce rnas

qui auoit ja p entrepris cognoillance de la matière , pourueu qu il y Q„)tf:!tr

ait telle iunídiction qu'il puisse cogBoistre de la cause d'appel : car Cc'mm. Vrag.

tous les luges n'en peuucnt pas cognoistrc,& mesmement les loges W-'M****-

ChastcHains.sotcnt Royaux,oud'autresiurisdictions. EtenctcBs-^'™'^*'"^

ic seroisd'aduis qu'il seroit le meilleur de [ rclcurr l'apptl par de-^ r.Un m

u.int lc luge Royal,JressortilsaHt nuement tn ladite Cour, au rcsiort ca.su/iitisni>,

duquel demeure la partie contre laquelle ont veut demander la re- '«f *' t/JìtM

formation de la sentence des Arbitres , combien qu'il íe pouttoit m^L^f

foustenir,qu*onpourroitcncc cas releuer par deuant le luge Royal, °i.tr\a?dt°ar.

supérieur du luge qui auoit ja commencé à cognoistre de la matié- bitrit & arbi-

re-:-car si l'infaieur ist luge competant, son supérieur l'ett tHìíR en trat.ari.nlè.

■ats de'rcssort & d'appel. Et vsentles Atbitresence RoyáUmc âaa,*7'V'*'fr

mot,huBftf, par leur scntence;où Ifs luges disent, ordonnons. droícVciusl f

.'•!«•' DES i.c. Jtariiïrl

4.diemprofirr*.§stare.D.dereeepi.arl>.ian.k!udiàbus,i.q.6-^tí ïcdejètnperpnfitmitur frostitntî4t

tap-nifi tjftnt. De prtéendis.cap-in frtftnúa.Dertnunt.l.HtrtnniH'. §.G«ú*.D. dt euicl.eap.arìitris.

De arlìi.r.in 6.

p. Ainsi qu'il sur'dccidé par Arrcst le » 8.de Décembre, i j 10. -pourvu procez pendant en la

Cour de ParIeinent.Rcbuffc,Thic?.á;«ri/»r.«r;.i.g/<>^.îo.B«/. 4.

[K.ìeutri'»p.pelpar deuant le luge tioytl. ] Ce que dit icy Imbert est abrogé par l'Ordonnance

duRoy François II à FontainebIeau,en Aoulc,^ 69. art. 1. Authorisós tous iugemens donnés

fur les co.mpromis des partics,encores qu'en iceluy compromis n'y eust aucune peine appa-

fee.voulas qu'ilsayent celle force St veituqueles sentences données par nos luges & contre

iceux,nul ne soiueceu appellant que préalablement ils né soient cntieremer.t exccute's, tant

en principal 6c despens; qu'en la peine, (ì peine y auoit esté apposee,sans espérance d'jecllerç-

<ounrcr,orcs que la sentence futinfìrmccen rout.ou partie, Sera l'Appel des Arbitres qu Ar-

fcitrateurs releué en nos Cours fouuerainesrsinon qu'il fust question de choses dout les luges

Piesidiaux peucent iuçej en dernier ressert , auquel cas fcral'appel releué par deuant eux.. De

la peine payable nonobstant l'appel. Voyez ícs Airests que ie raporte fur ccfubiectati úuçdt

reetftis Xtbìtris , au Code. . h .» ^

q Par les anciennes ordonnances du Roy Loys XII. 1 j 10 art. 3 +.& de Frao çois J. lf r y- chap.

16.art.10 mise au i.liuredc la Conférence des Ordonnances, tic. 9. il failloit appeler les ar

bitres par deuant le luge ordinaire , mais depuis est inttruenuë l'Ordonnance du Roy Fran

çois I 1 c^o.paj, laquelle tous iogemens donnez fut compromis font authorifez, &ont telle

force que les sentences données par nous:& contre iceux nul n'est receu, que préalablement

ils nc.LwcivLcnticretD.eqt executez.tant en principal & dcspens,que la peine, si peine y a. Ë,t

ícra ledit appel releué és Cours fouueraiucs , sinon qu'il fut question de chose dont les luges

ficûdiaux jctyient iuger cn dernier reíTost. Auquel cas fera l'appel rclcaé par deuant euk



4*2. Pnffìque Cmîedr Criminelle.

DES APPELLATIONS DES DECRETS,

octroy des Lettres Royaux , & si on peut passer outre

k L'execution nonobstant lefditcs appellations.

Chap. LXIX.

1. Adiournement baillepar le Ser

gent en toutes matières tient, ne-

mbílant tappel.

2. Appel d'vneptinft de corpsjícpef-

cbt point qu'elle ne fait exécutée.

j. Appel du décret d'vn a/teur-

nementpersonnel, quand est vu-

valable ou non.

4. On nejpeut appeller de folírcy

de Lettres Tuyaux.-

<a Mîl quarte

cens cioquá-

te trois Fian-

'Auantage,si on appelle de l'adìournemtnt baillé par vn ^

Sctgenr, soit en matière pure personnelle &ciuile> ou

f rcale, c u en matière criminelle tee nonobstant l'adiour-

<ois L ifjf. 'Ì^&'Sp neroent tient , & procédera l'on à conrumacerl'appel-

ehap. ií art- lant, nonobstant sonappel& fans preiudice d'icelay , soiuant les

■íesro'àcôf. Ordonnáces duRoy Charles VILartji.13.8c i^&duRoy Chât

ies Ord, liu! les V 1 1 1. art. ?r.

7.tit.t.& Liu: Auffi on appelle d'vn décret de prinse de B corps, voire comme1-

Jtit r:Noui jCClUy décret estantdonné par luge incoinpetant ,.ncantmoins le-

fus moustté' dit décret peut estre exocuté rmnis le luge ne doit poster outre à la

+btxK*ti>re. façon du procez crirainehainst qu'il est dit par les Ordonnances de

tuméfie appel- la Cour de parlement à. Paris,fairesfim Uabbreuiation des proecz. c

landum,l.*j Pareillement si ot* appelle d'vn décret d'adiournement perfon-

'mtfTî»**-11*'» comme donné-par hige incompetant: le luge qur l'a décrété

5Míí<»«.c.7i»er.ne doit passer outre k la façon du ptocez,&cst Rappel bien recous

ais.;', nen »«>.blc fuiuant les Ordonnances Royaux dudit Roy d Charles V 1 IL-

i.y j.c.i*. «».&K-5 1 n« lequel il est dit qu'on nc peut appeller des décrets des ad-

tir. utf. nentt. , . .

txtt.deappeHl lournemcr*.

■nifimcá&tx-

teiat.VtAe h*n.GaUMm<]iuÇisúS }.tif:

C II entend certaine Ord. de la Co«r faite fur les congés Si défauts publiée e»san I f j 4-aiT.

I j .par laquelle entre autres chofes.il est enioinct aux luges Royaux desquels les appellations

des deerets de prife de corps & adiournemens à trois briefs iours que nonobstant lefdires ap

pellations, & fans preiudice d'icellcs,combien qu'elles soient intetictees d'cux,& comme de

luges incdmpetans.d'execoterlcfdites prises de corps & décrets: si ladite appellation n'eft

comme de lugcmcompetaat, passer outre,fel»n fcenfuiuant les Ordonn. Royaux.

i Mise au liu. 9- de la Consdes Ord ti. U Vide l$*n. Gtll.q. 1 is A.fiquis ex d'un». D. de iuiic.l.

K quacu ■> ]»e caufi.D.Si <i*ii in ìus voe.non mit. nototur in c*f,venietn,'xtra de ottu/at.

e CccT.
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iournem?hs personnels donnez pat les luges contre leurs fubiects,

Sc au dedans leur ressort Sc iurisdiction : dont s'ensuit que si ceux

contre l'esquels est decretéjne sont du ressort & iurisdiction du luge

on en peut appellcr.Et cn ce y a e différence entre vne cauíe ciuile,

Sc criminelle : car en ciuile on ne peut appellcr d'vn adiournement eCecy est n-

comme donné par Iugeíncompetant, ains faut aller demander son té des Anno-

renaoy. Et en vne criminelle on peut appellcr du Décret d'adt'our- utlon!*

nemenr personnel,ou de prinse de corps. Laraisó dcladiueríîté est,

qu'il est plus faciled'cnuoycr demander son renuoy en maticre ci

uile par Procarcur,qucd'y aller en personne. Toutesfois la Cour de

ParlèYncnt de Paris , voyant que telles cppcllati ons de luge incom

pétent , empeschoitnt la punition des crimes , elle n« les veut plus

n'agueres reccuoir,ains veut qu'on aille demander son renuoy par-

deuant le luge quia décrété l'adiournement personnel , sinon qu'il

y ait incompétence ocuIaire,& dont il apparoisse par U décret ou par

les informations , sçauoir est comme si par vn décret donné par le

Scncschal de Poictou oa son Lieutenant à Poictlars, il estoit com

mandé d'adiourner à comparoir en personne vn tel demeurant à

Fontenay le Comte,quiest vn siège Royal distinct & séparé de ce-

Iuy de Poictiers. Et comme vn tel cas s'offrant feu Monseigneur

Maistrclean Thibaut Procureur gênerai en ladite Cour, se seroit

porté appellant d'vn pareildecret comme contenant griefoculaire:

routesfois par Arrest de la Cour,l'appcl de mondit seigneur U Pro

cureur gênerai , Sc celuy de l'accusé fut depuis mis au néant , & les

despens dommages 8c interests reseruez en diffinitiae: parce que

l'Aduocat de la partie intimée plaida qu'elle estoit pauure , & qu'el

le ne pourrait payer les despens,dommages Sc interests, Sc que pout

iceux elle í<eroit contrainte de laisser la poursuite duíupposé homi

cide dont estoit qucstiontduquel l'accusé depuis auroit esté enuoyé

absous par sentence confirmée par Arrest. f p4ÍfJ> in j

4> Fait à enrendre qu'on ne peut appellcr deVoctroy de Lettres Ro-^;,,,,/,,^

yaux:f mais si elles (ont contre les Ordonnances Royaux,ou Arrests nibu ,C.d*U~

cedece qui luy est mandé par icelles pour iustisier l'.ippel interict- estant au tex

te de l'execution. Et doit on relcuer cn la Cour de Parlement Us K Fianjois

appellations intericttees de l'cxecution de Lettres Royaux fait par

vnSergenr. fitfi 'oIÌ.Ù'm

D E wcIIm,



444
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DE L'APPEL DES SENTENCES,

diffinitiues , & execation, des lettr.es obligatoires , <3c

auttes Latences de garuiíon.

Chap. L XX.

B. Sergent passent outre à prendre

& saisir les meubles ou immeu

bles,nonobfiant l'appel de lasen

tence dtffinttiue. , .

i. Toutes exécutions çar ver

tu d'obligations > fous fetl Rti

yal & authentique faites non

obstant tappel.

, Sentencens de garnison de

main exécutoires fans appel.

a ltan.Gullu,

aig. ancres *J|

T si on appelle de l'exfcurian d'vne sentence diífinitM»

ue, a sans qu'on soit appcllantde la sentence, le Sergent

textes aile- á$î|»&3jî3 executcar íaisira &prcndrades meubles ou immeubles

guísauxAn- fiv'Jjffig iusques à la concurrence de fa sentence, nonobstant

notations fur oppositions ouappellatiôns quelconques, & fins preiudicç d'icel-

eedMtaucá" ^eSj^£ iesmcttra en main tierce, fans toutesfois procéder à la vente

jnencemenr. °ualienarion:comme il est dit pat les Ordonnances du Roy Cbar-

o i4j).mife les scnticfmc ,.arc..ii..b> ,

auliure7.de Finalement toures exécutions faitrs par vertu d'obligations^;..

^* J Oi" p^flî" fous secl Royal ou autee fetl authcntique.au dedans des fins

Jonnanccs c & limites où il est authentique , peuucntestrc faites nonobstant

H.oyaux,tit.i.. oppositions

e I4>). Etauparauant Ieai>/3í;r,ChArIesYÌ.ij84jCharlès VII. 14 5 j.art.u & n.cnauoienc

ordonné le mcfmc , & depuis Loys XII. 1 j07.act.11 3 . François 1. 1 j } f.ch.lé artic. I». ainsi

«ju'il est plus à plain expliqué enla Conférence des Oidonn. Royaux, liu. 4. Tic. 1 .& depuis •

Henry II 1 5 f^.arr.î j.a permis le pareil pont les sentences données par les PíeuostsSc Cha

pelains Royaux, au reste il a esté fouucnc die par Anests de la Cour, mesmes le n. ionr d'A-

uril 15 31.que les iuges Royaux doiuenc condamner vu debceur à consigner ladebce. Quf/t

iv! plururtmtdiacompemntyiiniui ileciiont s!U cjnsumuntttr,l.qttcdin h&reUew.§.digtr .D. dt trih.

mS. Alix.ImulaXlonfit. n j./n j.fii/ww.Toutesfois , Cjudliánui Cett* in mtthoralibtit , in virb-,

sainte '.tlitcTêto Mciiolani r«w«iiir,allegiic plusieurs autres raifos,& cicc 1c niefrac Alcxádre en

autre Heu, & Ang»l.e(iie d'aduis contçairer.D'auâtage il n'est permis de procéder par saisie ou

execucion en vereu d'vn instrutnér public ou auchétiquc,fors qu'au lieu où il est authcciqHé^

e?est à dire au lieu & *urifdiction,où les Nocaires pcuuéc instrumécer.A celte cause il a esté iu-

gé au profit d'vn quidam appellanc d'vne saisie ou exécution faite en aucre Territoire ci Iu-

nsdicti6,par Arrest du ij.iourdeFcu.c fi9,Lequel Arr.aucuns entendent au cas que le deb-

teur se loit opposé à ladite executió & fans auoir esgatd à ladite oppositió,ou si l'ayát receue,

íànspreiudiced'icclle.il eu prend les meubles , ckm* mero txicntorenoii pojfît appel'.ari, si lap"-

pcllant ne s'est premièrement opposé. Et ainsi tiennent que l'Ordonnancc se doit entendre.

D'autant
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autant que

ent e-

ne

opposition» ou appellations quelconques, & fans prciudìcc d'icel-

ies,Sc quant à la garnison de main,suiuant les Ordonnances du Roy rj_

Charles V II I. article $4. dont cy dessus au commencement de ce lc íer

liure nous auons ampliment parlé.d • xccuccut

Aussi les sentences de garnison demain , de quelque somme que fait aucunc

cesoit ,dónees pat luges Royaux ressortissans n uemenc en la Cour, Vore"^^-

seront exécutées nonobstant oppositions ou appellations queleon- tcur, lequel

queï cV fans preiudicc d'icelles en baillant caution : ainsi qu'il est n'est oppo-

dit par les Ordonnances dernieres, 1 f 3 5>.arr.£1. Et combien que par ^an.c, "7 cm~

ledit article il soit dit que UsTentences de reercance & reintegran- execuriô^Les

de doiuent estre données par 1c luge appeliez six Aduocats ou Con- autres au có-

fci!lers,& non quant es sentences de garnison de mainrtoutessois si "aire sont

elles excédent vingt & cinq liures, il y faut appcller quatre Aduo- ^jdjis, ^ue

cats aucc le Iugeduiuant les Ordonnances précédentes , parians de '

40. liures parilis. Et jaçoit que par Arreít donne le vingt- quatricíme ment appel-

iourde Niay c mil cinq cens trente, il fut dit rral iuge en ce qn'vo ler , encotes

luge auoic condamné à garnir la main de la somme dont question j}u. " nc k

efioit,simplement,sans dire,ou de quitranec de ladite somme : tou- poíefà'îíeUtc

tesfois en ce pays de Poictouon n'a accoustuméque de coudait!, exécution,

ncr àgarnir la main de la somme,&mesemblcroitque l'appel son- Car- vn Ser-,

dé en cc seulement seroit bien délicat: car le debteur n'est point 8ent cxecu"

forclos en exécution de la garnison de s'aider de sis quitances. mettrernh*!

^ DES strument ou

sentence à e -

xecution hors son pouuoir & destroict:mesmes qu'vnïuge ne peut aussi bailler sentences, ou.

prendre aucune Cour ouiurifdiction hors destroit & territoire.Par l'ancicnne t.oustume de

PoictoujVn instrument passé par deuát Notaires hors leur deftroict.faisoit foy par tout:mais

depuis par la nomielle article 578.il est dit qu'ils ne pcuuent passer aucuns contracts hors les

fins& metes du lieu,où ils sont instituez Notaires : fur peine de nullité, &de rcfpondre des

dommages & interests des partirs. La première opinion est beaucoup plus certaine & aflèu-

ree. II a este cy dessus exposé chap. 4.comme il faut procéder par executió fuiuant les dernie

res Ordonnancc«:& auons dit quelque chosefur le chap.i. de ce meQnc lime , où le Lecteur

pourra auoir recours,

d Chap. 4.

e C'est Arrcst fe treuuc aussi daus Papoa iS.des Arrests,tit. 1. arrest 16.

n Rtbujs
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DÉS SENTENCES DONNEES PAR.

contumace , exécutoire-} nonobstant oppositions ou appella

tions quelconques , ensemble des cautions qui ft donnent en*

exécution desdites sentences exécutoires par deûus L'appeL

Chap. LXXI. ^

I. Sentences données par contumace,

txteutoires nombfiant l'apçel es

cas epjitels elles font exécutoires

parties ouyes.

z.Comment Itfdues ftntcnces deittent

eïîre données dr mise à executie&í

j. Des cautionsypleiges ejr certtfìca-

teurspour les setéces exécutoires.

4. De la caution que baille le fe~

creàentiaire.

a Rebuf.

Traci. ilt sent,

txteut. Art. t.

gl, 1 . nu x. die

que cest arti

cle se doit en

tendre aprci

ia sìgnifìcatió

faite à la par-

tic conruma-

cee,iugépar

Arrest du j.

iour de May

>J33-

b Cecy est

f>rins des An-

.go catioas

i2fJT T combien quepat cy deuant il fkilloíc que les fenten-r.

'$*^c7 ces susdites eustent esté données parties ouyes, à ce que

îtAs^y? elles eulícnt peu estre exécutoires, «onobstant l'appel,

& Cans preiudicesd'iceluymeantmoins par lesOrdonn.

dernieres, article 30. est dict que les sentences données par

contumace , feront exécutoires si données, estoyent parties

ouyes. a

Conuient entendre iju'il fv.ut que toutes Icsdites sentences^

soyent données p.ir luges Royaux r rcstbrtillans nuement en U

Cour de Parlement. Mais il ne faut entendre ceste Ordonnance

des Ellcus , dont les appellations s'en vont en la Cour des Aydes à

Paris; Car messieurs les Généraux de ladite Cour des Aydes n'ont

receu cestcOrdonn. ne celle par laquelle l'on peut paíílr outre,,

nonobstant l'appel d'vn appointement rtparable en diífitutiur,

Combien que ML Rcbuffe ait tenu le contraire en ses Commentai

res fur les Ordonnances Royaux au premier tome. Mais ic Yuy ain

si obtenu en ladite Cour des Aydes en ma propre cause , que

l'Eflcu ne doit p-.stVr outre, nonobstanr l'appel interictté d'vn ap-

poinct.mcnt réparable en di/finitiue , 8c de plein vol on ne les

doit pas faire mettre à cxecutiem reale , nonobstant l'appel inter

ictté d«s luges Royaux leflortiíTant nuement en la Cour dcPar-

lercunt : mais faut faire adiourner la partie condamnée , pour

voir déclarer leflictes sentences exécutoires :" & cc faict pour

voir bailler caution par La partie qui les a obtenus. Toutesfois

^ucuns luges t> par leurs sentences donnent en mandement iccl-

ks
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les exécuter , nonobstanr oppositions ou appellations qualcon-

ques & fans prciudice d'iceíìcs , quand ij^ yoyent quelles y font ^ blfimS

fubiettesicc qui est bien faict pour obuict a circuit & irais. Et se- iiejeni.de lit.

roit mestier qu'il y eust Ordonnance , quiàce faire astraignist les *xttm. Art.

luges : comme ils ont de coijstumc faire és sentences d'alimcns 8c 7-íf'f1

medicamens. Et qtiandlefditcs sentences font telles , que suiaant j*,"'^ parC/\r,

lesOrdonnancessufditesellcsdoittent estre exécutoires , les luges reltdu n.

lesdoiuent tcllesdeclarer, fans attendre lettres Royaux , & nc doi- iour.de Mars

•uent différer pour adiournement & inhibition à eux faits par ver- i+3*-&°ï«ìó«j

tu de reliefs en cas d'appel : mais fi la Cour auoit fait inhibition -f,*?-6»
... . • i partie x

ípeciale au cas, parties ouyes, de non attenter nc . innouer : cn cci'Hnissicr

casil faudroic obfcyr , ainsi qu'il est dict par les Ordonnances du é qui auoiene

Roy François, art. 4.& c. nj" C°IB"

Et esta noter qu'efditcs matières ,'cfquelL s les sentences difsini- se*oiët^rin«

tiues font exécutoires , si totitesfois il y a appel d'incompétence au cotps &

ou récusation déluge, on ne peut paster outre á pourfuiure le pvin- mis en prí-

cipal dcfdites matières , ainsi qu'il est dit par Ordonnantes du ^n. ^í>arc'1*-

Roy Loy XII. article 8j.& 84. Toutesfois quant à recufation,il y a r^c £ ' a

esté autrement pourucu par les Ordonnances de ce Roy, comme (jujnèils ex

il a esté cydeílus à plein dcduit.Auffi toutes les íentences'c's ma- cèdent leur

tiercs c susdites , font feulement exécutoires quant au principal di- P°uuoir & le

<eíles,f& non quant aux defpcns adiugez par lcfditcs sentences, ja "c^^V

fors de vingt liures parisis, & quarante liures p.iriíìs , de rente ou sion. ]]fauc

. reuenu ; lesquelles par lefdites Ordonnances font expressément cappcller de

xccutoircSjtant en principal que defpens. Et pource par Arrest de » Commis.

JaGour donne le o.iour de Fcurierd'an 1 c 3 1. fut dictqu'vne fcnic- e cc' ; c°"^

de séquestre en matière de complainte n'cstoit exécutoire , quant est enfuiuy.

aux defpensadiugez par icelle.Et faut que lc luge vuide fur lc cháp Auxst du 1».

l'altercation d'entre les partie» fur cc,(ì fa sentence doit titre dtcla-^ÎBU,-'more

tee exécutoire , ou non: &n'cn doit faueprocez par cfcrit,ne pour ^^'*>JjJ*

cc prendre espices,ainsi qu'il fut dit par Arrest donné lc 8.de Feuiier txtc*t.ì\rt. 7.

ian 1/29. f'of.ïe.nu. j.

• Fa'ur ausiì que Us pleigcs que bailleta ecluy qui veut faire de- J chap. r8.

ctarer IcfJites- sentences exécutoires , solCM foluabíes, & ccitifi.z^«Prcnikc

pardeuant lc luge ou son Commis g pat auttes personnes auíïï c cecy est

foluabíes, prias des'An

notations.

f Voyez ee qaiaestédit au cuap.<!6.& <7.cy dessus.

oL.cum oftendtmus 4. §. ilt. D. de fidtiifforih.tut.aafirmMeret vìctmfiMufifHm f'.fii>>iri',l.7.

è> %.D.Jedolo. \rterdumfideìuj[cr afprebandus -ft,l ló.D.gw futi à.cog*niurl.\x. fiqui m*' du-

taue^it.D.mand ti,l. s.§.jW & cusull» De instit.*3.l. 14 D. de fidtiuff. 11-fauc donc enrendre er.

baillant caution cn iugement , partie présenté ouappellec , &faut qu'elle soit receué,autre-

ment nc peut ladite sentence estre mise à exécution, iugé par Arrest lc 11. lourde Iuillec

( r 19. poiu Icanne Chauuct, vefue de feu Ican Nepuea, tutrice contre Loys deTtcau Ser
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eent.M ar- íoluables,qu'iccuxpleiges sontsolutblcs. Et on fc constitue certisi-

guetitede la cateur cn affermant judiciairement , sur ce requis , que le pleigc

Porte , Rtbxf. prefent^ cft suffisant pour ia somme : Et se peut-on addteíser contre

tracì. ie Jtni. f. . . r i • • i j l i r

P'o:ús.*rt.yglMs p'«»g« *uant que contre le principal ácbteur , pour la iora-

no.&gl$jf.it. me ou chose pour laquelle ils ft font constituez pièges , s'il est dict

nu La eau qu'elle doiue estre rendue. Mais contre le ccrtificatcur on ne se

t 0s ffitc'str • addresler , sinon apres discussion saicte contre le condamne',

íuilîcepar les & contre le pltge: & qu'ils ne font trouuez soluables :tc ainsi ca

feruiteurv»- acstciugé par Arrest le xi.h iourd'Aoust , Voire le luge qui

sufats txt'Àt les a reccus peut estre conuenu au cas que les picgcs & certisica-

rtjî.»» tcurs i soient discutez flcrrouuez non soluables, comine dict mon-

/í» pnuîsàrt ^eur Rousse au premier tome de fes Commentaires , fur les Or-

i.gl rjs.ii.Kn donnances Royaux , sueillct 351.011 ildictqu'aprcsqucl'onaobrc-

reste l'appcl nu Arrest de recreance , on peut bailler requestc à laCour.à ce que

ac.i J? les pièges k &certisicateurs foiemt deschargez. Toutesfois 1 com-

nablc , (1 Oll 1 °.. n 11 n n_ 1 1 ° 1 u
appelle aaanc mc Par Arrest quelqu vn eust este condamne payer les arrérages

que la cautió de ceruinc rentes , & par rnesme Arrest vn autre eust esté condam»

soitreceue'. né à l'en rendre indemne : le premier condamné paye les arrera-

Arrest du 11. „CS ^ cn prenc} quictancc par Notaires : & par vettu dudict Ar-

lOUrdc Iuill. n o 1 1 j -r, -I r r ■ J 1 r
ij44 suiuátla oc de ladite quictancc , il faut raire commandement a Ion con-

ìoy 1 4Ìi*nus damné de luy payet les arrérages contenus par lesdirs Arrest & qui.

f.offerri.DJt ctance : son condamné s'oppose au commandement :& pourec

i»:7. empt. La- qUS [e Sergent pafíè outre, nonobstant ì opposkion , il en appelle,

doil estre^ô- dict qu'il failloirque fust faite contre luy liquidation desdits aî

née , encores rerages par autre instance séparée , auant que procéder contre luy

qu'elle nesoit par éxecution. L'autre defendoit disant qu'ils estoient tous liqui»

point dema des par lefdits Arrest & quictancc. L'appellant difoit qae quelque

ecE^s- J 3 chose qui fut contenue par ladite quictancc, l'autre n'auoit tant

execuno de- , ; . r ■ ni r . - »i i

uant la can- P1)'c > & que luy cn «uoit estercmrrc partie, ocquilnelemeroit

lion donnée point s'il

& icccuc.elle est torsionnaire.Arrest du n.iourdoluillet if ij ey dessus recité.

h Ktbufs.Tr*a.dtsent.exttMt.trt.i.gbJf.i6.'Mm.4f.c'ueceítAií. du'n.iour d'AOust 1/34 ter. d.

I.cttm oftendemus 4 §.fi».D.dt Çdeiujs.tut.

j r) -Id m l.gener» "tter 1 .cel. i.C.d<ifi cfa cler.iudiees qui rteipiunt m*UsfMtiujsoret ex kec oblig*n~

tur*i ÌKter.fstpér:is vl reip;b ici. {ilêA»t»r Kebuff.TraU.deftnt.exec.*rt,\.glos.i (..num.+ u

k Arrest du 16 Auril Jss7.au profit de Rebuffc par luy recité.Trjct.^ fent.txecut.\rt.\. gltf*.

ìf.n.i.-los.it.n.ioXz caution peut bien estre de ichargee du consentement de la partie, en

cores que ecluy cjui l'a donnée ne le consente Arrest du 17. iour de Ianuier 1 1 19. pourleaa

des Herbîers.contre Pierre Chouereau. Elle peut auífi estre deschargee.si la caution se veut 1

absenter pour le scruicc du Roy ou de la République, An.d u 18 iour deluinì s j j.entre Phi

lippes le Bacquet.âc frerc Demi Hullo poux lcPúeuié d'Alavc. mbug. Jrt8.it sent, txuuí..

JÍrt. i.g:». 1 6 . »« ij.c^ jo.

| &*rt. in l.i .DJi iHdit.siUk
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point s'il en eftoitinterrogéj&quemladictercmiflîon Iuy dcuoirstr-

ijir : [ fut du ] par arrcst le 10. iour de luiller ., mil cinq cens quinze, "Jjj ^

-qu'il auoí testé bien appelle : & commet la Cour deux d'icdle pour ^pì'dfl'L

oujrr les parties à U Barre.sur U liquidation desdits arrérages , & exe- sache. I. é>

cution du premier arrest.Et le motifdc la Cour n fut.parce que ecluy btHdi §■ vit.

auquel est promise indemnité, nr peut agir, si en quelque manière il ^'a'^r^' c.

peutse rendrciniìcmneiaullî que la quittance faicte auec lecicditcur 'sers,l„y"t„r~

ncluy pourroit niiire,comme non faite auec luy.Autre chose cust esté «< netat B r-

d'vnpleige judiciaire, & que le tout eust esté liquide. Mais quand il tol.in l.qutro.

ne scroit liquide ,*ie constillcrois encores d'appelltr le pleigc en mes- D+**Mtt.ViM

■no t I • J 1» /» r Alix. Immol.
me instance , & conclurre contre luy en exécution de I arrcst ou sen- çgr,,4 y0 3

tence , comme contre le principal. Et si le procez & .cause d'appel [Ymdìt.]

prend long traict , & que les plciges ne soient soluablcs que pour les Cest arrcst

fruicts qu'ils ontia reccutpartiearpell.uit peut requérir que le recre- B c/î P°int e-

j - - j a • 1 Wí • \ tt 1 qui: b'e,& si
oenriaire,qui a tu recreance dont eltoit appelle ,ait a renouucllcr les ié condamiïé

cautions^ bailer autres pleígcs:ainsi qu'il fust ditpai arrest le 12, iour apajé lesar-

d'Auril, l'an 1 j 18. rcrages , 6c

■ Er iaçoit que par arrest donné lc 10- iour de Feuricr , irro. fut qu'il njy aye-

dictqu'vn recredentiaire d'vn Bénéfice ne bailletoit caution de ren- fc^fe \e ™s

dre les fruicts, pour cequ'il n'auoit point esté ordonné n'adiugé gétpeutpas-

sequestre du Bénéfice pendant procez , neantmoins ie serois d'ad feroutre.nó.

uis si semblable cas occatfoit , que le recredentiaire fut contraint obstant lap-

bailler caution , s'il y auoit appel de la «créance , attendu que JJ|eí£*jjL

TOrdonnancc est à ce formelle , & ne distingue s'il y a eu íc- pels sont in-

questre, ou non. Vray est quesi le séquestre auoit esté requis par terfugespour

le demandeur , & 1c défendeur l'cust empefché , alléguant pos- dilaycilcp*.

stflìon triennale paisible, & cust estéenuoyé dudit séquestre , &

puis âpres eust obttnu rccreancc , dont lc demandeur eust ap- iourd'huy

ptllé : en cccasieíéroy d'opinion que le recredentiaire ne seroit ponrsuiore

tenu de bailler caution : pour cc qu'en ayant esté enuoyé absces »ne audiéce

du fequeste , il est au< unement approuué poíTstcurdu Bénéfice. xmo" on.

— i , . _ et r fi , . . , Tnaii,«mu-

Et faut qui les pltiges cc certincateurs le lubmettent a la mnl* jc reqUCstes

diction du luge qui les reçoit , autrement on peut ippeller de la pourinstrui-

reception d'iceux : comme dir M. Rebuffe en ses Commentaires revn procès.

susdits, p fucillct 3 }í. auoir esté dit par arrcst du ying neufiesmr "^,^'^5

ioUi la paitie s'o

blige à lapei*

bc, il ne doit

qneles dommages & interests.Ar.du 30.iourde Mars ifif.r./*w» "De fatn.Ktb.7 sii.de fintin.

txuut. hrt. i .gl. i 8 .n.+.fr ? .

o Suiuant le <ko\á,fi*ríiirio.V.qt<i fitisd,tef. au reste- cest Arr. mis au texte Fran est cotte

és Annotations de l'Autheur du i6.iour d'Auril 1518. auant Pasijues , comme aussi par Re~

bujs.Trirfi.di .tnt.ixtcut.»rt...gttff.\6., um.t-o. pour maistte Léon , connefrere Benoist Gai-

Clefs* i6.nmB.^.Kr;.i.Tr»â.dts»>t,cxie.(iTt. i.V st jwj in myc(.nm itii'-ilcfs. t> ibiVD
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vont de Iuillet, 15 } 3. Mais i'entcndrois et la , fi la partie aduetst le re

quérois. Car en reconstituant pleige& cettincatcur , i\ lesubmet

taiíiblemcntà la iurisdiction du luge qui le reçoit. D'auantage

tout bénéfice & aida dedroicts'entçnd qu'il doiueestre baillé, s'il est

demandé.

DE LA DESERTION

d'aîpel

Chap. LXXII.

Ordonnances Royaux eji expiré.

}. Lettres Royaux font neeejjaireí

pour adtottrner en la Cour de Par»

lement.

1. Appelquand tft estimé désert.

1. Deux vtyes pour se pourueir contre

Caçpellant, quand le ttmps de re-

1» leuer introduit par la Coufíumetu
a AppelUtio '

dtjtrt* non est

frofequida,

duotiut,exi

appell. &

VD.eap

fi imhus toi. cst désert , a & peut ctluy qui a «btenu ladictc lentence,

ut. c*uf*m sajrcadioumer ledit appellant par deuant lë luge pour venir proce-

fnitam in- der fur l'cxccution Ai ladicte sentence nonobstant ledit appel , com-

jìaarMnnull* rae estant desert , & pardeuant lc luge supérieur pardeuant lequel

tit i fìfan^it ^e dcuoit relouer ledit sppcl , pour uionslrcr, 6c enseigner de ladi-

C.depaais. licence qu'il a fait dudit appel releucr , iceluy dire & [ déclarer dc-

Appelat ode- sert,

firi dicitur,cii

guis appelUù-mim non pirfequitar nec ex.reet , vt red Ut CMiftu appellatitnis[«t,l.6.Cod.quo» oit

quindo MtXyl.it.C d.i* appel Burt.ii l.T*te p*íium.$.aui pro*cc*wt. V. du pactiifrlfi lllud. C.

dttempoT.iifp ï!'. R'bnff.Tìrn.i.TruH.dr lit .proui[.glojs. h.'-uvi.t ."ïetn.yTraj.di tppeh^t. »r\ . 5.

glttf. vute. Au reste les lettres de dcseriion ne se doyueot obtenir , íînon apres le temps

ie releuerparfaict & accomply, de trois mois ou aune temps introduict pat les Ordonnan

ces, couitiiir.es & st il desprouinces fie iurifdictions , encore; cjuc kíHicìes lettres sc mettent

à exécution apres ledit temps finy&eipiré, ca/.eommi. a. Deeleii. in f. La Cour par arrest

du f. iourde Mars 1 j 17.absout Maistre François d'Argillicr.appcllant contte Raueau ouRa-

gueneau. Pareils arrefts des 1 l.Ianuici i-h.ól 19. Ianuiet 1 y 34 Grands- Iouxs de Moulins le

iá. Septembre 1 r|4. auparauant le ly.Iauuier fytf. xutie du i4.0ck>bre 1^40. R« us.

Tfiff.dtmpp a-t.i rk 1 .nu»: 1 .Papon liure 19- des arc. Tit. 6. arr. t. On ne peut aiifi ap-

pcllcr en désertion apres les trente ans , iugé par arrest du lé.iour de Ianuier 1(14.contre

Je sieur de la Crou/icax de Planc^au profit des lubuaus dudit licti.Rjcbu^.Trsít.de afsel. art +Ì-

glof 1.
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scr si mestier est : ] & en outre procéder sous iceluy comme de rai» ghfi.nu. tj.Î

son: iiinsi qu'ii eltdit par les Ordonnances du Roy Charles fcptief- P-pon li. ri

me, Artic. 1 j . b Ec n'est mcstier à ceste fin obrenir Lettres Royaux, j""1^'^

A' sinon quand ìlsaurtidiourncrc en laCour de Parlement: caron ne 5 ' IC

peut adiourner communément en la Cour d fans Lettres Royaux, (Deda'erde-

Er en toutes autres appellations il faut déférer à ìcclles e fuiuant 110- Ie"fi mestier

}• stte stile deFrancc,& ne passer outre ■nonobstant l'áppel: ainsi qu'a '^') Charles

ni y r . j • . • .- 8- a Pans en
cstcditsouu-ntcy-dcflus.. -i luiLM«.att

EPILOGVEéo. si celuy

" » qui sc scioit

porté pour appellant auoit qnelque cause au moyen dequoy il n'auoit peu relcuer sou appel,

il sc pourra retirer à nous ou à nostre Chaucellerie,pour le pourueoir de telremcde qu'il ver

ra estre à faire : Mais ucantmoins la sentence demeurera exécutée iusquesà ce qu'il (oit co «

gneu fi les causes de reliefuement for v.rayes.Et par l'Ord.dc Fran.l.à Ys fur TKille 1 j ; j .art.

ì.'s'ils n'aueyent appellé,releué,ou exploité dedans ledit temps,nc feront plus receus , s'ils ne

font de ce releuez par lettres patentes,pour aucunes iuftes causes, & audit cas tiendra ce dont

a esté appellé,iufques à ce qu'il aura este' cogneu si les causes de releuement font vrayes.

b Par rOrëwnnance de Philippes <ls jj 2. les luges qui ont donné fentence.lcs peuuent exé

cuterai l'appellant laisse passer trois iours fans relcuer son appel, ou autre temps porté par les

Coultumcs des lieax ainsi qu'il a esté dit cy dessus.

C Selon l'ancien nombre, mais selon la Conférence des Ordonnances de l'an 14s i.art.iy.fc

i8,Charles 8.149 j. art. j9.François 1 ij 3 5 chap. 1 (r. art. 3 j. mises au 7. de la Conférence

des Ordonnances.Lesquelles font tirées des loixjï contra maiorem.i.fr I. querAam 18. C. de ap-

feilat.fr I.fin.$.Ul"d.C.dc ttmp.fr «/>*r.*/^*//.Laquclle l.S contra mait/cm. C. de .tffriht. Angel:

rapporte l'aaoir veu souu«nt accommoder ànomePraírìquc. CcqueFelir> confirme.inr.»*

farte i.num.f.extr.de rí/crif.Auquel lieu il traitte auflì plusieurs autres belles choses concernâ

tes la matière de désertion. On peut bien encores adiouster aux textes cy dïssus alléguez,

le Chap. reprehenfibilis,cap.CMmfit Romanacaf.fdpeextr.de affilias.ab to. de appell-in 6. hrcurf.

in l.eos m princC.de appell.fr in l.vnic.V.nihil ->ou.apfel.pend.Va»l.Castr.in i.stprtfet. C. Sfuomo k:

fr quandoiudex Yeder.Cof.i 3 \.C&sut taliscol.i.Kebuf.in Comm.ad Ord.tegios.Tit.loM.Mi htis in

tncbir.cap.l f Soer.Dec. 147.G iiid-Pap.q.iS f .Rebuf.in tract. rtHit.in pref.nu.i6.fr 17.

d Voyez le liure i.des Instit. For.Chap.i.& t. Nostre autheur au chap.f .dudit 1 liure, & a-

presluy Rebuffe, Traft.de appell.art.+.glos.i.nam.i .monstre quand l'appcl n'est rcleuédás les

trois mois ou autre temps i tvtroduit pat la Coustume du pays , comme la partie, & le Procu

reur du Roy , se doiuent compocter fuiuant les Ordonnances du Roy Charles 7.14s J- art. 1 $.

Au reste vn condamne par contumace peut obtenir Lettres Royaux à fin d'estre ouy en payant

les defpens de la contumace,& ne peut estre par âpres appcllé en désertion. Arrest de releuce

du8.iourde lanuier 1 54 3 .Toutesfois quand l'appel est désert , peur l'intimé faire adiourner

l'appellant par deuant le luge k que , & pat deaant le supérieur en désertion. Arrest àce pro

pos du 9.iour de Fcfaurier 1 /^.récité par Rebtisse.Thifl. le »ppell.r\rt.j.(ttf. vn.num.it.

c Omni app- llationi deferendu tst.%.ftttuijn verbo,inttrptni.De caufa.in fragm (ancl.fr in%.qutd-

que ante li-jjì .iltuam.in verkt iniiefie.Defriuol.appel.m Pragm.fan3.fr commet. ad eandem.cap.i.D»

aifti in 6. tmp. xd>. offirMegaiiin i.cait.fciat.i.qu^.RebhfTom.yTrjiì. deappel.mprtf.mm.^.

aiasi qu'il a este dit cy dessus.

Ff 1
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EPILOGVE DE CE

PREMIER LIVRE.

Chap. LXXIII.

T pource icy finist la tissure & /orme de procéder enpre-

miere instance: par manicre qu'il n'est difficile cognoistré

comment l'on doitappeiler à drotct fa partie aduerse, & en

quelle sorte on ladoir contumacer,si elle n'y compare : &paraprc$

Îiuel ordre de procédure il faut tenir quand les deux parties font pre-

enrss : & comment il faut donner sentences & icclles exécuter, &

lesquelles peuuentestre mises à exécution,nonobstant oppositions OU

Appellations quelconques,& fans preiudice d'icclles.

Fin dapremier liure des Institutions Foreuses.

IOANNIS



IOANNIS IMBERTI

RVPELLANI, FONTENAYENSISQVE

CAVSAR.VM PATRONI.

mSTI TVTl 0WVM F07ÍENS1VJM,

LIBER SBCVNDVS.

VemadModvm in priori iudicio, pri-

núque( quam vocamus) instawtia conrrouer-

uërsia ordinetur, satis expositum esse atbirror:

íuperest vt eum cxeqiwmur contextuni,qui in

altéra secundáque iudiciorvtm difeeptatioae

conícruattdus cil. Is autem in pertractandis

versai ur appellation i bus : vnc!» bunepriusat-

texendumpuuuimus.quam iudicia ordfrc-

ínur capitalia : quandoquidem in priore,alteráqueillorurn quxstione

■agiranda, plerísque in locis à ciuilium controuersiarum tramite defle-

ctitur.Coiiimodumigitur visum cst.proxiráura locum hisaccommo-

dare^qus adlimponcndurnciuilibusiuditiiscolophoneiTipcicjnerent:

fedahqua aotede instuuto & iudicio mro diccadafunr. Quanquam

enim míieurur cotaplures , quòd cùro in hacforensi palaestra pridcm

iHodò tyrocinium fecetim,incam ttmen prouehar nudaciam, vt cm-

nia huius certaminis gênera nexiisque instar Pantnthli profitcar,quod '

neisquidemcitra tolcrarun» diuante pulueris uctum prxítfire facile

poster; igo autem non iolùm ab arrogantia , ícd ab cius etiam íuspi-

tionc,apud oranesalitHummr existimari contendrrim suinmopetè.

Enini verò haec rn-.ditanda eo poriflìmùm consilio aggreísus fam , vt

idm-diocie & nmpeiatum ícribendigmus, íììïìs cloquétiacquccoo-

íblrioriStac víus pfríttores excitarct.qao rud«m hanc Sc imperftctflm

msteriam ( vtcunque luberet ) ?à incud?mieueriorem magiíqac Ro-

manam reuocarenr,îc clirnarenr.Quapropterexpetiuerim maximè,ne

tamadarduaaudeiida propensum me& facil(.mcriminentur,quàni

animj noílri non si:-,e> pencliratione ad poblica commoda ân-

hchnris candoremboni couful^.nt. N«c veiò qu rnquam vehm la-

• terc,r<oa ia bisedendis non nrti , am industrie ( si qua nobis incílct )

-eoiifisos fuisse > t. d sicubi hsc fréta legens immir entes perhorr^u

Ff f
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scopiiloSjéxôrctratiores censuiifle naucUros. Itaque huius maris viv

das vnusquísqueernctiaturintrepidus,& gubetnatorum íecurus peri-

tia,nequesexa, nequexstus , nequeAustri minas extimcfcat : quipp»

nonignatus gubernandi nauta.sed mulet Palinuro velipso sagaciorcs

clauum tenetu, moderantur , dirigunt. Inter quos pnmo quidem loco

receníucrira virumíenatonum, & totius tegionis Pictonicx pracfc-

ctumDom. Fcanciscum Doyucllum : quigcnerosis oitus parentibusv

Cgcegiam prinukm oper»m iniureciuili & discendo, & prositeudo

nauauit : hinçadsui vtbis Pictauicnsis fotuia se contulit : vbi totos

quindecim annos can ta facundia & dcxteritate causas orauit,vr in Sé

nat us Parisirnsisordiium alltctus sit. Pofteaquàm veto In ca classe

Uuius solcrtù , fides, & iustit a in ext ricanais perplutibus contioucr-

siis admodùmadstrufis, arduísquediu petspecta «st, Rayuetius anre-

ceísor Pictonum pra:fcctus,vir tum iuiisptadentia^umiudicandi pe-

ritiaprarstaatiffimusjhunc iacctlîotc.n delegit.-ac non aun.íed vnta-

tum splendote adductus , in ciusgratiamapud Pit neipem naagistraru

se abdicauit:qui antecefloris iudicium sccutuí,gvauifli rr c hune pra-se.

ctúm designauichaque in ea getcndaprascctiècaíecò vsque diligcn-

tetn studio ptxbet ii\dcfciIo, vt ncotio quidem per ícsquihoram fiui

liceat.non quatstus auiditate: vt pote, qui Pictonum togatotum nulli

facultatumcopiaík secundus:scd ne Pictones ant ccílotis disiderio,

obsucceflotis sorte desidiam,tencantur : tantumabestà lucri cupidi-

tare, vt otiam k tantillo quouis rouncre manuc abstinente» lubeatJan»

hoc prïfertim cupidiíïïmo ílculo licct in co C.Fabricij abstinentiam

admirari: atquehûcte sccundumillum aeçcrso( AridnaTirnquclle

Fonteoaiensis iurildictionis pne secte) qui in minoii quidem nugi-

stratu constiturus.norc minus illo clucesçis, Quid intimam tuam ìuris

cognitioncm ? Qjjid Ingcnuaiutn anium ency dopcediim à te fccli-

çiflimc abíolutara soinmeniorem ì Nonne illa tua monument» iam irt

luccmeimssa,hxc inuulgant,tçstantui,pia:dicant ? Verùm & qua:sub>

incude adbuc sunt.luculcntiùs dcclarabuiu. Hxc omnibus notiílìina.

At mihi exconsuetudínc tua alia ptxtereaquamplurima: ingtnij iui

dotes cognitx sunt , vt in rebus ìudicandis sagaciflìma perspicacitas,

in expediendis chntas.eVde quacunque renatí,apté, oinateque dissc-

rendi ex temporanca íacultas. Neque equidem prxtencrim Ioannen»

Rcmfrayum,rerum capitrlium npud Foutcnaiacum tribunal quarsito.'

tem,ac iudtccm.Nam & humaniorum disciplinarum-íc iuris scientia

clariffimus, ita fulgotis fui radiis tertitoriura suum collustrjuit , vt

omnem scelerum colluuicm abstcrstrit, & repurg.'tit,ac totius picta-

tis & probitatis id constituerit aíylum.Porrò inuidia?, & ingratitude

nis SteplunusNoeUus Rupellam pix£.cti astlstbr aobiseun expostu-

larer, niíï anobis inillorumadscntícr<-tur numerum , prïfertim cuni

ciusdcmvtbis,sciIjc«fRupclUna; ,nojconiungac origo. Cogirantï

quide«j
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quidem mihìquid illi ttibuam laudis,occurs.mt innumera virtutum

& Muíirum agmina, qua* rat dubio procul compeilunt , vi quicquid

encomij aliis difpmiuerim.id in vnum ipsum cohfcram. Adeò pra>

claruni eum t cdciidi t optimè geri cœpta vi bis R upcllanx pi a:fectura,

v t eum Prinerps, íanctiore suo diplomate legibuî folucncquaî ab il-

lius muneris adrrumstraiione eum prohibcrc ab inuiùis obncieban-

tur. Sed quanta rcmpubl vrbishuiuscharirate complectcretur, nuper

fecit nianitestius,cùnUœuiffimus cases ilh ingrueret. Diffidiochira

ciuium quorundam effectum fuit,vt aristocratie status(qui à cunabu-

Iis caui vsque ia xtatem «osttam & incolumen kruaucrac & flori-

darnjin monarchiam , vniúsquc petpetuum ptincipatum fit commu-

tatus- Nara qui cum illo ciuuati adminiíkandsin biennium dunta-

xat praeficiunturjicet optimatium gubernationem prx se fcrát, vnius

tamcn rc veracxiílit imperium. Iraque breuisïïma illa tépestate ciui-

tas illa adeò tfflictafmt,vn commuai côscnsiu ciucs omnes de migiá-

do in alias ícdes cogitarcnt:idque ad rem perduxilïcnt ,nifi inclitissi-

ni Régis Nauatri,augustrífim;eque Heroinzeius vxorjs & Régis no-

strigîrmana; Maiguaritar,Sc iílustriflìmiGalliatum cancellarij Dom.

Antonij à Bargo aufpiciis in pristinum staturn prœsagiuiflènrse pto-

pediem restituendostquorum gratia & auctoritas illis ad regiam ma»

ìcstatem patefccitaditum, vt apud eam liccret de ea calamjtate queri-

tari.Qua in r«, cùm ali j viri boni complûtes , tùm Andraas Sarrotus,

vrbis agtique Rupelltni praefectus,vir eximia integritate& doctrina,

jpsequc eiusaísclïor.studij & opéra? posucrunt quàm plurimumtaulx

regiç totum biennium srumnas pcrtulciuni.Deniqac tò profecit il-

lorum cura & diligentia , vt iarn rcspirare , & in spcm bonam crigi

Dostri incipiant municipes: cùm maxima ex parte res nouas In prio-

rem formavnrcdditasperfpiciant.Itaqueetsi ptoceribus illis maxima

habenda gratia, hi tamcn proximè secundum eos rempubl. Rurella-

»iam hoc immortali bsncficio sibi in a:ternum deuinxerunt : cuius vt

mcnroria(quanturninnobisesl)a:ternitau confccraretur,p'art»um no-

strarum tanquamciuis boni hoc loco fuit prospicerc , Nos quoque

tui immemorcs eue noa finit(mi lonnes Giripalde)siugularis illa taa

iurií,libcr*liutnque difciplinarurn eXuditio,d« quà moiíeûiùs parciúf-

qne loquar,ne affinitatísfqua intet nos copulati fumus/gratis. impul-

fus videar.Alij praetereamulti non incelebrescaufidici Pictonici,San-

ctonicíque fy mbolis collatis opus nostrum hoc adiuuerent : fcd quia

eos sigillatim tnumerare,aut inuídiofumjaut tardioífi rsset,ojnmkto.

Quos autan fuprarecenfuimusnorninatirn,has officij partes illis do

teaiTius.Nunc reliqua perftquarnur.
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PARAPHRASE DV SECOND

Liure desdites Institutions.

Des appellations : De quelles personnes on peut appcller.

Ensemble du temps de les releuoer , & du

relief de YlUicò.

Chap. pre m i eh.

i. Définition £Appellation.

z.On nepeut appelkrd'vnepri-

uee personne.

j. Commton se doit pouruoir

contre vn Sergent mal trai

tant celuy qu'il prend pri

sonnier.

4. Dans queltemps ilfaut ap

pelkr.

y. On n'est releué de rìauoirap-

pellé Illico, v .

6. On ne doitfaire diffcnlté de

releuerde l'Uìicò^edansfx

mois.

y.On n est tenu demander Apo*

(Ires.

Z.Apostresfontencores recense»

CourdEglise.

touche

en ce

fciáf^yl Ous auorts traicté au premier liuradc c* qui V

hF!vI^ 'a Prcm'cre instance des iugemens ,il conuienc

î° Píwvtfíî ^econ^ ',ure déclarer ce qui concerne U seconde in-

p S^St^SJ? stanec: laquelle gist en appellation». Nous commence*

aTíostre au-

theur nous

baille cn ce

lien vne défi

nition d'Ap- .

pellatioti có- tons donc p ir la définition d appellation,

ucnableàson Appellation est la plainte a qu'on fait de quelque tort , qui a esté

traicté de la'faictpatvn Iuge,Sergent,ou autre publique personne, sous forrac ou

îtâço?scepar*m'5l'e >uftice>0u voye iudiáairc,

h disposition Car faut entendre que ne recélions l'appeUation qui «st inter-

ciuile , -Af- icttea

plia i» ini^u»

fcntentUqHtitUm tantinet l.frtfefti 17. D-de ntho'ii. AbHlltui* inim est Pr:tfc*tio hùjui fententià

quereltm nntinens,Godtffredtti in {umm* it* défi i , Sfp .Uliotft de mmor.vcl infericri iudice,cdfu-

ferhremiuli.em f&$*pnuocit:e,Ci»p.<<nteritrt»>£.iU, i.ont^.6.Bartclutit 1. 1 .D dt ■ M.Altttt

mutem Ahutv- in Cctnm devrrb./ígnifîAais Cuias en ses Paraticles : apseUoti. rfi que e a ntn »ì-

qui fíinrìi ■. >: nte< ~>4noris iudieit vel niminuthm adhmtrtm mmutsvt puilietun.velif^ppelUttf • •

sej^inl'mmittmiiuiitit *4 mùtrm iuduem prouicatio. Muu*h ù «fouts-»)»!-, f' *"
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jítrec b d'vn tort ou gricsfait pat vne priuc* perfonnf. Et pour ccÌHtafnt A-

mixuxdemonstrer, ie recitsray vncasaduefra,faTfant à cc propos. ÎJ**^ f

Vn abbé fait defcnce à vn Iuged'vne sienne rerra ou Seigneurie vocable cc

dspcndmtdeson Abbaye,ainsi qu'il renoit U Cour ÔC Iurifdiítion quiestescrir»

de ladite terre , de non la ttnir : & par force l'ostc du fiege: dour le in c- cum ftt-

lugc appellt comrae d'abus formellement en la Cour de Parlement.

II releu*,fair adiourner Sc intimer l Abbe : Sc plaide fes causes d ap- í)cn<-j HmtJuí

pel. L'Abbé dit qu'il n'est receuable corame appellant , parce qu'il uoaaddtfisii .

est appellant de l'Abbé estant priuee personne : dofend outre par ***>

fins peremptoiris. Neantmoins l'appeliant gaigne fa cause en la 'jjj^jj^

Cour de Parlement à Paris, donné le 2. iour de Iuillet, l'an mil tií j„4jmtm

cinq cens &quinze. Car il nepouuoit faire ladire defeníe comme ejft.

vue priuee personne,& la faifoir comme Seigneur de la iurifdiction b L. fc'tri o-

qu'exerçoit ledit luge pour ledit Abbé. Vn autre cas semblable : le î?** mtr'nc-

n • i l lits • ■ • I / í h I • -II D.« tXCUj.tUt
Seigneur auott baille la Cipitainiedc son Cnastelàquelqu vn, u le In amt% tl<i

destitue dudit Estât :& par les lettres de destitution il met qu'il BmoUn 1. or*

le priue dudit office, pourec qu'il y a mal versé. Le Capitaine s'en bitroD.tiuìpt-

porte appellant à la Cour de Parlement à Paris. Il y fair adiourner Ît"."If

&intìfTnrle Seigneur.-qui âpres que l'appeliant a plaidé fes causes ^/g^, jnsm

dappel , dit que l'appeliant n'est rcceuable comme appcllanr , par- fdntftnti.m

ce qu'il est appellant .ì priu.ttaperfona , & qu'il le pouuoit reuoquer friitc.D.de tx.

à la volonté. L'appeliant dit- que s'il le vouloir reuoquer , &qu'il ^'"'•f.1*

peut le faire, il ne dcuoit lc faire pour auoit mal -versé : car cela tr

emporcoir infamie : quoy que soit cc chargeoitfon nom , cV bon- f, >-cU ; . >i

nc farne «Sc qu'il le deuoir reuoquerpurement & fimplemenr , fans P- G.

expresiìonde ladite cause. Il est dit par Arrest mal procédé & bien [Fraff'-Ì Les

appcllé. fcr8cns ^

fr * r rt lmquans ca

1 Toutestois si le Sergent cn exécutant quelque mandemenr de lu- leurs offices

stice [ frappe ]coa blesse la partie contre laquelle il cxploicte , elle doiucnt estre

nc s'en doit pas pouruoir par appel, ains en faire faire information, Pu™s Pat Jc

& la rapporter par deuant le luge dont procède le mandement. Et j^uel i/sçjc

ainsi en fut dit par Arrest des Conseillers Généraux furie faict de U Miuistresju-

ïusttc:des Aydcsdu Roy nostre Sire à Paris U 18. iour d'Octobre, géauxGtáds

nvl cinq cens vingt-huict.Mais il est permis au Sergent, s'il y a te- |ouxs ^ Mo11

sistance .d'vfcrde rorce : & n'en feca renu:par maniera qu'il luy est clncCCy cft.

loisible i'exceder & frapper celuy qu'il a constitiué prisonnier s'il tirédcs au-

fc veut défendre, ou lé bleíi&ren le menant :ou bien fi cn prenant notations,

le prisonnier il met la main à l'efpee pour empsfcher de !e prendre, f****?

Neantmoins si le Sergent craint tabellion, & fera le meilleur de nJtMMrHs

demander permiffion d'vser de force & de main armée : mais il n'y

a que la Cour d j Pailemenr ou du grand Conseil qui lc pernwrte

QÍOi.uuciry:iUï voire elle ní baille point telle pcrniiffioa qu'U n'y
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il. ^uemii- cit information de la rébellion précédente , ou de: ce que le delirt-

n)oium,$.f<n. quant est coustumicr vfer de force & de contcmnet le mande*

7J. »i ht*m meni je lustre.

Aquil. Siqut gt pourteUfi.il à rostre propos» d il faut interietter toutes nppcI-4.

•DIS ItlUIIS H- . » ^ n • ■ I - r a n

vtrjusr.fíit»- latioBs au pays Couítumier , incontinent c que le gricr & tort est

temfictiit. p- fait, que nous appelions en Latin, Illtco.í

junior, ifs* r.í Mus 1c Roy relcue ordinairement par les g Lettres de relief ob-

^'"'^'"^^•e00^*^* la chancellerie, de ce qu'on appelle IWkò , & faut par les

nui, c. d* Lit lettres susdites déclarer le temps qui est enfuiuy depuis le grief fait

qui «d E í// iniques au iour de l'appel formé. Car fi l'intimé (qui est la partit

tient que le atjUtrfc de l'appellant ) a fait quelque chose pour .'exécution de

ici?>ct ^"'l'appoinctement ou sentence entre les devjx: fçauoir entre le iour

maudement rr . - . . f, \ n • c •

de constituer qu » esté prononcée laíentencc, & le iour que 1 appela este inrorme,.

cjuelqu'vi» ietlay intimé peut par deuant le luge,par deuant lequel est pendant:

prisónier, le [etjjt «ppel^equerit condemnation de ítaisdece qu'il a fait en cest

peut mer ou int(im\[e^e temps , combien que l'appellant soit relcucde tll/tcìr

blesser, s il sc , « • 1. a u • ' J 1

met en de- car »• R°y nc remet point 1 ìntcrest h pnue de la partie : ains,

fese: laquelle releue feulement ,afin de le faire receuoir comme apptllant. Car.

opimó ncát-s'il n'estoir relcué de s/lltcò,d nc feroit rectu comme appellanr. Et.

Titie ains se en *^ veu Pcr<^re vne CftU^c d'appel en la Cour de Parlement à de-

Joìt'ie Jer--*0* d'estte rclcuc de l'lilico. Et en fut l'Aduocat de l'appellant-

gét compor- condamné

«er en toute v

modestie, Sc optenir d'vscr de force, ainsi qu'il est contenu au texte François.

A Par les Ordonnances de Charles íeptiesme, 1 4 53. article 17 Charles huitiesmc, 149 3. arti

cle 60 Loys a'ouxicsme,! J07. article. 1 3.& de François pr< mier, 1 53 ç chap. 1 é.articlei.r.miic

au septieímc liure de laConferancedcs Ordonnances, tit. S. nul n'est receu à appellerí'il n'ap»

pelle incontinent âpres la sentence donnee.-finon que par dol.&fraudc ou collu(î*iidu Procu^

reur n'eust appelle , ou qu'il y eust gtandc & euidente cause de releuer l'appellant de ce qu'if

ïl'auroit appelle sur le champ.

e QaIJu. m t. per Jiteersas.c. mondmtì.dh le mesme iour que la sentence est prononcée : mai»

Lanfranc. d* Orion, in ripu.quonitm c Mrs. D* prtb*. suiuant la sentence du mesme Docteur

Balde,cicnt que l'appel se doit interietter, le luge estant encores au siege:& que le mot.JLiro»-

úmnt ry fur. e rhamp,se doit ainsi entendre. Nous gardons Sc practiquons en pays Çoustumier

la premicre opinion, comme estant la plus douce & humaine , principalement quand l'appel

est interictté d'vnc sentence difintriue. Car elle est ordinairement prononcée par le Greffier

ésprocei parescrit. II est donc certain que les iour ordonnez, parle droict pour appeltex

font à présent abrogcz,& hors d'vCagc.Ttt-D.qwntiio ipft'A.fit. Auth.hnHt. C. de atptUtu.glojf. i»

l i.Cm tern?.$ rifAr.tii-fel.ctp.etinctrtiuioni.i.Oiitpfeil.tn 6.Nous nc gardons point telle cho

se cn France où l'appel dure trente ans. Keiuf.in V^eem.Confl. >iegi*r.fi,jf.\.nn. 93. dit que l'ap

pel est recru ineCmes apres dix & vingts ans,& suffit que le telict porte Vuis l»-n?titi& c?g*t*f-

ji». :ou o^u'-l n esté cmfit iê Itct f*ir$ , suiuant la disposition canoiiiqiie^i.f<«>. Cìnctrtaticni. D*

MpfJ'i é.V.Paponhure 1 9. des Arrcsts,tic.i.Arreft 10.& lc chap.4 .& 6, de ce second liure de?

Institutions Forenses cy dessous.

f L. liug* or bu .C.ii ueftlU.pín.V.ieiitttgr.rtfiU. '

Cecy est tiié des Annotations. •' •

L. t.J./î qkk » ■■tt.-.fifr.D.nt qui i in U-J.ntt tUHt.^.C.ie mMicipMtntdci» frhtifH trihum t-tra

hPrttm m.rit tst nijtrt.ry ntutur in l.fUítmhCÀitruibAmt.9^,ntc.dAm*;*.ZÀ* ttfsriptu.

ilmtùl
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condamné cn vne amuidc pour (k nîgligence de nc l'en auoitad-

ueny.

On aTaict quelque difficulté depuis les Ordonnances Royaux

publiées fui l'abreuiation du procez, enl'an mil cinq cens trente-

neuf, de bailler cn la Chancellerie de Paiis Lettres Royaux de rcle-

ucm.ntde Cllltcb , (ì l'onauoic appellédcdans ha d ou quinze rouis,

combien que par leídites Ordonnances n'en fust rien touché. Et cn-

cores auiourd'huy en la Chancellerie de BourJeroix on nVxptciic

guieres lettres de reu< lemeat d'Illico , de plus de douze ou quin

ze iours. Toutesíois à présent en la Chancellerie de Paris,

on bailk lettres de relcucmenc duaict HUcò: comme on faisoit au-

parauant lesdites Ordonnances,nonobstaut qu'il y ait ttois , voire

* íìx mois ,qu< la sentence loir donnée , pouru uqu; l'on nc nairc it,. Wf j v^

point par les Lettres auotf fait actu,pat lequel on íutupprouuela i.Uuhcibut. c.

sentence-. «f»*#>«/U*«».

•7. Au pnys de Droict eferit, il failloitaupirauant lesdites Oídon- v.delib. di~

nances derniercSjinil anq cens rrente-ncur,que I appcllant demaii- t.q.t.cM.jt.

dast i Apostres, c'.stà dire lettres dimisloites , par lesquelles k luge §. .,tm.. 1.5.6

duqutl on estoitappellkntjdetlatoit s'il deteroit à fappellation ou w/.M-ó*.

non, & bailloit delay & rcleurr l'appel par deuant Ion supérieur, i.

selon la distance des lieux : mais par Usditcs OrJonn. article icnt j,^,,,}^/"

dix-septiesme, il est dir que l'on ne sera tenu de demander Apostres ea.Ctd.de t.p\

audit paysdé Hroict éscru. Et sont relcucz de cefte peine, mais onfll t. Kceurs.

baille famende aux téméraires appellans , comme en c,.ys Coustu- .'"}'¥: '*'*

tni:r: combien quauparauant usnen payítílent. ht ce a lieu n,m

Com l.iye: car en Cour d'Eglise, tant en la Frauce Coustumicre, Actm'.in l.

qu'en pays de Droict escrir\ on vie encores d'Apostres : Parce que qui rifii uere.

les Ordonnances Royauxne s'extendent és Cours Ecclésiastiques, ^f'^'J'^*

s'il n'est dit exprestement : comrao est dit qaant cs appellations G p

comme d'abus, ainsi qu'il fera dir k cy âpres. Toutcsfois cí c'est ^ue n,Cw

réduction, «u droict Canon,ainsi que dirons. k Chap. f,

PAR
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PARDEVANT QVI L'APPEL

doit cstre formé , & ouilíerareleuc,..

Chap. IL

r.ufpçelpardeuant ((utilesper

sonnes doit est/tformé.

2. N'eíí mcjìitr de déclarer It

gritftnformant appel. .

3. Trois manières d'dçtftres,

reuerentiaux refutattires , &

repofitoires.

4J.1t.il: d;i droìft commun rient

plus de lieu en ce Rtyaume.

r. Péremption d"infiance en Cáuft?

d'appel.

6. Vne Chambre nécessaire en Par

lement pour dectâer les appella

tions •verbales,

7. Continuation dct causes dm

Parlement À tautre prochain.

'Appel peut eíFre formé pardeuant lc luge ou Gref-j .

ner.quandl'appointcment dont on appelle est donne,

ou pardeuant le Sergent qui signifie, ou met à exé

cution , ou pat apres pardeuant deux Notaires de Cour

,layc : ou pardeuant vn , & deux ttsmoins , ou par lettres Royaux

mesme de relief..

Et en formant l'appel, n'tst mtstier déclarer lé grief, & supposé 1,

que la sentence centieNne plusieurs chefs ,touttsTois suffit d* for

mer l'appelen genetal , en ce que la ftutence fait contre ecluy qui

en appelle : car on pourroit déclarer estreappeìlxnt de quelque chef

ou que Ion n'auroit matière d'appeller r usais faut entendre à le dé

clarer pat leslettres de relief, ou «n concluant au ptoctzpar eferit,.

aC*> tff ffr , Et.-poufce nons oe gardons en Cour laye la forme d'iippclle bail-

bitm.txtr. 4, 1e* ^P" ledroiârcanc». Laqusllc toutesfois on garde cbcoiís en

spftll. & ces, ce. Royaume en Cour d'Eglilc.. Car si on appel e d'vn appoinre-

i.&t*f.eo»- ment donnes par vn luge d'Eglise quifoit imeilocatoirc : ilraut

uriatunt.%. bailler ía:Ccdule appfllatoire í> dedans dixioms apres ledit appel

b D- af.etx- rormc,&par ìcclk d. dune Us guets , & requérir le luge instam-

ttrcatUni.iM ment de bailler Apostres rtuftentinux , ou autres tels que de raiíon,

0ffcll.in 6. Et fait à noter qu'il y a rrois manières d'Apostres , ctucrentiaux,

Refutatoires , & repositoircs. Les Reuerentiaux font , quand le^

luge defere à (appellation , & dé clare qu'il surfoit pouricutrence,

dudit apptl. Les stfutatoites font , quand il deehuc qu'il paíl'era

outre
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outre nonobstant ledit appel, & autres , &fans preiudicc d'iceux. c Voyer cj

Les Rcpolîtoircssont, cquand lclugc voyant laccdulc appcllacoi- dessus ic Iiu.

re auoirgrcué la partie , ilrcpare 1c grief , & remet l'appcllant cn *-4csInstit.

l'ûstat qu'il cstoit auant l'appointemcnt donné , duquel il a ap- j01* 6f*

Pe,Ié- . , , rthffc*

1 Pareillement nous ne gardons point les folemnitíz dts fatales, nmp.

introduites de Droict commun : car ;açoit que l'appellant diffère *tt*°'

de pouríuiuic son appel pat deux ans . il ne dechott point de son ?^çf

appel, & l'appel n'est deferr. Toutesfois, il me íembleioic <{u'd utHp.inini'egr;

auroit péremption c d'instance auffi bien en la cauíe d'appel , pnt «/î.riem que

dcuantles [ luges inférieurs] des Cours de Parlement , tout ainsi {«* causes

qu'en la oremiere instance , auant qu'il fut conclud , comme en r aPPcl. ne..

n r r ■ n. il ■ 11 font point se

ptocez parefenr, ouquil y euít contestation en appellation vet-jctt{^ ^ pCI>

_ baie. Car Ic Droict ciuil veut qu'il y ait péremption d'instance, emptiond'in

auffi bien en cause d'appel par fatales de deux ans , comme par trois stance. Mais

ans cn première instance. Mais 1e n'ay point veu vfer de percm- ""^Ordorf

'ption d'instance cn cause d'appel, [ par deuant l«s luges inférieurs.} ^K duRoy-

Au regard Charles IX.

iréj.art. 14.

nous gardons estroitement le contraire: &practiquons qu'il y a péremption d'instance cn

toutes instances par le laps de trois ans, ainsi qu'il a esté monstre & expliqué bien amplement

«n U Conférence des Ordonnances Royaux,li tit.i. mesmes suiuant les Aricsts de' la Cour,

que les procez par eferir,conclus & receus pour iuger en la Cour, nc feront fubicts à aucune

péremptions les appellations vcrbales,n'ayans esté mises au Roolle, seront fuiectes à ladite

péremption Ce qui semble estre.conforme au Droict cjai\,in l.vlt.$.Jì tumtn. C.derepMr. »f\tll.

iifmtnin ctmfiflmolii exordiumciper.t,tti/Wj (ì ntn futrit in eodem die corn, i'*,< merperpetuari

t. mec cedim t. Au surplus , les Lettres Royaux pour péremption d'instance font defandiies

par l'Ordonnancedu Roy François I.ij t9.art.1to. comme auons expliqué cy deslus au chap.

j j.du premier liure des Institutions ïoieaies.\ itíe l.vlt.C.^MMáo pmut-nu eftnec. (°r l, wcjjc-

ttnáts ij.C.dt tpfil.

[luge inférieurs.] Le7.de Iuin 1 607.par arrest de Paris fut iuge' cn ['audience en la cause du

Doyen d'Orleans,Pasquier plaidant qo'vn appel interietté du Prcuost d'Orléans , pardeuanc

péremption d'appel L

l" P« ,<euz 1 h, luge, jl'ar A.icst de Bourdeaux le jo.Ianuicr j fj j. Fucdit que par deuant

les luges Pretîdiaux n'y auoit point péremption d'instance.

[ A 1 regard des Ciws ] L'Qrdonnance de Roussillon pour les péremptions d'instance s'e-

sten 1 aux appellations verbales pendantes au Parlement Monsieur Louer dit qu'il a esté iugé

par infinis arrests que l'appel cstoit lubicct a la pctemption.tout ainsi que l'actioa : l'Ordou-»

nauce citant gencrak- pour tous procei & instructions d iceux. Quelques vus tiennent que

l'appel citant au roolle n'estoit lubiet estre pery : Toutesfois bien que l'appel fou au ioolle,ii

petic : Car ('Ordonnance est taicte pour aduertir les parties den'estre négligent à la pour-

iuittede leurs droicts par trois ans. Quant au second diffèrent que l'Òriionnance seioic

lam aucwn «ffect , si admettant la péremption en appel il clloit derechef permis apprilei à

moindre cas, estant dcclaié kfcrt.pour ne l'auoir releué dans les uois mois,ne pouuant plus

esticrcleiié ne deiechcf iutenetté : l'inthirac pour n'auoir fait app>i ter la sentence dupiocés

par efent peoc estre declaié dt'schea du profit d'icefle. Pat vn congé vne sentence peut estre

con£rmce > bien qu'elle soie inique , que s'il estait loisible afpelki derechefil faodroit tous-

10 OIS
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îoarsreco- Au ^^d des Cours ) de Parlement il n'y pourroit aftoís pertW

Bienccr , I»\ O m \ f II • L I ' t

faute doit e- ption : parce qu ou sont appellations verbales , ou procès par efc.

stre imputée crit , quant és appellations verbales , apres la prcsçnurion ù. s p;.r-

à l'appellant t;es fj,cs au Greffe des présentations , il ne resta qu'à fáirc mettre

ayant vue Iacaufeau roolle. Ce qui ne gist entièrement en la puissance de la

iois interiet- . », v . , » • > I

th appel, nc pjrtie, comme il est notoire: car bien soutient vne pauurc parti»; le-

l ajant pour- ra bien vn an ou deux à poursuiute à fair-fi mettre vue Cause aiwoolle,

sumy >*!'» & en auoir expédition. - ,• ; .. .

cirant î'a " A ^e ^oy & MtffiignejBts de Cour deuroitnt pounaqir,

peî^peryíffa & auoir Chambre , en laquelle continueUemmt on plaidoyastâp»

iencence est pcllations verbales : & non pas deux ou trois-fois la fepmainc corn-

confirmée,^ me on sait. Et quand[ ce sont procès ] par escrit, apres qu'il est con-

eommequad | ^ . comme en procès par escrit : & les griefs & respon-

íon eítde- ... r ,r . r„ . n t j o

eheu de-l'ap- fJS * lceux fournis auec la production nouuellc , les contredits &

sel , & aile- saluations , si la cas y eschec ,. ou au lieu desdites choses qu'on art

íue-°n>nar prins forclusion d'icclles faire , il ne peiit plus estte imputée negli.

TOolícde Pa- Bance * 'a Pai'ti' : Car c'est au Rapporteur d'en faire rapport à la

Iis)le4.Aunl Cour.

jj«7.qmiu-' Anciennement les Procureurs de la Cour eftoient tenus faire

ceoit les prtsentarion pour les parties y plaidans en chacurt commence-

deux que- ment de Parlement,qui sc fait à la sainct Martin. Car on prenoit

Jtionsconrre ... t * r -r i r> » • /*•' s

l'appellant. discontmuation des caulespour raison du Parlement , qui celie a

Pararrcst de la feste nostre Dame en Aoust, quant à y faire présentation , iul-

TarisM Per- qijes iU lendemain- de la sainct Martin. Mais par Ordonnance?

rot Rapp le j ^ prar)ÇOjs premier de ce nom , il a esté ordonné f que

surlaqucstiÓ * lescauscs

proposée au

Commencement l'appel a esté déclaré non seulement périmais iuge' qu'il ifestóit loisible ap-

peller derechef, & fur le second , l'appellant a esté déclaré non receuable. Chenu dit en ses

Additions fur l'articlci 8. Tiltredes Prescriptions liure ir.dcPaport,que l'on tiempourma-

ximeenlaConr que quand le procez d'appel parescrit est conclud& reccu pour iuger,&

que l'appellation verbale est au roolle , que l:inftancc ne perit:il tire celte maxime des vieux

arresisjCarauiourd'huT ['instance périt , bien que l'appellation soit au roolle , -parce qu'il ne

íient qu'aux paTties que le procer ne soit instruit : Sututtut la ra'son de Monsieur Lou'et , il

est bien certain que vnecaure peut demeurer au roolle trots ans, maisquand ilyavaanquî!

la cause est au roolle les parties prennent appoinctement pour mctrxe la «ause au conseils 5

la partie aduerse n'y veut consentir , l'on présenté requeste à ces fins, laquelle est en

térinée fans difficulté , & se pratique ainsi auiourd'huy , comme i'ay appris des plus fameux

Aduocats du Parlement de Paris : Si partant la partie n'est excusable si elle demeure trois ans

ías faire poursuittf.bien que la cause toit au roollc:toutesfois le n.May 1607. à l'appresdisncc

a esté iugèpar arrest de Paris au rapport de Monsieur 1c Voix,prcsidant M.Potier, qu'vne in

stance pendante en la Cour n'estoit íubiecte à- péremption , quand., le Procureur de l'vuc des

parties estoit decedé dedans les trois ans, car en cc y a particulière négligence de part & d'au

ne, n'ayant fait constituer nouucau Procureur: k u> grand Conseil en L'aa iéio.l'anaiugé ait

conttaire.

[Cf/i»»]Henry III.if8f . les procex parescrit conclut & rceeuspour iugerennos cours

settueraines ne feruot labiées à aucune péremption.

t C'est
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les causes pendans és Cours de Parlement/eroientrescruees Sc con

tinuées d'vn Parlement à autre : fans ce que les Procureurs scroyenr

cenus de faire autre présentation que la première. Touresfois aucuns

Procureurs prennent encorcs des parties demie présentation de cha

cune cause par chacun an , ce qui n'est raisonnable , veu que la peine

cesse: & ne reuiendroiten ce faisant ladite Ordonnance au soulage-

meut de s pnrtks, contre l'inventiondu Roy. Apres qu'auons déclare

comme il faut former les appellations,il conuient monstrer comment

elles se doiuent rclcucr:car il faut tousiouts relcutr douant le prochain

luge supérieur. •' . « l ;í !

f, C'est l'Or-

don.du Roy

Fran-I. i s 18.

art. 1 6. mise

au 3. de la

Cotiser, des

Ord. Ro«

yaux.tit f.

LaqucllcOr-'

don.cst tirée,

córae dirno-.

streAUtheur,

ix l.-vlt-$.fi

tamen.C Je

ttm. f>r«/*,

rat. itpiell.

DES DIVERS DEGREZ DES

Iurifdictions de Franee,pour rcieuer les appella

tions^ de n'obmcttie le luge moyen.Eniemblc

des Appellations comme d'abus.

Chap. III.

1. Viuers degrés delurisdiflions en

France,

2. lngc<,ChasieIains, & Scncschaux

des Seigneurs.

j. Plaids , Preuoíîe^ ou petites

Jffifes.

4. PUiis ou grandes Assises.

f. luges prejidiaux quels,

í. luges ftreuoílaux quels.

7. Des degrez. de rclcucr appella*

Lttiont.

8. Qu'on appelle en France de la

quatriefmesentence.

9- Qj*M f'r<>it vtile supprimer les

Inrtjdiclions du l{oyaume.

10. De nobmettrtle luge moyen.

11. En quel cas la Cour de Parle

ment cognotft du principal met

(micle d'açpcL

IX. En quel eat on doit releuer dioi-

EUmtnty<fr fans moyen en la Cour

de Parlement.

13. appellations des luges dé

léguez, ejr commis çar Let

tres Royaux , pa> tiCrilterc-

ment en vnt cause ou gênerait'

ment.

14. -dspel des luges déléguez, par

autres quepar U Roy , où fe doit

relever.

1 f . A qui on doit açpeller dvn lu-

ge faisant Enquc\leyvtnam dcson.

Suge.

16. A qui en doit appeller dvn

luge exerçant la lurifdiíìtori tem

porelle de fa Seigneurie aççartt-

j ntnsaux Eglises.

1 17. Qu appelle comme à*abus en

la Cour
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la Cour de Parlement de Paris.

1 8 . La Cour de Parlement de Paris

cognoiïì ftule des appellations com-

mt dabus.

19. Exemple de la contrauention es

saintls Décrets par la pragmati

que sanflion.

xo. [Exemple de la contrauention és

Ordonnances RojauXê

il. Outres exemples de la contra

vention és Loix d> fatitils De-

t crets.

xx. Appel ctmme d'abus des 0

Slrois des tiliefs à'appel bail

lé par les Prélats Ecccesiastt-

ques , cr de íexecutiun d'i'

teux , comme estant centre la

Pragmatique fanílion & Con-

cordais.

ì, 3 . Appel comme d"ab»! de toiTrey

& exécution dvn relief tfapptl,

par lequel on tire en Cour Ec

clésiastique hors U ressort du Par

lement.

A4. Des appellations comme iabtu

tnteriettees parpersonnes Ecclésia

stiques.

i f- La Cour de Parlement eegnoiít

des attentat faits par àeffus les

appellations , restortiffans en la

dite Cour.

26. L'açpcllant auffibien que ['inti

me'peut attenter.

17. De quel temps les Ordonna»'

nances commencent a litt Ut

fubieUs..

ShKts quili- RJ5Î3-*2f' stellenics , & des Senefchaux , & des autres Seigneu

rs <Uktt vti ries,, qui n'ont droict de Chastellcnie. Et ces luges 2

sua lurrfdt-- Çhastelains& Seneschaux cognoiflent des ciufes en première in-

*uria.StU:ur ^ancc- Et ne cognoislànt des causes d'appel. Lc second degré est des

Tarie. f t. de Seneschaux & seconds luges de Chastellenies non Royales , car en

alujntdïa^r vJie Chastcllenic font deux luges-.- lc premier qui cognoist cn pre.

tf*D d"'uítt m'crf inst*ncc des causes , qu'on appelle !c luge Chastelain , & ne j

$mil.fiioÌm> cognoist en ce pays de Poictou des causes criminelles ,& ne baillent

S. Ai*d.l. tutelles, ne curatelles, ne iasto mesure, carila seulement l'exercice

eoníuU» di»a. de la bals.- & foncière iurisdiction.. Toutesfois au Gouvernement

Mothflu'^s' ^* ',l^-ac'1c^c ' 'es Juge$ Chaitelainscogjio. fient des causes cri-

âìcìitn- chÎ- mmo^"s » baillent tutt lks & curatelles.. Et les plaids qui font dé

lits magi. uanr les luges Chastelliins , sc nomment les Prcuostcz ou petites

fitatmi in sua Assises. Er font aussi les Cbasti lains Royaux , qui cognoilïlm des 4

frouincU ry causes d'appel. Los autres luges des Chastellenies font les Sencs-

'""""<> as'- chaux , & coçnoifllnt des cauíes d'appel , de crimes , & de tout

soïtt.txtr de ^ : & leurs plaids (ont nommez ltsgrandes Assises. Le tiers de-

maitr..^ued. gré est des fìaílhfs 6c Senefcbauxdcs Prouinccs , ou leurs Lieutc-

E/ vnicuiqM ^ } , _ nailS

sua lurip&io

m$jerMiiMf>c»n.feruetiit,i j .q.i.VUt GkiÀ.ïap.fi iB,r> «ié.-
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^ nansuîesqucls on appelle nuement, & fans moyen en ta Cour de Par- b r 1 C »« K>-

kment.Er cognoiílent des appellations iiucrictrecs de tous les Sencf- c.*tìnvr.» t*

chaux des Seigneuries & Chastellenies de leurrclfort& íurisdictiô & dtmque mus*

dcsappcllatiós iîiterjettecsde ChastellainsRoyaux de leurs sièges.Car "r'y0 t"ute'

6. en chacun siège Royal font luges Chastellain & Senefchal. Et auons teH "unmlnst.

Ordonnances Royaux dela distinction de la Iuriíd;ction des mges devlgarisub-

Presidiaux & Preuostaux , faites par le Roy François premier de cc fi"-£pisc»pí&

nom,du i9.ióur de Iuui 1 c a 6.Lesquelles u y ne vueil rtpeter , parce B*r:ntS t"lsat

qu'elles font imprimées ,& vn chacun les peut auoir. Les luges Prcfi- \^cum\ub}t

diaux fout les Senefchaux,ou Baillifs Royaux,leurs Licuttnans genc- cinjlituere.itk

raux, particuliers & Conseillers. Les Preuostaux font les luges-Cha- W"* *e vr,<>i

st«llains,parce qu'en aucuns l.eux on appelle des Chastellains: ndédimm */>-

7. Et pour plus euidente doctrine ie vueil exemplificr les degrez, jjr^J£e/ ^,

par lesquels il faut tcleuer vne appellation. Premièrement du Cha- cîfitlUntijtt-

stellain de la Seigneurie de Maroil , il faurreleuer pardeuant le Se- dues forsnttsï

neschal de ladicte seigneurie & Chastellenie de Maiod. Et sembla- fj^'^

blcment faut rcleuer pardeuaut ledit Chastelaio de Maroil toutes^, JfÂ

Us Appellations intetjettees de tous les Scnefchaux des Seigneu- ptririauìát ú,

ries tenues & mouuans de ladite Chastellenie. Dudit Senefchal de q"tm *?[ilU-

Maroilfautreleuerpardeuant le Senefchal de Toiiats , pource qUC"tur *

ladite Chastellenie de Maroil est tenue dudit Vicomté de Touai s.^'^f'j/*

Et dudit Senefchal de Toiiars on releue pardeuant le Senefchal de Certit,cumr.ti

Poictou,ou son Lieutenant à Poictiers:paieeque ladite Vicomte est ttctkiuri opro

tenue du Roy à caufe de son Chastel & Chastellenie de Poictiers. Et uccau- C^N«

dudit Senefchal dePoictou ou son Lieutenant , on rclcue en la Cour "*
\ t\ • quttmjéMttM

de Parlement a Paris. itltii pmey

Donts'enfuit qu'en peut appellcr quatre fois cn vne caufe, combien cPar lrs Or

que dr droictcommúil ne fut loisible ,quappellcrpardcu.int deux lu- donnances- *

ges , b& de la sentence du tiers luges on ne peut appellr: ce qu'on ^5^°^,°^""

gudeencores en Cour d'Eglise, comme tout leparsusdu Droict Ca-gstats j'Or-

non:forscequi cstcontrela liberté duRoyaumc. Jeansart. jo.

Pource le Roy & Monseigneur le Chancelier deuroient pour- ficdel a ij^).

noir, à supprimer c &*ostcr si grand nombre de deertz & de iunf- Pour Ia íub-

rr • D j ct.- ucntiOD des

dictions plocesart.i4.

&ijéj.dónec

à Pans art 14.1s. il est ordonné qu'il n'y aura qu'vn degré ií siège de iuii'dictió en pre

mière inllance , tant pour le regard des Iustices Royales que des Seigneurs subalternes & in

férieurs, laquelle Ordonn d'Oilcans audit art. 50. contient la leunion des Estats fie offices de

prcuosts Viguicrs Allouez,& IcuisLicutcnans au siège des Baillifs & Sencscbaux rcíTortìflauj

sans moyen en la Cour de Parlement. C e qui n'a toutessois lieu pour les i-reuelts ordóncz &

establis és lieux où il y a siège Piesidia!,'uiuaut les lettres patentes du Roy contenant ladecla-

xation du Roy Charl.lX. . 5 í 9. mise au l:u 3 de la Con.dcs Ordon.Royaux Tit. 6. ainsi qu'il á

estéToauenriugépar ai test de la Cour, mclmcs le 17. & penulticstne feuxier ij8i. au profit-

ittPixuost de Laoaea Vcrmandois, ' ', .
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d Par les an- dictions.Et quand il y auroitdeux degrez de iurisdictions subalternes

dames Or- ^ irifcricutcs il fufKroir.Sçauoir est vn luge en chacune Chaítellenic:

dTTeaîi"! duquel on appelleroit droictemem,& fans moyen, pardeuant le luge

i j É4. charl. Prcíìdiahduquel les Appellations ressortissent nuëment en la Cour de

V.ijj8jir.i2. padement.Ei supprimer tous les luges, & iurisdictions des autres

Charles VU. Seigneurs,non estans seigneurs Chastcllains : Car la chose publique

dVfianjófs I en c^ gra"deraent intetessce , & les pauures subiects grandement vc-

ijjj.cha i.xcz : parce que s'il y a quelque créditeur qui y ait vnc action à inten-

aic.ji &càa. ter contre le íubicct d'vn Seigneur ayant basse iurisdiction, lc déb

it au. 4. m'-xcurcV le Seigneur ou son Procureur suscite par le debteur , en de-

sesauli.7- t manderont le renuoí & obeystance. Leauelrenuoy leur faut faire à

la Cons, des . _ ' ' . , *» ' , .

OrJon. Ko- la prochaine aíllíc:laquellc ne tient qu en vn an ou deux ans vne fois,

y aux Tit.8. il &: n'a Procureur , ne Conseil, ne logis au lieu où cIL tient. Et si le

est dit nom, fçiuoir les grands inconueniens qui en «duiennent tous Icíio.

Bicmcnt que . ienefitis doatcqu'il y pouruoiroit en bnef pour lc bon zele

touces appel- .... „ , , ^ ',.f r r . „ r_ c

lacions teróc deiustrce & soulageaient qu u a enuers les íubiects. Et nc riut auoir

rcleuces par- regard à la diminution des emolumens , iurisdictions des Seigneurs

deuant les inférieurs par dessous lc Roy : car l'excrcice leur en couste prclque

^"l/f^ls aut3n tciw' l'ernoluraent. Etauílì nefaut préférer vn bien pnuéau

nucmcnt&: public.

immédiate- » Oi veuz lesdirs degrez de iurisdictions , est à noter , que. u l'ap-

ment elles pdlant obmet le moyen , d & releue pardeuant le supérieur du

ressortissent. moyen pouuant l'appel n'est drsert. Mais lc Seigneur de la iuiif-

Aucrcmenc ' f lt ° j-n.-

seront les ap. ' dlctloa

pellans con

damnez és defpehs de la folle assignation, & renuoyez pardeuant le luge moyen, où lcsdicteí

appellations deussent auoir esté rcleuees.ll y a bien tou tes fois quelques appellations lesquel

les se releucnt , a'nijfomtdio directement en la Co>ir de Parlement : c'est à sçauoir.qnand l'ap

pel est comme de luge incompétent, ou bien quand on veut estre réglé de luges, ainsi qu'il a

esté dit au chap. 1 3.du premier liure des Institutions Forcnscs.Sc en ce chap. 3. du liu. t. & cy-

dcíl'ous chap. t. liu. 4. au surplus notez que par l'art.4! j.dclanouucllc Coustumedc Poictoii

il est porté expressément que les luges ' nastellains ou Prcuosts & autres ossicicrs,qui fc-nt par

dessous les Seneschaux , n'ont cognoissance des matières d'appcl,& nc doit aucun appel estre

tcleué pardeuant eux.

e L.pruipiw.C.de »pptl!.t.i §.fin.frl.imptr/U*rti 'D.etJ.-ìt.ran.aá R HUHiam i.q.6. in C4p.su~

p$r qutHoiumÇ.porro.Di offîc.deUgat. Gkjs».& DD. in c.tliUíli ixtr.de apsili. c*p. Kom*n*.eoÀem

ti'. in 6. Jtil du Parlement Latin chap.i 3. Commission d'intimation faicte. omijse médit , ne vaut

& telle intimation fut déclarée nulle par Arrest du i8.Nouembrc 1 fié.fur vn appel iuteriette

d'vn Appariteur deTt-uesquc de Chaalons , & lc Bailly de V-ermandois ayant donné ladite

Commission. A ceste occasion parles Ordonn. mefmede Charles V.arr. ii. ilestenioinctà

la Cour de Parlement ou autres luges de renuoyer la cause d'appel pardeuant le luge, qui

fàns moyen pouuoit dcuoit cogno'stre de la cause d'appel , si sur ce so nt requis d'aucunes

pai ries Ce qui fc doit entendre aux dcfpcns de l'appcllaur : sinon que l'appel fust inrerietcé

d'vn Iugeîubalternenon Royal. Cat alors lr renuov fc doit faire fans deípens. Arrest du 8.

jour de Vea.i f 11. Ribttjs.Trad de appcll.'rt.i.glofs.u •ic.num.í.& 4. Voyez Papon li. 1 8 . des Arr:

Tit 1 Atr-3 <> & nostre Autheurcn fofi Enchindion.ùi vèrio appellation. Iilin.m cf.super q

[titn.Dt offi:.dele£A: Jícur .ó- DD.inl.i.§.Çi in »^ t.i.luU *f$*it*

£ htrisdi
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diction e moyenne , ou son Procureur, ensemble l'inthimé, peuuent (tmìfiBBmùt

demander lc renuoy de ladite cause d'appel , & leur doic estíe faict, t"rt!.MÌ° >»

Sc l'appollant condamné és despens de l'assignation baillée parde- íj^Sri*^

uant ledit luge supérieur , & de cc qui s'en est enfui»y.Car de Dioict amit,vt nctat.

commun f incfmj onncpouuoic raire prorogarioii de iurifdiction BsLm Tit. d*

en cause d'appel. Et moins par nostre vsance, qui veut que les iunsdi- ta" fcnfi-,M-

ctions soient patrimoniales, g ^ . & " atur m

». Parmanicrc n que la Cour de Parlement cognoisiant de la eau- gm»\ sanff.

sc d'appel ci'vn apoinctement interlocutoire , ne cognoist point Tit.de tausis

du principal sinon en causes pitoyables , comme entre le pere & vers'-fiatt"f '»

le fils , le mary 8c la femme , i mefmemcnt si le Procureur Gc- gLióre'i'dcs

ncral du Roy s'y rend partie &lc requiert : ou bien quand vn deb- institutions

teur est appcllant du deny de quelque renuoy quelelugc luya fait, Foréfcs, cha.

&quc la Cour voit qu'il a interiettc l'appcl pour desayer : & que lï-„0tt nou^

l'innmé a baillé requeste à la Cour, à ce que rsppcllanten plaidant ^Saucto°ités

la cause d'appel , vienne respondre à la garnison de main de la deb- deFabcràce

te d,-mandée, & dor.t il app. rr par instrument en forme authentique: propos,

lors l.i Cour en vuidant l'articlc de l'appcl, a accotistunié de faire droit ■ ^•ecSr e^

de ladite garnison de main , & ictllc adiugcr si la eLbce est claire & li- '"^J^

quide : mais si elle n'est liquide, elle renuoy eles. parties pardcuantlc i Arrestàcc

luge ordinaire. propos don-

í Nous auons plusieurs cas , efiqucís on doit k relouer droictement n^ aux Gráds

& fans moyen en la Cour ldeParlemeiK : c'est à sçauoir quand on çj^t

appelle de l'execution de quelques Lettres Royaux .m car on n'appel ieraary& ja

le point de l'octroy. Ausfi quand on appelle dis luges déléguez a & femme du 17.

commis par Lettres R oyaux,foit qu'ils ibícnt cómis particulièrement iour d'Octo-

j.en vne caufe,ou eenerallementen certaines causes, ou pour le recard ""H1 IJ"3"

* . 9 - i r ! •!»••» uauraee vne

decertaines-peisones, corne les conícruateurscespriuileges Royaux transaction

des vniuersitez de ce Royaumc:Iesquels cognoissét des causes des El- estant faicte

coliers:& Mcffieurs des requestes du Palais à Paris qui cognoifsct des f*" ptocez

causes possclToircs & persónclles de ceux qui ont leurs causes commi- "*•!•«:

^cs la rescilìon e-

stoit requise

pat lettres Royaux , pardeuant nos Seigneurs de la Cour, la partie aducrle foustenant n'estre

oien appcllee. En icellc demandoit eitre renuoyee absous de l'instance. Ce qu'elle obtint par

Arrest donné efdics Grands-Iours.le 6.Octobre i r 3 1. referuc neantmoins audit demandeur à

se pouruoir pardeuanc le '• uge ordinaire des parties pour la poursuute.de son dioit, ainsi «.ju'il-

verroitestre à faire par raison.

k Cecy est prins des Annotations. • .

I Ainsi qu'il fut iugé par Arrest .'c la Cour le 1 f.iotir d'Auril 1 f jt,

ra Cclaacsté remonstré cy-dessus au chap. 6j duprcrnicrliu.dcs Institut. Forcnf

a. cecy est rue d. s Annotations.

Gg *
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o Pat cestc sei p« áemnt eux. Combien qa'cn eux y ait autre raisomsçauoir est,

clause suiuá- qi/Us sont du corps de U Cour de Pailerwetu. Voire fi on appelle des

dVute 'deT exécuteurs des sentences de ces luges deleguez^es appellatiós ne s'en

Docteurs & vont par deuan»Jcídits luges déléguez , ams s'en vont cn la Cour de

Professeurs Parlemenr. Combien que par cy dcuantoncustaccoustume derele-

ÉsÇwict»»est uec SU grand Conseilles appellations interjettecs des Commisiaites

vuidee & ter. mm\s pour instituer auxOffices nouellenient crecz par le Roy:tou~

mince, h quel . f ., , . * ,. '
les pctsomies tcstois depuis peu de temps on auoit attrioue la cognoiílance des

on doit ap- causes à la Chambre de Meilleurs des Requcstes de l'Hostel du Roy

pdler du íu- au paIajs à p.uis.Et en ay veu condamner par le grand Conseil és des-

vo 1»CfUyî PcnS^e la íollc anticipation faite audit grand Conseil , en telle cause

amù'cítrt.'tx- depuis cinq ans en ça,dontonpeutcognoistrc combien porte de pre-

ím-Wi sor. iip. iudice aux parties de ne publier point cs sièges inferieuts,& de na fai-

t*p fià(nbdt- rc point imprimer les Ordonnances qu'on fait par chacun iour,

íwTlwiVivn Et quantes autres luges commis.& déléguez par autres que le'4,

.loge Royal Roy,ilraut appellet d'eux,àceluy qui lts a déléguez & commis : fors

est commis quand c'ait vn Commissaire , p auquel est commise vniuerkJlement

onapp^'lelacognoiílanccdcs causes d'r n siège: comme vn Official , commis

attpRrfe'ParvB Eu«fque> ' l'expedition des causes de fa iurisdiction Eccle-

ment, te noa siastique.Car 011 n'appelle pas de l'Ofrìcialà i'Euesquc,mais à l'xrcrw-

pardeuát ce- uefque,ou au Métropolitain superieur.Semblabìemet des Lieutenai-.s

luy qu'il 3. Alltiìeurs on n'appelle pomtàleursJîeueschaux ou Baillifs , mais

commis. Ar- au sup:rifur fa Seneschaux ou Bailtifx.

■ rest du 17. » . .

jour de luiU AutrcsfoiS

let 1 m. con

tre la disposition deDroict.í» l.àiudict C.Je luditiis,e*p/uper qutJlìo»um,§ frrro. D< ofpr.dtUgati.

C4f.fi à jHbie\i^»t«,todem tit.it é.RtiuJf.Tcm.i.Trati.dt a?piL#i.''n srufat.nii. i f. au relie on peut

demander si le Seigneur de fief dominant fait procéder par saisie Féodale d'vn fief situe' eu

autre prouirtcc:qui est mouuanr, & tenu d'vn aurre siefeíìant situé en aune P:ouince : où se

doit rcleuer l'appel de telle saisie? II semble que rcl appel le doit releuerpar de u.nu le plus

prochain Se'gneur de Fief qui afaic faire ladicte saisie : pouru eu qu'il ait puislance de cognoi-

■ «rc d s cauíes d'appel, ou s'il n'a telle faculté , il faut rcleuer l'appel par deuant son supérieur

- plus prochain Iugcd'aopeljfuiuant l'opinion de Faber,/» l.i.C.dé jaer.Ecc'ef.Sí cite la \oy,pupil-

/«( §.tetriuriiï.V>M vtrb Çignif. Les autres sót d'aduis qu'il faut rcleuer l'appel par deuát lc luge

des lieux, où le s choses font situces:cncores qu'elles soient tenues & mouuans cn fief d'vn au-

• tre Seigneur tenant lc fief dominant situé cn autre prouiucc:ce qui est coofirmé par eux du

texte de \zQUm nt.i .dërtfript.aVeffice par.Faber au lieu preallcgué,A quoy s'accorde vr Ar-

rest de la Coût , par lequel droict de rachapt fut adiugé à vn Seigneur du fief, pour raison d'vn

■ fîç f situé au pàwileToaiaine , auquel pat la Coustumc lc rachapt auoirlieu : encoresque tel

fief fur tenu & mouu ..nc d'vn fiefqui estjir assis au pays de Poictou,aaquel le rachapt n'estoic

deu en ce cas Et est ce qui est dit & porré par plusieurs Coustumes, que lc fief leruant íè gou»

uen>as<:loiila Coustarnç du lieu òiï est aslìslc fiefdominant. Laon article 11 httiíntm.

chaalous art. 114 Rcirns.art 1 38 & Mante.art.44.Rat fur la'Coustumedc Poictou, Cit.dert-

t «7.$. 1 so.llivibleestrc de mclmeaJuis que Faber. Mais l'opinion de du Moulin fur la Cou

stumc de l'aris,ait.7.fc Jbr l'art. 11. qmft.zf. -m. 86. & coustumc de Laon est conforme aux

coustumes par nous alîcguces.c omme auflìlmbert cn IbuEuchuidion.

P Cup.Rcmuna in [rmc.dt .fpillat.in ú,

q Ceey
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jy' Autrefois est aducnu q doute. Vn luge Prcsidial retient la con

fection d'viic enquesto de son siège, en la production des tefmoins \^CJ

par dcuantluy : on appelle de luy, patdeuam qui il falloit relcucr notations*"'

cestappef. Aucuns diíoieat qu'il falloitrelcucr pardeuant le luge r VjMf, R*.

Prcsidial , autre que ciluy duquel on estait appellant : comme par- mM*»i- d'í"t

deuant ion AslVUèur, tout ainsi quísi onestoit appcllantd'vnEn- fpjS'ïe^o*"

questeur d'vn fitge Presidial. Car il faut en ce cas rcleuer pardeuant dóaancesa»!

lî luge Prcsidial . l'appcl interietté de l'Enquesteur d'vn raefme ciennes mes-

siège Prcsidial. Les autres renoient qu'il falloit rcleuer cest appel en mes de pW-

la Cour de Parlement', tout ainsi que s'il cust esté donné par le lu-£M"J^p e1,

gc Piesidial en iugemcntj&cn autre partie de la cause, Ôcceste der- lats& autres

nitre opinion me plairoit plus que la première. Ecclcsialti-

f* II faut entendre qu'anciennement scion r U Droict Canon on <încS aVan*

appclloit de l'Eucfquc , tenant & exerçant la Iurisdiction laye à Iunsiilctj°a

luy appartenant à cause du temporel de sonEuelché , à I'Arche- n'intUtucrcít

uesque suprrieur. Mais cesnefut iamais receuen Frauce: pource ne commet-

que les iurisdictions font patfimonialcs , & communément les E- r™c Baíllise,

•Uífques tiennent en droict de fief leur temporel du Roy , ou d'autte I'rcu',^s,Ser

t< ■ r 1 c _/* 1 r j11 • • -r êcs> "antres
Seigneur. Et parc* ne ìugcntles Eueíqucs les caulesdeleut ìuns- officiers s'ils

diction temporelle, ainsonr leurs Chastclains, &Seneschaux , des- nc sont purs

quels Chastclains on appelle à leuis Sencíchaux , & de leurs Sensf- Ia'«,& Char

cliauxaux luecs du Seigneur duquel tient l'Eucsque sa iurisdiction lcS neBsieme

,, 8 b 1 X cn lan mil

temporelle, r cinq cés soi-

17 H y a vn autre cas auquel on u appelle fans moyen cn la Courxame huict,

de Parlement à Pans, Içauoir est quand on est appellant comme permit aux

d'abus. Mais il n'est pas loisible d'appeller cn toutes matières com- EcdeJîasti-

roe d'abus , ains feulement quand la iurisdiction Ecclésiastique en- sl^&Offi-

trçprend sur lalaye, oulalaye fur l'Ecclesiastique : ou quand on cictspourïc,

conrreuient aux saincts Décrets des Conciles , ou aux Ordonnai) «ateice de

ces Roystux: Comme si le luge Ecclésiastique décrète citation con ^f"jU^iCíí

trevne personne laye, hors le cas dont il luy est permis de cognoi- «esaathori-

stte tcz, faculté z

& pouuoir

entiers leurs Officiers.soir de iuèlicature,Notaires1Sergens,& autres qu'ont les sieurs tempo-

iels,sclon les Ordonnances. Laquelle Ordonnance s'entend pour la destitution oureuoea-

tion des OrRciers>Or guis que leur iurisdiction est temporelle, citant exercée par personnes

Ja>cs , il rst raisonnable que les appellations de leurs luges se relcucnt pardeuant le plus pro

chain luge temporel supeiieuc du Fief & usticc desdits Ecclesiastiqucs.ù/íjfm .filin,txtr.de

maior^fûbeiLktthidi c.inctn.hii it.tii.q i tíjrt.in l.i.$.(ì quis à friifcht.V.d* nfpell r.

ti Sp,c"l trin x.f»rieoptri ,1it. d q «m »ipcll»iidumjtt,e(cút que de fou temps le mesmese-

íïoit gardé & obserué cd France.

*■ Cccy est prtns des Annotations.

■x Les appellations comme d'abus nc seront recetKsp.tr I.iCoutde Parlement, sinon és cas

des Ordonnances. CharleíIX If7l- article f. Henry III. i p/ 9 article f 9. Monsieur le

Waistxe Picsidcut a fait yu traicté des appellations connue d'abus, & âpres luy M,lJa%uicr

c& 3
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au i liure de ^CC contre ^cs personnes laycs,& qu'elle est mise à exécution, l'on se

ses Recher- peut porter appellant comme de l'abus de l'octsoy & exécution de la

chîs.ch.if. citarion.On fi és cas desquels la cognoistance en appartient à TEucf-

icu en dis- tjue, comme cause de mariage , le luge luy faisoit inhibition au luge

ne source «Cucfqucde Bourdctux.ou d'autre Prélat Eccleíiastiquf,n'estanr du res-

pro^rci ,8c sort'de Parlement de Pari$,tinsi que n'aguires a esté dit par an est du

At querelles \„ •/..., „ * ° 1

appellations grand Conseil do Roy.

font sondecs L'c'Simple de la contrauention és saincts y Décrets des Conciles,!^

fui quatre peue estte prins , si on contreuient à la Pragmatique sanction faite

f-s ' r'îs* xi cfr *u Concile de B.iíîe , laquelle n'est abolie, ains renouuclle cn la plus-

méssontseâ Pranc^' part.entrc le Pape & le Roy, fors quant és Elections,lesquelles

dci les liber- íont abolies par lesdits Concordats.

tcidei'Eglì- Quant à l'cxcmple de la contrauentiondes Loíx ou Ordonnan-îo

stà"í"CaBC: ccs^°yaux» y nous en amènerons vn , s^auoir est y qu'vn Chanoi-

uoir quaridil nc aPPe"c comme d'abus de quelque Ordonnance tiite par lc

y a cócraué- Chapitre de fou Eglise , iniustement au prciudicc du Chanoine.

tion,ouaux Apres il a lettres Royaux pour mettre son appel comme d'abus au

wjnctí.Con- tic.iiit : 8c est mandé au Senefchal de Poictou , ou son Lieutenant

crets reccus ^ Poictiers , le receuoir à former complainte cn cas de f-iíìnc ÔC

&."approuuc7. nouuclleté , pour raison de quelque exploit fait cu son preiudi-

en Frácí, ou cc , par vertu de ladite Ordonnance , capitulaire. Lc défendeur cn

Ordonnait- complainte dit , qu'il est qugstion d'vne chose Ecclésiastique , &

ou btea^juc C11tre personnes Ecclésiastiques : & demande la cause estre ren-

l'on encre- 1 uoyce par deaant l'Eaefque de Poictiers ou Ion Official : qui est

prend far b empesche par le demandeur , attendu qu'il est question de cem-

iurisJiction plamre, laquelle peut tstre intentée par deuant lc luge Royal,poux

temporc e, rajfoa ju pofsciíbire d'vnc chose spirituelle , le luce denie le reiv-

ou que Ion , r. . . r » s

contreuient uo7 "Ont le détendeur appelle : & par airest a donne es Grands»

aux arrestj Iours d'Angers , lc dix-feptiesme iour de Srptcmbrc , mil cinq

duParlerAét. ccns trente-neuf, l'appellant gaigne fa cause , parce qu'il auoit

auJErnonstré 'a:^ 'c rcnîc^e d'appel corarac d'abus ,.dont ildeuoit vícr: cks'e»

par nostre .

Autheur.Pa-

pon liure . 9. dcsarrests.tit. i.arrest 4 en met j. Chopin liure 1.D1 fit'rtptlit.Tin.Imbcrtea

son Enchiridion ou manuel , Conférence des Ordonnances, liure 7.tit.j. où. letout est auíG

bien expliqué.R htf.T'*8Ji *pptll.tanqu»m nbníudws nutrfi>s.*it.i.gl.i ji.i.».4.(>.7.í.9 10.11.

I*.©1 » J-V iit r»f>.iom*r>a.§.fani ixtr.d* 'en[ìb.cip.Kom*n*.Dt ftmir, in ». Btned.mt.Htynutius^

in vtrie.fr vxtrtm.nH.iyi.ixtr.it ttflamtnii .Charondas liure 1 des respóscs,ch»p.7 uBetr. Vie.

y Ribujs. r»i}.d4»ppill,uKquainab 4busuinttrf.M:t.l.gl«.l.nHrXOt

2 Reb'fib.'Um.it.

a Papoa lioic-iy.desarrísts,m.i.arrcsti.

b itber.
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fto'î p9nrC52 pár complaintes?, qu'il r.tpôudoit faíre, veuque c'c- ^f«'sc

stoit vu acte fait en forme de Iustice,& par ordonnance capitulaire, ipift. axd'ien-

ainsi que nous auons dit au premier lieu cy-dclsus. • ti», trtditE-

.1 Vn aurre exemple quant à lacontrauention des Loix & faincts tjlteP*'

Dccrcts,est , que li l'Otficiald'vn Euefque condamne quelqu'vn en

amende, à apphquei à l'aumosne de Monfieutl'Euesquc : le con- âtu instrttt.

damné a matière d'appel comme d'abus , ou bien si par reliefd'ap- idem in l. tu.

pcl obtenu du Métropolitain ou Archeuefque , est mandé faire in- C- Je">°*'

hibition& dcfeníe de non attenter n'innouer au preiudice de l'ap- l^"'c^' *rre^

pellant, à la peine de quelque amende, à l'appliquer à l'aumosne du- du /.fousde

du Aichcuefquejccluy contre lequel on exécute ledit ítlief, se peat Décembre

natter appellant de i'octroy ôc éxecution dudit relief, comme d'abus 1 5 J ) • rcti[é

Formellement en la Courde Parlemcnt.Et faudra faire intimer ciluy ?" f^°Jr

à U requeste duqud ledit reliefd'appel aura esté mis à exécution , & Muxt.ïïw.

non l'Archeuefque. Accmoyen ieconseitleroisàcctuy qui auroit %yii*t»f.

obtenu leditrclicf, dcfairedcclarer par l'cxecutfon d'kcluy, cn l'e- A*»»»*», di

xecutant . qu il ne s'entend aider de ladite commination d'amende JJ^'j^^î"

contenue par ledict rc-Jicf,& qu'il n'entend exécuter ladir relief en ce chìdiac.'ir> câ.

regard. ■vneiabtití.dt

Xi Semblablement on peut appeller comme d'abus de l'octroy & fnt- ***mm.

éxecution d'.s reliefs d'appel , dannez par les Métropolitains , ou ,

Archeucfques , ou primats, és cas cfquels il est prohibé par les ai».r,t'.contr*

concordats de nostre fainct Perc k Pape, & le Roy d'apptllcr de \riuolt*f(eU

lugr s ordinaires Ecclésiastiques : comme si l'Archcuefque de Bour- tUnttvt lit.»

dc.uix confirmoit vn appointement intcilocutoire de l'Official de c""""rmi-

Mallezay , duquel autan appelle : & aulll appelle de 1 appointe- t0lttm griUílt,

ment confirmatíf : & que le Primat baillast relief d'appel à l'ap- mm^at fit-

pcllant du dit appointement confirmatif : celuy au profit doqiîcl f*r t*d m in.

auroit esté donné ledit appointement confirmatif, pourroir (c '". oc".'0"* .'

porter appellant de l'octroy 6c exécution dudit reliefd'apptl , don- UAnon f^w^

ne par le Primat comme d'abus : patee que par la Pragmatique f, r.uU.ttnut

sanction . & par Ufdits Concordats , il est prohibe de non appel- Uct»t fecun'a

ler e» Cour d'Eglise deux fois d'vn c appointement interlocutoi- *tf I»

j ■ j ir 1 ■ I tine rd.Tu.de
te : comme nous auons dit cy deílus au premier hure vers la ltuçts^ ^

fiû- d _ • fcll.sui faim.

Pareillement on peut appeller comme d'abus de l'octroy & exe- kb inutUc**

cution d'vn relief d'appel donné par l'Archcuefque de Bourdcaux, 'f'" "* '™

par lequel est mandé citer ccJuy au profir duquel est donnée la sen-

tence : à comparoir pardeuant l'auditeur dudit Archeuefque

JinttiHrs t'í

CU 10 te til frr Ht

son rmrtntTt Uttit\

et cervtmus-.fH voìwnus fecun 1*m renWtti»mi-!er,ocnttr'ínmconf<irrt!tm, ér"rl'*m d't 'f.ni tmerr ci.

fcrmtm,omni me* refjan e ■■ e utioni demun .1 t. turc .•{■A.ur..]ii'. \,>.-;.:t..<\ tnterl y. .; ni . c,j „- . ,

if, Cheppir.liu t.d'suc Potit.Tit-nu.ij;

À liure i -des Institutions Foreuses chap. 6 j.
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son Auditoire à Bourdeaiix, quan! ctlúy quiííc cite pir verni ÌXN

d lourde rc'1:* c^ demeurant au dedans lc ressort du Parlement de Pa-

Deccmbre C*r la Cour de Parlement de Paris , ft baillé plusieurs arusts,

if4§. par lesquels elle a fait inhibition & deffences à l'Archcuesque d*

FtbatlesIX. B >uidcauxde non tirer pardeuant luyhors le Parlement de Pans les

lili ut ''jbietsdcmcuransau dedans lc Parlement de Paris :& ordonné que

j9i!&7'f8o ledit Arch utfqucbailU-roit Vicaitcs au dedans le Parlement de Pa-

arti. mises ris.-pour cognoistrc des causes des fubitcts dudict Parlement de Paris.

au7 liu.dela Ceque toutefois n'a encores esté exécuté. En matière quepresque

Cóf. es Or- toatesleJ appellations interiettees des Officiaux dcPotctiers, Mallc-

donuances rr

Royaux, ti j 2-lv « Luçon,le traitent & terminent a Bourdeaux. Et ay veu plu-

Lcdiuclles lìurs pauuics parties en grand'peine dcce.Et entre autres , vneauoic.

Ordonnan- obtenu sentence do l'Official de Malleziy , la partie aducrse voulant

ícs de'íaa trouuct moyc" de suïr,clle se retire pardeuers les Grands Vicaires de

ijíjait. f. l'Archcuesque de Bcurdeaux, lefqails cllcrrqviiert de bailler-Vicaires

mis au cexte au dedans le ressort du Parlement de Paris , pour cogneistre d'icelle

François, sót cauf. d'appel,ce qu'ils refusent faircjdont la partie prend acte- de No-

adVìflrt^r» ta'reS:^£ neantmom» obtient son reliesdudit Archcuesque en forme

wwi-í ftb ii commune & accoustumrc. Apres baille requeste à la Cour deParle-

" . 1 •• i r» : i I II II _ i l- i :_ tv o l 1 J .1 l_ l"_
x-r.j(* ? U. mentà Paris-à laquelle elle attache ledit actt ,& demande delay de six

tn evinv: pout iiHpetrer ledit refeript , &rclcuer ledit appel pirdc-

escrit Chop- uant lesdits dclegui z. La partie appcllante laistc passer lcídits trois

pin,li>. i d mois , kcux pillez, parue «dueríe baille requeste à la Cour : pat

P i' a" 'l9ur^cc""e nirr<jceque dessus, & que l'appellant n'a encores re-

reítc par les 'cu^ : rccîuiert' qu il soit permis à l'Official de M-llczay de passée

dernieres outreàl'vX.cutiondesa sentence. Ct qui est permis par la Cour,

Ordónances le vingts priesne Ianuier , mil cinq cens quarat te deux. L'Official

de Blois, <|e Malkzay décerne citìtion contre l'appellant , pour venir voir

ít iro >aru\ Procpder par luy à l'ex cutiondc fa sentence, & voir taxer lesdef-

i.il est defé- p ns : la partie appelle declai e à l'cxecutrur d'icelle citation , qu'elle

du aux Mai- app.lle comme d' 'bus de l'octroy & exécution de ladite citation^

strcsdesRe L'app. liant relcut so id r dernier appel au Grand Conseil. Mais il

wres âegar e" stcondam:é és d.spens de la selle intimation faite audit Con-

de des (eaux í"'1' • & fauu< à 1UT de le pouruoiren la Cour dcParluncnt à Paris,

de bailler let- La partit aduerle l'a "ticipccn ladite appkllation cala Cour de Par-

tres de ìebef lement , où l'appellant a qui • six à l'octroy & exécution de ledit»

^pUeHa!ion" ^tatlon- Et «-st mandé derechef audit Official de Mallczay d'exc-

coin.ne d'à- KUttr

bus, qu'elles

p'ay ent este rapportées Sc paraphées à ceste fin du Rapporteur ou Référendaire.

. g P»
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cuter sadite sentence, iionobrttnì \-Aú preraisr nppeî , comme c- f^^J"

stant désert. Et condamne l'appclUnt cs dcsptnsdc ladicte cause j f 3 ^.art S.il

d' pp.-!. Vn autre estant demandeur nuoirperdu sk cause par de- estdirquand

uant rOíficialde Mallezny: dont il se íeroir porté appellant. Il ob- aux appclla-

ticni son relief de l'Archeucsque de Bouideaux. ou son Auditeur JETSS"

en ladite forme accoustumee. IL le fairmctttcà éxecution :sa partie dCCS & sou-

aductsc , quiauoit mauuaise cause au principal, se porte appcllant steniies par

comrne d'abus de l'octroy& exécution dudit relief: parce qu'elle '« appcllás,

estoit demouiant au dedans le ressort du Parlement de Paris. Elle jjjj^00100"

releue fonsppel en ladite Cour dt Parlement. Apres qu'on eut re- trel'atnendè

monstre à Messieurs les gens du Roy de la Cour ladite vexation, ordinaire en

qu'auoknt les pauurcs parties , à défaut de bailler par ledit Arche- vne amende

ucíque de Bourdeaux , Vicaires au dedans le ressort du Parlement «««««nM

de Paris, $c qu'il seroit impossible àvnepauure partie de faire ixc- ^QytSila

cuter ladite contrainte, & qu'il luy cousteroit plus que tous les fia's partie, selon

du procez : l'appcl & ce dont auoit esté appelle , fut mis au néant,& l'ciigéce des

fans despens de k cause d'appel. Et fur cepoinct les parties s'ap- f»" ma~

pointèrent. trouVec* dit

24 Parles Ordonnances dernieres i«3p. faites fur l'abbreuiation des poscc.Etpar

pro ez articles 6.8c 7 estdict que les appellations comme d'abus celle <tcHé-

rnteriettees par IcsPrestrfs, ou autres personnes Ecclésiastiques. és g^'11'^7''

matieies de discipline & correction , ou nutres pures pcrfonnells, „, . „.,_
. 1 11 1 » ' rr n e r rc «• Blols art. 99.

cc non dependansdercxlitc, nauroit aucun est et ruipentir. Ains |es Coarsdc

nonobstant lcídit s appellations, & faus preiudicc d'icelK s , pour- Parleméc ne

ront les luges passe: outre contre leídius personnes Ecclcsiasti- Peuuêj ni°"

qurs. Et lesappcllansgcomme d'abus, qui se départiront en iuge- £~

m nt de leurs appellations rtleuees , paytront l'amcnde ordinaire appellations

dufclappel, &hori ìugetnent, la mou é d ladite amende ,& plus comme d'a-

grandc- fi mcstiercst,à l'arbitration des Cours fouueraines, eu regard bus » Pour

à l.i qaaitté des matières & d. s parties. quelque oc-

je La Courcie Parlcme t aussi aaccoustumé ( ognoistre des atten- s0it. Et par

tats faus b tant par l'appctlant commr par l'mtimé : & comb:cn l'art.6o.de la

qu'elle ait vuidé h cause d'appel, touresi"is clic icticnt fouucnt la mesine Or-

cause des attentats , tnt finement quard ils font de conséquence, pSJ|n*Be'tj

& quM y a information des txcez faits en att: 1 tant. El parce qu'il nVpòuuor?t

est assz uiffi.ilcd'vureiidre comment l'appctlant peut attcmcT:car estiecslargís

communiaient c'est contre luy qu'on attente , ren ay bu n voulu peaAuiri'ap-

toucher vu casquci'ay veuaduenir. Lc ici.esehal de Poictou , ou Pci>IuUlu'a

1 ' r cc que les

l°n informa

tions veìici,

enak esté par la Cour ordonné. Au surplus il est à noter, que les mineurs Beneficieis appeí-

lans comme d abus (bnteondamnez esdites amendes , quand ils succombent , cornu;e il a esté

soauent iûi;é par anest de la Gour,mcsmes le lí'.iour d'Aoust , j+ç.

h SftçmistjtSM «/yt/i.J. n,uijjimt, t^tur w /.* pe.:».ititíX. /»■•>«.•'>'.<:. Voyei les Oidounau-

Cg ;
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son Lieutenant à Poicticrs , auoit ordonné commandement estfë

ces de Char- fiict nu Lieutenant du Seneíchíd de Poictou, au siège de S. Mftixsnt

kSVU&de (Patcccluc ^ors d cstoitfouslc SeiieschâldePoictou , à présent il est

ï"an-ois I C íous le Sencfchaldu Ciuray ) d'enuoyer vn prisonnier estant és pri-

i % 3 j.eh.ié. sons de S. Maixenr , és priions de Poictiers pour estre confronté à

art.f.fleij»^ autres prisonniers és prisons de Poictiers : dont le Lieutenant de Si

art. ft. miles Malxent appelle : d'autant qu'il disou U Lieutenant du Seneíchal de

lacónseréce Poictou à l'oictiers n'auoir puissance de luy commandcr:parcc qu'en

dcsOrdon- son siege il aaoit pareille iuruUtction que l'autre au liège de Poi-

nances,cit.8. cticrs. Et pat ce quï nonobstant l'appej dudit Lieutenant desamct

* Maixcnr, le Sergent voulut mettre à exécution l'Ordonnance susdite

de Scpcíbre, dudit Lieutenant de Poictìers , le Lieutenant de íainct Maixent au-

iyji.es An- roit faict commandejnenr audit Sergent de non mettre à exécution

norationsde ladite Ordonnance ou commandement par dessus ion appel, à la

i At'c}1«"r' peine de certaine grosse somme d'amende à appliquer au Roy:lc j\r-

togm-ccnîetin ftent S cn ieroit porte appellant & tut ledit appel plaide es grands-

■i.ieLtx.r. dê fours tenus à Poictiers en l'an i f j i. » lei.iourde Septembre, & gai-

etnflit. eferit gna le Sergent fa cause.

tFT ^"uc °ir ^°ur autímt .l110 c7 dessus auons dit qu'on peut appcilcr comrafj.

commuwT. d'abus pour raison de h contrauention faite és Oidonnanccs Ro-

sancelesCó. pux, ilsaHtsçauoirquanJltS Ordonnances Royaux nouuellcmcnt

stitutions du faites commencent à lict k & auoii leur force. Et tout ainsi que les

Pape pu-^ Constitutions du pape lient apres qu'elles font publiées en l'Au-

priicipalAu. Croire souueraindc nostredit sainctPere : ausïï les Ordonnances

ditoiif, lient Royaux lient si tost qu'elles ont este publiées & lcu.es és Cours de

& obligent Parlement : & qu'elles ont ordonné qu'il fera mis fur icelles Or-

totttletnoa- donnanccs,qu'elles ont esté leucs , publiées & enicgistiees en ladite

Cour. Et cn ce registre on met ordinairement les modifications

blicationsoic °v restrictions que la Cour adiouste à l'Ordonnancs nouu>lle:

xieccslairc Sc car elle est «luparauanc communiquée au gens du Roy qui rappoc-

«quisecíau trntà la Cour leuraduis , fur lequel la Cour modifie ou restrainc

Toutefois 1 Ordonnance, ou la reçoit simplement. Et quand elle est txhor-

tientquece- bitante dç raison , cVqu'il y a seconde ludion du Roy de la reccuoir,

la doit estre ils la mutent par Kdit registre , afiw que ce donne entendre aux

.delaiik ajar fuccefleu s, qu'ils ne la trouuoient raisonnable. Er si vue Ordort-

íu"efr telles narce n'est ainsi receuc par la Cour , onaaccoustumé iuger filon

eonstirutiós icelle, Er quand elle est receue & publics cn la Cour , on n'a point

lieutdu ioux accoustumé de la faire publier communément és si.gcs inférieurs:

qu'elles sont Ccqui íc de uroit faire: voire les imprimer comme i'jy dit cy dtssus:

Coii^ou^ô! a^n 1U vn ck*CBn cn cu^ cognoislance. Et si ores aucuncsfóis est or-

-'!*•%' rmnn ■• donné

fui) litai Ugá't

l.Ugr.C Jeìi-

ffbntc t.. fr ib'ults^txtrJttùnfl.Ktiuff.tm.i trâSM rcscì]s.cont.*rt.v»u.gUj[.\%.
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donné qu'elles feront puhlices és sièges inférieurs , ou és villes du 1 Wmel. cf.

Royaume,n'cn est rien /air.Tourcsfoís paisn'aguercs on a commencé W-'7*

2 les faire imprimer enstmble,& plusiours arrests notables plus qu'on '^r//'^'

auoit accpuítumé. Et quanti c'est Ordonnance laquelle concerne le Cap.\,

domaine ou aydes du Roy,d faut qu'cIL soit publiée en la Chambre

des Comptes,& en la Cour des Généraux Conseillers fur le fait de la

lustice des Aydts à Paris,& cn la Cour de Parlemcnt.Toutesfois scion.

dro:ct les constitutions ne lient en Coustantinoble qu'âpres la publi

cation f : de en icell e C té:& deux mois aptes quant és autres Prouin»

ces,où elles n'estoient publiées,

DEDANS QVEL TEMPS IL FAVT

relouer les appellations.

c h a p. n 1 r. . *

r. Dans quel temps se releuent I

les appellations interietfees \

des luges estans au dessous de f

Juges Royaux , reffortiffans

mentent en.la Cour.

i. De releuer les appellations au

Greffe-.

5 . Du temps de releuer les appel

lations en la Cour de Parle

ment.

4. gue doiuent contenir lès re

liefs d'appel.

5. Comment doiuent estre spéci

fiez les griefs ,par les reliefs

d'appel.

6. Différence des reliefs d'appel \

pins au Greffes en U Chan- l

ceìlerie.

7. On ne peut traitterdappella

tions qu'en Assises par de-

uant les luges Royaux & in

férieurs fans Lettres Ro

yaux.

8. Comment on se doit pouruoir

stonest intiméaplus briesou

long iour que neporte le relief

d'appel.

9. Les adiournemens encasdap*

pel doiuent estre baillez, és

tours ordinaires duParlemcnl

présent.

10. Clauses de releuement d'il-

licò,0« autresfins de non re-

ceuoir gifans cnformalité*
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a Nouuelle
Pies auoir déclaré par deuant quels luges il faut rele- i

Cottftume Sj^t^ ucr les appellations , il conuient dire dcdaus^usl temps

att.an.Oaa frï^fâ il les faut rclcuer. Quant aux appellations iutericc-

kuictainc fgjjBsSl tccs ^ss luges estant au dessous les luges Royaux, res-

pour rclcuer sottissans nuemeut , en la Couc , il est nécessaire com-

âppellatios, . n /• i j j la- ■>

en laquelle tnuneraent, qu clks loicnt rekuces dedans huict ìours ap-es lap-

ert coinptéle pd fermé. Et esdicts huict iours est compté le iour que ledit appel a

iourde lap- efá forme , comme il est decis par la Coustumea du pays de Pot-

Sedan Taffi- &QU>arc-J47' Et en Poictou on doit rclcuer és mains du Sergent du

se prochaine Seigneur ou luge supérieur, pardeuaot lequel ressortit l'appcl, & íi

cnfuiuantdu le Sergent Bailliages est occupé ou absent, lors on prend commis-

Seigneur su- Çlon du luge pardeuant lequel doit ressortir ledit appel , pour rele-

pericur, par- urrcntre les tnains d'autre Sergent ,qui à ce est pailuy commis, &

deuat lequel , , _ • i ~ i V • i i-

estrelcuélc- cn releuant 1 app.l, raut requérir le Sergent de hure les adiourne-

ditaflpel.fai- mens & intimations dedans les prochaines Affiles du luge fupe-

read oumer rieur, e/quelles ressort ist l'appcl. Et est requis qu'il y ait deux tes-

e luge ou mojns prcfens quand on releucra entre les mains d'vn Sergent, &

autrequia r 1 . . » ' ,

fait le tort & qu ns (oient nommez par 1 exploite du Relier. ttconuient que le

l'exploic par Scrgeivcface les adiournemens & intimations dedans leli.it es b pro«

nianicrc de chai ncs Assises : & que l'appcl soit enroollé& enregistré au papier

iustice,&m- & registre desdites Assises. Autrement si on ne lésait enregistrer &

tiraerlapar- ,. „ , . — . „ .. . . . . .... o

tic au profit «nrooucr, oc qu on laiUc(commel on dit ; esjamber leklites Alliícs,

de laquelle fans faite ltfdites choses, l'.ippcl estdesert :ainsiqu'ilestcd;cis par la

aestér'aìc. Coustumede Poictou,art.$48 «5c j^p.I'ay entendu que dés le neufief-

í(>,jiCmeiìt mc de Décembre i C44. la Cour ornonnaque nonobstanr lesCou-

defert en stumes d'aucuns pays , qui vtulent les appellations estrereleuces és

chacun des- grandes Assises prochaines des Chastclleniesou Baronnies , lefquel-

ditscas, art. les nc tiennent en aucuns lieux t qu'vnc fois Tan , que les apptllans

ra l'a^dde" ^croicJ,t tenu$ tcleuer leurs appeliations deuant les lugrs Senelchaux

sert,*!? l'appel desdites Chastrllmies dedans trois mois,autrement que l'appcl feroit

lit laiss» paf- dffett. Toutasfois nous n'en auons point encorcs vie en ce pays de

fer la pro-^ ^oictou,& Gounernement de la Rochelle , êc relcue l'on les appdla-

chaine assise, rions encorts esdiics grandei assises.

lans tairecn- _ o , „ , , i

roollerouap En autre pays, comme cn la ville ec gouuernemrnt de li Ro- *•

peílcr ladite chellc, on doit aussi rclcuer didans huictdine : maison risette au

causcd appcl: Greffe du luge supérieur . car le Greffier au nom du luge expédie Us

sinon que la- g { {osrae dfi C£Uxd(, y QìuncAlcn*.

dite piochai 11

neasiisc foie Man

au dedans de

la huictaine dudit appel

b Cccy est spécial pour le pays dePoictou': maÌ9 il faut garder & obstruer en toutes antres

juridictions & sieges.cc qui est porté par la CoustuiACdltttÚ ordinaire de shacunc Cour ou

iurifdiction. •

ç NouucUc(^oustume)ut.4ii.& 41t.
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■„ Mais cn la Cour de Parlement ou doit rclcucr par reliefpeins en j par |eJ an_

Chancellerie dedans trois mois.d âpres l appel inteticté. On a faict ciennes Oid.

par cy deuant difficulté , si on pouuoit prendre en ta Chancellerie àc Philippes

de Bourdcaux relief ou anticipation , pour releuer vn Appel en la Jjjgjj1*14

Cour de Parlementa Paris ,& tellement que quelque partie a ob-,4 ,,-ait \'7

tenu par Arrest qu'elle estoitmal-afJìgnec,par vertu d'vn reliefdon- CLarles 8.

né à Bourdcaux &a esté enuoyee dcl'aífignation, auec despés. Mais H* 3- ârtfí.

n'aguercs Messieurs de Bourdeaux ont obtenu Edict du Roy nostre ^j*"/'1' r"

Sire.par lequel il a aurhorifé [toutes lettres] prinfes en laChaiicel- dM Ordon"

Jsric de Bourdtaux : comme íî elles citaient données en la Chaa- Tit.8. ksap-

cclleriedc Paris , pourvu qu'elles ne soient cneruatiues ou atrib.U- Pe"anS cr» 'a

tiuesde iurifdiction. Ce qui est bien raifonnablc:parceque par fois ,( ottr dépar

ié • n- > . • • î n n .lementa Pa-

íuruicnt necestitejqu on ne pourrouauoir en ce pays de Poictou, ris sonc tenus

lettres de la Chancellerie d« Paris dedans le temps de releuer , qu'on de releuer

peut auoir aisément de Bourdtaux. Et ainsi en vse l'on de présent, lourS appel-

& prend l'on communément lettres de relief d'Appel.d'Anticipa- latl.ous

- o i r ì.a i\n J 1 trols moìs.Sc
non, e & désertion d Appcl,à Bourdeaux. izdaas keuz

Par le faite intimer

les parties , & adiourner les luges cn cas d'appel. Notez tqutesfois qu'en la Cour des Aydes '

- on relcuc dedans ja.iours:& que les appellations inreiiettccs de Messieurs des Rcquestcs sc

relcueut fur vne rcqneltc présentée à la Cour sans lettres de relief. £t ainsi souuent a esté dé

clarée tcllc appellation n'estre point descrre,mefmc Ic i.iour d'Auril auant Pafques i j io.ât

it.de May r j 1 1. ainsi est-il des appellations intericttecs des Maistres des Requestes, si lcpro-

ecz est par efcrit:Se « ,en appellations vcrbaIes,Arreík dudit n.iour ds May ifl*. recité par

Rebuffe,7e/w yTmH.de *ppiU.*rt.^.glo.\.nu- j^.f.ó.ó1 7. Ce temps de trois mois n'a pas lieu

és appellatiós comme d'abus,ainsi qu'il a esté dit par Arrcst du 1 3 .& 14. A uril âpres Pafques

1 f 34.Car le Roy ou son Procureur est la partie principale, par le moyen duquel fe peur rele

uer ledit appel.ífí'jim, âpres les trois mois ou autre temps ci par ainsi n'estre tel appel décla

ré désert.R.tbujf.ibìtkm , num 1 8- .

[TíWíj La Chicellerie de Bordeaux ne passe point lettres pour assigner au priué Cos.

C L.v!i.§,in hitfuttm C.dítemp.& repar.appe!l.l.vll.C.£u/ittdt>prcuoc.n;n tstnttejfe. c«p.ob!at*

57-Dí apfel.exlra.Vix les lettres d'anticipation . qui «'adressent au premier Huissier ou Ser

gent Royaî,est exposé que tel s'est porté pour appellant de certaine sentence donnée au pro

fit dudit exposant par le Bailly ou son Lieu tenant de tel lieu,friuolcment & fans griefclequel

appel qui ressortit cn la Cour,il n'a depuis relcué n'a iceluy renoncé,au moins qui soit venu

à la notice & cognoiffanCe dudit cxpoiant,lequci il doute qu'il vueile releuer ài vn iour ad-

ncnir,qui seroit au retardemenc de ton bon droict. Parquoy il est mandé Sc commis par les

présentes qu'à la requestc dudit expoiant,adioutner& anticiper ledit appellant fur fou appel

á certain brics & competant iour cn la Cour de Parlemciit,nonctbstant que le temp.s. de rele

uer ne soir expiré , pour monstres & enseigner de la poursuite Sc diligence qu'il a faite de .

fondit appel releuer iceluy, voir dire & déclarer nul & dessert, si mestier est,3c titre le doit.si-

no:i procéder cóme de r3isó,en certifiant fuffifammét audit ioui la Cour de tout ce que saie

aura esté au cas fur ce,à laquelle il est aussi mádé qu'aux parties ouyes face bon & bris t ât oict

Au reste si l'on fait anticiper dedans les ti ois mois,rappellaiit n'est point tenu de releuer son

appel:mai s feulement de comparoir au iour assigné : & s'il 3 iceluy rcleué , il peut perdre fa

cause d'appel par vnseul exploict qu'on nomme ordinairement eu la Cour : mais quand il

est anticipe il faut obtenir deux défauts fuiuanc l'Oi;dannance. . On peut aussj faiic anticiper

la partie,foit qu'elle n'ait releué ou bien rcleué son appel à longs iours Vide \t> in. G*IL qutít.

I40 l'opinion duquel aniourd'buy.hout ne gardons. Et le 7.liu.de la ConÊdcs Ordpnn. Tic.

* 10. Au rlste la Coux de Parlement par Aiteû du ?.iouide Dcccmbic'ij44. auoit orâohné

que kí
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que lesappel • Par ìc relief d'appel qu'on fait entre les-mains du Sergent, on ne «

lacions qui sc déclare sinon qu'on relcuc entre les mains du Sergent tel appel in-**

"'"'jl tcrictt^ , tel iour de l'appointcmcnt donné par tel luge, contre tel,

u'ac [nions au Prosit de tel-

ìr.fericursîe- Mais par les reliefs prins aux Greffes-, où es Chancelleries quandy-

roienc dores- l'appel est interiettè d'vn appointement interlocutoire, on doit

nauanc rclc- spedficr les eriefs par l'Ordonnancc f du Roy Loys Xtí. article tí.

mois cacores L c" a fÇauou k 'ait dom relouent, les gricrs .-car u n cil melhec

qnepar la déduire les Droicts ne Ordonnances pour lesquels a este mal ap-

Courtume pointe & iugé Encores on reçoit bien l'appcllant à- en alléguer

deslieux jlj aurrCe p0Urueu qu'ils se iustifient par ce quiaesté déduit &alle-

eult plus log , r, , 1. , ' 1 ■

temps acque8ueParc'eU:int'c luge * ^ko : car on nc peut pas infirmer) lappom-

lcdic temps tement d'vn luge , sinon par ce qui a esté déduit ck remonstaê

de crois mois pur deuarrt luy , quand l'appointement est: interlocutoire. Auttc

expire 1 ap- chgfe est g c{e sentence difnnitiuc : car on h peut reformer & conï-

estre adiouT- 8ct Pat ^cs cnoles que dcnouuel on alléguera & produisa en la cau

sé en defer- se d'appcl.& pource ne faut déduire par le relief , aucun grief ains

tion, combié feulement dirc,que de certaine sentence diffinitiue donnée tel iour,

dT ^(îi'scs n" Par tC' kigc,corttre rc'' 4U Profit de tel s-'est porté poutappcîlir.r^

j-"tiçnue"tnc Aiíffi raut par les reliefs d'appel , prins au Greffes ou Ghancelle-6V

encores. ric^ > qui soit mandé au premier HuifEct ou Scrgcns , d'adiourner

fDcl'áiyio. le Ingcqtii a donné l'appointcmcnt : fçauoir cil, par Us reliefs

François I. d'ipptl donné nux Greffes, cs prochaines grandes Assises du Iu-

attii (.«s ap- 5* supérieur , òc parles reliefs d'appel donnez és Chancelleries,

pcllans des *s Coursde Parlement, à certain iour competanc, iour ordinai-

sentences in- rc ou extraordinaire , du présent Parlement ou prochain à venir:

jerlocutoires piur fouítenirSc défendre les torts & griefs , iceuxvoir corriger

dedarer &1" ^ reParcr > ^ métier est , sinon procéder en oHtre comme de rai-

ípecifier par- h Et intimer l'appel à tel , & autres parties aduerfes de l'ap-

ticalietemétj pellant , si aacuns font , cV qu'elles soient & comparent audit

&par leme- iour s'il cuident que bon soit, & que la cause d'appel leur touche

nu, s non en appartienne en. aucuuc manière, en leur ' faisant , Sc à chacun

termes genc- rr J

raux, tant en 1 deux

rinstrument ,

appellatoirc qu'ils présenteront au luge ou en l'acte,qu'és lettres de reliefd'appel.Ec nc pour

ra l'appcllant poursuiurc ne déduire autres griefs que ceux qu'il aura exprime eu son relief

& acte appcllacoire. Au teste, /<v*« G»í/.7««'K 376.au que l'appcllant est tcuucottcr & décla

rer le iout de son appel. Voy Papon ij.des Arrests Titi.Arrcstit.

g Par l'Ordonnancc du-Roy François I.i < jf .chap 1 6. art. i i.Quanc aux appellations des sen

tences diffinitiues , elles se prendront sur l'actc simplemencsaus exprimer- griefs , ne bailler

ccdulcappcllatoirc Et si l'appcllant interlocutoire baptifcson appel Je dcsiuitiuc, qui ne se

ra trouuc tel . sera désert 8c teriu en l'arricndc

}i C'est la clause dïnrimatianyqui se met communément cs reliefs prins ea la Chancel

ier ie.

Jiaue clause de défenses de nc rien attenter au préjudicede l'appel,

" * «Ckapitra
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d'eux inhibitions Sc défenses sous certaines grandes peines au

Roy à appliquer, quant és rclitfs pris en Chancellerie , de non

attenter ou innouer contre & au preiudice dudit appellant. Ains

si aucune chose auoit esté attentée ou innouee, d'icelle réparer 5c

faire remettre incontinent Sc sans delay au premier estât & dcu.

7* L* cause pour laquelle on doit mettre par les reliefs prins au

GrefFe,mandement d'adiourner aux prochaines Afiîscs est , parce

que les appellations ne peuuent estre traictees à plus bries ìouc

qu es prochaines Assises,& d'Assises en Assises, Comme en la Couc

de Parlement ont doit régulièrement releucr les appellations aux

tours ordinaires de chacune Senclchausee , ou Bailliage , & à

ceste cause quand on met la clause, à certain Sc compétent iour

ordinaire ou extraordinaire du présent Parlement ou prochain

àvenir,onmet ceste clause, Nonobstant que paraduenture les par

ties ne soient des iours dont l'on plaidera lors ,& que le présent . *

Parlement sec. Ez pour faire pouríuitte d'vne cause d'appel hots

leíditcs assises, est besoin auoir Ictrres Royaux, par lesquelles soit

mandé au luge défaire procéder les parties en la cause d'appel en

assises & dehors & fans attendue d'icelles, si c'est vn luge Royal, &

s'il est fubaitcrncil est mande parlesdites lettres Royaux , au pre- 1c Chapirre

niier Huissier ou Sergent Royal, de faite commandement audit tí0i'ieíine du

luge subalterne, desaire ptoceder lesdites parties hors assises: Car?rstmier. des

» j rc 1 o » 1 - ^cc • institutions

on n adrcíle point lettres Royaux qu aux luges, ou autres Omcier;. Foreuses. Et

Royaux.ainsi que i'ay dit cy-deflus au comraencemcnr du premier en son En-

liure, k chiridion

\Z. Et s'il est mandé d'adiourner 1 & intimer aux iours ordinaires ^jj^jjjL

decerrain Bailliage ou Sencschaulsee , Sc qu'on intime à plujbrefi ceét est

iour l'intimé peut appeller de? 1'cxecution du relief d'appel , com- íiic des An-,

mcîlfutditpar Arrestle ç.iourd'Aoust \; j6*. & nepourroit est relations.

i:paré le grief, si âpres ladite exécution faite , la partie obtenoít

autres lettres Royaux pour faire valider Padiournerr.ent baillé aiv

dit iour , nonobstant qu'il fust baillé auant lesdits iours ordinaires:

neanrìnoinsclleseroitrousiours condamnée és despens dudit ap

pel interietté de ladite exécution , voire ne pourroit cuittr h'sdicts,

despens ,sidedans lahuictaine baillée pour dclaiíTtc appillations

il offroit à partie aducrsc les despens , frais Sc mises par elles farcts

pour Sc au moyen dudit appel ,& de ce qui s'en seroit ensoiuy , &■

le l'ommoit de s'en désister dedans ladicte haictaine:sust l ofFic deív

dits frais d'vne certaine somme en gênerai , 5c en bloc , ion de plu

sieurs somme spécialement déclarées. Car d'autant que la Cour

«st )\ saisie de la matière, partie aduerse nVst plus tenue d'aict pter

ledit offre. Toutesfois depuis ledit Ancstscrcur aducnù parçiJ cas,

dont aucuns notables Aduocats de la CourdcParkmcnt consul

te»

1
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tcz ne furent d'aduis qu'on appellast de .l'execution du relier" : mais

querinthimécomparustauiourassigné, $c demandast les despens

de ladite assignation baillée auátJefdits iours ordinaires :& qu'au

cuns auoient obtenu lcídits despens, & quel'Arrest cy delsus men

tionné auoit esté donné par expédient & appomctement prins

entre les pariies, & non par la Cour les parties ouys. Neantmoins

r ie ferois d'aduis qu'on poarroit bien appcller de ladite exécution

™rfj^j de relief, fuiuant ledict Arrest, parce que l'cxecuteur «n excède cc

tuttrt apfelt.%- qut luy est mandé , & qu'il y auroit plus de raison , qu'à comparoir

tur.L.*btxecH~ au iour assigné, car en y comparant il semble qu'on purge tout lc

ton ^.c.s^or. vjcc de l'adioui ncnient > & la partie n'a plus d'interest âpres ladite

mpt.non net- « . j • • i i » i»> :J
ti .ntw V'àt c°mp uition , pour procéder au prmcipal,non plus qu cn 1 incident

1 »nn.G*Uum des despens de ladicte assignations me semble que les deux cas ne

flM.iu.ír '8j font que formalisez.& qu'il seroit bon de ue s'y arrester : veu que la

& Oeiort-m pnrtie n*á interest d'estre assignée auant les ioors ordinaires , plu-

utp' fïjílralh qu'aux iours ordinaires..

D» cfjc.deU- Semblablement, combien qu'il foirmandé par le relief d'appels

tin, d intimer à certain tour ordinaire ou extraordinaire : neantmoins

s'il y a temps competant entre le iour de ladiournemenr)& les iours

ordinaires.il faut bailler l'affignation aux iours ordinaires, êc pour

s àe par Ordonnance de la Cour de Parlement , & publieee cn icelle

le troisicfme iour de DeccmbrCjl'an i/3 4«est designe le temps que

doiuent contenir les adiournemens baillez en chacune Prouince,.

restprtiflans en InditeCour à comparoir cn icelle Cour , ccque ie

nevueil icy infcrer,parce que ladite Ordonnance estimprimee.Et

auditcas quand l'adiournement » esjsmbe les iours ordinaires de

. laSenefthaucee ou Bailliageda partie assignée, si les trois mois de

^ itleucr font paíîcz, peut obtenir lettres Royaux de désertion d'ap-

ptinsjcs All_pel,& par vertu d'icçlles faire adiourner partie aduerfeen la Cour.

joutions. Su ei> pareil cas par Arrest donné le dix-huictiesme iour de Ianuicr,

lan if M.fut vn appel déclaré deserr, & l'amende toutesfois mo

dérée à trente liures parisis rjaçoit que l'appcllant eust présenté

àlaCour lettres Roy aux.,par lesquelles il estoit reloué deladeser-

tion. Neantmoins le cas estant depuis aduenu tel & semblable que

dclsus,aucutis notables Aduocats de ladite Cour , ne furent d'ad»

uis qu'on prinst ccllcvoyedc désertion : pource qu'ils doutoient

qu'on en fust condamné es dtspensde lìnstance de désertion .-at

tendu quêta partit adu«rsc auoit ;relcué rcombien quel'affignation

du rdief eust esj ìnbc lefdits iours.ordinaires. Parquoy fcroitbicn

nécessaire d'arrester ce qu'en tel cas faudroit garder , à fin que les

parties ne tóbxflcnt en inconuenient pour la contrariété des opiniós.

. S'il y aaffiguationbailiecen la Cour, qui eschoye au temps des

v -. .i.'. .i. . ^ * . • i vacations
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Vacations deVendanges ( car il faut entendre , qu'il t,*y a point cn la o Si rappel-

Cour vacations pour mestiues ) icclle alîìgnation ne se continue k«"estsiirla

pas au premier iour pkidoyablc d'âpres la faii.ct Martin : auquel d"rejCHçjnp?

iour finissent les vacations , & commence 1# Parlement : maïs scion doït f"rè'

ladite Ordonnance dudit troisiesme :our de Dicembre , le qfjOTÍ ' mettre cesle

nue.nux iours ordinaires de la Seiufchaucee dont est interietre í'ap clause-, Ncíii

pel.Et si l'on aenuoyc querit son relief d'appel en la Cour de Par-*,'"" prmh

1 • o j 1. j-i 1 > 1, 1 r, rr tervttticni

lement , Sc que cependant lc temps de la deíertion d appel ckhoye, ^ ' çft_

-&icelny escheu, on estadiournéën désertion , & par apres l'adiour- ciale m

né recouurc son rclics:il ne doit point faire exécuter sont relief, ains présentes que

feulement lc produire pardeuant le luge deuant lequel il est adiour-s"

né en désertion: car il seroir condamné e's despens de laslignation 'met"rt'à tJt-

baillée par vertu dudit relief : attendu qu'il faut que la litispendance cution, dedans

de la deíertion soit prctniercment vuidee, que de faire exécuter \zàútr'isIlîma'"i's

rc[jcr ' eu autte temps

y Est requis bien aduifer quand on minute vn reliefd'appel, si l'ap- ^'vtH'íî^ui

peleste interietté Ulub, ou s'il y a autres fins de non receuoir dont Us expLiíh &

on puisse estre relcué par lc prince: afin d'y mettre les clauses ne- adhumemens

ceíìïires pour lesdits relieuemens: & communtment on a accou- ffL19 %'/j£t

stuméd'y mettre clause, p par laquelle il foie permis de mettre à'c-/*^/ îtmk,t

xecution de reliefd'appel dedans vn mois âpres le temps de it\t- ffét deulef-

uerpaísé. Souuent on met clause , q par laquelle est mandé au pzc~f^&v»hw,

mier Huiíîìer ou Sergent qu'appellé auec luy vn Notaire de Cour MMfa"!£

laye il s'informe 1 de quelqucfait feruant à la iustification de tuth«rismt,

pel, commesifaii^t

tjloieni dedans ttmpidiu rjrsuctustumépourueu quel'appellant ne.feit adiourné en désertion d'apfel.

Car ainsi novs platjl-il tsire faicl noneb[ttnt comme dejft. t érqutl conqu. s lettres à ce con traites : man-

dense» outre retentir ledit erptfant appelUar àdtduireses Griefs fr causes d'appel , nonobflant qu'il

n'ait Appelle illico,& Uri, ie la prononciation de ladite ftPtence,ains quelque temps âpres s'cftre ecnfeiU

U,que ne vtulens luy nuire nt pretudicicren aueunt tnanitre : mais entant que besiin est ou sertit en a~

uons releué ty relewns dt>grace speaale.V île loann.Gall.qut.ì f3. a ucunetois on a.Ìio;t!Ìc ceste au»

tre clause,f0«r/ l'illicò, A laquelle mandons que ledit expesatj , elle te. oiue comme afptilant& à de--

duireJet CAttfet ttappel , nonebstant qu'il n'ait releué ledit appel au deâìn s du itmpspour cefaire intre-

duif.au moyen des tnubles & geit de guerre quifont de présent par pays,que ne voulons auJit exposant,

nuire ne preikdicier en aucune mar.iert : ains entant que btfoin & xnesticr esl, lc> auons releué ry rele- '

tons de graee spéciale sar .es présenter Ht aufurplu: auxp*rtie< euyei fuites Ion (y bries dnict.

p II est à noter que l'instanccdcd-scitieij ne se peut poursuiiuc pendant les vacations de

moissons ou vendanges. Et de saict lc "icuost de Paris ayant donné le dernier deffaur en telle

instance de désertion pendant les Vacations par vertu duquel & autre précédente il euft don

né sentence sur la deíertion, dont auoit esté appellé par le dcfFendeur en désertion , qui autoie

obtenu par Arrcstdela Cour du i.iour de May i j'-j i-Il y a plos qu'estant appellé en désertion

àlaÇour, le rnesme iour qu'il auroit.fait intimer sa partie cn vertu d'vn relirf, le temps de

trois rnois' expiré': mais dedans le mois qui a accoustumé èstre concédé pour mettte à execu- '

tion le rciicf.il fut absous de telle instance de deseuion aux Grands- Iours d'Angers 1739. Car

puis qu'il n'estoit cettain lequel des deux auoit fait faire premier les cxploicts , st est ties-szi-

ibnnable de fui ure la sentence plus douccA fauorisei lc défendeur,
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? JeJUit&est Pe''ou ^cs att*ntats k"s aa preiudiec de l'appd: & que I'mfornjation

uelquéfoîs c'°k il Portc ou cnU°ye p«dcuers ladite Cour.ou bic de faire, vidi-

autre , cómemus,collations, ou extraiois de pieces & litres scruás en la cauíe d'ap-

il a esté mis pCl:Majs est meilleur addresser ceste commission pour faire extraicts,

surhiìadfU yj,Jimus& copies.aux IugcsRoyaux ordinaires dçs licux/où font les-

chap.;. . ■ ',' • On

t Par IcliJites lettre,Ie Roy mande audit Huissier ou. Sergent, qu'appelle auee Iuy ra Notai

re ou Tabellion de la Cour laye, il s'informe diligemment, fecreetcusent & bien fur le refus Sc

deny de renuoy.ou des attentats faits par dessusTcdit appel ou autres chofes:& fut les faicts &

articles qui plus amplement luy feront baillex parefent, pour l'informariou faite, & rappor-

ree par dencis la Cour,luy feruir & valoir en temps íc lieu,ce que de railba

DES INTIMATIONS ET ADIOVR:

nemens cn cas d'appel , & eoíure quelles

personnes ils peuucnt estre faits.

Chap. V,

i. Partie qni a obtenu sentence

ou appointement afin profit

fera intimée.

z -Quandles Proeureurs des Sei

gneurs ou des Corps tjr Com

muniiez, , ou des priuees per

sonnesfeuuent ejlre intimez,

tjr silSpeuuint releuer afpet- \ 6.

lations.

3 . Les ^Ajfeeurs d*vne tailléou j 7

emprunt nedoiuent eftre con-

uehus en Surtaux , s'ils n'ont \ S.

rontreuenu a leur Conmtfsio,

ou aux Ordonnances Royaux^

ensaisit ['assiette de la taille.

Les Commisaires nepeunent

esire igtimez, n'adtournez

qu'en cerrain cas.

Le Procureur du Roypeut-e-

fire intimé& adiourné. •

Le tftge doit ejlre adiournée»

cas d'appel. •

Cas efíjuels vniugepeut-ejhre

intimé.

Des appellations du dcnjdt

iuflke.



De M.ledn lmbert*- Ziurill. 48 3

N clolc faire intimer la partie à la rçqueste & an profit de la- 3 Ce£7 ^

quclleaestc donné l'appointcmcnt ouíì;ntcnce dont onteírpr,"sí1" r"
qudle a cite donne 1 appointement (
■ ri rwr notations

appellant. y. , , Korez que

Car íì le procureur fiscal a ou General de quelque Seigneurie b ou l'iutimé efi

Baronnie a requis quelque appoinctement,il ne faut pas intimer ledict rtmispftlUti».

■ procureurs ains le Seigneur:iînô que l'apptl rciTonist pardeuât le lu- ""/«'if""»;»

'ge du Scigneur,córncíî ledict procureur gênerai ou filial auoit requis ûvêtítìfiitdi

quelque appoinctementpardeuant le IugeCKastelaiu dudit Scigaeur dtur ,aksolmì

Baron,& y cn euít appcl.parcc que ledict appel nlïòrtist pardeuatu le vel

gc fiscal Senesehal, que Chastelain. Par mesme raison les Procureurs *• De

©u Syndicd'vn Corps & Collège ne doiucnt estre intimez , ains lcC'""; '* D*

* •* * ° ' *:fellat.rAu*

... ^OJpStheur fur le

chap. é. sai-

uant, pense quecemotí»/í»J/r,soitprinsdcladicte clémentine, taufam i. Deiltit. dontvse

auffi ìaClemcnt. i. dr afstlì. Toutesfois il faut tenir pour ccrtain.que ledit mot est ancien , qui

se prend pour notifie! & dénoncer , ainsi qu'il se voiten plusieurs bons Autheurs, mesmes en

quelques textes de droict aflci communs, qu'il n'est beíoin de remarquer icy. Si on appelle '

d'vn luge estant en pays de droict escrit, ne faut pas adiouruerle íuge,ains feultmentla par-

tic, & intimer le Iuge.s'il cuide y auoir inrerest, sinon qu'on voulust prendre 1c luge à parrie,

& en son propre nom , & qu'il eust procédé , ix effi io cr non »A i, stinti m saris.A a reste ceste

forme de citation ou adiournement aucc ceste claufe:Si vous y auez aucun interest, estprinfe

de Baldcyin l.vlt.c? dt Vaul.de Castr.tnl ì.C.d* ediíts Qiui H- dr.ttU & in tttbr. C.d (u c. nies,

jiufrer. ad itil. Cm. Par/, cap. 4. fjr ivi Mdin. Or si la partie ainsi appcllce ne compare, elle est

forclose de son opposition, tout ainsi que si elic estoit appellee simplement. Et quand l'appel-

lant fait intimer quelqu'vn, il lerecognoist pa lie légitime , %i .n Jìmil'str^dit. Ctsl. cattt. 97 Si

t)uu iJucr 4 itttn tan^uam cohtrtitm.non ft ftpojlta eumcoh rtdtm dtctrt,p olÁtqui ixum putartm.

T> ïatn.ercifcEt n'est tenu l'intimé soustenir ie luge ou sentence, &cn fait déclaration au Ser

gent exécuteur du ielief,il pourra légitimement compar> ir , & ne soustenir Ja sentence sans

estre tenu à aucuns dtspens Mais quand l'vne des paities requiert quelque chose pardeuant le

luge, & elle obtient.c'cst le propre saict de cejny qui l'a demande Buntt.ii. Lut 5mc«m* § v-

Hvtcriiutn.D.'jt tf't.proctns.çr leg.

b Iugé par -Arrest du 17. iour de Iuia 1517. au profit du Comte de Guise Ainsi l'Euesque

<k>ir estre intimé & non pas l'Ofïicial sinon l'Euesque cala personne de (bn Official, a n est

du 11 iour de Nouembrc 1 jij.pour l'Official de Noyoo contiele Picuost de Chauny, ainsi

«jue Rebuffc escrit. Trat. 1c mpftU /írt.+glejs.num. 9. II faut intimer la partie , 3c faire appelier

le Seigneur Iusticier, & non pas íbn luge, f»«v>.G il.q ^.é r 18 sinon que ce soyent hommes

duficí,quiiugcntàpaieild'ameBde,/«n.<. »/.<f.i*v comme il est porté expressément par quel- "

ques t_oultumes& par nous expliquc.ennostre Conférence des couslumes,partie iTit.i ca

l'addition du mclme Titre.

C Procuwor tcnttnr [Aum appeliare.nn apptlla hntm preseqnïBartol *lij.'Ds}.tn l.inuiius 17.C.

4V/><íí«r-r.Principalement en autre iurifdictiori, Pa»/.c ftrtnfind í. r, h tus. esctit quWn Pro

cureur Geoeral à toutes causes présentes & aduenir , est tenu de fiire poursuite de ladite

cause d'appel , mesmesdela sentence dirnuuiuc , afin qu'il entretienne & garde la foy du

mandement par luy ainsi accepté & receu Bartole & quelques auttes disant qu'il peut bien

poursuiurc ledit appel, mais qu'il n'y est polnradstrAint. Nonsreceuoos la première, opinion,

que tels Procureuis généraux ne doiuein eslie appeliez. 1 idt Axsm-tut.St l. Cm. ïarl.caf, !.<.'»

Hh i
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Corps & Collège. Et tout ai«si que ces Piocuteurs M pínuífit í*

stte intimez , aussi ne peuuent-ils releucr ailleurs qu'en la iurifdi-

ctiou, où il sont Procureurs, aucune appellation. Et si ils sont inti

mez , ils sont renuoyez comme follement intimez de l'aOìgnatioa

de partie aduerse condamnée és despens. Et semblablement s'ils re-

leuent leur appel , partie intimes fera enuoyeede l'asfignation , &

condamné le Procureur ou Syndic és despens de l'íisfignation, jaçoic

que Ic Corps ou Collège compare, & offre prendre la cause d'ap

pel pour le Procureur ou Syndic. Car combien qu'à ce soit reccu le

Corps ouCollcgc , neantmoins lcUr Procureur fera touíìours con

damné és despens de la folle aísignation.Et air.si en suc dict par Ar-

rest le vingt-troisiesme iour d'Octobre , l'un rnil cinq cens trente

&vnés Grands-Iours tenus à Poictiers. Toutcsfois vn Procureur

d'vn Religieux de Cluny ayant appelle comme d'abus de l'execu-

tion de quelques Bulles , ou prouiíion Apostolique d'vn Bénéfices

& estant intimé en ladicte cause d'appel en la Cour de Parlemenr,

tend à ce qu'il soit dict que follement il a esté intimé , & à auoir

despens de la folle intimation : mais il fut dict qu'il plaideroit ses

causes d'appel, par Airest donne le 1 4.iour de Mars, 1 r 3 1. Et la cause

peut estre , parce que difficilement ont cust peut trouuer ledit Reli-

gieux:oubien qu'il estoit demouraut en autre Parlement: car Clu

ny est du Parlement de Rouen , ou que l'on auoii fait inquisition en

ladite Abbaye de Cluny, ôc qu'on auoit rapport qu'il n'y estoit , la-

d Io^G*?/.^. qu»ilc derniere raison ie pense estre la meilleure. Aussi vn fermier,

prikSd« An- ou tcnant a bail a ferme le rcuenu d'vne terre à ou Seigneurie , doit

.notations, estre intimé en appel forme d'vn appointement donné à son profit,

c cecy est Sc à ía requeste. Et 011 doit estre intimé le Seigneur de la terrexar les

pnns en par- fruicts pour lesquels il agir,& les despens du procez appartiennent au

tic des A nno_ r - #»-*• 1 * •
unons de F«rmier,& non au Seigneur-

l'Autheuc Est De la source susdite vient la correction c d vn mauuais Stile , que 1

notable à cs gardions n'agueres en Poictou : c'est , que si les Assesseurs de la taille

Pr°?°s *Ar" auoient lurraxe vn dela parroiíTe,il les faiíoit conuenircn Surtaux

cour des \j Paccleuant l'Esis-u du P'YS- & falloit qu'ils soustiníTcnt le taux par

des dm j .De- cux faict , ou consentir les fins & conclusions du demandeur en Sur-

cemb. 156g. taux.Carce a esté cortigé par plusieurs Airests des Conseillers Ge-

jecicé en la neraux Tuv le fait de la. Iustif.c à Paris : cV esté la procédure faicte tant

Conférence 1 1 r n » 1 j- y-« 1 /- r
desOrdlm Par'ieuant l Eslcu , qu en ladite Courues Généraux, mue au néant:

10. Tic.dc la & ordonné qm le demandeur feroit appeller en surtaux, si bon luy

ïurifd.dcs Es-sembloit , lcsmanans& habitans de la parroiste , & fans dífpens,

leus, & par voire qui plus est .comme quelques AÍTeeurs eussent esté conuenus

Papon lin. 8. _ r <, t?» • 1 • ■ 1 l-
des Artests 'urtaux , & aptes auoir appelle en garimcnt les manans & moi-

trr. n. Airest c™sde laparroilsc , dontaucuns se fussent assisté aUfc eux : & Ustiits

fo. Aslccurs Sc eux euísentperdukur cause pardciymt J'Esleu , & rekué

leux
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leur appel cnl* Cour desdits Généraux, & coneludeomme au pro-

Cez par eferit : est donné Arrcst interlocutoire , par lequel est dir,

qu'auant que procéder au iugement diffimtif ; les manans & habi

tans feront appeliez pour assister aucc les Asseeurs , si bon leur sem

ble. Plusieurs âpres ledit Arrcst signifié , ne veulent bailler procura

tion spéciale pour assister , craigiraRS si les Asseeurs fuccomboieut,

payer leur portion des defp ns , les autres parroissiens assistent. Ad-

uient que les Aísceurs & affistems perdent leur cause, & font con

damnez es de fpens , íauue leurs recours contre aunes parroissiens.

Depuis Lfdits Asseeurs &affisteurs baillent rrqukste , pout auoit

commissions pour appellcr les autres parroissiens , peur leur reser-

cirles-dcfpens, dommages Sc interests par eux fouffvrts à la pour-

fuitte de ladite cause. Par vertu de laquelle Commission ils font ap-

pelloz, & finalement font condamnez csdits difpcns dommages Si

inteusts. Et iccux taxez & liquidez , est ordonné , qu'ils feront assis

imposez au fol la liure (ut lefdits Asseeurs & assisteurs, & autres ma-

tur.l & habitans: & leuezparles Fabriqucurs de la parroisfe dedans

certain temps. Et parce que lefdits Fabriqueurs furent refufans de

cc faire, fut dit pat autre Arrcst, qu'ils le feroient dedans autte temps:

autrcraát le tempsefeheu & passé, feroient contraints en leurs noms

pnuez payer les sommes de deniers efquellcs auoient este liqui

dez ôc taxez ledits defpcns, dommages ôc interefts. Ce que i'ay

bien voulu traicter allez amplement , parce qu'aduiennent souuent

semblables cas : à fin que ce fc*ue de ìeglcmcnr. La raison en ce y

est bien bonne :car d'autant que les Aile ursfont esieus par tous les

manans ôc habitans d'vne pjirroiste , ou ceux qui la représentent, ils

sont approuuez gens de bien & idoines :& à ce moyen tous les par

roissiens font tenus du fait des Assceurs,&:foustenir leur taux, & non

les Adécors :c»riIss'cnluiuroit qu'outre la peine qu'ils ont de faire

l'assietce.ils auroient encores U charge de foustenir leur taux,& ladite

charge à laquelle ils font contraints, les adstraiedroit aux proie» qui

procederoient dclcurdite charge.

Et à semblable raison on nc peut intimer les Commissaires com

mis à régir quelques choses sous la main du Roy, nc les faire ad-

iourner : ains se faut addresser à ceux qui les ont fait commettre

Commissaires. Toutcssois C les Asseeurs ou Commissaires auoient

nbusc contre leurs Commissions , comme si les Asseeurs «uoient

plus taxé que ne porte leur commission, ou que les Commissaires

n'eussent gardé la forme de l'Ordonnance donnée pour faire ces baux

àferme : ils feroient bien conuenusen ce cas , ôc feroient tenus d'en

tcfpondrc»

Mais le Procureur du Roy seul peut releuer 6V estre intimé en

ouabec de Procureur du Iloy, Et cu la cause d'appel en U Cour de
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f Cecy est Parlement Monsieur le Procureur gener»l du R07 prend la cause

prinsdes An-poar son substitut : car on appell* tous Procureurs du Roy desíîe-

noutiotìs de jnfcrieucs des Cours de Parlement , Substitut de mondit Sci-

nostre Au- ° . _ t • -i r r La

theur.par luigneut *e ™rocurcur ger>eral : jaçoit qu ils ne loyent íubstituez pat

mises cníbuluy, ains ayent leurs Offices par don du Roy. Sinon que Monsieur

coraracai»'- le Procureur gênerai voye que faws aucune apparence l'appel ait

le cha"Vc<'^ intenettépar son Substitut : car lors il déclarera qu'il n'entend .

iJsoM Scde prendre la cause. Et en ce cas la Cour ordonnera que ledit Substitue

limn GW/.f.cn son nom priuc fera appelle pour defenute la cause d'appel ,• s'il

ioi.Voyez!acstoit intimé.

^stl01^ ^c D'auantage faut que l'appellant face adiourner le luge ou autre 6.

g par sûr- Per^OBne P^lique de laquelle il est appellanr , pour íòultenir les

donnance du torts & griefs, & ce dedans mefme temps & à meírhciour qu'il a

Roy Fráçois fait intimer fa partie aduerfe , à la requeste Sc profit de laquelle

1. 1j40.au i. l'appointement a esté donné : autrement l'appel feroit aussi bien

delcrt que s'il n'auoit fait intimer fa partie aduerfe : sinon eu ma-
rioyaui uc .___„*__, ,, , , A„ . ,.

pcuuct estre tiere d'appel comme d'abus , en laquelle n'ont lieu Fins denonre-

intituez cil

&UrrWPn5 ^croitcon^arancésdcfpensde la cause d'appel. Et faut adiourner

ny Iriiì PTr! le IuSc mefme. qui a íait le grief : tellement que si TAssesseur auoit,

tic, sinon que sfastlcgtief, il le saur adiourner, &: non celuy duquel il est Asscf-

ï'on maintie- feur. Ce qui rae semble estre vnc grande formalité. Car combien

nc qu'il y aitquele luge soit adioutné il n'elt tenu toutejfois comparoir ne de-

dol .fraude fenjce çQn jUg£ ou appointement. Et parce semble estre chose fo-

oucocufUon, a .. t „ P r r • 1 t j c - r

ou cneur c- petflue de 1 adiourner. Et ícroit releuer les parties de frais , si on or-

uidentenfait donnoit que les luges ne feroient plus adiournez , & qu'ils feroienc

ou en droict, seuUment iutimtz > quand l'appellant les voudroit prendre à par-

sort tait mcn. /• 1 r • • •

tioa expresse Car nous auons plusieurs cas , esqucls on peut faire intimer j

par le relief [ vn ^Uge,]

en caE d'appel , tk telle & si claire spécification qu'il puisse estre entendu parle garde da lecl,

& non autrement. Lesquels luges, pourront nonobstant qu'ils ayent esté prins à partie, exé

cuter leurs sentences nonobstant l'appel és cas permis par les Ordonnances : sauf de les mul-

íttt de telles peines Sc amendes qu il appasétendra, où il feroit trouuc qu'ils auroienr esté

bien intimez & prins à partie, i'ar Atrestdujij.iour de lanuieri; 86.fut le Lieutenant de Man

te avant iugécoivtic l'Oidonnancc déclaré bien prins à partie, comme nonobstant les causes

de récusation, fans lesauoir premièrement vuidècs Sc déclarées admissibles, &reccuables, ou

bien inadmissibles , comme il a esté 'monstre cn la Conférence des Ordonnances liu. j. tit't.i.

TùutesrV),s il n'est ordinairement condamné aur 'dommages 4t interests quand ll fait ou or

donne quelque chose a la requeste du Procureur ou de la pai tic , ingé par Arrcst du ro. iour

d'Aunl 1 5 64. Et par ('Ordonnance de B ois 1 y7 (.art. 1 J47.est dit que rous les luges p»ur-

rouc estre prins à partie au cas qu'il ayent iug; uar dol, fraude ou concussion, en se decla-

raut competa is & deniant Icrcuoy des caus s dont la'cognóisfaucc né leur appartient , par

les Edxts Sc Ordonnances R'tujfTr* i.rte rni.rxe?H..a<t. ' f.- ». t. Pout Je dol allègue la

/. <i<tjttens 1 S .$. dtlfi. D. defttbM, P<*ut ia Ûaudc, /. 7. î-ft*fifr*ud, O. defactif. Òeiïus i" k
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fvn Iugc,]&Ie prendrcà partie. Premièrement quand nul n'a requis j^L"^' '

l'appoinccment ou Sentence par luy donnée. pour ia con.

I* Secondement quand on cstapptllantd'vn luge R oyal , comme cullió le Tic.

h de deny de justice : lequel appel on peut interiecter , quand par ^ Cn^-

trois fois l'on a lomme vu luge de ruider vn proetz, âpres que lc íí*' z j* •

temps prenx pari Ordonnance pour iqgcr , eltpalsc, íçauoir est, praxirtr. OL

trois mois és incidens & legeres caulcs, & íîxmois és grandes ma- f.ny.PG.

tiercs principales ,& qu'on a prinsactedu Greffier, ou des Notai- •; ^"

resde ladite sommation fiu te par trois f'eis,& par competans in- u°ii-CZ/-R^"

terualks. Mais 11 lc luge n eltKoyal , » duquel on appelle comme Ordonnais,

ded.ny de iustice , ilncíaut pas intimer le luge , [ mais le Seigneur] t*attattt A*

de la Seigneurie de laquelle il est luge ,& est renu lois le Seigneur/""""'" txl~

soustenir lciugc kdeíonluíie ,& s'il íuccombe, &íoirdit maldc- cu,"'u^"-7-

nie, b». ou delin-

quelouét titre des Officiers art. 3. Par Arrest de ParisleEundy dixscptiefme Décembre rail

cinq cens vingt- six,a esté iugé en l'Audicnce, quevn Officier du Roy ne peut-estre pris à

panic en son nom pour ce qui est de sa charge , & n'est tenu défendre quand il 7 a partie ci-

uilcVil n'y a concussion, dol ou fraude de sa paît Tootessois s'il iuge contre l'Ordonnance il

peut estre pris à partie,comme nonobstant récusation fans lesauoir vuidecs. comme fut iu

gé par Arrcst de caris contre le Lieutenant Viquellc le ij.Ianuier léS6.Sc le î 6. fumant fut le

dit Viquclle condamné à fe représenter ,& interdit , plaidant SeruinSc Boucher contre Ro-

bert.Mais si l'Ordonnance estoit douteuse le luge seroit excusable selon mon opinion, & à ce

semble estre formelle la \oy;cnm prolati\§.dere iudieaia.

h Aufrer.ad~Sti!um Cw. Tarl.taf.11.6luor.4pf.non rttip. Sp< cuï. tit. Je tpftll.f. quilittr verf.ium

qaoJfati at.Glojf.in clttn.fin.de apptll.lmmol.in tas. diltcWi. Ht afftll. ext. oùáls tiennent qu'ils onc

trois sommations diucrses. Sicul.in e.l .~D.it fup't>l.ne^lig.frtlat.c.tunt m vtttri, de eltS.Altxandtr

in Addit ad V. ait.in l.dt f*pille,m xtrbopnttstatii Xì.dt ritnitptr.nHtt.l.tjuomamflurimum Cd. dt-

litorib.kuth ftatuimus.C.de tfi(cop.(y cler.l.qui Ro'nt §.Seiâ. V. dt vtrb. ob .Masuer. Tu. de ad'ourn.

ru.if.ér tilde appcll.nu.if.Abbat in c.cum causam.De fjpí.<í»/<g. Arrest à ce propos du 18. ioui de

lanuier 1 j}2. recité parPapon,liure 19. des Arrest.tit.i.Arrcst jo.lMdexstuprttor inttrdma fr teft

tansa ctjnua actionna & iurisdiíiionem fu*m dentgarenon obtemftranti.l.sti érfi i6.§.aitpra>or.D.

ex quibus aujìímaicr. RebufSz Ragueau en son Indice,'» vtibo,deny de lustice./i/.iyo (y 1 71.

où il explique ce droict , & monstre par plusieurs Arrests : comme il fe practiquoit ancienne

ment.Voyei la 1. partie de la Conférence des Coustumes,tit. i4.des appellations,

i Ainsi qu'il a esté iugé par Arrests les 15.&19. iourde Feuricr 1 j 19. qu'en appel comme d'a-

hus,ou d'vn appointemenr fans requeste de partie , lc luge deuoit estre intimé en son propre

te priué no;n,& pris à partie, xusiì quand on a interietté vn appel à dénégation de droict

d'vn luge Royal , iugé par Arrestdu 1 1 . iourde Nouembre ifjo. Mais si lc luge est feule

ment fubaltcine,non Roy al , il faut appelle* & intimer le Seigneur de l'authorné duquel il

vsc.Arrest du n.iour de Feuiicr 1530 comme nostre Autheur z noté fur lechap.6. de ce 1. li

ure. P.G.

.'. Miiile Seigntur.J aussi par Arrcst de Paris du ao.May Tfié.acstc iugé qu'vn Seigneur qui

a des Officiers mis en faiusticç, est tenu en son nom respondre des maluerfations éç fefdits

Officiers, taus és despens , dommages qu'interests , sauf son recours contre lefdits'Officicrs,

estant eD la puissance du Seigneur choisir hommes capables pour exercer telles charges , pour

ne bailler aux fubiects du Roy des luges qui les trauaillent, au lieu de les soulager : ce qui nc

lç iugeroit à pre sent dit Louet sur lc dict Artcst.sinon qu'il y cust telle faute de la part du Sci.

goeur ,que l'on pourroit dire estre vn vol, comme ayant nijs vn in£amc ou condamné poux

maluerfation.

\ ltAntGall.ti»*p.9}.é' Ji8.iugc par Arrcst cy -dessus recite' duijiour dcFeuricr
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a estYn" n'^e Scigneur|est condamné és despens de la cause d'appel comme ie

té sut le cha. luge Royal en ce cas : car d'aurant que les lutiídictions 1 font patri-

ij. du pte- monialcsjlcs Seigneurs d'icellesdoiuétiustice:&: fi elle est demee,ils

micr hure en soi,t tenuj : mais le Roy s'en desch.irge Air les luges. Semblable-

des InstKu- çlCQ ja Qom jj. paiement cst dic maliuaé par vn luec des

nons Foren- . _ , n .. & \ ,. „ & .
íescy-dcstuí. P»irs de France, duquel luge on appelle nuement en ladite Cour, le

m C'est va Pair paye l'amendf &non le Iugc:nela partie appcllante,sinon que le

cas fpecul Sc pajr déclare en la Cour par son Aduocat & Procureur , qu'il ne veut

pfiuilegé at- fouftcnit ie iUgé : car en ce cas il euite l'arnende. m

rnbue aux •

Pairs de Frá- Cet

ce. au reste le luge subalterne n'est tenu soustenit la sentence pat luy donnce:encores que la

partie.au profit de laquelle ladite sentence a esté baillée, ne la vueillcsoustenir, íî de la part du

luge n'y auoit dol fraude ou concussion Arrcst donné cn l'Audiencc le vingt-huicticíme iour

d'Auril 1 5 67.contte les luges & Magistrats Presidiaux de Scns,qui auoient condamné vn luge

subalterne à soustenit sa sentence, ainsi que Bacquet escrit au Tiaicté des droicts delustiee,

chapitre dixsepticímcjnombrc 10JïàeDtmbekd. in praxi Ciuil.ctf. 139.

DE LA DIFFERENCE ENTRE LE

Pays Coustumicr Ôc de Droict eferit cn

causes d'appel : ensemble des

exemptions par appel.

Chap. VI.

ï. lAppcl comme se releue selon

Droitl escrit au pays Louííu-

mier.

1. Quandstnt adìugtti plusieurs a-

mendes en vne.

3 . Les appellations en adhérant doi-

uent ejìre relouées : autrement font

désertes.

4. La Courfeule peut remettreplu

sieurs amendes en vne , & non les

luges. I

5. Intimez, quani payent amende.

6. t/ippellttions personnelles. j

7. Fojes de nullité ott plaintes j

faites au luge supérieur n'ont

lieu.

8 . Comment doit eflre releue va

appel interietté dt Cextcu-

tion fattle au pays Cousíu-

micr à'vn Arrcfì ou sentence

donnée ait pays de Drottl escrit.

9- Des Exempts (fr exemptions t>ar

appel.

10. Exempt par appel du Cbá-

ílelaind'vne Seigneurie non Ro

yale ,il ne peuteftre conuenu par

deuant le Seneschal csictlle Sei

gneurie.

Cet
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Es choses entendues , est à noter qu'il y ft grande dif- a En ce d»-*,

ference , a si l'appcl vient du ressort qui est au pays sont tcm"-

l du Droict esctit, ou du pays Coustumics. Et com- ^otablcsîfif-

_ bien que ie n'ayc proposé traicter que du flil du ferences cou-

pays Coustumicr : parce qu'au pays de Droict cscrit on gar- cernât la ma-

dt le Droict cscrit , & est aisé à ce moyen de iesçauoir : tou- cierc d'appel

trsfois il ma semblé estte nécessaire , pour plus facile intelligence '^"^ &r°elct

de ce traicté des appellations déclarer quelques différences de ecl pays Coultu-

Icsquei'ay veu visiter entre le pays du Droict escrit , Sc Coustu- «nier. La pre

mier. Or donc au pays de Droict cscrit,il faut former l'appcl , & le m:ct^ <lu'e,i

releuer selon le Droict escrit :& comme on fait cnçores ce iour- y f^Z

d'huy és Cours Ecclésiastiques de ce Royaume , dont i'ay touché reteuer son

quelqiK chose cy- dessus cn ce seeód liure.Et au paye de Droict Cou- appel selon U

stumier , ii faut former & reltuei; l'appcl comme l'ay aussi monstre d'JP0"^10 c'-

1 1 i • cl r ■ nue : maïs au
cy- dtuant en meíme lieu,Outre aux pays de droict cscrit ancien- pa«Coastu.

nement il falloit demander Aposttes. b De présent il n't st métier de mier . selon

dcm.inJer Apoítrcs,Aussi au pays de Droict cscrit on intime ie lu- qu'ilestmó-

gc en la cause d'appel c & on adìôumc la partie pour fòustcnir. jj" Pa"'«i*

Toutesfoislc luge n'est point tenu de seustenir,non plus qu'au pays çi"qpKcedâJ

Coustumicr. Plus au pays de Droict escrit , les appellans pour leur chap.de ce i.

fol appel, anciennement & n'agueres ne payoient point d'amende, liure des In-

nuis par Ordonnances dernieres faites eu l'anmil cinq cens tren- ^'cuti5s F°-

r -i r ii j renies. La se-

te-nenfjils lent contraints payer 1 amende. condo qu'eá

Et quand pays dedroict

escrit on prend Apostres:mais non en pays Coustumier. Laquelle différence cesse à présent

au moyen de l'Ordonnancc mil cinq cens trente-neufs article cent dix-sept. La troisielinc

qu'en pays de droict cfcrit.les appellans ne payent aucune amende du fol appel.Stcùs, en pays

Coustumier. Ce quia esté aussi abrogé & osté par la melïnc Ordonnance i j 39. article 116.

La quatriesme qu'en pays de droict escrit plusieurs appellations interiettecs cn neíme in

stance r.e font censées qu'vne seule appellarion.Sícwì. en pays Coustumier, où il faut rclcuar

toutei les appellations, & mefmc celles qui font depuis interiettees cn adhérant au pre

mières appellatiós.La cinquiefmc en pays de droict efcrit,si la fentenec est exécutable , non

obstant oppositions ou appellations, la Chancellerie ou luges supérieurs , donnent per

mission & licence de la mettre à entière exécution fans donner aucun relief, mais en pays

Coustumicr, ils donnent reliefde toutes appellations. Lasixiefme différence , que la sen

tence se leformc en pays de droict escrit au profit de l'intimé , comme de l'appellant : mais

cn pays Coustumier au profit de l'appellant seul , si párauanture les deux parties ne font ref-

pcctiuement appellans & intimez. Auqel cas elle se peut reformer à leur profit La septief-

me & derniere différence en pays de droict escrit n'y a exemption d'appel en autre cause : S»-

ettien pays Coultumier pour le regard des luges inférieurs nonRoyaux.Austildu Paileméc

à titult dt Aptell.vsqut *d Tit.it induisît.^«í.qui font à présent abrogées, , ou plustost inutiles

nostre practique Françoise.

b Gkjfa.in e. ab te deappill.in 6.ïtIin.inr*p.txliierìt,vnm.9.txtr.Dt etnsti-ut.

« Par le droict le luge bailloit assignation à l'appellant & l'intimé de comparoir r>ardeuant

le luge d'appel , tuf.rum fit, cas. obiatt , extra dtappt'Ution.Et pat ainsi partie estoit adiour-

oce, Senonle luge, & scdoiuentlcs parties présenter au iour qui leur estoit ordonné , &

■- H h 5
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aIfign£,Mf. £c qUinJ \\ v a plusieurs appllations imcrie«ee9 en adheranr, ,

to'di èol'tl ^ Cependant d'vne mesme source , kCouraaccoustumcdecon-

in&.'cic».c*ù, damner en vne amende pour tourc9.

jum.extr.d! ,t' Maisfauc bien aduiser qu'on rcleue toutes les appellations inrer-

■/'"'ietteesen adhcrant.car si ores la première estoit releuee , & les au-**

Jtnas,t*f. tr-^5 cn adhérant ne le fussent , ellesscroient désertes. Auílï selon

nit.Dt»pp. diípoiition deDroict d commun , n on interierte plusieurs appella-

txtf.l. prises tionsd'vne sentence en mesme instant fans mteruallei toutes ne

& font censées qu'vne appellation , mais si elles font formées en+.

*b[tU C diuers temps Sc par intcrualles , efont plusieurs appcllatiousitelle-

d Glo'fia in l.ment que par la derniere on n'est pas veu des premières. Et parles

cap. abeo. Dr Ordonnances dernieres fusdites,article cent dixhuict , est dit , que

npp.ll.in6. pour chacune appellation les luges inférieurs doiueiit condamner

tilin.iucdf. [cs fappcllans téméraires en l**mcntie , fans,qu*ils puissent les mo<-

conflit, txtr*. derer, ou remettre pluheurs amfcdes»a vnc Mais les Cours dcPar-

eBiru/. ml. lement le pcuuent bien modérer , ou remettre plusieurs à vue,

»un prscura- q\ixnd il y a caufe [ iuste & euidente.]

ur. $. ■vit. D. gt comfjleu qUe ies intimez ordinairement en la plus crando

nunt.yistiì. partie de la hrance Ceustumicre ne payent amende , & mtlme-

Gu lunqutst. ment cn la Rochelle rtoutcsfois en Poictoul'intimc paye l'amen-

Jf- de , comme l'appellant , s'il petd fa caufe. Et par Ordonnance g

f Bter. tn cm- n*ar,uercS fVucte par la Cour de Parlement à Pans cstdif, que les in.

smt.Bìínr. ttf. . ° t ■ n • i_ i s • ' l
àtiHrisd.% ig.t»m«>soit cn appellations verbalesjOU en procez par elcrit , s ils
sutt.Bìtnr.

d ■;««'(/.!>. <. u » « - - -

ÏAÍer.mUl*- - íoustiennent

firu.C.d* mo'

d» m 'í/i.Des amendes du sol appel faut voir Akfnr. ni St'tl. Cuti Tari. ttf. I f . kn*p}tll*».vel

iêtdtx ttn€Mur.R.etufî.Tom.)-de apptll.urt.i .g'off.vnic.V G.

[ \uste & euii-.ntt.] Mesme lors qu'il y a difficulté en matière pour l'ambiguité l'on peut

estimer l'appe-llant auoir eu iuste cause d'appellcr Si faire poutfuitte s'il n'y a de la malice oa

à cause de la pauvreté des parties.

g II y a l'Ordonnance du grand Conseil fait par le Roy François I*. if 19. art. 41. mise au li»

Dtc 7.de la Conférence des Ordonnance* tit 8.Maisl'authcur entend cn ce lieu vnc Ordon»

particulière faite par la Cour fur l'abreuiation de Justice és causes qui viennécan Justice, pu-f

bliee en Patlement en pleine audience le 4 • iour de lanuier i< ; f.arr.4. La Cour aussi aduer-

tic que souuentetois aucunes pat tics intimées ou appellccs , leurs Procureurs & Aduocats,

pour elles, soustiennent sans caufe apparente le mal iugé appellations verbales au procez par

cscrit,qui (e peuueiit vuider fur le champ par l'Ordonnance, pour.ee ils craignent l'amende

ít ne voudròieot semblables causes foustenir s'il estoient appcllans : a ladite Cour déclaré &

déclare que d'orcfnauant les intimez foustcnar.s le mal iugé cs appellatiós verbales & portées

par escrit,qaj se peuuent vuidersur le ebamp par l'Ordonnance sans caufe appareute- leront

condamnez en l'amende de dix ou vingtliures parisis , ou autre plus grande à la difcretioa

de la Cour selon la qualité des parties Si grandeur des causes. Au reste les hauts lusticiers en

la Cour fuiuant râneienne Ordonnance font condânez en 60. liure» parisis d'amende pou»

le mal '«gé. Toutefois s'ils font Pairs de France ou autres ayans titre, pxiuilegc'oivocttoy Sc

concession pour ressortir nuement cnla Cpur.orcs que les sentences soient consumées par

Atrest ne seront pas condamnez en 60. lia parisis d'aroeude,aius.feulemei>tcn ío. fols parisis,

d'à meadcMM quand on appelle , On,iff<> weáio.Arrest à ce propos,du xi.iour d'Aoustif7».

Juillet «U cúiq cem scptaatftueui & dixncusicûnc May ij8i. Ainsi doit on ceaclutc cíHi-

(t>
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soustîennenttrop légèrement vnc sentence, seront condamnez entef appelia-

ramende de dix ou de vingt liures parisis , ou autre plus grande àtl0ns dcs

i> u • j 1 j -n. y- r r*> - t 1 v~ .&„ <ies des l'airs
larbitration deladicteCour. [ Dauatage ] au pays de Droict escrit, "„ ces mou,

si la sentence ou appointement est exécutable, nonobstant opposi- & l'amcnde

tions ou appellations quelconques : la Chancellerie , ou les luges Pour le Ro7

supctieurs ncbaillent reliefs d'appel.-ains permettent d'executet les tc!ic q,ì\clle

r V « 1 11 cuit cite par
sentences ou appouuemcní,nonobftant Us appellations. deuátleBail-

Et en pays Coustumicr , la Chancellerie ou les luges supérieurs ly de Vermá-

baillent indirectement reliefde toutes appellations. dois.ou autre

6_ Auíîì au pays de Droîct escrit on peut reformer & corriger lelo- IufC'£st '^/f

gé au profit del'inthimé.h comme de l'appellant.Et au pays coustu- {b^n'estoit

irticr.on ne le peut reformcr.qu'au profit de l'appellant. la pairie. Si

Car voyes de nullité n ont i point de lieu en la France Coustu- telle omissió

r.iicre, & ne peut-on auoir recours au supérieur par voye de simple cI* cn

plainte,ains par appel seulement, k T^tSÎ
' ~~ c 1 1 r 1 . «. r laut parapies

Toutesrois quand plulicurs 1 parties contendcnt d vnc mclmc prcléntcr rc-

chosc,& en y a vneappellantc de quelque appointement ou senten- questc a la

€c interlocutoire donnée en la matière , les autres pcuuent tíireCoura^n .

qu'elles ne soni tenues procéder en ladicte matière par Ic moyen î^'JîjJJ "

dudit appel, i-amenden'e-

m sire que d'va

eka vn quart. Bacquet traicté des droicts de Iustice cha.17 .nomb.ir. & 1 5. II a aussi esté iugé

par Àrrest da 14. Mars i) q.que le sieur Iusticict ne pouuoic desaduouer ses Officiers pour

cuiter'i'amende da mal i*gé,Ch$p.lib.iM mírib.í*ns.Tii.í.nu.^i.ViiU îab. aà l.illqjlres. C. à:

paittnulri. V G.

[&'au**r*ge.] Ce que dit icy Imbert est hors á'vfage en pays de droict escrit:car la cbácelle-

rie Sc les luges supérieurs, bien qu'ils permectenc d'exécuter les sentences ou appoiiitcmens,

aonobstant les appellations.ne laissent de bailler reliefs, & par l Ordonnance cil dit par ex

pies que telles semences font exécutoires fans preiudicc des appellations. Dont s'enfuit qu'il

n'est défendu de bailler relief.Voicy l'Ordonn.de François I.à y s fur Thillcen Octobre iy 3 f

chap.16 .art. jl poureeque lesptouisions se donnent en matière d'alimcns, douanes & mcdi-

camens au moyen des appellations qui font interiettccs.Soutientesfois aduient que le procez

principal est aussitost pretl à iuçer que les prouisions,dont viennent plusicuis iuconueniens,

parce qu'aucun«fois ceux à quiìbct faites lesprouisions en defautd'estre alimentez & pesez

cfaeent en de griefues maladics,auons ordonné qu'cfdites proursions d'alimcns, douaires Sc"

medicamensjes provisions données par sentence des luges Royaux setont exécutées nonob-

stantopposiriomou appellations & fans preiudicc d'icellas.

h L.vtt.C.À* AfttlUr.l. 1 o.C.quando prou, cn.n eji me.

i En France voyc de nullité n'a lieu : ains faut touíìours secourir au bénéfice du Prince e»

root cc que les Loix Impériales veulent estre fait par le bénéfice de Díoict : Iabnt'en son

Enchiridion François mut ho, contracts , ©> »» xírèc,erreur Ceste maxime a esté cy dessus

par nous expliquée amplement és Annotarions do cha. ) .du 1. liure des Instin.Forcnfcs.

k Imbert en son Enchiridion François, fnl.^o.b.it T>íri»,nullirC7. Il est certain qu'au .pays

Constumier 011 ne peut rescinder & annullcr vnc sentence soit d.ffinitiue ou interlocutoire,

ou qnelque autre acte iudiciaire.ou quelque cxploict de Iustice fait par vu Sergcut,qucpar le

aioyen d'appel,,comme il dit auoir traicté en son second liure des Institutions Foreuses ch.

Côc par âpres la plus amplement expliqué M.RebuJTeau i.Tome defa Comintntanes iur

les Ordonnances.

1 Cccy est prins des Annotations.

ra Rs
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dudit appel, iusques à ce qu'il soit decis d'iccluy appel , si pat l'issuif

de l'appcl la procedure qu'elle feroient pendant l'appel pouuoic

estre annullee. Et ainsi cn fut dictpar Arrestdela Cour deParlc-

mentà Paris,le 17-iour de Fcburier , mil cinq cens dix- sept. Car

cn certaine matière Bcncficiale en laquelle estoient plusieurs

contendans,& pendant procez larccreance du Bénéfice cít ad.u-

gee à vn d'iceux : de laquelle l'vne des auti'es parties contendans

m Rehuff-^ appCUe . l'vis requiert que les autres qui ne sont appellans aillent

dt"filt auant» m & procèdent quant au plein possessoire & maintenue. Les

Art.i.glos.n-MWízs discnr qu'ils ne sont tenus d'aller auant iusques à ce qu'il

n Nt dimrr* soit decis de ladite cause d'appel de ladite recreance , parce que la

stjuatw.Htt- Qanz en vuidant la cause d'appel pourra adiueer à l'appellant la

et* treumeiû, . .. „ , i' ri » it s • ...

t.nul i C de ù mamtenuc:& a ce moyen cn la procédure qu elles nrcioient pendant

die.&ED. in ledit appel,seroit déclarée nulle. Fut dit par ledit Arrcft que les au-

Rubr.detfwb. tres parties n'estoient tenues de procéder, veu lVppel de l'autre,

'uso|ucs a ce qu'il cn fust decis, qui est vn cas notable , parce que si
i c.agAtur. i»yil£jcs confort de procès défaille, les autres sont tenus de procé

der: car cc doit estre entendu quand par le moyen du défaillant la

procedure qui fera faite entre les autres , ne peut estre annullee„

Autrement si elle peut estre annullee , les autres ne sont tenus-

procéder , comme entre plusieurs oppofans és criées de quel-

• f '-qucs biens irnmeubles:ainn qu'auós dict cy-dessus au premier liu. o

cí e us- pour reuenir à la différence du pays de droict escrir , & du^-

pays Coustumier , fî vn luge du pays de Droict efetit donne

íentence , laquelle il faille exécuter au pays Ceustumier , & y

ait appellation interietree de l'cxecution : ladite appellation se doit

, rclcuer selon le stil & couttume du pays Coustumier , auquel'

aestéfaicte l'cxecution, comme il est decis és Arrests mis à lafiti

du Stile du Parlement cfciit en Latin, cnl'Arrest cenr quaran

te sept. Car félonie droict commun il est requis auoir regard

p Y*her m l. t * Coustumc du lieu où l'on faict exécution : mais cc doit

\.nM(*cr.tc- estre entendu, comme à faire lesciices de quelques biens immeu-

tl*s. in extcn- hies , & exécutant quelque sentence : car il saur faire les criées

scion la Coustume du lieu , ou lesdits immeubles font assis.

quasit, cull»- Aulu «ut entendre cecy , quant a la formalité dinterietter

utist. l'appel , & le releuer. Mais non pas qu'il faille relcuer l'appcl

par deuant le luge supérieur du lieu où l'on sait l'cxecution.

Mais faut releuîr pardeuant celuy qui a donné la sentence , &

commis fexécution d'icelle,Et à ce moyen comme la Cour de Par-

lementde Paris euit commis exécution d'vn sien Artcst à vn luge

Royal de son ressort :& parce qu'il conuenoit exécuter ladite f n-

tence au rcssortdela Cout de Parlement de Bourdcauxje poursui»

lunt de l'exécution duditArccHobticatpctmission dudit Parlcmft
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idc 'Bourdeaux pour exécuter ledit Artest au dedans lû ressort de

Bourd: aux , à la charge toutesfois que s'il en fortoit appellation, 1 Csf.Ro-

ellc seroit agitée & terminée en ladite Cour de flourdcaux.L'execu- ^""^ s"T

tcur encommence son exécution au dedans ledit rcllort de Bour- J^óx^a/hv

deaux: le défendeur en ladite matière d'exécution apptllc de quel- inprin. Kohic.

.que appointement donné par l'exccuteur.-pour lequel appel il dif- inj*p.p»ft<cr.

ícre de passer outre,lc demandeur on ladite exécution anticipsl'ap- ^f^p"*

pellation en la Cour de Parlement à Paris , où ne compare 1 appel- pad,umàqrû

lant,ains rcleue son appel en la Cour de Parlement à Boucdeaux, où m^tU,B»rt.ib.

il a desaut contre Imtimé, & lVn contre l'autra en chacune desdi- lnno . & lm-

ctes Cours ont. arrest par contumace. Quoy voyant celuy qui au- i'J*" Cm

■ l i • a n. l ■ i j n *dhic. D • ap-

toit obtenu le premier Arrest obtient lettres patentes du Roy , par ^ /MnGa'</

vertu desquelles il fait assigner partie aduerse au grand Conseil 7.i3. 181^314

pour y voir eaoquer les deux matières desdicts deux Arrests con- Tellement

traires. Et icelles euoquees,ledict grand Conseil met au néant , & ^uaucuns e-

annulle tout ce qui auoit esté fait parla Cour du Parlement de cxemprÌBn»

Bourdeaux:& confirme cc qui auoit este fait par ladite Cour de Par- estre contre

lement à Paris. le droict. d. I.

Autre différence est entre !c pays de droict escrit, 8c 1c pays »-D-'í«"-«**

Coustumicrrcar au pays de Droict tCrrit , l'appellant de quelque fj/'j, *j,"lu

luge que cc foir, est tenu de procéder par deuant luy en autre n.^.ó- 38 &

cause suiuant la disposition de droict escrit : mais en pays cou- cstrepnusc

stumier, l'appellant de quelque luge non Royal , n'est tenu de ^u droict Ca-

1 1 j t f r non, r«. 6.0*
procéder par deuant Iûy en autre came, ajns le peut porter ex- txt

empt q de luy. Laquelle exemption n'a heu contre les luges tci_tx ;t1)tin-

Royaux. Mais le luge Royal du ressort duquel Us appellations ti* intitptti

tessortisscnt.nucment en la Cour de Parlement , doit cogwoistrc *^',.5°:c" *

des causes des exempts par appel. Et pource quand les terres 6c *fû*'jjt

seigneuries de la Couronne lont baillées par le Roy à aucunes „iam m'Ujbe-

.perfonncs,ls Roy y mctvn luge des exempts par appel interietté ne,/.i. C.0

des autres luges de ladite terre & seigncurir,duquel luge dvs cxépts Vf-tJ,**- t"~

on appelle nuement cn la Cour de Parlement : 2c ne se peut ^ '^Mó^cur

iur'í Ra^ueau cn

son Indice.

<Cbopm.lir.zJe iuriíd.kude£.tit. f.»d câ.éS.é' lib.i.de "Dcmtr'u Tit. 4$ priment- & uws.extmft.dM

3 4,F*i«r.f» l.l.C.dc í/jî ,Comit.s«er.»ii jubdiu à Jcmin* gnuantmeximi d.minica iuri 'diction!

debere : mais non pas scion le droict,aiusi cjue dit est:sauf à récuser suiu.mt la disposition Ca-

noni^Mjeap.tdhtCtrtp.jir-písiiittextr.Jt ippetlJEt n'est point cause suffisante. B*rf. in JJ.^nic. D.

dpudeumkquo Innoe.Cr \mmol ind.c*p.*ihtr,chêt>.l.i .Je iurisdici. Kndege Tí/.f .» 'r.6>. au liu.

àa grád Coustumicr j.Tit.des appcllatiós.celuy qui est appcllé des luges Royaux n'est point

exempt de la iutisdiction de celuy de qui il appelle: fors en la cause pour Iaquello il appelle,

Et Ìjic 0' íruateuria PtrUmentiMús qui appelle des luges fiiicts cn pays Couítumicts.ij est e«

fu cous* in nu* /tppeUnHiti'mt* . .:.L>..i, «.'.««.) rpjcllfxi la ÇouJtumc dc.Poictou art.

414. tcllrjf
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41+. tcllîsc- iuiiúliction de ces luges des exempts proroger n'extendre à autres

xe.iipHoos- cao/cs qu'à celles des exempts , ou cs cas Royaux , desquels la co-

ìVoiu^ieu gnoiíîànec leur appartient:& ainsi enaestddit par Arreltleneufiïs-

quandles ap- me iour d' Aoust, l'an ifjo.

pcllaiions Ont par cy deuant fait difficulté si celuy qui est exempt par ap Ie>

iót mtenet- p^Ju Chastdain d'vnc Scigneurienon Royale, peut estrt conuenu

ricrîduCôtê en autre cauk Pat dwuant le Seneschal d'icellc seigneurie : ou

uePoictoue- s'il doit estre conuenu par deuant le luge Presidial & Royal du rel

itant ledic fort , & comme lc casfutaduenu enlaBaronnic de Montagu en

Conte hors p0i£tou , aucuns notables Aduocats , voire de la Cour de Parre-

Ro7a'nc pa- mcnc ' disoient que l'ixeuiplc par appel intenetté du Chastclain.

rcillcaicuc és pouuoit bien estre conuenu par deuant le Seneschal de ladite ici-

appellations neurie de Montagu , poutee qne par Ia,Coustume r da pays.de

hitcnctces^ Poictou , art. 3 ro.on ne se peut portcr.cxempt du succclíèur du Iu-

vaux^nefh §c 1U' a ^aic ^e ër'e^ naulfi 'c successeur de l'appcllant. se peut

des Grands- porterexempt , & pource semble que ladite exemption soit per-

iours d'An- sonnelle : & conséquemment ne sscstehd au Juge Seneschal. Les

gérs du ì.O- aUtrcs estoient d'aduis que lc Seneschal de ladite Seigneurie ne

que tcllcs'e- Pouuo,t cognoistre desdites causes dudit exempt : parce que l'e-

acmptions xemption concerne toute la iurisdiction de la Seigneurie : & que

n'auoict aus- par lc stile gênerai n'y a autre luge des exempts par appel, que le

fi lieu en An- jUge Royal 3c Presidial du ressort. Et combien qu'en ceste matière

preiudked-s kdhc difficulté ne íoit vuidee : toutesfois a esté vuidee en pareille-

Seigneurs matière par Arrest de la i"Cour, & dit que les exempts par appel

Hauts-lusti- ne peuuent estre conuenus en autres- causes que par- deuant le

eiers , & de- iUgC Royal & Presidial du ressort. Decc vient solution àvn t autre

£j"prc~ '^outc cy deuant aduenu touchant l'interprttation de ladite Coustur

pos da.inoi» mc de Poictousscauoir est, si celuy qui estexéptpar appel duChafte-

d'Aoult ijji.. lairt

recité par

Choptn.lih.'Ji iurir.AndtgT:t. t. ai cap.

I Noauelle art. 4.13. Celuy qui est appcllant en aucune cautê d'ancnn luges ou Officier le

peut pendant ladite cause a'appcMcnir exempt par appel dudit luge & officier : mais non de

ion successeur audit Office , qui ne luy auroit sait ledit gnef, n'aufli le successeur de l'appel-

Jautipource que le gtief n'a esté à luy faict.

f Cy dessus cotte1.

t Vajfwncs animt ad tl'iMi non tranfimnt,vt ptté qua ai ta nen se ' nrni >'«• : TaìÀu \ In Cenftit.Lothtrj.

Tit. queUtlt fe*dum ait >,.p Latent quoi oomi>es,tetf ntthtU.vt ait C:»it:.in Photmio/.t.Stdrj}'

quam 11 q'-i fer aliu-n faeit,f r seijs m facire vdtatur : idtamtn Ke aq tda improprietatii césttut

istutii'.Dtci tinl.isqui 'anum dat. O.d rtgu.iuris,fi-tHti ut-bafint jripi ■$ ta\ inda.l. 4 j.

hic mi vtrba.D.de ntgit.gtt.Xt s Knirtu in cap. D.urb.fignef.txtt .L' d nie. K. man.Singut.

jo9.tr*dnne eum ij:<i»t ordinarij %urï(dittxont exempuse/i , non ejj' txtmjtum à iurifdiciior.t itgati

\sjius ordinarìj. Aucuns toutesfois disent que telle exemptions ne regarde tant la peisonne du

luge que le siege ou iurisdiction ,& scroit par consequenc inutifc tel bénéfice d'exemption

pai af.pcl.Affi* - u n nia cipit dum t ', 1fit \up rjlùum t» fi ?aj a D priuiltg.in 6. ç, in l.

fi qm d$ D. tUm.i. D'auantagç, il y4plus giande appatcnccqu'vn luge délégué seroit af-

jftv'twjuc enucrs celuy qui saurait comniis,qu'YU fucccsscui enuui lc luge deiunct. Tellc-

aicnte.uc
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ain ,' sc peut porter exempt du commis dudit Cbastclain : car q06 *°-

veu qu'il n'y a luges des exempts que lc luge Royal & ^rc"^ic° £e ia

sidial,ilest tout euidentque le commis du Chastdain n'en peut co- nicraduis.La

gnoistre.D'auantage si les commis en pouuoient cognoistre, s;roit Coustumcdc

tollu enticremcnt ledit bénéfice d'exemption. Voire, & s'ils íont^oictou CY

deux u parties adiournees pardeuant son luge Royal & Presidial , & ^ r'stlt"

que l'vne d'icelles demande estre renuoyee pardeuant son luge in- fcz formelle

rerieur ,& lc Seigneur du luge demande l'obciiìar.cc de la matière & expresse.

&dc deux parties adiournes , & l'autre desdites parties Tempes- v Cecy

che, disant qu'elle est exempte par appel dudit Iuee inférieur, & in- piIS dcs Aa"

rorme dudit appel duemet, lc luge Ptduial peut tetenit lacogno:!- x At£umt»i$

sanec de la cause: quand cíditcs deux paities fi la cause des deux est l.stc mmunt.

connexe: car lepriuelegic attraict àsoya celuy qui n'est priuilegic: D.guem *d-

mais telles exemptions n'ont lieu quand est des Officiels du Comté nMÌ." s*'MtMl'

dt Poictou:quand ores ledit Comte cil hors les mains du Roy com- Uli de ,e ^crm

meilcstexpreísémétdfciscnladicteyCoustumedcPoictou^art.j/r. nonp<JJì in

mitti, fittri: utmtn in hiieum ó-chrì(um,vttraim}t Innocent.™ rap.ptr /*» iM.dt nrhitris fr

Jeder.ien.in Cor.pl i f.

y C'est le 4 14. arc. de la Couftumetiouuellc.ey dessus récitée,.

2 5 -oa. iXScSt\ ctí-x *r,\j /s>i* KtVi AA^% HG

DES
DEFAVTS ET CONTVMACES

, :. . en cause d'appel. .,'

C H A P.

1. Es Cour; inférieures faut deux

défauts antre îappellant &

contre íintime.

x. Des. lettres dsábfenìatton en

VI I.

. Dm sentences données par con

tumace en CAttfe d'appel.

. Des • rennais qu'U faut faire

tn{ iugeant les causes dap

pel.

És choses présupposées, » voyons comment i! faut pt o *.„ °UJS j.,

. -edci à Jotiner íentence par contumace quand True ou 7.ac8 est par

l'autre paitienc compare en causedappel. tictirédu

%n+UB*t En quov y a différence »ntre les Cours Royales jC

auuts uwicures , & les Cours de Parlement. Car és Cours Roya- paiement °

1«& à Paris. Tjr.

Je prisent 'ae ^r de e numkc.ér destin. Et de l'Ordonnancedu Roy François premier du 1 8.

ioar de Iaauier i/i8. puis les deux premiers articles iusoues au j, inclus. £t des Ordonnau
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ccs de la cour ^cs & inférieures soit contre l'appellant , qui ait reloué ou fôif'nntU

des }. De- cipé , ou contre rintimé , ne sons requis que deux defaut : i'vn est

cembre 15-3 4. k premier simple, lequel fera donné au iout aíïigné àceluyqui

& 4' y""'e" comp.uoistra à I'encontre du défaillant , 6c fera ordonné par

- \l confereo- 'ct;luy » que le défaillant fera adiourné fur defaut , & ô intimation

cc des Oidó- és prochaines nfiiics.Ou à certáin plus b nefs cVcompctant iouts s'i!

nsnecs liu.}. y a Lettres Royaux d'abbreuiation , b par lesquelles il soit mandé

T1.1 &lcstl1 (|cfajre proccderlís parti es en Assises & dehors- , &fans attendue

tant en Latin tl lcc'les > & qu elles ayent este hgnihecs au déraillant en 1 intimant,

qu'en Fran- ou en l'antìcipant.-car le premier deíavjt les Lettres Royaux d'abre-

çois. Notez uiation font interinces. .

donc que la Et au iour baillé par vertu diidit premier défaut fur iceluy , & ô

caulcdapprl - •„ .../•• jf-ii . ■ r i l tllí. 1

se peut iuger mtimation , nie déraillant ne compare , lera contre luy baille de-

parcótumacc raut,ík ô tout lc profit que de raison , sauf certain temps , 6c feront

j. *jK §. nul- saits les adiournemens tout ainsi qu'en la première instance , don;

í'wf'ct "s* auons Par'^ cy ^c^-as aï c 1 • lií Et fi le défaillant ne fait rabatre ledic

' •MftttJ.vlttmi defaut dedans -ledit sauf, fera donnée sentence par laquelle le dc-

ç'c.c; .h & saillant fera déclaré cótumax,&V qu'il ne fait plus àrcceuoir &iem-

quariJí iudex. pcfcher les fins & conclusi<ïCi'sd« fa partie aduerfc, &enicclles ad-

s*-í7- Sf- ^jugeant fera dit bien ou mal iugé. Sçauoir est biéiueé si l'appellant

pu% elt contumax , &íi l intime, «st contumax leradit mal juge: lans re-

bceste clau- g trder autrement au mérites del'appointemét 011 fentéets dot ae-

se d'abreuia- sté appcllé. Gar jaçoit que l'nppointement dont auroit esléappèllé,

fij* 1 "st^* iniquî"- si toutessois l'appellant fe laiste contumacer enlama-

intencué C n'cce fuldite,fera dit bien iugç. Et s'il est dit bien iuge , & qu'il rc-

d'vn luge stc quelque chose à faire de la procédure entre Jet parties ,- ou que

subalterne la sentence gisc en exécution : íera dit que ce dont a este appelle,

qui le doit sortira soD plein & entier eíFect. Et comme le Seigneur Féodal eust

releueresas- r -r 1 r 1 11 j o • 1
sises du Bail- quelques terres , pç>ur cens far icel(«s deuz & non payez , Ic

ly.quinetié- Seigneur des terres appelle de la saisie .-releue son appel paideuant

nent pas, est: le luge supérieur. Il fe laisse contumacer par deuxdcstauts. Il est

mandé au lu- déclaré contumax :8c par «e non rec«uablc comme appcllant , 6c

Roíal*, sinon c^ 1u cn WUACM il a hialappellé , 6c que ce dont a este appcllé,

au Sergent sortira son effect,& condamné ésdefpens de la cause d appel , dônt

Royal, tjuád il. appelle. Pour ses griefs, dit , que par les Ordonnances Royaux

k luge n'est fa \'tn , { jp.-mant quel'oa puiiïe donner fentéce pour le demádeur

commande'10 ' '''ncontre du défendeur contumace* díuémét,il faut que le demá-

ment audict d«ur prouue le faict. de fa demande. Or l'intimc n'a prouué que

luge , que les ,- - . , les C*»S

parties com- ' -.- > .1

paraps pardeuant luy ou Procureurs pour elles , il face procéder ea ladite cause d'appel ic

loureaiour en aísile& dehors' parbriefs Sc competens interuales Sc délais fans attendue

. d'assisc.car ainsi?&c.nonobstant vs,stil,rigueur de dreict, Coustûme du pays. Quant à artert-

.í..>. ..c-. queleouquesiíttres àcecontrakcs,voyexlc oouoeau Sul ack Chanceliaie^

liiu âc liu. t.

«• V...... ,
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les cens pour kíquels auroit csteiam , fulieiu deus , parquojr il ne u> x>.D. u

pouuoient csti e dit bien saisi , Au contraire l'intiraé diloit.qut l'ap i*<« L:iqueL

pellaric est censé demandeur, d & quand le demandeur se defaue , U H '°ï

défendeur est enuoyéabsousJans que Ic défendeur prouuerien.L'ap- aui 1 ' in~

11 1 i- ' j • /1 / í j r 1 j. T gueeparau-

p. liant réplique que 1 intime doit eltre ceaíe demandeur, d autant Cuns,gjii\*pm

qu'il a fait faire 1a saisie , conséquemment ptouoqué en procez l'ap- ptU*t,pr. «>•*-

pclUnt.Finalement l'appellant perdit sa cause. Car en cauíe d'appel S" '"

contumax,s'il est appcílant,il est veu renoncer à son appel. Et s'il estî^* 7L

mti ne.il est preíume renoncera la sentence. ctwj »pptll»t,

u Erauec ce seront les parties renuoyces pardcuantle luge à que, *~!cr istifr vt

pour procéder entrcelles commede raison , ou pour exécuter \%»»tttakOu»^

(carence. «Et condamne l'appellant c's defptns de la cause d'appel nuu* 'ff0'*'

enuets lintime & enlamende enuers la Cour , le tout tels que de e çecy est

raison , la taxation reseruee par deuers le Iugedc l'appcllation. Et cn partie

s'il est dit maliuge , il faut faire distinction quant au renuoy ede p»ns du ch.

la causc : fçauoir cst,ou leluecà anoSc le lu^tadqutmappclktHm^^1^'^
a r j> r t • ■ m J r e ■ rr i dessus & des

ijt , íont d vnc rneíme ícigneune & a mclmcS*igïieur, comme le Annotati0ns

luge Latincsmises

1 . pail'Auihcur

fur leditCha-

pitre. Par les Ordonnances du Roy François I.irié.arr ij. Ic de Henry II. i j sp. an. 17. Ic*

Baillifs,Seneschaux,& autres luges Royaux Presidiaux faiíant droict fur vn article d'appel pro

cédant des sentences interlocutoires & appsincteraens donnez par les Prcuosts & Chaítelains

Royaux, ne pomtont rcrenir n'cuoquer à eux la cause principale,ains la renuoyeionr auec

les parties par deuant lesdits Preuosts & Chastelains s'ils se rrouuent qu'ils ayenr bien iugé.

Si au cótxaire estoit dit mal iugé\sera fait le icnuoy pardeuant lesdits Preuosts & Chastclams

autre que ecluy qui aura baillé le jugement pour procéder entre les patries au liège & iuris-

diction de nos Preuostcz & Chastellenics , íclonla foi me & règlement porté par la sentence

des Baillifs & >cncscbaux,qui aura confirmé ou infirmé le iugement duquel aura esté appelle

& autrement comme de raison. Et depuis est interuenuë l'Oidonnance duRoy Hemy 111.

1x79. éi Estais de Blois art 1*8. qui est plus geneiale, en ces mots , Pareillement ne pouiroat-

nos luges ressortissans cn nos Ccursde Parlement en vuidant les appellations des iuges in

férieurs,retenir la cause du procez principahains leurenioignons les renuoyer par deuant les

iuges ordinaires Royaux & des . Seigneurs particuliers autres que ceux qui l'auront iugé art.

1 4 Et pour le regard de nos Cours fouueraines,leurs défendons qu'en procédant au iuge

ment des causes d'appel d'euoqucr le principal de la matière, fi ce n'est pour le vuider & iu-

gersur le champ ait. 179. II est défendu aux Cours souueraines sur les acquiescemens ou ap»

fellations mises au néant,retenir la cognoissance de la cause principale:ains leur cil enioinct

la renuoyer aux iuges d où prouient l'appel , s'il a esté dit bien iugé:& siJa sentence est infir

mées celuy qui tient le siège immédiatement aptes luy,forséscas,esquclspar les Ordonnan

ces leur est permis vser de rétention de cause. Le semblable voulons estre gardé par les iuges

Presidiaux,& aimes iuges d'appel en leur regarnie tout à peine de nullité des procédures te

iugernens,despens,dommagfs & interests des parties Voyez l'arrest de règlement donné en

tre les Officiers du Siège Royal d' ssoudun , & lePreuost ou son Lieutenant le 14. iour de

Juillet 1 f^9,Au reste bartûl.n Lante fiMtr/ttswDM 0pp //w. tient que s'il est dictmal iugé,qne

la cause principale doit demeurer par deuant le iuge d'appel. Nous parlerons cy dessous cs

Annotations du chap. i< dece second liure des Institutions Forenses de {'exécution des sen

tences confirmées ou infirmvcsjoú il faa expliqué par deuant quels iuges ladite exécution se

«wk Une te pomsuiuie.

I)
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tfftllctn luge Chastelaio& le Scncschal d'vne mesme Baronnií, ou lc luge

vlt.^fin,!.. <j. Chastelain & lc luge Scneschald'vn rnesme lïcge Royal, &c que lc

b.Mciêftg. e. Scncschal dit qu'il ayt esté mal iug<f par le Chaltelaitt d'icelle Ba-

"•W* ronniedors ledit Senelchal peut f reteuit lacognoiííance dela cau«

àttme art i *e>otl l'execution de la sentence. Ou bien le Iuge<ì qno,5c le luge ad

glos.i.n. io8.f*w»sootde diuersesiuiisdictionstcomme si le Scncschal dvne Ba-

g L'arrestde ronnic est le luge à que , & lc luge Royal & Presidial est le luge ad

legleroent cy quemen ce cas le luee <tí/ jwíw,est tenu de tenuoyet lts parties par-

dcíius récite j ■ . i° 7 i -i t , r /■* i
est formel du 8e a qu9,i\ìitt que celuy qui a donne la sentence. Car les.

»4.Iuillet iuiifdictions sont patrimoniales : pout le mal iugé du luge , le Sci-

ií99.commegneur nedoit perdre l'emoluiTicntdesa iuriídiction. Etainlî casut

aussi plu- dit par arrest le í.iour de May, 1 5 j ì.Toutesíois plusieurs ìugcs Ro~

mcímJsdu ' Xaux & Presidiaux fout par chacun iour le conttairc , & retiennent

i+.iour de la cognoissance de la cause principale , non seulement quand les ap-

Marsijij.&pellations pat eux vuideesont este tntetiettees de leurs Chastellainj

11. Fcurier Juges Royaux leurs inférieurs , mais auffi quand elles ont esté inter-

dermerarrest 'ettcs ^cs lUges Scneschaux des Chastcllcnies & Batonnics de lent

il fut arrestc tCísort.g

qu'vn luge

Royal supérieur,*^ quem /ippelUtumtst,<í'vn autre luge Royal, le luge Royal supérieur ne peut

retenir la eognoissance de la matíere,ains doit renuoyci les parties pardeuant lc premier iuge,

autre que celuy qui a donné la sentence.

COMMENT ON PROCEDE A

contumaccr lc défaillant cn cause d'appel en

la Cour de Parlement.

Chap. VII I.

1. Congé saufou simple contre j

ïappellant qui a rtleué , ejr

n'a tfié anticipé, comme sc

donne.

i. D(saut congé contre tintime

ou appellant anticipé.

Mais
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A

pour luy au Greffe des Prcfenuuions:» il y a congé contre

Iuy, sauf 1c mois ou autre temps b selon l'Ordónancc dudit tiers iours û CC la^'?'

, 1 ' , ,, r , , , sJ. ., .B" François ne

de Dcccmb.i r J4.eu regardes pays dont vie»cntlcldites appellations, respód poinc

Er;si ledit appcllant ne te presenre dedans ledit sauf, le Greffier deli-au texte La-

ure ledit congé simple à l'inti-mé , par lequel l'appcllant sera déclaré "n^l'Au-T

contumax:& sera dit bien iuyé & mas appelle, & condamné l'appcl- tlieur' lt,*~

lant es dcípetis de ta cauíc d appel enuers l intime , & en 1 amende eu- actum pnpttr

ners le Royxomme il est plus amplement dit par Icsdites Ordonnait- centumuciam

ces dudit troitîcsmeiour deDecembre;& iusoues àecque ledit con-

gé simple soit feellé,& deliuré à rintimé,rappellant serareccu à raba- ^"noìTn'l'

tre ledit congé.en refondant les despens d'íccluy , & de touc ce qui hmmmtm c.

s'en est ensuiuy. qmmod» &

Et si c'est l'intimc , ou l'appefant anticipé qui sedesaut àlapre- f**»i«iudtx.

miere assignation baillée en la Cour de Patlement , feradeliuré à ^cdeLulicte

partie aduersc, huictainc escheueapres fa cedule , enregistrée au Ordonnance

Greffe des Présentations , Defaut congé,par lequel la partie prefen- de- la Cour

tee inférera fa demande du profit dudit defaut congé: & fera mandé da jiourde

au premier Huissier ou Sergent de l'adiourner fur defaut , & ô inti- Eccc™bre>

mâtion. Et s'il fe defaut derechef au iour qu'il fera adiourné fur le- pJ*K j's.

dit premier defaut, fêta donné contre luy defaut fecond:fauf certain Annotations

ttmpsjfclon ladite Odonnance,& iceluy faufpaíle , la partie prefen- &du te«e

tee mettra lefdits deux défauts, & les exploicts , acte d'appel & fen- L atm*

tence ou appoinctement,dont a esté appelle , par deuers vn de Mes

sieurs les Conseillers de la grand'Chambredu plaidoyer de ladite

Courrau rapport duquel la Cour adiugera le profit defdits deux de-

íauts,& n'y a aucune difference,si c'est appellation verbale.ôu procea

par rferir.

On auoit accoustumé d« garder autre forme en ladite Cour quant

adonner lefdits congés simples^ lefditsdefauts congez. Laquelle

est amplement traictee par ce second liure at nos Institutions Foren-

fesen Latin , pour autant que la première impression d'icelles auoit

esté faicteauanc ladite Ordonnance dudit troisiçíme iour de Dccun»

bte,l'an

ïi x
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COMME L'ON PROCEDE

entre prescris.

C H A P. IX.

«c^F^eis ^SSCjR Ais s'il y acu présentation par les deux parties , & qu'il

n'est sembla- íoit question d'vn appellation a verbale : & la cause soit

blc au tc*te ?-Jj\A|^ mise au RooIleSc qu'elle soit appellce à tour du roollc:il y

U&peSS r&gsSr au« congé simple.oudcfaut congé', lesquels seront d'eli-

aisément co- urez en la manitre susdite.

gnoisttepat la Conférence de l'vna.l'autrc: Au reste appellation verbale s'entend quand la

cause se peut vuider en l'Audience, & sur le champ par le plaidoyé des Aduocats : comme

quand il y a appel de tous exploicts de iustice foict fans cognoissance de cause.commc d'vn

simple exécuteur , c'est à sçauoir , de l'exccution de Sentence, Arrcst, Commiflìon.ou lettre»

Royaux,de quelques inhibitions ou defenfes,5c de r»utcs sentences , iugemens & appoiucte-

xncnSjOU il n'y a appoinctement en Droict,ny production de part & d'autre , n'y visitation ou

espices payees. £» ita , s'il y a appel d'vne sentence dirfiniriue, donnée sur procez par esciit,5c

production des patties.où il y a eu appoinctement d'escrire,iaformer & produite , il n'est pas

dict verbal,&ne fera iuge telappcl fur le champ à l'Audience : sinon qu'il y aitgrief euident,

dont il puilse apparoir promptement par la lectutede la sentence ou soit question d'vne fia

dfnoii rcceuoir.nullite patente, ou de quelque prouisionqui se puisse vuider inr le champ.

Et par les Ordonnances da Roy Charles VIII. 149 j. article u. 5c i4.LoysXII. 1507 article

7 9.5c 1 5 10. article t J.François I 155 f.ch. 8. aiticlei.dc t. il est certain que procez par eferir,

s'entend quand il y a appoinctement a ptoduirc 5c à oayi droit d'vn Iuge,îc n'est tel censé n'e-

stirac.s'il n'est apporté auCreffe de la Cour.coTimc il est monstre au liure j .de la Conférence,

tit i.Ragueau en son Indice 5c Stil françois du Parlement.

DE PORTER OV ENVOYER LE

procez par escrit au Greffe de [a Cour , ensemble

de la taxe du port dudit procez.

" C H A P. X.

1 . Appeïlant doitfaire açptrter les

sacs en lt Cmr. .

t. Ait^ager du pays apporte lespro-

t*X > & fis*1 flirt taxe peur le

port d'tccltty.

Greffier tenu d'envoyer la taxe

des defpens aitec U preciz. par es

crit , quand les aefpens anrent

esiè utxtyjt cas portez, par l'Or

donnance.
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Tsi c'est vn procez paf esetit a âpres que l'intimf aura a Ce chap

bulle coppse de la sentence . il fer» prière temps , de la ,o ne co»t>ét

Cour , dedans Uqu.l l stpj.clîant sera tenu dç faire «p- Ç'JJJJJ

porteries sacs au Grçff»-. Ets'ilne le fait , il aura congé fiuô viisom-

simple contit- luy :f«u f quelque teraps. Mais pour obuiîi à la Ion maire du cô-

gueur dudit temps : {'intimé communément fait la diligcnce.de 'enaesdíts

faire porter les fies au Greffe de la Cour p..r le M ssager b du pays: ^ ap,tr^£"

car le Messager fair faire la tixe duc pornge à vn défaits Seigneurs g»M. Vas. q.

de ladite grand'Chambre fur l'appcllant entièrement ; sinon que 10. où il fait

2. l'appcllant ait esté anticipé par .'intime : car en ce cas la taxe se íaic vnc ^istinctió

fur l'appcllant & lincimé par moitié. Et doit le Grtfficr mettre ,"ous nc

par l'Euangile , c'est àíç.iuoir par dclfus ce qu'il met fur les sacs du «qui est tiai

procez par eferis , quant procez par efetit il a baillé au Messager pour cté par no-

porter en la Cour ou ailleurs , afin qu'il ne se face faire plusieurs streautheur.

taxes à da porrage de diuersptpccz par eferit , 5c pour chacun d'i- Parl0td°-

c c . • ^X i /- rc j » • nanaeduRoy

ceux ne le tac« taxer voyage entier- Car le Greffier du luge a qut ne Charles i x

«.doit pas bailler vn procez pat eferit seul à vn Messager , mais luy if7j.1l estea.

d«it bailler plusieurs procez, afin que le portage n'en couste tantioinct aux

aux parties.Et quand la sentence est exécutoire , nonobstant l'ap- ^jj^"' ^e

p«l ôc Us defpens font taxez dont il y a aussi appel : faut que Ic Gref- i.,/-.'011*

fier cnuojre la déclaration des defpens auec le procez par eícnt, nels , insor-

\ , .. GQrnme mations.En-.

, ». . qucstes&au-

tres choses semblables aux Messagers lurez & receus par la Cour. Mais >depuis tels messager*-

ont esté érigez eu titre d'Office formé par Edict du Roy Henry troifiefine^ji «7.6- en chacun

Bailliage,Seneschaucee ou Eslectioh, desquels appellations ressordssent nuemeiit en la Couc

de Parlement St des Ayáes, caution nez de la somme de cinq cens liures pour vue sois, & fe

ront le ferment efdites Cours, chacun en fa prouince. Aufcjuels seront parles Greffiers deli- .

arez tous les sacs des procez par eícrit,Enqucstes,inforiaations>& autres procédures, qu'il se»

ra besoin porter és Greffes desdites Cours : dont lefdits Greffiers tiendront Registre , fur les

quels fesdits messagers s'en chargeront, ainsi qui est plus, amplement déclaré en la Conféren

ce des Ordonnances,liure 11.titre 1 3. Au reste il ne faut pas obmettre ànotter 411e pari Or

donnance du Roy Loys douziefme 1 < 10. article t j.iln'ya que deux dehis aux apprllaus, pour

apporter les procez par eferit, & s'ils n: les apportent, os font apporter au second delay , sera

donné con^é centre eux , sauf, &c. On souloit par cy-deuant -donner quatre délais pour cest

effect. etp.vlt. O» tifiib.exir». Et s'il 7 a anticipation,í'întimé le fait apporter, Rtbuf. TmS. de

MUt.Mrt.^.gloff.vnic.

c La taxe du port du procez ou autres procédures se fait par vn des ConseillersJe la grand'--

Chambre , commis par la Cour à eeste fin fur la requeste présentée par le messager : Sc s'il y a

anticipation dt la part de l'intimé, le messager peut obtenir exécutoire pour ledit pondu

procez par moitié contre l'appcllant & contre l'intimé. Au reste rcl- exécutoire estant ainsi

concédé & octroyé par laCout , celuy qui est dénommé pour payer le contenu en ieeluy,

n'est point reccu a s'opposer, mais seulement à appeller de la taxe & exécutoire , s'il a bonne

& légitime cause de ce faire, ainsi qu'il a este* dit par Arrest prononcé aux Grands -Iours de

Poictiers le i7.iour d'Qctobre 1 r j ..sinon qu'il allcg«a payement , oh bien n'estre condamné

par redit exécutoire.C ar à lors il peut former opposition : veu qu'il n'est pas question de les-

fccïdc ladite taxe dont on ne se peut pliaudsc, sinon gat appel.

. ?» f

1
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comine de cc a esté die par deuxArrests donnez le stptiefme iour de

Mars mil cinq cens vingt, neuf, & est bon que le Messager facecot-

teriparles Procureurs des parties le iourqtie les sacs seront mis aa

■ . ,- , Çrcfte par luy : car apres que le Procureur d'vne des parties a cotté à

l'autre le iour que les sacs ont esté mis au Greffe , il est tenu de cxm-

clurrc commeau ptocez par escrit. • • •

DE LA CONCLVSION OV PROCEZ

cornmeen procez parcscrit,instruction de la cause apres

ladite conclusion :enscrable des fins de non procéder.

. .Chap. XI.> ->

1 3i

t Contestation en cause en l'in

stance d'appel.

z. Procez, far escrit est distri-.

hué apres U conclusion du

proccz,í* ; ■<

3. Distribution des procès par

* . escritsefait tous les mois en

U Cour.

4. Decontumacerle défaillant

pardeuant les Commissaires

a la Barre de la Ceun

$. Desforclusions aprescontesta

tion en causes d'appel.

6. Es appellations verbales les

partiesfont tenus sentrecom

munirjuer leurs pieces , sit

uant les Ordonnances.

. 7. De terminer.& vuider les

causes £appelpar expédient.

5. Appellant doit iufiifierdefon

appel. , ■• "• »

9. De lafn defolle intimation.

10. Decotter parles Aduoc.its

ts pieces ce quifait pour eux.

n Des Audiences à tour de

roolles &parplacess.

Í2. Deplaider fur le champ en

appellations verbales.

73 . De défendse a toutes Fins

en cause d'appel.

14. Vtilité d'alléguer Fins de

non receuoir.

if. De vuider les appellations

verbalesfurie champ.

16. Deftire droicl des Fins de

non receuoirfur le champ.

1 7. Des appellations intericttees

, des sentences données par

l . contumace.

j 1 S. De l'interprétation de lor-

' ' don.parlant des vrais contu

max,ou ilfait trois difficultés

10. Des appellations lesquel

lesse vuident comme proce&

par
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par escrit ês Çours inférieures f ' les choses de Usentence , de

par dessus la. Cour de Parle- laquelle on est sellant. .

ment.. ? , *í-Ordpjinance del'ax ií$o. ar-

a o.Vour quelles causes on peut *\ ticltii ^.cemme s'entend. ,. . J

• bon droicJ différer ér refuser z 6. Comme doit estre entendu^

de conclurre comme enprocez { quilsusfit vngriesà sappellat.

par esrit. 2J. La conclusion comme enpro-

21. ordonnance du Roy Lêuys cezpar escrit > contre les lins

XII. 1510. art. 29. commese , de non receuoir.

doitpraitiquer& entendre. 2%. Dijfczence en ladite conclu-

21 . Nullité de sentence empejche

que lon coclue comme enpro

cez, par escrit.

zj. Le recredentiaire peut em-

Jìon quant és Cours de Parle

ment ejr inférieure t, pour le

regard de receuoir produ

ction nouuelle.
« j. — ,,

pefiherU conclusion ouprocés j 2.9. De receuoir4 articulerfaits

envncas. i nouueauxjantpar te[moins>

Z4. De déclarer en concluant

comme en procez par escrit

quepar titres tn^ausè d'as*

pel.

Aquclle conclusion comme au procez p.ir escrit , » est a f* G».ta.

la contestation en cause d'appel de procez par eí- Dec1"-

r. r u u •' : t^' l. 1 ■ F- ■ 1*1. parle de

crit^ ht 11 1 vn ou l autre ne veut cônclurre comme tcue conclu»

^Jl auproccz par escrit :ccluy qui a int'ercstiàìa pour-iìon au pro-

suitte r baille requeste à la Cour à çcque le Procureur de partie cez > comme

aduersc vienne conclurre dedans le rernpí de l'Ordonnancc , k " ^"7"^.

1, Ja peine de I'amende en son nom priuc. Et s'il diffère & allègue quel- *u^Ditíuút

que eause.pour laquelle il n'est tenu conclurre \ il le fera appelle* en fojs. fr fr-tr.

iugernent en la Chambre du plaidoyer, pour conclurre comme au Do- i»lprè-

procczpar escrit. Etluy sera eniomct par la Cour ,' cU conclurre d«- 'a,4",»c,i-'''

dans certain temps: ala peine d amende «n ion nom prnie , Corn-/,, omniuAic

bien que psu-.fOrdonnance b du dix-huictiesme ioutdelinuier, mil b Article 9.

3.cinq cens vingt.huict, le Procureur doit conclurre dedans trois iours P G.

âpres la cotre dudit tour ,fans attc»drc qu'on 'baille requeste. E1^'"^''"*","

par âpres ladite conclusion , le procez par escrit est distribué & baillé ç'e(îc "jjstn-

,queú procez, .pi à qui ils font/distribuez , pOur éstre par

• : ii- •. a -ï. . ' *P'esquefbis elle

Jijlict cnhuict,oudc «juiaze en quinze »ars,s"iïl a'y a'rnuhitude dc-feestous Us mois,

U 4
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âpres baillez selon ladite distribution. En ce qui reste dclaprocC

duit & cause d'appel , "'y a plus d fferenec entre te Suse des Cours

de Parlement & des Coûts Royales, & sucres intérieures , soir en

appellationverbale, ou en proéez pat csetit, fort quant és défauts,

qui se doanent à la Barre , pat de uaiu les Commissaires desquels

noue traiterons icy bsicfueracrrt, afin de paracheuer toutes manie*

res de contumaces. ...

Donc si vue des parties a baillé fequeste pour auoir Commissaires,' -

pour les ouyr fut quelques choses , qu'elle veut requérir pat deúant

eux en la-cause d'appel : elle fera lignifier ladite rtqueste refpondae

pat ladite Cour au Procureur de 1» partie aduetse : & s'il ne compare

ì (a Barre ledit iour par deuant les Commissaires , sera donné contre

luy defaut ou congé,í»uf ttois iourst& s'il ne cwnpare dedans L laits

trois iours', sera donné defaut ou congé , sauf le lendemain , & fans

plus l'appcllerjequcl sera signifie au Procureur du défaillant , & sera

enregistré & débuté trois iours âpres à la partie, pour le profit en e-.

stre adiugé par les Conmissaires,ou par la Cour à leur r apport E t s'il

est iuge par les Commissaires, il n'y a point de voyage pour aller fai

re taxer les dcfpcns : ainsi qu'il est dit par les Ordorm. du Roy,faites

Cwc l'abrcuiation des proc«z,& publiées le 1 3. iour de Ianuicr t ) a 3.

Et si âpres qu'il est coriclud cn proeez pareferit , Tvne des parties

ne fait ce qu'il est otdonné qu'elle fera :elle en sera forclose & 'de-**

boutée, comme si cljeauait à bailler griefs, produire, ou a bailler

contredits & faluatibas : Si sera ordonné , qu'il sera 'iuge , parce qui .

fera trpuué par deutjs la Ceur.

. Apres qu'auons expose toutes les formes de contumaces en la g.

cause d'appel, reste à déclarer la rnaniere de procéder quand les deux

parties coraparoissent , & cn premier lieu quand és appellations

verbales, les parties font tenues communiquer les vnes aux autres

toutes leurs picces.pour obuïer à furprinse : ainsi qu'il est dit par Us

Ordonnancrs du Roy Charles Vll.atr. t S.& f ?.Ec mcímcmcnt l'ap-

e^ pillant doit fournir,de son acte d'appel,

priosde* An- ^tpar Ordonnance de la Cour , publiées e le*,*, iour de lan-

nocaciós mi- uicr , l'an if £ ç . est commandé aux Procureurs , que dedans quinzai-

ses far nostre ne âpres qu'ils auront eferit , signé 6V paraphé de leur main le iour

Aucheur fur qU*jls ont CCCeu les procurations , missiues , mémoires «instructions

ÁcŒut * Cy_tîu exploicts des parties , ils aduisent ou facent aduiser par le

Conseil, si la matière est soustenable , soit du costé de l'appcllant

ou de l'intimc és appellations verbales , ou és procez par esetir , qui

fe peuuent vuiderlur le champ par l'Ordonnance , èc s'ils ttouuent

qu'ils oc doiucnc soustenir, qu'ils le déclarent au Procureur de

partie aducrse , pour palser l'appoin renient en ìugcmcrt , ou ils

. a'auroicjpt procuration pour acquiescer, Sc s'ilj. ont procuration

poux
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pour acquiescer , qu'ils ne passent hors ingeinent , fur peine de cens

- sols pan lis d'amende , & à prendre êc leuer fur celuy que l'on rtou-

ucra n'auoir obey à cc que dessus. Ce qu'on appelle communemenf,

passer par expédient.Et combien que ladite Ordonnance ait esté faite

pour lc soulagement des parties plaidoy ans:tputesfois il a este trou-

ué qu'elle vient grandement au dommage dcfdite parti es:car aucun s

Procureurs âpres auoir fait délibération d'vne cause d'appel auec no-

tables Aduocats de ladite Cour ,& auoir enuoyéicellc signée desdits

Aduacas à fa paitie, quinze iours outtois fepmaines âpres, fans que

la cause fur au Roollc, ledit Procureur passe par Expédient, Sc ac-

uiefee , Sc donne caufe perdue à fa partie , auec condamnation de

efpens : lefquelsie montetent à quatre vingts liures & plus, dune

apett que c'est bailler trop grande licence aux Procureurs & Aduo

cats, de faire vn arrest par l'aduis de deux ou trois ; combien que par

les OrdônancesduRoy Charles fcptiesme,qui en ce estoiétfou lou

ables, pour donner vn Arrest, fust la caufe petite ou grande, il falloir,

•qu'il y east dix Confelliers & vn Président assemblez : car on a veu

autresfois aduenir, jaçojt quel'Aduocat d'vne partie dcclaratn'a-

uoir caufe valable pour foustenir,que routesfois le Président à la re-

monstranecquefaifoit lapartio qu'clleauokboHne caufe, mais que

son Aduocat ne vouloir plaider auroit faict récitée le faict

par l'Aduocat : 8c iceluy ouy , Sc partie aduetfe en ses dé

fenses au contraire : la partie de laquelle la caufe auoit t-

sté abandonnée , la gaigner , Sc ne dict on point pour ncanc

par vn commun prouerbe , que plus voyent deux yeux

qu vn : car ce a tousiours esté cogneu Sc cíprouuc , que quand

vne chose est veue par plusieurs , la vérité en est tousiours atrainte

& trouure : car Dieu l a rcuelc par fois aux moindres : au moyens

dequoy n'y a apparence en vne manière de briefueté d'expédi

tion qu'on dict n'agucres auoir esté inuentee : Sc mefmcment

cs grands Iouts, de vuider les procez par crois ou quatre per

sonnages : car aucunesfois penfera.l'on qu'vn procez ne soit de

conséquence» ou de difficulté , où les choses bien cxaminees,on

trctuucra le contraire. D'auantagc , les Ordonnances qui per

mettent aux luges Royaux d'exécuter leur sentences.nonobstant

l'appel & sans preiudice d'iceluy , veulent qu'il appellent quatre

ou en aacunes matières six Conseillers ou Aduocats. Toutcsfois y

a encores remède : car on peut faire reparer par appel: ou quand

ilest dict par Arrest, il n'y a plusdercmedc, au moins qu'il ne

soit fort difficile & de grand coust : ce que i'ay bien voulu icy

eferire , afin qu'il puisse venir à la notice de ceux qui y pcuuent

pouruoir, & que par leur bonne prudence il y soit donné ordre:

car jaçoit qu'U faille abbreuicr le pjwctz , neantmoins il ft doit



jotf Trafique Ctutle & Crìmnetk f.

stire par moyens moins endommagcables pour les pauures par»

n7* \ . tits .-lesquelles ont assez d'afflictions d'ailIíurs.Ets'il y auoit Cham*. -
austs tue da t . , , n . in

mesmes An- ©re ou 1 on plaidoyast par chacun lour les appellations verballes, oiv

noutions fur espereroit auoir grande abbreuiation de Iusiice: carau moyen dr

ledit chip 9. ja longeurqui est à faire vuider appellations verbalesjonestfouuent

T>k ^ua}io contra'rit pardeuant les luges. inférieurs de taire ptocez par cserir»

L'appellant de ce qu'on fcioit vuider fur i« champ. : ; : - . <:• u.ii" ■

doit mósticr Mais pour retourner à ce qu'auons délaissé, il Ê»at^ quel appel-*'

^uela senté- |ant soit en appellations vetbales, oaen procez par eferit , déclare

cecltimu e, cottc lc ,our jc son appel , ic en informe par acte authentique,

& faire appa- . ."TT » . r T r

loirdctastes autrernent il doit déchoir de Ion appel: comme il est tut .es Arrcsty

de la cause. miscn.Lnrin , qui font en la fin du Stile de la Cour dr Parlement,

$*lic. SmtdL en l'arrest car il faut que l'appellant iustifie son appel , equ'is

S* a*"1-' il- 1 appelle Illico : ou s'il n'a appelle illico, qu'il en soit rcleuérce

mmXMotfl-V' c Peut mOB"rcr deuement lans informer du ìour & acte de

Specuì.tit. blondit appel. Et combien que selon disposition de Droict com-

Jem.^.ji-7/ver- mujlj f L'appellant ne saitpoint rcnudciustificníon appel en aucun

^'^J^'^casitoutesfois selon nestre commune vsance ÔC stile de ce Royau-

tM'f Biff •'■ me , l'appellant est tenu de monstrer que fon appel est bon & lou-

I.i.D.si mi.vel stenable^soit cn appellation verbale,ou en procez par eferit •• non

t»f. *ppe:l. I- «fi Vn cas > fçauqir est , en casque la sentence soit donnée par con-

PiU- tumace duquel cas1 appel a accoustumé se vuider par appellations

&l*si.imLt- vcrballcs en la Cour de Parlement, jaçoit qu'es Cours nuericu-

c. de tdundt. res il se vuide comme au procez par escrit : car en ce cas il faut

ìedir. ieÇtnt. l'iatimé monstre que l'adiournement & défauts dont procède

^n îtb^H tx 'a con.tumactf ^°,CHt bien venus &. entretenus , & encorcs est ne-

u* de *pplu. ccfairc cn cas,que l'appellant vérifie b qu'il aye appelle. , Ulico , lors

L'appellant qucla feutenceluy a esté .signifiée. Et qu'en autre cas l'appellant

cn maticie soit i tenu iustificr son appel , il estoit tout cuident : cat en appelk-

cmile doit tions verbales d doit informer da l'appointement duquel il estar>

icp'occza1" pdUtu , & cn procez; par eferit il doit faire porter le procez,& cn

ses despcns.Sc . . • , . appellations

l'ir.timé faire ;

SL"

X. num. 6.

í ïeli». motes, quoi *dc»nsultMÌínì-n.it extrtje n iuLl.vh.^.-jit.cM Umpjepp$lLe*p.Rt>m*n»&

Ji v.ro dtupptll.in 6.

g Contte la déposition ciiùle , in l. mmplurem. C.de »ppell.& in Kutht.de hit qui ingreiiutiter si

ILseu Ntuett.A^ó i» &>c*p.vt deoitui extrade /eppelUt.'S.t autre* textes citezcy-deíius sou*

la lctrre e.i . , . ■ i

h B*rt. in d. '-D.fi muvcl curM.atftlLfetundum iut commune vlìounquùfroettbfit ex *tìit,<pr

pe'Unti ut incumbiê.

i Si l'appellant nié auoir esté adioataé" ou appellé'.oa bien qu'il ait esté fait quelque chose

cnl'instance principale, l'intimó eo doit faixo i^Kç\t,d.Ni>uell.^.De hii qui ingred. aJ Apprit,

vnbù J-if,^ H4viÛJre>pii$Aniiir[ÌnurttiisÇtt*ir$élíhêltirt mtnsirtmtriot.

k Article
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appellations verbales chacune des parties cnuoyi ses picees à son

Procureur, quelle voit luy seruir pour cause d'appel. k Article <• !

Allant qu'entrer à plaider lescaufes d'appel eti appellations ver- de ladite Or-

Dallcs,il faut.si l'vnecks parties eil follement intimée ou anticipée, donuance de

qu'elle l'allegue,& les moyens , & conclurre fcn folle anticipation í3.0011.1'

ou intimation,& à defpens, dommages& interests do l'assignation. Ja mcfmcór!

Etpourceparl«fdites Ordonnances de ladite Cour du quatrkfmc donáce.P.G.

iour dc'Ianuier /t 3/.* estenioinctaux AdaOcars.da ne proposer au- ••. P. róu«la

cunes parties estre follement intimées, ou anticipées cn la Cour, Cçcj

que premièrement ils n'ayentveu les exp loicts, &c qu'ils ayent bon- sagC°ri *"

nt matière de ce faire, & ce fur peine d« quarante fols parisis d'à- m Voyez le

mendercar bien fouuent laCourest parce datcauc longuement. Stil nouuel

10. Et à mefme lin est enioinct par ladite Ordonnnace l aux Aduo- pU Parlcm«

catSjàmcsme péine,de cotter leurs picces,csendroicts où elles ser- }"^urede Ja

nent à la matière , à fin que promptement ils les puissent trouuer & Conférence

lire quand la Cour leur commandera: Sc s'ils ibat rrouuez coustu- desOrdon-

micrsd'cstre en cc negligens , il seront partis de {peines arbitrai- ™qU nt* '•

rcs* ] .-. Se doit fi.]

«>• L'appellant en appellation vctbaledoit estre prest de plaider ses s'il n'y aiu-

causes d'appcljComme aussi l'inrimc de défendre cn icelles,quand ils ste cause,

font appeliez à tour de roolle, m feit en laCoúr de Parlemenr,ou en n e* .

assise deuant les luges inférieurs,& [ne doíuent] auoir aucun delay, f™1^? ^j*

moyennant despens n'autremenr. '-. .: ses .fur ledîc

tl Voire n parles Ordonnances dernieres publieesen l'an icjo.arr. chap 9. P. G.

H9.est dit,que jaçoit quelacauíencfoicau roolle, toutesfois si[par '"^îj"*?' J

placers J lePiesidcnt baille audience, & qu'il ait faircommande- %"^0 char

ment par denx fo« à la partie de vtnir prest pour plaider à certain ics ix.Estar»

iour,& qu'il ne s'y trouuc,ou qu'il ne soit prest de plaidensera bail- d'9rlean«

lé contre ladite partie exploict de congé simple , ou de congé de- art l+ est/hc.

faut.fclon la qualité de la matière. Laquelle sera de tel effect, comme StSSl^

í'ilestoit baillé à tout de roolle :6c ne pourra estrerabbatu par iert- pelleta pie»' '

ttes Royaux, n'autremenr. les eau (es par*

• L'intimc âpres les causes d'appel de l'appellant plaidees.doit pre- placcts ,6 cc

micrement alléguer les Fins de non recíuoir , <» & pu aptes incon- „*„y£s

tinent ses fins péremptoires, p r . -primlcgecs, 1

' . .• ' Er ains qu'elles

seront mises an roolle Sc vuidee à leurs ordrcs.Sc partant ceste Ordonnance alléguer par Iiji-^

kert est abrogee.neantmoins celle du Roy Charles n'est point obscruee, k nous vpyons touí

les io'irspractiqucr le contrairc,u cela se sait au prciudice des panures parties^'cíl âcux à j *

fouruoir.
o Cccy est aussi prins des racsmes Annotations.
p OilMttrU ** tptitna p*st item cont ;strt*m opL-cni nm f>osu*t \.\$.C.d.$rév.\. ftn. *• *». C. A

exept. Et autre cy-dessus alléguées és Annotations du chap. j 1. liu. 1. Pjv ies Ordonnances

du Roy LoysXJÌ.n lo.artic. 2.9. Sc de François I.i.tif chap.8 artic. f. itnfcs au j. Imtéde ti.

fienrercacc des Ordonnances . titre 1. il est ciprcïïemenc dit que ses fins de no» receuarr,

ou ). »•
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Et combien qu'en marierr d'appel comme d'..bus, on ne rcçoiue^

«a íedeser- nBSdcnon receuoir , pour le rtgard da dire , bien ou mal appelle,
—— ■ - - j r o ■ — f i i 1

non ìeront lome$f0js n'v flUC oublier d'alléguer lefdictcs fin* de non receuoir.

vuiëszauant ' ! <? s .

que conclut- car par le moyen d icellcs , si elle lont trouuees bonnes & pcrti-

icau procez. ncntes,l'intimé euirer* condamnation des deípcns de la cause d'ap-

Notés qu'és peljjAçoit qu'il soit dit bien appellé:& ainsi fut dit par Arrcst dela-

appellations j. c | septiesnic iour dc Mars , ^

verbales il ne «ri« -r.tr 1 ,

fiat condur- Es Cours Royales,6V autres intérieures , Icluge , âpres les parties ij:

reen icelles, ouy»s en la cause d'appel, doit vuider sur le champ, ou bien ordon-

sinon en phi- ner qUt pieCcs feront mises par deuers luy , fans en faire procez

dent a l au eíccic , pour en ordonner comme de raison : car puis que le Turc

diance, corn- r » r r i u

meíì c'est v- «fMola vuideíur le champ, U luge ad qnem ne doit point raire

ne fcqiiestc prôeez par efcrit.sinon que les parties le consentent. Et au regard

ouprouision, ia Còur dc Paclement , quaadelle vuide ses appellation fur le

dese ion, ou ci,arnp elle appointe les pasties au Conseil aucunesfois fans con-

si 1 appelant r rr r

rcnôcc à 'son tredits , par fois auec contredits , oc laluations , & ordonne que les

apel , & ne Aduocats corrigeront leur plaidoyers dedans trois iours : lesquelles •

vPut f00"6" matières appointées au Conseil font merueillcusemeut de longue

ttifji ilr*3 expédition, parce quelles ne fe vuident que par les conseillers de 1*

de (in/, priuis. grande Chambre : combien qu'on dit auoit este fait Edict par le.

mrt.i.gl.tiJt. Roy , q par lequel il est dit que lefditcs matières pourront estxe di-

j.é^.ári. La stribuees aux autres Chambrçs, & vuidecs par icelles,commc aur:

désertion c aucres procez par esccir.LequclEdìct estcres-lotìabic , êc feroitlV-

reputeecou- ... , f . f . . , r t ■

uerte quand n'ice "c •» choie publique des pauures parties, quilrut ob-

il yacondu-ferué. Et y a vne tres -bonne Ordonnance du Roy Charles VII. r

fion au pr«- par laquelle est dir, que quand vne matière est appointée au Con-

cez par e - feii je prernicr iour de Conseil , auant quelque autre expédition

cnt,& Furent ' . , .„ , ... ? r

Ics parties d autre matière , 1e registre des ploidoycrics prochaines íoit prom-

roises hors ptement defpechc &apoincté tandis que les Conseillers ontfref-

de Cour & cbe mémoire , & qu'à ceste fin audit iour lc Greffier apporte ledit

de procez ftetfstinmtMM«stnUiHwtè, .■ .

pour ce re- f. . . P r • , ... >-

gard&ordô- *i le luge voit que les hns de non receuoir foientappartns&Ifc

né derechef manifestes, il en doit faire droict promptement, & déclarer lap-

que les par- pellant non reccuable comme appcllant , fans regarder nt discuter

tie.j conclu" s'il a esté bien ou mal iugé par le loge <ì <po, èV ainsi est practiquee

eez, parar- fiCWMffldlliîl'Otdounâ^ce du RoyLoysdouziefrae , art. 19. f de

fest du quin- laquelle

£icsme J'a-

uril, mil cinq cens qnatre-TÎogts fir.

q Ccst Edict dont fait mention nostre Autheur,n'est împrimé.ií ne fa treuue point)& quand

bien il se trouucroifjtclle chose ne se practiqne nullement.

j 1446 art. y.& 14 j j.art.no.Loys douziefme 1 f07.art.49-françois premier i y 3 f.cha.i.art.

79. mises au 1. liure de la Canferencc des OrdonnancM,tit.i£.

f ijio. article*?. 11 y a faute presque cn toutes les impressions Franchises, où ccst arr. est
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îaqaellenous parierons plus amplement en traitant des appellations cott^art-

qui te vuidcnt comme procez pareícrit.t eocorciPfut

17 ' Et pource qu'auons dict cy deílùs que les u appellations interict- ji.de la méf

iées des Sentences de Centumacc, font plaidees cn laCoutdePar- meOrdon-

lcment comme appellations verbales , & que ja «n auons commfti- «ance.mis Sc

cé à toucher.faut entendre pat les Ordonnances dernieres ifjfj.Ar- "fju°"cjjU

ticle i9.Sc 2p.est dict que les vrays contumax ne seront receus * corn- Conférence

me appellans, ains quant à la déduction de leut cause d'Appel , & «sesOrdon-

defeoces au contraire , appert que par vraye désobéissance &con- naní«»f- t.

temnement de mstice ils n ont voulu comparoir, íeront déclarez enccmcfmc

non receuables comme appellans, coordonne que la Sentence dom chap.

a cstéappellé sortira son plain Sc entier effect , y & fera exécutée * Cecy est

nonobstarir oppositions ou appellations quelconques. Toutessois s'il ^OÍCS tu'

y a quelque cloute fur la contumace, & que l'appellact allègue au- uô* Latine*,

cunes deffenses péremptoires, dont il fait promptement apparoir, à furlcch.

tout le moins sommairement, luy fera donné vn seul Delay pour dece second

informer plainement de sefdictes défenses, tant patlctttes que par llujc%

tesrnoins:& fa partie au contraire,auxdefpensd'iceluy appellant.pour ediiìum^vlt.

le tout rapporté Icurestre faict droict fur la cause d'appel, fans autre D.dc iudirih.

,3 delay ne forclusion. B-rù» l. vit.

On faict plusieurs doutes fur l'interpretation de ladite Ordor»- DMtnmtegr.

nance , de fçauoir qui est vray contumax : car on dict en dtoict, -J'^p\\ff^fr'.

z que c'est ecluy qui respondau Sergent del'adioutnéjqu'íl necom- de doit fr ci-

paroistra point, mais ce ne peut gueres aduenir. Parquoy sumac. Et les

semble qu'il se doit entendre quand la patrie a esté adiournee en m""ncc°°tll~

fa personne , & n'allcguc excuse notable pour laquelle n'ay peu "e"us appel-

comparoir : comme si elle allcguoit le Messager par lequel elle a ians, /. prope-

enuoyé ses pieces , estre mort en chemin , ou n'auoir peu passer râdm %.tum

[par le moyen dçs tauesl.ou quelque autre empefchîment. L'au-

. j n. fii j J c \ dtc.um. C. de
tre doute est comment le doiucnt entendre cts mots quand on fatt juiit { |

doute en la contumace : fçauoir est si on faict doute que les Défauts Quor.afp.non.

soyent bien venus , ou entretenus- , & ferois d'aduis qu'ainsi se recip. 4.1. fr

deussent entendre. Le tiers & plus grand doute est, si ladite Ordon- ^f'j'^^T,

nance doit estre entendue des sentences données par lts luges " ' '* , '

Royaux,& autres infericurs , &cn auttescas qu eu ceux ciquels elt ^ D.

\ • permis pellatJ.centM-

macU. D. de

« iudic.capjrter mon']}erium~,oxtr.de sext.fr rtiud.rap.Çnjxtr.de emp.cep.per tuas ext. deappAL t.

q-6 §. lifinitÍH* zerfic.suni quo'tím can.de i'Ucha i+.q. \Xfiii qu<n. C .de libxausa.

y f* lit in minore H.ipfilit.fi í-t77-e»nturr.*x.

a L ContuTBMt* f ? .$. onmnax.V.d< re miic l.j j.D.if* iudidD D-in Ì.Yalcìn'ms 7 • Ç.vlt. D Quik

ex tansU p»(j.ea ter Spec.th.de untum.fr tit dt epp.§.i tit.de litaç §.vì c.vrbe quiJ, etgo.

[P.v le m jSi vne partie allègue empefehement d'eaux.ou antre légitime, le iuge ordon-

ae qu'U en sera apparoir & vérifiera 1e faicfyugé à Bordeaux le ló.Feuncr 1/64.

a

r
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aR«»«jf <«»• permispar Us antres Ordonnances d'cxccutcr les Sentences, non-

i.TïaâMfît. obstanr oppositions ou appellations quclconques:car fi elle nc pac-

frouifart, u jo| £ csquels est permis par les autres Ordonnances exc-

\.%ocin. « curer les Scnicnces.nonobltant opposition ou appellation,elle lcro:c

tas. vnic. roi. superflue , & semblablement fi elle ne s'entendoit sinon quand les

•uiuDt litis ^ cau('es d'appel seroient vuidees.en la Cour de Parlement : car lors sc-

dttù'^h*^" ro'Ci"'t arreih qui de leur nature sont executoires.nonobstanr oppo-

frtxit inL situons ou appellations.Au.ínoyendcquoy me semble que ladite Or-

iùs. C. iiaf- donname doit elhe entendue des sentences données par luges Ro-

p*X*t- st y.iux Ecssortissansnuèmeiit cnU Cour de Parlement en autres cas,

b Noítre q„»en ccux Jcfque|s par lcs Ordonnances est permis executer les sen-

Autheur re- 1 . 1? „ « , , * , „ . c

cite quatre tenecs par dcílus i appcl,mais non pas des autres lu£cs Royaux ir.fc-

caí,cs4uclsIaricurs,oudesiuris<îlictions subalternes, afin que ladite Ordonnance

canclusió au 0pers de quelque chose : Et faut entendre que pat-cy deuant les ap-

procezcom- pCHations mteriettees des sentences données par contumace sc vui-

™aCrCescnteCstcl0icntcommc appellations verbales. Mais auiourd'huy elles se vui»

empeschee; dent comme procez parescrir.Parquoy comme vn appellantdc telle

yríw'j.par IesfemenCe nevoulust cóclurrecóme au procez par escrit, disant qu'elle

^"«toir°S« ^dénote *uider comme appeHarioverbalerl'intimc par requestepre-

emdb, par hsentec àla Cour, l'appclle par deuant deux Commissaires à la 8arrc:Ia

nullité de la cause mise en droictpar deuant eux, ils ordonnent que l'appellant

sentcncc.r«r- conclurra comme au procczpar cseiít : &le condamnent esdespens-

■^^JSjJj de la contestation.

Mettre le» - *-cs appellations a veibaîes ainsi expédiées , venons aux appella- 1 9

fruictí és tions comme en procez pac escrit. Nous auons dit cy-dessus qu'a-

mains du Se- uant que conclurre comme en procez par escrit, il faut que le Pro-

f"u* cureurde la partie qui poursuit ladite conclusion , cotte au Procu.

prinsac per- reur 'e 'our ì110 1* Proccz P" «serit a esté rris au Greffe. Mais es

ceus âpres la Cours Royales & inférieures, jaçoit que le procez par escrit n'ait c-

scntence,& sté appottc au Greffe du luge ad cjutm : l'appellant & l'intimé ne

puis lcdiól laijttnI a conclurte comme au procez pur escrit : mais pir le registre

tï, s'il yâ "de ladite conclusion est dit que l'appellant sera tenu de faire apporter

quelque pro- les sacs,& l'intimé fournir de la sentence en forme dedás ccrtain teps:

uision qui sc $c outte l'appclant de griefs , & l'intimé de refponces à gritfs dedans*

íu?íe dÏÏT *Utre tm^

qo'U» L'intimé doit regarder s'il * point de fins b de non receuoit10

este monstré contre l'appellant auant que le receuoir à conclurrc comme au

cy-dessua és procez par escrit. Ets'ilcny a,doitdirc qu'il n'est tenu deconclur-

íurlccha05' fC com,ní *u procczpac eírric , parce qu'il yatcllc fin de non re-

jldcVe sc- ceu°ir > »nsi|u«s à cc qu'il luy soit fait raison de ladite fin de non rc-

condliuic. ccuoir.
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cçuoir. Et faut qu'il luy cn soit fait raison par lï luge , ou par la [ LiquiìU

Cour preaLiblcmenr. Et si la cause cil pendant en la Cour , faut '*•] Au c°n"

/- • i- ti • l i t- • /- traircil cít

omme envne appellation verbale. Et amli , . 11poui íuiure audience , comme en vne appellation verbale. Et ainsi jrcíènUitabie

le doit practiquer & entendre s'Ordonnance du Roy Loys douzics- deiomdrc

me Article vingt neuf, de laquelle n'agucrcs auons parlé. Toutes- lesfiusdenó

fois aucuns luges inférieurs rcçoiuent les parties á conelurre comme receuoir au

en procez par eserit , fans prciudice des fins de non receuoír : des- PnnclPa ca£

11 / r r 1 t 1 n louueucJeS

quelles il fera fait raison ea iugeant k procez : mais ledit stile est parties plai-

contrairc à ladite Ordonnance, [laquelle est] fondée cn bonne rai- dcnttrois'oa

Juatrc ansson : car s'il y a fin de non receuoír, il ne faut point voir le pro- 1U

ecz par cscrit,parce que communément la fin de non receuoír se peut JîL'fi d"

vmdcr en voyant vn ou deux registres ou actes : Sc raut grandes cs- nô receooir

piecs pour voir le procez parescric Ncammoins quand la fin de <iaiis lequel

non receucir ne se peut vuider fur le champ, il me semble bon que temps tour

leluçe reçoiue les parties à conelurre fans preiudice desdites fins: lcProce,L c"

ccqmlrcierue a en raire clroict en ìugcantle procez , oc non pas & scpour-(

qu'il appoincte les parties en droict fur Ieíditesfins de non rece- roitiugenak

uoir auant qu'elles ayent conclud comme en procez par eferit : car contraire l'ó

il pourra enfuiurc appel de la sentence qui fera donnée fur ladirc ^Jjy""|0*"

fin de non receuoír , par lequel fera retarde le principal, lequel ne gue^o^r-01**

(c vuideraparaduenture par ladite fin de non receuoír, pour autant soirée enco-

quei'appellantcnfcrarclíuépsrLtttres Royaux , ou pour quelque rcs au com-

autre cauie. pr0CH

11 Plus on peut empescher ladite conclusion comme en procez ««r.] Quant

par eferit, û l'appcllant veut soustenir la fenrence estre nulle : & àlapcinedes

apparoift de la nullité par la lecture de la sentence , oud'autres a- Aduocats ac

ôtes, dont il fera promptement apparoir , ou que le procez par ef- jc""^"».

cric par autre moyen se peut vuider sur le champ : maisausil la eau- to^.

sc de ladite nullité ou ledit procez par escrit n'est vuidé sur le c La résigna»

champ , & que la Cour ordonne que les parties conclurront corn- tlon k'"*: *■

me en procez par efcrit.nonobstant ladite nullité, l'appellant fera cô- P1CS 'arecrca

, ,r, , r 1 • • r • ' rt /- » 1 cc acHUgee,

damnées delpens enuersla parrie pour auoit rait apprelterlon Ad- ìeresignatai-

Uocat.^C delaplaideycrie,&enramer«de enuçrslc Roy à l'arbitra- rcest tenu à

tion de la Cour,&[le Procureur ] de la partie qui a refusé téméraire- fo"S 1« des

ment deconclurr» , & l'Aduocat qui l'a conseil lé seront condamnez ^fQ*r°eJC"'

en quarante sols parisis:comme il est dict par les Ordonnances faictes "1 nekfpa-

parlaCour le dix huictiefme de lanuier mil cinq cens vingt-huict, y« : mais (1 la

article neufiefme. résignation

23 Seoiblablcracnt c lc recredentiaire auquel est adiugec la recrern- ™ff^lc*"!*

, . ce, fi la recrean<:e) ,[

:; • ne doit que

les despens de son temps. Arrests des ijAuríl r f 40. donné en la grande Chambre, piaidans

CorJicu & du Bois,& du 1 1 .iour de May 1 f 4 i.cntrc Gilles Durant & Pierre Combaut , récite

far RebufFe,'*"». ytmBM cau .bentf.fojf.art. 1 i.fkff.vnic n m.i 1 1 1. 11 dit encorcs l'Ordú-

rancc,n'a point de licu,si la résignation «st faictcauatn lc piocez., & surfit feulement au rcíi
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" d dire co ' ^ 'a Part,e aPPe'l;tnte de I-^ite sentence de recreance depuis

la sentence a Icué les fruicts : Sc ledit appellant poutsuiuant lere^sc-
& déclarer , . rr , r

qu'il aresigné dcntiaire de contlurre comme en proetz par eícnt ; le rccrçdenu-

àtel qu'il aire p.'ut dire n estre tenu de conelurre comme en proetz par escrit

nommera & iafqUes à ce que l'appellant ait mis entre ses mains ksdus fruicts

absi^qu'U a 'cuez Pu^s édicté sentence , ainsi qu'a esté dit par aireft le sep-

estéia^í par tiesme iour de Mars mil cinq cens trente. Mais il faut entendre

Arrest du 15. cela quand k-s fruicts font liquidez : car s'ils ne font liquidizd il

iourdclanu. (ufat de bailler caution suffisante d'iceux rendre âpres qu'ils seront

Ijíjie"»* liquidez. Toutesfois esdits fruicts e ne viennent les distributions

t. de eau- ordinaires du Bénéfice , mais elles font referuees és dommages 3c

fubtnef. f fs interests. Et non feulement le resignataire auquel est résigné, fa-

ars. u.f/o;/. pres auojr perdu la créance d'vn Bénéfice , doit rendre Us fruicts

dMesmcs'en Par ^cuez «lepLiis la recreance adiagee : mais aussi il doit rendre

matière pro- Î°S fruicts perceus par fou resignant depuis la sentence de recrean-

phane,f«r/. ce : comme esciit monsieur RcbuíFe és Commentaires par luy

statu libtt ra- faits fur les Ordonnances Royaux , au premier Tome: où il allègue

tiuuùb Arr ^cux arre^s » 1 vn de l* première limitation du dixiefme ioor de

du 1 j .iour de lanuier , lan mil cinq cens trente trois : g& l'autre touchsnt l'e-

Wayij44 redit resignant & resignataire , de l'vnziesmeiourde May nul cinq

cité par Re- ccns quarante & deux, h Aufficeluyqui estappellant de l'adiudi-

trai. d, fus. Call0n

bents.pcjs. art .

1 1 gl.tni.n. 1 i.Papon liure 8. des Arrests,tit.to.Arreft f .Si l'intimé ne veut rendre les fruicts li

quides^ donner caution pour ceux qui ne sont liquides,l'appellant n'est ten» de códurre Ar-

xest donné en la grand'Chambe le pcnulriesme iour de Iuillet jj ^.récité par RcbuíFe, ttm . j.
trailM rent.pr»uisart. t.gl. 1 i.num. io-Autre & pareil arrest du 1 o.iour de lanuier 1 5 j j . trma.it

ftnt. xuHt.ar'.y.glo ynum.S.rj y.

e L'ariest du ro.iour de lanuier tjj t.cy deuarit recité par Rebuffe.fr*?.<J« [tnt.exee.art.y.g!.

j.nx.í.est pareil:

f Rcbufte au lieu sus allégué, "f. j.f/. j.w.io^ lï.Vtdt Un cinca^.ex parte & i*rtrcrìf-t,fr

A gelin l.v't.c.dt temp.app où ils disent que si vn appellant spolie sa partie de la pcfíliïionde

la chose contcntieuse.il est tenu pout auoir renoncé à son appel. Ce qui est aullì fuiuy & rap

porté par D r .. j Cenft . 1 o j .

g Rebuffe le cotte du t o.iour de lanuier 1 r j*. au lieu susallegué,& cn autre endjoh de i'aa

ijif.Voyez Papoa liu.8 -des ai rcsrs,tit- 1 o. arrest j .

h Pareil arrest du ■ j.iourd'Aunl ly^o.recité'pai Rcbuffè toyn.ytra1.iecausnlnicf.pofftrt.iL

f I.i.vh 11. Le restabliisement ou restitution des rruichscpeutdeœanderiuíquesàla conclu

sion du procez. Arrest du • *.iourdcMay m Et neMoir le luge Ecclésiastique aduertir de re-

Aablir: mais luy doit estre déniée toute audience par deuantìc luge lay , Arrest du mois de

Mars ijij Keb-'ff.traít de ftnt. txt.-.m.) g'. «. n m. 16.

[P*-'» O 'os» ».* .J Pomme si par mesme iugemene la recreance estoit adiagee & laplet»

ne possession &mainteniic,earlars on poiirroitappcllcr d'vn chef de la sentence , ôede I'aa-

tic non. Lc semblable aduient quand on tait demande & pétition de plusieurs & diuerses

sommcs.com.ue fi par vn chef du libelle l'on demandoit cent escus pourvnc cause y déclarée

& |>rescripte,& deux cen9 pour vne autre, k ìugemeat peut estre diuisé. Fontanon demande

fil'appellant ayant esté déclaré rcceuablc cn \u chefacla scatcuce doit cstie quant aux autres

» "■ condarruié

\
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ëarion de quelque fond faite à sa partie aduerfe , si pendant son eondaBiné

Apfcl ilieue les fruicts dudit fond, il est veu renoncer à son t\p cn I'?menûc:

u/l r & dit que

P^r_t_, - , ., . . , non voulant

U- [ Par les Ordonnances] dernieres ic^.articlf 114 & 1 r t. est dit, prouuet sou

que i fila Sentence dont a esté appelle' contient plusieurs chefs, íl dire par le

t;* ut qu'en concluant «u procez par cfcrìt, l'appellant déclare lcsî"tet^ &f'

chefs efquels ilveur conclurre , & qu'il conclue quant csdits chefs, ^ '^fai^it

& quant aiix autres,qu'il consente que cedonraesté appelle forte son eka.m (. qui

plein &' entier effectrautrernent bc a faute de ce faire ,tera cn tout & nescrappor-

par toutdeclaté non receuable k comme nppellant (ans espérance de te R?.1"1 a }*

Relief. Et pour chacun defditî chefs & attiles séparez y auraíimende, p^pêsc

sinon qu'ils fuílênt tellement coaioincts,que la décision de l'vn cm- quandàmtíy

portast la décision de l'autre. ie pense que

se. Mais la dicte Ordonnance selon r»on aduís doir estre entendue, k'é I"'1' í*>lt

quand l'inrimé requiert que l'appellant déclare lcfdicts chefs , & a *"

insiste qu'il n'est 1 tenu de conclurre , iusques à ce qu'il ait déclaré de la scnten-

.** lcfdicts chefs. Car tous bénéfices de Droict s'entendent quand lace , ncant-

partic les requierr. Autrement combian que la Sentence comien- moins po\:r

nc plusieurs chefs, si en vn chef l'appellant a bonne matière , il ob- !,"icjj$c *u*

tiendra *calônieusr-

ment souílenu , il doit estre condamné en autant d'amende. Et c'est ie vray sens d*l aiticle

H4.dc ladidtc Ordonnance. . .

i Cacyesttiiedes Annotations mises fur le 9. chapitre de cc liure deuxicsine des Institu

tions ïorenfes.

K C*/.l .infine de l'tH.in t.

1 Capcum.ejfnn t txtr.it appeiUt.BAÍd.in l.t..Cst»t.rtsr.tieapeJseGwd.Pap.r>ee. f*^ g. »l emnl

frauamine Appetúur ung etinenieo,c»p.vt debMus-fiap.cum.fit Ren.»n*,eap.txfArte.c*p.su!ír. t z.txtr. ■

de a_ sellât. .iuth.stttuitnHS.CJe ípift.ér Or i.tm Rtmt. $. S.w. D. de r itb. tbU.nt dt tt proÍArt

rr.tri * a (elUtimi sut.1.17 rlt.§.~l.D.deAppeU.l.vv.D.fipead.*pp.tnortintiTH. Vau'.Jb f.jtnt.

tit. ] j.rji> vìtX 3 3 -C.de appel:Rekuff-trnct.de appeil.art.vlt.gl.vn.n.^ j.<k 4 j. Ragueaucn sou indi.

K,in.-verbì)Gúeis>Ei ne» eviiumm apfell»nte,ni(i ij quorum inttrtstJ.iDJe appet.retip.iAn.nenfb~

Urt.i.{]j*ft.7.'t*p.tranmijs.c*p.cum interjxirsd eLSJTancrtt.ltb.+.tit. dupfell.Si sappel est in-

terietté par Ic Substitut de Monsieur lc Procureur Generai,qui ne veut soustenir ou conclurre,

il faut prendre commission de la Cour pour faire appeller ledit Sobstitut. Arrest du 3 . iour de-

May 1 )io.iiebufî.triíH.<e*pvelm'.art.vl'.gl.vnic.wiin.n.

1 Glefs» in l.hn.$ Uiud.C. dttemp. Appelt. 'nnte. in csp. RtyriAldw extr* de tef!*m. in vfbi eentr~

ftu». Olefredus & laid. Aid. (,.ill d. disent que lacontestation n'est point nécessaire en cause

d'appçl.ce qxsi s'eatenàyf ArU at'stntr.Sed virAque frefenit débet ìisanteil/iri Btrtel. in d. $. iliud,

Tetr.de ïerrtriis inferm* lii .«tfel inghfí» i- fine,fr Vetr.l* tb.de Aret.in Vrofl. bb. rit, in t»». »p-

pel\itemejfneí»ndum.Alberícus in Ap.pir imiu extra it ippeì. B»ld. in 1. 1: C. N* lit. t rt. prrttec.

proajcnr que contestation encausc est neceslaire en cause d'appel Au teste , là raison de In

terprétation donnée par l'Autheur est , que toutes & quantes fois que la loy ou l'OrHonnan-

cc commande quelque chose estre faicte , ou qu'elle k» permet apres vne chose faicte , ou bien

en la faisant encores , que ces ablatif absoluts ougerundifs emportent autrefois condition , si .

«sl ceque cela s'entend si cela est requis & demandé par celuy qui a> ou feut auoir aucun intc>»

uâ,l.vniu,rjA. & UigLçr ltuiJAirm,C.dtiTtci».lmptr.^trt»d.

K k



m t.vtMfftU tiendra en U cause d'Appel pour ce regard,, & aura les despens en-,

fanti. $. vnic. tiereaienc de la cause d'appel : car à l'appcllant, íuflit vn m grie tT ou*

p.d< Aj/ptlLér tesfois quant au principal la sentence au parsus mis hors L die chef

ttriumwtt- foi"'* f°n plein 0£ entier tffect :car le luge adquem tera ce que de- .

/èaíarwaií i« uoit faire lc Iugt À qno , pour autant qu'il dcuoit distinguer les

dicatum. Ní>- chefs, j: • ' • • . • . i- r.. : • I ' • ■ Ì17.

taii.rin J.iAl>. a pres que les parties ont conclud coraine au prgeez par cserit.l'oii

tuïdi uíiam * ll C^ P'115 re-ceuable à alléguer les pins.de non reccuoir, car elles lont

B.149 |.»r/.i8 toutes vuidecs &,t-ollucs par ladicte concinlìampaica qu'elle equipol-

[ L' tires Ro- le à contestation de cause comme dict estcy-deilus. Voire lc lug; par

^"•'"•]l-ctluc ladite conclujon reçoit le procez pour uicei: Scvautaurant ladicte

dict icy lm- ,, -a. aÏ'jx
ben cit horsrecePtlcm 4ue • appointement en droits, . ; ... ,

d'fsage & Et en l;l Cour de Parlement on conclud çommeau proetz par'',

pour estre re. eslric ioiricts les Gritfs .ôí pfoductic.tjnouu.tlle de l'appcllant , lui- «.

ceu> P*odui- uát« .l'OrdonHanqen du Roy Charles l^i^iefmf/ Mais és Cours

re que que jj^y^g g, inférieures on conclud ículcmcnt ioi..cts les Griefs,

picce nouuel- \- f .. n , 1 r> 11 « 1» r 1

le l'on n'ob lans adioiuter la pro mction r.ouuelle ,& a l on communément [ kt-

tient point tres Royaux ] pour estr; receu à produire de nouuel quelque picee,

lettres . Ko* qUancl en cst mesticr. Toutesfois ic^enfe que les luges Royaux & in

scrite r°eque- f~er'cui:s pourraient aussi bien recruoii les productions nouutllcs lans

íte seulcméc litres que la Cour dcParl .rn.enjti, . , ... , . . ,.

à ces fins. Neantmoins fait en ladicte Cour , ou autres infvricurcs , si pn

o Laformeveut articulcr & proaiíer' Faicts nûuueaux par tesmoins ou par

srtelïesLet r''trcs > ^ eonuient auoir Lettres Royaux , & par icelles articuler

tres Royaux lesdicts Faicts,& afin d'y estre reccu , soit en la Cour dcParle-

est monstiee mînt , ou c's autres Cours., & combien que ielon lc Dtoict

aunouuelStil escrit on y seroit receu : toutesfois par nostre Stil il saur que

la cKanccllc- cc au:c DCI1eficc ^u Prince' & Lettres Royaux , o & à la

rK)f9l.10.],.i, charge que partie aducisc y pourra refpondrc , cV faire prcuué an

faut presettr . , . ■ . contraire,

reqacste à la . , ,

Cour pour les faire entériner, au reste ,1a partie peut tien cíuc receuë à produire en cause,

d'appel apres la conclusion 00 procez , cummccn proccx par escrit. S cA. tu. de rtnti- tiai. £r

conclus, enetprmeip. vers. &sci*i, cap. prtterea extrade cauf. p<iff, ;y prof . Guid. Paf. Vectf. qtitjl

lot. jlufrir.Deçis.Tboíos. quist. ij. Qardm. I. in C{tm. 1. in 14. u:..' pojj. frpr.pr. nuis

cela s'entend aucc lettres. Cap. audit it dt rtst. iu'inttgr. extr. dr ib. 1 noc. ty P» crm. Vide cas.

jutn diltSut extr. dt fidei in(lrutn.B*<tol. rylasaninl. admmuidi. D. d- iureinr. Rtbas. tract. M

lit.impetr *l renunt.art.^. gltffavntc^ Voyez ▼« cas scccial noté en lOrdonnancc du Roy

Charles neufietme t y6 j. artic. 4. pat laquelle il est dit, que s'il y a appel, des forclu-

, fions ou refus de delay qu'il ne fera diffère , ains passé ounc par le luge , iuíques à sen

tence distïmtiuc incluíiuemcnt , de laquelle il y a appel , scia conclud comme en prò-

.ccz par escrit, ioinct l'appcl de forclusion , 3t refus de delay pour y faite droiít. l'our-

fA ocautaioinslappelliur gui aura esté forclos de faire enqueste , requetir ea cause d'ap

pel



PtìíJUnlmbett. Lìmìh y ie

contraire, le tour és defpens de ccluy qm voudra proposer nouucaux Pe^ f^re re-

faicts. Cequ'auffi'ilfait pf&jrpar Jes Lettres RoyaUx : autrement cef ?fMIï'cc

íi r r - • 'rvi -n • r ■ * quilluysera
elles ne scroient ciuilts. Pareillement, jnçoit quon soit reccuapro- permis par

duire de nouueau ,toutcsso*s ce doit estre entendu cn refondant les vn seul delay,

defpens des contredicts.Et par les Ordonnances du Roy Loys p XII. * la charge

art.îo. est dit:que si les parties concluent simplement comme au pro- V" partie

■ e * i j ■ r t» i * pourra affi-
crzpar efcrit, on nc rceeura la parue a produire lans lettres Royàuxíftcr & fajre

par lesquelles elle scia tenu déclarer h piecc,le faict,& la fin à laqùel- prcuue au

lecllc veut 1a produire. [ Et ne seront ] ks parties recettes à produire contraire , si

qu'à vne fois, & ne feront rcccucs Us productions depuis que lc pro- ^j

cez fera rais fui le Bureau. B" /„"

DES cause à quels

defpens. laquelle Ordonnance se practiqueaufli quand la sentence est donnée parfbíclasion

fur vne seule production. Carquelqùts luges reçoiuenr en causes d'appel la production que

b partie appellante eutendoit faite en la première instance ,& concluent le» parties au pro-

ecz comnie en procezpar efcrit , ioinct la production qu'il enrendoit faire au procez pnaci-

pal.

p i fioart.30.François I.i j 3 j.chao. j.art.i4.mises au j.liure de la Conférence desOrdon»

nance.nt.i.

[ ftittjetm Itspartits] Ceste fin de chapitre est aussi hors d>sagc.

DES GRIEFS HORS LE PROCES,

Et responces à iceux: ensemble des f'aicts

nouueaux & productiorinouucllc.

Chap. XI ïi
■ O'

r. On est receu tousours à bail

ler griefs dans le Parlement

auquel la conclusion a esté

faicJe en payant les defpens \. ,

des forclusions. Autrement 1

ttnttmé baillera refponfes à

fes defpens.

2. Coppie despiècesproduites dé

tienne!. 1

V)es deux manières de fefai

repayer des defpens des ref- .

penses érfniel nouueaux (jr

des Contrediss.

À^ppellant de la taxe de

defpens qu'il dcuott rcfon7

dre ,faècl que Ion reietteee

qui! a faiïï^lt noìtucl'y en

cause cimle:maisnoen matier



5«
TraèTique Cfctle & Crimineltí,

te criminelle,

f. Comme on valide la déposi

tion etvn tefmoitt quia dépo

sé d"vnfait non articulé.

6. Défaire registre , par lequel

soit contenu que lappellantk

fiurny degriefs.

7. Comment on doit entendre

qnejestàe baillergriefs hort

leprocez.

S. De ne proposerfaicls calom

nieuxés griefs.

p. 'Défaire procéder par for

clusions âpres le procez, con-

clud& receupour ittger en U

<aufe d'appel.

a S» p*M Ìt,

topftlU.eeon.e-

mms tfpnfiu

i.q.C.Laii pr*

tar.$.permitti-

tur. D. detnt-

ttor. Baìà. in c.

tu dileB* tel.

Ais quant és griefs hors le procez , on est tousiours '

receu à bailler : & ne paye l'appellant que les des

pers des forclusions , si aucunement il a esté forclos

de bailUr griefs , a pouraeu qu'il les bailla dedans 1c

Parlemtnr , auquel le procaza esté conclud. Mais

s'il les baille âpres le Parlement , la partie aducrse

l n». 3 o.dtrt. refpondra efdits griefs aux deípens de l'appcllant: & celuyquipro-

fenft. Vjx*p. juj£ jJenouueaubcst tenu de bailler copie des pisces qu'il veut pro-

MmrttínX'*, duircà fa partie aduerfe,ainsi qu'il futjdit par Arrest 1c dix-huicticfme

»«f»j,(í.f4».#- iourdeNouerabrejl'an 1 çi7. ;

maisopprtjsiéi. On a deux manières de fe faire payer de fesdefpcns dercfponces i«

*'ll'6' í£ oucontct^ts* LVue, si lefdits deípens font taxez auant lcscoRtrc-

ntfUïum nîn ^'^s P^oduicts , on peut empeíchcr qu'ils ne soient receus , quepre-

dtntgaturgrii. allablement lefdits defpens ne soyenc payez ,Sc s'ils font receus , &

nmtk.tJf. 19- produicts , on peut requérir qu'ils soyent reiettezdcla production,

*xt.dtiuretur. fi iCJ Jefpcns ne font payez dedans certain temps : & à ceste fin com- j.

TttâàtMfd. mai,dcmcnt estte fait à ía'parrie de les payer. L'autre voye est qu'on

jirt.i t.gftf. t. peut requtrir qu'il soit permis procéder par éxecution fur les biens de

.4.. jr ( celuy qui doit lcsdirsd<sptns.

Notésau fur- ^lais c aucús pour cmpcfchcr quoy que ce soit Sc différer le paye-

Aduocats en ment defdits despe»s,fcpoitent appellans de la taxe d'iccux : & k

tomes cscri-^ern^AbIefont csdetjpeus prciudíciaux deuz en première instance,

turesdespar- , 7 ' '• 'v'\' ' ! • -■• »} . Et

ries rnefrnrs és griefs Sc refponces , ont decouiltimc de mettre .&, inférer à la fin de ceste claii-

ÍC : Persistent, cone'ut'.t compte Jejsus, imfUrani voftre r.rliU office ,<V coque vojire sage JimvVNI

frmdenc* peut fnfpUtr Je ire Q frtteq'.-itf.óvt. autres mots sembjablcs, Vnnorm.in cmp-.diieîfos, ext.

de ordine cegnit.ib Gmd. Pap. Dec. qu-st. 16 j. allèguent Quelques choies approchantes de telle

cause.

b Ceey est prins des Annotations. .' » " , ' .

C Cela est pareillement «ré dc« mes racfmes Annotations. Vide l.perhanr.Ç.dt lemfer. re-

(*r.»pft!l.eMj> fr/MrniUuiifxtr* áttefitkus.^ tiMÌ.F*s.-'.<oo. tieuc que les reproches de tcf-

, ' 1 1 1 taoiur



Ht M.\ein\mhert. Liure IX 5-17

Et fait-on difficulté, si nonobstant d ledit appel il peut estte or- „.°'°*í,ni

donne que lcldits griefs ou production nouuellc noieront receus, rifiez nj.

ou feront reiettez, & comme ce fut aduenu de faitás sçay certai- piouuezeu

nement qu'vn luge bien expérimenté & fçauant , ordonna que ^""werc

telle production nouuclle n* scroit rcccuc, vtu l'appel interietré ac^estre^

de la taxe desdits dcspens : ce que ie pense auoir esté bien iugé, prouuez ea

parce qu'attendu que ladite production auoit esté rcccuc en re- cause d'ap-..

fondant les dcspens des conrredits : & qu'il tenoità lapartie ap- P~ » * Suc

pellante de ladite taxe, que les despens ne fussent e payez, lapro- g3t^l cn^Fiâ

duction ne doit estre receuë : car ce seroit bailler occasion deren ce contre le

dre Ils appointemens du luge illusoires. Ou bien scion l'aduis droict com-

d'aucuns , il peut estre ordonné que nonobstant l'appcl , & fans m^n: Cccî^*

prciudice d'iceluy , il garnira la main deidits dcspens , en bail- ^ j'ii'éft

ljHt caution de les rendre s'il est dit enfin de cause que faire le ainsi ordon-

doiue. né par lelu-

4* [Autre chosc]cst en matière criminelle , où vn accusé contumax 8e- c*\r_Pat

par lettres Royaux estreceuà cómparoir,cV obeyrà Iusticc, en rc- œKajaïu'

fondant les despens des défauts ôc contumaces contre luy baillez il est dit que

par prtiudicc , fy auant entrcede plaid : car supposé que le luge ic luge ne

ordonne Itsdits dcspens ainsi cstre payez, neanunoins si ledit accu- doitreceuoir

fé se porte appelant de la tsxe desdits dcspens & qu'il í'oit prison- f" Parties ■

rwer: la partie ciune demandercllc ne peut délayer d aller auant, & dcsrcpro-

proceder en lacauíe criminelle, pour raison de cc que ledit dcsxn- ches íàns

deurnepaye lesdefpcns. Laraifon deladiuersitc est : caren ma- voirlepro-

tiere criminelle le Procureur du Roy «st Ja principale partie qui y autremelutf

a interest pour la chose publique, que les crimes soient punis: la- ncscpuisse

quelle punition ne doit estre disserte pour, l'interest pécuniaire des- iugcr.Etainsi

ditS despens. s'entend lo-

f« [Pareillement] f si.vne partie a, plus g monstre' par son enqueste,

qu'elle n'a articulé par sesescriturcs , il faut<ju'clle ait lettres Ro- quelle ierc"

yaUX encores au

luge decom-

mandementjà fin qu'il reçoiue les parties à faire preuue des faits de reprochesen cause d'appel

s'il est neceirairc,& la chose le requiert.

i Ceey est aussi tiré des Annotations R<c. ptumtuttm est, cm pertum eulus inttrtst cmd'uionem

impìtriftm tfuo minus imp'tttu'jftmpro ,mpU:*h*bt!Ì.l.in iurt ciuili I él.D.iVe rrg';l.r:,rx*p.mpH~

tltri 41 , ctp.cumnon stat.sextgtfimoftxtt.DereiuUiuris in fexi.l*^.i§.lo-$.dt patu lib.

e Ceçy est prius des mesmes Annotarions.P-G.

[ííutn ffc».'í.]Mais auióurd'hay pour défaut de payement des despens en cause ciuile n'em»

pesche la procédure.

í P*rtì!l ment.) Ceste 'clause est hors d'vsage.

f Cecy estprinsdes Annotations.

• I.' .: . 1 1 ,.í. j. . ■ ' . .



js i S PtdSíìqtte Ciuile & Criminelle,

yaux pour cftrî relcucc à arri.íiler ledit fait, à la charge quesapartier

pourra aussi respondre Sc faire preuueau contraire és defpcns de ce-

luy qui allègue nouueaux faits, comme nous auons dit cy dessus au

h Cela est Prernjer Liure , h car la déposition d'vn tcfmoiu nc vaaten ce qu'il

austi prins dépose outre les choses articulées.

des Annota- Quand l'appellant baille grief és Cours Royales & inférieures,

lions. jl enc(t fajt registre au Greffe. Mais i quand il est baillé en la Cour,

donicsine il n'en est fait registre au Greffe , mais seulement on attache le sac

i j10.a1c.j7. auquelsonr les Gricfs.au sac du procez par escrit de l'appellant , le-

e»p.vt cire» quel façon trouue au Greffe : & baille l'appellant requeste , par Ia-

dultct. m 6-qUci|e j[ d-cl.nre auoir baillé griefs, desquels il baille coppie à l'in-

"a*1 Cltmen. timéy requiert qu'il luy soit fait commandemewt de bailler respon-

appe'Untieoii.ccs à iecux griers dedans le temps de l'Ordonuance, autrement qu'il

tit. Rib^f. eti soit forclos.ee qui est ordonné par la Cour , & fair l'appellant

3t>«& di *f- signifier ladite requeste au Procureur de la partie aduerse , Sc luy

^vu'offTvnicJMl bailler coppic des griefs par vnHuiûlcr, dont il lait mention

u. 14. móstre p«son exploict : par lequel stile l'appellant peut informer auoic

comme il baillé griefs dont il vient grands inconuenients : car bicnsouuent

fautcóclurreccs exploicts fe'perdent: & le sac des Griefs mis au Greffe s'efgare,

<le edese0 ou ^lcn on 'c ^ouftraire"che2 le rapporteur , pour à quoy obuicr

feroit bon que l'appellant fit faire registre au Greffe à la Cour, pac

lequel il ptut apparoir qu'ilafourny des griefs. Car i'ay yeu perdre

vne bonne ciuíe d'appel en ladite Cour , & l'arrest porter que l'ap

pellant auoit este forclos de griefs , combien que ieles eusse veu

attacher au procez par escrit par le Procureur de l'appellant pré

sent lc Greffier de la Cour:& si les griefs eussent est^ veus , eust esté

autrement iugé,& fut condamné1 l'appellant és deipens,&en l'améde.

Par les griefs on a accoustumé ordinairement de les intituler 7

griefs hors le prect^. Et par lès Ordonnances mefmes est dit que

l'appellant pourra bailler griefs hors lc procez.Parquoy aucuns pen

sent qu'il n'est loisible de mettre par lefdits gtiefs aucuns faicts,

raisons & moyens qui ne soient contenus au proeez par escrit.

Toutessois ie fuisd'aduis contraire , Sc ainsi on l'obferue: caries

griefs ne sont autre chofe qu'vn sommaire récit du faict déduit au.

procez par escrit , & raisons de Droict pour monstrer qu'il a esté

fait griefs à l'appellant. Mais on les appelle griefs hors le procez,

pour autant qu'on les met en vn facàpatt, qui est attaché au pro

cez par escrit. Et si on vouloit mettre fairj nouueaux par les griefs,

combien qu'il semble selon droict'escrit qu'on le puisse faire: tou>

k Chap. m. tesfoisscroit danger que h Cour nelislugcs inférieurs n'y eussent

nombre i9. regai tl.attendu le stile obserué de temps immémorial : par lequel or»

£íe t * accoustumé auoir lcttics Royaux à çeste si^cnU manière cy-dessus

déclarée, k

Et fait- ou
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3, - Mnis doiuent bien y aduifer les irapctransdtsditesl lettres: car íî

les faits nouucaux sont trouuez calomnieux,3c ne íeruir à la décision

du procezrseront les impetraus condamnez en l'amende ordinaire du

fol appel és Cours souuetaines, 8c vingt liures parisis es inférieures,

6c moitié moins à la partie.ôc plus grosse si mestier est : ainsi qu'il est

dit par les Ordonnances dernieres içjy^atticle iji.

• . Si l'appellanr baille griefs, $c né fait production nouuelle:'" l'inti-

mé l'en doit faire forclorrcUSc s'il en fouruir,& que l'inrimé ne b.iil-

1î responces ou contredirs , ilendoitestteforclos:& faut auíïï qu'il

ait forclusion de faluations âpres contredits , ôepaf âpres le procez

estre couché en droict.com.me'aurresois : & doit estre semblablement

fait injonction aux parties de dresser les sacs dedans quelque temps:

autrement qu'il fera iugéparccquiferatrouuçpar deuers la Cour,

commeen la première instance.

aussi tiré des

Annotaciós.

Voyez le ch.

4>. cy dessus

allégué" du

Iiu i.dcs sn-

stit.Forcnses.

tu L'ancíldu

"'ig.ioui- de

Nouerabre

1 r 17.est no

table, cy des

sus allégué

par I'au-

rheurau. có-

mencemenc

decech. rt.

DE LA FORME ET MANIERE DE

Vuider les appellations : ensemble les acquicscc-

mens &c renonciations.

- • ■

Chap. X 1 1 L

1. ^Appellationsse vuident en

deuxfortes.

%. Des acquiescemens.

3. Quand ou peut acquiescer

sans lettres.

4 Comment onpeut acquiescer

sans amende.

5. Quandon doitstgnifier lapro

curation reccu'epour acquies

cer.

6.Comment onse doit désister de

lappels lér dans quel temps.

7. jguand ilfaut faire signi

fier le désistement dappd a

partte aduerje.

8. Ruelle offre on doit faire

quandonse veut deffer âpres

la htiiffaine d'vn appel.

9. En quelles matières on

peutfaire anticiper dedans U

huiclaine ocTroyee pour dé

laisser ïappel.

lo.i^sf quelles personnes on doit

signifierle désistement.

11. Le Procureur ayant charge

dappelkr , peut délaisserson

appel , iaçoit quefa procura

tion ne U forte.

K k 4
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1 1 . Dedans quel temps onpeut , 1 1. <£•fntence de

renonceràïappelfelon droicl

commun.

1 3 . .fV/frr </<yí/?<? île tap

pel , en peut encure s appeU

ler : &fi lors le l uge nonob

stant,le second appel , peut

exécuter lasentence,

14. Si texécution encommencee

de lasentence\ on appellejn

doit paracheuer Vexécution-

z ^.De mettre vn appel au néant

par lettres Royaux,drdedans

quel ternes,

contumacese mettent au neat

en resondant les defpens.

ll. duquel luge doit-on ad-

drefier les lettres tendant à

mettre les défauts drsenten

ces au néant.

2.3. Sentence donnée parties

ouyes ne sepeuuent mettre au

néant sfinon que quand d

efi question dvn delay peur

faireprenue ou produire.

2 4 .Si lasentence efi donnéepar

ties ouyes , dr qu'on la mette

16. Faut efire relcuéde l'illicò, 1 au néantpar lettres Royaux,

dr auoir permission d'execu- par quel remède on y doit

ter les lettres hors le temps de | pouruoir.

releuer , quand onmetïap- 2^. Peine contre ceuxqui met-

pel au néant par les luges tentlesàeffautsé' contuma-

Royaux. | ces au néant.

17. De l'addrejse desdites Let- 26r Les luges inférieurs par

tres Royaux. I dtsfous les luges Royaux

18. Ruelle offre on doit faire ne peuuent mettre a tap-

quand on met vne appella-- pel ejr ce dont tfl appelle a» '

tion au néant , par Lettres, . néant;

fans appeller lapartiepar de- xj. Le luge ad quem nepeut ■

»ánt le juge qui a donnéla interloquer, ejr adiugerpreu

sentence,

ìp. guanâ on peut mettre laf-

pel dr ce dont a estéappelle au

néant.

xo. Sentences de contumace ne

ft mettent toutes au néant. .

ue que le luge à quo deuoit

adtuger , fans le luge aà

quem die bien ou mal tu-

g1

2%. La Cour met tappel dr t*

dont estampilléau néant.

Conuienî
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Onuient donc à présent traicter comment on dóne fcn- a Cemot,tu-

tenceen cause d'appel : qui se sait en deux sortes : l'vne V*sttrt est

par acquiescement, l'autre parties ouyes cn la cause d'ap- §r<Sct c*

pel,ou le procez par escrit vcu. mú cai il est

Et pource qu'il aduient fouuent qu^Tappel se vuide paracquies- souueat cx-

cemens pour crainte de l'arnendcmous dirons premièrement la ma- Prisné en

nièce d'acquiescer.* ÎÊLfS
, 1 r n % « 1 r. ! \- m s I 1**/Wf» rebut

fc Si la cause est pendant en u Cour de Parlement , b & loitappel wjì m,úJ. j.

lation verbale, & ne soit au roolle , on est receuà acquiescer sans & t.D.di

Lettres Royaux St fans amende. Et semblablement dedans huiéhi- *tftl -l-ì7-

ne âpres que la cause est au roolle on peut acquiescer sans amende, MLt£?t$d

ic lans lettres. Mais par âpres on n'est point receuà acquiescer »«.'*<■«■«/»«..

[que par lettres,] & en payant l'amcnde pour chacun Parlement ou refe*t.i.í9.

annee , depuis que la cauíe a esté relcuee e:i la Cour. Et pource par D»* mmm.l.

l'Ordonnance on doit cotter en margs du roolle fur chacuns cao- mìl^rtti

se, quant Parlement sont, que la cause est releuee , & l'aílìgnation titj 'v„ic,c0.

cscheu'é.Et est tenu le Procureur de l'appellant déclarer ledit Mnps, Hibil muir.

comme il est dit pat les Ordonnances , publiées ledit i8.iourdc lan »ff*U.irterpts

Et si c est procez par efent , on peut acquiescer fans Lettres tn.m.D.ii

^'auant qu'il soit conclud , comme au procez par escrit :mais on paye ccntr.vtlviili

soixante fols parisis d'amende. Mais âpres qu'il est conclud comme jJyùtf-

paresciit, il;saut auoir Lettres ,& payer cent fols c d'amende pour '"g*™/'1:.

chacun Parlement,',,comme cn appellation verbale. Et peut-on f'tr '^J'^

acquiescer m,».iW./.i.

C. dt bis qiu

vime-iiru*taufr. —-«... » /• , ■

b L'intimé doií,ainsi qu'il a esté dúvcy-dessus.souslenir le iugé ou sentence -. de laquelle est

appel,<*-.fx p»rte,rxtr» At rescript. AUtrcmen: il est condamné aux despens de la cause d'appel,

iusques au iour de ù déclaration. Arrcst du trcziesmc iour d'Auril i y i «.récité par Rebuffc,

7r» t.ie ••ftll ..«rí.8.?'. !.»>"». 5.Comme aussv nous auons monstré cy-dessus au chapitre n.v-

M manière de vuiderles appellations par expédient : lesquel* appointemens outeglemens

pris entre les Procureurs,qu'on appelle vuider les causes par expédient à la Coor, nepeuucnt

estre retractez pa. les parties,& nc sont subiets à desadueu.sinon qu on allègue dol . ainlî qu'il

fut iugé par arrest du é.iour de luin i 519. Paieil areest du vingt cfnquicsme iour de Feurier

K 18 'récité pat Papon liure i9.desarresls tit * arrest 1 .On peut agir contre le Procureur s'il

est soluable.ou autrement contre la partic.B t.& DB.Î» U.D.Q*W.«í> e fi, : Rebuf:r*a.

ii lt.im.t *Àm»n.<rt 1 r ìofj.vn cn. j tj* 6.Et par arrest du i r lourdeFeurterKjg.tut vne

pai tie condamnée à acquiescer suiuant l'aduis des *du -cats. Ec si l'impctrant lettres d'ac

quiescement decede.son héritier nc le Procureur defunct ne peut acqmelcer cn vertu desdites

Lettres- ••Aorte mmmx à ntis txpir*' m*ni*r..m.].eiu< qui o I*/» D.Si e t, r U mandatum,

C manj c*!>.fig» fic»Hit, xtrm di rStript.zmCx qu'il a esté souuent iugé par arrrest, mtsmes le 9.

iour de Feurier ir 1 «.plaidant Viallard & Allcgrain,recn<! par Rcbu/fe,«»4T«<3.* 1 1. tmf. *i

rmiHC.mrt.iil. nc. un. .«<«.-.

.• « i*«'«.)Cecv est hors d'v sage en pays de droict csenç. .

e iTfaut entendre cent sols parisis:car l'amende est dr deux escu» : & en toutes causes estans

au roolle , lesappcllans acquiesçant hors iugement doiuent vn escu en quart d'escu d'amen-

ic au Koy'& en jugement cn l'audicnccdeux escus d'amendeau Roy. La forme de faire tels

acqiuesecaicnseaprcscnptcpai les Ordonnances Uu Roy François I. ijat.aR.1 1.14*1;.
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Sci tA acquiefrer par lettres Royaux , msques à ce que le procrz soit m»

17.a1t.1t.}. sur le Bureau,& commencé à rapporter , voire iusques à cc que Tir-

misesao7.1i. rest soit délibéré , &concluden la Chambre, ôt bien souucnt iul-

dc la Confe- queS a cc qU'j[ folt mj$ au Grentc,& prononcé ou déclaré. Mais lors

rcncedesOr. i'acqu;cfcanc doit payet les espiecs de l'arrest , &nc sauuequc l'a-

donnauecs »7 _ r . r 7 i W j l j r» r «,t j
Royaux.tit. mende.Toutesfois par les Ordonnances du Roy Loys XII. d arr.ee.

10. Scie, for- est prohibé és Chancelleries de bailler lettres d'Acquiescement,

siulairc de ftaon que ceste clause y soit, PoHrHtu que le procez. ensoit viu, etnté , rtt
telles lettres • . 1 7 7 r J

elt contenu * , „ . - , , _ • f • 4.
au Bouueau 'Et quand l appel est pendant es Cours ìnrenciires.on ne peut ac- *•

stil delacliá. quiescer qu'on nc paye l'arnende, sinon qu'on ait lettres Royaux,

cellcúeliui. par lesquelles soit mandé au luge receuoir l'appellam à acquics-

ste les ac "** ccr ^*nî anstCl,^e:c*r l°IS nc payera amende jaçoit que la cause d'np-

quiescás doi- pel íoit pendant en autre Cour que Royale. Car attendu que l'a-

aent lcsdd". mendc n'est acquise que par la sentence , le Prince la peutrenict-

pens. Arrest trc#

^o'meTmes ParI'OrcJon,1*cc<to Roy L0ysXlI.art.5f. & jo.&dccc Roye art.í-

«n matière 1 '* ^ ^ut que le Procureur de l'apptllant signifie au Procureur de

criminelle,* l'intiméla procuration qu'il a,pour acquiescer deux iours âpres qu'il

encores les l'a receue , & six iours âpres doit obtenir lettres Royaux pour estre

dommages rcccu a acquiifcer.à peine de l'arnende.

ícinterelts. • J 11 • n. J j

Arrest du 14. Autre manicrey a de terminer appellations, qui est que dedans g

iourde'Feu. lahuictainc apres l'appellation interiettee, on s'en peut désister par

1 p 9. contre ['Ordonnance fans f payer amende. Mais on paye les. dcsbtns

Monsieur de ordinaires à partie aduerle pour procez retarde : cxauflîlcs despens

Bourbon, te- . ,, ,. 1 ■ n t tu 1 1 m ■

cité par K«- "c ' adiournement qui est baille apres le désistement pour vcnit

hup ,Traft. procçdcr cn la matière. Et à cc moyen l'appellant apres qu'il est de-

dttit. impur, fisté de ion appel.doit faire bailler adiournement à (a partie adurrse,

•à,tn*nc *rt' pour venir ptoccdcr.Car en ce faisant ileuttelesdespensda l'adiour-

xMoU.'vnic. 11 4
J.ll& IL nCJ11Cnt'

i ijio.Frá- » ' Et doit

ÇOÌSÍ. tfjf.

ch.17.art. 3 .mises auliurc 7. de la Conférence des Ordonnances Róyaux.titre io.Ccla est aiisli

porté par le formulaire de telles lettres Royaux d'acquiescement au liu. I . du Threfor de la

Chanccllcrie.fol.i I. Au resteestrort norablc l'arrest du 9. iourd'Aoust ■ joj.entre Charle»

Huetappcilaiit du Bailly dOileaos o;i son Lieutenant,* lean de Valkncìcnnes intimé, par

lequel il fut dit.que dorefnauant les acquiescemens nc scroienr receus apres que le procez se-'

roit mis fur le Bureau.Cc qui fut gardé en Feurier audit an,selon la supputation ancienne au

procez de MXîuiUaume Damct,& Eustacbe l'Huiilier.

e i<i8.

f Et íans despens. Arrest donné en la grand'Chambre de rclfuec , le i8.iour de Décembre

1 u j.ores que iOrdorwancede Charles^V.foit contrairede ! ...1 1 .)<> iS.Nouembrc la-'

quellcn'cstcn yfage.8(&"jf.Tr«á.</< a[pttl.*>t.i $.gl.z. n \% Est auíTi a noter.qtt'ëcores que la-

cicipation soit lîijinrice le mefme iour nue l'on reiionce,l'anticipa/it est cdndamné és defpens.

Arrest du 8.iour de May \ \ 18* Ecs'il est anticipé apres les huict iours, elle est bonue. Arrest

à» 16.10m de May i}U.R.ekuffjom.)Jr*ti.<te*pf.l.if.sLi.n.4.j.&6.

g Cecy
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'l '• Etdoit-on delaisler l'appel au lieu où il est intctietté' , & qu.ind

il est intericré & g délaisse au Greffe , il nc faut point le faire sç.iuoir ^f^^

à partie aduerse, linon qu'il y eust deux personnes commises à l'exer- notarions. "

cicc du Greffe : car s'il est delaiíîe pardeuant autre que celuy par de- On obrient

uant lequel il a esté interietté , il le faut signifies à partie h aduerse, quelquessoi»

comme il fut dit par arrest.rvnziesme iour d'Apuril tfzt. désiste ^

Auffi quand l'appel est interietté pardeuant le Scrgenr, il faut le de l'appel:'

délaisser pardeuant iceluy 5ergent mcsme,aupar*uanr qu'il ait ren- dont lafor-

du son exploict à partie aduerse,& foire mettre ledit désistement par mc c"mon-

ledictexploict.-autrcment si le Sergent auoit rendu les exploirs, on nc iíildc""

1c voulust employer par ses exploicts.il faudroit signifier ledit i desi- chancelle-3

stement à partie aduersc,& est le mcilltur de faire ladicte signification rie.fol. r.

dedans ladite huictainc.k nNtmonmd

Car 1 si on la faict apres la huictaine , partie aduerse pourra dire %UÂ f*'tt<tb~

• • ' ■ 1 n j> a ■ ■ i c n stntt siunt, tt

auoir enueye quenr lettres Royaux d Anticipation : m lesquelles rM\^ati

l«y btnt,l.tei.i.l.

CJtaffatt,

i R. bi-Js.tom. ; .traft.dt apptll.art.i y .g/, i.n». 6.cotte cest arrest du i S. iour d'Auril i j ìd.ParJor»

liure 19.des arrcsts,tit. j. arrest j.

k Arrest du 1.iour de Décembre 1 f 14. fur vn appel qui fut déclaré désert ponr vne renon

ciation faite entre les mains du Sergent contre va nommé Robert Baudouin fripier , récité

p*iKebuffc,tom.j.dt appell.art.t j .gl.i^nu. f .Si l'appel a esté interietté cn la présence d' vn No

taire qui en ait fait acte , & la partie dedans la huictaine renonce à son appel entre les mains

du rnefme Notaire , par lequel l'appcllantauoit »uslì fait signifier la renonciation à l'intiiné

au lieu île son domkilcrroutesfois esteonueno & adiournéen désertion en 1* Cour de Parle

ments défend à la deíèrtion , & allègue la renonciation ^signification d'icclle, partant il

obtient gain de caufc,& le demandeur condamné aux despens de l'instancc , par arrest du 14.

Iuillict 15-44. Et depuis fur vn appel fut donné arrest aux Grands- iours de Moulins 1 no par

lequel vnappellaut fut condamné aux defpens , à faute d'auoir fait signifier la renonciation

faite entre les mains du Seigent.R«!>Hjf.*i/7» i.traB.it lit-gbt.arr.i^l.nu.j j. Toutesfois quaud

relie renonciation est faite,*f>«^ «fl«,elle est bonne,rap.iuniintt .txtra ut mr. tu. Et s'il y a plu

sieurs appellans,la renonciation des vns ne nuit point aux autres.í'p.car sttrtt txtr.it restript. Sc

pcuucnt estre appelez en désertion. Arrest du lo.ìour de Décembre 1 < 18. recité par Rcbuffc,

tem.%. tritfi.it apptl.t't.i í .gl.+.n.it.

I On peut renoncer le 9. iour, car le iour d appel n'est pas compté. Arrest pour Guillaume

Bienaimé du 16 iour de luillct nio.Toutesfois celuy qui renonce apres le 9 iour est condam

né aux dcfpcns,& l'appel déclaré defert,sans amende ncantmoins. ai i ests du 17 .Ì0U1 de Feuiier-

1 5 io- 1 j.Aunl 1 j 1 6 & 1 c ou 16. luillct 1 ji 6.recitez par Rebuffe,rr*slj/r *pp lutrt.ì f n. n,

l-a.ti & i4.Tiraqucau,f«ctV- itrcqu- rtt'.artt gl.i .nu joTapó li. 9 dés arrests tit j. arrest i.

Si l'on renonce apres huictaine, on est condamné aux dommages & interests de la partie. Ar

rest du 15 iour dcluillet 1 ^\9.tap.inttrpo(iia S-n't txtr. 'tap^il.H. bfff.tracii » p l.art.i^.gl.^ji.

4.Papon li. 1-9. les arrests.tit. 1 arrest 9. Mais au dedans n'en doit poinf.Arrest du 1 S. ionr

de Dec.i 5- 4 3 Mais si la partie est cótrainte de procéder pardeuant le i uge à «j*», és cas de l'Oi d •

exécutoire par dessus l'appel faisantprotestation pour poursuiure son appel. Arrest du 1j.iour

ife lanu.i f 10. recité par Rebuts'*™. '.dr apptll. .rt. 1 yj.t.n.íj Notez au surplus que l'effect de

protestation d'appcller est tcl,qu'elle a force & vertu d'appellation, c*.jín.-»«r r.-it apptll.& ilì

ltr~ loan Kni-Mi fftiH.tit.iiappt MnjìtpirrvGnii.fap.ntci .a.i,i^. kndrtm © Paner. in

e.s» licitudinom in tx'r.tei.t-t.lLi paratrest du 1 8. iour deNou.i f 46. en audicíice fut dit que

d'orcsnauam 1» renonciation faite au Greffe, seroir insérée parle renonçant au pied de l'acte,

A Si l'on anticipe dedans la huictaine , l'aniicipation est bonne, ainsi qu'il a esté dit cy-

» ' dessus
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s), luy conuiendroicntpayer,tant le tru moire, que le voyage , èV outre

deslus, i ap- j consultation qu'il aucoit fait pour íçauoir s'il auoit matière de

peuat na te- . * r _ » .

nonce dcdás loustenir 1 appointement duquel auoit cite appelle. Mais h dedans

la huictaine. huictaine la partie aduerfe de l'appellant fait aucuns trais pour îe-

Airestduder dit appel,soit pour anticiper i'app< liant, ou autrement , l'appellant

mer ìour c . ^ -j ne anticiper au dedans la huictaine : telle-

Juillet irn. r r

Mais si la par ment quesuauoit anticipe dedans la huictaine , &qu apres ícclle

tie appcllátc huictaine l'appellant obtint lettres Royaux pour mettre son appel

renonce^dc- au ncant | ['anticipant krqti condamné és deípens de la folle anticú

ans a in- patjon ncotnmeil futdit par arrest Ic ncuficfnic iour d'Aouft \ <to.

me elle peut Toutefois h 1 appelwnt n auoit mis (on appel au néant, ains le vou-

ranticipaot lut foustenir , ilnepourtoit demander Us deípcnsderanticipation

est eondam- faite dedans huictaine.

«tes epes. Nous auons vn stileen la villcde Fontenay, par lequel quand il?«

Arrelt du cm . r . _ . . í r. _ * . *

quiefmeiour eit question de ciules de roices , & entre marchands Forains :& que

de Mars durant les foiresqui sont tenues en ceíle ville, l'vn des marchands

1517. R tus. appdle du Chastelainde ccst« ville, la partie aductse lí peut faire

*** ' anticiper dés le mefmeiourde l'appel intenetté à mesme iour, à
tlpHtjiri- t.gi. . * . , , . • » . * ,

i/n.»«.i.Au certaine heure , ou au kndem.un , par deuant lc Senekhal dudit

reste lettres Fontenay , luge supérieur du Chastelain par vnc prouiíîon ou

Royaux dela mandement qu'on prend dudit Senefchal ou de son Greffier , pat

Chancellerie manjerc qUe bien fouuent en trois iours l'appellant est contumace*

toc neccllai- j 1 r c r 1 rf

res pour la- Par "eux detaius , <x lentence contre luy donnée par contumace.

tkipation,& Etsousttnarit ledit stile , parce qu'il estquestion de cauks reque-

ne font point rans célérité: d'autant que lesdites foires ne durent que ttois iours:

c6cedees par ^ ftr}n _uc i£S marcnai,ds qUi sont de loin ne soient détenus .

la Cour ou m ' t r . . 4 .

antre Iuçe c. nPres la toir* » & ne perdent leur compagnie pour kur retour.

nhUtiixtr.il Neintmoins iene fçay fi ce stile se pourroit foustenir en la Couc

tppill. Arrest dc Parlement , attendu que les partks. des la première assigna»

itu8.iourde (jon çQfít tínu$ ^'ellire domicilr. soinct qu'auparauant l'Or-

Marsirio. , , , .. n 11.., ' » ,

Tclleuicnc «onnance de ladite elleciion de domicile on conrraignoit lcldits

quesi l'appel. marchands

lant a releué

à trop long temps.l'intimé peut obtenir lettres d'abbreuiatic n du Roy ou de la Chancellerie,

&non d'autre. Arrests kxe propos au to.iourde Iuillct ifio.âc ig.Ianu. ijig. Ce jui se doit

entendre quand l'appel se relcue en la Cour de Parlement : car s'il fc rclcue par deuant lc Bail

lis ou Seuefchahil peut bailler lettrés d'ancicipation Hebnff.Tmcf.de*- tuit>.*rt. i.il (s.v .num.%.

Cela se garde tien encores en quelques sieges : pat les Ordon.du Roy Charles IX 1 , 6 1 .& de

Henry lU.n7f.8c 1p6.de H ury IlII.l Í98.I.C Garde des Seaux és sièges Piesidiaux ne, peut

sceller aucunes Lettres que les reliefs d'appel , anticipation & sentences données c;> dernier

ieifort,& qui par promsion doiuent cltre exécutées fur peine de uullité.pour le feel cf. fquels

fera pris pareil droict qu'en nos '•. hanccllcries establies lez nostre personne , ou Cours de

Park-meut : mais quantaux lettres de conueision d'appel en opposition, 3c anticipations St

acquiefccmcns,nc se pcuueut prendre és BaillLiges pu Seneschaulfcesiains faut fc poaxusir.ca

la Chancellerie estant lez ia personne du Roy,ou des Cours de Parlerneut,ou bien en celle les,

Prcsidiaux és cas portez par les Ordonnances Royaux. . ,. , ^

i Ccst arrest aulli récité par Papon,liu.i>.dcî AKc(ls,tit.j.A«cfl ji
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s.

■marchfcnf esditcs causes de foire d'eílire domicile , ensemble & de

bailler caucion d'estrc à droict dés la premicraassignation: autre- est aussi rc-

ment Oh otdonnoit que leurs marchandises ôc cheual.ou en defaut marque par

de marchandises & cheualdcurs personnes seroient arrestees , & par PapoH au lie*

ainsiapres ladite élection de demicil» & caution baillée n'y «pas *llc8u^

grand*mariere d'vne telle précipitation .-car encore nc tiouue cqai- famé aux

table de contraindre vn marchand forain de bailler caution en toi- Gráds-Iours

re au lieu où se tient la foire. dcMoulinslc

"°" Or pour reaenir à la signification du désistement d'appel qu'a- 7- oct°bre

uons- incermis , est necefîaire de le signifier à la partie aducisemes- }[$ °e

medei'appellant,& ne sufKt le signifier à son Procureur , quiauroir melau.i j-6 j.

mené la cause eu laquelle l'appel auroit esté intimé , ainsi que sut Pac lesquels,

ditpararrcstle vingt- vniesme iour de Ianuier o rail cinq cens vingt 'c*0^c°°ncja~

íc vn.Toutesfois si le désistement d'appel auoit esté fait par deuant ua°t w

les notairps , en présence dcsqusls l'appel auoit esté interietté : & gent se daic

que lefdits Notaires par cedule attachée à Iaporte de la maison du signifier, có-

domicile de la partit adirerse d« I'appellant signifient ledit désiste- ™^n'^* c^

ment d'appcl.ladite signification est bonne, aulïï vn Sergent peut dessus"1''

faire ladite signification. Parquoy comme eust esté faicte telle si- yRtbuf trtft.

gnificarion à lamaisohdela partie aduerse de i'appellant , néant- deappell. art.

moins elle fait adiournerl'apptllant en désertion audit appel , du- «*■

quel I'appellant fut renuoyé,& sa partie aduerse condamnée és des- n'stUQu]™!*.

pens,par Atrert donné en Parlement le i 4.1uillet,Tan i c 44. c»us. m*n. IU

j. Et combien que lc Procureur p qui a mandement d'appellcr, e**t.

n'ait mandement exprès pour délai fier son appel : toutesfòis il ^ ^^L/j

peut délaisser son appel dedans la huicta'me : ainsi qu'il est récité ^atjoaJ

ésarrestscolligezpar maistre Iean leCoq.qui fout à lafin du Stiíe par ic droit

de laCour de Parlcm«nt,en la question içp.peurueu que son mai- commun la

stre n'air releué fondit appel , & lc sçachc ledit procureur , car en ce Par"f. Pcuc

cas il ne peut renoncer sà son appel , parce que la chose n'est plus j'JLeijJj^

Cctiere. iecté par son

tt. Mais par le droit commun ton peut renoncer à son appel iuíqucs Procureur,/,

à ce qu'ilíoit releuépardeuant le luge supérieur. 4min»s. t, et

. ' F*. 10.& vit. D.

• .<■(,.. n>-tit.l.i.ó a»

D. Anper /tliumeMuft.kufrer.Dtc.Thil 47Í. r. • -V •

s Cela est note, n l.qnidprocur*tor,cHm Utqd.fi sraudattr.Tì.dt pr«enr*t. Altxandtr. in l.fi fruit*

dttor.V.de Us nui in fr*ud^trtd.SMin l.fin.CedJe trmport-y- re par.apptll.ry- in c. ex fsrte.extr/h

dtrtfcript.amXVjp.Dte.qiut.ti.itanGiiíl.jiHfi. i77.Etpar Artcstdu lendemain de laFtste

Dieu tf 31J futTne telle renonciation déclarée bonne Rtbuf.Trtïr.d: AppULtrtic , lygUnn. 14,

Papon liuie ij-dcs Arrests.titre f.Arrest 8 . < .

e Cecy est prins des Annotations.íT t*t*r in c.<iH*rn»U $.etttMti ,D* tM.in f . SptmUtcT, tit.

M tíbtlLmut.f ft:.i»p*ru j.
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u Cecy est ^l " Vh* ^°'s on a rciïOHCé à rappel , u on r.'cst plus receiiable à, ,

aussi tiré ies^pp^ll^dcl'appoinctcment à l'appcl duquel on a renoncé , *mais J*

mesines An- rc nc doit eítrc entendu que parle moyen de ladite renonciation

cotations, dudit appel, le luge duquel on auroirappellé , peut passer outre à.

solíituJinf íx- ' «ecutionde la íentence de laquelle auroit esté appellé dtrechef

sr« Je Appell.pzr le second appel: sinon qu'elle fustdescasde l'Oidonnancc cs-

érrtfiriHr ïn ^uels il est permis exécuter les sentences nonobstant l'appel. Mais

en causes d'appeM'intimé peut alléguer ledit désistement , pour vn*

cr^..,l.]!2t fin de non rcceuoir:&: n'obseruons pas le droict commun y qui veut

■vit. o. d, *j>* qu vne partie ne pmsle appelle» à vne íentence donee par Ion con-

pilUt. íeiircmcnncai la partie peut appeller de telle sentence: & y scra,re-

y ït:in.me*\ ceue" } pourueu qu'en U cause d'apprl elle soit releuce par Lcttr;6

«* itext. t R0yaux dc soiulitconfcntcm. nt comme donne par erreur Ou faus.

finftjjm In ci- Iícjmhc. Pourcc n y a djftitulte , que h le condamne a quelque pti»

*itibits*:ftlldnc corporelle en marierez [criminelle ] appelle, & renonce à son

nnenptejl. I. appCl , & par apresquand on veutt-xecuter U sentence contre luyj il

4- cn VppelledcrccnctjOn doit différer l'txccution.-

»e» rtcipiimt. M..US li 1 exécution cstoit encommencety comme s u eult com 14*

Ce qui ne se mencéà estre fustigé par l'executeur de 1a. haute iustice , lot» il ne

gardajoinc déuroit différer d« paracheuer la fustigation és lieux accoustu-

cn Frace co- mîZ Toutesfois ledit f exécuteur 1 doit différer de pendrefou estran-

me noltro - , . L J , r i ,

Authcur g»cr> ou autremînt de raire mounr,íupposc que le condamne n ap-

«ous l'ensei-pellast qu'en lrscliellc ou fat lïctaffaUXf&au regard du luge, i\

gne D'auau- doit toulìours différer, pour l'appel , sinon es cas csquelsil luyest

g gr^B<,^De^permisde palier outre íelon /'Ordonnance : tellement que.*il ai

*f,.*7. esti«'coiamcnc* * b.ulícr la question ou toiture, & le défendeur enap»

jnc nomme- • ' * • pelle

ment que les

luges ordinaires doiuent différer à lappel ores qu'il eust este désert & depuis interiettí ou •

rcpuns.-& ainsi rcuuojcront l'appcllant pardeuanc le luge sup crieur pout cogneistre de la

cause d'appeh ■ *•■;

z Celte question est proposée és Annotations. S'il est loisible de renoncer à son appel en ma»

ticre criminelle quand il y a sentence de mort ouautic.peioe capitale.Trimo, à eau le de la diC-

positionciuile,ri l.vm t*ntum.X).dt ->pf cil. Secundo,que l' appellation est vne especc de desences,

& par consequentqu'on ne peut renoncer à icellc,comme estant de Droict naturel , Keittutr

iÁ§. ti •7MMr*lu.ti]i.di iwi n^t.gint.Cr ciuili.ç? l.-us agmathnis. D.e,eta.ït .Aucwuíi'it nostre

Aurbcur estime que l'on y peut rcnoncer.suiuant l'opinion de ftlin.in c*p. dilcíH. tj c*p. cum

i'ter.txtr.de txctpt.oaWîixt cestc distinction, c'efti ícauoir que l'appel se peut oster par le

Prince ou par la Coustume.parce que l 'appellation est introduite par ic Droict ciuil. Mais la

première opinion est plus certaine,K à présent receuc. Car tous luges inférieurs &íubaltcr-

acs de la Cour de Parlement doioent déférer à' telles appellations , fors les Preuosts des Ma-

resehaux & les Baillifs 8c Scndchauirpour les cas qui le pctiucnt Sí doiuent iuger en dernier

ressort par les Edicts & Ordonnances Royaux,dont il sera parlé.cy dessus au liure dea-

Jultit. Forenses.

•{ CimirulU. ] Le criminel qui a appelle n'y peut renoriçer,parcc qu'U semble meípriser fa

vie qai est contre nature.

* .C«cy est pris de Annotations.

I ExiMtur. J $1 le coudamué n'appelle , íl est permis à ra autre appeller pout luy, suiu ant

h lof



De 'JM. leam Imbert Liure II. P7

pelle , le lugedoir su perfeder : car il peut toufiours appcller b pour

autant que le grief dure toufiours. Tout ainsi, qu'vn prisonnier lfloy,í >>nfn

peut appeller tandis qu il est prisonnier de la prinse de corps de son //w^pluj

cmpriíonnWDenr. c ' " sotec raison.

ty On obtient parfois lettres Royaux d pour mettre l'appe! au ncát. doicestre per

Et de ce on vle.quád on nes'est désisté dedans la buictaine. Et peut m:s a,u"i"

on obtenir Icídites lettres dedans les trois mois, qu'on st pour rcle-

ucr en la Cour de Parle ment, ou dedans les grandes aíììícs des au- sieur Boyer

tresiuges inférieurs, Si qu'on a esté anticipé. Voire on obtient bien en fa Deas.

lettres rpres ledit temps: mais encecas qij met par lefdites clauses lfi' raPP°rte

de relief ucment de ce qu'on à obtenu Lfdictes lettres dedans Iedict Jjjjj| cViírd

tcmps:& aussi autte clause, sçauoirest , Po«r*c« que fappcllant «^«Parlement de

tjlè aàmurnl en Àeserticn d'appel. boutdeaax:

. Et combien qu'on mette l'appcl au neanr , toutessoîs si on a ap- Pjr lesoscl»

'pelle Wuo , ou qu'on ne puisse faire exécuter lesdictes lettres Ro- °°I3^^ CtCj

pux dedans le remps de rclcuer_j il faut estre rclcué par lesdictes laciôs.Lc]pre-

lettres de Tlllico ,& auoir prorogation d'vn mois pour faire exc- micr Vn Lieu

cuter lefdites lettres , tout ainsi que si on vouloit ioustenirl'ap- «nant René-

pel. nônf/Ka-

Aucuns prennent lesdictes lettics auec clauíes cticclles pour gc> ayant fait

''•signifier à partie aduerse , qu'ils addreilent au premier Sergent exécuter à

Royal feulement , afin quel* partie adue-rsc n'en putsíe prétendre mort vn cri-

ignorance. Mais ic trouuc meilleur qu'outre ladite signification jfcjjjj pn" j

soit mandé par lesdictes lettres audict premier Sergent d'adiour- fut condam

ner partie aduerse pardeuant le luge quia donné l'appoinctcment ni en vnc a-

duqucla este appelle, pour le ïeceucir à acquiescer audit appoin- ««n^c de

ctí.-ment , cn resondanr c despens tels que de raison : car si lap- dcux cens "*

' r * ,. r ures , quof

pcllant qu'il eustesté

condamné

iustement.

Le fecoud est contre vn Preuost des Afareschaux nommez Boutier qui n'ayaDî deferé i

l'appcl d'vn criminel qui n'ístoit de sa iurifdiction fut condamné cn crois cens liures d'amen-

dc:bicn qu'il y cust appel d'vn Prcuost Le troisiefme est cotrevn nommé Maistre Iacques

se disant Preuost des Marefchal eu la Scnefchaussec des Lanes.qui auoit fait mourir fraudu

leusement fept femmes accusées de fortilcgc,&: cn auoit fait bruller quclques-vnes , fur les

quelles il n'auoit nulle iurifdiction, il eutla teste rranchee far Arrest du • Ianuicr la icij.Le

qustriefrac Arrest est contre Guidon de Seruilc Lieutenant du Preuost des Marefcbaux aa

pay s de Xaintonge qui cust ausiì la telle trancb.ee ayant commis mefmc faute. Le cifiquies-

me Arrest est contre Mailtte Iean Fayet Docteur en droict,qui fust auffi priué de son ertac-

toatesfois s'il y auoit du danger déférant à l'appcl, cn ce cas le luge feioit excusable, comme

tiem ledit Boyer en la mefme Décision &prcuue ion opinion par vnc infinité d'authoritez

qu'il n'pst ja besoin rapportcT icy .

b Cccy scra explique plus particulièrement au liure trois & quatticfine desdites institution*,

c S t ulatir.tit. dt Appell.§.rest/t: .num.^.i» x.fwtt.

A de Voyez le i.liurc du Threfor dr la Chancellerie.

e í.fmeïmns.Ctd.iit wdùJit ixin^grc t*fhfcr»tttrréfu{h quid m preomtmiu'amixfttÇf.

: . , • Voycx
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f Voyez le pellant ne fait cestc diligtuce de faire adiourner sa ptrtîe aaûerso

nouueau elle lc scra,cV coustera audit appcllanc au áoublc.

en fÏÏoìS, Oabitn ^tq«e l'appellant ,en luy faisant signifier lesdhes ler-18,

& le i-li. do trej,facs,luy bailler adiourriemcnr,facc faire à la partie aduersc of-

Threl'ar de la fre real à descouucrt de certaine somme de deniers suffisante pour

chancelle- ieS fraj , & m|fes qu'elle a faict par & au moyen dudit appel , COm-

I1C'flì eíì'ne^ mc Pour auoir fait consultation , s'il deuoit soultenir l'appoincte»

ceísaire Je se ment duquel a esté appellé , & autres chose requises & accoustu-

yorter appel- nsejs en tel cas , mais bien difficilement les parties entre elless'cn

lànt par le nouent accorder. Parquoy est meilleur que cc soit fair pardeuant

droictcoai- \ .
man. UvU.C. Ie ^Sf • . • i 4 n -v I « j t»,

Qu*m.& quâ Parfois on obtient lettres Royaux pour mettre l appel, & ce dont 7

do index U é" % cstéappelléauneanc.Maison ne lepeut pas faire qu'en aucunes

î.c.vtth.pe». maticres.-fç.iuoir cst.quandla sentcncc.donta esté appellé est don-
t.vU.Cdt.r- * . >M r r

~a.*ì< née par contumace.

C.Theod. de Eucores faut qu?lle soit donnée auant contestation en cause par1"'

*#>í.7.R»yW^-<iïfaut : car si eileest.donnce par conclusions apres lo-contestation

to lanpotcÇ ^ cn cause.ilcst dit par l'ordon.derniere ifj9.art.3l. que telles fen-

Tescmdupp ~ tences^'ne feront g mise au néant, ains fa vuideront les appsllations

ap el'atu-n. an benevel rnale , par appellation veroalc ou procez par efent , lc-

gCccy est Ion que lamatiere fera trouuee difpofee. Car la contumace est

pnnsdes An- beancoupplus grande parforclusions,que par deux defaurs ou trois,

«stations. • Qjjauc} on obtient telles letttes pou r mettre la sentence de con- íU

tumace pardeffauts,& tout cc qui s'en est cnfuiuy.au néant , il faut

mettre ceste clause, E» refendant les defpens defdits défauts-, contumace

tjr de ce qui s'en efl enfuiuy% ttls que de raison. Er fc payent ces de/pens

par preiudicc,& aHantcntreedeplaid.apres qu'ils sont taxez , com

me cy d-fíus est dict. •

Et plus fouuent on addreffe lefdites lettres à autre luge que celuy

qui a donné lefdits deffauts & sentences de contumace : toutes-

fois eu . mefmt sitge , auquel a esté dennee ladite sentence. Toutes-

fois me somblc que lc luge qui auroir donné ladite semence , pour-

roiteognoistre del'enrerinement desdites lettres , parce qu'on .ne

les peut pas récuser par lettres jtoy aux, ains saur proposer les cau

ses de récusation pardeuanslaymiais veu qu'il fait meitte le tout à

»eant, il y a quelque appaicericc qu'il - puiste addresser les lettres à

autre luge.

Si vne sentence ou appoinctemenr estdonné parties ouyes , il ne*î*

peut estremn au néant par lettres Royaux, sinon que ce soit vn

appointement d'vn trop bries delay donné pour faire preuu*

pat tesmoins:ou pour produire , ou pour faire quelque autre ebo-

íe'en la cause. Car lors on peut auoir lettres Royaux pour mettre

ledit appel , & te dom a esté appellé au néant , íc est maudé de

pourvoie
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poilsuoir de plus long delay.Eten ce cas l'on pôutroir , comme ic ^"T*' c'

croy , addrcflcr lcfditcs lettres à autrequc celuy qui a donné l'appoin- p7(sè. Par îe s

ctemcnt en mesme siegc,parce qu'il n'est vray semblable qu'ilprinstà Ordonnan-

gré corriger son appoinctcment. , «s de Char-

Etsien autres cas qu'és cydessus declarezon met ce donta esté lcs T1,,I*4*-

it c au néant par lettres Royaux : partie aduerse peut appelIerXI,.,,Ioa;t

del'cxecutiond'icelletoubienksdcbatrepardeuant le luge qaico- ii. François

gnoiftra de l'entcrinemcntd'icellcs. Lis.js.ch.i6.

x+. Poarce que telles manières de.lcttres Royaux , pour mettre les "''°8&ç[ '39"*

desaurs , Sentence de contumace, & appel au néant , h bailloienrics ix.if*j.

grande occasion de subterfuges :1a Cour par ses Ordonnances pu- ar.13 .cn tou.

blieesle 4,i'ourde Iatiuitr Tan 153s. a ordonne , que leídits ap- tc* appclla-

aj.pcjlans seront condamnez enucrsla partie intimée, outre les defpens "Jn* l£™ iu~

de lacause d'appel, desdits défauts Sc contumace, & de tout ce qui mt&:iía.mo^

s'en est enfui uy , pouf l'intcrcstdcla retardation de procez,en ttllc derer les a-

somme qu'elle vcríoit tstre à faire , selon la qualité des pairies , la médes du fol

grandeur des matières , & la longueur du temps , & aussi cu lamen- ç°a

dearbirraire, outre ['ordinaire enuers lcRoy. Et que le semblable f"^^.^^"

seroit gardé , quant aux appellations interiettees des forclusions & lì pour rres-

briefs délais. grande &.vr- •

*i. Lcs Iuees Royaux & i autres inférieurs , par leurs sentences en 8eme caa^

0 ' r , ils vovest •

» «Uscst]u-ainsi se

deust faire , dont nous chargeonsiem honneur & conscience. Par plusieurs Arrests de la

Cour a esté enioint aux luges Presidiaux de prononcer, * i b nt vrl m*le , fans mettre l'appel-

ktioo au ncantjcomme ìlfut iugé par Arrest le n. iour d'Aoust 1777. contre ceux de Bour

ges, entre maistre Guillaume du Coiug.Bailly d'Aubigny appclbnr ,& Pierre Doriual inti

mé lequel Arrest fut ordonné est're leu & publié au íîege Prefidial de Bourges, à iours de

plaids, St iceux tenans les Presidiaux d'Angers, par Arrest du *x. iour de Mars 1/94. enti'eux

4í les luges de la Preuosténe peuuentcn disant mal iugé;adiouster ce raoti»f/»im(,ccr.ime

i'ay* monstre ailleurs.

i .Par Arrest du 14. iour de May '514. futdictmal iugé& sentencié parle-Bailly de Scnlis

©u son Lieutenant à Chaumonr,qui auoit ordonné les tesmoins'estreouys & recolcz en vnc

procédure extraordinaire auantque iuger & faire droict fur lacause d'appel, Si la rf tenir ,cap.

Vt dtbitus, txtm itMppuL Autre & pareil Arrest duhuictiesme iour de Iaouier 1 sij. contre Je

iaillif.d'Armeiis, ou son Lieutenant.qui auoit ordonné vne paitieestre interrogée auant que

faire droict sur rappel', ainsi qu'il est recité par Rcbuffe.Tr .•it.Je »pptU.Art.i},gt. -unit. nu.

14. Les uges quand ils donnent leurs sentences, s'ils ont des aflcileurs& • onfcillcrs, doiucnt

juger par leur adu's , & demander leuis opinions & sc leuer parhonnesteté selon vn ancien

Arrest ciiésaHS iour Sc date, par aucuns practiciens : par lequel il fut ordonné que celuy qui

tiendre't l'audience , soit lr Lieutenant gênerai , ou cn son absence le particulier, ou le plu»-

ancié des Conseillers: ne fera tenu seleucr & demander aduk des Conseillers aíïïírans, ruand il

sera question des appoiuctcmens commurfs & ordinaiics comme de veurou garád receuoir

cxoini-, prorogation de delay ,ou autre petits appoinctemens seruans à la prompte & sommai

re instruction de la cause.siuon que ledict appoinctement fuit diffinitif ou intei locutoire , a-

yant cffrct & wrtu de seuteoce desinitiuc, ou autrement preiudiciablc, & qu'il su st contesté 6c-

«itbatu entieJíS parties. Auquel cas ne pourra le Lieutenant , ou celuy qui tiendra l'audience

wátcider,Vans auoir aduis des Coaseilleií aílistans. Ce qui a esté aussi iup é depuis souuét par

Li-1 • »
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artest.mesme CilufCS d'appel, ne peuuent mettre les appellations nu neant,ains doi-

r >* uent dire bien ou mal ìuee.

ment dencre „ 1 n °- 1 1 » « , .

les Officiers Et ne peuuent bailler interlocutoires , que le luge 4 qno , deuoit*"*

du Bailliage bailler de faire preuue ou autre chosc,sans dire preallablemcnr qu'il a

de la ville estémaliagc',enquoy plusieurs luges errent.

cnssoudun& E[ au rc„ar(ideia Gourde Parlementes! dict par les Ordonnan-i?.'

IcPreuolten t» ' r

date des r4. ces du Roy Loys Xlf. k amclc 5 1. quejladitc Cour nemettm les ap-

iour de luil- pellations au néant: mais dira purement & simplement qu'il a esté

Jcc ìyyj.&ij. bien ou mal iugc.l fors qu'au raoyen de la production nouuclle fai-

kì^o'art' t ctecn lad^te Cour, elle pourra mettre l'appellanon au néant, lans

selon la ..on- amende ,& dcíptns de la cauíe d'appel ,1a lentence don a esté appel-

ferenec de» lé í'ortiílànc ion rffect. Et par les Ordonnantes de ladite Cour raitet

Ordonnáccs icdiófc 4-iour de Ianuier i f j ) . Udite Cour déclare , qu'elle ne mettra

?ConUforme P'US *U llfiaut ^cs aPPc^at,ons » Cnon pour grande Sc euiderue

ment °auC" «Use-

âtai&,'ml.e$i Au

6.CM tppell.Super emni cans* tnt'.rpesttám pntwtcn>m'velin up*m tuitum 'ieeM prmumi»re vel

iufiMm.C'ed auíïl la formule des anciens,de laquelle ils auoienc accoustumé d'vscr -ustè rerTen*

SppelUtum aut ini fti tpptllttutn npt iuftam iniustamic apfe'Uu>nem uideri,l n .5.1. r$ £),dl

oppell.l.} ?.D.d mmor l. jj.D.d- tdrtiin.tut.l.y) .D de /<•$./. 11.$.?. D a < íeg.f ie.lx 1 1.$. , . D. U vtrb.

«b ig.l. ío.D.dt ynf-h.. IxD qu*n >o appM. t.l 1 . u.C.pvnus ex plu but»:prti uit. l.'urt.D.i*

Uiiij'i noiAnf»mJM!,DJtreiudJ.ei>s.cM^ptUJ.i.D^u*-.Ài»pj,UJit,Vi*^ .yÇ*st. Xi .vli. Et

quelquefois, ujU preuecaitm.l 1 CjeapfcìLlM qui.C.eed.'ii.Et à re bine iu'im * temert tpfe'UjIi,

•ut est »pud Optatum Mi euit.Castodit.^Sl*r. hpift. ) j.^uapr ;trr fi rtib tu tmib <s in íìeMM tognef-

litur,»ec ctr.stat «l-ir arium pnu>c*jse , Itgabterfìni't mte negetism facitsin >•* Jirmiife nanere,

tu t»»g*qutflio UtigM ium nm tetm »ttgc*t jratrim ni >,q km euert*i:(? q- odft ambitulucri, nus*

uidettur ejfe dispe- dij.Cui- t.+.ObferMXAO.*- t-ifltmMb.i.Ve mal. Aufrer.Dec.rhol.ii^.yoyez cy

Àe&iwi le chap ij.de ce second liure des Institutions forenscs.

DES LETTRES ROYAVX POVR

conucrcir les appellations cn opposition.

Chap. VII.

1. Dâ cunuerùr appellution en\ turc d'Apposition.

opposition. I s.Commeni eu doit appcllcrd"v*^

X.^AppelUtìom intericttees des \ Sergent.

exploicíi des fergens ont na- j 4. Par dtttant quel iugt doit

tsttt
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efre tr&ìiïee ïopposition en j 6. De ce qu'ilfaut obstruerpeur

laquelle vn appela estécon- \ estre releué en conuertijsant

uerty : ejr à quels iugesferont

telles lettres addrefees.

En quel cas onpeut conutrtir

l'appel cTvn appointement

donné par le iugeen oppofi~\

tion. \

íappelen opposition.

7- Comment onst doitpouruoir

à rencontre d'vne taxefaite

par Messieurs de la Courd'vn

partage desacs.

V parsus y a vne autre manière dt mertre fin cs appélla- a La sorne

tions,a c'est quand on les conuertit en opposition & ce de telles lct-

est permis en certain cas feulement. Sçauoircst , quând tlcs dc con-

_ on appelle des fergens mettant à exécution b quelque u"^°nodap3

sentence ou mandement deiustide, & ne fait- on distinction s'il y aLu cstT*

eu opposirion preallablemcnt faite auparauant l'appcllation intetiet- clarecau ml

tec, ou non, pourueu quclefcreent ait passé outr« nonobstant oppo- de Par'"néc

sition. Latin &Thre

a. ^ " it • . . i ■ r. sot du stilde

Car toutes appellations interiettecs c des exécutions faites par ja chanccl-

Iîs'fergcns , fortislènt & ont nature d'opposition , & par la voye d'i- leric , au/Tì

celle opposition l'on obtient toutes mefmes choses qu'on obtien- "ouuclleméc ,

droit par appellations. gprimtlLi.

Pource si- vn sergent exécute mal, il faut premitrement s'oppo- exe-

fer, 8c si nonobstant l'opposition il passe outre, il faut cn apptller : & tuttrefi .>..>'

lors fera fait droict de l'appcllation , si bien ou mal a esté appelle. it'Um

Mais bien fouuent encorcs la Cour conuertit telles »ppellations^''"^,'"',t-.M:'~

■v . j í ... i, t ii/ o rr i tutere, U. d*

en oppositions ,« uns dire bien au mal appelle , & renuoye appeU.*ì> exe-

partics'm/MM. c.

§aor.Mpp.non rectpStd ,; ptrpiram exequaíur mUqu'sintertedere seqaeillt tpponere deiet,vt in l.à ài-

wfio. $. fuptr retui. C. Je re iudic. tap.quoi adcenfuliMientm tapit, de ctteroextr. ttà.út. tapit, m-

ft. r* i emp.super qUéflienum §.veri-m txtra Je ojfìc.deleg.capm»ouit.x.extr.dt appeR.can.si)t illt.^.super.

*Mtr»m,ierfic.*b txecuiere i.q.i.Vtde Ioann.Gell.q.xy.tiepot.i* manie Aibano lit.ïugit.iir. f j.»jc.

ttpt.cmtr» appdl.& Rebuff.ín irtit.de/ipptll.aft, S.gl.z.nu.i f.

c Vn luge ou antre exécuteur ne peut pcmr raison de l'execurion estré intimé, ainsi qu'il

fut dit par Arrell du +.iour de Feutier ij i j l.t le 5-iour de reunci audit an, au profit du Lien»

tenant de Scnlis.ÂeilijfíwS. de apptll.art .4. gl. 1. bm. 8. au reste, la cognoiisance de l'appel des

eiccuteurs appartient aux luges, dont procèdent les iugemens & semences, & feront telles

appellations releuecspardtuant ceux ausque.'s appartientla cognoiisance' de la cause princi

pale , sinon que la cause fust introduit en Parlement , ou bien 1 appel reloué en- icelle Cour.

Charles Vll.art.i l.fit ijJsari.ind.l à DVie.it. D.dtreiudicar. ni-.jH.nù- nnht.n txctdun' perl.

arbitrio. D-jM» fatifd^og.Atíeíl à ce propos du zy.iour da Ianuier 1 j ) j .au profit de l'Eucsquc der '

Eeauuais, contre m luge Royal , qui auoit saie mettre cs prisons vn appariteur dadict Encs-

(juc,ainsi que récite R'b.tff'.ttm.i.tra^.deseht.exeijtrt.y.gU^.tiU.i.

d Cccy est tiré des Annotations.
J Ll *-
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parties pardeuant le luge ordinaire pour procéder fur Popposi»

tion: comme il surfait en vn Artcst do«né u tiers iour d'Octobre

[ Ma;tU l<t- i f J t. és Grands- Iours tenu á Poictieis. [ Mais le TugïjRoyal ou au-

gt.l cccyesttre inférieur ne peut conuertir l'appel en opposition fans lettres

hors d'vfage. Royaux à luy addressans.

Et les conuient addrester au luge ordinaire du lieu *uquel l'op-^

posant a son domicile , & non au iuge qui deuroic cognoistre de

ì'appel. Au moyen dequoy comme vn personnage fe fust porté ap«

« On ' nePe^aBt ^c éxecution € de certaines lettres Royaux en forme de

íê doit porter mandement de debitis : par vertu desquelles , Sc d'vne obligation en

pour appel- forme authentique on auoit procède par exécution fur ses biens , &c

lant de l'o-cust 0DtenB lettres Royaux addrcllans à la Cour de Parlement

cttoy& coiv- conuertir son appel en opposition , & eustfaict baillar aûî-

cefïïondekc , ■ i r i I- r> j r i»

conimissioa g»*UOn a partie aduerle en ladite Cpur , procéder lur 1 enterine-

ou lettres menr desdites lettres : les parties furent renuoytes par Arrest de la-

Royaux.ains t};ce Cour pardeuant le luge Royal ordinaire 8c domiciliaire de

de 1 ««u- l'oppofanr, 8c iceluy opposant condamné és despens de l'afíìena-

tion. Arrest . rC » / rr r b

à ce propos tl0n baillée «n ladite Cour enuers la partie aduerle. Car la Cour ne

duiS.iourdecognoiílpasde routes causes tn première instance: & cftoit luy at-

Ininifirf.te- cribucs la cognoissance de ladite cause en premier» instance par Ict-

^ulç^" treí Royaux, cc qui est prohibé par les Ordonnances. Mais si on

r,scrìp.in fr*/;cstoic apptllanr d'vn sergent exteuttur de certain Arrest de la Couc

nwti.sj}. 8r qu'il fust requis conuertir l'apptl cn opposition , faudroit addreí

scr ics lettres Royaux pourecimpetrees à ladite Cour ,& en ce cas

la Cour ordinairement entérine telles lettres : cat puis qu'il est

question de l'execuiion de fts arrests.ellc peut cognoistre de l'op-

position baillée à l' exécution d'iceux. il y a diuersircd'vfance en la

Cour de Parlement, & és Cours inférieures , quant à ia condensa

tion desdespens de U conuersion d'appui en opposition-. Car cn U

Cour de Parlement on rescruc les dripens en ditfinitiue. Et cs ru-

f Ce qui trcs Cours on condamne és dtfpens de ladite conuersion. Et f n'ar

nit est prispointvcu qu'en vn Arrest donné par expédient ,toutesfois par l'ad-

des Annota-uis de notables Aduocatsdc la Cour , par lequtl vu appellant de

^oas. saisi» féodale ,qui iprcs auoir reloué obtint lettres pour conuertir

son appel cn opposition , les lettres furent entérinées , 8c il condam

ne cs despens de la cause d'appel. Combien qu'il apparust sommai

rement qa'd auoit bonne matière cn l'opposition. Et par le con

traire, Tay veu vn Arrest donné en plaidant en pareille cause : pat le

quel laCourrefetue les despens cn dtrfinitiuc. Semblablement ca

la Cour de Parlement si l'on presepte lettres Royaux pnur tstre re«

Icnhde tillieò % ou d'autres fins de non reccuoir:on »'«st point con

damné en aucuns despens, & cs Couis inférieures on ost condnnv.

né cs defpeos de U caufe d'appel, iusques à la présentation dcsJhes

kttres
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lertres.Parquoy il il-roic niestierd'vne Ordonnance du Roy poUrar»

rester eccy.

En aucuns cas est permis de conuertir vn appel interietté dVrrluge

eiaoppositioniíç.iuou est.quandla Couj: commet quclquclug&pour

exécuter le sien Arrcss,& qu'on appelle de quelque iiìterlocutoire:qui

n'est grand prciudice. Mais lors faut addresser lettres Royaux à ladite

Courront est ernsmé l'arrest. Toutcssois encecas on aaccoustume

plus souucnt mettre l'appel, Sc ce dont est appelléau néant , 6c man

der à la Cour parlcsl:ctres Royaux de pouïuoir audit appcllantde

ceqVauroirdeniéoudeupouruoirle luge* que, comme d'vn delay

pour produire, nonobstant la forclusion contre luy baillée par ledit

luge à que , ainsi que nous nuons dit cy-dessus plus amplement en

traitant de la forme de mettre les appellations ou néant, g

£ Et tout ainsi qu'en mettant au néant vne appellation ,auífí en la ^C "P'1'j

-rr i /•••!<- i «rr „ . - CC 1. Jiu. des

ronuertiíiarft en oppoíinon,il faut que les lettres Royaux a cestc inst. potca,

fia obtenues, que l'appet soit conuerry en opposition,s«ns amende, ses.

&sans qu'on íoit plus tenu de poursuiure en aucune manierc: &

qu'il soit mandé au "premier Sergent Royal de bailler iour à partie

aduersc çardeuant le luge pour venir, procéder fur ladite opposi

tion. Et est requis d'estre rcleué de tillinvÒC autres fins de non pto-

ceder,& de mettre clauíe de prorogation du terme pour les exrcu»

ter , tout ainsi que quand on met vn appel au néant , dont nuons ty-

dessus à plein parlé. h hChap.ij.áu

» le ne veux icy oublier d'aduertir que si vn Sergent fait comman- rotíine liure,

dément par vertu d'vn exécutoire d'vn partage de sacs , de payer au

messager la somme y contenue , on ne peut s'opposer au comman

dement. Mais on doit se porter appcllanr de la taxe contenue par

ledit exécutoire, s'il y a matière d'appel : comme il fut dit p»r Arrest

données Grands-îours tenus à Poictiers le dixseptkíme iour d'O

ctobre i f j i.Toutesfois cedoitestre entendu ,quaiad on prétend la

uxeestre mal faite: catlorsil se faut pouruoir par appt-1 de ladite

taxe. Mais si l'on prétend auoit payé ladite taxe, ou n'estre point

cendamne par icelle,lQrsonsepeut opposer; & si le Sergent passe

outre nonobstant {'opposition , on en peut appellcr , & rcUucr ledit

apptl «n U Cour de Parlement.

Id j

i
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DE LA FORME DE PRONONCER

les sentences en cause d appel , quand il

est dit mal iugé.

Chap. XV.

I . luges comme doìucnt amen- J moitié des efpices à l'appel-

der (e iugement dont efl appel I lant qui gaignera les dejpens

paràcuant eux

2. Renuoy de L cause principa

le , eomme ferà fait, en don

nant , sentence fur la. cause

d appel.

$.Dela fondamnatio» des des

sens en cause d'appel par- \

deuant les iuges inférieurs, j

4. De la condamnation des

defpcns en cause d'appel en la

Cour.

L'intime n efl tenu rendre la

de la cause principale.

6. jQuand le demandeur de

mande plus qu'il ne luy efl

deu , ejr lc défendeur ríof

fre ce qu'il doit , ou bien of

fre ce qu'U doit,commeJè doit

faire la condamnation des

defpcns.

7. En décidant la cause d'ap

pel , faut fur tout considé

rerfi l'appellant à iatt refl ott

non.

a "tietárttr in

cap. Komuna,

T>t AtPel in 6.

& DD. in c».

vt 'tbitu .ixt.

Ous íugrs Joiuént auoir soùucuancc en donnant leur r

sentence en cause d'appel , que s'ils disent mal iugé , ils

emendent & cotrigen't leur iugement , & cn ce raihnc

^*"m!s facent ou ordonnent cc que lt luge <i ^.'o > dcuoic fai-

*'i>> niì'uu-l% OU ou*onstcr'- Touchant le renuoy a de la'caufe principale ,

'â ntm i 4 $»d. ou ^c l'cxt,tution de la sentence qu'est tenu lclugc ad qmrn faire;

tit.éid.ffi 11m renuoyer pardeuant lí luge àquo, cn vuidam la cause d'ap;el:

tin; ->tvdt *f_ nous cn auons traite ey-dcllus en ce second liilre b als:z copteu-

fe Ultime 'c-semcnt, cn deelatant la forme de donner sentences par conturtu-

Vcl'tixct <ut(é ce Cl1 cau** d'Appel : parquoy n'est plus mcstier cn ce lieu le repè

re co-rirtre CL'r > linon í! le renuoy est obmis par la Cour , parce qu'il n'y a appel

Ç A rentra i- de

ft'fuivtu-'h a'"n"ri.V ii' Btrt.in h'utcrrs§ tterX) h dm tut. fia resVc s'il y a plusieurs chcH,

& par aii'si plusieurs griefs, il doit dire en tout 5e p.ir tout mal iugé", ou pai riculicrcmeiu fai

re droict (Vr chacun article ou appellation . ou grief. Cat s'il pton'mcoic lìmplcmciu mal ou

bien i'i ;'',i< prononcerait fore niil a propos Arrcít du naour Je Ianuier 1 j 5 r. comme e.crir

Re'jufFc TsA.t.dcai'. cU.trt.li g! ff.vnicjlM.ll,

l>Cbar>7, cUO.iH
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de Parrest , ilfàutauoii Commission dt la Cour, par Requistc à eOD.inlgt.

icelle présentée , ou par lctciei Royaux pour renuoyer la cause par- *trAli,tr

deuant qu'il appartiendra. Reste à cc moyen pour paracheucr cc S° 1er'*""

Traicte des íentences en caulc À appel , déclarer tomment le luge»»»/. P/4-CTg

doit condamner és despens : car en ceya grande contrariété d'opj'-/*»#. Zïf.

nions entre les Docteurs- , c tant du drojct Ciuil , que du droict */?«"•

g-, amiaut ente

Canon. IfàLmM

ì' Maisauiourdhuyen ce Royaume nous gardons , qnanr aux lu- vtrio txitn-

ges Royaux & autres inférieurs , que celuy qui gaigne la cause d'ap }*rum.

pcl , soit l'appf liant ou intimé en appellation vi ibale , ou eri procez à C^,3P 6-

parescrir,doit«btenirles despens de U cauíe d'appel: car la stntcn- ^

ce dfS iuges inférieurs par dcllous les Royaux rcslbrtilsutisnuëmciit Cour "remet

en la Cour, n'est pas réputée de telle efficace qu'elle fáuue les des- Tamcnde sc-

pe.isde la cause d'sppclaux intimez :parcequ'en aucun pays les ir.ri- lon qu'elle

nivzmísnies payent l'amendc rcorume les appcllans-, ainsi qu'auons ^^"^s

ditcy-desl'us.d Yaber. mLit

Au regard de la Cour de Parlement a Paris, en appellations verba- C de facial.

les, elle condamne l'intimc comme l'appcllant ésdcfpcss & parfois fM.Bourdin

- — i! ii-t ^n. en fa Para-

4-

ivilliuc. mi ...» , j-
dtment du procezjcommecy-deuantaûons dit..e". monstre la

Quant es procez par cfcrit.laditeCouraf accoustumé , si elle dit so,mc de

mal ìugé , de dite fans despens de la cause d'appel & condamne s^íeTarpd,

l'intiméés despens de la cause principale. Et le íemblableelle fan, lations.parl

íielktnet l'appcllation & cc dont a estéappcllé au néant , fans a- d« en ia

mendc : combien qu'il n'ait este rien produit de nouucau en la eau- CourdcPar-

sed'appcl,& ce fait pour l'txcufe qu'ont les intimez par lemoym emcnt-

des sentences des lug^s Royaux rtiíoitiffans nuëmcnt en la Cour.

Touusfois g quand la Cour voit qu'il n'y a apparence en lafcnttn- Çec cst

ce du luge Royal, elle condamne l'intimé és dtfpcns de la causeprin"cys AL

d'appel , comme de fmstanec principale :& ainsi en fut fait par aï- notations,

rest du dernier iour de Iuin.mil cinq cens vingt neuf, h Ce qui- cil n j f, 9 com_

fort equirable , r.finqueles parties ne practiqucrit auoir ícr.rcncime il estpor-

àtort pouf cllcs par Iss ïugas Royaux>.non plus que par autr<sté ésAnnota-

_ . 1 * . . tions.

•luges.

5- Quand la Cour met i'?.ppel& ce dont est^app.lle au néant, fans ; rccv erj.

dtfpcns de la cause d'appel , & condamne I intimé és despins do la aussi prins

cause principale : l'intiroc ne peut estre contraint de payer ou rescm des wesmes

dre la moitié des cípices aumeecs par l'apprllanr pour l'arrest,ja- AstBota««s»

çoit qu'il "'cust peu auoit 1 arrtst fans p.tyer les efpiccs : & ne peut

demander l'intimé en U taxe desdespL-ns 4 sinon ce qu'ila baillé au

Greffier • pour rescMucc &;s4sl.*U l'aucst , ainsi qu'il a esté dirpar
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\ L'arrest Artcst(les Chambres pout cc astcmblecs)le dernier iour k d'Aoust rail

n»entionac__ cinq cens trente. Mais peut bien bailler, l'intimércqucste à ccquele

coi«ril?cortékc^cP*ece*^c l'appellantoe luy foitdeliuré , que prcallablemcnt il

\w jo. i»uc n'ait rendu h moitié des cfpices payees parl'intimé, & obíerucon ie

tli m (ìue P;ir Arreft f°^c rc'erué à la partie adu:rfc decelujr qui

aura baillé les elpices^íon recours à l'encontre des autres. . .

Lc luge cn la cause d'appel se peut rcseruerla taxation & liquiJa-

tiondes dcípcns, dommages & interests de la cause d'appel, ou de U

cause princtpale(& doit taxer rous lesdits despens.

IT tec ai Pouraurant qu'il y a pareillement grande 1 controuerse entre ^

suit°estC<auslî nos Docteurs de droict Ciuil & droict Canon , si vu demandeur

ptins des n'obtient entièrement à ses fins cV conclusions , ains feulement

mefmes An-Cn partie d'iccllcs , s'il doit auoir entièrement les despens de la

notations. caufe: pais que nousn'auons rien touché de ce en rraictant la

forme de bailler sentence en première instance , est'bien requis cn

ce heu de déclarer comment nous en víons: Si certes nous faisons

Burteìinl vnc distinction, où il est question d'action personnelle ,-ou d'action

j |íjiifuUn. realle,ou mixte. U n action personnelle, si le défendeur n'a rien osterr,

$t. o. de verb. ou n'a rait offre suffisante , le défendeur est condamné cn tous les

ebligt.érm '-daspens de la cause, &s'il n'a fait orfte suffisante, il est condamnées

W'fi1'*"™^ ^fa(pens ìuiques à sadite ofïr«,& le demandeur és despens puis la*

fáict vnë bel- dite offre. Mais s'il est question d'action realc , & que le défendeur

ledistinction, t»'ait fait aucun consentement , ou offic, les dcípens seront compen-

& *** r,um fez,& fi le défendeur a fait offre sarisfactoirejc demandeur fera cort-

eonfttrt ^^Janjn^s despens depuis ladite offre , & les despens du précédent

^'f"'*/twt,j,.compeuscz.La raison de ladite diuersité est rres bonne:ctr en action

tut inmtr»,in personnelle est question de ce qui est fait auec nous , ou auec nostre

farte -fumm* prédécesseur duquel sommes héritiers. Mais cn action rrale n'est

velrttdebïrtj qUestion nostce fait & pouuons prétendre plus mile ignorance.

iìvti* exíë- combien qu en la Couc on tienne ceste distinction , neantmoins

/as l't 'cmdë. aucuns luges inférieurs ne la veulent reccuoit , & font vne autre

netnrS'cìis tu différence :Sçauoir est si l'on demande p!us en quantité . commeil

1**My, n'est deu que cinquante, i'cnd.vnaiidc cent : il ncm'appai tient que

m' Mt moiti^ c^ vnc Picc8 de Pr= > >c demande le tout : & lors fi le 3e»

(ondul ne »w»fcndcur n'ofíre la moitié , ils i« condamnent cn tous les dcfptns. Ou

vsra,q!*i« /«bien on demande trop cn qualitíz comme ie demande cinqíols de

potefi T.egau ccr)s ) le prouu« que cinq fols me font deuz de rente , lors ils com-

cmUm ?i de P-n^cnt ^s despens. Ou bien ie dema-ndc fous vin condition , & ie

defosiiè. §■ 7.»cprcuuc qu'il mefoitdsu fo.is lad:re condition , semblablement

vers, ii, >Wî+.ilscompenléiit les despens- Et combien quaceste distirction soit de

fiina*. fijrtole , m l'autre toutesfois est fondée en meilleure ôc plus reale

. • . ~ laiída
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raison. Au surplus cil à noter n cn cause d'appel, que si au temps de "^ f" w"

ia sentence interlocutoire ou appointement donné , h'auoit esté ^rf/"^*»?^

futgrief,&que toutessoisgriess depuis par le moyen de ladite feu- c*jt»tvststiH i.

tenec soit ensuiuy, & pource lors,& aptes le grícfsuruenu la partie quidam existi-

greueeen appelle:ellegaigne sa cause quant au mal iuge , mais elle ******** D-j»

ti'aura les defpens de la cause d'appel.parce qu'il auoit esté bien iu- íí*' V%Mm'

'i o j 1» ' r *7 -n/ 11 - Ceqmaaus-

ge lors Bc air temps de 1 appointement dont auoit este appelle : & si iicu cn a_

que le luge ne pouuoit penser au grief, qui depuis son appointe- ctió pcrsôi el

ment estoit suruenu : & aussi auoit l'intimc matière de le souvenir ,]c.Çômcpour

comme estant bien donne'. Tout ainsi que quand en vnproccz par /^F^/f*£'

escritparvne production ou enquestc nouuelle faite en la cause»-?. ex itcat0.

d'appel,l'appellant gaigne sa cause:maisi! n'a les despens de k eau- Toutefois,

se d'appel, & ainsi tut délibéré par notables Aduocats de la Cour de Gu'á ^»p- yi.

Parlement à Paris,aucas cy -âpres déclaré. Sçauoir est , comme cer lj est^a"trc

». . '. n1 n.,- ■ r j i aduis&: con-

taine action petitoire euít eite intenetee pour railon de quelquïs traire, vu*

biens imiMtublss donnez : cV ta.itost aptes la première assignation, B«. Bhrdigal.

:que lc défendeur bailleroit moyens de faux. Quoy^^'^T"

voyant Lc demandeur pourasseurcur l'insttumcnt de sa donation,& C. de iuiitiis.

sa prcuue par tesmoins,il veurfaite faire son examen à íurui ,qui luy n pecy est

auoit esté permis faitc-fairc bailler assignation au défendeur par de- tlrC dcs An~

liant le Commissaire commis en ceste partie pour voir iurcr ses 'onï'

tel"moins,le défendeur comparoist.&preuoyant l'entrcprife du de*

mandcur.ernpesche que les resmoins d'iceluy demandeur soient rc-

ccus ,pourautant qu'il auoit ja fait inscription de faux àl'encontre

de ladite donation , & que veuc ladite inscription , ledemandeut nc

pouuoit plus faiteexamen à futur, & déclare ledit défendeur estre

appcllant de ladite permission d'examen à futur. Au moyen dequoy

les Commissaires renuoyent fur ce les pairies par deuant lc luge

qui les auoit commis. Lefdits Aduocats furent d'aduis que ledit ap-

ptl n'estoit (oustenable en ladite matière qui estoit intenctte:

mais que lc défendeur deuoit remonstrer au loge que ladite per

mission ne deuoir sortit effect lors, & ampefeher qu'elle sortist ef

fect , par le moyen de ladite inscription de faux suruenuë, & que si

Itluge eust ordonné que ladite permission eust sorty essect, ledc-

fetid^ur eust eu bonne rflatiere d'appel dudit appointement : en

semble & de ladite permission d'examen à futur, à fin qu'elle n'eust

preiudi. :c à fondit dernier appel, comme estant paísé jacn force de

chose iug -'C. D'auantage n'estoit d'aduis qu'on íoustint ledit appel

ainsi formé par deuant lefdits Commissaires, d'autant que dtilors

tant auoitestc peocedé en ladite inscription de faux , qu'r.pres lc re

collement & confrontations des tcfmoins , & procez criminel ex-
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tìaordinairement faits , Icsparties auoimt esté reccuës à pracc2; or-

o w f"'"»' dmaire:&àçe moyen ceííoir l'interest de l'apptllant pour lequel il

twtiriMp}tllá- cust cu matière de loustcnir lrfdites appellations , si elles euíïent e-

w,nifi qmri fté intericttees comme elles dcuoient , lequel interest gisoit cn oe

intereli > "vel .7 1 í r •
iùìms miii- qu on nc doi receuoir aucun examen a futur cn matière criminelle,

1ume1,vcìqki <5c lors que ladite permiffion dudit examen fut baillce,í»ditc matio-

ne^otiu rerun re n'estoit criminelle , ains depuis auroit esté faite criminelle par

í**« ladite inf.ription de faux. Et combien que ce cas n'aduinene íou-

m»x us'ttm uentjtoutcsfois ie l'ay bien voulu mettre pour feruir d'exemple.

fi proew Mttrit Parcillfme nt n est a obmettre que le luge en donnant lcntence7.

D. de r.;ull. en caufe d' ipptl,doit fur toutes choses considérer si l'appellant à in.

ndp.l t. J. 1. rerest en 1'appointementdoiita esté appelle ou non : car posé qu'il

D.w ndo*f- €Ust esté empefché en quelque formalité,neantmoins si l'appellát n'y

*»<«r 16 «w™ amterest, o le luge d appel don dire que mal & lans grief a este ap-

dt dtct. cap. pellé

super ta in fin* •

*wr.//í Offic.dcl g.l.sb execwore.^.alio & vit. & /.x«.D. dtMppell.Sprcul.Tit.de Mppel.Ç.nuitcvi-

dendim BMl.inï>rcacm't.r>. Sieul.fr prtpof.in Rui.de eppell.extra Aufrcr.ad fiilum Varam. Et au

tres lieux alléguez cy delTus.Chap.11.de ce ì.liu.traictant de la mesme matière.

Iffii^M,

DES MOYENS ORDINAIRES DE

se pouruoir pour la retraction des Arrcsts par

lettres Royaux cn forme de requcstcciuilejOU

de propoíition d'erreur.

C H A p. XV I.

1. Appel suspend la sentence ius-

ques à ct.pt il soit dtctdt.d'tct ■

luy.

2. Onsa tïcx'CHtion par vertu de

l* sentence ou Arreíì tonfìrmat, .

& nonpv vertu de la. sentence

confirmée.

- 3, Exécutoire etArrcft addrtflant .

aux luges & Sergent , se doit

entendre chacun en.sen regard.

4. De propofitton d'trrtwr. •

e. Sien retirant sonsatytn renon-'

ce à proposition d1erreur.

6. On ne doit alléguer qu erreur

de fait & non de droiíl.

j.Q^lltsomme tlsaut etnsigner tn

proposition d'err eur > & comme il

n'y a plus qttvn art k lapréposer.

8 . Praposittò itrru r corne sera <u-

gte sam assembler les Chambres.

p. Proposition derreur iugte dam

mq^ ans..

10. Im
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10. Interç'Ctation de l' Ordonnance

le.cocemat la propofitiÓ derrent:

11. Laf»rmc dsprocéder enpro

position d'erreur.

1 z. En ejucUes matières a heu prt.

position <serreur.

If. Moyen de faire retracer vn

Arrcft parrcquefìc ciuile.

14. Arrefl des Grands-lours

dAngers par lequel efí retraclè

v* Arrefl des Grands-lours de

Bretaionc.

l f. Arrtjti defdto Grands- hurs

fur fappellation interiettee de

íëtreprife faite pur les généraux \

dclaluílice des Aydes à Paris.

i<>. Arresl feront donnez, ty

efent clairement.

17. Forme de donner les Ar-

rests.

18 • Dans cju'liemps on doit satis

faire aux /trrefls.

lp S» l'Ordonnmce tfjf, Ar

ticle 8/. pxrl.mt de satis

faire a»x semences ou Ar.

refis donnez, en m.uiere pe.~

titoire ejr poffeffoire , dedans

trois tours âpres -la fgnif~

cation , a lieu en matière peu

fonnclle.

yr^L^S» 'H y a appel de la sentence cîonnee pat le luge d'appel.

V^^V!r7 l'execution de la sentence est suspendue ÒV différée ìus- a R.uicAtimís

jj^jf^yS ques à ce qu'ilsoit decis adutlit appel par Artest de la r"»"Hs tends.

V*5-Sj« Cour de Parlcmentccar lors n'y a plus d'appel, b Toute- » «*»*»-
soi* si la fente» ce duqe Royal estreiìbrtissatit nuement en la ComA^fs''"n/

eedes caselqucls il est permis parles Ordonn. Royaux de passer D. mi Turpill.

outre, Sc exécuter leur sentence , nonobstant opposition ou appel "°el *ppell/nì<,

latioa quelconque, &íans preiudice d'icelles , elle fera exccutee,^!Ba'"":"~

«iniî qu'au ons ditcy dessus en la fin du ptemier liure. 'Ci D%thi\

a Toutesaxecudons de sentences &c Arrcsts doiuent c estre faites quineUrfsm.

par vertu de la sentence ou Arrcst conferraant, cV non par ce qui est cap.vmi nttt,

eonfermé. Et pourcela Cour aprcslon Arrelt donné, baille execu- tx'-A' w "ur'

toitr sddrcllàiu l'execution de ion Arrest.lequel est datté ordinai- Etau"" }ex

..... st , ' * tes vulgaires

rement du ìour de lAncss rcmarquezau

Et ptemier li

ure des Jnstitut.Forenscs.Norez que l'on ne peut venir contre vnc sentence ou Atrcst.sicc,

n'est par appel, restitution ou letires.N«'/«r,»» l.Diiiui.D.de rt itidxc.
b Acq-taraejifupr mucuti» prtfcttts prttorie,à quorum Çtntt tut noi tiret appillare,l.vn.r J' sent,

fris.? tt.Sed fuppltcari tantum ïntu decem ditst vclprincipiintra bier.niumi.l.D.de t$c.prtf.}rtt.

/.f. C de preeib.imp tls.i.vlt.C- de fid. instr. l.v't.$>.pen.CJt tim.gr ret. /.JJ.jo. Q } fXM'pp'li.

tr.i #>". 14. §. D?. »*"»«;•. NW<. 81. <j peu. Nouel. 1 19. Ssntet 1 pri'effifrâtorù retralantur-fed tio pr n-

eipii Non. 11 j.On peut bicu courcsfois appellcr de chacun d'eux,comme estant ConimiíTaires

de la Cour à la Barre ou autrement, '.1. W.A cfuit.Hfp.non licet. P z fcm 3. des A'ota'ies liu. 1 o.clv.

des lrttres de prouiíìon contre Anests. Pasquier liu.iJcs Recherches ch. dit qu'il sc tiou-

uededansvae ancienne Ordonnance de Philippe le Long.tcllcs requestes confie les Arrcsts

de la Cour.grace de dire contre les Arrcsts donnez en Failcmcru. Voyez nostre Autheur ca.

c .Ccste c'aurc est prinsedu cb. f.'de ce liure 1. tant au rexte Latin , qu'és Annotations de

-encores du iiuie. 1 .des Institutions Joieules ïiaucoiscs ch.;j,.& dyBaritl. tcfiosiin 1. k dmo

Siê
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Tìo in frhc Et parauant quel'execucoirc.s'addrcisc communément aux Sc-

D. de rt iu4. neschaux,dBaillifs & autres luges & Officiers Royaux , fçauoir est,

Bariol. & cy- Iugcs,Ch.nstelains,& PreaostscV par fois auxenquestcurs , où il est

nui mauth. st question de (aire Enqueste: & outre s'addrcsse au premier Sergent

c"<U$/T**" ^-°ya'' Pour mcttre l'aticst à éxecution .-ce doit estre entendu cha-

dìent, in l. eot cun en soir regard , íçauoir est ce qui gist en cognoillàqce de cause

6. in princ. p.ir les luges susdits : & ce qui n'est & ne gist cn cognoissance de

l**fl-7-& 8-'' causffjparvn Sergent Royal.

fInCdetpptÌ Apres.qu'il est iugé par atrest , si l'vne des parties se sent greuec,^,

ibi Cynus le remède ordinaire est , de se pouruoirpar proposition d erreur. Et

& Salie.Sain- pour à ce parucnir,conuient que la partie baille par vn brics ou in-

&r'fJ' i'i>s'°- tendit les laits & moyens, & causes d'erreur, auec vue reqUeste à

alrívi'deltur ^orì^ear ^e Chancelier , pour auoir luges ou Commissaires , pour

mtp*te!lfnic- cognoistre& decider de ladite proposition d'erreur, & le procez

tiam ab et qui cftre rcueu. Le Chancelier communique ledit briefs ou intendit à

d* appclUtijm Messieurs les Maistres des Requcstcs ordinaires de l'Hostel du

€ogn» ctt,T-tur. ^ pourauoirlcuraduis,s'ily a matière de proposition d'erreur,

fus tuent n<n , "* n e -

fojfìt t>A itidi- ou commet 1 vu de mcidirs Seigneurs pour en communiquer aux

tim àquofue* autres,& leur en faire son rapport.Etlelon leur aduis & rapport, il

rit priuicatu, octroyé audit suppliant Lettres patentes de pat le Roy , parlefqucl-

frd.l.p-tttpi- icscft mandé à la Cour de reuoir le procez, & faire droictau lup-

tnusetre» me- .. s r _ un

diumjuiex ap P'^nt lur les erreurs par luy propol.cz en corrigeant larrest,

f, llntio-.it fa- Par les

til executitnem.V*ul.Cafirensts,in 1. i . ì>.de iudicMaldus in l.ì.Ç.fin.D. ad T«r^i'/.traicte aussi celle

mesrae question,/'» atVo or'mur ex rententiacoustrmante , & le f«ber ad d. La. C. de appell. Idem-

Taberin §.é? st quis.Inji.Sluib.modis tcftam.infir.dy d.**th.fi quis litigantium.C.dc episc, aud.ki-

c»rs.BalJ'ts.Anjcìus,r\Uericu:.Paul.Callrensjn l.fnrti.%. t. D.de hit qui ntt.infum. aìúnt afíionë in

ftâ»m oriri ex fintenlìa confirmante,non exjintèti* confirmâta.Boer.Decauâ/t. (, j .n.i i .NonuilL 8 1.

cap. i j .M*ruer.in Vraxi Tit.de exeiut.nu. 3 o.GuiJ.V*p.Dtc.q*tst.é.& 4 3 6.nu. 4 3 . Spéculât or. Ht.

d- fenl.txïcutione.§.nunc ptne,verf.sed pone, cap.vt débitas extr.de appet!.& ibigìojj.caf .cutft appelU-

tionibiis.'0.tii.in.k.Cuiac.!iti.ì.i.Qbf.cap.^(,.o\í il semble tenir opiilion contraire quand le luge

d'appel a dit bien iugé, suiuant l'opinion d'Hosticnfe : mais nous fumons & plastiquons ce

qui est déclaré par nostre A uiheut, l'arrestdiiPreuostde Scnlis & son Greffier appcllant du

Bailly duditlieu.contre ledit Bailly & son lieutenant,du 1 i.Ianuier 1r74.cn audience , plai

dant Amelot & Loiseil,s'eiitend des Prcsidiaux : par lequel arrest fuient faites défenses audit

bailly ou son Lieutenant, de retenir la cognoissance de l'execution des iugemens dudir Pre-

UQÍl : ains fut enioinct de les renuoyer pardiuant ledit Preuost , suiuant l'Ordonnance , mil :

cinq cens cinquante- vn,article quarante- quatre,& des EAats de Blois, article 1*8. ( Depuis

.est interuenu l'arreft de règlement entre les Officiers du liège Royal & ressort d'Issoudun,

Sc le Preuost&c-garde &son Lieutenant des i4.iour de Iuillet 16.May léot.

d L'addresse des Commissions de la Cour estant faite aux luges des lieux pour l'exe-

cution des arrelts de la Cour ou autres Commissions , s'il y a plusieurs luges & Officiers

denommci par la Commission, auec la clause ordinaire, ht premierfurce requit, il est en

la hberté & choix des parties de s'addrcsser à l'vn des Officiers nommez Si a souu-nt esté

jugé par plusieurs Aucsti , povtant reglemçjit , & mcírncs nouucllement par arrest du 10.

iout

\
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Parles Ordonnances e dernieres, i r 5 o ,art. i 5 r .est ordonné qu'au- I0Cr , c, Fe"

• 1 n - 1 mc-A ri- r 1 i uncr 1 6o°-
parauanc que receuoir leídits arcicles &c hucts , mcídits heurs les entre Maiftrc

Maistres des Rtqucstcs verront lesdits faicts,auoc les inuentaires Antoine Pyú

des productions des parties.Et àccstccause celuy qui veut propo- Lieutenant

íer erreur, tic doit retirer son sac da GrefF» par manière qu'aucuns EarnCullcrt,a'1

» I r ri_i Bailliage &
nennenr , quenle retirant on renonce a propoíer erreur tsuiibic- gcge p[Csi-

ment:connbien que les autres disent qu'on le peut rether , & qu'on diai de S.Picc

n« renonce point à proposition d'erreur , pourueu qu'en le retirant J^'e ,Mou~

i! proteste depouuoirscpouruoirpar proposition d'erreur. Mais la ,lcr cma"*

première opinion est la plus rauonnabie : car s il eltoit loiíible de mcnt j-,
vue

retirer ses sacs & pieces,& mesmement (m inuentaire, on pourroit part,& les As

soustraireou adiouster des pieces par lesquellcson pourroit bien sesscurs.Con-

faire rétracter l'arre st. A ce moyen me semble qu'il seroit pour ^^etks L'

tnieux,que le Greffier de la Cour enuoyast les inuentaires desdites tenants gene-

pirties , clos Sc scellez à msídits seigneurs les Maistres des Rcque- ral . ciuil ac

ítes. criminel in-

N'est permis f™ans

' ìoincts auee

eu Sc defen-

<3euis d'aatre, est ordonné entre antres choses, pour l'execution des ArrestsSc commissions

citraotdinaires,dont l'addrcsse fera faite au Bai Uy de S.Piere le Moustier ou ses Lieutcnans,

l'execution en fera faicte par le premier d'eux , auquel l'adreíTe en fera faicte , & qui cn fera

requis parles parties.ainfi que nous auons monstté cy dessusau premier lia. tanorm.inc.^uê-

itam abbai. De offtc.delei.ûewt que c'est au choix de l'impetrant.

e A'i*forma supplie*tient; traditurin Kutlo au* fupplicstio.'-. dtfret.imp. offer.

f Ce qui fuit est pris des Annotations. Au reste auioard'huy celuy qui tcut proposer er

reur , obtient lettres patentes du Roy addrdfans a Messieurs les Maistres des Requestes or»

dioaires de son Hostel pour voir les erreurs,& cn donner aduis &: portent lefdites lettres ce-

stc clause : Pource efl-tl que nous cet choses cenfiJerees,vous maniions fr coir.metens par ces pré

sentes leseferitures fr arttc.que par ledit suppliant vousfer-nl baiUe^jfr présentez, fur lefditet erreurs,

i/3»i rt: MMTJt oyt\_fr vifniez.,fr iceux vuz. fr vi/ìtez,s'il votes semble qu'audit iugtmenty a e» er

reurs reccuabïis,voui receuiez. iceluy suppliant à les prtpfft' fr requrrir que I dit Arrejì fiit corrigé fr

amendé par nos amt^fr (i*ux,ln gens tenem: nostreCourde Parlement à Paris: au 'qu ls nous ma

tions fr enseignons que lifiits erreurt ils corrigent fr amendent , en administrant aux parties bon fr

briesdroit. Car ains, frc. nenobfiant , frc.en consignait totetesfis far iceluy /"pplunt par deuers

oojìrt C->ur de Parlement la somme Je iouzje-x'mgt liures farisis reeUemet fr de faits, ainsi qu'il -(? ac

coutumé faite en tel cas. Laquelle commission aune les erreurs font portez au Greffe des'Re-

questes de l'Hostel,& distiibuez en la manière accoustumcc à vn des Meilleurs les Maistres

, des Requestes pour cn faire son rapport : lesquels au nombre de huict ou dix baillant aduis

fur lesdits erreurs.Lequel aduíssauet la fusdicte commission, ensemble les erreurs seront clos

seellcz par le Greffier, qui les porte luy-melme au Greffe du priué Conseil, pour estre di

stribuez par Monseigneur le Cnanccllier à va Conseiller ou Maistrc des Requcíìes.pour en

faire fou rapport audit Conseil.- & fi lesdits erreurs sont trouuez rcccuablcs, il est donne Atr-

rest , lequel il saur leuer en forme de commission addresfante à la Cour de Parlement, qui

porte entre autres chases nommément en ces mors.A'aaí t a f.Tì'.ìcatio dudi> t,l, vous enuoyos

UsUts irtiçíes clo- fr se liez, sou mjìre eítte-seesauec les aduis di msdits CtnïeilUrt les Maistres des

Reque'hs dencjl-i Hostel :fr • eu manJcn ,c mmanàons,fr exp'cffemem inicign ns par :tsprésentes,

qttt Ut iOH^rt fr raisons desirt arti ls tCictuxetr'Urs,le «uel voulons p <r vous eftre v<.u^, laiíft-

gnatió acc »(2 *f?iee pr.m'eriK.e' '~úclc,fr l\ teeekfim de sÁrr.ft ni retardé, les parties présenté: on- ap-

feiltti far atuttut vue ,ott ímurtHr four elks.vous froc die^diligem.m^ffíHez. toute fois au c vous

utfiiti
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nofiits ci'ii/_ N'est Permis d'alléguer cn proposition d'erreur, gautres erreurs h C„

kri <y Aí^que dcfaict Sc non de droict. Combien que fou uent on enallcguc

fini **s Re- qui font de droict. Faut que ecluy qui propose erreur , i consigne

qHejtts ffiai à la somme de douzc-vingts,Iiurcspaiilîs,&au lieu de deux ans qu'ils

porw ,& *M-auoiCHt par lcs anciennes Ordonn. pour proposer erreur , ontseu-

'ce'çél-lit ^Tap- leraent vn an pour satisfaire à ce qu'ils estoient tenus farisfai-

ptier.r n»ji rc , & fournir dedans les deux ans ordonnez par les anciennes

Itditfhcex. far Ordonnances , ainsi qu'il est contenu par les dernieres Ordon-y».

'tïà7i' nances'1 ÍÌ9' ,r"c> K U6"* Tellementqu'apres l'an , ils ne font re-

ceux t«r«*#B0CUS^>'fl * proposer erreur, tout ainsi que paroles Ordonnances'

■» ìtìem ldu Roy Loys XI 1. publiées cn l'an 1^79. on n'est receuable a»

duditarrtft, si pres les deuz ans. Toutesfois on pouuoit estre releué de cepar lc

fairefe deti.il 1 \^0y > p0lK cauics iustfs & raisonnables t te me semble qu'enco-

*nfaJn *»**- rc on ncPoui:ro'I: ^,cn estre reítué. Par l'article enfumant des- g,'.

jAfoj & «ro- dites dernieres Ordonnances est dict , que pour vuider lefdi-

m%nÌDnsau tes instances de proposition d'erreur , ne fera besoin astem-

frentier «tffbler les Chambres , n» ainsi qu'il est contenu par les anciennes

r T.H Ordonnances. Mais seront iuctes lefdites matières en telle
ment fur et rt~ a

mmtqftlefdi- Chambre de<fc.

»<j sorties il adiourvt à certain ty composant tour trdinairt ou extraordinaire de nofirt Vark.nct, non-

thsiat qu'ils soient,& que-par adttenture les parties nesoient de imrs dont tm plaidera lors , peut veir

faire ladite einfignatìon,à- froteder fur Itfdi&es errtnrs, leurs circonstances & iepH»nces,ainfì qu'il

appartiendra far r*ifm,en -vous certifiait sufljfimment audit 'tour dada a liottrnetntnt,&saisit aux-

parties bonér briefdroiéh Car ainsi, &c. Lesquels erreurs ion t clos & scellez da côtrescel de la 1

Chácellerie attachez ausdictts lettres.&cnuoyezainsiàlaCour.Cequiest móstré plus par-

tieulieremét au nouucau ftil Sc thresor de la Chancellerie. RebufTrail.de fnpfl.fiu prepof.err. in

*rœ«->».i6;i7.i8.i9.xo.ii.ii.x }■& iìf.duqual nostie Autheur a tire lapluspait de nostre teste.

L.prtftft.i7.D de minor.Vaul.Cafirtnsit in l.fiqui aduerfus.C.de preclb.imp. efer. fcrihit de ini-

cjuitate miicati in fupltcatiene qutrt non licere,sed tantttm de ftmplicitaten gligentiaque con itmr.ati, .

ntenonde dolo adutrsarif.Spicul.eademftrmerrfert.Ttt.de supplications in i. faste. Oper.§. 1 & ít

Âufrer.Dec?lo*les.479.Rtbutf.inPT4at.Tr*fíJtsupplic.fa

cautnmtft^t emres appeUatienes a mdicibus adfenatumfièrent.

ì Cela a esté bien explique cy dessus , & faut adiouster , encores que les lettres ne portent

que la consignation deladite (brame scra faite Axrcst de l'an i j j 1. recité par Rcbuftc.Zr*.?

U- fufpl.feu errer.propos.ait. $ .glo/f.-t nic.

k Ainsi faut lire 13 6.& non pas 11 4.

1 L'anciennc Ordonnance du Roy Loys X I. est du mois dé Nouembre 1479 Sc celle de

LoysXIl.i498.art.89.& 1.507.01x^1. múesau 7.liure dc la Conférence des Ordennances

Tit/i.portent que la proposition d'erreur se doit propoler dedans deux ans , & s'instruire St

mettre enelhat de iuger dedaosvn an. Mais depuis celle du Roy François I 1 f tt.art. 16.

teyt qu eJk sc kce dedans vn an.-fc par l'an. 1 }8.& de Henry II. 1 r49.»rt. 4. quelle sera mise

en estât de iuger dedans cinq ans.&.quc les impetrans ne seront déboutez de leur requestc-

& demande , cn faisant apparoir de leut diligence.Mrff d.t. vnic. C. de .ent.tnfeíì. i autbtntic*

fupplicatio tod-tii.Chaff.in Confuet.Murgund.m preœm eper.in verbe, de nos Parlemcns. huer. Dec.

a, 4"». recite l'anciennc Ordonnancc.du Roy Lots XI.

«1 Charles IX. ijío. Estats d'Orlcans article 4Í. au iugement de la proposition d'erreur,

«eeuëcoatielesAriestsdss Cours souucraiuc^lcront appeliez ôi assisterour ceux <jui au

ront
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Chambre d; la Cour,& en telle compagnie Sc rìombre de luges òu I0tic donné

Confeillcrsqui fera fur ce arbitré &aduisé par la Cour , scion la íeíf&Tuli"'

grandeur & qualité des matières. Etenl'artiLleauiIì enfuiuant des- dcs'deccdcz.

dites Ordonnances est dict, n que les parties feront tenues de faire ou malades,

iuger lcídites matières dedans cinq ans:autrement n'y font plus re- autrts seront

ceuc*. trlIÍFueiT

o- Toutesfois il me semble, que ladite Ordonnance derniere doit encorcs y as-

estre entendue que lesparties doiuent faice telles diligences, que sistera pareil

la matière soit appoiiictceen Droict , &que les parties ayent con- «ombre que

clud & renoncé en causc:car âpres que ce est fait , elles ne font plus ceIuy du?irT

i ]» i n. ■ st. i i -rr micrarreít&
en ncgligence,d autant que le reste n est plus en leur puiílance:p.ir dCUI dauan-

ce que l'on voit ordinairement , qo'à peine ensi peu de temps ontage. dema-

peut audir expcdictiond'Vnpetit procezpar escrit , ou u'vnc appel- niwejae s'ils

htion verbale. . a^rernier^

ii. La forme de proccdçr en ers matières de proposition d'erreur jug^m'cnt^ils

est autre qu'anciennement : car anciennement on plaidoyoit cn feront douze

plaine Cour par deinande,defense,replique & duplique. A présent P°>" le moin*

lcdcmandeui baille par escrit fa demande, 1c défendeur ses dîscn- an j"8*"

fes confecutiucment les patries fournissent de réplique & duplique: i^mcfmeOr-

& régulièrement n'y aquchuictaine âl'vne &à l'autre partie pour donnance de

fournir defdites picces , Sc par aptes les parties font appointées l'â i f 60. art.

à produire,*: endroict. £t est leur production farcte en cestein- ^OTdinjuo

fiance de proposition d'erreur , iointe aux production fut hfquel- na|^|^

les a este donné l'Arrest,contrc lequel o» a proposé erreur. contrarictez

ii- Proposition d'erreur n'a lieu contre les Atrests interlocutoi- desanestsde

rcs ,ou ceux qui font donnczdifrïnitiuemcnt en matières postes- ™>s Cours

foires & criminelles , íuiuant l'Ordonnance du Rcy q Loys X l 1. fa^lJÌ^ÎL

art. 88. Ptndantla proposition d'erreur, l'Arrest est mis à exrcu- oùlcsarrests

tion (clou auront esté

donnez,saiuaat les Edits fur ce faicts.

a Ccllc Ordon.de l'an 1 y 39 art. r 3 8.a esté interprétée par celle de Henry II. 1 ç4 9.art.4.ainfi

«ju'ila esté monstré cy dclTus)& au Iiu-7.de la Confier.des Ordonnances Tit.n.

O A die nttmi-ca.concrrtuior.i T3.il gppilUn6.tnbff.TraS.dt suppel stutmr. fripes, art. 6.gl.

*S.- • ) 6-& *rt 7'X';x" ic.vided.l.fin.CÀtfiit m^rumtnt.l.frepx.randm\.Çin.auttm 'utiey. ftrtl $.

(ta.f2.dtind<c.& ibi B Id.ty lastn.

p Rcbujs. T 0ti.dtiuffl.su fropòf.trror'mfri.fi't.n.í(.fir urt.-r.glci. 1Í.M.31. J J- S;«"/.rií. dt

sup,.%.i.-verpc.auod aut.m &%.aij'ertf-r l fi qttit C.de prectk.imp.tf.& l.vitic.C.ne ictat t r ioprt-

ntc.o .cvm cessante txtr.dt apptllal.Aufrtr,d.Uec.Tbeli>s.qu*Ji.4j t.Vtd* Accurf.m l. L C.fcnt.rtst-

r.tmpssery Bas r. Ote. ny.

q Idem r í07.art.i ji. François l.r f 3 f.ch.i.artí 7 .miles au Iiu.7 de la Cons. des Ord.tit.11.

Au restr quand à ce qui est porté au ccxrc de la proposition d'erreur n'a point de lieu contre

les arr.cíonncz difíinitiuement cn matière pofleiToirc.faut voir lc ch.cum iû H s*a. p*/lorali*

De cmuf.etJs.Re uff.T' acl.desupp. feu pro;o'.err.in ptts.tjtitst.y.HU.b (,.art. 3. gUs. v,.i(. Et pour les

«utictes çjàaiiQcUcs.Reiuff.mprtf.nu.j i.çy $Q.ptrIjtntanthtnD,de affti''M,

t Guid.
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' i B«tï^* tlon ^on 1 ^ ^orme & cciie<Jr » voire celuy qui propose «reur , est

lomut.c.sitt tenu ^c ^ Dail'cr caution à sa partie adiierse, le requérant de luy pa-

trtìus veiv- yrr lesdíspens,domm*ges& imercstsde l'instance de propositions

tiLpM. c*- d'erreur,s'ilcst'dict que faire se doiue. £tlîle demandeur à la pre-

jf* micre assignation scdefaut, sera donné congé contre luy, portant

^bufAHpráf. Sst*n ^* cau*e & despens. Et si le défendeur se dcfaut,sera contuma-

Uftì.dt supp. cc par deux defaut , comme en première instance , & et auint la

stuprop. tntr contestation cn cause. Et âpres la cause contestée, on procédera par

M.38.9 39. forclufIon>tomrnecnaiitres matières.

Arrest à" ce Autre moyen l'on t. a pour taire rétracter vn Arrest , tant en l j

propos du 4. . ■*■>» - , matière

iour de Ianuicr ij4Q-par lequel il fut ordonné cjuel'arrest (croie exécute pendant le procez

de la proposition d'eneur,tantcn principal que dcspens:St intimes .1 Ij requeste de celuy qui

propose crreui,quand l'arrcst contient plusieurs chefs. Atxelí au profit de la Dame de Tou«

tcuillc,du mois de lanuier mil cinq cens quarante trois , comme aussi depuis par autre Ar

rest du quinziefmciflur de Mars 1 544 fut.dit que i arrelt soroit exécuté en demande d'hoirie

& succession & auparauant contre le sieur de Montmorency le 18. iour de Nouembre itiS.

fut dit que l'arrcst seroit exécuté selon fa forme & teneur pendant l'instance de.la proposi

tion d'crreur,ainfì que le toiit est recitépar Rebuff.Tfad.de lit.ciuil.étrt.i gltjs.vnic.n.S.Cr y.rjj>

T.* •'..<> fup^l.ftu.prep$s.errcr.inprtf-J.mim.^%.(*r 39. Autre arrest du 1.iour de Mars 1(41. par.

lequel ìlfut ordonné vn arrest estre en tout & par tout executè,auant qu'estreouy fur la re

queste ciuile.A ce est l.Ordonnaticc des Estât» de Blois formallc 1 i79.artic- 91. cy âpres reci-

tec.G'«i</.Pí»^..j«.dit aussi qu'ils doyucut astre exécutez, mesme fans bailler caution.. Et com

me les Arr.ctoyuent estre exécutez en baillant caution Bartole nous le monstre in l. iiàquo

fiidui.D.d' rtivittd.'itlìn. in c. vtnil, ext.de ttflib.c.fuptr to. Uí effic.dileg.l. àftmenti*. fr ibi ìm~

tnA*. U.de*ppe'Ut.idtm B~rt.in l.ptn.D.dd pct.~h*r.& àDiut Ft/» 1 y .§./» superrebusD. dirtiiidk

Toutcstoislcs Commissaires de )a Cour de Parlement députez & nommez par le Royàcc-

ste fin, ayant ordonné »jue le défendeur en la proposition d'erreur propoferoit ses exceptions

& défenses dedans certain temp?, & n'ayant satisfait dans le delay prefix, & neantmoins il

pourfuiuoit l'instance en exécution d'arrest , la poursuitte du défendeur cn ladite instance,

quiestoit demandeur en proposition d'etteur, fut ordonné que le jugement de l'execucion

seroit différé Bc rctardé.iulques à ce «jue ledit défendeur cust donné ses défenses en Finstancc

de proposition d'erreur.Cc qui est sert iuste Sc raifonnablc,lequcl Arrest fur prononcé le 4 ■

iour de Decèrobrc 1544.

f- Philippes 6. 13 40. Rcbu§. TtuB.àe fafpHch pnf.nu.^f .3 9. cy 40.dit qu'il n'a iamais veu bail

ler caution en France,suiuant le stil de France lequel nous deuons suinre,r«r.ç»*w gruuetxtf

tietri-,iatf»!Ji. a ce propos y a plusieurs Arrests de la Cour , comme il a esté dit cy-dessus, le

proposant erreur doit baillet caution de payer le iugé •• il se trouue plusieurs Airests,mcsmes

y n du 16 iour de Nouembre 1 j 77. tecité cn la Conférence des Ordonnances Royaux liure-

7âTit.n.par lequel fut tenue la patrie proposant erreur de bailler caution de payer le iugé.

Vtdt Gvid.Pap.Dtc.q.iï q.d.A'- :»,.. u u .•;.(. il prtcib.itrp.tt- Rtb. ibi. ». 3. au icstc par les'

Edicts & Ordonnances de la iurifdictiou Prcsidiale dr Heniy 11,1 j 5 1 .art. 4 6, & pour les pays

de Bretaigne art. 1 í.il est potté queles propositions i'Errcur & requestes ciuilcsoiK lieu con

tre les iugemeiis donnez eldicts cas.Maisdepuísl'OrdonnanceduRoy Charles y. ijfcí.artic.

18. porte ces mots. Nt seront receiies les parties à proposer Erreur contre les ìugcmeas don

nez en deinier ressòtt par les Picsittiaux. Et celle de Henry 3.1 ^Estars dcBlo,sarr.»4Í. à la.

íia, celuy qui aura pioposé Erreur , & ;n aura esté débouté , ne fera plus receu à proposer Er-

r.-ur ne R.equelleciuile:cest article Yientd'vn Arrest appointé au Cófcil le 7. lan. iç-7. ea<

l'Audicncc.oùilfiit disputé, yîfjr liu- ri» tans» on pouuott par deux fois proposer Ei leur.

t Hcui/lll. 1 i7j. Estais de Biois aítkie ji. les Aucsts de nos Coûts fouueraines ne

pcuucut
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mature posTeifon e , pçiitoire , que personnelle" oumÚMe: sçauoir peuuêt estre

est par lVtrcs,Ro/aijjcocn forme de requeste timle : u car par Us cassez nerc-

OrdounancesatiHiierts ii30.art.10p. est tlict , queccuaqui fans trai?c2,í'non

* parlesvoyes
-■ ; - JÌ/liA i.v';>Hv.jr/>íO'l f.-r.Áï.-. r..:* - •-■ •• i €w* deDreict-.qui

N .K'u-jir, îT.'-v^o vj L!)r.».J.l . . •• .'t e •- • .':c "est Requeste

cíuileéV proposition d'etreur, & par la forme portée par les Ordonnanccs.ny, l'exccution d'i-

«eux arfestssáspèhdueóu retardée sur simple Rcquclteà nous présentée .ea nostre Coufiil

priué. ^Cesdeux retnedé* font ■diffe'rehts. Gar la proposition d'Erreur est vn remedoordinai-

ic , par lequel pnprettnd:que l'arrest a este" donné par erreur de fáict: mais larequílcciuile

est vn remède extraordinaire , quand on prétend feulement que l'arrest a esté donné par dol

àe laparticadueríê, ainsi qu'il a esté monstre plus particulièrement és Annotations fur la

Conférence des Ordonnances IL7.Tit.tl;par plusieurs textes dedroict, & peur- on adiouster

ÌAt.j.D.dereiie/Jibit.ie txctft.é'T't.C.Si tuturvel curAt.fAls.Alleg. Par les Ordonnances de

Charles 9.1 f 6 j articleij & de Moulins if66.arricle 61. Défendons à nos Cours receuoir les

parties à fairfc instance par fimplérequeste.pourreuoquer & retracter les arrests $c iugemens

donnez aiiec cognoissance de cause : ains- voulons icellcs estre renuoyees à se pouruou selon

Jts formes ordinaircs,à la charge des amendes, lesquelles ne voulons estre aucunement mo

dérées par nos Parlemens, à peine de répétition fur eux .Déclarons nulles toutes procédures

& iugemens qui fc feront au contraire de la présenté Ordonnance. Stnttn ìa indtbii» nulle re-

tnedio attendri pctest.l.eleganter 1 j .$.!>.»/* condtH.indtb RtbmiudicAtisstAnàum ejfe doetnt iura, fr

injiaurati finit* rtrS iudicAtarum non patitur Autiowas l.l.fr i -C.de n iud.l./i' patnnus 1 i.§./ï quit

D.4* boni' lib.CAffiodr.lii.l.Bpift. ç. Si contreutrstastututis Lgitìmis . /? dteifa re aíitjua fn bat ut

«pptliasione \ufftnfA,qutsunt d enta serMentur.Cic.pro Cluentio, Rim integmtn h»minis. non Aliéns,

quAmuisfufeieiofam dtfen.Urt%búm>r.itAtis t!f. pu.abamu- ,rtm iudicatam UbefaHari cenari , itnpu-

Wwií.Aureste l'Ordonnancei5 jj.Mt.117. concernant les lettres de Requeste ciuile,cst tirée

d'vn Arrcst du mois de Fcuricrauanf Pasques 1 j}7-à la requeste de Monsieur Cappel Aduocat

gênerai, par lequel vn impétrant de telles Lettres fut condamné en l'amende de foixanre li

ures parifisjcoaime recite R-b. f.Trait.delit.einil.att.j.gt.vn.Lec^el article 117. porte que tous

itsperrans de letttes Royaux en forme de requeste ciuile.Reliefucment ou restitution contre

les Arrests de nos Cours souueraines, s'ils font déboutez de leurfdictcs lettres , ils seront con

damnez entiers n«os en vné amende arbitraire , qui ne pourra estre moindre que 1 ordinaire

du fol appel.& la moitié awins enucrs ja partie,& plus grande, si mesticrest, selon laqualitó

& malice des parties. Ce qui est aussi porte par autre precedeut,artide 109. ik la mcfmc Ot-

«ennance 1 5 3 9 réciter par i'Aiulicur. ,

■ Ceste forme est prise delaloy Si prator.Ç. MArtlUst.Tt.de iuiiciit l. mntt. »; $. inique. D.'

dtmino-. 6c autres cottees en la Conférence des Ordonnances. La Cour de Parlement fou-

Kit bailler telles Lettres au refus de la Chancellerie-, comme elle fit le 17. Nouembre,!^.

& x j Aunl 1419jRebiijf.traii.de lit ci 1 art vnit.gttffj..pum.j. Efqueìles lettres R«. yaux cn for»

me de requeste ciuilc , faut narrer sommairement le faictdu procez, & la furprinse, dol &c

fraude dr partie aJucrse , &■ y adiouster ceste clause : Centre lequel Krrtst amfs 4tmùfar dol,

fra-jdttfrsurprin;e de pA<tíe adut'/i -nia ferme deJJ'u dttejt iitsifplitnt nyktu sm tttnt.ere ç? miu~>

■ft d li crai 0 1 :lu Conseil , aurit f/ft' adu fé <t se pouruoir f ar nos U.trts en forme Jtrtfutftt iuHr,

humi: me t requérant tcel-es. A ci' ráuse- dtsiruvfsulutiir à net suiettfhn ïexigence des cM,vcut

wan ions & po -rce qui voutAUez. ^enné leJi- u>rt(i,enioigsons pur cet présentés , que les parties ctm-

f-tmi.es pardeseam -jous,o» rr-cur urs peur 1Iles , s'il -voeu app rt de (t que iéStfi, tnefmes , •»r.ó»

d. s. utres exiles dtffufdttes , om de tant que suffire deiue : fous en ce tu* , ,'atis uvoi' ■ss ard a .dit Ar-

re \dt tel tour , renuttet. Irfditei purtitse'ntei estas qu'elles estaient Urs &• uuparauunt: *y m et fai

sant , Attendu qitil Appert iiteltitr* fr de t.'cAsfai.ti droicì cud.t ïmpfUMttt fur ses cowlufion.,»Hct

ceudamuarion d~ difpin; dermnag. 1 fr int refi-, amrKdt fr repAratien tnucr tous fr \e4itsuppliant.

G»» fre nonobstAnt ledit krrist ,. que nt voulew nmw$ , tu prehedici> r auOtt exposant , pour

Us cause . fr ecnfid.THitmssusdstes:A:.t 1 a <t nt quemestier tstou reroìt,-'en aumsrtl.ué fr r l ums di

gm.fj'p iinU^nrusftt^nttt.nmbstant r^ico-.tméUtirtiàuautr.t.rti. Sur ces lettres y a cem

Mixv.
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missiS parti- caule x batìlent requeste pour faite corrigés interpréter , clun^

culière ad- ger ou modifier les Arrests , & seront dtbbiítez áeVcnterihemctie

dressant à la leuisdites requestes, seront coîidamnez'érí semblables amendes y que

Cour de Par. ceux,^ cmpeschent ttmeraircmtnt Pexecution dVn Atrest par op-

Icnicnt, & c 0(]tjons ou autres voyes. Et ainsi l'ar ouy dire Iseu M. Moathe-

Référendaire r _ /..,.. 1 •■ • .? .-.,.* ~ >»' 1' .'• • j'S»-

ou Rappor- ion(Iors'Prcíidcc)cn prononçant vn arrest aux Grads- louis d Angers.

teuren la z Mais on ne peut se pouruotr par requeste ciuile , isinon quand

Chancellerie pat jQ[ ^ arconuerttion , a ou précipitation la partieaduerse a,ob-

cn fait son l'Árrcst. [ Ncantmoirts ] il mg sembleroit estra bien cqui-'

rapport a *• **■.."■!■ ' n\ r'

Messieurs les . ,'. <. «ble.ii

M.des Rcq. 8c icelle estant trouuee de Iusticc,le Secrétaire ayant .empleyé ladite Req. ciuile

mettra dessus. A nos itrtf^y faux Con tillers lit Gent ttnnns nostre Co -tr de Pa'l.à P^rií.TWp-

ft\tu a>tre C*>ur. Puis it liguera au dessous 3c attachera ladite commission poat la fakc entéri

ner, l'ayant aussi lîgneepour icelle mettre au seau. Estant secllce& retirée du Scau.on la pré

sente à la Cour.auec vne requeste que le Procureur de l'impetrant dresse à cestc fin : conunc

il est monstréau stil de Parlement François.Sc uouueaji Threlbr de la Chaucellerie>liu.*. 8í

és Commentaires de M.Rbuff.tr.>c~T. delit.'iuil. [

xlncolor*t'e.d.'.mmor.^.deniqHe.D. de min'r.Rebuff. Telles Lettres n'ont poinraiìslì de lies

cotre vn AirestprouisionnaI,& en font ordinairemét les irnperraos déboutez. Arrest du i j.iouc

de Mats if í4.íuiuant le texte de la Loy m cau^a.O.U minor.Cotame récite istbuf.tr»U.dc lit.

àu.arr.vh.glofî.b.wrn.ií. , ••.,.'!..' ••

y t'impétrant de relies lettres én forme de requeste ciuile acquiesçant au iugemeur , est.

quelquesrois excusé de raçaende,commc il fut dit pat Arrest du é.iour. de Mars t f 41. récite

par Rcbuff.traci.de tit.ciuil.art.vn.{ï.j. \idel.i. Cd-.Ugibus , qui sert pour l'iuterpictation de

î'Ord.l f 3 y. art. 109. *

z Ce qui suit est prins des Annotations,où il cite ledit Artest du 1 j Septembre 1 n 9 •

a Ou lurprinse, G/o/fa i>» l.fer*».%.cum pruter.D.ad rrebell.Rcbuff.tracì.dt lit.ciHV.art.vnit-f.l.lé

ç.47.Par rOrdon.de Moulins 1 f í 6.att.6 1& première déclaration fur icelle 1 jáí.art. r {• les

lctrres cn for 11c de requeste ciui|c,ne seront plaidces,sanscstrc communiquées ânos Aduo-i

c'ats & Procureur gênera!.' Et doiaent deux ou trois Aduacats anfcicns qui ont donné aduiíj

assister l'Aduocat qui pliiderapour. l'enterinemçut de la. requeste cittUc, suiuant IcsArrests

de'la Cour.misrn'cscelUy du 18.jour de Décembre r ) 6 3 .à Iarcquessede M.du Mefnil Aduocao

du Roy. Et par la mesme Déclaration art. r \. lesdjtes .requestes ciuijes ue feront receuesapres

iix mois di la prononciation de l' xrrest , ííuon quelles fussent fondées fur la minorité de la

partie qui obtiendea lesdites lettres.D'auantage.par autres Ordon.de Charl.ix. c 1 65.att.15 .

Sc de Moulins 1 f 6 6 .ait. 61. les Parlemens fie Cours souucraiucs, &í autres luges nc peuuét mo

dérer te Amendes des B.cqucstes'ciuilcs,& 'proposition d'errcur.à peine de les tçpeter fur eux.

Notez encores que i'Edictdcs Estats de Blois Í>f7jy,*tt. 146. port* que ceux qui onr obtenu.

Kquestc ciuilc.îc enestans déboutez ne'pcuucnc plus oTueinrauirc requesse amlej ou.ptoi.

p'ò'iîíiondetreur.Tellementqu^l est ànoter qi^e la proposition d'c,rreur ou rcq^ieste ciuile ce

sc peut obtenir qu'vnc sois auílî ^Ò.in Ls.fr Jath.qui (equuUr.Q.de prtc.im~.off.Çf in ça. ex U*

ftt/'i <,tr.de in inttfrjref. Rebuff.tracl.de jupfeu.prof.error.in Preoe.q.S.rK.^^. , U taut noter que la

Cour souuentcsfois en entérinant la rcqacstc ciuile contre vn airest, tait souueht dtoict att

principal & iuge le fonds,comme ii fut par Arrest donné en l' Audience le.i.iouf d'Aoust 1^98.

entre Denis du Faussard & fa femme demandeurs, & Antoine I'Abbé& .consorts défendeurs,

&lc leudv t iourdcMars i<ot enrre Catherine soulin.vcfuc de feu fMa4iuriu Çh^ppas. , de.,

mártdcfcííe cn requeste ciuile.& lean A'udoux & fa /enimc. defeu^cur^ &,demandeurs eu-exe-.

cntion'd'Atrcst. _ a m" • í'v...-- - ■•

[N* <ntm in .) Aùiourd'huy Ton ne sCarrcstc à c Formalìçc-z,mcCnîmcut quand le procez

est iugé par rapport,cai u Ion trouue qu'il y aye iustccauliaiifoads^ion rctucte l'arícst- Ii|p

géà
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table, si parquelque erreur ou obmiffion de la partie qui auroir per- gé à Bnurd.

cki fa cause, l' Arrest aíiroit esté obtenu , qu'on luy «ícuron itíbtìcrlir c» ,a 1 tles

comme és autres cas susdits. Er ces voyes & remedts de sure Verra- F"?u5 , au

n * n !«.'»,. a . •• rappott de
cwr Arreits,ont heu contre routes Sentences sle Commis!.' ires cóifi- ^ntl íur je

mis parleRoy,pour cogíioistrc de quelques causes , nonobstant op- Meraignecn

positions ou appellations quclcoijqucs,& desquels Ic Roy veut Scn- l'àt>ir>4 '* '

te nces estre de telle aurhoritc , que les Arrests de fis Cours íbuuc-■ tut jrcjulK'■ '

raines,en interdisant à lesdires Cours la cognoislanec <ncelles, 6V re- uot-nnl^rto-

scruartt à fòy toute lacogrtO]slànce,ou à sou Priué Conf.il:desqucllcs > £ de reqoe-

commifîìons onvsc souuehr. Ile eimlc.

. . Et i'ay veu receuoir lettres Royaux en forme de Rcquestc B t kiile Nca,ltn,oms

*4 i I j, « n n > i • que la partie
par les grands tours d Angers.pour retracter vn airest es grands ìouts auojt ijon

de Brctaigne: iaçoit que les arrests des grands- ióurs de Brctaign'c a- droict scion

yent pareille auctorité que les arrests des grands-iours d'Angers : & lopinion de

la cause pour laquelle on tendoit à la rétraction dudit arrest , r stoit ^"^"jg0*

que partie auoit présenté requeste , pour estre receue à faite quelque ladi" chsm-

chofe seruantà la décision du piocéspendant esdits grands- iours, bre Ladiftì-

laquellc auoit esté signifiée à partie aduerse : &i.içoir qu'il y edst culté cstoitít

ptocez pendant sur {'entérinement de ladite requeste , neantmoins |a ronnalitfi

au preiudice de ladite Iitifpendcnce,on auoit donné ledit aire stv eJ^-lt

iç Pareillement ic veis receuoir par lesdits Grands-- Iours d'Angers préférable à

le Procureur gênerai du Roy, comme appellant de l'cn^reprifc fai- l'equité,tou-

cte par ses Conseillers Généraux fur le faict de la Iustice des Ay- ttfoi' a"íl'u

des à Paris , de la cognoiíîance de certaine- taxe de munitions' de donn"n,.cr$~

> ■■■■ 1 - SciKlarmes nc sontfaires

que pourconseroerlc droict à vn cbaeun.l'equité fut suiuie. •.'

b Ce qui suirestpris des annotations Latines,où il cite que ledit arrest est du i$. iour de Se

ptembre 15 19.aux Grands-Iours d'Angcrs.Telles lettres ont auíTi bien lieu contre les arrests'

desGeneraux.qu'à présent on nommela Cour des Aydes, árrestdu ij'our de Iuin 1 740. aú-

parauant l'ercction de ladite iustice en forme de Cour : comme' aussi contre les arrests du

grand Conscil.Reí>' ftmS.dili'.ciml.*rt,vn.glofs.ftcunda,nu.j4.flr.1j f. Lesquelles lertrcs ne font

point receues quand il j a erreur. Arrest du troifiesme ioui de 1- cm ici mirctuq cens quaran

te en la erand'Charabre, Scauparuanten la cause d'v/i mineur non défendu , le ii. jour de!

<a ... , ...

se pcuuent bien obtenir pour faire, changer vne qualité de sa paijtieìmpetranrc.comrrrc si loir

est condamné par l'arrestjcomme héritier simple, combien que l'on n'ait que qualuédliéri-

tier sous bénéfice d'inucntairc,Arrest du to.iour d'Auril,! '40 apres Pasque^dóné-ert la grand"

CÍTambrcrccité par RcbuíFe au mcfme ìie\i,nu.ij.Sc j o.Notcz aullì que la requeste ciuile ou

Proposition d'erreur n'a lieu contre les arrests donnei en audícfice ,'cOmmeil a esté sonnent

iugé,mcsiiics par arrest des Généraux, le ix iour de Iuin 1 1 6* plaidant Dauid pour le propo-

sâne erreur. La rcquestc ciuile a bien lieu en matière criminelle , iagé par.airest du 1 f.rbur de

Mars 1 y go.comme auons monstre en la Conférence des Ord'.Iiu 7.111.1 1. mais non pas contre

les arrests donnez par prouision,en baillanscauticw.comme nous auom móstré , parce qu'ils

ne peuuenc faire preiudice au principal,& (epeut telle-chose réparer en dilSiiitiue,arrest du 2/,

iour d'A U. if 95 -plaidant Garnier pour le sieur de Valançay. • ;

c Cecy est pris des mcsjnes annotations , ou l'atrcit est au/Ii Jatte du 1 , .iour de Sept 1

M m 1
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Gaidatraes, faicte suc aucuns manans ôc hab.taus du GoUUerncniefK

Lcs'iu^mïs dclaR-ocll£llc- Et eti faisant droicl fut lalwappd, la Cour dcfdits

doiuemeAie Gtands-Ioutï met au néant touc ce qui aucwt este fait pat Ufdits Ge-

ceitains & neraux,& faic inhibition Sc défense aux pat t. les de non íe poucluiute

clairs Sc non pout caison de ce pardeuant lefdits Genecaui., ,, , .....

voilez dau- [P.irlefdites ] Ordonnances dícnicce$,»i:cLcles i ro.& iri. est dit I<*

brcTactous <î'le 'cs Accests doiuent d estre faicts, &ç eferits siclùremcnc, qu'ils

actes doyuét n'yait.ne puifleauoic aucune ambiguïté ou inceuitudc.ne lieu à dc-

estre pro- mandée aucune intctprctation.Età ce rnoyenipaí l'ariicle enfumant

nocez, cure- efjitcj Ordonnances est dict , que tous urests ,registres & cxploicts

hurci^x C" ^C lu^icç>eH toutes Coûts fetonc entegistsfW,prononce^ Sc dehucez

parties _n IL *UX parties cn langige François,

ga;»e nuter- De la forme de donner les Arrcsts, soient vcu'ts les Ordonnances 17

nclFrançoi». JuRqy LoysXls.article j i.& du Roy François cs Ordonnances der-

LT:nmêniçre$'é*-W:k^,**-&:Il<í-! '-; '■' '

serabk quq Qtjanc au cemps e dedans lequel on doit satisfaite aux Arrests,& 18

ceux qui cs- peines dt ceux qui n'y satisferont , ou empcíclaenc lexecutioa d'i-

criuenc les , -ccax caloinni«ufemenc & témérairement , en est amplement escrit

arrcstscuLa . ; , jí & g

tiu&cnfont ' .- '1 /-1 « • 1 1 r, - ^ i r i • ia

dcgráds dis- On a raitdoilte n le 8í . article deldites Ordonnances fdcuoite-'?

cours con- stre entendu des matières personnelles , comme des matietes pof-

trcuieanent fesloires & ncutoiics , desquelles est parle par ladite Ordonnance:

aces r o- Carsclon dilpoíitian de Droict comcouH.celuy qui estoit condamne

nances:car • ' „. ' „ . • y 1 r 1 1

ils obscurcis- cn ^«10.11 períonnelle,auoitquattemo.isa payer laíomme décerner?

lcntxequi en laqu«Uô íl estoit condamné : [ ce qui est ] auiourd'huy aboly,

csiseciíe& car il n'a plus que huictaine par Coustumes exprestes d'aucun pays:

d* Cec ft m*'S cn a<^'°" rea'° deuoit incontinent satisfaire à la sentence, &
aussiCpnsC des restituer l.x chof* dont il estoit condamné. La raison d« la diiícrsité

dites anuo- est^que l'on n'a pas couíìoucs les deniers prests que l'on est condaro?

tatiós, f'My, né: bailler : mais quand on n'est condamné à reiticuir.ou àlailscr &

quo si {ouffrjr jouyj Je quelque domaine , on peut incontinent y obtyr:

C. de ívre-ur. ?*T 0,1 P;ut dupartude la polleinon de la choie : & pourcelexe-

pnfier ca'.da cucion gist cn la puissance du condamné , Sc negist pas quand il est

áo Eut m 3t condamné à bidlcr dcniers.A ce moyen aduis tst3 que ladite OrdûnT

r^n.tnl.eam natice derniere doit estre entendue des condamnations à payer de-

<*li.CMex~. . ., . , r, '•■» •
HtfMtm. ■■ikr. *»>«•»•. • ■' .

. .. ., / ■' . , . ; . .,;

trASM.kmfi.ér pffof.urt. vlt.gU ,vn,nu.\. Conférence des Otdonnauccs,liu.7..tit.i. . 0 ,,

c Cccy esc prins des Annotations. . . • r

t'ila esté parlé amplement de ceste matière au liu.i.des lostit. F.orens cy dessus cb. É},â6

<4..tmt cs Annot.qu'au tcxtc.Au reste faut bien voir l'Oid.ifjy.art io8.cótrelcs tiers oppo-

íans aux arrescs de la Cour. Si vu lugeou sergent Royal fait commandement à vn ticis «n ver

tu d'vne f.-iucnce dannee contre vnautrç.cctiers en loit appellcr. ArrcsccouneTOfficial de

Lyon du 17. Auril i/j 4. mais il s'oppose seulement contre yne sen/ençc ^uin'çsteiçcut.oirp

- • ...w-. ... /...lu 1 ■. ... . ; 'VJ .P1/
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par dessus l'appel' & le luge l'ordonne cn baillant caution, dont ledit tiers appelle, reieeurion,

ne fera point faite contre luy & peut conclurro coaime en procez par eícrii. Autic du t. jour

de Deccmbrr i jii.recité par Reb ff.iraii.it jírefi.ari.i.gl.i.ntt.j^.á' j.

f§l*i*ft] Où n'y a coustume il doit payer incontinent.

DES TAXES DES DESPENS PÀ ITES

cn la Cour de Parlement par les Commilsaires , ensemble des

appellations qui en sont mteriettees.

Chap. XVII.

T. Defpens adiugezpar K^írrest

de la. Cour commeferont tazés.

x. La taxe des defffns taxez en

ladite Cour département doit

estresoussignée de deux Con-,

piliers commispour les taxer.

f. L'appel de la taxe dvn arti~

de n'empèsebe point que les

Conseillers ne procèdent a la

taxe des autres artiìUs.Kjfu.

tre chose est des luges estans

fardesous les Royaux, 1

4. La partie ou ie Procureur ap

pelle 4 U taxe de defpens1.

j. Les Procureurs contraints de

comparoir à la taxe des def-

pens Àpeine de tamende.

6. De mettre a exécution la ta

xefaite en prefince des Pro

cureurs de* parties.

7. On n'estrécrùabïe comme ap-

peìlant de la taxe des defpens

faite en présence des Procu

reurs des parties.

8.De croiser les articles de la taXt

des defpem auant que conclur

14 auprocès par eferit.

ç. Amendepeur chacun article

mal croisé. • ■

1 ó.! Défaire offre des frais de

commandement , âpres ledit

: commandementfait.

U* Comme on doitfaire ladite

tí.jguandloffre raisonnable des

frais nepeut de rien releuer.

i}.La matière deproposer en in- ■

gemens Coffre des defpens.

14. Si pendant procez on ap

pointe du principalfanssire

mentionjus dejpeps ,feauoir

fi les defpens font remis :&

qui lespeut demander, le de

mandeur ou le défendeur* ■

jj. Toutes sentences ou K^írreïts

auant qu'ils fuijfnt estre exé

cutezpar vn Sergent ,soient

liquides.

I 16. Les: Conseillers oú luges ne

doiuent retenir lexecutio d*v-

nesentence,fi ellenegist tn co-,

gnoiffance de cause:
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a Cela est' 7 ... •

corrig: par —-^p, Este que nous voyons comment font taxez les despens ad- i.

les Ordon- n , , < ^ ^ ni i

náccsduRoy ^JS/t} ,USCZ Paï les Arrcstsde la CounCar quat à la taxation des

Châties despens des causes d'appel adiugtz par les luges inférieurs,

iç«o Estats rtsSw** Us font taxez par la forme que ki dcípcnsdcs causes pein-

ric?elC*> Loíc,P*'es iu8e4 Par k* inférieurs.

despês adiu- E.es despens adiugez parla Cour en appellation verbale , sont ta. l2

gcz tant enxcz par vn des'Copíeilleisde la grand'Chambre , jaçoit que laCouC

noscours fou cn commette deux, a,& qu'il, faille que laraxe sou soullìgnec des

ueraines.que jcux çonaraijfcjcca COmmis , par manière que s'il est dcliuré execu-

autres ìurit- . , . - ■* , Tf- , . .

dictiós, ferót toirc P*r vertu de la taxe íignee feulement d vn des deux Commmai-

taxexpar vnres, & qu'il soit fait commandement à la parne condamnée de payer

seul commis- lcS despens taxez,-: Ile se peat porter pour appellante de la uxe,& ainsi

faite , cjui ne rfagucres cn a ccté4it par Artest. b. •

pourra taxer 0 * _

l'on salaire '» , î>í

qu'à raison & pour le temps qu'il aura vacqué : & feront les déclarations de despens dentés

cn papier , chacune page contenant vingt-lignes.. .Et par l'Ordonnancc du Roy f-ianìoisl.

if «y art. 1 8 1 .(es Greffiers nc feront dorelhauant les taxations des dcfpens,ains les i onfcillers

ou autres luges ordinaires ou déléguezJÈt finalement Henry 111. i .79 Estât* de Blois ar. 1 41-

Toutcs déclarations de despens fetont pat les Pxocureurs mises aux Greffes ou leur* commis,

fans que pour Ic paraphe le Greffier ea puise prétendre aneuh salaire- , pour cltre les déclara

tions par nos Picùdens distribuées i chacuri dis Conseillers, seUn leut ordre. Et pour le re

gard des déclarations de despens de ptocez par esc rit , seront (ans autre distribution baillées

par les Greffiers ou leurs commis, i ceux qui auront 1 apporté les procez art. 14s- Ordonnons

que les despens des congez Sc défauts , désertion, folles intimations ou assignations, appella

tions interictttes de s sentence? données par défauts & contumaces , ou és matières de fins de .

non procéder, & toutes autres de petite conséquence : pareillement les dommages & interests

des emprifonrtemens tortionnaires , saisies , exécutions scelles & actuelles induement faites,

seront déformais taxez par le mefmc iugcmenr,pax lequel ils auront esté adiugez , confoime-

mentaut àrrestsde la Cour, mefracs du j. iour de lanuier ipj. par lequel fut infirmée vue

sentence d'vn Iagcqui auoït dit par ieeHe, sauf à faite droîct fur les despens, dommages & in

terests. D'autant que les dommages fif interests ne sc doiuent séparer, ains iugei Bí liquider

parmcfme moyen. Lesquels despens , dommages & interests ne sc peuucnt plus demander,

quand on a recculc principal : An est du i{.iour de lanuier 1 >8f douncen l'audicnce fuiuane

la Loy T*rmm*to,ÇjUfr*8.& I t.exp.l.4 C-'epofitì.l.ros.m .C. devfui.h Voyes les art. 88.

6t 8j.de l'Ord.i 5 59 & lc chap f z.du premier liure des Institutions Forenses.Au surplus quád

la Cou r condamne aux defpens,dommages & interdis de la cause principale, Sc met au neanc

l'appel , fans despens de ia cause' d'appel , & les despens des cfpices ne viennent en taxe , ains

ìr d'Aoust

cfont cora-

.2. Pmnerm.

\jy alij in cup.fgt txtr.it dUér tentum. fi thufì.Tru&M lù.ti*il. ■ rl.vu.flejf 4,.».-,* 1 - Ti*8. de exsens,

dumn.fy inttr jtrt.i.ghjs.vnjtom. f j . f 4 . 0' f ) .í.£/«er.,//«r.$./&i mu tm.^de ub.c cMt. tap.Raj'.tf-

tius <y Siêynml (ui.D' ttjitmtn'Jxtra.Bdii.in 1.<oí âc ttj.feU.lmmol.tnl.qui folidum.X) Itg.t.i. Ad

reste les despens prciudiciaux ne (bat point compensez : Arrest du viugr fcptiefuic tour de

May if jé.plaídans Aubryíc Viallard,rccitêpar AtiuffTrm8.de txfei.fjArn». ty ii.ttr.mrt. t.glojf.

tmie.num.^f. - ' ' ■« »

b Heiuff. Crf8.de stnt.execjtrt.i6.gloff.ix,Tr«8^ stWt^ftMjs.MU.^tftff^^e*JÒnmL'**rçíl al»

iegué estda st d'Aoust 1 J4s.
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Si en taxant les despens, la partie fur laquelle on taxe , appelle de e 14 ij.ar.6j*

la taxe de quelque article , ncantmoins les Commissaires de la Cout í-emys X 1 1.

... . es

taxe des autres articles , si rappcllantd'vn. article lé portoit exempt, aulL7.de la

ainsi qu'auons dir cy- dessus. £onferenec

'4. D'auantagt es Cours Royales ou inférieures, il faut appeller la G)(iar P/L

partie pour voir taxi r les despeas , &r ne sufEroit d'ajourner le n7. afferme

Procureur auec lequclle la condemnation des despens est donnée, que Ja taxe

Mais en la Cour de Parlement il íuftk appcllcr le Procureur delade dévêtisse

partie condamnée és despens , qui a compáru cn la cauíe , si c'est au meTracsaprcs

dedans le parlement qu'a esté donné l'arrcst , 6c si c'est hors ledit l'appel inter-

Parlcment jCûnuicntadiourner la partie condamnée pour- voir taxer ietté. Ce que

les despens. ne Sar:

f. Mais au moyen de ce que- la Cour par les Ordonnances faites le p^fcnt0^,*

iourde Décembre , l'án 1 ç 34. a ordonné qu« les Procureurs des- strepractique

dites parties seroient tenus d d'assister pardeuant leídits Commis- estant íôdee

faites és lieux , & heure à eux assignez , fur peine de cent fols parisis £ur vne

d'amende fur les Procureurs desobeyssans^ôc dclayans : & si les par- ç

ties condamnées reuoqucnt leursdits Procureurs en faisans lcurícli- suspéd l'cfTect

tes reuoeations , ils feront tenus en constituer autres, 8c le faire si de la scméce,

gnifier dedans le iour au Procureur de la partie aduerse ,8c cn de- & Par eonse-

fautde ce ladite taxede despens sera faite auec ledit Procureur re- ÍLI^T-íf*^
... , » , rr .. loirc. D aua-

uoque, quilera tenu de comparoir comme délaissée comme sil tage.s'ilauoit

nauoit cstércuoqué.- e(téraaliugér

lS. Quand la taxe est faite cn la présence da condamné , ou de Ion P°ur neât ]a

Procureur , & que de chacun article qui sera taxé , elle n'en appelle, fafájjffc

Iádire taxation demeurera en sà force & vertu: comme de chose ,c. v tmim»

iugee, & si la partie en veut exécutoire , il luy sera deliuré suiuant fstntimJicis

l'article 6>l. des Ordonnances du e Roy Charles VI U. Mais si onf'*1» fitl"di~

tait ■ 1 /v .
inl.fiprtler.D.

Je íwii.Sinon que ce fust és cas dé l'Ordonnance que la sentence suft exécutoire, tant en prin-
, /- 1 1 r 1 - r * _i . , .*

ipal que dcspcBS.Auquel cas la taxe se doit faite par autre luge que ecluy qui a ordonné qu'il

seroit passé outre, nonobstant l'appel.

d II y a depuis í'Ord.du Roy Français I.i f 3 y .chap. j.art.i4.& pour le grand Conseil i < 39.

a rt. 1 3. pat lesquels articles les Procureurs des patries sont tenus comparoir à la taxé des des

pens pardeuant le Commissaire , sut peine de cent sols. De laquelle Ord. est prise celle de la

Cour de Parlement de l'an ij 3 4.mentionnee-au texte François, ainsi faut lire, & ncai pas com

me quelques impressions Francoiscs,qui ont 1 5 f+Vidr Rtbujftrafl.dt stnt.txtcut. art.7 . glgJJ. 1 1»

n.ií.Instantiiífiniis nmflius n n rtnfetur frocur*ior,l. inuìiHsX.u* dtmum, C. de f>rorn. c. ntnâniufle

$xtr.eodtro »i#.Et l'Ordonn.du Roy l harles IX.m<} art.77. Ie Procureur qui au ra eu procura-

tiompour occuper eu la cause, sera tenu & contraint comparoir cnl'instanced'cxecutioLdis

>rrests ou iugemesis fans que nouuelle procuration soit requise.

C 1493.au. 61. ttìuysXIl. 1j07.a1t.i44 îrantois l. 1/33. chap/ié. art 17.mises au liure 7.
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de la consc- fait commandement pat vertu dudit exécutoire dcsdíts dcfpîns ainsi

renec des Or taxez en ptesenec de icurs parties ou de leuts Procureurs , le Sergent

donn.tit. jv exécuteur garnira lamaindela íommey contenuî , nonobstant op«

urstcfobàî- P°fitIOfl ou Appellation quelconquc,& íans preindiced'icclle. Tou-

nent en la tesfois nc feront les meubles exécutez vendus iufques à ce que la pai-

Cour de Par- rie ait f eu herato de la Cour , pour»pcrmcttrc de vendre lefdits meu-

Icmcnt.&có t)Ies .nonobstant opposition ou appellation quelconque ,& aucuns

tiennent vue ■/• j i \\ ■ r \
■ <r prennent ptouiiion dela Chancellerie feulement,

comniiiuon * ». iii i ij-r. 11

addrcssáccau Et combien g que par ladite jOrdoncance dudit Roy Charles -\

Sergent ou huictiefme, & selon la rigueur d'icclle , l'appellant ne lut pas recc-

HarlfietRoy uable cn la cause d'appel , quand luy ou son Procureur onr esté pre-

outrei Tcxe1 ^cns ' 'a taxc ; toutiesfois i'ay ve« plusieurs Lettres Royaux octroyées

cutió d'vn e-cn f°rrac de requeste ciuile , par lesquelles il estait mandé à la Cour

xecutoire de de les reccuoir comme appcllans , & estoieut relcucs de ïi!ltcot

dcspens.non- comme cr autres marieres. Mais quand la taxe est faite par les iu-

ob,tatoPP°- ges Royaux on autres inférieurs , supposé qu'elle soit faite cn pre-

liuonou ap- 9 .' , . _ ' rr *„,. ,, »

pellarióqucN 'encedes parties ou de leurs Procureurs , on est bien rcccuablc corn-

conque, pour me appellaRt , jaçoit qu'on n'ait appelle Illico : pouruc'u qu'on ea

auoir este les- soir releué par Lettres Royaux., & ne peur- on proceder par execu-

(''t* fy'tioii nonobstant l'appcl , sinon es cas de 1 Ordonnance -. efquels Ic»

présence des Scntenccsquant au principal & dtfpcns,sont exécutoires pardessus

Procureurs l'appel.

desparties.ou Es causes d'appel interictté de la taxe de despens , soit faite par li S.

bié de la par- (^out cn absence de partie ou par autres Iuecs inférieurs Royaux

necodamnec, r » ' , l> n -ri
ou bien elles ou autres > 'aut auparauant que conciurre ,que lappellant croiíeles

contiennent articles de ladite taxe des despens, desquels il fe voudra dire appcl-

vne commis- Jant,

íió ou décret !

de la Cour, pour mettre à exécution ce qui estoit ordonné par Arrest de la Cour, nonobstant

leSuzan:& faut leiíer l'arrest tlttrat», en forme, signe du Greffier, & scellé 'en la chancellerie,

pour faire paracheucr l'executiou eucommencee jusqu'à la ycte & deliuranec de biens , com

me il est plus amplement expliqué au stile François du Parlement , & liure premier du Thre-

íbr de la Chancellerie. Monsieur du Moulin fur la question de maistre leau le Coq ijmst. ni.

dit qu'en taxe de despens faite en présence des procureurs ou de la partie ,n'est pas âpres l'ap

pellant rcccuablc , comme il semble estre par l'Ordonnancc du Roy Charles scpricsine, arri.

é>i .qui nc le diepas nommément , mais suffit que ledit appel nc suspende la taxe, & soit faite

vneexecution par prouision.Ríéwjf <ta í dt txbenf.ium-àr int.nrt.ygl.vn.riu. 3 4.»rr. 6.gl.-vn.n».

$.Ó% +.ou il est recité vn Arrcst de fan i f 3 j.apres la Festc-Dieu.par lequel il fut ingé& déci

dé qu'on nc pouuoit appcller d'vne taxe de delpens faite cn la présence des Procureurs. Mais

$n«;,quanr à celles qui sc font pardeuanr les luges inferie"urs & subalternes , si auant l'cxecu-

tion.encores que ladite taxé soit faire en présence des parties ou de .leurs Procureurs, ainsi

qu'il fut iugé par Arrest du 14. Aoust.i J18.& aux Grands- Iours de Troyesle 7. iour de Sert,

if 3 j-.ou bieu f.iite pardeuant Messieurs les gens tenaus les Rcqurstes. Arrest du 11. ìour de

Mars if n. contre lean Villars Motc7;quc par l'Ordann. de la Cour mentionnée au texte en

/datte du 16.Décembre 1 j 34. est cottec aucuns du 3 Occembre 1 f 34.

d Cçcy est prins des Auuoiatious.Yúk R..iujs.tr*:ijie tx£cnfjamn.£r iniir.urt.Z.ihff.vn.

b. i4?j.
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lant,& auoit esté greuc,& des articlís non croisez fera deliuré le- h 1495. art.

xccutoitc.fuiuant les Ordonnances du Roy Charles huictiefmc , '» <t-Loyi dou

& quand aux autres fera eonclud 4«wm/í. ziesmcifu7.

Et pour chacun article mal croisé , si l'appellant i en déchet, il

paye vnc amende «nticre comme d'vn autre fol nppcl.-sinon qu'il 1 s 5 j.cha.ití.

eustplufíeurs articles cormexezdependans les vas des autres : car axtic.x8.mi-

Iors pour tous Iefdits articles connexez.il nc paye qu'vnc amende. J""311

0. Auant que faire fin à ce traicté , i'ay bien voulu vous admone- ^nce deiO«

sterde vous donner garde de deux choses. La première est , que cUooanccs,

s'il y a aucuns defpens taxez contre vous v & exécutoire d'iceux le- tit.j.St lclu-

uc, vous ayez à les payer auant qu'on vous face commandement, >°ei? tax ^, íes

de payer, ou incontinent âpres le commandement., auant qae le pei^réieiic

Sergent commence à praudie des meubles par exécution , ou saisie deuatu le su-

djs immeubles , & y commettre Commissaires pour prendre perieur du

les fiuicts.

pour les d

n'est tenue

tre mandement de luge qui a tazé Iefdits dci'pens,pour vous faire Mais si la se-

adioumer pour vous voir condamner és frais , mises , & defpens ccuce c^ c°"

dudit commandcmenr,&: de tout ce qui s'en est ensuiuy. Lesquels rTla*

ne pourrez scra fâite par

la Cour,& v í

par le luge à qM<.Açiture»imexeonjîrmtíte,nfi exconfirmeto. Arrest du n.iour de Mais 1 y 54.

récité par R»A ijs.tr.â.de exp.d*miis,ty int. art.t, gl.vn.nu. } 6.

i François premier 1 j 3 5. chapitre 7.articlc 9.mise cn la Conférence des Ordonnances, liure

7. titre )• ■

k Cecy est prins des Annotations.

1 Le créancier semble estre cn demeure par cest offre faicte hors iugement, & par consé

quent estre tenu des defpens depuis faits. Lfiquis ir.fici it; r.& ibi Btrtol. D. depoliti. C? dj.

qmfoltd:ti»,'D.de légat. 1. combien que le debteur fust en demeure auparauant l'ofFre. V tima

tnora brimant a 'so-b.(y l.illui D.rf? ptric (jy com-n.rei Vfid.Aecidwtt quìfcrib. Bafttt; ty alij in

l.a:ctttam.C.d:'vrur. Et ne fait rien au contraire que la quantité de defpens est incertaine:

Quia quod / er a iud certum fieri tott{l,id cenfetur nmnint eertumJ.penklt.C.àe fent.qvtomrtinofi it

ttrt.qutnt. Mais tels defpens font certains & liquides . mefmemcnr par les Ordonnances

Royaux :& par conséquent se peuuent facilement offrir. Et l'offre fait pendant le procez,

empesche que l'en nc soit tenu aux frais & defpens faits puis ledit offre. B'rtclin d.l.fiquit

inficiatus D-def-stti. Et celuv qui consent en iugement estant adiourné, n'est point tenu par

apres des defpcns:pourucu qu'il n'y ait aucune sommation précédente auant l'cxploict libel

lé F lin.in cap.licet.tì.li.tn princip.ixtra- fìefimen.Sì cela auoit lieii,//ríj« Ut ùut otie> tw : ne~

auetarum vVutfimii esst,ér iïtii vnius terminus , exorJitem effet alteriui contra d. I. termÌKato.

CM frnB.CT '»'»' expens.Oi pat l'equité de ladite loy.le créancier ayant receu son principal, sé-

b!e auois rerais Sc quitté les frais fie defpens de l'execation. Bartol. in l. vlt.D. de et> quo.i cm»

í-c.-- t : l.í.inprmc. D. S/ qu s caut.tradit.prtcipra fort ,app ndicit çysaccejst nii libtrationë t*ci-

ùfitri : nificoitra recipunsputestetur.uiqut potijstmum fimodict fit appendics (umma,J.l. 4. C.

fofiù,\..e-~si: prin'ip.C.Je v ur.Wbi relie L'''in.p'ïncipal. mn fitifijlent. fati< ftperuacun est super v-

fiirit \ el fhtífibut adhuc Ittdicem cognefeert. Sicut eritm tut non habet illius rathnem,l.'cio. D. de in

ir.ttgr.nst- íta n.c priuatmcreJittrqMi tuerbus eíì tu dtbi;orc,non tst ferêjHs,Lfi feruo: pigtierxtcs.D.

Mm 5
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*di fìjn. »cî. ne pourtezempeschcrluy cstic adiugez , & vous coastcroít bien'

Mais nous souucnt autant que les premiers despens. Et combien qu'en fai-

gardons & (ant le payement des despens contenus pat l'executoire , partie

obfetuon^e [,4oeiíc]j vow rende l'executoire , neantmoins elle n'est veuë vous

parnostreAu leair^UUW desciits frais & mises, car ilpourra leu. r autre execu*

iheur. Notez toire ,pourcc ne saur laitier à faire offre pour lefdits frais & mises,-

que Banole & faUt cjuc lhduc offre foitrcalc & de deniers à dtscouuerr,íc COfft-

ticntque les ptC2 prcfens Notaires & tefrrtains.

doiucnc estre L^t conuient ] offr ir pour le salaire de celuy qui a por«é Texccir "

aJiugci s'ils toiïe au lieu où a esté fait le commandement ,1a somme de douze

ne sot demi fols six deniers tournois , à prendre & compter dix lieues pour

dei,i» < prprt- chacun iour s'il est venu à ch ual,&c le command.mcnt n'ait esté fait

raniumfsin. auijcu Qu demeure celuy qui a obtenu l'executoire de despens: &

a i cm C. de » / 1 _ »

iui. y. j pour le Sergent vingt fols tournois pour son salaire par n< chacun

hícAute. D.dt iour,(uiuam les Ordonnances dernieres, mil cinq cens trente neuf,

é*mn. instH. article 183 & 1 84. Et le iour encommancé est compté pour iour

loixTi "& T cnl'cr : commc s n'T «U0'1 °,uc douze lieues , 011 doit compter vn

V.d'tpt'li; iour pour les dix lieues, & pour les autres deux lieux vn iour. Et

qui ne parlét outre si les Records sont prins fur le lieu ou l'on fait l'execution,

que du fort il faut ofïrir deux fols six derniers tournois pour chrcun:& si le Ser-

princip gciu n'enapeu trouucr au licu,&nir estécótraint en amener d'au»

cessoire. v.à. trcs ^GS lieux ciiconuoisins , s'ils font àcheual.il faut offrir douze

/. cum igitur. fols six deniers tournois pour chacun iour : 6V frils fonrà pied cinq-

2>.íiW.««*/«. sols tournois.íllon !»: distance des lieux , & difficulté du chemin.

?j /--ii Et à cc moyen est bon-de sommer cclúy qui fait fàirc le commun-.•.Adu r/f.]le , k-i n , • 1 v . 1.1 ■ . s ,,

sois de con- dei«cnt s il est venua pied oua cheual , & de qucHicu , & fcmbla-

traircaduis à blcmcnt les Records: & s'ils ne respondent rien , leur offrir selon

Irabcrc, & que l'on pourra penser qu'au vray ils soient venus, &ayent seiour-

pense que la nc't £t Meuroient te[S cauillueuts , & qui prennent plaisir de vexer

partie qui ■ . - , " • « . , r. .

JcnQ p„ecu_ leurs parties aducrícs par cels moyens exquis nauoir taxe qu a ra

tion , scmblt raison de la moindre somme qu'ils auroient peu dvfpendre , íc.estio

quitter les condamnez enuers les parties aduerfes pour leur malice cn quel-

frais 6c des- qqc amende aplicablcà ladite pattjc.

?\Et emuii:.] Auffi me semble que c'est par trop grand'rigueur , qu'vne par-ri

Les frais & tic lors qu'elle est aiiournee pour se voir condamner eídits frais &

salaires sont mises, ne puisse faire offre valable pour obuicr aux despens dt ce,

auiourd'huy qui se feoitapres l'ossrc ; car ie ferois d'aduis , si l'ofîre qu'on se-

plus grands. • 1. .'. „ . .,- , , , *. ..
&partant nc aPrcs 1 adiouvnemcnc estoit raisonnable : que celuy qui lauroit

faut soiurc ce rcru^ , fut condamné cs despens de ce qui auroit esté seit puis

que dit icy ' " l'offr e

Imbct. *\

a Ces salaires sont à présent vn peu plus grands pour les Sergens.suiuant les dernieres Or-

don.amsi qu'U a esté œouctié aux ciiapitrcs j.&4-du liure des Listit.foicnseí cy- dessus.

o U
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Poffre , rout ainsi que quand on fait vnc offre en quelque partie de

k cause:car ie ny trouue aucune diuersité de raison. oldpnbat l.fi

1 3 • AU moyen dcquoy.si vnepartic qui auroit fait offre raisonnable, m^ì?™*

estoitadiournee.nonobstar.tsonoffre.ie serois d'aduis ° qu'elle «1- v\t,m d s, in

legast à ladite assignation auoir fait ladite offre, & persister en icel* ditm.& qutd'

le,& que neantinoinssans preiudice d'ic«lc,elle consentist les des- »"*<"rinAd

pens estre taxez, «fin de cognoistre fi ladite offre estoit raisonnable d't,°n,*dB»r-

r- • n -nt i r i n i. i tn a.l. accepta.

ou non. bx qu outte elle requist les dclpens luy estre adiugez de cc Vaul.Castr.in.

qu'elle auroic faitdepuis ladite offre : 8c non pas empescher la con. M.l.i.c.de fit.

damnation desdits dèspens & frais. Car veu qu'il n'y a que tenir, 1Hí s"" "r'f

qu'il est deu quelque chose pourleídirs frais 8c despens, on ne doit f"*'-'-'** h"f

empekher la condamnation á icçux,voire ue u taxation , a telle hn fertimt. Ac-

toutesfoìs que dessus, ttir'.gUnl.vti

t. S'tst ineu-doutc, si pendant vn procez on accorde du principal f*»SKéén

d'iceluy,& ne fait-on mention des deípens.íçauoir s'ils font remis eji

par ladite trasaction. Aucuns q tiennent , &c est la plus commune ?t<. ij[

opinion,qu'ils nc font aucunement remis. Mais y a autre difficulté, notations,

qui les peut demander, r sçauoir est le demandeur ou le défendeur. <\ Gmd. Vap.

£t en cc faut faire vncdistinction,ou bien le defendenr consent les DJ•,?',Í'D,,'*

Uns & conclusion du demandeur par ladite transaction, & lors par- \

ce qu'il appert que le défendeur auoit mauuaisecause, lc demandeur r F»íer. in J,

peut denuadjr.les delpens,ou bien par ladite transaction le dcfnn- *l'.lnst,de.ptr.

deurne consent pas catisrement les sins 8c conclusions du dsman- f^- & "mf-

dcur:& en ce cas le demandeur nc peut demander les dcspens:ains Jotl^i

font censez aiíoir este remis d'vne part & d'autre. f Quand leg

lS- L'autre schose qu'il faut bien voir auant qu'exécuter vnefenten- arreíts gisent

ee ou Arrest,c'est si lafcntenceest totalement liquide ou non:car cn. interpre-

quand clic est entièrement liquide , on ía peur faiic exécuter par vn ^2îti6&

Urgent. . faire adio'ur-

6 .. Voire par les Ordonnances du Roy Charles VII. aniclet 124. nerlapartieà

estdcfenîuquc lçs Conseillers de la Cour , ou les Juges Royaux rc- la Cour, en

lieniicntàcuxrexecutioudelair sentence, si icellc exécution ne ,eítU(1j1 AT'

' .„ reltoudeco.

g'st en mission, que

l'on obtient

eu Chancellerie , sinon qu'il y eust commission spéciale addressante au luges des lieux , pat

deu jnt lesquels les assignations se doiuc.it donner pour leiecution de l'An est.

t 14s |. art. 1 ïrançoisl. 1 f 3 f. diap.7.art. 66. mises en la Conférence des Ordonnances

kurey.tit. 6 Notez qu'aucuns tiennent que les exécuteurs» des Aircsts ne pcuucnt taxer

les dcípcns de {'exécution , ainsi qu'il a este iug6 par Arrest du 17. iour de Décembre 1 j i£

contre lc bailly de Vermandois ou son Lieutenant , fuiuant la loy , ivdexC.de te iudic. t$»

if ils disent que l'executeur d'vn Arrest ou sentence ne peut condamner aux despenc de

l'esecution , il les doit renuoyer à celuy qui ft commis. Nct tur soi. 4 ViueVic. $. r. D.

Â4 re tud. taf.ttittrend.D.ài tfficddíg La partie doit taire adio-.it ncr fa partie aduerse par de-

aant.aqj Seigneur de la cour.pour te voir condamner es despens de l'eACCUiioa : toutesfoit



J f6 trafique Ciuile & Crìmìncltt

il ' peut bien gjst cn cognoíssance de cause. Autrement ecluy contre lequel sc-

condamnée ra ra|te |atijte exccutjori n8r Vn Conseiller ou luge, ne sera tenu

ciJent fait **e piyer plu* grands (rais & defpcns d ìcellç exécution , que li elle

paidcuaut cuit esté faite par vn Sergent. Toutcsfoisu cornmc vn quidam eust

luj, s'il y a eu esté condamne' à payer les arrérages d'vn bezan d'Ob , estimé vinge-

^''^^^ cinq fols toumois,& à continuer par vn luge Royal ; &enst este

^ regarJ°u_ le condamné adiourné par deuant le luge Royal en exccution de

gé par arrest Iidite sentence : Sc eust le défendeur dit, que sans propos il nuoit

le iour de esté adiourné en exécution de sentence , parce que le demandeur

\mft 'yí'r/'0^ t'CJO't *a'te commandement- par vn Sergent, & que s'il luy

5tf.nrf.tff. /. egft ^*'t s»>»e commandement il l'aust payé, comme lors il ofsroit

vh.mm.6. & salement payer, & de fair paya lesdits arrérages :& fur ce quclc-

tr»8.J*fír.t, dit demandeur requistauoir les defpcns de l'aflìgnation cYinstan-

txicut. »rt. 7. Ce d'exécution , U défendeur les empeíche , &dit qu'en tout cas

* í"** ' ' il ne doit que les defpcns , tel qu'il deuroit d'vn simple commsn-

<jui fuit iuf- dcment.Le demandeur pérsiste cfdits defpcns. Ils font fur ce ap*

<]uesà la fin pointez en îkoict en quoy il n'y auoit propos : car ledit luge dc-

/ dc^A^ U°'C 'u8ir ^ur 'e clmnip. Par apres il donne sentence par laquelle ïP

notatiós La- con<lamne le défendeur és deípens dcl'instance d'exécution : donc-

luies. il appelle, par Arrcst donné au commencement des Grand-Ionrs

d'Angers , à cfste chaude , ladite sentence est confirmée : dont

plusieurs furent cfmefUeilIez:car notables Aduocatsauoicntconful-

. té pour l'appéllanr. Et pout donner plus clairement à entédrr quâd

vne sentence ou Arrest est liquide ou non.ie l'ay bien voulu déclarer

par cest exc mple. Les fruits d'vn mébre d'vne Seigneurie íont bail

lez au plus offrant & dernier cncheiist'iur,&: sdiugcz à certaine s ci

me de deniers,nonobstant l'opposition d'aucunes parties, qui remô-

íîrent , qu'au para uant lcfdits fruicts leur auoiét esté baillez à ferme.*

-par le Seigneur de ladite Seigneuric:& est dit par 1c luge que les par-

tics viendront procéder fur ladite oppositionifur laquelle tant sot

procédé enrre lcfdïts oppofans d'vne paît, ledit Seigneur & ledit

enchérisseur d'autre partjque par sentence donnée par lclugc Royal

tcstortiííat nuëmét en la Cour, ilfut dit que le bail à ferme fait audit

dernier enchérisseur tiendroit, pour reuenir au profit dcsdfts op

pofans: donr ledit Seigneur Sc ledit dernier enchérisseur appel

lent & rcleucnt en la Cour de Parlement, où le Seigneur acquiesce:

& quant audit dernier enchérisseur , il foustient par manière que

par Arrest lad, te sentence est confirmée. Les parties ayans obte

nu ledit Arrc st , font faire commandement audit dernier enchéris

seur, par vn Sergent , par vertu dudit bail fait audit dernier en-

cherisicur , desdits sentence Sc Arrest, & d'vne exécutoire de ladite

Cour.qu'il e ust à leur payer la somme contenue par ledit bail : il

♦'oppose audit coimxuudenienr, & dit cju'il a garcud : Sc le Sergent

luy

'i
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luy dccl.ue,que nonobstant ion opposition , il passera outre ; dom il

appelle. Vient amntvn tiers, qui auflî déclare audit Sergent, qu'il

s'oppose à ce qu'il n'ait à procéder par exécution fur les biens dudit

dernier enchérisseur, par vertu desdicts sentence &arrt st, parce que

lesdicts íxuicts dudit membre de ladite Seigneurie luy appartenoienr,

ic les auoit leuez.Le Sergent luy déclare qu'il pasiera outre nonob'

stanc sadite opposition , & procédera par exécution sur les biens du-

dit enchérisseur condamnc:donr ledit tiers appelle. Ledit encherif-

seur& ledit tiers relouent leurs appellations y- ôc font plaidoyecs és

Grands Iours de Poictiers en l an mil cinq cens trente & vn. l edit

enchérisseur pour iuuoluer la matière , fait plaidoyer tout ce qu'il a-

uaitallcgué,& produit de nouuel en la cause d'appel, où estoit intet-

uenu ledit Arrest. \

Ledit riers faict plaidoyer qu'il estoit fermier du total de ladite

Seigneurie auparauant ledit bail , & que pendant ladite calife d'ap

pel, en laquelle y estoit intetuenu ledit arrcst, il auoit obtenu sen

tence , parlaquelle laiouyssanccdudirmembrede ladite Seigneurie

luy auoit esté adiugce:& que parce à bonne cause il s'estoit opposé,

&appellé. Les intimez quant audit enchérisseur defendenr, qu'il y

a sentence & arrcst contre luy : Sc qu'il auoit allégué tout le droict

dudit tiers en la cause d'appel , & auoit ptoduit la sentence de l'ad-

iudieation de ladite iouyssanec donnée au profit dudit tiers, tout ce

nonobstant ledict Arrestauoiresté donné contre luy , par lequel' il

luy auoit esté referué. son recours à l'encontrc dudit tiers, & du Sé

questre & Commissaires , qui auois esté commis à Itucr les fruicts

des choses contentieuses pendant ladicte opposition: auffi les inti

mez quant audict tiers disert, qu'il a tres bien seeu la cause d'appel

pendant entre-euxáe ledit dernier enchérisseur en la Cour deParle-

tncnr , en laquelle esteit tnteruenu ledict Arrcst: parce qu'auprocez

que ledit tiers auoit intenté contre eux pardeuant ledict luge 4 qui,

pour le laisser iouy r dudict membre de ladicte 5cignéurie,iísauoicfit

allégué ladite senrence , Sc leditappel pendant en ladite Cour , fie

entendu afin de non ptoceder par le moyen de ladite litispendance.

Au moyen dequoy lesdits sentence & arrest auroient prciudicic-audit

tiers. h>.' •> .1 ■■■ • íîí.,,< -ibiikiw

,. , D'auantage , que ladicte sentence de iouyssance éûoit *ne- stnr

tence donnée par manière de provision , de lans pi» indice dte

droicts des .parties quant au principal-: & auoi«;esté dorvneé afcicc

ledict dernier enchérisseur : & que ledit enchérisseur seul y auoit

nuërest , & non eux , poureeque la iouyssanec leur pooji esté

\\ tollue pat ladite première sentence: par Uqueiic aucútinísse'

dict.-qac le premier bail tiendroit pour rcuenir à leur profit

car
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çarpar ce moyeu ils nepouuoient plusauoir que les deniers dudict

bail, ôf n'auoient interest qui iouyst, ou kuict r.crs ou ledrct enchc-

riíTeiir,ains encores leurs deniers estoient bien plus astcurez parla-

dicte íentence prouisionnalc , d'autant que ledict tiers estoit charge

de bailler caution de la somme contenue parledict bail faictaudict

«neher-isteqr, ÔC que ledict cncheriíTnur se deuoit porter appellant de

L^dictc sentence prouisionnale,sibon luy sembloit, pour son interest,

ôí .noueuxqui n'y auoient inreíest par les moyens suídicts: Les par-

pics ouyes en leurs causes d'appcl,parce qut lìieurc sonnailles furent

appointées au Coaseil. .. r • :

Faut icy présupposer qu'auparauant que lesdites causes d'appel

fuíìçnt plaidoyeesjcs intimez pour crainte de ne pouuoir faire vui-

derdelong temps lesdites appellations auant Uídits Grands-Iours

affign?z,auoieiu présenté icquestcà la Cour , attachée à icelle ledit

bail & leíditssentencack Arrest, &. le procez verbal dudit Sergent

exécuteur., contenant lcsdict«s oppositions & appellations dudit

enchérifleur, cV dodit tiers: auoient lefdits intimez obtenu Ittrato

de la Chambre ordonnée durant le temps des Vacations , par lequel

estoie mandé-au Sergent dépasser outre .nonobstant lesdites opposi

tions & appellations dudit tncheriflcur,& dudit tiers,& fans prciu-

dice. d'icelles.. ; . -. : ■

Les intimez voyans ainsi tefdictes causes d'appel appoinctècs au

Conseil par,vertu t!u>3i(2: Itérât» , font faire derechef commande

ment audit enchérisseur de leur payer , nonobstant lesdictes oppO'»

litions & appellations de luy & dudit tiers, & fans préjudice d'icel-

Ics.Et patee que ledict enchérisseur sut encores opolant & appellanr»

leSergent saisir des- meubles dudit enclKrifleur,& les vcnddcuè'ment

& solemnellemenr:à la vente desquels s'oppose derechef ledit tiers>

mais le Sergent luy déclare lc contenu du<iit I«r<wa,& luiuant íceluy

al passcoutre à ladite vemcdífdicts meubles, dont-ledict tiers appel-

le.Lefdicts enchérisseurs: tiers releuent leurs >appcllations:ltfquelleJ

íont plaidoyecscnlaCour, auraoisde Iuillet 15 3 z. présidant Mon

sieur Maigre Pierre Lifet;prcmicr Presidenr de ladite Gour:& n'allc-

guejtttjlesdicts appellansauxrc chose, que cc qu'ils auoient allégué,

csdits Grands-Iours , fors qu'ils disoient que lesdites causes d'ap»

peli auoient esté appoincteesau Conseil csdits Grands-Iours, qu'à

ce moyén lesdUs- intimez: ne pouuoienr plus fairç executer leur-

dict Arrest, iniques à ce que ledit appowcté as- Conseil su st

'vuidé. 'i.jì y.

A quoy Içsditsinriinczi rospondoient , que ledict appeincte au

Conseil:. n'cinpesjcboit Hocccution . dudit arrest , attendu mesme-

■ j'j ' í ..•« . - * * .1 T.í-^.q .. -...nient
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■ment qu'ils avioient obtenu ledit ÍW4/5 , auant Uáít appointé au

Coníeilpat vertu duquel Iteratò, ils auoient fait faire ladite execu-

rion.-auflíquepar ledit appointé au Conseil estoit suspendue l'execu.

tion dudit arrest. '

Néantmoins la Cour appointe encores les parties au Conseil sans

contredits , & fur ce qu'âpres ledit appointement les appellans re

quirent inhibitions &c deftenses estre faites auxiníirruz de non exé

cuter ledit Arrëst.quí auroitpar lesdits intimez estecontredir;rnondit

Seigneur le Président rcspondit.que a'estoit raison. Toutcsfors de ce

ne fut rien efcritpar le Greffier. :

Trois ans âpres , & que les intimez eurent esté m an entier à la

pourfuitte pour faire vuider ledit appointe au- Conseil j la'Cout-léuí

b.iillcvn Arrest intèriocurOîrc.parìequel file ordonne qusles parties

nuroient commuhicarion déleurs productions , &baillcroì*ni'con-

ttedicts 8c saluations respectiUéiYicnt dedans oertain iemps:cequi est

depuis faict. . r 1 q

Finalement les sacs de ladicte matière sont apportez és Grands-

Iours de Poictiers. L'vn des intimez poursuit le iugemenr. Le Rap*

porteur luy dit, qu'il fait diffieultépOur aux pour trbí« raisons-. La

première', parce que l'Arrest n'estoit pas liquide , 3c qu'il couùenòrt

le faire liquider à la Barre de la Cour ,' auant qùe le faite exécuter pat

vn Sergent. »■!:•.

L'autre raison.que le Sergent auoit passe; outre nonobstant soppo-

sition dudit tiers,qui auoit sentence prouisionnale poutluy. •' *

La rltercc raison , qu'au moyen de ce que lesdites causes d'appel a»

noient esté appointées au Conseil , les intimez ne pouuoicnt plus

prbeeder à l'execution de'leurditarrest , iufqucs à ce qu'il fust deefs

dudit appointé au Conseil. • • « {' :i:i--..j*

R'espondoit ledit intimé , que ledit atrest estait liquide, «n le ré

férant audit bail.faict audit dernier enchérisseur & à Indicte senten

ce , par vertu desquelles pieecs le commandement auoit esté faict:

car ledit-bail conrenoit certaine somme de denim, pour laquelle ad-

Hidicution'aucwtesté faite audit enchérisseur , cV 'la sentence pòrtoic

que tedit bail riendfoit pour venjr au profit desdits intimez, quie-

fteWta'utfcntque írlediiencheristeureusteflécondamnépayei la som-

mecontenué par ledit bail. D'auantage si la Cour desoics G^ands-

KnWs,& la Cour de Parlement eussent veu leldites sentence & anvst

n'tstre liquidcz.n'cussenr áppoincte la maticce au conícil,ains eussent

drt- qu'il auoit esté mal ex»euté.

■1 À ta 'sifóbnrle raiso-.» fusdicte respondoit l'intimé qve liditeseri- .

nmeeproutsionnalo ha leur pouuoit praiudiciet p.r le* moyens

cy dtssus nJlcgutz &c outre qu'il apparoissàt par les picces pro-

ihrictes cju'au- principal ils auoyenc pxilleurc matière que ledict

' • - tien;
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.tiers: parce que leur ferme -estoit précédente cellià'udit tiers, aucc

nuance de deniers ìusques à la somme de cinq ceas l:urcs,& que celle

dudit tiers estoit faire par vne femme fans l'authorité de son ir.ary,

& ctllc dt ídits inthimrz estoit faite par le maty & la femme en-

{cmblcmenf : & qu'eux & ledit tiers n 'auoient entré tu la iouyssan.

ce de jadícte ferme par le; moyen dudict procez4'oppofitjon & du

fcquestrí f.ut pendant ledict procez ; pource n'auoiîin lr íuits in-

timezcstécn,ncglrgcnce d'entrer en iouy ssance de leur ait bail à

Plus n'auoit ledict riers interest en ladite exécution , poutee

x t. isàquo 9u'clk n'cstoir faite sor fesbjens, «ains fur les biens dudit «nche-

D. ilt m yen- nís. ut c.ondumtìjé : $ç G le conJanine eust voulu aptes repetet dudit

die tic; s ûd>te. somme , & que led cì tiersy eust def«ndu,ledict enché

risseur & <^ohdamné cuit peu appcller à, garaad. lefdits intimez.

Aussi ledict tiefs eust peu lors dstluire son 4roict quant.au princi

pal à l'cncontre dcfdits intimez, & non pas empcfchtr ladite exécu

tion ôc ace moyen ne le tiers- nc l'cncherisseur n'auoienr interest.

Et encores auoient offert lefdits intimez en. l'exectition dodit lie-

r.u\ b.ullcr caution de ga#cn tir ledit enchérisseur enuers ledir tiers,

ìqinct que ledit enchérisseur auoit; cqmmis- audit procez vn faux

$©uç oculaire, cArtf aucït produit en la cause d'appel vne piccc,par

laq'uellc il estoit contenu- qu'il auoit esté enuoyé absous parle iuge

titjHo, dutl;t bail. Et «pres que lefdits intimez fe fatcutinfetits en

faux, au Greffe de ladite Cour,ledit enchérisseur consentit lereiect

de ladite piece, y auoir an procez plusieurs menées faites pat Inin

telligence d'entre l«d+t enchérisseur & ledit tiers. Et si estoit ladite

peeç reipit.ee dáttcç d'vn iput. de Dimanche , ainsi que les intimez

faifoient apparoir par vn almanach de Tannée de la datte de ladite

pi,ece. En quoy est à considecet en passant , comment Dieu aueugle

ceux lesquels ví'ent de ces faussetez, combien qu'ils pensent les faire

bien couuertemcnt,toutesfois le iour y est transparent , 6c sc d« scou-

Urent elles mesmes. Esquellcs choses il conuenoit auoir regard , sfin

qu'elles nuisissent mixapp<-llans,& fissent aux intimez ptofit : &que

les app; Hans ne rapportassent gain dç leur malice Sc calomnie, Et vcB

que les intimez auoient bonne matière au fond d'jc*Ue , ne saillait

*'at rester à.ces formalisez; .:í;!n- n ,.t - "

A la tierce raison les irithimez disoient , que iaçoit que lefdites

causes d'appel eussent esté appoinctees au Conseil csdits- gtands-

lours : ce n'empefcho!t qu'ds nc peussent faire exccuurlcu* attest;

attendu rnefmetvicnt qu'ils auoient obtenu ìterAtô, en la soriiie suf-

y l.vli. r>. y & vc"" Iwuspitccs lequel n'estoít suspendu pat ledit appoin-

f*d q-.ifatu cte au Conseil..- . ■ jj Sn', . !.

va», cre. Eu outre quand l'cfdites appeitatioas iut*riçtt(cqsj dc/ditestexer

curions
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«utiony saisis depuis ledictappoinctéau Conseil furent plaidees en

la Cour de Parlementjsi la Cour eust veu qu'i 1 eust esté mal exécute',

elle n'eust derechefappoincté la matière au Conseil, ainseust die

mal exécuté.

Auffi la Cour n'eust baillé arrest interlocutoire depuis , par le

quel elle auroit ordonné que les parties autoient communication

de leurs productions, bailleroient contqedicts,5c saluations,si elle

se fust voulu arrester à- ceste formalité, & ne regarder au fonds de la

tuaiereJ

Pour lafin, si telles voyes auoyent lieu , on accrocheroit & sas.

pendroit-on rousiours vue exécution d'arrest : car en l'appellation

qu'on interietteroit de l'exccution , on allegueroitcequi auroit c-

flé déduit auant l'arrest,pour faire appointer la matière au Conseil.

Mais uonobstant toutes ces raisons, fut donné arrestés grands

lours tcaus en ladite vdle d'Angers, lan sufdlct: par lequel fur dit

qu'il au4it esté mal exécuté, &bicn appellé, & condamné les inti-

mrzés dcfpensenuers lesdits apppcllans , dommages & interests de

l'exccution realecnuers ledit enchérisseur. Eteuoque la Cour l'in-

stance en laquelle auoit esté donnée ladite sentence prouisionnalc:

& ordonne que fur icelle , ensemble fur leur Opposition , ledit en

chérisseur & ledit tiers viendroient procéder comme de raison.

Mais le i z. iour de May , l'an mil cinq cens quarante huict, il fut

donné arrîsttourau conttaire , enlagra' d* Chambre à Paris , au

rapport de feu monsieur Chabut Conseiller en ladite Chambrede-

qaelà mapri«re,de fa grâce, nous fitbonn'e& briefue expédition;:

&estoit homme debonne doctrine &" de grande intégrité. Et fust

ledit atrest donné furies meímes pieecs, fur lesquelles ('appointé

au Gonscilauoitests vuidé efdits grands-Iours d'Angers. Etfurent

lefdits oppofans déboutez de leurs oppositions , & ordonné . que le

premier arrest fortiroit son essect,& ftroir mis à exécution , nonob

stant oppositions ou appellations quelsconques fanspreiudice

d'icelles ,& condamnez lrfdits oppofans és defpens de 1 instance::

lequel arrestfut bien doux, attendulescalomnitsdesdits opposons

toutes manifestes. Si rnefdicts Seigneurs desdits Grands-Iours n'eus

sent rant précipité , & âpres auoirfaìt ladite euoeation ils eussenc

ouy les parties au fond auant que vuider les appellations appoinctecS'

au Conseil, fans s'arresler à la formalité d'icelles : il n'eust pas cou*

Aé àmoy & âmes cohéritiers ksomme de mille liures, qu'il nous-

cousta.

De cest arrest font à noter plusiîurs choses : premièrement I'incer-

titudedes iugemens humains:car les intimez n'auoient iamais trouué-

homme qui fit difficulté qu'ils n'eusstat bonne cause.

Secondement que ceux qui oat bonne cause au principal, bien

N Q
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souucnt pat ces fotmalitcz périclitent, 5c perdent bien souuent pTu*

qu'ils ne gaigneut au principal car iaçoit qu'il soit question en ladite

matière au principal tk deux mille liures tournoismeantmoins leldic*

defpcns.dommigcs & interests de l'execution rtalc.lcs frais & miles

qu'ils auoient fait pour l'execution & pour lefdites causes d'appel, fe

montent presque iladite somme de deux mille liures. Parquoy sem

ble qu'vne Cour souveraine laquelle iuge d'équité , ne dsuoit s'arre-

ster à celles formalitez.Et encoces s'il èust esté mal execurc.tourcssois

l'execution duditarrest ne dcuoir élire suspendu é : mais à tout le

moins dcuoit estre permis ausdits intimez d'exécuter leur arrest fans

preiudicedesdites oppositions,c,n baillant caution de désintéresser le

dit enchérisseur enuecs ledit tiers.

Tiercementest à nocer,& qui fait bien à nostre propos:cc qu'on

dit en commun prouerbe,qu'vn arrest est autant difficile à exécuter

qu'à obrcnir.ôc qu'vn arrest tire âpres soy grande compagnie d'autres

petits acrests. Aquoy laditeCourdeuroic íurrout obuicr. Bliìaprcs

le rappporteurvoyoitestre nécessaire àson iugement devoir lepro-

cez auquel auoir este donnée ladite sentence prouilîonn.de, ildeuoit

plustost aduertir celuy qui poursuiuoitle iugement du procez , qu'il

eusti faire apporter ledit procez à la Cour, 6c que íans iceluy 1a

Cour nc iugeroit lefdites -causes d'appebou bien donner vn arrest in-

tcrlocuroire.par lequel la Cour eusteuoequé ledit proetz,& ordon

né qu'il feroitapporré à la Cour , pour iceluy veu estre procédé au

iugement diffinitif:que de malctct fi afprcment les intimez pour pé

ché de formalité eta vne*xecution.Car c'estoit donner oecaíion aux

intimez.s'ils n'eussent eu dequoy soustenir ce faix, de quirter leur

principal pour L'accessoire.Et depuis en ladire matière d'opposition,

les oppo lans n'ont point fait apporter ledit procez de l'instance euo-

quee, parce qu'il ne leurseruoit de rien , d'autant que depuis ladite

senccncc prouisionnale n'auoit esté rien sait. Et n'ont lclditcs par

ties en ladite matière d'opposition rien allégué ne produit , quece

qu'elles auoientproduict enJaditc matière appoincteecu Conseil. A.

ceste cause doit vnc Cour souuenine & tous autres luges bien consi

dérer auant.que damier vn arrest ou sentcncc,& y mettre tel temps &

diligence comme on voudroit cslre fait en fa propre cause > afin de

garder ce commandement diuin& naturel t denefairci autrúy c*

qu'on ne voudroit àfoy estre fai r: lequel tant loiioit lefcon Empereur

Alexandre S?uere,ainsi que dit Jìlius Lampridiqs en fa vie , qu'il fai-

soitcrieràfon détrompe ce commandement quand on punilloit

^uelqu'vn du delict pat luy commis. ' '

En ceste



De M. ïtan Imbert. "Liure II.
s*3

I

sa

2îW

CONCLVSION DE CE LIVRE SECOND

& de route la procédure ciuile. .

Chap. VIII.

i. L'Rpilogue ou conclusion duft- J causes criminelles is trois tf-qua-

cond liure. ! tre liures,

i. Usera traifte de la procédure âes j

N ceste manière demeurera parfaite U procédure des cau>

' ses d'appel. Car par la déduction cy deiíus par nous fai-

vlà&jíPj* cte.euidons auoir amplement monstre comment il faut

gSfagTO appeller.En quelles Cours conuient rcleHír,& la manie

rc d'y releuer appcllatiós,où auós faict traicté fpecial des appellatiÔs,

cóme d'abus,& duideny de Iustice:aussi auoBs traicté la difTcréce estât

en AppellatiÔs entre la Franc* Couftumiere,& le pays de droict escrir.

D'auantage,nousaUQns déclaré quelle procédure on tient pour con-

tumacerlesabfens en causes d'appel,& quelle entre les preiens : & la

différence qu'on fait entre les appellations verbales & procez par ef-

crit:commcnt onestrcceuàarticuler& prouuetfaicts nouueaux cn

causes d'apprhen qu'elle manière on doit bailler semence,non feule

ment quant à l'aiticle de l'appel:mais ausfi quant au renuoy deuant le

luge duquel a esté apptllé.-quant à retenir la cognoissanee du princi-

pal,& exécution de la senrcncc,6t outre quant auxdefpens.Plus auós

déclaré les autres manières par lesquelles se peuuent terminer appel-

larions,comme par désistement & renonciation d'nppchles mettre au

néant par lettres Royaux , & les conuertir en opposition. Par âpres

sommes venus a monstrer quels remèdes on a pour frire retracter vn

arrest.Commem on taxe les despens en la Cour de Parlemcnt,& met

on à exécution les taxes & exécutoires de deipeus, & les sentences

des luges infeticurs,& Arrestsde la Cour de Parlement, &ce qu'on

doit considérer en exécution d'iceux. Par lesquelles choses briefue-

ment déduites par ces deux premiers liures,rious pouuous cognoistre

qutl ordre iudiciaire nous auons accoustumé tenir, unt en première

instance qu'en cause d'appel de matières ciuiles. Maintenant décla

rons quelle est la procédure és causes criminelles. Ce que nous «ai-

âcrons en ces deux derniers liures.

Fin du second liure des Institutions Foreuses.
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IOANNIS IMBERTI

RVPELLANI , FONTENAIENSISQVE

CA.VSARVM CRIMINALIVM FR^T,OHIS,

INSTlTrTlOT^VM FORE NSIVM.

LIBER T E R T I V S.

S>4 *A*MACHVS Gr*corum dux opti-

|î mus, ( <z>t déganter apud Polyhijîorem il-

' lum Tlutarcbum in *Apophtegmatisfcriptû

ejl ) cuidant exercitus duBori exprobrabat,

quoda munerisfui funBiene aberrajpt inter mediospug-

nantium congr ejjus-.cuius errati cumhic ueniam oraret,

pollicitus numquam <-ultràse lapsurum : Verinde{ ait Me)

quasi inprœlioiterumpeccandilocus Juperpt. Sic aAfrica-

num illum Sápionem dicerefolitum à Valerio Maxime

accepimusyturpe esse in re militari dicere, Non putaram*

uiddicetquia explorâto (§s excujjb consilio , qu*.ferro a-

guntur,fumma ratione censebat adminijiranda.quòd ine-

mendabilisfit error,qui Martis committitur Ttiolentu. ha

inforenjìcertamine^uo de capite, fama ft)fumma bono-

rumqms perïditatur , nimis indignafraudulentáque est

admi(si,erratíque deprecatio.Vix enimfit,ut damnosuc-

curri accepto}réfèjue in eum,quo excidtt,cardinempofstt col-

locari.Quocirca omnis cura3meditatio, optráque conferen-

da efl/vtm hoc confliBuineundopecceturnullo modo.
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P A R ÁPHRASE DV

TIERS LIVRE DESDICTES

JNSTITVTIO>ÍS, PAR

leáict Authcur.

PREFACE.

A m A c h y s tres-excellem Capitaine de*

Grecs ainsi que Plutarque Autheur abondant

en plusieurs sciences, recire élégamment en

ses Apophtegmes , repcochoic quelqucsfois à

vn autre Capitaine de guerre qui estoit focs

la charge , qu'il n'auoit pas bien fait l'en de»

lîoir, & auoít commis faute cn vnc bataille,'

Lequel Capitaine pria iceluy Lamacbus de

luy pardonner ceste faute , promettant qu'il ne luy aduiendroit

plus de faire faute. Lors luy refpoadit Lamachus , tout ainsi que si en

vne bataille âpres qu'on a fait' vne faute, ón cn puisse encore c o m-

mettre vne autre. Par laquelle refponce ledit Lamacbus luy don-

«oít à entendre , qu'vne seule faute peut-estre cause de la perte d'vne

bataille , & qu'on n'& loisir d'y faillir deux fois. Semblablement Va»

lerius Maximus narre , que Scipion l'Africain auoít accourt umc de

dire estre chose fort deshonneste& vituperablc , dédire par vn Ca

pitaine en fait de guerre: le ne le penstii ftu : fçauoír est, par ce qui

luy sembloit que tout fait de guarre ílcuoit estic fait p« conseil

soigneusement pourpensé auant que {'exécuter: car Terreur qui se

commertoit à la bataille n'estoit réparable. En cestc manicre en

causes criminelles ou est quastioa de la vie , de l'honneur , & de tous

lesbiens de l'accusé, c'est chose par trop odieuse & dommageable de

ckmander pardon d'vne faute y commise : car bien difficilement on

la peut réparer , & remettre la choù en ion bon estât. Parquoy faut

mettre toute peine , cure & diligence, de ne faire faute aucune en U

jprocedurc des causes criminelles*..

i
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HBHlHEMffiBBSBESBSBM»

DE LA DIVERSITE' ET DIVISION, DES

Iurisdicrions cn ce Royauróc,énscrttblc des accusateurs.

& dénonciateurs. , - -u ■•> .-. -,

C H A P.

i. Diutstondes iurifdiclions en

France.

z.T>e quels délitss lognoiffent les

luges des iustkes moyennes,

ejr de quels ceux de h haute.

5. Deux matières d'accusateurs.

/{.Lesfolemmtez requises ejtac-

i xufation auiourd'huy abolies. !

Les gens da Roy excusez, de

* calomnie*

6. Sur qni doittent ejheprins les

frais du procez criminel.

7. L'instigateur eft tenu des des

. , sens » dommages&interests

. de l'accusé eslargy ou enuoyé

• 1 absous ,fors en certain cas cy

" niis.

S. La différence d'estre receu

P R E M I S R.

cêmmepartie ciuile , & com*

medenunciateurím^, .,. ...

f. 0/ quels héritiers de l'occit

- appartient la pourstitte de

l'homicide.

10.Les parties intéressées premìe-

remeífont fatifaites que le Roy.

1 1 . La partie interejfeefe peut

rendre partie âpres le procez

parfait,mais auantlasentence.

12. Les parties formées non re

cettes en France,fers en cet-

tains lieux.

ij. Peine de Tallion abolie , &

autre mises au lieu.

14. lufques à quand Caccusateur

est tenu prisonnier en partie

formée.

Vant toutes choses nous faut icy repettr k dîuiíîori

iles Iutifdictiorrsde cc Royaume: car 011 nc p;ut pas

traicter causes a criminelles parilcuanr tous luges in-

• distinctement : maij f'.iut que pour le moins les lu-

aLes tra!# Sc

quatriclme

liur-s ie no-

Itre Atithcur

contiennent
entièrement SCS a> eiU NO/OTUe JUtlídlctlOIl.

la procedure ,

criminelle , rant en première instance que cause d'appel. Quelques vns ont remarque

í)uc la forme de proccder'cxtraordinaircmeiu rendoit v« procez criminel , Sc non pas

jedeliít. VD-.i* cf. p*ttu*<, *xtrAát.Simo».c*p.tn* rxir.de freew. Quintilian a dit fort

à propos , DecUm. 5 jX.Gtyi/ú iui/irinh*iert fu*mffirmain,siáumjud\cii!m.,númtr:im faum, tjmfi-

tsr.m [unm , [h* Um/or* , fit» nt/nin*. Or il ay a personne si peu cut'en Jiic , no« seulement au

fait

Et
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x\ Et ne peuucnttïls luges cognoistre que des causes ,'esqnclles les fait'Jt 1a foi'

. b amendes n'excédent soixante fols tournois >& si pour vn delict st'cÇ » ma,«

non execedant Indite sonirue , la personne domiciliaire de la iuris- î . aux,.at-

dn- i ii > • n n .. faires politi-
Jttion en laquelle n y a que moyetnic ìustice ,est conuenue par- 0^ _ qui nc

degant vu autre Juge supérieur :_cc requérant le Procureur de la- die & confes.

dite ìurisciiction , la personne accusée sera renuoyee auec ses ehar- jf tluc letdt*

ges 6c informations pardeuant Itdir Iu« , avant moyenne iuris llctsnodoiuct

j _ „ r 11 n. r n /• 1 - pas demeurer
diction , c 2c h clic e(t prisonnière, clic fera amence parle Sergent faiis piI iiitiíS,

du luge supérieur. Et si le delict requiert plus grande punition que ca.-vtfama.n.

de soixante sols d'amende , 1c luge , ayant moyenne Iunsdiction txt.desìt. ex-

pourra décréter prinse de corps contre le délinquant , si la matière/'""?"'"'' 7'""

y est íiibicctc, & U faire prendre par ses Set gens , Sc le faire mener és /,í^4

prisons de son supérieur, & pourceste diligence il prendra soixante/or/«/,/./MW

.lois tournois pour son amende , fur les deniers qui sont adiugczau- »«'«"•». D. W

du íuperieur pour son amende : Pource qu'aux causes qu'on pour- ''f", A9*"'-

f..-. j i » t n Admis» non
luit pardeuantl.es luges ayans moyenne Iuíhce , on tient commu- dtbent ejfe im

nement telle proa dure qu'en causes ciuiles , nous n'en trsiitetons fmutmXstìtb.

point, d'autan tqu'auons cy- dessus traicté Tordre qu'on gardée* eau- *•* VâmfbiìA

ícs ciuiles. Et pource auíïï qu'on tient pareille forme de procéder :**

s . ,f J 1 t t> > feint. I. fi Ion.
cn caules criminelles >tant pardeuant les luges Royaux, qu autres giUSÌ% $ , p

inférieurs ayans haute iurisdiction , nous monstrerons la founc de dciudic.l.sio-

psoceder qu'on fuit pardeuant les luges Royaux , & cnreiidrons?"M.i+. Ç-d*

que pareille forme est cardee pafdiu.int lesdirs autres Iuues uSc-t*""-jf***

. * — r . ,.. 0 * I j 1 1 *B'f Mut tb
ncurs. Toutcsfois s il y aaucunc distcrence ,nouí lc déclarerons es ^/^^ mM_

lieux propres & couuenables. gn» ratio fus-

* - KoUS det.l. fikito

v 70.§.D.defi-

itiujfcr mandat. Vubli< e & in pctnamfnam,çr in nìiorum txtmplam e«t^eridebent,vt ait l.quicum-

ejut.i.^.-vniuerft'.C.<ie haret.porna enim const:tui urìn emtnìationem homi»um,l.ii -D.de pccn'u. F/«-

Un in G0rgia.Gell.lib.icap.14.es funt f.riftt ai vindictam omnium iniuriarum Itgei, vt reíie Sente*

fcribit,lib. | .Centr.%.1fi.it definfir.ciuil.l.i.C.Thecd.it l.tit.loratio ç.S.quodillicite.C.de panis, font

fort à ce propos. Cuf'd.tMar epijl. 1 ^.Qenas (ietatis est in illts dijlriagere , qui contra natura orii~

rumsceleransfe doetniur aihtr.ibui mifcuijfe.ldem lib.^.ep.^^ \iecefftest ■vinlictas*bi*'eat, qui tra

hi; moribus tífitm d»!;& ILdtpijt.l i.AItìim ejl in ipfis cunàbu'.is adhnc mollia reprimer. ,quamiindu-

TAta inmin* vind'cart.Víp.in ì.\ 3 X>.d* offic.prts.congrui, bona & grauì prasidi curare vtpaeAta atque

q:<:e a proutnci»fit,quâ régit ,cjUod m difficile tbtimbiifisollicite agar.vt malil homhib. preuincia ea-

tiaf,eò "qu! nnqu rjt.Et me semble qu'Ariltote, aucc tous autics fçauans Politiques a tres- bien

dit,c]u'cn la torse des loix consiste principalement la conferuation de la.Rcpi'blique:&: que les

loix lbnt ordéuecs &: establics en toutes Republiques bien réglées a fin que les hommes puis»

srnt faire lc bien , & fuyr le mal.Ce qac nous pourrons monstrer par plusieurs autres autho-

ritc7, tant des Autheursprophancs.que Docteurs Ecdesiastiques.Voycz entre autres S.Acba-

aasc i»iu(.'M/ra »<o/* 011 il en faic vn ample discours.S<»«.t .de CUm nt.çr in 1 de ira.

b Guid.Pof.Oic-s.q.no.é' zi b ïabcT in l.desensores. C. de dtfmsor. ciuit. Voyez la Conférence

des Coiistumes.partics ■ .tir.j.âc ií . , •

c Lc» Coustumcs formelk-s à ce propos sont récitées au titre 3. de la première partie de la

Conférence des Coustumes, comme Sciw.aic.l?, Auxcxrcart.4: Mclun,art.i8. Artois, axt.í»,

B]ois,att.»,t.Poictou,ar;.67.&auircj. , , • >. . ; . • ,

. . . Nn a
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A Volt.UJa Nous mons deux minières d'accusateurs, les vnsqui poursuiufnt ji

furt.DO.txl.fi \'[ntctc(t du Roy & de la chose publique , que nous appelions les

j"" cens du Roy , fçauoir est l'Aduocattk Procureur du Roy, ou des

gunt h*nt {en- Seigneurs ayans haute Iulticc. Les premiers xendent a punition cor-

tentiam, nipe, porclle ,& amende honorable Sc pécuniaire contre U délinquant-,

mçm «<</"/?'' Les autres demandent réparation d* leur Interest ciuil , qu'ils ont

l,um tr'V^ fourFertàcaufedu delict commis en leurs personnes , ou en leurs

crtmi tn ft ad. , . , . . r -, - i

tr.ijfum quipíi biens,& ne tendent point a punition corporelle par nostre Stilercom-

ftrtr*x t,*bte bien que selon droict comniun ils peuuciu Á tendre à punition cor

nai potest id porclle & à réparation de leur intetest. e

ib^h7umfu ^u moyeu ^e quoy auiourd'huy l'.Kcufaccur priué . que nous ap- 4.

fimmt.rtftftt pelions la partie ciuilc , n'est point ter.u d'inícrire ne faire les solcm-

reùr t.ndum. nitïz requises f de droict commun cn accusation.

Autre tmm £t qUant cs gensdu Roy , ils n'y font point tenus semblable- f,

etttntm *bc*t mcn£ parce quC leur Office les excuse g de ptefomption de ca-

Iporttt. -, . , 1, , r » f •

e LcProcu- lomnic, oi'n cn lonttcnus en leur nom pnuez , su n y a bien eui-

reur da Roydent» calonini». Etcncores en ce C?.:-sn nelcs condamne pas com-

ou l'Aduocat muncraent pas rntsme procez criminel qu'on a fait contre le de»

*n.f*'t'a'>1ourlinquant : mais âpres l'absolution faite on commence vn autre pro

suite au lieu "» . . . * f ., . . «
dudenoncia* ccz *Wtt«el contre eux. Sinon quand en la caulc dappeî mter-

rcur ou insti- letto

gateuf,/. ftjl Itgttum %. AiuHaUtmM.it Irii ain vt iniigni, (jmm«M,i .C.ie itlaUr. Nostre Au-

theurensonEnchiridion François, in verbo, accuser. Pat b droict Ciuil nus n'est admis à dé

noncer que les Officiers à ce commis & députez , comme Setgens, Forestiers & Mesliers , qui

ont faitle ferment à cestefirf. Mais par le droict Canonic font reccas tous ceux ausquels le

fait touche , & qui prétendent interest , & le dénonciateur acrssi par bon Asie Sc afFcction:pour.

ueu qu'ils ne soient point iafame^w tìIcs personnes , ennemis, & autres exprimées eu droict

Canonic.DD./n j.<}«</f. {.fr 6.in Dteret.fr cap.fuspt-ÌHt 1 6.cap.cum ieltffus.extra dt attitsiu.fr it-

awnr.Notez qu'en France, etiam non tttitx vtniaM est loisible d'accuser & taxer ses parens cn se

défendant : ainsi vn nommé de Ville Aduocat à Prouins, appellant decc qu'vn sien gendre te

vnc bru s'estoientinferipts en faux contre vne quittance , fut contraint acquiescer par Arrcít

donné en audience le iS.iouc de Mars 1 f 8i. Aussi vn particulier n'elt rcceuablc à accuser par

vindicte ou animosité quand les pareas & parties intéressées & le procureur du Roy se tai

sent, aiçiì qu'il a esté souuentiugé par Arrestsdu 11. Iuillet 1578. 8c ttoiíìcfme Septembre

• lî?3' . .

(Lptn.fr vlt.C.ie tucuf.Ki .C.Thtei.dt iarifiii.l.j.D.ii aretts.Hart.lin > ft c- i.V}.t od.titut. L7.fr

vit.C.ie aUnwmUt.l.f.CM vi.publie.l.i.C. deexhìb. fr transmit t. rtit. Telles folemnitcz ne fonr

pointaussi receuès en quelques prouinces ou contrées de iltalK.SfienUtet.Tii. diatc«[.%. i.-ent

qusdnoi rttlìun.t^Jn j. tartt operit.fide Rebuff.irtcunftii.r'giai in pras t.Ku-n.io f .

g Ai*$c* umjifcLyui intenútnem delatorii extq*itur,in imirUt ffieij mciffttat salit txeusat.i.l.

poji legat-tm f %,*duoca um.D. Je h'uqut vt indien, i. I. menus» x. C. dt d itt. fr ibt Cuite. ïaier*

i» lse ,er:tcr.C.de exeuf. tut. l.fancimns,C. indtr. 1. 1. C. Jefumft b. ttcupfr. I. t. S. inciiit, l. ai

acctts.lioti/e.$.>it>n:iatores,'0 4ÌTurpìllÙm. I. tb qui D. it Ut qui net. inùm. E; a-od ittu tre Thry-

phìnmut in l.Hteremit. D.dt ht qjtvt iniign. Offt i; ntcclfttaí , fr fJti vetupí'M ejft mbtt. N<í

quirquam ittdicium ealumnta mt» it tutortm, qui '.en sm i , m* U*iibni aunfaiientm su1) t.otnine pu~

piUïtnjt'ttttiti td coetn e sorte mure '.upi'.ivellibtrti rat'ii : idpro tuent ''urnef aj ;roturttcum fif*

ti: Afse-.Dt'if Tt.el. quasi. (, fry.Fabtr.mt.mmefli-nott,m. C. ie aimin. tut.fr in %. vit. infi;

itexctft. tía t.í. i» dd.vnicS. dtfutnft. rtcfp. fr inl. tdits, fr l.fn. C. dt tdixde, Sficttl. tit. dé-

• " ' txtttu.
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ictrc dt la sentence absolutoir», lç Procureur General da Roy ne smrjtxuut

reuprendrt la cause pour son Substitut : carcncecas U Substitut favùttrjv'Js.

est tenu de soustenir son appel en son nom priué, córnc nous auons f'dfiprocur*.

dit cy-dessus au traicté des appellations . h VW» Sier.

. Le plus souucnt le Procureur du Roy & la partie ciuile font en- fJ'aUr

semble demandeurs. Et lors la partie ciuile fait tous les frais des VUenttpt**

procez crimini

& si elle la

audefendeur.Est defcnduparUs uiuumuia > uu^^ ..^ , lu u

reur du 1 Koy de non le ìoindrc auecaucunc partis ciuile lans infor- Jecujhd. mr.

mations précédentes. Mais y a plusieurs cas csqutlslc Procureur du h Liu. t. des

Roy seul peut estre partio : comme en tous crimes publiques , où la Inst|tut- F»-

chose publique a intereft. ' [enf511c]hap' *'

El quand il n'y * partie que le Procureur du k Roy , le procez cri- yi. tt^*

minci doit estre fait aux dcfpens du Roy , fors la prcuue des faii*, Charles VI.

&obiectsiuftisicatifs alléguez par le défendeur , laquelle doit tstre t*oS- char-

faite à fesdefpens, & pour 1a faire «stre ordonné qu'il connVnera '«VHI-h»»

certaine lomme de deniers au Grest» , si la détendeur a dequoy: art. 8? Lovs

maisi

dequoy .

Receucurdu Roy par ordonnance du luge doit consigner certai-«t,'

ne somme de deniers , laquelle luy fera allouée par fes comptes mises au liu.

comme il est ditparlcíditcs Ordonnances dernieres arr. irj. tóo. l dcla Con

fis 16 I. OdonnauS

S'il aduient que 1c Procureur du Roy seul partie, & qu'il y «tRoya0I

autre, qui é.stil du Par

lement Latin. Tarte j . tit. i6.$.p?tterts statuimut ne tfuit prtcurattr mster parti alieui se adwgut in

tau a queeunque.mfi priw à iudice leram'qu* litptndtbit,expTtJfum habear madatum, aut futcrktc

hakent prt'U Stir légitimât» informatitrum.vel agatur,de dommie [tu patrimonio nestrg.C'cd l'Or-

donn. de Charles VI.140.Mais celle de Philippes de Valois.porte $>.i.Ordmamus quod preeura-

torts nojìri oCe*sieaecrimmum,dtliiiorumfittexciJJ'uum contra aliqutssubditot mstroi flatimticnem

feu M'-ionem r.on saciant,»:jipr*ceJtnte infmnat'ttme débita (°r précepte iudicis cemperentit. L«

mcfme est escrit és stils de Poictiers 3c Bourges,^ /. ).c.dead»»c.fisc.l.fiscus.D.de iur.Çfit Reins.

Xra3.de a*,iuntl.b.tt.i.ghf.nt».i.\:& }.

Jt Pour les Irais du procez criminel, faut voir les Ordonnances de L07sXII.ts98.art.64. St

i f o'-arc. 1 i7.Hcnry II. x j f 1.Charles IX.i f 6 f .pour le pays de Brctaignc art. 1 j . t4.1t. u.Sc

16. & autres mises au liu.i .de la Conf.tit n.&au liu-9-tU t.Toutesfois il faut noter quclc

fisc ne doit aucuns ' ' 1 ''

comme escrit Ba/íii.. .

Roy ou d'oifkc ne doiuent aucuns dcspens.ores qu'i

aucuns conac \qs ^itúct ^c\i(ces,l.mn est ignitum.C.de admin.tut.Cjnus Mber. inLqeeicri-

menA\<iepcen'is.\»btr injf.de pœn.temere titi[.ÌM(TmeifÌ0.BMT.D*t.*. j i^.nu.i.Dœnhmder. n Pra~

xirer.crimin. cap. 6.
1 Parles anciennes Ordonnances de Philippes quatriefme 1503. Philippes VI. rjt8. les

dénonciateurs font tenus aux defpens, dommages & intcrcíts. Mais pat celle- de Charles

IX f cót article ipour le pays de Btetaignc ils n'eu sont point tenus s'il n'y auoit notoire fc

N n j
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' 1

euidétc eau- autrc,quirait instigué d'intenter raccufarion,m& que le defendear

sc ou raison: soit en uoyé absous : il pourra auoir son recours de dcfpens , dom-

pqurront magCS & mterefts contre rinstigatcartek pource faudra qu'il inten-

neammoins tc actjOI1 COIJtrc a ledit instigateur : & sont à cestc fin les gens dtt

&admuiUtrcr & . j c j
tesinoinsât R°y tenus apres la sentence' abiolutoire déclarer au détendeur cc

toute autre requérantes noms des instigateurs. Toutesfois en aucuns cas l'in-

çspece de stigateuc u'est tenu aucunement, comme en crime de faute mon-

prcuucen a- .fliawrei tels crimes énormes , s'il n'y a grande preíumptiorv

ueurdeJulti- / * j i /- • i»-

cc. Voulons de calomnie contre luy, comme quand les tcímoins ouys parlin-

que la puut- f©rmation ne persisteroient en leur déposition ou recolcmenr.

tmn& cotre- Mais s'il petíîstoicnt ,& que le défendeur prouuast fou alibi, oa

ction se'» ra- quciqucs ()l,jccts \ l'encontre dcfdits tcfmoins- dont vray fembla-

cc a nos del. i - • . .. . „. r n . r n > rj

peus ou des blcment ledit instigateur ne fust aduerty , .iembleroit qu eldirscas

h.vus-Iufti- où ia chose publique a grand interest | seroit bien raisonnable que

cicrs ; pour- ijdic instigateur n'en fust tenu. ... . .

UCU íczCsoiét t Combien que s.badroict ] o commun yu chacun soit reccu à».

pTuui«s&ca " poHisumrc

rcs de biens.

Vide Ausnr. D c.Thol.q.j.& ît.Bald.é' Cyrt.'m d.l.feuerSttr.C .de excufJMt.ì.sancimus: C. de iudic,

Au! ii cd!*t.S.iultm$n coll.y.Bald.iti nu' r.L.de ptn • iud,

m CharleslX.i 5*0. Estats d'Orléans article 7 j . Nos Procureurs ou dcs-iíauts-Iustìciersfc-

tonctenus nommer le dcnoncíateiir,s'ìls en font requis, apres que l'accusé aura obtenu juge

ment & Arrell d'absolution, à fin de recours-dc defpcns,d<»nimagcs & interests, qu'il appar

tiendra. En la Coustume de" Haynault chap. z 1.accusé qui n'a dénonce dedans huictainc, ne.

faic û purge dedans 40. iours n'obtient aucuns dcfpens contre l'Officicr qui l'a courfuiuy:

mais iLlcs aura.s'il y a partie ciuile,& au chap.70.Quant se prisonnier est ablbns,(a partie est

tenue de payer fes in terest s,& ce qui l'a endommagé durant fa détention. Boerius fur la Cou

stume de Bourges.Tr.í/» iurisd.$. is;dit quajirchydiues stt,eius feeunit Hum ceificiendam ejjityi-

de Gteid. r,ç>. Decif. 1É9.

11 YlASeutrittr.C.de excuf.tut.cap.fn.ext. dtcuhmn. (Le dénonciateur doit estre condamne ca

l'a memie , defpens.dommages Si interests enucrs la partie. Musuer.Tit.de »•«» !. in fraxi.nu. 1.

Jiypel.ìAjrfìl in Praxi-crim.in $.fuperest.nu.i & 3 ^.Clojf.i» cap.di!efli extr.de doit & nntumac.

tap.caiumniam ixtr.de pesìsis,cap.fi'.em litibut,extr.de dtlt & cmtum.l. i.§.incid..D. ad Tier^Hl. Ac-

tierf.in l.ob.qttt,D.de iis qui vet.infam.Specul.Tit.de expenf.^.i ïabcr.in l.non est ignclii.C. deadmin.

■mt.Cynm cr Bald.ad d.l.stu;riter.C.de *dmut.tut.Guid.Pap.d.q.i69.[erl.i.C.de fwnpt. reçus. R<-'

bus.trdcr.de fxpens.Art.l.i.GloJs.vn.n.iy. 19. & ìo.Par la t.tumquem te m.r*e,X).dt im/ir.Et la rè

gle, Viciui , vicie ifre. I. prepcrar.dum.i fin autem C.dc iudic qni. s'entend tant en ciuil que cri

minel. A'olhe Aurheur és Annotatiós íut le chap.10.de ce j. liure des Instit.Forcnfes.est d'ad.

«is qu'il est rxceíTaire d'intenter v n nouueau procez contre le délateur, instigateur ou denó»

ciatcur pour la condamnation dcfdits dcfpens dommages & imerestî. Yabír in l. nen est. ignt~

íum.C.dc aJmin.tut.tulius.Cltrus Rtcepi. §.vlt.q.7,nu.iu

[Combien que seien droiíi. ] Dcdifpofuiun de droict'tous pareils soient successeurs ou non

' Joment estre rcecus à pourfuiurc la- vengeance de la moi t du detunct. Ncaiirmoins la verité-

est par l'oblcruance de ce Royaume , que pour auoir interest fculcmene l'on aduife de recc-

uoir ceux qui lucccderoiciU)&: les autres comme dénonciateurs fans espoir d'auoir amende

ny interestt, mais seulement les dcfpens. Auslî vn paniculicrcnlranccii'tstrcccuablèaac-

eufer par haine ou anifnosité.quand le* parais on les parties intcrt líècs & les gens du Roy

se taisent , comme fut mgé par Arrest de Paris lc 1 x.luillet 15-8. Toutesfois le Seigneur est

teceuàble à poi^rnnurela vúiJiCkUc foufubicct-jCcniuiclutiusé à Tarii lc viuicsm: ianuicr

1J8J.
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poursuíurí Tiniure &C cxcez fait à lVn de ses parens : routtsfoîs au-

iourd'huy en ee Royaume,si aucun atrásigc p de la mort ou hoinici-' chcieHc 'co

de auec la femme Sc enfans de l'oecis , vn autre parent n'est reccua- tre Faurc. Si

ble à pourfuiure cóme partie ciuile auec le Procureur du oy, Tac- lc p"c a có-

cuíàtion dtjdit homicide : mais bien lerareccu comme denoncia- P?s* & ,EI*h~

tcur,& comme vn autre estranger: en manierc que s'il obtient gain rtstrant^é^

de caufe.il n'aura que les dcfpcns d'iccllc , ainsi qu'il fut dit par Ar- laj quede Ces

restdc Parlement àParis , la e.iourde Ianuicr 1 ç ?6. jaçoir que les cnfái à cause

parensne soient receus à depoícr cu cause criminelle pourl'uiuiecn jcl^0™cide

vnexcezf.itàlcurparcnt.q ConTcìuèt

, Ets il y a pluucurs héritiers , dont les r vus succèdent aux meu- quittance re-

bhs,& les autres aux immeubles: & la réparation de l'homicide du «.«ables les •

defunct appartient aux héritiers des meubles, & conséquemment alltrcsftrcr<;î»

lapousíukte d'iccllc : car le plus fouurnt la réparation est a^iugcOgí pjr Arr'cst

en deniers j dcBoiirdeaur

le penulrielme iour de Feurier I rio. en faueur de Maistre Içan Lamy Aduocat audit Parlc-

roent,cótre Gadoc frerc du defunct.il y a pareil Arrcstde Paiis donné le 1 4-Aoust iji. j.pour

Bertrand FoucautPrcuost des Marefchaux.poursuiu y parlesperes & fierer.

o Cccy est piins des Annotations.!../» etimtn.C.qui accuspoJJ. mulicr eiiam admhtitur ad t iit~

dicaidam confobrinifuì necem,Lvxor.^.C.eod.tir.l .Senatufcoiifulto j.Ceo.tit.

p L j.lt.© ìt.D.de JttmMb.exbib.muU. r veipupHlm a Imitnndi.scd [i vilkt exterìri , eligendut

m pntere,ad que ret mstgit p4'tiœt.lib.l.Ug.Longob.Ttt.de homic. cornufit oni aceipiant parètei occifi

qui suectder* pe/sunt.Sin verò,quia fttntfixufiminee, non p-jj-nt smi Jum lat.tr Ut. í.Til.defu.~

ttfNatttrales filij ccmponnutit funul cumfratribus legitimit,obfratrtm eteif-m.

q Xn'tHiiamm nclic cittilts r.uUi cor>s.in?nincoTit, niftitfs copctit. t! >ncLin L tx Ccrne'.ia.D.dt htiur.

Tilin.in eMtttrmtJxtra de prterip.Voyez ce qui fcrâdiccy-deísous au chap.penul. de ce j. liu.

x Cccy est prins des Annotations Vide OD.in Auth.lt*que,C.cemmim. dt fntetff, B «r. Dec. q.

1 J ) . •vbi docet qut ordine, vxor pater,'iitri,fratrei & confanguint i aimitta'.tur , finit I.MCcujationtm

b. de accuser ibiïabet.u'Attol.Iafon. ZÁfiw. dr Alciat.ini. +.§.Cato.D.de verb.cbi'g

[Aibericujinl.lìctt $.xi\D.N<»w»«t.e4»^./?/«£.escritque si lc pere a fait trásaction sur la more

& homicide de fou fils, que fa femme comme tutrice de ses enfans ne peut plus estre receue à

faire pouifuittc de i'accusation:& cite la L- [epuUhri -violati, D. deJèfut.vúl.Ec est Bocïius de

xncfmc aduis. Dee.&urdig. q.no.Sc dit qu'il a esté ainsi iugé par Arrest du Parlement de Bour

reaux du 14. Aoust 1 fr 5.Le percayát transigé auec ceux qui auoiét tué son rils,ce qui estoic

bien cogncu.cllc receut le frerc pour partie ciuile auec le pcrc.Mais quand lcpercfic le bcau-

perc de fa fille sont concurrens Sc Ce prefentent pour cn faire la pouifuittc, le perc do'* estiç

véritablement prcfcré,suiuát l'opinió deFabcr Sc d'Angélus,»» j.patitur.ìnfi.de tain Us. F.t si 1c

pere nc veut pas estre partie ny faire la pourfuittc,le frcre,& les autres de degré en degré cha-i

cun en son rang & ordre y feront receus,/.}.$.sitamen pUtrcs.D. de Ub.hem.exhib. (yibi A/i«i>

Encotcs que par la disposition du droict commun les plus proches doiucnt estre appcllei,có'.

me leur appartenant le droict d'accufcr.commc dieut liald.fr Alexand.in Addit.in i.quamuu Cm

«d leg.lnl.de A Íulr.Si est-ce neantmoins que par nostre vfauce & practique ordinaire que l'on

admet & reçoitàfaire telle pourfuittc,Ie premier des parens qui sc piclèntc iusques à ce que

le plus proche apparoisse qui demande estre receu partie ciuile. Et r.c gardons pas tousiours

que les plus proches parens habiles à fucccder.foient préférez aux autres, ou admis &teccu«

cn concurrence auec les autres. Car lc frère encore qu'il succède à Con frère homicide cga-i

icroent auec le perc & merc , Authtntic. defnncio,adS .Tcrtull. Sc qu'il soit tenu de poursuiurç

la vindicte de la mort de son Cicteyl.sororem, Cde jfi ^«»'fr.WÌ--j.%.toutcsfois lc pere est picfci é

au fils ai telle aceufatian, & s'il n'en fait la pourluitte.let frères feront receus parties : mais

, ^ . . . • Bocnus



fjì, TntttqHtCUàU é-Crìmnettt^

Botfrius ia *n deniers & l'uction est ceníèe mobiliaice ou immobiliaire írlon

heu prcall«- la nature de la chose à laquelle ellecompete. s

gué.ditquela Etoùiln'y apartiequele Procureur du Roy , si toutesfois sclu-1**

Cour "^"ge void par le procez criminel que la chose dérobée appartcnoit à

dctlUmerc& certaine personne, iidoit ordonner que ladite chose luy íera ren-

/rcres.enscm- duc. Auflì mct-lon communément par les sentences quand on ad-

ble Sc ceQ- iuge quelque amende au Roy , [que les parties ] intéressées seront

cttriemraent pr£rm(.rerr)ent satissaictes que lc Roy.

à estre partie Mais pour doute que le luge obmette t'idiudication de l'interest11

pour leur in- ciuildela partie, est pour le mieux que la partie intéressée, aprej le

terest partij procez criminel parfait,(e rendre panie,& baille ses conclusions , &

culier, chacj» crr)ploye le procez criminel fait'à larequeste du Procureur du Roy.

à leur «1gt» r- £^ ànotet] qu'auiourd'huy les parties formées une font teceuës^

auou^icu Sc en France . sçauoir est qu'on puisse arresterquelqu'vn, & faire met-

estre entendu tre en prison pour cause de delict sans jnformations précédentes,

és pays de cnCotcs que ecluy qui se rend partie formée, vueiUc tenir prison

^ e{"H comme l'autre.» 1

mais non pas • .

quand le perc • . Comble»

succède feu

lement aux meubles de son fils. Cír en ce cas i'estime que le frère ne doit estre receu partie

ciuile,ains feulement comme instigateur ou simple denonciatcar Sc personne estrange, & e»

ce cas il ne peut auoir aucune réparation ou interestciuihmais feulement les despens du pro

cez,co-mme il se voit par le susdit irrest do Parlement. Au reste par les mesines desions de

Bourdeaux de Boër.Decision cent vint-vn,apres auoir fait vn grand récit d« plusieurs di-

uerfes opinions,ledit sicut Bohiet afferme que le rìls en lapourfuitte de l' homicide fait de là

petsonne de son pere qui s'cstoít fai: rooinc,cst préféré à l'Abbé ou prieur : Sc qu'ainsi a esté

iugé par la mesme Cour suiuant l'aduis d'Angel. Li.prim. %.»<m ait. D. de Mur. d'autant que

tel dioict appartient plustost aux enfans qu'aux estrangers. / qutsuum D.desepulchro violât. Sc

la réparation ciuile que la gloíTe appellesrttiumfungumi-, n'est pas seaot ne hennestc pour lc

Conuent ou Moí\i(ïere,Glojf$.mcan.frâtirnitatis i t.tjutfi. t. sinon qu'il eust esté homicide en

hayne de l'Eglife ou à son occasion. Car alors le Monastère doit auoir la réparation ou inte-

rest ciuil : combien que Boer.au commencement de la question ne l'estimè estre vn gain on

flequest Bartol.in l.-v t.C.dt cott.tt.fr Ttïtu.in cap. in prtsenti* diprAw.mw suiuant l'Arrcst sus

dit est réputé meuble. ] s

s KctHrj.çr Vau .Caflrtn.in L i -C f transatl.ludicatur enim aSiosecundum ciut naturtm ad autd

datur.

[ 6J«# '$: partiti.] Par Arrestde Paris en l'an mil trois cens six,à la S. Martin, Conlin Gaugi

fut condamné en vne amende enucrs partie ciuilc,& en vne autre enuers le Roy. Fut neát-

moins dit par ledit Arrest qae l'amende adiagee à la partie ciuile luy feroit premièrement

payee qu'au Roy,ce qui est conforme à l'opinion d'lmbert,en ce lieu, Kcbofte en la préface

des Ordonnances est de ce mesme aduis.

I Omnium fifclium pae-ia>itm pttitifttdite-ribui poJìpor.itur.Un fumma ij.D.deiur.fisci.l. vnie. C

feenis Afc Aibus &c.Viát /, u. D- de iur.fifci.

y.í\ìa nottr.] Partie formée est vn vsage à Bourdeaux.

a Partie sormelle a lieu seulement cn matière criminelle, Niuernois Titre premier, article

dixicfroe.Voycz la Conférence des Coustumes.partie i.Titre 6. nombre i. Mafutr.Tit-Jo fig.

num. %. _

x fttld.in '.ft isD.de iniutvoc.'it accufattrtm ft, uadumrtafuetudinemnm detintri. B.tr. ifíCtiu

!»t: 15.:». ]u.d ruinai l.vir C dt auusai.fr /.v/í.<y ftn.Q. deputt.iud.

jl.vlt.



De M. Uan Imberi. Littre II I. fy j

It Combien que l'accusateur parnostrc stile gênerai de ce Royaume yL.tlf.CA

ne doiue tenir pciíon,ne comparoir en personne en la pouríuitte dV- £erfM-1- vít-

ne cause criminclle.cequc neantmoinsil estoic tenu faire feló Droict ':f.'!^r\:

j «•« a. s »■ r ■ \ i J *• utm L>'~
commun : au moyen de ce quil cltoit tenu smícnre a peyne y de n$^.D. dtu-

Talion,fçauoir est de receuoir semblable supplice,s'il dechoit de l'ac- fibJ. i. C d»

fois adjudication d'amende honorable estrefàicte à l'accusé. * euf. pejf.

t 4 Toucesfois on dict qu'à Paris & à .Lyon , esquels lieux ont accou- z £eítí"1

fturaé abonder estranscis , on reçoit encores lesdictes parties for- yvifis''l"r"m

mecs , Sc que ìuíques a ce que I accusateur ait faitftireaifotmaticnsyfo,, 7uV,tnit

des cas imposez,& faire recéler quelques tefmoins, qui donnent ap- paenanfertur,

parencede vérité à son accusation,[raccus*teur]est détenu prisonnier M-6-'*?-}-

comme l'accuféjce que ie trouue fort équitable. * TítA. GUlwt

DES Itg.n.Tab.si

tnembrum nt~

fUXpActoT*lie ellûXefluriT^lìotstimtirì*vltÌ0,inh«cscTlft» estlex , nt quis impuni pétulant fit

Qmntil.Dec.}7t.Taliortmruipr(>ci panant vocant\mpp.ini. j .Cod.Th.de exhib.riis , & recipreces

paena Ì9cur\ut.i.T. Csíb.de *ccusat.TertulUib.t.aduersu* Marcionem.Timcr talionU Çempertundtm

sapertm pajfit'iis nihil amariusquìm ad ipfum pati,quodftctrii aliis.Arift.lib. ç. Eihicorum ftribit

Kadamantum legem Tallionis in indicandi femaffeM ide ediil.Thtod.ca. i j . Sue in D*n*t,e.f. Ra-

gueau cn son indice in verbeTalior.HiGoichoy sur les fragmens des ir.Tables. En la Cou-

ftume de Haynaut,ch.i f.La peine de Talion & de coup pour coup est abolie au pays 8c Com

té dcHijnwi.l«l.CUr.Y.RecJent.$.vlt.q.Si.Biild.inl.z,C.dcrcb.crcdil.Chajf. mcml.Burg.Tit.de

InJl.loan.MillâUi in V'act.crtm. »

[Peine de Talion.] Bienjjue la peine de Talion ne soit en vsage en France,toutcssois si la

calomnie est raanireste.&raccuíe de crime exécrable & atroce est grand feigncur,ou personne

coastitaee en dignité, ie serois d'aduis qu'il y pourroit cfcheeir peine corporelle outre l'amen-

de honorable.Q^uant aux dommages & interests voyei l'Ordonnance de François 1. à Ys fur

Thille art. 3Z.ceux qui auront fait faire aucun emprisonnement tortionnaire, tiendront pri

son iusques à ce qu'ils ayent payé les dommages Sc interests des parties emprisonnées tels que

seront taxez par iustice,& qu'il en soit apparu par acte du Greffier.

[L'ac «/íiííW.JL'acculàteut n'est point détenu prifonnier,si ce n'est ca crime de lezeMaiestd,

Ù est ea autres crimes cslargy cn baillant caution.

a Infor

!



774 . Pratique Cìmle & Crimneïïiy

.DES INFORMATIONS , DECRETS

de prise de corps & d'adiournement person

nel, & exécution dìceux.

Chap. II.

a Informa

tions tìtgium

i ;t;r 1.6.

& u. O. </#

tu!'oi.'ior.l.

}.D.dt rcihd.

Jnfirmutlon comme sera fait par

vn sergent <$• T^taire Royal oh

de Cour Uye , en vert» dt corn-

m,ffion,oufam commission.

. Depofìnon des tesmoins comme

fera prise par lesdits sergens &

Notaire.

. Ce tpti ejì nécessaire obferuer

en la confetti on etvne informa

tion.

4. Dés Décrets de prinfe de corps

ff" d'adtonrnemens person

nels.

e. Quand il eíí permis de prendre

fam Informations de Décret ^re

cèdent.

6. Comment »n peut empefeher Ut

deliurance dvn priftnmer.

7. Quand on eïì receu amettre

auant tmttttUc information.

Es fondemens mis,venons à déclarer la structure & for- 1.

me de procéder en causes criminelles; hquclle est qu'au

commencement le Procureur du Roy, & la partie ciuìle

font faire information a du cas commis, -par vn Sergcnc

i-l'Z'* '"»"- Royal ou du Seigneur haut iusticier , appelle auec luy vn Notaire

BrifTonjC^ Royal , ou de Cour laye. Et en aucuns lieux on prend mandement

gueau:iì faut •> du ^uge Pour ce fair«:*n autres on prend de l'Enquesteur du siège»

comrnissioH auquel on veur les rapporter.Enaurre il n'y a que l'Enquesteur qui

pourinfor- rMiilIc besongner cn information , ce qui n'est pas raisonnable, &

t^ibiStlic v'cnt * troP gtand'foule des p.irtics.En autres lieux on ne prend point

ad lig.lul. de mandement du luge. Maisen la Cour de Parlement on n'a point

tnaitst. Inntt. de décret d'adiournement pcrfonnel,ou prinfe de corps, fi l'informa-

epeum osor- tion n'est faite par vertu de mandement ou commiífion obtenue de

tt»t 'xt' de iatjjtc Cour, ou par lettres Royaux.

En information les tesmoins sontouys comme en enquestc en

cause

Damhoudtr.

in Pta3. ter.

trimin.af.t.

K>ftr»9.dt

iiq tifiiimt.litn.Pttr.dt Terr.in lìiett.ìntjHÌ/îiionìs.Et saut qu'il apparoiíse premièrement da cri-

me ou delicì.DD.i» l.i .%.illud.X).AÌ Sc Syllan.

b C.jp.ij/M tter txir.de nctu .Et si le luge du domicile'peut informer en autre iurisdiction dVn

delict commis par fou íuiect domicilié Si le punir,faut voir B0cr.Det.17o.

>



VeM.lunlmbtrt. LmrelïL >7f T, , .

•cause aune, nnonqu m peuuentcstre couys prêtent la partie qui raisonnable

l'a faict fairetear c'est son libelle & demandt. <1 Et sont les. tefmoins e que les tes-

iurez comme fen enqueste: & faut que la déposition de chacun tts- moìnS soient

moin soit escrit c tout au long, & non g en telle manière. Tel tèí- "amj?ez ea

moin dit cornmele précédent. Etpourainsi l'auoir saict , le luge de lapartic

doit décréter adiournement personnel concre leSerge»t& Notai- cinile, ou da

te, & n'adiouster foy à l'information.s'il n'y a norabrt [suffisant d'au- Froeureurdu

tresltesnìoins desquels les dépositions soient eptictement escrites.Et R°y ou fiscal

&u commenccmcnt,apres qu on a mis les noms des parties, a la reque teur & jc_

ste desquelles,& contre lesquelles , & les an , iour & lieu qu'elle est nonciateur:

faicte.on h met la plainte de la partie ciuile, à laquelle lVxcès a esté ainïdoyueot

faict,parcc qu'elle fait indice aucc les autres tesmoins.Tcllcmcnt qucCCU3C 1V1V-C

i r i ii ji •/ r quenr a la

la Cour íouuent ìnterloque.que la plainte de la partie lera pnníe par €onfcctjon

le lugeduquel a esté appelle. , desinforma-

Lcs informations íaictes sont mises pardeuers les gens du Roy, tions prédre

-qui requièrent décret d adiourncm?nt personnel, ou de ptinse de j3 <^cP°''tIO«

* í . . r « 1 ' C • ■ des lesrooins

corpsjíclon la matière ímette. Par apres on met les informations, qU;]cur font

ÔC le produits ou

i i 1 i • • ' t ' ■ ■■< P'^tF* par

•ladite partie ciuile.ou Procureur du Roy ou H'óffice.prcndrc & reccuorr leurs 'dépositions en

leur absence. Erpar Ordonp.à'u Roy François 1.1 ■ jVchap.i art lo.ïes informations pour les

■faictr de crimes leronr faictes.saris qu'il soit befoïri dapptller les dclinquans,3í ccui que l'on

■prétend estre <harg« -de crimes & delicts., , J ì ;jc . ; í. > i ì » ,

d BaU.ér Paul.Cast enf m l.vlt.CJe ne\.ge{lXy*nHnciateres maUfiehrum in aliru* rrgitnr desi-

gnati,:d ipsum qmd dtnuntiant,fcriptt dtbentçsteudirt^utniam hue dententiatio vim libcii habet.

c Cecy est pris des Anntations. , .

f Baldc,i» t.si Juo.4t foc* tem nda,Khlt $ittd.afftrïtlim Vxigtvium tfse tuetTarít iuramtnfm ai

eTifloins qui seront ouys cs,ïnfórmarioTTS (ùr fa pjeírië Teritc du faict dont fera que»

ftioiijtarit ce que concerne la dnatge,qvrc:(fcrchil^e des accuseï.J !' •

g Contre l'opinion de Balde m <j bac suntntmma.tit.de pace.Cun/iant.lib.i.Vèud.am escrit en

ces mots, in hoc tlcgu Notar'wmfie ptjs.iéjiimunia rttiigerc,Tt'dreaffrsttm feundum ttjf-f »>< m e*-

dem fuisse ac primiï.Nous auons parlé cydcíTus de çeste níatiere amplement au liu.i.des THstic

fofenses.ch.4)*.tc (ptónftfê la. forme de les txamfnéijtaTi'tés'tnq'u'iltes ciuiies qu'és-informa-

tioas.llstdoiucnt presterlc íernlent,!^' Sacr3menrví^thM^rM»'e;teJlim(iniu>'i,*iihi tju ( saisi

*ffe £iiïkr&ttcnedXe*UM\>.t.c\\i\.Tt^^ Mtr. ens-
pfirgtty'mrituft ktbttsaisi dicttíni 'M/'f.éìlp'.'xbií' c' - *î.'V >"'? M ' v..:. • .

[Ktmh-ï ftiJf^/Sitir.jTóùtesfois.tÂèa que lëncimbre ne fuft-sufrìsanttfisy aUóit indices certains,

comme si l'on auoit trouué les choses de&oHëts in la' raáisoii du crimincl,tcl- indice supplée»
roh ìc nqnitóeoes'tèíxBC)íns/'t,'t'1'! * : t.'V,<_>»'>'. i-m»i 'j « m.; -<»»t •.> !

'h Yacit cum à'.iìsìùtòtAtn ÇèHn.iH iàf&étt ìiili rtff.ìiïexfr. ♦* sitm. Spttul.i4 tií.dt inquis.f.

'■vil» in j.parle opërh.' . '• V >•••«• •' )»* W >*; i\.-m.«.-{ j .» u t -.-xi-*...* . r

i. Innccin cap.cumillaX^itm^ftm.aee.p^.ér relatùm est in Additienihitt a<tr\trtel'-tr,in ì.t.e D.

•d lAul.dt .vfoF.tfo'tez qíi'vn dectec 'èè pTirrícMe corpVnc'f^ sora»ne*-iSnfais:R<i<^-.« etr.fi rt-

!<*<iri í'raf.nMuï, S'il y á aaioWnèméntperfaiawlirà^ínisé'eft Wnu cempaedic én^trfotutf

■ ■ l.. » i>'. .\.\.\ ì U ,i I •



iMf.vtnìtns, 57 e» Praftique Ctuile cjr Criminelle, .

txt.it*tcaf*t, & lerequisitoiredesgensduRoy pardcuers lc luge qui décrète ad-

fw' c iournem«ntpcrsoiincl,ouprinse decorps,sclonlagrauitcdu cts. Et

txhib.r'iis Vi- quand il décrète prinsede corps,on ordonne quant & quant si l'accu-

de UniurUrû lc ne peutestre appréhendé cn la perso nne,qu'il soitadiourné à com-

*3io.%.fi qu t, paroir en sa personne. i

Inft.d tr.tu- r g tn n e^ reqiJife «rtn(je prudence en vn Iuee , & qu'il ne 4-

11 racscm- baille décret de pnníede corps, linon pour crime public, &qu il y

blequeklu. air grand'matierc.Et combien que ce soit beaucoup arbitraire , si est

«e peut bail- ce toutesfbis qu'il seroit bonde designer par Ordonnance expresse

kr décret de jCJ caJ poul Je[qUelS on poUrroit deercrer prinse de corps, pour ré

prime de r f .. * . c. n. 1 -a. r r-

corps,princi- 'tfner 1j licence que plusieurs luges en ceít endroict víuipenr. ht

palemétquád peut lc luge expédier en fa maison les décrets susdits , fans que lac-

îlest questió Cale y soie appelle7. : - ' •

des crimes Mais ne le peut] le luge fans informations précédentes par luy

peine°corpo- veucs & décrétées , prcrldré, ou commander vn homme estre prins

icllc. au corps, cn présent k forfaict 1 & delict flagrant: sinon que ce soit

C Nt l peut. ) vn homme non rclTcant , pauure ,' & non ayant biens immeubles : ou

fìagr»nti cri- formations par âpres la faiié. Et si autrement le luge

tnin* qiïdihit n'y a homme promouuant ou requérant , le luge fera condamné aux

ludixeRcom- dommages & interests souffens par &. au moyea de rernptifonne-

fitf.s suiuat 0 . . j . * f »

l'Ordonnácc ment' \,'

duRoyHéry Auífi

3.aux Estais de Bloisart.196.Il est cerrain que le délinquant s enfu!roit:&afìn d'ëmpescher la

fréquence des meurtres & volerie,s qui sc.commettent par les champs, auec impunité , nous

enioignons à tous hauts iusticiers & leurs officiers, des lieux, où, tels excés se commettent,en-

scmble aux habitons des plus prochains villages de pourfuiurt cn toute diligence , inconti

nent qu'ils aurour cognoissancc des malfaicteurs paur les appréhender 6í. constituer prison

niers, si faue se peut. . . / >( , , S> ' ' .

k Cecy est prins dts Annotations. - •.

ISi qmlqu'vu fans force ne violence prend les frurcts & despouilles dVn Fonds ou terre & ce-

luy qui lc prétend poíTclTcur ou sçigueur d'iccluy sait faire informations, qu'il faict porter au-

luge,lequel ledecrettc suyuanjfcle réquisitoire du Procureur du Roy,& partie ciuilc, & y a dé

cret de prise du,torps,ii se porte appeílant du décret &t de Fexécution , & çeleue cn la C oui

de Parlement à Paris où il gáigne fa caufe,& fut dict mal décrété & ordonné,* l'ihthimé'con-

damné és dommages & interests procedans de l'execution torsionnaire & iniustedudit dteret

«s despens du procès. Par arrest du .«.ipur de Feurier.ir 43.) ■
1 Ëeer.in Comment.in Conrue ud.Qitur.7tt.dt iurifd.^.i ^.argumente, 1, ait 'pr*tûr.§Ji debìtt/rem^ff-

ikitart.ry Mtx.ï.i *dd.\.).-t kit qu* in jrêudjtitd. âU x.in [.ntqut <ì i .0 dt in iui vcc. Tel. tttaf.

x.dt homicU.& in tap-quoniamfrequ nttr in fnr.c.ttl.-j .virpc.titxa quintav>,vt lite ntn ttnt.hbbM

E*ld.& ffUrìcap.ixustripto.ext'ade iurtiur.

m Bart.in d-Uapfte quint».!}.Je *dnl,l.vi<ic.Çjt riptyirg.ér ibi W.l.\nttrAHPi.%. quisuret*. T>.

jns*rt.l.f4b *.t i^».vi.V' .;<:.-v_.>víi»wV(e/< -w'k.i.1 ^>i.md.tap.qu r.t.tm sr.qu,: ter ul,-Xt lu-iur.

toat.B*rtel.inl.(acrilgii S-totn-ÒM ÎM.fnt'»4MrutdU^ùttktmtCtd. 't^tmt'd. & quauik

iudtx,$ «. CnsHtt.BitjitM iwrfd.%. i j .

\" o Cecy
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Ç Auffi salîî charges & infotmations n on ne peut cmpcschcrl;i de- r „ .

Jiurance d'vn prisonnier, & si on lempesch*, on en est condamné tèsltsAnmch-

aux dommages Sc interests : à cause de la détention personm Ile du tauós ;.ure-

7. prisonnier. Mais si on a informations , telles que pour oicclles deust ^c Par l'Or-

litéplus grande, qui rend le cas plus grief& atroce, en ce cas on la Concierge

reçoit, & ordonne l'on que le prisonnier sera ou y sur icelles , & que dcs Priíons

les teímoins viendront pour estre recélez & confrontez, si besoin n^rkprísonZ

est. Mais file prisonnier auoit esté jàreceu à faire preuue de ses ob- nier pour lc

iects & saicts iustificatifs : il me semble qu'il faudroit ordonner que S'stc & Gc°L

le prisonnier pourroit bailler obiects, &faicts iustificatifs au con- J*8J » """"

traire :5c en informer aux despens de celuyqni met en auant Ianeu- ^/c^'oi/

Uellc information : comme on faict en cause d'appel, quand onpro- ryatt. N»*//."

»luictde nouOc1 , ou quand on allègue saicts nouuenux, p ainsi que cy vtnvtiiindic.

deslusest dict ; car le prisonnier e.ustfaictfa preuue obiectiuc &iu- »f.

stisiiatiue contre la nouutllc information , tout pat vu moyen , si cl» 'îj^JL qj^

le eust esté mise auant auparauant ladite sentence interlocutoire, fonisdamSui.

portant q adiudication de ladite preuue. Et encorcs doit celuy qui uant J'opinió

met en auant la nouuelle information ,r payer despens arbitraires dcUc.de A~

pour le retardement dclascause : car si on n'est pas icceuen cause *^1*L ' G*',

1 r 1 ri 1 F \ t r *r 1 n Va.u s. /7.44a

ciuilc.sanslesdits dclpens, a plus forte raiíon on ne dostestre rcceu s; ic prison_

en cause criminelle. Et si l'information nouuelle conçemç vn au- nier est pour

tre.dclict: , soit que mesmepartic ciuilc ou autre la mecte en auant , il dcbtc c^

faut que le Iuee face le procez criminel sur ledit delict , comme sur j°r"J aUjX

, " , ° . . r „ , , _ , k _ dclpens iiu

la précédente accuiation } & ne peut le détendeur décliner : & ne créancier.

peut estre baillée sentence fur vnc accusation , que lepiocezcrimi- A«. iml.vlt.

nel ne soit patsaict quantài'autrc.Toutessoisle luge n'est point con- CJtutj.ini.

trainctde vuiderlc tout par «usine sentence , ains peut bien bailler ^m'e'dìsera

dcUX sentences. eslargy. Béer.

DES die. loynu.í.

o Cela est pris des niesmes Annotations,

p Liu. i.des Instic.Porenses,chap.49.

cj Le luge doic bien considérer s'il receura les nouuelles charges & informations ,ou tìon.

Vt enim frcfttr adieciam vel det-attam q ■■iittatemr.cn censeturmutatusliteHusfiex htc tort n^at,

Vtl aéìttmis,-vtlfaBi mutatiojutetque admit ittet huiufct qmalitttii emendatio vfqut ad seni.Strt.tn l.

ediu.tZ.de eieniojetunium Lin dtlifìis %.Çi dtttaBa.lì.dt noxa .ail. ita admittenium viderttur vfqut

en ftnt.temput.in thgium que non adto muttrttut triminii iam impeftti qualitas , vt fequerttur inde

*>*/«/<« fsSi vil aHionis-.frafi rtim tum iara omnia,qutin hancfinit nt iam iliic.citat.Bart. Uauantur

indeliBìt.

X bart.in Kutb.atiiuifemel.Cdtprohat. Angel. Artt.in tra£l.m*lefi „gl.in verbe. g«; iudex , disent

qu'en matière criruincllc, lacauíe estant conclue , le luge peut de son office , non seulement

onyr& receuoir tesmoins pour l'accusé.maisauílì contre luy.Ce qui scdok faire aux despens

de celuy qui est demeuré.

f Ucet in induits admitta'w mort pMrgntiefiÀtMnminiilligìiurdHmmdti*

tnr di.crin:.Lfi f»st tres.D.fi fuit D.otur. O O
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Pratique Cìuile & Criminelle,

DES DEFAVTS ET CONTVMACES

cn matière criminelle , adiournement à trois

briçfs iours,recolicmentparcontumace,bris de

pnlon , visitation &: rapport des Chirurgiens,

ensemble de laprouiíìon qui se deitadiuger.

Chap. i 1 1.

i. Des exécutions des adiourne-

menspersonnels.

a. Des défauts &contumaces en

masure criminelle , ejrprofit

d'iceux.

3. Du profit du premier defaut

procédant d'adiournement

■'■ personnel, y- ' ... . •

4. Du profit dusecond defaut ejr

et'Annot.de lues du défaillant.

f. Interprétation de l'Ordonnan-

ceif}f.{^>frt.ij.

6. Des adiournement à trois

briess tours,

y. Les recolemens par contumatt

sefont âpres les adiournemens

à trois briess tours.

8 . Conflitueprisonnierpour non

attoir comparu au iour qu'il

cfioit adiournéàcomparoiren

personne ,peut estre inconti

nent eslargy en payat lesfrais

du décret de prise de corps.

9. Celuy qui abrise laprison , de j

quelle peine doit esíre puny.

10. Par vertu du premier defaut

la prouifion d'alimens ejr mé

dicament est adiugee, oupour

faireprier Dieu.

u. Le rapport du Chirurgien

fait^est requis enprouifion da-

limens ejr medicamens.

12. Quandon adjuge les defpens

de linstance de prouifion da-

limens ejr medicamens , ejr

s'ils font exécutoires pardes

sus lappel.

tj.L'instance de ladicJe prouifion

doit efire séparée da princi

pal,^ quand onpeutrestruer

ladite prouifion tusques après

Us recolemens ejr confronta

tions de tefmoins.

i/Sf-Le défendeurpeut requérir U

demandeur excédé estrevifité

par vn Chirurgien , ejr qu'à

cefie fin ils s'accordent de

Chirurgien.

í-es
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Es ndiournemens personnels doiuenr estre exécutez

comme ks ndiournemens simples a en causes ciudes, efá intitulé

sinon que quand l'accusé est homme craint & redouté, des dcfautsSc

òVcoustumier d'excéder fcrgens,& qu'on n'ose l'allcr ad- conrumaecs,

iourner en fa personne ou à son domicile , le luge in formation som- & H'ournc~

maire de cc faite, mande & permet de ladiourncr parcry public,» briefs* iours

sonde trompe au lieu de maiclié, ou autre , auquel y a affluence de &c.commce»

. gens plus prochains de fa maison estant de leur accez , à iour de mar- ^ant telle

ché,au iour de feste par attache au posteau de la Hale dudit lieu de 7*aticr,c PIas

marché,.ou à la porte de FEglise : & sera faicte inionction à aucuns léflTpausub

de fes voisins/l on en trouue audit lieu , de luy faire fçauoir : sinon à sister fans Jes

ceux dudit lieu , où sera faict ledit adiournement dt luy faire fçauoir adioumemés

l'exploict. « ' precedes, soit

1. Ers'd ne compare au iour assigné, sera baillé au Procureur du '^ç^"

Roy & à la partie ciuile, demandeurs , ce requérant defaut, faufchui- ou à trois '

ctaine ou autre ttmps , selon la distance des lieux , & de la íaifon , du briefs iours.

remps, & qualitez dies personnes & mariercs. Et fera ordonné , veu Ce^ pour-

l'exploict de l'adiournement , que le défaillant ledict iour de huictai- qu°l " traitt*

r' r r l. j« ti r au commen*

ne,ou autre paise , íera pnns au corps,» appréhende peut estre : sinon cément de

sera adiournè fur defaut,& ô intimation. - rexeeution'

ji. Et s'il defaut derechef , le luge donnera aux demandeurs compa- ^ adiour-

rans & requerans defaut »uec tout le profit que de raison. v sonnek ^&

4. Et en adjugeant le profit du defaut , le luge ordonnera que le de- pUls aptîj dc

saillant fera adiournéà trois briefs iours, & que ses biens seronr ad- lama:icredes

notez & saisis: Sçau9ircst les meubles deseritsparinuentaire , & mis derauts&có.

entre les mains de gens de bien& soluablcs, ûui en sçauront rendre tumaccs ou v

bon compte & rchqu»,& quand à qui il appartiendra:& les biens im- mjnc|]cs cn_

meubles aussi régis b par Commissaires, bons & fuífifans : le tout iuf- semble du

ques à ceque ledit défaillant ait obey àlustice.c profit âeuili-

c Mais s'il y a décret de prinse de corps , on peut ordonner par le 1 . 'ceux" í!

J>- , ' . .f , / V 1 1 r n. ,raltte auí"
meíme décret «le prime, à de corps , que n le délinquant ne pcut-eltre <jes adi0UInc,

appréhendé mens faits i

trois briefs iours -, par vertu des contumaces ou deffauts 8c Ordonnances du luge fur lesdirj •

défauts , & en fin des prouisions qui se doiuent adiuger en conséquence dcfdits défauts & con

tumaces ou Ordonnances de milice : comme aufli du rapport & visitation faite par les Chi-

xurgiens : & des'xecollemens des tesmoins faits-suiuant l'OrdK en l'absencc de la partie, vidé

D.i •nheudtr.it Vraxi rer.crim.af. 17 . 1 i 1 9 .

b AÎMfuer.in Praxi tit.de qutfì.ccl. • vide l.xli.C.dt Mcquir.reis.

c Apres le décret de prinse de corps , fi l'accusé ou criminel ne compare , mesmes en cause*'

eioile , il ne sera point oay en jugement pardeuant le mesme luge, ores qu'il y ait Procureur

pour luy qui compare, ainsi qu'il fut dit par Arrest donné'aux Grands-Iours de Moulins 1550.

lc 6.iour d'Odtobre,suiuant la requeste de M.Marillac,lors Aduocat duRoj, vidibt.'\&.

Otd.de rtquir.reis.B*rttUn leg.absuttm .C.de fotirit (Af-verilÂtii txir. de dolo & etntum

d Guid.V*{ Dw.3w.4aj.

O o a.
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c decurs. in l apprehíudc en sa perlormc', il scta adiourné à trois brîcfs Jours , a»

inï>rD dtpub. ucc adnotation Sc saisie de ses biens , comme diól est : & ainsi doit

tulicTriniH- estre entendu l'articlc zc. des Ordonnances dernieres : Sçauoir est,

n"mcOjUt 17. qUancl au commencement il n'y a eu qu'adiournemcnt personnel,

r,ur .. qu u conuient obtenir deux derauts auant queproctdcrpar athour-

11. vltruno-ut ncmciu a trois briers tours , & a adnotation : mais wl y a pilule de

iurt iuïUfttri corps on peut mettre la clause d'adiounicment à trois brafs iouts,

n* AtnTumiio, stJnotation par le mesme décret. ~ -

«"»T|')D ^a nunierede procéder pac adiournemens à trois briefs iouts (•

</írewi./.8(y ccst telle , qu'il faut que le Sergent adiourne à trois diuers iours ,&

f.Ced.quomo- qu'il y ait interualle entre chacun iour, auquel il adiourne , & Iç

de fr qutnio jour aUqUei il baille l'adiourncment de tróis iours entiers &r francs

'""^"t"11! ■ quant aux deux premiers iour : & quant au demier & tiets iours,
pen.l. vit. - - 1 i-iii 1 1 • 1 ■ /* 'i r

jheod. ad. Sc. auquel etchet le dernier adiournement de trois bru-rs iours, il faut

CUutd. ér qu'ii^ontienne huíctaine ou autre tetmt cotnpetant , félon la di-

Vtr.tificio.cA;>. staiicc des lieux , comme dit:est , quant awx autres adiournemens er»

*vlt. e vu*■& maticresciuilcs. Etfaut qu'à chacun dcldus iours aífienczlcs dc-

hon.cter.cap.i. 1 1» 1 " , , . \

& 6.decnb*b, mandeurs comparent , & prennent défaut coi.tie 1 adiourne : s a ne

tUrie.cM.Aj f. di compare aux deux premiers iours aífignez &, cçmpjic au dernier,

*'t'Ve''^u,M' il doit les deípens des deux premiers der$vus;f

^ici Imbert Mús s tic compare .aucunement ,lc Iúgc otdonnerag que les •

& enses có-tel"loms feront rccolez : dV pour ce faict , procéder au iugement

meniairesfur diífinitir du procez : car par les Ordonnances dernieres , h article

Papinian.Vo- ccilt soixante cinq , fpy doit eûre adioustee aux dépositions des

c»lson^In(h- tcm1°ms contenus aux informations quand ils leront recolcz

cc par authoritc de Iustice , en absence Sc contumace des dclin-

f Ff/:». in cap. qiians & accusez , tout ainsi que s'ils auóient esté confrontez,

(ìEfisccfus, ôc faaspreiudicc de leurs repioches , si leídits tefmoins par apres

txt.JtAccuf.ér Jcccdcnt , ou pour autre cause ne pcuuent estre confrontez lors que

fa c*p. etut-nt* . ... ' r • r • _»

etntr»,nu.i^.lei delmquans le représentent a Iuíticc. Et est pour Ic mieux de faire

txtr dtfribat. adiourriec

où il tient nombre c. que le criminel ou accusé absent doit payer les despens de défauts , Vii

nommât* prtxepi» de vtniind ptrtrha u».po-*: ita que Imn. Immel. wtmfentitt. Pour la matière

des défauts cd matière criminelle,faut voir.Ie«.» Gall.t;u.i jé.

g Sententi*fi.rt*rin*bstnttm. q»td dijfentit à l. ï.D.dt requ r.rets.Guid.PAp.Dec.ijit.+n. D. Hie~ '

rmymut *d Iu'untm DÌMun-m i>ttr tbstnfs,inceriitcognitio tst.VUt'l.+.Ç.fin.'D.defic. I, jt. V.dê

frecHTtt.t.xi.CM pxnit.Uuium lib. 19. Ccporibut fubtrafii: <jmd prtbent absenta, nifittu* qut pu.

. blictri ptjsanttpt£Ptramd*!oeitA.

h 11 fautlircart.iéf.ScnoH pas I70.comme la plus paît des Impressions Franíoifes. La-

ijiortdrs tesmoÍHsintetuenue faifqae la drposirion demeure./,v!t.< od.de teftii .cap.pr^tnth»

txtr.eod.ti;,DD. m d.l in tot.D.J* cttlfo '.reer.Ttlin.in eup.r.uiiuf de frtsumfí.Voycz le liure premier

dés Institutions rorenscs chap. 44.cy-deílus. . .

'"wr^Cèty est peins des Auuotations.
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adiourncr les desaillans pour voir iurer , rccoler & confronter, fi j^^^L

besoiu est, lesdits tesmoins ; car fi en cause ciuile «pres les deux de- mcfmcs Ast,

sauts il faut faire preuuc, & pour icelle voir faire iurei les tesmoins, notations,

il faut faire adiourner la partie: semblablement il le conuient faire [**ùfi"i»y]

en causes criminelles, Et combien que selon droict Ciuil on ne Lc Pn'ói:IÇr

b.n > i-cc ■ ■ \ u ì> Pout bri*«
í ailler lentence dirhnitiue a 1 encontre dvn contumax cn ma phnsou n'est

tiere criminelle : toutesfois nous vsons du contraire cn ce Royau- puny de

me. Cc qui est conforme à plusieurs status d'Italie: pat lesquels 1c ínort & oa

contumax est réputé comme s'ilauoit confessé le delict dont il est laï rlCi

, / * procez sur le

UrgC' , , r r r „ , PremI« dc~

2. Quand par defaut de comparution pctsonnelle au k premier lict duquel il"

iour aflignc,par vertu d'vn décret d'adiournement personnel ,a esté est accuse 6c

baillé décret de prinse de corps , & il est mis à exécution, & le de- »tt mefkie e-

i- n.- > -r ■ ■ n. n c » it:at <îull
Imqu.mt constitue prisonnier requiert eitre cllargy , & reccu acom- stoitauantle

paroir en perfoune.fuiuant la première qualité. Sçauoircst, dudict bris de prisô

décret d'adiournement personnel , ofTtant payer les frais du décret qui cslsmuic

de prinsé de corps, Sc de cc qui s'en est cafuiuy , il doit estre à cere- L

ceu: car il faut suiure la qualité du premier décret, qu'on donne sur rai^ est que

l'information. Toutesfois lc meilleur feroit que U luge reseruast à s'ilest trouué

luy faire droict duditeflargisseraent, âpres qu'il auroit esté ouy fur innocent il

l'inforiïiaiion , & en ordonnant s'il íerareceu à procez ordinaire, jblc

ou non : car par les Ordonnances dernieres article cent cinquante, pnfon s-en

est Ordonné: Quesi la matière est de petite importance.apres que estant íuy.

les parties ont esté ouyes en iugement , le luge peut ordonner qu'cl- Boyer cn la

les feront rcceuç's en procez ordinaire, & eíhrgy le prisonnier à la dcciíi°. CCTrj

charge de sc rendre en l'estat au iour de la réception da l'enqucste, f^e iûgô^P*-"

en baillant de ce faire caution. Etpar ainsi le luge vuidera tout par ris fumât ce-

vn moyen & ledit incident, & fera droict, s'il les doit receuoir à ste opinien,

procez ordmaire,& n'y aura qu'vne sentence surlc tour.oùilen con- jouc«tois si

uiendroit bailler d'eux.s'il ingroit l^dit incident séparément. esto?r accusé

[ Mais si ecluy ] qui est prisonnier cn prison close euade , & par justcrríent)jc

aptes bris de prisó

aggrauc Ic crime.

1 La Cour de Parlement requiert des défauts pour conuaincre la contumace de l'acrusé qui

a brise la prison, comme s'il n'auoitiamais comparu. Ce qui est tres equitable.Car la loy in

tts.D. ft cuir. «* txbb.-w. parle de ceux qui se sont euadez & eschappez de la prison , par Ic

moyen de la rupture ou bris de prison : & n'a pas de lieu à l'endrcit de ceux qui sc sont ab

sentez hors du ressort & iurlsdiction du luges comme eferit Gui l. à Cngn.& Buld.in l.fuccHr~

ritur. D. x *uib. ca f.m*ior. Et combien que Bartole interprète ceste loy dételle forte que

celuy qui s'euade de prison , il est reputc artaint & conuaincu du delict , pour lequel il

estoít emprisonné. * Cugn.a B*rf* . •» t.fkcH<rttw. Ils font appelez à trois briefs

iours. B e- dtcts.xiynum.il & d cV-\ i 6. Et ainsi on leur fait leur procez La prison, ou le

csr:,r tfl nifar,9r*m )ct t rnn v»átx,Vt ait (ic.i.in (itil. & sure Pontìficio tst peenti co,c.tjua>n-

uii dtfxn.tn 6.íst m*l* munjh qi4*morti*^wf»ratKr.B»Ui*i in cnp.i.§.dniiaur. QMtfM,tfrims

O o 3
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âpres est reprins , on fait doute quelle peine il doit auoîr. Aucun*

UViá* B*r- tiennent qu'il doit estre puny de mesmera peine que s'il estoir at-

tt>l.inl.*utUá- taint & conuaincu du cas,pour lequel il a esté constitué prisonnier^

nim.^.ftltnt. parce mcfmemcnt qu'on a accoustumé , quand on efiargitvn hom-

D- >p*»',»'-,nC) fa l'cslargirà la charge de se rendre en lestât, à la peine d'estre

'catodt'itLi attaint & conuaincu 'des cas à luy imposez : comme semblablement

c.dtcuflmr. on fait quand on le reçoit à comparoir en personne , ©n luy de-

felm.i i'. fend de partir de la ville ou lieu auquel l'on luy fait son procez, à

5 tlun iitt. p ine d'estre attaint & conuaincu des cas à luy imposez» . Les autres

í'ontd'aduis qu'il nc doit pas estre puny de mesme peine, ains de

iier«/)ií».i6. moindre,» LatbitMtion du luge. Car nsciuuiuroitqu U ne deutt

KjMíarm /. plus estre receu á alléguer &monstrer de ses justifications & des

eut D,iit*ft*. reprodics des teímoins de fa partie aduerfe conrenus par la princi-

reor.l.tmp* i- . , information.ee qui seroit par trop inique : cat celuy qui a con-

im ,). 4» /i». feste 'c caS dont il est accule , peut ncantmoins par âpres reluit oc

fieêLtutor.l. cesteconfession, 5c alléguer son innocence, & estre reccuàla raon-

Ueir-ir» C. de ftr#ri A plus forte raison il y doit estre receu , quand il n'y a qu'vne

em tj/» "confession faite.comme quand il sort de la prison fans congé , qu'on

serto.Clmtnt. » 1 f . . ° »"» .

faftortlis. De appelle bris de prilon. Au moyen dequoy ic ferois de celte dernie

re ind.gìof. in re opinion. Voire fi plusieurs prisonniers par vn complot fait en-

t*n.i»tgitium treeux.eustcnt rompu la prison, & s'en fuíîent allez. Et ainsi a l'on

distinB. t.bf jc couftumc ^'cn vfcr t & (jc ieur bailler moindre peine que le cas

%mlntnd\cò>. * eux imposé ne requiert, & les resetter plusàdestcoit qu'ils n'e.

y7.D.deiure- stoient aupar.iu.int, n

i*r.%o.r.Dec. par vertu du premier defaiu o on á accoustu-mé de condamner jo

g.uc.9>'»*a~ lc défaillant en la prouision d'alimens p & medicamens enuers la

Et quat a ce r r

qne nostre P»lC

Autheur dit

qu'aucuns tiennent qu'ils sont punis de mesine peine, faut vonB.j<r.í/.Dc-ísi".io.w.9.io.i i.ij.

zo n.i4.<$> 19-GuiJ.Vap.iiu.ì. í 3.

n De la peine du Geollier ou Concierge.quand vn criminel s'euade, faut voir. Bier.Dec.qie.

1 y. n. 1 . t . ) .4. j . 1 íjy \ \ . Tenetur fro euifa vxorit. B9yr.ib.n14. 1 1 Atf.Cenf. j -j.-velu. i ./. 1. V.*d m»~

n'tcipulem.Xulius C!*r.Ub. 5 .fent.Beir.Vec.tif.Damheuder in ?raxi.rtr.aimin.c*f.\7.fr 1 8.

o Confesue erimen,fi peste» se innocentera h'.tit ;uisolu:tu .«,/. inde Nerutiutjn fr>nc D- *d leg. « quif.

p Par lesOrdoDnancesdeChatlesVIII.149j.art.fi. Loys XII:149 S. art.ío François ]■

ifjt.chap. 11. art. t}. & chap 4*.art 14.Henry II. 1 j ç j.art.i4.Les prouisi«ns adiugees en

matière d'alimens & médicaments par sentences de nos luges . feront exécutées nonobstane

oppositions ou appellations quclscouqucs, & fans preiudice ë'icclles , ainsi qu'il est monstré

au liu 7.de la Conférence des Ordonnances , tit. 1. Et depuis François Li fi 9. art. ji. &

Châties IX 1 j 6 j arr.xx. ont auflï ordomié , que les fenrences de prouisions d'alimens & me

dicamens données par lug:s subalternes, iuíques à la somme devingt liures parisis , seront

auflì exécutées , nonobstant l'appel, & sans preiudice d'iceluy, en baillant caution, comme

celles des luges Royaux. V/À B>r.D«\4\ tx 1. JToutessois enec cas on peut faire vn tel

doute si le luge »ptes auoir ordonné quelque prouision pour les alimens& medicamens à la

pattie blcslce dés le commencement de la procédure extraordinaire, adiuge depuis par sen

tence diffinitiuc autre réparation ou prouision, si la première somme est e mprinfee» la

derniere: ou bien si perdant son proc» , il doit estxc tenu rendre ladite prouision. Beer. Vet.

Mmáeftt
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partie ciqilc demanderesse , & d'ordonner qu'elle fera contrainte ilU^g* *

par saisie & Vente de ses biens, & emprisonnement de sa personne, Juàeaxl 8c

payer la somme adiugee pour ladite prouision , nonobstant opposi- dkierses opi

nons ou Appellations quclsconqucs & fans prciudice d'iccllcs. Et n;ons : car il

lc semblable est gardé quant à laptouision pour faire pticr Dieu dirDq"r tcl!>

pour l'amede ecluy quia esté occis, s'il est question d'homicide, fomprinsce»

Car où est question d excez, ou homicide , le luge par son décret lademieie

met, qucccluy qu'il trouue chargé par Tinformation , sera adiour- on biê qu'él

ue ô intimation quant à ladite ptouiiion d'alimcns & medicamens, le«. dlf.^

ou qu.mt à ladite autte prouision. Ace moyens'il sedefaut, on p'^sa cause

donne .contre iuydcfaur, ô tout lc profit que de raison , sauf quel- i.rumaut.m,

que iour : & ordonne l'on que le iour paílé , les charges & informa- r.dhi-

tinns seront mises pardeucts lc luge , pour faite dtoictdciadita pro- b't"r'^Jt *~

sT~~ dilt.eit. 8c en
lion. g^.j tjcnt

! 1 Pour ceste cause quand il y a excez , [ il faut faire ] q ouyr le Chi- qu'elle ne

rurgien qui a pensé ie blcílé , on l'adoubeur de c»rps humains, doir estre r&.

qui a adoubé , & qu'ils déposent , qu'elle somme est bien neecs duïsuiuant

faire pour medicamenter & alimenter lc blessé , iusqu'à ce qu'il ureVe D^i'm»

seitgoerv , ou bien qu'ils baillent Jeur rapport signé d'eux,ou de iter*ent.nem.

deux inpi>ffmisf.»ct.

eau a tfi die.

î.fi f1gntrt.T3.<{t pign.aíf l.vlt.C.di Cirlen.eJic1e.Uart.aiil.si pi^nôrej.proferaidum.i.^ fì quiJim.

Cod.de ïmt ieSi ceste derniere opinion a esté.comme il dit,approuuee par anest de la Cour de

Pirlemcnt de Bourdeaux,le }.iour d'Aoust i f 59.Le mesme Boer.dtc.&urd.^ust. j 3é.demáde iî

l'accusé ne voulant payer h prouision ordonnee.lapaitie ciuilepeut empescher qu'au procez

criminel 8c extraordinaire ne soit passé outic,qu"au préalable la prouision nc soit payée. II y a

apparence que la partie ciuile & offensée le peut requérir , d'autant que le luge peut denier

son office à celuy qui refuse obeyr à ion Ordonnance,& conlequcrrimét luy refusera toute an-

dienœ,soit en<este cause ou en autre l.fed&fe fer pruterimti.aitprtier,^- tii l D ex quib. caus.

tnaier.Q' M'feric.in l. ufi < andum & ad petun x<,§ a t prêter. ^Je imeiuT. Mais au contraire il

dit que la partie ciuile peut estre contrainte à faire poursuittedu procez criminel, d'autanc

que la sentence de prouision pour les alimens 8c medicamens fc peut exécuter nonobstant op

positions ou appellations quelconques , & cite va arrest du Pailement de Bourdeaux.du 10»

iour de Septembre i< j 6. par lequel fut ordonne contre vn accusé.qui cachoit & Iatir»it ses

nicublcs,que ses immeubles seroient vendus & adingez par décret au plus offrant & dernier

enchérisseur , nonobstant oppositions ou appellations quelsconqucs,qui seroient vuidecs aux

despensdu condamne.A ucunesfois a esté ordonné que l'accuíé scroit tenu payer la prouision

dans certain temps. autrcmcnr,& à faute de ce faire ledit temps passe , scroit condamné à pa

yer le double de la somme ordonnée pour ladite prouision. Quclquesfois les immeubles 8C

héritages ont estéadiugez à la partie ciuile à defaut d'enchciiíTcur,& ce faisant donnez cn pa

yement de ladite somme.)

[lí faut faire. ] Auiourd'huy il se commet vn grand abnsau rapport de plusieurs Médecins

& f. hirurgiens . qui ne font point conscience de faire fau vapports poui fauoriùr le blessé,

& croyent que ligner vn faux rapport eft peu de chofe.il les faudioit faire iurer cn iusticc sui

vant rOrd.d'u Roy François 1-Tj }<>.à Valence en Aoust pour Bretaignc art.í. quar>>!. il y aura

cxccz, baturcs, naureures , sera incontinent apres ìccllcs , soit que la mort s'en soir en'.'uiuie

ou non, fait visitation desdits excez & naureures par Baibicrs,Chirurgicns & gens expérimen

tez,qui cn feront bon,loyal & entier rapport par serment, pour estre mis par deueis la iusticc.

q Sttrttt.in l.TheefompmO.de d/tt fral.fa in Lui» frin.D.de vtm.infpic.'ap.ligmficaHit, extr. it

Oo 4
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b m'c.Bart.ìn J^ux Notaires, ou d'vn Notaiie pr-fés tclinoins:& f»ut que par leur»

í.j?n.§.m r<.v*. rapports attcsttnt quelle somme est requise pour ieídits aliniens &

V-tulg.Cor- rt,. * * *

m™'«meiis.

ii fnœm.D. On a de coustume relcrtior l-s despens de cest incident r cndimii.

itifint princip. nitiuc,quand il sevuidc par contumace, mais s'il scvuide parties ou»

' r RebdF yc$oa lesadiugepar fois. Et combien queceste sentence de proui-

um'i r*8M ll0n ^°'t sexecutoirc nonobstant oppositions ou appellations quels-

se .prauis.Mrt. conques , & fans preiudice d'icelles : routessois leídits despens t ne

1.5/.4. nu. 8. font exécutoires: Mais les frais & mises qui font faits pour mettra

Qjomd* m- ^ exccatlou ladite sentence de prouision,sont bien exécutoires, non-

wJntrts uf. oost'"1111 oppositionsou appellations quelsconques.Car s'ils n'estoient

tifijt tstim*- executoires,laditc sentence seroit inutile:parce qu'on fetoit faire plus

th sttnJit l. de frais à l'exccuter qu'elle ne se monteroit.

vit. D. de hit Sl jCS partjes comparent toutes , u & qu'on tequiere ladite proui- 1 j

VfLi d'd í»' ^oiî d'aliraens & medicamens , & que partie aduerfe l'empefche , lc

l.)o.$.fi». D. luge ordonne que les pieces auec les informations feront mises

ad leg. dquil. paideuers luy. Etdoitestrc ladirc instance séparée du principal : si-

non quand chacune des parties,tant demanderesses que defenderes»

€Mf. °ffic. ç p[etcndent estre excédées Sc bleíTces,& onrfait faire informatiós,,

belle ViÇu in & mis leurs informations pard. uers meíme Iuge.ot" obtenu rcípech-

fr*ci. trimm. uement décret d'adiournemeot pcrfonnel,& qu'il n'apert clairement

r Cecy est par les informations quelle des parties fit l'aggreflìan : en ce cas le

prmsdesAn- jUrrC reserue à siirc droictde ladite prouision âpres les recolemens.

notations. „ » » , , . '■■ 1 ■ n <- ■
sNousauons & confrontations des telmoins,quand le procez doit eitre tau extra-

pailé.le cestc ordinairement,ou s'il doit estrefait ordinairement,, il reserue au rap-

macicrecnla pondes Enquestcs.

Jetttep. il Ledesend'-ur* qui 1 empesche ladite prouision , peut requeririÀ.
faut bailler . , i r ■ -r r « > n r . , r 1 * î *

la caution de <îuc *c demandeur loit visite, &qua cestefin le demandeur ait a

rédrelapro- conuenir

uisionadiugee.Pw l.\.%.m»n<ifaltuX)Âtiell.hon.\Xt4 frÇih%.*n*iittrnX).àt Carbtn.td.l.it.C.

tod.tit.ad tMUtmaum tuiiantUm.Kebiéf.iom.i.trtft.de fint.prouis.Art.I .gl.^.*>11Jït s'il secognoilV

sommairement & en première apparence qu'vn Clerc a commis vn delict , on adiuge la pro

uision auant que le renuoyer. xrrest du mois de Décembre ijj j. Mais s'il est besoing de plus-,

grande preuue pour adiuget la prouision, le luge lay ne doit passer outre, ny recoler les tes-

moins à ladite fin Car il préndroit cognoissance contre le drou'I. Cap. atfi Itnci. > *p R diligtn-

ti txtra defer.com.Anest donné à ce propos à laTournellc, lc neuficsine iour de lui! Ict 1 j4j.

ainsi qu'il est'recitc" per Rebuffe aumcíme lico,nomb. 1 j.E/ B e D.c.íj. î t b.n. 1 . 1. refout

suiuantl'Odonnancc de Charles VIII. 149).art. (.1. que la prouision se peut pourfuiure par,

exécution, nonobstant opposition ou appellation quelconques sans preiudice d'icelle en bail»

laru caution.

t R buf.Tom i.Trél.dt s'nt.prou.'err.i .glo!s.4,num.i.).4 j.fr 6-

u Ainsi qu'il a esté iugé par arrest du 8.iour de Feuler j ^ijie texte Iranjois est prins des

Annotations.

x Cecy est prins des Anuotations.

y Cela cstausll tiré desdites Annotations»
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eonuenir vir ou deux Chirugiens pour faire ladite »isitation,& arbi- r.\t»nnirkn-

trer la somme requiíc pour lesalimens & medicarnens. Lesquels cn js*?e c*?'

feront leur rapport au luge aucc íerment:& par fois le luge ordonne extrje

qu'il fera prelent,& affistera à ladite visitation.» cid. sentit

me Un uv.tm~_

tiiuhni fi !em non aihihtndam,nìsi iudex tum Muditrit.Vide Btrt.aii !. fin.ad leg.C-~n.dtficar Idamni.

Ç.Sabini.D.dt d»mno tnfeíio. Otunhtudtr.in tntxi.ttr.crimin.c^.y j.í .vit l.fistmtt.$ c*u[* C. de

n iud.lib.ii.l. i •$. 1 ) .I3.de wntr.insficj.cum itA.D.dt vtrb.obl.l,Cem[*ratitnts.C.dtfideinfimm.

aa«ae999'»fi899eeas!fiaaafi

~ ~ f35j
" — - -

DES EXOINES , RENVOIS EN

matière criminelle , mesmes pour les Clercs , & de

mettre les dcfáuts & contumace au néant

cn refondant les deípcns.

C H A P. I I I I;

*î. Exoixe comme fera proposé.

2. Le Seigneur nepeut deman

der le remoy fi l'accuse ne

compare en estât.

j. Le condamnépar contumace

peut appeller , ejrfaire mettre

les défautssentencede contu-

mace, cjrfin appelau néant.

4. Les arrefts confirmâtifs desfe-

tences donnéesparconutmace

doiuent efire exécutez, quand

à linterefi de partie cimle

feulement ejr non du Roy.

f. L'appel de la partie aude

n'empefche que le contumax

ne puïffefaire mettre au neat

les défauts.sentence de contu

mace\ejr les appellattos de luy

& de fapartie, aduerfc en re

fondant les déjpens du tout.

6. Lapartie ctuilepeut empef-

■ cherque l'accusé ne soit ren

uoyéa l'Eglise,fil'arrefidonné

parcontumace quant àson in'

terefin'efi exécuté.

7. Le Clerc nepeut efire renuoyé 1

àfin luge d'EgliseJtl ne de

mande enpersonne le renuoy.

8 .Le Seigneurpeut demander le

renuoy pardeuant le luge de

son iufiiciable,renuoyéparar-

refipardeuant vn luge Ro

yal.

9. Si l'accusé compare, ejr on ne

puisse trouuer des informa

tions , quelle expédition luy

doit efirefaite.

1 o. Jjhte l'on doitfaire quandla

partie civile ne compare,ejr le

Procureurdu Roy compare&

O o 5
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requiert ejhe procédé à l'en-\ ciuìle a larequejle du fri-

contre du délinquant. I sonnier pour venir proce-

n. De faire adiourner la partie J âer.

..p }fSfy&Y, AJiournê à comparoir enpersónc,ne peut & n'est rece- !•

Dec g. 5 j*.©" T^o^s^ uablc à comparoir par Procureur^ voire si aucun cópîre

Balduitit.dt "(yuYf^ pour fuy,& propose Exoine,b fçauoircest:qu'ilcít íì sorc

Vac. iur*m. H^J^ *tf£ malade , qu'il ne pourroit venir à picd,nc à chcual , íans

ita, lot d ad- °

uis cócraire. .

Mais pat nostre stil & plastique de France l'accute ne peut cópatoir pat PtocureunaiiKlc doit

faire riostruction de U procédure extraordinaire fans aucun ministère d'Aduocac ouProcu-

reurrcar l'acculè doit rcfpondrc par fa bouche. Tellement quìl ne peut décimer la Cour, nj

demander son renuo y par Procureur, sinon en personne , & estant c« estât ainsi qu'il a esté

souucnt iugé par arrest de la Çour.mesmes le i f .tour d'Auril n j i.B l.in '.feruu™ quoq- f,§.f«-

i'.icï t.eo'.UJe precur.Ang.Akblib.-j.capiiH'.cap.ij4.Si qu^ndn in taitfsc*fit» i vel inca 'fie /la-

tiu interpellait <Hmt,MnftlÌ precuratetes,fed fer iffis est a;tnd«m.Hpptl.d Mars, in tr*B. ciim.^.

stqu'Uw mom.iMfin in l.i.C'i.deprocu'.Cerin-is Co»r. 5 lynutn.^.-j)'. i . tíjmo Gr tteit.Cenfil.it.

Rebtiff.traci.de excusât. Spttul.- 1.tit.út txti fin.in i.partejap.bcnt memeiU,^n n tgitw d e'.eH. DD.

in d.ï.firuum quoaut,^.publià.Ìjtdcri >;tnÌ> de pubt.tud.i.< yty- ij.CTktdof.de euufi.l.de fid.Cad

iei Cern.def*lfisij*»fcov*tnit,Cod.de m ufCuiâc.lií .lo.Obf.cap.lo.K.ber us tib.t.f mt.lttt.eiml,

t ip. }.■'«/<«« C/*r«j Ub.yRee.fent.% fin^. ji.Men.-c.de arbit.ìu/l.ltb.l.q-íft&ory lib.i. & cettur. j.

caru 16 4.Nous ne suiuons pas fopinion de B*':.» n txtnuag ai reprimendum,in 1 erbe negUxtrtt.

QuomeJe in Ustm*iet!.crim.prjttJ./lUx.Cens.* un bjuehim Pour alléguer les excuses d'innocc-

re.ains d'absence, Xibujf.tr/fi.deexeu .num.it. au reste quand l'acculé est en estai, il peut pre-

íenter ses requestes par Procureur , 3c comparoir à toutes les assignations pour raison de la

procédure extraord-.uaire,quand l' accusé ne doit respondre par sa bouche.commc à l'inrcrro-

gatoirc,confrontatiou de tesmoins, ou la prononciation de la sejitcncc. Car esdírs cas il doit

comparoir cn personnc,& non pas par Procureur. Vide d l.pt». §.i.D. Je publ.iud-l. yC.dt accus,

ty ca .i.in (ï ne extr.de tuiic.Mimbcjtder.ir, Praxi.re'.ciim'naLcap. ij. y 14 Ctpelam Confiúier.cri-

minai. \i < ■ y i-i 1 1 ■ t r . i 41 í j 7 1 •& 7 5 -La Conférence des Coustumcs,pat tic r .tir. 1 «r.

b fx "i» umnis,fignifcitt ìmpedin.tntum fy txtnfAtionem in v ter.b slegibus Carth M*gni,c6tat

il estt>orté par l' Indice mis apreslci'ditcí loix de rimprclfion de l"an i;8S. élite* C«r>(. adl.

xi.D./í Mg.úr aìf.in l.Kiïuar.titJíi.iy.yjj.íee Ale-rtn.-it.4ycr ft.W. j.r.Caroli .Vagni

c (f ïy.Aacuns Ic déduisent du Grcc.les autres du Latin, Exi cneare. De celte matière,

voy ciX)*rnhou1er,in l'-axi. rer.crimin.cjp.iyl p n.D.d pub.tui.kfi n.muUi etiam excns*tieneipr»

rco admittekaifir a-il jceapationis iicuius,»ut malt vale.udj- Ì!,\ul.Clar.lié.ylltc.stnt.§.fin.q.}y

& H.Atcx.eons.-ji.lib.yM se trouue arrest du Samcdy i.Auril 1 < ç t donué à la Tournclle par

lequel fut iugé qu'vn sils ne pouttoit exonier fa mete adiournee à comparoir en personne, Sc

fut donné detaut sauf six fcpmaincs , fans auoir esgard audit eaoinc,saufà sc faire cxoiucr par

autrc,si la cause d'exoinc perfeueroit.

Et par mefme raison sc tronue arrest duSamedyné dcîanuicr t í 01. donné cn la Tournclle^

par lequel la Cour a retetré l'cxoine propo'c par Loylc du Tillet, mere velue de Toullainct

Normand, pour Andié Normand son fils acculé de crime , lequci estoit appcllant d'vn lecret

de prise de corps,décerné par Je Lieutenátcriminel de Poicticrs Ic ift.May i6ot.& porte l'ar-

rest quel a Cour fans auoir eigard a 1'exoincpropoléa donné & dvnncdcraac auPiocuicur

gênerai du Roy, sauf vil mois- pendant lequel se poutuoua i'accusé, ainsi «.ju'il verra estre bon.

c innoctnt.in cap. ett'cns extr.de arcu .B.trt.i, d.l.pe f ttim ». P.i/f f 1lU.tud.Specul.t1t.de emuf,

l.yCJea-c i 't. t. j ),§.i.D.de pritur.C*tAc.io.ObjiT. a zo.CUr.j .Jíni.^.-^t.i. jk. j i.coramc a

cité du cy delliis. ^

d Krgumtnte
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grand danger desapcríònnc : neantmoins le Ii'ge donnera contre d Ar^umtnto

ky défaut,^ sauftoutesfois laraisonde son Exoine , de laquelle il '-1»'vUs,iU

informer* dedans certain temps, &la partie aducríè au contraire: d ******

& auioiir assigné faut qu'ils rapportent leurs enquestes, autrement m/«jf«.StUde

&par defautdece, fera ledit défendeur débouté de son Exoine, & Poictiers, E-

contreluy baillé décret de prinse de corpsoud'adiourncmemà rroii Ioine cn ci"

briefs iours,auec adnotation des biens dudit défaillant. Et rie suffit "^-j ,recc"

d'enuoyer procuration pour proposer l'Exoinc , & l'offirmer par ncdoitcom"

íermeut contenir verité:mais faut que celuy qqi le propose , afferme paroir cn per

par ferment auoir veu ccluy qu il Exoine , & qu'il est si gi ií sue- ione'. itmi*-

nient malade qu'il nc pourroit venir à pied.ne à cheual , sans grand n"iC "j p<*7

anger de ia períonne , & a est mestier en ce cas qu il informe de gicrja c.i.ix-

procuration dudit Exoine,& ainsi en a l'on accoustume d'vfcr cn la tr.itfmmrm.

Cour de Parleraenr.Toutesfois es Cours Royales & autres inferieu- *°,M iuti ta~

ies,on reçoit telles procurations, fans que le Procureur afferme a- l™,nCsM,hhHt

uo.rvcul exoine . r„k ,Jr. À

Combien que le Seigneur tn la iurifdiction duquel est demeu- <ontumsu.% i~

rant 1c délinquant , demande le renuoy ou obeyssance, & ledelin- temeontruei'

quant aussi jle requiert par Procureur spécial, neantmoins le luge YcBomn

Itjrpeut denier ledit renuoy ou obeyssance, sauueà leur faire rai- csta°ssicon-

son dudit renuoy quandlc délinquant comparoistra eni'tstat qu'il forme Rebuf.

est tenu comparoir. tit.de accus.

Donc íì l'accusé ne compare en sa personne, on donne sentence "''"jj

de contumace contre lujr: mais il se peut porter touíìours appellant c* j„ Colí_

des défaits & sentence decontumace : & par âpres auoir lettres Ro- stumes.par-

yauxs'addreíîàns au premier luge Royal, qui a donné la sentence: rie première

par lesquelles sera mandé le reccuoir à comparoir , & estera dvoict, tltrc ll>™^

6 luy faire son procez. nonobstant les défauts & sentencede con- ç3Celanese

tumace,lesquels seront mis au néant par lefdites lettres en refondant doit garder:

les defpens des defauts/entence de contumace, & de ce qui s'en est ains elt beau

ensuiuy,tels que de raison. coup plus

Mais si la sentence est g confirmée par arrest donné aussi par "llonna e

• 1 . _ . _ , , , . . / de suiure ce

contumace, lors par les Ordonnances du Roy Châties huicticlme qUe nolcte

article Autheur dit

estre practiqué en la Cour.Sí en toutes les miifdictions ressortissans en icelle. Par l'Ordoo-

nance du Roy François premier, i tj f. chapitre i ). article ;9. let exoines des adiournez à com

paroir en perfonne,ou contre lesquels aura esté decrcttee prinse de corps , seront proposez cn

iaçement à iour d'audiencc.affcrmez &arrestez par personnes enuoyees ex prestes pour cest

tfrect:& neantmoins fera baille defaut,fauf lexoine & commission à nostre Procureur j & à la

partie pour informer du contraire.

F Aucuns estiment que teíles lettres Royaux pour mettre au néant les défauts Ht contuma

ces, prennent léur source & origine de ce qui est tiaicté.i» I.Sancimiu}CÀi indu & I. titfrtttr,

7 $.vltD.de mìatribus.

g Cccy est prins des Annotations.?»* Bccr,Dt(.}ii.nt$m. 5.



5&? PucTiqut Ciuile cr Criminelle,

hi49î-art- arcicie h cinquante sept, &parlcsarrestsdc la Cour dont en estre-

<7.LoysXll. , 7 r * . r r . . • > i

n07.art.169. citèl'vncn l arrest cent ieize aux atrests elcntsen Latin , rois a la

François I. fin du stil de la Cour de Parlement, ausiìmis en Latin , l'arrest doic

if,f ch.13. estteexecuté, quautà la réparation cV interest ciuiladiugé à lapar-

Tlî^ncufiél* «e ciuile demanderesse, 5c non pour le regard de l'inrerestdu Roy.

me de la có- Ec encore ladite partie ciuile est tenue de bailler benne & lufBsan-

ferenec des te caution de rendre,s'il est dit en fin de cause que faire se doiue. Et

Ordonnâtes quant a l'intcrcstdu Roy,qui est la punition cíoipordle , ou l'amtn-

ut.j.Partant ^ n ■ atl!UírCe : l'accusé peut auoit semblablement lettres Royaux

fane lire art. r ■ ° 1 1 r r m n. 1 1
j7.&nópas pour taire mettre au néant les derauts, ientecce cVarrelt donne pat

67.coQimcil contumace pour le regard duditinteicst du Roy : & pour le recc-

scvoidés E- uoir à comparoir & ester à droict en l'estat qu'il est tenuren tcfon-

dltiscs Et"e" c^a-"t les frais &miscs de iusticc, quand ìln'y a pattie demanderesse

pais' Charles que le Roy.Cac quand il y a pattie ciuile auec le Roy , elle fait tou»

IX par Or- les frais & mises du procez : aussi on adiuge à icellc partie ciuile

donnaucesde tous íes deípens. EtWdites lettres Royaux interinees, oncommen-

cf lía*SA~ cc * ^Mrc<^8 nouueau le procez , comme lî iamais on n'y auoit tou-

accusczcon- CRé: & s'il est trouué que ledit défendeur soit coulpable, ilnc sera

«desquels y pas condamne en si griefue peine qu'il auoit esté par la senreucc de

aura decrec contumace. Et s'il est ttouué innocent aptes auoir este reccu à pro-

dc iusticc ccz or<Jinaire i[ scraenuoyé absous : & fa partie ciuile condamnée cn

pour crime, r . . , í n ■ r r j-
laide & an- 'cs despens,dommagcs & mterests:ainli que cy apres ltra dit.

notations Aucuns

de biens.à faute de pouuoir-estre apprehcndez,ou sc reprcsenter,ne comparent dedans Tan a-

pres la laiíìc , les fruicts de leuis héritages annotez & failìs feront acquis en pure propriété à

qu'ils appartiendront,& aufqrtels fera ordonné par le luge , fans que par le moyen de la com-

pari tió qui fc fera par apres,y ait lieu de repetitió desdits fruicts:& par celle de Moulins 1 f 66.

art. 18. les condamnez par défauts tt contumaces, pour crimes emportans confiscation on a-

mendes au lieu d'icelle, outre la réparation ciuile, ayans esté en contumace de fe représenter

cn iustec par le temps & espace de cinq ans , à compter du iour de la condemnation contre

eux faicte , pour ester à droict , perdront non fcujcment les fruicts de leuis héritages saluant

nos Ordonn,mais auíli la propriété de tous leurs biens adiugez par justice : & demeureront

aux parties ciuilcs leurs adiuduations , fans pouuoir estre reperces , &à nous & aux Sieurs

hauts Iufìicicrs, ce qui leur aura esté adiugé pour amende : nous rclcruant ueantmoins selon

les caufes,pcrfonncs & temps , & autres considérations, de les pouuoir reccuoir à estera

droict, & le purger apres ledit temps,& leur remettre la rigueur de ceste Ordonnance. Dé

clarant eu outre , que pendant ledit temps de r. ans ne pourront faire don defdites adjudica

tions , pour quelque caufe que ce soit ains feront nulles les impetrations Sí concessions, qui

sci ont faites auauc ledit tcmpsîSc ceux qui les impetreront auant l:dit temps expire, feront

déclarez indignes de nos faueurs Sc biens faits. Et celle d'Ambo:se de l'an 1 <7 i.arriclcio.Tous

contumax Scdefaillans , tels déclarez par arrests , foitpar sentence confirmée par arrest, ou

par arrest ea première iastaucc ne seront reccus à purger leurs contumaces , n'y cslargis a-

presleurcompaiitiou , que la consignation de l'ameiide enuers la partie ciuile ne soit faite

préalablement. Et pout fournir aux frais & dcfpens des procez qui fc *fcront Je nouoeau

contre lefdits dcsaillans,apres la présentation par eux faite , iceux detaillans consigneront v-

ne somme d'argcnt,telle que par nosdits luges, veuë la qualité du faict du procez , seraaduifé.

Tille* lettres nc fontpaiuc entérinées , sinon que la consignation deTamcudc enuers la pjrtic

ciuile

V
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AucTjnsi pourempescher quelaccusé coniumax ne sust rcctuà ciuilc, oubié

purger la contumace en manière susdicte , ítseioit auíli porté ap- l'inccrest ci-

pcllans de la sentence de contumace, comme portant en adiugeanr ul1 1IC '0" ,

moindre réparation & irjterest ciuiJ , qu'on deuoit adiuger, que j^ca cn

bous appelions en nostre practique cn terme Lnúr)s,tantjMAm à mtni- iant caution

ma. Toutessois ce nonobstant laCourauroit reccu le contumax de rendre cc

á purger sadite contumace, cn Je coadamnant refondre les dcfpens qu'on aura rc

dcíditsdefauts,scnttnce,&dcla cause d appel , tant pour le .-égard jCU ' S*L-

11 ì r 1 r*\-> ■ r. i r ° dit que faire

duoit contumax , que de la parue aduttlc. Ce qui est bien raisonna- fe d<,jue) fui-

blc:car plusieurs pour la grandhaine qu'ils portent à leurs parties uant les Or

ne craindcoient à interietter telles appellations à tott , afin i'ostcr à donnances.

leur partie aduerfe la faculté de purcer fa comunuce. Aircst a ce

• * r O c i propos don-

blCCluy „é cn |a Tour

, .. , - ., nelle du Lú-

ij n.iour de Feuricr mil cinq cens soixante douze entre, Dame Catherine de la Rochefou

cauld M.Loysde Pontenay. Autre Arrest donné auparáuaot des le 4.Scprembrct f \ y entre

Dame de Marfilly & Paueairc, fut dit qu'encores qu'il n'eust consigné qu'on île laiilcroit de

iugcr.ou bien de faire le procez.Mais depuis l'Ordon. a esté tousiours gardée, mesmr: par Ar-

relrdu 6. iour d'Octobr, 1 ^8 4. donné en la Tournclle au rapport deM.Ficury , au profit de

Mathurinc le Riche,contrc Maitinicrcipar lequel il fut déclaré non receuable à purger la có-

tumacc,auanc que payer les amendes & réparations adiugees. Par autre Arrcft donné à la

Tournclle Ic jo.iour de luillct ifSi. entre Charles Chauuer & Adrian du Beis,pla>dancdii

Val & M Mangoc.qui depuis a esté dduotat gênerai du Roy.fut ditqac les héritiers estoict

tenus, cou r ainsi que ledcrunct.auant que purger l'innocence.nc rien dirë, de payer les amen

des adiugeespar Arrcst,& les dcfpens du proeez. Autre Arre.st douaé à la Tournclle cn Audié.

ce le 7.iour de Iuillot 1 j8a par lequel fut ïn quidam déclaré non contumax,venant dans le*

cinq ans de l'Ordonn.il a esté aussi dônê autre Arrcst cn laTournellelc n.iour de mars M78

par lequel en interprétant l'Ordonn.d'Ambroifc, & de l'an 1 f 77. fur la pacification , qu'elles

-s'entendaient aussi bien de la~sentence,fur laquelle est interuenu Arrest à la 1 tqueste de par

tie aduerse , 3r contic ecluy qui n'a esté cn ville hostile,ny à 1» fuíttc des armes pour la Reli

gion Papon en son recueil d'arrests liu. 7. tit.í.art f La forme de prononcer les sentences ca

cas d'innocence est prife.fr l.filio %.i»i*-t>J* *Jim.leg*t. comroe M. Aji aut. liu. 4. de l'Ordre

ittdiciaire recite. Au furpl»' par autre Arr.du i9.Dcccbrc 1 jfi). glaidant^Gillot pour Mathu-

tinde S Flouier,tutcur des enfans du nciirde Corfcuay appellant, de Maitiilicrc pour Guil

laume Sabion Sergent Royal en Berry intimc:fut iugé que lefdirs enfans n'cstoicnt tenus aux;'

peines de rOrdonnance,ayantefgard que lc sieur de Corfcnay estoit decede dedans lcscaiq

ans suiuant la loy t.O.dt rtqmr.ttii. Ce que dessus au lieu soit que les héritiers soient simples,

ou bien sous bénéfice d'inuentairc.cOmme il fut dit&ordonué par Arr.dés le 18. Aoust '5*4-

& i6„ïeurier 1 f 8 c.Mais il est bien raisonnable de remarquer vne exception contpeccstc ri

gueur de l'Ordonn.Car elle n'apoint de lieu contre ceux qui se sont absente' à cauíc de*

troubles. Arr.du 7.iour d'Octobre ly 9 j.au profit d'Abcl Tastoureau fí<— ' Rodicres. Di-

nanta<*c s'il se présente le mesme iourque farrestest lonné & rr>-,JU Greffa, comme il a esté

L'hcritier estreceu à prouuer l'innocencc du dcfunct.£ •i*-f««»«M..C ** mmr.itmp,r ktn~

dit v r- r u itfundi ex ftímgtionem fmy*Tt.Ntí*»dumJ™**r** crtmen\Uf* tn*itft*túà smtttff, ~

r, bu: p ug mri HfUl U- D * i H'ULM*iCM7 •& 8S ' : '

i Cecy est fris des Annotations. ' »...

k l iât
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Si ccluy qui est cótumacé par scntence,& par Arrest portant ad-.

iudicationd'inrerestciuil,requicrrpar deu.mt son loge , pardeuant

k vil nut. in lequel il est renuoyé , estve reuoyé k pardeuant le luge d'Eglise:

c.ytum'Z'dt pnrtjecjujle pCUt cmpcscliei qu'il ne soit rcnuojé , que prcallnble-

fiarum. ç>i i ledit Arrcstne soit exécuté quant ài'interest cfnil, suiaanr

ftl n.txtr». ai t . , ..

ctt>Jlitnt' l'Oi donnanccíjiçoit que ledit contumax ne le rult porte appellanc

de la sentence du contumace, ains seulement la partie ciude tan-

tjuam àmintm,r.ôc auffi en a este decispar Arrest de la Cour de Par

lement à Paris.

Et faut noter en cest endroit, qu'vn Clèrc ou tonsuré ne peut

demander pardeuant le luge lay,pardeuant lequel il est adiourné à

comparoir en personne, estre renuoyé pardeuantson luge d'Eglise,

s'il ne compai oist en fa personne : combien que son Procureur

monstiast judiciairement sa lettre de Tonsure ou Clericature.

Semblablement flores le contumax est renuoyé par Arrest de lag^

Courdeuant vnluge Royal pour purger fa contumace ,1e Procu

reur fiscal de la iurifdictiori,ín laquelle il est demourant , peut au

iourque comparoistra eu personne l'accusé demander le renuoy

de l'accusé & de fes charges & informations :car l'Arrest ne le pri-

1 L. quotient uc point du renuoy d'autant qu'il n'est donné aucc luy»l

c.ii fruit. Mais si la partie ciuile m demandcrelie à la requeste de laquslle^

imf.efir. l'accuié est adiourné à comparoir en personne, fc defaut au iour

úié^del a"f'g1"1^» & l'accusé compare , oubien fl les deux parties comparent,

nocationj. & qu'on ne puisse trouuer les charges & informations pour ouyt

fur icelles l'accusé & que le Greffier ait certifié par son serment,

nc les auoír point : est donné defaut 6c congé contre la partie ci

uile condamnée és Jcspens^dommages &C interests d'icelle assigna

tion , ainsi qu'il est mis parle stil de Parlement , imprimé en Fran

çois. Neannnoins és Cours Royales & «utres inférieures nous

n'obferuons ce stile , quand les informations nc se trouuent , & lc-

Greffier certifie par son serment ne les auoincar l'accusé lors n'est

«nuoyéde l'instarjce, ains feulement est cílargy iufqucs à' certain

iour.dedans lequel la partie ciuile fera diligence de fournir lesdi-

tes informations.autrement à defaut de ce,& ledit temps passé, fer*

p«ircdéàrcstargisscmtnt de l'accusé , comme de raiíon. Et si au

iout alft^é la partie duilc ne fournit des informations , le dé

fendeur lera cílargy iufqu'à ce qu'autrement soit ordonné & la

partie ciuile condamnée és defpcns dudit defaut & congé, & de ce

qui s'en estcnfuiuy: 5c permis aux demandeurs de faire autres in

formations.

Et si lapartieciuilesedcfaur,&leprocurcurduRoycompare&i

fournisse des charges Sc nusormationsdois on donne defaut & con

gé contre
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gc contre la partie ciuile,saufquelque temps :& iceluy passé à dé

faut de rabbat, fera le défendeur enuoyé de l'instance pour le regard

de la partie ciuile défaillant, & icelle condamnée aux dcfpens de

l'instance.

Ce lieu requiert d'aduertir de pouruoir à vn grand inconuenient

qui aduientfouucnt en ces matières criminelles : qui est que 1c de

mandeur partie ciuile fait constituer l'accusé prisonnier, & par a-

pres ne compare 5c n'cstit domicile, & ne constitue Procureur au

lieu,ou elle le fait mettre aux prisons, en maniete qu'il conuient au

pauure prisonnier enuoyeradiourner sa pairie à Ion domicile , qui

est par fois bien loing,& cependant on ue luy peut faire aotre expé

dition , sinon de l'ouir fur les charges & informations. Vray est

qu'en, cause ciuileon a pourueu n par élection de domicile , & con- n Liure i. áct

stitution de Procureur , que les parties font tenues faires au lieu,où p°^S^?A

elles plaident dés lapreraierc assignation : mais ceste prouiíîon ne I7 *

peut auoir lieu en cestuy cas ".parce qu'il n'y a encorcs assis-nation.

Au moyen dequoy il me semble qu'il seroit bien bon que la partie

ciuile ,qui fait constituer prisonnier l'accusé fust tenue d'dlireson

domicile & constituer son Procureur au lieu cù il sera mené pri

sonnier, & par rescroaëmehrtcdercmprisonnement, qui sera bail

le au Concierge parle Sergent qui l'amenera prisonnier : car par ce

moyen le prisonnier le pourra faire adiourner au domicile dieu,

pour venir procéder en la matière i :

DES EXECVTIONS DES DECRETS

de prinse de corps , & forme de procéder

en matière criminelle, quand

l'accusé est présent,

Chap. V.

i . F«rm« de procéder qutnd Us ur

nes compétent.

i. Comment on peut mettre a exécu

tion vn décret de prinft de corps.

$. A qni faut demander ptrmis-

ften d'vfer de main armée & as

semblée , pour l'exteution dvne

prinse de corps.

4. Qu&nt onpeut prendre U delin-

quant en franchise d'Eglise.

f. I*
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c . Interprétation de tOrdttf i 6 . Vaseuse comparant tft arresTe

nanct mil ctnq cens trente \ & ouy fur les charjts rjr infor-

neuf article \6&. * mations.

ftfjpa-jtj^£jC» Our autant quaaons assez ja touché la procédural,

a Laproce- ^!Vw^ dont on avfe contre lcsdefaillans en causes crimi,

les defaillans riïfc \*£í/4fâl nelles ,il est besoin que maintenant nousdeela»

& contumax, fey^ lAío >^ rions qu'elle forme de procéder nous- gardons,

doítestre bié jjfcj nSjÈ^sf quand toutes les parties tant demanderesses que

estroictetnec j^j^£ríJr*» défenderesses cóparent. Mais auant qu'entrer plus ,
garder, iclon .. - .„ « , . . 1 . , • ,

qu'elle est pre Mtnt,il faut rraicter comment on doit mettre a exécution les de-

scripte par les crets de ppinse de corps ; car c'est vnc manière de paruenir

Bdits * Or- ^ce qUC |cs parties soient présentées ôc obeyssent toutes à iustice.

donnances, Selon droict commun il n'estoir permis de prendre aucun au*

esté monstxé corps en la b mailon. Mais auiourdhuy on le peut prendre e»

cy dessus : & fa maison , pourueu qae ce fore de iour , c 8c non de nuict , & auec

nc plus ne itm records ,&[ non auec ] gnmde assemblée de gens, & porr d'ar-

1,10 ad TacìT mçs * ^~ 9U on 11C romPe ricn en ia niaiíon & qu'on n'y prenne

se compare, r*en' Toutesfois si les portes font fermées, soit de la maison , ou

lequelencous dt la chambrt , où est le délinquant von peut les rompre. Autre-

les deux cas ment le délinquant pourra faire faire information de la grande

doit estre ac- & aiicirc assemblée de gens , <» & de port d'armes , & de ce

cuse par vue , r -r o • j j» j-
partie, ciuile 9U on aura Prins c" " rnaiíon : (te auoir décret d adioianement

oubic parle personnel , ou «le prinfes de corps à l'encontre des coulpables.

Procureur du Car.cn cores qu'on ne face poinr de force ne violence, voire sien

sca7 l" ne^a'r <îu'vn exécution de biens meubles par authorité de Iusti-

mind donc* ce :aucuns ^ont 0 perucrs & malicieux,' qu'ils en font faire in.

doitestreouy formatioiiSjComme d'vnc volerie : & taisent Tauthoritc & mat^-

auaru qae dément de Iufticc , lesquels ils fàudroir chasticr de peine feuere, a-

deílrc con- gn qUe p>r cefl. exemple on extirpast telle calomnie. Aucuns

tîmTst innt- *°nt ^e cc^c °P""on > 9iuc & aucun , c contre lequel y a décret

eetem accusa- depnnse

ri,quàm ntci

tent caufam nm diccre.quol innocent si tteu\atusfit,abstint fofieJl-Jloct»s,nist necusetur ,ttr.d.~mnah

nmfotefi^it Tutliui.

b DD.inl. pltriqui.Tì. dritt~iutv»c.r\lci*t- in Uri.x>:aprtJia D. de verb.pgn.

c On ticnr qu'vn exploict oucication ne se peut faire de nuict, Stlie. <^DD. in l non mhoritn

C.dt tratisadl.eaf.een/uluit.extr.itt Ofstc. dtliga.nift nuatt.it atilmtt dietexiturus tst.ChaffjnCífutt.

V"tgund.Tu.dtr*íract.§.in verbe,àccìans l'an & iour.Par Arr.donné à la Tcurnelle 1c té.iour de

Nouembrc i fg'+.plaidaBS Pasqmer at Constant , ont esté-faites défenses à tous Sergens d'<v

xecuter aucuns ieercrs de prinsc de corps au*fcstcs.

[AJfemllet dt.]Les Cours de Parlement ciúoingncnt auSenesckaLdc la PtoumcejEschcuinS

de la ville, prester main- forte pour l'cxccution de leurs Arrclls.

d Guid. Va\dieis. ìf7.T>amhtudtr. inVraxi crim.c.i fM.Cl*r.lik.f.Rtt.$.fitt.q.tt.

e II y a Ordonnance du Roy François donnec àChambert caDccembrc ISS9- P*>ur les

'ebcllious faictes á ÌBsticc,iaisc au liu.de la Conf.Tir j. dontil sera parlé cy dessous chap.

peaulticúne
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de prinsc de corps, tien t maison forte , en manierc qu'on nofe y ;ip-

procher , quelc luge qui a baille Décret de prinsc de corps , ou "u)^""^",.1]]"

lieu où ell assise la maison du délinquant, puiíl'e bailler , à la reque- de Charles 9.

stcdoi Procurem du Roy ,& de la partie ciuile , permission de raire iy 66 Estais

alïèmblecdcgens&deport d'armes pour mettre à exécution le de- dc MouIins

«et de prinsede corps, boise i^^'

Toutcsfois ie pense que le luge ne peut ce permettre , si le de- art.i.j.&.+ &

linquant n'est homme tort mal famé , & diffamé de plusieurs de Henry 3.

grands 8c énormes dehcts. Et en autres cas , faut bailler tequeste à»»7S-Est*t,(*e

la Cour de Parlement du rcll'ort , ou au Roy , où à Messieurs de son BloIS ar: i6

. , „ r ., n rr .il ,. . contre ceux
pnue Conseil ,pour auoir celte permiílion :car il n y a ordinaire- qUj tiennent

ment qu'eux qui puiíïcnt bailler permission de faire assemblée & aussi fort cn

port d'armes": & quand les Cours dc Parlement , ou son priu^kursmaisons

Conseil lc permet , c'est tousiours le Roy qui parle par la per- &
■rr 1 r. 1 -í » n ■ 1 ,'rti r contre la Iu-

million ou mandement. Par cy-deuant il n estoit loisible ne per ftKC & jg.

iTiisdc 'prendre vn dtlinqusnt.cn franchise d'Eglise, qi* autre lieu crets d'icel-

lainct. Mais par les Ordonnances f dernieres 1 c 3 9. nrtic. cent foi-

Xante six , est dit qu'il n'y aura litu d'immunité pour debtes n'au- ^ Bo,r-l,ec,r-1-

• •% m r A 1 I70.1aitvne
tri s matières ciuilcs, & íc pourront toutes personnes prendre en béue qucstió

franchise , f:iuf à les réintégrer , g quand il y aura prinle dc corps du criminel

décernée à l'encontre d'eux fur les informations des cas dont ils qui tue ou cx

font chargez & accusez , & qu'il soit ainsi ordonné. Laquelle der- g j^^S

niere partie de l'Ordonnance susdicte aucuns interprètent quand gcnscxCcutás

le les mande-

mes de Iusticc, ou bien du Sergent qui tue le criminel & accusé,en exécutant lc décret dc prin

sede corps. Nous aeons traicté ailleurs cestemesme question. Voyez le chapitré penulticsme

cy dessous aux Annotations.

g Mises au 1 liure dc la Conférence des Ordonnances,Tit.8 où il note plusieurs belles cho

ies cócernant les franchises ouimmun'tcz, 'Exei.ch.ix.Si quii firi*àu<{ri<n. t cidtritsroximum,

tiiatn pcrinftiias ,*lurinu» tut'lti,xtmori*tur : il est aussi parlé aux Nombres Chap. 5 5.1*^9.

10.11. 1 í.& 13. récit t par nostre Aurhcur en ce liure 3.^.17 fur la fin.De«f.r<\i ^.au liure j.dcs

Rois enap. 1 Philestiate »■ vit. Aptll. Tiy.m. Le Pape Bonisece V- fous l'E mpçreur Hciaclius

institua des Asyles és Eglifcs.Pdflori».;'» c.inttr *lia,txir.dt immu.tccl.íabtr, h $.fir.Inst.de Ht qui

snr.t fui vil alreniur. A%tlus in %.ul ■nou.l'-wi .Vtlicmt m*tii & a iU,& c.A ber.i» R*i.C.De iit

qui »d Eccl.ronfugitmt,'.\.dthcmicidiO,Htnr.ichic.inc.l.cclt(u.pi in ir.ur.it iui.cfin.tcd. tit.Aliiat.

7rt:i.d prtumït.Re,»1,.}} nn.j. ul.Cl*r.lilr.y.Rec:Seni.$.fi.qit.}o.Guil.I'*;.T)tc. qutst. 1 n.Ace.

Burt.Cr Cynus in Li .C.dtiit qni*dc'l.ecnptg. *eb.tr*ft.diimm.tecl.adtct>jlìt. rtiiv.Ttr». 1. in

CtHcitt» Trident. s.fl 1 f.e- ío. Rtnouoturiut amiquum Çi'taidum formum í«t»í»i m & Ctnulierum.

Toutcsfois plusieurs.Papcs, mefmes Sixtes V. a osté 8c retranché les franchises é s maisons des

Cardinaux, ainsi qu'il est remarque en lcurs*bulles ou côstitutiós mises & rapportées en la col

lection d'ieelles , qui aesté faietc puis Grégoire IX. iufqucs à présent. V'di íap. tes qui dtit. 87.

N««f//.i7-{$» ii8.Eá(S.i.f> n.lnjl.lib ì.c^pit.Caroa J&gsi rj.140.{y lib.t.eiip.ii Lb.i. Cod.

i.y.m, Vuipg.tit.^.OionyfM.x.Liuium ib.^.S t\«gust.\. di Cìuii.Dti.Et autres lieux remarquez'

co nostre Conscience des 0 1 d o nuances lui. I .Tit. 8 .



y94 PrácJique Ciuìle & Criminelle,

h VI est treC- leluçe ordonne que les dtdmquans feruient prins en lieu fainct

certain que la & dehors : laquelle interprétation me semble bien bonne : nou

plus-part dl1 pas qu'il faille entendre qu'il foie nécessaire , quand quelqu'vn est

contenu en Qyj„^ a prjnsc de corps pour debte ciuilc , qu'on ait peraùsfion

ÌAl.pr* tnttt. f r ' f. '/■•*' m/ é1 i i

dt hi< qui ad de IcpraidteiU coips en lieu iamet: car ìliurht que par le mande-

tcd amfug est ment de debitis il soit permis comme on permet communément, .

abrogée. & est mandé de contraindre Ic debteur par saisie, vente & txploi-

i FraIj$°iSar* ctarion <Je ses bien» , & emprisonnement de sa personne, si à ce est

'^Ceux'qui obligé ,& n'est en cc ois requis autre mandemen r, pour prendre ie

seront cósh- dtbteur en lieu sain ct.

tuez prison- Qu^nd l'accusé comparoist h en fa personne , soit qu'il y ait » 6.

,liclSPodr c" esté amené prisonnier , ou adiouméà comparoir seulement, en sa

comparoi- personnelles demandeurs requièrent qu'il soit ouy fut ìt s charge s

sttófen per- & informations , «Si s'il n'est qu adiourné à comparoir en personne,

sónc sur fad- ilj requièrent qu'il soit arreste prisonnier par la ville & faux-bourgs

iournement ^ .-j j foit défendu de partit , à peine d'estre atuint & conuaiu-

perfonncl a t ' \ ■ f

eux dóné, se- cu ^ cas a luy imposez.

rontinconti- D E

net ouys pat -

le luge: & ce dansle ioar apres qu'ils sc feront tendus prisonniers & auront comparu íí fait

leur présentation. A ceste fin enioignons aux Geollicts & Concierges des prisons de notifier

aux luges & Greffiers lesdits empiisonncmcns fur peine d'ameude aibitraire. Et où les luges

feront trouuez eu notable négligence feront punis selon l'exigence des cas.

DE LA FIN DECLINATOIRE, CAS

Priuilegicz:ensemblc de la compétence ou incompétence

«des luges meímes des Ecclésiastiques.

Chap. V f.

1. Accusé ayant rt[pondu deuanf

le Juge ne feut décliner.

2. Le luge doit faire prompte

ment droicl du renuoy,Jàns

enfaireprocez, par eferit , ejr

auant que ouyr ejr interroger

l'accuséfur les informations ,

fors quand il ejl Clercs ou

Prestrc. ' *

Des cas privilégiez, en matiè

re criminelle, dontpnuatiue-

ment la cognoijpince en ap

partient aux uges Royaux.

L\tUfftcl de sauvegarde.

Le Sergent nefi creu îles ex

cès qu'il dit luy auoìr estéfad*

par
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parsa relation. I medes.

utnu au lieu deson domicile

en causecriminelle,sors en vn

cas.

7. Comment nous prenons en

France Us Prouinces.

!. Vaccusé conuenu pardeuant

Juge incompétent , a deux rt-

6. Le délinquant doit estre con- o. Preuoss des iMaresthaux

passent outre nonobstant ïap

pel interiettéd'eux,comme de

luges incompetens.

10. Les décrets de prinse de

corpsse mettent à exécution

nonobstant íappel} comme de

luge incompétent.

Ors si l'accosé veut[decline"r]la iurifdiction du luge de f Oulimr. ]

uant lequel il compare, il doit le dire-.car s'il souffre d'e- HcnrA' 1 j

a 111 1 1 j 1 auxestars de

itreouy parle Iug^Iors ils ne peut plus décliner, a Blois att.147.

Et si l'accusé b demande estre renuoyé aucc fes char- défendons à

gcs& infotmstions pardeuanr autre luge: si le luge pardeuant le. tousiugespar

quel il demande cíhe reimoyéestlcluge Royal, ou autre luge |ajr>°e0*tlcsque^f

il faut que le luge luy face droict dudit rcnuoy fur le champ, droru a'fin^ê

cV n'en doit faire procez par clait. Bien peut ordonner que non procéder

les Gens du Roy verront les charges Sc informations pour vc- k déclarer có

2. nirdire au renuoy auec la partie ciuile, ce qu'il appartiendra. Et fetcs' & n!er

{ V 1 'í rr ie renuoy des

apres auoir ouy les parties íur lc renuoy , pourra ordonner quilcaufcs ^5(ii

verra cognoislanec

ne leur appartient par les Edictsíc Ordonnances , fur peine d'estre pris à partie, s'ils ont

iugé par dol, fraude, ou concussion, ou que nos Cours trouutnt qu'il y ait faute manifeste du

Iuge.par laquelle il doiue estre condamné en son nom. Et auífi à remarquer les procédures

faictes par delsus l'appel du deny de renuoy font nulles.

Ce chapitre d'Imbcrt est si doctement interprété par M.Guenois , que ce s«oit fupcrflur-

ré l'augmenter d'autres Annotations : Ioinct qu'il est assez facile estant extrait des Ordonnan

ces & practique ordinaire.

a C'est contre ['opinion de C*ttlli*r,us Cotn.ìn tntmori*\.ìn u* bo , txtipiio íntomptttxtit , -vbi

*it.txteptioneminompetintii in ami itlii u ; f o/f ul ìm diU:;ri*sp.lst obíiti.Q oeiques coust.com-

me cetíe de Lifle.art. 141. qui a défendu 5c coneluden cause, n'est plus receu à fa déclina toire

Amiens art. 11 t. & 107. Renuoy n'a lieu apres contestation ou delay péremptoire prins en la

cause.Auxerre art.180.Sens anic.i4-3.Ie Maine art. 75. Voyez la Conférence des Coustumcs,

partie i.Tit.xi.& i*.

b Le renuoy estant requis fur lequel il faut faire premi crement droict , quand le criminel

& accusé est homme lay. C'est vne chose fauorable que le renatiy. Plutarque au traicté des

femmes Illustres. ïhucid.cap.4.dc fou histoire. Cit. in l'trrtm, tontrttomni» iura, ton raque legem

Rupiltiam exlraf c um -vittUtt.onium promitttrc «•*.'»'«!. Aucuns estiment que tels renuois n'ont

Jicu qu'entre ïuges de melme prouince : ainsi qu'eferit Ayraut,li.i. de Tordre ludiciaire, partie

4. nóbrc 10.& > l.lequcl tenuoy estant fait on demande à quels despens le criminel doit estre

mené & conduit pardeuant son Iuge.Ucst certain que le criminel doit estre meneaux despens

du Seigneur iusticier,;auec les charges âí informations:F**.in l.minimì.C. d> »tp. B>ld. fr 5*//f.

initos Ç.ptperhis D.é<W.fif.Car la caufe n'estant point iugee.celuy qui requiert lc rcnuoy paye

tous les frais deiustice.Fv»4-»d/.'v»i-.Cdí tfficio i-rocons. & Itgtf. Molin. ndt*p. ij- Cons. Matth.

m. 1 9.bnrt»l.Tr»itM t*r«r.ï*b.*i ^. vit. de »â.*riu.t.ÌHàitti.C.de.*pi[c.«»d. Btriol. *d l.[*ntium.

P p i
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D.Uut.iimC. verra les charges & informations pour y c donner ion appointe-

Le luge lay ment,fans cn taire procez p.ir eferit: car il ne peut pas auoir me.

fa\t le dclail- mojce ju contcrul £s informations , jaçoit qu'il les au décrétées. Ec

sement aur , , , . & r r j- j f
dcspesdel'E- ne peut lc luge ordonner quil oyra l accuse , lans prciudicc de Ion

uefq licquil'a dcclin.uoire , & saufà luy' en faire raison aptes qu'il aura este ouy:

demandé , I. carjlnc peut de rien íeruir lors dcl'ouyr, pour autant que s'il est

dlsl'Z'iuca' quest'011 d'vn-cas-priuilcgiéje luge , s'il est Royal v cn peut retenir la

vlr. 'inak^t. cognoillance : &s'il n'est paspriuilcgié , il est tenu en fiire tenuoy.

extr. attm'tt Et ainsi cn fut dit par Airest des Grauds-Iours tenus à Poictkrs , le

Fabir. in d. !. dixncusicímc iour de Septembre mil cinq cens trente & vn. Maisiíî

vn' c-fe'ffie- ['accuse demande estre renuoyé pardeuant le luge d'Egliíe.le luge

fric Chopin i. . . l> ' j ••! r

dt iurifd. Aï- pardeuant lequel compare 1 accuse , peut ordonner qu il lera ouy

d g. rit.y .art. fans prciudicc de son dpelinatoire reserué à luy en faire raison a-

74.i«.( <■ Vo prcS f011 audition : car il pourra estre, qu'il contestera quelque chose,

ycz la c°ust.tjotu S'cn pourroit ensuiuir condamnation pour lc regard du cas

deBourb.att. , , T n , , ..-r1 °
11.Auuer.c7 pnuilegiejduquclle luge Royal a lacognoislance.

ait.f.LaMar. Par

che art. 19.Sc

to. siuon que le criminel se rueille faire conduire à ses despens , comme il elt porte par celte

de la Marche à la charge de payer tous les frais, s'il y a cas non priuilcgié,& la moitié enpri-

uilegié.Bretjgne arc4.il a esté parlé deceste matière par nostre Autheur.liu.i. des lnstie. Fo-

rens.ch 10.V idt B'tr. Dec. 39. où il parle du Renuoy fait au luge du delict. D/tmhovd. in Vr*xi.

Rer.crimw.c.} | .ïul.CUr.lib. < .Rec.(ent,§ fin.q-}f. *

c Cela est cn partie prins des annotations.

d Felin.ia e.ctun fit in z.col.extr.defor.romp.vbi ex fententU S»ldi,krchidia.Speeu\ & Art. traáit.

ptffe l uïctt m ittdiccm aáutrsus cUricum ex ipfius cofejfiene infirui summ*'int ft u infirmari defUno.Vat

Arrcst dclaCourdc Parlement à Paris du scizicsmeiourdcDccembre mil cinq cens vingt-

neuf, fur ordonné qu'vn Clerc seroit interrogé par deux Conseillers de la Cour , l'vn lay St

l'autre Clcrc,auant qu'estre renuoyé deuant son luge d' Eglise. Tel. in c.per tuas col. vit. de teftii.

scriiit/riudex tcfltm.ron interroges.ibi id ex O0cits*.clum oporttat,-udex udquem ab M iniuri» apptl-

Utumefijd upplebit. Car c'est l'interest du public que la vérité ne soie point cachée. Ce qui est

permis seulement aux luges Royaux ressortissans nuèmcnt cn la Cour de Parlement , & non

pas aux autres luges inférieurs Royaux ou des Seigneurs Hauts Iusticiers.lefqucls luges infé

rieurs ne pcuuent faite appeller ou adiourner vn Clerc pour rcfpondicpar fa bouche des cas

Sí crimes a luy imposez. Car par les Ord.Royaux.Ies Baillifs& Sencschaux ressortissans nue-

mem en la Cour de Parlement, peuucnt aHoir cognoillance des crimes commis par les nobles,

des lettres de remission, parJou.ou abolitiou.r'appel de ban ou bannisse ment.Et n"en peuucnt

cognoistrelcs autres luges inscricurs,ains doiuent le tout relaisser aux luges supcrieurs:& n'ót

cognoissanec que des delicts commis par les roturiers , & feront punis les Prcuosts, Chastel-

lams & autres luges, en cas de négligence par mulctcs & amendes. Les Clercs font geufd'ar-

m« ou (oldats de la milice ccleste,& ont mesmes priuileges que les soldats &; gens de gilerre,

' Accirf. in leg miles D.de te iud. Partant tels luges inférieurs, ne pcuuent prendre cognoissance

contre les clercs. Et defaict ayant vn certain luge ordonné qu'vn Clerc constitué és faincts

ordres sacrez comparoistroit en iugement, & íeroitouy par sa bouche sur les chargesâ: in

formations , il Ce déclara appellant : & pour tout grief dit qu'il n'esto it permis à. tel luge infé

rieur de punir vn jClerc ou Ptestrc:Lc mesme a este tousiours ordonné quand vn luge ssbal-

fcrue non Royal ait mettre cn prison vnPicsirc pour vn ras priuilegié.

c ij4y.
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Pat Ordonnance de feu de bonne mémoire le Roy Henry e J J. c art'e.

dec« nom , sut ordonné , que lì par les charges &C informations ijio. miseau 9.

«pparoissoit que l'accusé estoit demeurant lors du delict ou qu'il llu-delaCo"

cuit dclinque en territoire du luge , qui auoit décrète prinsc de Ordonnons

corps, ou adiournemenr personnel contre l'accusé , 8c que l'accu- quelcsappcl-

sc íé portast appellant comme du luge jncompetant , nonobstant1" d'adiour-

ledit appel , & fans preiudice d'iceluy , le luge pourroit passer ou- f6*6?? PjCr"

tre à faire lejproccz de, l'accusé : 8c l'accusé n'estoif rcccuable c«m- crerésparlcâ

me appellant en ladite cause d'appel. Mais auflíi il eûoit défendu luge Royaux

aux luges de mettre à part du décret d'adiournement personnel , demeurans

quesi l'adiourné conipaioist en personne , il seroit retenu prison- lc*ì".. ■

• 1 j tf j- * .f 1 , . 1 1. s lorc? & limi»

mer ,ains le decretd adiournement personnel ícroit deliurc pure- tcs t ou pout

ment 8c simplement , afin que l»s adiournez à comparoir en per- delicts raicts

sonne vinssent plus seurement comparoir , & qu'ils n'eussent oc & cómis cn

casion d'xnteriecter telle appellations , comme de luge incompe- „ "j-"^0^"'

Knt* . . r • 1 r 1 r i resnauantre-

Les cas priunegiez font certains crimes desquels spécialement ceus comme

& priuatiuement les luges Royaux on tla f cognoissance : & ne font appellans ,

tenus tn faire renuoy aux autres luges non Royaux. Voire ils peu- ^°us •B>bie

nent euoquer telles causes pendant par deuant leurs luges inférieurs ^^ImÌZ

non Royaux. appellations

Et seiout décla

rées non re-

ceuabies : saufà tels adiournez comparoissans à proposer leurs declinatoires , & requérir les

renuois:& où ils nc comparoiftroient, pourront les luges passer outre , nonobstant icellcs-ap-

pcllaiioBS : en défendant à tous luges I'residiaux, Sc autres luges inférieurs de ne faire retenir

in meme turU, qu en comparoissant le* adiournez seroht retenus prisonniers. Charles neufies-

me,ifé }. article 1 8. Les appe/lans de prinfe de corps décrétées fur informations, ne feront re

clus appellans , sinon apresqu'ils se seront rendus actutllemenr prisonniers ks prisons des

luges qui auront decteté,ou du luge d'appel. Et scia procede à la capture, nonobstant toutes

appellations . encores quelles fussent fondées fur incompétence, & aussi à la confection da

procez iusoucs à sentence difnr.itiue exdusiuement , nouobltant toutes appellations , si elles

n'estoient fondées fur incompétence & récusation de luge. Et ne pourra le luge d'appel re

tenir l'instruction & lugemcnt en première instance :ains sera tenu en faire renuoy par detianc

le premier luge, s'il n'y a cause légitime , suiuantles anciennes Ordonnances. Voyez les Or

donnances de Charles scpiicfme, 14 t ) .& i + f 3.arrtkle 14. 1 j.& 16. Charles huictiefme,i4S3»

arricle 57.& 9i.Loys douzieûne, 1507.art. 170.Fran50irI.ij 3 ç.chap.i6.art. 1 .& 7.6c i<3$.at't>

19 pour Bxetagne.

£ Les cas Royaux oucas priuilegiez sont de la cognoissance des luges -Royaux seuls , fans

que les luges inférieurs 3c ressortissans par Irs luges Royauxren puissent prendre aucune co-

Înoissance. Quelques vus les interprètent diueriement, mesines M. Ayraut liuie 1. dcl'or-

rciudiciaire , partie i.nombic?. 8. & 9 Ríigucauenson*ndice,/> v,rbo , delict commun,

(fin utrbo , ois ou delicts Royaux. Terrien liure douziesme du droict de Normandie , chap.

7 &8. Chopin liure 1.du Domaine. lit. 6. & 7 & sur la premirie partie de la' C nserence

d'Anjou article 6 f . Bacquet traicté de Iusticechap. 7, ~cmfcrcncé des Coustumes picmicre

partie, rit. 16. Botrius Dtcif. 167. num. i.'Sommt-Rurale , liure i.& 1. liure premier du grand

Coustumier, chapitre des droicts Royaux, ftil dti'Parlcroent L'atia chap. 19. St 30. fiil ou an

cienne coustunie d'Issouduri , & stilaiicien de Bourges, tit. dts reimois article 14 , io.wn. Ffr-

. Pf î
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f «ris Tria. Je ^c ^olVt 'c^tS cas pr'uilcgicz , sçauoir g est Sauue-garde, ÒU sauf- 1.

priuUttiit re- condui't^lomic par le Roy ou ses luges, enfra:nte,sorcc,violence, ou

gni F»*- f. au excez faits á assemblée iil terre , & porr d'armes;!» le crime de leze Ma-

rcstcil y a re- jeft£ en jes trojs chefs ,fçauoir est le premier à l'enconrrc de la per-

t^Grands-" f°nnc ^u RoyMessieurs ses enfans,&Pririce du fangRoyalde second

IoursdeMou àTentontre de la chose publique: lc tiers àl'encontre de ceux qui

lins du 15. font pres de la perfonnedu Roy ,& de Messieurs des Cours de Parle-

d'Octobre^ ment, en exerçant leurs oflìces.ílus tcïcTime de fausse monnoye , lc

Offiden " cr'mc ^e rauxi'quand il est question de sallìftcition de lettres Royaux,

Royaux de ou de contracts p»ssez íbuBz seel Royal ,<ou k de faux tesmoignage

Rioi» en au- porrepar vn Clercdeuantle luge Royal oulay.Plus quandil estque-

uergnc,cótrc (lion de corurauention faite és Ordonnances Royaux , concernans la

d e Monsieur duRoyausnc.D'auantage quand il y a charge de rébellion , ou

le Duc de excez faits à vn Sergent Reval, ou auxCoramillaires commis par le

Montpésier , Roy,ou par ses lugcs.ou Ofhc;crs,en exerçant leurs ostic«s,ou à ceux

par lequel les qU j fom appeliez par le Roy pour aller parler à4uy, s'ils font excédez

CaS rteaans* Par ^cs cncrmns , cV à U reintegrande intentée par information

priuatiuemcc faite fur spoliation , commise èV perpétrée à port d'armes. Et font

aux Iugesdu- lesditS

dit sieur Duc, ■ •

à síauoir ports â"armcs)en assemblée illicite , de sauue-garde Royal , des procez touchant le

Ban & Arriercban, de la vérification des hommages , des Vassaux tenans du Roy , des riefs

mouuans du Roy . de la réception de foy Sc hommage par main souucraine . des rescisions des

contracts passez fous seei Royal,dcs causes des Eglites de fondation Royal, de remillion, rap.

peaux de Ban,de lettres de souffrance,deconfortemain, de lettres de respit , des lettres de

Chartes, Edicts, Foires Sc marchez , affranchissement, lettres en forme de Terrier, fors en dé

négation faite par le íubioct du sens deu pour terres assises dans le Duché deMontpensier : les

cas attribuez aux Preuosts des Mareschaux sont norabiez entre les cas Royaux, lesquels com

pétent aux Baillifs & Scneschaux, ou leurs Lieutenant suiuant les Ordonnances. Si la iustice

appartient à plusieurs Seigneiirs.&entte autres au Roy m parue,:! cognoist seul des cas Roy

aux , & exécution des Arrcsts de la Cour, ensemble des sentences des luges Prcsidiaux , & au

nes Royaux .ainsi qu'il a esté iugé par Arrell donné cn Audience le quatotziesme iour de

May mil cinq cens louante cinq, pour íu iustice de Chably , appartenant par indiuis au Roy

Sc au grand Preuostdc Tours, récité par Bacquet Traicté deiustice,chap.8. nombre j. Voyez

Monsieur Liset casapractique,liurei Lacoustumc d' Amiens, ait.it} né.i )1. z 34. & Breta

gne art 7. mises en la Conscience des Coustumes tit ti Sc^í.

g Voyez les Arrcsts contre l'Eucsque de Chaalons de Parlement c^H y uerij 10 & du dernier

D:c.r 55 j.récitez paiRagueau âpres duTillet,pourle crime de lezè Maìestéhjmaine Sc co-

fnoissauce des commotront,conspirations & rebellions faites contre le Roy , ses gcns& Ord.

Aircst du Parlement d'Hyucr 1 } 10.de Scptçmbrc ijo8.Sc de S. Martin 1 ju.VoyezlaCou-»

stume de Bayonue rit. 1 j,

i Arrcsts de lan 1170.1 198.ìzjy.ijoo.i 306. ijio.'j 39 M 4». recirez parRagucauensonin-

dice.Bretaigi c art.7.Pai les Edicts Sc Ordonnances Royaux, la cognoirTance & iurisdict:on des

Mounoyës appartient aux: luges Royaux,priuariuerncnt aux o»:s subalternes : toutcsioisils

▼eulent cognoistic de l'exposition-

k Arrest da ly.ioor de May 158 f Notez que le crime de magie ou sorcellerie n'est point cas

Royal.ainsi qu'il a este Ibuuentiugé par Airclt,mc!mcs le 11. Mars 1/88.

m Tic.
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dits cas en patrie nombrez au stil de Parlement .composé en Latin, m T1t.t9.St

fous lc titre de qu-cls cas la cognoissance appartient au Roy. m 3°-

Er combien quVn homme soit en sauuc-garde , n toutesfois ce ^f^T' '*

n'cmpcschc que son luge ordinaire ne puiise bien décréter centre !uy, 4?off*. Tdm.

«M Jclinque: n'aussi que sa partie aduerse , qui a droict & matière de cUjj. in O»-

fairc exploi£ter en quelque chofe ne le puilìc faire. • Bmrpm.

Parcillemsm est à norerque [ le Sergent n'est pas creu ] par íâ re- Tlt si aufua

lation del'exccs qu'il dit o luy auoir este faicten exécutant > mais faut ^^.p^'

faire ouyr ics Records pat informarion.Et la peine ordinaire de ecluy Ue'c.q s6.B*rl

qui excède vn Sergcnr Royal ex rçant font office , est la teste ou U *" tMiiùas.%.

main dont ilafrappé,[trcnchce. ] p fotinthns.

Scmblablttnent si quclqu'vn reproche à l'autre qu'il est faux mon- ?J^tTL'í!V

noyeur ou met íaulle monnoyc,c est cas Royal, q denuntiamui.

.1 AtiQicJthis<ìMÌs4

trchftam. Innoc, in e.txpartt i. D* ptiuilegìii. La cognoissance de fauue-garde Royale enfrainte

appaicienr au f uge Royal, encores que ce qu'il a ptins en fa garde ne fou de fa fubiection : iu-

gé pour ceux de Verdun contre le Comte de Bar.lc i. Mars i 5 3 f . Plus de sauf conduit Royal

aussi entraîne suiuant l'Oidonn.du Roy François 1.1 1 }6 dont y a Arrest dcl'an 1 aéi.St du 1 4.

i«urde Iuillct 15 + i.Pourle regarddela peine de ce!uy quienfraint la fauue-garde , faut voir

la Confçrcnce des Coustumes,partie 1 .v.K.^.GuiJ.V*p.Dec.ou.^:i.

Le Strgenl n'est fa rem. ] Vn Sergent pour chofe qui concerne son office est creu de ce qu'il

ac*ploicté ,& se sait inscrire en faux contre l'exploict. Toutesfois s'il est qwestion de force &

violence contre eux commise, il y faut tclmoins outre les records ,Sí lc luge ne doit décréter

prinfe de corps fur son procez verbal.iugé par Arrest de Paris le 1 j.Décembre 1601. à ìaTour-

nelle, plaidant Chouard. Maynard dit au ch.ié liu 8- que la Cour de Parlemcut de Tholofe à

accoustumé ordonner des cas atroces & excez contenus és exploits qu'il fera informe , & que

ce pendant les coulpablcs feront adiournez à comparoir en personne : qui r st tres-equitable

car il me semble que les records assistans lc Sergent font aussi suspects que lc Serrent mesme.

O Guia.?ap Dec.q.6 18. p.r l. ea quidem, C. de accus, escrit qu'en France on adioustc foy au rap

port ou relation du Scrgent,quand il a esté excédé ou outragé : mais nostre Autheur estime

que l'on n'a point gardé telle opinion du teps de Guide : & encores auiourd'liuy il n'est point

crcu.s'il n'y a deux records ou tesmoins par îuy appeliez à ceste fin. Ne» t'.i>n crtdiiur appurto-

ri\Tittrq'4*mdt citationi. a.lu.Ftlm. in c. i.extr.daiudic. L'Ordonnance de Charles 1 X. faire à

Ainboife en lanuier 1 (71. art. 4. mise au 9. liure de la Conférence des Ordonn. Royaux tit. 9.

eo a onienne" en ces mots : Voulons que fur le rapport signé des Sergensou Huissiers exécu

teurs de iusticc,certifié de rccords,fans attendre autre informations, nos luges és cas de rési

stance par voyc de faict,pui(Tent décréter adiournersent personnel : sausapres auoir informés

procedet par d'eret de prirvsc de corps,ainsi qu'ils verront estre à faire.

.-. Tr«rtífc«.]charlcs IX 1 (66. Estais de Moulins art.' 3'4.Defendons fur peine de ìa vicàtous

nos suicts,de quelque qualité qu'ils ("oient outrager ou excéder aucuns de nos Officiers.Huií-

siers ou Sergcns, faisans ou eiploictans actes da iustice.dont n'entendons estre expédiées let

tres de gracc.Lcs peines (ont arbitraires cn France:le to Sept i j 9? vn prisonnier fut condam

né estre pendu Sc estranglé pour auoir bartu vn Sergent faisant son office,

p G-'id.Vap.Vtcis.^ f 7. Boer, Dec.q.iyo.Cjnus in l.fi non conuirti\C.deimur. fetr. & Jacob, de Rut,

in \.mUUt<.QM tpis.au J.Batt. in l.fi qms §.Çt quoi D.depœnis. Voyez cy-deflbus les Annotations

fur le chap penultiefmc,cù il fera pailé des rebellions faire à iustice

q Par Airest doniic aux Grands- Iours de Poictiers le 1 7.iour d'Octobre , KJI. futditquc

celuy qui obiectoitou reprochent a vu autre vn crime de Ta .cognoissance da luge Royal,
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Ausfi faut entendre r que toutes asserabkes & port- d'armes ne

conaeaa en sont P" cz$ R°7aux : car Jl íatu q0201 a l'îuTcmblet , qu'i i y aie qua-

la iurssdictiá tre hommes pour le f moins , &c qu'ils soient assemblez pour mal fai-

Royale. re,Car s'ils s'cstoieiat assemblez à bonne fia , ou pout bonne œuure,

r Cecy est ce n>c^ pa$ cens£ cts priuilegié.Comme si les Efcolicrs pour euiter lc

uoe* " An"dangec t de peste estant en vneVniuersité,s'en vont en autre par ban-

f L. 4.5.1- D. des, & portent piques ou autres bastons Ioags,commcilsont accou-

■vi. bon. rapt, stamé', &furuiententr'cuxnoiic,ouenrr'eux&autres>& s'y commet

T"r** d'c"Hr quelque delict,ce ne fera peint cas primlegic.Et ainsi en a esté dit pat

min,v?l i. Airest de la Cour dc Parlcment a P»tis,enttele Procuteut General du

sunt. At co*- Roy , prenant la cause pour son Substitut au Clustelet à Paris d'vnc

ct»sbomi*t< part, ScTEuefque de Paris d'autre part.

tecipert debe- Etjaçoit que nous ne gardons passe droictcommún entière. 6.

7unt»Jl™'" ment > c" cc vouloit qu'on pcust conuenir le délinquant u

íhutst,l.í.f. [au

homincs coacìo'.D.ude>» tir. Voyez l'arr.de règlement donné le ij.iourde May 1601. entre les

OrKciers du siège Royal d'Issoudun, 8c lePreuostcn garde & son Lieutenant : par lequel il est

dit.quc le Preuost cognoistra des crimes commis parles vagabonds au dedans de la ville , Prc-

uosté & Chastellenie par force , violence ou fraction , (bit en temps de foire ou autre temps

pourucu que lcsd^ts crimes ne soient commis eu port d'armes,ou assemblées illicites , iusques

au nombre de 5. 'Auquel cas la cognoissance en appartiendra audit Bailly ou ses Licutenaus,

íuiuant'lcs Arrcsts.

t Cela est piins des Annotations, ou il ditque c'estoient vingt Efcolicrs qui se retiroient de?

l'vniue'rsité de la ville d'Orleans,pour aller cn celle de Paris. Notez que lc luge Royala la

cognoissance du port d'armes , mesmes contre les Clercs & personnes Ecclésiastiques , pour

la peine. Paberin .'..» idiUoi.CoLdt Epist. aud.Btnedtòt. in cap. Raynmius, verbt (jr vxorcm r.tmine,

exfa.le ttftotlt. Ausre.in notit ad Slil.CurU,tit.quorum eognitio adreg. pirt. Afjiiítits inCcnst. N/«-

pol.Ridr.i.libr.i .ChaJfm.édcmsMet.Biirg.Rubr. f

u Auth.glu* in prouincia.C.vbi de crimin.agatur.'Noutllfiy. de mandat, princ, cap. t . $. Hîc c»n(ì-

d r*ntt'.Mand*'ii principum eontir.etur vt rutet is qui prouincit pnef},m*!it heminih.pur^are prouìí.

curinec distingnitHrvnde(ìrjt,l.).D.deof[ìe.prtfid.CUtn.PaJl.ra!is. extr. átiuditìis.l. ii.D.(/íf»-

stad.reor.l.y.infine.\i.dec*ft.r^pi!fllim.reor.l.s^.V.deproc'trat.l.í.iç.\(,.f^^^ de iud.l. 7. D. de

occusat.l.iì.D. ie pce*is,l. 5 .D.dere militJ.io.Ced.Thtodtf.NjueU.S.cap. 1 1. cr Non. \j ^lap.i. Ec

autres lieux cotrez en la Conférence des Ordonnances Royaut, liure 3. tit. 7. Pat les Ordon

nances de Charles ncuíìcsnic,i $6 j. art. 19 5c 1 jjó.Estars de Moulins art. « t .Voulons que la co

gnoissance des crimes icdclicts appartienne aux luges des licur , où ils auront esté coromi*,

nonobstant que le délinquant ne soit surprit» en flagrant delict , s;ms cil faire reuuoy : 8c

fera tenu le luge du domicile rcnnoyerlç délinquant' au lieu du delict, s'il en est requis.

Reífe R x \thaU'icus*pud Cajsìodorumrhulcìa èfl, non iusti i* , tus tsilit dilttionum fumt:unm-

tjue tmnftt in i.niur'nm. G id. Pap.Dtcif.qUâst. 104. fait ceste distinction , s'il faut considères le

lie u dudelict, ou bien lc lieu oiiest celay qui a donné chirge& mandement de Commettre

le delict. Aí<«í incay.fn.cxttade hïrei.in 6.!tit.clàri4síib.^.fent.§.JÍi.q. 38. Bal. in l.i C.de Zuru-

cWj.Mais à présent nous gardons lesdites' Ordonnances. Aucuns eltimeut que le luge du

domicile ne peut cognoistre du delict commis par son lubiect Sc justiciable en autre iurifdi-

ction. OUr.in l.tunilos populou C.defnmm.trin.lacob.de Be!U visu in l. fin. O. Je ittriùf.tnm, i»d. ér »'W

r\tcur'Socin.m.l.» Oiuo fntentft R'.rnt, num. lí.ip. de re iudic. Hyppe'it. de Símrfíl. in. Pr. .v.

tritùnM.i sfl-/5*^íí'n«.9o.Todtessois lc mcfme íúi'.ûs rlarusau mëlme lieu : qutjì. 59. verser,

fcdqmro fousticutìc cpntraiieiBjff.D^lioi.tra'cte aullî ctsté queilio'n.wwOT.i.j. 4. (jr \ . L <■ .-.

loi.l.cur.tJot Populot.Ç.dt p4vun.tnn.Barlat.efy Ve:r. de Ancha'. incap. cumcentigM. (y cap. pí$n-

/ajliextr. itfir.ttmftt. i'iÂt Ncueli. 1, Theed. de tmttaiuJ. fer. fréts'. Et autres textes cottez au

« À huie
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[aulieududelictjoudeson domicile ,& qu'il doiue selon le Stile^fJ^J"

gênerai de la France coustumierc estre conuenu au lieu de son do- cc d„ ordô\

micile.'toutesfois cela doit estre entendu quand le délinquant a liu. j. tic. 7.

faict le delict au dedans le ressort du Parlement,auquel il demeure: ■'■ A* Ut»dm

car s'iladclinquéhors du Parlement ou ressort duquel il demeure, féfixí^""

il fera bien conuenu au lieu du delict, & ne fera renuoyé pardeuant Paiisen'lan-

son luge domiciliaire : caL lestesmoins seroient mal aisez à faire uierait.rííî

venir tic si loing au lieu du domicile : comme si vn du rcílort du le délinquant

Parlement de Tholose ou de Bourdeaux delinquoit en Poictou, fílP"ns »

■ a j tr 1 n 1 • r, • "eu du dc-

qui est du reflort du Parlement de Pans. . lict> fon pro_

7. Don s'enfuit, qu'en ctste manière nous prenons vne Prouince, cés scrafait&:

pour tout ce qui ressortit en vneCourde Parlement. Autre chose lugé »lait

es! , quant és prescriptions de choses immeubles : car nous piciions {^^^fr °*

la Promnce pour vn Bailliage , ou Seneschaucee Royal , ressortis- ^k. connu

santnuë'mentcn la Cour de Parlement. Comme la Seneschauchee sans que le.

dePoictou.Er laraisondediuersitéesten cc fort bonne: car la pu- luge soie ce-

nition des delicts est fauorable ,& pour autant qu'on a plus prom- nu lc renuo-

pte Sc facile preuue des delicts au lieu- où le délinquant a faict le furisdîctîo"6

delict, qu'au lieu de son domicile, il faut extendr» les fins & limi- doncTaccusí

t« de u Prouince. Mais en preferipton, afin que facilement on ou prisonnier

ne perde son domaine , il faut restreindre les fins de la Prouince: ^^A*n

car bien fouuent ceux d'vrte Seneschaucee ou bailliage nc sçauent jj^ onu"-

ce qui y est fair. x F«fcr in l.

Neantmoins i'entendroy ced'vne Seneschaucee telle qu'ancien- cumlong*.c

nemér elle estoit, non pas ainsi que puis n'agueres ont esté érigées: ^"/"•W1

comme en Poictou ont esté érigez Fontenay , Montmorillon , & "^nnicTn-

Ciunty , n'aguercs en Sentschaussecs , lesquels lieux estoient de la stítmvx vn*~

Seneschaucee de Poictou : combien que les appellations des Lieu- q«*q"* f>r*ft-

tenans desdits lieux reílortrssoient fans moyen en la Cour de Par. *

Jementà Paris, comme elles fom. Et pourceauiourd'huy , veue la- \mx j \uim_

dite érection nouuellídefditcsSencfchaucees, il faudra prendre v- a0 udsupremx

ne Prouince pour vn Comté Royal, comme tout le Comté de Poi- Cuti* pnm-

ctou , x quant aux preferiprions. c*tMr > s"}'ctl

j_ Quand l'accusé est conuenu y pardeuant luge incompetant , il a stntrch*~

deux teiaedcs pour se poUruoir. Sçauoir est , de se porter appel- innobis «m,

, lant de tur. SedF-bri.

efiiio in su* sptcUiniúì'utnin-.ntmpt quantum adpuriinilam prtscriptiintm sfeflat.A'infì te doiHenc

iucerpietcr les Couítumes.desart.i 16.. Calais arc. 108. Meauxart.8 1. & Melun art. 171. mi

ses cn la x.partiedelaConfe;eBce-dcsCousturaes,cit. 6 , Voyez Imberc en fon Enchiridion,

sa .1. b. j. *.6.dcrnicte édition;. 1 .

r VoyczlesOrdoru^ncesty-dessuscpnees en lalcrtrcp.Ic neveux pas oublier que par les

Ordonnances ( me sine celle* de Châties ncufiefme, 1 5 66. Estars de Moulins > arc. 70. Pour

lc regard des matières. crinii»>.Iles.voulons qae fans auoir eigard aux eUocatiòns qui par im-

portuuitc ou auc-remeuc pourroient élire obtenue* , foiroaíic outre à ^'instruction Sc iuge-

Acnt des procca crimiuelc , (mou que lcfdiccs cuocauoas cs causes ciuiles & criminelles

Pp í
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«ussínt ests lantde l'octroy du décret d'adiournemcntpersonneíiou de prinse de

pouraucuncscorpS COrame donné par luge incompetant : ou bien comparoir au

nous mouuás'OUs & ncu a^gné CQ 'a peti°r»ne,& demander le renuoy. Et en pre-

crpcdices de mierc cas,cst meilleur de déclarer au Sergent l'appcl susdit , ainsi

noltrc com-qu'il donne l'adlourncmcnt:car on ne sera point en ce cas contraint

mandement, cnu0yCr homme pour déclarer l'appcl au iourassiané , par denant le

& siences par . ' .- , f „ . . \f i r j

l'vn de nos luge qm a décrète, Voue quand on enuoye homme , on donne

quatre secre- defaut , nonobstant la déclaration dudit appel dincompetencepor-

rairesd'Estat. tec par ledit homme : car comme i'ay dit cy-deílus , on ne rteoit

Auquel cas point lc Procureur en" assignation d'adiournemenr pcrsonneLmais

nosParleroesï . ^ » i f j r

&Cout$ toll_ Ic Iugonepaílcpas outre a la façon duprocez.

ucrames ne Touicsfois les ï Prcuosts des Mertíchaux ou leurs Líeutenans r

passeront «u- passent outre , nonobstant la déclaration de telapp?! comme de

cre:ma'sn°us luge incompétent: car il ont leurs Ordonnances , qui lear bail-

ìe^tcVíet rt-'ent cctt:une cognoislance & limitation des qualitez des períonncs

monstrances &dfS

qu'il ipparciendra.Declarans audience cas que ecluy qui aura obt.-nu de nousj euocation en

cause cnmiucllc.nc sera receu à"la presenter.qu'il ne soit rendu actuellement prisonnier és pri

sons de l'vn ou l'autre des lieu*,donc le procez criminel fera euoqué ou renuoyé. L'Ordon-

nance du Koy Françoisl. t (iy.att.8.défend telles euocattôs en matières criminellc,ains feiór

iugecs fur les lieux. La forma des évocations est preferiptepar l'Ordonnancc de Blois 1179*

art * 7. mise au liure j .de la Conférence des Ordonnances , tit. 6. TouteseuocatioiK font o-

dieuses, comme nous auons monstre ailleurs. DD. in c*f> tx litiris. Dt »jjk. dt l. (y Ytlinjn esp,

Md*ud intiamttxtr* d*rercrtpt.

z Pat les Ordonnances du Ro) Charles IX.i t *4.art.j.<fc ìjéí.Estats de Moulins, art. 4t.

Sc t Î7Í. art. i+.mifes au premier liure de la Conférence , tit. 1». Ceux qui déclineront la iu-

rifdiction des Preuosts des Mareschaux,& rcuoqueront en doute leurcompercncc, ne pour

ront se pouruoir par appel pour ce regard deuers nous, r>c deucrs nos Parlemens : ains par

requeste de rcuuoy.Iaquclle íera iugee pat nos OfHcicrs au ■siège piesidial de leur Prouìncc,

plus prochain du lieu.oú fera faite la capture & instructions non ailleurs,assistant- fr présent

est , le Bailly ou Senefchal,* parTaduis Sc iugement desprincipaux Officiers dudit siège, ius.

ques aun0snbrede7.au moins. Défendons à nos Cours de Parlemenr, foie parveye de re

liefs d'appel expédié cn nos ChanceUcries.ou par simple requeste présentée à nos Cours , ten

dant à lin d'estre tenus pour bien re!eucz,fur le refus que nos Chancelleries en feront : \'< '•-

Ions en ce cas, nossubiectsestrepar nos Cours renuoyez par deuant nos luges rresidiaux.

pour leur estrepouriteu selon nos Ordonnances. Et par laieconde déclaratif) f»itc fur l'Or-

donuance de Moulins 1 f 66.art. j. N'entendons qu'ils assistent ou opinenc au iugemeut de

leurs comperenecs , ou incompétences. Etauparauant lefdites Ordonn. lespattics fouloienc

pouruoir par requeste présentée au Roy.ou au Chanccllier. Henry II. 1549. art. 4. Charlcí

neusicsme.i \é j. art. ií>.comme il a esté expliqué en la Conférence des Ordonnances Royaux,

liure 1. tit.it.Au surplus il a esté iugé par Arrcst donné à la Tournellc, k-Samedy i7.i»ur de

Ianùier.i j»6.entreM.Antoine Bigot, Sc autres habitans de la vile de «.hastreen Berry , ap-

pellans de certaine taxe faite fur eux , Sc exécution en vertu dìcelle: l'e maisttelean Ogicr,

Lieutenant du Preuost en la Maroscnaucee de Berry, intimé en sonpropre & priué non , que

ledit Lieutenant ne s'eíìoit peu faire taxe , ny à ses a rehers , pour raison de la prinse du ena-

steau de JBriante , surpris par la Fernau , Gtemeux , Sc autres gens de 'guerre : & fut l'cxeca.

tion déclarée nulle & tortionaire , Sc l'intimé condamné au defpens:& pont x'estre pour-

ueu au Conseil priué du Roy.au preiudice de Pappel interietté de sa taxe, Sc itleué en la Cour,

condamné en ìo.escws d'amende Sc décrété adiournement personnel contre luy.pour s'estre

fait taxe de scsditsíalaitcíflc vacation.! , contre les Oidonnanecs. au surplus, il faut que les

Picuosts
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Sc des castiont ils pcuucnt cognoistrc, dr quoy nous parlerons cy a-

pres plus amplement. D'anantage s'ils reçoiucnt telles appellations, Mat°schau

& y defcròicnt, ils ne cognoistroient iamais de cas quelconques, défèrent l'^p.

Car leurs prisonniers interietteioienc touíìours telles appellations, pel d'vne ia-

afin qu'ils ne puissent passer outre. Et scroit l'Ordonnance illusoire, comP«encc,

par laquelle Uur est permis de faire les procez,nonobstant opposiciós í?,mi"c,lI-? °"

11 • 1 r \ r i /c . .rr. , «eugecon-

ou appellations quclsconques lulques à íenrence dtmmtiue inclu- trclePrcuost

siucment.auec l'cxecutior*d'ice!Ie sentence. Et meimement iepen- des Marcs-

seroisqu'il poutroiînt bien passer outre nonobstant tel appel.quand chaux de Có-

il leur apiiaroistroir euidemmenr & notoirement que rel appel íëroii E'e£ne • S««

fnuol : commes n leur apparoilloit que 1 accuse fusl vagabond, aa ou nccnl'amen..

qu'il fuit question de voleurs tenans les champs, & viuans fur le de , dcipcn's,

peup!e,suiuant4'Ordohnance du Roy François I.lur ce faite, dommages slc

I0" Nonobstant tel appel d'incompétence on peut passer cc outre à lnrcrest,s' .

I'execution de décret de prinsc de c«prs, & constituer l'appcllan r d^é" audic

prisonnier , mais on nc peut procéder à luy faire son proccz,quanrappcI . par

aux luges ordinaires: car il faut qu'ils deferent à l'appel comme de Ar"st du 7.

luge incompétent. ' Autil, 'n*-

V b » Bergeion.

aa Vagabond

n a point de domicile qne celuy où il est pris, & viïqttt pkairi ptttfì.Vinttm.ii e. Çn.<xtr. defir.

arfip. .Mchar.in eap.pojt»lAjli qui ttt.gloJfn'mLi. Poidtcrim.0g.Bart.in l.htrts gtfetts. i-preitide &

iii Klb.O.de luiiì. Idem Btrtt.m l. 4. $ prtttr air.DJt d*my* in/eíf.BiJf.titJeftr. tem, nu. 70. Sec.

i» k**ml.*Ì'.f*V. 6 B Humer. Con/.ii.Guid.PMp.Decioi.lul.r l*r.i,.(eM.%.fin.qii.^.

bb DuRo) Franfoisl. 1 f )6 3c i m. Henry II. t f4».CharlcsIX.i f 63 art.j.& 1 f?4.art.7.&

S.attribuons au Preuost des Marcséhaux la Iusticc , correction &,punition en derniei: relforc

de gens de guerre, tant de chcual que de pied de nos Ordonnances, & à oostre soldc,qui a-

baudomicront leurs enfeigncs,& qui s'estant fans congé.ou par congé , ou cassement retires

de nos camps,armes,garnisons, ou autrement s'estant absentez de nostre seruice , foulleront

& opprimeront le peuple , commettront force, & detroHsscment,pilIeries,»iolcmeiis de fem

mes,& autres cas:& généralement de tous ceux qui tiendront les diamps, soient gés de guer

re ou autres, enferaÙe de tous vagabons &gerts íam adaeu: &cognoistront priuatiuemeut à

tous iuges de tous crimes & delictì en nosdïts camps & atroces par gens de guere ou aunes.

Co^naistront aussi par preuention & concurrence cumulatiuemciic auec nos Baillifs , Sc-

ncícbaux & leurs Lieutenaus de crime de fausse raonnoye', de fabricateurs d'icclie, adhérant

& complices:enfembIc des voleries commises és chemins publics , & de maisons de iios lub.

iects, & i" tous guetteurs de chemins tant aux villes qu'aux champs. Pareillement des sacri

lèges auec effractions,& aggressions faites auec ports d'armes és v ilics & aux champs,

cc François 1. 1 f 3 ». pour Brctaignc, ch.i.ai ticle 19. Et où il y auroit appel par incompétence

ou récusation da luge légitimement proposée, fera fupercedé quand à ladite incompétence,

iusques à ce qu'il'en ait, cité discuté : fors quant à la capture & emprisonnement, qui se

peerta cousiours faire nonobstant l'allegation de ladite incompétence , & fans prciudice d'i-

celle.Voyez les autres Oidonnauces cy-dctìuscocteessous la lettré e au au commcccmcnt de

.cechap.6.

a Liure
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DES CRIMES DONT LA

cognoissance appartient indifféremment aux

Inges d'Eglise & íayes: ensembledela punition

des calomniateurs.

Chap.- VII..

i . Kcpction de la âiftinBion des per

sonnes & iurifdiftiens.

x. Quels crtmes font communs aux

luges Ecclefiafliques tj' Uycs.

3. Le luge auquel efl commtse íirt-

fíruflion duproeex. , feut eslar.

gir celuy qui se trtuue tnmncent

âpres le procez,parfait.

4. Depunir les accusateur calom

niateurs.

f. Les luges laycstton Royaux peu-

uent punir les blasphémateurs, i

6. luges layes ont aujfi eegnoijfajue

dessortilèges.

7. Deu v crimes dont les luges Eecle-

siafìiqucs cogneiffent contre les

personnes layes , excès fait à vn

C lerc ou PrcJIre} &simonie.

Ommeen cause ciuile nous a .auons faict distinction,^

de personncs,& icclle mises en deux genres, sçauoirest, '

ayes & Clercs:& au flî auons mis deux iui isdictiósl'vne

aye.l'autrc Ecclesiastique.pour mieux traicter les decli-

aLiurc i.des

Institutions

lorenfes, ch.

Huic^tr\>i(ìes-n'toires°u fcnuois,& deuant quel luge vn chacun d'eux doit estlC

me , chap. 1. conuenurauífi nous le sauc- il encorcs ea ce lieu repeter,

b Kufrir. 11 Car il y a certains crimes,desquds la cognoillance appartient in-*«

V^^^'dirTereramcnt aux luges Royaux ,& sux luges EcclcsiaiUques.sça-

coiite.plú- uo'r est hercsie.blasphemcs contre l'honneur de Dieu, &desSaincts

ícurs crimes, &sainctcs

desquels les

luges Ecclésiastique! Si layes pcuuent cognoistre indifféremment par concurrence. Nostre

Autheur tait mcution entre autres du crime de Saciilege. íabtrirt l. fiaeti ratunabili-. C,

de[act. tcfcf. dir que le luge Ecclésiastique ou lay ne peut ajoir la cognoissance. Aucuns

loutesío.s tiennennent qu'tnc personne ne peut estre punie par le luge d'Eglise , pour rai-

son dudit crime de Sacrilège, suiuant "opinion de la G losse , in Can.i. i qHtli.i.lnncc. ii cm.

eum (tr gtntrtle , tn vitf.l»cril *e ex'.r.dtfir.iiimp. Le ciimcd'vsure pai:1e» Ordonnances peut

conipeter au luge lay , comme il sera dit cy apres chapitre pcjiultiesmc : combien que (élon

aucuns il soit purement cn la cognoissance Eccleliastiquc. \»eob.dt Eelli .isu.titr.).êr*x crim.

ÇiHtrr.r'arJR.escl.litr.i.ctfi.yçrsut', 4.DecritA*l.Çlar.}.fint,§.vsH7*,».%.t°r q*-ì7- >'N

c Cecy

1
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& Sainct« de Paradis,sortilege ou sorcellerie, c combien quedudir e Cecy est

crime soit ensuiuie mort ou dommages en la personne de ecluy pnns des An-

contre lequelaesté commis lo sortilège. Mais celafe doit entendre j}ocatjons-

que les luges Ecclésiastiques cognoissent contre les Pnstres ou ti^gesToyez

Clercs accusez desdits crimes , & les luges Royaux aussi entrcpicn- ca.accus*iurm

nent cognoiflanec contre les layes chargez des crimes cy dessus $■/•»« D* h*-

nombrez.Et ainsi en aesté dit par Arrestdcla Cour de Parlement à r£-'*6 & 'h.

d Paris.l'vnziesme iour de May 1 5 jo.Et à ce est consotme l'Ordon- ^ruti J^hi-

nance du Roy François dernier decedé, saicte à l'cncontrcdcs Lu- diac fj Hmr.

theriens.c Neantmoins ladite Ordonnance n'en baille aux loges K hic.i.tca. 1.

Ecclésiastiques ou Royaux, que la façon & instruction des procez ^'Í'^'^S-"'-

quant esdites heresies,& en reserue ladiffinitiue à la Cour. n*tttàrkït

Toatcsfoisil scmbloitestrebi*n équitable, qu'où le luge pat lc Eula7.partic

procez criminel vetroit clairement l'accusé n'estre coulpable , qu'a- du stil de Pat

pres ion procès faict &parfaict, il pourroit I'eslargirrpource que ^CI"; Far An-

ceseroit grande rigueur, que celuy duquel il apparoistroit de l'in- tdle*coenois

noccnce,ou qui ne scroit uouuc, coulpable, souffrist lc dcshon'neur sancc décor

ée le dommage d'estre mcné,ou aller prisonnier , ou en personne à tilege est ar

ia Cour , comme celuy qui scroit trouué coulpable : mesmement tr'bu« al'E.

qu'on void plusieurs qui conuertiflent à mal ce qui auoit esté or- ucí1uc dc

j ta r c • j-i r hs, contre lc

donne abonne fin: & qui quand ils ne le ptuutnt autrement van- Bailly dudit

çcs de leurs ennemis, ils instigueront seercttement le Procureur du lieu ou son.

Roy à s'accuser d'htresie , &luy bailleront les informarions , & fc- Lieutciiant

ronc venir tesmoins, & toutes autres diligences de la poursuite, jA-*"

four le nom du Procureur du Roy,afin que si l'accusé ne peut estre 66. ad i*n»*~

conuaincu dudit cas,il nc s'en puislcaddren'er à eux,quoyque soit tieem, Et dc-

que par nicsme iugemcnr d'absolution il n'y ait condemnation PU'S y a e.tt

contre eux comme parties ciuilcs,des despens de l'instance,cV:dom- Arij- '°nt"'~

n 1 1 i ■ c 11 j r / rc de la 1387

mages & ìntercitSjdc la détention personnelle de i accuse. a;n(; que re,

Er tout ainsi quec'est chose tres-saincte de punir les coulpables cite loan.Gal-

desdicts crimes, ausfi estbien raisonnable de punir ces f calomnia- ku.fust.141.

tcurs en ce cas.Scautres semblablement attrocts , remettre en víacc î%1'rm-tnc'-

* s cum lit gtntr*-

la peine de Talion. it D. de for»

Au regard compet-argum-

L ).C.m*'es.frmab<m.ér r*n rtx dthttxi, qutd.f.O'drai. Ctnfil. x 1 o. òr Gim nia*. Cens. J4.

Chopin. ib.x.dt Sacra.Tolit.nu .T it.x.n. 1 x. II fera parlé de ceíle matière cy dessous au c. penul.

eicfme,

d Q_u elcjucs impressions ont douze •• mais les A nnotaions Latines ,& les Editions Fran-

çoifes plus correctes portenc onze": c'est vn erreur fréquent , onze pour douzc.& en chiífr»

II. pour x.ainsi qu'il a este die ailleurs.

c 1 f 13.1 f 40.& r f+i.Henry í.i î4> & r jfi.art.i.FrançoisI.i 5 5j.& ìj^OjCharles^.i 560

& 1 j6i mises au premier liure de la Cônfer.des Ordonnances Tic. y.

£ CatumntMtiS adyinJiÛAmfc (il sirr.ilitudeJHfpli ij.l.lQ.C.dt cxlumn.l.ftncimus.Ç. de foenii. I.

2 * addiff.
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A a regard des brafphemateurs , les Ordonnances tant du Royff

Loys douziefme , g quedudir Roy François faites contre cux.cn at-

*^fj»S«rí "'buentauífila cognoissance aux autres laycs & inférieurs par des-

lì'.mnenep.U fous les Royaux , & fignammeat aux luges laycs des lieux , oùTont

. ». Tir. 9. $. 3. proférez lefdits blaíphemes.

Mijìot. 6. Vo- Quant est de [ Sortilège ] ou Sorcellerie , i'ay veu bcaucotp de C,

^*t-t*f' 1' *~ personnes laycs cn estre i pourfuiuies par deuanc les luges laycs

pulîh. contres ' r r c

An%r^.j. inreiKUr$suídict»,& auíli par deuant les IugesRoyaux. Et entre

jít'nn'.Ctc.frt autres vue femme acculée de sortilège par le commun famé du

Rase.Amer. pays ,& d'auoir fait mourir des hommes & desbestes ,& tes auoir f

£ 7 f 1ft*i malad1>-"s y & qu'elle auoit rouché fur le col dvne femme à nud,

Mv/urt ì.-j laquelle faisoil bonne chtre, & que rout incontinent elle se seroic

Siutuimus, vt senne malade , & l'auoit destovs déclaré : & outre quelle auoit

r.u: *í uÇar.it baillé du pain à vu ieune enfant, & que tout incontinent il ftroir

tnnoce;em,px- tim£ CI1 furcur } & se ser£jic precjpúté en vne riuicre illec prochaine.

ílî. 'Et âpres lc procez extraordinairement faiít, elle fut condamnée

mccufatH ,fi h parle Scnefchal de Maillezay à estre mise en torturt , dont elle ap»

trimintfvìfìt pelle par deuant leLieutenát criminel de Fótenay Ie.Cótc:qui con-

eíutfut.Dted. fame laclitc sentence, duquel encorcs elle appelle. Et apres auoir esté

tbtri%*i!t ouXe Par Abouche cn li c»usc d'appel , parla Cour de Parlement, il

autres lieux est dit que les prisons luy seront ouueftes , & l'Eueíque de Maille-

cy dessus cot- zay condamné enuers elle auxdcsncns defditcs causes d'appel. Ec

tez.parlans fajt |n4&c Cour ordinairement tels iugemens , dont plusieurs s'ef-

Tahon "C C mciue''ic',t actcn^u S0* Par ^cs ^ J-°'x ou constitutions de Con-

g if ic.Fran- stnnrin l'Empcreur , qui estois- Chrcsticn , appert que tels sorciers

çoisl.ijif-du peuuent nuire aux personnes par leur art magique. Et cn auons

ao.MarsjjM vn exemple notable en Gaguinl en la vie du Roy Loys Hutin,

& lSì1f-tx' comment vn sorbier & fa femme, à la resueste de la femme d'En-

art.;o. & au- »•

tres' mises aa guerrant

liure 9. de la

Conférence des Ordonn. Royaux:

[SortiUie.] Au Parlement de BoordcauxleS sorciers font condamnez estre pendus puis bruf-

lez , mefmes en l'an i6io.vne femme accusée de sortilège confesse le crime : or par ce que lc

cnmen'eltoit vérifié partcsmoins:ledoubte estoit si elle deuoitestrc-condamneà raort.toi^

tcsfoís attendu la confession de ce crime oui est directement contre le premier commande

ment duDecalogue,elic fut condamnée cure pendue puisbrustec:toutcsfcïïs le sortilège n'estV

point puny du dernier supplicc,s'il n'y aquelaconfession de l'accusé,malcfîce ou autre crime

■vcrisié.Iugé par Arrest de Paris en l'an 1 5 io.en faueur d'vne femme du Mans accusée de sor

tilège.

h O'wiiPití.^pí.éj.Notezqueles blasplrcmes appartiennent à la cognoissance. du luge lay

ou d ,DD.i» ca.i.de n/.i i,i c. Burt.Sccin.Q -nj . 1 1 y.lib.^.ìijir. Die. l%^.Ccu»rru.ì..V*r.rêstL

c*p.\o. IgnAt.Lipfe^ìn/'Tati.c'im.cap.i 10

j OlJraduscfiJ.io?. dr wo.Gtm'tn. 14. ainsiqu'ilaesté ditcy-dcssw en la lettre c. Voycx les

artestsmis en.lafiodustil.du parlement Latin.

k L.f.l multi CM msUfi.ó- mtthtmat.S.hHgust.lib. 1 o.& I %.ác ciuit.'Dti,c*p.S.C*lt. igitttrft-

nm JimiBMiaiit i6.g-4.Uw» hutftjt.làAtwHr- dtmtrmm.

1 Liure 7.
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gucsrr.nt: nreat vn imagta h scmbuncc du Roy Charles de V.allois jc crime d'he-

lorS régnant par laquelle leRoy fui fort affligé.cV reccut grand dou- leíîc en c on-

leur. Et du fegiie du Roy François, dernier mort, quelque pcríbn- sequeuce des

iuccs de qualité, pour aueir voulu attenter contre ledit Roy Fran- ^tlicts des

çois vn tels cas,turcntcnuoyez aux galères. Toutcsrois le n ay (çeu- i.Iy4o.Hé:>'

autrement par quels iugemens ils y furent condamnez. II. 154?. &.

Il y a deux crimes desquels la cognoissance peut appartenir àvnfrans0's H.

luge Ecclésiastiquem à l'encontre d'vnc personne l'ayc. C'est à sça- p^^Hcst^dc

uoir quand vn laye afaict excez en la personne d'vn Clctc ou Pte-]a Cour

stre.pouric regard de la déclaration dcla peine du canon, Siquis Parlement de

sttidtntt diabolo ij.quxsf. 4. par lequel il est dit que ceux qui exee- Fans dur.

dent vh clerc ou Presticfon excommuniez de droit. L'autre crime f*™ ^.,

c st Simonie , n mais la cognoisiance de cc crime vient plus incidem- ,4 «àe si° ks

ment en la cause d'vn Bénéfice ou Office Ecclésiastique , que prin- Clercs non

cipalemeiu ,& peut à ce moyen tomber auífi bien pardeuant vn lu- constituez en

ec Royal en U complaincte pendant pardeuant luy pout raison du L°frrei'c.I>rc

rr <r j» n e /-»cc r t r n- j strise efloienc

pofldioire dvn Bentnce ou Omce Ecclésiastique , que pardeuanr trouu„ c1t_1c

le luge Ecclésiastique en la matière petitoirc du Bénéfice. Mais tombez eu

pardeuant le luge lay il n'tst cogneu dudit crime , sinon afin d'adiu Hcreíìe de

ecr la postlssion à partie aduerfe , & demanderesse audit crime , non Luraer, ou

6 r . , .r . . „ r j J n. J dit 3c profère

# pas punir la partie qui la commue , des peines ìntroduiucs de j^^^

dtoict canon. , . 5'cn le contre Jet

faincts Décrets ou coustumes de'I'Eglise Catholique, Apostolique & Romaine, qu'ils (croient

constituez prisonniers pat les luges Royaux.Sí leur procez fait & parfaict iulques à sentence

de question ou definitiuc,sans pteiudicede rappel,rescrué l'cxecution au cas qu'il y ait appel

de iá question ou sentence deftnitiue. Et telles personnes ne seront renaoyces pardeuant leur

luge d'Eglisc.Mais ii elles ont l'Ordre de Prestrise, elles feront enuoyees à leur luge.à la char

ge du cas priuilegié,& que le luge Royal fera présent à l'instruction du Procez,&. baillera scu-

tciici sur ledict cas priuileglé.

n Nous parleront cy-deisous ducrime<Jc Simonie,cr>ap.penultiesri}c.

Ss^sS^^C z z

DES CRIMES, ET AVTRES CAS

pour lesquels vn Clerc ou Prestrc peut estre

débourré de son priuilege de Clericaturc.

Chap. V 1 1 L ,

l. VnClcrc tft prive defin pri- I 1. V» Clerc marie m retient fin

ftilege en trimes énormes , eu I pritiilete que quand à eflre

au^nd U U mérite. * rtnut^í pardcuMit son luge

Eccle
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Ecclestajîique en cause criminel

le..

3 . Les Clercs renuoyez. à ì'Eglise

nonobstant qu'ils eussent ha-

billemens de personnes layes de

leur estât. •

4. Vhabillement conílitmit enpos

session detlertcAture.

y. Bigamie frtue du priuilege de

Clertcuure : ejr ctmmtnt on en

court Bigamie.

6. Les Officiers Royaux ayant

charge de criminalité', pet dent

lepriniltge de clertcature.

7. Clercsoldat ayant reeen la sol'

dtperd son priuilege.

2. Le Clerc auant queílre ren-

uoyé doit ejìre condamné en la

prouiston d'aUmens ejr autres

choses.

9. On peut apçeller etvnìuge de

niant ce qui ttf deson arbitre.

a rlertítapud gTfttSJï E'nsuitque nous déclarions les crimes & les causes

'(•poj'flj nt. ' WR&fck Pour ^Áuc^es a vn Clerc peut estre conuenu1

n»«W/.8j.§.i ¥-yxïS& pardeuant vn luge lay ou Royal. Premièrement

où il fait de- s£&y^£p il y peut estre conuenu, b en crimes énormes

net ucnmma comfnc s'il cst accusé d'auoir occis son père ou fa mere,

aliacmiita,»- ■ r ' c ■ ■ s n.

liaicdsiaJiic»ou a.uoir Pat vn venin ou pouon fait mourir ion maistrc

fa ■• su"t , •

crìmina vtl déiiSa ctm'nunia>aliami itaria,l.i.V.de vei.succ.Cenc.Tarrac.é.é' Matiseontnfìs,cap.

7 La cognoissance des crimes commis par les Ecclésiastiques est reseruee à l'Egliseismó qu'il7

fust question du furt,d'homieide ou d'enchantement.Cc qui a depuis esté aucunement chan- 1

gé pour les crimes priuilegiez , esquels il est besoin imposer peine capitale, & dontlaco-

gnoilsance appartient au luge Royal. Can.clericum u.qutft. ^.cap.at.fi cltrici,cap . nouit. Hie. Do

jMdic.extra,Gtajsa in eap.cùm fugenerale end.tit.Guid.Pap.Dec. j6i.ChaJf.in Cons. Burg.Tu. Si aucú

comme simple larrecin. Batr.Dec.ijj .num.i. 4.6.0* 7 Saisit. Seue. lib. x. S«. biji. r.ouupi eji tjy

innudt um nefss.vt caufam Ecclefìt iudex feculi iudicatet. La Cour de Parlement feule a la puis

sance sur les Euesques accusez de crimc,& non les luges Royaux. Arrcst à ce propos du 16.

iour de lauuicr t o 1. courre l'Euesque de Xainctes , recité par nostre Autheur cy dessous,

l^aicm in laio , Eccl fiast cui in Erclefixfticoi habeat notienem.Bald.in Autk.Clericus.C.de Epifc.fr

C/en't.La distinction desiurisdictions est prise.ExanAu»fuit genera.n.q. t.\C*jfi*Àtr. I. Var.

£(ift.^.S d quoniam ty ipft tltricMus nomint fnngeb*ntw,adsanBitaûs vestrt iuàicium cuntla tràf-

mittimm ttdinand* ,' àem lib.S.l'ar. E\ ìst.14 .Uaqueflibili additione caufamìiìi.hic fuisse Ingtco-

futtuiinis inftitutum.vl fi quis sa'.rifanSí bornant Ecclifuftruientem altqua aíttont pulsandurn,ad

//».*/. .,';.*.'*.-:.•«:» ii Anttflì.em negotium futim diliurm ccturrtt, Utm lib. j.V/»r. 57. Zù.Cnu;a ì>. n-

firarûqualitat vobis débet iuJicibus t.rninari.vt de expelia/ da magis^uàm itnpcïda iustitia Ir.ter

cap. Caroli magni,i b.i.c*?.)S.\t clerici Zcc 'efìajliei erdin i:,fi cul;am incurretint, apud ecclefiaflicot

tHli:intur,mn apudfi uUres,& lé.t.cap.i 37.S/»» itum est vt xullus Episcopum, am Sace'dotc vel

CUricum apui i dices (ubHcci accusare pr*'um*t,sdapud Epifcopos dr lib.b^c. ij j. nUllu' exorditê-

elerictrum inconfelto preprio fpiscopo atiuJic mfecu!arem pergat, ryc.nequt ctimintlt ntgttiiin iu-

tìicìt fcculari proponort audeAt.Wide Nùuell, 1 1 j .fi qui* l.câ detic.iyl. quicmque C.de Epis. &.CIer.

df apud Gratianum U.q l.ferttUtm rjr iì.q.7.àr t-D.Ambror.lib. dt fuga (et uli,c. t..Nf/íi< Y.e dé

fi» pub icat ligtí .fuainouit. Nottez toutesfois que les luges d'Eglise ncpeuuent dòner sen

tence de mort , ainsi qu'il sera du cy-dessous , suiuant les canons, cap. clericii. cap: ûnttntiam •

faig .init. Nie Cltricvel M nachi stc.nigtt.cap.in Archiptfcefatii extr.de raptorib.cap.fi aliquis Do

himi.idioAbbaiin d.c*p.[tntentidms*.poflhl*jli.caf.*fcufasti,extr. dt mus. [ D. hugnfi. Ep. 1 4-

/ • , admait



BeM.leMÌmbert. Ltarelll. 609

ftre ou autre duquel il csloit domestique : ou quand ila occis vn nAM*ui»it

koiumedc guet à pens , &cn l'agucttant cn vn chemin ou autre Heldtbìrìui

lieu : coinbicn qu'aucuns dicnt que ce est suffisant feulement pour fy'ft-so. tnttr

priuerdel'immunitcdc l'Eglifc , mais non du príuUcge Clérical, ^j^pl^v.

Laquelle opinion ie nerrouue raisonnable. Toutesfois i'ay veu mo }.R,ostei~

frenuoyerà l'Eglifc ] plusieurs Clercs mariez c accus» desaulle métis affiau,

monnoye. Secondement quand vn Clerc a mérité estre priuc iç,v*l/*tfli*i*

son priuile'îe Clérical. Cequiaduicnt pour plusieurs caufcs.Sça- tJx*"ìì,tre

r o ■} , 1 Ji« . £-.1 1 j ri_ 1 UJfiontm, tcn~

uoir cst,íi par long temps u n a porte hibit Clérical, <» ainsjjiabit jur„ cuní ejfy

contraire,] comme robbe ou autr&Accoustrcmcnt de corps mypar- non inltsi*

tySc bigarré: mais il saudroitqu'ily eust trois monitions prece- dvttplina.vn-

dentes de laistcr tels habits deshonnestes par leurs Prelars ou E-
f _ r ■ i, r I anima lutrln-

ueiques. Et encores aucuns tiennent que ce auroit heu lculemcnt n. ^;K„e

' quintaux Clercs mariez. debuifit,awm

Car ilconuicnt [ entendre] qu'vn Clerc marié rttïerit feule- f**»iM »**

mtnt vn pruileee de Clcricature par U commune vsance de ce ^"ir,t„
í o r pOitafs.Ni que

• Royaume ^'^/f,*

u j stdÇacri-

ftx,pro re'n qtddem,sedmn reos immolât' ctnstìtutas. J'

b /íufrer.c.inrepei.CLm.i.Dr Offìc.ordin. recitc.tous ces cas exprimez & contenus parce

Chap. 8.E< Ch3^i»n.mCmfutt.B. rg.d.tit Si aucun commet simple larrccin.,V«<» taf.vmc. De

hom:ai. in £.

.'. Kmuey*' à FEgtsst.]C<ÙnfÌ horsxl'vlàge. ' • •

c Les Ordonnances font conrraires.Cai François 1. 1^40.art. Henry 1. r r49.art.10.'

en ont dispose autrement en ces mots.Sumant riiidulg.de nostre Sainct Pere,& Ordonnan

ces de nos prcdecclscurs:par lesquelles,fi aucuns de nosOflkicrs lont trouuez delinquxns cn

leurs officeSjils doiucnr estre priuez de leurs Clericatures:Declarons que )es Maistres , Gar-

dtSjTaillcurs, Essayeurs Contregardcs de nos Monnoye* . & pareillement les Preuosts,

©juriers & Monnoyeurs d'icclles.Chágeurs.Orscurcs.ArnneurSj&Depatteurs^uiont fer

ment à nous.ensemble tous faux Monnoyeurs,Kongncu: s &Bíllonneuis,ou leurs receleurs,'

Miseront receus cn casde dclict :OMimis au faict de nos Monnayes à alléguer ny eux aider

d'aucunes lertres Scprisilegc de Clcricature ny requérir estre r-ndus aux luges d'Eglise:1

mais sera procede contre eux par nos luges à la punition desdicts crimes , selon Pcxigencc

d'ictux.Voyez le liu. n de la Conférence des Ordonnanças, Tir. 6.

d Omd P 'f.Otc.lìt môstic quels habits font decens aux Clcrcs,& autres personnes Ecclé

siastiques, Sc en quels caj ils perdent le priutlege de C lericaturc Gitjf.i c.tranfmtjjM.'Dt iLciio-

TK.Qald.-.n l.fi >u* treau r,nniam.C .de Epi c.& Lrx.fi itiiix aicu Xlese t.excomm.in «..C em.

i.de -vit» Ór hm.dt'tr.c i.Dí c ericx niu'.lrlt.Tatis pnf*mitu;in t\H li habitn rtfci ur.l.it í 'sud.

%.& qui vi'gin s.D.-'tiniur.i.cap.fïi de .Defn .txcomm-m 6 P mrmit.mc*p,tu*ïto .Dt hom.

Bm'.D e.tò i.Mtx.Cms.g.V /.i.C » ". tfVtl.i. 0eiH.1j.Ar tft.JU.it ttmt. Max. Aufrtr.Die.

Ihol q.i ï.104.1 44'íc tjt-Voyea l'Arrcst de l'on ï «84. récite par Pápon, liure 1. des Arrcsts

Tit t.Atrest 4 I.41.& 48.1'( 'rdonnaucc de Philippes dei'an 11.74.misc au 4.TÌC de la Con-

íitrence des Ordonnances,liure fi

.-.H fr t tm'TMT JLc prestre qui est Testa, d'habit contraire a fa prosesiTon est prioé desotv>

piiuilcge.

Zottndre.]Cecj est hors d'vfage.



éíò Practique Cìttìle ér Crìmintïïe,

Royaume:c qui est qu'il ne peuc estre conuenu cn cause criminelle

t£c$?*i pardeuanr vn luce hy ou Royal: Et s'il y estconuenu,il feraren-

est ure des 1 , , ? . f i r r i c
Annotations U0Vi: Par douant 'on 'Hge Eccldiastique : mais vn Clerc íolu i ayanc

misessur le íì.nplc tonsure . iouystcncoresauiourd'huy en ce Royaumc[d'im-

Ch. neufief- munkc ] de Tailles , & autres subsides : ee que n'a vn Cleic ìrutié.

me de ce li- M.^spourvînir à nostre propos , aucuns tiennent qu'vn Prestre

f Par les Or- Pour Port*r habits indecens n'est point prídc.Neantmoins le serois

donnáccs de d'aduis contraire,& qu'il deuroit pour le moins estre au(G tost pri-

Charlcs 9. ué de son priui(ege,quand âpres trois monitions il ne lailseroit les

1 f6< ^Estais n *'9'^cmîns deshonnestes: car il fair plus grand scandale à l'Otdre

de Moulu™ Cletical.que ne fait vn Cletc tonsuré.

art.+i.Decla, { Auíîìi'ay ] veurenuoyer plusieurs Clercs matiez à l'Eglise ia-

ration sur çoit qu'ils eulíent porté habillcmens non conuenans à leur Ordre:

ladite Ordó- car oiiareeardà la mutabilité! & changement d'habillcmcns, qui

nanec ijéo. « . 0 , ..,,.,,„ 0 -■ , r.
art SA if 71 *daient par chacun lourence Royaumctcar il n y a nation 11 incon-

att. mises au stante en manière de vestemens que la Françoise : ainsi que dict

premier de tresbien Gaguin en la vie de Philippes de Valois-Tc-llcipcnt qu'au

laConscren- temps d'iccluy Roy, on eust dict à voirlearshabillcments,qu*ile-

»anc« Ti ° stoient tous balclcuts. Et auons'vcu par ixpcnenceaduenirpar

Enqucìque* plusieurs fois ce que reprenaient les amis d'Alexandre le Grand ea.

matière que luy,quand il print U manière des vestemrns des Roys de Perle:

ce soit, ciuiie Clt i\s [ay disoient que quand on prend lessorresd'habillemcHts

ou criminel- £vnc nitjoa |»on est en bricsrendu subiectà lidite natiosi:&que

le, nul ne , n . e . , , . . . L

pourraiouyr cc n estoir choie bien séante , qu: le v.unqucur print les manières

du priuilege d'habillemens du vaincu. Voire Xlirius Capitaine Romain

Clérical, soit diíoit , qu'il ne voulait apprendre les Icrtres Gr ccques , parce

XSÍÍÁ <lu= lcs miisttes d'icclles seruoient &cstoi;nt fubirctsà autres.

auluged'B- Mais c'estoit lc ditcd'vn homme ignorant les lettres Grecques:cac

glisc,o4i pour les lettres ne font p« cause de faire reduire les gens en seruitude,

a,ucr<i ,îau-c' amS Parie contraire clies baillent libcrté.pour le moins d'cspnrSc

«L^j Or cntcndement.Toutfsfois quand par 1c moyen du grand ellud: des

dressacr«,& lettres on vientà tomber m oiíîucté , & qu'on ne s'cxerccpointà

pourlemoius l'atr militaire, ou en quelque labeur corporel ; de ceste oisiucté

Sous-Diacre enfuit

ou clerc Bé

néficié, ou a-

ctuellenient résident & seruant aux Offices & ministères qu'il tient en l'E^lifc , ouEscoIier

actuellement estudiaut:cc priuilege est personneLtcllcincnt que (i vn Prcstrc est cóucnu par-

deuinttou luge d'Eglise aaec vn lay sur mesraes charges & informations concernant mes-,

mes criwes, ledict lay demandant son Renuoy.serarcnunyé,ainsi qu'il tut mgé par arrest

donné à la Tourncllele 6 íoardeláuier 1 jíf .sut vu app 1 comme d'abus.lcqùel fat recca

surledenyde R.enuoy fait par le lugcd'Egíise.f Au reste re qui suit dans lc texte François

touchant la diuersicé des habillemcns est tiré des Annotations.]

[tmmuwití Au I*illii.]Ç.çc) est hors d'ysìge,

[ f» dm



î)e M- lean Infbert. Liure Uî. in

tttítílt vne moleste & diminution de force corporelle , par laqucl/e í Vn cfe"*-

•n n'est pas si a spre aux labeurs. Parquoyfiut s'cxrcitcr aux deux PréstK^art'

médiocrement : & qu'on ncs'addonne tellement àl'vn qu'on laiste signé vnelet-

l'aurrc entièrement. tre d'efcltan-

4. Pour prendre la matière qu'auons laissé , rhabillcmentdu Clrrc Se > fi»**»»1

est de relie considérât ion , que si vn [CUrcauoit ) estéprinsen ha- katerc^Ls

billement indecciu-,lclcgcl;iypouuoit g cognoistre s'il cstoit Clerc jUges& Có«

& s'il deuoic estre renuoyépardeuant Ion luge Ecclésiastique ou fuis de la

non,mais s'il cstoitprirjs en accoustrement décent, il salloit ieren- bourse par

uoyerpardeuantlc luge d'Eglise , pour cognoistre & décider si le peíie^ecestc'

/ugc Ecclésiastique ou lay cognoistroit du dehct& de la Clerica- semence par

turc,ou non: car l'habillcmenr constitue le Clerc en possession de arreftde Pa-

Clericature,ou non,comme il Ait dictparl'Arrest cet quatre vingts ris'e ?-*oust

quatre,des Arrrsts en Latin mis à la fin du Suie de la Cour de Par- 1 dfeioireft

lfincntcscritcn Latin.où ilçstdictque telle cognoiflance de cause miseauneát,

doit estrefaictcaúcc le Procureur du Roy , ou luy appellé , autre sans améde,

ment la procédure ne vaut,& sera déclarée nullejsilcaict Procureur *«»dónéquc

du Roy en appelle- ì'TÌÍ^a
_ í . . ,rr . „ . „ , aefrect:eest

J. Semblablement ii vn Clerc est Bigamc,lçauoir eit,qui a este ma- arrestest mal

rie auec deux femmes , ou auec vne femme vefue cogneue h char- rapporté en

ncllement de son premier mary , ou qui feientement s'est marié ynperitliurcr

auec vne putain,oirautre femme, laquelle il seauoi r auoir este co- î£ft?|jr j"~

gneuëcharnillemcnt par autre , ou s'il souffre fa femme adulte- doyers, oùil

re , ou en est rnacquereau , il perd son priuilege deClericature. est dit.que

Combien qu'aucuns tiennent qu'vn Clerc pour i efpouscr v- Par la íénté-

ne femme coeneuë chirncllcment par luy , ou par vn autre, cre. *PParoií~

6 r . ■ -\ i r i- ■ sou que ce

poarueu que ce ne soit par mariage , il ne perd tondit pnui- prcstn;auoit

lege. prins la qua

lité de Bourgeois:Neanrmoins lé Prestre est appcllant de la sentence,& partant appert qu'el

le n'estoit donnée de confentement.il dit qu'il auoit passé sentence.commc si c'estoit vn ap

pointement passé volontairement : Ioinct que les sentences ne donnent point Icsqualitez

aux parries:mais il apparoissoit par la lettre d'eschange que ce Prestre auoit prius la qualité

de Zoargois-.Stnttjuiafertur in inuitumçr »b[tnum:Sí pariât ne peuc attribuer qualité laquel

le puissance donne lieu à vn arrest»

Qjelques Prestres ayans esté trouuez en habits rouges & autres couleurs demandant

feur renuoy en furent deboutez.par arrest de Paris du 11 Ianuier 1 17 6.quelques aurres Pic-

stres qui auoient les oreilles couppees,furent dcboutei dureuuoy.Par arrest de Paris le 1 7.

d'Aoust 1413.

g Voyez ce quîa esté dit cy dessus,

n Cela est prins des Annotations.

i à.ufrer.Xìtt.Th»l.^tufi:6^.\^.i^4t.ér 1 í f.est de contraire aduis.($> in Cltm.i .D.Offi'.trd.

ChaJfantM) in Cenfut : Hurçu -.tit.de Confisc*t.c*p.'vni.dt titr.c ntn ~»to in t.npud ni' tíi ftrnMtm,

vt (UrtcuKtimm tcniuç*tus,nin poflìtdi critnme «pptlUri tpud Isirum iudwm,sed in c us* ciuili.

jtsu$r enim rntribui no/iris.Ex en l'árrest du 1 r.iour de Décembre 1 f 34. recité au chapvr.aeu-

£tsme,fuiuant,J'accu(c auoit femme & enfant. (E/ Boer.Dec.^-rdegál.qutst. tfy. J fait men

tion d'vn Rcscrit octroyé au Roy François l.par le Pape Léon dixiesine du nom,cn datte du



gît PtatfìqHt C'm'ât & CrìmmtlU^

lcgc. Laquelle opinion comme plus fauorabls semble meilleure

ti.ioarde d'autant que facilement ovuj ne doit priuer de cc priulegt. Toute-

Scpccrabre folt c||( IlC m. fcmble jailonnablc , parce que veu que le mariage

fatt-illirr.fr qui est conionction licite, rendrhomme bigamc,Sí le priuc dudit

non pas mil priuilcge, à plus forte raison fe doit faire en vne conionctiomlli-

cinqcensûx: cite:plus si le Clerc a fait train de marchandise vile & íordide,com-

car lc Roy ^s'^ a efté Coucher ou Chirurgien , ou de qui Iquc mestier me-

hdtócanncc canicìue>& qu'il ait delinqué encemesticr.il cn pourra estre puny

n'estoitre- nonobstant ion priuil-ge.

gnant ny Pareillement lt s Officiers Royaux ayant l charge [ decriminali- *•

LeonX. Ta- t{: delmquans en leurs Offices ne ìouyíîlnt du pnuikge de Ton-

tel' *nu"°c fute,]comme il a esté octroyé au Roy Fiançois prcmierde cenom

qu'il estait n'agucrcs decedé par le Pape Clément íeptieíme de ce nom. Lequei

loisible au octtoy auroit esté leu & publié en la Cour de Parlement à Paris, le

luge Royal zo.iour d'Auril If j t-

prendte Sc En si icCict:ca este à ia solde du m Roy pou t le fait de la _

punir les ' L /•

Clercs auise- guerrc,ou

roicttrouuez

lors Sc au temps du dclict.&'pár quarre mois auparauant n'auoir porté Tonfure.u'habits de-

cës,auecinhibitions& défense» à tous Euefques& à leurs Vicaires de n'entreprendre aucune

chose au contraire, fur peine d'interdiction ou suspension de diuins offices. II est ordonné

que tel rcserípt fera leu & publié les trois premiers Dimanches perpétuellement au lieu de

trois monitiôs inrioduictes par le Droict Canonique.Le l'ape a peu ordonner que les Clercs

ícroyent aduertis cn gênerai. /í&Juj Stcul.$ félin in cap./jfomam fréquenter. $. vlt.vt littnca

coutefi.in «wÁf-Et quand tels Clercs font rais enrre les mains du luge lay, oies qu'ils ayenc

porté Tonsure & habit Clerical,il n'est besoin d'vser de Dégradation. s:bttu Si'nl.in t»f. in

audienti* de fet.t.exccmm.in a ititj.ó» \nannes A inania in cap- 1 .Je hemicid.Auf-er.in ctmmtt.diS.

Cltm.i.de offic.ordinarij Tcllcmenc que les Clercs estans accuser de grands crimes atroces nc

doyuent pasiouyrdc lenrpriuilcge.ny des franchises & immunitez de l'Eglise. loa». Foi.

Birtal.&ald. y Salir.in li.^.de hit qui ad bcd.coRfugùtntXi'Ojn cap.wterali*. De ■rzmuiT.cclt-

Jìa-.TeAs sont les Blasphémateurs du fainct nó de Dieu.de la Vierge Maiie,& autics Sjinctî,

hcrcticjucs.Apostats.Iuifs & autrcs.nMta.it cn l'Eglise Catholique Sc Apostolique , sinon

qu'ils luisent réfugiez dans vne ^lisepour estre cathechiscz.ceux qui ont tué de guet à pes

noia'ur ,n cjp.i.de himicid.Mais les excommuniez Sc mis hors de l'Egusc.fc ceux qui ayant

brise les prisons se réfugient dansrEghse.iouylsentdcrimmunité&Franchise.suyuant no-

stre vsancc& pl astique ordinaire receuë en France,comme die ziì.Qoer.Def.B^rdegal. >io.

k Multa mm fada perdurant ty unferuantur q là fac.enda imt imp.dirtntu: tiotant DDjnl.

faire suri» o.D. lehis nu: j'unt suivel nlien.iur.

1 Cecv est pus des Annotations. Et ce qui est mis dans le texte François n'est pas beau

coup diffèrent du Chapitre , Semen iam,txt<a nt Clerii .vtl Min ch.Ku reste si le Clerc pro

duit quelques piercs qui font mjinreniierde faux.lc luge lay en cognoistta.cormnc estant

•rn dclictpriiilegié.Arrcsts de la Cour.du i?.Aoust i^t du lí.iour de Iuin 1 1 j> confir

mant de la sentence du Preuost de Paris:pat laquelle m Prestre fut condamné à faire améde

honorable au Parquet Ciuil duchastelct.pour lafaucetépar luy commise en vne piocuia-

cion pour résigner vn Bcncfice.Charondas x .des Pandectcs Chapirrc tieziefme»

in A^/r^w/C/í'«.i.«o/^^r<<i.ï.S.c«iJciiladefenscdelavillcoudcson pays.

< n-.. U WjpiH-
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guerre,ou s'il s'est trouué plusieurs riblerics,batteries Sc homicides, nfyppil. fa.

oufaitmestierd'estrcàquiplus luy donne pour faire excezesdits cas, loaradù èudi

Sc chacun d'iceux il dcícheoir de fondit priuiiege. "ulnìtìm "Td

Aussi le Clerc auant qu'il luy soit fait raison de son renuoy , és ftmmarî/co-

cas efquels il doit estre renuoyé pardcoant son luge Ecclcsiasti- gniiìtntm po ■

que, peur cVdoit estre condamné par le luge lay ou Royal nproui- JtuUat , dm-

ion d'alimens& médicaments, ou pour la nourriture d'vne fille qu'il íf'"'*hs*n*-

aura engrossée & de son fi uict procréé de son faict. Et à payer ladire fitrtX^uìè-

prouiíîon sera contraint par saisie & vente de ses biens meubles & Rtm.Cis.17j.

immcubles,o & emprisonnement de fa personne,nonobstant opposi- mesme

tions ou appellations quelconques, & fans prciudice d'icelles. Mais il ^"'S-

nedoitpasp tenicpriion pour ladite prouiiioncn Courlaye, mais en ^utst ,f4 ^

la Cour de son Diocésain ou Euesqur. rient ca

• Et jacoit qu'aucuns dient qu'il est arbitraire d'adiugcr ladicte pro- caspareil,quc'

uisionou non :toutesfoiss'ilne l'adiugc,la partie ciuile demanderesse Jj^J^8

en peut appeller , q & par Ic luge suzerain ladite prouision fera adiu- prifonnjcr

gee , car combien qu'on die n'estre permis appeller du luge deniant iniques à ce

Faire ce qui est de son officemeantmoinspeuten appeller,afin de faire qu'il ait payé

reformer le jugement par le luge supérieur, & qu'U face de son office "ÏJSp

ce que l'inserieur pouuoit faire & n'a fait. *io* jJufc,.

D V i*d.CUm.uù

Ofíie.trdin.

LCela est pri 115 en patrie des Annotations de nostie A u theur , & en partie du commentaire

la Pragmatique (zaCiiorí.'ï it.de sriuutfptU-^foqHtyin vn o, <~ondtn%n*tur. ?$lin.inc*p.<xtt~.

pimtm,num.) .txtr.dt except.icútc plusieurs opinions contraires fur ce subiect. Mais nostre A a»

theur au texte Franeois,& ès Annotations Lacines, les accorde fort à propos. ( Vutt Ctrdi.i»

esf.tX tttttr* U te.'hbu -in *niiqitis & Innumtjn raf.cum \*»nnes di inffr ■. t», >it.rjr ítlio. addiff.c*p. ■

tx tmou.) au re.1c il faut norer encarts que si quelqu'vn a- commis vn crime auparauafit <juc

d'estre promeu aux fainctes Ordres , il ne doit iouyr du Priuiiege Clérical , iugè par plusieurs

a r; ests , mefme le vniiesme iour de May, mil quatre cens sept , contre vn nommé lean de la •

Mothe,& depuis au mois d'Aoust.mil cinq cens quatre vingts quatre,ainse qu'il est au&iecké '

far pluiîcurs.Chaxondas 7. des Refppnces chapitre uoisiesme.



6Í4 VtAttique Chtìle èr CrïmineUt

DV DELICT COMMVN , ET CAS

priuilegié: en! emblc detouc ce qui en dépend:

mesmes des appellations intcriettees do deny de

Iustice.

Chap. IX.

r. Deux fortes dedelicls o» cri- ' iq. Del'appdcommedu deny de t

mes, dditf commun& le cas- iustice des luges Royaux &

priuilegié.

a. Dcliclcommun.

3 . Cas priuilegié.

4. Commentfe doit faire U po

ux, quant au caspriuilegiéejr

delicí commun. ,

j„ St le luge d'Eglise interro-

^ ge mal vn prisonnier Clerc

remoyéà lacbarge du caspri-

ï nilegié , comment le luge Ro

yal & Procureur du Roy y

feuumt fouruoir.

6.Ruelle setece lé luge Royal doit

bailler quant au cas priuilegié.

7. Pun'xìón du delicl commun

n'empefebeUpunition du cas

priuilegié.

5 . Eslargy quand au delicl com

mun nt peuteftre restraincl

parli luge Royal.

9. Remède pourpouruoirquand

les officiers Royaux ne veulent

afsifltr quant à la façon du

proceZ'pour le caspriuilegié.

Ecdefiafiiques.

/r.Lsfppelcomme de deny de iu -

Jlice du luge Ecclésiastique

quandfe releue en Parlement,

ii . Séparation du delicl commun

& du caspriuilegié.

13. Si le Juge EcclefiiHique &

Royal doutentpas baillerSen

tences ensemble.

14. Leiugeda ddief commun

peut condamner és defpens

dommages& interests deÍM

Stancepourson fégard:

1 f. Le Procureur du Roypeut as

sister en vnprocez, renuoyépar

deuanl le luge d'EglisefansU

Charge du caspriuilegié.

16.Le iuge d'EglifeJiorsson pré

toire ou Siège deft iurifdiciio

ne peutftire mettre à execu-

tio décret deprinfede corps,ne

transporter vnprisonnierpar

iurtfdicfion temporelle,fansle

cogédu Seigneur ou de so luge.

17. ùt
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\j. De l'imploration du brassé

culier.

rS'Priuilege du Roy ejr des com

muniiez, du Royaume , de nt

pouuó/r* efire mis à Cezctt à

interdit!de diuin ftruice ou

excommunication.

ïç>.Le Iugv lay nefeutpunir vn

Clerc enfa personne.

zo. Dégradation des Prefires.

2 1 . Priuilege de l'Euesque de

Pans quant au renuoy qui I

luy doit efire fait de tous \

22.

24

Clercs efians en h Concierge

rie dudït lieu:

L'Eùesqut n est tenu bailler

Vicaires hors le lieu definsiè

ge iudiaaffe.

, Cmspécial auquel l'Eucs-

que efi tenu de bailler Vicai

res hors deson Diocèse.

. Le Clerc appellant du luge

Royal efi renuoyéà son luge

dEglise,sans vuider farticle

d'appel : Ains efi la procédure

misem néant.

Vant que passer plus outre , est besoins déclarer com- a Cc£ ^

ment vn Clerc ou Prestre est renuoyé pardeuant son prjnS jjAn_

luge Ecclésiastique. Surquoy faut entendre qu'il y a deux notations.

liudgenres & manières dedelicts & crimes :a cari! y a dch6tCrime1 *

commun , 8c c*s priuilegié. Ledelict commun est comme homìci- EíW'~

de , ou autre crime : Et lc cas ptiuilegié est le port d'armes , l'assem- '^ìsitlmt'"

blce illicite, & généralement les autres cas & crimes "cy dessus de- pnhikmHiJì*

clartz. desquels la cognoissanec appartient aux luges Royaux seuls. b*rtt.mg. A-

l% A ce moyen quand le Clerc demnndecstre renuoyé,il faut que les

demandeurs demandejit à voir ses b lettres e de Tonsure ou d'au- ctf,tumÇisit-

tre Sainct Ordre , Scicelles veuës , si elles font en bonne forme, ». r» 'e txt*. d*

feauoir est signées du Secrétaire ou Greffier de l'Euesque ou àuf»r-r""?-&'i,i

2. suffragant, il "aut que les demandeurs nduisenrs'ily a cas priuile gié c°m~

* r > i i • -i ' r »i r »-i P' nie le crime
ounon. Et s uy acas, prjuikgic , faut qu ils contentent qu il ion 2'yfatc penu

renuoyé rc.sacnlcge,

Vantrm. ta i. eap. cumsitftntmU. Voyez le chap.y.Sf 8.de ce liure 3 . des Institutions Forenses;

la 14. 1 j.& 16.du premier Liure cy- dcfius.Ragueau en son Indice , inwbo. Droicts Royaux,

& Dioicts de souaeraineié.M-CtorHJ !ib.f.Ree.[ei>-§.fin.i).}6^ír 37.

b Aucuns estiment qu'vn Clerc estant absous du delict par le lage d'Eglise.peut ncantmoins

cftrepuny parle lugeRoyal pour le cas priuilegié , ainsi qu'il est porté par les Arrcsts mis à

la fin du stil de Parlement. Airest 41 & en la ígtust.ijt. delc/ua. CaÙus. La Cour quel quesfeis

cognoist du Cas priuilegté.l'accusé estant cependant és prisons de l'Euesque ou en la Con

ciergerie de la Cour. Mais âpres la cendemnation il est renuoyé aux priíonsdc sonEuesqus

pour y demearCr iusques à ce qu'il ait payé le contenu en la sentence. U*nn. Galí.'qutst. 9, ©»

1 j.Et encores aux Arrcstsmis àlasindustil dç Parlement, Arrests 7.& S.Vide Gallum q»*st.ì}.

c loann.G*llu< qudfl.j6i.in 1 j.mmì.SìIc Clerc a perdu ses lettres de tonsure, ou Tordre, il

peut prouuci,aks qu'il est recité par Gmd,S«{.^7^.
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d Cela est renuoyé à la charge du cas ptiuilegié ,& de non l'cííargir iufques ì.,

prins des An- ce qU",l{0it decis du cas piudcgìé.

Ârïcst dimne Et lc rei,uoy *insi tait> d lê luSe Ecclésiastique oyt le Clerc , & r«- y;

à UToumel- col: & Iuy confronte les tesmoins , &c frùit rout le ptocez criminel,

lelc 11. iout assistant aucc Iuy [le luge Royal, ] & aussi lc Procureur du Roy ioinc

de Fcuner aueele Promoteur des causes d'Office. Et ainsi fut fait vn,Rcnuojr

M^istreMacé P" Arrestde la Cour de Parlement à Paris le vnzicfme iour de Dc-

Durâc Doyccetnbre mil ciaq cens trente- cjuatra , ce requérant tcu Monsieur

de Laualap- maillre François de Monthelon lors Aduocnt du Roy, qui depuis

pellant, plai- fut fecoru] Président , & est mort Garde des Seaux de France : des

ueíaiu&Ro- l°UlU1gcs duquel est mieux se taite , que d'en p.uler peu , 5c non

bert: & autre Pas fi dignement qn'elles le requièrent-. Par lequel Ancst fut ren-

Arrcftdu ié. Uoyc vn Clerc pardsuant l'£ucsque d« Luçon àla charge du cas

Aoust i f 91- priuilegié, pour lequel assisteroit leplus prochain luge Royal dtt-

VlKer" our ^icll^c Luçon, appelle aussi le Procureur du Roy, Lequel luge

l'appellanT,& Royal decideroit dudit cas priuilegié, 8c assisteroit à la sentence

Ainaut pour qui feroit donnée fur le dchct commun , & inhibition raite audit

Maistrellaac Ëiufque de non cslargir iufques à cc quil fut decis dadit cas priui-

Spitame.pour je_j^ Mais le luae Royal ne peut faire pareille inhibition ne aussi

nement a e- injonction de terminer ladite caule dedans certain temps , que par

sté iugí que fois fait la Cour: car ledit luge Royal n'a aucune puitlanccíur l'E-

les accusez Uesquc

l'eroient ren-

uoyez à lEucsque deParis Ion Official , à la charge toutesfois que le luge Ecclésiastique &

Royal feroient prescris à l'instruction du procez:& ne l'eroit fait aucune chose en l'abfence du

RoyaL& défenses à l'Ofucial de les eflargir oa mettre hors des prisons , fans en aduertir la

i priuilegié, le luge d'Eglise vacquera sesl : & s'il en y a , lc IugeEcclesiastiqu

íongnerontconcurrcmcnt, ainsi qu'il se plastique tous les iours. Par l'Ordonnance du Roy

Charles IX. if66. Estats de Moulins art. Ordonnons que nos luges instruiront & iuge-

ront en tous cas les delicts priuilegiez contre les pei sonnes Ecclésiastiques , auparauant que

faire aucun délaissement dicelles à leurs luges d'Eglise , pourledclict commun. Lequel dé

laissement sera sait à la charge de tenir prison pour les peines du delict priuilegié, où elles

n'auroienc esté satisfaictrs :& desquelles respondront les Officiers de l'Euesquc, en ce cas

■d'cslargisscment par eus fait.auaiu la satisfaction desdires peines- Laquelle Ordonnance sue

depuis consir mec en la première Déclaration fur ladite Ordonnance i f 66. article septiesme,

où il dit cependant qu'il ne veut estre diminué de la forme ancienne qu'on a accoustume' gar~

deren rinltructiondu iugement des procez és cas priuilegiez contre les personnes Ecclé

siastiques. Idem, 1571. article vnziesme. En confirmant le treatc-neusiesme article de Mou-

lins.-Ordonnons à nos luges & Otfcicrs d'instruire, &c Henry troisiefme , 1 f 80. Ordonnan

te de Melun article xi. l'instruction des procez criminels contre les personnes Ecclésiasti

ques pnur les cas priuilegiez , se sera conioincteraeut , tant par les luges fccleliastiques.que

par nos luges : lesquels en ce casseront tenus aller au liège de la iurifdiction ecclésiastique.

Voyez la Conférence des Ordonnances Royaur , liiítí • cit. 4. Notez que par Arreít du 17.

Mav L544. fut décidé que le luge Royal 3c Ecclesn .iqnc nedoiuent iuger ensemble par vue

mpsaie íèmence : & fut cmoiuct à tous luges Royaux de prononcer sepaicrnent : ce qui fut

aulli
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ueíque , où la Cour y a puissance: pour autant que c'est vn corps

composé de gens d'Eglise & délayes. aussiordonnê

Et nepeut leiugc Royale l'ouyr fur les informations, ne faire par autie Ar-

autre interrogatoire au Clerc renuoyé. Toutesfois par conniuence "st du -9-

de Tuges Ecclésiastiques bien fouuenc il fe faict , mais s'il voit « VArcteV

que luge Ecclesiastiqu» n'oys & interroge bien le prisonnier , il uesque de

peut ic fomn\cr de l'interrager ou le faire sommer parle Procureur Bourges Sc

du Roy. Et si le luge Ecclésiastique est refusant ou délayant , le lu. Officiers Roi

ge ou Procureur du Roy en peut appcller comme d'abus. heu.2

4. Mais peutlc luge lay donner sentence fur le cas priuilegié , & .-.cc quedir

priucr l'accusc de tous f Offices , confisquer ses biens immeubles icy imbert.

&le condamner en amende pécuniaire, mais non pas en honora- ™ 'lors <*'Y"

ble, toutesfois la Cour lepeut bien condamner à amende honora- ^

bie,comme elle fait ordinairementjparce que comme dit est , c'est ptias des An-

va corps mixte. notations.

7' Et [ si vn Clerc a esté puny ] simplement du delict commun , il 1 Cclaelt er-

peut bien estre puny par le luge R oyal quant au cas priuilegié. g ' jjjj™ ^ano

g_ Maiss'ilaesté renuoyé quant audit delict commun à la charge tjons

du cas priuilegié, & qu'au moyen de cc que le demandeur partie inrtptr.cUm.

ciuile n'a fait diligence de fournir des Officiers Royaux pour le *'&»ffie-*rJi.

cas priuileeié.le défendeur ait esteestavey quant au delict commun, iJ*n.% cltn~

i i r. i i i - " à- r eo.can.incabï.

Ic luge Royal ne peut plus le raire constituer prisonnier ou re- te.D Jl.fo. gl.

straindre:voire íust le renuoy fait à la charge de non eilargir , iuf-»»/ *ddi{ìcs.

ques à cc qu'il fust decis du cas priuilegié :car cela s'entend, pour- c- f* EtK'"p.

ueu que les demandeurs faceut diligence de fournir des Officiers
„ n n-,, v . r . 6 • • i elcntq*e tel-

Royaux pour altiltet au façon du procez criminel. . le chose est

p. Et veu que lefdits Officiers Royaux , ny les demandeurs ne font gardée en la

leur dcuoir.le luge d'Eglise peut faire le sien. Toutesfois est le plus villedeBour-

seur de sommer le lugz Royal , Sc le Procureur du Rov , h de se S« "

trouucr es ìouis aliigncz. pour faire 1 aadition & interrogation au D( fgc,Umf,

priíbnn ier & dus vi, Ut,

XSiinClra'stc funy.] VnPrcstrc fut accusé détenir vne femme mal-famee, confeíTe

fauoir entretenue , toutesfois asseure l'auoir quittée il y auoit douze aus.dit en outre , qu'il

enauoit esté puuy par son s iocesain,par Arr.de Boardeaux le i i.Peu 'f7f-en l'audicccde la

Tonrnclk,sut condamné en cent liurcsd'»mcde pour l'clcandalt & cas priuilegié & à tenir

prison iusques à plain payements pour le cas commun rtnuoyé par deuant son luge Ecclé

siastique, & inhibitions furent faites à la femme de le fréquenter à peine du fouet Sc autre

■plus grande peine corporelle au cas requis: cest Arrcst est conforme à l'opinion d'imbec:

■Q_uclque fantasque trouueraestrange ayant leu cestArrcst en la Conférence du droict Fran

çois,que ie l'aye rapportéicy.ie le prie considérer queplusieurs acheteront Imbert qui n'au

ront pas ladite iTonf.faisanr Annotations ougloll'es l'on est contraint pour expliquer l'in-

xeutron de rancheur , rapporter cc que l'on a ttaicté ailleurs M- Cuias expliquant & in

terprétant les Loix y rapporte ces observations,

g Cela est austí prius des mcfmes Annotations.

«Henry slï. ijïo.art.ix.que nausgardons.cy dessus récitée.
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prisonnier , & les recollemcns Sc confrontations des tesmoins

tr.mcnt,quc leur absence nonobstanr,sera procédé par le luge Ecclé

siastique comme de raison. Et est lc meilleur, que ladite sommation

soit f aite pas vertu dumanJemcntdudit luge Ecclésiastique.

EtJî le luge Ecclésiastique & le Royal ne veulent faire expedi- «*

tion au prisonnier renuoyé > comme il aduient souuent: faut aprts

i Cela est i trois interpellations ou sommations à eux faites à la requeste du

pris des An- prisonnier de luy faire expédition de Justice , le porter appcllans

ootations. comme d'ibas formellement en la Cour de Parlement du deny de

iusticc,tant du luge Royal ,que du luge ecclésiastique. Et nc faut

intimer l'O fficial.ou autre /uge Ecclésiastique , ains l'Euefque du-

quelilarofficedeludicatorcen ladite cause d'appel , comme les

Seigneurs desquels les luges denient faire iusticercomme cy-defsus'

k nous auons dit au second liure. Etau regard des parties ciuilcs »d-

k Chap. j.uerfes dudit appcllant , il faut les sommer , si possible est en leurs'

personnes.si elles ont agréable ledit deny , ou le veulent soustenir Sc

si elles refpondent qu'ouy , on les pourra intimer: & si elle reí-

pondent que non , lors il les faut adiourner en la Cour de Parle

ment pour voir iciglcr les parties de luges. Mais si en ne les peur

sommer en leurs personnes , ou qu'il ne veulent rien reípondre, saur

les intimer audit appel , au cas qu'ils n'entendent Sc voudront sou

stenir ledit deny:& où ils ne le vomiront soustenir,pour voir reigler

les parties de Juges.

Et combien qu'il semble qu'au cas présent : l'appcl comme d'abusu;

ftuerkcté du luge Ecclésiastique , ne semble trop soustenable, d'au

tant qu'd semble que l'on deuoit appeller au supérieur luge Ecclé

siastique, neantmoins pour raison de la connexité de la caused'er»-

tredelict commun Sc lecas priuilegié,& 1 que le priuilegié attraict

à foy le non ptiudegié,il a esté uouuépar conseil des plus notables-

1 Arguntnt Aduocats de la Cour de Parlement à Paris , qu'on deuoit rcleuer

*Un7ur '\n /e^l«fdi tes deux appellatiós en ladite Cour de Parlement à Paris. Tou-

tommumm T). tesfois fust donne Arrest par ladite Cour de Parlement , le quinzief»

euttmal.ffui. me iour de Deccmbrc , mil cinq cens trente cinq , fur vnc appella-

àmnt*ni.Itli. tjon interiettee de certaine sentence douncepar lc Senefchalde

7rìî"ipt txtr Poi^oa ' OU í°n Licutcnant>0U Assesseur de Poicticrs, & Official de

'Mailleziy ,par laquelle auoit esté ordonné que l'acusé verificroit

les obiects par luy alléguez á l'encontrc- des tesmoins des parties

aduerfes,8c son i/^/i&». Etsut l'appcl interiette dudit Official rnisatt

néant fans amende, & la cause rer.uoyee par deuant ledit Eutsque

ou son official, autre que celuy duqu.lauoit esté appelle quant au

delict commun.

£t q/jruu au.cas priuilegié, fut dit pat ladite Cour,<juc les parties

conclut
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condilrroifnt en kclle comme en procez par cscrit , dont appert ^ y .

que íedelict commun sut séparé & desioint du cas priuilegié , mais moiúhé o--

cela aduinrparauantare parce qu'on remóstra que le ptoccz estoit defíus , Imrc

tout parfait quant audit cas priuilegié :& qu'il apparoisioit l'accu- premier des

sé estre envoyé d'absolution ou deílargiflemcnt, quant audit cas £r'st!tutlonj>

P«0?egi£ - . . . ^ , Xf.qSlu".

<j. ■ ire ce s enfuit aum que jaçoit qu aucuns aient quele luge Ec- gC d'Eglile

clefiastique 8c le Royal doiucnt bailler, leur sentence ensemble , &nepcmcon-

parmesmemoycn,& en mesme dicton , pour obuier à cc que les ja^ucr^aur

parties ne soient constituées en plus grand frais en vuid.mt le tout in^estf^ar

par diuerscrs sentences : neanttnoins iepeuíc qu'on peut bien don- allégué plu-,

ii*s lesdites sentences à part & séparément car L-s frais sont si pc- sieurs A rrcíts

t:ts qu'il n'y faut auoir regard , d'autant qu'ils ne pourroient eltre a *c P°l '>s-

que de íept fols six denicrs.ou de dix fols d'auaiuage. ttà#*n.]ba

n. Aucuns pareillement disent m qirt le luge de Cour d'Eglise nc luge d'iiglise

peut [ condamner qu'és despenj] de la cause & non és dommages nepeue con-

& interests .ains n'y a que le luge Royal qui puisse adiuccr lcfdits tJamneI: aus

a ■ - r 1 j> J t J f dcspcns faits
mrcrests : mais le pense que chacun deux peuc condunner es deí- p^euant le

pens , dommages & interests pour son regnrd: car ils ne viennent iUgc lay ea

acceflbircmcnr auec le principal qui est luge du principal, est fait dcmaii»

se , lucre a
luge de l'acccssoire* Etqaant deux Confeilllers de la Cour com
mis par icelle cognoisse.it du cas priuilegié & l'Ofrìctal du delict Bo"ri"UJC ■

eommuiveídits Conseillers peuuenr, quanr au cas pnudcgie, hbc- tourcifois ia

rcrou cflargit l'accusé combien que l'Eucfquc ou son Oflicial le plus part tic-

COntredite. . «ét qa'ilpcuc

Peut scmblablemtntn le Procureur du Roy assister & se rendre ^^Jf^-

tî,psrtie denonciateresse en vne cause renuoyce p*rdruanr le Iug'í non a,u j5*

Ecclésiastique ; voire sans la charge du cas priuilcgiê , pour obuiet mages & in-

à collusion, mefmemer.t quand est questioa d'vn subiect & iusti- ccrelt Mcn-

Çiablcdu Roy excedé,ainsi qu'il est contenu par Arrest 184. mis és f™r *fhetS

Arrcsts Latins du Stile de Parlement en Latin. Et à plus forte rai st^ jugé par

sonpeut Ic Procureur du Roy bailler ses conclusions contre lc Anestdc l'a-

Cbrc accusé & renuoyé à la charge du cas priuiíegié.car pour néant ris fà?** ce-

il y dcuoit estre appcllé , s'il ne pouuoit bailla irs conclusions ^^jjSe

quant audit ,'cas priuilegié. I^w^Ja

... , , ., • , Mais cinq cens' .

■ i- •.: .i ' '.. .. «lettre W&

^natre.

£ Cccy

titre 6. 1

ioinct à nos Procureurs chacun en leur

cureurxa ia Cour d Eglise , qu'ils aillent

Irs Cours Ecclcíiastiqu cs.cn leurs Auditoire

lics.les matières dont l'on y traictera. El íî

rcmt visiter vae fois ]a fcpraaiiieles papiers.& Regiiti.es. d,es' piocuiçuï^ ''te Ç:efEcis

l'y est prins des Annotations. Áu liure trqisiefme de la Conférence des O'donnanees

S. Par 1 Ordonnance du Roy François premier i f j 5. chapirvcit srtic.e 17.1l dr_cn-

1-A.i
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ront tenus Mais le luge d'Eglise ne peut faire prendre au corps vn Clerc.^

les leur mon- hors son petitoireo ou lieu auquel ordinairement il sied pour exer-

íher, &sanscerfa iurisditionjVoire «e le peut transporter de lieu en autre sans

fat cine'p"'1""" Royaux P le permettans : lesquels il faut qu'il face signifier

noXe'coutâuBailíifouSeneschaldulieu, par lequel il veut le q transporter,

scion l'eiigc- Et quant au premier , il en fur dict par Arrest du vingt- deuxiesme

cedes cas.EcjourdeNoyçrok^ I t j0iEt quant au second, en y a Arrest auxAr-

ìrtírUnÔst« rcsts colligez P" Maistielean le Coqea la question j t. au x. nota-

Procureur geble.

«eralpouren Maisle luge Royal esttenu de lùy impartir l'ayde de son brasi-

íairelcspour- scculicr en implorant pat le luge Ecclésiastique. Et bailler man-

•ú íètaie! demem à scs Sergeiis d'exécuter le Décret de ptìnse de corps ou

ami pouV là sentence du luge d'Eglise. Et si le luge Royal ne luy vouloir bailler

conseruation ledit mandement ilfaudroir que le luge .Ecclésiastique en appeU

d<lnt#(" iu-last comme d'abus formellement cn la Cour d« Parlement : car

o Cela est nousne receuon&en France ce qui est permis de Droict Canon,

aussi pris des^uoir est qu'il puilTc défendre fa Iuriídiction à l'encontrc des

Annotations luges

par lesquelles nostrcAutheur monstre que Fanciennc dispute est finie, qui estoit entre les-

Docteurs ^trumiaicoiudiiiEpistopipermiJsucleiicSliceatfrthendere.yidtcap.cum *b bomint fr

cap.vtfc'imu* extrade sent, excommunie.

p Voyez les Arrcsts mis à la findu Stil de Parlement Arrest neusiesme. GaHitsqiusiiop.j;.in t.

mtab. „

q Barteì. in l. à Diitt pio. J, 1 . U. dtn iudic. Et aux Arrests rais à la fin du stil de Farlemene

Arrest itt;

r Parle Droict Canonic post trinam denuntiatienem, le luge Ecclésiastique peut implorer le-

bras séculier pour l'execution de ses sentences Sí iugemens.DD.é^/ojf. cap.l. De offic- erdir.a*

ty.E» tum ipusfutritpublicum cor.uocent auxilium.nen ad prtiudicandU ftdpotins ad ta, tua Deofunf

flacita prcfqutniumjibtrin §.item. Struiana lhjt.de aâion. Glef,i* ca.tua.De éteimit. M*[uer.h$-

Ptaxi. Tit. de iudicib. fr. ttr.iurif.l.fi quis m hoc genut.tZ.it Èpifcop.fr cUr.c.diltch.Dtsent, excetnm:

in 6.cap cum non ab hcmhu.txtra de iui.e.cum.nen hemint.De maleaiâ.HoHtU. ir j. c. 11. Rebuffi.

nm.ptrail.de cont.fr des. Att.ij.glejf. vnic n.) f. fr 40. Sptcul. Tit. decffis.de kg. imita cap. fin.

ixt.Necler.vel montohi.cap. 1. it ht mie.in cap. ut efsic.§.ecv.fefi, 1 di De hir. in 6. Tab. ad l.nun-

quam.C.ài effic.mil ind.Atbtr.fr Paui.Cafir.adl.hpi/e. C. de Epifi. fr clerc. Bad. fr Sa'iedn cri-

mtnali C.d i ■rif.omn. iudXdtm Slad.in l.i.C.de hit qui tattrcnei.Oldrad.Conftl. 8 j- Peder. de $enis

ton!". 16 ycan.adminijl C.ptincept. tí.q t s.ca.dilecl».D.fcnt.e.xc.lib.6.in ca pvsitiia[li De bimiàdio.

\ùl.Clar.Etrtc.fint.$.'v'.t.4.yj.\tnat. hofpi^J» Vraíì.crim.can.ï^ i.Vet.Bltsensis Epist.j }JLcclesia>

fuam in"sdj{ltenem exerce»/:frfi illanen suffi it,eius imperfiBum sufleatgladiuisicularis ,cumttú

tuthe itas tx fynod» Vrbani Vapa fr durs o Gngorij exepifícta NicoUi Epifcopi GaUiaru,txconcili»

Martini P apt,ex concilia Canhapnenfi tertio, fr <x rr.u'.th fanito'um patru institut it tmarauit.Par

Arr- du 16. jour de Feu.i 5 i j futiugé que le luge d'Eglise ne peut procéder par voye desai-

£e,ores que ce fust par droict Ecclesiastiquerams doit implorer le bras séculier, ainsi que réci

te Charondas liure i.des pandectes chap.13. Par l'Ordounance du Roy.Henry III. 1j80.de

Mtlun art. i^Enioignons à nos luges prester ayde pour l'execution des sentences des luges

J?cdesiastiques,irapIorans le bras séculier,- & leur défendons de prendre cognoissance des I»»

gemens par eux doanez.,siufaui-parties de se pouruoir par les appellations comme d'abus,

fuîuant nos Ordonaances.Voyez les Annotationsmises cy-dessus liure 1. chap. 6 f . le premicx •

Júuedc la Conférence des Ordonnances, tit. 4.-

(Jt$rt$ltj*I.fcéjii.C.$!!***&_ fpmJ.sidsiàairitm. CLd*vnB(; TiUkìmt*f. tumsuin j, tttv
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luges ou personnes layes c par inhibitiouauecquçs censures Eccle- Dtf°" r,Mf-

rustiques & excommunication. tiennent que

loue amíi que u par pnuilcge octroyé parle Pape au Roy de nc peut faire

France, lc Pape nepeut excommunier ls Roy , ne les villes & com- prefire n'or-

munitez du Royaume , ne les foubmettre à Cez, sçauoir est leur in donner 1UC

terdirela célébration du diuir* scruice : aussi les luges Ecclcsiasti- gfcfên ut"-

^ues nc peuuent excommunier les perfoones layes , sinon au cas, nu faire & "

etquds :1s ont fur elles Iunsdictions. Et s'ils le sonr autrement,ou parfaire lc.

quils sacc.it prendre vn lay au territoire d'aucun Scigneur.on s'en Procez c"-

doit porter pour appcll.int comme d'abus & feront condánez à rr- renuo-

parer lc tojít 3c rcmertre au premier cstat,par saisie de leur tempo- yépar dcuác

rcl , ou de l'Euefquc leur maiftre. Tourcsfois leur est permis.com- ^uy.ains scu-

mc a toutes personnes priuces, de prendre vnmalfaicteur enfla- JCíncnt que

grantdcsict. ledit accule

° » tr ra teau 'c

Ausil Vn readre espri-

íonsde l'Euefquc dedans certain temps.

t Yeìin.tn t.cap.cumfit in j . col. txtra de soro comp.

v Les Bulles de Martin j.Sr 4-Gregoire S.9.io & u.Alexandre 4.Clement.4.& f .Nicolas

j Vrbain t.& Boniface i a. font astez notoircs:Lefqucllcs fe trouuent auThrclbr des Char

tres du Roy:par icellc il fc coguoist que du confcntamentdu S.Sicgc les Rois de France, ay

leur Royaume nc peuuent estre mis co interdict.(M0.Fc<rwwfn iruéìatude iurifd.ac priuileg.

K'gni Franc r.Prtuil.é.où il fait méiion de la Cernentjmeruitjn extrau.Xtannes ti.ùt V.xtrauag.

frit) itn . De iudic.a.t per friuiLgiû conctli pose nequit pesit ixcommuntcw n*r ti w»r«NÌ»V».Lcquel

priuilege s'estend aussi aux officiers Royaux:Cc qu'U prouuc par les Arrests de l'aa i j 8r. co

tre l'Ar-cbeuefque de Rouen qui estait de la maison d'Alençon,& rAicheuefquc de Tours Sc

ecluy de Reims 1 399.qui auoient excommunié les Baillifs& fergens Royaux. Inter C«, ttu a

Car.U Magnihâc habentur.Si quis culpattrum-egia p testas ant ingratinm bcnignitati receptrit,aut

mtnst siu participessec. rit,kos fr [actrdttutn& copule'tm cor,ttentus lu\ciptn ícclcfiastica commu

niant Jebebit, VI quod prindpalit pietas récifit>itc àSa:erdctibusDei extr*neumh*beatur. De la

quelle Loy Sc Ordonnance faict mention \«o C*rnut£pìst.i\.DeGtru*fio qwque roi débet ve-

Ura frx e nita miran tel indignari, quodeutn adcommstnwnem in Va chali cu-ia f-feepi. Pro r«-

giaenim btnonfìce- ta htc fcci,3. fretin attíUrìtatt legit,in qttt legiturj&i qui s cdpato'um,^ c.dont

ú tait pareillement mention en l'Epistrc 1 9 ç J'nde b'beturjnquitjn libris Cantulorum R galié

auiìintate Eptfcoporstm censtitutO'um.Siqui',rjrc.C'i:í\i pourquoy M. le Procureui gênerai les

19. & 16. Feuricr 14 10 maintiat en plein Parlement cn la cause des Arcfoeuefque& Archi

diacre de Rcims,qu'vn Pair de France ne pouuoit élire excommunié,ny mcfinc vn autre sim

ple officier du Roy.Ce qui a esté fouucnr confirmé par les Arrests de la Cour, dont en auct

remarqué ccu» qucFeiianta norez.M.Iean Loyre ayant entrepris de faire mettre cn inter-

dict parl'Official de Befançon.la ville & dioccsc de Ncucrs en vettudes Bulles daS.Siegc,fuc

dir pat arrest du 1 i.Dcccmbre i 468. donne1 a la pouisuittc de M. le Procureur gencrâl dji

Rov,3c de M.Pierre Charres,Docteur & Regent en la sacrée faculté de Théologie cn. l'Vni-

aeifité de Paris,quenon»blfant tel interdict lc scruice diuin seroiteoutinue, & à ce faire le-

roieut contraints les gens d'Eglisc,par pnnsc& saisie de leur temporel. Et fut décernée prinfc

de corps contre lefdits Loyre &c Official: lesquels la Cour condamna faiiecailer Sc reuoquer

lef.tites Bulles à leurs propres cousts Sc dclpcus. Ainsi la fiulle fulminée contic les habi-

tans de Gand & Bruges, en Fan 14S8. fut par Arrest dedaree abusiuc. Eit nouble l'arreli

de la Chambre ordonnée au temps des vacations, du 4. ìour d'Octobre S) g o. fur la re-

tjuestc faicte par M le Ptocureur gcueral JuJ8.oy , par lequel fut ordonné que commande

ment & iniouchon sctoiét faits à tous les Baillifs St Scnefchaux du Rclsurt.ciqu'els y a siège

Episcopal



4it Prsftique Ctutîe & Criminelle,

ïpiscopal 8c Aoflî vh luge lay » a'* point de pulsance de punir *n Clerc oo

Archiepisco- Prestre en son corps , linon és cas cy dessus déclarez où il ne doit

*ïre<d£" 10uyr duPriuilege dc Clericature.

gemment '"si Mais quand il doit iouy-r dudit priuilcge , & que 7 ncantmoins

fesArcheuès- le cas

ques & Euesquesde leurs Bailliages & Sencsehaussees > oo lenrs Vicaires, ont receu vne

Bulle du Pape Grégoire treiziesme ou Vidimus d'icellc laûtiûzt,liter» fretenue , 5c par qui

leur a esté enuoyee pour icelle foire publier. Et/iaocune publication n'a encores esté fai-

cte , poat leur foire expresses inhibitions & défenses, de ne la publier, & retirer desdicts

Archeucsques ou Eucsques, ou leurs Vicaires ce quí leur a est&enuayé pour estre publié:

& enuoyer le tout riardeuers' ladite Chambre huict iours âpre? que le présent Arrcst leut

fera présenté. Et ou aucune publication auroit esté foicte , enioinct ladicte Chambre aus-

ditsBaillifsâcSeneschaux.ou leurs Lieutenans , de donner iour& assignation ausdirs Ar-

cheucsqacs, Eucsques ou leurs Vicaires, de l'Ordonnance desquels ladue publication aura

esté faitc.pour comparoir eu ladite Chnnbre,pour respondre à telles demandes,fias 8c con-

cl usions que ledit Procureur gênerai voudra prendre conn'eux. Et neantmoins ordonne

que le tempoiel des Archeucsques ou Eucsques de ce rcflort,où la publication aura esté fai-

cte,sera saisi & mis en la main du Ray Ordonne qu'à ce que dessus sera racqué diligemment

par lesdicts Baillifs & Sencschaux,ou leurs Lxutenans.Enioim aux Substituts dudrt Ptocu-

xeur gênerai esdits Bailliages 8c Seneschaucees,dc faire execater le présent Arrcst huict iours

âpres qu'il leur aura esté pteleDté,& en certifier ladicte Chambre huict iours âpres enfumât:

à peine tic priuation de leurs cstars.Et sera à ce que dessus procédé par lesdicts Baillifs,Senef-

chaux^oû leurs Lieutenaus,nonobstant oppositions ou appellations quelconques.A fait in

hibitions & défenses à toutes personnes de quelque estât & qualité qu'ils soient,de lesem-

pescher à l'exccutiondu présent Arrest.-surpeine d'estre déclarez rebelles au Roy & crimi-

ricux de leze Maiesté.Et sera lc présent Arrestrmprimé,5c à Pimprcífion diceluy, signée par

le Greffier ou lVn des qaarte Notaires de la Gour.foy seraadioustce,cpm.mc au propre ori-

ginal.llfout noter que le Roy Charles r.x :<$.par lettres patentes Ht inhibitions Sc défenses

a tous Prélats & leurs Omciaux.de ne faire ou prononcer interdtct cenfute ou excommunie-

sncnt,és- villes & lienx de son obeissancc.Et Charles 7.par .-jarres lettres patentes du i. ioui-

de Septembre 1440. manda à la Cour au Preuost de Paris,8c à rous autres luges, de nc per

mettre aucunes Biilles,citations,monitions,suspensions priaations,cenfutcs,publications 8c.

fui initiations d'icelles estte publiées oa exécutées contte les subiects 8c habirans de ce Roy

aume 8c du DauphinérSt punir ceux qui s'efforçoient le foire,comme trangresséurs des Or

donnances,violateurs 8c perturbateurs de-la paix Sc repos pubric.Voyez lc traictede la gran

deur, prééminences & prerogatiues des Rois 8c du Royaume de France, leqael fut imprimé-

cnl'an ij85.au surplus le Roy de Franccne recognoist personne rrour seperieur en sóRoy-

aumc.I»»#c j .etp.per vener»bilem.Qui filijfini lt[iti<ni.ext>.Cardinal in Cbm. 1 .in princ.De ««•

reiur.Puntrm.in t.nemi ilU.num.m.extr» D.dt iud.Md.in l. extn.pl 1 CdeptebeuDeciuiCms. iíf.

L«í« de Vennn in l.centr* rimfublicnm.C.de ri rnitit.lib.u.Faber m $. 1 . lnst.de ptir.pmef in vtr-

ke fr*nt:is. I tem Bnldut in 1 .fMe CenfCtrsi.+it :$.()< i«Vr,GW. ?«J>.J. 1 9. fr 13 9. rW>.D..\?

«;4.Cjl>«/Jan.Tit.desIusticesliiMm.49.-v'>'/'.ri.

X yideBald.inAuh.Ctericit.CdeSpisc.fr clér.

y C»f.deSr»d»ti».Depœn.in6.îin& les if.St i4. Anril 1 y) 5.pararrest"cn fut ordonne* cót/e

yn Ecclcsiastique,accuscd'auoirTsé de poison. Paul j. enafait vn Rescrit contre lei fau*

monnoyeurs , qui fut publié en Parlement le 19 iour de May 154» comme cserit Chopin,

liu. t . D«/4í . Polit. Te. 3 .nnm. u., fr i7.Lei Docteurs »»,' «f. t.D* hernie.in íutnf i.Depaenii.Mer-

sil.vnic.num.107.Cde fap.\irgin. Ceunr. V*ri»r.Rtfi>lMb.t.io.n.io.Ktrn*rd.DÌAX.inPrAil. tri-

min.cK.net e,9i.C*fyc.'Detis. 1 $,.„«., 4<La forme de la degradatió est expliquée par C«r.tim ■

TeéA.de h*ret.nnm. lif.fr in Pr»a*rie»in.cnp.it dejrtdnt.n». i4M. 1 40. Felin.fr Detiunn tas.

» *e»*lbtvnrn.Di imlif.txtr.Hesthnsie mfnminM,$. nuisfit ejfeftm.HtJê euiMsnt.Sfec.TU. de

êtemftl.
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lecasestsi énorme qu'il doit mourir lors, parce que l'Eglise ne

donne point sentence de mort , i le hiec Ecclésiastique ordonne Meuf*\x' .

•quil ícradegradeoc baille a laiustice séculière pour luy faire m- dstmr, j.4»

íhec , en la priant toutesfois d'auoir pitié de luy. Quilles folcm- &tnditur i»

nitezil faut garder en cestc dégradation , est à plein decis par vne **m í'/'fi

constitution a de Boniface Pape huictiîsmede cc nom: qui «st mi- ^'^';^/)'"

se sous le Titre des peines au íixiesmc des Dccretales.M.iis en plu- »i in <-»p.*t jì

sieurs cas on n'vse point de la (olemnité de dégradation,comme en cl,Tid.D.d i»

Prcstrcs voleurs ptins par les Pteuosts des Marescluux. Et feu ^'< I*.CV.'.

nonseigneur Lisct premier Président parlant à feu maistte Iacques l'^' *f"l,

Dauyau,ProcureurduRoy ausiege de Fontenay le Comte , corn- yo.'n.g.^. q.

ment l'on procedoit à la punition des voleurs & sacrilèges dePoi- -j\Jgnat.Ltf~

ctoujoiia que l'ou auoit faictbruster vn Prestre vol;ur,sans degra- P'~ ai

dation prcallable. Et s'il y cfchcoit dégradation : le luge Royal ce

voyant,il doit premièrement bailler la íentence de moi t contre le Qregor.i.fartt

Prcstrc, mais ordonne qu'auparauant qu'elle soit exécutée, il fera syntJib.^.c*.

renuoyépac deuant son Euesquepour le degtader dedans vu mois: Ì9- Dn».i .d»

ou aucredelay comprtent: Autrement à faute de ce faite ledit temps "*

piltesera ramené és prisons Royales, pour ce fait ladite sentence cnaticS

deinortestre contre luy exécutée fans dégradation. Catsiauantla 1 571.art.14.

sentence & autrement qu'à la ciarge susdite il est renuoyé à sonE- aordóuéque

ueíquepour estrcdegradé.illesauucrasans souffrir peine. Comme , Pre^"*

i'ayveu d'vn moinequifutautheur de faire volerie thtesor de son mcusauxôr

Abbaye,& le sit faire par gens laies : lesquels ou la pluspart furent dres sacrez,

exécutez à ruort, & k Moine se lauua : parce qu'auant que donner ne seront e-

cootre luy sentcnccdemort.il fut renuoyé si.iiplemcnt par le Pre- *"jç"en

Uost des Marefchaux pardeuant son Euesquc qui le laiua euader. Si & con<iara.

le Clerc ou Ptcstrc ne peut monstrer de sa qualité pat esair, il est nariódcrnore

receu à la menstrer par tesmoins. fans degra-

ii Conuient noter icy vn grand priuilcçe b de l'Euesque ^u?a> c,om*

de Pans , que tous les pruoniuers es pnion5 fsculiercs de auliu.j.dcla

la ville de Paris, íìparpriuilegc deClericaturtdôiucutcstrercn- Confer.des

uoyiz Ord.Ticder*

" nier.ride c*p.

{.p Utr C*p.

neuimui 17 .D* vrb.fyn.Vwrmit.in d.cat.xt pcteri'i Tit iud./yc*p.p'tptniim*-.^>é [en\t <com.

CtncTri^eMt/rf.iycAp.i.GloJf.m2.*xdieì<>t.Ced.deEpis'.»uiiien..C(i't!.Tri.c»[. 7*1 tMUfm.+sMp.

x%.c*p.x.De tr rrltril,

Z GÌos.ine»^.prn»riciUer.\.efUxH.^liinorin< in. c*p.rutnepcneatD.- »ceufat..xtr- fr iiir.iii*.

liir.dr a ttndo etd.tit.fr ibiïelin.in cor'igendot'insd rtp.fr ì>> rtp.crimn* ubìVa trmit*n.

D Je ;oll dele- .ext'.A en F< iM^qHAVê De *tsiripr.C*?tl.C'»>s.l1 i.P -l.Cistr Cons.il.

ífc/o.i . cAp.Çenttntitm s*ngùt>!<s 9.Nf cltr.vt 'm nVmtrm.in ttp.etsiclcit: De tu '.rycMou^Ht

txtrdê vtrb'.fígmif.tA'U.C'^.ki'x.Ufon fr tlij.DD.ini. tnmfijere.LidJetttnjuft.tap.i-lit il*r.

tel mon» rh. in 4 *m;il.Cmt.t*ter.(Mp,i%.

4 d. n--.de r dat a. De feeiit in 6.

b Cccy est pris des Auuotanons.

' C CcU
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uoyczà I'Egltíc , il les faut lenuoycr pardeuant ledit Euesque, de

e Cela est quelqUC autre Euesque qu'ils ayent prins les Saincts Oidrcs.Mais

pus des rael- t » -n -o- r i r j i r-

rocs Atmo- cn autres yiliercv heux.on lesrenuoye touhours pardeuant les E-

tarions. Utsqocs desquels ils ont rxecu les Sainctes Ordres,

d 'ífi^cefiu Etncpeut c ledit Euesque qui a baillé les Sainctes Ordres estre22

extr. D.ioc Çm comcaint Je bailler à Vicaire hors de son diocefa, ne hors de son

h "Irl lj> tq»e si'ge ordinaire pour cognoistredudelict commun auecques lelu-

tusdiftrt -e.vt ge Royal cogno;ssant'du cas priuilegié:carils ont leurs luges ordi-

lUìçtntt'.dt naires,& leur fvroit-on tort d'en bailler autres. Et ainsi en fut dict

cfsic.orJ. pa)-Arrest susdit baillé ledit 1 1.Décembre mil cinq cens trente qua-

? *»wio.' trc» Pnr *utrc Arrestdu cinquiesme iourd'Aoust mil cinq cens-

c* Gui,i.P*f. trente six, par lequel l'inthimé fut condamné aux despens de lacau-

Der. qu<tst. (c d'appel, dommages & interests de la détention delapcrsocne

I71VMW. u. Judit Clerc,pendant ladicte cause d'appel.

f C'^'8jef Toutesròis comme l'Euesquc de Xainctcs demandist à la Conrif

fus. Au fur- de Parlement àParisle Renuoy d'vn Clerc ou Pre st te ayant 4t luy

plus pour le. receu les sainctes Ordres ,.ladictc Cour luy denia ledict Renuoy,

réuoy.il faut or30nna qu'il baillcrou Vicariat à deux des Conseillers gens d'E-

leJeKct S''kde ladicteCour, pour cognoistredudelict commun quant &

auoit estc.côw quant le Cas priuilegié :ce que ledict Euesque. fut contrainct faire;

sr.«,t.\.i.'t:-m mais U Cour auroit ce ordonné pour autant ( comme ieconiectu-

iUud,D.*4Sit- re j quec'estoit vn homme accusé d'auoir faict mestier.de volerie*

T>tc^mi.oí ^c Bénéfices fans droictqueleonque íc aussi que l'Euesquc de Xâin-

cïudJttcle. tes n'est du ressort du Parlement de Paris, ains de Bourdeaux.Et de-

ftjltra'is.Dt puis Udit délinquant auroit esté attainct &conuaincu& condam.

ftnti&reiud. né cn amende honotablecV; en plusieurs grosses amendes tant en-

Gl>r* Notez ucrs'e Roy^qu'enueis ses parties aduerfes. Mais ien'ay fçeu si Í*E-

queieíClercs uesquedeParisen auroit de mandé le Renuoy ou non.. Et fut or-

trouuei en donné l'Arrcst-fufdit à l'encontrec dudit Euesque de Xaintcs lc x6,.

masques &en,jour <JC lanuier mil cinqcens trente deux..

^j%iOUfe Et si vn Clerc est appellant d'vn Decrctde prinfe de corps, hi

& dissolu de- , r-r r, f > 'r

mandai» tel ou d Adiournemcnt personnel contre loy décrète , commç de

renuoy par- luge incomperant , iaçoit que maistre Iean le Coq enses Arrests,

dcuátle l ieu cn k queftion 171.ou ia.notable , dft quela Cour n'a accoustumé

«u-U" o&«s^^* renueyer le Clerc pardeuant. lc luge d'Eglise » qu'elle ne

boutez & ap.-

pellans en la Cour,furenr pat arreír du at.ìouv de Iânuíer 1 j7é:donnê à là Tòarnelle.eon-

dairjiezen 1 amende Les Clercs elìorillez ne iouysscntauísi dudit priailegc. Arrest du aixk •

Rtiesmcioai d'Aoust, núlquaue cens ueizcjcontiç Jean dc Tíojcí & Iean Caillct.

: S [ «*
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ruide Ptrticfe de 1 appel : toutessoiscecy doitcstrecnremlu en son

cas , fçauoirest , quand le Clerc est appelluntdu Décret. Mais file

Clerc a souffert son proccz criminel estre faict fans se dire Clerc, &

qu'il soit condamné , & en lacauíe d'Appel il allègue «stre Clerc , il

lëra reccu:& lors fans vuider l'article de l'Appel , la Cour met l'ap-

pcl,& cedontacstéappcllé ,&toute laprocedurc.au néant , & ic

reuuoye par deuant son luge Ecclésiastique. Et comme eust esté de-

cretépriufe de corps contre vn Prestrc chargé d'auoir oíìépar sor-

ce vu prisonnier desmains d'vn Sergent au tour qu'il íut aù:oun.c

à trois briessiours , il faict déclarer par Procureur qu'il estoitappel-

lant dudict Décret, comme donné par luge incompetant, parce

mesmcment,quc parledict Décret il est dit Prestrc : & neantmoins

demande son Rcnuoy par deuant son luge d'Eglise qui luy estde-

nié,dont il appelle, g Feu monsieur Marillac lors Aduocaí du Roy, g[flWrwft»*

lequel ne doit estre nommé , pour ses grandes vertus Sc íçauoir *^M*'"'nJ

faus préface d'honneur , seustint le Décret ôc appointement; rtçcrip

pateeque par rinforraationapparoissoit qu'ilyauoir cas priuilegié, cm in tas.

íçauoir est d'auoir esté ledict prisonnier , & que combien qu'il fust frttin». Ut

dictPrestre.ildeuoit tousiours estrerenuoyé àlacharge du cas pri- p^^'JjJjp

uilegié. LaCourpar son Arrest, dict nral appelle dudit Décret & ^IX-fiquii-

aussi du deny dudict Rcnuoy, & condamne l'appellant és despens in hoc nm

&en l'amende , le dixneufiesme iourde Iuillct, fui mil cinq cens i'rit.

quarante quatre. Auffi vn Prcstre accusé d'auoir produit vn instru

ment faux en cause ciuilc,est adiourné à comparoir cn personne de

uant le luge Royal,il demande tstre renuoyé à l'Eglise qui luy est

denié,dont il appelle. La Cour appoincte les parties nu conseil fur

l'Appel. Neantmoins elle renuoye \t Prcstre par deuant le luge à

fuo, autre que ecluy dont au o u esté appellé h pour procéder furie h Lisez

faux.L'Arr'eft fut donné le 2o.iour d'Aoust 1545. Quant aux desoens Tingtneufics.

de ladicte procédure volontaire,fi le Clerc y doit pas estre ccmdarm 2*^1^*'

né , nous U dirons au dernier liure , où il fera plus séant qu'en cc ^jj^gj^
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DES INTERROGATOIRES FAICTS

aux. accusez,cnlcmble des fins de non reccuoir, qui le

doiucnc proposer auant l'incerrogatoirc.

C H A P, X.

8. Prescription de vingt ans en

matière criminelle.

9. Uaccusateur ou partie ciuille

n est receuable à accuser qui

nobest à lustice en autre ac

cusation contre icelle intentée.

1 o.Fin de non reccuoir de retor-

quution ou récrimination.

ix. Fin de non reccuoir de tran

saction,

u. De cession d*actio criminelle.

1 3 .guandle cédant âpres la ces

son peut agir.

14. Onpeut alléguer transaction

parfin de non receuoir&par

snpéremptoire-.

'Enfuit âpres la fin declinatoire ou Renuoy vnidé,quc Ic luge

1 o'im /ce fà^SJ.S or£knnco«u* k défendeur fera ouy »[ & interrogé] fur lesirt-

9lémi*sMH formations,& arresté parla ville & taux Ijourgs :& luy de-

(Uumtrutci- fend tic partit iufqucs à ce qu autrement en soit ordonne,Vpcined'e-

iunfimis flre attaiitt ócconuaincu des cas à luy imposez : quand il est adioutnc

cMptti,wtem- ^ comnMOir personne feulement:car quand il est: prisonnier il tient

Jrt«i5^/»yf./»t«UUOttn pnson,iuiqtíesacequil loiteslargypar lenrencc.

CtnS.cim.lt. Le luge

lii.t Cmfi.Asost f*p. ft.TO»hiLÌM Strue.SuttJn kugust.C.f %.tiuiutìib. 8. \nVtA:,in l.fi is qui du-

ctntA.S.ïtrum.D.t.dt r busdubiis.Et cóme dit Amm^at MMrullmu ,iib. 4 Re m nm tudirt U-

trecinium est,non iu\uxHtn. Et les Loix n'ont ianais permis , cutdtmn*rr sliqu$m .ntni :um D.

in li i.dttiu.?t!tc.\y. Vei aptel'o c /<• ■<si*diút'-u Kem»n\nimpe fcst>.~t' t» saeìnerM,im:!i,

ItjfM

1. Ordonnance du luge que le

prisonnierfera interroge.

z. Comment l'accusé est ouy ejr

interrogé.

3 . Si le luge doit permettre im

punité.

4. Quelles personnes donient

estre prefens à Finterrogation

du prisonnier.

Lesfins de non reccuoir doi-

uent estre alléguées en la con

testation.

6. £>uand la titiscontestation efl

en causes crimin elles.

7. Fins de non receuoir vsttees

en matière cmninelle.
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2. Le luge oyt& interroge le prisonnier , ou venant en personne ufimsni dt-

enla maison d'iccluy luge , ou en la Chambre criminelle or- p»1H*4*t*r,

donnée pour ce faire. Et cn premier lieu luy fait faire serment •«t»tí***

de dire vérité >b & «pres l'imerroge de cjael mestier il est , de son %tK^cMi~

aage sali et.Tertul.

m '.pohget.fr froprio ort fr metetnatq aduoettione nurtur td innocent!t sut ammendatiotitm ref-

ftndnJi,tltcrc»'di sacultas fa.et.quando nec liceat indefifei fr inauiitos omntno dtmnarè.Saluitn,

lii.^.Je tìubernti.X)ei.\nt rfici in danntut quemeumque homi uni etiam 1 i.tabu'arumdtcreta xe~

tturunt.tiinc rtSÌe Apultius to.dt afim auref.\et tb instar l atbsrictferitat'tsDeltyrannitt impoten-

tit.dtma -rttur ttiquis inAuditHV.fr in face flacida Um dirum frodtrf.ur txemfïum. Laciant.l b.de

i a ctp.it. Stc fottU viqutm ctimttm clarum ejse,ví defenfwi locut non fit. C'est pourquoy il le

faut ouyr.Ces inrerrogatoires font aufli pris des textes deDroict,cóme quelques Doctcursonc

f fci .; .1. Úïuus 6.D..1-. custodj-or.cùm affrehenderint Lttronestinttrrogit eos dtfociis, fr receftaleribus,

fr mttrrtgatienes littris inclufac atque objignatai ad cognitumem magiflrtiui tnitttnt.Igùur qui cum

tltgio mi tuntut,ex integro audiendi funt,frc.lfrouinciarum prtpdrs.i o.C.deferiis.VD.intil.F>. fr

C.ie q.fr in l.custoiiai i i.D.defubl.iud.àuqutl texte aucuns veulent colliger que le criminel

doit estre ouy en laprefenec du Conseil:& que la forme que nous gardons quád ils font iugtz

ra dernier ressortait tirée de ladìctc Loy.Huiufmedi intemgaùoneiextant in Euang.Matth.e.i 5.

ÌAartx.l s- Lu-.c.i}. tom.c0f.i-t.fr in tiii' Apostol.c*f.zi,fr ij.apud tu ib.kb. 4. hiji.k-c c*p. 4.

liuium lib.&.Britson.lib.f.Ye-rm.'bìous tenons à ceste occasion quel'accufé doit refpondre par fa

bouche,fans aucun ministère de Procureur ou Aduocat,cotnme il est porcé par les Ordonnan

ces 1 ( .-^art. i4».Lcs interrogatoires des accusez, tant prisonniers, qu'ajournez à comparoir

en perfennc,fcront réitérez & repetez , selon la forme ác Droict,& qualité des personnes, &

des ra ancres, pour tirer la vérité des crin>cs,dclicts & excez,pai la bouche des accusez , si fai-

ze fe peot,art.r6x.En matières criminelles ne feront les parties aucunement ouyes par le C011-

íèil n y ministère d'aucune perfonne,mais refpondront par leur bouche des cas dont ils feront

accusez.Et feront ouyscV interrogez séparément, fecrettement & à part : fie abolyflbns tous

stylsjvfancesoucoustumes contraires. Ce que nous auons aussi monstre au commencement

du ch.j .dece {.tiare , qu'en matière criminelle aucun accusé n'est receu par Procurcur:ains

doit rcfpondre par fa bouche./ 1 V.de fubl.iud.c.tua,txt.dtfrocur.Méisuir.ioSraxi.Ti.itefricur,

num.ro.îtbtr in \.cumoportet,%.r,on (blum,C.de tonis qui ìib.fir l.lmpírator.D ad Treícll. ìn tau-

fs cr.minalibm non rtqumturconÇinfus,fue agat,fue conAeniatur.hened.incap.Raynuiiusin veibo,

ab'que inmatr num.i de ti flam.vrque locumhalet l.Cìarum t-Cdt tuft.f rtst.(tomme eferit. Boer,

Dtcis.Burd.q.í.cii il dir qu'elle est abrogée en France , fie qu'il n'est nécessaire ne'requis d'or

donner vn curateur à vn mineur preuenu de crime. Imbert cn son Enchiridion,Bugnion cn

ses loix abrogées liure l.Satyr. itt.fr 1 fj.Ktbuff.in prtxm.Censt.reg.gl.i .r««w.«6.(Noiis obfei-

uonsla loy Ù. An tir alium tpp.cMuf.redi.pcJsmt.In eriminaMmvni4fquifqueptr[onaluir,fr ri fur

Vrocurttorim etmparare débet.SpecuLtit.de frtcur.^.i .veifir.reguUriter fr vcrbo.frtccdens 1.1 j. D.dt

fubl.iuà.Viutl.C*str.inl.feruum quoque §.publue .D.de proci.&cc.mctp.vtnitni ext.de *ccnj Kr.dntt

inc fin.De iwrtm.cal.extr.fr Ang.in l.Ji alnr.Dig.dr frfur.Hifftl.in Vraxi.crim. § fquinf. \ulia

Cltrur <.feni.§.vlt.qutst.).fr 50.Et aHtreslieux cortez és Annotations dudit cha-j.de ce ).li.

Vide Bojftum tti.de extminibut reorum.fr tit.de ccnfejsis,fr DÛ.in l.fin.C.de iniur. Vrtd. Papicn r.in

firma inqufit.Lc luge doit bien peser les confessions du criminel ou accusé.f mjtfitmn cuimrto-

Tum prt exfltratii crimi tibus nen ktberi oftrtetjinullaftbttì» itltgioreer. ftgptftrMtt instrut.l.t .§.

Wtuui Seutrus D.dtqut[i.ConfeJfu vtluvtariajuspecit eft,vt ait Calfurnim Ùetl 41.Tcnul.i1t Afo-

/<> etuc-Si de noc«ntecegnofcUis,ntnst*tim etnfe^et nome» htmiridt,vjl facrieiij velir.ccfii,velfu~.

blici htftiSyVt dt vtstris tlogiit-Uquar^ontentiestisad pronuncimndumnifi fr coufequentìa exigttit,

apatitatems*8inumirumjocum,tempui,c>nscioijcciss,frc. ■

.-. lnttrrogé.'\Vix \x confession de Taecufé on descouurc Tordre St la fkjon du ctime,rassertion

fii confestion duquel d«fcouurira parauentute la vérité entierc de tout lefaict,S: doit l'accu'-

íí rcfpondre luy mcsme,fans Aduocat.mcfiues les mineurs ue.fout assistez de leur* tuteurs cn

delicts,Síiioitienteux mefmes défendre leur caufe.

b baìtít.m t.Martellus.D.nr. 4mit. Et par l'Oxdonriancc du Roy François I r j 3 ;. chapic.
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ij.artic. 4t. aage de sa demeuranee,où Ut demeuré, & demeure, Sc quel rae-

Ceuxquise- stictil asuiuy ,&dece qu'il a fait puis liage de quatorze arrs, ius-

r°'U Tison" ques au iour qu'il l'inccrroge. Et par fois& le plus souuent le luge

niere , pour ne rait tant d'interrogatoires , ains vient au fait de l'information.

crime ou qui Et faut qu'il trauaille leplus qu'il pourra à tirer quelque chose qui

comparoi- serueà la vérification dudelícT: dont est question , & s'il est rarianr,

r^so/âT titu^ant. ou contraire, lc luge le doit faite cícrirc,& laejainte &

io^nement" peur qu'a l'accuscJcs gestes & manières de faire, si de econpeut re-

personncl à cueillir quelque argum2tit:5c indice pour la preuue du crime , rou-

eux donnés tesfois lcluge ncdoit monstrer visage trop seucre , afin qu'il n'inti-

seront inco- mjje p0int [e confessint , & que par ladite intimidation il ne le con-

pTrTcCiu"e,& traigne point à coafcsltr chose qu'dn'afait: ou a nier ce qu'il» fair*

cedáslc°iour comme pensent estre puny prescutement par la grande austérité du

aptes qu'ils iuge.mats qu'il se monstre plus bénin Sc gratieux qu« scuere. c

serót reudu* £t me (cm[,ig qUe [a cautellc dont aucuns vsent u'est bonne,

^ autó^cô- fçauoir est de prom«ttr« i impunité & absolution à l'accusé, '

paru & fait s'il

leur présentation. A eeste fin enioign»ns aux Geolliers & Concierges des prison» , de noti

fier aux loges & Greffiers les emprisonnemens : fur peine d'amondc arbirrairc. Charles neu-

fiefme' en la première Déclaration de l'Ordonnaoec de Moulins, lt£ 6. art 6. Enioignonsà

tous nos luges interroger incontinent les prisonniers à peine de suspension de leurs estats,

& de priuation cn cas de négligence. * u reste quand le criminel est ranuoyc pardeuant va

luge incompétent, il ne doit auoir esgard aux confeífions faites pardeuant v n luge incom

pétent , comme le Preuost des Marefchaux & doit procéder à nouueaux iritcrrogatoires,saas

adioiister foy à ceux qui luy ont esté faits,par celuy qui n'estoit son luge. Btrtel.tn leg.&iu ■>.

D.JtcustoJ.reor.tì' in I. Magistr/nibits.D.de iurifd.Guid. Par*, qmst.aty.t. utpclericis,ext.dt iudic.

Ccnstlponetenim ferì À btnt in htiitiû.Vt ait N0H.9O.C9' l.+.Ç.pen.D.ad Itg.lui. Mtieft. [ Aucuns

tiennent bien que fur vne confession faicte pardeuant vn luge incompétent, suffit pour fai

re appliquer le criminel à la torture, si les tefmoins en parlent & en donnenr quelques indi

ces. AccnrÇ.in l.iubemus. Cde liítr.c*usi.?Au\.C*sirtrsi , Klex.fr> lítsen in l.mugijiratibus.D.dt iurisd,

cmn.iHdic.Hìer.Dtc.Burdig.tjMàft.w & dict que telîe opinion a esté confirmée par Arrcstde la

Cour de Parlement de Bourdeaux: mais il réfute l'opiniort de lìi'tdc , in 1. 1. çrpen.C.dtcrnsejs.

Ik de lxfin.indJ.m*gijlratibilsdti*ris.omn.iud.<]ui tiennent telle confession pouuoir estre retra-

jstee par l'accu fé.ores qu'il ne soit eogneu de l'eireur,& qu'il peut ce faisant s'exempter de la

question ou torture.d'autanr que cela est contre la maxime reccuë en termes de Droict , que

telle confession faicte pardeuant vn luge incompétent suffit pour lc faire appliquer à la que

stion, mais on lepeut contraindre d'y perseuercr. Or s'il persiste en fa confession , il n'est plus

requis ny nécessaire de rappliquer a!atorture;ains feulement de donner sentence fur lc faict

de ['accusation contre luy intentée , ft lc condamncr,s'il est prouué par indices que lc crime

confessé a esté commis par ledit iccaCé.l.pninde.D.itd < >. A yil.ry I.< e- jf»rio!.§.n.n alai D. ai

S.C.Syllax. Mais fi le criminel denie le faict & ne persiste plus en fa confession, il doit estre

mis & appliqué à la torture à cause de scs variations. Lequel ne peut donc pas rétracter & con

fession Ce que ledit Boer dict estre confirmé par l'vsage & practiqne , mesmes par Arrçst de

ladite Cour de Parlement de Bourdeaux. J

C Hojfî i! Trad.de ex mitt.r,trum,niim.iS.

d Phi ip.Deciusin l.e» tst rMUrê D.4 reg.ir.KlcUt.ia l.bmtD.-'e -verb.signifi.frtritn.de frt-

/umpt.Refr.i.prtf.i7.>u.4..B»rt.in ii.D.desic»'.fr ptrl.t.tn prmr.DMf-lsis.lmmtl.ml.is «étirent.

a'.tui.VMpHbiicjHAJÊtl.mttpMctdmt.wt.Ytlitem txnm, retr. nermer.

ij. fr 16.
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s'il confesse voire ce affermant par ferment : carsonr plusieurs per- , jri6imm

fonnts si simples & craignans tant U prison, ou iuíticc, qua ious,w» cis.!T9

couleur de ceste promesse ilsconfesseroient auoir fair ce qu'ils n'au- I«/*< c/«r.5.

roient fait. Et faut que le GrEÍficr efcriuc fous le luge tout cc que (""■$■ fi"- i»>

le lugeJuy dictera(& nommera. J * Cch est

' Parles Ordonnances du Roy Louys' douziefme , article m. cApúns JesAom

défendu que le luge n'ait auecluy aucun Clec ou autre qui e n'ait nor. L'Ordó-

Ic serment au Roy , en interrogeant Paccusé , voire ne doit souffrir nancc cite=

que les Scrgens ne le Concierge soient presens à ladite audition. "scst^Vr

Les Aduocats & Procureurs duRoy ypcuuentfbicn toutesíoisy 1° t8.art.xi©

estre presens. Et n'est tenu le Inge commettre ceste audition à L'En- & de í'u mil

questeur de son siège , parce que par ladite audition il pourra ço- cincl £" lcPc'

gnoistre beaucoup d'indiecs qui luy feruironr au iugement de la**^1.* *' 1u"

matière. Et de ceste interrogation est traicté aux 146". & 147.art.i- S^i"^

cles des [ Ordonnances dernieres, g ] seau ha. 9.de

■ Si 1 accusé à quelques fins de non receuoir contre le demandeur, la Confercn-

ou quelques faits iustisicatifs, il doit les alléguer en ladite confef- " dcs?rd5*

1 * 0 r naccs,&por-

lion ; car tft ces mot%

les procez

criminels feront faits & instruits le plus diligíment Sc fecrettement que fairelse pourra ea

la prelcncc du Grcffier,ou de son Commis,sans y appellcr lcGeollier, Serijens, Clercs , ftrui-

tcu;s,& tous autres qui n'auront le ferment à nous & àiustice. £st notable l'art. 1 44. de l'Or

doHnance 1 j j j.Voulons que tous procez criminels se facent parles Iugcs,ou leurs Lieutenás

Sc AÍseíTeurs,& non par nos Procureurs Sc Aduocats , les Greffiers , ou leurs Clercs ou Com

mis, tant aux interrogatoircs,recollcincns,confrontations,qu'autres «ctes Sc endroicts desdits

procez crimiucls:5í ce, sur pehie de suspension de leurs Offices, & de priuation d'iccux , ou

plus grande peine Scamendcs'ils eltoient coustumicrs:Z>£e tfmcnim^iriuli'* tum «f? , vt i«-

jd x reum cor* m vii'up*bit ittcrregtt Hald.iitl.i.CiidJe txkib.fr tnmsmMit éAxnfltduu ix.Drj/ï

dt subi. i.<d e.

i îl n'est pas raisoimable:& de fait.par Arrest de Parlement de Paris,du r j'iour d-- Feu .1 5 38.

surent fattet défenses au Scneschil d'Auuergne eu son Lieutenant à Rion , de doresnauant

iaire aucunes .interrogatoires , recollcmcns Sc confrontation de tefmoins aux prisonniers,

acculez, en la PIClccc des Substituts des Aduocats & Procureur gênerai audit lieu. &aus<iit»

Substituts d'y aflister.ainsi qu'il est recité par Papon.liure 14 des Atrests,.tit. j'. Arrest 1. II fa

/rouue Arrest du ncufiefinc Décembre 1 f il.donné en Yaudience, par lequel vnc procédure

fàiic par fOfficial , fut déclarée nulle & abusiue : d'autant qu'elle portoit ces KOX&JiùUtu /«

pre ence du P, omoteur.

g 1 f 3 f. 14 6.qui a esté mis cy-deísusau commencement des Annotations de ce chapitre : 8c

quant au i47.il fera mis cy-dcflous,& y a faute cn toutes les Editions Ftancoifcs.qui ont 1 36.

& 1 ;7.au lieu de 146 & 147. •

[ Ordeni^nct.demit'!s.]íran^óìs premier 1 53 q.art. 146. feront incontinent lesdits delin-

<mans,tans ceux qui seront enfermez que les adiournez à comparoir en pei sonne, bien & di

ligemment iuteirogez Se leurs interrogatoires réitérez & repetet selon la forme dedroide,

•& nos ancieanes Ordonnances , & selon la qualité des personnes Scdes matières , pour trou-

uer la vérité defdits ciimes.delicts & excez par la bouche des accusez si faire sc peut. Utm art.

i47.&apreslcsditcsintei rogations parfaites Si paracheuees Sc mises en forme, seront in-

iíoatinent monstiees i: com n uutquies à nostre Procureur , qui fera tenu les voir m toute

<liligen£c, poutauec le conseil de son Actuocar, y prenHre les conclusions pertinentes. \'vf

iapoitéicy ces auklcspour cs^ai^nei la pomeau lecteur de ks aller voir ailleurs , ics A.d-

ì
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aocats sont siomcar selon aucuns ladite h [ confession] est au lieude la htiíçonte-

souuétsi pres station, éV supplée le luge l'absencc des «demandeurs.»

cfetaisndi Toutesfois selon les autres la litiscontestation est qu nd apres *

Joihr daller., , . . ( . ? r fr,

femllctter les ' audition k du prisonnier, les parties comparent par douant lelu-

autcurs peur ge ,& déclare le prisonnier ou venant en personne ,auoircstc ouy,

chercher les & s0n audition communiquée aux Aduocat & Procureur du Roy,

"uez a'1C~ A&reíu'crt fítrc absou»,ou à toutJe moins estre receu à procez or-

É H« inttr- dmairc,& cílirgyen ta baillant caution , & faisant les submiffioni

r*l*ûtvimli- au ens appartenans, &estisans domieik. Et par le demandeur partie

tisótst ú núciuile est insisté au contraire >& requis qu'il soit procédé contre l'ac-

« . ^'""''•tusè extraordinairement par recolement & confrontation de u£-

jíret. Cons. . » ■/■ « i- ..

\ s. Monsieur moins •& auo;r pendant procer r preuidon daltmens & medica-

Budé ea ses mens , iusques à certaine somme de deniers. Et en aucuns lieux com-

Annotations me en h Cour de Parlement, 2'Aduocar du Roy plaide le fait de

3*''/* p ^'accusation contenue-pat l'infermation , cVconcIud qu'il soit pro-

jjctes jitqug.ceddextraordinairemciK comme dit est. Eten autres lieux ils met-

telinrerroga- tent leurs conclusions au pied de l'audition. Surquoy le luge or-

Mire se tait donne que les pieces, fçauoir est linfotmation, confession & autres

•uant conK-pjcccs qUC bon semblera csdits parties scronc mises par deuers luy

lèation en «, , ? . i j • r j S j

cause & tf L'aans le ìour ou lendemain pour en ordonner par luy ce que de

nomme a„- raison, & cn droict. Eccst plus conformeaux Ordonnances Royaux

**nf Mais. & à nostrestile de prendre ce pliidoye* pour contestation en caufer

relie opinion. qUC non pas |a confession feule de l'accusc : carence plaidoyélcs

d Arenn est • r 1 o i t i » r ■
selon dtoict Parrics tonr prcícntes, & Ic Iugc les oyt,& y donne Ion appointe-

cotnmun.qui ment. Au moyen dequoy si le défendeur a quelques fins de non te-

ycaz t}Ha có- ceuoir , ou de non procéder , jacoit qu'il ne les ait alléguées par fa

tcstation cn confcfljon xneantmoins il les prut alléguer en ce plaidoyé ou conte-

came se face /!„,.;„ v ° fc *

par la demá- staUO,u ...

de du demá- AUCUtïtsfois

deur, èi ref- ■ '• ,' , .■

ppnees ou défenses du défendeur. yjrtM'ur'm Autb. Offtmutr. C. di Utisconttst. M. Budé estime

qui tel interrogatoire se fait par la praûicjue de Francc,apres Contesta tion cn cause. Car nous

n'estimons point vue cause estre contestée , sinon âpres la refponce ou défenses du défendeur

proposée». le luge a donne son appointement ou règlement sur les dcpiandcsou defenses.ainsi>

qu'il » monstre cy-dcslus,liurc i .des Institution* £orcascs,chap. 3 è.Vidi Ivlinin Cl*r. lib.j.ftnl.

$.fir>.1 10 ér 4>.

[ Jotfejjìen ] Ccste opinion est erronée.'

r Or4r,xer tnd rumpMccrum i°rc»fi/»!ÌMm bidi(i*um,Vaidì\.C.\.stc»li>in vsu-ejfe drfiùraf,!.

Orp»D.dtf>:blic.i,id.

k Cecy estprinsdes Annotations.

ì Pari art.i47.de l'Ordónanccs in?-Etaprcs Icsdits interrogatoires parfaits & paraeheue2,&

«is en fòrroc, feront incontineut monstre* Sc communiquez à nostre Procureur.qui fera tenu

Jes voir à toute diligence, pourauccle conseille son Aduocat y prendrclerconclusionspcrti-

nenres.

m Luit unttstMietiem. e* tnurhemimt eenfummarifTcb"at.l.\.C.dtlitit revusut. fr ibi Vtulus C/e-

stwtf^vUMt titit unttstKimtmfuri dtbtit vtr*$u$ f0rti umj>»r»nie , & iudkt prtftmt , «tiu a*

sfud



De iM\tán lmhert. Liure J1T. €} t

« Ancunesfois atluient que lc défendeur confesse le faict contenu par stuJ Curiam

les «formations, n& lors le Procureur du Roy,sM trouue qu'il doy- Ktmxvamfe'.

uc prendre dioict par icelle , communiquera iadicts canfession à U*4«"&vnpca

partie ciuilc, fi aucune y a.poursçauoir si elle veut prendre droict par ? "î. tas : ^

ìcclle: pour ccfaictjbaiLler par euxreípectiuement leurs conclusions niinrerrogati»

à leurs sinsrefpcctìucment,&icellcseítrc communiquées à ['accusé, * iudhtfa-

pour y responcrr» par Atténuation , ainsi qu'il est mis par les Ordorì- "f »ceu[«ton

nances dernieres , article huict vingts & huict. 'tmtàirí'/t*

8. Nous auorisdts fins de non receuoir, qui font fortvfitees. L'vne tient baberí

quand vingt » ans font passez, que Icdclictdont on est accusé a esté f Bart. inl.ex

commis. • . iudiciorttm.D.

9. [ Car apres vingt aus ] pass«z on n'est pas rcccuablc à faire pour- * c'c"stl'o-

foUTCdÓnácein».

ar.14g.Ec iì lc

Procureur du Roy trouue les confessions Je l'accusé estre surfîmes , & nue ta qualité rie la

matière soit telle, qu'il puisse 3c doiuc prendre dr»ict par iceluy , il communiquera lesdites

confessions à la partie priuee si aucunes en y a pour les voir , si elle veut semblablement pren

dre droict par iccllcs, pour ce fait bailler lesditesx«onclufions parescrit à leurs fins respectiue-

rnent, & icelles estre communiquées à l'accusé.poat y refpondre par forme d"atenuation seu

lement.

o L.querela.Cvd.defais,fr ibi Accmst.Vart.'BaUns fr Angélus, l.sttnt. Cid. eod. tit. Aufr< r.D«r.

Thol.iftï.Bier.Deeif.q.ìí+.ntm.i. fr 4. Ó" 16. num. il. temporii diuturnitas non minuit fedanget

feeca ttm. A1 bas Sicul.in cap.cum habtretin ^.notab.De eo quiduxit in mat, idem in cap. j, extr. de

ans» tud.<?lojfa in vert» cmÇtteutdin m diti. eap. f. fr eap.i.in verbo ferftmemiam.extr. detx cipt.

tap.ttim ven*rabïlis,extr.eod.tit.lul.QXarHs lib. 3 .Çer.ttnt.%.stnal.qut. j 1 .ean.lieet 1 3 .q.+.Gloff. in ra».

1 admor.ere 3 y .qu.t.cas .i.extr.Oe neui.tpe.nunt.cap.auSorrt4te.txtr.de cone prtb.Bnst.Traít.de acc.v.

3 o. AÍ. destinas in l.fì diutina. D.de pa.nis.St diutint tempore aliquis in rtaru suerit, aliquatenus pcer.a et

jubliustnda est.Et Vlpia.in l.is qui. D. ad leg. lui. Kaust. It qui in reatu dectdit, mttgrijla:as Jecidit.

Costa in ean.cito.\.q.\ .mm •venerabilisextr.de exeept.l.i.Cf yD.drreciuir.reis.l.in tmnibusX) de dU

uerf.fr temp,prefcript.[Panerm.m rap.eum baberet extra de eo qui duxit in matr.qu.r pollui' pi r adul.

tap.cum tanto extr.de tonfmtud. Par le círoict Canonic telle prescription de vingt - ans n'est pas

Itceuê.Abbas fr Çelin. in cap. lirUeaufam extradé preb*:.fr ttnfr.Reeis.Tbtl. qtuji. i.cap. 88. Ce

qui s'entend des crimes quiempefehent les accusez de retenir leurs bénéfices & otdrcs,mcf-

mes apres qu'ils ont fait p enicence ordonnée parleurs luges, non pas és autres ciimcs,

quand la loy ciuile n'est pas corrigée par les Cwons.ca.i.dtnour.op.nuntiat.) Mais parla Cou>

ûume de Bretagne.art.i7 6. Action de crime rsteinte par cinq ans , prouuant l'accusé l'on bon

nom.fi l'accufaccur ne vouloit prouuer le faict certain : laquelle est interprétée bien ample

ment par l'^»j.'<e«» Oty Sírae/r./zéí. 11. eap. 1. Et Argcnrré fur ceste Coustame. Aucuns efrirhent

ladite loy, §lutrela saisi, n'auoir lieu en rrancc.commc escritCharOndas, liure 7. des RcfrSon-

ses chap.j 8-Toutesfois i'ay veu iugerpar Arrest donBe àlaTournel!c,suiuantles conclusions

de M.IÌti(son,lors AduocacduRoy , que l'on n'estoit rcceuable à faire pourluirtc d'vn crime

apres vingc-ans:& depuis par autreArreltdu lé.iourdc Ianuier 1 j8r.de ìclcuee, le filsd'An-

coinc Riga o t recherché vingt-ans apres pour vne condamnation d'Amende, qui n'auoit esté

signifiée au defunct , furent les pai ties mises hors de Cour & de procei fans despens : <5r

par nu an c au Parlement deBourdcaui lc n. Décembre 1 pî. & iz.Oâobreif : 9. de Paris l'an

1 540 recitez par Papan,liu. 14. des Anests,tit. 11. Arrest 1. Voyez encorcla Cans remèdes.

CouíìumeSjpaitie t.tit.6.en l'Addition. Damkouder.m ítaxi rtr.crimin e(-p.\,nu.\ .ca,. t.h.i+

tyfrtí.

.-. Car apres vingt-ans.] Apres vingt-ans on n'est reccu»íaire povrsuicte de crime , comme

for iuge par Arrest de Parisen Auril ij8j. ceste prescription a lieu , ra'èfme contre les pupi.'s,

R r 4
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iugéàParislcsujtte de quelques crimes. Et enny veu Cnuoyei; absous-,'par cède n*n

6. Iuin.i í7 i.jc non rtCeuou' .aucuns accusez de rauiflemenc de biens & d'ho-

& aGrcnoblc, . , _ , , c o a sl.
le 8 MayiSoy mlcl£>c , oc de cc auoir obtenu sentence oc Atrcit.

tant ce. quia L'autre fin de non teceuoirncommencc n'agueres p àestreprari-

licu contre le quec : sç.'uoir est , que l'accusatcur n'est rcceuable à acculer ne

♦ rocuicurGcpOUriu;ure , q[si aussi il nc compare cn autre matière criminelle , la-

ff» h ««mZqmIU l'acciué poursuit contre luy,combien que l'autre matière soie
tsC iíl j1 .. t * f f * _ .

ciuile.quoy S totalement dtutric:car u est bien equitaole , puisque ne vouka

mineur: iugéobcyr àla iusticcen matière que ie pouríuy contre vous, que ne

à Bourdtauxf0ycz rcccu à poursuiure contre moy. Et combien que selon le

iC66°Caiódast'ro'(^com!ïlu'1 ce'uX 1U' e^oit accuse d'vrr crime, ne pouuoit ac-

au li.íieccs culcr vn autr» d'autre cnmcitoutesfoi* nous ne le gardons point en

responces ch. France, pour autant que le procureur du Roy en matière crimi-

87.dit qu'ilanc][C) cstld partie principale : ce qui n'estoit de Droict' commun.,

^'^"^Maispourtant cela que l'accusé peut accuser d'autre crime , & à cc

ris.survnap- «st bien

pel JuVreuost

de Crccyen Brie, enl'air if9f.à la Tournclle , que lesenfans d'vn defunct pouuoient faire

poursuicte ciuilement âpres vingt ans pour leur interest à cause de la mort de leur pere con

tre ecluy qu'il prerendoient auoir tué leur pere, & poursuitte criminelle fut infirmée, il en

xapporte vn autre,par lequel fut iugé de meímes le 7./anuier ij8i. entre Arthus de Mcscn-

garbes appellant,3c Maistrcs Ican Thibaut Médecin & fa femeinthimes. Toutesfois auiour-

chuy l'on obferue à Paris que toute action criminelle soit pour 1'intercst.public , soit pout

le ciuil , est prescrire par Ic laps de io.ans:ainfi a esté iugé par Arrest le 17. luillcc 1 r 96.pout

le Seigneur de Bigny en Berry.contre h-s vefucs & héritiers do quelques Bouchers homicides

durant les seconds troubles : mtfmt en parricide , iagé le huictiesme Dcccmbre 1599. à la

Toumelle contre Claude Petet anpellant du Seneschal de Lyon & autres, si ce n'est qu'il

soit question de crime de lezt MaHté, la prescription duquel ne scprelêriptpar vingrs ans,

iugé par arrest de Paris le i4.Feurier 1 r 9 g. pour les filles de Guillaume le Breton Sergent-

Royal, qui auroit esté tuépar vmiommé Bullár cn exploictant. Voyez fur cesubiect les ar-

lests que rapporte au long Chenu en ses questions , question 8 j.& pour monstrer que cestc-

plastique cft à présent obstruée. Monsieur Loiìet Conseiller au Parlement de Paris nous cn

rcndaííeuré tesraoignage au chapitre 47.de son recueil d'Arrests,le Mcrcredy i.Fcu.i 6o4.dic-

il, plaidant en la Chambre de l'Edict Nauarrot.Martclicre Sc Monsieur Matioirpour le Ptor

•ureur General du Roy fçauoir des M aichands ayans esté volez en plane paix pout dix mil

liures de.Marchandise , Sc dont il apparoiiToir,tant par informations que procez verbaux , les

Marchands ayans esté tuez , si leuis héritiers vingt ans âpres lc temps des troubles déduits,

pouuoient demander l'intercst cidil.ou au moins la valeur des Marchandises . diíjint lesdîts.

héritiers qu'ils ne j'agiíToit de la peine & punition du crime qui se prescriuoit par vingt ans

i ; <>•/.< C.*dl.C0t el.dtsaisis restitution des marchandises mal prises , qui estchefe

pure ciaile Scdont l'action alloii à trenie ans,commc les autres actions personnelles , taïaut

la loy dernier e,l.(ìcut , tlt p'tfcript. tribun* vel imdrusmta unit «m.Par Arrest de Paiis les iour

& an susdits les acculez font absous de la restitution des marchandises fans despens,bien que

Monlieui Marion cuit prins conclusion pour Icí héritiers des Marchans contre les héritiers

des delinqaans.

p Cecy est prins des Annotations. ■ .

q Cela est ciré cn partie des Annotations,& du texte Latin du ch'ap.r i.fuiuant , &de ce que

3uel-]ue ' octeur,mesmes Bartoie le traictcnt,<» ■.aítit.tm. C. A, pmur. -vbì pr turmor ad -gtr.-

N-n nen deltt *Jmitti,i ifi ioju» demvum à (i ta c h a rtióxtntìtnii dtsmdi-.cQbicn que plusieurs

seicat d'aduis coatraire. ojMÌiniminurinriítftmnsi,nt»fniJl»liiémA(.u a/e.ldimbarioLmL
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est bien teeeuable , selon nostre commun vsance doit estrc entendu, reum c jt

quand l'accusarcur obeytàiusticeen lamatiercen laquelle ii eft'poiu- frotur*tfiriHt

íu:uy :cat lors il peut bieapoursuiure autre matière criminelle contre r,u"> tr.m'mu

fa panie aduerse,ou contre autre. accmfitum de-

k- A utre fin de non receuoir est fréquentée sçauoir est de retorquu- svfaflJut i

tion. r Comme ic vous accuse de port d'armes , & assemblée il- prlttutiencli.

licite , Sc des rauiiîemcns de biens } dont Informations íatctes i'ay tis ttiwlu-

obtenu Décret d'adiournement personnel, ou prinse de coips : le-"*' *

quel exécuté vous estes ouy. Et ie fais auffi faire informations des ìì"?;, '!"'*î

execez que ie luppole m auoirelte par vous raicts en ce conn ct , & -vit.Ced.de »r~

qu'auez esté aggreiseur audict connict,& par vertu desdictes in» dinar Mie.

formations l'obiiens auûl Décret de prise de corps , ou adiourne- La^oelleneat

ment personnel, lequel ie fais exécuter contre vous. Au ■ iour affi- "^j"^"^

gne vous pouucz comparoir, & quand on vous oyra & interroge- mcnL j^ais

ra fur les charges dudit cas , dire 6> alléguer que n'estes tenu d'y ref- l'opinion de

pondre, par ce que c'est retorquution de crime , 8c queie ne sui$ Balde & Paul

reccuablc a en faire pourfuitte iusqúes à ce qu'il íoit decisdel'accu- doitcstre^lu-

fation qu'auez contre moy intentée. Et si le luge ordonne que ft0st (uiuie

raison

âpres

guer encores ladite fin en présence des parties aduerfes , & ic- ôû^r'act'ô

queritvousen estre fait droict. Et en cas pareil occurrant comme criminelle s b

vn luge Royal tust ordonné que les deux matières feroient ioin- sorbe la cim-

ctes ensemble , 8c que les parties feroient respectiuement venir *c * *OHîme

kutstesmoins rpour estre recolcz & coufrontez : & que les con- j„auHjcm "n

fronrations faires , scroir fait raison de la prouiíïon d'aliniens instrument

8c medicamens respectiuement requises , & en cust esté appelic: de faux inci-

laCour auroit ditmaliugé : & cn cmendnnt le iueement auroit <km_mcnt en

j. 1 r 1 r r • r ■ / -fy »-i canle ciuilc.

dit , que la iccondc accusation íeroit luríoyec mtques a ce qu il r Rctorf]UU_

fustdccis dc la première. Iacoit qu'il y ait raison en cest Arrcst, car non s'entend

par le moven d. ladite retorquution , feroit receuoir le défendeur reeriminatió,

indirectement à les iustificat 10ns ,- auantque la voye extraordinaire íf^r'-jì

fustparfaicte contre luv , neantmoins si auoit il grande équité en ^Umtt'i^.

ladite sentence : car s'il faut préalablement terminer l'acusation c. de Us qui

dernier à ûuoir réparation de son exetz : Sc combien qu'il scia en- exlitiri-.ex.'e

UOyé rrut.petii.lmp.

Cr*tUn kiiàs

jn ipft quiitm eecnitmtttui effet *«/ epust hntmfe,Mr*s *git»m , q»i txftmdo imusem>Urumi»m

t»uà,ìrHm qms punit, tdium euutut.W peut bicr» accuser pat forme d'exception , & ainli vlct de

Ktorquutioa ou récrimination. Voyea Ayiaut, liure troisiesmc de Tordre ìudiuaue, parue

Ri j
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E

prcmiere.nó- uoyé absous de ladite première accusation , toutcsfoîs nc luy fer»

Vïci8.i?.& adiugec réparation des excez à luy faits. Et sera tant atttnué à l'c-

li' stre défendu auditprocez contre luy intenté, qu'il n'aura U puis.

fance d'intenter procez contre fa partie pour auoir réparation. Et si

lesdites deux accusation s cull'ct esté agitées & terminées par tu mo-

scec7estausycn,en enuoyantle premier accusé abíous, on luy cust aussi adjugé

si prins des taparation desexcezàliiy faits.

Annotations L'autre fin de non reveuoir , & qui a force de pererapteire , &i

de B*rtt>l. fr trar,í-actjon f quand l'accusé à transige aucc la partie ciuilc , oa

tr*»sittrt. qu autre transige pour 1 accuse , & l accuse la aggrcable. Mai*

Ced.de ptílis, ceste fin est dangereuse en regard d* nc/stro commune vsanec de

où ledit Al- France, Car combien que de droict comme il soit permis de

M^'estrë trtn%tr tous crimes sauf adultère [& faux y.] ncantmoins ce-

point "abro^ 1** ucu quand à Tintercst départies ciuil«:car ledit interest est bien

ee, ores que '-'. rcmis:S ais

a peine de

Talion n'ait plus de lieu. \uli CUr lib.f.fent.^.fn q. fi. [ Notez que telle trasaction profite au

Procureurs sert pour monstrer comme le criminel ou accusé confesse le crimc,& est par có-

fequentfait& rendu infâme. ch<tJf.incmshet.Bnrg.§.f.nu. 1 jo.Se allègue la lov quoniam. D. it

hii qui net.inf.fr Leiut itUttTtmJD.it iitrtfisii. Òr le Procureur du Roy ou h [cal est ioinct,ou

le doit estre.cn tous procez criminels Sc extraordinaires pour l'iutercft public , & si le procez

a esté commencé auecluy & la partie ciuile , & qu'elle transige fur le crinic,toutesfois le Pro

cureur du Roy peut reprendre la pourfuitte du proccz,& se scruirde la procédure, qui n'a peu

estre effacée par le moyen de la transaction. Toutcsfois il nc peut pas requérir ne demander'

que l'accusé soit tenu pour auoir confefle k aduoiié le crimc,& ce faisant qu'il soit puny de la

peinecondigne au délits , d'autant que la transaction qui n'a esté faicte auec luy , ne luy doie

apporter profit,/.!. C.detr»nstíi,Si-de plus, le criminel ne doit estre puny fur la feule confes

sion , sinon qu'il soit bien cognu d'ailleurs par bonne preuuc. qu'il ait commis lecrirac ou

dclict,comme ilcstnoté fur la Ioy i.^.item jcitnJum,D.*d S.C.SjlU'.-Bdtdu, in AHth.iïdntuoiu-

rc.C.it Çiruisfugxt.fr ttf.in Ijupurandum qmi ex conuertiontA-proturattr.'O.^t iureiur*ndo.f.t cú-

bien que la transaction faite fut 1c crime de rapt & adultère nc prciudice sinon à ecluy qui

transige,&non pas à ceux qui veulent faire pourfuitte de tels crimes , ny au iuge qui en vou

dra informer.Cynus Y*itr fr ìitl í.m i.l.tr»nÇigtrt,fr prebit dt rtptu pertextum l. uni'. $. vit. C.

itrift.vhg.& est-ce que plusieurs tiennent le contraiie , que la transaction fur Ic crime de

rapt est licite & permise,pource que tel ctíme n'est pas fort fréquent,*: naturellcmct on n'est

point poussé à le commettre comme on est en crime d'adultère, comme flart. Salie. & Iason le

notent fur la mesme Ioy , Trtnfitere , St Balde qui se contrarie fur la Ioy peu. C.Ev qu b.r»usif

ftrui pro prtmit iib.Sc se fondent sar ladite loy , Boer.Deá r.duint* r,onu,éí dit que c'est lacómu-

ac opinion,*: que la contestation en matière criminelle est réputée esti e faite , quand le luge

a ordonné que les biens Ju criminels Si accusé contumax feront saisis & annotez:laquelle opi.

níon estimúiepar Angtl.fr Botr.ijuefl. qu'en France la contestation forait par leroo»

yen de l'Ordonnaucc du Iuge.& décret signifié a personne ou datnmicilcj & de la demeure cu

criminel 4: accusé,& que la peine pecuuiaire& procédant de la principale accusation, & les

defpensdu procez crimiiu:l:encorcs que selon Ic droict commun les héritiers ne fout pas te

nus n'obligez pbur lesdelictsdes dcfancts,sinon qu'il y ait cu contestation auec Icfdirsdecei

dez : car nousgardons l'equité Canonique : & sont tenus les héritiers payer les dommages X

intetests.& lubcrin $. pet-a'tt infit.it ftrftt.fr tem\aá dir que telle chose se garde en l'arle-

lcment,& que tous les autres luges lays en doiuenr faire de mesinc.] • '

' E» f*ux. ] Nous ne fuiuons auiourd'hay" celte exception introduite pat le droict : car il
,,f- *' • cftfíC

/
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remis:Mais le Procureur du Roy pourra de la transaction tirer con-

session , Sc demander adiudication d'amende ou de ptine corporel- » Ç.crmis ,

i p stj o j i> l -n J ■ r transiger da

Ir,pour 1 nuereítdu Roy , quand 1 accuse baille deniers ou auttes crime ccíiux

choses pour la transaction ou appointement : mais quand l'apnom-ingc par Ar-

ctementest gratuit, il n'Anportc poiní de confession, ne d'infa- rc" duPatk-

° * * • ment de Pa-

i*. Pour à quoy obuicr.on auoit trouue vn autre expédient: c est que Tours en la

poutl*u;tte , oubicnsclaissoit sorclore défaire venir tesmoinspout naud Prcsil

estre recélez & confrontez audit dcfcndeui:& par le moyen de tel- dentM.For»

les Forclusions il n'estoit rien prouué contre luy & ainsi eston cs- pra-

largy ou cnuoyé.Mais la Cour âpres auoir cogneu lefdite s fraudes, ctl9ue dc mcs

aprinslestile dercceuoirle codant , nonobstant la cession à faire "an™Contre

poursuitte des excez: remboursant leccssionnairedts deniers qu'il ace quediticy

baillez au ccdant,& des autres frais pour ladite cession. ïmbertTon-

IJt Aussi de droict commun vn cédant est u bien reccuablc à. faire ce^c

poursuitte de l'action par luy cedee, & le défendeur ne peirt l'en n'empçfchè

faire débouter pour raison de ladite cession , d'autant que les a- queleProc»-

ctions directes demeurent tousiours en la personne du cédant en rcur du Roy

leur efficace : fors quand le cessionaire à fait lignifier au défendeur Pou.rsuiue

fa cession , xen luy délaissant copie de l'instrument d'icellc , ou iJ^mc "si

qu'il s'est rendu partie 'au procez comme ccssionmu'rcôí informe afin qu'il' nc

de fa cession iudiciarement : car lors le cédant ne peut plus faire "re preuue

■ i: -!-/•„ -./T- : „,„:,. ;i par la transi-

pour raison dudelict: comme cj destous nous auons dit au premier <fco par la pic

t. ce impugnec

«WCÏ . . de faux, mo-

Etjaçoityennantcer^

taine somme

ou autre droict súiuant l'accord/ur ee sait,

t Cecy est priiis des Annotations.

u Client stmper foitst agere pnter ifMum in tribus ctjibm ntfMis m l. j.C.« »#««. Voyez W.Ay-

raut.Iiu.de l'ordrc iudiciairc.partie+.nombrc 8 1.1 1.84.8s 3c«4.où il ditque tout ceíïïonnaire

estpreuaricatcur, &que fumant Martian. §unli'cH-qtte UU acchÇmìi cignosctntii /tuílorimt,

vivier, nunt. , -vi t- -m •
y ^oustttmedeParis.art.ioS.faut signifier le transport a lapartie, Ken bailler copie aupa-

tauant qu'cx«cuter. Le celironnaire n'a que l'action vtile , les directes demeurent tousiours eu-

la personncducedant.commeditnostrc texte. Lc cessiennairc est feulement comme Proeu-

leul ayant droict du cédant iJCoi.de »*%#*.-> «ct./. 6. 7. A. ».de kered.veUílmertd.l.j.uD,.

udjuM-ì C. itnmttJLx, autres textes rapp»rt« cul» Coaí.dcs Couír.parcic v.& tit.j.

j Chag. 3 r.* O*
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i Cela est Et jacoit que la transaction* puisse estrejobiieee pir Fin de non

pnns des An- tcccuojr ea la contestation de cause , &C peut on dvr c que veue iccllc,

a°N«°f«r *i»^c défendeur n'en tenu de procéder , &: est le demandeur, debouta-

l.ft<emptori*i blc : toutesfois ladite transaction peut bien auíli titra obiicee a-

c.fent. refein- pres contestation en cause , aa & iusques à la sentence , corame vnc

^'»<>»r*#>e^autrccxccptionpccemptoire : combien que les parties ayent conte-

ptitnim.c.de"eta gênerai, & pus appointement a intormer,ou a tícrire : car

txttft. ' telle contestation n'est censée tollit les exceptions perempcoi-

bbCcluyejui res.bb ;

allègue telle

cxccptiondc transaction âpres contestation en cause , doit estre condamné aux defpeiu da

procez retardé enuers fa partie. DD.ii» ctf.txctptitntm txtr.de except. [ Voyez TOrdonnancc da

Roy Franfois I.t jt j.cap.2i.Arr.$.J

DES SENTENCES INTE RLOC VTOI RES

cn matière criminelle concernant la réception

cn procez ordinaire.

Chap. XI.

ï. Deuxforints £interloquer Apres

cent eslation en cause.

X. Parties recrées à proct^ordinoire

aptes faudition de taccuse.

a. Telle sentence donnée par le

luge fera premièrement pro

noncée au Procureur d» Roy

& à U partie ciude , e# punk

Taccuse' , comme la sentence dts-

fnittue.

V^^CY A forme de l'intcrrogatoire que donne le luge âpres i

a "RaUut in £ la contcstatioti cn cause tn matière criminell , spre*

r JtïL ^llVÍk 1U U a vcu 'cs piece» alléguées par la contestation,
sciibityvb'tcoe.

fim-s ext. or-

qu u a vcu les pieces alléguées par

produites pardeuers luy , est double. Car aucu-

Àinarìatn via n es fois ú recoit les parties en procez ordinaire , a & ordonne

ingredi , r.tn quechscunc des parties escrira ses faits à ícs fins, par interdicts , dc-

lirtn sdor- etxuix\ temps, y baill ror.t responces dedans .nutte temps &

mit. Sftcu- informeront par tclmoins dedans autre temps , Si cslargit ledit t

l<ttr tu. dt • ii . ndeur

jtnt. $. i.vtrjic. Qyddr iflis.in t.pa uopnii, fcrAithtâi; tritrim» txtr* orib ttn ttptati. Par lel

Ordonnances duKoy LouysXII 14^8 art t18.Sc riy. & de l'an 1507. art. 197 & i$8. Fran

çois [.1 f5f chap.lj.art.47.8c 48.8c if jé.chap i.art r 1 1 1 59. pour Bietagne art.XII. ,

ruuc« au iiure-j. de la Conférence tit 1, Si par Ic procez extraordinaire on u'auuic peu rien

gaigner & que l'accusé custdcué'rncnt prouué & »etisié fes faits justificatifs & de reproche,

ou que du commencement par l'inrenogatoire de l'accusé ou qualité do faidt, la maricrese

trouuoit diípoícc à régler les paicics eal'oidinairc, fans parler plus auant a l'extra^rtinuiie,
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defendenr en baillant par luy caution b iúíquts à certaine somme de nos luges re-

demcrs,parcie présenté ou appelle«,à la charg*de se rendre en l'cstat ceuront les

au iour de la réception desditcs Enquestes:& eílisant domicile au lieu Pj"c'"

où cil le ptocez pcndant,& faisant les í ubmiíïìon s au Greffe de f«víe-Tnairc à bail-

présenter audit estat.toutesíois Sc quantes qu'il fera ordonné.Et celte Icr leurs

forme d'interlocutoire est baillée par les Ordonnances dernieres,arc. faicts & faire

1 ço.Eta lieu quand les matières íont depetitt importances comme

il elt mis par ledit article. Er melmemear quaad u est question d vn matière.y est

íïir»ple exploict fait en chose, d disposce.sera

$' Et faut que cesta sentence , comme la diffinitiua, soit première- le prisonnier

ment prononcée à la partie ciuile , &au Procureur du Roy, qu'à charte de1 se

l'accuíc , afin que s'ils veulent en appellcr, ils en appellent: & à ce répre(enrer&

moyen empeschent l'estargiíTanient du défendeur. Et ainsi en a esté rendre ca

dit par plusieurs arrests,& décrété adiournement personnel contre Içs estât au iour

luges & Greniers pour auoir fait du contraire. 3WC l eSucltc

■° c ) 'nrç lera rappor-

ceú'c.Sc faisác

les submillîons en tels cas requises & aecoustumees. Notez que quand le procez criminel esc

conuerty en procez ordinaire, c'est tousiours sauf à reprendre ['extraordinaire. Toutesfbis la

partie ne peut faireny exécuter rien de criminel qu'il nc soit dit & ordonné par le ioge préala
blement. Arrestdu n.iourdeluillct ÏJ78. ; * v.

b L'Ordonnance 1 j ì j.art. 1 f o. La matière estant de petite importânce,apres que les parties

fontouyesen iugcmcnt,on ordonne qu'elles scrótreccûes en procez ordinaircÂ leur est pre-

figé vn delay pour informer de leurs faicts:& cependant on eflargit l'accusé á caution limitée,

scion la qualité del'excez Sc du delict : à la charge de sc rendre «n l'cstat au iour.de la réce

ption de l'Enqu-ste.Auioard'huy on ne practique plus de donner a caution : mais il surfit de

faire les submillîons portées par, l'Ordonnance & sentence du luge , V idi I.Dìhus &> l.[eq. D.

áceufled. & exhit.

c Ccst article est le 170.& ainsi faut lire ou bien 150 Le Roy François L If ] é.cha. 1 art. 4.

les parties font auífi receues en procez ordinairequand la matière est de petite importance. •

d Loys 1 1. 1 4)8. art. 1 18.& 1^76.art. 109.François 1.1 f } j.ch.i «.art.4y.SE1 j- jí cb.i.art.ij.&

1 4. Et si pat le procez ordinaire fc trouue charge suffisante pour condamner ! accusée» quel

que peine corporel le & criminclle,nosiuges feront restraindre l'accusé pour estre la sentence

prononcée en iugement,ou pour cstre-Ies tesmoinsouys cnrEnqucste,lesquels le chargeront,

recollez & à luy confrontez:^ ce fait procédé au iugement du procès, ainsi qu'il appartien-

• dra parraison.Voyez lcchap.ij.de ce 3 .lime cy dessous.

* Voyez

*
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DES SENTENCES INTERLOCV-

toircs,contenantles rccolemcns & confroo-

cations des tcímoins,

G h a p. Xlt.

I. Sentence ejue Ut tefinsint feront ] y. Interprétation ât ÍOrdonn.wct

recolèz. & tonfrtntez. , simeflitr j i yj 9 Art. 149.

a Voyez le | 4' DtS ^lais p<>urf*'irt venir tef-

citrei.du *• &'appointer Us partits enprofit \- moins,{&comme il {*ut prtnàrt

liure 9. extraordinaire. 1 concluront par efcrit.)>

de laCoafe-'

recèdes Or- /fSSfflffSt. 'Autre forme de l'intetlocuroirt est que le luge ordonne r,.

ciomianccs jp|^£7 que les tcsmoins contenus par les informations suont

b°i*n5>art. ^lïVÍí rcc°lczA autri'îouy s & «xamin*z,& confrontez lì mc-

149. ilt s'ils, ^Mryp&y. sticr est: au défendeurs que les devn»ndcurs feront venir

o*r?n deux lesdiu wimoins dedans certain temps , selon la distance deslicux. &

"^drTdroict <îualJtcz-á«s P»"ics,& de la matière.»

pat les con- Etcombien que par les Ordonnances dernieres article 149.il soit

scions, fera dit b que lc luge incontinent aptes que les parties demanderesses ou

incontinent l'Vne d'elles,a déclaré qu'elle ne veut prendre droict par la confeífion

fc^tcsinoins ^u defendem.doit donner ladite sentence. interlocutoire : toutesfois

serótamenez cc'a ne Pas c^rc cntendu que le luge ne puiííi bien ordonner,

pour cRic que les charges & conseillons du défendeur feront mises pardeucrs

ïecolez & luy , aucc autres pieces que bon semblera aux parties pour cm ordon-

C°d^t°acaAÍe nct:Parce£îue^ luge n'est pas tenu d'auoir. mémoire du contenu eí- '*

j .ansjetje. dites informations &. conseillons. Auílîque fouuent on adiuge

lav , qui fur quant & quant par ceste interlocutoire prouifion d'alimens &mcdi-

cefera or- camens.pour laquelle bien arbitrer est mestier de voirôc poiterltsin-

st5"' non"" ^orrrut'oas & rapports des Chirurgiens, si aucuns fonr:

distance°dcs ^l )Holt °luc Par 'eí Ordonnances susdites article 1 51 .soit dict 4.

lieux &qua- que pour c amener tcfrnoins, Stconfronier : on ne doiue bailler

lité de la ma- qu'vn

tiere Sc des parties,art. 1 jo.Sir.cn que la matière fust de petite importance, comme il a este dit

cy dessus

c II faut ainsi lire,ou bien {tfi vingts &> tnnte, & non pa&MM trtnu, comme ont toutes les

Impressions Fiançoises pour la plus part : lequel article porte» ces termes , Et si dan« le delay

baillé pour amener teíraoins,& les faire confionter.ou pour informer comme dessus, n'auoit

esté satisfait & fourny par les parties rcfpectiuement , 1 era le procez iugé enl'cstat qu'il fera

tiottuéaprcs ledit delay paffé,& fui les conclusions qui fur cc feront promptement prinses le

baillées
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fjuVn delay,& icetuy passc.doiue estre 1* procez iugé e« Pestât qu'il

ie. a trouué »pre$ ledit drlay passe fur les conclusions , qui fur ce fe

ront promptement prinfes & baillées par eícrit respectiuement , si

non que pout grande & vrgente cause on donnait autre second dc-

lay, pour faire ce que dessus : âpres lequel pafle" n'y pourront iamats

retourner pour reliefuement , n'autrentent : toutesfois ladite Or

donnance n'est point gardée, ains les luges Royaux & au t ces bail

lent encores auioutd'huy trois ou quatte délais comme auparauant,

dont les pauures prisonniers sont fort vexez : & scroit mestier y

pouruoir , pour taira entretenir ladite Ordonnance qui est bien c-

•quitablc,card'y pouruoir par voye d'appel , il n'y a propos : car au

parauant que le pauure prisonnier pcui auoir son relief, les délais sc-

roient passez.

!fi96969'

baillées par

eferic deena-

cun cotte,

chacúàlcurs

fins : íìaoa

que pour

grande & e-

uidcre cause

l'on doiniall

autre &

second tlclay

pour faire ce

que dessus:

apres lequel

passé ne

pourront ía-

mais retour

ner par re

liefuement,

a'aucreruent.

DES RECOLLEMENS ET CONFRON-

tationsde tesmoins : ensemble des faits iusti-

v ficatifs de l'accusé.

Chap. XIII.

ï. Accusez ne ftront esìargis

fendant la confrontation.

2. De restraindre Vaccusefen

dant les Confrontations.

3 . x^ínciennement on n vsoitde

•vote cjrprocez extraordinai

re de recollemens tjr Consta

tations de tesmoins :fmon en

crime de leze tMaiesté.

4. De la contrainte des tes

moins en cause criminelle.

y. Comment vn luge doit re- \

quérirfin pareil , ejr vferde \

commandement enuers son \

inférieur. \

6. D'empescher que les coulpa~

blesde mefme délits nepuis

sent décliner du luge qui a

commencéleprocez d'vn des

chargez,.

7. Commenton appelle ceux qui

incidemment font chargez,

en faisant le procez crimï-

. nel. ■ « ' - '

8. Qeluyquieft ouy comme tes

moing &fe charge du cas , //

ríeflattaint <és conuaincupar

fa confession , a'wsfaut de. ct.,

faireson proccz, criminelle

ment. > .. . ■ ./ .

9. La



Pratique Ciuile ejr Criminelle.

$ . La manière de recéler les tes

moins , ejr les confronter au

prisonnier ou accusé,

10. Le luge doit aduertiríaccusé

de dire reproches contre le tef

moing auat la confrontation,

autrement qu'il n'y sera ia-

mais receu.

1 1 . De confronter tous te/moins

tant ceux qui chargent , que

qui ne chargentpoint.

n .Si le tefmoing est tenu deper

sister enfa déposition contenue

paríinformation.

1 3 . Jguand les tefmoinsse des

dienttous du contenu en tin-

formation. ,

14." Si le tefmoing qui asignéfa

déposition peut varier.

1j . Des conclusions des gens du

Roy âpres les recollemens ejr

Confrontations faites. »

16. De lasentence interlocutoire í

par laquelle est ordonnéque j

l'accuse nomera les tefmoins,

par lesquels il entendprouiter

ses iustifcations ejr reproches,

ejr qu'ilsseront ouys ex oífi-,

cio.

ij. Vaccusé n'esteslargy que la

voyé extraordinaire ne soit

parfaifte.

18. Le luge commet aux luges

dupays-, ou font les tefmoins

pour les ouywppellé auec luf

son Greffer ou autre ad-

ioinct.

19 . Le Commissaire commispour

faire les enquestes des lusti-

fcations ejr reproches ne doit

■ receuoir les obieé~ïs,ainsfeule

ment la protestation de les

bailler.

2,0. On n'a accoustumêauoir re

gard aux reproches baillez,

cotre les tefmoins ouysfur les

lustistcations ejr reproche's st-

non ês cas cy-apres déclarez.

St dcfrndu par lesdites Ordonnances,* article i ç», de1

non eílargir fies accusez pendant les délais qui serót bail*

lez pour faireladite confrontation, pour obuier , que ce

pendantles accusez ne puissent suborner tefmoins.

a La plus

frandepartie

ece 13. ch.

est tirée des ■- 1

Ordonnâtes

des' Annota^ Car quant ores les accusez ne sont arrestez 8c retenus que par 2

tiós de l'Au-kv^e * faux bourgs , neantmoins aucunefois on les restraiict

theurparluy bien durant lelditcs confrontations. Et pource quand la Cour

mises fur le- ,. s _ tennoye

chapitre I*. •

de ce 5. liure-* ,

des Institutions Forenses. Onseait assez les causés & ì-aisòns pour lesquelles les recol

lemens & confrontations font faictes ea vn procez criminel ou extraordinaire : lesquel

les il n'est besc» i n déclarer à présent , comme estant aflez vulgaires : & me contentera»

de dire auec Cuir, in «•/»/•» •« firt C* ; . Arc . mia -rimer» itftdtrnt , rtm ut dtfinimt , ho-

tnmrm vi rottt , *> ,<>»< uçrobtt , t'ftt tt-nfirmci. C'est aux Rois de France,comme aux em-

jiercurt à Rome , de preserkc & ordonner la forme que l'on doit garder csdiccs procédures

catraordinaircs
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renaoye quelques acculez venans en personne f ulemíntpar de- extraordínai-

Bawt quelque luge Royal,eIle leur baille le chemin pour prison, l*.' w "c'.'e

Sc met la clause : Sauf à les restraindre pendant les confrontation* (ìfaire /^cîTst <f*

ft doit : & leui fait désertée de non communiquer aucc les tci-exh,brtrs.Da

moins par eux, & ne par interposées personnes , directement oai'mJ1 forma,

indirectement , à peine de mille liures,& d'estre attains & conuain V,*vuftiM',!'i>

.«Us des cas à eux imposez. Et pendant lesdictes confrontations , si le '1 '.V~?!""IL

Juge voit qu à hure ioit, 11 ordonne qu 11 riendront prison en 1 ho- fucrìt hmítnt.

stel d'vn Sergent , ou qu'ils feront rais aux prisons ordinaires ,-se- Le luge doit

Ion la qualité des accusez , & de la matière. \'< A>ncrecolIcr

»- Est a noter qu'anciennement , b&du temps de l'£mpire Ro- l5Í)noÌ"?>

main, ou n vioit point de telle voye extraordinaire es causes cri- fyfi.j,qun»~

minellrs : sinon qu'il sust question de crime de ltze Majesté con-por 53.

tre l'Empereur, ou la république. Et ainsi suc procede extraordi- D»r*/W*«««*t

nairement à l'encontre d'vne femme nommée £picharis , St* au- uar:'tt

tres chargez d auoir fait coniuration pour occic 1 Empereur Ne-,„ ((/r;,>(j,

ron,comme recite Cornélius Tacitus au- quinzìefrne liure de sot» l.vlt.l.c.e< Jf.

Histoire, en la vie de Néron. Et pareillement Cicéron en auoit"^"'- RWrLA-

vséauprocczcriminelfait de la coniuration de Lcnculus, ainsi que""!!!'' ^'ífj"

mue Salustc eu ia coniuration Catilinaire.- - spurit> Albin»

1 ir. ■• 1 "LesConskU. Ay-

.»,,-.; ';■ • • ' raut liure 1.

partie. 1 -nombre Tt.Sí 1 9-Rngueau en son indice,:» wrt«,recoJler.Notez que rcslargisTcment

(Tvn prisonnier ne fe doit point faire n'ordonner aaant la confrontation , ainsi qu'il a esté

souucnt íugé par Arrest de laCour,mesmcIe ; j.iotrr deluin t J* t-& depuis par Arrest don

né aux Grands-Ioursde Ly6,lc i9.Noucmbre i ijé.par lequel défenses font faictes au Lieu-

tenát Criminel Sc autres luges d'eslargir les prisonniers parauant le recollement & confrow*

ttuon.pour quelque cause que ce foit.comme aussi d'ordonner aucun estarglsTcmcnt , sans

communiquer aupreallable au Substitut du Procureur gênerai , Sc à la partie ciuile .& lans

oue leí charges & informations ayent esté veuës , & l'affaire délibéré en la chambre du Con-

Icil.en présence des luges qui s'y trouueront pour le moins jusqu'au nombre de trois, dont

ftra fait registre : le tout fut peine de refpondre des dommages Sc iorcrcsts des parties. Par

•utre Arrest donné à la Touincllc le Samedy iS.iourde Feu. i jjj.furent faictes inbibitiós

Sc defFcnfes à tous luges de recoller Si confronter tcfmoin ailleuts que s prisons ou place du

lrege:& le mefme iour fust aussi dict qu'vn prisonnier ne pouuoitailcunemrnr estre cslargy

pendant les appoinctemens contenans les délais de recoller & confronter. Par autre Arrest

donné ésGrands-Iours dePoictierscn Aurfiencc,le dixscptiefœc Nouemhre «nilcinq cés sep-

táte neuf, entre maistre Loys deLoyac, Substitut de Monsieur le Procureur gênerai du Roy '

cola PreuostédeTouiSjappeUantd vnepartj&maiítrcVictorGarderte., Lieutcnút ( rimmel-

audit lieu intimé:& futent raictcsdefFenccs sudit Lieutenant Cnminel d'entreprendre aucu

ne cognoiíTance , Cour ne /unfdiction fur ceux qui seront constitués prisonniers de l'Oidó-

Baacc du Preuost de Tours , ny fur autres - rrrtrc lesquels y aura procez par douant ledie'-

fre uost , sinon qu'il y eust appel interiecté de luy fur pe:nc d'amende arbitraire.

b Cecy est tiré-des-Annotationsjfur lécha 1 ì.B*/ '.»>. § ininria, tit. iS}»t.tur. firvt: jùix in* •

qurfí tout < nt lt n . f-ojfe ru • 10 »n * i , std sut■' q i s fna'cV ort,ri in .H-ficiorë , in efU» tj— ,

et test s rtttti àtbtnt vtl atíf rtt pi. vi i» i*. t. set mm. 4t. & c.cum cUmtr. ixt. d. tejiib. & l. i lt.

C. tid.tr. Le luge peut bien repeter de son office les tcímoins diuers on contraires directe-

jBtut cn kuxs dépositions , coimne eu l'histoúe de Suiannc dans Daniel 1 ; ■ &cn Tacite li- -
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areïf.pourla L?s tesmoins doiuent «strc adiourncz c pour wnîr estre teeoC £

coiuration Jez CGmíront«z > si besoin est , audit défendeur : s'ils sont refu-

taictc contre.. . . ■ .. < . r
NeróparSce 'Aus ou delayans de vemr, ili peuucnt cllrc contraints tout ainu

noiScNatalis qu'en cause ciuile,dont nous aaons traicté cy dessus au premier

c Cclaeltliurc. à Voire dés le premier adiouinement à eux baillé , s'ils ne

pris de* ^st-comp^rent > Je îUge peuc ordonner qu'ils seront contraints par cm-

B^Ndhap:i4.Fi:*^:>nnclBell'cc'e Icn^s pedoiutes^íâíues de Eean biens , mulctcs , Sc

e ExÛfc* .raraenties.

nut testibui. Et si le luge a mestict de quelque prisonnier détenu es prisons f*

«m difttriiMttfy^ autre [Ugc pOUr |c confronter à vn sien e prisonnier , ilpcut

num ílU ^'ordonner que le lugequi a ledit prisonnier, sera sommé & requis

qutm tcfiimo' dcle baill.r , f pour estre amenc en feurc garde au lieu où il est

hìo dtfynarint mestkr faire la confrontation si 1c luge n'est point inférieur ne

& t^JfwK-fa restort d'iceluy qui veut faire ladite confrontation : raais s'il est

CtTàdtxhil »l,scricur le supérieur peur ordonner commandement estrefait à son

Aufnr. DíciV.'nfcrieur de bailler le prisonnier. Autrement si le Iugcordonnoit

Thol. qtufl. commandement estre tait à luge non estant de son ressort, il aurot

x 6*. Donc il llutlcce J'appellcr de ladite Ordonn. & du commandement qui *'«a

sc trouue va r . f f 1 *
lxes-belexé-sctfl,rlte»WV ■■ . . .

pledásDiou, Et ne peut Ictcímoin .ainsi appelle , g décimer de ia ìuriididbon

Jiure6o.il du lugo pardeuant lequel il est appelle. Parquoy s'il y a plusieurs

eoulpablei de mtsme delict, afin de les tirer pardeuant vn mes-

&L Ùittm *" mc *u§c> & qucl* continence de la cause ne soit diuiíec , les lu-

pi«».D. </«f*.gcs Rojauxqui out commencé 1c procez criminel d'vn « ont ac-

XìitnhcudtT, coustumé faire appeller & adiourner les autres coulpablcs pour

**, estre ouys , recolcz ,& confrontez. Et a esté confirmé par plusieurs

Vi""'sif-<*7' Arrests , que les adiournrz en ceste matirre ne peuucnt demander
II a clteleu- . »"» . r ...

uent défendu Icurremioy , il ores le «ugc qui les rair adiourner veut âpres leurs dtr

aux Greffiers positions ou rccollcmens , & confrontations , entreprendre de taire

0U.lt:^s Có- leurs procez. -. .'■

aucunsrecoí Semblablement si m faisant le procez criminel d'aucun , furutent 7.

Icmcs & có- charge contre autre, on peut appeller celuy qui se trouue ehargé>

fxontations, pour estre ouy fur certains poincts & articles du procez. Erccluy qui

mesme Ic 3 j -ainsi est appelle à droict, ne peut décliner laiurisdiction à laquelle il

K°uca3bte-, est appelle. K

líjó.auxgtad * r ,

ìoursdcLjó, Aceslc

il est défendu au Grcfficreriminel, ses clercs ou Commis de faire aacanes informations , re.

collenicus Sí confrontations, for peine de faux . bien pourront reccuoir lesdites informations,

interrogatoires,*: instructions fous lesdirs luges ou autres.

f Les prières que font ordinairement les luges les vus aux autres , s'entendent quand ils

font hors dcleui pouuoir & lunsdiction ou bien .:u ils sont en pareille auctoricé, dont il a

esté parlé cy dessus au 1. luire des Institutions toi cn u."; .chap. i. fur la lin d'iceluy, tant au texte

qu'es Annetations.í-w Pjui C*ft inl.mdicet C défiJti.-iíirum. >

f Cela est cxtraiát des Annotation* misçs sur lcchap-.ii.

U tant entendic telle chose sainement sclou ce qui a esté cy-dcuus traite' es chapitres
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A cest cause comrrie par « vnc [ Ordonnance ] du RoyFran-É &g(fef

çois, ilfutditqueles maistre», fussent nobles ou roturiers feroyent j.li.Lc Clerc

tenus des des delicts de leurs seruiteurs : non feulement de peine pe- ouPiestreesfc

cuniaire rmaà auffidepeine corporçjle, & au procez fait contre lc ^clai^ * s°

scruiccur d'vn déliât parluycommis , son maistre eust esté appelle iaUjfsC àoment

pour estre oUy fur certains poincts& articles duprosez,fçauoir est,.'î rcfpódie cn-

îcdvlinqu.mtcstoitlon feruiteur au temps qu'on prttcndoit ledelict ticrcment.Ec

auoir esté commis, & Ic maistrefurce ouy auroit confessé que ledit a,u contraire,

délinquant lors estoit son feruiteur : fe feroit meuc difficulté, si atten- 51 "lfor~

iii * rr 1 -ni -n < i r matios taitCS

du ladite contcûion du majstrc, il pouuoit estre condamnc:il fut reío- pardcuant le

lu que non , Si qu'il failioit ordonner que le.maistrc viendroit enper- luge Écdesia

sonne pour cstrcouy,& qu'on luy feroit sonprocez , comme dVn stique,conue
f, n. " ^ ' r vnCletcícvn

autre delict ...... ,., t ., Uy,doitIedíc

Ot ttaictons a présent de la forme qu il faut tenir en recolle- laydemandát

mint& k confrontation de tcfmoings. Le luge faitfaiie premie- sonréuoy.e-

rtmcnt fermentau tefmoing qu'il veut rccolcr ,de dire vérité: & strerenuoyét

s'il se doute que le tesmoing soit attiré ou forcé , il luy d. man- 15 £"ui/ifÇ

dera qu'il luy die ce qu'il fçait du fait de l'accufation , qu'il luy per

recitera en bries , fans luy- dire fa déposition contenue par l'in- gé par xrrest'

formation :&s'il voit qu'il die au plus pres de faditc déposition, alaTournel-

Ula luy. ferâ lire parfon Greffier ou luy lira : &apresiceìlc leuë, j°Jc í" i*-at

il luy demandera pat le ferment qu'il a fait , si eíle contient veri- & i'ap_

té , ôc fera eferire ce enquoy il persistera , & enquoy il corrigera pcHátiócom-

faptemiere déposition. Et s'il persiste & charge lc défendeur, in- me d'abus ie.

continent luy lera 1 confronté ledit tefm oing: sçsuoirestle luge fera tei?j »

venir pardeuant luy le-dcféndcar,prefent le tesmoing,& leur fera faire jjjonstié C£y-

serment de dite vérité , & aprcsles interrogera s'ils fe cognoissent deflus chà. S'.

bien,& fì lc dcfcndeurestceíuy duquelletcímoirigpaileparfadepo de " j. liure.

sitianck recollement.. IMO r"

_ ticle 30. mile

*lt au 6 liure de

la Conféren

ce des Ordonnances Koyaul.titre î;

[Vve Ordonnance. ] Guenoisdit que ceste Ordonnance est au < liure I. titre 1. de la Confé

rence : mais elle ne s'y trouue point , Sc ceste Ordonnance est iniuste: car vn bon maistTe peut

auoir vn mcííban; seraitcur,& lc maistre n'est tenu du crime du feruiteur,s'il l'ignorc & esti

me fon feruiteur homme de bien, il y a Ordonnance de François I.à Fòmaineblrau en Decem-

bre 1 j f 4 art. 3 8. Dé fendons à toutes manières de gens de quelque tstat,& conditió gu'ils soyct

de se seruir de gens incognus & vagabonds , mal semez, &' renommez & dcmauuaisc vie , sur

les peines au ca&japparreaans & de refpondre ciailement des crimes & delicts qu'ils commet

tront durant qu'ils feront à leurs seruicts, fuiuant ceste Ordonnance , les mâistrcs & maistreP-

íès feront tenus & responsables ciuilement des crimes 8í delicts de leurs seruiteurs & dome

stiques teis que porte l'Oidonnance dont il appert que les raaistres ne font tenus de peine

corporellci pouHes crimes de leurs scruireurs.comir.e dit Irabcrt en ce lieu.

K gHfin'ut) dtliHum ft ncttruim , tpus tst umtnjinltnti» decUrMn» áiliBi (mn'JP félin. /0

cnf.cum non *h homint€X!r*itiuiic.Snfr*rMH Tiuil.Tbol.qnist.1t4.

1 Le R.oy François I.i f já.pour £retagne,chap. z. article 40. Ordonnon*que d'orcfnauaat

s'y aura aux frocez criminels, que les iiif'uíœaúous qui scidBtçn vn caret a patt selon l'o-
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Ucsaurlfc Ec ^ clu ouy *uSe demandera, au dcfeadcur, auparauanrt

cstéfaTct«&cîue ^ ta -la déposition du tsfmoin , s'il a. aucuns obiects ou rc-

e» teste de proch:s à dire contre le teunoing illec présent , &luy enioindta

chacun tes- de les dire promptement :& luy déclarera, que s'il ne les dit pre-

m<~? coteua fenjement ,par âpres il n'y fera iainais receu.-& de cc la doit ?xpreste-

tjg f"r^c™*£ ment adaertir,ain(ì qu'il est dit par lesdites Ordonnances dernieres,

si le tcfmoin article cent cinquante quatre. Et s'il n'allcgue aucuns repro-

a estéconfró-ches , ÔC déclare n'en vouloir alléguer , Sc qu'il s'arreste à 1a

teouno-art'depositiondu tefmoing.ou demande delay pour dire ou baillerait

^'sera vn^ca^c^cs'c ^es reproches } ou apres iccux auoir mi9 par eícrit : le lugo li-

ycr des recol- ra , prescris le défendeur Sc le tcfmoin , m la déposition du tcf-

lemeus&câ-mom , & demandera au tcfmoin ,& apres au défend eut fi elle cou-

frótatiós, qui tjent pas vérité > Sc fera éferire ce qu'ils en diront. Et apres que la-

seront aictsjjte fcpgffcfofi feraleuë.le luge ne receuraplus le défendeur à dire

enbrier, fans . \. .'. ,°ri. r

aucune cho- ou bailler reprochas , íelon utditcs Ordonn. art. i f c.

se icpcter. taçotr que par Usdites Ordonnances au précédent article soie

Mais quaat J|c ) que fur cn que le tcfmoing persistera & fera à la charge de l'ac-

inc/s-ri'scu CUS^ * ^ ^ ksa cori^tont^ » St ì et moyon semble que si lctcf-

lcmciìt mis raoing ne charge l'accusé, il ne luy doit estre confronté .• toutes-

que le, tes- • foie

moin.apres le sennét par luy faict,a perseueré,ou s'il a augmété ou diminué en fa déposition,

dot fera faict mentió. Et quát à laconfrontation,ne contiendra autre chose , que le reproche

& l'intcrrogatoire oui anra esté cc sur faict par le Iuge,aucc la respóse du prisonnicr:& ce faict

auec le serment dudit prisonnier & dudit tcsmoin.aupatauant la lecture de sa déposition , art.

41.Et en teste des tesmoins examinez esdites informations 1 où il fera faict mentió que le tcf

moin aura esté recollé Sc confronté,& fera dict dauantage V«li» ta'i verso, art. 4 j. Et outre va

petit cayer des intrerrogatoires Sc cófcísios du prisonnier,qui serot trois caycxs.auec les infor

mations faictes d'office fur les justifications & reproches, qui seront mises en vn autre caye» i

part , Sc chacun desdits cayers,cotter & fuperferits fur !e dos de la main du Greffier , qui les

mettra au net auparauant que le mettre par deuers le loge : & retiendra les minutes par de-

ucrs luy, pour y auoir recours si besoin est.Les ancienacs Ordon.de Loys XII 1498. art. ^.íc

I jo/.art.i 9o.&dcFráçois Ltj 3 y.ch.i 3. art. 16. portent que se feront toates ics diligences né

cessaires pourplus amples informations.rccollemens 01 confrontations de tesmoins, ou pour

la vérification de l'alibi on autre fait.si aucun en y a de rcceuablc , pour ou contre Icprison-

nier,lc plus diligemment Sc secrètement que faire ce pourra : en manière qu'aucun n'en soit

aduerti La forme de recollement mise par nostre Authcur est exprimée par l'Ord.i f 3si.c1.art,

1 8.& de la 1 j 3 9.art,i s?.Car ledit art. 1 g. porte, Auparauant faire lescôsrótatiós les tesmoins

doiucnt estre rccolcz par le luge cn l'abscncc du prisonnier, & leur demandera par serment,

si la deposicion contenue és infor«uti5s est veritablc:dont il sera aussi fait mention pat le pio-

cez.Ec par l'art.i ^.Quád les tesmoins comparoistront pour élire confrontés ils seront ineó-

tineut recolés par les luges , Sc par serment cn l'abscncc Je l'aa|:usé. Et siir cc qu'ils pcrítste-

io»t„& qui sera à la charge de l'accusé , luy seront incontinent confrontés sepatément , Sc à.

part l'vn apres l'autre. Notés que pour les justifications est fort notabl: le dire de Gordiá Em

pereur yl '.Ux nen minus nccu at»*tm *d 4ic n <* , qnÀmrturi »d .u^.tni.r, h- neg*t,vr%CTi i -

Ur.[Lt's procez criminels & extraordinaites se douent traicter & cond«ire à l'instar des ciuils

te ordinaires, /. s'sen'.D.d />*».for£ S: excepte en ce qui est autrement ordonné & prescrit.

a' fait le serment és iuformatiós&recollcm£s:& sc fait telle chose en ['absence du criminel. J

ta Tt\iidi3*fuìiíicnìtd*sunt,reí^<i crimmisfé-t $:ri ieb.nt, c*j>n.& per/.extr». dt auu[. c*>>
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sois plusieurs Toges de grand' expérience cou siontent tous tesmoins, fr '^ìffl""'

tant ceux qui chargciu.quc ceux qui ne chargent point, afin que le ç>r la forme

demandeur partie ciuilc ne puiise cognoiftre h les tesmoins char- de la conftó-

gcntounon.óc que voyant que ses tclmoins ne chargent point , il taiióestaufi

race son effort d'en suborner. Il faut aussi que le luge recole & con- Í.^VT^"
c i . r >■■ a IOrd.de lan
tronte tous les telmoms ouys par 1 ìusormation , ou qu us soyent xfj6.ch.t.

conutmacez par deux défauts. Car il peut estre queceux qui ne se- article 17.8c

royenr point confrontez,ou contumaccz, chageroyent plus l'accusé, lfi9- Pour

que les autre* confiontez.Ec pour ne l'auoir aîtisi fait.vn luge Royal Bttta8"C31t'

cutadiourrvemcnt personnel en la Cour de Parlement. Et pcuuent ntnt que |c

estre ouys plus de dix tesmoins fur vu fait en cause criminelle : & ne tefmoin fera

garde l'on l'Ordonnanct qui defead d'ouvr plus de dix tesmoins fur amené en la

Vn farct. n ' ^sonric^"

1 Le tefmoin n'tst point tenu par son recollement & 0 confron- poorltty™-

tation de persister en & déposition rédigée par eícrit cn l'insornit- stre ct-.ifroa.

tion: & peut impunément varier & muer sa déposition , s'ilvoid té fera demi.

qu'elle ne soit véritable , ainsi qu'elle est eferite , combien qu'il ^.licc'u^,.,

/ ■ / u- e • t 1 r r pnlonier, sil

toit mre pat 1 information : car on t, trouue p par plusieurs fois \ aucuus rc_

que prochesà l'é-

cótrc du tef

moin, pour les eferire 8c mettre au procei,si aucuns en dit:ce qu'il feva tenu faire promptemér,

& fans lny donner aucun tetmeou delay pour ce faircpateillement seront rapportez par cf.

critles responcesque fera ledit tefmoin aufdits reprochcs.Et íi le prisonnier dit n'en auoir,ou

c'en vouloir dire aucuns,ou ne recognoistre ledit tefmoin,en fera fart mention par ledit pio-

ccz.Et ce faitjaprerf' ferment deuëmcnt fait tant parl'accuse' que le tefmoin, c'est á sçauoir,par

l'accusé de dire & recognoistre la vemc,& par ledit tefmoin de ne charger ledit accusé , fans

cause cotre verité,sera faite lecture de la déposition du tesmoin,pour sçaaoit s'il perfeueicra cn

icclle cn la présence du prisonnier , qui âpres ladictc lecture,ne fera plus receu à dire aucua

reproche contre ledit tesinoin.Toutesfois ou par aucune grande & railonnabir. cause lc luge

veiroit qu'il seroitbó informt r des reproches & de la qualité des tesmoins, faire le pourra de f»

officc.Et if 3 9 art.r4.le tefmoin reproché par l'accusé, fera promptement interrogépar ser-

meut.fi les reproches contiennent venté , & dudit interrogatoire cn fera faite mention pat le

procez Les Ordonnances depuis faites en l'an 1 5; j 9. font formellcs,at t,i«, 4.Et pour faire la

confrontation, comparoistrnnt tant l'accusé que le tefmoin.pardeuant lc Iuge,lequel en la

présence l'vn de l'autre , leur fera faire serment de dire vérité : &aptesicclu> fait,& aupara»

uant que lire la déposition du tefmoin en la présence de l'arcuse.luy fera demandé s'il a au

cuns reproches contre le tefmoin illec prefent,& enioinct de les dire pn mprement , ce que

vjulons qu'il soit tenu fairc:autreœent n'y fera iamais receu : doni il fera bien expressément

aduerty par le luge.Et s'il n'allègue aucun reproche,& déclare ne lc vouloir faire fc voulant

arrefter à la déposition des tcfmoings.ou demandant delay pour dire ou bailler pareferit les

reproches.ou aarcs auoir mis par c sci it ceut qu'il auroit promptement alléguez, sera procédé

à la lecture de la déposition du tefmoin,pour confrontation : âpres laquelle ne sera plus receu

Taccufé à dire ny alléguer aucuns reproches contre ledit vcfmoiu. [ Vide Uter. dtc.^H-Jg.q.

301 » .ii.oàilditqu'ancicanemtnt les luges donnoycntvn delay aux accusés pour repro

cher les tefmoinsrccqui n'a lieu à cause des Ord.1 {•?$<.

n Arrest à ce propos du 14 Auril 1 jj. récité par Papen liure j.des Arrests,tit.l.Aircst {4 &

tit.ii.Airest io.suiuant les chapitres: ttner .f'Ate-n.txtr» Ut Ufì.

o Cecy est tiré des Amiocations.fur Ic chap.i !.cy-deirus.

p BM.in Inullutn. C. de t $ b.Spicul.tit. -e ttfie.Ç.i .vers. Qutdsi ïjdm tlfíti. Et n'est point

neantmoias lc tefmoin estimé periurc : combien que fclin. /'» cap. thm intuttxtr. dit-Jlik

SÍ i
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tienne le có- que les Sergens , & Notaires qai bcsoHgnent cs informations ftt

traire, r^mpi mettent au yray le dire du tefmoin.

tstm mcur~ Et pource quand grand nombte de tefmoins ouys par informa-15

TV^"^0" tion fc dédient, & dient n'auoir dépose le contenu cn leurs deposi-

quidfiamixt. tions : le luge deuroit ordommer\jue le Sergent & le Notaire

»«/<£(« dixt- viendroyent en personne , pour estre ouys fur certains poincts &

tit,dtindtm arcicles du procez, & s'ils estoyent trouuczcoulpablcs ,les chastxr

ìuìtctocontrx- ^ q tuiwivd'huy cc crime pululle tant, qu'il n'y a si homme

tti*m»ffvmet. de bien qui ne foi» mis tn peine & en danger par ces Sergcns & No-

M 115 BaKle, t.iires. Voire en y a de li tneíchins , qui demanderont à celui qui

ConÇi faic sure |'insormarion,s'tJ wut ìuoir prinse de corps, ou adiournc-

fl C de ù incntpeisonncl:& fontl'information gradsau maigre, félonie de-

W*confirme Gr de la partie , non pas fclou que les ttímoins véritablement,

fa première dxnt.q- :. ■•

çpinió.G"//. M.iis si le tefmoin ft signé la, dépositions! ne peut plus impuné-if

l' ruent r varier. Toutesiois aucuns tiennent qu'il peut encores va-

J40. Í46 or 1 1

•93 In tdisì»

^lodorir. cap.

7Ï.K<ft>riMlisquirumlib>tiuiutumvelpricept*tmusliì>itstdis ac potestatii , filapubìica seruat*

tiailitttetxeqaantur officia ,promittere ft tfst ad iudi iwv'nturum: nihil ilir* prafumat ap*a-

rilor.Sic nontmvts lrtnarcbas tx fuit konaeUgU rcribtrtcomptrtnmt^itn l. Div is. (y, D. d eufloi,

rtorum.Dtmhoud.in p'axí.rtr.ertm.e. yo.p3.de de la matietc des reproches,& au chap. j 1. des Sal-

uations.Bsjí?*' Tracl de opposition.contra lestes.

q Sjuamtis feemium ius commmt pottui crtdaturnotario qui ttft'tt dicl*m script» reJigtt ,quàn

uRife a'.iter quàm scrifitum est dix ffi ajserentuvt Ftlin.tradit t* cap.cum causant, i.extr. de ttflib.

tamen ibi tanta efititrba tejlium feripto adut'fan:ium,fieri nenftiefi quin non v-cillet aiqrte anci-

dat fcripturafdtt.

1 F« in.inc.cum in tu*,extr.dt teJlib.Qvi cwraÇigrtum strim fa'fum pnbuit testimonittm , pana

falfittneri pronuncittum tft.Lf.tf* Ctrntlia. 9. pœna.I.cos. 17. $. ejr eum D.del. C m. d. falf.

íe'ir.in c.cum tuainten.col.exir.de ttflih.S*lic.in Lnullnti. C.eod. it. [ Barrol.lur la/, ta. D. de

ft/W.dit que si vn tefmoin a signé fa déposition hors de iugement , Si aptes la.denie , ou dit

le contraire.il est coulpablcdu crimede faux. Partant 1c luge peut ordonner de fonorficc que

íà déposition luy fera & son seing monstrc.'St peut le luge ordonner telle repetition,non seu

lement pour fáire inferpreter la déposition douteuse & incertainc:maisauíli toutes & quan»

tesfois qu'il eft requis Si nécessaire. Par nostre vsance le tesiuoin peut bien demander qu'on

luy Face lecture de sa déposition : toutesfois si fa derniere déposition est contraire à celle qu'il

a signee,il n'est pas poartant puni comme de faux . mais d'vnc plus legere peine ou amende

comme mcnteur.Bsj'r.Dí-'/Bw'^a/.íMje/î. 1 08. eferit que ìriippoL in d ìjtu est de cest ad^is,

mais il n'approuue fonapinion , & dit feulement que tel tefmeindoit estic mis à la question.

Toutefois il dit que par Arrcst du Parlement de Boutdeaur vn. tefmoin fut puni qui auoit de.-

posé és charges Si informations qu'il auoit esté présent àvn homicide,& qu'il l'auoit veu com

mettre,ce que depuis par son recollement il auroir denié, parce qu'ils auoit huict autres tef

moins qui mostroyent euidemmentfon mensonge. Au surplus pour la prcuuc des faits justi

ficatifs on peut receuoin les familiers & domestiques de l'accusé íi: autres peifònues, qui nc

fòntpas irreprochablcs.S^«í«/«for.rrí.rf««'i quifitttnt. 4 ..verficuì». fedn^nquSdeatvel innoc.ru

tia-n. lran.de K1nar.ia.1n Cm^. ç9. A-ut tes disent que leur tesmoignage ou déposition ne peuc

subsister , C tels domestiques ne font de bonne vie & mœurs , comme les Preilres qui feruent

aux Catdinaaxou F.ucfques.Fr*»(-i/; Brxn. in Tiaffatii dt induits, (y tor Jt> t. qtu Hioae pri»-

§ÌPali,frs*t$M1tiBal'.«\tnl.%.C. dttffìib. drMthn.in cmf.m litetis.de tefiih^ in antiq. Car lei

faits justificatifs ou 4'iastoccaccfepeuuttcatsacilaucac rucsiaespar prcfuitiftioa. ìianJ.t i-
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fa s*ns danger de peine , mtfmcmeiìt quand il ditauoir figné par vU.$.vlt. dt

furprinsc , ou circonuention , & qu'il cn fait apparoir en quelque ?-H.W°'-<fc

sorre:pource qu'il est requis que la variation soit faite pat dol , à j^á/V^"/"

ce qu'elle soit punissable, mais on n'y adioustc pas Ci grande foy.Et elt &urd-g»lq.

à noter que lc luge doit rccolcr& confronter tous ks tefmoins ouys, joi .nu. 1%.

par l'information,oulescontumacer. Tesinoin va-

If Apres les rccôllcmens & confrontations parfaire», le' luge or-, trouaé'inee

donne que lc procès fera communiqué aux gens du Roy , pour y taúvpcoto-

prendtc leurs conclusions dedans le temps de l'Ordopnancc : Us- st-.e m]S &

quelles feront préparatoires ou definitiues , & telles que la fen- Wjiqueála

tence doit estre , &lesdoiuent bailler par eferit au pied 'du procez. j"? ' c

c -1 1. /•< • 11 / c r i f cas le rc

ttsil trouue que 1 accule ait allègue aucuns farts péremptoires Icr- quicrc,í.« U-

Uans à fa 'descharge , ou innocence , comme alibi , ou aucuns fiità b.ro itm m .

de reproches légitimes & teexuatdes , il requerra que l'accuíé ait à ' î'"

nommer promptement les tefmoins, par lesquels il entend proouet jj", "s.

Icfdits faits,foient justificatifs ou de reprot hes : íìnOn prendra con- i.i6^toA

cluíionde torturf,ou diffi iirUKS,comme est dit par Ieíditcs Otdon- detcft-cn.di-

nanccs,sart.i j6\& 1 57. - t. l.flis (iliif

1 Le iuge fuiuant les conclusions des <3ens du Roy , fi elles font j*'* "^'^

raisonnables , donnera sentence' ! car il n'est tenu deíuiurc lents u'*li»m.c.

conclusions, íìnon paftant qu'elles sont ciuilcs , & s'il void U nia- dtt stib.iudt*

ticreà ce difposee, il ordonnera par fa sentence, que l aceufé nem- î*»tì*r< pottft

rneralcs tefmoins, par lesquels il entend monstrer ícfdits faits- iu-

ftificatifs & de reproches , & lesquels feront 'par luy examinez, Ofuim dkini

tx offeio , & que pourec feta consigner à l'accufc certaine somme ti.pw ire, cu-

dc deniers au Greffe.Et par âpres le luge fera extraie! des faicts de ■!(•*» f"*std

msticationsóc reproches réccuablcs de l'accuíe , kquel il enuoje* fe^^ JJj

ra monstrer //waV.r.ô

de rbolit.dicit

tejltmfojfe torefUtri, f! dicttfe in!erfuijfesai1oé"Viuìllei.exd.l.vniui. ttjlit.l. dttisinot 1>. de

qu.st. Aulh.Vrtibytiri.ç.d. Efifc. & clcr.Xom. Andtttu m c*p. frttere». é <• tmn c* fam , c- 1 n

dt tep.,1us<e>.T>ec.Tht>l.<] 180 Vamrtnit. in cap. cumin tue,extr.de testtbus. Martin d. I. ioì. D. d»

failli &B»l.d.l.gefla.C. dtre iud. au reste H*rto!.ïn i. ft ftfi aU.uerit. § ptou'i. D. de adulter. fa

jítcurf. m Neuell. dt tefl>t. §. illud ttmtn , tiennent que on s'arreste à la première dcpo->

fitian,- qtiandla derniere est faitcapres la publication de la premieic.Gi./V.P«í.Deí-. d.qutfc

5-46. (y j.par les deux dépositions faites engagement : niais si .Ja première a esté faicc hors

iudicicllemcnt, la derniere l'cmpoi te. B*ld. m d.l. null tnsC. dt te-iugement, & l'autre

fiib. ti-ind.l.gefti.ctl.iic dereiud. Ludou.K.om.Cons.'c'.Kltx«nJer C'.ns7^c L fM. tjív-

frtr. Dec. Th Lqutst. tïo. DD. *»/. gtneia'iter 1 3. c. denonm.m.pecua. \bireite lustir.nt \mpcr

Mie». MV»r*'j indignumtffeiudicionus, qned su» quify-ti note di'.uc-.de prott[t*tus est , in tau cm

cxm illM-

fio. Dewr.c. ì.fifundus. D. de ht. commis l. fen. C. *e re pub.hir.ain. fi íí/5<;.ì.?«i «4^ j.

Papon liu j.des Arrests.tit. j.Airest 1 4-Par Arrest du douncsmc iour de Wh.úipr à'IaTournclIc.

mil cinq cens quatre vingtsquatre fut vn tesmoin nommé Blan<t»n pcwr auoit varié en vu pro-r

oez criminel condamné à faire amende honorable la torche au poinjr , nud,3c la corde w coL,

s r ( 19 art. 1(6 Les confrontations faites & parfaites.fera incontinent le procès OÚCWM

ksmaius de nostie Procuxeui- , qui le visitera biea&rdiligemracnt , pour voir quelles con-

S f ♦
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clusios ildoit nionstrerpar son Greffier à l'accufé , pour nommer promptement

predre, soiét £es tcfmoins ■ ce qU'il seta tenu faire , autrement n'y sera iamais re-

dimmtiues . ç .jj ^ ^ l'article i f 6". desdites Ordonnances t der-

ou prépara- > i ,, r f u r

toircs.&les nieres : lesquelles Ordonnances lont merueuleulement ngou-

bailler próp- rcuses , u & eít adutnu à l'Autheur * d'icelles ,. comme à Penllus:

temét, & par car c'cft. cnofc fott seuere & dure , qu'vn pauure prisonnier tn-

etcnt.amc nUyt<ic la prison d'vn an ou demyan , soit tenu nommer promp*

uouueqœ tement fefdicts tcfmoins , veu qu'en cause ciuile , qui n'eít beau-

l'accusé ait doupsi dangereuse, les parties Ont delay pour faire ouyr leurs-

alleguéaucns tîfmoins. Auffi que le prisonnier n'aurie pour luy , ne pourra

toireJscruís Par^cr aux tcfmoins qui viendront pour estre ouyj pour luy , Sc

àsa deschar- qu'il faut que le Procureur (Ju Rov t qUj est partie aduerse , les-

ge ou innocé face venir , Sc parauenturc on cn baillera la charge à vn Sergent

ce.ouaucuns qUj ("cra aHiré & practiqué par U partie aductse da prisonnier.

faus ère- ^ parce scrolt bon de modérer vn peu lefdites Ordonnances,

proches legi- r „ . , . r

ijmes & re- Encores estoit beaucoup f plus équitable & bénigne 1 Ordon-

ceuables, il nance faite fur la reformarion du stile de Bretagne , composée

requerra que pat mefme Autheur , par laquelle estoit dit, que si celuy qui a-

laccus bit pres les confrontations* luy fuites , alléguois aucuns obiects, e-

tcnndenó- ' stoit homme simple , & tel qu'il n'estoit vtay- semblable qu'il

mer les tes- eu st forgé fes faits iustisicatifs , ou de reproches , & ne fust suspecta

moins par je faire fabriquer tefmoins , pour en íaire preuue , comme vne

«■rend* rou femme milp'e > ou vt1 pauure homme tustic , en ce cas il deuoit:

«Tlesiaitss c^re rccet> ^ alléguer & faire preuue de fesdits íaití» Et au re- ,

lovent iusti- gard cìe la crainte de subornations * de tefmoins , y a estepourueu

fieatifs ou de par l'Ordonnance aaduFeu Roy François, publiée en la Cour le

reproches.ou y- ^efme i0Ur. dîAutil lan.nul- cinq cens traite- deux,

íno prendre o * ï« "»

ses códusiói Par

dimnitiues.

t 1 1 3>.& art. rj 8.Et fur lefdites conclusions verra le luge diligemment lèprocez, fera ex»

traict des faits reccu;bles, si aucuns en y a, à la descharge de l'accusé , soit pour justification,

ou reproche : lesquelles il monstrera audit accusé,& luy ordonnera promptement nommer les

tefmoins, par lesquels il entend informer desdits faicts.ee qu'il fera tcuu faire:autrement n'y

fera iamais receu.

H Uúet tliquU emne magnum ex tmlum , qwd coîtr* fingu'ot vt'lit'tê public* rtftn iui-r.

comme il est porté dans le texte Latin de nqstte Authear : laquelle sentence il a empruntées

GtmeJ.T/u.lií.n./tmAt.ciï l'oraisonde Cauìus. ,

x II entend parler de Mr.Poyer,auqucl il fut àit,ftten hgtm qntm tttkrit. L'histoire est soit

Tjolgaire,

j Cestvneautre ordonnance faite poui la . reformation du stile de Bretagne de l'anijjC.

chap.i.arc.^.rniscy-dcfl'us. •

Zi Cecy est prins en pi«ie da rexreL*atin,& des Annotations fur le chap n.

aa Mise au neufiesme liure de la Conférence des Ordonnances, titre ticziefrae. I*lsmn

tepific*«s m eapit.li c*uf* vktmìt*»fupplrcium exig nte.ivoree etium fitétendus t{ì,l.\.m pr<,e.D~d

ìe^.<~$n.désK.inft»tui9Ìne^finitaiti<tipelìit ■ wiùeerfttlè^iem v.iaui effet eluforiiem. BatuIh* m lefr-fMeeti numtr» fuitffsft^mis<(timt.t>ig*JiÁ iustitiM & iuu. .
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par laquelle quiconque portera[faux tcfmoignagejcn iugement,doit 'mej ^"*'J"

estre puny de peine de mort. lean ViUeS

*7 L'accusé ne doi t estre eflargy pour faire sàdite preuuc , mais rient ayant depoi'é

tousiours prison en l'tstat qu'il estoit au temps des confrontations: faussement

pour autant que la voye extraordinaire n'astencores parfaite : mais ??Vsl Gctll~

r 11» • 1 a ■ 1 . ■> n ûome nom-

quandle luge voyou que la matière estoit legere, &quclaccuíe méQuercy

estoit feulement «rresté par la ville ficfauxbourgs , aucunesfois du auoit tué va

consentement des gens du Roy auparauant lesdites Ordonnances Cordchcr,fut

dernieres.ilestargistoit l'accusé pour íaire sadite preuuc l. ce qu'il ne ^"damn£f

peut faire de prcscnt,vcuë ladite Ordonnance derniere. par a„e^ jg,

tZ Si les tesuioins bb nommrz ne pcuuent venir, le luge pfut corn- Grenoble Iç

mettre au luge des lieux où-ilsfonr , & à son Greffier pour les ouyr, J3- de Segté-

l'inqOisition fkitc, la renuoyer close & seellee fcablemeru pardeuers ç^qìc

luy.Et en ce nous gardons le droict Canon, cc par lequel est permis

aux luges de commettre toutes parties qu-'ils veulent de la cause : ce cusé s'il e-

qu'ils ne peuucnt farte dedroictciuil. dd .. stoitcóuain-

*5> Et ne peut Commissaire ee commis pour faire ceste enqueste, •*» kttfT

receuoir les objects que la partie aduerse baillera contre fes tesmoins, qui*

•ins feulement reccura à protester de bailler lcfditcs reproches de- faussement

uant le luge, duquel il a este commis Commissaire , Mais si les àegosé , sça-

dema odeurs requièrent estre receus par le luge à bailler obiects ">"U

l'encontredes tesmoins ouys pour les iustisications & reproches esté'd'eposé*

dudit défendeur : le luge doit ordonner qu'ils les bailleront en vn fausscmít, le-

sac à part , pouryauoir tel regard que de raison en jugeant le pro- tesmoinest

cez. KS^st*

•to Touresfois on ffri*a point accoustumé y auoir regard, parce pims Vn-

qu'enunt que touche les obiects Sc reproches baillez conrre les notatiós, suc

tesmoins, le chap. i j .

► ■ ccGnid.Psp.-

saler in Auth.adhte.C. de iudié. -

■ dd AHihtnt.*ïuàtU<\u ntiJftm*m.C.di fi Je instrum.£r ib't Fafcí».

ec F.thír Aii .i.kuiì. apud eifiq entifimun. , tnÀttd.lgéttum ndreeipUnies leftiine» pûfse tejlium

nprobationes nimitnre. ,Cç que nous ne gardons principalement quand c'est vnc commission'

dé la Cour.Ví »,1 in ftilo P»rl. Tit.de dt egat. Mais és Cours inférieures on - garde l'opinion de

Faber & de Félin.m c -p l cet, col 4 exlr.de pot-.*, où ils disent que tel Commissaire peut receuoir

les protestations de bailler Teprocbes.

ff Ceci est tiré' des Annotations Latines, tant fer le chap. la; que I). où nostre Autheur dit'

•aeBaldc inl.eiiioivnhtbir.Djepoftiilind.fr Alex.ïm^o'.ineonfiLifi.i» 8. vol. sontd'aduis que

kluge peut de soa offiec suppléer Jes obiects,ores qae l'accuíf n'en ait propoíe aucuns. Ujùté '

tft mira pn *cenf*ti ttbortrt nnfemtiitU.fi non dirind*tur.iyÀ>.de ptenis. Vbïrtcte W.ptan. \.t qui

tognofcit,d*bebit d* im.o mi» to<amqtt*rer*.\ Ce qui est confirmé par Bartole fut ladite Loy; XI1

Rt*l.'tC»ftr.inl.»rm:n* Ài intffi.tf{iaih.Vbitr*diti*dictmtclf testent *tp*íltrt,fi ex «ct./ »pp*~

ut teftem crimir.is fujf cond mn»tum:ii Mtx etinmfacn ito.Y* in.in »p,*uû:,>,H. i.txf.de areuf.

xu surplus aucuns estiment que le criminel & aícusé peut -apr-s la confrontation donner re>i

proches en pavant lesdespens duprocez rctardé,suiuant l'opinion de VhiUp.Decius cW. 189.

w t. vt\i m.[\ de nrtat* in d.ctp.lirei diieìm ixtrÀ*fnb*tU.faMtrabilhrn çjr l.nmde'oel.'DMrt--

&ltÌHT.\»*n.Kndr.Mton.& híb»^ÌDÀ<»p.U(tl. ' *
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reclinterp*- tesmoîns, OÛys fur les reproches dudic defendeur, ce seroit tècéì

T'Sf- /° t/L uo'r tcmiomS reprobatoirîs conrre les reprobatoircs. Etquanc

eLmdmil'\ i J aux reproches des teímoins ouys fur les iustifications,on ne les reçoic

sipnfes }t.fr poiutjparccque ce seroit vnc chose fans situent il faudrouencoresrc-

i. fi. D, dtpec- ceuoir les obiects que lc détendeur baillcroi: contre les tcfmoins,quc

r"/ 4 tf- ^es demandeurs seroyènt ouyrpourobicctîr les tefmoins du desen-

j6 D dtr "ul. dCUi:car autrement seíeroit chose inique , qu'on receust les deman.

ì. n 5.<#'.«/. deursàobiectcr, & qu'on nereceust lc défendeur auffi à obiecter. Ec

l.fi p*'. D. di cft encorts plu* équitable d'arrester & reflraindre la faculté d'obie-

in0f.rtfl.L4j. £cr aux demandeurs qu'au defendeur : car les droicts gg font plus fa-

aa'°cumsint uorif.ins aux défendeurs qu'au demandeur.c*: tendent plus à abfolu-

parit.Dtrtg. tion qu'à condamnation: Mais si les obiiébcstoient tels, doDt il peut

in 6. Harme- apparoir promptement & pareícriptun authentiquc,commepar sen-

ntpM.j. ï'f-ienoe irrosant & portant infamie contre le tclmoin , ou par let-

ìffritTea. ttcs ^c transaction non. gratuite faiu par lc tcímoin fur vn ctimcilor*

\9.\rï;t>í>hA- lc luge doit receuoir l.dit obiect.

nesGrammM.

itm t<rn -frur?*, «T1>><"*t 9 *jtn,ynvpín;, EuripiJes in tif9.(yjn \t>h.1*ur. Stnte* Epist. fr

reutptribtts frnter.rí]! a'/foluttur.fr ftm'ptr *uh^tád dutiurn tst,[ 'um*nkiù inclina m melius. Idem

alioloct. Stmpêrindubrithnmxmtiuinc'inkt nliuiftm. \ndtc» cuhi Mintrm n tifimus: fr

paribus fenuntiis/òht «b iluiMuMrcb.tn C* on.Viic. Ccst'qu'oa die vúIgairemeHC qu'en matière

criminelle n'y a point de partage.j£j«orni<» enttnli rum numtroreut. bftUtur.Lic.in O M. fit

Clutnt.fr tpifi i.lib.t-adïamU.Lcx ilt'att ab.eiui,quip>rsssnt nuus tùltnnt. Quintilu. Dirlam.

1 5 4.P*rtb >s (tnt ntin t* virerum,<jm abfo ui'runt,fr deiis. 3 i+.IVíiaj Çtnttvtû *bs»!mmi efi. La

Cour de Parlem-ntàParis,. flir l'EdicVmil cinq cens quaiantcneaf, pour la iurifdiction ds

Prcuosts des Marefchaux.ordonnc qu'au jugement il sera paíTó outre de deux opiuions:aurre-

mentque le procez seroit pirty s'il ne paslbit que d'vne opinion. Ragucaucn son Indice ,m

vtrb ',Partage.Y A 'fi*\ \.trtf^S. -aigu ìir,um:V, i fMts n uneri stnt-ntiïfnijset,p -tp:ni M&fil»»

fie damnMienisoltt. Ang, l. Abb.lrb.f.c. 1 6 Vlacuit inttr fansstntentiaf^t cltmcnthr sem^tr'feHirii.ri

frâferMMr.Cm*c. ít.Caf.c. 1 4; : • -' ■ • .'

DES IVGEMENS DE QVESTIONS

& tortures. '■' u"

... 1 ji

,,.úC H A P. XIIII.

i.gucjlion commefera ordonnée

par àduìs du conseil,

t. Ruelle preutte est requis

pour adinger U tortture.

3. Toutes personnes en ce

Royaume fontsubicttes à la

torture de quelque dignité

qu cV.esfyent^

4. De U prononciation de U

senfenh de U torture exe-^

cution diceíle.

f. De la manière de baìVerU

■ torture/
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torture.

9. D'interroger le prisonnier le

lendemain Mors le lieu , où

a esté baillée la question^

four voirfa perferuerance de

ta confession faite en torture.

7. De ceux qui confffent en la

queHion, tjr afres qu'ils font

1 .*

interrogex le lendemain^ ils .-. uiugtfe-

•• le nient.' ' •«.]cestedc-

a u' - j'»' ■ ■ a. • s. libération est

S. IV» aáugerla questionfans hors d'vsage,

que les indices r'elùttans dit lcs 8cns da

' 1 r J ,U VfA • Roynont

procezjoyent purges.
peint accou-

9. Peine corporelle ne s'adiwe stuméiesou-

par indues violens. ° ftS^îîtS

1 0. Z)£/;í repeter torture. ■ cuirez des

■ 1 ' . .j . pioíei aucc

r '• ■■ A _ ■ • . ., îes/vduocats,

E luge par âpres met letoutau Conseil : &silc"cis dont suiuátleniá-

t st question , est presque vtrifié &prouuc, par manière dément iugé.

qu'il ue reste plus que la confession du défendeur, &que a E,Q 5e

1 r- ■ ». 1 » 1 n. • -ti 14. il est trai
te cas íoitciaorme, « tel que s île/toit vérifie , il rtquet. ct^ de laquc-

roit grande punition corporelle :[ le luge fera]delibcrer ta question ftíon.torture

a en quelque lieu secret par gens notables , & lcttrez , non fus ou géhenne:

pccts& fauorablcs, qui n'auront este au conseil des parties pi e- * latlu,clle

1 * r «utre les

'■.!-' *CQS lieux cómús

des Rhctori-

eiensou Autheurscla(Iìques,noas enauons les textes qui font és titres JeGluiistioBtb.Diz.fr C

cù les effects de la question font bien amplement àecìitez.C'CfroSylU,Tcrmenta gulernat .-U.-r,

ì'. j H-r.it.ir > at t.% emusque mm Animijum co'p:rt ■ rigit quafifrflttìit libido,corru mpit spet infirmât

rnttur.vt in let rerttm t' gustiis r.ihil •verilxti ltcirilmqM4lur.Cic.in Tep.fat H nécessitassti«m,quí. cutn

àct'p.mbus tum ah animis na/citur.ì^am fr verberibui,tottoantis fr ignifa fgatirfvtdicunt, e» vi-

dttur Veritas ipfitdicert,frc.Cic.in partit.Cyirianusad DttneirtanHm S CM in qutsti>pib. reterisUr-

que tir r t. qui se neg'nt crimine ,quo aerufaiturteneri ,vtfacinaris ■vernis , qut imliceve e non

fnmittur.d h't etrpor'tt exprinatur. è\rijltt. i. Ri. fr- cap. I f. » tfUqfiti pwnfi^ -nik u'nr»

Ixni ?< <ft*«jj,fì mriiji-n f« «e/í idem Rhtl. ad \hx. cjtf. ì 7. fàr*nt f <t"<»> .«V ífuh'-t'»

«sei <r.<+u{ ,óxornfíì,fr infra , mrÍTtfcijuri jiimuw nçf.fr^^otì » ;:/;( >,, j3 >/«{•..•» m/içíf« tu» >*•:

yt-Jm^S nî; tì fitmai&ffy'ui . hvpitXqvàMÌS xitror, iruy.if xw/'nrrxt tà^k -f Kp*.:mA>Uí , VXpinn.

in I. item «pud Lnbeonem. i f . §. qutstionem. O. iniuriis. §lu*ftiontm intell gere dtbcmiu tormen-

ta freorpeti' drfortm adiri4tnd«mveru*tem. I. l. D. di qiufucn. vil vefetudinm furticipes

tru -et fur. Vlliiatl.in l.irrde Xeratim i j .ftd etfi[émue. D. Ad leg. Sqnil. Csjpt lot. \ . Vsriánm

epi. ni.lnter fítptemiH etiam tnheUnlii Ang*(lias . -veium est potites perire , quàm viuere. au

jneyen slequoy fouuent les plus innooens font contraints-dc dire & déclarer auoir commis &

pcrpetré(vn crime , dont ils font innocens. Stpeim.ocenm tnentiri cogit delor, ait V--bl. Minus

<^ir.t:lianu!,minitturiiitcfn>en is,quipatipete/l :men ieturfr quipati non poteft.- ' Vpitn. rt-

S'einl. i.§. quiftioni. D . Je q"àstion . ait nm ftllacexi fr perirulefamauffi'On m tst.- Dont Va-

lere le grand , liure 8. chapitre quitriesrac , recite plofiaurs exemples, ktiiê putieniU facili

utfndatitem f**it , aUit inftmit«sneceffa'ÌHm,*it'S*biusl. f.lB/t.c*t.+ fr ex quifiione fufpi-

irfior leritM , wjt&^k.l. dê mM,Ot*e\ Dtltri <nim, id est, qujt'tttnicreii non opertet , qubd

etlmt ali« stt r» imitât in dolorequcd ingeniofìorad ctmminiscendum : vt ait Cornifit. Wtro se.

funeksd Herernrtem. Poltrem sutitvtlt tr.ultim tirmenti, ementiii per stpe f.nt, mtrtqme mz-

luerunt falsum fattnd*4**m inficiardo doltte : multi e t*m fuam tli Sm r,igt:xtrteni : m tos qui

hiscriori',«it.kmifJìfthitjf;nt,Uberitrint. tilij auleir. Mut ì nutura. ce>ptri> , aut enfuttudint do-

lendi , aut mftt fuptli ij ,aui mcrtis,vim torm nterum pertulerunt , alif<ttnentiii funt in tus qntt

«df.%nt , vt ait T-'ì'. in- Vartit. Orat. D. Kutustinu' libr» i9. da Cmit. Deì , capta fax»,

l» t^i.jtonibus tssut innountu in i.v-':ì tirsucntor aiitnii : ht qtu argauntur vi daloris pltrum
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qu, & i*f* se°stoU *ppeîlez les Aduocatsdu Roy, fumant les Ordonnances du

fuis» confìjsu Roy Loys douziefVne,artiçle 1 1 i.b Et selon 1a délibération il donnera

rtiam puniun- laseiucnce.par laquelle il ordonnera qu'auanc que procède r au mgc-

tur ttmtccnui t diffifmifdu procez.le défendeur sera mis en question detortu-

ftttrìntimt' fc,pour sçauòir plus amplemeat pat la bouche la vente du cas a lur

tmtts,&fini imposé. . "

mtrtt morìi- £t fur ce conuient 'sçauoir que selon l'opinion d'aucuns Do- 9-

Tisj£rÌ ct«"scl« Droictcciuil, il suffit de la déposition d'vu tesntoin dc-

faflnmqnt posant du faict donc est question pat ra des sens du corps , comme

mortatur, frt- de laveue, ou bien s'il n'y a qu'indices , faut que les indices soyene

dificupUnti', prouucz d chacun par deux tesinoins. Et à cc concorde l'Ordon-

&c.Senecj, nance Ju R0y Sainct Louys , publiée en lan e deux cens ïin-

anus doltr quante trois, qui est mue es Ordonnances elcrites en Latin, mi«

mentiri reçu, ses à lafin du stildc Parlcmcnt,aussi escrit en Latin. Et suiuons le

b 1498. & Droict ciuil en f ce qu'vne femme est creue en reímoignagc en

ifù7.arnde Ciiì(t criminellc,comrae il «st contenu par {cs arrests recueillis pac

191.François > < 4 Í»

art.i7. mises

au lime *.dc la Conférence des Ordonnances,tit.i7.Lcs procez estans faits à toutes diligences

iurques à la question ou totture,nos Baillifs,Scnefchaux,& luges,ou leurs Licurenás,fcrút dé

libérer la question en la Chambre du conseil ou autre lieu secret.par gens notables & lcttrez,

non suspects ne fauorables,& qui n'auroyenr esté du conseil des parties , prcícns ou appeliez

nos Aduocats Si Procureurs,* fa question deliberee,la feront inconrinent exécuter,fans diucr-

tir à autres actes, si faire se peut: linon le iour ensuiuant^sans cn dire rien ne reueler à personne.

II faut noter que s'il est appel de la sentence donnce,pòur estre lc criminel mis Sc appliqué à la

qucstton.que le luge doit déférer à Pappel fuiuant l'Ordonnancedu Roy François l.i 1 j 6- ar

ticle n.& 1 5 41. dont il fera parlé cy dessous au liure 4-des Institutions Forenfes.Oe celte ma

tière faut voir \5*mh<iudir.in PrAxi-rtr.critn.cap.i, ç . j<>. 57. ; S. \ <) 40.^ 41.Et comme le procca

doit estre visité au chap. j 4.& t f.cUr.Ub. t.sent.§.fin.tfa*li.b^-

C P»til-C*ftr.ia l.-vli.QÀ: prob»t.&\t que l'on ne peut ordonner peine corporelle , ains scule-

"ment pécuniaire, pour raison des indices Tehcmens. Sed Ang. Krct. «r tr» t.maltfic.in gltjf. m

vtrbo\»m» public* pnetd*t,tr*di< pt(l ilUlt forment»rtum pojftdMiitisc*uert éttimtn, r* n ntm

fupirurnerintindici*,eumr4axAristptrtert:eitái^ueDynumidint seniientem. [ klextnder ImmtL fl»

Addit. ad %*r{.in l.vmus $.'t<*.T).Jc tjmst.oìi il arìerm.- son opinion par la loy [emrnti>m.

C.de fttms.Si le criminel eftoit conuaincu par tesmoins,orcs que par la question il n'eust rien

confessé,!! est-ce toutesfois qu'il deuroit estre condamné.} L'.opinion de Paul de Casttccst

plus ccrtaine,& celle d'Aretin se doit prendre quand1 les indices ne sont furRfans pour ordon

ner quelque peine contre le criminel ouaccuíé.F<»fr.D«.^.(6j.n*.i.i.}. <y 4 U ,-»/.<? 11.4.W."'.
î.t.j.4-f.6> 6.De<ir.i ír.».io.Dmf.i66.»-i.i.j.+.ó> 8 Dteif.ftf.H.t.í. j. 4. (y j. naictc plu

sieurs choses concernantes lc fait dela question ou torture.

d Aerurs.in<-vtt.C.f*m.erc. Par l'Ordonnancedc Sainst Louys 11 j- 4. mentionnée au texte

François, les personnes honnestes & de bonne renommée* conuersation ne peuucnt estre

rmis & appliquez à la question. Bartole toutesfois , m /. vit. D. le S^.tr* 1 1 indien vntns tt~

fliscritren ctrtò rtmmflum fuifit *Jstiéerantis fi mo'O i fit i' ttg'r.num tn t*' mt*XM mifti lirtrt. kc~

mrfms in l.si quit.CMlltg.lul.M*ust.ó' ìbi.DD.& inl.m*riitti.D.dt qutflionib.Vidi B.*. Dtc.^uàf.

d( qiiift- ' *4-

c II faut lire ir^S: non pas 4s).

f L.tx ijued.D.di ustikn^tx ft» rtíiê etlli^um m iliertm in ncinii eiuìli &> crimint'i tus ditenS

MfwiMji hub.rt.
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maistreleanlc Coq , en la question iffi. Combien que de Droict g Cap.forui

tanongelU ncíbic receucen tefmoignage, S'il y a [ indices] surv '«*'• Jt vnlr.

íìsans pour adiuger la torture , &qu« l'accusé la souffre fans tien fit*$-t*am*-

confesser , la peine doit estre diminuée , silcs indices font tels , & r 'iMu\ij*(L

si violents qu'ils méritent quelque peine cstrc inflicte : comme sâi.] Certain»

U fur •obfcrué par la Cour de Parlement da Bordeaux par vn Ar- luges eurent

rest, que recite. M. Bohier , en son viuant Peíident de ladite Cour, adl°urnern«

cnícs Décisions dudit Parlement ,.en fa question 164. où il reci- [a'cour&ce

te, que plusieurs accusez d'vn hornicjdc:, du commencement l'a- pendît suspé-

uoycut nié : parapres auoient confassé Tauoir fait à leur defen- dusaei'excr-

íc: par varcu de laquelle confeflìon^oc d'autres indices , ils furent de leurs

mis en torture , où ils ne confessèrent rien : ncantiuoins les aucuns °ci{"'^

furent bannisJes autres furent fustigez, [ les autres eurent les aurcil- du ii.Nouc-

lescoupces. ] b.ij8o.parce

[ Et jaçoit ] que selon le Droict Ciuil & Canon aucunes perfdn- a"oi"

nés pour ïexcellence de leurs dignitez ne puissent estre tottu- LS*!?.! *a

1 ■ r» . , n r\ A '*• acusc ctauou

sees , n comme les Decurions & Prestres : neantmoins autour» tu£ sascmmc

d'huy sur ce seul in.

. diçe qu'il suc

(roauc parlcPreuostdesMareschauxésenuirons «Trn village où fa femme demeuroit,fuyáe

■& estonné,Payant apperceu. il confessa à la question & géhenne auparauant qu'il y eust preu-

ue asseuree de la mou de ceste femme,laqueíle retourna deux ans apres. Voyei Robert en ton

liure des choses iugçcs,lib. t .cap. *..

[ Les autres turent les nureilles coupées. ] Ceste peine est auiourd'huy hors d'víàge , la

lail'on est, que ces misérables ainsi marquez, tecogneus pour larrons c.toicnr'rcicttcz de tou

te la société humaine , peine pire que la mort : l'on a accoustumé leur bailler la fleur de lysrla

marque est cachée & ne pareil \ point , toutessois s'ils font apres surpris en larrccm ilsí'ouc

pendus.

[ Es )a(tie que jè'on le droiB. ] Toutes personnes de quelque qualité qu'elles soyent

peuuenc estre appliquées à la question auiourd'huv. Toutessois pour y appliquer les

nobles . U faut que les indices S»prcsomptions soyent plus grandes que poux les ro

turiers. , , .

h L.m'ditcs.i.l.Tìiuo M.irct- n. ry l.Decuritnes ,i6.l.v!t.C.de qntjli n l.t>. D.de pocnis.Lwullui.A..

C.ad'.lui.Maieì.l. 10.C. le dignit.lib.i.i.l.i.i,& 6.infineJ.i-j.D.dequtfI.lean. Cul1, q. 46. UmJ.

à Sux.ar. Mtntuan. in T<aíi. de Torm. infine, qui licet ili ajferat jacerdotes terq- eri non debe~

re , contra tamenapud nés v\u4 cb,in :i: in iudicioprifertimapudpontifices tncto. DDS in c. gra~

uis. 1 . ext.: de dtfofito lire: îetiir. Sulpit.lib. i. hist. suer* & de vit» S. Martini aliter olim -vfi:a~

tum suijfe prob irc videatur. Damhouder. in prxEL rir. critn. cap.\i. Ançel. jlntin.Traíl. xnaUf.tn

gtojs* ,<* vtrbo'am* publiia prattdttttt vers. Sexto qutro.Mrnnc. Brssn. Tratl. de istd. ty tortstr.

ijittd ; .i.fArt.n 1 ; Hypi>o'..de ÌA*rstlij.Pr* f.crim. §. ntsr.c videudum. §. ex', c lita. nu. 19. lacob. de

Belle ínfmM Pr*8,crimin.lib-}.cap.}.nM.A..(jy rap.+.nu. i.fr t. Paul.úirUnlusTrjfl. de q:tast. fr

ttrt.epe*)t. 6.n:s. x.Ludou. Carrtr.in repet.l.curabis.C. S^ucr. appeUat.nonrec.in xerbi formidstte

ti<m'ntorum $. hibitutirdti'iii.nu.S.fr $.circatertium.num.it.i).i<t.i6. 17. 18. iy. fr xo.Gomef.

Tim.eMbcl^ip.lì..n^m.^.Inl.Clar,yse<itent. $. finq.ia.ielin.'mcap.ir.iuerfitatìs.num. 1. Di/jr/.

txcomrn*. cap. vtni^»% inl. Dé tefiib.tap. cùm opirttat. nu. 6. extr. de accus. t\ndr. Bar', inc. fi ten~

fiHtmt.:»d.tiuOtc.in-c.atjtclerici.D*iudic.extr.Boer.Vcí. \$\,Bo$usTitJtiudiC.rium.xt.Quidam ta~

mtn contrarium ajferunt, rt jíbras,Vanor.teliti,m ccùm o'imXle refcript.extr.Alc.iatap. 1 . ««.4 ; .Dí

offic trdm.\tde lgnat.lopptx. in i'rali. cnmin.ap. tij. [ LcsComtes & Baronsfar lapractiqde

de France ne peuucnt estre appliquez à la Torture, Um.GaU. quasi, ai. ty Botr. diét. Decif.

qiiíjl.i6ì. '♦.'.« . . • . .pU (..'ij .-. »■•..

1 Ornntm
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d'huy nous n'en vfons point: car indistinctement tous font subicrr

i Omn-.m h- torture d'autant que quandil y a semiplcinc preuue du crime, icclic

* 'luit"i'v c',ar8c cxcluditout honneur. Et mesmenient quant aux Prê

te [sJí/stmi.Et ^res > I** 1Hgcs a'Egl'íc les meKcnt en torture quand le delict- est

i»<7i PuhLìiI. énorme, k.

sénat or 47 . in [ par lcs } Ordonnances du Roy Loy* X I 1: is articles six 4*

fiie.D. dtriin vinpls deux & six vinets-trois , il f au que le luge apres 1 auoic

»»r <i /;»■«*- ra,t prononcer h sentence de torture a 1 accuse , incontiacnt fx

mr, q»* ítinítns diuertir à autre actes il la. face exécuter .- sinon qu'il fust sidiucrs

tuntum scedm )c f0ir qu'on nc lc peut commodément faire, ou pour autre iustc

dd^xtnt. Caufc: auquel cas il faut différer la prononciation d« la fentcuce&

Dccïtr '"rcufexzcilt*on &ce^c iufqucs au lendemain matin , & cependant tenir

jît.-.cn Butrig la délibération & sentence fccrette.I'ourcc mesemble quand la Cour

i»cMf-ì.Oid» cor.ficrme par son Arrest vne semence de torture , qu'elle ne de-

fof.lun.Andt. urojt point renuoyer laccusé par deuant U luge k quo , pouc

V*.orm.tnt*.^c latorturc , .ains* qu'elle la deuioit exécuter : car bien

tum.tneitem- • c- i i il"

fathnt. D.rt- d ifhcilîment on pourroit raire que par les chemins retournant 1 ac-r

tul.<xt.l.tres- cnsérl ncfustaduertidel'Arrcst , Sc ne se preparast contre la dou-

$ t^'Jk Le 'uceen présence des Aduocats & Procureur de Roy, deux T'

btl-t.Ucob. d* Aduocats de Ion siège , & deux de ícs ín-rgens , ura mettre 1 accuse

'Bille visu lìb. en torture , fera eferire par son Greffier la manière de la torture:

j.Prtft.nr.criictt i| yA diucrscs manières de tortures. L'vne est, dont m nous v-

min e.if.iu. ». ç commanement en Poictou, qu'on nommée brodequins , n qui

Wndouic. Car- , , . , , ' » .. Z1 * ».

rtrj„rep<t U- s°"£ aizqu on laiflecs jambes des pulonmcrs auec cordes , & puis

j« mm «. c. on me:

non rtti?.$. rire». teTtium.nnm.l6.(y ij.i» verb» fxi'/idine tsrmintc-rum. luïtui cl»rur . y fnU

$ì fin.de qutit. i 4. ■ ■ •

[ YarUf Or<J.]FrançoisI.r r39.art.16».* ií+Jî parla visitatióduprocez la matière eir-troa.-

nee subiect à torture ou question extraordinaire nous roulons incótinít la sentence de ladite

torture estre prononcée au prisonnier, pour estre promptement exécutée, s'il-n'est appclUnr,

R si par la question on ne pearrien gaigner contre l'accusé, n'y ayan: raatiete de lecondam-

ner.noas roulons luy estre faict dr'oìct-'fur son absolution.

1 Mises au 9. liure de la Conférence des Ordonnances Royaux. Tit. 17- if Faut entendre

rOrdónance dc LoysXH.1498.rarric.ie t :i a esté cy-dessus récité. Et l'article 1 1 3 .& dumef-

irte 1 Í07. article 19 ».François I.h 1 r e. 1 ». art.4t. portent, a exécuter la question on Torture

le Grcffiersera présent , qut cscriTa le nom des- Sergens Se autres prescns.la sorme lí manière

de la question 8c quantité d'ca-ut.tiii on-aura baillé au prisonnier , 8t par quantes fois la réi

tération de torture, si aucune cn y a,Ies interrogatoires df responecs auec la peiscucrance da-

'pnsonnier,sa constance on variatiomEt le lendemain de la question sera derechef interrogé

le prisonnier hors du lìcu.oìilaura eu la Torture , poui voir la peiCcuerance : & scralc tout

esc'rit par le Greffier.

m Damhonde-.i V**%Ter.erim.e.tj num.\y.i*r \%3fnt. 9tun.T>»tl demJ.értcrt.f. t. p»r.

nant vidtndttm.

■fi: m l.

i.ÚÂt yétjl. Litdíuie. Cârrtr.inptaû. trim. 'nÁÀ.lt^tm ■hmíi ■ m xerb-ftrmietínt ttrmtnt. $. (*i

ix hit
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ont met entre Icsaiz& iambes trois coings l'vn apxes l'autre. Et faat ix hitnum 9

■que le luge die au Greffier quants coings on & baille, & quants io.ji. ia.ii.

coups fur chacun coing , & ainsi des autres manières de torture, u-n-ó" 16.

€tne faut quele prisonnier soie laissé en la torture , nequ'ellcluy qB"^ '"'- ll

soit baillée par irrtetuallc , mais que l'vn coing soit baillé incon-y^*^'"f/

tinentapres l'autre , & incontinent doit estre osté Aussi cscriralc^nM..*:»» »

Greffier à la nommxtion do luge les interrogatoires qu'il fera à P"f' '«* r«

faccusé , Scies rrfponfes , aucc la pcrscuerancc du prisonnier , sa mttm noHM

n • r r gcn.rattrmcn-

constancc ou variation. o : . >: : : § . trum&hn-

Et le lendemain de la question fara derechef interrogé ledit dere carntr.ni-.

*' p prisonnier hors du lieu où il aufa eu ladite torture , pour roir/'* p**&m

fiperseuerancc :Sc sera le tout escrit parle Greffier , à la nomina- *u ^este cce

tioa du fuge , àfin que la crainte de la question & torture ,& fontcogaeti

douleur véhémente dïcellc cesse, 5c soit quelque peu appaisec , & aussi à Paris,

qu'on puisse voir si en liberté il [ petfeuetera] en la conftíEon faite &envse l'on

en la géhenne & torture. au For J'E-

^ Et pour aoranr qu'il y a plusienrssi fins & malicieux , que qufl- "Cj ^"jn,^"

' que chofe qu'ils ay cntconícHè en la torture, quád ils font lc lende- bilans de la

main interrogez ils nient toutílopS on a accoustumé s'arttstcr à iurisd.ctió du

laconfessiontaite en la torture , q si elle est vray- semblable , & fém'stT1"

cóforme,ou approchant au contenu des informations & dela preu- autrts°

, . uefaicte oLoysXir.

... . , 1498 article

1 1 ì .& 1 repartie. iji.TrançoisI. 1 f 3 f .eb.i j.artic 4 j.mis cy dessus. Vlpian.in \.q$ust<tni< mt~

dum. 7. U. de qui'f. retïeG)ut t enis mt>d%mm*pt est iuUUe> arbi tari eptrtere. \ que qutstionet»

hibere eportet , vt ferurifit -jel innteettia vtlfufflicu : fy krtad, in l. de minore 10. $. ormtnta,

D. toi. lit. 1 orme u adhilendA lotit ,qu.nna aceufator postulat , sed vt ntodt-att rationis tempe—

TAvhittsd'fJerarj, Et red'e in l. deminorr. $.piurimJm : jcnf tum cl plurimum m exru-icnd*

xiritate ttiamvox iffa , fjycognitknit [ubtilit ttimm iiligtntiaadfcrt. Nam ér ex f'mien dr ex

en,qua quit conft^ntia , qu* trefidatkne quam dicret , vrl -mu, exi!'imatitr.it qttifque in su* ci-

uitate est , quidam ad i luminandum viritmtem in luttm tmergunt.Viie '. qu tiei.ç. Jt Quì ì.

p B*-/-/, i»/. 14. Diutts.D. de qtustiúnibJit que telle chose est cn l'arbicredu Iuge.Mais I«í.

hutrig.in t.i.D.de cnfl.reor.tílimc que telle intcruallc doit titre au moiusd'vù ioar contenant

» 4. heures.Papon liure i + .dts Artcsts,Tit. j.Arrcst 9-Notcz que par Atrestdu i9.Nouembre

nu! cinq cens nonanteíîx,des Grands - Iours de Lyon, il est faict défenses à tous luges de pren

dre aucun salaire pour afTistcr aux Questions, prononciations de sentences., & exee .tiens des

l.ugemcns,ores qu'il y ay t partie ciuile.

Ufrejtuerera.] Vn prisonnier ayant confessé à la question doit pcrícaerer vingt qu. tre heu -

rts apres qu'il a este osté de la question,/./» 'onseJftts.D.de cw.odt* rev.-m. . 1. § q t i». g> §. st

quisvltia.O.dtqvàstìonib. & fut ainsi iugé par Arrest de Paris du 6. Aoust 15s;. contre A/arie

Marine bourreau deParis.

q Arg.krtt.intr*&maUf.mfmeglojs.f»(it.invtrl*t fuma pub ica.C'C.in Ttj>. qui in tt.

tt<,verbertíut,igntreìsatig4ti dieunt, tettiteu ipf* dicere videtur, comme il a este dit cy dessus au

cómeiiccment J.e cc ch,m UJiÏÏit.t.D. 'equast.ex'.at.'Eiiil.D.Kuy.ist in ht' xitrb*, qtttsthnti M>

quesemìerin emni causa & p;t[innA itsidtran .nxbitur,cum ó> capimlia & tttwt * a maficia

non aliter txflorari & inHe,iig*ri pojsmt,quant per feruttum qutfiton rffi «tijjìmos as eff ai

uquirtndâ veritati txistim* , r\ habendas etnsto. Aucuns demandent si vne confciTìo 1 faicle

bors iugement est fuinsantc pour mettre ou appliquer à la Torture ou Géhenne, ou bien si cl-,

lc fairindice suffisant à U gestion. Ghs. m tas. dt ktt.itsimenit.B4jHl.ini. fi i»ndeffus. D

quiâ
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de utlhmi uc ^*1^:C au Proccz criminel. Autrement on n'* regard à la confes-

mJSuActmt. **on k'te cn t°ttirc.s'd na perseuerance niant lors qu'il est iatertogé

Birit'. fr nors 'a question. 1

VD.inl.eApi- Au moyen dequoy quand le luge void qu'il n'jr a preuue fus- *

te quinte. D. fifantc pour atfeoir pumitisa f corporelle , mais pécuniaire seu-

«(í»/«r. Va- lernenl>a fin qu cn niant tout par la quelhou il n<uade la peine

mmùtên.m*. pécuniaire qu'il doit souffrir iqu'à raiion de ce il ne s'endurcisse

ttt.fi derienu- pluS à souffrir laquestion , il ordonne que le délinquant leramis en

^U exir^'apn torturc > ^aûS 4UC P°wcelcs indices resultans du proccz soyenc

U m te' »*»-Purg«-

figijse. num. y..

Cod.de transa£l.H)ppeUn BraH. erimin. in vtrbopofîqvam, num. et, c§» ij. Bur. Decis.f.ntm.S.dit

que s'il appert du fait ou crime aduenu , & non autrement. Car.s'il n'appert de l'homicidc &

otfcorps mort , telle confession ne vaut & ne peut, subsister pour faire prciudice au criminel,.'

ou aecuK-,/.! %.item illud.D.ad S.C.Syl an.Boer.Dec/J. i 4g Jium.^i.fr ^Decis.ii^.num.S. ej; $.fr

Detis. l jj. B*W. in /.ji fwj in C. //« episcep. fr cleric.idtm las. ht l. iufiutan'dtim. $. frocurattr.

num. vi.ff.de iureiur.Conjiffiwetrterumiri explot atit ctiminibvt non habiri resctipfil.ff. Sttet—

rut , fi nullapriiatiereligionem cegnosctntii htfiruu. I. 1. $. Ditws Set.erui.ff. de qutfiic. L« Ionie,

Cantr.inPrtâ.crimin.ad d.l.curabis.C.<£jto.alpell.non rec. Becr.Deeifi 90. num. 10.fr li.fr De-

ti[.i6}.num. tt.fr 19, Avctrni aussi estiment qu'Vnc confession faicte horsiugement cnlapre-

senec de partie aduerse.commed'auoir tuóvn homme,fait preuue. Vanotmit.in í. cap. m<fi cle~

riei, num. 16. 9attel. ind.l. c/tpite yadleg. lui. de edutt. Immol.tn cap.fiixtra.de testib. nota w in

l. Diutu.ff. de quâst^Les effects de telle confession faicte hors iugementv sent déclarez par !eî

DD./n l.cumscimui. C.dt ag. fr cons. lib. n. Accurf.inLntnsatiisacit.C.de lib. causa, l.adfroba-

tiontm.Ui eri,fr l.panntei.C.eod.iit.Guid. DeciJ.d. qutst. 1 10. i~b.fr 3 39. Si vne confession fait

vu prciudice au criminei.faut voir ìelin.-n d.cap.atfitlerici.de iud. Angel. in l. I. C.Siqttií a.iq.

t'st.prehib.Yr*nt. Rip.in l.ii apud tjuim,ntimer.^i.ìsari ia l.i. §. i. D. qtter.bo». Guid. Pap. Dec. 1 3 t.

Notez finalement que la confession faite cn criminel ne sc peut diuiscr on l) neoper , tant à la.

charge qu'à la descharge de l'accuscsuiuant l'opinion de raber, in%.ittmfiquis>inprint. lnfi.it

t&.Cynusin t. vie. C. dteexsefftt, frl.i.fr vit. D. de donai.antenupt. Vttrutdt Btlìa Vertic. iud.

ÌA.C.de conseff.q.i yBeee. Vicis.i} 9. num. yfr Decis.i.4. num. 1.3.4. }. 6. 7. fr 9. cn dit autant en

matière ciuiïe, ainsi qu'il a esté dit cy-dessus. Astres Docteurs tiennent qu'en causes ciuilcs &

criminelles la confession.se peut diuiser, í*nerm,in .tt lct..men,er.Oepofiu. [r*U\ ítlin. in cJU

leSi.txtr.de accusa/.. •

r Hy\polit. dtM'rsil. in l. qutfiienis mcd»m. Tì. de qu. ». 17. Laisse tellë chose en Tarbitre dn

luge suiuani laA 1.$. VtuutSeuerhí.Y). eed. D'autant que telle confession semble estre faite

pour la crainte de la question, & non pas poar la veriré,comme dit Bartole & autres DD..W d.

§. D':uut Seuerta. Paf raiu il faut justifier & faire apparoir d'ailíeuiidu faict, comme dit est , se

lon Paduis de Dec-n cfs.^o^.nii'tKer.y. Fartantíl est certain que le luge ne se doit pas arreílelr

à toutes fortes de confessions du crimind,faites en la Torrurermais il doit premièrement con-

fidercr diljgemmcnr.si telle c«nfcssion ainsi faite-est vray-semb)able& possible,comme dit Ase-

itttbiuí ltb-i.de atbitr.iud.Ctniur.^.ral.ii^. Ianb.de Btlloui u.lib .3 .Vt att. cr:m. cy. fr 13. Vam-

heudir.tn Pra8.rer.ctimin.c.)'>.Hy'poIit. ry M. rfil.:» VraA.tr m. ysicuaUa qu.ltj.Cns. 1 tS. in i«

V Um.Vaaorm.in ccumin- contempl*ti(nt D- rtj>ttl.itt' . txtra. felin.inc. tt ficl 'iti. D« tuJic.cxir»-

in verbo sertò limita.nu.f. Ludeuic. Carret. n Tiaff. crin .in d l. curabi in vtrbt ftrmiamc J. cire*

m'artjm B?//."T'«sl de tertura.ér Tii.de ccnftffpfrtori tT. r Mais C le criminel rétracte se confes

sion faite en JaTjorruic,<iuand il y .a plusieurs grands & notables indices , vray-semblablcs &

approchàns soit de la confession cela nc peut feruir à l'accusé core me s'il y a vn resmoin qui

parle d'ìuoir veule saict:5c deux autres rel'taoinS parlcnr d'vne confession fíitc hois iugcitiét.

Atí . n Uap.ì.D.td Ll^lM Aiu\.\jts»n io ljn>>^rtùikuí^.dt iurisa.orr>i,.ind& ïilin.in iap.ocint.in.

S 1/ resrifts . " \ '

i. Ccty est prias des Armotaiions-. .' '-. ^ •• •■ t'TUtelt*
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E

.;• Car jaçoît que par indices .tvoire indubitables , on ne doiue ^ vftc"

asiebir punition de mort, ou autre corporelle sort griefue : to"u«tf#»r,éj/. paj

tessoison peut adiuger peine pécuniaire., âc quelque corporelle lesArrests de

legere- laCour.a esté

. Le lucre ne peut repeter la torture u fans nouueauxindices & char- „0,u"ent.a7c,"

r i r r- i n , , Ite & cuclud

ges lurucnanj contre 1c pníonnier.tr parce il peut retenir I accuse cs qUC ]a Cour

prisons quelque temps âpres la torture soufferte.-iores il r. 'arien con- de Parlement

feisc.ou n'a perscueré. Lequel remps est arbitrale , & íuflit qu'il soit Pcut retenir

de dou« ou quinze loure. . &arresterou|
* ■ »■»- ■ ;.■•»■.. ■- pir la questio

- • ■■ ; : >'j -, ■ t • " ordóncecític

bai]lee,les in»

dicesfe scronr point purgez , & qu'cntores.que TacCusê ne confesse rien cn laqucstion,il fe

ra neanrmoins condamné en telle peine corporelle ou amende pécuniaire, qu'elle adiufera par

la religion. . * ••• \ y <

r Par les Ordonnances da Roy Loystiouziesine,.49it.article 114. & 1-507. art. rjj.Fran-

isl.i S 5 s.chap. 1 j. article 43. mises ao 9. liure de la Conférence des Ordonnances Royaux,

it. 17. Défendons à tous nos Baillifsj Scnefchaux & Iugosjou leurs Lieurenans , qu'ils ne

procèdent à réitérer de nouueau la question ou Torture au prisonnier , fans nouueaux indi

ces.CcsOrdonnances font conformes aaDroict,/.r#/>í7í.i 6.1. vnim 1 S , çribiBart.ff. de

qu.[ éf inl.vnius.% j.D. id.tit.]Dynui & Mb.«dd.l.repeti.Fa! I.in l.miUte-. Codicitodem.tit. ryin

i<ít vit. Coiice.Quir.asp.ntn rec.Cynus in lige de tormtntit.Cedice itd.tit.Gvid.à Skíar.TrMH.dc iud.

& tBrtur.numer» ]^.Ar,gil.inl.i.^fiquis.V>.aiSc.Syllari.ldimBald.inl. x.Coiia detonftff.

Cr Vah.ad Kub.Cgdici de auaflìo. HyfpoUt.de Marfil.in F-ax. erimin. $ quoniam num'ro t. lacobus de

Helle-'vifu.libr. j .rtr.crimin.rap. 1 ^.Brunui in tnif.fuo de indicés tortur.qu.z.i.pmrtÌt. nu. j9. t)am~

houder.in fraxi rtr.erimin.cap. ^t.Ángel. Aret.in Trafí.mtUfi .in ve'btfamapubUca,verf.tertio qua-

ro.Bald.in l.Dicurienes.CJe quâflion.t? in l.ï,C.depriuat. tare. r- luliw CUrus.lib.y sentent. %.fin.

B0Js.Tra8.de/1rtHrajwm.41 4 j. 44.4Í.47.Ó" aS.DDiin Lx.ie elsttd.retr. Bdld. inl, data

tptra.C.aut accuf.r.on foJfunt.Ludtuie.Carrer.in VraS.cnmin.dilio kco.%.cìrcnfextum. Cêrbo. Ht. ù

fra-f.caf.i.num.iT.Uan.jiodrtas çj- Panormitan.in d. cap. cum tn cinttmplatione de regu. iur. Ma~

Jutr.inVrfx.Tit ae^tstionib-§.iumqutíli'n.num-\\.Beer,deci[.x6).num-to & XI. Voyezccqui

aclìé annorc- fut )a Conférence des Ordonnances Royaux. Au reste on tient que quand il y a

•vn tefmoin fans reproche qui dépose du faict, il fu/Et pour faire condamner l'accusé à la que

stion. l»*nn.~*ndrtas ad Spicnl.tit.de prts.vetfic.fpes •ver).violtnta.(y Aìixandir.Confil.-j lib.i.nu.ì.

Qui est contre .'Ordonnance du Roy Loys 11. maU U faut que trimtnfit (Hklicmn vtl ntttx.-l. ■

vit.DJeQuast.

TTtr
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DE LA FORME Q_VE LES IVGES

doiuent garder ,lo procez criminel fait & parfait pouc

procéder au jugement d'iceluy , mcímcs de la rec e ptia

en procezordinaire,s'il est besoin.

• Chap. XV. •

a aucÚs esti-

mét que tel

le chose n est

point raison

aableayár. es-

gard qu'ils

lont parties,

1. Comme les Tuges doiuent met-

tris au Conseil le procez

criminelpour le voir& iuger.

2. Eri quclcas les luges doiuent

receuoir les parties enprocez

ordinaire.

3. Interprétation de lOrdon

née du RoyLoys Xll.art.iif.

4. En inscription defaux ,sai~

te en matière ciuile lesparties

ne font receiies à procez or

dinaire.

Ourle procez criminel ainsi fáitdoit estre mis par le luge I

en délibération, auec lc conseil de (on siège tel que dessus,

en [présence des Aduocati 5c Procureurs du a Roy , ]pour

- r , ,.r... — prendre le conseil de ce qui est à faire, & doit esctircU

doutnous «-Greffier u s opinions & délibérations: & raut que le roue loi t tenuíe-

uòs ditcydes. cret sur peine de punition corporelle contre les rcuelans > ou autre*

t ,^u,cl5"craent scion lcxigence des cas, ainsi que portent les Ordonnances du

la Cour. ; ' . \„ •

[ Pr'ere>tceclei Aiuo'tft fy Pwwittwrr A* Riiy.jAuionfd'riuY les délibérations ne se font poiWt

cn présence des gens du Roy:parcc qu'Us n'inceruicuncnc:si ce n'est où le Roy a interesticaril»

opinent tousiours pour le Roy.

b 1498. article 1 1 r .& 1*07.article r 94. François I 15-3 j.ehap. 13 article 44. mises au lia 5.

de la Conférence des Ordonnances, tit 1. Apres lcdcuoir lait par la Iusticc , tant de question,

confrontation, ou autrement, le procez, Se tout ce qui aui a esté fait cn la matière , fera reu

5c visité par nos Baillifs, Scncfrhaur , luges,ou leuts Lieutcijuns , & eu fur ce Conseil de gení

non suspects ne fauoiablcs , prefens nos AduocatsSc Procureurs , j,our prendre le conseil de

ce qui fera de faire pour lc bien de iusticc,& eferira le Guffiet Us opni'ons & dclibeianons,fe-

ra le tout tenu secret fui peine de punition corporelle contre les rcueUns ou auti errent selon

l'exigcncc des cas. Et adioustc lart.44.Et si nos AduocarsSc f rocureurs voyent qu'il ne soit bic

iugé,cn pourront appel ler cn protciant la sentence , & non deuant : pourrent toutesfois dire,

qu'ils ne consentent aux opinions & iugemcns.ee qui sera cfcrft par le GrefEcr.I.efquelles Or-

donn.le prjciiqucnt,fors toutesfois que les Adu -cat Si Procuicur du Roy ne doiuent assister

au iugement des procez crimincls,ains doiuent prendic leurs conclusions fculemenr.lans allì-

ster aux opinions &ideliberations,ainsi qu'il a esté fouuent ìugé par infinis Arrcsts. au surplus

les /uges iptuden Si biens aduifez au iugement des piocc.z.rega.dent fouuent au dit de Cassius:

C*< kone. Car comme iix.Latl*nt. 'i.Jtira. .10 mulrnfhni quand ; tecandum irrita»:, tt is,\iclir.-

tia,geftustocc»fit,]ittmi ,m,vt*it Cìc.fro Rtf.4mir.Sic toim vil» h mìikm tst,vt admÂtJUium ru

ât ceoitmrjfi .esf,jKmolumtnt9<'cctdtrt, • [Biictw
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j" . Si par le procez extraordinaire deucmeot fur x on n'a peu rien; [Recutsàpro-

gaigncr,&r que l'accusé ne demeure chargé du cas à luy imposé , le 'v"^j*,4"*J

luge pourtác ne le doit enuoyer absous.ains doit ordóner que les par- dé^^íti'

lies feront [crcceucs à procez ocdinai.re, ] & cícrironr lcuts faicts ou gchcnnc

tl'vne part & d'autre dedans certain tcmps,re(pondroiK à leurs esetitu °" peut ne ti

res dedans autre temps suiuant,& feront pieuu* : 5c fera çflaigi l'ac- rer ou auoir

a. cusé , comme nous auons fait cy-dessus, e ainsi qu'il est contenu par aacaaf?*ea-

les Ordonnances du Roy Loys douzieírne , artrçlc cent-dixhuictieí-, cc casl'aceusé

me. Laquelle Ordonnance me semble fort rigoureuse & feuere pour doitestre ab

les accusez : car combien qu'il apparoisse de l'innocence d» Vaccusé , ou b,f s il

il n'est toutesfois euuoy^ absous. Et obferue la Cour de Parlement XatlucIcluc c-

» r. - r n n. n j r 'poeedepren
a Pans fort eítroittement celte Ordonnance: car en certaine cause uc douteuse,

èn laquellcles défendeurs auoientprouué à suffire leurs faits iusti- doiuêtlespar

ficatifs& obiectifs , & pource auroient esté en'aoycr absous , & le "«estreremi

demandeur partie ciuile , condamne en leurs desòens f du procez, e"^0r"CUCS

dommages & interests de leur dttention personnelle , donr tr dinaire. Bor-

demandeur fe porte appellant : par Arrcst de la Cour l'appcl & din fur ladite

ee dont a esté appellèauroit esté mi» au néant : 5c en emandanr Ordonnance.

1e iugement , 1* Cour auroit receu les parties à procez ordinai- jLss L'V1"

re en la raaniere susdite , & icelles renuoyees en autre siège ,.les du 3. des In-

defpens , dommages & interests reseruez en diniffitiue. Tpu- stit.Forrn(%c

tesfois ladite Ordonnance n'est pas obferuee du tout feson sa Àr B"itr. tn cen-

fonnier fera, amené en iugement : & la matière plaidee prtbli- **ftìibtrMáSr

quement , seront les parties ouyes , & l'Aduocat ou Procu- n\î>,injm **

4. çcur du Roy, lc prisonnier présent, & s'il est est porteur dere-,^/.

mission ou pardon , il fera a genoux , 6c appointera le luge úámqut hmc

ía matière au Conseil, il y à aucunes g matières ou en âpres lc P*ftm *n «

procez extraordinairement fait , on nc reçoit les parties en pto. bpnitiuMfr*.

*■■ r* c : . ■ tint a no ma-

cez ordinaire. Comme h en vne nuuere ciuile mteruient vne h tx^irt

inscription WtmsidtfinL

th/t feratur tunplivs lìbtrari nequi'jioffejttAt» »b ta fnttecMut» est.

e chap.t f Loys XII. \ 498.art 118 & 1 f07.att.ij7.rran«;ok I.lf j í.ch. 1 j arr.47.& 4-8.1)!$.

art. U.(si 1 i.ch.i.& 15 3 9.art.tz.mifes au lince^ de la Conférence des Ordonn.tir. r.

f Par Arrest du rj.iour d' Aoust.1yi7.il futditqu'vn eslargissernentfait,rnesrncs en baillant

bonne & suffisante caution, âpres lc procez criminel fait & parfait, auoit effect 3c force de

sentence diffinitiue.fic qu'il n'est besoin d'autre absolution. Auquel cas l'accoté peot feman-

der ses despens, dommages 8c interests contrcía patrie ciuile. L'Otdonnance de François I.

1 y 3 9. art. 1 *4.Sì pat la question ou torture on né peut rien gaigner à l'encótiede l'accusé, tel-

icment qu'il n'y ait' matière de le condamner .• Voulons luy estre fait droit fur son absolution,-

pour le regard de la partie. ciuile ,& sur sa réparation de la calomuieuse accusation : à ceste fin

les parties ouyes, pour prendre leurs conclusions l"vn à l'encontre do l'ajtre'jSí estre régîtes coi

procez ordinaire,ft mestier est,& les luges y voyeot la matière disposée. '

g Cecy est pris des auuducìoiu sac k cÍu£.iq.[5í fui ce chap. J

Tt a»
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inscription de fiOsXjU lc faux ne se peut vcrifier,U nc faut point tecc-

uoirles parties enprocez ordinairt:mais ddoit estre ordonne; que lce

parties viendront procéder en U matière ciuilc , selon les derniers er-

remens precedens ladite inseriptionjde faux.ScmbUblcmcnt quand il

n'y a que leProcureutduRoy.oule Procureur d'vnc seigneurie par

tie demanderelse,si l'on n'a peu conuaincre l'accusé par U voyc extra

ordinaire^ estargira le prisonnier par fois,àla charge de bailler cau

tion pat fois,& plus fouuentfans bailler caurion:& fera ordonné que

ledit Procureur scia plus amples informations du cas , sauf à l'accusé

ion recours de ícs dclpcns, dommages& interests contre qu'il appar

tiendra. 1 ■

DES ENQ^VESTES ET AVTRES

procédures faites âpres la réception en proecs ordinaire:

'ensemble de la représentation de l'accusé au iour du

rapport desdites cnquestes,& obligation de ses cautions.

H A P,

i . t^yfpres la réception enfmez.

ordinaire , les parties procè

dent comme en matière ciui-

le;iusquesau rapport des en-

questes.

i. Les pleiges ne doiuent pas

eflre nécessairement des lieux;

où est le-procezpendant.

3 .Dequoy cjltenu vnpleige qui

à promis représenter toutes-

fois é" quantes.

4. Du pleigepour eíhr à droitt.

5. Dupleigepour ester çjrfour-

. nirdroiít.

é.Vobligation du plógcpour re

présenter l accusé , quandelle

pajfi auxhéritiers du flcige.

XVI.

7. Le Procureur du Roy est ten»

faire registre des eslargis.

%.Dc l'efcrou'e des Geôliers.

o. Du registre que doitfaire te

Greffier de ceux quifontame^

nez,prisonniersy cy des cslar~

gis cjr mis hors de prison.

îo. De constituer Procureur, &

esltre domicile enfaisant con

stituerprisonnì tr [accusé.

w. Si les dtffcndeurs receus k

procez ordinaire , doiuent a-

uoirpublication denqueste.

1 1 .Si le Juge doit en la voyc or

dinaire rcceuoirles obicels al

léguez en l extraordinaire

par l'accusé.

Les
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i Es parties ainsi receucs à proccz ordinaire poor- r a •
.s r • i tí j i ri r a Cccy e/l m-

jr imuent 1c relie de ia procédure comme cn cause réS dcsanaoc

g. ciuile iusqucs au rapport des enquestes : auquel b PauLca-

__ : & iour l'accusé qui a esté eslarey iufquesà ee 16™?$,-/*""/'' í*'-fi-

t-ÌÒÏÏÍ&PwS J • s ° ' deiufflr 6 A
ÍS^SM<n aoit comparoir en personne , autrement ce reque- jJ Jt

i wS-^Srewí rant ía partie aducríe , seroit baille contre luy de- qHtsatijd.c«g£.

faut, saufque Iquc iour : & seroir ordonne qu'iccluy passé, seroit traditreS^wt-

prins au coi ps. Mais parce que pardcuát les luges R oyaux on ne préd nUm <***"*

iout pour rapporrerlcs enqueítcs , ains pour les voir en publication, MÍ hcc affl"ar

auparauant qu U soit ordonne qucks parties verront les enquestc*«/j i0cum,<vt

en publication , lies demandeurs requièrent qu'au défendeur íoit iti vades pra-

affigné iour pour comparoir en fa personne en l'estat qu'il e.h«f-altnr at-

ftouquandilíut ellatgy, ou perla' ville ou eu prisonclose. Axiffì¥"f"xe'?(*

l accusé ainli eflargy ne compare , les demandeurs peuutnt pour-y^.^J,,^

suiure les pleiges, moycnnans lesquels il aesté eslargy ,à ce qu'ils ntntur. N*»

íbycitt condamnez à le représenter ou payer la somme pour laquelle fd***s*-

ils l'on t pie igé. »'j»Ut*rvbi

-2, Toutesíois n est pas requis que les pleigts a soyent des h-ux rk e> dan

ouest le procezeondait: mais doit estre ordonné âpres qu'il aura ba.VUU.Sm1,

fait ferment n'en pouuoir trouuer audit lieu où est b mCu le pi ocez, D«'^ î- )H-

qu'il pourra bailler caution pardeuantlelugede son pays , qui pour'VJI:1-';^'*'

icelle reccuoir fera commis , Sc la caution reccuë par le luge , partie nM.\J3miViL

présente ou appelice sera renuoycTactc de la réception de caution où^.D^.f 419.

U est prisonnier. &sy.cles.in

á. Et quand vu pleige a promis représenter e vn prisonnier teu- t*n cum}tr*''

tesfois «.quantes , jaçoit que íentence loitbaiilee en premieie in- -o*ri0t$t>l si

stanec: & qu'il Tait représenté lors de la sentence, neantmoins il n'est mùmU. D. d*

point deschargé de le representet en la cause d'appel. txhib.nis.l.i.

4. Mais s'il a cautionné pour ester à droict seulement, il en est deschar- Cj*tl^^r

gé en íe représentant au temps de la sentence. 1 %%"x)qùi

f. Et s'il est pleige & caution pour ester & fournir àdioictd sim- frtis.cfgai.yi~

plement d> Damhoud

in Vraâ.rer.crimin.cap.í^

C Hifideiughres mdtciosijftndi causa eHigati continu osentmi* defir.itiu* Ut* liberantur,Ttl siak

t* suent apptllatum. Bal m Addit.Ad iper.Tit.de afptlUt.fr pn Sal.in l.fen.B.iudie. frlui, & «'» l.si

artoA.Ulud.Udt fideiujfor.nisi fijeiujstrts premiferint Utitnstptctitns statut:.m futrit , auufatum rt-

ptftntartujuia tum pefi fenten/i- m quoque refrtftntarfeogtntur , ut tradit ïtlhs. in c cmnì, txtra de

txcept.Et lc Barxele aussi, in l.HUX>. de cttstod. reoium. dit quelcs pleiges & héritiers font tenus

représenter I'eslargy,e/ii»»j poft lentcvtiam in ips» exttutime. Les anciens auoient ceste coustume

de prendre des cautions, comme plusieurs ont iemarqué:Lí*WJ.V«<<M áareplacuit/adem vr.um

m.»*, trii »blii»runt.§uoU daretur itmifftimeíi.TtibiinisdtcimfinitTunt.Tct.Vadilius. accusant

DadatustíÌTtum. [Vide hngrl. Aretin. in TVaclatu malefvigrum ,in Glijfa pr» ambuí Amo>iì*s

ideiujfu.) „

d G*»V.P«/.DM.4tj.(V <io.MnsHtr.in Viaxi. Ht. dtpœnis.nte^tj-nttatur.ml. ad Cttnmtnta-

rienfem. C.Jt cHÍl.rtor. au teste Rebuffe. Tcm. l.rr/-ct. dtlit.eir'.ig*'. Krtir. f.^lejJ. 9. num.% dict

U^fU caution ou pjcige de payer lciugé eamatierc ciuilc,sik principal a esté condamne

(
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pourestte c- plciwent sans limitation iusqucs à certaine somme il est tenu enttere-'

xccuté^ fans ment en tout ce enquoy est condamné L'accusé.

discassiô.ainíi £t pGUtce que par les Ordonnances dernieres artic. i j o. est dit í.

parArrestdesVe ksdlargis bailleront caution limitec scion la qualttc des pit-

Gráds-Ioitct ries,

dcTours,i'an

1 f j \ .Sttùrin crimi»*li,commc il fut iugé par Arrest du ìé.iour de Feuricr i c 46 . en la Tour-

nelle au profit d'vne caution qui auoit appcllé de telle Ordonnance : & u», le pieige ne le

peut obliger, adi • dicaiumfactcndum-.foenasHos ttnei auHortt , l.famimut. C. de paenit. Bar. Dec.

31 4.0*01.1.1. j-cV 4.Dií'/C}i jn». r.dit que si le criminel ne veut faire améde honorable quaoá

elle est conuertie en pecunaire , le pieige la doit payer. Arrest à ce proposdu 11. iour d'Aoust

I r jo.contre lean Viguicr Escuycr appcllant au piofîc de Marguerite Guyot intirhec , & de-

roanderesle en matière de criées ponrvne amende decenc liures, procédant d'vne amende

honorable. Autre Arrest du>. iour de Septembre } y31.au profit de lean l'Estclin.contre Ber

trand Donzeau pieige & caution du sieur de Brienne. Et si le pieige a neàntmouis ca*tion-

n; iusqucs à certaine somme, il n'en doit pas d'auahtage B e .iy ).Dís.».i.rf./.i. § jin.D.quifa~

tifd cog>n.Inl.Clar.f.f:nt.§. -vit. 4. 46 & 47 ./. fi quisrmm.fi. ït tuft. r, or. [ Par Arrest de Bour

reaux du 1 r.iour de May tjiy.futvn pltige& caution d'ester Si fornir à droict iusqucs a cer

taine somme , condamné en toute ladite somme, & de celle contenue par la sentence, yiam

ca..t 9 HU contintt quamitattm à iudice sMu4icAt>d.:m,UuMtstnmfi ni, j . D. bnSt.fth i. Et com

prend seulement la somme peitee par l'actc de la caution/mais aussi celic qui se doit adiuger.

/. Crtà.i.&fstlitem. D. difidiiufior. Ban. & a'ij inl.fi ita stipuUtus. §. Ç.knfrgcnut. D. et

itrb. Mig.?i*tiu(l'orfmtlìci'tr #ccep\us,cinsttur Acctptut in omnem c>uam que. indt fcufi'ori-

7t. I. (* quis pro to. §. fi nummís.& ibi P W, Cáfir. D. d, fdcwjscr. Boir.Dtcis. qtitst. 1 1 4. & partant

cn la questió suiuáte il dit auoir este- iugé par Arrest de Bourdeaux du vingt-deuziesme Aoust,

mil cinq cens trente , que tel pieige & caution est tenu Sc obligé à la somme pecunaire ordon

née , cn laquelle la peine honoraire aesté commuée & changée , parce que le criminel n'auoit

-voulu satisfaire à la peine honorable.Cc qui sc doit entendre quand la íentence est dotineeca

riîcsme iurisdiction& par vnmesme luge , & allègue à ce propos la loy cUmapud^mpnr.um.

D.tudic.selui.T outesfois il dit que plusieurs autres ont esté d'aduis contrairc.comme M.»rti«ut

SdUi. n.& GuidJ .uív.in UuUanus.D. qui fatifit. eo^nr. quand le nom du luge n'est compriní

dedans l'actc de caution.ousi l'accuse condamné.a appcl!e,& le luge d'appel a censirmé la sen

tences que tel pieige doit payer la somme au lieu de l'amende ou' de la pcmc.Et combien que

Paul de Castre (ui ladite loy tum «pudStmprer.i„m.ïicanc Sc tous les Aduocats rfe la Cour d A-

uignon.que tel plcigc n'estoit point tenu de la somme en laquelle l'accusé auoit esté condam

ne .quand il auoir intcrietté appel de la sentence , laquelle auroit depuis esté confirmée par le

luge fupericunmats feulement qunnd le successeur cn office ou au magistrat auoit baillé la

sentence apres la cautiou donnée paideuant son prédécesseur cn office? toutesfois il afferme

qyc ceux de la Rote ont tenu au coutrairc.que tel pieige csloit tenu au payement de la som

me contenue par la sentence consirmec pa-r le luge d'appel E t de faict ceste vsanec est reccue'

& a esté confirmée ptr arrest de Bourdeaux.du rreziesme iour de Septembre mil cinq cens tré-

te-sepc.Au parlus Rebuffe au premier tome des Ordonnances RovauxTrjí? mit tiltt An

Clos s-nu.i.dan qu'il a esté iugé par Arrest donné en la Tourncíle le vingt-sixiesmeFcuiier

mil cinq cens quannte six, que vn pieige d'ester à droict & paver le iugé. auoit bonne causé

d'appel : parce qu'i auoit este mis Sc constitué pusonnier pour vue amende, adiu^ec cootie le

criminel Jc accuse.Iequçl il auoit o!e.gé:car la loy [amimu .C.hf>«nis.ne sert pas Pour fonder

le iugemcntporrc par ledit Arrest : carcllc u'ordonne chose, nìfivtfa-n* tentât iu , tutlntt

Or ce pieige est tenu par le moyen de l'obligation ou contract , Sc non pas du delict commis

parvn autie-maisla luidirc \o\ cumapui S.mtroniu,n , seroit bien plus a propos , & ce quia

estd annoté fur icclle par Paul de Castre , címmc nousauons dit , par ccquc nous dcuons

agir vtfi tenta co*firm*Mt, non ex co*jim*t* , vt nctatur in l. à Diuo V,o $ r r>. d- n

iudic. Parunt tel pieige s'estoiç scuWnt obligé á samende adiugec par l'c premier luge

pat
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ties , e&de la matière rl'obligationpioctdant dételle caution , paiíe par deuSt le-

*ux héritiers du plcigc : fou si la caution n'est limite» , ladite obli^a- 1ucI i1 1/au°!t

> n. ■ r i ° cautions. Yj a'

tion n est poinrtianiicone aux héritiers, uáragel'amé-

7.. Par les Ordonnances du Roy LouysXU. art. 1 10. le Procureur de qui a esté

du Roy est tenu de faire g registre des prisonniers qui sont eílargis: ordonnée par

soit qu'ils fullcntprisonaiers en prison close, oueulíent l'arrest de la lePr,cmi" *■

...'» * r gc n est pas la

O n r * 1 j metmc que

Etparksditcsmesmcs.Ordon.duRoy Louysparlesftrt.10j.104. celle qui est

& 1 o c. li est dit que le Geôlier ou Concierge de la prison doit f.urc portée par fa

escrouc de tous ceux qui sont constituez prisonniers : & ne doir efl.tr- j5ntc.ncc con"

* i r . r 1 . nrraate, a lá-
gir aucuns qu il ne prenne la íentence ou appointement ligne du^i^i. ^

Greffier par lequel le prisonnier est eflargy. ge ne s'est

Et point obligé.

Appeliatio iu-

dicMtum extingtttre cmsetur. Us. prima. Digeft. ttdTurpillian. Sel ros hât verbirum uucnfi»

ctnfeBari in iudiiit non eonfueuimus , fituti née his adharefiendum pralari Cice-

to in orttimt pro Ctcinnm fredidi'. Au fait de ceste caution c'estoit vn marchand d'An-

gers qui auoit cautionné vne pauure femme d'ester a droict & payer le iugé , laquelle fat

depuis condamnée à fort grosses amendes enucrs le Roy & le sieur deGié , au refus d'elle il

cft constitué prisonnier pour le payement desdites amendes. Appel par le marchand qui re

monstre que de vérité il est tenu d'icelles au cas qa'il ne représente l'accusee & condamnée:

& que 1'ayant représentée il ne peut estre tenu à la caution, ôc.allegue la loy , indicatum foíuu

D. imdie. f*lni. & outre allcguoit. Guidé Vap.qutst. 16. Kce.adl.fin.C. de vjur. rei iudic. L'in-

timeau contraire pour responces disoit que les deux cautions estans conioinctes & liees en

semble, en fatis faisanr au contenu de l'vne , que pourtant on n'estoit deliuré de l'autre, l.fiit

qui ducinta , $. vt um D. di reb dubih , & allcguoit de plus la loy , iuJira;$tm i. D. Uài\ jolui,

où il est dit que la cautionde payer le iugé, habet fret cl*usuUt in zinum colleSas de re iud%-

mu, de rto defendendo, de dol? vittk. partant qu'elles doiucnt estre entièrement accomplies. La

Cour par son Ariestdu vingt-lixiefmeFeuiier mil cinq cens quarante-six iugea au profit de

rappellant,& le fondement de cest arrest feroitprins plus à propos de la loy , Uncmm. C.d*

fideiuijo'. Papon liure diiicfme des Arrests titre quatieíme, article premier, deux , trois 3e

quatrc,rccrte la plus part de ces Arrests, & allègue pour les Aduocats & Procureurs, / sir mum

ner»ndi.%.vU.f.tn»nd*n.SífQ\ìt les Conseillers l'vfance &• practique reccué au Parlement-

de Bouideaux,& la ztoHe'.in c.y*odq-4ib:<fiam de JíÌM»#ë/-.laquclIe glosse il n'appreuue.Tou-

tesfois de ma part i'cstiinc telle chose estre fort cquitable.V«j< I.Curisit i.C.de beat.- Man.Lan.

dens.Traci.de !fjviaì.duer.q.6i.]Vidc lji< jau/. lO.js.eodemtit. où il parle des eslargissemen5

criminels.

e DD.inlege qmtrt D.'ocati nifìfi. inoinem cau'am:BaU.eonJiL z8y. Chopp.\.dc Tioirtan. Tit-'

14 num. i. Notez que les Officiers du Siège, luges , Aduocats, Procureurs, ne pcuuent estre

pleigesou cautions , comme il se gaide en plusieuis sièges & ìuriídictions Bocr. Decif jiy

nnm.í. traicte ceste-question. Vit* l. ij.V.td.eg.Aqml.l.A. V>i» decnst.retrum.CHiJ. Í^.Dec.q.

178.

f Suiuant ['opinion de Hfpfolit.de M*lsi .si.->gu.i] Vide Angtl.Artt.in rraa.tAtl'sic.ingloj.Pra

qttibut Anton.

g Telle est l'Ordonnance de Charles VlII.i49j.art.8 f . Louys XII. 1498.art. 110. 1507. art.104.

François 1. 1 f) 5 chap ì.art. 1 9. mises au liure ».dé la Cons, des Ordonnances tit. 6.

h Idem 1 jo^ art 18 1.183.& tSé.Frantois I. j j 3 «. chap.i j.art-i9.io.& 1 r. chip. rS. art. 10.

misesau yJiuredelaCenîcrcnce des Ordonnances, tit 4.&lcs Annatarions. "Henry II. 1.. 9,

art.13 Le Geollicr-^iyuant l'Ordonnance de nos prédécesseurs, fera tenu défaire roolle au

vray de toas les pnfonniets amenez en la Conciergerie, St ce fur peine de priuatió de la char

ge de la geolle,& d'amende à l'axbitratiori-de la Ccmi.Ciwe n Vcrr. 7. lib. CeJo raútntm cant*

T>t^ 4ri
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• v.A-.r.t Et doit le Greffier faire registre du iour qu'vn chacun des prison- .

t-tftmi conpc niers est mis aux priions, par 1 Ordonnance de quel luge , & à la re-

tur quo quif. queste de quelle partie , & semblablement du iour qu'il aura este mis

q"' hors de prison,& déclarer par ledit registre si c'est à fin d'eslargisse-

'qutnuMuîsii', menr,absolution,00 condamnation.mais ce est mal practiqué.comme

OnwwMM plusieurs autres bonnes choses.

lit.»dT:hit>i. Et seroit bon qu'à ladite Ordonnance on adioustast : que la par-10

inidi hu.s.c. t~e qUj fctoît constituer vne partie prisonnière seroit renuë de

trMUilrSnm *""e Parluv ouPir Procureur déclarer au Greffier du heu , ou

dumeommen- il fait constituer sa partie aduerse prisonnier , par vertu dequoy

laritosis ingt- il i'a fast constituer prisonnier , & que par mesnae registre ilcon-

r»t nwntrum (lituaft Procureur & esleut domicile en la cause audit lieu : ainsi

rtántm'àriî que i'ay i dit cy-dessus en ce tiers liure: à fin que le pauure prt-

Soru, cUus». íonnicr ne fur point en peine d*enuoyer adiourner fa partie àcU

rum»rdinei,â- ucríe , comme bien fouuent il est , te seroit bon d'y mettre quel-

mnmque va,. ^ue pejne de cinquante liures ou autre somme applicable au

f"chap 4 * au Pr^orui*ct P" m°il'é contre ceux qui contreuien-

kEs matières di ont.

ou'lisccs, un En teste procédure ordinaire le iuge ne doit pas ordonner kri

esproceire- qUe |CJ partlcs verront les Enqucstcs en publications , à tout te

ccusenorai- mojnj demandeurs , ains feulement le Procureur du Roy les

mure xi y 2t *
point de pu- verra , lequel consentira apres auoir veu les enquestes qu'elles

blicarió de- foyent communiquées aux parties , s'il void que par icclles ledcfen-

queste icora- dclir ne fou poinc.chargé , ou qu'il loit chargé si légèrement que con-

souuentiugí rre 'uy r»*y *,r aucune fufpitionde fuite, autrement doit emptfchct

par arrest de- publication d'Enqucstcs estre hites efdites parties, voire doit re-

la Cour de quérir au luge qu'il ait à restiaindre l'accusé en prison close , à fia

Parlcmcutà^ que justice soit aiïcuree de sa personne lors qu'on luy prononcera

est tousiours k ,enttnce,s':lvoidqu'irsoit grandement chargé & suspect de fuit-

ainlï pratique te.Combicn que ladite Oidonnancedu Roy LouysXII.arr.i io.ch»r-

au luire 4. du ge le luge d'aduertir le Procureur du Roydcf.nre restraindre lors le

grádCouítu-prIfOHnìer>

mier. Noi» Et auparauant que donner sentence diffinitiue cn ceste pro »

queenmatic. i- •/•)!•• j> j 1 1 • j V

rè^nminelle cedure ordin.-iirc.iclon 1 opinion d aucuns, le luge doit adtuger preu-

l'on ne doit ue aux dcmandcuis des obiects par eux alléguez contre les tef-

pointjppoin- moins examinez pour la preuuc des mstisications & reproches

" yf""" alléguées par le défendeur, s'ils font concluans Scrcccuables: &

maïs à^ra'p- disent qu'à ceste fin ladite voye ordinaire a esté introduite , & au*

porterl'équc- tres disent que les demandeurs cn ceste voye ordinaire doiucnt arti

ste fans taire culer

publication :

&l'on peut díreySauf le? contredicts Sc reproches : combien que cela ait lieu en quelque paya

de Uroict cícrit.Fí.'.-».'» c.liitt r*<f*m,txtr de pnb*t.(y in c*p.cum.i.& +.ex r.it ptobin.ef in

cum +.extr.defmcnt.<j)rrttuiic.ó- K'-tin.in >afii .c*u(atn,t\**.cd.\ .txtr.dt teflìbui Bejstm, fr4-

Ou•d*f$&u.[rti4flt,Qadques luges ncantmoins dient que 13 publication a lieu.
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tulcr Icursdicts obiccts pat leurs interdits ,•& en soir* preuue aucc les

autres faicts concernans le pnncip.iL Mais ìe ne ttouticr bonne ne

l'vne ne l'autre opinion: cat tousiourson reuiendioit à l'incor.ue-

mentque l'aycydeííiis die : íçauoir cil que iì onreccuoiten vue íor-

te ou autre à faire prcuue desdits obiccts par te(moins,ce scroic vue

chose infinie : ou bien le détendeur demeura o u plus greué que le

demandeur.

DES GRACES,REMISSIONS, PARDONS,

ou lettres de purgation ou d'innocence:

ensemble de laconfiscation.

Chap. XVI í.

/. Rémission ou fardon comme

se doit obtenir du Roy.

2. Pardon ou purgation receu'è

entre íes Romains , plustost

que remission ou deprecatío.

$. En France on vseplus de ré

mission que depardon.

4. Différence des lettres de re

mission cjr de pardon.

5. En quoy comàcnnent Us

lettres de rémission & de

pardon.

6. Si quand le corps est con

fisqués les biensfont confis

qués.

7. Eamende nepeut eqnipol-

ler auxbienSyOu ilya confis

cation.

3. Les Romains ne consignent

point punition pécuniaire

aucc Ucorporelle.

9. La Cour confisque lesbiens

4 quiilappartiendra.

1 o. A qui appartiennent les

tiens confisqués.

11. Vn Preflre obtient lettres

du Roy pour efire restitué à

sesimmeubles.

11. Le Roy peut remettre la

publication ou confiscation

applicable à autre qu'a luy a-

uant qu'ellesoit iugee.

13. Les meubles du Prestre ap

partiennent en cas de confis

cttion a ÍEuesque.

14. Les immeubles confisquéspar

le luge etEglise appartien

nent aux Seigneurs haut-lu-

sticiert.

if. Le Roy ne doitvnir à fin

Domaineles biens immeubles

confisqués.

Te y
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iCtcl'O lib. t.

d'Inventeur- fçu j

g*tio est cum Ç*sfy\

faâutn eonce-

ditur,culf>i re-

mouctur. H/lc

fartes ha' et

\6. A qui fi doiuent aâdref- 18, Les rectifiions fe doiuent

fer lès lettres, de rtmifiioh. obtenir four les homici-

17. De rìebeyr aux lettres de re- - desfaitsfour le salut& dé

missionfi elles nefont don- fenfi de la yersonne,

nées pour cas requérantpei- ïifi? DeJ cith de refuge,

ne corporelle. \

OumutanrÇúcle défendeur se voyant attaint te l

conuaincu par confrontation de tesmoins, quand

|í£* ledelict cssd'importance, obtient remiffion ou

pardon du Roy: nous traînerons de ces lettres

de remiffion ou.pardon , & de la sonne de procé

der à Tentcrinemét,ou priuatió de l'erTect d'icelles

IrtT'mpruden auai,)t que parier des«íenrences de ceste première instance criminelle â

ùd'c<(um,ne- Anciennement chez les Romains on vsqitaplus fouuent de par-

t.jjîtit.m.D.- don,qu'ils «ppclloyent purgation ,que de demander remiffion, qu'il

fre-*tio est ci nommoyent deprecation : carìl estoit permis d'vfer de purgation

^^^^rj'deuant tous luges, mais de deprecation deuant le Sénat íeulement,

íb feftffi con parce que le Sénat pouuoit vscrAle miséricorde Sc bailler grâce, Sc

fitftar,&:*më les autres luges inférieurs ne pouuovent bailler grâce , ains t-

v' ^""/^"'^stoyent tenus íuiure la rigueur du droict. Car en deprecation

ftst |c délinquant confesse auoir dclmoué d'industrie & sciemment:

gênas perraro . ., ? , • „ 1 , s ™ , , .. „. ,

f,ttjl jutiiUre. raâlS « demande luy estre pardonne pour raison dîlanobleile de

Aulhrêd He- son lignage, ou pour le feruice fait par luy ou ses prédécesseurs à

ren.lih.i.ér i-lz Rcpublique.ou parce qu'il a pat cy deuant bien velcuôí en bon-

*í[mTo'àno'bitae ICPUCiltlon-'AQ moyen dequoy nous appelions ces lettres , re-

faclum uei*. '- • : '* miffion

muu Et diui-

di:n' in r te. V.ui f/?: fortunam impru le- ; ifra.Deprteat'tont itrmur, rum fattbimurru, .

feccëJfe,ne.]Ht idimfrudenter , «M fortuite, attt necffanìfecijse dicemus ,rjj-l*men ignorci nobispo-

fulabimus.l e'ptfîtrusrtis tara inr.oxiis epum nexii-s , alf 'utionttKerÀitab*t,i.t fetitit Smtsm. in

Vtfptftaiio. cap. 16. Vini* eftpcemel d.bil* remifsto ,-vt ait Stnec. lib. 1. de Cl msntia, btni-

gni [nntipisestjim tam d-titiavelle ^uniri,quàmtl!er-:ne aw acriter"vindicarid«,aut Imiter a^eda

fwetur impniiidus .nfritit CaffSoLi .Vtr.tfif:. jo.Vnd Cerùppufde iaudis\*st.lib. 1. Posiquat .

nencre vertnd.\m Cefiris ktitt a-am , cunda sua ietlore. durt illidunt ttrr*:Viusts,pûtes 'trmia,cla

mant. Cime fia* larfymas,mifiror^m vincnla ftlue,Wíitrib-<shh n*ios,hisnuptitrcdd*marius.Otn-

miim htc fitldia d;ti,iuagi'idiaprfncps,Nul!i>i mgtt tri-lis ,c:ir>íì*rum irimina d le, Otudeat-vt

Umtmtiupriucipftmmiius. tìatfiu: adjftxit laerimas , prttibí que doUntum Annuit fiai

*h*Hh à TtmintÌM$\t:MortXìei,V)t*i .st , cuiveríí complir mo , lustificare m*'oi , mediÁque à

tnortt leuarf.Cre tii* fimpticiter, vox ht' temerarit non est . g»; facit ki',T>ew <<î D<*< -st incorJt

rtgtntum.frkipuusfrinctts quicouid Deut itrperat,ho est ,1 erramm remin" Ghrrfm d. da .mnia

fo-Je- l'ie .jî nmnhêUm : hic on.niptttntís im>go. Ce qui'se peut rapporter aui remissions & par

dons que font les Empereurs & Rois à vne nouUelìe entrée dans hurs villes. ïmptmaiat crime»

fiippli aitibus i> duíget . vt est m l. referipr t. C.di precrb.b*pff. a>i.-tsirina. » j. tj. 1 Sprcu1. th. i*

suFplic.virs.\.t\ebuf.Tra3.dt suiplic.sen.de propos, trrc.in pt*.f*t.nu. ^oVidc \ul.Ciar. c fint.yS.q. 5 j.

ftxf.tuÀi ttmtdiitix /Wx>»»./rw»f.^«^*/,jii.C^«4-i«»-3-Viir.E;i^<.^7»**rA. W.j.

^•).J. bAa
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mission ou grâce Ec en purgatienle' délinquant confesse auoir b Au jiure ■

delinqué par cas fortuit , ou par ignorance , & nort à son escient. Et du Thresor 8c

pource nouHcs appelions lettres crinnoccncc. b Mais" en France de- Stiic de la

nant que soit rémission ou pardon , il faut qu'elles foyeiu obte- Cfaauccllene

rues du Roy , foitpouc les présenter deuant les luges Royaux , ou nuksks for-

Cours fouueraincs , nous vfons plus de rémission , que de pardors: mes de biea

car la rémission est plus feure , pa'rcc que le Prince cn rémission dreslèr telles

pardonne'les cas de fa pleine puissance & authoriré Royale , & par Ie"'.c.s iexe~

le pardon il ne remet que de grâce spéciale. Et à ce moyen la re- £V Etportêt

mission est feellee du grand Seel donton leellelcs Lettres pr.ten- leftkcsletrics

teSj&estleSeeldc cire verde,pendu à lassets de fil de foye verde degracc& re-

& rouge, & coustc ledit fecl vnze liures c tournois-. Er quant au mi'i;ó » aP,e*

pardon , il est comme vne simple leitte de lustice,& a simple queue *cu ^

& de cireiaunc, Sc n'y a différence , sinon qqfil cóusteój.foisjôw 9. raison dteptvf

deniers tournois. ' " ' ' '"' " ' ' A " Us héritiers

4. Et diffèrent lefdites lettres de fémission & pardon encore* en ce dud" àefuníl

qu'aux lettres de rémission on ne met point lc iour del'impetration, *tt™]J'nt JM

r 1 1 -«.u » k. 1. *. .kJ m -r ■ i ' tnftmir par

ains feulement le mois oc fan : oc il 1 accuse est prisonnier , tes pa- suíhritt de

rens charnels les pcuuent obtenit. Mais en pardonil faut que l'accu- noflre Baillis

si obtienne : ôc que le iour soit mis aux lettres , comme cm autres fi"

iimples lettres de iustice. 4 *™,&p*n.

* _ . . i*r cen-re luy

Toutcsfois mm&n£?

rement : lequel

craignant la. rigueur di influe, (iproit absente du pays , est il n' oftroit hunnement reteurnir.fi nosgra-

ces fr mifericordes'ne luy ejlyent [ur ce imparties , en nous requérant humbltmmt icelles , Altenduci

qa- ait t'-^r 'es agres>iont fr effartsdulit itl , faits à foncintre Audit impétrant , frqse'en tcus au-

t't: ca. fl tuft toufiturs bien fr< horneftementgouuerné, sens iamais Mneir ef.é attaint ne onuaincte

d'aucun vilain ci s,èUfme ou reproche y-vouloir imparttr furre nifdites grâces fr miffricorde. Parquoy

mus ce considérs , V'oulansmiferíctSrit-epre pre ère* à rigueur de iuflice , ausns auditfuspliant quiti e,

remis fr pardonné , fr iegrarefsfeid'* , plei ie puiffmee fr autorité R yali.par cesfresentis quittons,

remtttons fr parknnons Ufut fr- cas dessus dit , attte toutes peines, amenda fr offenses corporelle , cri

minelle frciutlc ,enqu y fr pour raison du Ht cm ilpeurreit ejire encouru enu.rs nous fr tuftice , fr

rappelles fr mettos a 1 neât tous Mppeaux,ban,battnrlsement,d fau<s .etntumacrs silences fr iug' mens,

[t aucuns Ctn estoyntenJûiuis:frlemettfnsfrnstittunsenfi:bmxefamefrrenommeeaup<tyi fr

tnfes b'ens non cjrfifque^, fatisfaílii-nfaite à partii ciuile tant feulement,ftftite n'efl, & imposantft-

lenrt ànostreVro-ufourpr sen? fr ùtenir,<$> à tons autrts.Sidonnens,frc.Vom les lettres de pat-

dons.il n'y apas graíide differencercar elles conrierinenc feulement cestcclause , Parqu^ nous

<es choses cemf/Sterees , auons&udtt suppliant quitté fr pardonné , quitton< fr par hnntns degrâce spé

ciale, fr par ces présenté* le fait fr cas dejfui dit auec tonte peine , emenit fr offense terptrtUt,ctU

minellefrtiuile. inquij poítr icc.xf.en dudit cat ,ilfgúrròit , frc.Lcs autres différences font am

plement marciuees par rìostrc Àiithcur au teitc Fra!nçois,ej riombre, 3.6c 4- Au reste pour lc

regard* de la clause que ïe -Roy meVàla'fin dcfdi'tes lettrcs,Sauf nostredroicì & faurruy. Vo

yez Mr. 6'udé en fes Annot.fur les Pandectcs, ad L Herenriw.D.de luitt,

c Lc Roy Charles^X!.! j70.au iriois de SepterribK:,ht Vn règlement touchant la taxe & aug»

neutarion du Seau dès lettres qui s'expédient és Chancelleries de France, ou des Pai lcmens,

misàuíiurc r.dcla Conferchcedes Ordonnances , tit. 17- oû il est porté que les remislions

eiui payent haict hures huict fols parisis , payeront deux. Seaux valans feze liures dix-huict

fols : Sc les pardons qui font à vn seau, feront à deux feaux.de cent deux fols Parilîs.

J 11 y a deux sortes de lettres Royaux en France : les yucs qui s'obtiennent four le droift

. &Iusticc
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se panic , sc Xouccssois resdit.es lettres de rémission & pardon conuiennent cn

ks nomment pjufKurs ch0{cs . car pacles vnes & les autres lettres le Roy restitue

leurcs de 10-f, i , • « „ i • „ 1 , r o i j

ilicc : & ies 1 accuses-us estais & biens & bonne íamc:& mande mettre aujneant

autres qui tour ce qui a esté fait contre luy par contumace , ouen prescncc:soit

scinde gtaccqp'^ajt esté banni & exilé , ou condamné à-autre peino corporelle.

Rappellent D'auanrase Jc Roy impose silenceà ses Officiers,*: leur fait défense

lettres de gra » i c

cc ou de có-de non 'e molester du crime , en aucune mamere, en les corps Sc

mandement, biens.: sauf routesfois le droict du Roy & de rout auttuy. Qui est

iictimr feri- a jjirc, qUe r \c RDy n'cnt;nd point remettre les biens])» confisquez

fia, »b lmf>e- scntencccar nommément oii les-met par les lettres , qu'on ne re-

ctdibéuuur, Lmct 1 impétrant en les biens confisquez : par- le moyen dc-

i.C. de diuer. quoy estostee & restquec vne grande dispucation qui est entre les

rtfcrft. La Docteurs du Droict Ciuil,fi le Prince en restituant est veu c restituée

fairc^ncie" aux b'cns j> confisquez par sentence.

nemeiu estait Et de ceste forme 'de rémission pouuons recueillir qu'en Fran-

bien diuerscee confiscation a lieu : &qj,ii confisque le fcorps, confisque les biens

de celle dont régulièrement & plus communément. Toutesfois y a diuerfe cou-

onvseapre-^ Royaume. Car g à Bourges & au ressort, n'y a confisca-

sent. Nmaiht ' v * ,

mt4**utimj% .... UOMde

Cti.toiUm.tit.

f Au reste les lettres de grâce sé prennent^ obtiennent dù^Roy ou de sa chancellerie dans

lit mou , & scdoiuent présenter dedans ledit tetips, à compter du iour qu'elle ont esté obte

nues. Autrement l'impctrant fera débouté de l'eifect de fes lettres. Iugé par An cil du rj.iou:

de Iuin i f i8. Papon liure 14. des Arrcsts, , tit i7.Arrcstn.

.*. Le Rty n'tntcnd ptint nnwn lesbim<. ] Maynard liure j. chapitre to. rapportCTn'Arrest de

Tholosede l'an iy6é. parlcqucl fut iugé suiuant l'opinion d'Imbert conttelcan Barrière,

ayant obtenu lettres pour eítte restitué , ayant-este1 condamné aux Galères & ses biens con

fisquez , Sc.dit qu'on fuit l'opinion de Papon conforme à celle d'Imbert- Ceste pi s*w; c e n'a 1

point changéion iuge de me: me, tan: au priué Conseil que au Parlement de Paris , dont il y a

plusieurs Arrestsen Papon,liure 14.titre 17. article 11 5. & »ien qu'il nc soit dir par les lettres

que le Roy remet les biens ja confisquez.il s'entend qu'il les remet , comme il a esté iogé pat.

Arrest de Pans au mois de Septembre 1 52.7. Voyez cc crai est efciit en la Conscience du dro:cl

fiancois,fur la loy \.desentent.p*§.tyrtftit. au Code,

e Chijjan.in Con 'utt. Bierg.tit. Si aucun commet larcin J.

f Coustume de Paris,article- ll jjrfeaux,article t07.Scns,artrcle i4.Auxerre,article t^.Mont»

(art,articl iï 5.Máte,art.i^4.Troyeslart.a3a.Chaumót,art.9P.Vitry)art i7<Laon,art.i.CKaa>

lons,art.téo.Reims,art 348.Fon»hieu,art.iji.Duché de Bourg, cha.i.axt.i.Niuernois.ch.i.

article i.Noimandicatticle 14), L'Iste Sauary, article 7. Bar^rc t?. ainíì qu'il est plus am

plement expliqué en la Conférence des Cou d. partie i.tit.8. //£.). legis Frtnc.enp. 4.7. Vrimtun

cm ■ tit 1 l s caujit,prt qniin: iudicttas futrit sdmtrttm ,nulUmficere pottst repeti.ttntm, qui*

tmnes ra fat seeundum ntdteiunrYraneiriminpublut fanant rtuecAU. VidelStut.ini. \ D. de

iad. &rtleg. Du Molinsur l'art.x4. de Sens , dit qacla Coustume est fondée fur l'Edict de

Cbarlcmagne : depuis transporté en Saxe & Hongrie -, quien vsent à présent : mais la France

le mescognoist.

g B«r. De is.g.rutm.f.é- Vtc.xi^.num.i.i.^r Ifíd1 »" Ccnfattad. B('f*«j. Tit. dtiurif.ìiêaeii-t.

M c» \R*ym iw.extr* dt ftst/tm. LaC0ustumcdc Berry , titret. article 1. 1. & j. En la rillc

de C3ktt.art.a40.oaae confisque les biens, si ce n'est pour cas de crime delczeMaieslédi-

u:r.ï ou haiJwuie,ou de iaaile monnoyc:* telle est auílì la Coustume de Tours,a:t. ?-S .En la

Coustume
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t'ron dcbiens pour quelque casque ce soit, de leze majesté, ou Coustume S

autre, comme aussi y a en [ Gaicnne. ] Combien qu'aucuns cn Scn-cr n'y a.

Cuienne veulent excepter le crime de leze Majesté , pourec que conrifeacion-

paticeluy U Roy attrait à soy Bordeaux & autres pays de Guicii- torsP°"r «i-

sie. Et ei> Poictou y a confiscation de meubles , cn tous crimes Majesté.SSc!

publicsh uer tit.ij art.

; ) .; L- , ■ i. Au pays

d'Anjou art.T4i.&Ju Maine art- 1 f 7. n'a lien: sauf en deux cas,en crime d'hcrcsic & leze Ma,

jesté.rlrctaignç arr.6 5 8,659. & 6^o.sinon en. certain cas. Eljc n'a lieu aussi à Lcpuioux cb.a.

art.i.ny a BouUënóis : sinon pour crime de leze Majesté diuine & humaine. Boullenois art.i.

Boulognc.art .f.nf à Vuislet arc.^.La Marche art 38. A Bayonne les meubles pour vn an,

fors en crinac de leze Maiesté. Bayonne tit.tj.art.l.& x.Au Grád Perche art.i 9. n'y a côfi (ca

tion que de meubles acquests Sí c<anquests,Sc imracubles,& non des propres. Ainsi au Royau

me de Naples , sinon au cas de crime d'hercsie & leze Maicsté.commc au pays d' Anjou, íclc

Maine,clle n'a point de lieu. Matib.de Ajfiíifif. in Cos/f. amitorum po'uìu^pofi.nu.^. M. 3. Ec k

Bologne cn Italie , ores que le statut soit contraire Go^.nd 0nf.ntt.i9. Ce qui est confirmé par

Bulle expresse de Pie 4~W ftrtbiiQertrand. Confi. 477.aw.7- Le Roy lean 1 j 37. a octroyé aur

peuples d'Aquitaine, de a'estre aucunement íubiects à confiscation : si ce n'est pour crime de

leze Majesté diuine ou humaine, f Êotr.Dic. Ûurdig. qutst. 164. ] où il reprend Benedictus

qui dit qa'en ce Royaume le droict nouucau n'a point de lieu, n'y l'Auth. ben» damnaten-m.

C. desent.pafs. Car il se cognoist du contraire parles Coustumes de Bourges & de poictou:

vray est que la troisiesme partie de France est régie par Droict cscrit,en laquelle telles dispo

sitions ne font point abrogées.] lul.CUfuslib. j. Rerepi. fint. %.fin. qvtfirjt. & 79. traicteani.

plcmtínt ceste matière. B trt.iit llmperator. Q.de turc fisci.[ \'em Bari.i-jl. tutores. J. hères. D. ds

adrrtin.tut.fi ptr reHo'rm Manhií, ùena slicttitu fublicantur , t* qnt funt extra pro:iináan%

bo<* debtnt pirlir.ert fd thisnururium Dutatut nulta criminii , tx auo publicarttur^ sacia dt-

ftinXiont. Comme aussi <a confiscation des biens , qui est adiugee expressément par le droict

ciuil en conséquence de la peine du d-lict aucc la punition corporelle : mais feulement celle

confiscation est abrogre.qnaud elle fuitvne autre peine : c'est à íjauair quand aucun est leuv

leraent condamné au dernier supplice , mutilation de membres, ou bannissement perpétuel.

Caraloispar vne cófequeuce indubitable, les biés font confisquez, t;;/. rtUgati, ry- L rtlegnu-

rum.O de interA.ty itïegat.Cynw.in d. Autb. Ba'« dimnatarnm. ry- Masuer. m Praât ». tit. d»

fœnis. col. n. 1 1. qui ne dict pas ce que Bcnedictus eferit :Sí rapporte iceluy Bcncdictus «ju'en

tout ce Royaume le Droict ancien, mais non pas 1 Authentique, est gardé L'opinion de Bocr.

«st plus certaine. Kduersw. fiscitm semper estficienJa interfretatia. I. non put:. D. de iur, fi e. ïifcut

n im vt sapie' ter olimTraianu, } estre'puhlicA lien. Turgescente fiqitidem vt liene rerrus exta-

beseif.it* tu lumetfiscut , Respublha peffime affititur. Chacun ne se souuicnt de telle chose.ainc

ont sculcmét soin, (twOJxà Tmftwimntin 5tjf*/j'.iu>i y>ftnr ;y»,u*T«v ïrrci-ntfi t'içrx 'rìrnana /uht iv.rn

«»ï>a'Snai.tì {fiusTratt.de public.bono.Le Boutclier li.i. de lasomme Rurale,dict que Flandre n'y

a cófïfcation des biens qu'en cinq crimes,parricide de foy mefrne . crime de leze Maiesté, hé

résie , sédition & fuirtc de l'armce contre les Turcs , 8c la trahison de son seigneur lige.

[ Guienne.] François I à Villiets Costcrets 1 \ 3 j. ordonnons que ceux qui aurot aucune cho-

se,confpiré,mach|né ou entrepris contre nostre personne, nosenfansK postérité, ou contre

ia Republique de nostre Royaume foyent estioittcment 3c rigoureusement punis,tátcn leurs

personnes qu'en leurs biens, fans que lcuis enfans ou autres parens puissnu prétendre aucun

■Iroit de succession , bien que Icfdits biens fussent fubiects à substitution ou retour par tcsta~

ment : C'est Edict a esté vérifié à Botudeaux le 14. Décembre audit an.

En crime de leze Maiesté y a confîfcition de biens en Guiefine : Iinbert ne fçauoitpas

<]uelle en esto;t la practique escriuanc ce dessus.

Le Roy seul a droict de .émettre les crimes Sí bailler grâces & pardons , & n'est rcccuable

Je seigneur iustkier voulant empefeher l'enterinemcnt des lettre^, sonspretexte que par rel

ctiit.c les bicj du dchtìquan: luy sont acquis , niais cela s'entend auant' que l'aircst soit exé

cuteras



6jq Trafique Ciuìlë& Crim'meíki *:

eut&carapres publics h & confiscarton Je bi:ns immeubles en crime de Icze Ma-

y r^°'itrcí^ jefté tliuine, qui est hérésie , & de leze Majesté humaine, quiest

PWarTri contte le Pnncf & la R«pn*»l»que.i : .

allégué par Mais auiourd'huy k on rend illusoires 6c inutiles les bénéfices j.

Gall* qucstió desdites coustumes , parce que jaçoit qu'on ne puiile confisquer les

& biens , toutessois om condamne les Jelinquans en si grosses amen.

pá°rlcraêt ^ des, qu'elles equipollcnr presque la vaIcur des bieas :.ce qui cstdeí-

Píris comme raisonnable.

i'aiapprisd'vn Car ainsi que dit. M. Tulle Cicéron en 1 I'Oraison qu'il * faicts.

£e*j|j[auaBSpottríà maison , chez les Romains qui estoyent gens de grande

dit Pademft" vcttu & discipline politique,Umais on ne conioignit peine peeunrai-

& plusieurs " auec peine corporellaSc quant le délinquant estait puny corpo-

Aduocats fa-rellement, il n'estoir poinrpuny.cn bien , parce qu'il n'est pas eqoi-

J"eux. table que les ensans qui n'ont rien delinqué , soy.ent priuez du

j D°"/iUme bien de leur pere,voir«ò\: des héritages de leurs aveuli venus à leur

arr. xoo. JWípere par nul sien labeur ou mente, puis que leur perc Lourrrc en

jtutb.Bonadi corps.

ratorum.c.dt Si l'accusc demeure en lieu où il n'y a point de confiscation^,

iEnîaS* ait biens *u P4VS °ù confiscation a lieu , & il soit con-

stume de damné à peine de mort , U luge doit confisquer les biens à qui

JJoullenois, il appartiendra :& par ainsi feront confisquez seulement les biens

arr.14.il est tstans au pays où confiscation a lieu : & en ceste manière la Cour

fc-JSÍJ de Parlement à Paris a accoustumé de bailler scs Arrests.
secondées. Et biens

Jt Cecy est ri-

i£ des Annotations.

[ Boer. Dec.Burd. qvtfi. 1Í4. J

\C$cerettaticat pro dom» sua,m. derat* iuiic't» pofuli sunt à maioribut c»nfi!tm» : primtem

t/t ntpxia capitii cttm pétunia toniungatur: deinde ne fipradicla d'u quis aceufttur ; vt ternanu ma-

lifliatus aceufit inttrmiffa dit , quam mu'Hamirregetaut iudicet çrc.

m Cecy est ausiTprins des Annorations, PiJf Bter.inctnfuet. Bitur. $. 10. 11. éf lï. Ohofag,

ìn Catsutt.Burg.tit.de cmfifiatilnl.Clar.lib. f . Riceffent §.fi.quast. 7Í. n». 17. Ludouic. SL:m. sin-

%ul.í-j i.A$illus.Dtcis.xSi.nu.]6.ïìiJfiHS.tit. de benpublic.&oer.Ttec. 163. num. 6. De consuttudin»

cj> fíilt CurU. Vrancit,dom'ni temporal t etiam. mu!tam iustitiam fr merum imfoium habez-

tes, n»n cens "tant , feu non déclarant ben* -Jf cmfisca'a , sel fdìtm Rix dominut nifirr u>- enr.i-.fr

iudictt fr Officiari) fui. Notez que certaine portion doit estre reseruee aux enfans pour le ur

lcghiTncl!.cum.r*tio.D.di bonis damnJ.fia.fr autbenadamnaiorum. di bon. prose. Siafuir. in

Traxi tit. </<^<E»«J»*.j8.paris ,arr. 189. comme li est plus au longcjtpliquécn la Conferéce.

dcjcoustumes.partie i.tit.j.& parric t. rit. 8. Oxmhouler. in VraS. rer.ctim. capibí-Guide. Vap

eteust.-jg.fr J41. En matière de parricide la confiscation des biens du parricide n'empesche que

les biens ne viennent aut prochains parens, exelvft-fifèc. Arrests du í. iour de Fcuricr. 1 5 74.

<& II.tout de Mars 1 ç io. Idem en crime de fratricide : par autre Arrest prononcé en robbes

jouges, le 7.iour de Septembre tr i6. contre le Sieur de Nemours comme Seigneur de Bras-

fur Serris.ainfîque Robert eferit ì.rtr.iud.tap.j. Aucuns notent cest Arrest du 6.iour de Scptc-

bre.Papó liure 11.des Arrests tit. 1. Arrest ti.íe recite i\iíXi.Boer.T>ecif.i<.Yerro».m Confutt. Bar»

di;.tit.dt tefi.%. 1. -versât fi frai. Papon liu.u.dcs Arrcsts,tLt.4. Arrest 1 ìoan.Gail.a. 1 íi.Anf.DiCí

ï*. f. ij.U/avó autre Arrest prcccdcat conue M. lc Cardinal de Giury , le iu iour de.

atay yy*.

ìtChaf
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/©. Ft biens confisquez b appartiennent au Seigneur ayant haute a C\>*f*n.ìn

iustice, ou autre félonies Coustumes des lieux ou font assis les "»/*•'• Bwr-

biens immeubles confisquez pour quelque crime que cesoit:voi- Í*,**-Tit- Si

re fust-cé hérésies qui cil cnmede leze Majesté diuine : sorspour m"&nrfe°"

crime de leze Majesté humaine : car alors ils font confisquez au iarrccin,§.r.«»

Roy. versic. S'il n'a

Et si vn Prestre a commis quelque » crime .pour lequel il V auroit F„cc"c°ytz

r r jl- 1 n 1 1 . . ' ,. la Conférence

confiscation debicns: le Roy luy peut donnergrâce, &Icrestituer des Coustu-

à ses OienS, mes, partie r.

ù. Et ne peut l'Eucsque auquel appartiendroyent les meubles du- tir 3 & partie

dict Prestre , empefeher l'enterincmcnt de ladite rémission pour Ò ccja est

son iiucrestdefdicts meublés: car le p Roy luy peut en ce preiudi- prjs Jcs'au-

cic'r : d'aut-mr que c'est vne chose non cncores acquise à l'Eucsquc. notations.

Comme semblablement leRoy peut ce faire au prciudice du Sci- P oid'a.us

sueur ayant haute Iustice, au Fier duquel feroyent Us biens hnmeu T^'', B*,/i"'-

bles de celuy qui auroit commis crime emportant , confiscation ini. fi». §.fin

de biens. D.dcuerìigal.

Et au regard drs meubles , foyent des Clercs , Prestres ou per- &tòt»:js.Au~

sonnes Jays , appartiennent , íçauoir est les meubles des Clercs ou Fr*x.'-

Prestres à l*£ueíque du lieu , où ils font q trouuez , & les meubles $' ]tf^

des lais aux Seigneurs ayans haute Iustice au lieu où il font aussi uerundnm.

trouuez. B'Kcdif. in

Et si ores le luge d'Eelifebaille sentence de-cófiscation de biens c*f- R"J""~

H- 00 Uus txtra jt

s & x xorcm, n.

145. Bíír.*D«»/! 1*5. mm. 4*. Ó" 9- & tneenfuttud. Wturìg. tir. de ììtfìfSilí § í. ì'tlin in

tAf.irrifrMg'-bUis , $. Citer ,m , ctl.i .de iflit.orden. Aufnr. Dte.TficUs.'qxeft. ijo. loan. Galktt

quijl. Vi x.fr 190, Klberic. 3 . Stat. qtufi. 7. \ian Andréas ad Sfruf.tit. defudis. $. quntAtn. vers.

40. ìd m Ajuster Ad chm. iJt ofííc.ordinitrij.Chtijstn.in censmt B'r^m. tit. Des confiscal. §. j.

in j.'ojfi & apart!ent,iicuncnt qùe les immeubles dcsTrestres conn*icjue7. appartiennent au Sei

gneur hauí-IuOiciet , & les meubles à l'Euesque. Taíer in $ sed cum aliquis \nstit. de te'iam.ait.

Áurelianetsts Epifcofo' dr rApitula -;indicA?e fib' t»»* cUricarum irte^Atorum -. etttt ac netsta leei

conflie:uSn',CMfin.l b.\.di\ rifdiíi.Ar,d.c.í.adAn.^i.^.dt sat.Vflit.tum.iy. VitKu htnt. U-

eintiem.C.de Ifrc. dr cltr.t.rcqutlifli , r. reÌAum 1 . extr.de t fiam. Çr ili Htnrie. B.ie. Reta dccif,

t6f .Papaliu.il, tirtre S.art.^ô: lia:i4.des Arreíls, titre ij. article 5.

q St«u m nr erii»> persenam,& t'en trrrhtripm. Airz.\mm>ì- (crtst'. lí.in i.'Ww Aucuns de

mandent à quel Euefque les meubles appartiennent, ou bien i l'Eucsque du lieu au Ciocese

duquel resdírs meubles sont rro'nuci.ou bien à ccjuy qui a conféré les Ôrdrcs sacrez , 01; bica

àlluesqúe du lieu où ledelict a este par'lu j commis Oldrad.d.cens 'n. estime que les meu

bles doiucnt competer à PE'.-esque du lieu où le delictou crime a cité perpené. Ctl'usau.^u

recite au contraire auoir esté ?ugé par Arrest , que tesmeublcs apparrenojent à TEucsquc du,

Heu où les meubles estoyent trouuez. Ccquife peut auslì confirmer par pluscu;s coustu

mes,-rnefme de Paris , aitì de cerne soixante sept. Estampes, article ccntcinquantc & vn

Wonfori,articleceMt. cihqo.ante fitl' Mante, article cent- nouante. C'iermont. atur'Ie ior.

Vitry.axt j. Laon, art. ji'4. & 8 6. Chaalous,, art. iî.j'9. Re^ms', art'. 3 4 4.& 54Í.

Cliaimjjart.^o. Tours ,'irt, i8.t«.& 44,Lòdunòis,chap.r.arr.i4.& 1 ch.i.arr.6 Mdun air.

É. Bart,art.37.Chauffloiit,art.9t.Amiens,art.a.ji.Monitiieul,art.iz.Peronne , air. 9. Orlcany,

au: fi 4.Graud-rcrche,art.i6. Bouibonnois, ait-) 13 . la Marche.artic. 3 i7.Poictou, art. 199.

& autres
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& autres rai- ncantmoins Icí biens immeubles du Prcstie r concùmné appar-

sc> & tappor- tjencjront au Seigneur ayant haute Iustice au lieu où ils font aÍ-

tecs euJa cor. .- ,, ■ r t , i>r- \-r i V» n
des Coustu. "s- Voue 11 le luge d Egiile condamnoit vn Clerc ou Preltre t\\

i.part.tit.é.& quelque amrnde pour le regard du cas Royal & priuilegic íansdirc

part. i.tit.8.a qm l'amendelc doit appliquer,- elle se deuvoit appliquer au Roy.

Les biens va- cc n'aduienc-p«s iouuent : car le lucre Royal, condamne ordi.

cans , ou de . r . ,._ , *> '

ceux qui (
; decc ìuiremende Clerc en ladictc amende..

de'tsáscnfás,, .. QHand

appanienent
au Seigneur lusticier cn la iustice duquel ils sont.Ba/J./'a c.ii< p*c.ttn. Alex. 1m. cens 1 6. où il

cite,/. <* facio pttpontb*t«r. %.rttttm. D./iW ìntiit. Ce qui í"c doit entendre quand les cri

mes ne sont poiut priuilcgiez./.jj».C.<<« extél. trib. iib. io< Car en tous crimes priuilegiez 4c

aux cas Royaux.la confilcation appartient au Rot. kUsair.in ?r*xi,Tit.d'poenis,i. 16. i.fin. C.

exa&.ltb. io.DD.i» ì.-.'.ti vu.. Cad.nd ,Ul. îAaiest. Bur. in l.CHactos pûpul. Cêd. dtfuntm. trin-

DD. intap.prfuUsti. De fer.ccmp.Hoer.d cl.Dcc.qutJl.ibi.num. 9. D'auantage. Kufrtr. A. Decis.

2W. om^.i jo.efcrit que le Seigneur lusticier, auquel les meubles du Clerc ou Prcstrc con

damné deuroyent appanenir , à cause de crime ou delict par luy commis ne peut se plaindre

li l'Euesq^uc fait accord oucomposition auec ledit Prostré ou Clerc attaint & conuaincu de

crime, ( umfraui m bonis ncqmrtr.dts n:U* H»t,l.cùm quidtm , D. dt itire jí/si.Ainfi le Seigneur

haut /usticiers ne peut empesoher lefrect dc« lettres de grâce ouremislìon.dónees par le Roy,

comme eferit marstre Tean le Coq, ^«4/^184. Et nostic Authcur és Annotations fur le chap.

3*1 du 1.liure des Instit.Forenfes: &en cechap 17. La raisonest trcs-esuidcntc.• carilsnese.

peuuent plaindre d'aucune fraude,^, lumsicmdum. V.dttartt. in 6. DD. in l.prtscriptiontm.

<ìod;fi cintra uuvtil. subi. Arrest à ce propos contre la Dame de Longue-ville du dernier

âour de lanuier 1 $67. entre Dame Icannc Boulant-, appcllant duBailly des Montaignesd'A»-

uergne Sc. Guillaume Canapcyre intimc.au rapport de Monsieur Morlet, fut iugé que le

Seigneur, en la Iustice duquel a esté commis vn homicide, n'est receuable à débattre l'en-

zerinement des; lettres de rémission. Et depuis par autie Arrest du t, iour de Septembre

audit an 11 ty.donné à laTournelle,le Sieur Iilsticicr ayant receu atgent pour vn crime con;-

mis en fa Iustice fut condamné en l'anicnde,& déclaré noir receuable interuenant poar n'a-

uoirautre raison , qu'il áuoit interestque ses subiectsfullent punis il fut refusant de cóclorrc

«nli cause d'appel , à ceste occasion condamné aux despens de la cause d'appel & en Jame^de

dexcat sols : & à rendre les tiente.cíeusdc la composition faite : lesquels la Cours adiugea

suix pauures prisonniers de la Conciergerie , & pour Ja faute par luy commise en faisant telle

composition.l'a condamné cn 1 amende de deux cens liures: auec défenses déplus faire teli

pctes. Bacquetau Traicté desdroids de Iustice ,'chap.u.Charondas liure 1.des Pandectcs.

cbJap. if. PaponJiurc H.des Arrcsts.rit iy.Arrest a.Par Arrest ausli donné cn la Tourncllele

7.iour de Aíay 1 f 5 8. futdictque lc Sieur haut lusticier sous ombre de sondroictdeconsisca-

lionà luy appattenant , n'est receuable à débattre &.empeschcr.rcutcrinement d'vn pardon-

au (émission octroyé par leRoy à vn íûict & domicilairedu<jict haut lusticier, ainsi que re

cite amplement ledit Bacquctau lieu susdict ïabtr.in $.cìtm/nitem.lnflit.quib. médit ÌKlfMt.fet.

dit que pat lettres de remislion lc Roy ne peut oster la confiscation acquise au Sieur haut

Iasticicr. Chnjs»».m confié' t. hurf.tit.di luri'dicì.Et de faist toutes les lettres le. portent , com

me il se recognoistaurcxte.dcnostteAuthcur,& par IcThreíbr de C hamcellerlc , C bep.lib.

iideDom**. Frane.tit.i .num. 1 4 Notez que les bannis à perpétuité confisquent ausli tout leurs

•les ban nis nc sont pourtant coufàíqucz:

r L'Eucsque pour la condemnation faicté à son profit , contre vn sien Cler6 on Prestrc est

jfitùit a iain-.nJe appartenant au Roy.par les aacieru Arrcsts de u Cour > incline de l'Ai-

rest ij^v
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Jf Quand aucuns biens immeubles sont confisquez f le Roy ne rc^ 1 Jo.mis à

les don mettre t ne vnjtà son doman c : mais les doit traní'por- a
, ' ■ i f t> st , ' 1 r . M Parlement

ter* autres, pour deux raisons, L vne que paf Ordonnance Je Cn Latin. Pa-

Roy ne peut estra faict vassal de son inférieur. Cequiaduien- pon li. 14.de*

droit s'il ictcnoit tous les immeubles à luy confisquez. L'au- arrcsts.tit. rí.

tre raison est afin que 1c Roy ait tousiouts homme pour por- ^ Cec^ e& r'

. ter les charges du si«f , & autres choies immeubles confis- des annoia-"*

quez. 21 -m ''/.->• •> U.:-..- ..'i O' ! t tions.Parle

16 Les lettres de rémission,.!» pu pardon dpi u ét eftre addeessees aux droitRomain:

luges Royaux qui sont du reflbrt du Parlement, au dedans lequel lûd^

reslort a esté commisle cas.Et íìcllcs n'y sont add.ressces,on fepeut minium uau.

porter appellant de l'executio» des lettres.Et se peuuent estre ad- scibuntur, n».

drtsse.es cn première instance aux Cours de Pailemcnt : ne aussi Marin Ifi"

Çïr le moyen d'icelles lettres ltsdictcs Cours de Parfementne

peuiient cuoquer les càuscs pendantes. ésIuii(dictious oriUnai- *m$iniM?.&

rcs , & les commettre à autres , ne seniblablemnir p.n h trres de t. *u»nàt 1 i.

Rapeau de ban,nedoit-on auoir efgard esdites lettres, ains doi- c.i>* bonhfrt-

uent Us iriipctrans eftre condamnes cn amende rant emurs le s'J'A' ^',v}t\
* - • i r '..-II - v < I ■ ! I A ï C tt.tídMt. l.

Royquenuers la partie, comme il est ditpat les Ordonnances tjcjtmtpu.^

Jìi.1.xx.CJ*i*r*jÌtlií*r.'ì1iUtLl.€»fC- . I*i .mi-: ..-li 'i 9 C-ti i^i< : • ■■•))•

M3t Cccy est pris ££ tiré du tiroiét des "Fiefs. B»/J. n» <-<w»/î//. J>«d L»hM»ij. Gunllif ftudum

mIhiatì pésit-i (i vnhoà tontcsfots il faer prendre gardctxactcmcm, que k* loix qu'il al

lègue pour confirmer son opinion & les constitutions Canoniques citées par And', tiib. le

íf uuì.Tii.de (tud.iìi ijM/tjì.^o.dn qu'il' y a vne certaine Ordonnance du Roy Charlcsrpar la

quelle il est ordonné qu'vn-Roy de Fiance ne prut. estro fait vassal de son inférieur :Car s'il

•stoit permis à vn Roy d'vnir & appliquer à son domaine les lìcfs, tenes St seigneuries eon-

£fquees,íl pourroit estre Vassal de son fubiect. 11 est incertain à quel Roy on doit attribuer

telle Oidonnancc.parce qu'il y a eu en France plulieui s Rois de cc nom le Spéculateur no

dit point nommément de quel temps ladite Ordonnance a esté faite.

. n Par les Oìdónance» du Roy Charles neufieline i çíi.a Moulim,art. j j.Serót lesgra*

Ces tí remissions add ressees i nos luges Picíìdiau x,& aux lieux aufqnel s n'y a siège Pr c s.dial à 1

nos luges ressortissans nuementen nos Ccuts.íc non à autres. Lt il 'sefl a litnfti.Ez ne vou

lons que ceux qui auront obtenu de nous lettres de grâces,pardon,ou rémission, s'en puissent

aider âpres les rrois mois de la dat te d'icelles,cneores qu'elles eussent esté donnée» par nous

éj entrées de nos villes,& nonobstant les lettres de furannation.qui serorent par eux obte-

nues.Er depuis par autre Ordonnance d A mboise, ifj t. ait ?. Ordonnons que toutes lettres ■

de rcmiTìondes Gentilshommes & Officiers feroat addressees à nos Cours de Parlementa»

ressort duquel les escez fer nu commis, sauf âpres de renuoy.er le remissi jiiaire fur les lxux, -

Henry IIl.i c7 >. Fstati de B!o:s,arr. 1 99 Les a 1 dresses des gi aces, -ardons & remissions obte

nues par . Us personnes n'estant de noble condi t ion, sc. o n t faictes a u x I uges ordinaires ref-

sortit) ans nìiemcnt & immédiatement en nos Cours de l'ailemtnt.Et quant aux Genrilhô-

mes & Officiel,..voulons lEdict d'Ambojfe estre inuiolablement gardé.Notez neautmoins

que les Gentilshómcs tont faine l'addtesse desdites lettres au grand Preuoll de l'iioltt l.q uád

ihsont à la fuirtede la CourA que le crime y a esté commis. Ce qui a esté íbuuétcsfois iugé

pu An'cHjincimcs cútreles l'tcsidiaux de Chartrcsde xS.Foarier : çSy.pIaidát du Val,4í de-

puis le 7.ioar de Iuíilct 1 < 81. fui vn appel inscnecté du Bailly de Blois ou fan Lieuienanr,

^aidant Nîai tm.íc cót'ic le Lieutenant d' Angoulcfme qui fut cundamné aui defpés,& dix •

estas d aioeude.pour wmíkaSMÉ d'vac icmissitm d'vn Gentilhomme , nenobstafit ici Ai .
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st donnez {*etn'CsCS *4rt*c^s'T70- 't7I'i ':

fnpfiflaft [Et parji'articlé lyt. d'icxllis Ordonnances est défendu de netj

comme il fut bailler grâce ne rémission des cas pour lesquels ne serorr requi-

iugé pat Arr. se ( peine corporelle , )& s'elles estoyent données au contraire,cst

aux Luecs.d'y auoir eíeard, & commandé en débouter U
lelcto. lour . ._, , 0 ., ., .
áe Noucbre p-ttlc irnpctratvte.Miectronaernriasion d amende.

1 f 84. Notez Semblablement pat lesdtteí Ordonn*nc«s,arricle 1 6 8. 7 & 169. iS

auflì que par ,[ cft défendu de nc bailler aucune grâce de rémission,fors celle de -

Jedict Arrcst|u(jjcc; c'està sçauok áuxhowcidiàitcs , qui auroyent esté con»

daiLioordc * 1. . ■■ í l'Iu . - I ,, 7 ítainctj

FcuriertfSi. *

cotre les Pie- '.

lìduux de Chartres , il se eognoist que l'Ordonnance s'entend aussi pour l es lettres de sap. •

pcl.de baa,si l'impecrant est noble. D'aúancagcpat arrest donné en la séance des Grande-

lours à Lyon.du 19 .iour de Noucmbre 1 fy*, cótenant vn règlement gênerai pour les O .-li

ciers, estant do ressort desdits Grands-Iours , est dit encre autres choses, qu'il est enioindt

«u Lieutenant Criminel & Conseillers qui l'allistcront toutes & quantésfots que pu aucua

Gentilhomme «u autres persounes suiuans les armes , tenus pour nobles Sc inuyssans par

erfect des priuileges Je noblesse , lcui feront présentées aucunes lettres de re mission ou par»

don : eucorcs que par lesdites lettres il y eust clause ponant dérogations à {'Ordonnante

prohibitiuc d'addrci'ser celles lettres ailleurs qu'en la Couniis ayent à les an ester Sc rctecur

prssounicrs.íc les enuoyer à-la Conciergerie du Palais à Paris auec leurs lettres de rémission,

ensemble les chargcs,info»mations & procédures contre eux faiòlea. Fait defFenses aufdits

Lieutenansk luges procédera l'enterinenienc de lettres de pardon ou rémission,ùns qu'au

prcallable il soit deiiement informé de la qualité des impecrans desdites lettres ,& s'ils

lbiit Gentils hommes ou non. Aussi fairdéfenses ne receuoir aucunes lecetes de rémis

sion ou pardon , 11e débuter lettre d'attache pour faire assigner les parties ciuilessili l'en- -

cerinement desdites lettres , que les impecrans ne foyent actuellement prisoonieis , Sc

l'cseroue de leur emprisonnement attaché esdites lettres. [ N*m facilitas vtnU , incmti~

uum tributs dt injHtndi cap.vt cler.coi<-m de vif* ó> kotuft.clericorum. Ut quet adviu dé

cora d'tn fyictla d-s cxtmpU non preuoeant , ctmcJionit Çalttm mtdiein 1 tompilUt. 1. •voie. C

dtttntnd*i prppinq.. Side Uloffam m d. ctp.vt cLticerum, <y in cap xum .1 .m.r. tx r. dt ttjtU

bu,. .5! .' .-. i- n-. .r«. O • . -j

{Au reste il n'y autres iugeslart que les Royaux qui femieot auoir cognoissanec de 1 c;i-

terinement des lettres de graee,rernission & pardòri.ainu qu'il a esté iugé fo.ucnt par ariest

du T.ioui d'Aoutl 148 i-& souucnt depuis ] ' ■*■ ï>* » ■■ •> •'• '■• > ,- •»

; X .If)9 Mises au neofiesenc liure de la Conférence des Ordonnances , titre lî.lnttrcjl

Htipublic* panam rukfattùt ittn'tti,nc ad tnales U qui t>mtri ; rofiïatj.fì oftrit. ' .dt px»is.l.ti.

i,.l.D. ad Ug.r\qnil.l. l.C>/* seni-ttf-.~tn ptjfakfyJC. dt sent.tx p- rie.'ic.l. 14 U. trei:-d.l.n.

Vhdtpxr ii hM^ujì.íé.tM ftte, iuiutbut ntnlicctsuam ftMentiam ir. rtum datam remcsrt MB

tnma't. .1 .4-' ■ ' • 1 ■ '. laoiv* . ■{').' .•<>•'. ■■- ji %

(ei^»*r] .Bour entendre Tintentioa d'Imbert.i'ay pensé qu'il estoit nécessaire rapporter

les Ordonnances qu'il allègue: 'j-*- --'«h »' .. :• : ...

. Fi ançois 1 if ?j. art i70.Nous défendons ausdircs gardes deí seaux de ne bailler auctmt

rappeaux de ban r ne lettres pour retenir par nos Cours Ibuueraines la cognoiiTance det

matières en première instance, ncaussipour les oster hors de leurs iurísdictions ordinaires,

JcJes enuoyer & commettre à autrc,ainsi qu'il a esté grandement abusé par cy- deuant. I

C'est au seul í-\incc,o: à la seule .puissance que la restitution des condamnez appatticnc.le

Jro:ct de Cité n'appaiticnt à autte qu'au se;ii .1 ;nc: , cominedit M.Bordiu fur ledicl ar-.

t;c!e . aussipar oest article l'instruction en piemicre mstaiice est dctthdiic aax Parle-.

[jtttu f.T^Tí/í'e.j Quand il est qurstió de peine pécuniaire il ne faut obtenir ceste resticiitiá:

f Ccsocticks tàiiÊáfJSt i;i.del'Oidanha»c« ij;y.íL>ntaniiimrsau y .hure du la c.m.

u '/ ferenco
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fraincts faire les homicides pour 1c salut &{desense delenrperson- M^ Rrc°*

. ne,& autre» caá, où il ^c^par la loy que les dclinquansíe peu auarit.xS.Ét

uent ou doiucnt retirer patdeutrsie souueraia. Prince pour ruioir Par ceilc du

grâce; & fì auxte* grâces cftoient données, est ordonné que lesim.- jtoy .Charles

petransen ícront deboutez,& punis selon l'exigence des cas Les- fa^faÎT

quelles Ordótiaiices je irouuc fort rigoureuses car il [ me semble] leans,art.7j.

que tout ainsi que lc * Prince renier bien l'infamie quand plie cil Défendons à

encourue ou det larec par sen tence:auffi il l'a dciKolt remettre auan t ?OS amcz !*f

quelle fust encourue. Et pateillemcnt les lettres de remiflìon me ^"r^Mal^

fembkntfupaflucsà ceux qui poutlcut salut & défense ont coin- stre» des Re-

mis homicidc:car vcuqueledroict commun,a naturel,& eiuil per «juestesdeno

met la défense à vn chacunSil n'est point mestier d'obtenir bénéfice str«Hostel,&

du Piincci& lors fuffiroitauoú eu tous cas lettres de pardon ûu

n • ; . •.. • d'inuo Cbácelletiet.

. •' 1 " . 4'accardei; ■

aucunes lettres de rémission ou pardon.fors celles qui feront és cas de Droict , íi aucunes en

font obtenues ou expédiées au contraire:$ccnioignons à nos iuges cn débouter les impctrás,

& procéder au iugement des procez,fans y auoir aucun eígard , ioinct que par les anciennes

Ordonnances de Philippes VI.i 3 48. Charles VI. 1408. Charles VII,- 145 j.arr 73. & aunes,

mises au premier liure de la Conférence des Ordonnées, tic 10. il eA dict que les luges n'au

ront aucun efgard aux ìcttres Royaux , sinon entant qu'ellcs-fefont ci uilcs & raisonnables.

Vide ì nfcriftM.tje prfib irxp.tff, rend. Ce qui est aulfi t raicté par nostre A uheurs 4s Annota*

tions fur le chap.iR.fuiuanr.de ce mefmc liure. - t) /

z ttotr.Vrri .yujl.b 5. traicté du don des confiscations & amendes auant la fentencf. Le

Roy Charles Vil. 143-3.art 8. Ordonnons .jue fuiuant les Ordonnances plus ne soyons tra

vaillez de Requestes.par lesquelles on nc ís demande Officcs.Bencficcs.Elclioircs, Amendes,

& confiscations auant qu'ils vacquent.ou qu'ils foyent creés & à noas adiugez>& déclarés à

Bous appartenir. Loys onziefrac 1 ,67-Loys douziefme 1 j07. artid. 1 ; 4. François premier

1 j 3 9. en ont auíTi de mefme ordonn c, co mme au (fi Charles ne uftcfmc, 1 j 60. Esta ts d'Or leá s,

art. 87. Défendons à tous nos luges auoir aucun efgard aux-dons de confiscations faicts au-

parauanr iugement,dtclaration & condamnations courre les impe ttans.V oulós eí tre pro

cédé fuiuant les anciennes Ordonnances de nos prédécesseurs. Henry III. 1 579. Estais de

Blois, articl. 104 Ordonnons q'uc tous nos fubiects de quelqueestac, qualité >V coaditió qu'ils

soyét qui le trouuetont auoir tmpeiit de nous dons de confiscations,ou d'amendes aupara

uant le iugement de condamnation fcadiudication.ou aucunrOfEcicrs auparauant la vaca

tion, & restât s des comptes auparauant la c lost ui c d'iceui, foyent pnués non feulement des

«hofes données, mais auíli condamnés en vue amende de pareille valeur:^ outre déclarés

indignes & incapables d'obtenir aucune ebofe de nous à l'aducnir, détendons à nos luges

d auoir aucun efgard aufdicts donsi & procéder contre les impetrans fuiuant nos Ordonnan

ces, fans que les peines contenues en icclles puislent estre nToderees,comme il est plus am

plement expliqué au iiure 1 j.dela Conscience des Ordonnances , tir. í-tant au texte qu'és

Annotations.1/;^-l.i.r> i.Qod.m petit.torusuiUt. cr Noutll. Tbeod. de C;m\et:tt nilits. Hitr,

9te.ii f*

a DìcU-ei in Ui, vtvìm.Vigtfl. it tufit. fr tut*. & ibiB*rttluí.( fr in I. prirr». Codic.

xmJt Vt. ) O idtw. Arm.íqut in imHl shentre iura finnnt , Itgt quart» , ad ìtgero A-

ajui i m »• Adunstu ptr.t lum naturalit tatit mûrit st- dtfendtre. leg.prima vt vim.

D'ge '. e ut ó- -vi armai». V**trmit*n.in ctfii. elerict , txtr. itvi-»rr kontft. eleru.ieg. pri

ma c d. vndt vi. fr tUmUnUtUmfU. Rcman.fi gui. 3. Cmrt.yQbsinution m f, fr 18. ìêft

frim*. Ccdïc. S^ando lieeat vnic iqur scvtndtc. I. deftrfi nit. Ctdic. dliurtfifc. lilrt zip-

[uno,iei jt.unda>^.f,d(np)mmt.Oi^iji.St ^uadrt4p.p»uf»rftc. di*. top. significasti. Dtbtmif,

V u t.

*
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(0f'a-vt f/m*. d'innocenccb ' 1 !:'' '

i.vltimt.D*^ Miis il me fcmbleroit qu'on pourroic bien & licitement bail- 1 y

sentait. excS- jer rem,flion d'vn homicide fait en vne querelle furuenuc sans y

UBn t$4.w.in penser pat vn courroux & chaude colère : comme nous auons au

6 I Grucchm. penulcie! nie chapitre des Nombres, six citez baiiitespour refuge

adt.l .Us*- à ceux qui ibrcuiccnicnt, & non par haine & irirraitic [auoient tu;

. vnhoramc.J .. : ,
[VtdeSamm», j J . ,)i,..> •-./.! v. !:

/»'*»• t • . U

[Vmesthile^ îmtett s'est fort «esconte en ee' lieu', estimant les 'lettres de grâce ou

remiífíon superflues pour ceux qui autoienc esté concraincts faire homicides pour le salutâc

défense de leur persóne:car si ccqu'il dit auoir licu,ceux qui fót des homicides de guet à pá,

diraient que c'cstojc poux la. desenie ide leur persoonerou tl faudroit qu'il* fissent enqusilcs

pour vérifier leut innocence . qui seroit mettre les pautires parties en grande inuolution

deprocez.Or parle moyeu des lettres de grâce ou rémission toutes les procédures font rc-

tranchees:cat leurs parties aduerscs voyant les lettres, si elles contiennent vérité, u'insiltenc

font a 4'entcriaement d'icelles,oraignant se mettre en Frais,s<achant que le remi/uonuaire

•rèrlfierdit le contenu efdicteslettrfts. • . .'.n. >. ■■ i i. ,.<»•«.•.::. 3i"';»

Vniuge ne peut diítlmulcr en l'accusation d'homicide , de condamnerleconaaincu.bicn

qu'il trouue que l'hornicidc ait este commis par nécessité eu cause raisonnable, fcque

laloy ciuile lait pardonne-.car touliours il faik'reminïondu Rey.Ainsi lut iugé par arrest de

Tholoze.donné és grands iours du Puy, le « Octobre 15»*. Mais ft l'homicidiairc a obtenu

lettres de grâce Se que la cause soit iustc , elles sont entérinées : bien que ci ne soit pour la

défense de la personne comme nous trouuon* auoir esté iugé par trrélt dé Tholoseen fa

neur de M.nia ries Pères, laquelle ayant ttouué vn Capitaine qui vouloit prendre par force

Tnê de ses fitlesile tua d'vn coup de cousteaa.Pat Arrest de Tholozé donrté en l'audicnce le

».de luir» mil cinq censquatre vingts deux î fúc ordonné que ladicte Maric-des Percs scroit

mise eu liberté,*! lesdictes lettres entérinées : mais quand les causes conteniies és lettres

ne sont raisonnables Sc iustes, le porteur des lettres de grâce est débouté fur le champ, iugé

«Tholòscle i4.Houembre if+a. 1

bluliut CUr»stib.f.Rtcrft.$fin.qHést.tJ.lnGMMq-icdmtMtJt', homiciJium ntnfrohiht,

VutriuitmoecntUfttmdtbtt. ■• 11 >i . I

c Voyez les Annotations mises cy-dessus atì chapitre cinquiesme de ce rroisiesme liure

des Institutions Poreuses.CttMrruuiat lit.t.Vtr.teftl.céf.te. riote plusieurs choses propres à

cestc matière. ' • ' ■>■

■ f <tmjrrn tuévn homme.) Voyez poar Confirmer ce dessus les arrests que i'ay raportez for

la îoy premières l.t.<i.4*fic*Ti/r.
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DE L'INSTR VCTION DV PROCEZ

criminel pour raison de J'cnterincment des lettres

de grâce, rémission & pardon.

Chap. XVIJI.

/. Forme deprocéderfur l entéri

nement des lettres de rémis

sion reprouuee .-par laquelle le

luge âpres contestation ap

pointe les parties à informer

de leursfaicJs. ~

6. L'accuséporteur de remis

sion doit tenir, prisonpendant

l enterinemet,(jr fil est eslar-

gylapartie aduerse demande

resse s'en 'peut porter appel-

lant.

X. i^ídiournementfaitpourpro-

cederàl'entérinement des let

tres degrâce ejr rémission.

ft. Torme de présenter les lettres

de grâce par le criminelsit

uant l Ordonnance.

3. De procéder extraordinaire

mentsur íentérinement des

rémissions.

4. De n'ester àla confession dvn

accusé, s 'il napert d'ailleurs

du cas consejjè.

Eluy qui veut demander I'cnrerinementdcs lettres de rc- x* g.& 8,' '07'.

mission , doit premièrement les faires lignifier à fa pai tie article 1 5171

nducrfc,& la faire adiourner pour venir procéder fur l'en- Français I.

tetinement d'icclles,& au ioor nssiçné faut qu'il feTende Wí' cn-.'Jarr-

2. prisonnier & qui! présenté, estant nud teste & a genoux au Parquet iju. y je ja.

& Auditoire fesdites lettres de rémission ainsi que porte l'Ordon. du Cons, des

Roy Louysa Xll.art.i 16.ÔC ny.Et lors le luge luy sera faite fermtm J*'

île contenu cn ferlcttrcs est vcritnblc,& s'il s'en vcutnyder.Er apres ^Jnt ^?e,lc

,., s , , T , ,.. J », porteurdelct
qu ilauia rcfpondu que ouy le Juge ordonnera qu il if ra ramené en tresde icmif-

fa priso;- j& par luy ouy fur les charges & informai ions:cc que piom- sien o» par-

ptement le luge doit faire, à fin qu'on ne luy face lc bec. Combien don lrs pre-

qu'ordinaircmeut ils n'obtiennent point rémission qu'ils nc fçachcjit 'cnrera * B*""

bien 1e contenu des informations ou du proece criminel contre eux mcfmc Ord.

saisi . £t deLouysXII.

14 98. art. 1 ié. & 1 j 07.art. 101 François I.i j- jr.ch13.att. ; 3. f st aussi dit que tous porteurs de

rémission ou pardon de cjuelque estât qu'ils soyent , seront tenus les présenter en jugement1

coleur présence nué r este,à genoux , nos procureurs U Aduorats & ses pai tics, ií aucunes en

y a appellez:& sera le requérant interroge par ferment, fi les lettres centiennent vérité, te

t'i\'ta demande 1 entérinement & incontinent requière, ou non, sera 1 ennuyé cn prison pour

estre plus, amplement interrogé fur les cas , mefmement furies informations , fi aucunes en

y a. Le Roy Charles LX. depuis if 71. à nnboisecn lan art. 9 Ordonnons que tourcs lettres

de rémission obtenues par les Gentils hommes Sc Officiers scient présentées par eux en per

sonne teste nuë)& à genoux, suiuant ('Ordonnance. Ainsi par arrest du 6. iour de Décembre

1 576. fat vn Gentil-hóme débouté de farequeste,tédant a si u rie faire inrenner sa remirTió,sás

r-~ ,ík~ .ViÀu.vmtmtx.r.imituf. l. Mcuj*tm. J. «d c.imm. D/if /«M M*-

Y*y» >>



6yi Pratfiqttt Ckìle ejr Criminelle, ;

h Pat les Or- Et U confession coiTnnaniqacc aux Gens du Roy , s'il voyent que

donnaces da \a charges & informations nc íoyent leniblabUs au contenu en

vi ^ L°o1}S la rémission , & qu'il soit beaucoup plus charge psr information

i í6Síi jo7! q»^ P*ï h gracc > 'U requièrent qu'il soit procede conrre luy b par

arc.ioi. Frá rccolcment & confrontations , ce qui est fait. Et par apres le luge

toisi.1j5s.ch. ordonncquele défendeur nommera tcsmoins pour vérifier le con»

13.31.8c1; 36- tCnude U rémission -.lesquels seront ouysex officie: ó> qu'ilconfi-
Pour Bicta- •,. 1 ■ r ■ j ír> j t> c

ncchi art gnera deniers pour les raire venir: dont lc Procureur du Koy rcra

Y\. il est die diligence. Et c.c à lieuquandon présenté lettres de tcmtffion auanc

quecórrc les l'accuTation intentée, ou au commencement du procez criminel.

pointeurs de y*> g flpceslc procez fait , l'accusc présenté fes lettres de .remif-

rcmislio, par- * * 4 ç 1
dós 8c aboli- • • 1I0n>

tions , il fera

procédé excraordinairement par recollcmens 8c confrontations de tesmoins, quand les lertreí

lout ditFcrcntesaux informatiós , ou bien quád le Procureur du Roy ou la partie ciutleimpu-

gnent & debatent lesdites lettrcs.Ie veux icy rapporter vn Arrest du Parlement de Bretagne du

1 8.Septembre .1 5 3 r. séant à Nantes :pa r lequel il est défendu à touslsges de rtc receuoir d'o-

resnauant à faire étiquettes , pour vérification de leuts rcroiífions , ains leur etì euioint de fai

re 8: parfaire le procez desreniilfionnaires extraordinaircment par interrogatoires.confronta-

tious.Sc torture fi mestier est,8r autres voyes extraordinaires qui sedoiuent faite en matière

criminelle. Pour ce fait procéder à l'enterinemcnt des remissions , si elles sc trcuuent en v»ye

d'entérinement , ou en débouter les prisonniers, & les punir selon la qualité des crimes Si dc-

litts dont ils se trcuuent coruiaiucus par lesdits procez. Et si par rffponfcs 8c confcílions des

prisonniers ou parles reproches qu'ilsallegucront de bouche en faisant les confrontations, ils

allèguent aucuns fairs seruans à leurs iustiScations k innocences , les luges apres auoir teu.

tous le proccz , s'ils trçmuent lesdits prisonniers estre suffisamment conuaincus des cas à eux

imposez par leurs confessions , confrontations de tcsmoins non reprochez, ludices suffisans

â'autres choses resultaus .lesdits procez : seront tenus extraire les faits petinens 5c receuablcs

alléguez parles prisonniers, tant par leurs confessions que confrontations: 8c ordonner aux

prisonniers de nommer tcsmoins,par lesquels ils entendent les prouucr ou vérifier , lans tou-

tessai s leur donner aucun delay pour ce faitcMais pour obuicr à toutes subornations 8c mal-

uerGwonsiéront tenus lçs nommer promptemci-t , li bon leur semble : autrement lis n'y sc

iant iatniií reccus. Ec apres qu'ils les auront nommez , seront lesdits tcsmoins examinez

A'office., tans cltie attraits ne produirs par lesdits prisonniers ou autrespar eux. Etpourrocc

toutesfois lcS luges .ordonner qu'ils consigneront au Greffe rue somme de deniers . suffi-

seruofic raisonnable pour faiic les frais desdites inquisitions , s'ils font puiisans pour ce faire.

Bcfcndoni ausditj luges de nc reccuoir lesdits, prisonnicrs.a bailler rcproclics nc autres faitl

.i'ustiíuatifsjoú d'iim xence par efetit, mais les diront d: bouche, si bon leur semble , cn la

confrontation , 8c en la présence du tesmoin , auparauant toutcsfoïs <\at h "déposition du tes

moin ait este leuíe: niais incontinent que ledit tesmoin aura esté présenté audit prisonnier,

& que>l- luge aura pí*ns <le serment de chacun: relecvriuerncm -dédire Terité- , ili sera tenu

dLNnan<lcc auiprisoaniers'ilaauicunsxcprochc9contre'!odi)rtcsii9ioin , 8c. s'il endir-, les' faire

ícscriteSc enregistrer pat son Gre/Ecr : & cefait procéder ìdalectuccde la déposition- <; Afol

ie LuiicQConfroncatiou : & seracrlre forme tenue 8c gardée eu tous procez criminels & cx-

«riocdiúaires , ores qu'il n'y auroit au c une rémission. Cest Arrrst contient, v« • abbregc'de

.l'Ordoonan«c , concernant ^instruction des proccz criminels snparaoanr les autres' Os

donuanccG qui íbnt dopuis iateruenúcs : dont cil fait mention 'i'ouucnrcircc liure rioiíicsmc-,

tant aux.uxtes François & Latin , qu'és Annotations 'i'ar rtri^da'rvirçt- titìisicsMtt -.Ciiif de

Iuillet ,'l! 7'fafw décidé que tenuslion nc se peut sty doir.rntcrinac: fans que |# rcmìíUotftfaw

iclbìt pr»so*uiitï1aiWUcmcnt,ac.sajis.fairc:aussi.droi;t k-ia pahttreù«lptíniiii(. l'entcnne-

Mh à scauoir appointant a foutait de in oycus á'ebtcftioa * sokrrpcwrn tur ,n appel* ■-•

ì ' f ' ht
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sian , si les demandeurs veulent , ils pourront encores fane ouyr *"tmis,a'4 ne

autres tesmoins, & les faires recoller & confronter , pour mon- ant deJcutf-

«1 , .,. r r î F 1 rmement de

rcr du contraire du contenu cn ladite grâce. Et si les demandeurs telle rcmiíEô

voyent qu'ils ayent fait assez ample prcuue pour ckstruire lc con- par précipita,

tenu en ladite rémission ,& que le défendeur n ait encores fait af- 11011 •' Partic

fez ample preuue de ses-justifîcations : il la pourra tncorrs faire ^"je-nt,e,,l6c

1 • j /r r r 1 j j ' píaidatlelieu

par la maniera quedcllus. Et 11 les demandeurs originaux ne vcu-tenaorerimi-.

leot informer au contraiie du contenu en la grâce, ou, qu'ils pen- uel d'Anjou,

fentauoir ja informé assez au contraire , & qu'ils veulent dtbatre lespartics ré-

sculemcnt la cracc d'inciuilité : aprcs l'auoir debatu & défendu à uo)'c".Pfr lc

i> 0 1 , , ij- 1 , Senelchal on
1 entérinement ,1c luge ordonnera que ladite grâce aucc les chai- sóLicutenár

ges & informations ou le procex criminel seront mis pardeueis autre que ce.

íuy , aucc vn aduertissement de chacun cofté pour y faire droict, at.'uy dótestoit

tendu qu'il n'est pas qusstionde contrariété défait, ains de dfoictap>pc'"&íor'10

s , 1 * *■ 1 ne que le iç-

feulement. _ ■ «islïoMaire-

Et combien qu'on ne s'arrestc pointa la confession cfvn accu- se picséecroit

St, n'mix charges & informations-, s'il n'y a recolement & confron-accí*c fil

iation de tesmoins par lesquels apparoisse de la vérité du fait & ^tw^J*

crime commis: parce qu'vn homme voulant périr ne doit c point ií76 cidessus

en ce estte ouy , si autrement il n'en appert. Toutessois parce qu'en recic&Par au.

cecasladit-c confession est premièrement contenue par la grâce, twsArr. du 7.

&afferrnee pArserment en jugement, & pa» aprcs ruterce deuant j^,^"^

le luge aucc ferment, le luge auroit regard à ladite confession, infirmé "lap.

fans autrement en informer : sinon que la partie adjocrse voulust pointement

dire que le confessant fist ladite confession pour descharger vn autre <svn Juge dc

du cas dont est qucstionrcai lors ilfaudroit faire recoller Sc confton- cha'*«>T"

■ c 1 . auou receu
ter les tesmoins. . ■ ? ■ Tnrernission.

j Aucuns font d'opinion d que quand les informations & lé con- naiiedu pre-

tennu cn la grâce lont contraires , il fau: âpres que les parties ont1™" C0UP à

conuíté, les appoincter à infotm.T de leur faits fui iiitendits rcfpe- ^^•U^I£

ûiaementv Toutessois la première foiinc de proceder est meilleure tifs conCfnu~

& plus par ksdites

lettres, donc y auoit appel, mal ìugé.bien appe!Ié,ctttendanr furie prisonnier renuoyí par de-

uant le Bailly de Chartres ou son Lieutenaiu:par deaant lequel* ledit prisonnier presenteroic

ses lettres. D'autant que tout remiffionnaire doit présenter sa rémission en personne , eltre in

terrogé , alléguer íés faicts justificatifs,*: nommer tesmoins. Et par artest du 19. Xouembr»

] 596.donné aui Grands-Iours de Lyou,est die que les Lieutcnans criminels & luges ne pour,

lont donner semences fur lettrcs>de rémission & pardon, que préalablement lc procez n'aie

esté instruit aucc les parties ciuilcs deuement appcllees.

C No» audtiur fertrt vHmlEI re.'lì in le%.t»ntùm.6.Dige(iM afptlU'. MpUn.Qtiid trga.lt rtCfint,

«M d*m»MMS e!i,aduerstts pmut/uiommjmt velit nimitti iÌMrafprílaiioitm,fir:riftj}.nans} adhuc

futim differ^r.dum suffli'iiiiM. Nous auons monstré cy dessus és Annotations du chapitre 14.

de cc troisiesme liure par plusieurs auth. rir«,qu'il est nécessaire cTipparoir des crimes ou de-

lict.c'cst à sç,a.uoir comme de rhomicide,& du-corps mort.B«r.D<f 9- «ww.j. traicte bien am

plement celte question. • . ,

é Ccc^uisuiiiusqucsà lafinde«dugiS'Cstprri«<l«AnjiotaríorísV'' ' •'■
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6t o Pratique Ciuile ejr Criminelle

e Cb*f*- plu$ conforme aux Ordonnances & Arrests de 1a Cour ,& est plot

\u!t "sur'"~ v^tcc'^at coramem accusé eust présenté grâce , 6c lur iccllc les par-

gutii Tit. Si C'£S eu^QC contesté,& esté appointées à informer,& les ges du Roy

aucú cómer.eullcntconsenty rtflargissemenrderaccusc:ficeust obtenu l'cntcri-

Scc.i.f.verfif. dément de fa grace:& de U à douze ans ou enuiron pat vertu d'infor-

Sstbíe ^îad' mat'ons "ouuelles faites da mefmc cas , il eust esté constitué prison»

uis cotraire nier : &px)ur fes iustifications & défenses eust mis en auant ladite

mais nous le procédure , eflargistement Sc sentence : le Procureur du Roy fc por-

suiuós.Notés te appellant de ladite sentence. Par Arrestdela Cour de Parlement

que la féme àpatis,est l'appcl & ce dont auoit esté appellé mis au néant ,8c Tac- •

urcles°meur-cas"cnU0J'^ pardeuantautre luge , pour estre procedé de nouueau

tiicrs &homi contre luy fur l'enterinemenr d< ía rcmiflïon,commc de raison. Et fut

cides de son ledit Arrtst donné lecinquiefmeiour de Iaimicr ,1'an mil cinq cens

^^'J^trenrc-six. • g

Fans Bcer Dt- ^°'t l'aCCUS^ pendant renterinement de 'fa rémission e tenir '

fi/^lJ5.».I•ó, prison. Tellcmentque comme le luge eust eflargy vn Procureur de .

j. M*[*tr. in remiffioniufquesà certains temps du consentement des gens du Roy,

Vnxt. tttu.de [a partie ciuile s'en porta appellant:Et combien qu'eu la cause d'appel

$ item fristir on T objietaft qu il cstoit lans ìntercít , parce que la détention per-

bomiciiHum. Asonnclle de l'accusé appartient aux gens du Roymeantmoins ledit ap.

qui la repara- pell.int obtint gain de cause par Arrrst donné le dernier iour de Dc-

tiÓciuilcdoitcembrc . .

compe:er,& ' '

estre prcfcree,faut voir Bw.n«i/i to.á> tit. '

DES DEFENSES FAITES AVX IVGES,

Aduocac & Procureur du Roy , de ne prendre aucune

chose pour reflargissement d'vn prifonnicr,ou cncciinc-

menc des lettres de grâce ou rcmiíîìon.

Chap. XIX.

x. Les luges ne doiuent rien

prendrepour l'eslargijsemcnt

d"vn prisonnier , ou entéri

nement des lettres de remis

sion.

2 . Lapartis ciuile demanderesse

doit payer le salaire du luge.

j. Les i^iduocat & Pro

cureur du Roy ne doiuent

rien prendrefous couleur de

leurpeine en vn procez, cri'

minci.

Est



De <Jtf. It&n Imbert. Liure III. 68 r

<

ST à noter que paries Ordonnancs a du Roy 3149g .arr >ií

Louis XII. art,, t* 8. est prohibé <ie nc prendre au- ainsi faut il ii

cune chose par les luges pour [ l'eslargisscnierit ] du re:car la Ua-

prisonnicr , ou .'entérinement des ltttres de rc- P'5sl'0£'"nc

' fr ii- n. 1 j Fraçoiícsque

million : mais ladite Ordonnance est mal gardée faunes QM

comme plusieurs autres. Ou bien la faudroit entendre selon l'Or- ma! à propos

donnanec du Roy Charle VII. arr. 24.D&4J.&: 44. par l.iquelle J9-LoysXn.

est prohibé que les parties demandc/esses & défenderesses cn jW7a".to4.

matière criminel!*, ne leurs solliciteurs ne donnent aucune chose eh.î«.artVi'

au luge de la cause. mises au li.yl

£t si de la cófdes

Ord. tic. a.

Noter routcsfoij qu'il a estésouaent iugé par Atr.que les luges peuuent prendre cipices taxées

pour la visitation du procez fur l'enterincment desdites lettres de rémission & pardon. Ainsi

par Arrest du 19. Nouembrc 1 4$>*.donnc aux Grands-lours de Lyon cy-dessus recité.est or

donne qu'il ne fera loisible aux Lieutenans Criminels Sc Cpnscillers , prendre pour l'enre-

rinement desdites lettres de rémission ou pardon, que ce qui sera taxé pour les efpicessurla

minute du iugcmcnr,auec défenses de prendte des parties aucune autre chose , fous prétexte,

«u par quelque autre forme que ce soit : autrement fera réputé crime de concussion

.'. t-fl*rtiffmmt. ] Pat Arrest de Baurdeaux , cn Mars 1 t 8 r. vn luge ayant prins aigét pour

cslargir vn prisonnier , fut ptiué de son Estât , & déclare indigne de iamais tenir Estât Royal,

& condamné cn cinquante efeus d'amende.

b 1413 mise auec autres au liure » de la Conf.des Ordonn. tit. t. par lesquelles il est généra

lement prohibé & défendu à tous Aduocats.Procnrenrs, Solliciteurs, St parties , de nc bailler»

payet ne promettre aucune chose aux luges 00 autres commissaires à interroger prisonniers,

ou adiourner à cemparoir en perfonne,(ur les peines des Ordonnances.Et depuis par celle d*

Roy Charles IX.iféé.Estats de Moulins. art 3 t.Defcndós à tousIuges,Greffiers,& autres Of

ficiers, tant en nos Cours,que sièges ordinaires:fur peine de répétition du quadruple , de rece»

uoir par les mains des prisonniers,cyi autres pour cux.aucuns frais,taxc ou salaire pour la cá-

fection du procez criminel, Et par la première Déclaration iy«6. art.-6. Permettons aux pri

sonniers pour leur expedirion, foutnir aux frais de la preuue de leurs faits justificatifs <5c des

reproches qui seront taxez modérément par nos luges , à peine de répétition du quadruple.

Au suplus.i'estimc qu'il ne sera pars hors de propos de faire ici vn sommaire du debuoir gêne

rai des iuges Sc autres Officiers en la recherche & punition des crimes Si instruction des pro

cez criminels,seIonqu'il est plus amplement expliqué par les Ordonnances , & comme il est

Antenu en la Conférence des Ordonnances liure j.tici .Sc autres fuiuans. Premièrement pat

'Ordonnance du Roy François I 1 j 40.art. ; f .Nos Officiers chacun en leurs dcstroit.s'infor-

meronr des gens mal- viuans,commettans force, viol cnccs,& autres crimes Sc delicts, Sc cíître

iotux procéderont fans acception de personnes par adiournemets personnels, prinscs de corps,

sinon par adionrnemeut à ban & saisie de leurs biens en nostre main , par bon & loyal inuen-

taire, cn y commettant au rigime d'iccux,gens de bien,rcsseans & soluables , à la charge d'en

iendtc compte & reliqua, quand & à qu'il appartiendra. Secondement par les Ord. de.". Rois,

François I.i 5 jí.c.i.arr.i.i. j.& 4.1 n? art. 14 f & 1 540 art.4i.&encorcsde Charles IX.ijéo

Estats d'Orleás,ait.ít & 1 f 6j. J>our Brctaigne.ar.i 3 âcdeHcry IH.ijy^.Estats de Blois, art.

184 Rnicignons à tous nos luges & des Hauts Iusticiers informer cn personne promptement

■& diligcmenr.sansdiuerrir à autres actes, des crimes & delicts qui feront venus à leur co-

gnoissanec , vacquer 8c proceder,toutes choses délaissées, à la confection des procez criminels,

ensemble faire procez verbal des plaintes & dénonciations qui leur auront esté faires des cri

mes Sc d-lictscómis en leur ressort/ans attedre les plaintes des parties imcreíîecs,& à faire les

frais nécessaires , si volontairement Us ne les veulent faire à peine de priuation 4e leurs Estms,

en cas de négligence ou conniuence, & dt tous les despens , dommages Sc intetests des paVr

tics iarercssecs.A ceste cause par l'Otdonnance de Charles l.Y.ijóá.Estats de M«ulins,axt,je*\

y v s
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lis HaatK-lufticic-j tjm souffriront ports-d'armes, force ,0u violence estre faites en le tirs 1s.

ftke;,lt n'en ïcront pouïsorttc, ferontpriuez de leurs IustkcS': & s'ils estoyent complices ou

fuutcurs,feront.r>unis des- peines imposes aux çoulpabks, Bt quant aux luges, Procureurs &

Officiers de nous & des Hauts-Iusticieis, seront pour leur négligence de la poursuitte & pu

nition dcííiits crimeSjpíiucz de leurs Elf'atsilefqucls déclarons audit cas vaquans pour y estre

poutueu d'autre en leur lieu. Ticrcemtnt par les Ordonnances de Charles VII. 14. j j.art.i6.&

39.145 3. art. 90. 96.99 deLoysXII 1 5 98.art.to&.IIo;& k Iju8f.if07.art 34 91.1ii.Sc i8?\

Éra^ois 1 1:5-5 c.c.tj. art- io.& zf.15.3i.att 10.8c r 9-po*r Brecaigne art.- 10. & 17. & j 39.

art. i i*.i4i> 1 1 f.ii i46.Chaiks IX.Estats d'Orléans art.6 3 .Sc 1 5*5 pour Bretaigne ari-.ii &

ipremkre dedaratió fur celle de Moulin 1 5 6tf.art.S.Henry III. 1 { 715». Eirardc Blois , art. f 84.

£ njoignons àtous nos luges vaquer drligerrrenr, toutes choies delaifïeasja l'instructió dcs:pro-

cea cnminels & irírerrogcr incontinet tes prisonniers à peine de fufpeníió de leurs- estât .gaar-

*s>,!es Aiges vaqueiót à l'expeditió defdits piifonniers les iours de Vendredy,& tous les autres

iour-i de-la fepmaine quand mestier fera, fuiuans.les Ordonnances de Loys XII. 149g. art 13.

1 507.art.io$vi>«r»s», Que les informations foyét rnifes en va cayer à part,& les recollement

& confrontations en vn autre cayer : & les intcrtogaioires en vn autre:& que les tcfmoins re

collez 8c confrontez foyent marquez en teste , fumant; ì'oidonnancc du Roy Franco; s I- 1 í i — -

cha». ì. art. 40 41. 4 1.& 4 j. mises auliurei.de la Cons,des Ordon.tit. i.ainsi qu'il a esté dit cy

deíuis. S-x/»,Par l'Ordonn. 1 f 3 9.art.i44.V»ulonsquetous procez cri minelsic feront par les

luges ou leurs Lieutenans & Assesseurs , & non par nos Procureurs & Aduocacs , les Greffiers

ou leurs Glers& commis,tant aux interrogatoircs,recollcrnens, confrontations ou autres a~

•ctes Si endroits des procez criminels:& ce fur peine de suspension de leurs -Offices Sc. de prí-

uationd'iceux, plusgrandepeinc Si amende s'ils estoyent coustuniieis de ce faire. Sifriotè,

Par la mcfme Ordonnance if.59art.16 ì.Es matières criminelles ne feront les parties aucune-

ment ouyes f>ar le Conseil ne: ministère d'aucune pexfonce , mais rcfpondront par leur bou

che des cas dont ils feront accusez St feront ouys & interrogez séparément, fecrettement Sr

à part,comme il est monstre au chap.10.de ce yìnuc.Oâ -u'o, Par les Ordonnances de Char

les huicticsme, mil cinq cens nonante,art. 10. doLoysdeuziefmciroi.arr. 47. 5c de François

J. if; f.cha.i 3.artic.j7. Tous procez criminels & Enquestes en quelque manière quc-ccioit,

feront faits en François, ou à tout le moins en vulgaire du pays où feront faks-lefdiis procez

criminels 5; Enquestes. Autrement ne feront d'aucun. effect & valeur. Non» , Par l'Ordon.

nance de Moulins 1 f 6á. article 37. Ceux qui feront l'inctructio'n des proccz,en matière ciuile

& criminelle fuiecte à taxe , ne pourront pour leur labeur & assistance , fake lefdictcs taxes:

mais en nos Cours par les preiìdcns cnicelles,Sc en nos sièges par les Lieutcnaos aux Con

seillers^ pat les Conseillers, aux Lieutenans.cn telle modération que faire fe pourra pour Le

soulagement de fios fubiects. Par lequel aussi n'eutendons quedorcfnauant soit cómis qu'rn

seul Coni'r!iiravie,& non deux, pour vacquer aux instructions des procez, en la présence tou-

tesfois du GictTicr ou son Commis : lc tout fur peine du quadruple. Vnàtcimo , Par L'Ot-

tfonnanec d'Orléans tf <o.att. 64. fie feront les Iuges,tantdc hos Cours fouueraines , qu'a»-

tres inférieure») adstraiius de communiquer les procez criminels pendant iiustruction d'i»-

ccux à nos procureurs , ou Procureurs Fiscaux des Hauts-lulficicrs- : ains d'eux- mefmes &

de leurs offices ferout & ordonneront ce qu'il appartiendra iufques à enticre instruction , uó-

©hstant Ordonnances arce contraires , que ne voulons estre obieruces en ce regard. ......-

#0«,Les luges ne peuuent eilargrr les prifonnieisfansouoir communique lc procez an Procu»

leurdu Roy ou Procureur Etícal,& veu ses conclusions. Cliarks ícptkfme, inil cjuacrccens

quarante-six , article seize.Ffançois preciiei.mil cinq cens.trentc cinq.chapitrc deuxkfmc,ar.-

tícle onziefrrtc,Charlcs ncufrcfme.i jéo.Estats d'Orléans art.í4.Dí£í'w teuio. François Ltj 39.

art.cent quarente deux. Que les luges qt»i feront trouuez auoii fait, faute s notables en l'cxr

pedition des procez criminels ferôt condamnez eu grosses amendes enucrs noos poui la pra>

niiere fois Sc pour la seconde lerout lul^endus de leurs Offices pour vn an : & pour la noi-

fiefmepriacz de leurs Orfices.âc déclarez inhabiles de tenir les Offices Royaux , .«.;r. 14». Et

neantmotas lcrout candamnez en tous les dommlges & inrerestsdes parties qui feront taxex

te modérez félon la qualité des matières. S.Am/m/ì. 19. «« ciuitat. Dei ,tap.6. IgnotAnitMiuditit

flttumfi* *Ji c*lamn*i mnmntis, Deamì 3.wk.L es proç6s cúmjucis icrout YUidez auát rous

ancres



autres proeci

Et fi le luge se taxe quelque somme .4e denurspour Con salaire T*e!s qu'ils

d'auoirouy ílï prisonnier : ou pour quelque -autre vacation (a»-j

te cn la cause, la partie ciuilc demanderesse le doit payer. Et í il cít artjcic

tro uuc quel'accusc.lit sait ao contraire , il sera tenu pour conuain- coisL itir.

cu des cas à luy imposez. & le demandeur decherrade sou accus.uiò: 1 'wo

& lclu^epriué de fonofficc. c ^'ch'**

Et les À<luocats& Procureur du Roy ne peuuent rien prendic jx.Vf /^Jc.

fous couleur de la peine ou labeur qu'ils çoutioycnt auoir prins &.t 547 Hcry .

en vnc cause criminelle, à peine de priuarioo de leurs Olfijcs , & Ill.i579.ii81

amédes ;ubitiaiïcs.T ourcsfois icpenlc que cela doit cfli c t needu d- & 1 f P"'~

a ■ Mïitìcigiiçursry în.If7,.

, .._ _ . ... Estats de

Blois,arr.iS4.Enioigrvons ànosPxeuosts, CUastelaini&tous antres luges inférieurs,enuoyet

aux Bai'.lifs.á: S:neíekaax ou leurs Licutenaus le rooffc des procei'&dmnicJs qu'ils auront iu»

gcz,& Ici Pall]its Si Scncfcnaax e«ui>>«r semblablement ie roolle à <qos Cours de Parlement,

& Procureurs gert c raux cn icclles. Dt'Hmo sexti , Quclcsífocurcurs-du Roy font parties né

cessaires en vo proeei criminel, fans qu'il puissent clhc reculez, siuon cn certain cas.B é'.Qi-

fis.t ; <i.'ium.7.(jr 8. dit aullì que les Aduocats Sc procureurs du Roy ne peuuent estre récu

sez s'ils ne fout da conseil de la partie.Car aiors ils pourroyent deseotturir íé secret du procez.

Aucuns estiment cela auoir lieu pour le regard de la partie ciuiîc seulement : mais non pasì

l'elgard des accusez Sc criminels Totìtesfois il y poiutòit auoit telle cause de recufation,quç

les Aduocats Sc Procureurs du Roy peruncryent estre Valablement récusez. Coinmc délaie

par Air. du n.iour de Mirs ij.í 1.entre Monsieur le Procureur gênerai prenant la cause pour

lcruSubstiruta Saumeur,appeIIaiu de certains appointtemens donuez par Ma'itic François

Bouraeau Lieutenant du Seruselioi d'Anjou aucnr Sa.amur, furçnt ics appcljatious te ce donc

est appcltc.mises au neaiit, & saris despons en émendant Si corrigeant IcfJits iugemens : or

donné que doresenauant ledit Substitut ne sera Sc ne pourra estre récusé par aucuns accusez,

ains seuleracnt pat les parties ciuile ,s'il precc&dent ou inimitié çapjtalc.parentc ou alliance

dudir Substitut, auûc lesdits accusez. Ft font faites inhibiciós & défenses ausdits luges de Sau-

mur.dc dorrsnauant teccuoir contre ledit Substitut aucunes rícuûtions cn anitrcs cas.fur pei

ne de nullité de ce <qui serafait au conttaiiedc ces ^rofentet. fuspeusicjns de leurs Estats&a-

meodes arbitraires. Et sera le picsent arrest chrcglstté au registre rfudic liçu, à ce qu'ils n'en

purffent prétendre cause d'ignorance. Depuis ont estMonnez pluíèfcts fc'rrtlts mesróes à la

Tournclle le fcix\e(árrí)cccni^re;irwl cinq-aTM^uanK quatre, fcch la grand'Chambre h:

creziesme i.our.,de luillc^.mkl cinq cems (soixante trois,par lesquels lefdus Aduocats & Procu

reurs du Rby-pcuuciit èstre valabicmcrit reeuseï.non'lënlement pourpàrenté.ntais aussi pour

le l'^ccusé,il ne

sfftisil pour'rott e.ftré'

_.j pourroit vaiabfciíictit lési'ccùser s'ils 'auoy'.ísit eWl 'cu jf <fef. iniim tic» ' capi talfci.

Car-tyrans ^obll"c'*ríií -leíi*| ftiífions, pourse v'angtfr , £6*Wòy<3Ca^pcttTe¥ tcáucoup d'incom-

'mbditer.au pruure accusé Â. prenenu du fcrimt* liit e^dî^a^dant c^w«is infinis pour in-

íbmier 4t faire prcuue du crime , (bit eu apcllam du deny des délais pár'cux dcman'Jez , o«

bien. appcllswÇ, ílJ/fjqu.e sentence intçij9çutoirçcjV()di_r5nitiuç doanéç au. rnosit dùuit 'ac

cusés ^^'Is'^Kf?n(ÌPWs4{| fpiOtOfì-- , ■ P'*«?"fa^c iîs lôntVommuiu'c'ítión de tôtiVe ïá:

Bipc^dyf^f jj'ajj cç ijîpyeh ^^cuuci^t comrqeçtr<: bcaiicoup de taussc'teì*.' Et póiir ccfVc' câufe»

p'ùíícûrs mnoc'ens ónt este perídíis íc exécutez par luRiCe »uíi\ìfùís 'St u'elf pas «cc:>. flaire

d'en renouuc'ilcr la mcmoirc.^cla est trop ffMnmun« ^ . , , ^ . .

c A I^H-^^tíjti^^^tf^fiiy^^^fSF^i *F.'f ^?/áeM*m»V''trih rtt confirrrjee.



684 Prattitjue Ciuileér Criminelle,

d W»m fil- Mdscigneurs les Aduocats,& Monseigneur le Procureur gene-

ptndus «'"»'rait|c UCoui-, lesquels ont foít gros gages , sufôsans pour leur

s V(J(<I. , 4j cntrcteucmcr.t ;& d non pas des Aduocats & Procureurs du

Qìrìnth. ca.<). Roy qui n'ont gages > ou n'ont que vint-cinq liures de giges:

car ils peuucnt bien prendre salaire modéré des parties ciuilcs

demanderesses , selon mon aduis, mais non de laccusé : comme

c Voyez celes luges, par ladicte Ordonnance du Roy Charles , toweîfois au-

quia esté ditiourd'huy les accusés desirans auoir expédition, e payent leurs

cy dessus «n audirions aux luges & Greffiers , & les repèrent pu âpres les

lal"trcb e,,dcmaiidïurs. Et payent semblablement les espices des senten

ce cna. 19. . o i st . • • / j
ces interlocutoires & difhiuuucs qui lont données pour eux.

DES CONCLVSIONS DV PROCVREVR

du Roy ou Fiscal , & parties cn matière

criminelle chacun à leurs fins : ôc comme W

sentence doit estre conceuë &prononcée.

C H A P. X X..

j. DeU manière de pronnon*

cer sentences selon les Or-

dofinances. .

6. Silfaut déclarer par lasen

tence le cas duquel leprison

nier est attaint ejr conuàin-

CUl

7 . De limiterla condamnation ■

des dommages ejr interefis.

JS. IIn'y a conclusion, ne renon-

15 Conclusions du procureur du

Roy ou Fiscal ,prises dedans

trois iours.

«2. De la clause accoutumée

en conclusions.

3 . De nspondre par le défen

deur aux conclusions des de

mandeurs par- atténuation.

4. lé Greffer assiste au ju

gement duprocex,pour ejçrire

les opinions des consultans. ciatioen matière criminelle.

í Vand lt procez est parfait, te luge ordonne qu'il fer*

' communiqué aux gens du Roy, a pour y prendre lents

Conclusions dedans; [trois b iours: Jaiusi qu'il est contenu,

pat rOrdonnance.dc la Go or, faite l'vnncsme ioin .de

m iiiw larmier

mien; le pr»cei mii entre lès mains de nostre Procureur , qui lé visitera bfcn te diligemment,

pour voir 'quelles couclusions il doit prendre.soycnt dissinitiues ou préparatoires : & les bail

lera promptement & pat escrit.Yoyez cy- dessus le chapitre i 3. de ce 3. liure des Institutions

Forensei. (

.•, T'th ùit'i.] Ce delày it trois ioijrs n'est pas obstrue.

fa Cccy estprinsdes Anuotatiooí,où uostre Autbítn cotte eeste Ordonnance- de la Cou r <3a

Aíiouidciaauicr jjj»,. [.sfhr.},

a-TraBÇt"s

j 5 ,9. article

1 j 6. Les con-

frontatiôs fai

tes & pariai

tes fera incó-
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îanuier, l'an mil cinq cens trente deux, par laquelle est aussi or- [A0er.]

Áonnk qae les Sentences en matière criminelle se bailleront su Auiourd'huy

matin,ou s'ils ne veulent poinrprendre Conclusions,*ins{ assister] les gens du

à 1a délibération qui fera faite auec le Conseil , & selon l'aduis ^yn aCistét

d'icelui,prendre lors IeursConclusioBSuaffi la puiieciuile deinan- fiberadon

dereííê prendra ses Conclusions, qui fc fllt au

'z. Et faut qu'elle soit aduertie que n'est chose superflus de met- Conseil,

trepar lefdites Constitutions cyne classe accoustumee , íçauoir, c GtOífsf.

est [ Ou antresfint& conelnfions mitmx valabkt par raifin luyestre r^Ti"

admîtes:] car si U qualité de l'accusation n'est bien prouuee, si m*ùfic.ingles.

neantmoins ily n qu lque cas bien prouué, dont elJc doiue auoir *° vtri.^ctm-

teparation,icelleIuy fcraadiugee. partntinquifi.

■ Selon leDroict commun le défendeur anoit 3 commun ica- ** f?!'*'

tion du proetz criminel contre luy raict : mais selon nostte inquismfuprm

Stile il ne la doit auoir sinon quand âpres les confessions de m*teficití in

{'accuse 4« Procureur du Roy & la parti* ciuile veulent pren-*'1^4 » 9t*

dre droict par la confession du défendeur : car lors le defen- ™\ágelTrla

deur doit auoir communication de leuts conclusions , & de fa demnèju. in

confession pour y refpondre pat atténuation , comme auons dtt gl°jp* §í?i «'*-

cy-deslus. **J»«B»r#-

^ Le luge met le procès criminel aucc Itsdites conclusions en de- "jjjs ^

libération auec notables Aduocatsde son siège non suspects ne c chap. r4-

fauorables , comme dit est. Et combien que par l'Ordonnance & ir.

dus Roy Loys XII,articlc 1 ic.cy-defïus alléguée , soit dit que le * 1 4 98. arc.

Greffier doit escrire les opinions des dclibcrans : toutesfois on ne J 5 °7"

l'obseruc point: car le Greffier n'assiste point à ladite délibération; François' L

sinon où il y a des Conseillers, que le luge est contraint appeller ijjf.ch-tf,

és iugemens des procès, & conduire à la pluralité des opinions art.14. mises

desdus ConseiUtrs. adliare j.de

. — la Confcrece

AUBI deî Ordóni-

ces Royaux.

tid.Par arrest dóné à la Toumelle IcSamedy ìí.Septébre 1 j 91.encre Anthoine de l'Eícuc-

hec appellant.âc anthoine Salât inthime',& a este iugé «juc quand il n'y a nombre requis par

l'Ordonnaoceque la sentence est nulle,& doit estre sursis a 1 exécution de ladite sentence. Au

reste les sentences douent estre certaines : Si incert* persin* tmuiùumfi*t,nulUn$ exécutif,

iœait Vlpia • Su et:nt in C uiio sentit: CUudiui ex ta^uU pronnntUb.it ficundum >ot fi

sentir cjuiverapr ffruiffint.A.jl»\itì\\ae t. partie i.nombre t f .C if.in Vcmm nimtn fine ac-

tusst»re,se>.t€nti< si" ce íi:i<>,d»m- mti fitt des nfi< nr.Notez au/fi que les luges des hauts Iu-

sticicrs ne peuuent condamner es defpens du procès criminel fait à la requestedu Procureur

£rcal,ny Iccondáncr és fais de insticcíc eo l'amendecnuers icelle.'inais simplement enuers

le sieur haut Iusticif.ainfi qu'il fut dit par arrest de la Cour du 1 f .iour d'Auril 1 < 80. fur v»

appel interiecté duBailly de sainde Geniesucue,du mesme iour.Toutcsfois si le prisonnier se

rend appellant du décret de prise de corps,& succóbe,doit les de spens de la cause d'appcl,& y

peut estre códánc cnuersle sieur haut Iusticier.Arrest du 18. iour de Mats 1 jSi.Síckj enciuil:

Car ils les obtienncnt.s'ils «aignent,& les payent s'ils perdét.Et quant au Procureur du Roy

ciuilcmeBtoo criminellement n y a condamnation de dcspcns,ny de frais de iustice.ou bie»

in tetez côtxcle, Procurcurdu Roy.Bacquet,Traicté des droits de justice ch.7 .nób. i 1 . r 1 .& 1 3:

h i4?8.
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h »49». & Aussi par làdicte Ordonnance, Article u6\ 1» est dit que si !» *,

jf07.an.1jf. prisonnier est condamne à mort, ou à autre peine corporelle, lt

François L luge prononcera fa sentence en pleine auditoire, ou en en lâchant*

>íjí' cI> •}• bretJa Conseil , où sera amené le prisonnier , Scluy feralcues»

i Atig >. in sentence en présence du Greffier qui l'enregistrera au liure des sen-

Tt*a. âtmn- rences. Ets'iln'cnest appelle assistera auec lt- prisonnier , & l'ac-

ìes. ingkf». ooiwpagneraiusquesà ce que; la sentence soit cx.cutee : ce qui fera

ustjiir&fîà f^kmcíme iour.-mais t>n ne garde pas auiourd'huy cc te for-

glojsa. & q*U me , ains lc luge e»uoye son dicton au Greffier, lequel le pronon-

ncbi cèjlMM ce a u prisonnier cn la chambre du concitrge,où il fait venir le pri-

UbAbt* Ut» sonnici.

'"Ï'W '•' Conuient entendre qu'en sentence criminelle il faut specia- g.

$.Stdi)Miti»n- «ment, déclarer pour»- quel crime on> condamna 1 accule : et

st ij stitte. qu'ainsi l'obseruelaCoui de Parlement àPaiis-, à tout le moins

her. 1» fente»- en gênerai : toutcsfois( l'es luges ) Royaux ne le gardent point,

ains mètrent par leurs sentences ceste clause. Pour U punition

sit tptu dtel*- & reptrattt» dtt cm dom u est treitm attamt c cohumbcu par lt

rAre r*a»m prottX.. '

qutrt moue- £j semblablement fi le luge condamne ta patrie ciuile de-^

w,nmt*men mandcre(Tc e'S k dommages & interests , le/ueedoit limiter lcf-

x. j fvtnt-t. dus dommages oc ìntercstsdçauoir est de la détention personnelle

V-diinrisifii, dcTaccusé. í'arullementauiouid'Jhuy lcs( peines font],arbitrai-

l.stlegatt'io i. reserrec Royaume..

Et n'y a aucuue concluiîon en-causc , n appointement ' en droit'*

$.st.jf.d* vtrb. en cau« criminelle qui empelchem que les demandeurs soyent

«fci.Af urffr reccusàfaire ouyr^ecolerjíc confronrer tefmoins, s'ils les ont pie*

Djnnsi-iï. (*í sentement:& font tousiours à ccreccuablcs iufqu'à U sentence dif-

rh''&%8i~ ^n't'uC»^anncef,oas raison de l'intcrcst qu'a la chose publique,

qoe

.•.Leslutìf*

les iuges Royaux dòiuent déclarer poor quel crime l'accust est condamné : & si ccque dit

Imbert csfoit obserué,la procédure perdue, l'on ne cognoistroir par la sentence conceueen

termes qui se rapportent au procès pour quel crime il est condamnés

k B*rt in l. iniH'Urum. §. st qm< ftrini*ri»'n. D. ieininri". I/nò stc t iSui incti'a in tri

me* SiiUitn.tu .JSotr.in ctnsrietud.Vttur.tii.dt imrifil.f.ït. Voycrlc chapittea : .cy- dessus de

ce liure j.

Feint, sent ) Bien que lis peines soyent arbitraires en ïraneci quand les peines sont spéci

fiées par les Ord5hances,les lugessone tenus les sùiure.mesmes les luges Royaux:lors qu'v-

ne peiue est arbitraire & laissée àr déclarer tfitit inJùisylc luge peut condamner le crrmincl à»

la mort.ainsifut iugé par arrest de Paris en Décembre Vf+f n'est toutesfois loisible au luge

inueoter Sc Tser des peines aurres que celles qui(bnt vsitees,suiuant la ìo?,** Jumnum. $.dt

fcenii.it fut dit mal iugépaile Preuost de Piris:bieo appcllé patTn Anglois.qui estoit con-

da nné à estre noyé Sc fut condamné ledit priíSnier à cure gardé & nourri au pain & à l'eaa

iusoues au bon plaisir da Roy.Ieii.dc luiHet 1 4 jí.conrmc a remarqué Monsieur Bcrgeron

en les additions fur l*apon, au titre dis peines,art.i;ce dessus m'a semblé contenir toc belle

exception de la règle gencrate proposee pat lmborrcnce lieu,

1 Cecy est pris des a nnotations. G*i /.?«;. D.t jju. . o* \erumn n ftttst rutdtn ÀstMHtt BVt*

nitif-tUtdiânsttt ù:w*.$trt.Çh^4n.l.inittJs.qw confisque le W^,inst»,
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qae les crimes soient punis. Toutesfois s'il y aucit partie ciui-

ie,& l'acculé eust fait preuue de ses faits iuititic.it ih &c obiectiss»

en ce cas A seroit dit que la partie ciuilc scroit à ce faire teccuë, . ,

sçauoir est à faire ouyr autres tefmoins n»:moycmiaiu ce que Tac- m Cela cil

cufé pourroit faire preuue iustifìcatiue&obieâiueau contrairr,és pris des an-

despens de la partie ci»ile,si la matière fe tcouuott à ce disposée, có notations, te

me cy dessus nous auons dict au commeneeracttt de ce tiers liure.» c

/ au i o t

sepaeeaeefieBeasQ!

<jtt. 10 1 .

o Chap.ij.

DES AMENDES HONORABLES ET

pécuniaires, & autrespeines corporelles re> '

ceucs en Francc:enscmble de la liqui

dation des dommages &inte-

rests en matière criminelle.

Chap. XXI.

i. \^4mendehonorable comme

s'entend.

i. En quelcas on condamne en

amende honoráblc-

}. Le Prince remet l amende

honorable.

4. De l'amende pécuniaire.

j. Du profit d'arbitrer les

dommages ejr interejls à cer

taine Jomme } our les par-

tirs. ,

é. Si le demandeur en liquida

tion' de dommages & init-

rcjtsfrouuc certains articles

& non tous,doit auoir tous

les dejpens tic Finstance.

7. De lapunition de fimpres

sion de Ufteur de Hz.

8. De Umitre ejr du pilory.

9 . De lapeine de lafustigation

ejr amputation d oreilles.

10. De la punition ejr fonda

tion de Cfjappelle.

11. Debannistement.

Ous auons desmaniercs-de punitions qui ncfát po:nt a L'ímende

esciites au Droict : quoy que cc íoit , nc foin spécule *st de deux

||? nient déclarées ne traiteecs. Car nous auons les amen- ^^ó*10"0"

des a honorables, fçauoir est que le délinquant est con- ^uniairc. PLa

damné première est

tien descripte par noflre Aufheur. La pécuniaire s'appelle autrement amende profitable.

Et ont de couítume d'estre adiugi-cs ensemblenicut.ores Que la partieinteressec ne soit ica-

luepBuic ciuilc ou iaiucte aace k Procureur du Roy ou d'oflìco. TtrwH.inM.dt ft^tiu*
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Om*e ditiíf» damné idìre & déclarer estant en chemise , U teste nue , & nudí

"" *""*d's- pieds , quefaussenient 8c. contre vérité iladictou skie telle cho-

»* : -wom »x *c>& ^ 1 en requiert pardon a Dieu,au Roy,à Iustice ,8c a la p«-

c*$ig*tiont, tìe ofFcnsee. ru...... , , .

fxmtxiUith. Et jvuons accousturaé infliger telle amende .quand le delict est *-

^jr1s;'"^;fait contre ïauthorité & honneur de Dieu, du Roy , 6c de la

Itfíi. tìfr' i#chose publique.ou d'vne partie priuec. Et régulièrement on a de

4»»/: 1 j i.'t coustume de condamner en grosse amende pécuniaire , quand on

±i,á,.àtwl»- condamne eu l'honorable fans supplice ou peine corporelle. Et

—I ..... . ~~ I .. , Al, f «t-MAMr irn/« irMi.

uw*"' 7"* >* *~— '

im.cal*m.L* noas n'vsouî point de peine de talion > ainsi que dessus auons

íUnOtifit-^^ 4' 7 U ■.» % . ,ll

AurcstcB«r! [Et peut le Prince ] remettre l*niende honorable^açpît qu'elle ^

Decr.349.nu. ,l , concerne

j. f. Txai- •■'.■'>} . .1

ctede la condamnation d'amende.íc fi on est crapri sonné à faute de bailler caution, s'il doit

bailler caution turatoirc.Par arrest donné en l'audiencc , le Mardy 7-iour de Mars mil cinq

cens nonante cinq de releuee , séant monsieur Seguicr , défenses tarent faictes à tous luges

de mectre les deniers des amendes entre les-mains de leuis Greffiers ou autïcs personnes,ainj

en celles du Rcccueur.sur vn appel du Bailly du Dotât, ou son Lieutenant,

h Chap. 1 de ce liure j.

E» plut ItPrhce. 3' Ccquedicticy Ifnbertn'ést abrogé parJ'pr^onnance de François I.

I j ,'9 . artic 171. comme dict Gaenois , »oiCy les mcsihcs termes de ('ordonnance. Nous def-

fendons ausdicts gardes des Seaux , de ne bailler aucunes grâces ne remissions des cas,pocr

lesquels ne feròit requis imposer peine corporelle, & S elles estoyent données au contraire,

Nous desondonsà tous nos luges de n'y auoir aucun efgatd comme dessus , & cn débouter

les parties auec condamnation d'atneude. La question est , sçauoir si lors qu'il y a amende

honorable.l'accufé peut obrenk rémission du Prince, Paponcn son recueil d' Arrests, titre,

des grâces & reniflions , art. T x.Sc Guenois icy, disent que cela est contraire à l'ordónance,

ít-allcguent l'arrest 1. au titre des i ni ui es verbales, dont le fait cst:Meffiie AudouinChao

dcron.Cheualier Preuost de Paris,cstant en Parlement ,& oyant plaider I a cause d'vn pauure

bomme & d'vn escholier qui estoit appcllant cle luy , raUM dite les raisons qui l'auoyent.

meu à se saisir dudit escholierât faire ce qu'il auoit fait.tant contre luy quecôtre ledit pau

ure homme, s'eschauffasi auant.qu'ildit cn pleine audience pat plusieurs lois que l'Escholier

estoient couché auec la femm- dudit pauure homme,& qu'il le prouucroit bien , lors ledict

pauure nomme & fa femme requièrent que fur Je champ ledit Preuost leur fast condánéa

faire amende honorable &.profitablc,& le pareil requis par les gens du Roy,& bien qu'il fust

vray, riniarc estoit digue de repaiation,& demandoyjcnt.Tne amende ordinaire au R.oyj le.

président lors seant.biea <}uc la plus part fust d'aduis de faireamender henorablcmenr fur le

champ telle faute audit Preuost, ce neantraoins remit Ja matière auconfeil,8c pendát cc.Iedit

Preuost obtint grâce du Roy,par laquelle il fut quitte dc-l'ainéde honorable à la partie,& de

laruende pecuniaite deûe au R,oy,&iut ce ncammoins-condamné en l'amcnde profitable de

dia hures parisis enuers le pauure homme & fa femme, plusieurs de» Meflìeuu trouvèrent-

cela mauuaisjvcu que fur lechampildeuoitestrc»condamnc,Iedelay lay bailla moyen d'e-

ttitcr l'amcnde honorable,,cela fut fait rb l'an 1 i 6 j.Mais k licui Papun l'e tiompe,remiíncí

d'améde honorable n'est point cótre l'ordonnaace,car c'est Tne peine corporelle. Ainsi le tict

Monsieur Botdin fur ladite ordonnance en ces termes, quand il est question feulement d in

fliger Bi irroger quelque amëdc pecuaiairc,il est certain qu'il ne faut p«ur cela.i btenirreiti-

dOiV&.^u'oaaeifiit cn cc cas wpoituce.bcacâec^cteadu qu'.l Jou estreibnicmet ocìioye

poux
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concerne la partie ciuile demanderesse comme k Roy.e

4, Et quand on adjuge amende pécuniaire à la partie demanderesse, ^iUj.j^.au'?s

on n'a point coustume d'adiuger des dommages à 8c interests : car ^ êTtier"

l'ammende est au lieu des dommages & interests , &l'adiugc l'on à la mét destrui-

raison qu'on 'pense íe monter les dommages & interests. Et mesme- sent la bonne

ment depuis les Ordonnances dernieres par lesquelles est dict que les ' e^

luges arbitreront [les dommages & in tercstsjà certaine forame,com» qu>n ouqui

ine e auons dict cjr-dessus. Laquelle Ordonnance est-rres- bonne : car soit punisla-

par ce,r»oyen les parties font.deschargees des frais 8c ennuis d'vne blc « peine

instance séparée qu'U faudroit faire pcmr les liquider>laquclle souuent caPltaIe » ce

n 1 * 1 • 1 * J * quimaicm-

r coustc plus quel» principale. £té dl

f. Et combien que la Cour 8c plusieurs ïugfis.quand ils condamnent d'estreremar.

es dommages & i n te: ests - pour raison de la détention personnelle de qué, & peur-

Vaccusé,oud'cxecutionreale,ils ne les arbitrent point, toutesfois ils c^.r,™" Io"

feroient beaucoup pour lesparties.s'íbprenoientfpeu de peine pour {jL AntJ>e^

les arbitrer: car il me sembleque par le procez ci imind,ou par le pro- qUi n'igno-

cez verbal de l'execution, onpoutroit bien les arbitrer & reduire à roitpas ladi-

certaine somme, austî bien qu'en autre cas: & feroit plus vtiíe aux ûe ordonna-

parties leur faire quelque peu de tort en les arbitrant, que de 1er lais- '_g*

ier-en proccz.Mesmcment qu'âpres qu'elles ont fait preuue,encores son opinion

fslut-ilque le luge arbitre, d'autant que U preuue , nepeut pasestre eust esté có-

certaine ne claire. 'raire à l 0r-

& Et y a difficulté & comtouerse, si le demandeur jprouue partie J^^.' jj.

de ses articles ,& n'en prouue auísi partie , ains le défendeur prou- nc fc faut

ue partie des siens, & obtiennent refpectiuement en certains ar- doneques ar

ticles , si les despens doiuent estreg compensez: car i'ay veu vn rester à I'opi-

Arrestdc la grand'Chtmbie du plaidoyer à Paris , par lequel fans a- nItm c ja*

uoir regard aux obiects alléguez par les détendeurs a 1 encontre Gaenois.

des tesmoins des demandeurs -, qui toutesfois estoient de faict & cloan.G-.lìus

conclu.ins,oni condamné les défendeurs en deux cens Hures Parisis * f •

pour le» dommages & inrerests d'vne exécution réale , dont- Us ^'3^
™ ,. 6 , . n, , y u 1 r abrogé par
meubles exécutez nauoient este Vendus a 1 cliquant au plus of- Ordon-

frant & dernier enchérisseur, à plein marché > que quatre vingts nances dés

oinq liures rourn@rs,& pour lesdicts interests endommages lcfthts fònir19»a*»'

defrendeuTS eussent offert bailler la somme «k soixante liures 1k^7q'J- est

JParisis , valant-soixante quinze Uures tournois , & ne s'en falloit _ris jes Att,

que notations. !

y$lrtí.i.ìD:vib»n.rMpf.

.'. Les t mm <gn) Cela s'entend si faire se peut sur le chàmp,comme ditTOrd.de Blois.arr. 14/;

e Liure i.Chap.ji.&Caap.io-ie ce liure;.

f N tuur in , .qm solid <m, in trincip. fjf § vlt. fs. de Ugil.ij.l.<jni Um fxist'tnM'runt.ff. fi ctrt. ptt. ■

Henry H 1. 1 1 79 .'Estais de Blois art 14 j. Les dommages &interest< des emprifonnemens tor-

-fìonniires, saisies & exécutions réelles & actuelles, indeuement fuites, seront taxez 3c liquidez'

çarmesme jugement, par lequel ils auront esté adiugex, si faire se peut, dont nous chargeons

■tes consciences des iuges.

; Voyez la loy,<g«(/Wi<i«TO.cy;dcssus ajl«guce,£ l.qw'w.V-si ttrt.ttt.Kebuf.in C«»/?.R«g i* •'

*f-£ 'I-í i""».) 3 , X-X/.f
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k Chapitre que dix liures que ce ne fust autant que toute la valeut & Vent*

TsPa nli ■^C^'C^S meubles , & si estoit question de i'exfxution d'vn Amst

urci8.des Ar *ur ^£S condamnes , meíme par Arrcst dont l'ky parlé au second

rcsts.Tit.t. liure h cy-dessu». Et outre k-s derfendeurs (ont condamnez és

Arrcst y.} au defpenjS de l'instance , jaçoit que les demandeurs cuisent tort en

resteila este pjUJ cjnqUarUc ou soixante atticles , &r qu'ils demandassent

moíhe cy-de \ • r •_ n c j v n

uant comme "es cno"s impertinentes. Et tonde, Ion celle opinion en ce

Jes despens qu'ils disent que tous les interests procèdent d'vne source , sça-

sont persoH- uoir, est de la sentence, & qu'ils sont dcus«par action personnel-.

cstéafnlisoá* '*: ^ Pacce ^ 'c ^cman^eur obtient cn vn chef , il doit obtenir

uét iugé.mes311 tou*,& CS despens si l'officc du demandeur n'est ti ouate suf-

mes par Atr. fisante. I'ay veu autre Arrest donné en la grand'Chambre des

gênerai dm; Enqutstes , par lequel d'autant qu'il s'estoir trouué que le dc-

k°Ch 'f8í maIlíleur. auoit tort en la ticice partie des articUs de fa déclara-

I7 a*"trc tion de dommages & interests , il n'obtint que les deux parts

1 La somme des despens de l'instance: ce que ic trouue estre bien iuste & rai-

rurale liure i sonnable : car vn demandeur pour erabourer ía partie adueise

mendes""3 commc ,u *en Pau-mc > ne craindra point à mettre plusieurs

sot^itaux! ttrtic'cs fopeiflusou non rentables , se confiant qu'il íuftise qu'il

Qui cu tels en verisic l'vn. D'auantage la raison susoictc, que» action per

ças dclinquc sonnellc il suffit que le demandeur obtienne cn partie de sa de-

ivrî"^tr.c mande pour auoir tous lrs despens , c'est vne décision 1 qui n'est

alelchcllc& j _i r i r J íT • r.

estreflestridu P s accordee de tous , ains y a plulieurs qui y dilknrent , ainli

scindelavil- qu'auons dict cy-dessus en nos institutions Latines , & au second

le.aussichaud k Liure. Mais quand ce scroit vne chose tenue pour constante 8c

querougeen arrcstcc ladite raison ne se pourroit adapter au cas présent : car

laiout.&ain «ii >. j , n • i 5 w •
si envie l'on * u 9,uandce n est qu vne demande , Mars en ce cas aHtant

parcoustume 9,U|1 Y * d'articles , autant y a de demandes. Parquoy faut s'y gou-

laye, l.jiq-.it uerner tout ainsi que si c'cstoient plusieurs demandes. Et qur.ndl

ia vuu lum. sont plusieurs demandes , il «st euident qu'il faut fiire compen-

Cic p'tHí'sc ^íson de despens , si le demandeur obtient cn l'vne & succombe en-

^m-rm.Sentc. • aU"e. i ■ ^

j. diir», Il y a vne autre manière de punition qui est contraire au 7*

Ì$ ^I01<^ 1 ciui'' [ Car onfleurte ] & imprime- l'on par vn fer chaud

mc 71òberû vne Âeor.dt>lyt[ au front dû délinquant,] & de ceste punition 011'

M.13. p m.li Yse régulièrement contre ceux qui ont falsifié les Seaux des lrt-

lí.t'.j. S'i</.' • -> tres

in C*iigt*'-',

ctp. 11. t*Hen*l.$xty.i4,Ttau felix quotient aliquit Wttrt voetto , Vritur *ràmtt fut

fter li*tc»fcrrt. tAngtl. Qiij siew. c*f. t. M. Qlêr. ^.ftn.tnt. $. vU'm. fin. qtusimt 7.

numi. m

[C*r ,n fteurti] 11 veut dire stestrk.

[Ausrmt<í(tdelinqtisii]Oc la fleur de lysfut marque au front, par Arrcst duParlementde

Tliolosc.Maistrc Aiuhoúie de Vlmoquart Président audú Pailcaicnt,& âpres rtlcguc cn l'iflc

dc$.
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ifses patentes, ou lettres de iusticc octroyées par le Roy , ou les seels de S. Malo

Royaux establis aux contracts. en Bretagne

t. Plus y a vne autre manière de peioe m qui est qu'on baille vne fa°;"vneUseus

n mitrre cn lateste du délinquant,^ le met on à vne eschelle à laquel- fc ' enqueste"

1c il est .uta. hé.cV est là tant que le marché dure>au Ueu où il y a plus contre mes-

grande- astembke de gens , ou bien le délinquant est mené au pilory, sieursde Mó.

Sc là rourné par certain nombre de fois. ' ' tauba «*FrjL

jt Audi la peine ordinaire des larrons atteints de larrccin saisi- qU'c p0jm aJ

fié, o tst de fustigation, par fois la corde au -col- , & l'vsle ou les visage les cri-

deux aureilles p couppees. Toutesfois parce qu'on a cognu par mincis, ceste

expérience qu'âpres quVr» homme auoit vne ou les deux aurcil- Pcine„^ aH"*

■ 1 i -1 i r y r lOUtd BUY
les couppees , il nepouuoit plus trouuer ale mettre a seruir, au BOrs dosage,

moyen dequoy estoir conrraict à se retirer és bois , & se mettre te 'ceux qui

à voler: oa a laisse ladicte peine découper les aureilles., & prins (°n\ códam-

vn autre dont on vse en Italie ,qui est de fkurter les delinquans [au ftfaÊa'f\

dos]d'vne ou deux q fleurs de lys : parce que cela ne se voies point cV i-JsPaule noa

dénote auíîî bien qu'ils ont esté atteints par iustice comme s'ils esto- aurrót.Quád

yentcíTorrilltz. àceuxquifal

«o. Quand vn homme est attaint cV conuaincu d'auoir oeds vn ífi«l«fsau*

autre proditoirenicnt , on a de coustumedele condamner, outre la " '"w^*
r » ' tentes, ils sot

peine corporelle , cn quelque tomme de deniers pour la réparation pendus & c-

ciuile: strangler.

tb'B*d.*d l.fi

komintm.§.ijuotìe»!.fi'.dif<>(îti.rnon(ire l'otigine de ceste peine.Coustume de Blois art. ic». & 14.

Cell.lib.io c*f.}.Va!tr.M*x.lib.j é.S-Suet.in Cloui.c. ; 4. bimMtf.xt. & *8. c»s- f' in V(r"m *•

jlugust.u. dtciuit. D#». «.4. Adfilem ftccanttsvtl débita r.m nddtntesponi à iudicibm affilent,

Ragueau cn son indice.

n DV.in amh seà r, ut» ìurc C île (erulifuguAul.QlMr.Ub. j .Ktc.sent.§.furtum.nu. I 6. &$.fin.q.

ij.frljo.nu.S.Ro'and.iVulliï.Cens.yi.

o Traditum est r»emoru ,Pers*rum re^Aue meriifuisse Mtrttfn ieliUistxtcart. Ammian. M*r-

mll.lib. j 6. Ctl.Rhedig.tltii.antiq.lt. 3 .c.rj.òù il estime cefic peine estre prinsc de Vcrcingentoiix» 1

C*sarMb.-;.BelliGalli.i.

p Nous vsons de cc supplicc,ímprimant la fleur deíysaux espaulesdes larronr.

[ Au dos] Cela est hors d'víàgc,ils sont flestris fui l'cspiulc.

q Pour cet banniíTcmcns il faut noter qu'il appartient au Roy seul d'octroyer lettres de rap

pel de Ban,scion droict ciuil; Ntnmf otest cornmtaium -vet rcmtaum dort txuli,mfi Impiraitr

ex »liqu*cauf»,l.4,.'D. depctnt-.l. y.in fini. D. de remilit. Remanut fur. 5 ^9. Yìamhcuder. ir.prjU.

rrr.crim-i-.nS.lHl.Clar.i.feni.Ç.fiv.qusst.jX. Par l'Ordoc nance doHcnry 1 1 1. 1579^ Estatsdc

Blois art. 100. Ncscrapar nous accordé aucun rappel debanoude galeres-à ceux-quiau-

ront este condamnez par Arrest do nos Cours souuerames. Et où parimporrunicc', ou autre

ment scioient par nous accordez aucc clause d'addresscà aunes luges , leur défendons

d'y auoir aucun cfgard, ne de n'en entreprendre cognoistance , quelque attribution d; iurifdi-

ction qui leur cn psúTc estre faite. Neantmoins faisons -défenses à rous Capitaines de Gais-

les, leurs Licutcnans& tous antres de retenir ceux qui feront conduits , outre lc ternpsipos

té par les Arrcsts & sentences de condamnation : fur peine de 'priuacion de leuis Estacs.Et par

l'Ordannance de >. harles IX. i><4 il est défendu d'vfer de condemiiacioo.de galères à moin-

<irc temps que de dix aiis.Dc ceste peine, L' An:tl. Ocu Sem.st. c. ? . Aucuns font ceste qacltioa

St demande : fi le luge d'Eglise peut condamner aux Galères des criminels qui sont les iuui-

csabies. Lcsvas-cstiiacatquelc lu<re d'iigUtcpettteoadamuer à telle peine, cstaas fonde*
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sur l'auctori- cjuijc: & en outre à fonderx vnc CrupeUed'vne ou plusieurs Mcs-

tfcd innocct. ç pourcfac dictes pour Ito du deffunct , & iufqucs à certaine

dt veuf, cx- somme de dcniers,payíw>ies par chacun an parles héritiers du dclin-

tm. mais ea- quant M Chapellain :de laquelle cluppellc la présentation ou colli-

France nous tjon appartiendra aux héritiers de l'occis: 8c fouuentesfois à t.urc a-

guiot le co- raencjc honorables aflister à vn seruice , où la figure de l'occis fera

traire come °

esctit. DuAt. «nue en heu cuident,

lib. i. deUer. D'auant'agf. on a de coustame quant aux delinquans non ^

tcclts. m'mist. chargez de cas de mort, que chacun luge les bannisthors de son.

"arrcstsdu tecrito^re * iurifdiction. Et parce qu'il aduient ordinairement,

filiourdeNo «ì11* quand l'accusé est condamné à peine corporelle , il eu ap-

uéb. if}».& p«U« : au moyen dequoy l'execution de la sentence doit fuper-

j.>.MayJir44 (edcc : nous ne, traicteions point icy dt l'execution desdites fen-

f í.eït tcnccs » ains refevuerons à cn traicter au dernier liure . auquel

B»urgcs,&n nous exposerons la procédure des appellations en causes crimi-

Auril.is$é.rc «elles..

citeiparCfcf. EPILOGVE

pin.i. de ?»!it.

facr.tit. 4. r», r j. a este' iugé que le Juge d'Eglise ne po«moit condamner aux Galères , ne ban

nir.Et depuispar Arrestsdu 6.Feuiicr iféi.fut aussi iugé qu'il auoitesté nullement & abusiue-

inent ordonné par le luge d'Eglise d'auoir condamné ?n Clerc au foué't , c. in Archiepifcop*-

iu.Der«ptoribuse/tn.«nteomnU.Ï)ist.^ e»nxenffirMÌints. u. q. i.eap. 1. deethtm. c.*d*udien-

tiaot. Vecrim. saisi, txtr.x. |1 ne peutauslì condamner le lay , ny le clerc en amendes pecu-

niaires.sinon pour causes pitoyables,dont l'Euefqac ne son /uge ne puisse profiter. Arrest da

1 j.Nouembre 1 5jo.10.May 1 5 j r4.Noiiembrc 1 5 $ t .contre l'Euesque de Soissons,suiuant

les constitutions Canoniques,ainsi que Charondas au premier liure des Pádectes ch. 1 3.8c Bac-

quec traicté des droicts de tustice chap.r.nomb.t f.Ecetesi* fifeumnon btbet , c»p. liitt désunis,

extr». c*p.irrtfir»gabili. §.fi. d* offic. ttàin. fr ibiïelia. Toutesfois aucuns disent du contraire,

CUJs.inesp.qHin diuersitatem. D. cineef prtb. C*rd. in Qlem-i. $. 1. D< htrei.Anan. fr félin, in c.

excommunic4mus.eod.tit. Par lequel dernier Arrest du Mardy t+. Nonernbre audit an 1 f t 1. fnc

dit que l'Euesquedc Soissonsonson /oge doiaent {condamner seulement ]k l'amende, dé

clarée appliquable aux pauures , ou quatre Mendians , ou autre Religion , lieu ou cen-

urc pitoyable déclarée par leur sentence, au reste il saut aussi remarquer cn cest endroit que

ies prisonniers quelquesfois condamnez en grosses amendes enuers !e Roy,presenrent reque-

ste a la Cour, afin que la peine pécuniaire soit conuertie en peine corporelle, laquelle est quel-

jquesfois enterincc.quelqucsfois non. Arrest à ce propos da douzieGne lourde /uin if 9 j. plai»

dant Gilot pour l'appellant , & Gautier pour l'intime : par le quel la peine pécuniaire fut con

uertie en pcinecorporclle.Exf«*/f"<)»f?/w#/,ils sont déboutez, comme par Arrectdu Samcdjr

vingt-neusieíme Auril 1 r* j,plaidant leFeburek du ïautray. Par Arrest précédent du Mardjr

jquattiesmcioutde /anuier if86.au roolle d'Amiens, fut iugé en l'Audience plaidant Maistrc

A ntoine Arnaut, qu'il auoit esté mal iugé par le Bailly d'Amiens, on son Lieutenant, qui auoic

changé la peine pécuniaire en icusne,Robcrt 1 RteJudic.tMp.xs. Lequel aussi el'crit au liure 4.

£.16 que quand aucun criminel est banny à perpetucl,que le Fifquc ne peut prétendre les biens

subiects à restitution par fideicommis. Arrcstconrre le Procureur du Roy au grand Conseil,

Ài i/.Feurier.i f81.au profit de Claude de Rcbé.Aucre & pareil Arrest donné en la Cour le 17.

iour de/uin ijjf.au profit de Loysdel'EstangEscuyer,& Antboinettc le Bue fa femme, ap-

pcllant du Senefchal deSaumur ou son Lieutcnanr.conrrc /ean Rossignol intimé. Nous par

lerons cy-deslbus au liure 4.chap.deraier plus amplement de cestc matière , où se Lecteur au*

*a iccoiirs,s'il luy plajst.
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EPILOGVE OV SOMMAIRE DE

cc liure troisicsme.

1

Chap. XXII.

r . Raison deU méthode , ou or- J dregardéau troìsufme liure.

uiTrs"a ícytermine<í.1*f"orme de procéder que gardons c/ncl^5 •

clditcs causes criminclics. a Tellement que pouuonsc'eliure j qui

^3^5 cognoistre parce traicté ,que doit premiei emenr fai- cóprtnd l'or-

•^-^rela partie demandertsle, soft le Procureur du Roy , oudr^icl^r?

1 tÍ j - 1. ' t cnlinstructio
là partie ciuile. Par âpres comment on doit coutumaccr 1 accuse, detousprocés

' - ' Quelle criminels : &

nous faut remarquer que les /âges en routes sortes te espèces de crimes ou delicts , ne gardent

& obferucnt qu'vne feule forme pour Instruction duprocez criminel & extraordinaire,& tcl_

le qu'elle est déclarée bien amplement pat les Edicts & Ordonn. Royaux, comme aussi nostie

Autheur l'a monstre en ce liu.j.pourla première instance,& au liure quatriefme soiuant,pour

k s causes d'appel,Et combien qu'il ait au ch.n. de ce 15. liure touché quelques choses concer*

nant la punition des crimcs:si est-ce que nous cftimós qu'il ne sera pas hors de propos de fai

re en cest endroit vn Sommaire ou recueil de tous les crimes,5c des peines imposées a iceux,tát

de disposition de Dioictrciuil ou Canonic,que par les Edicts & Ordonn.Royauxde plus fuccin*-

stcinent qu'il nous sera poíTibk:à fin de suppléer ce qui defant au traité de matières criminel

les des nostre Authcur,contenter le ltcteur,& le soulager autant qu'il nous serapoíTible.

t. Or nous commencerons donc par vu crime le plus grand, détestable & exécrable, con

cernant les blasphèmes & iuremens du nom de Dieu, la tres-facree mere, & de tou-s Its

Saiçcts & Sainctcs de Paradis , par les Ordonnances de sainct Louys iif*. Philippes sixiefmei

j)47.Charlesseptkfrne.uéo.L«uysdouxiefaie,i jto.Fiançois 1. 1 , 14. iji; i;; ;.ehap.~*£.

article 30. Henry deuxiefme 1 548. Chailei IX. 1 y io. Estais d'Orléans, art. i}. 1 c;ì. 1 j 66.

Estats de Moulins, art. 8 6. & 1 5-66. à Moulins au m< is de Fcurier, Henry troisiefme , 1 f7 9.

Estats deBlois,art. jj. j c8 1 . Henry cjuarriefme, 1 594. mises au liure 9. de la Conférence, tit.

6. font faites inhibitions & défenses a toutes petfonnes de quelque estât, qaaliré on condi

tion qu'ils foyent , renier , maugréer .defpíter & blasphémer, & faire autres vilains & dé

testables serniens contre l'honneur deDieu&dc fa ties-facree Mere, Sc de tous les Saincts

& Saintes de Parsdis , fur peine d'estre condamnez peur la première fois en amende pécu

niaire à la discrétion de Justice, à appliquer la tierce partie à nous, l'autre à la fabfMjuc-del'E-

glise,& l'autre au de .onciateur& accusateur. Et pour la seconde , tiercç & quartefois en

amendes pécuniaires , qui seront doubles triples & quadruples. Et pour la cinquiefme fois

estreitm au carquan , pour y demeurer depuis h ict heures du matin iusqocs 'a vne heure

âpres midy , fubiects à toutes vilenies- & opprobres que chacun leur voudxa improperer : &

si seront condamnez en amendes à l'arbitrage «e iust<ce Et pour la sixiefrnefois leront me

nez & mis au Pillorr , & là auront la léurede dessus coupée d'vn fer chaud , de forte que les

dents leur apperrent. Et pour la septième menez & tournez audit Pillory , & auront la léure

de dessous coappeedudit fer chaux :& où il aduiendroit que derechef iis commettront lel-

«us iurenaeas Si delicts , ils auront la langue couppee tout ìuit. La derniere Ordotorance du
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Roy Henry quatrîesme à preseuc rcgnaut : porte sur peine àe dix escus d'amencie pour la

première fois , & dé vingr-escus pour la seconde soit : icelles amendes applicables aux panures

Sí exécutables fans déport. Et pour latîoisicsine •de punition corporelle , suiuant les Ordon

nances fur ce faites- Les Rois François I.if }9.art.39.HeBrydcujiesme, i (49.art.1S. & 1 tfo.

£í if j }.art.} j.Henry troisiesme 1j84.art.10.les gens de pied, legionnaires.foldats ou gens de

Ordonnances , font aussi punis.fclon qu'il est déclaré par lcfáites Ordonnances , mises «u

lieu preallcguc'.Iustinian en la Nouuelle yj.Vinon luxur.comtanatur. ne^ut turent fer cafìL-

ltiDti,&c. §. & (tMMM quidam.iUsfhemit vltimum supfli lum statuts. b>l.C'»>Ms.ltb. f. fi*.

Ç.liUsfh.-mia , comine cn l'aucienne loy ,Lí««. cap.t+.èr tduxtiunttum qui blafphimauerat

extra castra, ae apuibus oppreJserunt,!i-.i. Ptgum cap. IX.& ì 9& 4&eS-(*t- 1'& 1 9-í*^tf*f-,l«

E/3r.í.44.Mi»«.s. 9.0* 1 j. Apocalyp.i%. Par le Droict Canouic ils font punis plus doucement,

can.fiquisptrtaptllum , 11. q. I. Hostienfis in Summ, tit.)dtmalti.in §• bUsphemantei , caf.sta-

tuimutde tmali die. ry ibi loan. Andraat , Paner. Anchar. Anthtn. ie But. (y- Cardinatii Diat de

Lucoin Vracì.cnm.Çan.r. loyignat. Lippt^cap. 11. Btnt incap.Kaynutiut inqut.fi. de himi..nn.

39. Altx.Cms.71.in i.vtì. 4. Betr. Decis-uo. 300. 0 joi.f. 2.VemaltdU. [ Lue. ieVtnua.ini.

tmrnesc*l.%.vers.secunA> qutritur.C.dt delator.lib. io.\*son.in I. yÇ.iurari.nu. 14. D. .t tumm. ]

VUt.lib.-j.de le'itbmXChryfofí.m f(al. 9 f . tiíoph. Ub. I 8 . histor. Eecles. Satuian. V. ieguitm. D(L

Amm. Úar.lib. 18. CtnciLLatcanenfe fui Leone decttno. S^ieumque Dtopalam pMici mtUdi-

xtrtt contumtlicsìtiue tique obscoenit verAs dtminum nostrum lefum Chtifíum , tiel getiistm vir-

gintm Mariant tius genitri cm txpresì blasphtmament , fi Ciricus vtH Saeerdos suerit , tì ifs»

quoi de de'.iclo kutum di suent c»nui:Uts , etiam bemstcurum qutcunqUe habitent sruSibUs vnìu*

mnnì rr.uliïetur , ap; ìieau Us in ftbricsu beneficiorum vel pauperum tlttmesjnai , & hoc fit fr»

frima vice. Presecundt, [1 vero itadtliqutrit , &< conuiclut , vtprtftrlur ,fuirit,fi vnicum htbuerit

bineficium et priuttur ,fiautem pluraquod otdinanus ma tu it , U am ttere cogttar. <SJ*òW fijirtà

tiui fctlerU arguatw & canuincatur , dignitaiibut ry btntf'iu omnibus qsucunque htbuerit,

eo ipjbpriuatstt existât , adedejue vlttriut retinenda inhatilit reidatur , e/tque libetì impetrari tj"

conserripojftnt.ldim Léo 10. in Ctnft.it. vers, statuimsu (y ord\namui in Butltri .lui. j.K*/. Febr.

mnn.i (J4.1» Censt.^.verÇjnoHtndotamenfts.ViittV. onst.in toi. Buliario. Ctnc. Trii.sef. 14.0»

Add.f.eapituLc. y 5. Si qui» quolibet modo blasph.miam in Deuo* ialauirit ,* prtseelt vriit vit.

supplicUsubiieittur, érc.Bor.Tra8.dt blasf. Marc. Dec. eo^.^ffl. ai conílituthnei Keapclitanac

[Par les Ordonnances d'Espagne les blasphémateurs du nom de Dieu, &c. font condamnez à

tenir prison pendant vn mois entier pour la première fois : & pour la seconde bannis pour six

mois du lieu de leur demeuranecì, & condamnez outre cn amende pécuniaire, qui est di

stribuée pour le tiets à l'accufateur, le tiers aux pauurrs,& l'autre au Iuge:& peur la troisiesme

foison luy perce la ligue. ] Les Aircsts de la Cour contre les blafphcmatcuts.font fort diuers

selon les circonstances dudit crime.Par Atrcstdu to.Iuin 1 ,- 50. Philippes Huaut dit Giraudé,

eut la langue pcrcec,& bruslé vifoecité par Papon liure i.des ftrreststit.i-Atrest.i.Thomas de

Ja Fontaine futsliis au carcan à la Croix duTirouër à Paris , par Arrest du qoatriefme iour de

Iuillct 1 f j 1.comme eferit Milles cn fa practique criminelle. Quclquesfois ils font punissables

par prison au pain & à l'cau, & par amende arbitraire , quandiTy a defobe) llance & rebelliea

aiustice : iugé par Arrest des Généraux Ic dixhuictiefine iour de Fcuriermil cinq cens soixan

te trois cy-destous recité. Est notable l'arrest de la Cour de Parlement à Paris du 14. iour de

Mars 1 14* où font fort bien distinguez les degrez de blasphèmes. Et depuis par Oidorm.mce

de la Cour le 17. Mars 1 (47. Par arrest donné és Grands- /ours de Ryon en Auucrgne le 14.O-

ûobre if 46. fur vn appel intcrictre'du Bailly de S.Pierre le Mousticr , Iean Audcbianv labou

reur , fut condamné à faire amende honorable au Parquet du plaidoyé de la Cour ,'i iour de

plaidoirie, icellc tenant , estant nud pieds , & nud de teste & à genoux , tenant en fes mains

vnc torche de cire ardante, du poids de deux liures .dire ícdcclarer à haute voix que témé

rairement, indiscrètement, & malicieusement il a dit& profcic lesdits propos scandaleux SC

et/onuez, contre l'honncur de Dicu.des Saincts de Paradis , dont il ferepent, & requiert par

don & mercy à Dieu, au Roy & à ustice:ce fait eiîre mené au bourg de S Estiínne de Neuers,

6c illec en la principale Eglise dudit lieu » assister pieds & teste nuds à vne grand'Meisc, qui

Îiourcc faire fera dite en ladite Eglise , tenant cn ses mains vn cirrge du poids de deux liures,

equel il fera tenu porter à 1 ofrrandc de ladite Mefle, & apres ladite Métissera mené en I efiac

que deflus deuauc U^riacipalc porte dï ladite Eglise, Ôc rllec faucparcjjle ameudv honorable
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4" ne dit est, & ourre fa condamné Sc condamne cu la lemme de vingt liures parisis d'amcmk'

eauers le Roy.&en pareille somme de vingt liures parisis entiers les Religieuses de (àincte Gai-"

ïe d'Aigutspanc,& à tenir prison iniques a plein payement desdites sommes. Et au surplus fait

k Cour inhibitions St défenses audit At'debram,de tenir d'orclhauant aucuns propos scanda

leux &c erronnez contre l'honneus de Dieu & desSS. de Patadis', constitutions Sc traditions de

nostre merc tainâc Eglise,(ur pei ne de la haid.ains 1 uy enioint de bien viure à l'aducnir com

me vn bon Catholique doit taire fur ladite peinc.Pareils Arrests du Samcdy 6\Nouemb.tf4f>.

«être vnc nommée Pcrnelle de Verne.îí Mcrcredy 10. Nouemb.audît an, contre Simon Boilc,

lesquels- pour raesmefubiect furent condamnez en pareilles amendes. Quelquesfois laCour-

les punit par prison au p.im,& à l'eau, & à quelques amendes arbitraires. Par Arrest de la Cour

des Aydes le 18-iourdeFcur.if63.va quidam avant maugrée Dicu,& ìefusé de comparoir par

douant vn Commissaire des Esleuz de Berry , estant emprisonné Sc condamné à dix liures d'a-

inendc.ayant appcllé,fut dir mal & fans grief appellé It condamné à tamende. Sont aussi fort

notables les Aircsts-du patlcmentdc Bictagnedu 6. iour de Scpteaibicf, contre Iean Rolland

I|70.qui fut condamné aussi àamende honorable.au foutr,& son bien confisqué & du t. Dé

cembre audir aa 1 jyo.contre vn nommé Ridé, recitez aux Annotations de la Conférence des

Ordonn.liure 49.titre 6. ensemble les Arrestsdela Cour de Parlement à Paris.dés lO.Decemb.

1 571.leii.Ianu.1y71 .& Ordonn.de la chambre des vacatiósdu 1 f .iour d'Octob. 1 f 81. laque 1-

se est sort- ample.le trouue que par Arrest du 4.I11ÌH. 1 f ; 1. Thomas de la Fontaine fut mis au

PjJlory ou caican de la- Croix- du Tnouer à Paris,fuíuant l 'ancien ne Ordoun.pour estre exposé

à tous cóuiccs & approbres des paffans:mais le dernier est plus Mémorable. Arrestdu 17-iour

de lanuier 1 \ 99 contic Nicolcs le Mesle, appellantde ra sentence duSeneschal du Maine ou

ton Lieutenant,& M. le Procureur gênerai appcHant iminim* , par lequel fut mis l'appcHa.-

tion & sentence au neant.sans amende Et pour les cas contenus au procez , condamne ledit le

Meíle à faire amende honorable demant la principale porte de l'Egliscde Pa-tis, teste , pieds

nuds , en chemise , ayant la corde au col , tenant en ies mains vne torche de cire ardente du

poids de deux liures, & illce à genoux dire & déclarer, que mefeham ment & maliciculemenc

il a dit & proféré les blasphèmes exécrables contre lelaniírnom de Dieu & de la vierge M?»

ttc,dont il se repei«,& demande pardon à Dieu, au Roy, & à lustice.ee fait luy sera la langue

percée d'vn fer chaud.& les deux lénres fendues : & âpres Ta banny du Royaume de france à

perperuué.Luy enioinct gauler son ban, a peine où ilserarrouué , quinzaineapresTexecutioa

du prescrit arrest. d'estre pendu & estranglé , sans aucune forme ne figure de procez. À decla-*

tíìc déclare tous & chacuns ses biens acquis & confisquez au Roy , sur lesquels fera prealla-

blement'pris la somme décent escus foi d'amende , applicable au pain des- prisonniers de 1*

Couciergerie du Palais:Ordounéque le procez fur lequel est interuenu /e présent Arrtst,sera

bruslé. tait ladite Cour inhibitions & d.- iences à toutes personnes de quelque condition qu'ils

soyent de iurer & blasphémer lcnem de Dieu, sus les peines de J'Ordonnance , & des Arrests

cy-deuant donnez, tt fera le ptesent Arrest leu au siège du Mans,au iourdfc plaids,iceux tcnás,

à la diligence du substitut du Piocureur gênerai audit siège , & fut exécuté le mesme iour.

LaCottrayantle z t. iour du mois de lanuier audit an donné Arrest, par lequel fuiuantles

Ordonnances & Arrests cy-deuant donnez, fait inhibitions & défenses à toutes personnes do

quelque eiiat , qualité & condition qu'elles foyent , de iurer le nom de Dieu, de la glorieuse

vierge fa- Mère, ou ses Saincts : fur les peines^portec pai-lefdits Ordonnances Sc Airests , 8C-

de la vie, s' il y esches. Enioinct à- tous Huiflters .Sexgens'Sc- officiels de justice preudr; 86

constituer prisonniers fur lechamp,-tous ceux qif'ils trouueronr blafphemans, pour etì estre

fauc prompte &-exerfap.laire iusticc : & à routes personne* quilcsoyronriuref , de le dénon

cer a milice : aufqucís-dcnonciaceurs fera adiugé le tiers des amendes. Et scia le présent a r-

iclï leu Sc publie à son de trompe ac cty public pat les carrefours de cestevilleíc íauxbou'gs--

dcParis,& lieux accoultumez a faire cris & proclam itions:8t par toutes les villes, bourgs 3c

bourgades des- Prouinces, tenir la maiu àTciciution du présent Arrest , Sc aux Substituts du

Procureur gcneraJ-dc-faire les poursuites neccflaires : á peine de priuation de leurs estais, tut.

Dnnjsctn. i.VarMêll.íap.ij.ù.Qh-y oflom.h s f«i in vrbe bl»fpktm*nl,cafii>g , qmlp i» tinta

aulfar y m tut »i, ■bm-gi , yu-d (ì eii»">l>"g* in-Wfe o-orte»t ,ni U loctrcditi n • fjf<-,Ìtm

CbrffJtomuHn íjulmw» 9.%, muit.&.fal,i}.j-b. Qtyt. in Ctnfil, trimìn- 76. Au rçsteic nc yeux

X-x 4
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oublier que sur vnc Information ou dénonciation, concernant, les blasphèmes St Vilains fer*

mens,on a'a coustume que de décerner adiournemeot personael.s'il n'y a grandes circoustan-

ces qui aggrauent tel delict.

z. Suit h crime de Simonie dont est fait mention en l'Ordoanancc duRoy Sainct Louy»

I j.i8.fk-dc Henry troisiesmei J79. Estatsde Blois art. 11 . mises au liurey.de la Conférence

tit.8.Et p jrre ledit artic. 11. ces mots. Les Archcucsqucs & Eucsques procéderont soigneuse

ment & scucrement sans dissimulation n'exception de personne , contre les personnes Ecclé

siastiques, qui auront commis le crime de Simonie, pat les peines indictes & portées par le»

saincts Décrets & constitutions canoniques. Enjoignons à nos Baillifs & Senescbaux pro

céder au semblable conucies personnes laiz cou'lpables Sc participaiis du mefrae crime. En

l'annee 1 j*,». les députez firenc vnc belle Ordonnance contre ceux qui se ttouucroient Simo»

niacles & confidentiaircs. encores que ce crime soit sort abominable & détestable , toutessois

vn fait de Simonie treize ans aptes b prouision fut daclaré non receuable par Arrest donne

enl'Audicncc.plaidaut Ramat le 4 iour de Mars 1 774. & faut y venir auant les dix ans , au

trement on n'est receuable Notez que le Décret. Depacifieispejfejjiribtti , n'a point de lieu

quand il y a Simonie en la prouision. Mesliic Silúain deFay.Prestrc, achepte du Seigneur de

Sauueterre , vndisme pour le prix & somme de cinq cens liures, racheptabîc dedans cinq hb

auec paction telle , que H pendant ledit temps, le sieur de Sauueterre le faisoit pouruoir d'vn

Bénéfice , comme du Prieuré de Langon ou S. Iulian, que la vente seroit & demeureroic réso

lue sans aucune restitution de deniers. Quelque temps aptes le decezaduenu dudit sieur de

Sauuetcrrc,leditSiluain de Fay fait conuenir fa vefuc tát en sou nó, que comme ayant la gar

de noble des enfans dudit defunct& d'elle , pour le laisser iouyr dudit disrac , ou bien ren

dre les deniers. La vefue employé ladite cause pour Simonie: fr in tarpi ut"Ça me'i.r cm-

ditio poJJùUntit. Pat sentence donnée au siège Royal & ressort d'Yssoudun. le 10. Fcurier

i f7 f. ladite vefue défenderesse auroit esté condamnée à rendre & restituer audit demandeur

ladite somme de s 00. liures :5c veu ce qui pouuoit résulter du contei>uaudic contract , au-

roit esté condamnée en cent liures d'amende enuers le Roy , applicable à la réfection du iura-

toirede l'Auditoire dudit Yllbudun , Sc ordonné que ladite amende 'ferait prinsc sar ladite

somme de yoo. liures. Et pour delict commuu résultant dudit contract , auroit ledit de Fay

cstéreuuoyé pat deuant L'Archeuesquc de Bourges ou son Official Auditeur des causes cri

minelles. De laquelle sentence lesdites parties auroient reff>ectiuetnent appelle de patt Sc

d'autre.Par Arrest de g. iour de Mars 1 t78. futdit que mal & íans grief auroit esté appellé par

lesdites parties Sc l'amendcioient chacun d'vne amende , les despens des causes d'app-1

compensez. La Cour quand elle voit qu'il y a de la Symonic , ordonne que celuy qui en est

accusé comparoistra en personne,comme il fut dit par arrest du vingtseptiesine iour de 'uin

1 <j 8 1 . contre vn Docteur qui auoit reccu* argent pour vnc Cure. Les Docteurs Canonistcs

tienneut que Simonie , Hérésie , & crime de leze-Maicsté sont renus pour mesme espece de

crime. Les Canons Apostolics n'ont seulement dégradé les Prestres ou Diacres Simonia-

ques:mais aussi les excommuniez renus & publiez pour hérétiques,Co' ci . Turm. Art t. cm.

•ult.Cencil.ChaLid.art. 1. Coafit.Ttl. 6. art. 6. tel crime de Simonie est réputé des plus grands

ScexQcrsá>\es,cAp.f.depurgat.Caiun.cmniaenim cumin* ai c mpa artencm Simmaca htrtfit,

quafipn n hilo rtpatmtur, vt rtffè TaÇchalts Ptntiftx inear.f.i.ij. j. cap, fi dtmiiut.e.quftient,

estent, dtsimcn.Lîjpciae de tel crime par le droict Canonic est diuersc, c. it hri.Dt (imonis.c.cHm

super, txtra d cenf-jjis, qui veulent qu'il soit priué à perpétuité delorSce Sc Bénéfice, tap.ix

tmX>* simonia. veut que l'on impose vnc pénitence íccrette, quand le crime n'est entièrement

prouué, & que le luge est certain dudit fait de Sim«nic. Tellement que l'on ne peut bailler

tne certaine reigle aux peines ordonnées pour tel crime. ( Hoftitnsui* summ% , lié. y. vtrft,

fM» pceaa f.riatkr.Petr. Rebuff. in Vratì.btn.ji.Tit.defimon. nu. S. J Cenc. Laser, cap. g. Extrtmtf.

f.un. in C nt. e insta t. Paul. 1. c. eut» deteftabite. Defimoni*. c»p. acctìtw , cap. dt btc.cap. infi-

nnatum. Desmema, cap. fig ifictfii , tx: ra.de adulu c. rum P. fr c. inttr. De fur; 4-. can. Abhat in

cap ti-mnonli eut, "M 4. ex»a dt prafttift.fr in c.Ucet Heli , OeSimonit , fe.ia. incap.innojira.

im.<í!.txtad'refiript.inc.x.ead.tit.frincap.Jeutero,€xtra.dirt iudt. fkrtnt. in ; .parti

Tit.ia,.t*p. 6i.Diaz.deLucviapr*xi<rim.Can-eap 8(./j»«r. lcp f ad t*n* m Praxm.cap.

fi. Asotrfi aiU, f. dt ambitii. tiUtrttt in Praâttrimin. Cxr.cn. 18 . ntm. /o, Dambtttder. i»

^ Tta9.
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Tr*3.R'rjrimival.'*p.(i.vftut adnum.jjAtiliui Clar. Rectpt.sent. §.jimmia. Dec'm. Treíl. de

*ritiHn*li.Tom.\.lib.<.c*p.ij.y<).%4.%(>.&Ì7.Vijc.ce-nst.to.(tntra tmbitmes frttio, Vtl promis,

sitne impit'anustì neficiaiurisUicttonii administrjtiovtm hubentia,qat ligat fr eommindatires. Les

Confidentaires aullï encourent le crime de Simonie.dont y a Bulle & constitution expresse da

Pape Pie lll.Contra ■juc/ciiíf, tcrUÇus fr Beutfti* Zccltfia tlit ,i quuunf, in confuenti* retient tfm

ncipientes, laquelle se trouuc »» H-diari» intet ecn]iitutiì>.t> Pij \V. 15-46. 1164. & 15^9. &au

quatriesmeTome des Ordonnances de France titre 1 8. Lespeines indictcsparles Conciles

de Latcrarí & de Constancc,desqucls i'ajr Paflc cy dessus,soiw amplement exprimées int/tp.x;

é.fr i j.D* Simonia.auì seront venus à certe. fin.

j. icsdeuins& faiseurs de Prognostications & Almanachs «cédants les termes d'Astro

logie Iicitc,scront punis extraotdinairement & corporellcment,Charles neufietmc 1 jéo. E-

jstats d'Orléans article 16.Henry troisiefmc. 1 779. Estatsde Blois article 3 í. mises au liure

^.de la Cons. desOrdonn.Royaux.tit.it. LesMagiciens,Sorçiers,8t autres telles espèces de

pcrsonnes'vsans de magic,enchantemens & sortilèges font punis par le Droict de peine capita

le , ou du fcu.que la loy appelle sera!iiptstts.l.muliis.6.c.Je ma ifit. fr mathem. hosquoniam n*-

turt peregrìm fient,feralispejiis ab rttm*t fr retlèin l.'.uibf .:}.c.ra.t:t.-it ior.cr m»;Ao itlô arufptte, -uì

ad domum aítenam * ccejfirif.fr Me in inÇulam deptrtando fist ateveptiontm bonorum a <t tum a uo-

«lutritfttafimibus vclpranijs. A cc propos on peut voir #.4. i.n.y.i.fr q.C.eedttt l -vlt.C. Th.

tt.Stlicin d.í.).C.dtm*rf.math.dit que les deuins font bruslez 8c leurs biens confisquez, ccur

■qui inuoquent les dcmons, ou sent des images de cire pour sortilèges, sont punis capí ralemét

du dernier supplice. Salic.inl.multi.C.eod. tu. La mesme peine se practique a l'endroit de ceur

qui les consultent & leur demandent conseil & aduis.\Te»eM.Í,',«»'í.6 ^.ipecul. Til.de sortilèges.

Mais le Droict Canonic est plus douxrcar par iceluy le Clerc attaint & conuaincu de tel crime,

est feulement dégradé , & confiné en vn monastère perpétuel. A' ton de Butrigjn capite at ftcle-

ti.extr.de úí/.semble estre contraire.alleguant cun.' .m néant. ii.q-j. Sbbas in CMp. tu.extr.de pae~

ni .Arettn.in cap.turm non ab hemin.-yCtl. 1 o.extra deindi'.Atbasi» ca.i. De sortiligXitr.GriiUnd.

Traít.dt fortil.qm!l.i\.col.i.veTÍ.cltrici vere.C'neil.LaisTan.sub Lent 10.fijs.ç.Cont punis par l'ar-

bitrage des luges soperiears,& déclarez m urnes, c. n. tXgat.c,m.t 5 .commande que tels Magi

ciens enchantcurs.ou vsans d'euchantemens , & sortilèges , sont excommuniez.iettez & mis

hors V FvliÇc.Tolet.+.Ctnr.can. zi. qui estrepeté in can.j!qu'u ípicepus lé. q. contre ceux qui

«addrestent aufdtts magiciens Si enchanteurs, qui feront suspendus de leurs grades , dignitez,

& condamnez à faire pénitence perpetuelle,í*i».pr*/í«j»»,í*» ftqmscalenda.can.tx tm-u 1 6.7. t.

frq.vltima lul.Claruilib. f.ftnt.§.hdrefitlafrb-Menoc.de urb.iud.lib.i.ctvt .i.cas. ?88. Abba> m d.

<. I .De sortileg.nu.\.fr ^.■Ludou.Rcman.smg.i éo.Bc-JfivsT'nB.de rorliì. fr mathttn. & le tan, ottoi

contra. 1 6.q.j.ou quelques vns tiennent qu'ils doyuentestre fustigiez ou bien détenus perpe-

ruellemenr en priíons.S*/».»» l.ecrum.C.ds malf.Qf math, dit que de droict Ciail ceux qui vset

d'enchantemeus pour la santé du corps,ou bien pour destourner la tempeste de l'air& mau-

uaife disposition du temps,nc doiuent estre punis,mais feulement par le droit Canonic w?.» Au

í,í.ij.l.Voyez Val. Max./ií.i.c.j Angell.li.+.c.i.TertJi.i de idolTacit.t.fr 1 1. Am. Us doiueiK

eltrc fustigez ou bien détenus pcrpetuellemét en prilo fcló la qualité,estat & conditió des cri

minels. Par plusieurs Arrests de la Coutde Parlernenr de Paris ils ont esté punis de mort, có-

irie le deuxicfme iour de Mars 1 5-71.contre vn aucuglc pour sorcellerie,incantation,aflociati5,

abus du sacrement & inuoeations abominables:& vn peu auparauant au mois de Fcurier au

dit an 1 f 71.fut bruíleevne vieille sorcière d'Auucrgneauec son fiIs,pour sortilèges & malefi-

ces.Et depuis par autre Arrestjdu i7.iourdc A/ars ij 8i.consirmatif de la sentence donnée pat

Ic Baillifou son Lieutenant de laBaronniedela FerreYmbaut.SiluaineThuautvefue de fe«

Pierre Cybou,& auparauant de feu Gabriel de l'ifle,a esté condamnée à estre pendue 8c estrá-

glec,íí soji corps mis en cendre ponr auoir recognu & confessé par poudres auoir mis vn dia

ble au corps de la fille de IeanTribet marchand àS.Genoust.lequel suiuát cc parloit par l'or-

ganc de l'éfant aagé de dixans,recognoiûoit estre là enuoyé par ladift féme, laquelle luy a-

uoic cómádé desortir,& entrer en son corps:&au(lì pour auoir eu compagnie charnelle auec

le <hable,& autres grandes impietez déclarées 8c spécifiées par le nrocez.Ocpuis par autre Arr.

da ao.iour de Septébre 1 j 8 4. cóftriaati f de h sentence du Prcuost d'ï ssoudun en Berry, Biaise

Xi ;
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le Duc Bergier auroit esté condamné pour auoirpar sortilèges & art illicite fait monrfî'

moutons.brcbis & aigneaux, rendu malades aucunes personnes & noué l'esguillctte á d'autres,

& autres os mentionnez au procez , estre battu & fustigé de verges par trois diuers iours

par les carrefours dela vilIcd'Yssoudun , 3c banny de la ville &Preuosté a perpétuel.. L'ac-

«jsé fust cxéptédc la mort pour la difficulté des pr<mues. Autre Art. du aí.iour uc Feu. I f87.

contre vu Italien & fa.belle merc appel lans du Bátlly de Mante ou foi Lieutenant, qdi furet-

condamne! pour auuir víì de maj;ie,idolatric, & commis autres actes impici.mentionncz au

procez.íaue amende honnorablr deuant l'Egliscdc Paris.cncr mercy à Dieu , au Roy ,& à la.

Iusticc.de ('idolâtrie fit impictépar eux commise : ce fait citre pendus ficcstranglezen vnc po

tence croiíce, qui pour ce faire leroit plantée au paruis de nolhe Dame , leuts corps liurcz St

plaquez ards.bruslex &c reduits en cendre.tous leurs biens acquis &-consiù|uez à qui il appar-

tiendra fui icrux prins pieallabK-ment la sommeAl íoo. oscus applicables à plusieurs Eglises*

dénommées par ledit Arrcst Est fort notable la sentence áeTertiil.iibrt it Un. Vis h. mitiairtn.

f. trytitn<n ,migi<is ituìiátoniìmt perfici,tam ftrram D?i ttsef, qnam htrbt , q-.-atn Ar-geli. Stucs,

Qhryfstfn.ii H« ■ il.t. Efistjui Celtf. Cúim morsfontini t.hrifiuuu subtundaiji t„quÀm xú»-

ligaturis rtdive d'.Vafi..inPal<f\t 11 se trouue plusieurs histoires de tels impics & détesta

bles, qu'il n'est pas nécessaires de déclarer à prrLent.-lefqucls (but contenus és liures intitulez:

M«/ tus Mal fi *r -m. Demonomanic de íodm.Loyer des spectres, Vvitrìm dt f'*fiigH dtme-

*«m , trais liures Utf* chor& autres qui ont eferic fur ce fubiect , Monstrelet au »o!,*.dc só

histoire cni'au 14s).du temps du Roy Charles Vll.recite vue histoire mémorable de Maistrc

G ml lan ne Edel'm Docteur en Thcologic,& Prieur de S. Germain en Laycilequclcstoit si in

fâme qu'il s'estoit adônétà celles impietez. Et au vol. I. de fo» hist ch.44.il racútc a' (lique

M Ican de Bar) Magicien, fut brudéauec tous ses Irares conmme aulli au mcfmc vol. «.ildic-

(] : ' v n e sorcière, pre» de la ville de Soldons, Sí fa Elle auec le Curé du village accusez de telle

meschanectéjfut la sorcière bruileeenla ville de Soissons.fic sa fille s'estant faiteenceinte fut

menée au Parlement de Paris ,3c le Curé conduit aux prisons d- i'Eucfquede Paris, d'où il

sorrit à force d'amis : &plas bas il dit encores qu'il y auoit trois fiómes qui auoient fait des

images de circ,poUr faire mourir le Compre de Charrolois. Anciénemét cóme telle punition

«stois fréquente en quelques crimes» or. les iettoit dedans l'eau où elles estoyent ainsi estouf-

fecs. A naì. Y -uni. t» vu.-. Ludm. Vif Ger't'g* fi. r a quandam V-viUtlnn Ccm4it tattquam v*-

nefica,acqnis prtfocat* tfl. NithardJib. i.Gttbtrgam mort malefìceivimin hta><m n*rgi prvtpit,

A basin í.l.D* Çmiltg.ty cap.cumfit.Dt fér.iíp.tan.ttnira :dtl rSjui.tfifcefi.\i.q.ç. P**/. { .ftut.

lit.íl.é' Ub.7.Capital.e*f.i6>& 17. Cnjfi-d.}.V *r. Epi/LitjnaUficts qut tu, , vttttsqui .% to-tm

lustras êriìkm aúqu-d crediJtrint txftttndum , Ug*m .ettfirm instquttar. cj.-n» impiumiftnti

iilis tjft nmijfes ,t}un cœltstii fieta- mg f* ilm impnnittt. Vifta. in hum afui Labuatm. i.fiquit

D.-U in'U'ift.d.l.ntino.çM mahfi.'jr m :th. <an.fi quis ca i-tit'» ìí.f j .ian. arsène at. - t. a. vlu Ex

Crc.J>iryritano.ca».}4.can.<iut dimnatimeirx cencil. Martini Vaft.c»n.fitfuhfagar»rum. Qait.

La .ii. en[ì. 1 c.frn* .1f1rta.C0nc.ToU t. 4 f. t. Si quisEspifitp*!. Cencil. A-reltan. can. fiauisdc-

rieus.Cene Cartagx. j 9 -c an . .) u»unj s Ctncil. knquir.çarte.i,*. nu miru.$ magi.iìran.esfifcofi.ry- ca-^

fjpd tsficefU' (y-frtfìtyttr. ló.a.t.ran.am.it antur.n.q-ï:® !'.«» rt» in c.u& x.di jfriiitg.lgn-t,

.' léftïett07 ^jf xol.intraximmin.fair.G'iLanLMftnsl.q.^nMin.i-^.Vetr.Grrgtr-.Sjntagm. lui.

lik}4.c*. 10.1 1.11.14.1 s Úr iO.Hottman.Con'. ?8. y), (f 100. Gall.q> 141 . S. Augith. 10. d*

tiuiuïìti.Ditn.lib.af.Qr io.R*Jfi.-.inCoU.Le(nm Mefaic.Tit. n.rylib.t. Cod. Les uns Vviftg. Ht.

l.l.j.BafsliHslib.é.Hexanur.Pttr.liUsesu.Epirt.Lt.l.tuit.c. Vf. Veu-eto-.r. 10. Charondas liure

^des refponscs chap.44.ic 4<. Ayraut liure 1 de sesPandrctes Tk.dtmaUf.t3r ÌAattk.

fj4« Le crime d'Heiesie est aussi puny par les luges laiz cx'raordinaircmeiK en<on(èquence

des Ordonnances du Roy François 1. 1 r )4.i 540.& t f 4^.^ de-Henry deuaácsmc t f 49.14 )I

ícdeFrançois-ILi s f j. mise au premier liure de la Conf.des Ordonnances Royaux tic «.& des

Axiests de la Cour dés le I*. icpternbrc 1554. &lc 7. Septembre r f 17. par le premier futvn-

«ppellant du fteitost qui l'auoit debouté du-renuoy , déclaré non receuabkca son appel:

parce que ceux qui Offensent l'Eglise , nedoyuent ìouyr du priuiicge t- ecleliastique. Par Ic se

cond il fut enioinctau Preuost.de Pans, Baillifs Sí Sencscliaux.saire 3c parfaire le procez des-

hçretiq'ics.uonobstant oppositions ou appcllatioiu. quelconques lufqucs à sentence dirhni-

tiue> siuou «ju'st soit apfciié de k torture fans cníàiicicuuoj deuant lej lujcs d'Eglise poux

taiso»
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raison daáit crime ou priuilege de clericature:sinon des Ordres, pour lesquels on a aecoustui '

me y fer de dégradation. La pluspart desquelles Ordonnances sont abrogées par le movea des

Edicts depuis raits fur la pacification des troubles de ce Royaumc.oùil a cité monstre: litre-

ticos tjje qui minimum declintn'. à fide Ortheaoxa, ry non communicant ; fpoliantut honort ry

priuilegiis-.xtlqui leuijstmo argumenttà iuditio ry tritmitt tccltjii Cathtlica dtttitrunt , t. t. 4.

ey^x.C.dtsHm.Tri>..Nouel!.ioi.?hot.Nom.Tit.l%.can.i.i.j.cr a.can.híresit x^.q.f. Hsftienfism

jum.Tit.de i.'A'Â. 1 .Bonifa.m traH.maltf.Tit.de crim.htr\.ui. Qatr.in Tra8.de hâret.c. I. MU. t, ry

IjBtmiw GriUand.ìn tracì.dt htrtt.in pr.neip. Accurf.ini. omtes.C.de htrtticit. Uamhouitr. in <

Vràéi. Rer.cT/m.cAp. 6 1.nu. $ o. fi. fi. j i.vsqut ad nui t.inclufi'ue, \<tl.Clar.j.sertt.$.htr<Çit.nu.i.RU

mmA Ym. 'tn ctnJ.jf 3 .•voi.a.XHcian.in itaá.dt crim.libi j XMf.it.Tiim. 1. Pour les peines des hé

rétiques. Sainct Augustin lib. ft. contra Gaudet.tij cpijiela m. Hoc heminum ge .ut ptr imperato-

tum curiam corrigi débet. Idtm in \oanntm dont ttiam imperatores cy pr.net; es catbtli.;ts ht

nìfactre quoi vtunmrgladio confia ht'ttictt. L'Empereur Constantin bannit Arrius & fes

a.iherens, l.Mssaitkán. 4. C, de hittt. & Theodofe apriué les Manichéens de cous leurs biens,

& de toute succession & hoirie qui leur pourroitescheoir,& qu'il endroit informé , mesmes

apres leur mote,/. Arrian.e.C.tod.tit Valent inian en S» leur défend la ville de Rome , & touc

leterritoire d'iceïïc, & Ici condamne au dernier supplice , Lqutcu. que g.§ vit. C. ttd.ti'. Ea,

l' Auth. G*%artii.C.e°d.(it.leuis bieas font confisquez, innsque leurs enfans puissent appréhen

der leur fucession.ErAnastafc ou Iustin , veut qu'ils foyent punis de la peine da-ra mort, en

quelques lieux qu'ils foy :nt trouucz mesmes éi terres fuicttes à l'cmpire, l.ii.ry ixXxod.tit.

.tirée des Ecl.de Basil. c. 1 y . «fei Mount» , & de la collection dés Constitutions Ecclésiastiques,

ranor.Holi.érloan.Andraaiiatap.adabtlendam,txtr.deheret.diz qu'ils doiuent estre bradez,

Bojfius tit .de hfet.Mtnoc. dea-rbttr.iud.cap.fja.. Decian. Trait, erim. Lu*. 1. lib. j. cap. 40.41.4t.

43.44.ty feq. ViazMe Lu-» in fraft.crim n.canen.cap.ioé.iy 107 lttc.de Bellott t. ht i.Pntf. cri-

min-ttbi citât Efi'hlam liqutt. §. centra non cridtntts.C. dtÇacrWccleÇûs. Les Clercs sontpriuezde

leurs ienc&ces.Velin.incap.i.extrÀtrtfcrip.num.a-t^'ichar.rtnj.íSi.GltJf.ir' can. que iure. Disc. S.

<y cap.qu-dfattt Uteltif.lmtc.incap.inttr diltÛot. txtr. de excejs.prtl. Au reste vnprocez d'vo.

ieietique peut estre iugé, etium aprcsla mort, comme il fut iugé & Arresté au Parlement

de Paris à la Pentecoste 1 • <i. contre les héritiers de monsieur Fleurilettc Kng. Srtt. in § pu~

èli.a,num.^.ry a,.,nfl.de fubLiud.Boer.Dacis » 41. 341.(7 343.1*/»»» cl*rus <£.eccpt.Çtnt.%.ktrefit^

mm.tt. Bell-mera Decif.(,jt.iy%.b-j^.<,%o.4t^.ry iif.Cmar.ltb.íMar. refoLcap. i .ry-j. Ignat.

topptx. ad Praxim.Canen. c. 1 14.©• II <•

■5. Le crime de sacrilège fera mis fort à propos en cest endroict , Suctilegi dunt ttenat qamuit

ttemo vfqfe ad D.osmanusperrigat-.vt ait Senec.t Mmef. caps 14. La loy de Numa pompiliuf

tecitee par Cicéron lib. x.deUgibw. Sacrum ,S»crévt ccmmenJatum qui dtpftrii, ra ueri'q e,

P.-rricidatsto Vir les Ordonnances faites pour le: faic de ia iurifdiction des Preuosts des Ma-

rcfchaux,il est ordonné qae le sacrilège aucc effiacture est de la cognoidance 5c gibier desditï

preuosts des Warefchanx.-tellemcnt que ceux qui font preuenus de ttl crime aucc etFracturc,

fontiugez prcuostablement Sc fans appel,ainn qu'il est contenu en l'Ord. du Roy Henry II.

I ,-45. art. i.mise au 1. liure de la Cons des Ord.tit.-^.par leDroict Ciuil les criminels attaints

Jcconuaincusác tel criflié,cstoyent bruflez ou punis de more./- 1 .hfacrila :j <x 4 t.çri n Bart.

i.sacriltgi,^X> .'d 1 .lutítes pecul.lul. Clams tfent. §. sacriligwm,num.i6. q. 16. [ac. de B.llon f.lib.t.

\ra%.erim.c*p.\t).nu.A,e.%.ittm Ux lulia.lnfl.de publ.iud.Birt. in t. Dim. nu. 1. D. ad l. lu'. p- cul.

*etr.Girland,lib. f .de diutrf.critn,q.\.nu.^.\ac. Menoc.de arbitr.ited.lib. l 'cent. 4 c.-f.tfy. ^.ucian. m

te egrini,aitsuotemp}rt so ittun tette facrilegut pun-.ri. VioA. hb. \6. qu'ils estoyent iettez fans

sépulture. [Ce qui est aussi confirmé par Thucydide liure 4. Araapet Uttlteu) nxlt ii««*'x«- J £t

cn Delphes précipitez du haut d'vn rocher.Luc.in thaUr.ey JÇ.Uat- lib. 11. ìar.htst'.S rrtûgia)

txtraordmem puniantur. I. Itte \ulia 4. §. mai.da.is.D. ad l.ìttl. pecul.l. 6. (y 9. D. e >d. ii.vet.Gre-

ger.^.fytst.i e.cap. 1 í. 17.^ ïSRttr.D'.e. 3 s^.num.l t .Salic.inr •b.C.de cr m.sacrt..Luc. dtpen-... ia

i.tìum.í.C.W■iign.erdo.scrtt.'ib.lí.'&ald.in Auth.sed. ncutiurt.C. de tpisc.ey der. Voiler, h, PraH.

ertm ca-i.Ttt.dt l«crìlegto,'*p.ì-j .le»n.l\îill*u< in Praxicrtmin. fol. %t j. Charles de S Vincent par

Arrest du 8. iourd Octobre 1 353 . fut peijdu 5c estranglé pour auoir commis vn facxilcge dam

i'Eglise de samct Estiennc d'Auxerre,ayant pnns le Ciboire. Et par autre Arreil précédent du

-quatorzicísnc roui d'Aoust,rail trois cens d;x-n:uf,fut »uc femme acculée de tei crime coni
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mis cn l'Egliíë saiuct Benoist à Paris condamnée à estre pendue Sc estratiglee •• comftje aurïï

ceux qui auoyent cómis vn sacrilège des Reliques de sainct Honoré à PariKmais les,Prestres

& Clercs rendus à l'Eucíque de Paris,ainsi que Rebusse cfcrit,i» pwoemit C&ifl&tgUr. n. 1 17.

Hostienti in {ummaytitJe accus f.auis fit efft£ltu.%trfic.&gratiatxtmfli.it»»us Rfja'.j j.P-wZ.

li'j. i.f«nt.H*rp>en$p.li!>.f. DO in l.l.D.ad L\ul-M* e Ì.S -crúigiumiuiis panas continu , p.eunia-

t'tam & txctmmunicationis.D D in c«:.cùmfitgenernU.extrJcfer.cemptr.can.io.tj.q.A.can. Çs-qmt

(tnlMtnHx.%. [attiUginH. 17. qttiíl. if.Ignut. Lopptx. in tract, crim. Can. cap. 87. Paponenson

liure yuigtquatriesme des Arrests,rine 10. arride ).& 4. où il récite quelques Arrests à cc
propos. Vide GuiJ.Vcrir.fíi.hotr.l)itis. iio.Crxfá. ììtjfium trais. desAtril-g. Dambtudtt. iit

praci.Ker.ciim.cap. iMnU.-tiJ.fi nandum yvtrs.fidnumquid sacriltgiutn, C. de furt. [ Sic fi.. Ub.

to.dp. 4, j. &• ip.Tripart. hifitr lib, 6. ] Par Arrest du dixiesme Décembre, mil cinq cens

3uatre-vingts six , vn nommé du Pour , ayant la veille de sainct Nicolas arraché des mains-

'vn Cordelier disant la Messc,l'Hostie qu'il tenoic, & icellc brisée, eut le poing couppé &

puis pendu flebruflé.

f. Les vsurpateurs des Bénéfices, maisons, iusnces.terics, dismes, cltampart , ou autres mem

bres & dépendances d'iceux, seront punis exttaordinaircmeut comme, infracteurs de noS

Ordonnances, Charles neu£csme,i 571. à Taris, 1 frtfì Amboisc.article 17.& à Amboisc 1 tyi

art.7.Henry III.i f7?.Estats de Blois art. 47.& ij80.O1donn.dc Aíelun art. 30. 31. jj.

mises en la Conférence des Ordonnances.titre i. [Ils sont véritablement reputez somme

sacrilèges. Cic. 1. Je Ugtbus, SaciiUgit pcet**t!ìt , ntqut ti soit qui sacrum abjiultrit, fui t'tam ti,

cui sacrum commtndatum.] Par le droict Canonique ils font priuez du Bénéfice ou Office

cju'ils possèdent , cap.i^denpttr. ty inctnd.Sc de la r.eítirution,Mp.«(<iwr/áj. dt immun. eccl.ctn.

hquìi c»»rsi»4*.l7.^.4.&par Ic droict Ciuil est puny du dernier supplice , ì. f.átU ty fin. Cdt

bis , q ii ad tccUs.consug. Et ibi Cynus , Bjtr.3tcisiof.DatiihauJii.mVract.Rer.crim.cap. 106.

V Jtí.'t L«« in tract, crim. r., n. cap. 99. Par le droict Canonic le Spoliateur ou incrus cít

jiriué du Bénéfice, cdp. 1. D< etncefs. prth.e»p. chmtan.dudum. Dt prabtnd. ty ibi fanor. Abbi i»

cap.quia cltrici txtr.de ittrt patro.Feì.in cap. in riestra, dt rtjcri.cxtr- ty in cap. xtni *i, txtr.dt *c-

tu '■ Et le Spolié doit estre remtegré,tant de disposition ciuileque constitution» canoniques,/.

7.C. adl.lul.de vipubU.y%.\.D.t<id.!Ìt.l,i,C.-vridt vi. ct.i.ca.inlittris.ca.j.1 Ijfr l6.Ctrcji.fptl.

Si autres vulgaires par nous deílusalleguees auliurc 1 .Leppe^Jn Vract.crim.can.cap. 106. ( Les

Papes succesliucmcnt les vns âpres les autres ont , outre les peines d'excommunication Sc

d'interdict , priué ceux qui occupent & détiennent iniustement les biens d'Eglise, de tous bé

néfices & priuileges.Clcrnent VI. du nom rcnouudlaiu les constitetions des Papes Vrbain

IV. & Ican XJLLcon X, au .Concile de Latcran, exxommunic les Princes qui détiennent Sc

•ccupeut les biens des Eglifes,ou leur estent leurs libertez Si piiuileges. Ce qui a esté con*

fumé par Adrian sixiesme,Clcment septiesme , Iules troisiesme, & Hiequatriesme qu'U est va

des Cas spécialement rescrué cn la £uUc du Pape appcllce B»7* Caen Demini.]

7. Pour lc crime de leic Maiesté.uous auons les Ordonnances de Charles neufiesme , ut:.

article 1 j.i $93.arride 7. & %, 1 j.6ï. attide 15. 1570. art.10. Henry troisiesme 1 570. F.statS'

de B lois art. r 8 5.& 1 5 80.article 44.& & 1 183 mises au liure 9.de la Conférence des Ordon

nances lit. î .par lesquelles art. i 8 j,& 44, il est fait inhibitions & défenses à toutes personnes,

de quelque cstat,auctorité,qualité ou condition qu'ils foy ent,sans nul excepter d'entrer cn au

cune association,mtelligcncc,parricipation ou ligue ossensiue ou defenfiuc auec Princes , Po-

icntats.RcpubliqueJjCommnnautcz.dcdans ou dehorj le Royaume, directement ou indue-

ctemenr, par eux ou personnes interposées, valablement ou par eícrir, faire aucune leuee ou

eiuoollcmi.nt des gens de gucrrt,sans nostre expresse permission , congé ou licence. Et dé

clarons tous ceux qui s'oublieront unt quedy contreuenir, criminels d"e leze Maicfté , pro»

ditcurs de leur patrie.incapables S( indignes çux & leur postérité de cous cstats.orHces , titres,

honncurs,digni:cz, grâces,priuileges,& d: tous autres droicts , & cn outre leurs vies & biens

confisquez , sans que lesdites peines leur puissent estre ixmsscs pas lettres ou autrement , cn

«juelque manierc quece soit. Le Roy François premier ij 44- article 31. 37. Sc yj. dit qut

ceux qui abandonnent leur legion.se retirans du costé des ennemis, ou qui recoiucnt lettres

ou messages de quelque Prince,ou Seigneur enncmi,ou poursuiuant le dommage du Roy sans

iv . vuc.cì au Colw.'.ac;,!Viont j-i-ni, co.nu'c cianiml de kzc Maklic, .'. I. }>4-D. adltg. 1*L

. Idaitft.
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:Ìi»ulhiHtJ.^.&jXiMnmiLDi9d.lib.i.UMÌmîlA.}o.ér ^.Vilyi.x.Ug. }.$. vltimt. D.dt l,g.

QomA.it rtc.l. 14. C.de rt.mU.Lb.í i . Cc crime est ordinairement puny de la peine d'estre tiré»

quatre ch.euaux:foit contre 1c Roy.ou autres Princes , comme en l'an if iç. contre Poltro qui

auoit voulu tuer Monsieur de Guyscpres de la tìIIc d'Orléans, Sc par Arrest du ií. Octobre

1 r 8 t.Saleede qui auoitvoulu attenter contre la personne de feu Monsieur frerc du Roy Hen

ry III. Et depuis, en l'an 1 f 9 3. est notable celuy du 19. tour de décembre 1 5-94. contre Ieau

Chastcl natifde Paris par lequel il fut códáné à faire amende honorable deuant la principale

portede rEglisedeParis.nudencheruise.tenant vne torche ardente du poids de deux liure:

Sc illec à genoux dire & déclarer que malheureusement Sc proditoirement il a attété ledit tres-

inhumain Sc tref-abominable parricidc,& blessé le Roy d'vn Cousteau en la face, & par faus»

ses & darnnables instructions il a dit au procès qu'il est permis de tuer les Rois : 8c que le Rojr

Heury 4. à présent régnant n est en l'Eglife, iufqucs à ce qu'il ait l'approbation du Papcrdóc

il se rcpent,&c.Ce fait estre mené & conduit en vn Tombereau en la place de Greuc, illec

tenaillé aux bras & cuisses,& fa main dextre , tenant enicelle le cousteau, couppee,& apnée

son corps tiré Sc démembré auec quatre chenaux , St ses membres & corps iettez au feu , Sc

consumez en cendres, Sc les cendres icttees auvent. A déclaré & déclare tous Sc duc uns les

biens acquis & confisquez au Roy. Auant laquelle exécution sera ledit Iean Chastel appli,

qué à la question ordinaire & extraordinairepour íçauoir la vérité de ses Complices , & d'au»

cuns cas resultans du procez. A faict inhibitions & défenses à toutes personnes de quelque

qualité Sc condition qu'elles ío yen t fur peine de crime de leze Maieste' , de dire ne proférée

en aucun lieu public, n y autre, lesiin propos: lesquels la Cour à déclaré & déclare scandaleux»

séditieux , contraires à la parolle de Dieu, Sc condamnez comme hérétiques par les Saincts

Décrets. Corpus Uctrâtur in diutr\um inttr tquis cmtstttis. Luius libro 1. cùm mimbr* dijfr*—

huntur aSis in diuirfum cwribus. Senec. Epist. (4. Mttiut Fufetim Aléanus 'tiai< quttdrigis zriry-

8ms in diutrf* n'tttntibus ÌACtrAtus tf, dniil.M.io.citp. i.Ktiigatus inttr duts estrrus, fenvahit; tquit

di(lr*-hnest. Vhruslib 1. eup.i,. Mttium VufttiumTuius Hojtillisit religuuit ndktntss qusdrigns,

iu vt à bintt qiiadrigistrahcrentHT m*n*s,ptdti nb nUeris. Struim in i.&mid.Diotyf. Htlk.lib. g,

QlwdÏA». in Bell» Gildçnico.

Exemplum stqnirerTullì,tmi*ndáiui "Damìt

\mpì* disurfis apturtm mtmbr* qttAirigis.

Virgil. 8..£neid. * " \

Htudprtcul init thé MttÌHm diutrf» quadrigt ì

Hijlultnnt,*c tu diBisAlb/tnt mantrts.

RaptAbJtqut virimundtcis n\sar* ThIIms.

Vit f)lu*m:-'r sparsire-a'-aní s-tnguise icprcs. ,

OuïJ.i.Tsi. Eltg.Sic àeluit Hatus tune, cumin coatrâri» verst>s,Tftor$t haiu'stproâittonis tputí

Ccste forme de supplice est monrlrec par Lwglius O y S mcft.l b.io.c.^ ErRagueau en son

indice , in ver », Ekarrckr. Ceux qui ont commis trahison contre le Roy ou l'estat du

R oya urne, font décapitez, & leurs corps mis. en quai tiers. Par ledroictciuil tel crime est puny

de mo;t,/ 1,3. (y 4. U. ad lAul.Mnirli.l. quifquis. C e. á. ttt.Curt. lib. 6. Mais selon les circon

stances dudic crime & delict ils sont punis quclquesfois par le glaiue ou l'efpee, quelquesfoi»

par lcfcu,ou bien en quatre quartiers, cómecfcrit Damhoudtr.in frafl. rtr. cr'sminul. c. 62. Ge-

t»eÇ.Tom.}.dt dtli8.c.i.num. 6. Extm quttnait in crim. Us. M»iest.(r«e. Extr»u Sfuifsht.ttbt'~

Us.%.public* nttttm iudiíU.lnft.drpubLiudic lul.CUr.lib. ç.fent. $. UxjtM»tR*tis crtmm, mm. t.

Litdtuicus.Carrn.inl.otistru»rt.C.Q*ier./sjp,ntnrecip.%-'oriJecimus ctffus. BoJJîns TruH. de cri-

tnint Uft bA*itst*tis,Gig*s in Trait, dt exim. Uft M*ieftatisM*is le supplice de cc crime est en

l'arbitre du Iugr,selonlagrauité du fait.Carona de coustume de rôpre les conuaincus de tel

crime,leur briser à peEits coups de martel,bras,iarabe«, cuisses & reins.oubien les démembrer

au traitfr de quatre chcuaux,les escarteller ou tenailler auec la conflscatió de leurs biens, com

me escrit Papon lijre 7-du i.Notaire,chap.du crime de leze Maiesté.La confiscation de corps

& de biens y est expresse, comme il appert,»» d.Lqui quis.C.ad Itg.lul. Maitfi. fr aktumVy-

fttut.l. trxminijft , /. ptft. dïui Uurci. C.tâd.tit. Guid. Fstp.qutst. j 4 1 .Btcr. Decif. li^.tafi quis ctm

eiilitikMS. 6.q.f.c.cùfecun tû iegtì.tU htr.m 6. Cwt.ltifi.Dïtn.lU.ie. íib. S.Tivii.lib. y An. Par Ja

disposition
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imposition Canonique des Clercs sont dégradez^ c*». /f«» /*»««. t*. f. f.kibtt in tafMst

tlerici , ex r.de iu.1 c.'OD.n af .pttitie.cxtr.de iur. Combien que quelques- vns ne veillent re-

ccuoir le canon ,st q»'u laictu. Barba. in d.c. at. clerieï. fr Cardia, in cap. vrgemes ixír. de htret.

Toutesfois est notable le Synode ií.tcnu-à Tolède cnEspagnc,ii»D«oj.695./î<^ re«t Haute-

ïgia,inquaSi[b:rtus Tdttana ftdit Epifcopui , Ut» fr honare priuatuifnit , comme escrit D»*£

itt i.-iccj / pra.ì.ant.ean ta. uc.X ide A>U»n.O)-t. in Comment. adtit.Pand. A; C. Adltgem lui.

;./.» /î.papon.2_dcsNotaircs,lib.7.tit.da ctimcdekzc Maicsté , & li.zi.dcs Arrests cic t. où.

il recite quelques Arr.de ce crims. Airaut li.i.de rOidrciudiciairc.C»««r.''*.í- Var. Refol.c. 8.

Notez qu'en Cïimc de leze Aíaiesté quclquesfois lesprcuuenus &accufezdecccrimenc sont

^ue pendus & estranglcz pour composition de liures-contre se Roy & son hstat, comme il fur

tait le i.iourde.Dcucmbre ifSf. contre vn Gentil-homme de la Religion prétendue refor-

xnec.nommé Pierre du Gué.lìeur de Selle villc-lequel pour auoir composé liures diffamatoi

res contre le Roy,fut pendu & cstrangjé, puis bruslé en la place de Greue aucc sos liurcs,& les

biens confisque»; ôc depuis par autre. Arrest du iz.Nouembre i jl 6. Me. François -le Breton,

pendu deuanc les degvez du-palais ,& son liure bruslé , poux anoir fait imprimer vn liure,

coque le Roy.

8. Ceux'.qui vscnr de port d'armes.aisornblcestiHicitcs , & voyes de fait , sont punis pat

confiscation de corps Sc de bicns,su.yaant les ordônanccs de Charles VlII.i^.87. Charles neu-

liclrae i jío. Estacs d'Orléans,, a-rt.i r .if 6r.& i t^í. mises au liuíen. de la Conférence des

Ordonn. cic. 1 1. Et par l'Ordonnaacedu Roy Hcmy troisiesme- tf7».Estats de Blois arc. 178.

JDeffendons à tous Gentils-hemmes & autres , de faire assemblée de gens , sous prétexte de

querelles particulières , oa autres que ce soit , fur peine d'estre punis comme criminels de

leze Maicsté , &.pcrturbatcurs du repos public de nostre Royaume.Le crime mentionné cn

«e nombre huictiesme , comprend plusieunautres crimes distinguez par ladifposition ciui-

le.comme le port d'armes,la force publique , les séditions & cfmotions populaires : lequel a

«fié mis fort à propos, a la fuite du crime Je Icze Maicsté , & mesmes que la derniere Ordon

nance de Henry III.mil cinq.cens septante nenì,art. nS.ve'.u qu'ils soyent punis Je lapeiM

du crime de lczc Maiesté- Par le DiencUcs armes sont dcffenducs,/.i./. j. $. mit Itge. fr «. D.

ad l.WMaiest.l.i. J.+.9.Ó1 ii.D.j»< l. \ul.de vi public.Valtnt.fr Valc;ìnl.irnic. C. armer, vfm

infeio princ.interd.lib.il Nouell.Zé.V aleriui lib. 6. fr Cic. in V err.de fupplicifí ; i.vlt. $ M

"D.dtpubiicïtb.i.cap.Car.Aíagn. c. + f.fr 1 x.\\»ld.in ïtud.tit. U fact tenend i,r/p. t.§. /î qwt ru-

fiicus.B*rt.fr Ba'd.in l-si Bar[atcrtm. C.defideiujscr. Uippol. dr Murfil. in Vratì. $.\prt compl*

tatni$ , \ilim Clarut,in §1 jî. qntíl. $i- Luituic. Carrer, in Vraft. crimin. ni l. tbferuan , in vert$

uemw tottntrfui manifcst.ftl.)6. Et par leDroict , ceux qui commettent violence MM force

pnblique.qui est nommée en France : Voye de tait, ou bien assemblées illtcitcs.auee port d'ar-

xnes, .1.7».* fr igni inttrdici selet Li. t.j.fr f.l.aiìi doit 104.darmatcD.ad l.lul. de xi publ. Cictr.

x.Phil'p.tetes Ctforlsiubent .eïqui denjì damnatuifit , aquafr ifni interditsMais la.depona-

jiona hcu./.8.D. de pubUuÂl.f.D.ad l.lnlpeeul. lul.Çdarui. t,Sen.$.fi*.qH4st.67.àit que lad«-

portationa.lieu>/.8.D. dtpM.ial.l.y D. adUuLpecul.\u'..Clarw. j. senttn.§. fi*.qu*Jt. 67. dit

que la déportation n'a lieuà prescnt,ains feulement la peine des gaietés , à temps ou perpe-

tnité,ou bannisscmcnc,aussi à tc«ps,ou pcrpetuel.Auiourd'huy tel crime est Preuostable, iui-

aant l'Edist Royal, de lan ml cinq cens quaranteneuf, & tne-on de la/.c/»-.»t> .t 10. C.ad.l.

ìùl.de -vifub. que le port d'armcrSi assemblées illicites, fans 1 authonti du Prince , est puni£-

s.dsle dp mort, mesmes contre les luges qui n'en-feront la punkion, fr ptfl ceniuin-librarum

tturimutetam , falutit vittqut sua periculum fubÇûnebttnt : primatibtu vidtlicet apparitiiait j*4

fers.ru , pratrr amifsienetn-for.Huarum fuaritm, capitaliquoque. snptlicio feriendii. II est tres-ces-

taiu & indubicable , que si la soïccpublique ou violence est comrfviCe fans homicide ou mort,

quela peiueell plusdouce.Carou ade couilume enefteas de bannir à perpétuité lecrimi-

-nel aucc coufiscatio : de biens , l.t.i.fr \.C.adltg. IuLde vi publ-GltJs.i. tktr, dt e-rdìn.ctgnit.

. .Mais si aucc la force publiquc.aucun est blessé, ou excédé en son corps, ou que more s'en en-

: suiue ,p»r homicide,Eapt>ou astre grand cas,il est plus feuercment puny. /• q-tteniam /imita. C.

taJ.iit.ad llvl. de vifub.t qyi ca:tu.§.. auivicanietn.D. ,od- lit. §. i tmlex luiia. \'.st. depm'Jk.

au.!. Par le Droici Canoni.lcs Clercs font feulement excoraumez , cap. veritaìit , <xtr. i* d>-

,t,fr ftMtw,caf,i»$m[wfni,caf. iwliter, (f , >.w,de m»4.U, tas,. lnn Htii. D*fmrrua.

Kttmt
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VtlAxt DD.f» t.itktrAtiDetha.ini.in cap. atsi cletiei, frc. cùm mn ah hm'mt , txtr. faimdie.

Via^. dt L1u.mpracl.rtr.ctimtn.Can9n.ca. 95. Damhokd.in rr*a.rtr.ttimn.t.g-j. lac.dcB llouiÇ,

lii. 1 .Prati. crim. c10.nu.4g. Etquant aux séditions, ou csmotions populaires , les perturba

teurs du repos public ou.scditieux desquels est parlé ,in l.fi quis aliifuid. 58 J. auHores. D. d*

ftenii,l.denm<tiamus.C.tlt hisqui ad teel. confug.i. i.frx.C.de jedsths. fr dt bis quifleb. pro qua-

liiate dignua. ts , «ut in fu-. can- nie. telluntut, tut befliis tbiieiantur, Mut in infnlam dtpo<tan~

tur.V'ului lib. i . stnt.tit. 19. /. i.D.*JU> .luljnaitstJ.fi quis. §. ht autem.D.dt iniusto rupt l. j .§ .'

çjua (editl-ntm.DJe remilit. d.i.i. C. dt.fediiitf. I. j. §.iietn fìqui>. D.adteg.Corn.dt fuénis Bart.

Angel. Arttinus,fratijinconstit.Ú. de appella:. II les faut punir selon la qualité des per

sonnes & circonstances du crime:car les vnsdoiueiu estie peudus,les autres bannis, & les

autres perdreJa vie selon la prudence du luge , tellement que telle pïine est arbitraire , Dam~

heuder. m praéf.'er. crim.cap.ij. Ludott. Carrer.in prací. crim.in d.l. tbfntare , §. Dic'mus ...nui

cafustst. hostìu>tract.dt ftdit.fr qui sir.tftdit.Cap^c.Bte. 1,0. Botr.in trcH.dt (ediiof. UtMtcki

dt arlit.iud.caf.x66.nu.]. fr c*f.)9 4.nu.j8.SaUctr.ini. i.C.d, stdii.Dic ctr.fil.i}6.lulius cluut

liv. f.ïni.i.' It.q.6 S.? h 5 6. 0.' -raUiu confil. » 9 i .Anania ,i» ca.ciem tx iniuncf.txt. dt hftJ. Hip~

folyt.de Mas.in?racl.cTÌr>K in verbe, attingam.num. 4.1. Quant est de la force priuec ceux quf

la commettent font punis, fout i*nus de restablir , Si si perdent la propriété de la chose pat

eux vfurpee & occupée de force ou violence. Valent. Tbeod. frArcal.ini. f jui, t ta tc>*

j.C.vndt vidiminut, constitutif postejstontm , qtitm abstul'ts , restituât pejfejfiri, fr tcmiat.m eiuf-

dem ni amittat. Si vtrò alitnarum rerum fojjtstîmem inuafit,non jolùns tan p stìJentibui red.

dat, v.rumtiiam , tstimatiemm etntndtmrtrum rtftitutrt compellantur. Zen» inl.nmabrt tfl

io.C/sd. it. Pestestìenis alitnt inuafirti tam vitus, quàm prafent sacra ttnstitutio cenfit este pu-

Ititndoi. Zt retìe Constant.in L t. C.eod.tit. Inuafir loarmntpotna tcn.aiurUg'.t.ma , L si fuis ad

7. C. toditn. I. \ul. de vipubl.Etreciein l.extr.if.D.dtet quedmetui causa , fr l. ftnstlt. D. ad L

lut. dt u prtu* t. dUiturinuafortSfius crtdili non babt't, mulcìai tur nrtia ion. nu» , fr infa~

mes jíumj.t. fr vit. D. adl. lul.de vipr<u.$. itatamtn, inst. tiibon.rap. rt,uperanda. mst.1, de ia-

terdicì. 5 . item Itx \ulia dt vi , Inst. de pub. iud-vidt l. f . C . * d l. lui. Jt li put. vtlprìu. I. hoc iure.

l^i.inprinc.fr l-noneft (inguliiAy6.'O.Jtrig.ÌHr.Le^\3geáoit prudemment coníìdcrct les cir

constances du crime ou dclict,qualitcx & conditions des choses & personnes: & ainsi demeure

la peine en l'arbitre du Iugc.Laqucllccst au/fi par le droict Canonic , del'amcnie de la troi-

íïesme pai tic des biens : comme il a esté dicl cy de/Tus de la sorce publique , cap. i txtr. de «r-

iintcognit.BofsimTracìatiidtvipublica, fr pnuaia, Damhtudar. in pr;li. rcr.crimìn. cap. 100.

Glof.w cjtp.x. txtt.de dolo,fr contum.Au que la \oy, siquis in tanium.C. vndt Vi. a lieu auíli éj

Clercs. Abbasin d. cap. 1. Yelm.in. iap. Eeclesia S.i-.'U Mar:a.ext". de ceostit.rap. eumqui in fine,

de prtbtnd. in6. Socinui tamen negat idem su: esc nbui Wulepastith t regul. 191. niss imtkm

tasibus.Alier.ini.adtìsBf.C.d' epifeop. auditnd-Cin.biqai,\ tr.e>u.6.fr itt gloff',fr inttn.rtcs , 1 j.

q.^.Arihìdiae.incanxs\m komotí),q.f .DÌA%dt'j*ucoinfraíl.crtm,C'n.d.cAp.fr Ignaiius Lep;e&

nie jv;,..(;.:i>i . y , . Et s'il aduicntquclqucs sousleuerocnj d'vnc populaire ou commune

la Cour aaccoustumé sur les informations.de décréter contre les Marguilliers ou Elchcuins,

te les particuliers, ainsi que déclare Monsieur Arraut liure troisiesme de Tordre iodiciaiic

partie première, nombre treixe.comme elle £t pat Arrest du quatorzième iout d Octobre mil

cinq tens soixante & sept,contrc ccax du Comté de Beau fort, & décréta contre quelques

Tsis particuliers dciiomrnez par les informations :& ordonna outre ecl», que les Margoil-

licrs dudit OJmté seroîeut adiournez pour respondre aux fins & conclusions , que Monsieur

1c Procureur gênerai voudroit prendre contre cux.ponr les voyes de fan , assemblées i licites,

4c cótraueution faicte aux art.pour si besoin estoit constituer SiuJif s:peimct aux habuaus de

s'auembler,poar par leursdits Sindics respondre ausilictes conclusions..

f. Ceux qui recèlent les dclinquans& criminels ,& commet aucunes rebeUions contre les

commandemens de iustice , & tiendront fort en leurs maisons 3c Chasttaux, seront aussi pu

nis extraordinairemeut ,'suiuant les Ordonnances des Rois François I. 1 fi 6. Chapitre t.

a:: jí-,4.\- 5 f.i J40. art.z7.fráçois II. 1 f 59. Charles I V. 1 , .-. ■ 1 ..^ . .u 1 J7i^rt. x.

j.& 4-Henry III. if7j Estats de Blois att. 191.& 19) mise au liure9.de la Cons des Or-.

Jonnances Royaux. Tk.9. Par arrest des Grand /ours de Tonrs le »j Septembre ifij. fut

deffenduà ious Gcatils honuBcsíí autres de rte tecclcr aucuns nul-fuctcdis Airpeine de
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confiscation de corps & de biens & autres peines arbitraires à la Cour:aîns leur est enjoint ac

les prendre & amener prisonniers. Par le droict. Latrones quisquis fiions fnsc,p,rit, fr tos ojfcrrt

ittiteibus fuperfederit : fupp'icio erperali, autdifptnditfacultattmpttqualitate pirsmt,fr indices

ajtimaiene plclletur , /.' r» C. d* bis qui latr. I. i. C.1becd.eod.tit.l.i.D. dt receptator.vbi t-îatianui

reSescribitpessimu-ngenus effe receptatorttm -.fine qutbutnmolatertdiu potest :fr pruipiiurvtpt-

rindi pun':*»tur,atqm latrones.frd.l.i.c.dt hii oui latnnes, fre.fr l.t.C.Th. ttd.iit.Parfrìpsoi fr

retspxnnttfftaMA'rt.inLinfurti.%.opt.Y).difmt. B*rt. kngtl.fr Alb.in d.l.i. C.dtbtsq'iei la-

trones.Vlp.in L q*) rtaufregium. 3. §. non tantttm. D. diitcend, naufr. reeeptores non minut dilin-

quunt.quàmaggresores.Ditcl. fr tAaxim.ial.ta.C.desurfis. Bos qui à féru» furtim oklatafiitf

tes fuieperint ntn1 tuntum dtsuscepiisconuenire , Jedetiam ptxKali furti aftione potes: fr ad um>

"Bitl.fr Cynus. Angel.Arct.tracl.mal>Jìe.in verbe, fr vfstemfceleflem.nu. 11. Lmdiu.Carr. inVraS.

trimtn.%.^st.v>rtb fnl.ni.Damhoud.inprail.Rtr.eTim.cap.il i.ntt.i.fr 1 } 4.n.i.lul.Clar*s. t.Rec.

[ent.%fin.q. 9o.§.y.B*.'á.<-'«^/í/.4 lo.lib.l.fr Cefisil.4Z.lib. y Censil. 38 X.ntt.i.frfiq.Ub. j .Rimitalá.

Consil.So.RolUnd.ò Vall'.Cons.+ ftn i.dubi«lib. 1. Mevoch.lib. 1. de frbit.iud.Cent.^.Ças. 34g.

Vvjput tmtìJi rapinis.ïcU.in Praét. triminali.Ç,an»ntca.%.b*nnaturpost. num. i. Hippolyt. dt M«r-

filons. cy.fre.-j. Pépier, in qiustione.crim. ij .Chassait, in Confuet. Bstrgund. RiminaU. imiter-

Confit. 10 6.v lu. 1 .Cens, critnìn. Par le Droict Canonic il est tenu rendre & restituer -la chose.

DD. in cap. 18. D* rejìitut. spoliât. Vbittcipiensrém- inuasam* [potiatert , tenetnr tam fptliato

nstittiere lictt nenprebet diminium : fr reteÇtorK htrtitrorum exemmunicendisunt, e. iy§.crtÀn-

tes,extr. de btret.cltriens tam n riceptor nonfit inf. mis can. mfamn. 6: qutst. 1. fr j. collìgtinr

a. quid. y~Sd.fr Ana».inf.q*alhiri.^.adtorrigendisin í.coll.pruiptiì fi etndernnnur ad ri-

fiitu.hr.emreifurto subirait, nisiaUum (itJtHiotiisurtî, 1*»' enimfieret iafamit. Ananias in d.c.

qualiter.Ç. adterrigtndo;<ol.}.d*accuf*to. II est bien vray que l'Ordónnance pari* principale-!

Bientde ceux qui recèlent les criminels & tiennent fort en leurs maison St Chastjaux : * a

esté monstre cy-dessus par nostre Autheur qu'en ce cas la Courdc Parlement baille córnissió ■

pour faire assemblée de personnes,mefmes -du Ban & Arriére ban , & permission de mener le

Canon & artillerie deuant les maisons fortes & Chasteaux , où lcsdks criminels sc sont ainsi

xetirez pour euiter la iuHe punition qui leurestdeuë pour les delicts & forfaits. Aurcstela

peine contre les receleurs en France est arbitraire : & pour la matière des receleurs de larcins,

dont nous auons touché cy-dessns quelques authoritcz,faut encores yoirla L. si quispetfete».

dum i ^V.dofutstsJ. stcrilezij p0enam.t4.fi quis ex mcta'lis.V.adteg. Ul.ptcul. §. eenctftum ver-

fe.fed fr h* atomes. ìtifiit. d, cbRgat. ara ex deuil. I.fisérum meus. 1 4. D. cmsnodati, Rellandtm

à Valle. \é Cens.ac. où il est monstré,««w quifiicnttrresfiertiuas recipit/urti tentri.Secusfiigtie-

rani.adlfi^uisfersertndum. ]\.p.defutt.l.siqp\s.ií.C. adl-.ïab. depUgìar. Hippolyt. d* Marsil.

t0ns.<S.crtmin*iiVh*cjli.LOCx»™*t»->rlM™ «T««r*»x« «Vf«Ì7imAW pa» KfJUtfyl* dm^r^

•OTM«<C iaau&»»«»»-«T Kçi>uìi »' TH/xmft-.rmt . tuftìt /mA^Ì *\tnrifnt dtfpàt W^b'ui Kt^fyn

j^à«f rjù <hï,*l*»x > Kg* » *xt4« , -N»» lictt orcultare inram malesicum , ne puniatur. \e-

ttm nicríse est criminis re>m aduerjâti. Sape enm malismotiunturqui cumipsirfegunt. Sett-

tipiat furtum dspofìtum furtiúum.. Vtriquesurts , fr qui acciptt , fr qui fu- mur. Platon traicte

plusieurs autres choses à ce propos liure )i. des loix. I» Goùc. hegern VviÇigtthorum libre y.

lit. i. Si ìng nu is velseruui scies laiior.es celandts fu'ttftnt,pra(enttsquo: ca!aet:t,fr duentes iâmt

ac-ri* slagelhr. m. Qkodsi nen prastnietterit tb consos , peentm quim i'.ìi rtttrtbmttur^ncmta:

% Par les Ordonnances de Charles IX.i fíé.Estars de Moulins article 14. & 1 ^71. à Amboi-

se art. i.& de Henry lìl. 1 f71. Estats de Blois 1 90. mises au liure 9. de la Conférence titre j>.

il est défendu fur peine de la vicà tous nas fubicctsde quelqucqualité qu'ils soyenti outra»

ger ou excéder ajcunï de nos Magislrats,Oífeiers , Huissiers ou Setgens faisans , exerças)

& execu tans actes ou ciploicts de Iustice. a ceste cause Charles IX. 1560. Estais d'Orléans

art.9i.&if66 -statsdeM6ulius.irt 1 1. Enjoignons à toutes personnes d'obeyraux commá-

demens de Iustice qui leur seront faicts par les Ministres d'icelle.íans v faire résistance quel

conque, fur peine de descheance de leur droictou d'estre reputez conuaincus des cas à eux

imposez-, & au.-rement punis extraordinairement, &à l'atbitrage de iustice. Par le Droit

eeluy qui vscde rcbellionou recourt desmainsde Iustice, sergens , Huissiers on Ministres

^kcUejVttcrimiadícptisoanicr, jldoitclhepuai,XU).»» odCojamtntarimstm a. CuL

iotmf.

■ t
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Jitru/I.rttt.l.ijitotieni 3 C.i*tx*S.iribut.lib.to.l.^. C.Tb. Ds exactionibus. Cynusml.stiiùiMen-

ttitn.V.d iniHrhs.Bart.ini.p <7«i/.$ /; <j«« C.«< /•<»•»« ./ *dduio-.C.di Y.;.: c *• d t.cn'mfyut, fi.

T>.*d legè V4M«iest. B«i.«» l.fi qu'u iel qued.D. dt iurif.i-mn.iud.Guid P*f>.Òtc.qtufl,f J7.^ j j s",

tient que tels criminels doiacnt perdre la teste ou la mai».0< • bouder.in VraB.rer.ctimin.c.ip.

jf. t>.i9.& 30. dict qu'ils doiuent estre punis de mcfme peine corporelle ou ciuile, à l'arbi-

ïrage du /ugc que le delinquát eust paty,s'il n'eust esté recous par eux. Mais quád l'iniurc

ou excés est fait au Ministre ou Officier de Iustice,lc dclict est plus grand & puniflablc.Porw

àeSyndic.in verbo iniurU flicUlis,§.an ftnjfic.pr.ceff.innu.^.C'ipyc. Decif.ij^.num. 11. Oldr/id.

Cmfil.-j .Albet.ii l.Sfttus'con ulto.D.di offi prtf.Alex*n>ery C <.»/. 1 3. pefi nu. 10. vtrf. 6 íexJÌ

fr* -.psc, vJik.i.tUUn .«> t) VtlL.Confi 48.». 7. W. l, KbbeU inc.ci-m veniffent ,'Xtra de 'tutti-

fiislHLClar.lib.f.Rtc.ltnt. §.fii>.<).i}.& l ì.nu.té.Ludtv.Ctrr.in Vr»fí.crimin.il.c.i'c» igtturttr-

tium fol.z+S.ity.fr ifo.han.de 4mo-in fingui. 1 j .Feìin.in c.ex literit.c.inquifì i ri$y«- c.detsu.

fi.Deeffic.de leg.&etr.Dtcif.iTO.Guid.?i>p q. jfy.VttrAacob. iiTir. libelli de conflit. pecun. V\dt

B*ld.in l.fi tit *Ueg*i. CM i Cern.i- (ic.F*b.i>i l.fiferuus C.di hit qui ni JLccl. où i!s traînent

que si te Sergent estant contraint de mettre la main aux armes,tuë ou offense la partie cétre

laquelle il exploictc,est excufable.pourueu toutessois qu'il ne soit en coulpe on faute.Nous

auons monstr-é au premier liure parlant des Huissiers du grand Cóseil & aurres que cômet-

tansabusou delict exécutant les Arrests, Commissions ou mandemens du grand Con-

seil,ils doiurnt respondrepar deuant Messieurs du grand Ct>nseil,suiuant l'Ordonnincc du

Roy François 1. Ainsi est-ildés autres Sergens ou Huissiers.metmes du Challeletde Paris.qui

ont priuiiegc spécial de ne pouuoir estre tirez n<*traictez,soit en matière ciuile,ou criraincl-

lë,par deuant autres luges que par deuant le preuost de Paris : ainsi qu'il a esté fouuent iugé

& décidé par plusieurs Arrests mesmes aux gráds Tours de Tïoye lequinziefme iour d'Octo

bre 158 j. entre Iean toré Sergent à cheual du Cbastelcc deParis,appellát di Bail! y de Ver-

jnandoís ou son Lieutenanr,& gens tenans le siège Presidial à Reims & Pasquier Dambale

intimé (fautre , par lequel fut dit mal iugé & mal ordonné pat les Presidiaux de Reims,

qui auoyent débouté ledit Loté" du renuoy par luy requis,bicn appcllé, en emendar.t le iu-

geroi-ntjfurent les parties renuoyees par deuant ledit Preuost de Paris ou son Lieutenanr,

pour procéder entre elles couformément aux * r r.consumâtifs defdìts priuileges. Côdamné

l'intimé és deípens de la cause d'appel. Le Preuost de Paris en a donc la cognoiflance,nonob-

fiant Japrcuenrionqui en pourroít estre faicte pat autre luge Arrest du iS.iour de Feuticr

] ç.d©nn4 à la Tournelle.parlcqocl furent condamnez en l'amende& és despens de la

ciufe d'appel,quelques acculez appellans du décret de prise de corps, décerné par le Preuost

de Earis:lesqueísauoyent excédé vn Sergent à cheual dudit chaftellet. S'ils exécutent le»

Mandemens d*autres Iuges,le Preuost de Paris n'en doit auoir la cognoislanec. Arrest donné

à l'Audience de la Tournelle le vingtiesme Deccmbte mil cinq cens septante íépt,sur vn ap

pel inreriecté d'»n décret dudifPieuost:& fut dit biê appellé:& défenses faites à tons Sergés

dudit Chastclet,d'abuser de leursdits priuilegcs,que la Cour declaia lors auoir lieu seulc-

sneut quaad ils exécutent les mandemens du Preuost de Paris ou son Lieutenant. Au reste

si les Sergens font tuez en faisanrvn exploit de iustice , leurs estats appartiennent à leurs

Tefues & heritiers/ans aucune ebarge d'hypothèque enuers les créanciers du deffunct,com-

»ejl a esté iugé par Arrest des n. Auril.i 3 f9.Sc 19. lanuiet 1 94.

Ji . Les personnes armées, masquées Sc desguisecs.allans par pays, front poursoiuies à son

de tocquesain,8! toute voyc d'hostilité,ou autrement, íuiuant les Ordonnances de François

T.i ,■ »9.art.i.».3- j. Charles IX. 1 5 *ï. Henry llì 1 579 Estats de Blois ait. 1 98. mises au

liu.'ldela '"onferencedes Ordonn.Royaux.tit.i i.Polydore Virgil. liure 5 C.har.z.Dí in—

utn-or rer. ditaussi que les masques sont défendues en Angleterre, a peine de la vie. Les £0-'

mains ancienneinrn t les permet toyent à cerrains iour.Hcrod. liure i.de son histoire.Ouid.6.

ïajlerT'-tult.tib de fpeHacul. Tapon en ses Arrests liure n.ûi.-jX>eut$ron.e.i\_.*n.snfH*m<t^

iitr.Dift-)0.in íegipw \.on« r b*rï<n um.lit.de hfmiíid.feru. mm.l.fi. tiul'ut pnsum»t «i itim aìh-

n*my vtl MtclUrv, «u*fi ■ rigà, -un íicitut tnafau>,oeci -ère. Vide ì.mimi.Ctt tpis.aHi.mn.fr»

>i cít:o t '**.s< d*it\ ,D< C •»'<•. D.t.t*p cum.dec.rtm. D« fit* iy htii.tltriet:

les Rongneuts & alterans les monnoves du Roy,&aíirres trouuet saisis de roogneu»

ki Sc IhIIoíi proícdaut de íongneurc de monuoye,& ayant commis ciimc de fausse moxw
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noyc.seroivt punis de rnesme punition que les taux Mónoyeurs.sans j faire aucune Jifferíce

François l.t f jtf.att.l.l y 48-a1t.6t.Sc • 54<.artic.xo.mises auliuie 9. de la Cófercncedes Or-

oanccj Royaux tit. 1 4. La peine des faux M.ôaoyeuis,sonc brussez & leurs bieus confisquez,

cómccsci'it,^íf«rpn .Jiquisnummos.i. defalfa min. ficcôme laloy dit, 'Ftâmarui- tx ttit-

mbut manciputur in B <fiUib.6o.tit.6?. Harm^nep. lib. é.fif. 14 Mmi abltinditur digni: ïuffti-

ciis -i i< e 1 . C . « fa '/« mon.Btjpus tit. defalf.mon.Cepoi Cmf.y7 . cy 7 8 . B/r /. in /. </«» stif*"'..

V.adt.CemJtfalfA.qaicunque.S.D.e'<d.iitAul.Cl»rlii.^.iï.Ufpt.fen .^.jalsum^tti.^. o» jS. Aíe-

noch.de a b.iud.l'tb.i.Cenl.+.cas.i I».Ó* lío. B.«rj. «n U«g< Comeli* in principi». f. *4 LCorr.. J»

falf. Altxan.ctnftl. líí.nu. 3 ./íí.7. lu~gos.cf Jí. 1 , 9. ftfjur.in qutst. ctim. >ap. 46. D«í«/I Truí. 4«

crim.lib.j.c. 1 3.1 4 iç . 16. 17.3- i8.Tí>«. -1. Pj/>or»jif. Bali.m tapit» quanta, col. i.in ptiucifù,

txtr.diittrtietr.fr onftl.^-jb. Hi,pdy. de Mjrfil. incorf.cr.m. lot ©• «die^m quasi faifm.ff. dé,

f*tfii.Aufrer.Dt'is.TMÌ.i6i.§l!fH.Pap Dicis.quaíf 44 j.jy j98 lacnb.de Bt\lo-vi,jt. U*. !.<*?. 8.

Damhouiier.in Pra -i.R r.crim.cap.6f. £11 France ils font lufToquez& bouillis encauôc huillc.

Mapttr.in ftttS.tit.de pœrii~*>)u.}.fr i-j.Bot>.Y>-i.Btrg.i. j 4.»:/. Il.Bw*. in f .'<*«Co-»eÌM. D. «4

ltg.Cornel.des»!fii.I)[MU: tn rtpertJ.l .$ »ra a'í.» . . w.ff.tdSilljn. lui. Clar. f.ftnt. $. fal'um,

num. n .[Cynut in l.t. C. de fslf*m»>>tta, JAarJìl.l. qui ; 4.' .;»/> m .9 y .. .1 ,.'1 klcUt. ktfp. 46 t.

IíÌíot M»rpkC*»fiLjlJl itn.ll. C»u*rtuuiaspartt\. dtvtttr.»umi(.inc?llat c. S.s.b finem. tit-

noch.tib.i A* *-li(.iudie.Ctnt.^.'»su. yi6.]}Aus Fulgosius C«*/ÌI 39 dit que la peine est diucrse

selon lagtandediutrfìtédes rnoanoyo condition, estât & qualité des pcisouncs , statuts ou

cousturacs des pays. Aucuns estiment qu'ils font pendus , L'V.tr. I. legi Cerr.eiit eauetu-.ff. .«

l.Cer.de f*l(ìs. Panet.in l.c.quanto.D.tie iurtiui.DD.in l.i.CJe vei.numif.pcttst-lib. 1 1. fout pu-,

lús extraoedinauement à l'atbitragc du luge , l.faceularij infrin.fr ibi Accurs. D. deVar.fr

extr.crim.Damhouder.in'Pratt.rtr.crimín d.c.6f. Les Egyptiens leur couppoyét les deux mues.

Viodo'.lib. i.du temps de Charles le Grand,<.V4.c. 3 3 . vne main:Ef lib.i.leg.yi>i£gjit í.Au re

ste le Pape Pic cinquiesme le rroúìefmeNouembrc , mil cinq cens septantc.a fait vne belk

constitution,par laquelle la peine du dernier supplice est iniposee,tant à ceux qui rongnent,

cizaillcnt,ou couppent la monnoyc,tant d'or que d'argent. Vide Cyn.Salit.fr BaU.ind.l.i.C.

de self* mtneta Alixan,Cònsi.toa..cil.i,lib.i.c.l.c.cHmcaH,'itmc»p. .-m canonitiiextr.di ctvÇtb.

Hippd.de Marfil.inrepetitienc, l.qui faisane, f. adUgX2crn.de falfì'. I. qttiew que nttmmot. D.tti.

tit. V»ul.lib.f.stnt.tit.tyCuia'e.i9.0hs.c.i ;.Papon i.dcs Notaires liure fepticfmcdu crime de

íi\lx.Ylof[.'£r*íl.dew>o>,etis,frTraÍT. de saisi menet».\ufrer.£>íc.Tbol.i6 1 Mb ycaf. Orci. e. 13.

Notez que les A lchyrnistcs font auslì punissables de mort, par l'Ordcnnancc de Henry 11.

milcinq cens cinquante quatre arc.io.Ucfendon] i toutes perfonnes,de quelque cíìat,qua->

lité & condition qu'ils foyent de ne faire,auoir,eu tenir er> leurs maifons,ny ailleurs aucuas.

fourneauxiinltrument propre à fondre, ou affiner metauxi& de n'en fondre ou faire fondre»

ny affiner aucuns,finon en lieux publics à ce destin«z,Sc purgeurs du mestier , ayans à nou$

le fermeQt:fur peine de confiscation de corps & de biens. Laquelle Ordonnance est : ■ 1

liure 1 1. de nostre Coufercnce des Oalonnances tit. ». La peine est capitale contre tels a1-,

chymistes,l.9.C.T^« ri de saisis mm. Lesquels font aussi punis par le» Canons & Décrets, <**.

epifcpi.ié.q. f .< Iptndent. Éxtrau. de ctim. saisi, can. puinde , Extrait, defcnt.extr. Oldrai. Cens.

7^.Ckajfa -i.il. Ca<a<.glor.mund.parte. 1 Conf.+o D.Thom.f.i.i.q,jy . Art fl. i. Par autre Or-r

donnance du Roy Henry III. 1(76 furent faictes semblables défenses fur peine d'amende,

arbitraire. Pareilles -défenses réitérées cn la chambre des Aíoruioycs , seant à Tour, le 1 4,

luilJet 1 5-91. ' 4 ,

13. François Llj i î ^ f chap. i9-artide 9-& 1 f 3 -chap. 3 art. í . mises au liure neufieC-

me de la Conférence des Ordonnances .Royaux,titre 1 3. Ordonnés que tous ceux qui aurúe

passé faux contractes porté faux tefmoignage.seront puuis St exécutez a mort.Et par amtic

Ordon . du Roy François I. r 1)1. articles t. les Financiers ayans falsifié acquits, quittances,

co.mptes,& Roolles des Monstres,ferout pedus & e(hanglcz.£r par autre dcCharlcs neufief-

tneit 6i.article f.Ceuxqui seront conuaincus d'auoir falsifié Si contrefait nos marques, qui

seront mises és bouts des picces des draps d'or,d'argent,& de l'oye, seront punis comme faux

monnoycurs.Et rïnalemét parcelle de Henry II. 1 j ço.art.i* ceux qui ont cúmis fausseté au;

fait des Senefices.foyent gení d'Eglise ou laics,seront puuis Uiiuant l'Ordonnance.Voylà lc«

{>rdunhanccsdcFran£cp4iiarv>ducriiçedc faux. Par se Jioict ciuil ceu* qui çomrnctteiic

ce crime
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ee crime de faux , qui comprend plusieurs cas particuliers, spécifiez & déclarez és rirres des

Fádectes,& <l,u Code, adU%itn Corn.d- saisit, sont punis de déportation , aucc confiscation de

leurs biens Si facukez selon ia qualité Sí condition des personnes dclinquans.C^i/* 1 .ixtr.

de crim.saisi & ibi ìbb*s.Boir.Dtc.ìi.nitm.%. & 9. Cardin, lit. dt fa f. num.y Angil. dt m Us.

in verbc.f.tlfa.nu.+K. Soff.TraH.desaisi. C'est vn crime capital l.sa'st 5. & t.vbi ti.C. sd leg.

Corn, de saisis où ll est dit ptji p'obattonem iudtcte tapitali ,/ìid exilât mtgntudo ummfst ai

dcportaripne , tiqui falsum eerr.mVirit , imminente. Et reftè ml.i.$, vit. D. itdjit. Vanta saisi vel

quasi saisi deportatio tfi & omnììí btnorii \'uílicatìt, %y fi [eruus tvrum quid a -misiri-^ulumnsu\ -

flicio afiici iuhttm.l. 1 .§.-ult.D.dt Itg. Cor. dt saisit:-^, item lex Cornclia desalfis. tnfi.de pub. iud.

ii.C.*dl«g.Cjrn.dtf~ls,Vna m^nussallarìoarscmilitur. Noneil. 17. tjr- ^i.ce^imc nous auons

cy- deuant monlfré pour les faux monnoyeurs. Nouell. Ltonit 77. Mortisptrvt satarius tibii-

cìendus fif.ipfe falfariuspcen* quam m a ium machinai t cogitant , trai'itki . lul.Clurus

Ib l.Rettptftn:.Ì.fal(uminu.^. tient que le tesmoin,qui a dépose faux en caull- criminelle, &

capitale,doit estre puny capitalemeut,quand il depoíe faux itio m th : mais quand c'est pour

fa iultiíication ou defense.íl est puny de peine arbitraire, ou déportation aucc confifeatió de

biens ou bien condamnation aux galeicsrcn caufe ciuilc,on leur coupe la langucou bien ils

fontfustigez & batus nuds de verges. Ex iege iz.Tnb. Qui falsum nfitmonium dicajjtt, desex»

dtiicilor,Agell.tib. lO.t.l.lul.Cla* .lie. j .Sentent. §./î.6J»*/î.i f. in legibu- L ngol an'orum , íib. i.tit.

de hit. quisai-um contra Itgit. fer. salfariui tefíù paena manui punitur. In kdtcfo Thtoderic. R,£Ìs

tas. ii.Quivariumitlfalùemtefiimmiumdixerint.aut vtrique parti prtdìdtiint , in exitium

dirigantur. Iib. 7. ItgitV vifigothorum tit. 5. Perfcna hontfiior mtdiam (artem sacult^tum am t-

;»',;<-. m. .ht omvitm pnfuturam : mintr vtrò pirsona manitm pirdat , , erquam lantum crimen

admisit. Sed loquitur de hh qui regiws auBeritaits , & prueptitntt faisan frá umpstrint. in n-

gno Ntapolitano ex cenftitut.Caroli \.Phi!ippi «b A ufiria, /. j. & +.tit. desalfis, in caufis trimina.

libus punitur çeen* mortu r.aturalis, irremisieiliter.Eaitrh pœna puniuntur, q-i cons» ue>int , 'in-

ftruxerir.t vej machinauertm fal um testimenium 'ommitti.lncaufi ciuilil « tant tefies,quàm con-

suitntis, laen*trunc»tionis manus dixtert perpetui exilij pumuntur. Er f; dtliBum reittraut-

rintjpoena morti . [ics subornateursde faux tefmoins font punis Si condamnez à faire amen

de honorable,bannis pour quelque temps,5c au fouet selon les citconllances.comme fut fait

fuiutnt l'arrest du ì.Sepctbrc 1 j?6. donné en la chambre des VacatioiM,confirmatiue de la

sentence donnée au siège Preuostal de Melú.par laquelle vn nommé Noël le Brct fut decla-

iédeuëmcnt attaint& cóuaincu tfauoir corrompu & fait déposer faux à quelques tefmoins

dénommez pat la sentence au procès eiuil d'entre luy & lcan Rondct.pour réparation de ce

condamne ledit le Bretà faire amende honorable en pleine audience , les plaids ordinaires

tcnans,nuds pieds,& teste nucen chemise Sc à gcnoux,lacordcau coL,retenu par l'executeur

des senteces criminelles tenant en ses mairis vne.torche de cireardenrédu poids de deux li-

ures,& illec à haute voix dire icdeclareriquecoramc mal conseillé Sc auflì malrcieuscmét il.

a*ioit practiqué lesdits tefmoins à déposer r*ux à só profit côtre leditRôdct.dót il crie mercy

à Dieu , au Roy,& à Iustice, ce (a.u eítre battu nud Je veigcs par les quatre carrefouts de la -

Tille de Mclun fui Yeure:& outte condáné en trente escus d'amcde enuers le Roy,& à tenir

pison iufqucs à plein paycmct,& ledit payemét fait, estre ledit le Brct bànny hors de la vil

le & Preuosté de Melun pour cinfj anì.Par ledict Arrest ladite appellation fut mise au néant,

le ordonne que ladite sentence fortiioit son effcct:& fut ledict le Brct audit Melun , où l'Ar-

rell a esté exécuté ]Le Clerc peut en ce cas estre puny par le lagèlay en Fránce,& nous gar

dons la Glossc Si les opinions de Cyn.Bal.& Salin t.r.uilura.C de ■tfitiut. f drr.ár S'nu i.ons. ■

tons.yj.Bencd. inca^.Ruyrutiu jnvtrío-. <?> vxonm i-cmtne t\delafiam. Tombien que plusieurs •

tiennent le conttaire,R«//«ni.à Vallt,Cons. 1 i.vol.i .(jr CafytJìie.ì.Vax lacôítitutiondcLeô '

dixiefmc,il est expressément ordóné que le faux tcfmoin Clerc qui a voulu opprimer vn in-

Boncentjfcra deliure à la puiflanec séculière. Couarr.mc. quanuit paBum.i .•mm; R*U3. j. 7.

Nw.k.r « íiíiíis M.6. an.iA.'tican Aft/l-Abbai.ìn cap. 1. de . rirn.sals.Pro. 6. Tefttm sailacit» odit '

Dcminus ìfij.'ib. } .d. fumtno tione.t.i.La peineest exprimée enDanid.ch.J j.Deurer.ch. 19 Bu/.

inl.qui data,nu.xo%Ciqui at' i fnutV'r.peff.Ignai. Li*ppti,adl'rax. crithin.tati.c. 117. CuiJ.Vnf.

XJecq.t, î j.£?"4 JJ-'*'■■• Di*Ì hg.Cortt.dt .alsts.\i.ï*rit.in c; att fatfíritrum, extr. dt cr rriintfai-

ftJlotr.J)tcis«i*- ì^nHm.}.^udlì,Zi, «Mw.j.^ó" 'fit»hr<(jrS*lininl rr>an*em.C-*dUg, Citmì

y. y;
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des» fi'.& *i mïtbtr.incU.vbi.CeeÀ.tit.eap, »d *udìentiam,cxt. it erìmin.falfi, parlent de

ceux qai falsifient les lettres du Roy ou du Pape. Anciennement ceux qui faìsirioyét lettres

estoyent mis feulement au pillory,& leurs biens confisquez loin. Gall. ç**jî.i4t.Q_ue]ques-

fois.commecn l'an anil trois cens nonante cinq, ils n'eltoyét condamnez en l'ameude, dó-

mages & interests./9*».G«/i.9M*yt.}46.où Monsieur du Moulin dict que de son téps vn pay

san Sc villageois , contre le sieur des Vrsins,fut ainsi puny.Mais il cil plus raisonnable qu'ils

perdent la vie.Comtnc vn marchand fort richc,ayant saisi lesSeaujc d'vn luge, fut pendu le

quatorziesme iour de May mil cinq cens cinquantc.Et vn Procureur de laJGour nommé Ma

rcschal,fut aussi pendu fan mil cinq cens soixante six, pour auoir falsifié vn Arr. Au surplus

nous tenons ,quc les clercs mesines en crime de faux peuuent estte bannis par le lugelay

hors du Royaume, & de son terinoire. Arrest prononcé en robbes rouges la veille de Ïaí-

sompeion if*o. par M-le Président de sainct André,rccitéparRebussc, s«*w. }.tr*Û.de dtfeff.

«■r- ium*c. ri ^.gUff'.vnic.nH.yS.Attfbrts.^.Offic.ttiiunlegesfii'AìcAtum qui scttns fml;'» viitur,

tAnqunm reum aJlrmgMnt.il est certain que celuy qui est convaincu du crime de faux, on s'est

aidé d'vnepiece,ou instrument faux, il doit déchoir du Droit qu'il precend en la chefecon-

tenticuse,conformément à la disposition ciuile, in I. in frtudem. 4 j. « *•«««••;! DM iurtfijci,

- (?* ibi Q»rt.l Sjuod fi ea tluerproferantur , qui it* frolulerít , CMufa csdtt , c. clim. extr* de tescr.

c.adfdí*rteruni,t*trd*crim-s*ls.Brer.Dec.í9i.nii.i.& t./.D«a«f,) l.D. adl. C.dtftlfu , l s\

falfos.i .Cio4.iit.dn ordonne la piece estre lacérée. Alexandtr. Cons.4).1/0/.4. fer ctj. quanti,

De Mi »ut fi""' * pr*l*iii fint cons.cMp. Ainsi far sOrdonnancedu Roy Henry II. 1 ; ; o. art.

16.il est ordonné que l'onperd le droict que l'on pourroit prétendre au Bénéfice coutétieux,

dont y a Arr.du T4.iour d'Aousti540 recité par RcbuíFe cy-delsus ,8c du Moulin fur la fia

du stile du Parlemct Latin, art. 1 45.entre M.-le Procureur Gcneral,prenát la cause en main,

pour son Substitut au Chasteletdc Paris,& frère l.N. appcllant du Prcuost de Paris.Qutoa

Licutenastt.Confemateurdes Priuileges de l'Vniuersité dudit licu.Sí anticipez d'v ne part Jç

M.B.anticipant d'autre : Sc encores nere M.Udigícux , auíli appcllant dudit Conferuateut

<; l (on Lieutenant d'vnc part,& ledict B.úitimé d'autre.-par lequel eu infirmant la scatenre

áudit Prcuost.ou son Lieutenant Conseruateur, & en cmendant.la Cour à déclaré & déclare

la nomination & procuration faulse,& faussemet auoir esté par iccluy B.ou aune,dc par luy,

falsifiée , &c comme, telle a ordonné & ordonne ladicte Cour qu'elle fer* lacérée en iuge-

riient,& la procuration pour résigner ledit Prieuré,grandcmér suspecte de faux & nulic,pour

auoir par iceluy B.fahriqaé ou fait fabriquer ladite fausse nomination, 8c vsé d'iccllc , 8c de

ladite procuration:laditc Cour a,condamné & condamne iccluy B.pour le cas priuilcgiéi

faire amende honorable au Parquet de la Cour.nuc teste & nuds pieds,ienant en fa main vne

torchede cire ardeute,& du poids dedeux liures , en disant que faussement & malicieuse

ment Sc doleusemenc il a falsifié & fabriqué,ou fait falsifier & fabriquer ladite fausse no

mination ,■& s'est aidé tant d'iccllc fausse nommation.que procuration pour resigner , nulle

8c suspecte de faux.dont il se repent,& en enernercy & pardon à Dieu au Roy, it à Iusticc:

& si luy a interdit le territoire du Royaume,iusqu'à deux. ans prochainement venant, 3c l'a

condamné en deux cens liures Parisis d'amende enuers le Roy,& à tenir prisó iusqu'à plein

payemet d'icelle ; n'aura lieu ladite interdiction,iuíqu'à ce qu'il ait satisíait,& payé ladite a-

mende.& que le delict commun soit discuté &d$c)arè: pour lequel delict commun à ìen-

Hoye & renuoyc ledit B.par deuant l'Eucsque de Paris,ou son Official, pour luy faire Sc par

faire son procés,sur ledit delict çómun:& à icclle Courpriudic débouté ledit B. de toatte

droictpar luy prétendu audit Prieur,& luy a imposé & impose silence perpétuel , quant au

possessoire dudit Prieuré,& si l'a eondáné enuers ledit M.iusques au iourde la tiibrogatió du

dit T. faite en son lícu,& depuis ladite subrogation enuers ledit M. & pareillement enuexc

ledit l.és dcfpeus.raut de l'iustancc de cóplaicte de nouucllcté , cause d'appel , que deux in-

stancesde fausseté , dommages Sc inceicsts, procedans à cause d'icelles deux instances de

fauiTeté:8c à tenit prison pour lefdits dommages & interests : iccux préalablement liqut-

dcz, lesdits dommagcsiSí interests j.proccdans à cause de l'mslance de complainctc , & de

nouucllcté pour raison dudit 1 Prieuré, .relcruez à adiuger à celuy qui obticdraau plein pot-

lelsoirc dudit Prieuré en fin de cause : Se sera ledit procez principal pour raison dudit poisei-

íbue d'icçlay ■Prieuré luge1par la Cour entre lesdites pamcs,au ue que. kòic B. aiuii qu'elle

v^ira
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Tetra esheà faire par raison. Papon liure 9. titre 10. Arrest 1. liure ìi.des'Árrests, titre iz.Ar-

íest j .recite quarrc antres Arrestsdu9.iourde May néj.lc 8 luillct 1471,101 8.May 1 f i 4.&

i. Septembre ijij. Lequel Arrest duis May fut donné au profit dusieur de Montcma crc.íc

là partie condamnée aux dommages & iiiterests pour s'estre aidéd'vn infiniment-fat», hlio-

qmsipersiflent, quisifalsarim teneiur, l.penult C.defrobat. Reinsum. 3 . (raft.de mat.fcjs.an. 1 1.

gloJ~.vrk.num. 9. Botr. Decis. Si. GuidoPap. qttàìl. a). Ce qui s'est tousioars piacììqué fort e-

stroictement , ruesraes de n'agucrcs en vn.procez d'appel inrerietté par Claude TA:gne'au , de

la sentence donnée par le Bailly de Berry on son Lieutenant , le neufiesme iour d'Aoust if'9.

par Arrest donné en le Chambre des Vacations le vingtiesme iour de Septembre audit an

ir»9. en infirmant ladite sentence sur l'appel interiertí par Monsieur le Procureur gérerai à

minima , fut condamné lcdit.l'Aígneau à faire amende honorable an siège Royal d'Yssoudun

à iour de plaids iceux tcnans:esta«t teste , pieds aiids.íe en chemise, à gerioux-, ayantla cor

de au col, tenant en ses mains vne torche ardente du poids de deux fiurcs , Scillec dircít dé

clarer que malicieusement & iudíscrettemcnt , & comme mal aduiséil a fait faire le préten

du testament , maintenu de faux, mentionné au procez, donc il screpent , & demande pardon

à Dieu , aa R. >y , 8c à Iulticera déclaré 8c déclare ledit testament faux , ordonne que comme

tel sera lacéré eo sa présence : ce fait l'a bauny & bannist du Bailliage de Berry, & de la Pre-"

uosté de Paris ; pottr le temps & espace de neufans : luv enjoignant garder son ban à peine

dclahatd: Oc outre le condamne én cinquante èscuslòl appïiquablcs, àsjauoir est vingt*

cinq escas pour la nécessité des prisonniers , quinze escus aux Aíinirnes du bois de Vincen-»

nés , & dix escus aux Minimes de Nigeon , & à tenir prison iusques à l'encicr payement de

ladite somme. La sentence au résidu sertissant son effect : par laquelle ledit l'Aigneau auroic

íuccombéen l'iastancepossessoire, au moyen dudit> faux testament , & sur l'appel mterietté

par ledit l'Aigneau, fut dit mal & san^-griefappellé: Ordonné à son esgard que ce dont est

appel sortiroit sor plein & entier cŒc&.Iul'Clar. j. Rrc.sent. §. sal(ttmtiti.}i.Roer.Decif.i9i.nt».

Vaulm C*strens. in l.Tola. C. de bii quibutyt iniign. II est aussi par le Droict que ccu x qui

crungent leur nom sont punis comme faussaires , falÇ nomini . 1 3 . in pri> c. D. ad I. Corn, de

ftlsitj.vnic. C.de mtUneminU Bofsim taf.io. dt mutai.nom. F-fcn.in § iict» lex Cctnelia Je

f'ifis. \r.fl.dtp M.iud. iirigtr.iynug.i6.cap. 4. Berber.in \iator. ittr. i.fart. Rub. 1 i.Si le Sergent

fait aussi vn faux eiplóict , il est puny extra«rdinairement , comme de crime de faux. Sart, m

l.-]uin-»ii»t. D.ndl. Cfn,de sas. & l'(ì mmter. j.fifiritut. D. Rerum amot. I. nullum. C. de ttsti-

buiMafu r.in Vraxi.tii. d, adioiemam.num.14. G«RP*/>.««m/î.ji8. Htsont ordinairement pu«

»is de la peine de la mort. 1 . §. fed ty si quit , ry tbi Arcurí.-ty DD. ad l. Com.de fa'sis. Mais fi '

par négligence ou-inaduertence, ou simplicité , ils lbntordmairement condamnes aux donV-

mages & interests de la partie, & en l'amende, d.l quiuomine.O. adl. Com\ d. (a si .ktbitj}. cm.

iiracl.de cititt.a tic.;.gie.'Um.i.çp i. Les vendeurs auffi à faux poids & fausses mesures,- sotte

.aussi punis , tant de disposition, de Dcoict,quc par les Ordonnances. €h.-ipondera (y m r.fum

Ja f.%\e t, rtleg-.ntkr I. h» Ht.- 31; tf D adl. :orn de saisi , l.annonnm.6. D. dt ext,atrd.erim L si

.mtnfr.T} S:mn[crfafi-m niod. Cajftederut lib.t 1. Vartarum.'S.fist. 16s Gratte .'celus rjf. iu'ica~

ton *ut m-.nfur.. tntdumex, edi-e , aui ltbr- m Iqmjsi.mi pmd rit iusiittam non haHre, \dem lib.

it. Var. rfift. 7-6. Nmlltu au*ntttattmi*flíponderationis excédât , sitque lib<a iustiffima : modut

nontri, rapitoui siponderafai sitexttdire.ttui 1 9.^ De </. tt .l.i. Safîl.tit. 51 c. 4 3. Conliituti»

CartUV.lmper.if40.art. 1 i3.-Ccluy qui sciemment vsede fausses mesures, soit tn vendant ou

achetant , est tenu corame de crime de lirrecin& de crime de fnux,l. si quis ■vxori. ji. %.maio~

ra.D. de fkrJ.ii.Dt de dtktd.i anntnam.t. D. de txt.L vit. C. defuse pior.l.ì. C.dedtfcu^or. Jj. &

t.C. 'epon^fAt. HtH.ti.ea;> .1 <.\*«>*U> de Bell, uisit in Frai. rrmjib.\. a,\ 84 num. 8. 9. é> 10.

JUf.'i'i.^ Tattr.ci lj. Çrlb. 10. w. vl<. (y lib.de (métier. & men'ur.CUJsa.in e.quiaà iudicantt,

tt versic. ». ri m nsnrit, extra, de irescrtfit. & ibi A-bai.nu. 6. Marfil. qutft. singH.ìj^. Siée tdiS.

Theod <ic. c. 146 Par les dispositions Canoniques les Clercs qui ont commis le crime de fau*,

font dégradez & liurez és mains des luges laïcs, pour estiepurtis scion leurs forfaits & de-

licts ,cap. ad falfa-iorHm , extt.de rimitt saisi , ibi Glfs. lo 'íqaam per iudttem Eceiefiá/ii-

tu n fut''w itg-adatt sec -tari f>t\tsi*ti râdantur , feru-dm* Qo littu i.nts légitimât pumen-

dt : per qukm y Uci qm jitírint df falÇttate e*nmcli,UJ imì ptes-tantur. S^atmv Itrtiut in t.

*iAAAÌ*i,tum. ytt,i.ut, pariant de quelques Cleicsi^uji auojent falsifié quelques lettres de-'
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toy Quelle piocedutc on tient quwid l'accusé compare , & comment

ie France; j\ doit demander son renuoy & comment il doit estre fait , tant

N'e ^"rj^pte deuarit le luge lay.que U luge d'Eglise. Puis comment doit

wporaUm fer èstre ouy l'accusé. En quelle matière doiuent estre recollez & con-

qu*m strie»- frontez les tesmoins. Laforrac d'adiuger prcuue des faits iustificatifs

ltmtmcrtu[tf & obiectifs alléguez par l'accusé. Plus adtuger & bailler question &

frit tr.cairere, torcUfC audic accasê.Pac lesquelles choses est clairement demonstré

Itàinibut de- comment se doit faire leprocez criminel extraordinaircment à l'cn-

gradmii yinft- contrcdcl'accusé.S'ensuit aptes la manière comment on reçoit les

gnwnmaltjud puúcs à procez ordinaire.Auffi la forme de présenter & entériner let-

charaíU'úalL tr£j je ccmiílìon de pardon', 8c*innocence. Delà nous sommes venus

facíat^uin"- a parler des sentences .comment on les donne & prononce- Ion en

ur ttiotcegno- matières criminelles, & auons déclaré plusieurs manières de sup-

sidtur.frprt- pliecs, besquels les delinquans font condamnez en cc Royaumc,qui

"""'fT"/^"* n'estoient point inucnnz de droict commun.
ttsabturart s PARA

umtëllmt,*. .... lA1U

bire firmitlas. >

Velin.incap.í. •

ty ira de rtscript. Jason, in rtpet. It'it admonendi. D. de iure'mr. ante r.nt*. 149. Ctncil. Constant. in

1 ï.fejfi. c»n. j. Heftimf. han. Androas, Butrig. fr Àtíj DD.m cap. ex littris , exfra de fde infr. Va-

ntr.in c.Olim in x.notab. extr.de rtfeript. Id. Htstien. in Surxma. §. /. et. tit. de crim. saisi. DUz. de

iMCt inPrAÍí. crim.can. 180. tau.fiquii cenuithet. ti. q.i. Guid. Paf.cenftl. stf. Ccste matière

est fi ample qu'il faudroit vn gros volume pourlatraictcrexactemertt:mais il suffit auoir mon

stre cc qui scie à nostre sujer,ayant mcsmescy-deuát enseigné.cemme les inscriptions en saur

se doiuent faite,fumant les Ordonnances de France & practique. La piece exhibée & repré

sentée nous fait paroistre lesaur. InfptSio ipfafa'sumfipe deprehtndix : alioqui depreb.ndi , fr

eoarguintnpottftd. 1.$. in'feâk. D. Gjutmadm.teft.aptr. DD.i» r. }. 4. fr t. extrade jHeinftrum.

Car nous auons dit que r«»sc doit premièrement inscrire en faux au Greffe de'la Courir

iurifdiction, où. le procez est pendanr,suriequesteprcsentce,pour âpres signisicatiófaitcà par

tie aduerfe, la piecc. maintenue de faux demeurant au Greffe, & l'original estant apporté , on

fournit de moyens de faux .- fur lesquels les luges ordonnent ce qu'il trouuent raisonnable:

mais nonobstant ceste- forme de procéder, on peut encorcs vfer de comparaison de lettres 8c

• inspection de la piece, ainsi maincenoc de faux, par gens expers & entendus au fait d'escritu-

{dsuiuant la disposition ciuile en vertu de commission, si le proetz est pendant en la Cour de

parlement : sinon le luge fait faire telles comparaisons eri fa prcfenee:& eu peut nommer aussi

de fou ofRcCji fin dcsçauoirla vérité, lugê par A rr est de la Cour ley.iourde .'anuier 1 j7s- Et

pour faiie infirmer ou déclarer vn instrument faux , il faut qu'il y aic'quatre tesmoins confor

mes. DD.incapj:umdile3tu,cxtr.ic fde injìrum. Mais Baidc dit qu'il raut trois tesmoins au»

moins.C»»/!40 f .ni/.i .vo'. f .Vide Bart.in l. 1. §.fi.nu.$. De teil.m qtitmad.aptr.fr in rep.t.mextr-

ftndit.C.dt fide iniirXelin.fr slij in capxum Uanrtsextr.etd.tit. ■ •

b 14. Les parricides font punis de mort,pendus 8c brutlci en France & non pas selon la ri

gueur du droict ciail,l.vnic.C.dt hisqu: par.velo'iid.l. C.TlMi.ttd.tit.l.jD. delege P, mf.de part.
Sutt in ^ugujl.e.j ; .Paul.V .Unt.Cie.in Orat.pr» Rorc. Arriéras iib.de Orat.Senec.partt.f.Conir tàr.

4.J aXiadtindt Itx.Inft'.de pubAnd-Thiophi/u. Inft.tie.de pnb.i"d.Dieg n.in Selonr. títTtáot. Cm L>r.«

dcr.lib.i.ll*r.ep.6s.el/ttti.lib.2 di legibm.Plutart.in Romulo.lnutn.Sayr.1S .ziSctur MllmJtH.

Cutussupi'tcio nen débet -vnapara'i

$imÌM,ntc strptns vnut, nec ru' c ; vnu:

JSxld.in l.vn.C de hii quipar.vel lii. oecul. Chajfan. ad censnetud. Burgund. tit. des Tustices , rum.

t%. Ufefh. Ub. 17. cap. 7, Dioieries Sic. lib.u cáp. 8. RcbufFe, inprtfat. Çtnft. ri*i»r. num. ioj. la-,

l" . . ' »! . ..X 4. - • •■ 1 . .. • . •
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iiut Cí*rw,fib. í Retept.sent,§.parricidrfim,nu. y.p aca.lib. i.dedJ.c. n. Hum. 1 6. Mímoth. de i*d.

*rb.c*si f f.nxw.i j.ó" iio.Gtc.ira(tÀicrimtn.lib.<j.ca.\o.tem.%.frtap.\ é.eod.ttm. Bunifac'fn de

\ iial.traci.de maltfic.Tit.de parriciJ.Gomesm- dt delicivsnm.'}. cap.).num. j. Damboiid.in Vr.ix.

riT.tiim. 87. Ctuarr. iii. sec màt Vjt. Rtjol. cap. 1 o. Ignat.happez , i/t Prax.crim. Can. cap. $yVe~

tr.Gng.t.S;ntt^m !ib.lt.rap. n.Plutatc. «fe -!íS 2t. M'ixrr.'M.atthiU'Va-.in Hcnr.yraconte t-

ne histoire mémorable d'vn parricide , commis le Dimanche de la Passion, en l'an mil deux

cens cinquante cinq.Papon au second des Notaires liure 7. chapitre du crimc'de parricide, Sc

liure n.dcs Arrests, tit. 14 Par ledroict Canoniclcs Clercs font dégradez, & mis entie les

mains du luge séculier , jíbbài,in cap.arficltriii, txtra deiudic. & cap. cum ab h, mir,e,eol.~.eo..

tit. in tap.i infine, De hmicid.& crt.muimw,rxir. de ve-b.fign. G'*J. in cap. ai reprtm ndum.

DecflU.crd n.c.tutextiadepoenis.tetriRUj'ens.'Ep. ) ). Koih:m. A'ch. ad Henr, Anglor. rej. Par-

ritidt ctnsnuur,<fui inparentes aimaù iiswgunt , que; fy l çu fitculi damnant , & canones à

b?neficiii su^ce/fienii excludunt. felin.in cl.txr.de conflit, fr in cap.btq tifitianìs. extr. de acrusât.

Dia^jle Lueo inPraíf.crimin.Canen.cap.ço.Pit le ckoict Diain. Exod.xi. Quiptrcjserit pointa

fuu-n vtlm*trtvi,morttmeriatu-^y quimaltdixetìt saisi , vel mari , merti mtiïa'itr. Leuit.

fap.ro. Qu: mxledixii patri fuo aut ma rijmor.e moriatir : patrimutrlijue aui maledbcerit , san-

fuittiut fit super eum.Prtuérb. cap. 10. Q.imaltdi:itpatrismr fritoatri , txtingutitrr lucern*

eim inmediiittnebrh3rouerbsap.\<).& jo. E< rt&éV 'pian.in JLi.f. fiftlius.D. dt ti/t]. parent,

fi films m tfrem aut patrtm^pm venerari oportet r ctnumilijs efficu,vd impias minus titadftrt.

Pusecìus vrbi deliílam adpublicam pietatem pertinent , pro mtdo tius t indkat. In legiíus VVi-

figoth.Tit. vif. dt c*dc,£r morte hominum.l.\-j 18. Us sonrpriucz de leurs biens & facilitez:

te encorcs de la vie. Tout«fois> quand les païens les demandent pour les punir tk chasticr,

ils ne laissent de perdre leurs biens,aii profit des héritiers de ecluy cjui a esté occis.En France,

comme il a este dit ils font pendus , te puis bruflez , ainsi qu'il a estéfoBucntpractiqué:auxj

Grands Iours de Rvon en Auuergne,par arrest du quinziefrae iour de Septembre 1 ç tfi. Mai-

ftre AnJrcPortalier Prestre,pour aaoir rué Guillaume PoTralicrson frefe,& commis trois ou

quatre incestes & auttes cas mentionnez au procez , nonobstanr deux remissions parlu/ob-

tíniies , fut condamné à estre attaché à vn posteau,à ['encontre duquel sort corps feioit a d :t

bruílé & consommé crvcendrcj, & condamne,cn quatre cens liures parisis enuers le Roy, par

arrest du 6.Atiril 1 f{4.011 1 f tí.selon quelques vns,Maistrelcan Tarquer, \duocac à Nyort,

pour aaoir fait tuer so«i perc.fust condamné par arrest à estre traîné fur vnc cbycpu:> la Có-

ciergerie du Palais à Paris iufques à fainct Icân en Greuc,tenant víie torche ardente du poids-

de deux liures,& là estre tenaillé par les bras & jambes.puis en fin estre rompu fur vn cfcha-

faut, parles bras & jambes feulements ce fait estre ards & brullc:& encore» le meurtrier fut

par ledict Arrest condamné à estre pendu & estraoglé Et de n'agucres aussi àTendioict d'vn

nommé Aubert qui auoit baillé vucoup de cousteaa à fa belle mere,par arrest du 19. iour de

luillct donné en la Tournelle, 1 f^.confirmatifde la sentence du Baillis de Berry «n fó Lieu

tenant à Yssoudun.Et auparauant par arrest du ly.iour de luillct 1 578. Vincent Passagierfils-

3e Pierrc,& IeMne Robin,fut en infirmant la sentence du Baillis de B«rry,ou son Lieutenant à

Yssoudun,conTiarané àauoir le poing couppé,pendu & estranglé^ son corps miscu cendres.

Il-auoit baillé trois coups de dague a son pere.

ly. Les femmes recerans leur grossesse Si ehfantement,feront tenues & réputées auoìr ho

micide* leur enfant,& punies de mort & dernier fupplice,de telle rigueur, que lâ qualité par

ticuliers du cas le mei irera,par Ordonnance du Roy Henry II. 1 ; f 6-mifcs au liu 9 . de la Con

férence des Ordon.Royauijtit.i 1 .où le Lecteur aura recours s'illuy plaist, tant pour les An

notations que le texte entier de l'Ordonnance. Par artest donné au Parlement de Tours,

l'onziefme iour deluillet 1 f 91.Marguerite Chcfgron du ChastcletenBcrry.pour aUoir pail-

trdé & tué son enfants, fut condamnée à estre pendue & estranglce:lcdit arrest confirmatif

de la sentence donnée par le Baillisdu Chastelct ou son Lieutenant. Et fi- fut enioinct par le-

ik arrest , au lugc'à peine de sofpension do son estit , & au Curé à peine de saisie du tempo

rel, faire publier par chacun premier Dimanche du mois l'Ediíc íait contre les femmes rt-

eelans leur grosscsîè.Et auparauant par plusieurs arrests du Parlement de Patis, a esté enjoinct-

a tous Curez de publier & dénoncer au peuple , le contenu en ladite Ordonnance à leurs

îivluc* de MciTci raxochiales^dctroii mois cb (roij mois:c< que tant les Procureurs du Roy,,.
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que des hauts lufticiers tiennent la main à ladite publication Jl ne fera hors depropas , de

mettre en cest endroit vnc histoire tres-mcmorable, aduenuë en l'annec 1 j88.cn la Tille de

Reims , qu'vne tille chambrière d'vn bourgeois de ladite ville , fut faussement acenfee d'auoit

fussoqué son cnfant,quc l'on disoit estresorty d'ellc:& la fille du Matstre, pour cacher son pé

ché Si paillardise, auoit tué son casant,& l'auoit mis pres de la feruante, cependât qu'elle dor-

moit. Le Magistut fait prendre la chambrière, luy sait son procei, elle est mise à la question;

qui confesse le crime qu'elle 11'auo.ir.pas cominis:estant hors des toîrnents denie le fait : mais

le Magistrat attribue telle variation a l'inconstance féminine : U condamne à estre pendue &

estranglee.Elle se recommande à Dicu,8c à la-Vierge Marie de tout son coeur, fcn fin eile est

pendue, Sc demeure trois iours entiers pendue au gibet,laine & pleine de vie.iufques à ce que

quelques paííans par là , feachaut & eutendans le fait , par quelques indices , rapportent Sc

font cntendre.le tout au Magistrat : lequel y courut auec le peuple. La corde est couppce,&

la chambrière ramenée viuaute Sc faine en la ville. Le Migistratfe Laisic du Maistre.dcsa

femme & de leur fille : mais eux vaincus confessent tel crime , Sc manifestent l'innoccncc de

la chambrietc. Apres leur confession ils surent brûliez tous vifs. Ccste histoire est récitée par

plusieurs Autheurs , Sc entre autres par Michel Artinger d'Austrichcâc Chappuis,laquclleser-

uira pour deterrer telles mefchantes.qnisont perdues, Sc abandonnées à commettre tclí actec

iUefchans,& détestables. - OuiJe, l , ,

G^iiprima instituit ttneros contullere feetiu, , .

Malitiaf- trat dit ta perirtsua.

Idem alibi ,sip-c suos -vitro qui wat, ifsap rit, Tertull. lib. dt anima, cap. 14. raconte plusieurs

belles choses à ce propos,<y idem ApoUgtt.tap.$. S»íisk:nn i !to inteidiHo , fy iam conap'um

vitro dtim ajku fanguis inhimirum dtíkatur , dissolue t '.on lifts ,hon.icidi) feftinaio ejl pro-

hibere na'ci : net refert , qui nstan tripiat animam , an nascentem difturbet. In Legib. \vijtg. lib.

í.iit. f . L7. Vrouincitiudtx, aui jmitorï) xvt taUf.iìum refererit , nin folks» optrairicim ■rtmi-

m'i huimpublica mot t coudtmntt, fye. LaSam.lib.^. Diuin. c. 10. txoJ. <ap. 1 1. Mir.utim ïtiix

in Ociauio, qui libersub'ticitur Árnebio ,funt qui in ipjis tifctrièui tntditaminibus ipotit erigi-

nem fuiuri hcminii exiing-ittot , fy parricidium faciunt , anteqi àm pariant. El au ties lieux 5: passa

ges , cottez eu la Conférence des Ordonnances Royaux au lieu fus allegué.Liurc j.Tír.ii.He-

ttm.con/ll.^b.

,16 Les voleurs & guetteurs de chemins feront punis,a feauoir les bras leurs feront brisez &

rópus en deux endroits, tant haut que bas,auec les j arrêts, jábcs & cuisses , & rois fur vnc roue

haute plantée Si crileuccJe visage côtre le cicl,où ils demeureront viuants , pour y faire pcm-

técctátíc si longuernét qu'il plaira à nostre Seigneur les y laisser morts iufqucs à ce qu'il soit

ptJoué par IusticeiÇuiuátl'Ordónancedu Roy François I.» f }4.mifes au 9. liu.de la Cófcrcncc

tksOrdoonáccs.tir.roEtpar autres Ordonnances des Roy Henry II-i {47.Henry 111. £(7*.

Estatsdc Blois art 1 « 4.1111 íc^ ju mefme lieu.Toutes personnes indiffeiémét ayás cómis meur

tres de guet à pcd/erót punis de la peine de la mort.fur laroiie.Lc mefme Roy Héry ULl f 7 ?•

Estats de Blois art 1 9 f .Ceux qui aurót cómis assassinats,o a qui aurót loúé aucunes personnes

pour ce Eait.a pux d'argent ou auiremét fcrorit punis de peine de mort,encorc#que l'effect ne

s'en soit enfuitiy.il faut examiner ces Ordón'anccs', & noter qu'eu France poar le premier lair

cinon est cómuuémcnt puni du fouct.DD.jn Autb.sedjiouo ture.C.de [trais sugit.GU.in cfiquit

fortituàinem ij.J.j. Salin §.pquitquinquefilidti.Ve pact ttn.in vfib.feud. fr in d. JUth.Jtdntu.»

iure.num. yC.de seru.fugìt.Menoch.jracl.dt ariit .iud.li.t.Ctnt. j. Casu. ijf. ïul.Ciar.lib. í-«-

eipi. trt.S,furt»m,nn.y.é' 1 f G mei.Ttm.\.\'»riar. Restl.de deliB.c, \ .nu. jo. D. mktudtr. in Vra~

xtrtr.tfiminx*p.ioo.num. ) 1.3 i.j j.J+. fy j f. Usen. in %.exma\efítiis. bifi. Vib.n.rapt. \*ctb,Jt

Stllo vi 'uMb.ï.Prat.erimin.caf: r o.nu.tî. 1 f . 2 1 . 1 1. ©• y 1 . bîisifam.fusiatro fit & insignis, l. ca~

fitalium j. famofis. D. de petris fi quil. De pact ttnend. Mafuer.in fraxi . Tit. de patxit. num.

l.&i.GHìd.Pap: Dçcif fS^.Boer.Díc.ìyi.num.x.^ ifd.ind.^uth.Sidnexoiure. tÀ*surfit. Dam-

ht'-tdtr.inVraxirer. crim.eap. 101. lacob. de Btl't yifti.lib. ì.Vrax. trimin.e-p. 10. Contra tnmtn

feniiunt àliqui. DD. fy \ri ipue Baulut Qttfl'. fy S ilic. ad d. Authent. W nouo iurt , fy ¥a*or.

tu cap.interaly. fy txt.de immun.ícc/1. -veritm fJl.V. de surit-. Paul. lib. j.Jent. Paries lof* des

Lombards, pr 'mh aruHsextinS^.Jecundinafìamputatif, teniòfusptn tium. \HliutX.l"r.lih. f, fin-

toit. §. furtupt. ï.masigtbaniùr aíronts famosi , d. I. capitalutm. 18. %.Jamoft>. D.' dt pavït.

Tant.
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tâul.lib. f. sent. boìic furcarum jupplicium pleleit ac insima sortît hminibin ir-tgari st'tt , ca-

fitisampHtationobiUbus.Martjedd.l.caiitalinm.Xenophon.lib. j. A-'ryii Vm^xS.rraí rxuufaiJt

W/ro> t^x^-w i<^*« Ar<u, Guiac. t 6. obier, cap. i. Fur. ïab.íib.i.Stmtst, cap. 4. (j. lib, t.

c*p. j. Les voleurs cn France de la qualité cantenue en l'OrdoDnancc font punis du supplice

de la roue.qui est affèz ancien , comme plusieurs remarquent : Gditet Romgin. Hb. \o. a- ttq.

l.B. cap. y. Mrtdtutlib. i. Militllan. cap. to. Adrian. Turneb.'in tduer'ariit. II y auoit bien,

RetaGracorum , aito fermentesgénère corpus dijìei debatur , n*quba,ur fr cru 'u'aiw. Dons"

Ciccroa f.Trisc.Apuï.i.fr 10 de afin.aurluftpXlutar.fr SuL'es , font mention. Aíais Languies

lib. lo. Ortij emest.tap.i.ed de contraire acíuis /íwboh. lib.} biJi.Fr.mc.cap.fi.fr lib. t '.fO.Ra-

gueau cn ion indice, in verbo,toúe , Cuiac.tib- j • Ols.cap.xi. Nicep.lib.j. htst.E.-cles.c 'p. i j . La-

trtnespublici.wfiMattresitineriimfr'daptpulatcres inlilate snspi»di laquta , notant. UD. in l.

frtuinciarum C.deferiis , nec tslngemietet immunisâtes^. s. de btwcid.DD.in cap. (in. fr c.

intn alij,extr. de mm*». Eceief.lAA uer.in Praxi,Tit.i'tptxnts.nu. j. ?ar le Dioict Cmonic le«

Clercs font demis de Jeur «rdre. cap. cum contingat. defor.ctmf. txtr. fr ibi Abba, cet. cum non

ti h:mine,extra de tudic.cav.p'iibytcr.dijí.<)i.\r.noc.ii cap. tue extr. d: peenis , fr tbi io Andr.

Di«.A Lur* in praïf.crim. can. cap. 84. Au reste Jcs Ordonnances veulent que les homicides

de guet à pens, ou assassmareurs,soyenr punis de mesme mort,qui est Je la roue : ituis par le

droict,I«7i<i' Car, j. sent. § Ajsajsinium.nu.a..Vlac.ltb.i.atlià.etp.: 9. nu. f.Ludeu. C r. in praxi

ttimin. DamhoHder.mprax.rer.crim cap.ti. nu.i.glojs.in c.deko>.;icid.6 iiartot.hì l Cicerû. D. d*

poenit , fr in l.non folùm. §.fi mandat*mu. D. de ir.tur. tiennent que telles personnes doiucnt

estre punies de la peine du dernier supplice : mais les vns difcut iceux élire tirez à la queue

d'vn chcual:lcs autres mis cn quartiers Cletpfm, lib. t.de Andeg. Tit. 4. Parle droict Canonic

ils font priuez de leurs beaefices,degradez & mis entre les mauis du luge lay , quand l'houai-

cide est qualraV , Glojf. m cap.ficut dignt4tn.de htmtctd.ca.cùm non ab bemint. d» iudic. extr. cap.

ttta.U pœnit exira. Et faut qu'il y ait sentence. Autrement, ptueaiurirfi iure. Innor.i»

tap.cum nostris.de conril preb. Rnld.inl.cnmsratrtm. C. de hit quibus vi ind.Vbilip.ïn c. feiseita-

tus, fr cap.ex perte de rcscrip.cxtra. Anan. fr Félin, iud. cap. inqutfiticnis , txrr. de accus. Diasu

de Luco inpraci.crimin.can.cap.%% . Ignat. \.op<rrjidt*ndem,cap. 97. L'Ordosnance de Blois die

que le seul attentat est pani selon l'opinion de quelques Docteurs. Angel. cons.t 4 in quasi.

prétmiJsa.Didac.Ceuarjnrepet.Glem.fi surio/us. D.hemictd.fr lib.i. var.rtfel. cap. 10. viac. ib. 1.

deliS.cap. 1 9. num. ^.Gapyf.dicìf. nt.fr ìfj.l.isquic'm tel*. Cedleg.Corn.de fi'. Ignaus in IL

§. ecctite m nnm.t\i . D.ad Zillan. Au reste poux le crime d'homicide, lulius Clawu< l-t. j-. ncepu

sent. §. h;m cidium. n. 1 8. dit que la peine" de tel crime eft félon le droist commun , qu'il doit

estrepunide Iapriuc introduite par la loy Cornelic, de ficariit , l. I. /. 5. S ■'*£'' Ctrr.elia. D.ad

legtm Gsrntl.deficcar. qui est la déportation aaec confiscation de biens. Laquelle n'est pluí

en v sage. d»g't.<nd. §. legisCerr.eUiaD.adlig.Cornel.dt ficar.V'.ac.lib. 1. deliH. cap. 1 o. BJfius

tit.de h.micid.num.ta^.Ludouic. Cerreriusin prací. crimtnal. inierbo hemuid. Ditnaeuder. in

prax.rerum crim. cap . 67.68. «9. 70. 71.71. ïi. 84. ó" 85. Mais tous homicides sont punis

«!e rhortauiourd'huy, 4.l.i.%úgu CarntlU.frl. quictdem ib.V.cdleg. Cotnel. elesicar. J. ittmlix

GoTntlia.bist.dc}Hb.i»d$eHl.lib,c.sentX,Att.inl.\.%. Diuus^Ç.íodem tit.l. j.C. dt Epijctp. aud.

i. I.C. QuatJo Uceat Mnicuìque ftvind.tfêcx*tetrij §.sunt qutdim. D. de extr*cr crim. Glof. in

l.vnic C.de rap.virg. £ autres assez vulgaires. Agathias lib. 4. hister. Ce qui est conforme au.

Droict Diuin. Genes4.fr g. Deute,.cap.e. 19. Exed.cap.io.fr 11.Lmft.Mp.i4. uum.'.Mattbii

cap.t.iç>.fr ié. \»an.Apocahf.tap.i}.\lpistol.Uan.cap. ij. ou le Lecteur aura recourss'il luy

plaist en prendre la peine, lu m cleruslib. <,.Jent.$.h:miciJium,n*fn.,>o Pour le droict Cano-

jiic. Hotírnur..ctnfil.6b.'û ne fera point icy parlé des Effracteurs , desquels la peine est assez ex

primée en Dioict, l.qui dtlo.D.edl.gem \ulJe vi public. I. r. 4. fr ititn efraclorei ,eum leg.se.

qunt. D. de esraíl.Boer.dtei . 17 }.num. 1. BoJs.trac1.de tssraïlf ibus. Comme aussi ie passe

les Duels qui font dessendus. à toutes personnes priuecs par Ordonnance de Charles cin-

<}uicsnic,dor,r fau mention hann.Gall. quaHqi.77.fr 8f. &lcBoutellier cn la somme ru-

rale,reseraunr celle matière en nostre Conférence , & me conicntcray dr reciter l'Arrest de

la Cour donné i la TourneÌlc,& leu à l'Audicncc le 16. iour de Iuin 1599. furie ptocez cri

minel faict à Hcctoi Durandi,& Barthelemi lullv:par leqùcl rureni faites inhibitions & de-

ftuses à tous lûbiects áa R?y , de quelque quaíué 5c condition qu'ils soj'ent , preodxc d<
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leur authoritc priuee par daels la réparation des iuiurcs & outragée qu'ils p retendent auoîr

rcccué's ains leurs euioint se pouruoir par dcuát L-s luges ordinaires fui peine de crime de le-

au Maiesté.confifcacion de corps & de bicns,tant contre les viuanSjque les morcsxnfcmble co

tre tous Genzili-bommes & autres qui auront appellé & fauorisé lesdits combats , aíHstc aux

assemblées faites à l'occafion desdits querelles cómc traiisgresscurs des comroandcmcns de

Dieu.rcbelles au Roy,infractcurs des Otdonnances.violateurs dr, la Iustice, perturbateurs du

repos Si tranquillité publique. Enioint ladite Courà tous Gouucrneursdes Prouinces.Bail-

lifs, SenescLaoX,Prcuostsdcs A/areschaux,Vi-Baillifs,&Vi-Sencscriaux,& autres Officiers du.

dit Seigneurs empefeber lefdrts duels,se saisir de ceux qui se trouucronr aux assemblces.info-

M'er des causes & occasions d'icellesrâc aux Substituts dudit Procureur gênerai csdits Baillia

ges & Seucschaussees faire diligence qu'il soit procédé à leur icqueste contre eux cóme cri

minels de leze Ataiesté : eiuoyèr au Greffe de la Cour les procès verbaux Sc informations-

íur ce faites.Sera le prescrit Arrest ícu & publié à son de trompe Si cry public par les carrefours

de ceste ville de Paris , & faux-bourgs d'icelle, enuoyé aux Bailliages & Seneschauflccs de ce

ressort pour y estre leu & publié. Enioint au Substituts dudit Procureur gênerai faire proce-

der'àla publication, informer des contrauentions , Sc certifier la Couc dclcurs diligences au-

moii.Par le Droict Canonic,la monomachie ou les duels sont aussi prohibez.O».ir.j..j. j.í.

j.c/er. vel moine.Ctnjil.LMer.sub Alex.ycáp.xo.tap. x.eod. th. in 4. Compli.CenciLTridtnt fis

sion. ij.de riform/u. cap. ifrCtf.l.Je cler.pugjaDuell» , fr ibiArtanias. Fol. à l'ait cens. 4. vol. t.

Vetr.Greger.) parte (yntagm.iur.lib. +%,c.i f.?etr.ï»ller.in Pteéí-crimin.can.ì .parte , e». 17. Ignat*

Loppez. in Pra!i.crim,can. c. ioo.Tuo Car, u1.Eptfl.j4.j8. 91.1 54. 149. fr xîjj'ix tnim aut nun-

it-i-Tt fine [anguinii ejf»fione trtnfigitwr. [ Par la constitution du Pape Iules i.du nom J pugnan-

Hfin iuelìoyfr duellum ■:e-mit:e;>:es cju.teun tut tauf». fr i *kì itère pnbata excemmuniantur , iis-

dtm fepultura in In» sacro dentgatur.dat* &.omt P.iC»kA«£.i j oj. Et de Leon\X.dat* Romt , 104

èXal. Augufl.ifif. lure Cantn.monom'arhiaprobibetur.cari.monomaebiam.i.q. \.c. .fr t. de purg.

vuIgari.tAw par le droict riuil, il semble que les duels font permis Si tolérez en. certains-

cas.B<t/.i» l.eum.Ç.fi.delegtt.iMart. Alex.fr lafen in l.ex hee iute.O.de lufl. fr■ iwe. Idem in l. de

hit Cdtfesiti.fr in l.eum filins.yfi.de légat. Bald.x.Chepin.lib.^.de Demamo.tit. 1 í.nutn, 1 f, 1 6. 1 7.

IS.J ç.xo.fr » 1 ,\dem lib.ydepriuileg.rufiicerjap.i 3.

17. Ceux qui se tuent eux-mesmes ou qui se précipitent de fait , ou tuent/ont aussi punit

en leurs corps, ou cadauer.Le luge du Haut-lusticier , au territoire duquel tel. delict a'esté

commis , doit faire procez verbal du heu , auquel le defunct a sstétrouué p:ndu & estran-

glc.ou autrement homicide,& outre fera visiter en fapresence le corps- ou cadauer par Bar

biers ou Chirurgiens: informera à la requeste du Procureur du Roy ou-d'Offkc , de la vie fc

mœurs du deffunct & comme il l'csthomicidé ou pendu, s'il estoitfurieaxou malade. &la<

cause pour laquelle il s'est deffaist Le luge cn âpres par l'aduis de» parens du. defunct , si au»

«uns cn a,eu bien de son office crée vn Curateur au corps mort, pour le défendre St alléguer

j>our (justification tout ce que bon luy semblera. Interrogera le curateur fur les charges, ií

informations,repeterales reímoins,& les confrontera audit curateur , luy demandant s'ila>

ciuelqucs reproches à proposer contre les tesmoins. Le Procureur du Roy ou Fiscal baillera:

íesconclusions, & le curateur au corps mort.scs défenses par atténuation. Ce fait le luge

baille fa sentence. Vcu le procez criminel fait à larequeste do Procureur du Roy ou Fiscal,.

&c au corps de defunct tel, & à tel curateur creé audit corps. Le procez verbal est par nous-

parfait de 1 estât & lieu, auquel'Jedit corps mortaesté trouué, les informations faites à Iare-

«ucstcdu Procureur du Roy ou Fiscal. Acte fait par deuant nous , contenant la création du

dit curateur creé pour la défense dudit corps , en datte , &c. Interrogatoires faites audit-

curateur, recollemens de tefinoins , & confrontation d iecux faite audit curateur. Le rapport,

des Barbiers qui ont vcu & visité' ledit corps merr:cóclosiôs dudit procureur, Stcauec les de-

fescs dudit curateur.lc tout vcu.&c. Nouï.pour les cas métionnez au procez , auons ordonnér

<juc le corps mort dudit defunct lel.siiaxrainé sut vne cJaye,en<tel licu:& illec penduparlcs-

pieds à vne potence,qui pour cestcffectscraáressecaudiflieii,pour y demeurer lcfpace de sir

Lcuresice fart trainé à la voirie.Dedarons tous &cbacons les biens dudit defunct tel , acquis'

&confifqueiàquiil appattrendta,sur iceux & autres non subiects à consifcation.prinfesles

ibrïimes de tant,&c.d'àaeadc}çii laquelle auous coudamuéiedit cutaccui cuucn k Roy,
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tel seigneur Haut Iusticier , que de teHe somme applicable aui pauures'de tel lieu Sic. Ainfi

fut ordonné pat Arrest du y. iour de Feuricr, mil cenq cens quatre vingt sept, que le corps

<l"vn quidájlcquels'cstpit couppe la gorge en la Conciergerie du Palais a Paris.scroit traîné de

ladite Conciergerie à la voirie pre« JÛonc-faucon. ayant les pieds attachez au derrière d'vne

charrerte.Ie visage contre terrc,& pendu en vne potence , dressée en ladite voirie , pour cest

«ffect. Damhoud.m praxi:rer.trim.cap.%%. leurs biens sont entièrement Jconsisqucz liure 4. die

grand Goustumicr.tkrc <(cs peines, vtrs. Vn homme prisonnier, loan.Gall.qu. e p. art. 4. frqu*

1 j Z.&ebuf.i» ronslit.regias , in préfa.nu. 118. contre la disposition.f iuilc, tott t:t. de bénis terum,

qui mortet*fibi censci. Quclqucthis on les fait pendre la teste -en bas, le procrz estant fait 8c

parfait au corps raort.Par Artest du 9. iour de Fcurier, mil cinq cens octante sept, vn prison

nier estant en la Conciergerie du Palais, aducrtyqu'il estoit condamné à estre pendu &e-

íftanglé, sc coupa la gorgermais il fut diepat ledit Arrest,que son corps seroit traîné de ladite

■Conciergerie à la voirie pres Mout- faucon,ayant les pieds attachez à vne charrette , le visage

contre tcrrc,& pendu en vne potencc,dressce en icelle voirie. Est fort notable vn autre Arr.

■deputs donné le r;.iour dcFeurier,tr8g.enlaCoustumed'Anjou,pour raison des biens d' v n

quidá Augeuin,qui s'esteit pendu aux faux-bourgs de sainct Germain des Prez , plaidant Ar-

mur.pour l 'héritier du defunct appcllant,& le Seau pour l'intimé donataire de la confiscation:

& furent les biens adiugez audit héritier, fans auoir efgard à la confiscation. RtUrt. 1 . rtr iud.

. t*p. 11. Charondas liure ■j.dcsRcsponses, chapitre ij. qui récite ledit Arrcst amplement.

VoyeZjfiacquct rraicté des Droicts de Iustice,chap.7. Martial. H'tc nge nonfuror efi, »* menare,

tnori.loseph.tib. ;.«feùr, c. tj.Cfsiin Somn.Scipim. S. t\ugu;iinus i.de ciuit.Deie.i7.Taeténe ftnocin~

tior , ernn se reculait\auantn mnccentiòr in ta causasuit quase eccidtndum putauii.liem lìb. t. cok-

tra'liieras résiliant. S fon tentas mertes,ab vntmagifiro vtique diàicerunt , illclajutum , illt

fractpnium. Et comme die vn ancien. Use non solum moribut heminum ,ftd etiam Ugibusin-

■t,raicfa aecepimw. Namque alq insefulícspnijci iubtnt tôt qui in ftferrum deitetrant. Digntem

efl vtqui patlis. imptrium exptclatterunt ,priutntur quasi qtuJarn matris gr»mi«, terré J.fulchrt:

a'ij d-.xtram manum abjcindunt dtfun:ìis , x* fipartnt à rr.etnhiu fui cerperit , qu i iduerfm

erpusínt/tnvasa ' " ' — /: -—

2yq.t.G'.ejJ. int

cuis at-utn.D.delonisrtr. 7~ ,
beud.inprax.ter.crim.d.c.%%.n. t.Secus de ïtsquiftrfuranm ,velinsaniam,can.*liqui<, con. infa~

mes.i.d.l. 1 . fr i.C.de Ut quifibi mcrt.cenf.l. qui rei poftulati, D. de bonis eor. qui antesenttnt. I. in

fnuJiKi.i t.Ç.eiusbona D-de titre fisci.l.x.C. vbi r4«/£jí/r4/.Lcsquclles aucuns estiment n'cstie

xeccuë's en rrance,fìnon aux cas confirmez par les canons fus alicguez, 8c au canon, UU canen-

da (uni %.fin.it. q. r. comme estant telle chose contraire aux commandemens de Dieu. Concil.

Antijpde. r- 17. Quiemaqueíe propria voluntate in*quamiatrauerit,.*ut teilt ligatose [uspenierit,

■ am de arbore pruip-tzutrit ,aut serro permsÇcrit , aut qualibet oetaÇune vclimatu st mtrti tro~

diderit , isterum oblata r.en rtcipioniur. QuintiL Dee'am. 357. Aliquit m<tu iudicii meri vult : di*

fnut rfi , qui inftfttltut abiieiatur. Aliquis eon'dentia mrpit oMcnÌHl fiagfù)- mdmijft priu quant

pnda:urjmon vult.dignttteft.qui infpultw aliietamr. lui. Cl»', reeept. sent. $. vit. q. 6 8. nttm. f 7.

Bart. *\om.b\*Ç.inl.2.C.q*t:ttslam.fec. disent que le corps doit estre pendu outre la confis

cation des biens. < arter. qui in fraft.ciim %.htmitidium.ORa 0 qxare.s. 118. Pntr, de B<//». Vert,

ex Ç>>../tdd.l.t.Q»rt. ril.fi .$/» U.d bonise.rum, quifibi m*r emc<mf.H*ld.ml.fin. C.de iu~

refisei, I b. to. Detixn.trali. dt criminib. M. \.c.iM noc.dt*rb.iud,cas.i%*\. Vertgrïr.de iure fiscs,

íib.a..ti'.^.Cíttarruuiís,iii.ijvar.res»l.r.i.n.9.Fel.iid. capifignifi ali.de fent.excomtn. DD. in l.

«m adeJiéfum. $. qui se vúliurauit.Oi. derc mititar. L liae'orim-i. non stltnt.D.deiis qui net. inf.

/./%«(.• filio.S-e usqm depor/atur. D. de muefio, rufto , fr initoiesla'n. la.ob.de Bclloi'isu, lib.

l.praii.tTttmn.'.is.n. t t.& j.l>(«wj«<a,'.4j8.Pjr«/?«jeon/.lr r Ub.^ Corntusconr.i9t.lib.i.DD.

in LdefimcloX3.de pub.iuJ.çr l.toena alicui O. de sentis. Par la disposition Canonique tels crimes

íbut indignes des prières de l'Eglise.ft/.H» cap. contingitjt sent.excomm».can. finen licet. lyq.ç,

GardaeaLiie ilem. l.mprip^ip. ynot.ib dt te ij. fr vtn.sanct. fr in A.cap.tonúng-t. elem. l.iy.q. de

hemiiid.Et reciè in d. cam.lt mr. licet. i). qtt. ç.infin.reos íutmtr'is , melior p?fi meriem vita non

feqititur. fr in can. tu dixisti. 1 j . q. J. Nrque venetamw nomin t ÌAartyrum toi , qui fibi co'lum li-

gauerknt.ht Gtmc.U'acha . 1 .c. 34.^ con.placw ,1 j .q.ç.í>unb»rius lib.ìy c- 1 jo.ï»» par. io.r.18 %.fr>

fart.ii.r iao. VUmit, vt quisibi ipsii vtlmtariè, tuti perferrâmesper ventnHm.aHiperprodputut»
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petsuspentttum , vtì quolibet moU vident*/» infetuit mrt.m-nuUm frorsui pniïlii in tUttint

cottfinemi'atio fi*t ,ntquecumV[»lm t*d fepulttertm itrui* c»d*utr* dtdetuntur. ri.'i lit. 9.

C»pitul.'.nf.-io.Lt^»ntius^ib:^.Àediiíin.f*f.€*p. lí. Les homicides d'eux-mesmes pat les loix

- de Moy se estoyent aussi vu iour entier fans sépulture : mais les autre? nations couppoyent

la main dextre au cadauer de telles personnes. Ioscphe liure-troisiesmc de la guerre des luiss,

ebapicre quatorze.Monstrelet volume premier , chap. ioj . escrit que Messire Pierre de la Ri-

u;ere,frercdu;ComtcdeDaumartin/qai auoit esté prins auec le Duc de Bar, en l'ûostel du

Duc di'Aquitaine.&mtné prisonnier au-Palis, où en luy désespérant, commeon luy mit sus,

luy-mcsme si! cr«ppa d'vnpot destain plusieurs coups en la teste tant qu'il s'efcenida , Si ta

mourut : íc de la prison +ut mis fur vbc charrette , & mené és Halles où il futJecapitc.Kt par

Arreífcdúimois de /anuier donné en la Tournelle , 1 r 8 6. vn Médecin prisonnier dans la Con

ciergerie du Palais à Paris , eut quelque piopos de eourioux aueern Capitaine aussi prisoâ-

aiev, lequel ledit Médecin tua d'vn Cousteau qu'il prit fur la table du Geôlier. Lc Medecii

estant rell'erré vu peu estroittement a cause du faict.il s'estrangla de fa propre chemise : mais

incontinent par ledit Arrcst fut otdonné que son corps feroit mis fur vne claye.à tramé,& de

làietté Se exposé à la voirie.AUtre Arr.du 1 5.Auril,i 5 86.c©ntre Charles de Haugrauc.s'estát

Ïendë au Collège de Boncourt, & fut dit que le corps féroit pendu à vue poiencc.la teste ea

as,8c son bien acquis Si coiitisqué.íur lequel seroient prins cinq cens liures , pour appliquer

aux Mendiaus.Sc les frais de Iusticc , Papou liure 7. dusecond des Notaires.chap.Dcs cas oa

l'on permet ('homicide , raconte aussi d'vn Esteu.csta'nt entre les mains des Preuosts des Ma-

tefchaux de Fraace,lequel se trouua attaint au cceur d'vn poinçon de Cordonnier , qui luy

auoit chauílé des bortes.dont il mourut furie champ. Depuis il fut incontinent condamné,

comme s'estant précipité & occis de fa main,& son corps pendu par les pieds fans auoir fait

?Duruoir de curateur au corps : qui fut occasion que les héritiers furent reccus á propofci

innocence du defunct:& le Preuost condamné en de grosses amendes & prmé de son estât.

Voyez Ayraurliurea.. de l'Ordre iudiciaire. Ilfetrouuevn Arrcst du Vcndredy âpres disner

de rclcuee.duaoiour de A/ars.i j to.pour le fait d'vn quidam, lequel s'estoit defFait Si pendu

c fiant fol. ht -t.* tzmtn d-ltecida ini, r4*1'* : par lequel lut la sentence du luge à ejuo infirmée

Sc er. émendant & cotrigeant le iugement, fut ordonné quota vefue Si héritiers du pendu

pdurroyentfalrc despendre le corps audit defunctda gibet , & le faire enterrer en terre íain-

ctc:& fur la réparation qu'ils requeroyent,feront recoller leurs tcimoins.pour ledit rccolemct

fait & rapporté deucrs elle ordonner ce que de raison. Et faisant droit sur le requitítoire des

gens du Roy, u nt contre le sieur qui auoit prins cinq cens efcus,que contre ses Ossiciers , lu

ges Sc Aduocats qui auoient signé la sentence, a condamné Si condamné les intimez, luges, Ic

Ossiciers és defpens. Et outre, que ladite vefue Sc héritiers pourxoyent faire publier ledit

Arrcst. Notez qu'il y auoit informations de la folie.

I*. Nous parlons icy des empoisonneurs. Plut $1 hominem extiiguert venin0 qttàm gU-

dii !.< .C>d Je maie t~.fr M .the-nat 1. 3 D.tU les. CjTi.tl.de ficttr. C'est pourquoy ils semblent

mériter vne peine plus griefue. Par le Droict ils sont panis de la peine 4k ta lov Cornelic.

Birt.mì.i D.d't-g P mpeitdt farrie. Et font punis auiourd'hjy capitalement , l. fi f*ií *tm

diemm raptrt. C. ie Mpifcep. fr Une. frM AeetetS. d. 1. 1 .in fine, fr /.v§.l.D.»d Itg. cerne/. Ailic0-

rti .Et sont punis de cestepeiae ceux qui donnent aucune portion ou breuuagc pour faire

perdre 1c fruict estant au ventre de la femiDe.ou pour luy nuire, Abbeui» cap. fi tliquis. D$

btmie'td.l. fi qnis»liqud. §. ?«#<*>w<íi»i .O.dtpceuii.l.Cictra.D.etd.tit.l«tetn*l.fiit. 6. Minmiut

telixA.4.D eh xtr. rimin.l.S.D nd Itfem Corntl.dt fieeiúis.l.S. Cod.et l. th. Kltxand. ee/tfil. 14 $ .

y. W*»» dit que tels criminelson de coustume d'estre pendu» , B» d. fr Itteb. Hit:- if.tr. i» L

ntm\ C.*K f mm.T'tn. Idem.^tld. fr S*lic.inl.eitmfrntrtm. c.dt bis auibuf vt indii.Vl.'*.li%.

ideti ' c*>.\oln-t.\ ltiitu O»rdtb.%.t\ftipt.sent.$..omieidium.me.\ %.fr i+á- i-în.q. 68.». x. fr

44 BofJinttt.de homiei.nu.i.fr i4.cke Balde, ctnsil.xio.lií.^.Gome/ÌHii't delieii .eap.io. »*. II.

LhJ Hic.C-retM- Vrnctxrim.^Metrhcidmm,veTs.SextQ^ut>ifinhm.)i.\i..^y^A,. fr 3 5 '/V1.I1J. fr

Iitì D-imbaie t'.ín Pr»xir.tumt imin*Uum.cA .y^.nu.i,fr 9. lg «r.L.p.r*. mfnJ.ttmm. c*n,

*» .<et.Aoi.tit.de h mieU.n'm.li.friiiidemxnd.ntMM.i+.Vtir.Greier.liï.xt.ynt.iM?. %. F<rf ti

Vr H.erim.ean.x./ar. 1 3 . AnUn.Gomtf. } . em.de de'i.f.eetp.^.Vei r.G<ilUndust'* t. desert l.tj. . 1 ,-r

a j. Babay Roy des deux Sicile* , fut cmpoisonaé ea yne Hostw 1c uçjicíinc i»m d'Aoust,
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mil trois cens treize. L'Empcreui: Charles cinquiefrue a fait Ordonnance Gt les matières

criminelles mil cinq cens quarante, quicltfaictî à limitation de celles de Fiance, desquel»

lescile est pour la plufyart extraitc.où au chapitre 5 6. il parle de la peine des cmpoisóncurs:

& véut qu'ils soyent punis de mort. Au Royaume de Naples les nobles sont dccap:'tez,& les

roturiers pendus & estranglez.comme il se cognoist par les Ordonnances du Royaume. Par

la disposition Canonique le Clerc qui est attaint& conuaiucu de tel crime.doit estre déclaré

irregulier.priué'descs bcneficcs,& misés mains du luge lay,à fin d'estre pony de la peine de

mort.co.nroc estant homicide. \*m.dt An/mi* in c.i.ut htmiciJ. & in c. i. Dtfortiltg. Dtciut

m (.qitt Lcc't[i*r.m.ccì.i.nH.i,.dt conflit.t*tr*.Di»z. de Lvco inPract.crim.cAn. c. $9. Est nota

rié l 'arrest d u ií iourde Fcuricr i í S 6.donne en l'audicnccdc la Tournclle, plaidant Chau-

uelin l'aisiié.âc Robert pour Macé Durât, Abbé de Tyraneau,& Doyen de la Val.accusé d'a-

uoir empoisonné le nepueude M.de la Roche Thomas Conseiller en la Cour, pour quelques

inimitiez qui eftoient entre eax:ayanr ledit *bbé amenè exprès vn Apoticairc du Mans , in

formations fur le fait 5c accusation, Décret de prise de corps par le Preuost de Paris , lequel

est mis enrre les mains d'vn Huissier du Chaftelct.qui se transporte sur les Iieui,& pariant à

fa personne, lu-y fait commandement de se rendre prisonnier au C hastcl«t : mais il dit estre

prest, cnluy dounant vnc licticte. Apres cestc lignification in se rend à paris : & aila loger

aux faur-bourgs de fáinct Marceau , où il fut quelques iours faisant du malade, en fin il est

trouue.Sc est-on contraint rompre la porte pour le prendre, il est mené sut le champ aa

Chastelet<le Paris:dontil appelle à la Cour, où il demande en plaidant son renuoy.La Cour

mit l'appellation au ncantiïc ordonne que ce dont estoit appel sortiroit son plein & entier

erFcct:Sc que ledit Abbéseroitrcnuoyé lousbóne & feure garde pour luy faire& parfaire s»

procez pour le delict commun:& pour le delict priailegié que le luge lay y assisteroit : aucc

expresses inhibitions & défenses de'ne procéder à l'eslargisscment , fans aducrtirla Cour.

Cest Arrest est fort amplement explique par ledict sieur Robert, lib.i .Ker.iud.c.6.où il recite

ya autre parril Arrest, donné en la Tournelle le Samcdy lé.iour d'Aoust 1 5 9 5j>laidantde

Villiers pour l'íppellantjtí Arnaut pom M. Isaac Spifame intimé & autre Avrest contre va

Prcstre nomme Guichó,le vingtr troisiesme iourde Iuillet i j 8 (.Notez que tel crime estpu-

ny gtiefuement selon les circonstances du fait , qualité & condition des parties, comme par

Arr. du grand Conseil tenu à Lyon, le septiesme iour d'Octobre, l'anmíl cinq cens trente &

six contre lc Comte Sebastimo de Montc-cuculo.qui fut déclaré attaint & côuaincu d'auoir

empoisonné feu François Dauphin de Viennois, propriétaire de Bretagne,8c d'estre venu cx-

prezen France.ác soy estre mis en effort de ce faire: pout réparation desquels cas & crimes,

ledict Conseil l'a condamné à estre traisné sor vneclaye du lieu des prisons du Rhefne, ius-

ques en la place dcuantl'EgliscS Iean,& y faire amende honorable, &dc là traisné iusques

au lieu de la tírcnefte. Auquel lieu en fa présence seront publiquement les poisons d'Arlè-

ny &dc Rasça.dont il a esté trouuésaisi,bruslcz auec le vase rougeou il amis & ietté le poi- :

son : & ce fait fera tité & démembré à quatre cheuaux. Item quand la femme empoisonne

lón mary,ou lc mary fa femme:car alors il y a du parricide,/.! D.di Itgt Vompcia de parric.Et

fut par Arrest du dernier Octobre 1 504.vnc femme pendue puis bruílee.pcur auoir marcha-

dé la mort de Ion mary.pour lequel vn autre auoit esté tué:& autc elle furét pédus les deux

aûassinateurs.La femme ayant fait mourit par poison son mary est punissable de fcu,comrnc

il aesté sonnent practiqué,& exécuté en la personne de la Dame de la Lanterne.quifut pen-

due.puisbrustee,& son paillard decapite:& depuis cn Tannée ijíf.par Arrest confirmatjf de

la sentence duPreuost de Paris.ou son Licntenant criminel,yncicune femmede Palis, Ma

rie lc luge,petite iîlic d'vnMarchád de Paris ayát empoisóné son mary,pour vn souffletque

son mary luy auoit baillé,fut pédue.puis bruslce.-par Arrest du 1 5 .Iuillet 1 }%^.Hicnnym.ad~

ntrfu» loui Un. in oiium virtttur ttc iurgi* , ó,nsitiiocor>fr!ti'.rit p*r*bit vtmn*. Hufon. Epi-

%'tun. 10. Toxicaïehtyfo dtdit vxtr marcha rruriio. L'exemple recité par Aulc-Gcllc liure

it.c.S-tT Amntin-t.Mjitctl.lib.iìztì mçmoia.hk.V*itr.d.lii.i.c»p.i.V,ntfici) q*sst 0, int}uit>&

ma-U u çrlgitmi Rtmanii ignttA .cemilurium matnn^rum pa-tfa3» fct'.ertort» .y/, cnm

•uirtì j'uns tUmdeimn irfidits \,;;,r.* .trimeriHt, tu ttncillt ìindicio protraíi* pars ttpitmli

su:plie10 djunitu* \jo.tiumirttm .omplfucrunt. \.'tt. Itb.i. Ttuit. t,.Ann*iium. híox N«w«»'«»«

put va t . ; ; ucu *t*,initc<Jfc CArm'mtb. ©• vmtjìciit yic*td'i*mtnmte, infuis iudic*tnrM»is il

paile
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parle des sortilèges, Vlw. lib. 17. cap. 1. Confiât. omni«m vtnt'orum ocyflìmim ejst Msn'ttum^r

tacirs quoquegemtal.bus fœminiui stxus ani-nalium, todem die inftrremoritm. Hocji.it ■vfninwn,

quo intertmptas dormientes à Calpurnio Bestiavxom, M. Ctciliui, accufattir obitcit.Hinc UU *-

troxperor-tio.ths in àigito nurtuas.ldem Ub.ty\t.t.ÌMtt vndt dtcium fit Acovitû. Vide can. Mqrstr

tt.q.2.fr can.quod ve.oead.quiftione.Diíìoreiad I. 'Diuus. 3. D. de ixirrrim.fr l. fimulieiem.jf.

ad t. Cor. dtfic.'. fi q :\ aliqu'u iç>.§.quit alortionis.ff.de panis.oix il est parlé des meres qui suf

foquent leurs eu fans par medicamens, ou autrementeherchent les moyés de tuer leur íruict,

dont il a esté' parlé cy-dessus & és annotations de (a C onferencedes Ordonnances hure 9. tit.

Pour la.peine de ceux qut baillent du poison au prisonnier > on à me personne pour le

iendreamouseuxv& de ceux qui le vendent. Voyez Boer^Dtcti f>.rm.\.^.ty j.

19, La peine du.crime d'adultère selon la disposition cimle n'cltoit pas- anciennement dela

mort,ains feulement d'vnc relegation,& apn pas capitale ou de.dcportatian.Cp»-í-./»i>.*.Ot-

íer.c.i i.lib. 10 t. lí.fr 1 iiif. 17 .Mrtfjón.lib.dt adulierijs,Siíe fondent fui la loy fi quit viduà.

5 .D. qutstton.Sc autre cas pas euxallegucz. Mais les dernieres coníìiiìiiìons frcrit-gos-ntiptia-

lumghai) p miendos cettftr.t.l.quamms.)O.C.a4l. lulitm, Je adulter. fr rtHìi. iml.*\ C. Qvtr.ap-

ffU.mn recip pari fim.lique ralime sacrilegos nuptiarum ianqutm manifeftn parriciJas infuire

culleoviuos velexurere iudicantem cportet.Et ml. i.C.Th.'de indulgêt. feribit imper«1 or, quinqu*

triminacafiie v'mdi:ati,primum crimtn , fr maximú, las* maiejlatis , deinde htmitidq, vimjkij-

que ac malefieiofum , adulterij fr ftuprt >.fr rapint. Araeb. lib. 4. aduetf. gent. Adultiria legtbm

11indicai.t.fr tapitaltbus est *dficiu»t peenis mi in aliéna compreherderint feedera gtnia'is fe It-

ílttlt expugnttioat iteijfe. Apul. Ub. <j.de afin. aur. N« iuris quiitm jiuerïtate , l. de adulteriis in di~

fcrimtn vocabo ca, iiisSaluian.-j.4e preuid.kdd'tdtmnt ad libidintm ccmprimtndam feuera< f

tii.loges dtcu't nim.glaUio impudiciliam coercentes,vt puritattm vtriu'qifixus ry- àomo connuhij sit

uant tffettui, fr in publics metuslegnm Am.lAofctll.Ub.it .Cetbtgum fnatorem adulterij reum di\a-

tpm (erijfe aífciffa teruice, fr origin'n alti fem'mas cíplteres. X .<! r, lib. 8. c. 1 1. Augulus adultérât

mi'te aut fuga m ■Itauit. Horat. NuHis polluìiur xajia demus fiupris. Aím fr itxmtculoíum ido-

touit nefai,L*udantur simiiitroltpHerpe OyCaifipaonaptemit comei. Cuitc.lib .to. O's. cit. &

Srìffo.in lib.de aiui.ìabtr in §.ex non scripto.na.2f.terfscdquáriiur.lnst. d+imt nat.gtnt. ty ciuû,

tiuiijHamsuii auditumin regno francit qubd aduiter punireturpatn* iuris.ldi §.i , '.ft Xu'.u.U \:t

pt4bl.iud.rjr ad l.prafes.i l.i.C.qutfit longacenf.it.ílotr.Deeis.i.9y.nu.i<>.^r Dicis. uo

lO-Díc</ijl7.»«*t ì.Dtc.ypjMH.ii,& n-ó" \ 6.D/eis. J98. Igntus in Lige Cirxelia.^.ex hoc tdi-

!;.',.,( o -, D.ad Syllav.Btncdiíi.in i.partt repet.c.Raynut.lm.Ç.lar.lib. f. tXectpi.fent. $.aiulterium+

n.j.Damhoud.in'Praxi.Rtr.eri'nin.c.ii. nuxu. 3.V-l.*.?-8.?.io im f-íé.é1 í-j.Líidtui'.Carr.m.'

Vraxi cr.m.^.nomfo'.i^y. Fùlgos. C0ns.1t4.Hippsl.de Mars.Co»s.l}.(y loAluuenal.fatjr.

An ijvt-:* o vetui est alienum po[thume liHutn • .

ConcHtert.atqutfacri gentum conteront! tfulcri,

-Marc.liure 6. Epigr. 1. 1

Lvsuierat .aert ctmnubì* fal'tre ttdiL

R-bufs.lnp'tfAt.inConst.regiAs, nu.\o%. fr traX.de sent preuif. Art.}. Glos. L Nous auonïtr»H

cté ceste matière amplement en la Conférence des coustumes,partie i.Tit.i*. où nousauons

monstre qu'auiourd'huy les adultéréssont punis de la mort,suiuant les Arrests du parlement

de B'retigne.oùi'adiousteray que par Airest de Bretaignedu zy.iour d'Octobre 1 <7«.vueDa-

moïselle de Poictou,furnommee de Vangirard.ayant laissé son mary & paillatdé aucc sô rae-

ftá^cr.eut la teste iranchec,cV le mestayer pendu &estranglé. Et par Arrcst du-dixicl'mc iour

dcluillet 1 í 9 j Ican de Sains ay ant adultéré auec Iaqueline Carat, fut pendu & exécuté à.

mort. £t suyuons la decifion de la loy^uamuis. 30. ó> Auth. Sed bodic. C. ad legetn. las. de a-

tl11U.fr tH .íCHrs.Becr.D e.t97.fr Glejf.m can.dt bene-iiíio. j i.q. j. fapon Lure xi. des Arrests.

Tit.j.&-i des Notaires liu7.Tit.du crime d'adukere.Par le droict Canonic le Clerc est demis

i»sa charge íc de son benefice,& le lay excommunié,'«».J« quis Clericut distinS. 31. Clojs. 1»

taaJaor. i. q. j.riofiitnfis in-Jumm 1, Tit. de mdmL >.» peen» fit.lean.de .:»>',.* in c.jí^nificamt

dt 'dut. txtra. DD. in cap.perutnit. frc. 7. tod. tit. Abbat fr P.im#'W. taxas, w cbricQ/ujn* 1 j.D*

■vit 1 & hon. clt tic. cap. pin. extta de conjuti. cap. g*ud*n* t exM de diutri . lnter minora

MitueratHr. incap.tu stcUrici.'D. dtindic.extr.fr ili Abbat PaHl.Grillan.lib. x.dedimtrf. mm. q.

íjih. 1. D,*^. de Lu.tin Vr»ftsrim,can.c. 75. &lgn»i.Lofttz.i» [rati, cumin, can.t. 8j. ltlta

Clams
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C/«t«j lib ç .seniin-ìarHm .^.ad:ilttrium.nu.j.?itr.Gng.t.tarte yjn'tgm.tur. c fi.La personne layc

peut ellrc excommuniée par le luge d'Eglise , d.cap. i«ie!!eximusD< aâult. fr ìb% Ab. cy

De 1gr.cAp.confolmt.ini. txir.de appdl.fr c*f-ibt Abbas.Deoffic. oriinarù. Bald.ir, Attíh. tloictt.

C. de Efifc. fr C Itr. Fí/. cap. cnmsu de fer. tomp. Aufter. in i.Lm. i Je offi;. fr oràm. Lui. R ma.

fng.iíy l ìem tul.Clanu lié.r.f*/it.§.fì.q. ij.uttm. rj. sar le droict Diuin ils estoyenc punis de

mort, Eìioii.io.'Deuiir.f.frzi.TEzcch.ib.DtMi.c*," lo.D-ik.i yPitue.b. c. i6.M*tth.c. ç,fr 19.

M<*<r.e-io. Luc,c. 1 S.raul.ad Rtm.c.i^.\.adCorm.6.\acob.tfifi.<:.í can.satis.í 3 <J"f/f.f Etautrçs

lieux recitez és Annotations de la Conférence des coustumes au lieu fus allégué. Justin. li

ure it. feribit Parihosnulla alitecrttìír,agraurùs nindicare. Diodorus liuie I. dit que par lçs

Ioix des Egypticns,les adultères estoyent punis fort griefucmcnt, s il y auoit de laferce:car

leurs parties naturelles estoyent couppees cauJám^uefalatem demetebaiitjerro : & fans force,

l'adulcerc clloit fustigé de mille coups , & la femme auoit lc nez couppé, comme aussi par kï

Loix des Vvisigots:aiusi qu'il a esté monstre' cn la Confciécc.N»r»/*»i Dama ctrta jcr'tbit n. tris

ijf apud Vijidas,eum qui depnhensut fjfet inadult:rh,per itb.m cricu-duci snp r asmo , vnàeum

tnuùere jdque adcinum diemm numerum.Plutarchus eìuseohsuetmtinit[imilis mentiontm facit.Tacit.

tiemonb.Germ.ïHon.Halicar.lib.i.Su:t.in Tiieriec. 3 r.Tacii.lib.x.fr 1 3. Ann.i/.moustrcnt comme

les femmes adulreres elioyent punieí par leurs maris auecJeurs parens. Bonì'acius Arcbitfifct~

pus ad Eih.baldum Augl, râ Rigem. Saxonia vbi nu'da Christi cogaatio , fi virgo in matern t dom»

vdm^ritttaf^b coniugt ft a iultereta, manu propria ftrangulatam cremant, aui jlngule 'tenus vi-

flibus cbfcijìs flagelUm eum c*,ì* matmnt , fr de %>UU m villam otcurrunt n ut, fagtìUntes fr

eultellispu- guiit dor.ee i nrerimant. Cajstoder.ïtb. 1 o.f'ariar.Epist. 3 7 .M. j.Epift. jt.frlib. 9. Epi/7. 1 8 .

Nous anons raonstré comme tel crime estoit aussi puny du temps de Thcodoric au Royaume

de NaplcSjtelcrimeest Puny en la femmc.par la punition du nez qui Juy est couppé. Le Pape

Sixte ciuquicfmc a fait vnc constitution par laquelle ii veut que la peine de mort ait lieu cri

crime d'adultere,commis dedans la ville de Rome. Ie laisse à part routes les autres peines

diuerfes recciies pai plusieurs nations:dont on^ourta en recueillir quelques vncs dans la C5-

ference des coustumes,^ »[ud ÌAmoch de arb.,iud.lib.i. caJ.xyo.fr ns*tncr.],a 1 9. Gent. j. vida

Boer.De-, i$r. 16 1. xyy.fr ijS- 11 ne fera pas hors de propos, dénoter que le mari estant

maquercau,doít aussi cstie puni , /. eum mt>lier.0.sclut.matr.l.i.§. lenecirtj.i. qui domino. L ma.

ritilenothiinm.D.ad leglul.de adult.l.x.l.cafiitati.Ldecrimine,l. ita nobii. 18. Ce»./. tit.Neudl.

la. delmonibiét, 'tlLat. 3 Ç.prtconizarhui. où tels infâmes foix panis à mort, \nlius Clarus lib

Rtcept.fettS, vít.qu£fl.6S.num.ii.DamL«uJer.inPraxirer.crim:».i-ap. yunum.a. fr Z.lrctí. di

Be if.if.lib.i .Prax.crimin.cap.y.r.um.z.i *,.\o.fr 37. Par le droict Canonic ils font punis, cona-
ine dit la gloss, in cap. ii rcretionem. de ea oui consang, vxar.fuà cogn. Si le perc cil aussi ma

quereau de fa fille , il est punissable de droict , i.ft Unonei patres, D. dt epife auJ. l.siten ats. C.

defpetJiu.lib.ii. !.«.Cd.Theod.de len»nï\d.iion l.l\.de Unonib. La Constuution de Paul. 4. est

fortàpropos qui est mise entreles consìitutious ou Bulles des Papes ,nauuellcmentimpij-

mees.puis Grégoire dixiefme,& ceUede*Sixte cinqui>fme, du troisicfnie ìour de A'ouembrc

1 par nous récitée cy-dessus . par kquelle il a ordonné que lc perè ou la mere , ou rnary,

qui abandonnera la chasteté de fa fille , ou de fa propre femme à l'impudicitc Sl luxure d'vn

autre, icelle prostituera veritablement,on séduira & persuadera, à fin de tenir boutique d'im

pudicité ouuei te, fera puny de la peine de mort. Laquelle constitution est feulement locale,

pour la ville de Rome, ainsi que nous auons dictey-dessus. Eu France toutesfois telles per

sonnes ne sotìtpas si cruellement chastiez.commc ils meritcioyent, comme aussi en plusieurs

autres frotiinces , ains feulement font fouettez , & exposez au Pylory , & puis bannis de la

írouince ou du Royaume:DdOTre«áw.i»> Vrrx.rer crimxap.^\.i,um. 8. \atob. de Beïcui-ulib. 1.

Vraxiscrimir.cap.}. Voyetle Lcuit.chap.i9.& Deutcr,chap. ì.r,.d,l.auiadu'Mij. fieaC.ad leg.

ìul.deaiu t. i.l 1 §. yì.aui demum.l.ma'iti. J. x.eid.l. 1. /. 1. §. miU,.D.d.' hisqui t ot.infa. I. Cit-

dius.D.de hisquib.u indi%.l.qui eumvno. $. qui adulierì).V. de<e mil t. L'inccste est aussi pu

ny parleDroií Ciuil, DD. inifi adulteiium cumi .cestis.D. «dl.ld. deaiul. fr ibi Ba-7.A«j.

Ahenc lactb.de Bell* visu.in Vrax.crimin.iib.i.c.yiïtír.ùeji'.xSa.nu. 1 1.fr Dec. 313. Dec. 3 18- num.

l.U J. 4. & f. lu'iusCUruibb. c.rtnt.%.ir.cefìus.num. i. VetrusGriUaní.ltb. i. de diuerf. crimin.

qutfi. x.ntim. ç. Piuthent.inctfiasnupttaí.C.de nupúis.Cipol.cons.crimin. tt Wuâouic. Carrer, in

VuÀftimh.i- homicidium.Ctauetta con[.xait,numq, tíòjsiMs,Tii.dt (oiiudamnattnui». 7. Btldut
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Cous. 419 f klex^nder tons. n$.'ol. t. vol. 6. Par le Droict Canonic, pr» clerice tfipma df-

fofit onu. Glojsa in cap. non débet, j o.q. 1. Aibat in caf.atfi detici. De iudic. txtr/t col. 1 1 .glojf.m

um.ldtor.i q 7.\ncb»r,cons.69i.&Vcc cons.iéS.vol.x .DamJiouder.in tr+x. rtr.trim, <Ap. 94. ».

J-Ó" 4-t*p i.& cap.ex literis txtra de ee,q;<icogn.'cn[»ng.vxir. fui,can.adulterium. jr. q.y. GUJf.

in dic.i.deie qui cognouit.eod.9. W (ctrouac tutti la constitution di^Pape Sixte , qui punit de

mort tous ceux qui commettent inceste,laquellc se tteirue entre les Bulles des Papes de n'a-

gueres imprimccs.où le Lecteur doit aooir rccdurs.Au surplus il n'est besoin de patler en ce

lieu du Stupre.ou de la fornication-, parce que tels crimes font assez expliquez au Titre des

Pandectes,& du Code,*»* lig. ul, it *dul. par les Docteurs fie ceux qui ont traître de b pra-

ctique criminclle:D*mfc udtr.in Vrax.ttr.cr'tmin.c.yi.Çr 9 j.lulius Cl*- Ht. lib. y. Áecep. Sent, (j.

fer>itc*:io.$.jlup. tirct.in c.cùmnon ab beminoxtr. 'eiudiciis.cens, 1 o.ty 78.Nsa*/-'. If. crbb.j.

(ft '/u. 4 j ; ..; ( j.'ry "» adit8ti,'an. ixa.fr iij.can.de grad but. j r.q.S\Gregor.Otat.j l.inc.l*.

ìfartb* BoJJiui.rit.de damn coi u.nu.ioMtnoc.deurbii.iud.lib.a.ctni. j. tas. kW.fr t8r. Luit-

Hu.Carrer.in Pruct chwin.§.himicidium,vers.cirta ighur , fol. 1 0 5 . Grtllani. dt iim rfit trim. lib,

x.q.jX)i*x.iri VraUjT m.c.ji-BoetXitt.^ jS.Des Prestres concubinaires,G«/á» Vap. g»«/î. jj8.

ConciLTridat.SeJfn.c l4.Le luge Royal lay peut chasser les concubines des Prestres hors de

leurs maisons,B«r.Dfc;/.7i.A»/rr.n«i/.TMo/'.448.[& mesme les punirfic chaîner. ] On»

de coustume de leur interdire Se. défendre la conuerfation 8c hantise auec les femmes, fous

certaines amendes 5c peines. Arrest à ce propos du Parlemenrcíe Bordeaux , da. trcixiesme

iour d'Aoust, mil cinq cens vingt fie vn. Le luge d'Eglise peut bien aussi cognoistredetel

crime,Gomrae estant vu delidt commun. [Sans toutesfois ordonner quelque choie par luy

criminellement contre les. chambrières. Autrement se Pourroient déclarer appellantes,

csmrae d'abus. J Si c'est vn Moine qui ait delinqué en tel crime ou autre, comme il doit

estre puny. Gai.ío Pjp. D c.quafl, 539.''. cùmptrsonm,j. Do priui'..in 6. can. fiq»is k.biat,taa.

mbbate ,<*n. cognouimti, 18. q. ». can. ac/edtns. Diji.ro. L'Eucfquc n'a auenne iurifdicti«n ne

correction fur leMoine ou Religieux : sinon pource qu'il fort 5c est hors du cloistre. Car

pour ce qui regarde la rciglc.il est seulement fubiect à son Abbí.Tëleian. 4. can. jó. J. caifi

quis hbhas, 1 8 .q. i.Par plusieurs Conciles les Clercs ou Prestres ont esté réprimez. fit fouucut

ordonné estre punis £V chastiez pour tel crime:Co»''<'r»N's«'Éo,s*f.}.Di/.j z can.mtniicii.c.).

Xurthard.lib.x-Oecre: .cut.Tuo farte j/.ijj.Cffnflio Tndent.fojf.it. c. 14. fr ftf.iS. dt rejoua.

t*p.i*.l.tum quî-C dt Epifc. fr Clerc. Ctvtilit Rhemenfifub Eugénie t.c.x.in 3 .TVw* CoM'i itr.

Concilie Ox nienfì, c. fr fi sortì.in t. Tome Concil. Qonci. bafilt*nfi,fejsun. 10. in Tenta 4 . Çintil.

V't. K'bnjs.Tr»ci.de encttb va tiìJHre , anenito Itvem tentns concubm^mpunilur aibitrit tuditis.

lulCUr.V.ÌXrc/ent.S.forni.'atio.ver.fr in primis Mtno dt arb.iul. ca'. 4 > 8. ) ì\ ne fera pas korí

it propos d'adioustet icy le crime de Polygamie , qni s'entend quand on a plusieurs femmes

TÌuaHtes, ou bien la femme plusieurs mans viuans : là punition* ancienne de tels delicts en

France, estoit de leur doimcr le fouet, & deux quenouilles pendues à leur ceintur«:comme

mcfines par An est du fenul ieíme iour de Maïs, mil cinq cens septante St trois,f*r vt Toly-

gaqie ayant plusieurs femmes viuanrcs en mefme temps,puny du fouet feulement,banny du

Royaume de Fr*nce,fes biens acquis Sí confisquez à qu'il appartiendioit. Mais à présent on

commence à les prndre:comme fut vn nommé du Bois, côdaniué a estre pendu fie estranglé:

Î'our auoir abu^é Sc efpousé plíisicurs femmes viuantcs en mçfmc temps , fií en deux mille

iures enuers la semme abusce • ce qui s'est fouuent depuis piictiqué , mefmcs par *rrest da

TÏngt-feptiefme iour d'Aoost.donué à la Tournellc mil cinq cens quatre vingt tiois.fuiuant

les conclusions de defunct Monsieur de ThoU Aciuocat du Roy. II semble que parledioit

telles personnes font feulement deelatees infâmes . V*le<i*nn & Gallienot l t m quidma>.

IS. C. ad ■ .liel.aduli. tfètlltt ór Max<m:. in l.nernintm , 1. f . «'.••••<• vu.; ty d. .iuma*id*ai,

/f'ex-ens.\6\.vo .7.B4 d.cens.\o yvt .j.?.em G amX>>c. 17.N «.18.C i.ty t.l.x.D.deint qui net.

infam.% 6. > j.\njl Je n»pt.H rn-enop l'b. 4. Ep.rap. a. Thet/hitut n d $ 6. lust. de nup. estime

que la peine est capitale :comme aussi: udonic Rcnríi'g j ; ) tirant ceste loy,»«m ui, en argu

ment , parce qu'elle parle de la peine du Stupre,qui est censée capitale: Ma-och. lib. 1. dear-

kit.iiá. en- f.r*f 410.vid.Paut. ,«:. t.T» xo.i.ea q«a K.d. denn.anienut^ l.*tmo.->.C.

4c 'HÌtU Zttrif.v, A.-dr n.ìu{.\lart)r.in Apol.pre O rijì.c x. (y india'og. ,um Tryeben H»; m

MtettSuttuM lHl.Cas.ì.Ohn^tcíM-Ub.*..t.i\ .IbttàMb ; .t. tyUttmdk.7* 1 j .NM^JkP.D»*-.
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M.ti.Valentinian en fit le premier rne loy ou constitution, portant permission d'espouscr

deux femmes viuantes en mefme temps lay tcu arrest du i8.iour de Mars 14+i.par lequel

■»n Bigame fut condamné & banni pour cinq ans hors du Royaume, faire amende honora

ble à la Cour,profitable vers la partie de cent liures parisis,& de cinquante vers le Roy. Et

par arrest de Rennes.du i.iour d'Aoust, Hé?, vn Procureur des causcs au lîcgc de Rennes

pour auoir deux femmes viuantes,fut condamné à estre pendu.

xo. Le crime de rapt est aussi vnesuittedes crimes d'adultères expliquez cy-dessus:lequel

estpunipar la mort de ceux qui l'ont commis & perpétré,l.-vn.CtU r •p.virgin.l.t.C T». de

T0ptu-vif£Ìn.vel',ifd.l.r*ft»rts.j^.C.il*Epist.fy CLr.DD.in l.fiquii non dicamrap<re ,C. et. tit.

fiel.CXmrÌib.% {ent.& $.r4^r«j.$.i.j.<y *S)fci*t>.\.Hr»tt.!etnmin.l:b. 8. c. 1 1 1 }.& 14. tom.i.

Vttmhtudtr.in Praxi.raxm (rim.eap.f} Sejpui.Triicl.de r»pt.mulìtrii.X3D.in l.qui cœtn. D. ad

l.iulde vi.fubl.iíiT.Dtcis.q.)ij.LHh.CMr<.$xjriattriikm,nu.i.fol.icyMatih. de /tffiiff. Dec.

lj6.GuUoP*p.Deeifq.î jf.ïalrtrjn Ç.vtmltx IuIU.lnfl.de pub. iud. Mmlh.de Afjiict. inCtnfi.

Kcafiel tst.i tq.í.A cestc occasion est internenuë l'Ordonnance dcl'an tj ré. sur les mariages

clandestins, mise cu liure cinquiesine de la Conscience des Ordonnances, tit.i.tk de Hemy

III. 1 77 9.Estais de Blois,art.4 1 .mise audit lieu.Par laquelle dernier atr.41.41.fic 4 ; . & 1 5 8 o.

article zj.Ceax qui se trouuerót auoir suborné fils ou h 1 k- , mineurs de vingt-cinq ans, fous

ptetexte de raariage,ou autre couleur, fans lc gré, sçcu,vouloir& consentement expres des

pcres,mcres,& des tutcurs,fer_ont punis de mort.Cóme aussi le» impetrans lettres de cacher,

closes ou patentes ponr enleucr fit séquestrer filles, icelles e(pou(eront,ou feront elpouser

contre le gtédesdits peres.mcrcs tuteurs & curateurs. Et Charles IX. i jéo.Eltats d'OileanSj .

art.).Henry 111. 1 $: 9 Estats de Blois,article i8i.LesGentilshómes& Seigneutscomiaignàs :

laurs subiects , ft auttes à bailler leurs filles.riiepces ou pupilles en mariage, contre leur

rouloir,seront priuez dcdroictde noblessc,& punis comme coulpables de rapt. Par le droict

Canonic,il est excotumunic,íJ».r«^r<»r<í. **Je paeìlst.^.rsn.si quit nirgitiem. t. c»".«u:lw.

jo.^.Lcraptcur est tenu de \'e^o\ikr,cMf.x.e.ftruenetit.extr.ie aJuìi.t.eum c*ufam.c*p. acet—

deiì3,txtr.de rapt-Vat arrest de la Cour du ìS.iourde Feurier 1 j88 entre Messire Cuillaumc

Berthelon , appellant du Bailly de Berry , ou son Lieutenant particulier au siège Royal de

Vierium,& lean Maupoi>,& MargueiitePoltron,pere& merc de Marguerite Maupon , fut

Tappcllation & sentence mise auneaiit,sansamendc;a tendu & rend ledit Benhclon àl'Ar-

cbcucfque de Bourges ou son Official .pardeuant lequel il sera mené fie conduit sous bonne

ft score garde,pout estre faict 5c parfaict son piocés a la charge du cas priuilegic.'ou assistera :

k Bailly de -Berry,ou son Lieutenant criminel.Ordonne ladite Cour que les procédures fai

tes par ledit Lieutenant particulier,demeureront aù proeei.pour en iugeam y auoir* tel rS-

ird que de raison. C'estoitpour le viol que l'on preténdoit auoir esté fait par ledit Berthe-

n,ì l'cndreit de ladite Matgvcrite'JMaupou,aagec seulement de six à sept ans.Et par autre

Airest donné en la chambre des Vacatious.le vingt- septiesme iour de Septembre i^8 « entre

lean Gauhier.appellanr du Bailly de Mencstou ou son Lieutenant conrie Guillaume Auui-

gnon perede rerpette A uuignon.fic icelle Perpette intitnez.fut dit bien iugé, mal & sás giicf

appelle.Ordonne que ce dont est appellé sortira son plein & entiet cfrect. Condamné en l'a*

mende fie ésdespens de la cause d'appel : par ladite sentence il auoit esté débouté du ren-

«oy par luy requis pat devant le luge d'Eglisc,attendu la qualité du faict,l'estat 4c habit au- -

quel ledit Gaultier aaoit esté trouué, & déclaré suffisamment attaint fit conuaincu d'auoir '

xaay»fbrcé,fic violé ladite Perpeue Auuignon de l'áage Je sept à huictans, cn la Chapelle

de Gournay,& ponr réparation de ce estre pendu & estranglé a v ne potencc,qui pour céc cf-

Ject fera dressée aucárrouer dudit Menestou:8t auant ladite exécution, sexoit mene fie con

duit en chemíse,pieds8c teste nuds ayant la cotde au col tenant vne torche ardente cn main •

dedans l'Eglue dudit Mcnestòu.fic là estant à gênons dite à haute voix qu'indeúcment.mise-

rablement & scandaleusement il a forcé fie viole ladite Pcrpettc, dont il demandoit pardon à '

Dieu,au Roy fit à lustice,au sieur dudit lieu,8c à ladite Perpette,8c outre l'a cúdamne'en cin

quante escus fol enuets ladite Perpette pour réparation ciuile , dommages fie interests, •

& entrente escus d'amende enucrs ledit fieut de Mcnestou , Se aux defpens enuets lesdits •

AUidigiton , fie fa fille: le surplus de ses biens acquis 8c confisqués à quiilappartiendroitou 1

confiscation amon heu. Ledit Gaiíkicí axíboit /idbc.airisscultjaeiu Diacre,8c futjtiiM, •

E



reucstu A'm xtiappcau Sc manteau. D'auancage lc 4w& Canpnic veut qu'on dote les filles,

ou qu'on les elpoufc. txod.\i,c.\.c.p!tutuit.ex. r.de adult.r? Jiupro.cap.cum.causa. 6-1 o f. «í«t

7.extr.de .1. t r.i .ìí.í it .qua .Vc fponsali .extr.cap.de ii is. , .1) de fpenfa.impub. ainsi qu'il

a esté œonltré és Auuotarions de la Conférence des cousturoes, partie l.Til.16. nombre 8.

côtre la disposition du droict ciuil, in d.l.vnic.Q.dt rapt.MinginM ide C0n.Tridn.scU.x4.S1-b dé

crète de rtform*t.m*'rimtn. c. 6. ou il dit , tinter rapttrem ur raptam , qu^ndiu in tpÇa p.te tau

Taptjriiin*nfrit,nullnmp<>j[e . onJìjlert'mMrimutium . ít licei pofiea Jequaiur matnmenium , ra*

ftor & et dames auxiúum [tait excomunicati 0* infatués : rap<or t,netur dotare rabt*m , fiut

cjtm dxxeritir. vxoTtriifiucnen.Ví.'poa liu.' n.des Arrçsts..Tic.£>.Mais lur touc est foi t mémo

rable l'cxemple recite par nousen la. Conférence des Coustumcs,parties 1 Tit 6. & extraict

de Valere Je Grand,liurc 6,-cap.r.de Cn.Fcfcennius qui (c fit mourir cn pwson.estauc accuse

d'auoir forcé v»e femme qu'il inaintenoit estte impudique,& s'estre prostituée iael.vl D.

de «jfi 1.6 L'.aii /. u. dt .i.''.». G'«i i.iU tf f. ou il traicte ceste question , de l'effoit

fait en la sillequi est im . usante & incapable de l'homme.

r r. le crime de Sodomie tau auiTi partie de la loy lulie,concernant les adultctes, encores

que les Romanis euitent vnc loy particulière nômee Scantinie,dont Inuenal fait mention,

%A'yr. 1. Cicéron & plusieurs autres classiques,amiì qu'il a esté dit és Annotations de la (..óre-

réce des cousturrics, 1..par tic, tic. i?.la peine de tel crime est lc feu. Ksgei. iui. cum vit mAtt,

ji-C.aV leg. luL;U* »du tJ.j C. lìo eod.títNouel.77 .q> i + i.í.i .^.q'itpueo.D. de ex r.urd.trm.

L fiuífU D. d l g.M.de adul .can. (tagina. j t.q, ; .Canjnitiier. . f q. 1 (a an. i/.J.» j .q 1. Ci».

nduliettum,ty Gan.ctí'ertltat 7 ) J.i ev- lex lulta de aluli.\n(l.Je pu ,iuJ.(y ibi A. gtí. V- Un.

Tnto.jy Arcud.apudhicii.hu; .in gDeijubut.deJluprator. 1 audand ■< txpcrientiM tua , emmi

quibusf-ígittcfui lu,\ui e(i virí corpus mulnb iier conlttut. uli n< fexui damnre paticntia , »/-

.Inique «fetetum h-berecum fccmmts ocufatfs, vt flagitif tojftt in maaitas., aique omnibus fi

ducies ,pudctdt ère vi-ommlu unaribus/f celante 10, ul flammts vinitci us txpi*btt , tyc. $«-

liect. int.foe ijfimam.C ad l lnl.de adu .l. i slib. y.jent %.$odomi»ó §.f rnic+tio. vers, mtermu-

lierts.Damh u .in ' raxilke'.cr m .sb. )Aen 'C.de aibitr.Ud.Ub i.c xSí.Guid DíMjj. (jf fí,\

Suc n.Ctn .y. ib.).^ff^iiJus.mCo ■ftii.'Nia o . it.11 adujt+r* lenccin.Duep a .reg.i r t.Ço«arr.lib.

x.Var.refoi.t. ■ o.&cbi.ff.t* Ordin.reg.inpn(.gU(f.s.nnn. 46.Bo«.D's/ } 1 lo.cy I 5.Bí^W

Trjct.ueftupr.deufi.inm^jcu!.'ìio\i% practiquons en France ceste ligueur còuc ceuiqVii fonl

.conuaincus.de tel crime,doncfe trouue quelques exemples au I;uie n des Atrcsts de papon,

nt.7. Par Arrcstdu 1 } iqur de Décembre if 9.fut la rcntencc du Bailly d'Amiens qui auoir

condamné lean Moret a cstreards& bruslé vifjpour crime de Sodomie. Autre Air. dut.

iour de Feuneri(8í.par lequel Mr-NicolasDadon de Nnlly S. Front.fur condamne à estre

pendu &c cstranglé.puis bruslc auec leproccz.ses biçns acquis & coansqueKÍur lesquels seT

royeut prius cinq cens escus a liugez.aucç les defpcns du procés au pourfuiuant. Et depujj

par autre »tr.du 18 iour de Nouembre 1 f <)8.c^ntreR.ufhn Fprtias.dic des Rozicrs , autre-

mét Croilsant.appcjlát du baiMy de Berry de la sentence contre luy donnée par le Bailljr Je

.Berry ou son Lieutenant à Yisoudun.a la requeste du Substi'rut de M.le Procureur gênerai

audit lieu, par saqueUe^l ágoit esté déclaré attaint & couuaiuçu Ju crime de Sodomie : &

.pour réparation d iceluy à estre pendu ic^stranglé ei^la place publique de ladite villc:cc fait

.Con corps mort.arjs <y rpduitçu cédre:fui ladite'sentéde ç'ó.firir[et;friaJ íífi'úi grief appellç

jur 1 'appellant,& raméderoit. Lequel Arr.fut exécuté íc" 1 9;(pur,dc Pecpbrj: * udit au 1 5 >î,

La Cour ordonne queJqucsfois que lc p océs icxa brusle^óm ne. il aestc díç çy^dessus. II 7 'a

plusieurs cas^particulicrs de cp crime.Vo nommé Ieá lc Gaignçux accusé <^e tel criinc.appct-

Ját du luge de Briolay.fucconJaué à estre pédú & cstiángíc.Jpu corps ards bruslé,& mis-tk

cendicauec vue afiKllcrpat Arr du 11. iour de Décembre, i'jj j cbnfirmatifde la sentence

.donnée parle Seuefchal d Angers,ou son Lieutcnaut criminel à Ángers:& fut adiousté-quc

le procès fcroit^bruslé lors de í^cxecutio M Ayraut I'urc4..del'o;dreiudiciaircJ?at lc droic^

TanonicC/ ricusdepon túr,frinrti hr -uni ,<!: :< -'.1 -:r, t ■ 1 . , mr», n .1 :<r , c. Cleti . 4,

H:txc*fs. írtUt C'est vn crime fort detestabje,s4»,*^«/ííry. 3)1.^^7J a\iiia contra natm-
ramvbiqueó- fmperd testa-ida-atqepunUndafri>i,eAn.s:aJ-.í.}i/j7.i'Ct. fur la fin, •"

quippe ipsa fici'tas,qHicum Oeo nebitejjed be.,cum il'iem n*- n*.> tcuu ipjje aiider iftyliíi-i»il

fet,.erÇua c^Mm, Par la Constitution de Pic V. {.'du pcuulticsmc ioux d'Apult ) íe Ta»

... • ' U6*'
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TstS . le Clerc accusé de îoáomie estant attaint & conuaincu , doit estredegradé & liure au

luge séculier. C.rwj.J jtíctitrir.z+.fâd.íMf.eBrkii.ik exctss. friijn Cod.Vgnm VYtÇtgeih.iitM

inceíf. 1. 8. Ditz.dc Ltfct in Prax.crm. can.cap.io.&ad eam \gnat : opftiÇe. 8 b.Lad. lib.6. de vi-

racultu,cap.i\. tu%gr.'.ib.^6.m luftin.rjr ZoaaKvolu.). Alber.fr Cy.ad lfeedistmtm. Damboud.

in Prmxicr mi c.i6.Lz somme rurale.liur.i.Et qui est prouué Sodomitc.doit perdre lcscoùil.

les pour la première fois.&pour la seconde fois doit perdre le membre,& pour la tierce doit

estre ards.Et au liure intitulé Li Establisscmenr,Li;R.oisde France,&c.Si aucun estíoupçóné

de bougrerie , la Justice le doit prendre & enuoyer à làincte Eglise : & s'il est prouué Ion Ic

doit arioir,& ses meubles font au Baron. Voyez Papon liure »4 des Arr.tit.i o Arrcst fc. Par

lé droict Diuin ce crime estoit aussi punissable de mon,Gtn*rc«f. it. 19.11.5 6. &• }j.Ltu>t.c.

18.19 10 ^xid.ì.i.D.Htcr»r.m.c.i7.hfn.:*f.z^ Vin4l.nd &»m»n. cap. fume, fr 1. ai Ctrintb

eap. 6.

xx. Semeurs de placards & libelles diffamatoires, seront punis de la première fois du soiiet:

te pour la seconde de la vie.Charles IX. 1 5t1.art.iM jé6 art 7 /.& 1 571.art.10 Henry 1IL

if77-art.iVmiícs au liure 9. de la Conférence des Ordonnances Royaux.tit.ié.Pat ladispo-

sitió ciuile tel criminel est puny de mott,l.vnic.C-de fam.Ub Angel.in l.ltx Corntlii , §.fiquit

Uberam,'..^U.item a[Hd,§.gtneraliter,D.de ininr.fr idem addl.vnicVlaca,lib. 1 . diitS.c, 3 nu. 1.

lul.Clar.ltb.t B.e.smt§fi.q.6t.n.it,Bonis.de Viial-àt malef.c.d* faT.osis,li.Roma.ctnf.f6.nii.^.

*'r/i. Counr.lìb.i yAr.Resil.c.i.nu.i.frc.ii.n.t>Gttnt/.t»m.i.Je deliH.c.i,.OH.\-í.ob carmin.

V.de testib.§.t.l'ist.Jitniur.l.f.$.9.l.i i?.O.to.tit.t.vn.CÀ*s*.tib.PaHt.lii.i.sent.iit.4.§.lì*r

meno.lií.è.tit.y.Ta-it-lib.i.Hi.'f. Sa ton in \3omittano( Mtno, b.de arbit.iudiclib.x.Ctnt . j. cas.

^l.T><*mb<>udct.i*f'*xi.rtr.crim-c.i\j. ) Par la practique en plusieurs lieux , ils ne fout que-

foùettezjbannis ou enuoyés aux galères perpétuelles ou à temps. Mais en France nous gar

dons les Ordonnances cy dessus cottees. Par le Droict Canonique ils doiacntcstrcfculcméc

fouettés ou fustigé s,/ «n.9»» 11» «Ittrmt f.qn.ì .facit t.diffamari,C.dt ingtn.man. il faut obstr

uer que parles Bulles ou Constitutions nouuclles de Pie V.& de GregoiieXllI.i 571. mises

au liure des Bulles qu'il y a peine de mort.bannissement ou autres de Droict, ordonnée pour

tels libelles diffatnatoires.Lç Pape r\iûí,inc»n.i r 9.1.a renouucllé la Loy des 1 1. Tables,

lesquelles punissoyent le semeur de tels libelles par la&istigation , ainsi qu'elcrìt Cornue, in

ïerfittm. Q"« in altertuífamem, pub 1 i feripturam , ant verb*contnmelies»cenfìnxtTÌ' , f 'gel-

Utur. kugujhnus lih.i.de eiuit.Dri, c. 1 (.txtic. 'ib. 4../* republ. Kofiraccnirà 1 UabnUium pir

paucaires cap.fatixijfení. in bis banc quoque fanciendam fHtnucmnt. Si qnis aíiitanijset fiut

tnrtnen condid'fitnt qiod infamiam'ajfetrtt fUgitÍHmvt altiri.Cic. ^.Tuscul^Benedicf. Leuii* lit.

7. C^pitnl.c.i 17 8. fr x% 4. Arntb.^.aduer.gent,carmin malum conscribere.qnê fAir, a alurins

eointjuir.ftur, dccensiraithni infiitutis, eua.lere rieluijitsimptér.e , acnttejiras aura cohhiuq

qu'a t etula 'titre pulfortt,it atrecibus formulas cfflimifiisiniuriit-

ij. Le crime d'iniures Ce peut poursurure ciuilemen»oueriminellement,& extraordinaire-

mcut./.'v.'r.C.rfí Iniarti: ,l.conflit»tion\bus.yi .$ i.vit.D.ecd.ti.' .§.t» jumm*. lnfl.de iniur. Paul. t\

Sent. il. 4. Siles iniutes font verbales, ofi a decoustumede ua'cter le tout fomrrïaiiement)6c

non par recollement,confrontation & examen d'of&ce:iugé par Aircst le quatorzième luil-

let , mil cinq cens septante lìx , plaidant Mesmin,où il estoit question de quelque iuiures

Si legeres blesscurcs , & y eut adíourr cment personnel à ceste occasion,contrcles Preuoll &

Procureur du Roy à Munthlery.Et doit rirtiurianfsetepentir & defdjredcuaut le luge donc

est fait acte à la partie iuiuriee,& suffit qu'il recognohre safaure,ti»r4í> quota dixitnparet ta-

ìurum,8c suffitde dire , rt'lem diflum , no lemf->tium:commcdn le Comique. Aucunesfois il

est condamné en l'amende & aux Jespens , adec defencrs, sinon que par injures treí-atroecs

il fuit besoin d'entier en preuues contraires. Arrcst confirmé desgrauds-Ioui sde Moulins,

du quiaziefmî Octobre 1 f )4 & neufiefme Fcuricr 1 564. On ne doit pas condamner 1 iniu-

riant à sc deûlirc, Scpar tout ailleurs peur vneiniure verbal», ôí fut pareille lëtìtencc infir

mée par Atrest donne en l'Audierice le 17.iour.de lanuier 1 f 79.S1 l'on a donné iugemeoi eu

maticic d'iniures ores qu'il n'y ait que condamnation pecuniaire.on ne peut plus r'entrer ne

reprendre la penalc:iugé par Arrcst ronzìcsnteiourde Fcbutief 1 t84.Si l' action d'iniures re

garde toute la famille.ìes parens peuuent agir,;comme si onappelloit uuelqu'vn ladrc.ou de

isccdc ladrcs,a.insi qu'il a clic iugé par Attest èonnbì l^Touinclle , du douzielmc wur de

• ' . • : < Z z x
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Ianuicr ifZi.Sc fui la femme condamnée à comparoir en iugement * pieseriS les parer.. je

l'iniuric.âc qu'elle déclarerait & recognoistroit la famille on race exempte de tour soupçon

de lepre,& qu'elle se repentoit.d'auoir die 8c proféré tcllés iniures , contre l'honneur de tille

fainille.eornmc eferit M .Robert ^.Rer,iud.c.\ i.Lc Seigneur iust.cier peut aussi agir , quand

fou Procureur d office ou autre officier.exerçanc l'on ofnce est iniutic, Guida gap.Dtiis. j j 7.

jtufr.Dretj.Thol.t41.fr 409.C/»» in »*B ctnui;tj,C.dt iniurits,co»*rr. lib. i.V*r.R«(W.r. 1 1.

fr Iió.í.c. io. Arcurf.in Lfiinimiet1i4.De his, juì. vt indi^n.KnnmwfJn ç.i.n.de mM U. f*b.in y

f» itur.ln tjt iniur.Riptti» l.vle.q.y.C.dereHûc.dan.Aleit.li.y.PArer.c, i.Guid. v*. Du. a. 4*4.

fr 46 f. La peine des iniurcscli arbitraire, scion les circonstances du fait,qualitc & coditioa

OC ; personnes lut.CUr.L^.Rctept. ont. i.iniur.n.-j.fr %fi.q.%yverf.fei qutre , f.■.;<«: , Tr*d. it

Munis. Mtntck.de «rbit.iid.ltb. i.r*s. 1 6 j .Gmm it, Dtf. \-j.».i.Ludou.?tiuer.Diet^.crim. j.n. 1 g.

ilacalibdelicl.ii.fr 19 au surplus quand l'iniurc est atsoce & rcellc,& quc<fc tc»ij; , *J o.f-

étri.Ies parties se sont qucrclees & blessceï.le luge procède extraordinairemét,fc à plusgiá-

dc réparation selon les qualitez & circonstances du fait dsnt il n'est besoin parler d'auátagr,

.feulement les Lecteurs auront recours aux Texres,mis es titres des Pandectes, & du <-o-:.:Jt

inturfis,Sí à ce qui en est traictc par les Docteurs St Practiciens,I« .QUr.,ib.c,stht.%. iniurU ).

Lu lu; D*tníouder.in Vr*x.rer.ert.c.l\j.l fS.fr 40. B.\tt .Dte 5 ij.l'ar l'Old.dela Còur.publiec

en parlement Ic 14. Maïs 1507. La Cour a fait inhibitions & défenses à tous Baillifs & Se*

neschaux.Sc tous autres luges ou leurs Lieutenans ou Greffiers que pour matières d'iniures

verbales de petite imporcance,ils ne icçoiuoned'orcfuauant aucunes escrituresdes parties ou

enquestes.tbus ombre de consentement d'iceilcs parties,*: de leurs Procureurs fur peine d'a

mende arbitraires de rccouurer fur lesdits loges leurs Licutenans.Clercs ou Greffiers , les

frais ou dcfpens quclesditçs parties auroient fait ausdits fnquestes. Défenses aufdits Clercs

ou Grefhcrsd'cnreaiftrer les appoinctemens de contrariété <Sc rapporter l'Enqueste és matiè

res susdjtfSjiionobstát 1c consentement desidites parties,ou de leurs procurcurs:làus les mor,-

strer auldits Iuges,ou leuts Lieutenans,pour par eux y poumon, comme de railbn:àfin que

lesdits luges ou leurs Lieutenans en puifîent relpondrc à la Cour.au remps aduenir , quand

meltieren fera. Mais 1 on a eu ingemenr en ladite matière d'iniures ,encores qu'il n'y cui cu

condamnation pecuniairc.on ne peut pins reprendre l'extraordiuairc.ou la pénale. Arrest du

1 1 .iour de Feuricr 1 5 84 Notez que quand il y a effusion de sang,que la cognoissance du dc-

lict compete 8c appartient au Seigneur haut lusticiei,& non pas au moyen , comme il a esté

monstre'en la Conférence des Couftumes.partie première,tit-j Er pat atrestiuge le 14. iour

Nouembre I j 1 1. au profit des Comtes de Solfions , contre les Cciestins dudit lieu, qui

furent déboutés depuis par autre Arrest du ì.iourd'Aoust 1 5 fi.de íarequesteciuilc par eux

obtenue, condamnés és dcfpens enucrs le Comte de Soissous,& en l'amende enucî-s le Hoy.

Et par Arrest precedent,donné en la grand Chambre le ^Nouembre 1 547. fut dit & décla

ré , qu'en toute batterie où y aura effusion de fang.ostrc cas de haute Justice , Scnmipas de

tnoyenne ou balle, ainsi qu'il est doctement expliqué, par Bacquet , Traic^é des droictsde

Iustice.ch 8. nombre 7.6V 8. S'il se trouuc quelques yns qui veulent moyenner ©u appaifer

vne querelle, & tuent l'vudes querelleurs,, comme il domeutestre punis , faut voitBWr.

Dec.tjutst. ...»

*4 Défendons tous Bordeaux, Balans , &ieuxdeDcz, que voulons estre punis exrraordi-

naitemcnt.S Loys n f 4-Charles V 1. 13Í y. Charles ncusicfme.mil cinq cens soixante. Estât*

d'Orléans atticle cent & vn.ic mil cinq cens soixante six. Estats de Moulins , article cioquá-

te neuf mises au ttoisiesme liurcde la Conférence, des Ordounances Royaux, titre io.3c lia.

flcusiesme,tirre (eyt.Damhtntltriu. in Praxi crimin. eapit. 1 ié. Htneckins dt arbttt . iuà. Ub. i.

Cent. 4. tss. 1 9?,Glojf» in Aw.htntic. imerd'uimus.c'de E\i[<op. {y dir. fr ibi Ztldui , B«rtoIw

inl.;»faimlt,§.inf»ni.D.defurtisAn*n.in(spittj>m numtro dttìtmmuMrte , dt ecllujiont dttt~

gtnds. /tristet. léro qué-io íi hic 'etib'u luforti tìtUriititeffe tauduìtnu , qu<ìm UirtJUt. fit-

Jlier.(îs,incan. querund*m.Di:ti ct. 14^ fr in Summ»titul.dt txcrjf. prêt. $. eltritus Oatfrri. in

l.i .Ú.de alt*,lu « fr tleat. Par lc DroictCanonic vn Clerc eitant ioucur public & ordinaire

peut clhe refusé du Bénéfice qu'il poursuit tmp.mttr diltíin, xir*ï eetc.js.' p't'nt.tbi Abbst,

frgtjf» c*p. derui ^dtxita fr hen.cltmçr, La peine est arbitraire Dia*, dt Lute , in Pnx. crt-

mnt castt.ftxagtfimiquii'tn. Lac'ar.:. libr* [txtv Dí«;n. Instit- cap. v'tgefmátertìe. nous ensei

gne fort à pioposqueles Bordciu» font inuomoiis du Diable Tjutuïkmmi lit. drf» in.-Ot-

emtt
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ruit sttet pstîeniitm prep \xm;iU»m dico,quim*ritosdott v»ntiu,aitt lenocinìjs negotiantti vxurem

fote$*<'tbu* fubijcityide'biouel. Inst.io.de crirr.mnUhHsNQHtl.lufiin. 14. Bncop.líj. i.d. mzribue

%t . Les Financiers ne doiuent ioné'rles deniers du Roy , fur peine de perdition de leurs

«dats.d'estre fustigez & bannis a pcrpetutté,& leurs biens confisquez, pat l'Ordonnance du

Roy François l.r jji.niife au liure j .de la Conférence des Ord.cit. 19. Faber tien, in $.istmì

lex íulia,ptcul*tiu,<\\ic les Receueurs qui fe feroyent hazardez de iouc'r les deniers du Roy,

commettent lc crime de pecuUt^rgumMb.dolufí.^Mmitiduti. La peine du crime pecuUt cít

capitale./.*.». C.rfí criioiinpecuLlik.i-& s.C.Tb.eod.til.l.).C.Tl>.iid /.lw/.r.-pí/.par l'ancieu droic

aurremér,/. ).!<».$• l.io.§.D.etd.tit.§.itentltx hdi.% p icuhtus. \.-.<i. dt puni. m .M.u -, ['Empereur,

Léon en la Nouclle ioj. n'ordonne que la peine du double.Platou liure 1 1. de Legm, Eu

France outre la peine de la mort,quelquesfois ils font condamnez au quadruple des sommes

par eux dcfìrobees oniecdìees.Accurs.adl.i.C.dehii qui ex publ.rxtien.Dtmheud.in l'r*ci. rer.

crimin.e. n ç .\uLCl«r,lib. c.fent.§ .fi.qutst.iS.nu.jo.Deeian.7raci.dtcrimm.lib.tx.it. & 30 Tom.

í.hng.Arttin.m§.filnft.dtpubl.iud.C*p*l.Confil-io.coL&.Bo]f.T™

l'Ordonnance de François I.iy 4 5-.art.1- il est dit contre toutes pcrLnnes commetrans lc cri

me de pecul.it en ces termes : Ordonnons que le crime de pecular fera puny par confiscation

de corps Sc de biens:par quelque personne qu'il ait esté commis:Sí si lc délinquant cít uoble,

fera outre la susdite peine priué de noblesse,íc ses defeendans déclarez vilains & roturiers. Ec

si aucuns comptables sclatitent& retirent hors de nostre Royaume îepays de nostre obeyf-

fance, fans auoir rendu compte & payé le rcliqua par eux deu, du faict& administrarion

<le leurs charges & Receprts:ordonnons qu'il fera procédé à l'encontrc d'eux par la déclara

tion des raefmes peines que contre ceux qui auront commis ledit crime depcculat.L'Ordon.

nance de Charles IX. 1 5 63. dispose aurrement. La peinede te! crime est de droict capita-

lc,commc nous auons monstre cy-dcuancMais ils sont punis quelquesfois plus légèrement,

comme de banniífement& amende pecuniairc.ou bien quelquesfois d'autre peine plus douce

fclon l'exigeocc des cas.D'âuantagc les Thresoriers.Receueurs & comptables, ayans lc ma

niement de nos Finances,leurs Clercs Sc Commis conuaincus d'auoir preste nos dcniers,bïi-

Jonnc iccux,baillé á vfure.mis en marchandise ou autrement appliqué à leurs profits pani-

culiers,directemenc,ou iudire<2em»nf,ou conueny a autres v sages que nos Ordonnances ne

portent,outre l'amenda du quadruplcfsronc punis corporellement Sc priuez à perpétuiré de

ìcurs estats Sc Offices, fans qu'ils puissent estre aucunement dispensez des peines pat les Or

donnances des Rois,Françeis 1 z 5 32.. article 6.& 1 541.arr.8. Henry II. 1 5 47.art 6. & ix. &

If 54_art.il>! $ çS.art.6.& 1 ç 57. art. 3. Sc 5 8. François 11. t f (-9. art. 11.& 1 j .Charles IX. 1 (6j.

Et par l'Ordonnance du mefmeRoy François Il.du 7-Nouembrc 1 < 59.311.1.Ordonnons que

les Threloriers,Rcceueurs & Coaiprables,leurs Clercs Sc Commis , qui feront conuaincus

d'auoir billonné nos deniers & finances,feront punisde la vie.fans espérance de modération

de la peine ny degrace.VfJ» i.l.iy vlt.C.de his qui cx pub1.. -alto i.mut Lx.tjf nU^CfTr .dehis qui

cum dtfp.contr.l.Tjnic.C.de nuri èresec. d.LvnC.Je cim'm.tecul.& L i.D.fcd.tit. ?AHÌ.Lb. 5. rtat.ttt.

1y .Et autres par nons cy-dessus remarquees,& en nostre Conférence des Odounanccs,liurc

onziesine,rirre truisicfmc.

16. Les Banqueroutiers ou doleufement faisant faillite ou cession de biens, feront punis

extraordinairemenrpar les Ordonnances dis Rois François I.i f 36. Charles IX. i féo.Estats

d Olcans article i4iHenry troifiefme.r 5?9.Estats de Blois,art.io5.& 1 5S1. mises au liure

y.de la Conférence des Ordonnances titre 11. Arrest à ce propos contre vn Banqueroutier

du ncufiefme lanuier lys ;. Voyez les Annotations de la Conférence des Coustumes partie

i titre 5.en l' Addition, &. de la Conférence des Oidonnances,hurc sept iefme, titre dernier.

Hícr.Dtc.i I <• . . '

Z7- Toutes personnes exerçans yfurcs , par eux ou personnes attitrées ou interposées,

font auiTì punis exttaoidinaircment , fuiuaut les Ordonnances de Louys douziefme 1154.

Philippes kjuatricfme,} io.& 1 ju.Loujs douzielme, 1 ( lo.articlc É4.&6 6.Chailes IX. 1567.

Henry troiliefnie.r ^ 76.Sc 1 577. & 1 f 7*.Estats de Blois,article 101.& 1 >8o. mises au qua-

rricfme. liure de la Consercnce des Otdonnáces Royaux titre 6.1*/ ' larusiib.f.fent.^.vfur*

iM.xo.dit qu'ils soût pumsextíaoidcaaiicmentà J'arbitragedu luge. Mentcb.de arbit. iuúe.
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lib.x.cent.+.tas.} 9-Vsurier est infâme tic Aro\A.L.i>nptobnm.C.tx qu'tb csus. taf*m. nonïrtu*-

tmr.fr ibi.Accurs.S lic.6utrifar.fr alij.DD. Du Moulin,lib.de centr/tS.q.^.nu.i 1 6. contre l'o-

pinian de Balde.suiuant celle de Bul^aríH,Corneui,De imus, Anrtl.fr Sccinu , dit qu'ils font

punis exrraordinâircmcnt.f* yD. Je public, fr 'je/lig»lib.Ptpon liure n.des arrests/ titre

7 .article 14. Par ksConciles il est defendu-aux Clercs d'estre vsuricrs.C«i«7.L.W/>.í*<i. j-,

C9»cií.C«'í->£. i .ran.ì .C orteil.Ni tn.e .quertiam.can.ficut nonfuo.Pist.+j.fn.non Uctr , ttnL Dist.

est fait infâme de droict. Panorm.r.ia:trdilecios,in ; nct.De ixrtJs.prtUttx D. I impr. bum, Cjx1

quib.C'Uf.inrjtm.fr Gks.fr B*LAlttric.iad.i.imprebum.Glo.in rap.prtttrt», txtr.dt vsur. Ab-

bas.in d.c.tnttrdiktioi.in %,rol«m.e.l.t$d,tit.cAtfk ,C*M0»m, tan: qutm»m. fr can. fiquiiebli Ht,

I4.9 4.0x1 Çt quis,D st.+j.Didae.Ceuar. j,V mt.rtsai.cap.y,nu.i. Diazde lueo, infracì. trimm,

tas. 8 . . 8 3 - Hr,iU- Vtfffvmi um**.ff.Fttii*. kt Ha&Artm'M. tan.fmrt* vt.t. 10. Ex-at. fij

V. Cmftitut 0 iet» *rn:t 1578. 14; Kaì.ïtbr. \tr quxm'tu iictsEcrl,fiafiici»on felum tentra 'ltri~

tjl,. tditia*i Uieoi jsilrem qu ad tontr*Bu\ annulla'iontm , poffunt prettdt't in crimint vsurs-

rum. En France les rfuriers sont condánez en grofles ameudes,& à la restitutioa le plus son-

uen::lcur peine ordinaire est l'amende honorable, dont y a plusieurs Arrests, mesmelVn

du 30 ìour d: lanuier 1 77 8. contre vn nommé Meriam, Sí du 1 r. tour de Iuin r 184- contre

Neureux, Aduocatà loigny.Par autre Arrest du 1 .iourde luillct 1 j 8 r contre Maistrcleart

Régnier , dit la Corne.Prcstre à Langres , lequel fut condamné à rendre plusieurs sommes

de deniers & autres choses par in y mal & induement exigées des particuliers dénommez au

procci.es defpens du piocez , e n la somme de vingt- eleus d'or fol d'amende enuers le Roy:

dont le quart fera deliaxé au dénonciateur : & le surplus au rachapt du domaine:auec défen

ses de passer dorefuauant tels contracts & marchez fur peine d'estre puny fuiuant la rigueur

des Ordonnances.Quelquesfois la Cout , ou les luges en voyant les procez ciuils par eferit,

quand ils trouuent quelques vns chargez d'vfure, les condamnent à la restitution, comme

il fut de nagueres fait en vn procez par eferit, au profit de-M.Ieá Perrcz,Procureur à YtTou-

dun le dix-septiefme iour de Septembrei r 94-par lequel entre autres choses.vn quidam âpres

quelques restitutions , contre luy ordonnées estre faites pour les contrauentions faites tant

aux Ordonnances qu'arrests de la Cour.fut condamne en vingt-cinq efeus fol d'amende ap

plicable la moitié au Roy, 8c l'autie moitié aux panures d"i ftbudun , auec inhibitions & dé

fenses de plus recidiuer a l'aduenir en telles exactions fur les peines portées par les Ordon

nances , faus pourec encourir par ledit quidam note d'infamie. Nous auons discouru de ce

crime en la Conférence des Ordonnáces.où sont recitez quelques Arrests de la Cour cócer-

nant les vsurcs.Voycz Exod.chap.ii.Leuit.cha.i.Deuteron.chap.i;.Ezech.chap.i8.S.Matt,

chap. t. Si S.Luc.chap.6.Psalm i{ Prou.cha.i8.^<r«jt./ií'.i Vtlit.car.j .Tluia-ch.in lib.dtntnfa-

ntr*nde,Cato. i.dert rustit. Cit. x. Offic. àmbrof.in lib-itlhobi*. Harmintp Ixbxy Ep.Tit. j.lib-

í.tit.i ç.cui tbseruat.c/ip. 1 1.DDja l-vt nulle medt,iî.c.de vsur. AustnSi turpia íucra ftentris, fr

■vtltx inop't ifura trucidât. Ctc.i ojjic.Cate. lib.j. de rt rust. l'ay roonstré ailleurs que les denon*

ciateursn'estoicntreceuablesà se rendre appel lans des sentences pour le regard des amen

des adiugees, Arrest du vingt scpticsmede May de xelcuee 15Í7. Sí à. la Tournelle le t).Se?-

ptembre m 8 ».

18. Défendons à tons Marchands & autres de quelque qualité qu'ils soyenr, ne supputer

aucun prest à perte deflnance.'à pe'ne de punition corporelle & confiscation de biês&leur

couriersSc iacheteurs,seront punis de mcsmepcine.Charles IX. 1 r (o.Estats d'Orléans, art»

141.Henry lil.i jyj.Estatsdc Blois,art.i6i.mise au 4.1iurede la Conférence des Ordonnan.

Tít.i.Aieli.*"i.Tra£i.dtvsur<t.qiufi.i.ynj. n9.qu*fl.S i.nu.c j9.< é/.DD./» l.fi rr.< »...-i ••

ttrt.p t.'.u D dtrtb.crtd.l.i i t 3. fr 1 1 .D. dt vfur. comme il a esté monstre en la Conscience

des Ordonnances aulieu fus allégué. Vn/ti. vJtcommtr.fr mtreat. AkxM /i«f

n'gai* D.dt iurt immun.r^ in Rhb c.dtn»u tul. lib. 11. Al xaxidrr. cens. 108. vélum- 4.C.G1WÌ-

nÌM»m dtvi .fr h~neQ.cl*r.

19. Les Incendiaires ou Boutefcux,sont panis extraordinairement, L. ( .>•.:*'.%■ ■>-. i inen-

dijrih.t). Itp^ii.l.qvi/uitSji.fifeTiuitocumlegsej.DJtinctttMejrutniifrrìitHfr.l. t. Ja.D ai

l.drri.Jtfic.l.d >/» C.de hti,qui accns.non pc!Jnnt,fr ibi tmétr, fr GUffa, Cui't.lib. 1 1 . Ois. cap.

4 1 1 ■ ' '.'■■> -s >. t 1- L'L>."! l.fi jìruui truum.%. ft fornìtétrius V.sdl Aqtál.l ft

v*ndit*,).DJtftnc.fr (emmui.rti vtnd.l.i.Ç.dt itg.Aqml.Betr.Dtti/. i(, »w. 17, i .• •• < •

i*Vr*x.
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in TrAK.rtr.erimin.cxo-; .fr 104.Htid.Salic.fr Cjnut.td d.l. dut». B***, fr kleXarder. «d d.', j.

D. de offie. prtfeíii'vigil. hn^tl, Artt.Trai7.de miltf.m •vtr.'tncetìdiane,kb M,Si/ului,ó ïtli.in c.

tua n»'.De [en. .ixcemmu.tjleff.in can.chmdtuctijftmam n.q.i.ia v*rht i> cei dium. luliut Cfaws,

lib. f Kec.Sent.$.fin.autst.6%.n.io.Altxander ecns.7 ^.zelum.é.Ctpfl.cer.f.é^. B Id.côJ jj.voi-m.

},S:cin.cons.zii.Mrruch.de Arb.iud.ìtb.i.ctnt.^.ctfu 930. Itab.de Qelto vìjk, in Vraiï.tri» ». Mb.

i.e.i i.nu.io.Cui*c. lib. tì.Oi>ser.rAf.íì. Voyez Hotoman & autres en leurs traitez des n.

Tables. Aucuns estiment que le Droict Canonie n'a imposé adeune peine contre lesCk-rcx

incendiaires. D/at de Luce,in frtB.crim'm.ca(>.g-jxtn.fejf.mam.x^.q.i .^ziìtAt la punition or

donnée contre les personnes layes seulemeste.tviB.fíiw deuttijfimmn,iz^.í'ctn.fiffiman 1 \.tf.

i.fr tbi ChJsaJeiin.fr DD.in d.caf.tuanos.de sent.excem ttn.fi quis mc'mhorum,n .tj. Xilt.caf.fi

guiijextr.de iniur.fr damne d*te.Ltpez.,in Vra&.crimM.e»rnta}.iof> Bar Je droict Diuin cn l'E-

sode chap. 11. où il est dit que celuy qui a mis le feu doit payer les dommages qu'il a fait»

Vu prestre acculé d'auoir fait bruíkrîa maison d'vn Seigneur, fur information , prinfe de

corps,appellant & demandant fonreouoy.fut'par arrest Jú 4.. iour de Décembre 136). ren

voyé par deuant son luge , & condamné és defpens. Ie laifleray les autres crimes & delicts

comme l'abigesc,violation des Sepulchrçs & monumens, infraction de Sauuegardes ou as-

scurement,concastìons,ruptures de leuces & chauíTecs,de riuieres & estangs, periuremens fie

autres, dont les Loizfont mention,& les anciens PracticiensL où le Lecteur; aura recours « Ac

te auony dit quelque chose quândToccásioa s'est présentée, " -- —

îm du troìfiesmc Liur*
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PARAPHRASE DV

Q.V ATRIES ME LIVRE

. DESDITES INST1TVTIONS PAR.

:. . .. . *t-i n i f Ay r h%e v n*.

DES APPELLATIONS EN MATIERE

criminellc,& comme elles se doiuentreleucr : ensem

ble les prisonniers menés à laCourauec leur procez»

Chap. I.

u appellations en criminel

se releuent comme en ciuil:

fjr le prisonnier ejl relette de

l'Illico.

a. Jjfuand l'accuse appellant

n est tenu de releuer.

'3 . En quel cas l'apsellant

peut releutr en la Cour

ebmis le moyen , ejrfaut

mener U prisonnier a la

Cour.

4 . En qutls cas il nefautpoint

le mener.

j. Comment on doit menervn

prisonnier à U Cour.

£. De bailler prisonnier à me-

neraurabal

7. L'appellant n ejltenufaire

grossoyer le procès criminel

ne leporter , finon qùtlfoit

demandeur ,soit le Roy m

partie ciuile.

8 . Ordonnance da Roy Char

les huicliefme , arti

cle trente-vnie/me abro

gée.

9. La taxe du-mesnage dtt

prisonnier , tjr portagesè

fait far le Juge dappel:

& par la Coursur le Re-

ceueur du domtine , sauf

a recouurer sur la par

tie ciutic , ou sut le prison

nier.

Puis



De Mleân \mhert. Liure III I. ?t $

Visqu'auonsmisfin à h forme de proc«áer,f< a La raison est

donner sentence en la premicre instance des ma- ^rce de co

ticres criminelles au tiers liure précédent : reste <3u'8nditor-

• • r i dinaiiemeiit,

qu en ce quatriefme liure nous déclarions lama- ftMÍ 4/fe Uns

tucre de proccder,& donner sentence ensecon- quotidie gr*-

de instance desdictes maticres:laquelle concerne «««'. c*p.<x

les appellations interiectees dis sentences diffinitiues données en l*TUt" l-mt'

causes criminelles. TïA'f*

i. Conuicnt entendre en premirr lieu, qu en ces matières il faut qutjt. z. cod.

appellcr comme és matières ciuilcs : sinon que quand l'accusé est dtí.f,fcef. ér

prisonnier,il est relcuétousiouis de <'///»£* cltru.ufm.ih

*• Quanta rcltucr appellations , elles Hoiuenr estre releuees de- ■tlki'mu^'

J r • i r - i C i u i-num i.Codi

dans mclme temps qu en la cauic ciuile, (mon que quand l ac- difncurat.

cusé est condamné , le plus souuent il ne rclcuc point : car s'il est tomme il est

condamné à peine corporelle, il est mené auec son procès crimi raonst'é a^

«elà la Cour.ou pardeuant le luge moyen supérieur. HdeVlnsti ■ "

j. Et en cey a plusieurs ordonnances contraires b tn peu de temps, tutiósForen.

& de mesme Rojr , sçauoir est du Roy François premier de ce ses cy- dessus.

rom : parce que par les Ordonnances faictes par ledict Roy fur Au reste a»

la distinction de la iunsdiction des luges Presidiaux & Pteuo- j^uSl»!

staux, l'accusé condamné à auoir la torture , ou par sentence dif- iVitutiós Fo-

finitiue en quelque peine corporelle , ou en amende honorable, rentes, nous-

pouuoit appclkr formellement cn la Cour de Parlementa Paris, auósmonstrét

•bmis tous les moyens luges. ]2 defi"iuS°

_ , _ . ' i6». •» if r> dappellauo.

Pat les Ordonnances audit Roy,publiees cnl an 1539.au mois Afcn ,„}-

d'Aoust, Vtrt. - tfelU.

tictì ìnferio-

ris adpitiirc.

6 11 entend l'article ai.de i'Ordónnanee de Crernien r n< & le 16 \. de celle de lan» f $v.

mise: au liure 7. dela conférence des Ordonnances, tic. 8. Depuis est; interuenu l'Edit

dúiié à Angoulefraeleio.iourdeNouembiemil cinq cens quarante deux,lequel approutic

ladicte Ordonnance de C reniieu en ces termes Voulons quclcs appellations rntci iectees-

des luges ordinaires de touîcs sentences & ingemens de tortures ou auties afflictions de

corps,commc de mort ciuileou naturelle , fustigations , mutilation de membrcs,bannisse-

ment perpétuel ou à temps . condamnations à œuures ou femices publiques, amendes ho

norables à lustice , & non autres, foyent celles qui doiuent immédiatement ressortir cn ro

stre Cour de Parlement , pour cn icellc es cas sufdicts les prisonniers & leurs piocez estre

incontinent enuoyez, afin d'y estre promptement iugez & déterminez, au i egard des au

nes appellations interlocutoires & diffinitiues , q'ii ne seront de laqualité susdrcte.dlcs se

rtleutront , (c feront iu^ec s par nos luges ordinaires ou leurs Lieutcnans ressortissans

niiement cn nostre Cour de arlemcnt , chacun en son regard , & de là par appel en nostre-

dicte Cour. Au surplus que la Cour en vérifiant FEdict le ri.»uril audit an i i4*.oidonna

Ju'il serpir en l'option des prisonnieu .appellans de l'cmpj:isonncment Sc longue détention

e leurs perfonnes.ou de refus & deny de dioict.d'appellei niiement en la Cour des torts &

Giiefs prétendus à eux faicts par lefdicts Iuge*.P/<-« H*U.in l.i.Cdt ef> s.*ud.\\mcl. inpra-

. ti.ctmm.in ytjhi crdintji w. < .i<j/.<b /r»l*r.§.jî diyuande.num.^.X>. dt MHiop.mni.c.iX

i htrítjn vtikaqunlti.txtr,d. »Ppell,

Z i y



7 j o Vriftìcfue Cìuìle & Ctìmìnéîlt,

c Cccy est d'Aoust,envne queue d'vn Mticlc dcldites Ordonnances , estoit

pris des An- ^ict que lc Roy vouloit toutes appellations cn ìn.iticte rrimi-

d°C v'oyezle t,c^e rt^or"r & cltrt teleue.s cn lc Cour. Mais ladicte Oidon-

cli.ipitrci.de wance estoit si preiudiciableà -la choie publique , qu'elle a este

ce i-Iiuredes reformée parEdictdu Roy,par l quclilautoit déclaré qu'il n\n-

Viiltitunons. tendoit bdicte Ordonnance auoit lieu, (man c's cas luídicts conte-

domun-ed'ù nus ^ ^éclatez Par ladicte première Ordonnance,laite fur la distin-

R >y Henry ÛÍOI1 de« luges Presidiaux & Pieuostaux.

il u 4.9 arc. Si l'acculc cil apptllant d'vne sentence tut rlocutoire, c la- 4«

i.Ordonnós quelle n'est rcp.irabb cn diffinitiuc , & emp.sche qu'on nc puis.

JttaajílpC i* ptoceJerau principal , il ne faut point que l'accuíè (oie mené

lais à Paris, prisonnier pardcuint le luge de la cause d'appel : mais s'il n'est

fera mis & prisonnier , Sc qu'il soit seulement comparant cn personne , il

egistié le faut seulement qu'il & compare en personne pardeuant 1« lugeCils

IcTriíoX! a'aPPeL

auwnr'est.c'* Toutcssois si l'accusé prisonnier en cedict cas veut estre me-"f.

deliurcz aux né prisonnier pardeuant lc luge d'appel aux dcípcns d'iceluy

Scigcns: les- prisonnier, il y pounaestre mené , quand par le moyen de l'ap-

qucls sobliT pcJori ne pcut procéder au principal : Car si nonobstant l'ap-

porter au Pc* an proct doic au principal , il n'y auroit apparence de l'f

Cesse de la mener , d'autant que cependant on nc pourroit ptoceder contre

Cour certifi- luy,

""le ^l <luan<i il conuient mener le prisonnier condamné l'appcl- 6.

niers auront 'aiu ' e Ie Sergent qui prend ceste charge , ne lc doit UiíTer í'eiour-

eftéenuoyez ner aux hostdleries par les chtmins,ou cn la ville , és prisons de

du iourqu'ils laquelle on le meine,plus qu'vn autre passant : ains faut qu'in-

&r°a\ eu'xde2 cont'nclu<iu'1' e^ vcnu auJitlieu, illemeine aux prisons dudit

limez &ce 'lcu : ^ ^*ut <îu ^ prcrme descharge du Greffier, comment il a

sur peine de n,ìS le prisonnier' aux prisons , Sc son procez au Greffe du luge

priuaticm d'appel : comme ilcstdictf par les Ordonnances du Roy Charles

íarSnde* *VI,Latr\*'B

binai! e C f ^' s n'f 1 ?mic ] ìuc 'c Roy,on ade coustume de bailler au _

fCharlc^VN. rabais h à mener le prisonnier pardeuant le luge d'appel, &

14} i .ait. jé. ■ faire

C li ides V III. 1 j ??.ar t.i 1 es.Loys 1 1. 1 f e>7-art 3 1 .François 1. 1 f ) j .chap. 1 ?. art. 1 j .mises au

liure f- de la Conférence des Ordonnances, titre 1. Ordonnons qu'incontinent qu'vn crimi

nel fera amené à nostre Cour de Parlemcnt,qu'il soit mené touc droict c's prisons de nostre-

'dite cour,fans en aucune manière arrester en nostre ville deParis.nele tenir ca hostellerie,

n'autre part,fur peine de priuation d'OrHcc & d'amende arbitraire,

g U faut dire art. 101 & non pas art. 3 .

[El s'il n'y « fanie.] Cecy est hors d'vfage.

h Charles 7.15 f o. Estatí d'Orléans art. \ 6. La conduite des prifóniers fera baillée au rabais

par les luges des lieux. E t^ne feront les Huillicrs appeliez Sergens conducteurs des prison

niers receus à l'empcfchcr. Et par art.& Ord.de la chambre des Comptes le i/.iour d'Aoust

ij<{ fut ordonné<^ue pour mener chacun prisonnier y auroit trois hommes qui feroyenr

tcuu s taire chacun iour douze licucs,cant en Hyuer,qu'en Esté , l'vn portant l'autre : 5e que >

pour
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fait Ic Procureur du Roy à sçauoit par cri public & son de trom- §°frri"rCícj

pe au iour démarché, que tel prisonnier est à mener au rabais, prisonniers,

en la ville de Paris , aueeson procès au iour du marché enfui despense &

uant:& audit iour assigné , le luge ordonne que le pníorniei & '?"aSÇ. «

r > r 1 n ■ i 1 ■ j • j j chcual r 8c
Ion procès íeront baillez accluyqui pour moindre prix de ce- noutIlture

niers le voudramener & conduire en la ville de Paris, cnbotine desdits prí-

&seure garde. .. . sonniers: &

Combien qu'en causes i ciuilcs l'appcllant soit tenu de sairc generalleméc

1 s J /-• » j. 1 \rde touteeque
po. tvr les laesduprocez par escru au luge d appel , ou à lou ,] côUiéciroit

Greffier, neantmoins en cause ciiminclle le demandeur íoit le soumirpout

Roy , quand il n'y a partie ciuile , ou icelle partie ciuile esttcnuë ladite códui-

à ses defpensjk de faire grossoyer le procès criminel , & Tenue ycr j'^jj^ y

au Greffe du luge d'appel. Lequel luge fera la taxe , tant de la aúront pour

grollèquedu partage dudic procès. Et par les Ordonnances du chacun iour

Roy OharkslVI I I.art.j 2.m estoit dit que le luge bai llrçroit le- pour leurs

dit procès par escritau Sergent qui l'adiourncroit par vertu du paires, frais

relief d'appel pour soustenlr ôc dtffendxe les torts & giieísjmais &^"d'elTas

on n' vie point de présent de ladite Ordonnance. ]a somme de

Quand quarante sols

- • parisis la

quelle dés l'an 1 fii. leur a esté ordonnee.la somme de douze sols parisis. Toutcsfois és vo

yages qui feront de cinquante lieues & au dclTus,iceux conducteurs auront vn iour de feiour,

tant pour reposcr,cux & leurs cheuaux,que recouurcment de ce qui leur fera ordonné :& à

la charge qu'incontinent qu'ils seiont arriuez fur les lieux, les receueurs pour le Roy ou leurs

commis feront tenus leur payer ce qui icur aura esté par ladicte chambre ordonné , & à ce

faire contrai ncts comme pour les propres deniers 8í affaires, d udit sicur,faus que lefdicts có-

ducteurs soyent tenus bailler aufdits Receueurs ou leurs commis certification de la carence

des biens des prisonniers,* que pour raison de ce iceux prisonniers puissent retenu aucune

chose d'icrux conducteurs:& où par faute de payement iceux Conducteurs séjourneront plus

dudit iour, le feiour sera aux despens desdits rcceueurs:& moyennant les choses susdites , i-

ceux conducteurs seront tenus par corps de mener & conduire lefdits prisonniers fur les

lieux où il appartiendra : dont lesdits Receueurs & chacun d'eux rapporteront certification

surfilante du luge & Greffier du siège,auquel auront esté renuoyez leíHits prisonniers:& auffi

4ebi*en traicter,nourrir & alimenter iceux prisonniers:de sorte qu'il n'en aduieiwie aucun ìn-

conuenient ou dommage:sans que par cy âpres il puisse estre taxé ne ordonné aufdits con»

ducteurs autre ne plus grande somme que celle cy dessus, soit pour espices ou autres choses

qui pourroyent estre par eux aduancees,pour la vuidange du procez defdits prisonniers : lc

tout par manière de prouision feulement,

i Cecy est piins des Annotations. ■

k' Le prisonnier ne doit auslï estre mené à ses despens par l'Ordonnance des Rois C harles

8.1 49 j.art.iof -Loys 12 . , ; .-- art.i f i.íc François l.iç; j ch.i j.art 17.mises au liure 9 de la

Conference,Til. 1 . erîendonsqu'és commissions qui seront pat les Greffiers expédiées pour

faire mener aucuns prisonniers és prisons de nostre Cour.ne soyent amenez à lcuis despens,

fi ce o'cll qu'il éust esté par nostredite >' our expressément ordonné , Qlim txptnfis iudicú *

quo p>outt»tHm r*tr*m adsptri tmtr*n r.;>;i è n J: m«.l»rtui i 'st nnlia b n* h»imt, -vtno-

Mar.M Auth. dt dtfinsorciu 1. $.»uditnt.Conft.\.frftr B.t.'/< <y f*ir.in l.mmrmi C. dmpptl-

UtVid G«<«.Pj/> D»/-.j*«/Î.i j j.jy in Trnil.it Mpftli*t.<]iniji.}Q. hul'er.Dic.Tbilt.qutst. 100.&

177. ó- nC'tf i.dttffic.fdiu.

1 II faut lite Charles septiesmc,& non pas VIII.comme il est porté par les annotations,

in C'est l'art. j j.Lo) s XlI,ijo7.ait. 1 jo.Franfois 1.x/ j j.ch, 1 3 .aitk. i.nuscs-au liu-9.de la

Confejence
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Conférence Quináon nia point baillé au rabais le prisonnier à mener , la1»*

í** O™0.00- taxe du ménage se fait a» par íc Iu''c d'appel , comme du pomere

Natcz <locc^u ProceS par elcrit.&elr mande par la taxe , de la mettre en e-

qu'enmatic- xccution fur les deniers du domaine du Roy, au lieu duquel est

rc criminelle enuoyé lc prisonnier: sauftu Receucur du domaine du Roy au-

1 intime oa jjj [jcQ j-ca auoic recours à l'encontre de la partie ciuile , ou du

accusateur r • i -r
doit faire pMaOtUUCI comme de «lion.

porter le pro.

cez.Sc se baille l'execatoire contre luy,& non pas contre Tappellant ou l'accuíc ainsi qu'il a

este fouuentiugé par plusieurs arrests,comme i'ay ditailleurSjincsmes le n.May x/64.le j.

lanuicr 1 569. lc 1 j.Iuin t J71 & le 19.Décembre 1 f 79.

n En la Cour de Parlement telle taxe G: fait par vn Commissaire d'iccllc.

>89@

EN QVEL CAS L'ACCVSE1 EST TENV

comparoir en l'estat cn cause d'appel ôc

consigner les amendes.

Chap. II.

1. Quand la partie ciuile eíí

apptllant seule , eu appelUnt

auec le Procureur du Roy,

comme l'accuse doit comparoir

pardeuant le luge d'appel.

z. Q*and il n y a que lapante ci

uile appcllame de l'eslargìjse-

meut , comme leprisonnierJe dou

pouruoir.

3 . .Si audiíì cas il faut fe pouruoir

pardeuam le luge à quo ou ad

quem.

4. Si la partie cinile feule eíl

aPpfHante, &face intimer ïac

cusé À comparoir -en l'ejlat

qu'il efloit auant la sentence

donnée , comme on y doit pour.

Hoir.

j. Quand le Procureur du j

Roy est appellant , com

ment [intimé doit compa

roir.

G. Appellant du décret efadtour-

nementpersonnel ou de prinfe de

corps , doit comparoir en Fejiat

du décret.

7. Quand le Procureur du

'Roy se perte appelUnt d*

décret , comme de grief con

traire,^efl l'accusé tout de am-

paroir en l'ejlat du décret.

8. Quand tactufè est con

damné en quelque som

me de deniers , il doit con

signer , qutnt À l'amende

du Roy , & bailler pleiges

quant à la réparation ti-

wle.

?.'D«
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•p. Defaire canceler ou rayer

leseongez, a defautdecom-

parition.

i o. Des exaâfions qu'on fait

en lenant les amendes du

Aoj.

11. L'afsellant d'amende ho

norable , est tenu fe rendre

prisonnier, eìriufques à ce

la partie aduerfe n'est tenue

de conclurre en prêtez par

e/criu

«5fc *ll n'7 a que h partie ciuile appellante de lYslargissè-

tnentdri défendeur, a ou de la sentence par laquelle j/-^"*^

ks parties sont reccues à ptocez ordinaire , ou de la ch.txlUircc

S^tQ^ sentence portant absolution du défendeur, iceluy de- desannota-

fendeur nestpoinx tenu de comparoir en l'estat qu'il est oit aupa- *ions-

rauant ladite semence pardeuant le luge d'appel. Maissi le Pro- J'^' *

cure ur du Roy estoir appellant , lors I'aecusé íeroit tenu de com- j_' • j.ijfcSp

p.iroircn la cause d'appel , en Pestât qu'il estoit auparauant ladite hit.c.dt kffél

sentence : sçiuoir est , ou prisonnier ou venant en petsonne. Car tat-tetvcti

ladetemion de la personne d« I'aecusé appartient au Procureur ^5ttenu,

du Roy , & non à la partie ciuile demanderesse , quoy que soit en èfat-fl*;

principalement : combien que la partie ciuile soit bien reccuablc me il aestfc

seule à sc porter appellant de reflargisiiment de I'aecusé, quand iugéparplu-

l'I est tortionnaire: corume quand il seroit fait pendant les recolle- ^"foj*jjCÍ**'

ments & confrontations de tcfmoins : car «Ile y a lors interest, iáuicr- j j 7

d'autant que ledit eflargissement pourroir empescher la vensica- & le 11.May

lion du cas & delictdont est questiom&auiìt s'il aduenoir que l'ac- i jéf.V. Pa-

cuíé fuit condamné en quelque somme enuers leditdcmandcur, ^J^g"

partie ciuil«,l'accusc tiendroit ptisoniufqucs au parfait payement tit.i arrest/j.

delaíbnïHje. .

Etpourcc quand le Procureur du Roy n'est appellant de l'ef-

' largiiTcmenr , & qu'il n'y a que la partie ciuile qui en soit appel

lant , I'aecusé a de eoustume auoir lettres Royaux addrciLntes

auíìcge, oùa estédonn««la sentence d'cssirgissemenr pardeuant

- autra luge que celuy qui l'a donné , & par lesquelles est mandé,

que s'il appert qu'iki'y aye que la partie ciuile appellant ,& que

lisgcns du Roy n'eu aycntapptllé, il en cecas b procède à l*cs-

lírgiíscment réel & actuel duprisor.nier , ou Pexccution de ltdite ^rjnfCj^

sciirencttd'ellnrgiísementcomme de raison. rnesmes^à-

SemblibUment si I'aecusé estant prisonnier est absous par sen- oqtatiûni.

tenec dont il n'y a que la partie ciuile appellantc, ledit accusé ob-

tienc ordinairement pareilles lettres Royaux que dessus , tendans à

faire rst itgir I'aecusé desditts prisons. Toutesfois me semble qu'en,

l'vn ne cn l'autre cas n\st nécessaire d'obtenir letttes Royaux, &

que si cslargilílment est fait par sentence intcrlocutoiicde luge qui

a donné 1 appointement de l'csbrgtsscmcnt t p«ut exscuttr íori

appointement
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appointemenr,nonobstant l'appcl de la partie ciuile. ParriJIemcRt

c t»'.-tr ìni- ■ 1» sentence diffinitiuc d'absolution, ou d'cslargfsscmcnt , clt tel-

Lminimï.scTi- le qu'on puisse passer outre nonobstant l'appel , dont nous parle-

hit ìndicìs e(f* rons cy-apret: le luge d'appel sur.la requcstcàluy c présentée peut

qui de *ff^ eslargir le prisonnier. Mais on a accouílumé'de se pouruoir au sie-

vtrium'°tn- ge°ùa esté donnée ladite sentence: parce qu'on cn a plus facile

dente *ppel'*- expédition que par deuant le supérieur.

tiew dmi$ fi* Et quand il-n'y a que la patrie ciuile apptllant , si elle à obtient^

dtwjf-rtbjw. lettrcs R0yaux Je reliefd'apptl, pour faire comparoir l'accusé en

'&l,diîtelli- rcstat qu'il cstoic lo" & l'eflargiOement de la sentence : & qu'elle

jTnÀum de if luy face intimer qu'il soit & compare audit estat,Paccusé se pour-

felUuione, qu* ra porrer appellant de l'execution dudit Relies d'appel : & ainsi en

à defi»$iiu* fut Jit par Arr^st le 2.4. iour d'Octobre mil cinq cens trente & yn,

'st înìi'i"4' aux Grands-Iours tenus à Poictiers. Toutesfois me semble qu'il sc-

jlCecy cil ci- roitauílibon , qu'au iour assigné , Sl fist comparoir son Procureur,

xfcdcsAnno- & remonstrastà la Cour, cu autre luge supérieur, qu'U n'est te-

latioos. bu comparoir cn personne : car lorsilsereit receuàcomparoirpar

ef^csfcs Procureur.

Annotations. Mais oùJe Procureur du Roy est appellant , s'il est appellant j,'

*p!fe7jen.'eìe- iufquesàcc qu'il soit dscis dudit appel : 8c n'est point mené par

t»mmA*rt.in deuaru le supérieur , sinon qu'il soit appellant de la toiture, ou qu'il

/. »bextMU- requiert qu'il soit mené à ses defpens,commedit est cy dessus. Mais

si l'accusé n'a que la ville pour prison, il saut qu'il compare en per-
c. Quorum *} s 1 r j» ir ' r

ufZn récif. sonne en la cause d appel.

AngeUr*n.de Lc semblable est.gardé quand l'accusé est appellant du décret 6.

m»leF- m iles, «fadioumementpcrsonncl , ou de prinse de corps : car il faut qu'il

pusmte , ver- compare ta personne , .ou se rende prisonnier combien qu'il

spfelUtiene. 1 ^PP^M*8* comme de luge mcompetant : linon qu U appa»

Ktbuf.trrtM rust oculairement par lc décret , ou par l'exploict de l'execution

sétexeent.Car dudit décret de l'incompetance : comme fr lc Seneschal de Poi-

l'Ordonnacc Qoa ^ ou fon Jjcutcnanc àPoictiers rdecretoit vne prinse de corps

Vl/artV^ contrc vn ^° 0,1110 > ^ 4U P" kdit décret, demeurant à Fon-

W« G««X P^ "»ay lc Comte.

"Deci^.q. ijç. Carcn ce cas i'ay veu Monsieur íe Procureur General de tt.J

í)*.&1Ì7- Cour se porter appellant dudit décret auec l'accusé , comme de

gvicsoeulairc, & pir lc moyen dudit appel l'accusé n'estoir point

contraint de d scendre cn la Conciergerie auparauant qu'on plai

dait la cause d'app .1.

Et si l'accusé est condamné en quelque somme de deniers » & g.

qu'il cn appt llc , il est tenu de comparoir par deuant le luge íupc-

jieue en l'estat qu'il estoit autempsde Usentcncc : &à dtfaut de

telle
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est

*\**W *'* » }%**ff X If • **.'*! ****** f J ~

tclje compariúon , sera contre luy donne congé en la Cour de » ^

Parlement: sinon qu'il monstre par Registre du Greffier du luge {,o'tatj0n

w.,v *. . * ...w-w ». partie , quand ores l'accusé ' f ud^CcuJi

n'estoít que venant en personne par deuanr le luge à , |s °,Upar m"c

Erest-on receu à rabattre le congé, cn informant de ladite consi- plcsidcat le

gnation de l'amende da Roy , & baillant pleine de celle departie Maistrcilsut

ciuilejiusques à cc que le congé soir seellc.Er ordonne la Cpur sou- ç"'0^"1 ^u j

uentessots , que l'accusé pourra bailler pleigcs au liíú de fc|î"4«íriî**£ooredcCn2

c;le,qua:u à ladite amende de partie ciuile ,& commet au luge du- dclmrcr au

dit pays pour receuoir la caution , partie prestnte ou appcllce. Er Rxceueur des

parce ordinairement quand l'accusé prifonnixç cit. condamne' en amendes dc^

quelque somme, il se porte appellanr, & neantmoins fans prciudi- Arrejj, e"».

cède son appel il consigne la femme au Greffe. dan$ ja fom.

9' Mais ìlhiut bien queJ'accuse' prennegarde, qu'il face canceler le me de cent

congé au rcg'.strc du Greffier de laCour.nptcs qu'il est rabatu.Car le s°ls Pansis

Greffier n'ayant mémoire du rabar , lc baille par foií au Receuour amc"de *

. iin 1^. itxiP i 111s au deilous.h-

crs ameiKics du Roy eu la Cour de Parlement : lequel lc bail- non flx fcp.

le à les Strgcns: lesquels nonobstant quelques Àrrests de rabat maines apree

qu'on puisse moiistrcr mettent les pauures gens'prisonniers pour laprononcia-

îamende, , & exigent d'eux l'amtnde , & les frais ducomman- *ion^j»««

dement : & ks plus gracieux encores se font payer euticremeiu ^ jCS procu

désdits frais. icurs enpuis-

,0- Et combien qu'rls aycntplufieurs amendes à lener , neantmoins sent aduertir

b pour chacune se font payer voyage entier de Paris : & pour le Ieu«"s parties,

moins us en ont quatre ou cirqcfcus. Etaucuncsfois pour vne a- axgétanGrefo

mtudede soixante ou cenr fols Parisis , se font payer my voyage de fc'de la Cour,

Paris-.dont le pauurc peuple est fort fòulé'& opprime. Ce que i'tf.sans attendre

cris, à fin que ccuxà qui appartient én íaiife Ucorrcction.puilTtiit ' CJtccutl° A£

ce entendre par eux , ou par rapport d'autres qui verront cest en- par Arr

droict,& qu'ils y pouruoyent. du 19. Noué-

Er si l'accusé Vtnanten personne est condamné en nmede hoivo- bre . 1j*.dc*

tppellés»,

comme tenu comparoir" cn eest t*M ,e>u autrement > aura contiCigees 'scremt

hf congé , & ne fera' tenue -la partie, ciuile à conclure au' piocídJ^SSÎ

par cscrit , 11e tien dire iufqu'à ce qu;ií soitpriioi/nier. Et ainli des ameud.-s,

1: fut dit si aucun y a;

. . '.t. '.- •* \ < *i * ' . - • '. . 1 1 , m i \ì r. f-ttr
'.ou Reccueut

áu Domaine : fans que les luçes les puissent faire mettre en autre mains > ou autrement

en ordonner. Nous auons relité gyrdcssui l'Anest foaaa* lc ieaelçhaUu Doiat ou loa
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ï 11 faut lire

lci6. caria

4»ttc est cor

rompue en

touces les

impressions

Latines &

Françoises..

fut dit contre vne femme de noble lignée Sí de bonne qualite',pîr

arrtst donne le i 6\iour de Septembre iç 36. » Sauue toutessoisàl»

mettre en la maison J'vnHuiíEer de UCour, si laCourvcid que

faire fc deust.ee que ladite Cour fit âpres qu'elle eut esté trois ou.

quatre iours en laConcurgeric;. par yhc requeste présentée à la

dite Cour..

DE LA FORME DE PROCEDER EH

causes d'appel quand les parties, font présentes

ou absences.

Chap. Itl_

j. Raison de la procédure crimi

nellefaite en la cause dappel.

í. <J<fccufé doit plaider ses

griefs & causes d'appel par

fahouthe.

3 . Différences entre les appel

lations en cause amie on

criminelle.

Ous auez entendu comment & en quel estât l'accufé ap- 1.

pellaut est tenu comparoir en la cause d'appel , qui est lc

commencementpourparuenir à le contumacer.Parquoy

conuienrde p^efent parler de la manière de contnmacer,

tant l'áccusé appe liant que ses parties aduerfcs.Et certes en ce nous

douons vfer de telle procédure entièrement qu'en causes ciiales,

_ ... ij soit que l'accufé ait esté prisonnier iusques à diffinitiuc.&.par api es

tn\fufirhit. ■ olt cuadé des priíons:ou qu il air^ste feulement céparant-cs U per»

CM -fpt Ut. fonne.ou que ledit accusé soit«ppellat,ouscfditcs patties adatrfes.

b Sìyo Grefr a., ce moyen venons à déclarer la forme de procéder que nous 1.

fier . it gardons, quand toutes les parties font présentes. Et semblable-

^UCfanSC lc °~ ment nous y tenons telles procédures qu'aux appellations des cau-

commande- , ses ci ui les , sinonque l'accufé prisonnier «ppellant est oujr sur ses

ment du la-.grjcfs &. cauíes d'appel par fa bouche, a par le luge d'appel, en

^e'iC-ctni"C labfencedes intinv z. . De laquelle audition lesdits intimez, n'ont

de foy ,& au tur.c communication : «ins est attachée par le Greffier au procez

atest approu- criminel b principal en vnfacà part & séparément, Apres qu'il

vcc.. est conclud comme au procez par cfcrit,si l'accufé ne compare , &

fta*, m c»f. qU>j| fojt apptll<rrt de condamnation de somme de deniers à ap-

ttTt.mr^fov****'* Roy 5c à la partie , & qu'il n'ait consigné l'arnendcdu

Roy . ne baillé caution deïíaotâicàcì» paitie : l'intbimé le pour

ra frire
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r* faire appellcr, comme tou de comparoir en l'cstat qu'il sstoitc llsfont bic

lors que la sentence a esté donnée. Et s'il ne compare , la Cour aac- r««us à escri

coultumc b.ullcr congé comrcluy. Maiscn adjugeant le profit du ^jPata*,e5"

dit congé , la Cour ne dit pas qu'il a esté, mal iuçé ains seulement lenaB( grieft

que l'appelknt fera tenu du corsigner entre les mains du Rcceucu: & iefyouces

duRoy.au lieu où a esté donnée la sentence , la somme ad ugec au fanS <}"e la

Roy, & qu'il baille plcigcsdelasomme adiugccà lapinie ded*nr|^y*re .

cettain temps : & à delaut de ce , ledit temps passé , il íoit amené aux rnuniquceC<lì

puions de la Cour. Toutesfois ladite Cour , combien que l'nccusé nesera point

ait fait ladite consignation & baillé ladite caution , ordonne quand hocs de pro

ie cas lc requiert,quc l'accuse comparoistra en personne, ou si rein?™ POS^c rcma^

prisonnier.Et mcímemcnr,quandle Procureur gênerai du Roy estap endroit

pcllanr,f4»^«<«w» àminim/t. faUtf que p!»

j. Ceste différence est entre les appellations en causes ciuiles & en sieurs Juges

causes criminelles , c que jaçoit que l'accuse appellant n'ayt renu pri- toat tcc,c-

i T » /• t r uolr lc Sub»

n par deuant lc luge aquo , ains lculement comparu en pcríosinc :jt;tut de Mo-

neanrmoins il n'est receu à bailler griefs hors lc proetz , n'a ù in sieur le Pro-

production nouuellc , sinon à la charge que le rout fera mis en vn fureur gene-

sac à pai t,pour y auoir par la Cour tel regard que de raison. Et n'y c st ral-Pou{ b>en

pas receu amplement, comme îleit en matières ciuiics.Mais pourtant raancrc clul

l'intimébai le tousiours responses à griefs& contredits auxdcfpcns]c eu crimi-

del'appcllantjtommc en cause ciuile.- • 1 nell-.mtere*

ctant fur le

champ en plaidant vn appel , ce qui est défendu pat Arrest de la Cour mefmes, donné aux

erand-Iòurs de Toictiers le ìy Octobre 1 57 9.plaidant Toubland & Roberi:par lequel furent

iaictes défenses aux Prcfidiaux d'Angers d'orelnauant tenir vn substitut de Monsieur le Pro

cureur gênerai. , ne autre pour bien reieué d'rn appel interiecté fur lc champ par deuaut eux,

Ccste authorité-appariient seulement à la Cour de Pailemem,& non à autres.

gs -

DES SENTENCES ET A R R E S T S-

donnez cn cause d'appel, en matière criminelle.

Chap. lÙïlH A

i\ Sentences en matières crimi

nelles sent données comme en

matière tmtle.

24 Des rennais faits parla Cour

en cause d appel.

3, Toits luges doutent considérer

fi le Procureurde lasigneu- ,

rie fui pomsuiuoit saccu-

Jàtìon , ou auec la parti*

ciuile.

4. Procureur du Royou de lasei

gneurie pnns à partie,

Aa»
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^<C4^JV Vant à donnet semence en cause díappcl de matière» t.

aMil quatre 'sífy^CÙ criminelles , on s'y gouuernc comme en matières ci-

cens nonante \îQJS\ uilcs ,soit quanti faire renuoy eu autres choses depen-

hmct atticle íÇH-jfcg dans de la sentence: sinon que si le luge Royal renuoye
9 t. selon la ,,v iv-?^*- , ,, r , v n . S j •

Conférence • accuse pardeuant 1 intérieur luge d qu» , & que ledit accuse enco-

des Otdon- rcs en appel , nonobstant lí-dit appel , & fans preiudice d'iceluy,

nanecs liure ledit luge Royal ressortissant nuement en la Cour , ordonner» que

j.tu.jo. l'accusé fera mené , ou comparoistra en fa personne pardeuant le*

b Au hure i. .. . , r . . ' , r . _ 1 . .

chap. c celte ait luge. 4 <p9 intérieur : íuiuant 1 Ordonnance du a Roy Louys dou-

qucstion est zicdne aiticle nonante quatre. Etledirluge inférieur paracheuerij.

traitée tant défaire ls procez criminel selon les arrements derniers précédent

dans les trx- jccjjc appC[ :mx[s s'il y a appel duditfluee inférieur, il fupercedera,

tes quanno- „ r r n / j- A r

tacioní. No- & y (cra pnnletelleprouiuonqucnousdironscy-apres.hr quant aux .

tei que par la Cours de Parlement ,clUs rcnuoyeni les parties pardeuanr tels;lugts

cómuue l'ra- qu'elles aduisent , pour estre par eux procédé au principal comme de

s^teKe"^ ra'^on ou Pour«KCCuter leurs Arrests.

cause ciimi- Le luge Royal en donnant Sentence en ces causes d'appel doit J.

^Procureur Pcns ' dommages & interests de la pourfuitte qu'il a fait cn 1; Cour,

du Roy ou de laquelle il est Procureur : tout ainsi qur leProcuieur du Roy en

d'OfKce.quil son siège ou Cour , dont il est Procureur , n'est condamné en aucuns

sio^'r» í™* despens.dommages ne interests de la pourfuitte qu il fait cn fa Cour,

portée appel- au "c6e' comnjcnousauonsdii ey-dessus. cEtjaçoitque l'accusé

fast: & aufiî offre les dcfpens dommages & inrrrests , au cas qu'il succombe,

que l'Aduo- toutesfois si -le Procureur yeut il n'acceptera point cest offre, Sc

cat du Kqj ne Ccra condamné efdits dcfpens combien qu'il dechoye d'aceufa-

ait mal ad- .. 1 ■ » *

, non. ' h
ìourne cn de. * . , . . . , . , , ,

scrtion.car Niais le Seigneur de la Seigneurie de laquelle le Procureur a (eul

il faut se pre- pourfuiuy, s'ilfuccombe en. la caufe d'appel , il doi t estic condamné

drcauProca- aux despens.dommages & interestsde la caufe d'appel : car leSci-

& est mis tou Sneur ^rs c^ ccnsc & réputé de pareille condition qu'vne autre pir-

loursl Al- tic ciuile demanderesse. ( . .

uoeachorsde Et s':l yaparric ciuile ioincte auec le Procureur de laSeigneu-

Cour&pro-ric , ledit Seigneur d'icelle Saigneurie ,* ne son Procureur ne

effort" P*ynt ♦UCU,1S dcfpens, dommages neinterests , non plus que lo

Arrcst Jeciii? Procureur du Roy en fa Cour. Auffinclent font adiugez aucuns

quiefrocMay dcípcnS

mil cinq cens íaixanre quatre. •

C Liure ;chap.i.

i Lìuíc t.chap.j.&liarc j.chap.i.
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defptns , dommages 6c iivtcrcsts , nc repirations , ains fculemou vue

lcgerc amende contre le délinquant iusticiablc d'icellc Seigneurie au

temps du delict oar luy commis.

Et si lc Procureur du Roy ou d'autre Seigneurie est appelfanr,

i'accusé pendant U cause d'appel demeurera en l'cstat qu'il estoit

lors de la sentence : combien que I'accusé se face anticiper , & lc

prenne à partreenson nom priué : car autrement il stroircn la puis

sance de i'accusé se deliurerde fa prison quand il voudroit, cn pre

nant lc Procureur duRoy à partieen son priué nom. Si le Procu-

neur du Roy cil anticipé & prins àpartieen son nom priué, &que

Monsieur lc Procureur gênerai prenne la cause pour luy : ledit pro

cureur sera enuoyé de l'assignation ou anticipation folle : & la par

tie aduerfe condamnée entiers luy aux dcfpcns d'icellc anticipation*

Combien que Monsieur le Procureur gênerai déclare cn la cause

d'appel, qu'il ne veut prendre la cause pour son Substitut, toutesfois

la Copr ne condamne pas de flors ledit Procureur du Roy cn son

nom priuéaúx defpensdc la cause d'appel, ain* elle ordonne que le

dit Procureur du Roy sera intime, ou autrement appelle en son nom

priué, pour y dire ce que bon luy scmblera:ainfiqa'auonsdit cy-des-

fus au traicte des appellations des causes ciuiles.

DE LA. FORME DE PRON.ONCER LES

sentences en matière criminelle , & qaelles sont

exécutoires , nonobstant oppositions ou

appellations quelsconques.

C H A P. V.

a Forme dé prononcersenten

ces en cause d'appel en matiè

re criminelle,semblable qu'en

cause ciuile.

t. guels luges âoiucnt sur

seoir , quand û est appel de

leur sentence ou appointe

ment donne en cause crimi

nelle*

3 . &uels ìuges Royaux peu-

uent passer outre en matiert

criminelle.

4. Du pouuoir ejr aufhoritc

des Prcuosts des iMares

chaux.

î. Ordonnances fur le fait des

chasses du Roy François pre

mier.

Aa a 2.
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-6 - Le luge ordinaire ayant com

mencé le procez criminel, ne

feut mettre le ^rifinnier és

mains du Vriuoft des Mares-

chaux.

fSm'i"*'» !ïï ?^V^ Yparfas nous ne parlerons gueresde la fqrms dessert

star cim'iu're- j-Sfifflfla tcr>ecsqu'on donne en cause d'appel cn m.ineic crimi-

dij scU'.t.ne- Hclle:car ladite forme est jtcllc prelquc tut dément qu'en

t*turinl.«k- '-^jy^it causes ciuilcs,a quand l'accusé est tnuoyé bfous,ou cou-'

f.n tm V.de &imnc eu amende p-cuniaire.ou peint coipottllc p.ir les Iuires msc-

i»^>'*3.fw.á<rIcur cs ^oursde Parlemcnt.Et quant a ceux qut (ont condamnez

st*t iiis. VffK par /ef iites Cours , aucuncsfois elles les renuoyent -aux lieux où ils

ct4l.qnrùf-4. ont esté coudarancz,& paidtuantles luges qui les auront iugrz,pour

b Les roui ta"tt,teÀ exécution leurïeriteuçe de punition topottlle ou amende,

úos adiu 'ccs honorable. £t Par fois , mcfmement quand on craint que lefditsprî-

cn matière fonniers íoient recous & qstczpar fores parles chemins cnlcs rame-»

d'alimrns fie nant,ou qu'on cerroinpele Sergent & autres,efquels ils feroient bâil-

medica.ncns Uz à ramener, lefdites Cours les font, exécuter de par delà cn leurs

de nos'lii"! Villts:& ordonnent que U testc,ou autre partie du corps , fera portée

serontexecu. & aínthec au lieu óù le delicta cstéiair? . , j, ..

tees,nonob. Auant que tvaicter des exécutions des sentences criminelles , se

llant opposi- ^ plus commun de déclarer quelles sentences en'matiercs cnminel-

^°ul°t^Z Icss'ext curent , nonobstant oppositions ou appellations quclscon-

í'ans ptciuii- <îues » oc lans pieiudice d ìcclles. Parqiroy comment ìey repeter la

ccd'icclles. pirtitien ou diuisiòn des Cours & juridictions ce Royaume.

i4»8. article interlocutoire au diffiniriu» , il faut différer de paflèr outre.mesmc-

80.Sfij07.ar ment quand l'appcllant fe dedaie exempt parle moyen de son appel

ticlcui.Fia- Je la Iurisdict;on du luge. Voire quand il y a appel seulement du «ic-

i° j 5^cliTpit crct d'adíournement perfonnel.oudcprinfede coi ps,le lug? qui ade-

i x. article 13. creté ne peut plus cognoistra de la caufe. Vrajr est que le dtevet

chapitre 16. deprinfede corps,ouadiourncmenrpetsonnel,s'cxeeutenonobstn.Dt

art'- H' Tappel,& farts prcuidiee d'icoluy. ' • <'vv v

rydeuxicsmc, Semblablement , quand U cause est pendant pardeuant les Cha- 3

art. 14. miles . .. . .* "J j J '.. 1 í »•«• V y» l.

au liure 7.de stellsHns Royaux,on tupercede : linon quant a la sentence et g pio-

la Conscr'ea- ' - ' * » "èmort

ccdesOrddoii.R.oyauttÌM..PareclieduR.oy François I.i r 5 5. pour k pays de-$rctaigneelí>

1 art.6.Sentences de defaut données en criminel pour les prouiíiuns atliugees, oi- Arrcstsdó-

acipjr defaut confirmant la sentence .sont exécutoires pour l'interest de la partie.en baillant

••'••>'. 1 •*« ì o ■ ■ • % t caution-
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oîsìon d'alimcns & medkamcru , laquelle est exécutée , nonobstant "Vj- *ran"

opposition ou appcllatieoj&^nspr'-iudiccd'iccllcs, quand clk n'cx- c^p

cede 2.0. liures parisis l'uiuant[les Ordonnanccs]Royauxdetr.iircs,ar- 4o.Les sentci

liclc nonante cV vn.Et si le luge Presidial supérieur de luge à quo con- "s de proui1-

ftimc la sentence interlocutoire deson inférieur, & unuoyc la cause í'on d 'limés

pardeu^nt luy,&au lour du rcouoy la partie déclare estre appellar d*: données par

■ Appointement ou sentéce interlocutoire du luge Prcsidiahlors il fau- lesliges sub-

draprendre prouision du luge Prcsidial, par laquelle il .niandtr.-ì n'ad alternes.' iuk

iourner la partie appcllante.pour voir déclarer que nonobst.ini l'arpe) 1U" a Ia s°~

b 1 i- S' 1 i l- ■ j « n • ■ me oc vinet-
& ia;is preiudice d ìccluy , leUit appointement tiendi a.& estre et joint jiures pail^s

audit inférieur de palier outre à paracheuer e le procez crimincltcó- ferontexecu-

mc t! est contenu par lcsdìccs Ordonn.du Roy d Louy s douziefwr,ar- toircs, nono-

liclc nonante trois & nonante-quatre. Et si la parrie ciuile ou 1. j^-ant 1 a^ç'

Procureur du Roy appelle d'yn interlocutoire non tcparablc en dic^a'icdùy'

baillant cau

tion, comme des lugrs Royaux François Lis};, art 91. & Charles IX. i y í». Voyez Rebuf-

k.T'*3-dt ftnt.dtpriui .tirg.giojf i . vfyut »d 7. où il monstre que l'Ordonnance s'entend , tant

des luges Roy aux subalternes, que des luges des (îeurs Iusticicrs : mais l'Ordonnance du Roy

est depuis vcnue.Le mesme Rebutse od. raiï.Art.í.gl- s. dict que l'Ordonnance 1 jjj die bien

nonobstant l'appcl & sans preiudice de l 'opposition, fans parler de l'opposition. Stii idem tu* est

de 1'opposition.par les raisons par luy deduictes au lieu fus allégué.Et en la gioss. 4 ar.num.+ il

dit que Cr pendant le delay en la cause telle sentence est prononcée sur la prouisìou , clla celle

par A 1 1 est donné à la Tournelle le tf.ïcuriei 1 p f.offiíihm tmm iudien co^quiefiii [tndenit diljh-

1:0 1. 1. fine p»rs,C.4e diUt.

t Par l'Ordennance de châties VIiï. i49?.art.> j.LoysXII 1498.art.91. & rrC7. art. 16t.

te if 8. François I.i \ f 5. chapitre 1 \.ait. f j. mises & rapportées au liure 9. de la Conférence des

Ordonnances Tit. 10. Les luges Royaux ordinaires & rcífortiífans (ans moyen en la Cour,

pourront faire & parfaire le piocez des vagabous nonobstant oppoíìtiósouappellatiós quels-

conques , 2c fans preiudice d'icelles, & qu'ils ne feront amenez en la Cour , sinon en deux cas

àfcauoír appcllans de la questionne la mort.ou autre peine coiporcllc.Louys ta 1498. art. 90.

fi-Sr 95.1 j07.art.l77. 179& 1 Ko l rácoìs l.i < j j.ch.i j.art p .5 1 & i j <, 1. Veulent au fli qu'on

procède contre les efTorillez & bannis, repnnspar les >ug"-s Royacx refsortiflans fans me en

en la Ce»ur,sinon qu'il fust appcllé dela sentence dirHnitiue. Et s'ils font prirts par autres lu

ges inférieurs, ils leur feront leur procez : s'il n'y a appel deuant le Suzeiain , le Roy Fiancois

l.i (40 art. 10. Ordonnons que les feu rences données centre les vagabons, fustigez . bannis Si

eíTorillez , ayans plus cause de correction reïterec , que punition, (oient reaument exécutées,

nonobstant l'appel , pourucu qu'au iugement y ait nombre d'affìstans iufques à dix ou douzé.

Pat les anciennes Ordonnant s du Roy Loys a. u «,8- art 94 & IJ07 art. 18. & de François-

lit) *. chap. i). art. il en falloit quatre ou six, mais auicurd huy il suffit d'en appdler iuf-

?uesau nombre de sept en la présence desquels ìe criminel & accusé doit estre ouyck rrpeté-

ut les charges & intotraations.enfemblc fur les refponses, coafcfGons, variations ou dénéga

tions : St notez qu'auiourd'huy on iuge les vagabons & gens fans adueu és cas de l'Edit no

nobstant l'appel. iufques au nombre de sept íeuìttaeat.Cn.MAmsfieum uftnsi ,u,if»rir:cri dif-r

rfàimm détrtst, Jt t^uAm fluriiaxi.

toys iM ( 10 art jx Henty 1.15 <4.art.it.Charlei 9 ijíí.mife auliutc 7 de la Conferen-

«e Tir. premier. Ordonnons que toutes sentences-données en matières criminelles par nos

luges rclso tiiTans immédiatement en nostre Cour de Parlement à Paris efquelles n'y aura

que condamnation pecunuite feulement, foitenuets nous ou la partie ciuile non excédant

ja<fomrne de vingt-cinq ou quarante liures- tournois pout vne fois payer , feront exécutées

cn principal & en defpcns , nonobstant opgoûtions o# appellations quelsconqucs, & ùuc

1 ; Aaa }
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preiuáice d'i -* diíïìiutiue , il fnm fupcrícder: connue s'ils appelloient decííjuele

cdlcs , fans défendeur fcroit reccu à procez ordinaire: car on doit lors fuilcoir,

bailler autre & différer par k moven de l'appcl.

caution que Çombicu qu'en causes ciuiles s'il y a appel inreriecté de forclu-*'

ìuratone njr - ,, « • . r, ■ i» i .-r

que les feu- uon " enqueste, >u de production, 1 on ne du:uc palier outre, comme

tchect des- non citant ladictíforclusion réparable cn distìnrtiue , ainsi qa'auons

qucllcsy aura ^ift cy dellus plus am plement au premier liurccncancmoms cn causes

s^| cl ' puií" criminelles, si les demandeurs o. es appellent de forclusion d'enque-

aucuneF<ootc stf,ou de faire venir tcímoinspour eltre recollez & confrontez, lclu-

d'ïntaniicpc-ge Royal reíTortilsant nuëment cn la Cour passe outre noiiobtant,

dant Rappel. {';inS preiudicc defdìctes appellations. Parce que s'il dirîctoit ,ce

Henry 1 1 1. [jrojt Vl, moven pat lequel vn p> ifonnifr à la mercy & volonté de (à

Ceux'qui au- Dart.,c adueiícfcroit contrainctide demeurcreu priíoir.Mais lesf Prc-

ronc volé kuostsdes Maici'chaiïx de Franccou lcvrs L icutenans pcuutnt faire Ici

Nàuitc i le- procez crimin ( ls de ceuxqai font de leur gibier , nonobstanr oppoli-

9"^u.r? mc tion« ou appellations quelsconqurs , iufques à diffinitiue & txecu-i

RC- ./r-l^L tion d'icelle intlusiaement .-'poutueu qu'au íuccmrnt de la torture

tnicrclemon. ..... ,r 1 & n . j

Cc , monstre ou difhnitiue de punition de mort ou autre peine corporelle, «de

tes charte- bannilscmçnt , ils appellent quatre g ou six Aduocats fameux du

parties ^ plus prochain siège Royal. Et jaçoit que pai Àrrcst de la Cour don-

co^no: saces , j . ^ Feuricr r r;*- il foie ci ioi!.'ct aufdits Prcuosts d'e-

seront tous * ' ^ J

t<-.nus vnfcul, xt-rCcr pat eux mcímcs leurs ofnccs , 5c de non y commettre Licu-

8c pou.r touctenans : neantmoins ils font tous les iours íc contraire. Ceux

àlarestitutip £ont ^u gibier des prcuost» des Marefchaux , h qui font vaga-

ciuicre,&e- ° bons.AÙífi

xecurez a . ... ,

mort fur la, • ,! ., . > ; ..;

roue, nonob- , j . , ,. ,. t ,,

stant l'appol , pourueii,que.trgze Aduocats ou notables personnes astlstctK au iugement, qui

orront les prisonniers Jc bouche:Sc feront tenus de signer le Diction, art. 47. les compagnons,

tiaf cemens & mercenaires loilcf par, marchant non eu guêtre , ne pouuiroot abandonner lc

maistrc. auquel ils fe ferontlouc7.,; soit aux lieux de leurs partemens , escales & autres lieux

de rclafche , iufques à ce qu'iU.soieu* de recour de leur dernier reste , 8c les nauiies amarez à

gay fur j>eioe du fouet pour la première fois,& plusgtande s'ils y rctouinent,faiis en pouuoir

çstre difpéfoz par V% Iuges.fuí pcuic d'en respódre en leur priué nom:auctorifant leurs scotc

hes pouj. estrcexecutoiics^nonob/iát l'appcl, comme celles de nos Cours sou'iciaines,nonob-

staut 1 jerection d'iççiléf paurkicy quliU appeijfutsix notables hommes de coufeil , qui feront

ycii; r les prisonniers deupnt cux.lcs. oaout & signeront Je Dictem aucc le 'uge:mais les ìuge-

ajçr^s i|>e)fcí.oatarr1ei}ei1s')ls ne.patstnt de deux v»ix pour Je moins. - lc t. ljurc dcla

Çóufíioncj^dcs ,Qr,duunançcs cit.». . .'.»,.•••■"

e. t Noífrj AjUtbcur remarque eo ce chapitre trois cas efqucls les luges inférieurs & fubalicr-

ncs doiucn't surseoir en matière criminellc:á&est íc tout tirc^ des Annotations, ,

f. ,Tout cc qm fuit est prinsdes Annotations.^ de Mr.Budé,'» /. >umt,um D. de m -tier. fy Ifìn.

^Aiiciijis t^tesfojs pstiment que lç,> l.'re ìosts des Marclchaux ou leurs JLicut nans se pcuueot

rapporter aux.Ireuarques.donc cl fais mention,*» l.Diuuí.b.D.detHjlod.txhtb.re.

Í[\ en faut feptjuyuantles Cïcdoniianccs. .

\ G^'us faus jducu ou vag/ib^i^s fo,itde cognaiiTance des Preuosts dcs^Marefchaux pat les

jOrdonnances íc Airtsts de la Çoiir.^riíi ^it'jl açst^ dit çy-dclfus ,.lçfqu,ellçs aitribuenc tourte

ÏÏÏrljJiction auldicts Pifup^s ' deVMaréschaux, pòur W rcgaìdd deúilcts vagabòns Sc ' Jtcns

fans
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,bons. Auíîì par l'Ordonnance «lu Roy .François premier i de çe ^ans a<?ueu,

nom , dernier decedé, est baillée puissance à rous ayans juridictions, ««jmescelles

dcpouuoir procéder conye Us gens d'armes tenant les champs, &c . auino;s

rn.ingrans la poule du bon homme, & viuans fur le peuple, nonob- d'Auril if sg.

stant oppositions ou appellations quchconqocs , fans auoir regard Pour 'a, paci-

j'ils ont domicile ounon jtputainsi que, pourroient.fairtles Prc- jjjjjjy11 ^

uosts des Marefchaux ,& lesquels par ladite Ordonnance font creez ce Royaume

preuwstsdes Marefchaux , & íì les déclare ennemis de la chose publi- art. 6 j.cequi .

que, & baille puiís»nce de Us nuisicrer : Iatjuclle Ordonnance ?ll re- a estósouuac

. ccuë par la Cour. Tarant * aì

Mais ledit feu Roy fist k vne autre Ordonnance , par laquelle il hffinisMteil"

attribuala cognoi statue de l'infraction de fes Ordonnances faites i Fraiijoisl.

furies Chaises, aux Preuosts des Marelchnux à l'encontrc de tou- ifij-du » y.

tes personnes, tant nobles que roturières , auec puissance de pou- '°ur(fe SCP~

- i f j i ^ . . o. -k» J ' ì tebre mileau
uoit exécuter leurs sentences de torture , & de morr : pourucu qu ils jlure j j

fistent le procez du deliiiquanramc le luge ordinaire. Toutcsfois Conférence

ladite ordannance n'a esté receuë par la Cour de pailcment: telle- des Ordon-

menr que les luges ordinaires encorcs en cognoiisent. Et s'is y a nanc« Roy-

aucuns de la iurifdiction ordinaire 1 contre lesquels lefdits preuosts j^jrançoi's j

vueillenr entreprendre cognoiísance, le procureur du Roy & la i^.&ifj^.

p»rtie en demandent le renuoy patdeuant le luge ordinaire. Et ou- Henry II.

trelcslugcs ordinaires décernent mandemens pour faire comman- >54 9 art-5 &

demenr aufdits preuosts de leur renuoyer Ils prisonniers aucc leurs /j^'aifes

charges & informations , fous grossis peines & amendes à appliquer au liureu.dfc

au Roy.Ce que la Cour aaccoustumé confermerrear elle abhorre tel- Ja Conferen-

le boucherie que sont lefdits prcuosts des Marefchaux. Et si les pre- *e ™-H-

uosts denient de renuoyei les prisonniers pardeuanr les Aiges ordi. ^es

g naiies,on appelle en la Cour. Annotations.

Et âpres qu'vn luge ordinaire a encommencé à faire vn pro

cez contre quelque délinquant , il ne le peut mettre entre les mains

du preuost des Marefchaux ,&s'il lc mer, le prisonnier ou fes héri

tiers âpres fa mon s'en peuucnr porter pour appellaws , iScrclcucr cn

k Cour, <



prtfflfu C'mlc& CrlmltitW,

DE L'EXECVTION DES SENTENCES

en matière criminelle.

Chat. VI.

t. Sentences données en matiè

re criminelle seront exécutées

leiourmefme.

2. Confesseur donné au criminel.

3. Sentence en matière crimi

nelle fera, exécutée , s Uny a

appel.

4. De présenter U lettre, de ton

sure. ■

y. Accusez, condamnez enuers

le Roy en amende , ou répara

tion enuers la partie ciuile,

tiendront prison.

6. Si on peut faire cession de

hiens pourb réparation ciui

le , ou amende adiugee au

Roy.

Este maintenant rraicter de l'execution des sentences en 1.

matière criminelle.

La sentence donc,s'il n'y a appel, doit csirc[executre]dcs 1,

Les fenten-

tertees crimi

nelles qui ^

doment cilre jc mcfniC) 3 qn,and c'est sentece de mott,ou de punitió corporel-

promptemét, le,ou d'amende honotable,si clic Ríst aflîgncc à autre Cour , comme

Jc nonvrieat >1

trii/ti fintïti*,itm plusieurs AutheurSjmesmc dans P*!tt.ìA*xJib-}.c.T .Gu'ie- fâftJìoris.^jfufL

74 B ■ìtc-í.in l.vltioutlnjint.Dig.Jtfœnis.Ytli>i.in c* .quârenti,num.).De ffic.delegsui. R rr.'r t-

rator Ctnflantinus in l.cum reii ly.ds fttnìtm hemicidij rtimim , (y in aliisdetitiit grau''ïthh.s ctnfîi

vltionem ■>ifferendim non tjse,(jr Gr*ty*lent.fr Thiei.in l.de his. j.Cdt cus.o^.reor.De hit quti itntt

t*rctr m u o<,Ut>ptrt»d finitionsfmeimus,vl «••t conuictmveloxpœn» (ubducat, *ut Itberandot cu-

ftedia dii.turna no> ma:ertt.l.i.cr 9-D:g.de hiiust.& rufio ust.l.ii-in fait. D. itstc:*riis. Datntttu

stssttm pnniri public} intttist, ait ..constitutives. D. de uspe'lat. 1 t quaque tur ifftmx rts tfifie mtxtmì

tjf mutwiiftmt iudicund* Cic.pro Mnr.<» .Heqnt mort in Jttierom f 0 ntttntu.- /, fed fro b-, 0 publito

eomyni dckentJLc cas de la Loy,fi vindican.Q.de focnis.cdfyeculc,c*n.(um*pud.i t .y*. 5. feiU

gloff.Quiaili sentence est contre vne femme enceinte/ 'mp.D.dtstat.h tn.l.prtgn*r,ii;yD. d*

ftrnis,oabiea quand lc criminel est excellent en fa profession,/.** lest -a i.D de toc-is\»foninl.

l.V.de le jtb.item de ,nu qmrstinui domimgiffit,Cynus in (us i.notab.C- • btr.it fre-cty iti An-

feLfr immcl-.Mtnoth.de srbii tuui -. lib. 1 .qui V 9 j . Ptguer.in ^ut.'.mtnin.c.it.. C kep.dec. 1 j nn.4.

InmeÇwtd. dtlift.Tem.f.i.H.n.}& lo*n. d An*, . in c.iitti l ximu. Dt << qmstliet et idn> t. \ . tut

CUrusiib.f.Stnt.$ fin.qu 60.qf.96 çr $T.\n»c.ÌHC.q\trtnti d» fstc. dtltg. Ai Itufcul.in c.di ct-

t lofe ibiJ.Felm.de re iuâic.txsrn Qccrjiecij .4 f nu t j.Voyeï les Annotations miles fur lt tit.ií.

de la premiexe partie de la Confercukj des Cousturaes,fo.r 64./J quis sot ieO.depanis í. tin pr.

V.do cufi rto.fin ecd.tit ì.fì quis in i ec , « nu .c .dt Zpi[c.& c'er. d. v r-die. ri C.W. fanis.Sutt. m Th.

c.j c .vbi MÌt.S.C.caHtutn tji xt ça-n*d*r»n*tcr'»ia ttccimû femfer tt'um ditfir.tti.r.l/ií.i.sj.ty yi.Ttí.

a.4mm/.
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il est dict pat lei Ordonnances du Roy L,oys XI I. b article ^cenr } s<

vingt cinq& ceni ving lìx. Ace moyen incontinenr apres la sen» (r(j^

tence prononcée l'on baille [ vn Confesseur c ] au condamné , & le quilUt. c. j4,

sacrement de confession à luy adrainistré,.& la question à Iuy bail- Sti $'*»»»«.

lee pour déclarer par fa bouche se$ complices, lc bourreau ou mai- j-^f' 4" ^'

stredes hautes œuurts meine le malfaicteur au lieu destiné par la frt'stUht j©

sentence , 8c vont apres luy la crie du lieu où se saict l'execution , & dedam,

le Greffier list à ladicte crie lc dicton de la sentence par les carre- iìCaifhurn.

tours accoustamez à fuice cris publics : Et par fois lc luge quia don- *7 cdec!- 1 f •

nc U Untcnce , & le Procureur du Roy , accompagne des Scrgens oiferu.c t

Royaux affistent à l'execution , & doit lc Greffier y demeurer tuf- basilic. I. («.'

que à cc que l'execution soit paracheuec ìf-c. n.

Et doit la sentence estre exécutée s'il n'y a appel , quand on <^ei'f'\ lo c\

upir déférer à l'appellation , pu «M n'y a rémission du Prince,^ f

< ■ < i ... ou Làgei.ot.fim.

li.xc.ì.lnlt-

gib.l'vify-Hb.-j.tin.l.vlt. ludex quitta eteisurutest inum,n% in[tcrtt'tt tut absconst leis, stdinccn

uentu publice exerceat difetfulutn.

[Exécuta.] Faut que les Arrcsts ou sentences de Mort (oient exécutoires incótinent qu'ils sot

prononcez aux erirrinels.à fin que ('appréhension de la mort nc leur cause quelque desespoir,

b 14 j8.art.10A: i r07.arr.iyf.François Lit} 5.cha.i3.art.4j.miíès au j.liure de la Conféren

ce des Ordonnancrs,titic i. , ■

(f» Confiseur.] Charles 6. à Paris en Feuricr 1)96.Ordonnons qu'a toutes personnes qui pout

leurs démérites seront côdamnci à mourir, soit offert par les Ministres de Aistke, par laquelle

ils feront détenus & condaranez,& leur soit baillé & administre' le Sacrement de confcslìou

selon l'osdonnaiicc de nostre mere faincte Eglise,aprcs qu'ils auront esté examinez fur tous

les «s dont la d.iusticc les voudra examiner,& qu'ainsi ils partent du lieu où il seront détenus

pour estre menez au lieu où ils deuront estre exécutez, & qu'à eux confesser les Prestres soicc

induits par lefdits ministres de iusttcc,és cas qu'ils seront siesmeus ou espris de tristesse qu'ils

n'auront cognoissance de vouloir demander confession.

c II entend 1'Ordonnance da Roy Charles é.i 3 96.du vnziesme iour de Feurier, mise au li

ure 9-dc la Conférence des Ordonnances Royaux tir. 1 y. aucuns la cottent du i. iourde Fe-

urier.mais Terreur prouient du chiffre n.ainsi marqué qui se change en ». ladite Ordonnan

ce porte que les condamnez au supplice de mort seront reccus feulement a u Sacrement de

Confession. Damhouder.in Vraxi rerum criminal.c. 1 fo.». 3. où il dit que l'on donne vu Côfes»

nient de lasaincteEucharistie.T«oP/»rr. \ ^.caf.ìí^.Bfi'chard.lib.li.c. 76. ains fuiuons citi oietc-

mentl'Ordonnance ey-dtssus recitee,& de laquelle nostre Autheur parle. Toutessois l'Em-

pereur Charles V. en TOrdonnancci(40. article 79. pour les crimes permet de donner aux

crimine's le fainct sacrement de l'Eucharistie .conformément aux anciens Carions de l'Egli—

k.D»H*ref'nt ob ntxhscrìminum w.c de Reli.fr sumft.funer.l.i. fr j CMcMlauer.fu.it. où leca-

dauer oa corps mort des condáivez souloit estre mis en rerrcC hajjtn.in un uttu-i.Lt:t».in Rubr.

des confifcatious,§.i gljs.il coa{iCc\ue,nu.6.Rebuff'.in V<ocm.'t> st.regiar.g! JJ.e n.f4. fr f f. hart,

in l.fin.D.de ndaue.funito um.pir le Droict diuin me soie s par le Deureronorae,ch.t 1 Quàd*

feccautri home jtuoJ n ont fie -tendît e - ,fr adiuditausmorti apftn u futrit inpftiiU.'c}nofrrmane~

bit cadautr eiu in lign tsed in ea- m di fipclittur.quia maUuiâus tít à Va <j' i f nd tin .'». »• , fr>

tuttuatjuata cont <m\ >>tít terrant tuam.quam Dominustum de ent tibi in pojsrJJ.onem'. Ftdi ofue c.

i o. Rebuffe au lieu sus allégué nombre t j. tient que les luges Royaux peuuent donnci

vn cadauer aux Médecins poux eu faire dcsanatomieSjcdntieTopHiiati de cLasfanee.

A a a j
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,i -, d ou que k prisonnier e informe fde ion priuilege de clcricature", St

d En matière n i i /• • « i ^n. K. i g-\ j

ttimii.elleon aPPf"c "c " sentence comme il est contenu par les Ordon-

neptutteno- nancej ,&ce quant au feneenecs données par les luges Royaux,

cci à son ap- flí autres iiifcrieursMais quant aux Arrests de la Cour , il n'y a que

pel yains en |a rémission du Princeqmen puisse différer Pexecutiosi. Et bien

tëre*£'tatìr!e ^ouucnt la Cour, aptes auoit veu les lettres de rémission )í1cllene

appellation, '-s trouue raisonnables-, ordonne l'Arrest estre exécuté nonobstant

comme il a c- lefdictcs lettres. ■ •

siSÎ^ ÍÍ Et si le condamné' âpres PArrest donné'prescnte au Greffier fa

terc.'o!imtxir lettrcde tonsure , neantmoins le Greffier fans y auoir efgard passe

d* txitpt. Gt. outre, & le bourreau auílìàl'cxrcution. Toutesfois si le prison-

in l. pAXwn nier bailtoit requeste à la Cour, à ce qu'il fust renuoyé à4£gliíe,

te*^ff**^ SPÌicVlleairaclibit fa lettre , la Cour y dèuroir auoir cfgitd 1". Ion

cap stdiHgtnti k'd'iípofrttbn de drbict commun : mais le Clerc deuroit estrecou-

txtr.dif»r*cí- dtmncés defpais de toute la procédure volontaire faicte psrde-

fet.fr non eu- u.mt jej luges Liics : laquelle condamnation t st g faicte par le luge

di ht penn Jay f & „on par Je iagc Ecclésiastique.

voUm, l non f si j défendeur h cft condamné en qu>Ique somme de de-

títmum. 0. de . ,, , . _ t t

»pptlcmji. d amende enuers te Roy , ou de réparation enuers. la partie

gi*Tum,n.io<3- ciaile

6" Trtf.de ent.txt'.in prefit.fr Tr^tmm h *pptll.*rt. i . j.gli.nu. i /.

c Bí.r. In finput.Billtr.ih.it tui/.J. ji,

f Cecy est pris des Annotations,,

g Suiuant l'opinion de Boet,au lieu fus allégué. MúsPhillip.'Dènui ctnf.ni.i» t. pX>teCmfït.

íoustientle coetraire,& monstre par grandas raisons que telle chose appaitiétauiugc d'Eglise

seulemenc.Toutesfois nostre Autheur n'approuuesonopinió:d'autant que cela ne lé peut en

façon quelconque accômodcr à la coustume ou practiquc Françoife.âc que nous ac gardons

poincle chif.fiìudtx .Ut i t. \c:mm.m 6. fur lequel est principalement fondé l'aduisde

Dccius.ioiut que tontes. les constitutions de Boniface nc io.it receucs en France comme il est

tout notoire.pour la haine qu'il portbit au Roy de France & à son Koyaume:& en faitmétiô*

Aufrer.en ses Décisions. [il a esté fouuenriugé que l'onpcucen cause d'appel alléguer le pu-

uilege Clérical. Arrest à cepropòs du i j . Auril + suiuant l'opinion de Bar.Consi.iif.oia»

frimlegi»m Uni titiut Storm i /tsn ■■:<>» stlius'pertnt.c.Çi diíigtnti dt feroc mïtt. n «Mis. Le si

lence da Clerc ou personne Ecclésiastique ne luy preindide aucunement, encores qu'il ne

fust en habit decentiparce que telle chose ne luy peut oster son priuilege , siuon qu'il y ait

trois mo,Vicions preceàcntes.c inaudìentur de sent.<■> communie.J

Car le Clerc ou. nrcslrc estant ipprcìiendé par le'lugc lay, le renuoy se débat pardevant lé

luge lay,Icquel incident de.reuuoy'se Yuide & termine par deuant lc luge láy non gaideuár

autre luge, [.Vide Bis JOecisîÒtrÌ'£.f. ^o^.fab.ry BnU.ìu t.» Mm .red.dt a: ptll.fr » .1 . . .1.

E«ri|*r. fr Sali -in l. es §./«.*'' bit O.letp.el.fr AmfririQedfîZho!.q.loo.On fiait bié que Oeri~

ti ter an per 'anoi dijlr nginon po:et.e.Ji dilìfe*tiy e.(ìgn:$c»'H.fxtr.de fçroctrhp.c.vnu.dulir.cíikg^

in 6 B* J.Cíi'80. » i.vol lltbtr.ln 5 pn hist.de ad.G 'i ' .F»p.tf.t\.Se:tt.conj.çy. ih i.veì. Sebyf.

Um.v.T,» délit oblig* .*rt.i G> •'' (" » '.10 & H.mais il ne laisse cognoistïe ,an su*jìtiiaisdi8.

i cause des cas priuilegici,com;ne il a esté monstré cy dclfus au liuíe j, chap. 6. Voyez l'An-

notarion fur li,' chap. 8- fous la lettre A . _ ,

E'Ì.'ouyi"Xlf, ií 98. art. 1x3 -8Í 1 yo7 art. £4$. François.I.if ) (.chap.ij-art. jo.miscs au neufief.

ác l;ure'dcla Confctence des Ordonnancés, tit.. «.Les condamnez en amende enuers nous

tiendront ptîloii^ius.ia'S a ce que payement folt filit:5e ne poút'rá le Gtcmcr baillci . ; roue ne

^ehuíaiw aú condaiaq; s'il n'a q,uu(aacc de nostie icecuoux, 0(1 ks deniers ca ses maint,
\ ■ doat
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ciuile demanderesse. il tient prison iufques su paríaict paysment de dont il fera

la somme come-.uc par h sentence, sçauoir est l'homme láy en la tenu respom

prison du luge l.iy, & 1c Clerc en la ptison deiuge d'Eglise. Scm- àrc nost,c

blablement iî vne partie est condamnée en qudque somme de de-, j i^j^ljfaj

niers enueri vn autre pour les dommages èV intereftj de l'cmpri que.fi '.1%,.

sonncment,ou la détention personnelle iòufferte par l'autre , en ce k 14911. art.

cas elle doit tenir prison, amG qu'il est dict par les Ordonnantes du 11 )• selon

Roy Louys XI I. art. 1 2 6,k Autre chose est des [delpens] de U-cnuíe, OrJonn

parce que In partie ne tient point prison pour iceux. liu .?. tic. 19!

^ Combien ' que par Arrest donné és Grands-lours renus à Poi- [ tuff-i } ' j

'ctiers.le ij. iour d'Octobre, iour de Lundy, l'an 1 r ji. sost vne "ÉÏ7lL,f4#

partie reccue à faire cession de biens pour rn certaine somir.e qac

de deniers , en laquelle il csto.it condamné pour ,cause de dtlict nos pn^n-

toutesfois depuis par Arrest donné en laCoûc de Parlement à Pa- niers fera fai-

risvn quidam cirant condamné* eh cerrainc somme de deniers, tc 'axedudit

pout auoir esté «1 vne assemblée illicir» , 3è rauissement des fc°it^e^r°''

* . r » 1 ■. • r • Ja8* Par ' vl>

i- ' . - biens des ConfeiU

lersde nofdites Cours , laquelle taxe fera déduite Sc rabbatuë au Geôlier fur -la ferme à la-

-quelle il tiendra la Geolc , & moyennant ce feront cflargis nofdics prisonniers cjui feront ab

sous,ou eílargis fans iceux retenir ponr ledit droit de geolagc.

1 Cecy est pris des Annotations. :.,<-• • . ,,i . ■..."/

m fatwiitÇ vtt. ìnftrét *ftion,*[feril t»m qui ex déliât velquificmdamniitWist , non pstffebtnetií

tejjitne curcerem Mgdercìtnb fœ»amf<ctmì»ri*m t"min ctrptraltm itnmutan ,quoà&probatlix f.

5-Wí.D depanii. II y a bien grande différence entre la peine pécuniaire ou réparation qui est

auiouta huy adiugee à la partie- ciuile, & celle qui efioit anciennement appliquée au fisc o.u

particulier. Car la réparation ciuile qui est à présent receuc en France.n'elt point pour la viu-

dictc,ains pour les dommages & inrerests , & l'ancienne réparation comprenoit 5: la viiid-

cte publique ít intereft particulier. Si quiJem in dttpli**t qu tJ'Uf i pœnasemptr inerttfm, iumt

id est rtì prsecittia l.hm e iidv §. zlLD.de publ.& wHigal.ía Francç ces deux choses sót:(cparee»

& auons l'amendc adiugeeau Roy ou public, & la réparation ciuile à la partie intéressée.

Car celle du Roy est pour la vindicte publique,4c la réparation ciuile pour l'intercst du pat-

ticulicr. Au moyen decinoy aucuns estiment que.le criminel peut cure reccu à faire, cessioa

pour vne réparation ciuile, tout ainsi.que celuy qui est obligé pour debtes enuers vu parti*

ctflicr par obligâtk)ns,coimáct»,jou sciKcuccs , mai« que pour l'amende adiugeeau Roy ou

Seigneur Iusticicr,il ne peur estre reccu aucunement à faire cession, & ce fuiuanr 1 opinion

-deFaber in d ct. vltim.\*ji.*3ion. Angélus furie mefme $.dcrnier cn dit autant. La plus gran

de partie rient nommément que dtQitoÁMhne delictintn »dm}ttitur tdivnitutn cjsmen Gltf.

in c.pet'»tum.Dtr.guUur,i»6.&Gt»js.vltJtti.Qda4rJ.1xt.de, selut^.fin.^.pn. ry Hi Gloja. Vig.

hcrHrf.ìnl.mtlis.X).dttiÌH>iir.quiitnfrituijCirt fti.Yitn'icBohu.i" d-tup.Odoardus. Salicei in l.

<:.píiùtHisred.palfAit^eiUìte.Th»l.fi.AWeric»yinRitl>,C. q»ibcnis tedtr.fosf. CtpeUCens. 9.

GuiJ.**p.B«>,qu*ti.iî.& ipí.$MÊÌJeC*lh0 Ìolei*d* quibu.C.deprecibu, impcjs.Luà.Rom.fing.

«.7y.Gl'Js.in**p.fìcut-eignHm.%.4&.dtb»nvtidh&w^ ».8.

\\»»!i.?#b*r m §-vU. lnjl.de éíhcn. est <le mefme aduis & loustient que ecluy qui est condamné

pour vil delictne peut euitet la rigueur des prisons par le moyen de la cession de biens : mais

qu'alors la peine peewaaire est chaagee en corporelle,í.i.§.av/r.D. ie pocnt.hJdithnet *d B<r/.

■in t.Himr»ff.m.noribus.ï>»mh»s4Ìer in,î>,r*xi 'enm c>:mmali.,n).c.i9.ni».n .] 11 fc ttouue plulieuis

Arrests dela"Co«r duiers fur ce £ubiect:mai.s à présent on tient que le criminel ne peut estre

■íeceu à-'faiic ccslìon ou abandounameíit.4ebicns,foit pour l'amcndc.foit pour la réparation

cíuilcî & aussi que les iuges. fit i{or , seutencies le plus fouuent ordonnent , que les

condamnez tiendront prison iufques à rentier payemét defdites ánîendcs f; sommes adiupecs

pour la réparation ciuile.Car ladite ccffió n'elt iaaiais perouse où U y a dol, fraude ou delict
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eo*neu Ar- biens d'vn Pricuré.nefutreceuà íairc cession de biens, ains fntáict

relt du pre- qu'ilseroitfustigé.&à ce moyen la peine pécuniaire fut conuerne

mier iourde cn la corporelle , scion la disposition de Droict commun; ce qucie

Mm de"*c pense estre plus conforme [à raison.]

Mce1577.Au r r l . i.

treduvin«t- Pareillement celuy qui est [condamne ] en amende enuers Ic Roy

neuficsmcA- n'est poiiurcccu à faire cession de biens, n ainsi qu'il a estcditp.ir

Hrili5íí.par plusicurs Arrcsts : mais la peine pécuniaire est conuertic en peine

lequel fut corporelle > il le condamne veue yssir de prison,

ne sentence * ♦ * _ n . r _ _ „ r

confirmée, EP1LOGVE

côttevn qui

dam qui auoit este' débouté de la cession par luy requise pour despcns,dommages Sc interdis

proeedans de delict. Par autre Arrest du neufiesme Fcurier rf77.au profit d'vn nommé Colin,

appellant de ce qu'il auoit clic débouté de la cession pour despens, outre la condamnation

de douze cens liures pour réparation ciuilc , & fut ['appellation & ce mise au neant,&c.orció-

né qu'il seroit receu à faire cession pour les despens : & pour le regard de la réparation qu'il

«endroit prison.si mieux il n'aymoit bailler caution pour le tout. Autre Arrest du fciicímc

iour de Iuillet 157- .par lequel il fut iugé que ladite cessi ô n'auroit point de lieu peur delicts.

Autre Arrest semblable du premier iour de Iuillet 1 s8 1. Tellement que la diuersité des Arrcsts

de la Cour est grande. Notez aussi nue par Arrest donné à la Tournclle plaidans d'Orléans le

sixiesme iour de Décembre 1 57 6. i la Tournclle Isaac de Roussit/ fut receu à cessiô pou; sol

dante liures de despens, prouenans de delict& excés de batterie contre vn frippierde Paris.

Voyez de Luc en ses Arrcsts, Ttt.it ciff.bon.ìn. 4-Bacquet Traicté de la Iustice ch. i.nomb.i 1.

Notez que la Cour auctorisc quelquesfois les venditions faictes par les prisonniers condam

nez pour subuenir à leur nccessité,& poursuiure le procez , comme elle fit de n'agueres , par

Arrest du rroifiesme Iuillet, mil cinq cens octante fcpt,pour Charles Vcmuslc sieur de Mua -

tuillcrauquel fut permis vendre de ses biens iusques à la somme de cinquante escus pour sub

uenir à ses nécessitez , laquelle vendition fut par la Cour auctorisec par. ledit Arrest.

-í tMifin \Pai Arrest de Paris du 4.Décembre 1 j7<. vn nommé Isaac de Roussay , plaidant

Dorleans,fur receu à faire cession pour loi jante Uures de despens prouenans du delict de bat-

rure, il est difficile d'establir règle certaine fur ceste question.car la Cour iuge fumant les cir

constances diucifement. Voyez Papon,titre des peines,aniclc dixiesme.

.'. .Cmdamaé. j par Arrest de Bourdcaux du 18. luin 1777. fur dit qu'vn rcmissiounairc {croix

rcçeu à faire cession de biens les lettres ayan t esté entérinées.

ft t. vli.O dtin ifl vocavdt-d ì. i.infm D. de / œnii.ifuicun^ui 4 in prìnc.n.Jt ftrn.sugit ibi B i-

4ut r. .Jtr.Qui btniitx Lmb.OHofr.ad d.l.xilt.D demius vo.l.fi quii td cfwsd 7-. §. ftruos.D.dt

ti[d.%Â-i.C.dtmodo mult han . F itrr.yfin. 'nstM aâ.c.ji tm • x, dt de't & cenfu Batt.td J.l. i .D'. d»

fœ'j.c.aUli tra uw de ludtit.l.tuia su i>.iustwn.C.dt /*;•«/<•.*.••'«■•». La icigle vulgaire de Droit,

&jtinon habtt i 1 tri. luat io r*>f» tlobfœn-t.^. D. -t adtnm.lut.l. qui l>. it t-tni. tuin.ff

nMuf.bi r.oie 349. l'Outonn du Roy Henry II' 1 jjj art 7. mile an liu. 9. de la Confèr. des

Otdonn. tit. 19. Ordonnons que pour le regard des amendes à nous adiugees que le substi

tut du I'rocureut du Roy du pays dont font leu prisonniers & les Keceueuis dès amend<s,fc~

ront dans six mois deuë perquisition des biens du prisonnier poui recouurer le payemenr

des amendes Ft si dedans ledit temps se trouuc qu'ils ne peuuent payci lamende i nous ad: u-

gce pour cause du delict,la Cour procédera a la commutation de la peine pécuniaire en peinc"

corporelle selon qu'elle verra élire à faire par raison , & selon la qualité du fait Duquel arr.

faut tirer & conduire qu'il n'appartient qu'à la Cour de commuer la peine pccunairc en cor-

porelle, s'il n'y a lettres expresses pour cestefftct. Ainsi p*r A'rr. du 11. lourde tuilier 1 rí«.

pour vn nómé Biisò.fut cómucc la pci.ie ciuile & pécuniaire en peine coiporellc du fouet , G

mieux n'aimoit fa partie l'àttcrmoyer cn payant vingt efcuj comptant , & lé relie de fix

mois en six mois:8c tu ou ladite panic aduerse tenue faire Toption dedans q. inzaine Au r;

Arrest du 1 j-.ioui d' Aoust 1 j 7 6 h. 'anaiçr 1 ) 84 a la Tournclle. Aune A.iclt du yingt-vn
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iesme ionrdaTa'ní j 9 « plaidant Giltotprfurl'appeliani, ic Gaultier poar {'intimé. Aucuns

luges ne laiisenc de tíirt telles cornm utations. Notez que la peine pecumauc doit estre cotn-

mnec en)peine cm potcllè?íi 1 on çoudamne le délinquant à icufner certains îours, au lieu de

la peine ciuUe Sc pecuniairc.tellcs sentences1 (ont infirmées, comme il fur dit pat Arrest don.

né en la. grand chambre à l'Audiencc le n.ioui: de lanuier irS6.1ur vu appel du Bailly d'A

miens ou fou lieuicnanttomfnc récite Robert t:b. z.Rerum ìhAìc. m t. La Cour quclqucssoís

reiette telles commutations, & ex <jH*',it*tef»3i, déboute ccui qui le* demandent ; tomme û

futiugépar Artelt donoé cal' Audience à la gtand'Chambrc 1 f7<».en May,& dit Monsieur le

Président ces mots.N'est; pas fouftte qui veut.£t par autre Arreft du 14-iour de Ianuier i ; S7.

vnquidam req_ueroit la peine Pécuniaire estre conuerric- en corporelle,au lieu de le condam

nes au fouet (ous la cultode.fut dit qu'il seroit fouetté par les carretoars , si micui n'aimoit

estre attermoyé.en payant sixescusàcbacunefois.Par autre Arreft du ti ioui de fáuier M7».

contre Nicolas Preuost fut la peine pécuniaire conuertic en peine corporelle, c'est à fcauoit

au fouet par la villc,lc ban perpétuel retenu. Et depuis plusieurs auircs Àtrests'donncz en la

7"ournelle le 1 ì.Feuner 1 jj ? .Sc Samedy-i 9:Áurili5yy. plaidât Feute &du Fautray Cf'./i.j.

Y*r rpìfi.\o."t paen* pofjtíf*ttiÇrri,cwm saetwrtsftcu.ia, no /«/S. u t/Utont Ì1.9.V *ritr.tpi;'.i.Knt

iecem lìbrawum nuri <&jptn4ioftriiuur,mt fi facilitai pioUifíâ ho« fH§cit,l>f su 1 *r. - lupplici» lacert

tur,& rttUst difytxm pee-ri/jHodmtnpoiuit compenftrc pecuniii.Ì.ptji.\%.t' hchìi f>c\r>in mtHapor-

tttmepiiiunmr/iveràprehthentt pMHperjtinaliquorumsi*bt*oti*rieqii$t4trit vindic*re,p<zna r,l:gr-

turexïlìf. Idem US. 10. Parinr.tpist. 't%.T\igint» UkrArumaurirrhlífi ftri*tur. 6)uod Çi tikoe ttam-

xutn Ureus ntn p tait inútniri.corporali fnppiicia pa/num faMM ,<}.«>m poiMtra insufrtiiS» perçus-

fencfnjfie.'rt.D*mk»i*r.m&àxi rtrum crim.cmp.19.nrnntii.i4.il,

1 : .,„, , 1 ■ , , —. ,

EfJLOGFE DE •'•CÈl gy AtRlESME UVRE

' ! Chapitres II. &dentier. - 1- >■■'■'■■ \ ♦

EjKJVì E et qut deffus t efté déduit t rrotis ponuons entendre

Éri^-Vi c'0l"-1ic d four ápperrer en matietc crimmdle1, Sc relouer

Appíllatio; s: K c n quel c.\s H í.ut lculcmcnt enuover

lc procez criminel, fair contre lçprisonnier , <c ervquels

íl lc faut enuoyer iuccfoíidjrproccz^ii quel<stiít lc prilOnnitr doit

estrebéndant' là cause d'appels 'Sc en quelles priíbns, ou en celles

du luge à tjtto'i ou du luge ai cjuem. Plus nóás auoiis dit com

ment il saUt contumactr les dcfaiílans cn cause' ^'appel'; Sc quelU

forme de procéder on tient, quand toutes les parties comparent,

ii ce qu: lc luge1 doit considérer pour bailler sentence en ces Ap-

ÏelUt'tons , & quand oh aaccoullumé renuoyèr le condamné au

eu , où il á dcf(nquó pour l'exccuter :8í 'quand lc 'Procureur du

Roy bu autre íròcurcuír g^ticral ou Fiscal d'\rti aufré Seigneur,

ou ie Scijnfùr'doit estte condamné ésdcfpens J dommages & in- .

tecests de l'accusécSlárgy ou absous, par apres'nòusauòns déclaré

les cas efqiúls on passe outre qUant à faire le procci -ctimincl , & à

executtr Içs áppointeméris ou semences dónnecsr en marierc*

criminelles ;"norsobstant oppositions ou : appellations, quelscon-

ques , Sc sans préiudices d'íulles.'sòitpcrurle regirâ' des luges or-

diíiaircsjou'dis Pícíioíls desMatcfclpuxfdc laiunsílfctfon & pou-
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ttoir desquels auons traicte sommairement. Fmablcmcnt nou? i-

uons déclaré comment on procède à l'exccuubn des sentences don

nées cn matières criminelles ,& cn quel cas fans appel on surseoir

l'exccution d'iccllc«. Parquoy doriques veu ce qu'auons traicté au

premier & f coud luire , on peut clairement; cognoistre quelle for

me dcproced.T nous tenons en causes ouilcs.unc en première in-

stance,qu'en causes d'appel. Et parce qu'auons dit és tiers- Sc quart»

liures, pareillement il (.11 aisé à íçauoir qu'elle minière de procedet

on a de court urne garder en causes criminelles. Et à ce moyen tout

Tordre judiciaire, tant cnciuitité , qu'en criminalité est complet &

absolu.

Ic n'ignore point que plusieurs eussent peu traicter ceste matiè

re plus élégamment ó> copicusement,me(menient cn ce siécle ,fer-

tile & abondant en gens d-- (ç uou cV d'éloquence. Toutefois pour

autant que nul ne l'cntrcprcnoit , i'ay bien voulu ^entreprendre.

Car ainsi qu'en vn corps y a plus plusieurs membres, dont les aucuns

font puissms, les autres débiles :& les.vns honnest'es, & les autres

deshonnestes:& tous neantmoins font leurs ofliccs : fle ceux qui

font débiles ne cessent , pourcequ'il en y a de plus puissms : com

me dit tres-elegament (ainct Paul au douziesme chapitre de 1a

première Epistre aux Corinthiens : aussi la Republique est vn corps

dont nous sommes tous membres. Et combien qu'en içclle y cn

ai: plusieurs plus excellent les vns que les autres , toutesfots les-

moindres ne doiuent estre otseux,& différer ce qu'ils peuuentfai.

re pour l'vtilité de Ja republique. Pour ceste cause Mire Tulle Ci

céron nous admoneste que si aucun est destitué des fouucrains dons

dénature, oun'est pas instruit de science des plus nobles arts , ou';!

tienne le rang qu'il pourra acquérir. Car encorcs est chose honne-

ste ( dit-il jqu'vn homme qui prétend aux premiers rangs , puisse

paruenir & demeurer és seconds & és tiers. Certes au temps iadis-

à Rome Cneus Flauius Greffier eu Secrétaire d'Appíus Claudius,

receut grand gré & loyer du peuple Romain, parce qu'il manifesta-

& communiqua au peuple 1 liure des actions ou formes de pro

céder en iugcmenr,,pour raison des disscrens- qui suruiennent en

tre les hommes: lesquelles actions ledit Appius auoit mis par or

dre. Carauparauant.lcs PontifesRomains íeuîs lesauoient en leur

puissance : & n'estoit pas permis au peuple de lessçauoir, ne les-

intenter ainsi. qu'd vouloir , tellement que ledit Flauius pour rai

son dudit furr , premièrement fut Tribun du peuple , par aptes

Edil.,& au dernier Sénateur. En ceste manierc pour autant que ce

ste practique iudiciaire pat cy.deuant a esté retenue en la puissance

des Practi.ciens &, Aduocats : lesquels- ne .la; comm uniquow tt

en public à tous,ainsi seulement à ceux qui les en alloient consultée

tuec dons & salaires honncstcsvil m'a semblé que íuoy chosea-

gtçablc,
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greable,sìnon à cous,pour le moins aux gens de bien , studieux du

profit du nublic,& mefmemcnt aux icunes gens qui veulent suiuir

ect eltat,si ie msttois en lumicrale talent qu'il a pieu à Dieu me dé

partir de la cognoistance d* ceste practique.Voitc i'osedite ma cau

se estre truilleure que celle dudit Flamus: car jÏ fut dcstoyalenuers

son maistre , en luy soustrayant ion liure:parmaniere que si ledroíct

eusteilé supérieur sur U force du peuple , tant s'en faut qu'il en eust

receu le loyer, qu'il cn eust eu peine comme il auoit mérité. Mais

quanti moy:i: n'ay rien soustrait à antruy : mais cc que les autres

tenoient pardeucrs ctrx caché , & que de public ils a'joyi-nt fait

propre, i'ay trauaillé à Ic retirer d'eux , & le communiquer à vn

chacun. Car combien que depuis ladite communication faite par

Ldict Flaums , lefdites actions eustent este communes , & sembla

blement la practique iudkiaire, neantmoins aucuns l'auoyent faîc

propre à eux, de forte qu'ils en tetiroient grands pipfits , & tomme

vfurcs , non seulement par mois , & ainsi qu'anci.nnement cil s se

payoient: mais aussi par iours & heures , dont d auroient acquis

grosses Seigneuries & posteíBoHS. Toutesfois i'aduenement du

foyei n'a pas este en mon endroit rel qu'enuers ledit Flamus. Car

combien que i'ayeaëdrcíséccstuy mon oeuuie à ge:<s de grand ère*

dit 5c authorité , neantmoins par leur moyen nc autrement ie n'eu

iamais promotion cn aucun estât ,nereceuprofit,sinon des Librai

res, qui se voy.ins reccuoir gaing de mes peu ures, m'en ont saie

quelque paiticipation. Qui est chose bien indigne d'vn tel temps

que le présent , florissant en tant de bonnes lettres, & gens de fi

grand fçauoir : que les pauures Libraires promeuuént plus les let

tres & gens littrez , que les princes & ceux qui ont crédit auec

eux: ains on voit promouuoir plus de gens en estais & offices par

autres moyens, que par lettres & vertus : iaçoit qu'aucuns foienc

gens sçauans Si vertueux: laquelle plainte ie proteste deuant Dieu

& le mande nc faire tant pour moy, que pour plusieurs gens sça-

uans& de lettres qui ont fort bien mérité de la république , & ne

font au une'ment auanecz. Et afin qu'on cognoisse pour l'aduenic

l'ingratirudc de ce siécle, & qu'on n'en attribue point los & hon

neur à ceux qui nc l'ont point mérité : auffi que ros successeurs

soieu t plus enclins à rémunérer les honestes labeurs qui feront nus

f pour profitera la République , & que par le moyen du loyet qui

fêta proposé pour suiuir les actes vertueux & vtihsau bien public,

la poítcrirc ne soir point oiseuse. Combien que le loyer de vertu

soir assez ample, qui repose és cieux, & que vettu soit cn íoy-meíme

alT-z grande & manifeste théâtre & cschafautpour eflre veuc & ad

mirée , faus chercher autre prédication & louange : toutesfois le

loyer que l'on en leçoit encores des hommes , anime tousiours:

à plus

b
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à plus ■trauailUren faits vertueux. Donc vu chacun puifle libre»

ment vser& fruir déleste practique Judiciaire , par nostrcdiiigínce

mise , êcrqduictc en ordre &c maoiere d'art, &c cxpoíec en public

non seulement en Latin.mais auíli cn rostre langue Françoise.

a C'est vn sommaire de ce qu'il a traicté au tioiíîcsme & quatriesme Hure

concernant les matières criminelles :& ne mérite aucune plus ample interpre-

tarion.comme estant dé soy facile à entendre de toils.mesmes l'histoirede Fli»

uius par luy touchée , sentences de Cicéron, íV la plainte qu'il fait pour la ré

compense des gens vertueux & d'honneur. C'est vne plainte par liij faite ea

vn temps qui cherissoit beaucoup plus les hommes sçauans & d'honneur, qu'en

ce temps miserable.où les guerres ciuiles ont abastardy la vertu , & fait meípri-

fer les hommes doctes qui ont passé tout leur aage en la Philosophie ou do

ctrine vi.iuerselledes bonnrslettres,lelon les vacations de la profession, à 1k

quelle ilsopt esté pouffez. Pieu nous face la grâce de voirflorirles lettres sous

nostre Ro.y apulinr régnant heureusement & pacifiquement , comme du

temps du grahd^oy írancois.amateui des bonnes lettres les doûes chcrií

íc caressez- seloríkari meutes.
'.:.•» ". :i: . ' i . . . ■ >

F I N.
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sentence Si iagemcnstpssitrimtmdcnmtçis-

tiontm. ,61*

Bris de prison si aggraue le crime aux pri

sonniers. sSl

Brodequins .èspççc de Terture & quels.

{if- ' "\ V :',

Bustes par lesquelles secognoist que du con

sentement du S. siégé les Roys défiance,

ay leur Royaume ne pcuueaí .estre niis

eaincerdict. «tiVíit

CAdauef peur estre donní aux Medefins

parles luges Royaux. '741

Calomnie & commí les Gens du Roy en

•sont excusez. ■ • • j<8

Calonimateuts comme doiuent estre pu-

n- s. íOf

QnlummAntei ad vindt^Mn pofcìt fìm-

i. tu.it fuplieij, ' '60 f .

Capture quand pcjít estte faicte lans ipfyr

raationny,dtcretsprccedçns. j t?6

Cas fur cas n'a point de lieu, comme doit

C&X ftBÍCudjl. >7

Cascfquels les CJercs âí autres person

Ecclésiastiques pcuuent estre conueuus

pardeuantlc luge lay.1(1.164. & les fui-

uansiusqires à 17 j

Cas priuilegié que c'est á 1 y. Comme fe

doit faire le procez au cas priuilegié.

«M-

Cas priuilegié & comme la punition du

delict commun u'empesebe la punition

du C« priuilcaic. 617

Ren»e4e quand les Officiers Royaux ne

veulent alíister, quant à la façon du pro-

cezpour le cas priuilegié. 617. & bit.

Séparation du delict commun & du Cas

priuilegié. 61t. & 6 uf. Lé.Procureur du

Roy peut aslister en vn procez rrnuoy s

pardeuantJc luge d'Eglise, ûns U diarge

du ca; priuilegié. 6ip

Cas priuilegtéi8f si le luge d'Eglise interro

ge mal rn prisonnier & Clerc renuoyé à

U charge du cas priuilegié , comment

le luge Royal Sc Procureur du Roy y

peuuèut pouruoir Í17. Qjrclle senroiicè

le luge Royal doit bailler quant au cas

priuilegié. 6 1 7. Punition, du delict com

mun n ernpcfche la punition du cas pri

uilegié. • • '«7

Cas psiuilegiez en matière criminelle,

dont priuatiucment la cognoissance

en appartient aux luges Royaux.

1 . f 97 il ï

jj Cas aufquels telpit ne peur auoir. lieu.

11 I.-^ìb,.,,- • ...,S .:. : .„

! Cas r.ayaux eu cas priuilegié* font de

Jacognoissauce des luges Royaux seuls,

. fans que les luges inférieurs & ressor-

tissans pardeuant les luges Royaux ca

puissent prendre aucune cognoissance

Cas Royaux ou priuilegiez dót la cognois

sance appaxtieut aux luges Royaux mes.

snes par preuentiop ou cuoearion par

eux faicte. ïj7- ijS- 1 S?, lío.iéi.ic

i.ít. ■ < • >.i í w .i.- ..1

Cause d'appel se peut iuger par contgroMe.

4j6. . 1 .» C : " » : : 11 • ■ " . *

Cause d'appel. V#y*^«/>p«/. ; 1. >

Cause .& que celay qui petd si» cause est cou. ■-

4amné és dclpen». j)+ Cause quant est

tiicìe estre contestée. t.. .9 f

iCauses legéres comme doiuent estre kigees-

par les Aduocars & Piocurcuis 4e 1*

,( »ur hors iugeweofc . [- ', 4 1j «04

Cause estant contcllce.cojnrac on procède
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par forclusions & non par défauts. 7 3 .

74

Causes d'-appel comme sont terminées &

vuidcos par expédient. 504. ço(.& foé.

comme font fubiectes à péremption o'ia-

stance. 46 1 .doiuent estre plaidees parla

bouche de l'accasé. 736.ÌC737

Causes ciuilcs & criminelles deuans quel

temps doiuent estre dcfpefchees- page

. ji+

Causes commises par deuant les gens te-

nans les Requcstes du Palais a Pans.

188

Causesqni doiuent estre renuoycesaux Rs-

questes du Palais. 190

Causes efquelles il y apreuention entre les

luge» Royaux & autres. 1 6 0

Causes priuiíegiccs dont, La cognoilsâncc en

appartient au Roy , Si comme le luge du

prochain siège Royai en cognoist , àl'en-

contredes ìusticiables des Iurifdictions

tenues en Pairrerie . 1 6 ».& 1 < t

Causes personnelles qui n'excedeat die li

ures tournois doiuent cstxo expédiées.

Causes de récusation. .

.' > VtytzRecusatun.

Causes-esqucllei on n'adiuge point de Jcs-

pens. jp.

Causes te d* la continuation d'icclles d'vn

Parlement à l'autre prochain. 461. &

4<»

Caution doit estre présentée St receue par-

' tic présenté ou appellee auparaaant que

. de mettre àexécution la sentence de pro

uision. '■' ' 447.^(448

Caution d« payer le luge , doit estre bail

lée par l'cstr angei .101. Les François ori

ginaires ne lont tenus d'en bailler.

10

Caution doit estre donnée ,quand il est

* ordonné > encores qu'elle ne soit deman-

' dec.ic s'il y a exécution deuant la cau

tion donnée & receue, elle est tortion

naire. 41g

Caution iuratoirc suffit estre baillée par les

sernitcurs. 44g

Caution peut bien estre defehargee au con

sentement de la partie, encores que cc-

)»y qui la donnée le consente. 448. elle

peut auffi estre defehargee, si la caution

i se veut absenter pour lc íciuicc da Ro*

'••a de la République. 448

Caution si doit estre baillée par le propo-

sant.erreur, de payer le luge. j44>

doit estre baillée de rendre la prouision

adiugee. c?4

Caution que baille l'accusé eflagv. 6 r j. fc

661. 6bi & 6u$ . Quelles personnes ue

peuucnt estre pleiges &- cautions pour

criminels eilargis. 6ui

Caution qu'a baillcc le recicderuiatre d'rn

bénéfice. 449- &4fO

Cautions ne doiuent pas estre nécessaire

ment des lieux ou est le procez pendaoc

6ti. dequoy est tenue vne caution qui a

promis icprcfenter toutesfois & quantes.

66 1. de la caution pour ester à droict.

661. & «6t.de la caution pour ester Si.

fournir droict 6(<t. L'obligation de la

caution pour représenter- l'accusé quand

p a fie ui héritiers de la caution,

éfij

Cautions pour les sentences executoires-

. comme doiuent estre foluables & certi

fiées. 447.448 44?

Cautions qui se donnent és refpits. 41s

Cédant quand aptes la cession peut agir.

Ctdcnt fimptrptttjt atert frtttrqHim in

tribus cfisiïws. <>}$

Cedule estant recogueuë scauoii si on peut.

roceder par exécution, (o. Rccogneue

emporte exécution. 36. & |7.cnqnel

ms on n'est tenu lá recognoistre ou.nier.

1 98. &. 199. Doit estre recogocue ou niée,

iaçok que le iour du paiement ne soir

escheu ,& de la protestation qu'on fait en

rccognoissant sans arpiouucr le contenu.

*>»

Cedule & la recognoiífànce d'ice 1 se. 1 9 < . St

19 7. comme vn Prcstre ou clerc peut estre

condamné par vn luge lay à gamir la

main apres la recognoiífànce de la cedu-

le,fuiuant J'ordonnance, lis)- J48.-&

16s

Cedule d'vndcbteur rccogneue en Juge

ment est réputée comme efchturc publi-

qu tSt authentique à son prciudice. 3'

Cedule estant rccogneue, on approuue tout

ce qui est contenu en icclle. 1 98

Ccdulé& d'où est prins & tiice la maniè

re de recognoistre son seing ou cedule.

196. cedule rccogneue' patdeuant le 1 1-

ge d'Eglise, n'emporte aucune hypothec-

que. f?7

Ccdules,
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Cedules, 5c comme tous luges tant Royaux

qui subalternes lont competens fur larc-

cognoissance ou dénégation descedules.

fo

Cedules 8c de ceux qui s'opposent aux criées

en rertu de cedules qu'ils ont 579. 6c

« 80. cedules Sc promesses ,Sc dçccui qui

nient leur sein apposé par icclles , St la

peine qu'ils eu encourent. tft

Cedules recwgneues emportent hypo

thèque du iour de la coguoiílançe.

«6.

Cedules n'emportent hyd^theque à Tho-

lose, pour rn seul defaut qu'au préala

ble ne soit vérifié quelc débiteur a figné

ladite cedule 37. cedules n'emportent

garnison , 4c contraiucte par corps.

Cedules font exécutoires aptes qu'elles sent

recogneucs. j6

Cedules, 4c comme tous luges font com

petens pour reconnaissance de cedules.

1(8

Comme le demandeur est receuable, a de

mander laogatnifon du contenu eu la ce-

dulc,au cas de grand débat. 197

Comme on n'est tenu recognoistre , ou nier

ccdule.sinon qu'elles soyeut obligatoires.

19j.Sc ij9. ', "

Cens font estimez immeubles. 177. te

M*

Censures Ecclésiastiques , te que les malé

dictions d'icclles ne doiuenr estre xsop

exécrables. 407. 408. & 409 Font partie

de la iurisdiction Ecclésiastique. 40 j. Des

casesquels est permis d'y auoir recours.

405.406.&407. .» "i
•Censures Ecclésiastiques k comme on ne

Ptoccde par censures Ecclésiastiques à

faute de payement 4.0 1. ne seront décer

nées qu'en cas esqucís il est permis par

les faincts Conciles & desrets. 404

•Censures Ecclésiastiques, Sc comme les gens

d'Eglise n'en tferont, pour raison des iu-

•gémens .par eux donnez. 404. en quels

cas sepeuuent obtenir-censures Ecclésia

stiques. ' 40 s

Certificateurs des cautions & pièges pour

les sentences exécutoires. 447. 448. &

449

Certification de criées comme se font. 381.

jsi. est défendu aux luges de pren

dre aucune chose pour la certification

. des criées, ^81. certification de criées &

la manière de la faire, jti. k ft t.

cession d'action criminelle. 6 | ( . ces

sion , 6c comme vn fermier d'est reect»

à faire ceslìon pour moifon de grains.

4tt •

Cession de biens si peut estre faite pour la

réparation civile, ou amende adiugee au

.Roy. 7 46 comme ecluy qui est condam

né pour vn delict ne peut euiter la li

gueur des prison, par le moyen d'jcellc.

74 f. 8c 747-nc peut estre faite pour amen

de adiugee au Roy , ou au Seigneur iusti-

cier. 74Í.&747

Cession n'est iamais permise où il y a dol,

I fraude ou delict cogueu. <4j.i4i.i47.

Comme est débouté de la cession pour -des-

pens , dommages 4c interests procedans

de delict. 74Ì

Ceílîonnaire n'a que l'action vtile, les de.

crets demcUrenr couíiouxs en la personne

du cédant. *)J. est seulement comme

Piooareur ayant droict du cédant. íjj.

comme ne peut faire procéder parexecu-

tion sur le debteur , s'il ne fait signifier

sb n transport.) j. ne peut sc seruir du com

mittiinus de son cédant. | ) ccslíonnat-

res, Sc comme la femme peut faire met.

tre i exécution les dettes qui |uy ont

esté données par dióict de cómsnuautc.'

Chambrières des Prestres.

V'*nt%Cincul>infS.

Chappelle & de la fondation d'vnc chap-

í | ' pellcí parle délinquants d'vnc ou plu

sieurs Messes, .i 69L

Charges réelles que font tenus faire les

Ecclésiastiques à cause d« leurs Bene-

fices.si leluge lay en peut cognoistrc.i y.

6c M

Charger, 8c comment on appelle ceux qui

incidemment font chargez en faisant le

procès criminels. «4t. celuyquiest ouy

comme tçsmoin & sc charge du cas , il

n'est attaint 6c conuaincu par fa couses-

lion , ains faut de ce faire son procez cri

minellement. . ; <4| .

Chasses & des Ordonnances du Roy

François premier, fur le fait d'icclles

74}

chastellains ies Seigneurs de quelle causes

cognoisscot. 464

Chaussées &dcla repttíte d'icclles 717

Coi
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Cmrugíens Sc dés rappéms d'icéux. i S 3 . il 4.

QttAtia faft* coram, iuatee incomptttn-

te non abrumçit curfum prdfcriptio-

nis. > 90

Citations áònnees contre gens-laics,&com-

jae Ton sc peut pourucoir a i'cncon-

tre d'itelles par dem manières. 17*. &

Citation ne se pene fair* drnuict. ■ 4;

Citations contre personnes laycs cn action

• pe rsounel les, fc quels Prélats ou Euefqucs

• les peutrenr décerner. 17 5. dément estre

•»eu'es par les loges, auant -qne décerner

inhibitions. 177- & 178. faictes par les J

appariteurs EeclesiastiqueV>& comme ils

- ne son; tenus de garder l 'Ordonnance.

• r6 .K'.j 'lt

Citation; des luges d'Eglífc contre per.

sonnet lan, comas e dowent estre faictes.

«7> • ■ * >•• ••'

CitatMï ad wtum «lita» propttr can-

tumAciam pff/? »>> Alasgrámri.

Cité ne comparant; ap^çwjr defenç ga-

ueju. s'il jfíf oeljo^tpi cj^^^i^at^je.

Cdttt.Jí . /refuge ^epi les

*'6 • . .
Clauses de.releuemeni de l'tllico , au autres

fins dcnon.receuoir>gisans en formalité.

48Ï.&481 ;>l '* ' v> \<- '

Clerc est priee de son priuilege en crimes

Clerc marié nc retient son priuilege , sinon

en cause criminelles quand il demande

estre renuoyé pardeaanc son luge Ecclé

siastique, j .imjhj ,..' 6o?.&6io

Clerc soldat ayant receu la iblde. perd son

priuilege. tn.&6ij

Clerc auant que d'cstr,e ienwoyé deu t.çsljre

condamne en la pi o m£oii . d'alrmeus &

: antre qhosc^-.L £ n u. .*jjìì;i -t.ii 3

Ckrc nc pet» «sttt puny en U personne

par k luge la».: 1 -i •* , 1

Clerc app: liant du luge Royal est renuoyé

àsoa luge d'Eglise , sans vutdcr l'article

d'appel, ains est la procédure mise au.

néant. 614.8c.6a 3

Clerc ne peut, estre renuoyé à son luge d E-

gltse,s'il ne demande cn personne lé ren-

ucy.jj j.a>int perdu ses Jcuics de Ton

sure ou d'Ordre . còmmc î peurproawer

par tesmoihs. 615

Clerc nepeut estre condamné par Tn luge

lay à garnir la main âpres la rccogn»il-

sance de sa cedule lûyuant l'Ordonnan»

tfníi. p. 1 6%.8i 1 1-9- Estant absous-du

delict pat le luge d'Eglise peut néant-

moins estre puny par le luge Royal pour

le cas priuileeié.*i y. peut estre détenu

prisonnier iniques à c< qu'il aye payé

Tamende.íT-3 .sont renuoyez áí'Eglise nó-

obílant qu'il eussent habillement de

personnes' layes íínô côuenan- à lenr 01.

dre.í 1 o. des Clercs prins cn habillement

indeus t:i

Clercs renuoyez-' quelques soi s par Jeu an:

leurs luges pour estre punis & chastiez

. de leurs delicts & malesices. - 104

[ Clercs essoiïlléz. ne iouyslent daPriorlego

de Clericature. 614

Clercs & personnes- Ecclésiastiques- nepeu*

uent tacitement ou cxpreiìemcnc renon

cer a leur Priuilege de Clerc. 174, quand

n'est besoin d'-» fer de dégradation contra

cux.í 1 1. comme sont juges» parJe 14»

d'Eglise & le luge Royal , q B and il est

■ queltion da cas pnuilegié. 618.8:617-

CtericHS conimgétw an ptfiit àt cnwtt-

.j^ne appelUrt tpud Imcum tHÀhtvh

Cltrtct negituuwts & meremms tn

fris qtu, ad ntgotutitnem (pestant

. Cfrum indice Un o conuemuntur.

; 1*7; .". ." -. i .

■Cleriei sfnd prepriot EpiÇitpot *i*nt,

^Clericemmcrimín* alia cmlÌ4,4lúiBc-

cltfîAÍÍiCét, ihià,.

Clericature St des kabiilemens de Clerica-

.twtc^ti- Bigamie, peine du Priuilege de-

Clericatarc. 1 « 1 a.Omoicrs Royauz^

ayanschatge.de criminalité, perdent 1»

Priailege de Clericature fcaa.

ColUtion faite par les Sécrétaites -de -le

' Chancellerie font foy > 74

Colon quelles .libans oj interdits peut in

tenter estant .troublé en la ferme. 107

Colon nc poílude.ibi.&i ne peut agir

' par:1a formule de l'iruci:û;t.V.'< pis-

(ìietis. Áià.

Commandementde payer quelejue somme

1 pou.
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pour estre valable comme doit estre fait.

} s ì.tc j 51. fait par le Juge au Procureur

des parues , comme est de grande force.

74

Commande mens que les Sergens font aux

condamnez comme doiuent estre faits.

949

Commis cn Office public, & comme leurs

quittances font foy ,tans qu'autrement el-

íoyent rccogncucs. ijg

Commissaire est prins pour vn Conseiller

commis par la Cour. 364

Commislaire commis pour faire les En-

q ncítcs des justifications & reproches des

tefmoins , ne doit receuoit les obircts,

mais feulement la protestation de les

bailler. Í49

Commissaire Royal exigeant plus que son

salaire en faisant enqnestes, le luge Royal

cn a la cognoiffauce , & non lc luge haut

Iusticier. 17 1

Commissaires à faire Enqueste , & de la ré

cusation d'iceux, & ce qu'ils doiuent faire

s'ils (ont récusez, ibid. & 171. doiuent

faiie apparoir de leur Commission. i8r

comme les par ; ìes cn doiuent conuenir.

17 1 . doiuent inférer en leurs procez ver

baux, les noms surnoms, aages & demeu-

rances des tefmoius par eux examinez,

leur estât, art & mestier, la production

d'iceux & par qui,&c. 183

Commissaires ou C onseillers de la Cour

commis à la Barre , .peuucnt décerner

Commissions pour adioumer. jo

Commissaires autres que les luges , à faire

Enqueste, ne peuucnt déclarer les causes

de récusation non rcceuables. 181.&

lïr

Commissaires peuuent passer o une à la con

fection de l'Enqueste, nonobstant rap

pel ou opposition íayuanc í Ordonnance

180

Commissaires *dp»tn. ,*70

Commissaires «W partts peuuent estre or

donnez par le luge dr la cause, pour la

confecti n des Enquestcs , nonobstant

l'empeschement de l'vne des parties.

Commissaires au fait de /equesttes. 110. &

XII

Commissaires establis au régime des cho

ses saisies , & comme vn seul defaut suffit

contre iceux , fi 1 exploit d'adiournement

est fait mcc intimation pour reudre

cornpte.s7.& j8.sont contraints par cm.

prifonnemens de leurs personnes, à payer

le reltqua de leur compte , touchani leur

Commission. 370. ne peuuent estre des-

chargez du consentement de la partie

qui les auoit fau commettre, bien qu'il

ne fust confirmé par sentence ou appoin

tement du luge. *% ■ J70

comme peut- estre contraint rendre com

pte. 58. ne peuuent estre intimez nyad-

iournez qu'en certain cas. .40 ). & com

me les parties se doiuent addresser à eux,

& ce qui ne pourra estre recouuert con

tre eux, sera demandé en dommages &

interests. 111. font tenus à rendre com

pte par chacune annee. 367. 368. 3c

Commissaire establis aux choses saisies , 6c

comme l'auditeur décompte d'iceux les

condamne à payer le reliqua. 370. L'hcti-

tier d'vn Commissaire mourant durant

la Commission, n'est tenu exeicer ladite

Commission. ibid.

Commissaires establis au régime de chose

immobiliaiie saisie par exécution , doi

uent exercer leur Commission. 3 6 5 .5c

) 66

Commissaires establis par indice qui font

tenus rendre compte, si doiuent prester

sei meut que le compte contient vérité.

3*a,&' 3(9

Commissaires establis par lastlce ne doi

uent permettre que 1 vne des parties

iouysse, ouquelc debteur demeure en

possession 36 s

Sidoiuenr donner les choses saisies à fer

me. 3*é. comme doiuent rendre com

pte, 367. On ne doit establir qu'vnseul

Commissaire ou deux au plus ibid. La

Cour a reprouué l'cstablissement de trois

Commissaires pour vne mefme chose- si

non que les biens fussent assis cn diuers

lieux & Prouinces. ibid.

ne peuuent estre c'eschargez , sinon let

parties appellces, mefmcs tous les op po

li us. J70

Commissions <uJp«rfef,pourquoy ainsi nom

mées, fo

Commissions de la Cour addressantes aux

sièges des lieux. j 40

Commission d'intimation faite 1 mijft meaic ,

ne vaut. 466

Commissions de la Cour pour faire Enque

ste. 17*

Ccc
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Commission de la Cour de Parlement &

des Requcltc* pour faire Enquestes. ìbid.

Commissions des Adiournemeus comme

se prcaoyent anciennement au GrrrFe.

Commijstru ìtgis patìit in p'tgntrt<xeru-

riçrohibetur. 231

Communications da luge contre le con

damné ne sont coutes à demander «n

semble. 4 10

Committiraus & quelles personnes doi-

uent auoir clause spéciale en iceluy. iS 9.

& 190

CommirtimusSr l'origine d'iceux. 188

€ommittimus & la clause ordinaire appo

sée en iceluy quelle est. , 19»

Communautez du Royaume ne peuuent e

lire excommuniées par priuilege du Pa

pe. <n

Commutation de peine pécuniaire en cor

porelle-pour amendes adiugees au Roy

746.747 y48.it 749

Comparaison de lettres pour la vérification

d'clcriturcs priuces. yç>f

Compertpuio de ture ferifto babet locnmy

ttiam fi débita fint tnuictm in di-

uerfìs ntgttminibtti jeu cáufìs.

24S

Compensation a lieu d'vne debte claire &

liquide à vne autre pareillement claire

Sc liquide. 42. S! . n'a heu en pays Coustu-

mier fans lettres. 148 . en quel cas a lieu.

148.8: 149. du cas auquel ne sont néces

saires lettres Royaux , pour faire icelle.

Ì49.& 150.

Complainte & si eu icelle y eschet séquestre.

106

Complainte , Sc comme la prouision extra

ordinaire n'a lieu en icelle. ut

Complainte rcccuc pour trouble de la lu-

• risdiction. ni. n'estant intentée dedans

l'an& iour , si on en peut-eslrc releué.

íl6. Instance de complainte ayant de-

inciué an Sciour sans pourfuitte, elle ne

se peur plus reprendre, ibid. ne s'intente

pour meubles. 7 r7-Sinoii que les meubles

fussent comprins fmb vai -trfe. ibid.íc t<8.

des défenses en icelle marierc. ioj. com

me il n'en sera rec-u aucune âpres. l'an tát

cn matières prophancs qu; beneficiales.

li.í.nepeut-estrc i atentee par ccjay qui

a acquis ou qai a cession d'vn heriragf,

s'il n'a polïcssiou rcelìc & actuelle de lhc-

rita^e.ibid. en quel cas peut estre formée

pourmeubles. 117. &118. Laform-de

propoler demande en maticrede Com-

plaiure. 88. & 89. comme peut- estre for

mée pat lctt:cs Royaux, ibid. que c'est

ramener à etfcct icelle fur le heu 6t qu'd

sert 8 9.8c 90.comme a trois chers > à fça-

uoir Séquestre , reercance & maintenue.

90. & ibi. du rcstablúTcmenc cn ladite

maticre.L ti Sc m.

Complainte & comme en icelle il y a tro.i

iugemens pour la possession. 90. des fias

de non receuoir cn icelle. 1.16. & 117.

comme cn matière de complainte ou est

tenu de rest ondre à toutes fins. 104 ne

peut- estre formée pour vn exploict de

iultice, 144. 6c 14 r. comme le Séquestre

& inuentaire se toignent en matière de

complainte. i<> j . pout quelle cause peut-

estre formée. 91

Complainte pour raison de Dismes. ibid.

pour raison d'vne rente, ibid. pour raison

de boieelage prétendu par aucuns Curez.

9 i . & y ; . pour raison d Office dé quelque

Iutisdiction. ibid. en défendant à icelle

on trouble le demandeur. 98. & 99 con

tre le Seigneur qui a ostc l'Office par Inj

donné, en quel cas peut- estre formée. 94.

& 9f

Complainte fur Complainte n'a point de

lieu, ains se faut opposer à la complainte.

Complainte comme se peut intenter du

rant vacations de mtstiues ou ven

danges. rt8. comme on n'est receu op-

posans âpres l'an en icelle. 96. si peut

estre formée pour vn Office. 94. 9j. âc

96

Complainte Benesicialc íi'tommt en icelle

■faut voir les titres des parties Si leurs ca- .

pacitez 90

Complainte en cas de saisine & nouuelleté,

& comme cestc matière est attribuée à

M. Symou de Bucy premier président du

temps de Charles VI. 88. En ccítc ma

tière rous les deux fout demandeurs & dé

fendeurs, ibid.

ecluy la obtient en ladite matière, qui est

posiessvur de t.: .i en la derniere annee,

en laquehv l'mstance est uncatec.

ibid.

Complainte fi pcut-estxc fotmee pa/ Ic

ouiluo
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araistre contre son bquilin & conducteu:

107

Complainte appellcc Arreíl de querelle fui

le premier chef. 96

Complainte en cat de saisine & nouuellcté

ne com^cte pour meubles , sinon qu'icelle

complainte ce filst pour vue succession v-

niuerscllc. 103

Complainte , & que l'opposition vaut trou

ble en matière de coroplaiucte. 104

Complaiutes en matières benesicialcs

comme fc doiuent vuider sommairement.

*97

Complaintes ne font receues contre celny

qui tient vnc maison à Iouage.93.ne fout

receues apres l'an du trouble. 90

Complaintes en cas de nouuellcté pour

raison de Bénéfices & matières Ecclésia

stiques , ne peuuent estre intentées que

pardeuant les l'Jges Roy aux. 1 j 7 .&

M»

Compromis allégué par la- partie , ce qu'on

doit, faire. 1 1 j.lîpcut-estrefans y apposer

vne peine. 44 1

Comptables qui se latitent & retirent hors

du Royaume fans auoir rendu compte,

fc payé 1c reliqua pat eux deu du fait

& administration de leurs charges

il receptes , comme seront punis.

7M

Comptes desCommitsaires establis aux cho

ses saisies. f 6 f.Si »*9

Compte, & les raisons peur le bien debat-

trc,ou le foustenir. 370

Compulsai.' e & des lettres de coajpulíoire.

f**
Compulfoire ou vidimus de coppies colla-

lionnces àl'originaL J03

Concierge de Priions,

Voyez Çeolier.

Concierges- des prisons comme doiuent

faire efcrouëdespiifonimers. 663

Couclarre , & de déclarer cn concluant

comme en procez par cfcni les chefs de

de la sentence, de laquelle on est appel-

lánt, 1-13

Conclurre , & pour quelles causes on peut

à bon droicì différer fc refuser de conclur

re, comme cn piocez-pat efent. j.io. &

j ti

Conclurre , & la foi me de conclurre au re-

ûablissment aucc defpens , dommages fc

intciclt» d'où est jusc 89

Conclusion , & comme il n'y a aucune Con

clusion en cause, en matière criminelle.

Conclusion au procez comme en procea

par c-ferit , comme est empefehee en qua

tre cas. yro. comme en piocez pat efetit,

contre les fins de non receuoir. 514. 4*

procez comme peut-estre cmpefché eu

tn cas par le Recrcdentiairc du Bénéfice.

511. & f 11. comme en procez par eferif,

& comme diffère ladite conclusion quant

és Cours- de Parlement & C oufj infé

rieures , pour le regard de receuoir pro*

duction nouutlle. r 1 4. de la cause en ma

tière criminelle estant faitc,Ic luge de son

office , non feulement doit ouyrfc rece

uoir tcfmoins pour l'accusé , mais aussi

contre luy. 577

Conclusions- pat eícrit comme doiuent eíhe

prinfts. 6j8&<39

Conclusions d» Procureur du Roy ou Fis

cal doiuent estre prinfes dedans trois

iours.ÉÍ4.& 6tj.de la cause accoustumee

en Conclusions, ibid. de reípondre par le

défendeur aux Conclusions des deman

deurs par atténuation, ibid.

Conclusions des Gens du Roy apres les re.

collemens & confrontations faite. 647

Conclusions du Procureur du Roy en ma

tière criminelle quand seront prinfesfic

quelles. 684.

Conclusions que prend le Procureur du Roy

fur les confessions .k l'accusé. 631

Conclusions des procez par eferit, & comme

apres icelleils font distribuez. 503

Conclusions' de requeste formelle contre le

garend q ai ne- veut entrer en cause , fie

prendre la garendie,quclles doiuent estre.

***

Conclusions contre le garend, quelles sont:

»37

Conclusions de reintegrande. 10+

Concubines fc Chambrières de Prestres-

coramc peuuent estre chassez par le luge

Ro>al 710. peut les punir fie chasticr.

ibid.

Conclusion*, 717

Condtmnatioinficfathne cresciu 378-

Condcmnation d'ameade est annuelle,

(-ondemnation dede-fpens des defauts.69.fic

70

Condamnation de dommages & inte

rests cn matière criminelle comme doit-

C c c í
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estre limitées 68,6

Condamnation pour iniures dites ou faites

emporte infamie de dreict. 3 1 9

Condamnation de dcfpeus.

Vtjtr, defpim.

Condamnations de debteurs données de leur

confentcmeot,ne fetoat données au G t es

te. J48

Condamne par contumace peut appcller, &

faiie mectre les defaucs , sentence de con-

tumace,& (bn appel,au néant. f 87

Condamne1 à mort, n'appellant , il est per

mis à tn autre appcller poux luj. ji*. &

S 17

Condamné présentant fa lettre de Tonsure,

si on y doit auoir efgard. 744

Condamné par exécution , si on peut

âpres auoir prins quelques bieis d'iceluy

referuer à en prendre d'autres 410. Com

munications du luge contre le condam

né ne font toutes à demander ensemble,

ibid.

Condamné en action petitoire ou possefsoi-

rc , empcíchant l'cxccution , quelle peine

souffre. 419

Condamné dedans quel temps est tenu pa

yer le contenu en la sentence. 41 1

Condamnez en amende enuers le Roy tien

dront prison iufques à payement. 744.

74J.746.&747

Condamnez à faire .partage de biens, &

comme il faut procéder contre eux.

4'?

Condamnez pour debtes peuuent estre con

traints, à faire ccfliô des droictsâc actions

contre leurs debteurs , à ceux cíqucls ita

font condamnez. ; 97 ]

Condamnez parement & simplement à

délaisser ou foy defpartir d'aucun hé

ritage, leront tenus promptement ce fai

re. , 418

Condamnez tiendront prison iufques à

l'entièr payement des amendes & sommes

adiugecs pour la réparation ciuile.746. &

747

Condamnez à mort & quels Sacremens

leut doiaentestrr administrez 74s. Com

me leurs corps pourront estre mis en ter

re, ibid.

Condamnez qui ecnpefcbent l'execution ou

qui se cachent. <tn.oc 4&t

âonrefsion faite pardeuant.vn luge incom

pétent, û cil suintante pour lc taire appli-

quer à la question Bí torture. M

Conduite des prisonniers comme fera don

née au rabais. 730.it 711

Confession faite pardeuant vn Iugcincom-

pétant , le rend néantmoins compctant,

161

Confession en ciuil ne se doit diuifer. jie>

Confession faite hors iugemont si cil sail

lante pour mettre ou appliquera la tor

ture oueehenne , ou bien si elles son: in

dice suffi Un t à la question. 6 j r 6 5 6

Confcjfus in ámhbm fi paffit dppetlart.

Confession , & comme le Sacrement de

Confession doit eltre adminillré à ceux

qui doiuent estre exécutez à mors. 74;.

Les canons permettent donner le Sacre

ment de la faincte Eucharistie. 741

Confiscation de biens du parricide n'em-

pefche que les biens ne viennent au pro

chains parens ixctusofifia. 970. en crime

de fratricide, ibid. d'rn Prestre , à qui

appartiennent les immeubles & à qui les

meubles. 6 7 1 .si a lieu és biens fuiects à re

stitution par fideicommis. 691. en quels

crimesàlicu. «68 & 669 se fairpar la

Cour à qui il appartiendra. 670.Biens có-

fifquez.aqui appartiennent. 671. comme

l'amende ne peut equipoller aux biens

où il y a confiscation. 670. peut-estreie-

misc a vn Prcstre,& comment, f7 1 . com

me lc Roy peut remettre la publication

ou Confiscation applicable à autre qu'à

luy,auanr qu'elle soit iugee.671. Meubles

du Frellre appartiennent en cas de « on-

fifcation à l'Euesque. 6 > c

Confiscation , Si cemme les immeubles

Confisquez par lc luge d'Eglise , appar

tiennent au Seigneur haut Iusticicr- rbii.

& 67 t. Lo Roy ne doit vnir à son do

maine les biens immeubles confisquez,&:

pourquoy. 671

Confrontation de tefaoins où doir estre

faite. % cu

de Confronter tesrooins. tjS.&it»

ConfrHDtation & que les accusez ne setont

eflargís pendant ìccl le. 640

Confrontations de tefmoins , & que pen

dant icelles l'accusó doit estre restrainr.

640. & 64 1 Anciennement on n'vsotc de

voyc és procez extraordinaires : s recot-

lcmens & Confrontations de tefmoins,

sinon en cnmo de leze Majesté. 641

Caution



Table des matières.

Confrontations de tesmoins c»mme se fait

au prisonnier ou accuié. ^43. Le luge

doit aduertir l'accusé de dire reproches

contre le tesmíin auant la couíionr-

tion , autrement qu'il n'y fera iamais re-

ceu. 644. de confronte! les tesmoins tant

ceux qui chargent que ceux qui ne char

gent point. 664.it 641

Confortemains que c'est. ' 17. 9e 18

Conforrcmains , la saisie tenant, nonob

stant opposition ou appellation quelcon

que. ' 17

Confrontations de tesmoins. 6 3 8

Confrontations de tesmoins en la présence

de qui doiuent estre faites 619

Confrontations estant faites le Piocez fera

mis entre les mains du Procureur de-Roy.

647.2:648.

Confrontations de tesmoins ce quecontien.

dtont. 644

Congé fáufou simple contre l'appcllant qui

areleué , & n'a esté anticipé , comme se

donne. 499

Congez 8c défauts donnez en la Cour de

Parlement , &'ceux qui tont donnez

és Cours Royales comme diffèrent.

8t

Conseillers ne doiuent retenir l'eiecution

d'vne sentence , si elle ne gill en cognoif-

fanccdecaufc j sj.f j6.£í 558. 5 Jj. j6o.

; 61.& j.61

Consentement & comme le luge le doit

fuiure 'fans le djuifer ou sincoper.

310

Confcntemens se doiuent faire par les a-

étes & registres de Cour , <t non parles

eferitures ou aducrtilíemcns de droict.

M7
Conletuateur des Priuileges de rVniuersi-

té comme ne pent tecognoistre de ma

tières criminelles de gens d'Eglise ny au

tres. 1 1

Conferuateur Apostolique & si requeste luy

peut-estTeÇresenteè, contenant la plain-

te.ou queremonie pour raison de l'entre-

ptinse de iutisiliction. 186

Conseruateitrs Apostolique des Vniuersi-

tez , 8c comme aucun ne peut-estre cité

pardeuant iceux , plus loingdc quatte

tournées. 181.& 181

Comme l'Ordonnance des quatre iour-

nees ordinaires , ne s'entend point des

Confcruateuis- des Priuileges Royaux,

mais-dcs Ap.ostoliques feulement. iSi

Confcruareurs de Piiuilrges n'ont aa-

cutis Huissiers ou' Sergcns , ains leurs

ìugcmens & sentences font mises à

éxecution pat les Scrgens ordinaires.

Confcruareurs ne cognoissent des caufes-

d'appel interiettees des exécuteurs de

leurs sentences. ibid.

des Confcruareurs des Vniuersiteï. 179.

lío. & 13 1. ií les fuiuans iufques à

Conleruatenrs des Priuileges des Vni-

uetsitez font luges déléguez pour

toutes les causes des EfcWicrs. 18/.

& comme il y en a de deux fortes.

Consignation comme est necessaite auec

. l'adiournement en matière de rettaict

lignaget.8 j.comine peut-eítre crapeschec.

Constitution de Procureur. 117.& 118

Constitutions du pape publiées en son

principal Auditoire lient & obligent

tout le monde, sar.s qu'autre publication*

soit nécessaire &• requise ès autres lieux.

Coustume a plus de vice que le droict com-

niun,ny que l'Oidonnance.j jri .quand ne>'

porte autre choie que ce qui est ordonné'

par le droict commun, l'Ordonnance dé

roge à la Coustume & au droict commun.

»P

Coustume de chacune iurifdictiondoit estre

gardée.

cdullume de la ï'ustìce où l'on plaide com

me doit estre gardée. 67'

Goustume de Poictou interprétée. 1 06

Coustumes du pays de Poictoo rédigées

par eferit , & reformées fout loy.

189

Coustume du pays de Poictou article 198".

interprétée. 337- concernant les exécu

tions. 5 ji. 8l 3 5 3 . touchant les monstrecs

& veués déclarées. 134.

( oustume de Poictou ancienne , & comme

par icelle le sergent doit premièrement

saisir les meubles dont plus facilement on

pourt» recouuiet deniets. 3 jo

Cousrume de la Rochelle corrigée- par Ar-

restdclacour. y y

Contestation en cause. j,14.&i<c

en maiiete criminelle quand est réputée

estic ûite, 6 j o,í j i.& * 3 4.

Ccc j
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Contestation cn cause n'empesehc point le |

seigneur de demander rcuuoy de ses su—

iects.. . Ifi.&lfl

Contestation en cause & deux formes d'in-

ccrloqucr âpres contestation en cause

6 i é.comme le doit entendte. 8 j . coinine

est Refendu aux luges de procéder pat

défauts âpres icclle. 84. surquoy se fait

S, f . comme auant icelle , il n'y a aucun

delay. {ou lc delay de gâtent, u/, en lin

stanec i'uppci. ; 05

Contestation en cause qual>d est. 8 $

Conicstatió Sc des exceptions, qui de d/oict

empelchent icclle. ; , • a f 6

Contestation Sc des appointernrus d'icclle

donnés.par les luges,. , - • , - . ifí

Contestation & qu'asan't icelle l'on baille

défaut ouconge'jiiforcluíiou de demande

. ou détentes apr es icclle. ■ 8j

Contcltatipp cu cause d appel. £ est .néces

saire, s1 I

Contestation en cause, Sc que par icclle on

est ren du poilcsscur de mauuaiíc foy.

111 I

Contract qui est rrputc vicieux kisutaîrc.

• 'm : l. !"... ■ jJl •

Contract de rente constituée a prix d'argent

comme n'est vsuiatic. . ; ,13 1 & 1 jt

Contract , comme on. pciil,, agir pou:

Janull tcdu contract apre$ les dix ans.

H7 S

Contract.estant obligataire de part & d'au

tre, si l'vne des paitics n'a futisfaict il n'y

. .eschet, iucunj: condamnation 4e- garnit.

196

Co-, tract i c^isi; pendant le fracez de resei-

. ,sion d'iccluy contuct, il doit estre vestu.

. 114 1 1 \ .Si axé , 1 1 t

Contract ti çst pu] pour auoir esté passé

parçcuant vu Notaire hors lc restent. 7.8.

Sc9 -

Contracts conrçnans bail à seime à moins

dç temps de dix ans faits par mineurs Sc

jetloiincs capa£le;s de conjracter ne peu-

, , uent elhe cassez ny rescindez. 14*. &

. *+J ■ *

Contracts fequeJa icfcision d'iceux sc doir

demauder dedans du áus. 1 13 8, :

140.2.41 &r 141

£ontra£ts pailcz l'ojis Ic.fccl, Royal ou au

thentique ont exécution pWf. f com

me la cassation ne ícn ,pciir pouilumrc

apte; i'aage 4c ïrcn:. u > '

^.r^cco.in^iissous faneur Sc ^jyiuilcgc de •

minonte, * if

Conttacts pastez '.ous seel Royal doiueut

estte exécutez pat les Scrgens Royaux

seuls, m. qui font receus par Notants

Royaux font exécutoires pat tout lc Ro

yaume. , i{

doiuent-tftrc entretenus pensant le pio-

ecz 1x4. passez fous lc feel de la Cout

Etcleíìaíliqae ne poite .hypothèque.} j.&

t*

Contraucntion cs Ordonnances Royaux.

•47°

ontrauention és faincts décrets xar li

Prugmatiquc Sanction. 470 8c 471

Contraucntion cs loix & faincts Decucs

quand est. ■; 471

Contfaducu d'où vient cemot. ICf

Conttcdicts de titres ou inítiunicns comme

se doiucnt entendre. 108

comme pat iceux ne fêta fait aucuntecit

du piocez , ne reprius les farcts & moyens

déduits en iceluy. . 507

£11 quels procez feront donnez contre-

dicts-, ìbid.

Contredicts,, & Ae l'appointcment depre-

duiroj faut, à ordonner en iugcant-.le pro

cez de bailler contredits , s'il y elchct.

!• v.S: ) IO- ; . ' ,

Contredits contre les dicts des tcfmoins ne

seront donnéZj Sí est défendu de les rece-

uoii , & aux parties de les bai 11er. 3 00. k

$09

Contredits jjoí.107 joS.ic joj

Conttedicts issaicts nouucaux & deux mi

nières de lc faire payer des dcípcns dcly

dictscontrcdiíts. -\ti

Contumace aptes contestation en cause.^ J-

& 84 commeil y fautproceder. . 8j

Contumax, Sc s'il se- faut condamner csdd-

pens.des defsuts auant que donnçr lcn-

tence diitinitiuçj .'..^W

si les vra'ys contumax sent receusappe!-

|aqi. * ,->..•■ . ■*.«-*■ f°f

Contumace &i.4ç ! .1. des '.<uua-

. ces, données. .par. coiituff^ç,, , Hho.3c

Contumace cn maticte criminelle & piont

d'icelle. , , r

Contumax & s'il est rçceua'ole às'oppol'ci i

>'• i. '.c la sentence contre Juy don-

nzeouncu». / •' ■ 7l

Çqntumax coiRpie^nc doiveiit.rcccuoir pio-

)-fjtdc leu t<o1it limaces ,• - . ■.

í-i * .'...u íipeut-estic atteu-

i»
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ia par !c loge contre la volonté du de

mandeur. 6 3

Contumaces & la peine qu'encourent ceux

qui les mettent au néant. (1$

Contumax doit payer les defpens cicdinaiics

du défaut rabatu. 6 f. de l'interprétation

■ de l'Ordonnance , parlant des Trays con

tumax. í°?& po

Contumace & de l'ordre nidiciairc & procé

dures quand il n'y a aucune contumace.

86

Contumax & défaillant si peot proposer ex

ception de lmspendance.pardcuanc vn lu

gepardeuant lequel il n'a tenu compte de

comparoir. 180.&181

Commillìon J appel en oppositions la for

me de diclTer telles lettres. cji

Coppie cqllatioaiieç à son original snu

appellcr la partie ne fait tu) , j ; j. fc

3°í

Coppies doiuent estre baillées par le défen

deur originaire des adiournemens & ex-

ploicts libellez du demandeur principal.

Coppie que lesSergens doiuent bailler du

pouuoir&exploicts. 1 3 & 14

Coppics-dcs pieces da contract ou pieces

fur lesquelles les demandes 5c défenses sót

spécialement fondées , doiuent élire bail

lées par les parties. 118

Coppies de pieces produictes de nouuel

comme doiuent estre baillées à partiez

aduerse. pb

Coppies de Titres & pieces , & comme 6n y

a efgard. 3°3& 3°5

Vt^eTjxemplum.

Corps d yne parroisse comme kdoit estre

conttainct. jíj 5

Correíito legum vitani*. if6

CouipublesSc delinquans Je mesmes delict

doiuent élire empefehez de pouuoir dé

cliner du Iugç qui a commente le procès

d'vn-es charges. 641

Couìpiblcs. - .*

Auif^ Mli/tquarts Ch.irgt^.

Cour de Parlement feule peut remettre plu

sieurs amendes en vue , & non les lu^cs

inférieurs. « 90

Cour de parlement en quel'cas cogni istdu

■ principal auec l'aniclc~d appel. 467,1 de

Paris cogeoist des appellations comme

. d/abus, a-, o. mer i'appclcï ce, dont est ap

ptlié au ucant. jjo

l our de l'aiîemcnt cagr.t>i.st deSjìttenfïrs

faicts pardeiïus les appellations tfisottil-

sinsen ladite Cour. 4->3_ ÍC4.4. De Pa

ris & celle des A ydes , & de l'Qrdonnance

concernant les djiciens entre elles pour

raison de la compétence ou incompétence

' de la iurlGliclion. . , ,j 160

[Cours Souucraines , & conimc on a reeputs

àicclles , és accidens qui tendent à seau»

dale ou fcdition , ou en dispute de prt.se-

rence^inh actions de priiuleges ou autres

dirrerens entie Ecclésiastiques , Conseil

lers , Magistrats ou autres pasor.nes pu

bliques , &í non aux Cours subalternes.

J -í - .

Créancier qui premier fait mettre cn

exécution les meubles du debtrur ,est à-

préférer aux autres crcaut'icis. 3 } 8.3J9..&

360

' Créanciers .du deffunct duquel on se porte

héritier par bénéfice d inuentairc , com

me doiuent estre adioun.cz. jr. Herî»

r>eis par bénéfice d'inueiìtairc &

des lettres Royaux qui doiuent obtenir.

Cieancier a qui iï est deu cenr escus, fai

sant- demande & poursuitte de cin-

Îjuante , n'est çrpesché de reuenif au

uiplus , encores qu'il n'ait rien, pro

testé pour fur le surplus 1 11. Faut procé

der par éxecution à fes penls-Sc fortunes»

il

Intrr erediteres petieris ctti mater ptctimH

dcbttur. afij

Créditer qui vnum remedium inten

ta , non prohibetur qwn (jr altud

tnteware pcjfit , àonte fibt f.us -fi.it.

IS4.

Crédit Vil non. ;; ) . , %6$

Criées fur criées n'ont point de lien.

Criées comme doiuent. estre íaictes par le

Sergent. 371.^372,

Criées & la forme de procéder en matière

de criées , centre les oppoíaris , dcfaillans

ou comparans. 376 Le moyen d'en auoir

. .main lcuee. 1. 380

. Pes adioutneroens faicts en matière de

criées j comme se sont autc iotmiarios.

pour vxjir.adiuecr pàr décret les nuiw-

) | Ccc 4 4
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gas saisis & mis en criées, f 9. Lcpour-

íuiuant criées , doit incontinent âpres

icelles fai&cs, lesfairocertificr, & lama-

uiere de la certification. )8i.& 381. Si le

debteur peut renoncer aux folctnnitez de

criées. 17 <

Si celuy à qui appartient la chose mise en

criées' nç s'y opposant, perd la seigneurie

d'icelles. * 374

Criées & ouc les fblemnitcz d'icellc proce-

dans,MHt par décret ou adjudication , que

par lettres obligatoires passées íbubs lecl

Royal font pareilles. $98. Introduites

par les Coustumes » & comme 011 doit

prendre garde diligemment à la solenni

té ficelles. 371

Criées d'héritages saisis & les folemnitez

d'icelles comme doiuent estre obstruées.

371 t*.t.i7j.}74.&jS<

Criées dcuoyent estre dénoncées & signi

fiées par le Sergent exccutcur.fi. Des im

meubles d'vn mineur , te pour la *ali

dite d icelles, discussion des meubles, doit

•estre taicte. 361. En toutes criées,

il doit auoir Commissaires establis

Criées comme doiuent estre faictes au pays

Lyonnois te autres cuconuoisins de

droictEfcrit. zrf.&;(6

Criées faictes à la Cour en exécution d'at-

icsts d'icellc. 3 8 j.parfaictes comme seront

certifiées. f6

Crimen aliuitjl mtrt EccUsiafticnm,*lit4d

mixtum. 61 j

Cnm'mA «ha c,:n!i.i , ait* Ecclefiajìtca cr

ait*funt cumin* vtldtiitla communia,

alt>i militaria. <5oS

Criminel & où foa procez luy doit estre

sait. 19 t. Qui a appelle de la sentence de

Bfcort contre luy donnée , nepeut renon

cer à son appel. j-z6

Cii'"ni«cl ou accusé absent, si doit pa

yer les despens dedcùma,vhimmèf

vatÂ. praetpt* de vijmuào fer trina

ttmfora. fSo

Criminels doiuent estre ouys & interrogez,

& uc doiuent estre condamnez fans estre

ouys. » 6t6.&6t7

Crime de leie Majcstc comme doit élire

1700.79t.ft 70 j.

Crime estant cómis auparauânt que d'cflrc

promeuaux fainctes Ordres , celuy ooi

la commjs uc doit iouyt/du Priuileje

Clérical.

Crimes dont les luges Ecclésiastiques co-

gnoisscot contre les pertbnnes layes font

deux , assauoir , Excez fait à ya Clerc on

l'restre.âc Simonie. 607

Crimes 3c comme est enioinct d'en infor

mer promptement. 681. 681. De la puni

tion d'iccux. ibid,&g|

Fcuucnt estre remis par le Roy seul. 669.

Ceux qui font communs aux luges Ec

clésiastiques &: laies pour en prendre co-

gnoissanec. 60460;

Ceux desquels les luges d'Eglise pcuucot

cognoistre. 604.60s

Crimes comme font de deux forces. 615

D

Eifíií.&que l'adiournement fait en

vertu de ithita , sera libelle, tt. !}•

Debitis,Sc comme il y alleux sortes de lettres

cn foi nie ci c dlbilis. ii.v.;

Dtbitis, te des mandemens de iebitis , & ««-

cution d'iccux. 11. ìj.&lcssuyuinsiui-

ques 341.

Dtbitor raíionc dcliBi tien ahmittt-

Utr ad banorum ccfftoncm. 745. &

74?

Debterecogneuf en iugemeni emporte hy

pothèque du iour de la rccoguoissaacc.

Debtes creées pendant la communauté , te

comme le mai y ou ses héritiers pcuucHt

estre court aincts aux payemens d'icel

les , sauf leurs recours contre les heri-

riticis de la femme, 31. Debtes deues au

debteur & de l'exccution fur icelles. 394.

Débits mobili*res,jk comme ft doiuent

entendre ces mots. 357

Debteur ne se p' ut constitu r ach:p-

teur de bien* de iiìítict&ufidi corfen-

Ju créditons. 57

Debteur du debteur , fous lequel l'arrest est

fair, est condamné à vu.dcr les ,-.i„; is,fai .

dcfpens í son csgard. 49 S

Debteur
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Debteur ebligé fous sec! Ecclésiastique,

ne peutestre coutrainct à consigne! la

somme contenue' par vn instrument ou

contract reccu parle Notaire Ecclésiasti

que, s 6

Debteur se peut tousiours opposes aux com-

mandemcHs qui luy font raicts. 19

Debteur si peut renoncer aux solemnitez J

des criées. 373

Deci mes imposez sur les bénéfices. ; y 1

Déclarations des despens comme seront

dressées en papier. f co

Declinatoire eu quel cas n'a lieu. 1 96

Declinatoire en quel cas ne peut estre pro

posé. ÌOO & 2.01.& lO)

Declinatoire & que celuy qui ne compare

au iour aflìgné,^auoir s'il en est débouté

177

Décliner, & comme l'aecusé ayant respon -

■ du deuaut le luge ne peut décimer.

Décret d'adiournement personnel ou de

prise de corps , Sc comme l'appellant

êì'iccluy doit comparoir en L'estat du

décret. 734.. Quand le Procureur du

Roy se potte appellant dudit décret,

comme du Grief contraire , n'est l'accusé

tenu comparoir en l estât du dccret.734.

&75f

Décret de prinfc de corps, Comme peut e-

stre mis à exécution. j9i

A qui faut demander permission d'vser

de main armée Sc assemblée, pour l'cxc-

cutiou du décret de priufe de corps.

Décret de prinsc de corps, Sc sile.Inged'E-

ghfe.hors son Prétoire ou siège de fa iu- |

tifdiction , peut faire mettre à exécution

décret de prinse de corps,& transporter vn

prisonnier pour turildiction temporelle,

sans le congé du Seigneur 0*1 de son luge

610

Décret de pi infe de corps ne se suranné ia-

rnais. 1 J7f

Décret fait fur vue seconde saisie d'héritages

si est bon. 97

Décrets de prinse de corps Sc d'adiourne

ment personnel, f 76. Quand il est pei-

rnis de faire vne capture , St ptendre au

corps fans décrets precedans 776

Décrets de panse de corps ue doiuent elhe

exécutez, aux festes. j9l

Décrets de prinse de corps se mettent à

éxecution nonobstant l'appel, comme de

luge incompétent. £0 3 & 604

Défaillant comme est Contumace parde-

uant les Commissaires à la Saric de la

Cour. (04

Daíaillant doit payer les despens ordinaires

du defaut rabattu. 63

Defaut congé contre l'intimé ou appellant

anticipé. 499

Defaut se donne par lc luge, contre l'absent

fans luy faire tort. 1 74

Defaut de contumace se met au néant, en

refondant les despens. rit. k quel luge

on doit addresser les lettres tendant à

mettre les défauts de coutumace au

néant- fit

Defaut donné auec tout lc profit , 8c quand

en en doitappeller. 64

Defaut & comme par vertu du premier de

faut on adiuge la p.ouifìon d'aliment,

Sc medicamens , ou poux faire prier Dieu

5S1.& 58 1

Defaut & comme l'on ne peut auoir dou

ble profit d'vn defaut. I4<

Defaut & comme n'en faut appellcr , mais

en faut attendre lc ingénient. (3

Defaut estant rabattu le contumax Sc dé

faillant doit payer les despens ordinaires.

Defaut sauf, comme est ainsi appelle à

la dissetenec du defaut pur Sc simple

Defaut simple ou pur à la différence du de

faut faut. ' 54

Defaut & du profit du premier defaut pro-

. cédant d'adiournement personnel. 179.

Du profit du second defaut Sc d'annota

tion de biens du dcfatllaut. 179

Defaut sauf , de quel iour commence. 81.

Defaut saufconfirmé prend fa force Sc ver

tu du iour du sauf. f 4

Defaut déclaré mal obtenu fur vn exploist

faic au lieu du Bénéfice litigieux.

Defaut donné contre celuy a la reque-

ste duquel est fait le renuoy , Sc du

defaut donné contre fa partie aducrse.

1 94.6c î9j

Defaut , & comme vn seul defaut suf

fit contre les Commissaires establis

au régime des choses saisies , si l>x-

ploict d'adiournemenl^lt fait 1 auec

intimation pour rendic compte, p. St

j8 * * '

Ccc ,
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Bcfadt 8c comme vn seul defaut fiitfitde

l'adiournemcnt donné pour conshcuei

nouneau ♦ rocureutv i\y

Defaut & contumaces en matière criminel

le & profit d'iceux. j79

Defaut se doiaent donner en ['auditoire

3c les dcípens doiuent estre taxez audit

heu. 4. 5: la peine cju'ciicoment ceux qui

- les mettent au néant. ' 519

Défauts lnnples,& autres portans profit. J3.

f", j4. & 5 j. Comme és Cours intérieures

' il faut deux 'défauts contre l'appellanteV:

contre l'intimé. 49 y Sc 496

Défauts surfilent auiourd'huy en toutes ma

tières ciuiles ou criminelles fuyuant l'or-

donnanee. ft 59. -97. âpres deux defaut

on donne sentence par contumace, i 8. cn

a de deux sortes qui s'obtiennent contre

le dcfcndeur,& quels font. 6 c

pesauts en gariraens. ^47. & comme les

luges les ront publier auant que se leuer

du siège. 61. Sc 65. quel terme doit

contenir l'adiournement fur iceux. 70.

Des matières cfqucllcs il faut obtenir

deux défauts pour auoir sentence par

contumace. *t. Si on les peut ìuger

nonobstant .les oppolìtioAs baillées Sí

faites. 78. 79. Ne peuuent estre iu-

gc< apreV 'tad & iour , qu'ils ont esté

baillel. r . • 79.

Défauts 6c contumaces Sí de 1a matiè

re d'iceux , quand font iugez. 7 g. 79.

80 \

Défauts Sc congez , & de la nature & effect

d'iceax. 81. Si 8). seront vuidez fur le

champ. 70

Défauts donnez ' ecvntre l'adioufné powdc

clarer, li & pour quelle' portion il elt hc-

litiet du defunct , & du profit d'icrux.

79. so. II est défendu aux Iugtsdcplus

procéder par detauts âpres conteltation

en caose. «4. quand lont tepuicz bien

obtenus. J ii... 67

Défauts &l contumaces. 74. jj. Sc
,« -■ -■ ;■' > .1 -,ì .-. •

Dcuuts fur aiiournernens aude intimation.

17

Defaut» Sc congez donnez en la Cour

d; Parlement , & ceux i)Ui f"1'* donnez

êt Cours R.iyalles comuie diiicic.it.

81

Défendeur est enuoyé absous do l'instancc,

. & 11011 de l'-iction- da demandeur défail

lant , U quelle Jiifcrence jl y a cntie les

' | dçux. Sx.En action petîtoire peutrendre

| | à Au de non pioceder , iulqoes à ce qu'il

.soit actuellement polTclscur, s'il est cto-

pcfché par le demandeur. 111. & 115

Défendeur est tenu déclarer si Sc quel

le portionil tient des lieux fubiects à la

tente de laquelle on faict question.

i jo !.-...

Défendeur n'aura aucun delay auant con

testation en cause , que delay de garants,

1 1 j 1 .

Demandeur ne doit estre dfsttait hors le

lieu de son domicile. itv

La forme qu'il doit gaider contre vn de

mandeur défaillant pour auoir semence

à son prurit. Si- quand peut demandée

son renuoy fans l'adionction du Seigneur.

)Í4 . , -

Détendeur eu quelles matières doit estra

conuenu pat deuuat le luge de son domi

cile. 1 < i. 1 f t. & 1 r j

Défendeur originaire doit bailler coppia

des adiournemens & exploicts Libellez du

demandeur principal. ij7

Défendeur , en rctraict lignag!cr où doit e-

stre conuenu. rjo&ift

Défendeur si peut estre relcuéd'vnacteap-

probatif de ìunfdiction. 1 1*. Reccus à

procez ordinaire, si doiucor auoir publi

cation d'Enqueste. *<♦

Défendre, à toutes fins , & comme entra-

ticre d'appel Sí de complaincte , cn est

tenu d'y défendre. 104. Defcndic à tou

tes fius cn cause d'appel. jej

Défenses en matière de complaincte.

io.j

Défenses dilátoitcs & péremptoires , 4:

quand elles se peuuent accumuler oufe-

paiement proposer. ioi.&ioo.

Définition des actious» 4

Défi nition de iugement. i. d'ouest tiré- x.

Définition cn dioict font dangcrrufes.i. La

fotme d'ícclleSé 6 1 1. & f1)

Dégradation ncceiTaire aux Prcstres, Jcau-

1 ters prometts aux Ordres sacrez , cort-

damnez à mort.

Degtadation des 1-rcstrcî. Sí. * 1 }

Deijrtz de rcleuer appellations. 46 {

| j Degrcz de iurifdictions cn fiance, comme

■ font d uers. 464.46;

Délais qui fout abolis pat les Oidonnao-

ces dernieres de lan. n . 9. 1 $7

Délais à fatre enqueste,& comme les luges

eu-oonueni flufkuis. - 84

Pctas
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Celais de preduire font communs. 3 1 3

Délais pour foire pteuucs lont percmproi-

. res. 160

Délais pour faite F nquestes font facilement

donnez par les luges. 193.fi: 194'

Délais peur faire venu tcfmoins. 638 & 619

pour produite tefinoins, 6c poui produi-

Te lettres de titre. 306

Délaissement d'appel , 8í en quelles matiè

res on peut Faire anticiper dedans la hui-

ctainc octroyée pour délaisser l'appei.

fi*. 8c yii. Le Procureur avant char

ge d'appcller peut délaisser son appel

ìaçoit que fa procuration ne le porte.

ss i

Delay de vendre meubles donné en cas

d'absence, & és cas qu'il le peut bailler, ,

. ne nuit point s'il n'y a signification.

3 f 3. comme n'y en a aucun auant conte

station en caule fors le delay degera.nt.

Delay baillé poat amener tefmoins.ât les

fjire confronter. ,. i<

Delay qui est donné au défendeur aaant

contestation en caufe. 1 1 ;

. Delay pour faire Knquestcobteou par vne

paitic est cómun à l'autre 19 3 8c 194. De

défendre estant pris on n'est plus reeçu à

demander delay de veuë. t 3 3 .Sc 1 3 4

Delay à faire Enqucíte le doit octioyer en la

présence -de la partie ou de son Procu

reur. - -

Delay de garant. .■...•:'*5!

Du delay de garand. 1,3-7. 158. & 1.39. &

les fuyuauS; ìusques à .147. fc dorme,

spres Ut monstre faicte .& j^appoxt -d'i- ■

celle.,, .-.<■: -, '. ,. , 137 '

Delay de garand en réplique , & quand le

demandeur le doit demander. 145

Delay de produire qui fera prefix, ficcorn-

jne la production doit estrefaictç dedans

iceluy. 3 o 6>' pour faire preuues.

i6» .-. i, , , ,,,

Delay & que les tefnioins iurez dedan? ice

luy peuuent.cstre quys âpres iceluy delay

escheu : pourueu que la publication d'en-

■questc ac soit faicte. .191

Delay de veuë ou nionstrec n'est abrogé ou

osté par l'Ord'jnnance de l'an ijjj

I 37

Dçtict commun & comme la punition d i-

cejuy n'empesthe la punition du cas pri-

uilegié. (> 1-. Eslargyjquant au delictcom-

jnun, nc peur estre, restrainct par le luge

I Royal. 617. Séparation du deîict com

mun & du cas priuilcgìç. <iS. & 6 r ^

Delict coir.muii que c'est. 6 1 > . tomme Ce

doit faire le procez au delict commsn,

61 f. Delicts dont ccgnoïslèat Ils hauts

& moyens iuilicicrs. 567

Delicts , 8c comme est enioinct d'en infor

mer promptemeut.68 1. éîi. De h puni

tion d'iceux ibid. &■ 68 j. quels luges ea

ont la cognoissauce. íoo.& Éoi

Delicts doiuenteltte punis. f6y

Delicts , 6c comme il y en a Jedeur fortes,

àfyauoir le delict commun 8c le cas pti-

uilegié. 6 1 f

DtltttHnt Qmne attt venut dtfpungit *nt

pœna*... . . 6 Si

Dchtlttm qttarnuis fit notorium , opw tjl

tamtn jentenua diçlaratoria de'úhi

cemmiffu 64 j

Délinquant quand peut estre prins en fran

chise d'Eglise. 5 93. Dclinquans

i Poytii, coulçablc. Qhurgtz..

Doit estre conuenu au lieu defondo-

míc'le'en caufe CíimincIle, fois en vn cas.

(•oc.Sí 601

Demande amme fc doit proposer. íé- De

l'aduis 8c conseil de fan e inférer icelle de

dans le registre. 86. coinmelc droit Ca

nonique est obscrué en matière de de

mande , n'estant auiourd'luy le nom de

. j'actioH nécessaire. - 8 6

•Limande d'hoirie ou succession, & la re-

uendition comme diffèrent. Ì30

Demandé fut le piosit de deux defaut. com

me doit estre dressée. 7 9

Demande' simple estant formée , & fi apres

se peut accumuler l'action hypothécaire.

Demande en matière de complaincte en

. cas de saisie & nouuclleté, & la foimç

de .la proposer. 8 8.89. comme doit estre

considérée auant que de demande veuë.

Demandeur défaillant auant contestation

en caule, & comme on doit procéder

contre luy. 61

Demandeur doit communiquer les con

tracts 8c instrumens au défendeur , fur

lesquels il fonde fa demande. • 69,

Demandeur qui obtient gain de caufe n'a

aucun interest , lequel des deux luy

fout condamnépai fcntcncc,ou le garand,

ou
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information.
57s

Déposition dï tcsraoins & de l'inscription

ta faux contre icelle. 3 i i . &s 3 1 1. Le tcs-

moin est tenu pcisistcr en icelJe. 64 j. &

«46

De ne bailler contredicts comte iccllcs. 30

666

lío

ne peut

Dtprecdtio aui-ì (ìt/

Defadueuz des Procureur».

Désertion d'appel & comme on

appel ler en Désertion âpres les ttente ans

4 f o. 4.(1. Lettres de Désertion d'appel

quand, s'obtiennent. 410

L'iostance de Des rtion ne se peut pour-

suyure pendant les vacations de remiífìós

ou vendanges. 48 1

Désertion poursuiuie pendant les séries de

moissons ou verdanges. 118

Est l'opucee cauuerre quand il y a conclusion

av procez par ejerit. jo8

Désistement d'appel. w jia

Désistement d'appel, & fi âpres s'estre désisté

ie l'appcl on peut encores appellei,&si

oa bien le garenti. 140 /

n'est tenu bailler Libelle au défendeur à j

ses despens. 86

Demeure , & comme la purgarion de de

meure a'est reccuë pour rabattre les def

pcns. 146

Denions & de ceux qui les inuoqocnt. 697

Dénonciateur doit élite, condamné en I'a-

meude, despens , dommages & interests

enuers la partie, j?o

Dénonciateur, Sc la différence qu'il y ad'c-

stre reccu comme partie ciuilc , & com

me dénonciateur. J7°-&. J71

Des dénonciateurs en matière ciuile&cri

minelle. jíí.-jéj 57*

Deny de Iustice & de l'appcl d .celuy. • S 1 1

Des appellations intenectecs dudic deny.

487.& 48»

Deny durenuoy.ij i.itj lefubietpeutpour-

suiure son appel du deny de renuoy sans

son Seigncar, si le Seigneur l'a vnefois

requis. 1)3. 154

Déport appartenans aux Archidiacres. 41;

Déport quel droict c'est. 41 y

Dcposicion d'vn tefinoin qui a dépose d'vn

fait non articulé, comme valide. 5 1 7. &

pl

Déposition de refmoins morts , & comme

l'on n'a efgard à icelle.jis. Des refmoins,

comme fera prinse parles Sergens Sc No

taires qui procederôt à la confection d'vne

lois le luge nonobstant le second appel

peut exécuter la sentence j 1 6. quand doit

estresignifié à la partie aduerlê. ji»

Désistement d'appel à quelles personnes

doit cstie signifié. jij

Désisté d'vn appel & comment on se doit

désister de L'appcl, & dedans qeel temps.

Etquelle office on. doit faire quand on se

veut désister apresla huictaine d'vn ap

pel. f*3&í*+

Pbyex. aelaifftmtHt cCafftl.

Despens de la péremption d'instance. 115»

Defpcns des défauts & contumaces & sen

tences fur iceux comme seront taxez

sommairement , Sc fans déclaration de

voyage. 64. si pendaut procez cn ap-

poincte du principal , fans faire mention,

des' defpcns , fçauoir si les defpcns font

reunis : & qui les peut demander .lc de

mandeur ou le défendeur, j j.Lon ne paye

despens des defauts en ganmenr. 147

La purgation de demeure n'est rccçnc pour

les rabane. 14&

Despens, & que les malexecutans font con

damnez. 537. comme font personnels,

690

Despens & de la condamnation d'iceux ea

cause d'appel pa'rdeuant les luges infé

rieurs, j) j. De la condemnarion de des

pens en cause d'appel en la Cour de Par

lement, j t S

Despens des responseï és faicts «ooucaux,

& des. contredicts , & deux maniercs.dese

faire payer d'iceux.

Defpens comme seront taxez, jso. & par

qui fiy

Del pens qui- sont liquides,& qui se peut of-

sitr. ifs,

Despens preiudiciaux ne font point com

pensez. JfO'

Despens de l'adiournement donné parde--

uant le luge incompétent, j j t. celuy qui>

perd fa caufe est condamné és despens»

Defpcns sent personnels & se payent par

teste. 31Í

Defpcns comment lc en quel lieu ils doutent

estre taxez. 5<o

Despens ne seront taxez en blftc , ains par

ticulièrement fur lespieces. j+o.Sc 34!

Defpcns , & que celuy qui succombée»

cause dgit. cíUc condamné és defpcns

\
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enuers fa parrie aduerse. j 34 | |

Defpens doiuent estre payez anant que ve

nir au petito ire. 106

Defpens de contumace fe doiucnt payer Sc

fout déclarez preiudicieux. 6 ;

Defpens des eau tes csquelleson n'en adiu-

gc point. 337* 338

Oclpens & par qui se fait la taxation d'iceux

Cil n'y a appel. 3 38

Defpens adiugczau debteur, & comme ils

peu uent estte an estez. 3JJ

si le luge d'Eglise peut condamner aux

defpens fait pardeuant le luge lay en fa-

ueur de mariage. 619

Defpens preiudicicux qui ne procèdent de

la contumace ou demeure de la partie

litigante. r 4 6

Defpens des défauts & contumaces, & de la

rclesion d'iceux. 7 1

Defpens des forclusions & de la relefìon

d'iceux. 71

Defpens preiudiciaux , & quand ils (bat

couucrts. 146

Defpens , & qu'en la taxe d'iceux le luge est

tenu fuiure le ferment de la partie, 341.

quand le demandeur demande plus qu'il

ne luy est deu , Sc le détendeur n'offre ce

qu'il doit,ou bien offre ce qu'il doit,com-

me fe doit faire la condêaution des def

pens. 5)6. & íJ7- Ceux pour vn hom

me Sc chenal i voyages , chommages de

gain pour emprisonnement , & de la ta

xation d'iceux. 34;. quel doit estre le

salaire du luge qui taxe iceux. 341.1a ta

xation d'iceux vnc fois .arreílcc ne doit

estre réitérée. 341

Defpens de ceux qui âpres i'cmpruonne-

ment de leuts personnes font enuoyez

absous , comine se doiuent taxer. 337.se

doiucnt taxer enlieu public. i

Defpens d'vn examen à futur , comme vien

nent en taxe de defpens.. 191

Defpens de l'instance de prouision quand

(ont adiugez d'alimcns Sc medicamens.

Sc s'ils font exécutoires pardessus ! appel.

^84. la taxe d'iceux doit estre enuoyee

par le Gr. fficraucc le procez par eferit,

quand les defpens auront esté taxez, ro.

Sc sot. Ceux des de sauts où doiuent estic

taxez. 4

Defpens aíingez par Airestï de la Cour

comme feront taxez. \ f o. Ceux des

defatirs comme îòincts au principal,

^y. Sc 70. cn matière ciiminelle

"I

partie qui succombe y est condamnée.

3.) 7

Delpcns Voyc^Taxe de defpens.

Deffcuree mot que signifie , Sc comme est

encores à présent en piactiqueau pays

dePoictou. 1 3 & 13 6

Desseurce ancien mot François, comme si

gnifie diuifer. ibid.

Dcffeui ee que c'est Sc comme on fegouuer-

ne en ce cas. ibid.

Deteuteut de partie des lieux fuiects à vne

rente peut estre conuenu pour le total de

latente. iu.&ail

Deuins comme punis. 6<n.Sc6^t

Deuolutaircs ne se doiuent immisces cn

la iouyssance du Bénéfice qu'il rend

litigieux. 10t. comme font tenus de

bailler caution de l'euenemeat du pro«

ccz. »oj '

Dictons des sentences & comme il n'y faut

rien imm uer. 33 t. doiuent estre signes

par le luge. 34<

Discussion de meurtres , n'est auiourd'nuy

nécessaires auant la saisie des immeubles.

361. 33 6 3 . 3<4- & 3 6 f . est nécessaire en la

vente de biens immeubles des Mineurs.

5.56 ^

Difcuíïïon. Voyez "Bénéfice d'irdrt

ou discussion. 119

Distributions des procez par eferit fe fonc

âpres la conclusion d'iceux. joj

Distribution des procez par eferit fe font

tous les mois en la Cour. 303. ;o + .

comme se font. 303

Diírnes font ordonnées & resetuecs

par l'inítitution diuine, quasi qui -

dam titulo speciaje , in signum vn*-

uerÇalis domini. 91. Consuetudo 'n

decimis pcrcipiendis femper spe :ìan-

da. 91, & 92

Difmes inféodées & comme le luge d Egli

se n'en peur cognoistre fur 1 homme l'ay.

171. & 173. pcuuentcstre saisis & mis en

criées. 6.1a cognoissaucc d'iceux au pe-

titoire appartient au l'ige d'Eglise , & le

possessoire au luge Royal. 171. le lu

ge lay en peutcognoistie. ibidem Sc

Difmes n'estans inféodées , la cognoissanec

en appartient seulement au luge d'Egli

se. 171

Difmes iufeodees & l'origine d'icellcs,

ibident,
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ibid. Sc n t. Iofeodation de Dismes.

ibíd.

Dismes inféodées, & que Ic Seigneur qui a

Difmes inteodees,doit cstre aíleuré. ibid.

La vérification des Dismes inféodées co

rne se fait. - ibid& 17)

Diuision de iugemcnt. 4

Diuision des actions, ibid.

Diuision j & du bénéfice de diuiíîon 8c com

me diffère de bénéfice d'ordic ou dicuf-

sion. t 110

Dolus & mAÎíti* rtulli debent patroci-

nari. nó.oùíe doit entendre. 46V

fi plusieurs demandeurs ou défen

deurs font tenus cilire domicile en

mefme maison- Ì17

Domicile & de l'clection d'iceluy. 74-. &

116.

Dommages extrinsèque. 343

Dommages 3e interests en cause crimi

nelle & de la liquidation d'iceux.

<S6

Dommages & interests comme sont esti

mez. 341

Dommages & interests , procedans de la.

nature de l'action & de la condamnation

d'iceux, outre les despensde l'instante.

34 j. des emprisonnemans rorsionnaires,

saisies Sc exécutions réelles Sc actuelles

induement faites , seront taxez & li

quidez par mesme iugemcnt , par lequel

ils auroot esté adiugez si faire se peut

É89. doiùcnc cstre payez au&nt queve

nir au petitoire. joí. Ic luge d'Egbscrne

peut cognoistre d'iceux, 170. le luge

d'Eglise ne peut cognoistre 619. if y

en a de deux sortes 3 j 5 . les mal execu-

tans y font condamnez. 3 37.en matière

criminelle la partie aui succurribe , y est

condamnée, ibid. du profit de les ar

bitrer à certaine somme pour les par-

tics* 699. Si le demandeur en liquidâ-

lion de dommages Sc interests preuue

certains articles & non tous , doií auoir.

tous les dcfpens de l'instanec. ibid. Si

(90. comme se doiuent liqutder.

}4*

Donations de meubles , 3: fi par iccllc se

doiuent entendre les debtes deuës en

- deniers. 3 y 7

Don' de confiscations ou d'amendes obte-

Auëi. a.upaiauant lc iugemoat de cou-

demnation on Confiscation. <7f

Dor,& comme le Iugç lay est seul luge coa-

petant pour la répétition du dot. 431.

Doii;iire , & fi U sentence donnée en

iiiiticre de douaire , ttiam contrà

tertium pejftffortm , est déclarée exé

cutoire nonobstant l'appel. 4j$

C©'úairc,3i des semences données en matiè

re de douaire. , ibid.3t,j4

Oroict de Cité n'appartient à autre qu'au

seul Piince. 474

Dioict Canonique non gardé en rcinte-

grande. 104

Droict ciuil intcrpieté. 348

Droict successif, Si comme il n'y a lieu de

restitution, à cause de déception d'outre

moirie de iuste prix , en vcndition de

droict successif. 1*4

Duels comme seront punis. 7.1 }.&7l4

Ecclésiastique criminel"*: comme lé filé-

ce neluy preiudicie aucunement, Sc

ne luy peut estre ollé son priailege

744&74J

Ecclésiastique condamné pal vn luge d'E

glise ,& la forme de le contraindre de

payer quelque somme de deniers. 403a

404

Ecclésiastiques tommi ne pourront titre

excommuniez pour argent par eux dcu.

404. en quels cas perdent leur privilège

de Clericature. <c*

Ecclésiastiques pour crimes 8c quand le

luge lay encognoist. éo<.& 609. quand

le luge d'Eglise, ibid . ayant lurisih-

ctioa temporelle , ne peuucnt instituer

ne rommett e Baillifs , Prcuosts , Sex

gens ne autres officiers , s'ils ne font

pures laies 464. faux Monnoyeois 8t

comme seia conne eax procédé. (09-

peuuent cstre conuenus. paidcuant ic

luge Royal en action réelle au poiícffoi-

re, en matière de regale .dafseureté, e-

stans trouuez en iugeruent , d'iniures

dites ou faites en la Coui lave, à Ser.

gent lay exerçant Ion office pour se-

cognoistre ou nici les cens , arrérages ce

rentes fiodales ou foncières , icpaia-

tion de nuisons ic domaines de leurs

Bcacfi
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Bénéfice* , ou ponr faire rendre compte /

à vn Hospital £cclesiastique. i6}. 164.

16 j.i »6 & i*7.Aurrecasesqucls les per

sonnes Ecclésiastiques seront tenus de

respondre pardeuant lc luge lay

l<7 -

Edition de lettres & pieces. 119

aux defpcns de quelle partie doit estre

faite. 119

Effracteurs comme feront punis. 71 j

Eloginm : tlogi*t crimmum infotmatio-

nit. 574

Emphiteote ne peut estre appellé fans or

donnance du luge. U(

Empoisonneurs comme foat punis.7 1 (.7 17.

&7'8.

Emprifonnemens rortiounaires,&des dom

mages Sc interdis d*iceus. 689

Enchanteurs comme font punis. (97

Enchérisseur dernier des choses adiagecs

par criées , comme cil mis en possession.

Enchère des choses «diugees par décret du

re iufques à ce que le décret soit scellé

|l|Aj*4-

Enfans d'vn defunct si peuuent faire pour-

suitte ciuillrment âpres vingt ans pour

leur interest à caule de la mou de leur

perc. 6jx

Enqueste.Sc à qui on doit appeller d'vn luge

faisane Enqueste, venant de son siège. 469

qui n'a esté faicte dedansle delay , aux des

pens de qui fera faite.j 13.comme les Có-

míssaires peuuent passer outre à la confe

ction de í'Enqueste, nonobstant l'appel

ou opposition suyuant l'Ordonnance.

tSo.CJuandon doit déterminer & vuider

l'altercarion qui aduient eovne assigna

tion d'Enqueste , auant que procéder a la

confection d'icellc.180 la forme de bien

dresser ynproccz verbal d'Enqueste.i g 3.

à. ••. 4 11 ics défendeurs receus à procrz

ordinaire doiuct auoir publication d'En

queste. 664. comme les tefmoins n'estans

comparus à la première assignation peu

uent estre produits & receus à autres

iours , s'il n'y a discont'nuaiion d'En-

1 queste.17;. ijuand est débattue de nul

lité. 104.& X9«. faite f»f»(fi tefiiiui

cassée suyuant l'Ordonnance. 187

par turbes & quand on en peut vscr

i-,b

i

Etiquettes Sc de la publication J'icel-

lcs Voyez Puhhcxûqnà'En^MÏit.

Enqueste & que és matières ciuilifces , os

és procez receus en oidinairc, n'y a point

de publication d'Enqueste 664 En ma

tière criminelle l'on ne doit point ap

pointer les parties à publier I'Enqueste,

mais 3 la remporter. «64. que le delay

obtenu par v.ie partie pour faire icellc.

est commun à l'autre. 1.9 j

Enquestcs & quelles personnes peuuent

estre prinfes ^our adioincts en commis-

sió d'r-nquestes. 170.du salaire des luges

vacansau fait d'icelles.ibid & 171. com

me lc 1 ommissairc commis pout faire

les Enquestcs des iustificaeions & repro

ches des tefmoins ne doit receuoir les

obiects, ains feulement la protestation

de les bailler. <4>. comme aptes la ré

ception en piocez ordinaire, les parties

procèdent comme en matière ciuile,

iufques au rapport des Enquefîes. 6éi.

des lettres exccutoiiales des Commis

sions de la Cour de Parlement , Sc des

Rcquestcs pour faire Enqueste. 171.6c

173. la foime de appoineeraens que le

luge doit donner les Enquestes faites,

196-

Enquestcurne peut ouyr les tefmoins en

rablëncedel'adioinct 1Í9. récusé cora

me doit procéder fur lefditcs récusations.

vn. sc 171

Enquestcurs si font prins pour adioincts

quand les luges font les Enquestes. 1*9.

creez en titie d'office formé. x<g. Sc

169

Entérinement des lettres de Grâce Sc re

mission 677'<7».í7 9.'8o.& 6 «i. comme

les luges ne doiaent rien prendre pour

iceluy. ibid.

Erreur S comme eeluy qui la veut propo

ser contre vn Arrest de la Cour , ce que

doit faire auparauant que d'obtenir let

tres- J41-& Í4*

Etreur & de la proposition d'erreue

\oycz Proposition dErreur.

Epifcapus txtr* diocefìw non pottft de-

ltgaretntefne ins dicere. 6 14

Eptfcopti imcrdiilum , w dfcofuos vmU

tas inftrant. c 7 1

Efcolicr comment doit demander 1e reuoy

dvíic
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«Tvne cause pendant pardeuatu Ic luge

ordinaire. 183.& 1*4. absent de l'Vni-

uctsité par l'efpace de six moix , ne iouyst

du l'riui]ege de Scholarité durant Ion

absence. 18 f. quelles matières ne peut

faire renuoyer. 18 4. se doit ioindre auanc

la contestation en cause, ibid. qui a vn

transport estant reseué du vice de litige,

parkttres Royaux,tçauoir s'il peut faire

lenuoyer la cause pendant pardeuant le

luge ordinaire,pardeuant son luge. 180.

de huict ì neufans iouist du Priuilege de

Scholarité 12. ne peat tirer fa partie

pardeuant lc C.onseruateuíRoyal del'V-

niucrsicé plus loing que de quatre iour-

nces. 1 81.comme se doit pouruoir à l'en-

contre d; inhibitions faites par le luge

au Sergent de non renuoyer la cause. 184

qui intente son action en (òn nom pri-

uéou comme ayant transports la diffé

rence qu'il y a. 180

Efcholiers ne peuuent faire conuenir aucu

nes parties pardeuant leurs Conserua-

tcurs hors les relieurs des Cours de Parle

ment, & fous lesquels font les Vniuersi-

tez. 181. comme doit estre entendu leur

I'riuilege pour faire appeller quelqu'vn

pardeuant le Conseruateur. n.flc i.par

quel temps doiuent iotiyr de leurs Pri-

uilegcs. 184.18s. i8é.l>7 de leuls priuilc-

ges 179. 1 80.Sc iSi.&lesfuiuansiusques

a 187. comme le priuilege d'iceux est de

tel effect.que l'Efcholier se présentant en

cause peut décliner fa Iurifdiction , & de

mander renuoy par vertu de son priui

lege. 181

Eíctìrure en quel cas est nécessaire pour

s'obliger. 1 18. pr'.uee d'»n debteur reco-

gneue en iugement est réputée comme

escriture publique & authentique à son

preiudice. < f .faites pat auttes, & qu'elles

personnes font tenus la rccognoistre ou

nier. ip7

Escritures aurres que sentences , Sc des sa

laires que l'on prend pour icelles. ; 53

Eseritures qui ne seront fartes par les Pro

cureurs , ains parles Aduocats. 76. pri

nces, pio luites , &_de la recognoiísance

ou niance d'icclles. \ 1 4 tV 30 <

Efcrouë des Geôliers ou Concierges des pri

sons de tous le» prisonniers. 6*j

Eslargir 3c comrrie l'accusè n'est eflargy , que

la voyc extraordinaire ne íbit, parfaite.

fslargir vn prisonnier, te comme le luge

auquel est commise l'inltruction du pto-

cei, peut eslargir celuy qui se rrouuc in-

noi.cn r apres lc procez parfait. <o<.

comme le Procureur du Roy est tenu fai

re registre des prisonniers cslargis.

Eílargy quant au delict commun ne

peut estre restrainc par le luge Royal.

617

EslargiíTemcct & quand la partie ciuile seu

le en est appcllantc, comme le prisonnier

se doit pouruoir. 7 j i

fílargissemcnc d'vn prisonnier, & comme

les luges ne doiuent rien prendre pour

iccux. <8i

Eílargiisemeni , & comme est deffendu aux

Gardes des Seaux d'expédier aucunes

lettres de relief, portant cílargiíTcment

de ceux qui font prisonniers par

auctohte des luges Ecclésiastiques.

Estargiífemenr quand a force de sentence

diffiniriue, & qu'il n'est befoiu d'autre

absolution. 6rj.de prisonniers, & com

me les luges ne doiuent prendre aucunes

choses pour iceluy. é8r.&í8V

EflargiíTement d'vn prisonnier ne se doit

point faire atiant recollement & con

frontation. *V

\ ■ flection de domicile te constitution de

Procureur doit estie faite, en faisant con

stituer prisonnier l'accusé é*4

ElTection de domicile. 74, ní. & 117

Estcction de domicile.

Voyez Dormais..

Efpices & sappreciation te cualuation. -

d'icclles auparauant l'Ordonnanccip).

aitidc 76. (99. 8i 400.Tcsmoins com

me esto/ent examiner pour ce regard,

ibid.

Efpices-, comme Pintimé'n'est tenu reodre

la moitié des efpices à l'appellant qui

gaiguera les defpcns-dcla cause princi

pale. \ ) s & H *

comme la taxe d'icclles doit estre mise

au dos de la sei.tence. j ; 1 . & j jx. seront

payees nonobstant oppositions ou appel

lations quclscomiucs 434. d'arrests ou

sentences comme se pavent fi elles font

interlocutoires , ou s'il y a fans despens,

tant de la cause principale que d'appel.

318. Les Greffiers ou leurs Commis doi

uent
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nenr escrire & parapher , aux pied des J

Arrests, iugemens, sentences & aunes ex-

peditions.la raxedcs espiecs. j iy. feront

taxées par ceux, qui présideront fur ics

extraicts des Rapporteurs , & , enioinct

aux Presidens de la Cour d'vscr de

modération en la taxe desdites cfpices. j

43?

£ fpiecs taxées peuuent estte priníès par les

luges pour la visitation au procez fur

l'entherincment des lettres de Rémission

& pardon 68 1. Sc 681. ne peut estre prins

auite chose des parties à peine de con

cussion. ibid.& 68 1

Estangs & des ruptures d'iceux. 717

£ilimatiou de bled ou autres choses.

436 . .

Estrangcr commme doit donner caution du

iugé. ïoì, n'est receu à faire cession & a-

bandonnemenr de biens. ibid.& :ci

Estrangers plaidans l'vn contre l'autre, estas

refpcctiuemcnt demandeurs doiuent bail

ler caution l'vn à l'autre de l'eucnement

du procez. 103

Euesques accusez de crimes , & comme la

Cour de Parlement feule en alacognoif-

fance. 6cS

Eue/que, & coiamc les meubles d'vn Clerc

ou Prestrc confisquez luy appartiennent.

671.& 6ji

Euefque n'a aucune iurisdiction ne cor-

xection furie Moine ou Religieux , sinon

pourec qu'il fott Sí est hors du doistre.

7 10

Euefque de Paris & du Renuoy qui luy doit

estre fait de tous Clercs estaos en

. la ^Conciergerie dudit lieu- 611. &

61+

Euefque n'est tenu bailler Vicaire hors le

• lieu de son iîege judiciaire 614. Cas fpe

cial auquel l'fc uefque elt tenu de bailler

Vicaires hors de son Diocèse. ibid.

Euefque pour la condamnation faite à son

profit contre vn sien C lerc ou l'restre elt

Préféré à l'aaiende appartenant au Roy.

Euiction est de la r ature du contract par le

quel la rhofe a esté vendue, 147

Euocation de cause pour raison de, litispen-

danec. a^sj

Euocat «n & quelles causes les Royaux peu»

uent cuoqucr. 178

Euocation *juc la Cour de Parlement fait

tìw cauíb meues & pendantesjpaidcuant ,

Jes luges inférieurs , (Ruelles inhibi—

tions elle 3 de coustumJf> ter. ) p. peut

estre faite par les lugcs'Royaux des causes

dont la cognoiílance leur appartient , &

nonautres. ij8_ de cause comment doit

estre faite. ibid.

Exactions qui se font en leuant les amendes

du Roy j _ .... _ 73 j

Examen à futur de deux lortcspai le droict '

Caaonic. , . .. " lyo.&iyi

Examen à furut , & le moyen de s'en ayder

si les tefmoins (ont roort auant qu'estte

recokz.ibidja forme d'iccluy À'oii est ti

rée. 188.& xr$

se doit faiie par le luge compétent, ibid. '

les defpens. «t'rceluy viennent en taxe de

defpens 19 1. fau par auchoiiré de la Cour

íì cstsubiict.àrccoUemcnt. 189. I.elugc

ordinaire des parties oti de la matière le

peut octroyer, ibid. & iji. quand on le

peut obtenir- i88.& i8jr. delagardc&

deliurance d'ioeluy. ibid. les cas efjuels

il n'est permis faire ledit examen on doit

se pouruoir pour le.principal , à la fin du

quel on a, tait ledit examen, doit estre

fait nonobstant que partie aduerscobie- '

cte les tefinoins n'estre dequalité requise.

190.de rccolerles ttsmoins ouys par exa

men à futur. . ibid,

Examen de tesracins. iS;.i»4.& 18 f

par forme de turbes. z86.& 187

Examen de tefmoins comme se peut faire

e's iours de seltes , mais non pas la rece-

pion&iorande. 178

Examen de tefmoins ouys en vne Enqueste

comme fc fait. i7j.&i74

Excédé & comme le défendeur peut reque-

querir le demandeur excédé élire visité

par vu Chirurgien , & qu'à cefte fin ils

s'accordent de Chirurgien. 5(14 &j8 5

Exception d'excommunication n'est re-

ceue. 145. & 148. n'a lieu en Cour laye.

ibid.

Exception si fi doit pronucr & cîedansquel

temps. 149. notoiic n'est iamais présumée

estre ostee. ibid. & a<o. est celle qui fc

cognoist visiblement par les yeux cor

porels, ibid. de pecunc non nombrec ne

receue n'a lieu en Cour laye. 147

Exctpttonem km/mhÌ diffèrent efc-

hetre , cênAnirittHr 1» íxprw/í*

cb iiiv,..m txccfttomm faitis.

. . . »7Í .
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Exceptions qni empïfchentla contestation

en cause ou le procez , s'appellent fins de

non reccuoir , ou fins de non procéder.

Exceptions d'aliénation doiuent estre pro-

poiees dés lc commencement de l'instan-

ce. 14S

Exceptions qui de droict empetefoent conte

station en cause.

Exceptions comme íbnc de deux sortes, dila

toires & péremptoires. 18 3 1

Excepi(ones peremptoru etiam p«ff littm

coittejlaiam ante sememiam obitci pof

surir. . 204

Exceptions péremptoires que c'est. ibid.

Exceptions qui se proposent en matière de

coin pi aj ntc.de iiouuctiett.iOi.to6.6c 107.

dila oircqucc'est. • 104

Exrtpiiones diUtorU Çofl littm nnte-

JÌAtam içponition fíjfunt. $oj.& |

J08

Excez faits à vn Sergent en l'exereice de fa

charge, fcsi lc Sergent est creu. jjj. &

j6o

Excez commis ea ia personne des Magi-

strats , Officiers , HtrirTiers ou Sergcns,

exercans te cxecutaas actes de iustice , 8c

comme font punis ceux qui les font. 704.

&JOJ

Excommunication 8c de l'exccption d'icelle.

147.& 1*8 •

Excommunication fait partie de la iurtsdj-

ction Ecclésiastique- 405

Excommunication ,,&(îles reuelatcurs par

vertu d'excommunication pcuuent de

mander defpcns. 409410

Exco nmunications ne doiuent tendre à re

stitution des meubles ou immcublcs.407-

& 40!

Excommunications dont Plutarquc fait

mention. . 40*

Excommunié & que pour vn premier dé

faut m homme liv ne peut-estre excom

munie parvn lúge'Ecclesiastiquc. 404 &

40f

Excommuniez , & comme ceux contu

max .1 comparoir ou refpondre , sent

Excommuniez par lc droict Canonic.

4°> ■

Execuracs mal font condamnez és- defpcns

dommages & interests, 337.& 557

jExcjuté cpjiionnaircnjcnc si peut tendre

à fin de non procéder, iusques à ce que lei

choies mal exécutées 'uy loyent restituées

113.114.

Exécuteur des mandemens de Iustice ne

peur pour raison de l'cxrcucion estre in

timé, f 3 1.de sentence , comme doit don

ner fa sentence s'il est deu du bled.

749

à mtro Exteutore non ejje AÇpellandum-

442. (j 444' mft tn qnoâam t*fu-

480

Exécuteurs de sentence quels sont irrécusa

bles. » 38»

Execution , & comme on doit faire li

quider les choies qui doiucnr estre li

quidées auanc qoe procéder à l'cxccutiou.

. *»•** „ ... .

Execution par main forte ou militaire , Sc

quand il est permis de le faire , 8c des def

pcns d'icelle. 4 14

Execution , ír comme 00 ne peut proceder

par voye d'exécution fur vn qui est main

tenu héritier , que préalablement il ne

soit tel déclaré pár iugement contradi

ctoire. 18. se fait par venn de la sencence

confirmee. 539. cmpcschce par les con

damnez. 401 & 403. fur meubles décla

rée tortionnaire à faute de commande

ment. 331. & jfi. fur les debtes deuêt

au debreur. 394, & 59,-. faite contre

lc mineur. 3 fy. & 33 s. encoromen-

cee d'vhc sencence, Si on appelle , si on

doit paracheucr l'cxccutiou. ctfc.íc

5 17

est nulle si elle n'est réelle. 360

faite parvn Sergent ,8c comme les meu

blez exécutez doiuent estre vendus. 330.

fur meubles ne se doit faire siuon qu'en

tre deux soleils. 3 51. en matière postes-

foire , & quellepeine souffre le condamne

empel'chanr l'exccution. 4:9. D'accuser

plusieurs remèdes d'exécution ensem

ble. 410. si on peut âpres auoir prins

quelques biens du condamné par exécu

tion, retourner à en prendre d'autres,

ibid. des sentences comme consiste en co-

gnoillancc de cause ou non , Sc leur diffé

rence. 339.

' des sentences potrans condamnation de

bjillcr,bleJ/?in,hai!c,&c. 3J>

Execution de sentence par laqoelle on est

condamné z rendre ou restituer choie

mobiliaiie, ou immeuble , 416. & 4r7.de

/ sentence»
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sentences ne font aueunesfois suspendus

f ar appel. 411. Je íèiitence comrce

1 pauie doit estre appellec ou son Pro

cureur. 416. & 417. des sentences des

/uges Ecclésiastiques conimc sc fau.

Exccuthnem me pto hs-tdt ntcconttaht

redem fieri pcjfe ntfi fummaria fruct-

dateognitio. 380

Executions celíent par la mort du debteur &

non du créancier. ibid.

Executions doiuent estre réelles , & qu'il y

doit auoir transport de meubles. *j

és Executions faites par vertu d'obligations

passées fous fecl Royal ou authentique

il fera passé outre iusques à garnison de

main. 4 1

Executions par vertu d'obligations passées

fous feel Royal & authentique se fo-it no

nobstant l'appek 444.5c 44 5

deux Executions en diucrs temps , pour

mefrae debte ne feront faites. 410. de fen.

tences peuuent vitre faites an r es l'an.346.

&347

Exempt. Voyez Triuilegii.

Extrnplnm disert *b Autbcntico injîrtt-

mtmoftHoriginali. 30 5

Extmçlum dicitur ejft transcriptitm.

ibid.

Exempt par appel du Chastelain d'vne Sei

gneurie non Royale, ne peut-estre conue-

nu pardeuant lc Seueíchal d'icclle Sei

gneurie. 494& 495

Exemption par appel. -» 9 5 . & 4 s 4

Exempts St exécrions par appel. 4JJ-& 494

Exécutoire d'Atreft addrenant aux luges fie

SergenSjfe doit entendre chacun en Ion re.

gard. J4«

Exécutoire fie taxefaicte à vn messager par

Messieurs de la Cour, d'vn portage de sacs,

& comme l'on fc doitpourueoir à l'cn-

cofitre d'iceluy. 5tj

Exhibition- de lettres. 118.&/1J

Exhibition, & comme par le droict oupou-

uoitagir a îi.i d'exhibition. ioj

Expédient , St comme les causes d'appel fout

tei minces âc-vuidees par cxpedienP*ï04.

IO--&I06 >

Expédient & de la manière de vuider les ap-

pi-Jla: ions par expédient. jz 1

Expéditions doiuent cstre_faictes par le luge

eaircu public. x

Exploict ne se peut faire de nnict, 4-j

Exploict de biens Si monltrcc. 1 3 t

Eiploict n'estant libellé, il faut deux défauts

pour obtenir sentence contre lc contu

max & défaillant, jf. De ladiournenieiit

ou citation est cause de la compaiution

requise en tout procez ciuil. 1 j. Qjj:ind:

contient la demande , lc défendeur est

ttúu refpondrcàkclle. uj.ucie doit fai

re de nuict. 191

Exploict de iustice ,& corame l'on ne peut

former complainte pour iceluy. 144. fie

Exploicts de Sergens contenu ns execu--

tions , saisie ou Artest , portetont les

iours & lc temps de deuaut ou aptes 111 i—

ày- > " 44'

Exploicts d'adiournemens & combien il j

eu a de forte. 17.8: 58. en man;re de com-

plaincte, & ceux qui se font en simple sai

sine comme diffèrent. 8ï. faicts par vrt

Sergent peuuent estre continuez par vu

autre. 5 V

Exoine comme sera préposé. t*u>. ac

Exoine u est receu en ciuil > 587

Exoincs des adiournez à comparoir cnper-

fonnc,ou contre lesquels aura esté propo

sé prinse de corps, pour proposer en iuge-

mentàiours d'audience, affermez & ar-

restez par personnes enuoyees expresses

pcmr cest effect. j 87

ExontA qúidjtgnificAttî%6À'QXi est déti

nt, ibid.-

Extraicts de pieces collationnecs , comme se

doiuent faire. îoj.fic 306

Vi i ExtraordtnAriam ziam catpunus tn-

grtdijnn lucre ad ordmartarn dtgrtdi.-

6$6

FAicts ficarticles pertinens , Sc des refpor*:

ses devaritéfuriccux. xi5.fic.16rf

baicts calomnieux ne doiuent estre propose»

es griefs, 1 19 Ur lesquels on veut faire

enqueste ou examen à fotur doiuent élire

communiquez à la partie. 189

Faicts font tenus pour auerez & confef»

fez à faute de compatoir. i*6. Imper

tinent fie calomnieux , captieux ou picia*
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diciables, la psrtie n'est tenue d'y ref-

poudre.ii>t.,la partie peut requérir que

les impertineus íoycm reiectez. z6j.6í

1.66 ,

F aicts iustificatifs , Sc que pour preuue d'i-

ccux on peut receuoir les familiers Sc do

mestiques de l'accusé Sc autres personnes

qui ne font pas irréprochables. 6 + 6. fe

pteuucnt inclines par présomption. Í46

&é«7 Fait nouucau allégué quand fera

receu ou non. jio

Fa:£ts nouueaux peuuent estre alléguez cn

caillé d'appel , & la preuue d'icrux peut-

estre faicte. 14 ; Sc 144

faits nouueaux , Si de ceux qui en produi

sent apres l'ajipoinctemcnt en droict.

3 1 x. & 1 1 y ds-j lettres pour les articuler.

Mi

faicts nouueaux , 8í de receuoir à articuler

/aicts nouueaux , tant partefœoins que

íitresencaulc d'appel. ft+.&c fif.estans

^iticul.ei, on n'a pouit accoustume allé

guer raisons de droict dccisiucs du pro-

CCZ. il f

fallificatcts de seaux de lettres patentes

comme font penduz <Jc estranglez.

691

Fatales introduictes pour le droict com

mun n'ont point de lieu eu France.

46 1

Fauor çro reo. Ç%o

Fautes commises par les Scrgens en execu

.tioa 18

Faux Sc de l'infcription en saur contre la

déposition des tcfivtoins 11.6c 31t.& que

les moyens .defaux ne fe communiquent

à p.ntieaduerfe. 3 314

ICoutract faux , & que ecluy qui s'ayde d'»n

contract instrument ou titre maintenu de

faux cn quelque procez ou matière que

ce foit.ee, que doit perdre. ji +

fau* monnoycuts comme feront punis.70;.

&706

Faux monnoycurs ne font receus à alléguer

• ny expédier d'aucunes lettres Sc priuilege

de Clericature. 609

Faux tïfinoins comme feront punis. 70*

707

FaulfairesSc falsificateurs comme feront pu

nis. 706.& 707

Fcmms si peut-estre contraincte à porrer

tefmoignagc contre son mary.

Fernm pomni • est conttainctç à
«7í

despofer

contre son mary. " tyf

Femnie comme peut faire mertre à éxecu

tion lesdebtesqui luy ont este données

par droit de communauté. 33

Peut poursoiure les meurtriers & homi

cides de son mary. 680. qui s'oppose a la

vente ae quelques biens meubles , disant

que les meubles luy appartiennent le

sergent est condamné en vue amende.

Fermier n'est receu a faire cc/fion pout moi-

son de grains. 4'*

Fermier si peut former adueu pour lçsfiuití

de la ferme ou defou bail. 108. Ne possé

dé 107. Sí ne peut agir parla foimulcie

l'jnierdict. Vu 'ejjìdtiis, ibid. I! ne peut

auiUvfcrde celle qui est introduicte p^t

l'inierdict, Vtruhi. ibid.

Feíiuc quelles actions ou inretdicts peut

inteater estant, tioublee cu fa fetme.

107.

Ftu-U nobilsafiint eorttm patrimottU , &

hxrtditaies. 1 5 í

Fideicomtnii , Sc que les biens fubiects à re

stitution par fideicommis fi font fubiects

à confiscation. 691

Fief estant saisi par le Sergent féodal , son

valsa 1 le pourta faire appellcr cn justice Sc

pourquoy. IJl

Figutedes lieux comme fera faicte. 315.*

né

Filles desquelles qui ont esté rauirs doiuenc

estre dotées ou cfpoufecS. 711

Fils si peut exonier ía mere. jS»

Fils comme peut pourfuiutc les meurtriers

5c homicides de son perc. 6S0. ExhereJé

quiauoitla rcsiguatsonde l'ofEce de son

fete cn bonne forme , est maintenu en

estât & office de fondit prre , enceres

qu'il l'cust résigné à vn sieu ncueu. 1 1 j

Fin de non receuoir pour les arrerejas d'v-

ne rente constituée. 119. Sc 150. contre

marchands veadans à destaiL 119

Fin de non receuoir , est quand le petitoiic

clt cumclé.aucc Ic poiTeiloire.

Fin de non receuoir de transaction. 614.

& 6 3;.de retorquauon ou récrimination.

6*1

1 in de litifpemience. 1 %f

Des jfinS dcclinatoires.l4S.l4>? I < :• : ; 3,1)4.

& 104

Doiuent estre higees hors ìogemcns parles

Aduocatsâc Procureurs de la Cout.104.
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fini & de défendre à toutes fins en cause

d'appel. jo7

Fins &. comme cn matière d'appel & de com-

plaincte on n'est tanu de défendre à toutes

fins. 104

Fins de non valoir. 104

Fiusde non receuoir , & fins de" non- procé

der comme diffèrent les vnes des autres.

Fins de non receuoit,surit vel tempora

les ejr dilatoria , vel pttpttut. &pertm-

pterite. ao3

Fins de non receuoit que c'est 157.104.com-

me sc ptouuent. 15-7

Fin? de non receuoit, & les fins péremptoi

res comme sont distinguées. 104

Fins ne non receuoit en complainctc. 1 1 6.

& 117

Fins de non receuoir,& de faite droict furie

champ furicclles. 508.8c joy. & l'Ttihté

de les alléguer. 50S.

font introduictes de droict commun ■ &

recrues en ce Royaume en toutes ma

tières & actions. ìi 5.116. Scies fuyuans

iufques à 116 Introduictes par les

Ordonnances Royaux , fur les (alaites

des feruiteurs , marchandise en destail,

arrérages de rentes constituées ,& salai

res de Procureurs , Aduocats, fie rescisions

de contracts. 118 & 119

Fins de nó receuoir baillées par droict com

mun & non admises en cc Royaume,com_

me reeonuention, compensation , fit vsu-

caption de meubles. 147. 148. & les fuj-

uans^ufques à 15).

It de la conclusion comme en procczpar

eferit , contre les-fins de non receuoir.

5 i4.doiuent estte obligées en la contesta

tion. 6 1 9. fie * 30. fi elles font vuidees par-

rappoìnctcnientenpieuuc. 104

Fias de non procéder cjue c'est. 3 57

font appcllces par aucuns exceptions

péremptoires. 157 . comme iugees som

jnaircroent par les luges Royaux,fans ap-

poincter les parties. 155

Fins de non procéder & de non receuoir

doiucnt estre Tuidces fur 1c champ.

104

Fins de non procéder , fort praferi

ptiones, qutftrumdtcliriAvt , ft doi-

uent alUguci au commencement du

ptoce*. 303. 304

| Financiers ne doÎHcnt iouyr des deniers du

Roy , fie s'ils les louent comme sont pu

nis. 7 1 5 . ayans falcifié acquits,quittances,

comptes fie roolles de monstres comme

feront punis. y 06

Fleur delis est marquée fur les efpaulesdeS'

criminels fie larrons. 69 1

Fleur de lys marquée fie imprimée au front

des malfaicteuis fie larrons. 690. Sc

FtÇcalium pentrum petitio creditoribut

poflpenitur, • j 7 A

Fiftm vtitnr iurt friuato. ii 3 . non

ali» iurt quant priuatus vú cenfetur,

uifi id legt mminatim caueatur.

3S6

Forclos d'informer ou faire preuue , fi est

forclos de fe rapporter au ferment de la

pattie aduetfe. 369

Forclusion,& comme on ne peut-estre for

clos de declinatoire par les luges Royaux

ou inférieurs par vertu d'vn défaut.

177 ,

Forclusions, 8t comme âpres contestation

en cause, il faut procéder par Forclusions

fie non par défauts. 84

Ferelhfiensyà'oà ce mot est ariiué,& que c'est.

83.&C84.

Forclusions , fie de ne procéder par forclu

sions âpres le procez conclud St recea

pour iuger en la cause d'appel. 519

Forclusions âpres contestation ea cause 84.

âpres contestation en cause d'appel. 504

Forme de proposer la demande en matière

de complaincte , en cas de saisine fie doq—

uelleté fie des diuerses espèces d'icei les , fie

de tout ce qui cn depend. 88.89 & fui'

uans iusques à

Formula vindieu h ni s in rt mtbili tjtuvti

folebat «Btr,rem tangent , quibut nom

[ignifìc&batur. 1 08

Fornication comme est punie. 710

Frais de sergent exécuteur sut Pnoy se pren

nent. Jí4-fit \ S S

Frais du procez criminel fur qui doiucnt e-

stteprins. 569

Franchise d'Eglise fie comme le délinquant

y.peut-estreprins. jjl

ïraus & dolus nemtni fMrocinium dtbeitt

im(*rttri. m6
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Frère comme est reeru partie ciuilc contre

celuy quia homicide Confrère- c 7 1 . &

17*

Fruicts , & comme n'y a aucun releucment

pour bail à ferme d'iceux. 141. &

Truicts & de la restitution d'iceux. 543. &

544

Comme l'eluacion & appréciation s'en

doit faire.J41.& M4- des rapports des gros

ftuicts , 'prtns fur Je registre au Greffe.

401 .

ftuicts&dc la liquidation d'iceux, te corn-

jmc l'estunation fe peur faire & prouuer.

*4»-344-Mf-* J4Í

FrutìuHM fequejtrauo oltm non pe-

b.it , msì in mdicio poffcffoiio foffes-

fore , viàúiçtt vicie apçúUntt.

zo5

GAges cNn luge ou Officier comme

peuuent estre saisis Sc arrcllcz. j j> y .

Gages ,& dedans quel temps les [bruiteurs-

uoiaent demander leurs gages cstaiis hors

de feiuicc. 118

Gaietés & du Rappel d'icellcí. <• ji

Galères ,& si lc/uge d'Eglise ptut condam

ner aux galères des criminels qui fout

I jes iusticiables. 691. & 691. Capitaine

des gaines ne doit retenir ceux qui y

font conduits outre Le temps porté par les

Aircsts & sentences > de condamnation

Garcnd & comme le delay de l'sppcller fe

donne aptes la rnonstree fjicte & rapport

d'icclle- 1 J7

Garends ayant prios en main la cause pour

ccluy qui l'en a requis, c/t receu à demau-

-, der veuc. 3 34. Qui ne *out entier en eau

se& pWJifi ja garandie ,& qucllesdoi-

, uent, estre les conclusions de reqqcltc for

melle conric luy! 13g

Garend doit estre appelle au com-menec-

mentde proccr .mesure auant la páblica-

v tion d'enquestc. ' 1 •.: ,'144

Garcnd p'çíi teceuablc à proposer au

cune chose auauc la prise dç garajidic.

W»
1
1

Garcnd estant appel! é , si pei't demander

son renoey. 1 30. Conuenu qui faicì

defaut comme fera procédé contre luy.

150

Garcnd & du delay pour appeller ieeluv.

x j7- 13S. & les fuiuans iulquesà 147. íc

148. ne peut sortir le garenti horsde cause,

aucc lequel elle a esté contestée. 14 s

Garead estant défaillant , l'euincé ne doit

pour cela delauîcr de bailler les deffenec»

qu'il verra estre pertinentes. 158. si peut

décliner. 148.149 & 1 5°

Garcnd , & quand on luy doit faite veuè ou

rnonstree. 141. ne peut rien dire pour

empescher la pour fuitte du principal , si

non demander delay, pour a rrairc autres

garendsdusques à ce qu'il ait pris le gan-

menc. I4X-& 14}

Gaiend qui a prins lagarendie , 6c que la

transaction par luy faicte ne uioit au dé

fendeur garanty 140. Si la sentence don

née coiitic le garcnd fe peut exécuter

contre le garenty , sans discussion préa

lablement fait du garcnd çoadaniaé.

140 /

Gai end quelles font les conclusions contre

le garend. 137

Garenty Sc comme on peut reuenir à 1-

celuy ayant esté nus hors le procez. 1.3 <•

quand est rais hors le proecz. ij8. tj9.&

140

Garenty & à quelle fin est non qu'il denwj-

re en procez. & quand l'execurior. de la

sentence fe tait contre le garenty , comme

contre le garcnd. 140

Garimcnt , Sc iufques à quel temps on peut

sommet en gaumeiit.i 4s .quelles peison-

nés peu dent estre appellecs en ganment.

Comine il faut s'addresscr en gariment à

l'encontie de ccluy dontonadioit im

médiatement , 8c non contre celuy dont

son autheur à droict. i4„. gc en quel cas

on est veccu à piendre lagannunr t'ormcl

& le garenty mis hors te procez. 1 jS.iì 9

Ganment & la manière de tòmmcr & ad*

iourner cil ganment 117. estant pr.s,&

Comme On peut reuenir au garenty qúi a

-, este' mis hors ie procez. 146

arnifon de m.Mi Sc comme les sentences

de garniipu .c n-ain font exécutoires fans

WP?'-,**!- ■ sstcnipcscl)ceparlctticsd'e-

stac - • lfJ

j Garnison de main , par quel moyen efrem-

/ f petthec.
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pcschee. 1+J&150

Gehemie. foyfz.Torture.

Gens du Roy comme íbnc excusez de calom

nie. 168

Gens fans adaeu font de cognoiflance des

Preuosts des Marefchaux. 7*1. 3c

7*1

Gentils - hommes & Seigneurs contrai-

gnans leurs subiects , Si autres à bailler

leurs filles, niepees ou pupilles en maria-
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res reelles,soyent poíîeííbtres ou mixtes.

163. & 1Í4.

Juge d'Eglise ne peut cognoistre entre Ici

Tays des choses propres personnelles qui

regardent l'acq uisition , conferuation ou

diminution des biés tempoiels.17 f & r í

luge d'Eglise ne peut cognoistre fur les per

sonnes! layques des Difmes inféodées

pour droict 8c deuoir de fepultuie , ne

fur vn Procureur lay sinon des choses qui

touchent le procez pendant pardcuaat

luy,ou Concierge lay. 171. & 17}

/uge d'Eglise ne peut condamner aux Ga

lères ny bannir. fiyx. ne peat condam

ner qu'en l'amende applicable aux pan

ures. 69 1

luge doit estre adiourné en cas d'appel.486.

Cas esquels le iuge peut estre intime.

8 6. Sí 487

luge doit faire les expéditions en lieu pu

blic, x.

luge doit faire promptement droit du ren-

. uoy.fans en faite procez par eferit, &a—

" uant cjuc ouyr St interroger l'accusé fut

les informations, excepté quand il est

T Clerc ouPrestle. j?tí;(;t

I luge du delict commun peut condam-

' ner é» despens dommages & inte-

rests de l'instance pour son regard.

Hf

luge Ecclésiastique & Royal fi doiuent.

bailler leurs sentences ensemble & par

Iœeímc.' dictoa. ibid.

; i ■ . luge
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luge Veclesiastique ne peutatî:u:icment co-

gnoistrc de la qucltion du Peticoire, sinon

qu'il aye esté cogneu du /•olscssoire par le

luge lay. 107

luge Ecclcínstique peut implorer le

bras temruzi pasi trinam âenunti.i-

tiontm po*r l éxecution de ses sen

tence.'. . 6 10

Juge cn toute affaire doit prendre garde

quel appointement il doit donner, ijr

exerçant la lurisdiction temporelle de

sa Seigneurie appartenant au Eglises , &

à qui on doitappcller de luy. 469. incom

pétent n'est rendu compétent , par la

confession faite pardeuanr luy , & tel con-

. fessant peut demander Ion tenuoy ou ,1e-

chner. ^ *~ 161

luge lay comme fait inucntjire des meu

bles d'vn Prcstre Si les scelle. r 6 9

Juge lay cn quel cas-cognoist du droict de

patronage. 16?. Si 170. est le luge légiti

me du possessoire. 107. est seul luge corn

petent pour la repetirion de la dot. 4^1.

11c peut puuk vn Llcrc en sa personne.

luge moyen ne doit estre obmis. 466 &

4*7

luge ne doit différer à donner sentence pour

mestiucs ou vendanges ;ii.&j.ì ne doit

donnerperrnission de bastirau lieu con

tentieux , en baillant caution de démo

lir 106. ne peut commettre & déléguer

vn autre en son lieu & place pour tenir

Je siégeât expédier les plaids, mais (sb 'en

son absence le plus ancien Aduocat ou

I'racticien tiendra le siège. 114. ne peut

proroger aucune iurisoiction au preiudi-

ce. de fou Seigneur , si ledit Seigneur y

coniredit. 1 y f - ne signe les appointemens

pat luy donnez fut le champ, & en Au

dience : ains feulement les Pictons des

Sentences J4»

luge ordinaire à Ja cognoissance du crime

defaux comme és lettres Royaux 3c non

Je luge délégué. 184. ayant commencé

le procez criminel ne peut mettre le pri

sonnier és mains du Preuoft des Mares-

chaux. 7.» j. tecusé par 4e droict Cauonic,

peut rcuuoyer la caufe à vn autre,& délé

guer. i>4

liiiic ou autre exécuteur ne peut pour rai

son de l'exccution estre intimé, tji

Iugw parent comme peut estre récusé, 117.

s'il a mefme Cause cn son priué nom1

| ibid.

I luge par sentence doit retrancher toutes

occasions de uouueaux procez. jn.pcn~

dant le piocez Je deux Seigneurs dcmaii-

dans le renuoy , ne peut coguoistrc du

principal. ir4. peut bailler adiournement

à la partie eo la personne de son Procu

reur. 74. peut défendre sa Iurisduítion ì

main armée. 164. quand pourta deman

der pour visitation des procez par le

Greffier, aucune chose aux parties. }t8.

du delict commun peut condamner és

despens , dommages & inrrrests del'itv-

stauce pour ("on regard 619. qui a donné

Comm.flìon à vn Sergent pour la met.

tre à exécution , cognoissance des de-

licrs& abus commis parIeditScrgent.it.

6c 1 3 . qui taxe les dcfpcns, Si quel doit e-

stte Ion salaire. 341 récusé fans déclarer

les causes de récusation inadmissibles,

passant outrc,ores, qu'il ne face que reo»

uoyer , est bien prins à partie Seconda in

né aux despens. 114 S'il est récusé âpres

la conclusion faire au procez , ne doit re-

seruer d'y faire droict eu iugeant le pro

cez, mais il doit au préalable déclarer

admissibles ou in admissibles. 114

luge Royal cognoist par pieucntion &

concurrence du faict de police , aucc

les Seigneurs kauts lusticiets. if). 5c

luge si doit en la voye ordinaire receuoir

les obiects alléguez en ('extraordinaire

par l'acct^é. 1-04. ív m■ .- i> doit permet

tre impunité. 6 ;.8. & 6x si peut attendre

le contumax 4c défaillant contre la vo

lonté du demandeur. 6). si peut estre ré

cusé aaant la prononciation de la sen

tence. )t|

luge subalterne n'est tenu soustenir la sen

tence par luy donnee.encoiesquc la par

tie au profit de laquelle ladite sentence

a esté donnée ne la veuille foustwmx.

44»

luge pat le droict bailloit assignation à

l'appcllant Sc. I intimé, de comparoir par»

deuant le luge d'appel. 489

Iugemcns , Si comme se doit cn tondre que

tous ijUgcmens lònt absolutoircs 1 6, de

la ra l'on de Tordre & pioccdurcs d'i-

ceux. 1 . donnez fur le compromis des

parties, encorcs que par iceux compro

i
mit
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mis a'y ait aucune peine apposec, com-

sont authorisez fit exécutoires. 441

Iugement du defaut , venant de l'adiourue-

ment donné auec intimation , & la ma

nière d'y procéder. 61. & 65

logement 3c comme quelques vns tiennent

qu'il consiste en quatre personnes,

x

Jugement , & la définition d'iccluy & d'où

est tirée. ibid.

Iugemens & de la diuiíîon d'iccux. 4

luges aufqucls les rclpus se doiuent addres-

ser. 4 1 s

luges chastcllains des Seigneurs , de

quelles causes & matières cognoiúcnt.

464

luges comme doiuent amender le iugement

dont cit appel pardeuant eux. s j + comme

doiuent mettre au Conseil le procez cri

minci pour le voir&iuger 6f8.En q u ci

cas les luges doiuent receuoir les par

ties cn procez ordinaire. 6(9. (comme

doiuent sommairement St sur le champ

expédier les causes personnelles, & qui

n'excéderont dix liures tournois, t . com

me font publier les défauts auant que se

leuerdusiege 6 4. d'Eglise doiuent

auoir rn concierge qui soit íuiect à leur

lurisdiction Ecclésiastique Sc non autre.

17). déléguez 3t quand est appel d'eux.

485. déléguez n'ont aucun territoire.

18 f. des hauts lusticiers comme ont

de coustume de ptoceder contre les

Sergens cxploictans en leur lurisdi

ction. 9. fis 10. des hauts luíliciers si

pcuuent condamner csdcípeus du pro

cez criminel fait à la requeste da Pro

cureur siicalj&enrameudc enucrs icellc.

luges Royaux doiuent déclarer pom quel

cr.me l'accusc est condamné. 686

luges doiuent considérer si le Procureur de

la £:igncutie , fcul poursuiuoir 1 accusa

tion, ou auec la partie ciuile. 7 3$.doiuent

voir le» citations auant que décerner in

hibitions. 177. & 78. EcclesiastiqucsA

commeilfatít mettre à exécution leurs

senrenecs. 419, & 4301 Ecclésiasti

ques , fit en quels cas les personnes laic-

qaes pcuuent estre conuenus pardeuant

les luges Ecclésiastiques. 170.171 171. &

luges en France se récusent eux mesmes,

Ùuìs attendre que les. parties proposent

aucunes récusations. tu

luges csqucls cas appellent au Conseil

des Aduocats de kurs sièges, 317. Si

318.

des luges. 4- & f

luges St Consuls des Marchandj doiuent

iug-cr'íbmmairement les causes pour fait

de marchandise encre M.archaiidsás<:uic-

ment. 3

luges & de la récusation d'iccux , tant pat

le droict ciuil que Canonic- 111. des

mandemens d'iccux portaus comtnaa-

demens & eu cas d'opposition , refus.

16.61 17.

luges , & leur deuoir en la recherche & pu

nition des crimes Sc dtlicts 681 fie 681 :c

[ luges inférieurs comme ne peuuentmettte

l'appel , & ca dom a esté appcllé au

néant. fij & H°

luges lays & non Royaux ont cognoislance

des sortilèges. *o6

luges lays non Royaux peuuent punir les

blasphémateurs. <o*

luges ne doiuent cognoistre des causes ou

assister au iugement des procez des Pré

lats, Collateurs & Patrons laies, desquels

leurs enfans , frères , onclcs,ncpueux,au-

ront aucuns bénéfices. 117

luges ne doiuent obéir aux lettres Royaux

obtenues en Chancellerie si elles ne font

ciuiles& raisonnables. 10.Sc 11

luges ne doiuenr retenir l'cxccution d'vne

sentence , si elle negisten cognoislance

dccaus«.jjf.íj6.5j7.tj«.)íj.jéo. jíj.

& (Í.L

luges ne doiuent rien prendre pour l'eílar-

gilTcmcnt d'vn prisonnier , ou entherinc-

menc des lettres de remission. t8i

luges ne peuuent commettre vn Gref.

fier autre que celuy qui est commis»

luges ordinaires comme doiuent vuider

sommairement les procez de Marchand*

à Marchand, fit pour le faict de marchan

dise,- $

luges ordinaires qui n'ont aucun territoi

re font comparez aux luges déléguez.

luges ordinaires si doiuent déférer à lappel.

luges pour le droict commun ne sont p«int.

astraint de déclarer les faits de repro-'

ch«s,sur lesquels il faut que les parties

faccat
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facent leurs preuues & cnqnestes.

luges PrcsiJiaux quels. 4f;

luges Prcuostaux quels. ibid.

luges qui apres auoir appointé- les parties

a faire preuue de quelque fait , donnent

sentences contre leldictes parties . 416. &

4l» r

luges qui doiuent surseoir , quand il est ap

pel de leurs sentences ou appointeaiens

donnez en cause crimnelle. 740

luges qui fçauronr causes de suspicion ou

récusation pertinentc,lëront tenus les dé

clarer fans attendre que l'on leur propo

se, x 1 1

luges récusez peuuent defeharger le récu

sant de l'ameude : pourueu que la récusa

tion ne soit calomnieuse. 1 1 y

luges Koyaux comme procèdent contre les

Scrgcns exploistan» hors leur rclTort.

n

luges Royaux dpiuenc addresser tousleurs

Maademens Sc Commutions aux Scrgens

ou Notaires Royaux & non à autre. 1 1.

doiuent preílcc ayde & confort pour

l'cxecution des Sentences des luges Ec •

clesiastiques implarans le bras (écu lier,

aufquels neantmoins est défendu de

prendre cognoissanec dc/dirs iugemeus.

4 10.comme il n'y a qu'eux qui peuuent

cognoistre de l'entherinemeuc des lettres

de rémission , grâce & pardon. 674. ne

peuuent cilre intimez en leur propre &

priué nom.4 8 6'peuuenteuoquer les cau

ses dont la cognoissanec leur appartient,

âc non autres. tcS Sc 178. peut palier

outre en matière criminelle. 740. &

741. font seuls competens pour cognoi

stre de poífiíïoire Sc complaintes pour

raison de Bénéfices. 157. ScifS

luges [séculiers Royaux si peuuent con

traindre les Ecclésiastiques de faire, des

au moines à cuu'c de leur Bénéfice. 16;

166

lumens font censez meubles. } jé

*.i lurandum faeiUs murtulli > *'[• pet

tjuam timidi. 319

Iuremcus comme punis/

Voyez Hlafphtmts.

lure sua qui vtitur , ntmini facit iniu-

rUm. 244

Iurifdiction comme est approuuec en pre-

iiaut delay de garcad. 14S

Iurifdiction Sc des lettres Royaux enerua-

tiucs d'icelle. itt

Iurifdiction ne peutestre attribuée pat íub-

nurfìon ou consentement. 1 j f

ordinaire comme est plustost fauoiifee

que celle du luge délègue. 184. 18s

sua lurisdiftioxe cr in sua Cftria quili-

betvti débet. 464

lurijdithont mandâta mandatum rtuo.

catur réintégra, j/

lun, itclitnts ciuiliter M.ig>ï\rattù m

sua Prouincia & urt iterto a(signaut

font. 464.

/unfdiflitmt dimfain Vrancia. r/ï

/urtsd:tltonis prorogatio in causa appelía-

ttonisfitri ntquit. 467

lurifdictions doiuent estte laissées au luge

ordinaire, fans que les justiciables puis

sent estre tirez hors de leurs Ghastclle-

nies. tfi

lurifdictions du Royaume Sc comme feroit

ytile de les supprimer.46 466.comme

sont diuifees. y »

lurifdictions , <sc des diuers degrez (Ticelles

en ceRoyaumc. 464. & 407. la distin

ction d'icelles. 604

lus hypotheca indiuiduum tfl. i r t

lus ordinariutn ejr tiiterduìnm inter ft

opponuntur. loj.Ch

in lus vocatio , omnium atlt$num infli-

tuendarum principinm. +

f ustice haute & moycnne.& de quels delicts

cognoiiTent les luges d'icelle. 5*7

Iustice n'est exercée les iours de festes. ) 1 o

Iustice temporelle des Tielatsíc Ecclésiasti

ques comme doit estic excteee par perfon

nés pures laïques. 469

Iustifications,6c comme en n'a accoustumé

d'auoir efgard aux reproches baillez con

tre les tefmoins oujs fur les justifications

& reproches, sinoa cn certains cas, 6c

quels sont. <4j.&<50

'Appel par quels loges ne peur estre

, misauncaat. JJ?&n°

Lay
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Lay condamné pat vn luge d'Eglise, &"la

forme de lc contraindre de payet quelque

somme de deniera. 405.404

Lay conuenu auec vn Prcstrc pardeuant lc

loge d'Eglise sur mesmes charges & in

formations concernans inclines crimes,

ledit lay demandant son rcnuoy.seraren-

uoyé. . 610

Lay ne peut estre attiré pardeuant vn luge

Ecclésiastique, en cas d'exécution ou op

position aux Censures Ecclésiastiques,

ou lettres monitoircs. 408

Lay ne peut estre excommunié par vn luge

Ecclésiastique pour vn premier défaut.

404.& 401

Lays peuûent "élire conuenus pardeuant le

luge Ecclésiastique , quand il est question

de mariage . pour nourrir sentant,

pour constituer dot , pout sacremens &

deoimesnon inféodées. 170. 171. &

\.tgts omnessnbdiios Ug4tiu 474

Ltrítime comme se doit entendre ce

met scion drocr. 1 15

Légitime & comme la prouision est adiu-

gce sur le bien du perc. 59

Légitime si doit estre gardée pour les cn-

fans en matietes de coiification de biens.

670 , r
Legs & comme la coçnoissance d'iccux

n'apparcienc au luge d t.; .lc , & pou; -

quoy. 1 6 1

Le» pieux & comme le luge d'Eglise en peut

cognoistre. m

Lettres closes & comme est défendu d'y a

uoir aucun elgard pout lefaict de la iusti-

CC. 11

Lettres d'abbreuiation cn eau f* d'appel.

Lettres d'anticipation. 477

Lettres d'aurhorisation d'adroarnemens à

• criy public & fonde trompe se doiucnt

obtenu du Roy,. 48

Lettres d'anctorifation pour donner per

: mission .i'...i..»uino a ion de trompe, caf-

: secs & annulkes faute d'auoir fait per

quisition. 49

Lettres d'auctorisation que la femme ob

tient du Roy ou de Justice , pendant ['ab

sence de son mary ou refus par luy fait

de l'auctoiiser. 49- de bénéfice d'inuen

taire. - • 61. fi

Lettres de Chancelleries , Ji comme les lu-

ges ne font tenus d'y obeyr si elles ne

font ciuiles & raisonnables. ko, & t r

Lettres de Compulfoircs. 30;

Lettres de DtHtis , & comme est défendu

aux Saillifs , Senefchaux & autres lugej

Royaux de ne donner lettres de Díbiiis.

. 19, i'Archeuefque de Rheims pat priui-

legc fpeeial en peut donner. ibid.

Lettres de désertion d'appel quand se peu-

uent obtenir. 450

Lettres d'estat deliurees à quelqu'y n estant

en l'armee pour faite tenu ensurecance

toutes ses causes. jti

Lettres d'estat par qui se peuuent obtenir

pour faire enquestc. " iKr

Lctires d'estat ce que contiennent , iji.fi:

s'appellent aussi leures de surceance, &

comme est détendu d'en octroyer. 3 1. El

les n'on lieu en matières çriminclle.

ibid..

Lettres d'estat n'empesehent point <aue la-

partie ne p uiste faire son enquestc. 190

Lettres d'estat n'empesehent la prouision ou

garnison. 11;

Lcttresde grâce , & lettres de- iusticc com

ment diffèrent. 11

Lettres de grâces, remission on pardon , St

âpres quel temps on ne s'en peut sercir.

Lettres de grâce se doiuent obtenir , dedans

six mois. é48

Lertres de grâce & rémission comme fe

doiucnt obtenir. íí7

Letrre de rappel de Ban à qui doiuent estre

addreflecs. «74. De reintegrande ne font

exécutoires apreí {'appel , ains seulement'

la sentence. 41)

Lettres de relief d'appel pour les appella.

tions comme d'abus , ne doiuent estre

baillées par les Maistres des Requestes

ordinaires fie garde des seaux qu'elles

n'ayent.estc rapportées & paraphées à

oeste fin du Rapporteur ou Refercndaiic.

47*

Lettre de remission & de pardon en rjuoy dif-

fercat ,4c en quoy couuicnnent. *6?. fc

Lettres de remission à qui se doiuent acV

drcfler 67 3-& 674. de n'oè>e : aux let

tres de rémission , si elles ne font don

nées pour cas requérant peine corporelle-

67 4

Lettres de rémission, pardon restitution, te

plusieurs autres, (grume uivu; : ancien

nement.
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ment expédiées par les Gouaetneurs des

Prouinces. iy

lettres de iemidîon , & de l'adiourDement

pour procéder à l'entcrinement des lettres

ae grâce & rémission. 677

Forme de présenter les lettres de grâce

par le criminel -suyuant l'Ordonnance.

«77

De procéder extraordinairement sur l'cn-

teiiuement des lettres de rémission. 67 S.

Forme de procéder de l'enterinemcnr

des lettres de remission reprouuce : par

laquelle le luge âpres contestation ap-

poincte les parties à informer de leurs

faits.679.& 6So.L'accuse porteur des let

tres de icmiflîon doit tenir prison pen*

dant l'cnteiinement. 6to. íì le Seigneur

en la iustice duquel a este commis vu ho

micide , n'est reccuablc à débattre l'ente-

tinement des lettres de rémission. 769.

Í7C& 671

A qui seront aifdrcssecs. <7J. & 674.H n'y

à que les luges [Royaux qui pcuucnt co-

gnoistre de l'entcrinement. ibid.

Celles qui doiuent estre expédiées.

«7*

Lettres de rescision de contracts com

ment s'obtiennent. 114. La façon

d'entériner lelHictes lettres d'où est pri

se, n 5

Lettrps de respit & comme est défendu d'en

expédier. .41 3. en quels cas n'ont poinrd.:

lieu. 4M.& 411

Lettres de restitution en entier. 1 3 7. &

Lettres de subrogation comme douent

estte présentées dedans l'an & iour.

Des clauses qui y doiuent estr&ti). Su

btogation doit estre demandée dedans

l'an. ibid.Subrogé au Bénéfice, si est tenu

de rendre les fruicts peiceus pour le pré

cédent titulaire, xi 4

In matière beneficiale doiuent estre pré

sentées dedans l'aa de la publication de

la prouision du BeneSce & prinsc de pos

session.! 1 3. La forme qui se uoiï garder en

kellc.ibidXiuand out lieu en matière be

neficiale. iij

Lettres deJigxiÇctuit , font lettres monitoi-

jes , générales en forme de malfaicteurs,

St s'impetrent quclquesrois du Pape ou

de l'Ordinaire. 40-. font ostees pat " la

Pragmatique Sanction & prohibées cn |

France. 707

Lettres de furceance & le formulaire d'iccl-

lcs. .. 414

Lettres du Roy , tussions St mandemens nc

sont addressecs sinon aux officiersR.oyaux.

aï

Lettres en forme de d&itis . Comme sont de

deux fortes. . iz,&it

Leuces St Chaussées. 717

Lettres ft de la comparaison de lettres, pour

la vérification des eferitures priuces.

T°S

Lettres St pieces de l'edition d'icelles;

Lettres executotiales des commissions de la

Cour de Earlcmcnt & des roquestes pour

•faire Enqucstcs. 17a &:./)

Lettres obligatoires comme seront exécu

toires. . jl Ó4 3 1

Lettres Royaux , & quand on doit comman-

cer procès par vertu d'iceux.: 8. fc moyen

de les bien dresser, f 14.5-11.. Comme sont,

annales. 19 4. 3 47; & 44V. comme font at-

tributiues de ìutifdictien. ic. de- l'addrcííe

d'icelles. 1 . 10

Lettres Royaux nr, fc mettent à exécution

âpres l'an , & sont de nul essect & valeur,

si on ne prend lettres d'attache pour e-

stte releué du fuzaia. if. pour adiourner

les abfens non ayant domicile , ou les in

timer cn la Cour de Pailcmcnt. 4 y- &

10

Comme on ne peut appeller de l'octroy

d'icelles- 41), enerratiues de iurisdt-

ction , & des remèdes pour se pouruoir

contre icelles. 151. ne peu uent estre ob

tenues pour oster la cognoilfance à vn iu-

ge. nr

Lettres Royaux nécessaires pour adiourner à

la Cour de Parlement. .41*

de subrogation cn quelle Chambre de

la Cour doiuent estre présentées. 11 3.0c

Lettres Royaux de subrogations comment

on peut empescher la main estte leuce par

icelles. 113

Lettres Rovaux& comme H y en a de deux

sortes en France. 667. & 668.1'out attica-

ler faits nouueaux. 111

Lcmcs fme du & conÇule , ou fans dat

te,& de b production d'u. elles. 301.

& 30$

Lettres soubs bénéfice* d'inuentaite , & qu'à

Eec

I
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faute de faire apparoir d'icclles^'on est rc- j

puté héritier simple. 61

Libelle & proffic de lc former au Greffe.

[8

Libelles diffamatoires & comme doiuent c-

stre punis ceux qai les semeur. 713

Lieu dóc les parties ic doiuent accorder pour

ii.tcrrogci les tesmonis. • 177

Lieutenant ciuil ne peut cognoistre des cau

ses criminelles. 13.6

Lieutenant criminel n« peut cognoistre des

causes ciuilcs. 1 .(>

Criminel fî a quelque cognaiifance fur ceux

qui font constituez prisonniers del'Or-

donnance du Preuost. 641

Lieux Sc comme 1« figure d'iceux doit est: e

faicte. jtí

Liquidation de defpens , dommages & in:e-

rclts ic autres choses qui gisent en liqui

dation. ) 1 Sc 3 1

Comme sc doit faire. 342. Uoytx.

domm.içes & inrercsís. ;

Liquidation des fruicts , & comment l'esti-

marion d'iceux se peut faite & prouuer.

Lu conttíima, videtur cum indexper ope-

rationtw negotij c.tujhrn tudire cœpit.

La contestation quand est en causes crimi

nelles 630

Litispcndance doit estre proposée auant

autres fins en toutes tu aticres. 1 37

Litispcndance, de la fin d'icclle. 137

Litilpendance Sc de l'euocatió de cause pour

raison d'icclle. ■ 139

Litispendancc quand ne se vérifie par actes,

&fcroit melìicr y faire ouyr tefmoinsquel

appointement y eschet. 1 > 8. Cas aduenu

de fait , touchant tel appointerneat fur li-

tilpendancc.'- 1 - ■ » 3 J

Litispendancc , si les lettres en forme de rei

questeciuile , induisent vne litispendancc!,

347

Locatif n'est tenu de forrir de la maison i

luy loike, si clic est vendue à la charge

d tr bai!. 109. & oc peut po.it saisie de la

maison , pour les debres de l'achcptcur

estre deíîogc , en aduaiKearjt & payant

pu offrant payer pour ledit locatif Jadire

debte : & en ce cas est teoa lc nouueau ac

quéreur luy céder fcsactions auec prômes-

&d.egarcatiedc£sfaicis. j t°9

| Locatif qui*ient vne maison à louage, com

me peut estre ietté hors la maison. 417.&

4*«

Loix ciuilcs contraires à l'Ordonnance

de Loys XII. I4>8. 1307. atticle. 81.

& de Franjois Ll 3 3 5.Chapitre 1 j .artic.:.

éi

Loix cioilct & impériales parlant des Procu

reurs, comme doiuent estre entendues.? f.

8c76

Loix & qu'en la force d'icelles consiste prin

cipalement la conseruation de la Repu-

plique. 3 97.sontestablie$ & ordonnées ra

toutes republiques bien icglce». ibid.

Loy n'est point abrogée ores,que la peine de

Talion, n'ait plus de lieu. «34

Ley , Properandum abrogée. 110. n'a

point de lieux contre lc Fiíqiic

zio

Loyers & dedans quel temps les feruiteBrs

les doiuent demander estant hors de serui.

ce. ti 3

Duo lncr* non vofjunt in toàtm [nbitcl$

conmrrere. 14Í

M

MAgiciens comme font punis. (■ v

Main armée pour l'cxccuuon d'vae

prinfe de corps à qui doit estre demandée.

J92.& 393

Main leuce d'vn bénéfice contentieux, tu.

111

Main leuce des ctiees comme fe doit obre-

nir. ?8o

Mainlcaee comment peut-cstteempefchee

pour lettres de subrogation. 1 > 3

Maintenue si prefupol'c trouble. 99

Maintenue comme est; va chef de complain

te. 90. excuse de restituct les fruicts

fors depuis la contestation fur ic peu-

toite. tti

Maintenue que celuy qui a obtenu

sentence de Maintenue,est sembla

ble à celuy , ex secundo dtcuto rm

fofidet. ìií

Quand il y a sentence de maintenue , el

le est exécutoire pardessus l'appcl. *i|

Pleine maintenue. 90.&41

Maimcuue & iccreance , & comme cieux

inrtaa
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instances: séparées ne font intftee pourec.

i6r

Malédictions des censures Ecclésiastiques ne

doiuent estre [ropexecrables.407.40S. &

405. . .

t^îulmn & àolm ntmini debent pttroci-

niutn imçdrtm. 1 1 6

Mandcmens des adiournemens comme fc

prenoienc anciennement au Greffe. 1 f

Mandemens d'adiournerauec intimation, &

de la diuersité d'iceux. 63.& 64

Mandemens de d kilit , obtenus en Chan

cellerie comme difFcrcnt de ceux qui

sonc donnez par les luge» R.oyaux,reíTor-

tissans faus moyen à la CourdeParlcnaêt,

ítcnquoy ils conuiennent, 18. & 19. de

DiHti , & de l'execution d'iceux. ìx. t j.

& íuyuans iufquesà 41. Des /uges por

tans corumandemens, & tn cas d'ofy.jitim

refus tu dilay, &c, 1 6.{? 17

Mtndatum tinitier morte mandants! vcl

mandater^ réintégra. 3 c . & j 2 1

Maquereau comme doit estre puny. 719

Marcháds vendans en destail, & de non rece-

uoir contre»eux, 119

Marchands ne doiuent contracter auec les

mineurs, & leur donuer de la marchandi

se. 144

Mariage comme le loge d'Eglise co-

gnoist seulement s'il y a mariage ou non.

171

Mariages, & comme le luge d'Eglise co-

gnoist purement & simplement de la dis

solution ou nullité du mariage , pour le

regaid du corps, & non pour la séparation

de biens. 170

Mariages clandestin s comme punis. 7 % 1

Mary clVcontrainctà déposer contte sa fem

me. 179

Mary peut-estre contrainct à porter tesmoi-

gnage contte sa femme. 171

Où ses héritiers eítans conuenus pour

debtes de la communau:é , comme peut-

estte condamnez luy ou ses heiitiers, sauf

leur recours contte les hetiticrs de Ja

femme. ji

Maty estant maquereau de fa femme , com

me doit estre puny. 719

Masques & comine ceux qui se trouueront

masquez Si déguisez "ÌÈans par pays fe

ront punis. , 70s

Défendu». AU. estoient permis par les

Romains. tbid.

Matières efquelles faut obtenir Jeut defautí

pour auoir sentence par contuniacc.

íf

Matières cfquelles on ne peut décliner la

Cour & iurrtdictions , ny demander le

renuoy , mesincs en lecojjnoísljnce de ce-

dule. iyS . 1 97. & les íuyuans iufqucs à

201

Matières esquelles l'homme Lay peut-estre

conuenudeuant le luge d Egliic. 170.17 1.

171 & 17 j

Matières poífessoires tant Bénéficiâtes que

profanes. t g

Matières priuilegjees. 67

Matières priuilegiees & simples comme dif

fèrent: 7 r

Matières priuilegiees font causes de com-

pjainctes d'adueu , de recognolían-

ce de cedule , de requestes personnel

les , & hypothèques conioiuctement ou*

diuisément, dation de tutem ou curateur.

66

Des matières priuilegiees auanr les Ordon

nances t (39. 66.Sc bf

Matières ptiuilegiees & la différence d'icel-

les. 7 r

Matietcs fomrnairesfe peuuenttraicter hors

l'Audience. 4

Matières sommaires comme se doiuent iu-

get sut le champ,sans ministère d'*duocac

ou Procureur, fur le seul interrogatoire

des parties. 3

Meresi peut«onier son fils. j8*

Messager du pays apporte les proeez , & se

fait faire taxe pour le port d'icelnjr.

Messagers érigez en titre d'office formé en

chacun Bailliage, Sencfchaussee ou efle-

ctió desquels les appellations ressortissenr

nuément en la Cour de Parlement & des

Aydes. joi

Meuble vindiqué par adueu. f or

Meuble acccíToirea rimmeuble.ri7.118 i'vn

furuenant fur l'autre , on f.it droict pre

mièrement fur la restitution du meuble.

ìi8

Meubles & en que! cas la complaincte peut-

estte formée pour iceux. 1 1 7 & 1 1 g

Meubles exécutez corament doiuent estre

vendus par le Sergent exécuteur. 3 j o.

commr la discussion d'iceux n'est auiour-

d'huy nécessaire , auant la saisie des meu

bles. 36x.363 364.Sc jéj

Meubles & comme n'y a aucun iclc

Ecc 1



Table des matières.

nementpour iccux"; 141.& 14 j

Meubles, Sc comme lc Sergent se doit com

porter à la vente d'iceux. $f 1

Meubles , 3c si par donation d'iceux se doi-

uenc enteudte les debtes deuës en de

niers j57

Meubles Sc comme pour la vente de meu

bles 011 n cil releuc , pour la déception

d'outre moitié de iustc prix. 14 1 . si ce n'e-

stoient meubles précieux te de grand prix.

141 145

Meubles exécutés comme dciueat estre tráf-

porteE. 1 (

Meubles de mineurs doiuent estre discutez

en la vente de bieus meubles des mineurs.

"& .r
Comme 1 vsacaption triennale en icenx

est défendue. 1 j j

Meubles du Prestre en cas de confiscation

appartieunent àlEuesque. t71.de à quel

Euesque. 67 t. comme Tont inuentonez 3c

scellez par lc luge lay. léj

Si peuucut cílre exécutez. 278. Sc comment.

Meurtriers de guet a pend comme seront pu.

nis. 711.7IJ.&714

Mineur adiourné pour assister à la réception

des tesrnoins ptoduicts en vn exatnen à

futur,Sc comme radioarncracnteíl décla

ré nul. 67. cil bien adiournê quand il est

adult,& esteondamnéés despeus. 6 6. con-

dam' éaux despeus &í adioamé pour les

voir taxer. 34»

Mineur &'de 1 exécution faicte contre ice

luy. jn&Jf*

Comme on ne luy peut faire aucun com

mandement, sinon auec l'auctarite'dc son

curateur. 349

Si est rclcué contre vne vente & adju

dication par décret de ses immeubles.

Mineurs nepcuuent faire dispositions d'entre

vifs ou testamentaires , au profit de leurs

tuteurs ou curateurs. 106

îíineurs Bçneficicrs appellans comme d'abus

font condamnez es amendes ordinaires

s'ils succoinbent.473. quelles sent lesdicts

amendes. •' ibid.

M'ueurs ayans atteint l'aagc de trente cinq

ans, ne pourront en faucur de minorité

poursuiure la cassation des contracts

par eux faicts. i?v. 140. i + t. &

t4i

Apr.eí I'a3gc de trCBtt-cinq jus "paìfaict

soubs la faneur de minorité , H ne peuuenr

faires casser les contracts par eux ín.ts

lots qu'ils estoient mineurs. 1 »

Mineurs font tenus comparoir légitime

ment, & pour légitimer leur personne.

67. pour estre pourueus de tuteurs ne fout

renuoyc par la Cour fatdeuant le luges

des lieux. 10 (

njllinores refìituiintttr no» propter midi-

cam létfìontmfid eropicr tnormt dtm-

num. i{i

Mitre qu'on met en la teste du délin

quant, tant que le marché dure. 6yo. lc

sJMabilis res ckm t>eteb*tur , qutformuk

adhibebatur. 10$

Mobilmm ap?tlUt'iont non MMMKmw-

na debilorum. 5 f 7

Mvbiltum vitii & ibietla pojseffio e;l.

106*

Moyuc luxurieux comme doit estre puny.

7\o

Mouitions pour quelles choies & cn quels

cas íc pcuucnt obtenir. . 404

Monitoiros esquels est permis de mettrele

nom dela partie aduerse. 40Í

InMorA moiuttcmpms nontfl magnum

damnnm. 41 f

Mort pnrgAtio Itcet m indiens ttdnutU'

fur , id tamtn sn'tliigitur diunmtd»

tus n^Herfatij non efficutur dettrmt.

Monstrec des lieux pourquoy sc faiâ.

Monstrec quand doit estre ta.de au gareai.

Ml

Voyt\ vttii.

Moyens lusticierî,

PtjeïlMfîict.

Moyens de faux bailles par l'vne des parties,

ne fcont communiquez à la partie accu-

see. )ií

Moyens defaux ne se communiquent à par

tie aducrsc.mais aux gens du Ro»,ouPio-

curcur d'ofíKC • jij.&5 4

Moyens de nullité se baillent auant les ob-

iects- 19}. f; proposent à la publication

d'enquelle.n t.te i 11. comme il n'v auoit

anciennemeut publication d'enqueste au

Parlement de Vdxii. }ii
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%%fuïïer (ttbnitrimr ad vtriâtcandam con-

sobrinijui nectm. j 7 1

N

NEgatoire action. ti'3

Negatiuc quand peot-cstre prouuec

anfíi bien que la negatiuc. 304

Noms des tcsmoins produicts íc uon ouys,

doiu?nt élire déclarez auparauant que

prendre appoinctcmcut à bailler obiects.

194.& 19c

Notaire Apostolique peut prendre poíTcf-

Íî5 d' va Bénéfice en vertu d'vn Rcícrit du

Pape. 9t

Notaire ne peut obliger aucun par fub mis

sion de iurisdictioD,qu'il ne puisse bien re

quérir son renuoy. 16-r

Notaires commis à expédier les Registres

deuoyent continuer, mais auiourd'huy ce

font les Greffiers &í leurs commis érigez

en titre d'oftice formé. ji.Sí y 3

Notaires depuis qu'ils ontvne foisdeliuré

à chacune partie la groile des testamens

& contracts, comme ils ne la pourront

plus bailler , fans qu'il soit ordonné

par iuítice. jS', 39. & 4p. d'Orléans &

Mont pellier, pcuuent par priuilegc, pcu

uent & ont accoultumé receuoii & passer

cótracts par tout le Royaume de Fiáce.3 1

Du thaltellet de Paris par priuilege à

eux conectie pcuuent palier & receuoir

tous contracts , & actes en [ouïes villes &

lieux du Rojj jme. 3 1. Ecclésiastiques &

comme les instrumespar eux receus n'ont

garnison , exécution ny hypothecque.

fs&j6

Notaires & des attestations faictes par iceux-

309. Ne doiuent receuoir aucuns con

tracts d'héritage , fans que par íceux soit

déclaré par exprès en quel fiefou censiue

sont les choses ccdccs ou transportées ,'&

de quelles chargés ou dcuoir elles font

fubiectes & redeuables enucrs les Sei

gneurs. 3°7 & J«8

Notaires ne pcuuent instrumenter hors leur

pouuoirfic limites. 7. 8. St 9

Notaires par le droict ciuil pcuuent rece

uoir & etciirc les registres des causes fous

les luges. H

Si pcuuent palier contracts hors son res

sort» 7. 8.ÍC9. ne doinenr entreprendre

fur les limites l'vn del'aunc. ibid.

Notaires font luges Charrulaitcs. iy

Notaires font tenus de mettre la demeuran-

ce des conttahans. 17

Notants sont tenus mettre & derlarer par

lestonrracts, testamens & actes, ra quali

té , dcmtuianccs & parroisseí des pai

res. 17. Par la Coustumc Je la Mar

che ils doiuent cognoistre tcsmoins-

cju'ils infuient pour pi tiens en leurs 11 ores.

[Nvtarij infalariis txtgenits modumexec-

áii.n. jj %,

Noueurs deigueiilcttc comme punis. 697,-

698

Naict , & que si quclqu'vn est obligé fai

re quelque chose dedans certain iour . fie

i! !a fait la nuict dudit iour, il est censé a-

nci'j obey à ^obligation. 43. Nuict com-

nu. fait partie du iour , & que si le Notai

re eícritquc le contract ait esté fait «W1

iout , l'inftrumcnt ne peut-estie argué de

faux. > 44'

Nullité, & comme voyes de nullité n'ont

point de lieu en France. 10'

Nullité d'enqueste quand fe peut alléguer, '

194.$.1:9.5

Nullité de sentence empèsent que l'on con

clue comme en procez par escrit. jii

Nullité & comme s'entend que voyes de

nullité n'ont point de lieu en France. 10

Nullitez. d'Enquestes sc baillent auant que

pioposcr. 19 î

Nullitez introduictes par le droict Roma-n,

& comme il y cn a plusieurs.- 10

OBiccts contre les tesmoins prtíduicts, •

177 r
Obiects quels sont receus en ce Royau

me. 199. &" 30a. ne doiuent conte--

nir faicts concernans le principal.-

ioo

Obiects, des casefquelson n'est point receu'

à bailler obiects.» 97.Peine contre les pro--

po&ns obiects calomnieux.

Voy\ Reproches it

Tifinoim.

, Obligation contenant vnc debtc liquide-

/ £cc
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peut-estre mise a éxecution. ; ; "> jiíJ

L'effect d'icelle produit de sa pâture l'cxe-

cucion , faus qu'-clle puisse estic, suspendue

Oblgarion comme doit estre diuisce pour

cltre mise à exécution. jj

Obligations passées fous icej Royal-, & an- jj

théorique s"exécutent nunobstautl'appel

444 & 44f

.1 • >.U

ObUgitionit conditia immutari nm dehtt

ex qualitittesiiccejforum. t 1 1 1

Obligations passées soubs scel Royal , & co

rne les 'Sergent Royaux seuls les doiuent

mettre à éxecution. u

Obligations & comme il y en a de trois diffé

rentes manières i r.& i fi

Obligations passées soubs le seel de la Cour

Ecclésiastique ne portent hypothèque. ? j.

& f 6. passées soubs (et] Royal , sontexc-

cutoirespar tout le Royaume , & celles

passées soubs seel authentique comme

sont exécutoires 41. pallccs soubs le seel

Royal ou authentique ont exécution p.i ■

ree. 13

Obligations doiucm estre déclarée exécu

toires contre 1 héritier comme elles esto-

vent contre !cdefunct, - 33

QrVìce d'vn debteur condamné qui n'est sol-

uable , comme peut^estte vendu, j 9 6 te

397. donné pour recompense de scruice

ou à titre enereux,ne peuc-estre reuoqué.

Offices de Notaire Sc Procureur si sont com

patibles. . . ifi&lyi

Offices en Fiance sont perpétuels. 9 + . si

peut-estre tonné complainte pour.iceux.

94. «> f.ií y 6. vénaux sont reputez immeu

bles , & ouffnitte pat hypothèque, quand

ils sont mis en criées , mais que les créan

ciers viennent à Contribution fur les de

niers procedans de la vente & adiuîrca-

tion par décret. 397. S'ils sont Royaux Sc

leur proutsions prnises du Ro\ , & Orfì

■ ' cet comptables en la Chambiedes Com

ptes.les ctiesí se sont deuanc la principale

j porte d* l'Eglise sainct Barthélemy, ibid:

• Bt pout le regard des autres Offices co;a-

mc se tont les criée». ■ • 397

Cícitfrdu Roy ne peut-estre prins à partie

ç.i sor. lurnpour ce qui est de iachaigc

Officier qui se présente pour estre receuia

preiudicc d'vn autre qui est pourucu de

• mesmv: Office, & comme 011 se doit pour,

uoir contre ce dernier Officier. ?4

Officiers si peuuent estre destituez par vn

tuteur. 96. des Prélats & autres Ecclésia

stiques en leurs iurildìctions temporelles

doiuent estre purs laies. 469 du Roy Sc

leur deuoir en la recherche & punition

des etimes & délits. <8i.68i.&

68}

Offre po ur les despens , frais & mises de fe-

xecution faite en vertu d'vn exécutoires

taxe de despens , quand Sc comment doit

estre faite. 553 & 414.

Voyez Taxe de despens.

Offres se doiuent faire par les actes & regi

stres de Cour:& non par les Escriturcs ou

aduertissemens. 517. comme le l'ige les

doit suíure sans les diuiler & sinccpcr.jio.

de despens si fc peut faire. tn

Opposant non receuable en complaintea-

pres l'an. $<

Oppolans Si comme le debteur eft tousiours

receu opposant aux commandemetiS qui

luy sont taicts. 19

Opposans aux commandemens à eux faicts

par .vertu des lettres obhgatoites , parde-

uant quels luges doiuent estre adiour-

nez, & en quel heu le doiuent releuer les

appellations intericttees de Mandemcníx

àedebiú'. 30. & 31. aux criées, & laforrec

de procéder és matières de criées centre

les oppesans , defaillans , ou compaua».

576. aux criées en vertu de cedules qu'ils

ont 3 7 8. )-y.3c 380. sivn tiers oppoai t

aux meubles piins par exécution parois:,

si 011 peut prendre & saisir d'autres meu

bles du debteur , auíqucjs n'y a toppoít-

tiou. 3)9

Opposition vaut trouble cn matière de com

plainte 104. commeles appellations in-

tencitcs des cxploicts des Scigent ont

nature d'opposit.on. t 3 r.faite à la uiGc,Sc

que pendant i celle', I'opposant est polies-

■ leur. / iij

Opposition que fair le debteur , ou vn tiers

, contre la l^isic. 366. comme l'appclla-

rxoncUCo.iueicic cn opposition, y 3 1 h 1c

doit rorm 1 contre vn qui sc prétend c-

stre ponrucud'vn Office dor.t vn autre

iou; Si cn a este pouniçnaupaiauanr 94.

?S «f
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S5.& 96: par deuanrcjuel luge doit cstre

trâictcc l'opposition en laquelle vn ap

pel a esté conueity & à quels Iuge« feront

telles lettre» adressées, jja,. En quel cas

on peut conuertir ì'appel d'vn appointe

ment donné par le luge en opposition.

5-3 3. De ce qu'il faut obferucr pourestie

releué en cohuertissant l'appcl en oppo

sition, ib'itm à sir. de distraire ou an-

nulkr criées, & pour charges foncières

quand doiuent estre vuidces. f 9-. baillées

& faites à ce qu'aucuns défauts ne soient

iugez :& si on les peut iuger nonobstant

leldites oppositions ou empefehemens.

78.809. (or saisies. 1 f .quand & comme

Ct doiuent fàire aur choses criées par Or

donnance de la Cour en executar.s les

Anests d'icelle. 383

tti Ordirutriam vUm àigreài non lieett

vbi exiraorduiariam cœpimus ingrcdi-

6}<í

Ordonnances du Roy Philippes de Valois.

11 3. du Roy Charles VII.articul. i> & du

Roy François I. 1 j i y.artical.o ; 6*.& 67.

interprétées 1 j. du Roy Charles VIII.

articul. 3 1. abrogée. 631. du Roy C harles
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J Prifonnier,8clataxedu ménage du- prison

nier , 5c portage, par qui , fie comment se

faic.7}vqueceluy qui est constitué pri

sonnier pour non auoir comparu au iour

qu'il estoit adiourné à comparoir cn per

sonne, peutestre incontinent eflargy cn

payant les frais du décret de prise de

corps-, fil. qu'elles personnes- doiuent

estiéprefens à l'intcrrogation du prison-

nier. . 61J

Prisonnier mal tiaictépar le sergent qui

l'omprisonne, 8c comme on se doit pour-

ueoir contre le sergent. 4(7. fie

4f8

Prisonnier pour bris de prison si aggrane

son crime , oú fi est puny de mort.

1S1 , ' t

Qjjand ne peut estre mis entre let

mains du Preuost des Marefch&uz. 743.

pour debtc sera nourry au defpens du

créancier , autrement il sera ellargy.

J77

Prisonniers fie comme la conduicte d'i-

ceux est donnée au rabais. 73a te

731. ne doiuent estie conduicts & me

nez à leurs defpés és prisons dr la Cour.

?JX

Prisonniers ne seronr|rerenus par les Geô

liers ou Concierges des prisons , pour le

gistc fifgeolage. 577

Vrtncets folus grattant iuJSuranili facit

Piincipale.eiv-qoel cas la Cour dcParlemenr

cognoist du principal aucc l'article d'ap-

peL 467

Prinse de corps 8c que l'appel d'icellcn'em-

pcfche point qu'elle ne íoit exécutée. 441

sera décernée és matières criminelles, par

• vertu du premier défaut donné furl'ad-

iournement personnel. jo

Voytii. Dccret de frinfc d$

corps.

Priuilege Clérical si pent estre allégué en

cause d'appel. 744. & 746. comme nul

n'en peutiouyr s'il n'eft ,constitué és or

dres 'acrez. 6 10

rriuilege de scholarité. 179

Priuilegc octroyé par le Pape au Roy de

Frauce, 8c aux villes 8c communautez

du Royaume,de ne pouuoir estre misa in-

terdict du dium seruice ou estre excom

muniez. Í11

fnuilege ou bénéfice d'ordxe ou discus

sion,
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íîo n, comme diffèrent du priui lege ou bé

néfice de diuision. íîo

Fnuiicgcs de Cleic Sc comme les personnes

Ecclésiastiques n'y peuuent renoncer.

174 i ;

ìPriuilegcs des Sergens à cheual du Cha-

stellet de Paris. 1 o.ne doiucnc estreestca- 1

dus hors la concession. v ; j y 1

Ses priuiIegescuCommittimus octroyez à

ceux qui ont leurs causes commises aux

Requêtes du Palais à Paris, Sc en quelles

madères ils oac heu. 1 8 8 .Sc 1 8 9 .Si les fui

nans iniques à 1 9 j

Priuilegos pour auoir ses causes commì-

J:. ses pardeuanc autre luge que ('ordinaire.

188 _ ■.. j

Comme il y a plusieurs personnes qui'

iouylsentdeccs priuilcges. . ibid. j

Priuilegié exempt Joie comparoir en iu-'

gemeutou Procureur paurluy. 176. *

177- 1 -l ! J

Procédure criminelle faicte en cause d'ap

pels la raison d'içelle. 756

Procédure faicte en Cour Ecclésiastique, j

&<tc l'aunull ation Sc cassation d 'icclle. '

177. j ;

Procédures des iugemens. 1

Procédures Sc ordre iudiciaire , quanti il n'y

a aucune contumace. , 86

Procès comme doiuent estre iugez dedans

crois moi s, ou six mois peur le plus tard.

}i7 ..... I

Procès criminel, & comme les luges le doi

uent mettre au Conseil , pour le voir &

iugee. • . ,-i 6)X

Sur qui les frais d'iceluy doiuent estre:

prins. 569. criminel extraordinaire ou

doit estte (ait ffi- Sc par quels luges, j

ibtd.

De possessqirc des Bénéfices seront expé

diez Sc terminez le plus biicfuemenc Sc

sommairement que faire se pourra.

**o • '■• 1 <> 1

la intenté par Jeu nu vn autre luge, ne

i. .sepeut jCfl'Jcr- nc trasporter à vnclcolicr, . ,

poui fiire plaider le défendeur par de- J

: uauclc CoiiCcíuatsùri ■ ■) , l. 180

Procès ordinaire ,8c comme les parties, ne

font «reçues à procès ordinaire eu in

scription de faux eu matières ciuiles-4 , 9. '

& *'-o •.; ■■>!>'.

. Oicííiaire , &cqmme le.', parties y font

icceucs apres l'auditionde l'accusé.6j t.

&.é)7 ■:• ... :

Procès ordinarre, Sc en quel cas les luges

doiuent receuoir les paities en procès or

dinaire. ; 6 f t

Ordinaire , & qu'âpres la réception crt

procès ordinaire , les parties procedenc

comme en matière ciuilc, iufqacs au rap

port des Enquestcs. 66 1

Procez par le droict ancicr» se per-

doienc plus pettndo loca , fummity

tempire , aut qualttatt, & si cstoic tel

demandeur, condamné au triple,

in

f-rocez pour Ic cas priuilegié , Scie remède

pourpouruoir quand les Officiers Roy

aux nc reulent assister à la façon du pro

cez pour le cas priuilegié. 6it.*:í.iS

Procez quand doit estre commencé par ver-

■ tu des lettres R.o y au t. to

Procez verbal d'Enquclte , & la forme de le

bien dresser. 1 8 5 & 1 8 4

Procez comme doiaenf estre apportez Sc

mis au Greffe de la Cour. f 01

Pxocez comme sc doit faire quajit au delict

commun Sc cas priuilegié. 6 1 y

Procez comme font portez à la Cour par

1 ><le Messager du pays,qui se fait faire taxe

pour le port d'iceux, roi

Proccx contre vnEucsqueou Prélat, pour

raison da quelque crime ou delict qui

n'est contesté , sçauoir si le successeur est

contrainct de procéder. 541

Procez criminel conuerti en procez ordi

naire. 6f6.Sc Í 57. Se fait tousiours à ía

chargé de reprendre l'extraordinairc. í j 7

Procez criminel estant commencé par ic

luge ordinaire, le prisonnier ne peut e-

stre mis és mains du prcuolt des Mares-

chaux.74; [par qui doit estre porté quand

il y a appel.7 j t.Contre qui se baille I exé

cutoire. 7)»

Procez criminels comme se doiuent trai-

cter Sc conduire. 644

Centre les -Ecclésiastiques comme t'in-

struifent, 616. ó 1 7

Doiuent estre inftruicts leplos diligem

ment. & seercttement que faire se pourra.

Piocez de. Marchand à Marchand & pour

le íaist de marchandise doiuent estre iu

gez sommairement par les luges ordi

naires. .'. n . J

Procez estansconcludj la désertion est cou-

uer'te.. • . • ...... 4. -' . &

Procez
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Procez estans eonelud •& feceu pour iuger I

en la cause d'appel ,-8c comme Ton nc j

doit procéder pat forclusions âpres ladi-,1

te-conclusion. • Sl9'l\

Et ce qui le rend procez crirdîntfl. y6é:|

De la reprise ourepudiation d'iceux.391.1

Des l tiges qui enuoyent consulter iceux 1

4>
6

Procez extraordinaire.

Ordinaire.

«16&637

<}6. &6}7

Si les défendeurs receus a procez ordi

naire , doiuent auoit publication d'tin-

queste. 664

Procez ordinaire , & si par iceluy il fe trou-

uc charges suffisantes pour condamner

l'accuie eu quelque peine corporelle de

criminelle , comme les luges le goauer-

nent. ,.•.<-, 7

Procez par escrit conclus & receus pont hj-

ger, ne (ont subiects à aucune perem

piion d'instance. 461.461

Est distribué âpres la conclusion du pro

cez- s o 3

Procez verbaux des Commissaires à" faire

Enquestes comme doiuent estre faicts,&

. ce qui y doit estre inscié. iSj

Procuration pour acquiescer quand doit

estre signifiée. . . ' ■ 511

Poux constirnet. Procureur , & de la clau

se reprouuee en icellc. t*9 \

Procureur ayant charge d'appeller , peut

délaisser son appcl,iacoit que fa procura

tion ne le porte. 31 j

Ayant vne fois comparu est maistre de

la cause , & n'est plus besoin de faire assi

gner la partie. . . 71

Procureur de la Seigneurie quand poursuit1

seul l'accusation,ou auec la par tie,& com

me fuges y doiuent auoir eígard: 738.

Quand est prins à partie. 7)9

Procureur doit estre constitué en faisant

mettre 1 accusé en prison. 664

.Procureur fiscal d'vn Seigneur qui demande

le renuoy d'vn Criminel accusé d'v»-cri-

nt capital. 14s

Procureur du Roy comme est tenu faire re

gistre des prisonniers cslargis.66 3 .Com

me peut proposer causes de reeufatianen

demandant deby de sc faire aduoucr.

116

Procureur du Roy comparant , 8c lapartic

ciuile défaillant cc que l'on doit faire.'

f 91 .1 I

Irocmcui du Roy , & de set Conclusions j

qu'il doit prendre en matière criminelle.

Ì Procureur du Róy ne doir rien prendre

—soubs couleur de fa peine en tu procez

I criminel. 68 3. & és+.peut assister en »n

procez renuoyé pardeuant le luge d"Ei

glsse, sous la charge du cas priuilcgié.

619

Procureur do-Roy peut estre institué &ad*-

iourné en cas d'appel. 48 r. fie 4S6

Procureur du Roy prins à partie. 71?

Procureur du Roy quand' est appellant wee

la partie ciuile,comme l'accusé doit com

paroir paideuant lc luge d'appel. 731

Estant appellant , comme l'intimé doit

comparoir. 7)4

Procureur du Roy quand se porte appel

lant du décret d'adioumemcnr person-

1 ncl , ou de prise de corps , comme de

giief contraire, n'est ton u l'accusé com

paroir en lestât du décret. 7}*

Procureur , & de l'adiournement donné

pour constituer nonueau procureur.

H7

Procureur & do l'Adúeu & ratification cr

ue chose faicte par lc procureur. 1 10.

m

De lá reUocation d'iceluy. nl

Procureur General ou fiscal , en quel cas

peut preiudicier à son Seigneur- 14s

Procureur- petit estre rcuoqué âpres conte

station en cause. 118

Procureur qui a oCcuppéenla couse , sera

contrainct comparoir en J'instance d'e

xécution des arrests ou iugemens > fans

nouúelle procuration. 71

Procureurs comme ne doiuent faire les d-

crituresque le* Aduocats doiuent faiie.

Procureurs dedans quel temps do lucnr de

manda leurs salaires. íff.Sctfí

Procureurs defaduouez. 110

Procureurs des Seigneurs ou des corps Sc

communauté: , & des personnes prisées

quand peuuent- cstie intimez. 483. Sc

4*4

Procureurs doiuent faire les procès des par

ties par leurs Aduocats auant que

conclurre fans retenir leurs salaires.

76

Procureurs du Roy ne doiuent assister

aux iugemens des procez criminels,

Procureurs du Roy,
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Poyez. Aduocats du "Roy.

Des Procureurs & Aduocats. 76'

Procureurs généraux à coures causes présen

tes. & aduenir ne doiuent cltrc appeliez.

Procureurs ne doioent descouúrir le secret

de leurs parties. 401. 11s ne doilnnt estre

. tefmoins en la cause , en laquelle ils ont

postule', soit pour leurs parties ou contre.

"' .40 r. & 40S.

1 Ne doruét retenir les lettres & titres 'des

parties ioubs couleur de leurs salaires.

%i6

Ne peuuent rçteiiir les picecs de leurs

parties pour leurs salaires nsn payez.

536 . • t ... ^~

Pro'cureurs qu\ iouyssehtdu Coiïimittimus.

1 88 & 18^

Q[ui font re'ceus fans procuration, quels

font. . . I i 9

Production eó«nme se doit faire dedans le

deláy qui fera preix. 306

Production- des . lettres pntt aie & con-

/*/«, ou lans datte. 302. &}0}

Production Si de llappoinctemcnt de pra>

duite t Si de l'inueutairc de production.

• fol.tf. jò*. ;. i :

Production nouucllc comme doit estrcíai-

cte. f 14

Comme l'on obtient lettres Royaux,

. pour estre reccu à produire qaelquccho-,

se.dc'.nouuçl.' -■:*.- !' I+1

Productions ne feront recettes par les Grcf- .

fiers fans iiiuentaires.. ; • >■■■ toi ;

Prosit.de défauts donnez eontte l'.ad-

iouruc pour déclarer, íi & pour quelle,

; pottion il ést.heriticr du deturict. 179

Prognosticatcuts. excedans les termes de

l'Astrologie licite comme puais. 497.

;*40 oMjoi) • oH- ■ 1 : '.- • ■> ;

Promesse de non procéder , alléguée pat la,

particceCjU'on dote faire. 1 1 c.&l 1 6

PrproerTe jecogneue's emportent garnison,;

& contraincìe par cs*ps. y . ., • F 6

Proposant cireux si. doit) bailler caution de

payer, )c iugéVí.ij ; , f4+i

Proposition d'erreur comme fera iugec de

dans cinq ans. f 41.& 543. Interprétation

de l'Ordonuance, concernant la proposi-i

tion d'erreur. ( 43. La forme de procedeí

ct proposition d'erreur, j 4). En qu«llcs

manières .1 iica la : proposition d'erreur.'

Í4J&Í44 . . -

Comme scrà iugee'fàns assembler les

Chambres. j4t

Contre vn Arrest.f40.Si en retirant le lac

on renonce a Proposition d'erreur, f 41

En proposition d'erreur on ne doit allé

guer qu'erreur de fait & non de dreict.

f4t. Quelle sommeil faut consignes en

Proposition d'erreur , ii comme il n'y a

qu'vn an à la proposer. (41

Dedans que! temps te doit proposer.

-T4i..

Proposition d'etreur n'a lieu contre les ar-

rests donnez en.l'andíencc. Í47

Proposition d'erreur, n'a point de lieu con

tre les Artcsts donnex dimuitiucmcnc en

matière polsesloiie. f 4 3. Anests Içrout

exécutez pendant lc piocez de Proposi

tion d'eriçur... 1 ; ., j4t..<44,& í+ $

Ne se peut obtenir qu'vnc iois. t4fe que

c'est. t4f

Keceut contre les Anests des Cours Sou-

Beraincs,S: qui scia appelié au Ingénient

, d'icelle.- . J4X-& J43

Propriétaire absent peut estre condamné

aptes la sommation àluy iauc 41

.Propriété peut bien csticalkguec pour ad-

miniculedc la poíTcstìou. . r lot

Propriété si est traictec auec la poilcssien en

aducu. 1 or . & ioì

Prouinces,& combien il y ca a en France,

& comme nous prenons Si distinguons

lesProuinces. 60 r

Prouisionjcomme peut estre empeschee. 14 j

Prouision d'aliméns adiugez par préféren

ce a des enfaus fur le bieji de leur pere

saisis a la requeste des créancier. S9- De

' légitime fur les biens du pere. ç 9

En Prouisioíi d'aliméns Si medieâmens,

* comme lc rapport du Chirurgien fan,

est requis. j8j.&f84

Proùisio» d'aliméns & medicamens contre

I va- Glerí , cft adiugee aup«rauant eue

• ' le renuoyer. j74

Prouision ''á'alunens & rhedicamens , ou

pour faiíe prier Dieu est adiugee par

vertu du premier defaut. -58 > & 5*3

Prouision de ccdoíe recogneue comme est

iugee par les luges-Royaux. •• 168

Prouision, & comme on pem_appe!l r d'vn

luge qui dtsuie la prou,lion, cncoiesque

' 'et? foit vnc chose qui Iuy ïoit arbitia'te de

'- l'adiuger ou non. ' ■ fcij

Prouision, &quanion adjuge les despens

de i'instancc de prouision d'aliméns 8c

. . xnedica



Table des matières.

medicamens , & s'ils font executiores

par dessus l'appel. (84. L'instance de ladi

te proúisiun doit estre séparée du prin

cipal , & quand on doit teseruer ladtctc

proaifion.iusques apres les recolcmens &

confrontations de tesinoins. 584

Extraordinaire n'a lieu en complaincte.

tit. Ne peut estre demandée en com-

plaicte, linon celle qui vient de la natu

re de l'action séquestrée 011 Rccreance.

10 6. N esc doit ioiadre au principal. 16 3.&

164

M'estempeschee par lettres d'est ar. i; j

Par veau d'vn. contract authentique,

iji. S'adiugc pour en tans recogneus.

434

Prouision soit de Séquestre en Recreancc

ne peut estre demandée en Reintegran-

de. rot

Prouision si s'aiiuge pour défloration. 43 3 .

&
.

Prouifion adiugees en matière d'alimens

& medicamens , par sentences des luges

Royaux , feront exécutées nonobstant

oppositions ou appellations quelcon

ques, & fans prciudice d', ce Ile s en bail

lant caution. 981.. j 84.adiugees par luges

subalternes, feront exécutoires iufqucs à

la somme de vingt liutes paiisis, feront

aussi exécutées comme dellus. j8i. adiu

gees en matière d'alimens & medicamens

Ton exécutées nonobstant oppositions

ou appellations & faos preiudice d'icclles.

740. 74»

<J>roHoc4tionis remedio condemmuionis

txtìngmtarpronHncidtu).

VrouautUi ad iudtciumvtnit. 167

Publication í Enqueste en quelles Coûts &

matières a lieu. 314. & i 1 J. apics icelle

l'on n'est receu à produire nouueaux tef-

moins. 1 97. n'a lieu cn matières criminel

le . JM

Qu.e c'est. 3 14. Joit estre fait en toutes

Coûts te Iurifdistions. 3*3.& 3 14. & 31 5

Publication des Enquestes & comme aptes

icelle,le luge dounc l'appoinctemcnt cn

dtoict. 3 1 7

\oytz. EwjHtftr.

Tubluatwnem ttHutionum mn tjft fub-

jlantta tuâiáj. 211

Punition de ïnnpressioa de la fleur de Lis.

6?o. U. 6 91

Punition des crimes & delicts eommedoit

estre faite. 681. 683. Du delict commun

n'empcfchc la^punition du cas priuilegii.

Punition & fondation de Ch appelle, 6»r.

& éji. Punition pécuniaire, & comme

les Romains ne la conioignoyent point

auec la corporelle. £70

Purgati» tjttidfit-

Tutain publique nepeut estre receuci en

chérie au bail qui sc fait ú'vue reaaon

mise en- criées. ^4

05
Qualii

Q.

Va-lité mise cn vn contract ne nuist

point. 184

Qjuâlitez comme doiuent estre accordées

ou niées. 11? & 13 o.comme il va trois

sortes de personnes , lesquelles ne font

aucunemét tenues faire apparoir de lears

qualitcz. 119. Quelles personnes font

tenues informer de leurs qualitèi auant

que plaider. jiç. &130

Question comme fera ordonnée par l'adais

du Conseil. (.ji.xv.

Cpm ra e le criminel qui a esté applique*

la question doit perseucrer vingt-quatre*

heures ipres. 6jj

Question , & d'interroger le prisonnier le

l'endcmain hors le lieu, où a este baillée

Iá question, pour voirfaperfeueranccde

la confession faicte.é 5 f .De ceux qui con

fessent en la Question,íc apres qu'ils font

interrogez , le lendemain ils le nicat.

«n- .

De n'adiugïr la question,fans que les in

dices rcfultans.du procez sovent purgez.

.quand est appelle Jc la sentence de que

stionne Tuge doit référer, fjt

Question & , Torture , & quelle personnes

n'y doiuent estre mis. íji.

Question. Voytz. Torture.

Quittances d'vn Commis en O/fice public,

font foy , faus quautrement foycrK re-

cogneucs. 198

R

RAifon de Tordre 8c procédure desîuge-

mens. 1

Rap
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Rappel de Ban à qui adressé. 674

Rappel de Ban ou de Galères comme se dó-

nc,à qui s'addrcsíe. t.ji

R apport des Commissaires & experts. 400

Rapport des Commissaires ou autres gens

experts cenuenus & accordez par, les par-

tics ou dénomme^ d'ofEcc par les luges.

Rspporr des gros fruicts & autres espèces.

J4s- " .

Rapport du chirurgien est requis en proui-

siondalimcns. $«3. 584. & $85. Des Me-

decinsfic Chirurgiens. j 8 5 8c $84.18)-

Rapt,& comme est puny.

Rapteur cóme est tenu d'efpouscr celle qu'il

arauie. 711

S uptures de leuees & Chaussées. 717

Ratification d'vne chose saicte par le Procu

reur. • 1 iio.rtr

RutMomrumhontrmtxtÌHàit. 654

Rebellions contre les commandemens de

Iustice ,& comme seront panis ceux qui

les font.70 j.fii 704. Faiftes à Iustice. $9*.

8c j 9 3,. 5 9 9. Faictes aux Magistrats , Offi

ciers , Huissiers ou Sergens exetçans &

executans actes de Iustice , fie comme sont

punis ceux qui les font. 704.Sc 70 j

Réception de tasmoins en iugement à Tau-

j diencedelacause.} ' *7*

Receucurs qui ioaent les deniers du Roy

comme font-punis. :i ^ . . '71 f

Rccognóissance de cedulle. 196. 197. De

seing 5c escriture faicts par autte, fit quel

les personnes sont tenues la faire. 1 97

Recollemens de tesmoins. ■ £38.639

Rccollemens de tesmoins en,la présence de

quidoiuenrestrefaictsï' • ^ • - . 619,

n'estoient anciennement en vfage en prò-

cez extraordinaire , sinon en crime deleze

- . Majesté.04i.oùdoit estre faic 641. com.

nacscdoiucnt faucparlc loge. .<*4»> '

Recollemens & confrontations ,8c des Con

dusions des gensduRoy âpres icetles.447.

La manière de les faire. £44. 64$. Cequci

contiendronrj iw ituu 1 : ìbid.;

Recolement par eoiituarace .se fonc âpres

; i adiouxncrDont à tsokbriefs iours. mtlb

.581 . 1 - , '

Rtcolement de tesmoitM^rnme sc'saicT;*u

pnsonnicr ou accusés • 74*»*

Tíé doit estre fait âpres publieafibn' d'en

queste. »rr

Recollement des tesmoins ou y; par examen

à futur. 150

Receleurs de delinquans fie criminels com

me seront punis, .., 70 y

Reconuenrion en Cour Laye n'a point de'

lieu,si elle ne depend de i'actien, Sz que !i

demande en Recoouention loir pour la

défense contre l'action premièrement iiw

tentée, auquel cas le défendeur par les dé

fenses se peut constituer demandeur. 14?.

cn quel cas a lieu. 148. fie 149. que c'est.

Records comme doiuent estre nommez par

les exploicts des Sergens. , .. 44

Recreance comme diifwc d'auec le* plein

possessoire. « líj.

Recreance comme est vn chef de complain

te. 90. d'vne pension constituée fur vn.be»

m-.'ice si peut estre adiugeesur vne signa-

turc fie reserit du Pape. <>•). d'vne pension

Ecclésiastique peut-estre demandée. 1:0.

est empeschee par la uiennale paisible pos.

session d'vne chose contentieuse. 98. est

obtenue par ecl u y qui a possédé. ibid.

Est quelquessois adiugee fur les titres cn

matière profane. 100. Comme les senten

ces de reercances s'exécutent nonobstant

fappel. . 101-

Comme les sentences d'icelles font exé

cutoires nonobstant opposition ou appcl-

lation,! 84.de l'eiecucion des sentences de

recreance. 414.8c 41s

Recreance & la reirrtégrande comme cqui-

parees. 104'

Recreance 8c maintenue fit comme ne sont

faites deux instance separcees pour ce.iét

Recreance si a esté adiugee fans l'apoiocte-

ment de bailler conrredicts fie saluât ion;, .

la sentence est annullec. . . ■■■ )otf

Recredeniaíre de Bénéfice corame peut

c nipclc iici la conclusion dupiocez en vn '

cas. 1 511. fie jii

Récrimination. 633
Accusation alléguée contre les Enquesteurs •

fie Commissaires, íí'ctìmmcs'y raat^ou-

ùernerii>7i. des Commissaires àfauc En-

quest«s.*7i.fic i7t.D'vn luge fi peut estre

faictc auau t lá prononciation de la íenten.

ce. "^}*"

Pour aneir doané adtiis ou conseil a la jpa*-

•''titti ibid. S'il a postulé en la cauteen estât

■'î-'d'Ajtuoea't ou Proturéutibid sìl est loca*-

tifd'vne des parties, qui a retenu chambre
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en son logis. 1 17. Quand on ell appellant I

d'vn luge subalterne non Royal, ibid. |

En quel temps peut estre la Récusation al

léguée contre les luges. >3j

Accusations à qui de comment' font présen
tés. ■ / ■ ■ r ■ ..: . itj

Comme doiuent estre baillées pour les

causes qui se plaident ordinairement à

• l'Audiencc 116 comme n'estoient ancien

ne ment cogne'úes par tes Romains de te U

le façon que nous les practiquons autour

d'huy.'i t.Lear coustume de rccuserquelle

cst«ir. ibid.&nj.

Contenues é-s Ordonnances Royaux. 1 1*.

117.contre va Conseiller de la Cour* fe

ront mises dedans l'inuentaire. ni De

dans quel temps & comme doiuent estre

verifteos par les parties. nj

Doiuent estre nommément priuees &

déclarée* par le mes) u u 6.comme elles se

proposent suiuant l'Ordonnance.l 11 j.

Ii4.Iniuricufes proposées contrele Lieu

tenant cri raiiic! au Bailliage d'Amiens , &

l'arrest de la Cour qui cil interuenu sur-

• CC. 114. tij iusquesàquel tc:nps|lc doi

uent proposer. ! it6 ;

Celles qui font pertinentes te admissibles

ou non. 117

Récusations sc doiuét proposer peur la par

tie mesme ou par Procureur spéciale

ment fondé 126. Le Procureur du Rpy les

peut proposer cn 'demandant delay de se

taire aduouer.iié,.Sopt introduictes par le |

dìoict, tahtciuil que Cán«hicV& pour;

quoy. ■ 111

Réduction des rentes, 1 ; 1.1 Jt.t t?4

Régale, Sí commeje Roy;a drotct de Regale'

far tout Jc Rov.i mie , lans a jeune ç«ep-

tion.i68. duiirjaìstdiscttei^i.iuji :.tft\

•■ • : ■ '■ i;J. -Jî 3\ ..si-j.j-. . K 1

■gtgtm PrjncermctfòtUmefe omnium

r'tgmfm Catholicorum. rfffóttfs"Ì6f>\

. . y :-.T- Y: - iiJ . -. I

Registres , que font tçjijus faire les ctepjiers.

. ou Cojritwrgf)» des y.-. W oc Ws Gicflriersj

jìí,M«i la Geôle de tous je* púíbrwjerjS>qui|

Jfeiit ainencz.Jc desj^aígts &rtií&ojts de|

prison. .3J66+;

. R#igle$ de Chlflce\\çtiç jpomspft^* Frari-

•£c.<;n,n'cu reSoit q$c,xrpis\y;,£É;ouellc«

spot, 4. Çprumeja Çour.a'ca r<faït,que

De Réintégrante, loi.tét.ioj

Rcintegrande appellee en Latin Inttriiiium

Vn,i»vì. 101

En Rcintegrande tomme faut auoir pleine

ptcuue -, afin d'obtenir ìugement a son

profit. 104. comme sc peut intenter du

rant vacation demcltiues ou vendanges

1 xi.comme se peut pourfuiure & intenter

civilement ou criminellement, toi. com

me se ptatique auiourd'huy , & que l'in-

terdict.I'Wi vi. n'est plus en vsage & leut

différence. 101. correspond à l'interdict,

Vndtvi, toi. &la forme qui se garde en

icelle. ioi.ioi

Rcintegrande & les conclusions qu'il cou-

nient prendre en icelle. 104

Rcintegrande est quand on a esté spolié da

tonds ou des fruictsd'iceluy. to; Les dif

férences qu'il y a de ['interdit V, A$vi, Sc

de la rcintegrande introduicte par Irs

Çanonistcs. iO(.& 101. comme ce temede

par le droict canonic est baille à celuy

quiestoit polsefleur denais trenre-ans , a-

yant esté ieité & mis hors de fa postes*

siou far force & violence. 101. comme ea

''icelle on ne peut demander aucune pro-

uifìon soit de séquestre on recreance. io<.

comme l'action d'icelle estciuileSi ordi-

11a ii e, mais pour les excez & ports d*ar

mes commis en fanant icelle spoliation

est,cxtraordinaire , & se peut poorsuiure

criminellcméc & cxtraordinairemct. 104.

comme "le droit de Canonique n'est gar

dé en icelle. ibid. comme les lettres de

reintegraitde ne font exécutoires âpres

l 'appel. ' . . • '•• 4tj

Aeintegrande comme les sentences d'icel

le font exécutoires , nonobstant opposi

tion ou appellation. 104. de l'exccunon

! .des sentences de Rcintegrande.4 14 fc 4- t

Rcintegrande & recreance comme font equi-

parces. i>.i.i..i i. . •> . : ro4

Reintagrande& fi nature quelle est. 10*

Rointegrandc ne peqt>estre intentée contre

1.' celuy qui n'a aucun titre ibid. parl'vsa»-

»«edeFiancc:4i'crt pas donnée iinonà ce-

lui*|uLa ciiófpdié& deietrede fa polies.
■ ífion depuis au& iour, & doittclremcJe

eUte.niieíire dedtins í ari -.1 ; ibid.

Hfcfintegraodetscasunaci tour espèces de ma

tières poiselloi.es. , 101

WtpùbìtW ìhwtfi jxrnflm facile rc-

.Vjtíti .y .pt ad w*kjì<**~quu itmtrt

1 r*
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<>74

Renonciation & la demande en matière |

d'hoirie ou succession , comme diffèrent. I|

Releuemens font saicts par le Roy & non par

luges. 18.&19

Relcncmcnt de péremption d'inílance , 6c

rOrdonnance prohibant jeeluy interpré

tée. 119 i^Oj&ni

Relcuemeot ne Te fait pour meuble* nt bail a

ferraedes fiuicts. . 141.14 3 &. 144

Relief d'appel cc que doiuent COQtenir. 478.

comme doiucnt cstie spécifiez les Griefs

pat les reliefs d'appel. ibid.

Reliefs d'appel piins au Gicssc , comme dif

scient d'ahec ceux qui fout prins en la

Chancellerie- ■ ìbid.Sc 479

Rcligicuzluxuricuz comme doit estre puny.

710

Htm ratttm habtre ejì comprohare agno-

stcrtqttt anod n:hun àfélft procurât ère.

110

Rémission comme se doit obtenir du Roy.

666

Rémission du Prince (î peut estre obrenue

pour amende honorable. 6(8

Rémission du Roy est tousiouTS nécessaire

pour homicide ores qu'il ait esté commis

pout nécessité ou cause raisonnable. 676.

enne les Romains n'estoic íî fréquente

Suc les pardons. 666. comme on en vfc

'auintage en France que depardon. «67.

Euquoy conuicnnent& diffèrent les let

tres de Rémission Si de pardon, ibid. &

668 1

Rémission Voyei littrudt Rtmìjpe»., :, < '

Remissionnaire comme doit prefenter

lettres à genaux, nue teste,& fera interro

gé par (ciment files lettres contiennent

■venté, & f-ra renueye cn prison. 677-

quand les lettres de Remission font diffe-

lentcs aux informations,commesera pro

cédé contre 1e rcœissionnaire. 67S.&

*7? «_ '

Remissionnaire doit prefenter fa rémission

en personne, élire interrogé , alléguer fes

faicts ìustisicatifs & nommer tclmoins..

ibid.

Remissions en quels cas doiuent estre doa-

flccs,688 áè doiucnt obtenir pnurlcs ho-

micides faicts.paur le salut S: dcffele de la

personne.' 674.07$ £976 '

Renoncer à l'appel, Si dedans quel temps on

peue renoncer a l'appel selon dioVcVccrrí-

mva. ; f ' f

Renonciation à Pappêl comme doit estré fai

te dedans la huictann, & fgH.fic : à l'inti-

mé.çjj comme on peut renoncer le nruí-

uiclinc lour. ibid.

Renonciation aux droicts InfrCiluictï cn fa-

ucur des femmes .comme du V c!k :an , loy

lulie, & dt funJo Joixli font nccc'lairrs , Sc

les doiuent tous Notaires rtomincirlciic

cxpnmer.par les obligations, coiurncts ou

inllrumcns qu'ils pallcut Si ìcsoiuenc 1 1 o\

& 111

Rente constituées de la fin dr non receueir

pour les arieragqs d'icelle. i-j&.jo

l\cnte,& comme vn des detenteurj de par

tie des lieux fubitctsà \nc rente peut-e-

stre conuennpour le total de la renteubi.

Rente fi est diuisible & si chacun des débi

teurs pcuuent contraindre le créancier à

prendre séparément leurs parts & por

tions. 1 lit

Rentes àblcd vendues pour deniers , & d» la

réduction & modération d'iccllcs. 1 34. Sc

■ ' '.J , "
fictes a deniers óú bled'S: des clauses reproa

ueesen venditiònd'iccllts.t 3 r.i 31.& 13 3

RCBtes comme se doiuent admortir. 38;.

a86.387.8c 388

ventes constituées en bled font réduites à

prix- d'argent à la raison du denierdouxe.

1 54. constituées à prix' d'argent , & fi les

contracts d'içcllcs font reputez víuraires.

131.it 131. font rachcptablesi la volonté

Si commodité du r!ebteur,encotes que par

I , ;le contract de restitution soit accorde au,

COnt1aire.i3t.de la réduction d'icellesaa

denier dix. 131. au denier douze ibid. aa

drnier Ièite. " ibid.

des Restes foncières. 1 1 i.Scm. vnc sentence

donnée pour soixante sols de rente fon

cière , est exécutoire par dessus 1 appel.

Rentes foncières font estimées immeubles.

Rcnuois des caùfesque voudront faire les

Elchcliçis & Supposts des Vuiuersitcz,

par yertudt leur priuilege, se doiuent fat-

1 e deuanjt la ntisconteltation,& non âpres.

184 '
" • " Jff *
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■Rcmiois fais par la Cour en cause d'appel.

,des Renuois&fins dedinatoires. 148. 149.

. ifo.i is4

iR.euuois qu'il faut faire eu Logeant les cau

ses d'appel. 497-& 49S

^.tnuoy comrae doit estre demandé par

l'Escolier dvne cause pendant pardeuant

Je luge ordinaire iS 5 Sc 184.comme peut

estre demandé par 1c Seigneur pout vn de

ses suiects, mclines apres cóteftation. I j 1.

.Si 1 1 1 • de ecluy qui est appelle à garcad fi

doic estre lait. 1 38.! 59.& r 4.0. de la cause

.principale , comme fera fait en donnant

iéatenct fur la cause d'appel, fif.de l'accu-

JSC à son luge d'Eglilc,peut-estre empesché

par pairie ciuile, si l'arrest donné pat con

tumace quand à son Interest ciuil, n'est e-

xecaté js>o.Clerc ne peut-estre renuoyé à

son luge d'Eglise , s'il ne demande en per

sonne lé renuoy. Lc Seigneur peut

demander le reriuoy pardeuant le luge de

son iusticiablc.r'enuoyé par Arrcst parde

uant v n luge Royal. fjo

P c nue y noir estre fait allant contestation

1 ,ça cause, fie de quelles causes on doit faire

icnuoy aux Rcqucstes dú Palais. 1 90. doit

estre fait par le Conscruireurdes Priuile-

gtt de rviíiuctsitéauxRequestcs du palais/

ibid.191. 191.1 93.8c 194

£enuoy d'vn r'lcrc ou Preitrc,&' comméau-

paraaantil faut qu'il' soit cogneu le 'dclict

jjuoir este' commis. 6 i4.d'» n Clerc par dé

liant fou luge n'est empesché par Faction

liypornccaire . ioincte à la personnelle

f </9. d'rnl'rcstrepardé'uant quel luge se

.debat - 44- k 74*- en matière criminelle

f > j.& f 96. est denié aux Clercs troguez

«n masques Sç en habits rouges Sc dilso-

! lus. .614. estant demandé par deux Sei

gneurs,le luge pendant lc pro'ccí rii peut

recognoistre du principal. 1 f 4. & comme

Jeiugc doit promptement faire droict fur

secluy, faus en faire prpeez par cscrit.yjfj

4í f 96. comme lc Seigneur uc le peut dc-

írunur , si saccusé ne compare en estât

itj. pomme vn. Tabellion ou Notaire ne

^eut obliger aucun pair fubmiílìon de iu-

fjsdnátioo, qu'il ,nc puiise biçu requérir son

rpnnoy. 161

jteuuoy Sc du deny d'iccluy. ijj & 1541! u

Pliuilcge de l'Eucsquede Paris quant au

fenuoy qui lny doit éstrè fait de tons

Ctem «#W Pt h Coacjegeric du Pa-

\

lais dudit lieu 6 1J.& í 1 4 quand en faisant

le rennoy l'action est renouée. I f 4. quand

lapreuue estadiugeesuriceluy tjf. qoái

le défendeur le peut demander sans l'ad-

ionction du Seigneur. 1.^4 que pout faire

droict fur iceluy , le Ingc peut contra, u-

dre les parties plaidantes a faire preaue

du lieu du domicile , Sc en quelle iarisdi-

ction il est siz & situé, r j f . en quelcasn't

liea- i>6. en vertu d'.vn Committi-

rnus fans coguoissance de cause doireítrc

donné sauf à debartre.191. fait patdeaant

les gens tenans les Requestes, sauf a dé

battre, ficùi, en vn Escholicr. 18 9.peut-e

stre demandé par le Seigneur de son su-

ic'Ct en la cause d'appel interiettec par son

subiectdu dcuy de renuoy : mais ne peut

appeler dudit deny, s'il n'a requisse ren-

uoyiif i.Sc 1 ij.peut- estre demandé narra

suiect tiré hors de la iuriídiction lans le

réquisitoire de son Seigneur. Uii. quand

ne peut-estre fait aux Requcstcs du Palais.

191. quand peut-estre demandé fans l'ad-

ionction du Procureur de la Seigacurie,de

de ía iurifdiction- ift

Réparation ciuile à qui doit appartenir & e-

stre préférée. 680. comme l'accusé appel-

lan t est tenu bailler caution poui icelle.

7 3 4.ÍC7 j 6. si pour icelle on cílrcceu à rai

re cession de biens. 74.6. que c'est. 745. k

74?

Réparations du Bénéfice, & comme le Béné

ficier est contraint à les (aire. 8o- & 81. se

doiucnt faite és Bénéfices. t»

Reprobattru reprobattriorum non aimìt-

tumtir mfi in ardais. 3 00

Reproches communs Sc généraux, Sc qui

(oht faciles à discerner. 198.199

Reproches contre les tesmoins produicts.

177

Reproches de tesmoins. «45.&Í4*

Reproches contre tesmoins de crimes quand

sont reccuablcs & valable. X9«.quel»ve-

tificatió d'iceux n'est receuë par tesmoins

& faut que le telinoiu reproche soit con-

uainctt.

Reproches de reproches ne fonrad.nises , Sc

J'on n'est receu a reprocher tesmoins ouys

en l'Enqucstc ur faits de reproches. joo

Reproches de tesmo'nssi peuucut estre rc-

ccus par. vn luge délégué du Commiflai-



Table des matières.

-te.649.de lafreuued'iceux. jié

Reproches de tesmoins qui n'ont esté véri

fiez ny prouuez en première instance,

peauenc estre prouuez en cause d'appel.

517. Le luge doit icccuoir les parties à

faire preuue des reproches fans voir le

procez , íc qui autrement il ne se puisse

ibid.mger.

Reproches 3e tesmoins enquis à fin de re

créance & prouiíîon ne font receues &

pourquey. 196. de tesmoins pioduicts

pour la vérification des reproches de par-

tic aducríc. 32,7. d'iniures diffamatoires

font bós & rcceuablcs en Iustice,n'est per

mis d'en faire informer. 107- donnez con-

ite les tesmoins ouys fur les luit: ''cations

& reproches , & comme on n'a accoustu-

mé d'y auoir eígard íìdó en quelques cas,

& quels (ont. 649. & 6 ; o. comme aucuns

luges en matière ciuile font faire extraits

desfaicts de reproches qui font trouuez

etmeluans & pertinens, pour en eslre in

formé. 90. comme le luge doit considérer

fi les reproches font pertinens , admissi

bles & reccuables. 1 98. cóme le luge doit

aduertir l'accusé de dire reproches contre

le ceíinoing auant Ja confrontatió, autre-

vent qu'il n'y fera plus receu âpres. 644.

des cas efu aels on n'est point receu à bail

ler reprocjics. 197. Peine , contre Jes pro-

pefans reproches calomnieux.197.& 198.

Quels reproches font receus en ce Roy au

me.ibid.i9<).& 300,des sentences interlo

cutoires en matières de reproche. 316. fi

le luge doit en fa voye ordinaire receuoir

les reproches & obieéb alléguez cnl'cx-

traordinaire par l'accusé. 664. & ééj. ne

doiuent contenir faicts côeernans le prin

cipal, jco. fîpeuuent estre proposez par

l'accusé apres la côfrontation. i49.fi peu-

nent estre supposez par le luge , ores que

l'accué n'en Ait proposé aucunes. ibid

Reproches.Voyez. Iuftifuatitm.

Requeste ciuile a lieu contre les Arrests de la

Cour des *ydes. $47. a lieu en matière

criniinelle.ibid. entérinant icellc, la Cour

faitquclquesfois droict au principal , &

iuge le fonds, j 4 6.1e moyen de faiie retra

cter vn Arrcstpar le moyen d'icelle. 544.

j45 546. âc 547. n'a lieu contre les Arrests

clonnez en l'audicnce. ibidem, n'a point

«k lieu contre vn Arrcst prouisiónal. j4 i .

J47& pourquoy.ibidcm. ne se peur obte

nir qu'rne fois. j46.qu§ c'est. J4J.Cc qui

faut narrrer és 1 ettres en forme de Reque

ste Ciuile, ibi. fi induit vne lnispcu/iancc.

Requeste formelle & la manière de sommer

& adiourneren requeste formelle. 1 57

Requeste hypothécaire, ou action hypothé

caire 1 qu'elles conclusion contient- 1 c y.

comme peut estre formée ico & 109 pour

rente foncière. * 111

Requeste personnelle comme s'entend. 109.

la manière de concluire en icelle. ibid.

Requeste si peut-«strc présentée au Confcr-

uateur Apostolique contenant la plainte,

ou queriraonie pour raison de l'entrcpnsc

de iurisdiction. 186

Requestes du palais à Paris , ic quelles per

sonnes y ont leurs causes commises. 188.

camme les gens renans icelles ne régnois,

sent des causes d'appel interietté des exé

cuteurs de leurs sentences. 1 9 y. de quelles

causes cognoissent messieurs des Reque

stes. 191'

Requeste & admonition est tout vn. Jog-

Requestes personnelles & hypothécaires.

104

Requestes font de droict eferit , & en telles

matières qui decheoit d'vn point deebcoir

dé toute 1 instance. I le '

Rcs tudtcaia fro vtritAU hubttur.

M

Rescindant &Réfcisoire quand sont cumulés

enfemble,lc defendeurest tenu y défendre

& procéder. 11 f

Rescision de contracts.114.& 11 y. si pendaut

le procez le contract dont l'on demande

rescision doit estre vestu ,& le défendeur

iou visant du contenu au contract par ma

nière de prouisiorT.114 115 & tié.commc

s'obtient. 114,8c 115. pendant la rescision,

la dot ou doùaireserót payez. 11.1. sedoit:

demander dedans dix ans. X37. 118.130.

140.14L&' 141

Rescisoiie est lexecution du rescindant,

Rcfcnptum primipìs it* efl inurfrttAn-

dum}vt minm alrtri ubft. 1 8 o '

Rcscripts du Pâpe ■ommez Cewqtiflttt ou f--

gnijictuitt , sont osiez < par la Pragroait--
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que sanction. 408. du Prince oc durent

qu'vu an , Sí conuient obtenir attache en

la Chancclleric,ou relief du suran. 3 47, &

SLc(ignanl & résigna taires quand mort ad-

□icnt. Jû;

S.eíìgnation faite âpres la recreance adiugee,

lc rcsignataire est tenu à tous les despens,

& ne :ci a subrogé an bénéfice s'ils ne les

paye. 5 1 t. mais ìi la résignation est faite a-

uant la fentéce de recrcauce,il ne doit <juc

les despens Je son temps. f ít.Sc í 1 2.

Refpit à cinq ans, àquçlles personnes lc don-

ne.4i;. à trois ans àquellcs personnes se

baille, ibid. à quels luges fcdoiuentad-

dtetTer.ibiJ.à va an ou à cinq ans & la dif

férence qu'il y a. 4 1 4. de trois oucinq ans

peuucut estre donnez par le Prince , enco-

xes que Je consentement des créanciers

n'intcruìenne.41 f.en quels cas n'out point

deliea.41 1 4X&.41J & 41;.corame il y eu

a de trois ruanieics , Sí en quoy diffèrent.

}I}.&414 ,

SLespits pat le droict Canonic n'ont lieu en

dc-btes iurez. 414

Relpoadte.Sc quand la partie, peut-estre con

trainte de refpondrc ça personne. -, 1.Í7

Respeuses à griefs eu mirieis criminelle.

47) ' ' .,

Responses a griefs qnan i feront baillées par

rintimé aux despens de l'appellant. yié

Responles de vérité fur faicts & articiesper-

tmens. 16 f. te 166

Rcsponfes és faicts m>uucaux,& deux manie,

res de fc faire payer des despens defdjtes

responses. $16

Refpouscs par crédit vtlnm. x*j

RestablnTemcnt ca naaiiçre de complainte.

Xll_&2.It.

Restitution de fruicts & cornue. la mainte

nue excuse icelle, sinon depuis la contesta

tion sur je petitoire. xti

Restitution, 8c comme il n'y a que Je Roy'.qui

peut restituer.. 18. Sc ■■ 9

Restitutions ou rclcuemcns fc donnent par

les presens, ibid.

íí i.'Ki. fojftjjhnti interdifla, font reduicts

envn.ic7. ne compétent qu'à possesseur,

ibid.

"RetorquuiioSs'cntend récrimination. 6«j

Rctraict lignager & corame l'actiou fur offre

d'iceluy est annuelle. n«>.comme l'adiour-

ìicment St consTgnation en iceluy sont ne-

, Ctinu:cs,8j.cówroíjfaitauioijid'huy as-.

signer le défendeur audict retraict parde-

uant le luge du lieu ou est la chose située,

i j o.ou doit ledeffendeur en ceste n atiere,

estre conuenu , 8c qui est le luge compe-

tant en action réelle. ibidem ic

1fl

Retrayant Sc comme est en son choix de fai

re adiourner l'acqueteur pardeuát son lu-

Î;e ordinaire , ou paidcuant le luge da

ieu,où la chose cil assise. . ifO

Reuelateurs par vertu d'excommunicatioo,

s'ils pcuneiit demander despens. 409. &

410

Reum n»n audire latracìnium est non ht-

dtcium, 6i6.<y- 617

Rchs apptllans qmtidie grauMMr.

719 •;

Reus txhiíetur testtbus vt difctrtuwt

dignofcantqut nnm tilt fit , quam tt\h-

mome dtfìgnurmt. 641

Riuicrcs & des ruptures d'icellest, 717

Rougncurs & alterans les monnoyes du Roy

comme font punis. 604.&7&Í

Roy de France no peut-estre excommdnié

par Priuilegedu Pape. <n

ne recognoist aucun supérieur que Dieu.

s'est referué fa grande Chancelletie

quelquci lettres particulières, qui ne p'eu-

uent estre expédiées ailleurs. 19. n'ad-

dresseses lettres .lussions & Maaderaens,

sinó à ses Offices, Sc non des Barons &au-

ttes Seigneurs lusticiers.x. i.ne doit viiir à

son Domaine les biens immeubles. confis

quez- 671. peut remettre la publication

ou confiscation de biens .applicable à au

tre qu'à luy auant quelle soit iugee.

, 617 .

le Roy qui a fondé ou dotté l'Eglise peut fai

re procéder par saisie de Bénéfice , si l'Ec-

clesiaftique en abuse, & ne fait son de-

uoir en l'administration du temporel.

16s

Roy seul donne les lettres, ibid. n'ont point

de lieu en matières sommaires ny prôui-

sionnales.

Roysdc France ny leur Royaume ne peu

ucut estre nus e» iuterdict. 6 1 1 .te

6.1

Sacs
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SAcs dedás quels temps doiuent estre por

tez pardeuers le luge; 14.& jn.l ap-

pellant les doit faite rapporter en la Coût.

foi

Sacrilège, & comme ce-crime doit cftre puny

699. & 700. comme!lc luge d'Eglise en

peut cognoistre. éo4

Saisie à Thoulousc ne sc fait queiusques à la

. concurrence de la somme deuë. 36 j

Saisie déclarée nulle àdefaut deeomraandc-

iiicn.s l8. comme on ne peut procéder par

voye de saisie sut vn qui est maintenu ne

riticr, que preallablcmcnt il nc soit tel dé

claré. ■ 2. 8

Saisie & que pendant l'opposition faite à icel-

lc l'opposaut est possesseur- 1 113

Saisie u'est empeschee par bail de cauron ou

d'acheteur de biés deiustice.}7.& 58. réel

le comme est préférée à celle qui n'est que

Terbale. 3 60.& 3 6 1. si la saisine première a

esté faite , & que le Sergent n'ait peu en

trer dedans la chambre où estoient les

meubles,il fera préféré à la seconde réelle.

3 01. réelle, & comme en icelJe doiuent e-

ftre déclarez & spécifiez par le mena les

héritages & choses saisies par tenans & a-

boutissans. 371

Saisie fur saisie sur heiitages quand est ben

ne. > 97

Saisies St Arrestsn'cstans faits par authorité

dc Iulhce, commet procédera le créditeur.

3 97-&J9Ï

Saisies & exécutions réelles & actuelles , in-

deuement faitcs,& des dommages & inte

rests (ficelles. " «89

Salaire des f omrnissaires faisans Enquestes.

371 des Grefficis.ijé & 1 37.des luges va-

cans au fait des Enqucstes.170. & 17 t. du

1 ugc doit estre payé par la partie ciuilc de

manderesses 68 j

Salaires des Adaocars.Procureurs, Commis

saires , Notaires ,Sergcns ou autres Offi

ciers & Practiciensdu Cbastelct , ou leurs

h :n tiens , ne peuuét estre demandez aptes

v n an. 1 3 ( des Sergés & leurs Records qui

trauaillçnt hois les villes & faux- bourgs.

3 r 4 & ; ; (.doiuent mertte au pied de leurs

exploit ce qu'ils auront re$eu 55 f-.le doiuét

parapher, ibidem,des seruueurs, xduoeats,

Ik Procureurs dedans quel temps doiuent

«sue de«aadez. 118.i3j.8i 13*

Salaires que l'on prend pour autres èfcritureî

que frnteuces. 3 ( 3,

Saluation». 306.307.30Î.& 30J

Sápìenri qtutndcqut epns t'û AÌicno cofifi-

fìlio. 406

SattfeLttio iudicAtum felui tntt litem.su-

bLua. 201.cfr-i.oj

SatifiÌAtii nev suffit it vbi folutiont evus

'st- 'ì7

Sauuegarde du Roy enfrainte , Sc comme la

cogr.oissancc eu appartient au luge Royal.

f99.de l'efícct ditelle. f!>8.& 59?

Sauucgardes& derinfractiond'icellcs. 717

' eaux attributifs de iurifdiction. 3 1

Seaux , & ceux qui les falsifient comme fonc

puais. t >i

Seaux , Sc comme il y cn a de trois sorres en

France. 1 5 . & 1 6

Scaux,& de l'instituiisn des peut s,&c quand a

commencé. 14

Scel doit estre mis & apposcaux contracts, o.

bligations & instrument quidoiueni estre

misa exécution. 13.&1+

Seel d'Orléans si est atttibatif de Iuiifdi-

ction. . , 31

Seigneur de fief saisissant n'estoit aucune

ment tenu faire veué à son vassal saisy.

«J»

Scigueur est receuable à pouifuiurela vindi

cte de son subiect. 17° Sc pi

Seigneur haut lusticierdoit comparoir de-

uant le luge Royal & r-cquerct s«n suiet Sc

Justiciable. r;;

Seigneur haut Iusticier ne peut vendiquer

Ion subiect iusticiable,estát adiournë pouf

faictde police par deuant le luge Royal.

» fi Sc if*

Seigneur haut Iusticier si peut débattre l'en-

thetinement de lettres de grâce & rémis

sion. t69.tjo.Sc 671

Seigneur quand peut demander k retiuoy*

par deuant le luge de sou luiticiablc. jsy..

Si (90

Seigneur qui a lustice deit respondte dos

maluersations de ses Officiers. 487

Seigneur falsifiant est tcau faire veue à son

vassaj. 132..&

Seigneurs hauts Justiciers-no peuuét cognoi-

stre des cas poilessoires & complaintes cn
L Eff ♦ r
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cas de nouuclle te, pour raison des bénéfi

ces Sc matière; Ecclésiastiques. 1)7

Seigneurs nc peuuent priuer leurs luges de

leurs Offices , ny autres leurs Officiers,

s'ils oìic esté pourueus pour recompense

ou à titre onéreux. 93

Seigneurs ont pat quelquesCousturnes droit

deleucjtailìfsur leurs fuicts. yt

Sciugeurs peuuent reuoquerSc destitnet à

volonté leurs Oificiers , fiion au cas qu'il

eussent esté pourueus pour recompen

se de scruiccí, ou à titre onsreux 9 f 9 5 ,3c

-Seigneurs temporels estans troublés par lés

luges d'Egliíe,comoicse doiuent pouruoir

contre eux. 178

Seing d vu autie'& quelles personnes font

tenues le recognoistie ou nier. 197

Seing, & H e ceux qui le nient, estans misés

promenés pat eíciit , 3c la peine qu'ils cn-

courciu. j y á

Seing & de la recognoissauce de Seing.

Voyez Cídutei.

Semeurs de placaisSc libelles dirFamatoires,

comme doiuent estre punis. 713

Scmpleiue preuue & de la déclaration du

ferment cn supplément d'icelle. 318. &

*'»
Sénateurs comme auoicnt ptiuilegcs cn cau

ses ciuiles 188. mais cn matière criminelle

ilsestoient conuenus pardeuaue le luge

délégué du Prince. ibid.

Scnefchaussces rcssortilíans fans moyen en la

Cour de Parlement. 4l3

Senesehaux des Prouinccs. 464. íc 46 5

Senesehaux des Seigneurs de quelles causes

cognoilleut. 4^4

Sentence comme doit estre baillée au cas pri

uilcgié par le luge Royal. 617

. comme doit estre rendue par l'executear

de sentence, s'il est deu du bled. 749

Scntcucas criminelles qui doiuent estreexe-

cutees promptement,,comcac se nomment

THjUtfrwtntU. 74}

sentence de contumace se met au néant cn

refondant les despens r x8. à quel luge on

jdoit adresser les lettres tendant à mettre

les senrences au néant. ft8. de douaire

comme exécutoire nonobstant l'appel.

4 3 3.de prouilîon oc peut-estre donnée par

ies arbitres. 4^0. de prouiíîon pour medi-

camens 3c alimens.Voycx P'ou fioits.de rc-

crcancc n'est exécutoire par dessus l'appel

.contre yn tiers. 414 8c 41/. de Séquestre

comme doit estre exeeutîe. 109 & ito do.

née contre le garend si se peux exécuter

contre le garenry sans difcutioa préala

blement faite du garend condamne. 140.

donuec le iour de l'adioutnemcnt U, est

bonne. íi. donnée par les loges Ecclésia

stiques comme se doiuent mettre à exécu

tion, f*, du luge Ecclésiastique qui auoic

condamne «n Clerc à vue autre 8c secóde

prouiíîon infirmée- } 7- da possessoire doit

estre entièrement exécutés auparauant

qu'on soit tena de procéder au petitoire.

111.& 111

Sentence en cas d'oppositions comme seia

doance parle luge, selon l'ordre Je prio

rité" en postériorité, que monstrcnrlw

opposans »7S. en cause criminelle ne passe

point en force de chose iugee quát au Pro-

ceureur du Roy oud'Orfice.qu'ilnc puisse

tousiours s'en porter appellát.7 \ 8. en ma

tière criminelle feri exécutée s'i 1 n'y a ap

pel. • 741*74*

Seutence,& comme enFranceoo appelle de

la quatticfme sentence 46t. c omme le

luge doit prononcer fa sentence execo-

toire nonobstant l'appel,& faus preiudice

d'iccluy, ron efi txteutori*. 410.

Comme le luge ne doit différer de la don

ner pour mestíues ou vendages.321.Sc

Comme les efpiccs doiuent estre mises au

dos d'icelle. 33 i.& ;ti.Dedans quel temps

le condamné par icelle est tenu de payer

le contenu cn icelle. 411. la forme de la

bailler. 319.Sc j 30.

Que la nullité d'icelle empefche que l'on

conclue comme en procez par eferit. 111

Sentence interlocutoire. jtí

Sentence intetlocutoire,pour laquelle est or

donné que l'accuté nommera les tefmoins

pour lesquels il entend prouuer ses justifi

cations 3c reptoches, & qu'ils feront ouys.

txiffi'i» 647.& 648 si petit- estre reuoquec

43 i.Si fe peut rcuoquer. 430.&431

Sentence leuee en forme & eómc leGreffics

la doit minuter, & y mettte le dicton du

luge. 33 t. & 333. Far contumace comme

se donne âpres deux defauts. 48. <9

Pat contumace & des matières cfquelles il

faut obtenu deux defauts , pour obtenu

icelle. íf

Sentence par laquelle on est condamné à ré-

draou testit 1 1 choie nobiliaire , on un-

meubles & de rcxecutiond1ccllc.416.v17

Scatenceportaut condamnation de dclpens
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ne peut cstrc mise à exécution pat leSei-

gneut, sinon que le condamné fust trouué

dedans le dittioit de l'on pouuoir & Iurif-

diction,oii bien qu'il cuit des biens ou mo

yens dedans son territoire. 1 5 v

Sentence porte hypothèque du iour de la

prononciation. 346. 347

Sentence pour rente foncière n'est exécutoi

re par dclì us l'appcl 417

Prononcée tii iour de reste comme est dé

clarée nulle. 3 30.& 3 ii.Quád en est appel,

qui en doit faire apparoir l 'intimé ou î'ap-

pellant. jo*

Sentence que les tesmoins feront recolez Sí

confronrez.fi mestierest.6)8.Qui ne gist

encognoilfancc de caufe,lcs luges ou có-

seillers n'en deíuene retenir texecution.

y y 5.Sí f y 6. & les fuiuans inique à rit

Si est donnée parties ouyes,& qu'ó la met

te au néant par lettres Royaux, par quel

remède on y doit potirueoir. y x 9

Si est exécutoire au par deíTus l'appcl , ti la

partie est condamnée' tant en son nom que

comme tuteur.440 Suspendue par l'appcl,

iufqucs ace qu'il soit décidé. y 39

Sentences auant qu'elles puilíent estre exécu

tées pat vnSctgét doiuétestic liquides, yyy

Cóme fe prononfoient anciennement par

les luges de »iue voix.Sc nô par eferit ; 30

Sentences crimiuellcsefquellesn'y aura que

condamnation pécuniaire non excedans

vingt-cinq ou quaráte liurestournois,pour

me fois payer.l'cront exécutées en princi

pal Sí en defpens nonobstant oppositions

ou appellations quelcouques & fans pre-

iudicc d'icellrs. 74t 44741

Criminelfes,& la manière de les pronon

cer selon les Ordonnances; 6»y

S'il faut déclarer pat la sentence le cas duquel

le prisonnier est attaint 3c conuaincu.

686

Sentences d'arbitres sont exécutoires fans

appel pour la peine. 440.& 441 <De contu

mace nc sojnetlent toutes au néant, j- 18

De contumace fut deux défauts. 68.69.70

De defaut données en criminel pour les

prouilìons adjugées ou arrests donnez par

defaut confirmans la feiitence,font exécu

toires poui l'intcrestde la partie ,en bail

lant caution. 740.741

De garnison í'c main exécutoires fans ap

pel. 44 . . De mort doiuent estre exécutées

incontinent qu'elles fout prononcées aux

eruiuiieli. 74/

De prouision & garnison de main , don

nées par les luges Ecclésiastiques fur les

contracts , obligations Sí cedules reco-

gneue's non excedans vingt cinq liures,

feront exécutoires nonobstant opposiriôs

ou appellations quelcouques Sí fanspre-

iudice d'icellcs , en bâillant boone Sí suffi

sante caution. 43a

- De Recreance & maintenue font exécu

toires nonobstant l'appcl. 4 1 j. Commt les

GrefHers doiuent mettre au pied des sen

tences de recreance ceux qui ont assisté as

iugementdu procez 41 j

De recreance & reintegrande si font exe-

cutoites nonobstant oppositions ou ap

pellations quelconques. 4 1 j . & 4 1 4

Sentences de recreance seront exécutées no

nobstant l'appcl. 1 01. De Reintegrandc 8z

dé cecreance s'exécutent nonobstant l'ap

pcl . 10 i.De reintegrandc Sí recreance exé

cutoires nonobstant opposition ou appel

lation quelconque , par les Ordonnances.

104

Sentences de » f liutes tournois Sí de soixan

te fols Sí in denier d'amende, sont exécu

toires fans appel. 4;9.&440

Sentences des luges Ecclésiastiques comme

uVuucntXhc misesàcxecutipn par au [ho

nte des luges Lays. 41 y. & 430. comme

feront exécutées. ■ 4Jo

Sentences dimnitiues des luges Royaux en

matières putes petsonnelles , n'excedaus la

somme de dix liures tournois, fetont exé

cutées nonobstant l'appcl. 43 y Doiuent

estre prononcées & proférée* par les lu

ges en plain ft uditoire.à peine de nullité.

1 Sí 3

Non excedans la somme de vingt cinq li

ures en matières pures personnelles & ci-

uiles, sont exécutoires nonobstant l'appeL

4 j j.3c 436 l'Ordoanance de ïrançois I.de

l'an ij 3o.art. 6. permet executet les sen

tences dimnitiues en matières pures per.

sónellcs&ciuiles,iufqucsà 40.liures pari

siss dix liures parisis de rente ou reuenu.

43 s. Sí 436. qui s'exécutent nonobstant

rappel. 444

Sentences doiuent estre déclarées exécutoi

res contre les héritiers comme elles esto-

yent contre ledcfunct 15. Doiuent cstrc

exécutées dedans l'anautremét sontfurá-

necs, &faut auoir attache du luge. 347.

Données en matières criminelles , feront

exécutées le iour mefmc. 741& 744

ifs ,
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Données cn'mariere de douaire. 4}y8c

•4 54

Données par contamace en cause d'appel.

496. 3c 497. Données par contumace,cie- '

cutoiics nonobstant l'appel és caj , es-

qucls cìies font exécutoires parties ornes

«46.

1 Ponnees par contumaces , comme peu-

uent estre mises au néant. ■ ».• • 187

S-.- licence s données par forclusion & par com- '

iurnaces,comine diffe rent. 7 1 .données par- '

ties uuys ne se pcuucnt mettre au néant '

linon que quand il est question d'vn delay

pour faire preuue ou produire. ti.8

En cause d'appel en matière criminelle, &

comme la forme de les prononcer est sem- 1

blable qu'en cause ciuile. 740.quels luges

doiuent surseoir , quand ii est appel de le- .

ner sentence ou appointement donné en j

cause criminelle. • 1 ,7-40

En matières -criminelles sont données có- ;

. sne en matiercciurlc.7)8. & comme il y a

deux manières de les leucr. 1 j 1. fie j 3 1

Et comme la prononciation d'icelles no

doit estre différée à faute de payement des

. cspiees.j ji. St comme l'executiou d'icelles,

consiste,ou en cògnoiâance decausc.ou en ;

chose qui n'y gist point. t;9fie)40 |

Sentences Se que les dictons d'icelles doiuent

estre signez par le luge. 548

Sentence , fie si l'OrdonancedePan 1 j jp. ar

ticle 8 (.parlant de satisfaire aux sentences

données en matière petitoire & posscísoi- •

ie,dedaiis trois iours âpres la signification,

a lieu en matière personnelle. 54 ».fit

Sentences exécutoires en matière détente

St teuenu annuel. 497.Se 418

Sentences exécutoires des pletges que doit

bailler celny qui veut faire déclarer le (di

ctes sentences exécutoires- 44?. fie 448

& 44*.

Executions nonobstant oppositions ou

appellations quelconques fit de plusieurs '

matières d'icelles. . 411- fie 4: 3

Interlocutoire en matière» criminelles, '

âpres contestatió en cause <■,(•.<< 17.Inter

locutoire en matière de ìeproches. ji6

Connées par contamace comine.doiuent

estre données fie miles à exécutions. 646

<47

P*r contumacc.Se des matières esquellcs il

faut obtenir deux défauts . pourauoir

kcllcs sentences. ... ij

! Sentences pcuuent élire miles ì exécution í«

pres l'an.. 546. fie {47. Fortans condamna-

tion de bailler bled,vin,huilc fiec. fie de l'e-

xecution d'icelles. . }»*

Sentences prouisoires qui sont exécutoires

nonobstant l'appel pour le principal, mais

non pour les despens. 451

Sentences qui sont exécutoires , nonobstant

oppositions ou appellations quelsconques,

fie fans preindice d'icelles. 411

Sentences se donnent contre les parties, non

- contre les Procureurs. jto

Si doiuent estre données ensemble par le

luge Ecclésiastique fie Royal 6 1 y. sont có-

parecs auxlustiumeus authentiques. {48

Senrentiafertur in tbfcntcm. 5 80.6 1 1 . tf*

ininmium. 611

S«paratió d'entre l' homme fie la femme pour

le regard des biens , fie comme il n'y a que

le luge lay qui en peut cognoistrc. 1;»

Séquestration de dtoict prohibée. 1 o?

Séquestration fit que les matières esquellcs

í clics giic.it font odieuses. IIC

. Seq*elhar.ú,selon nostrt piactique n'a point

de lien linon, é s interdicts ,■ Vti ftjfidi tis (j

Vtrt^t. fie ea quelques autres actions deela-

tecs par les cousin me des pays. 107-

Scquestres comme est >n chef de complainte.

Séquestre comme se desioinct des autres

chefs de la complaincte. téa. Síiéj.

D'vne pension Ecclésiastique pc»t estre

demandé. soc

Lst erapefehépar le triennale paisible pos

session d'vne chose contentieuse. 38.

Séquestre fie comme ceste matière se doit iu-

ger sommairement. 108. Comme le luge-

n'en peur ordonner auantque les parties

«aayenteonuenu. 109:

Séquestre 6e. des. Commissaires au fait d'j-

ccluy.i , ìio.zii

Séquestre fie inuentaire se ioigneat en matiè

re de eomplaiiictc de fucccssioo. t« y,

Séquestre Se la cause pour l'cmpcscher. ìoé

S équestre fie la forme d'exécuter vue senten

ce d'kcluy. 109. Se 1 10

Séquestres fie la forme d iceluy . 10*.Se 107

Séquestre fie la saisie des choses contentien-

ses,cstans contredicts Se empeschcx és cau

ses posletlbires, d'applcgement Se cóplain-

ctçSjserafait commandement aax parues

de
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de restablir ce qu'elle» anrót prins des cho

ses contcnticufesjes an Sc tour procedans,

à peine de perdition de cause. zii

Séquestre ne peut estre faict par tu forgent e-

xccutcur de Bulle. 98

Séquestre peut eftre demandé encóres que la

cause soit contestée. 98. quand doit estre

demandé. 97. & 98. quand peutestreem-

pefché par tierc. 107. 108. & 109111 eíchet

en matière de complaintes. ■> A ■ :: -<%ofi.

Séquestre verbal en quelles matières eschet.

io6.&to7' 1 ; 'frjj-^j.. •>' •

'a i.tîoÌ'í 1 .

Sequefíri fentenûa de iure execjui dé

bet etiam nonobstant appellation!.

jo8 - ';''\ *"-î'1'-3 .

■ . ' I..IL- . slO'.'»..li- -

Sergens àcheual du Chafteléc dé Pans,çom-

rac se peuuent intituler Haiissi^r.SiSdiigensi

à cheual,& non simplement Huissiers. 1 1

L'ancicu priuilegc qu il ont de pouuoir .fair^

exploict en touc ïe ressort, de la Cour de

Parlement de.Pjtis..io,& ìx.içuxs.priuijeji

geív . . L . c. ... . 1 1 ?.i 3 ;v''!Íi ct\{:lf«

Sergens comme doiuent bailler coppie du

pouuoir & expioiicts.i j.& 14. Comme do*-

uent bailler {curs rappous ou relations

par c/crir.&:npn devuie voix., 4*. 3: 4-.

comme ont cité contraints de prendre let-

tres d'ampliation. ,, „

Çommectaus abus ou maluerfa tions.cn e-

xecutant les mandemens de Iustices, par

qui seront corrigez. »'4

Doiuent estre punis pat le luge Royal du- ,

• quel rlscnt < Ministres^ {?. Des parités ju

stices inférieures des Seigneurs iusticiers,

& les Sergens Forestiers rapportent de vi-

uc voix.les adiournemens qu'ils font prin

cipalement en mancte de prise 'de beste &

dommage fait. 4

Sergens doiuent faire commandement aux

condamnez , à payer 'où'bàflltT quelque

quantité de deniers ou aurfçs choses. '340

Doiûentïáire registres de leurs explbicts,

ôc signez par eux , contenans la datte des

arrests > sentences, commissions & obliga-

rions,pár eux mises à exécution. iS

Sergent du grand Conseil, ,14. leur pouuoir

quel est. 14

Sergens en Poictou ne peiruént 'faite offices

du rcría'reVfa'ns' commission. u-'--: ■' *j

Sergens « de la création djccilx. 1 '• il

Scrutins cxploíctans hors àe'ïeurRessort', &
.1. '.US ■

comme les luges BLoyaur proceden t con

tre eux. it

Setgens ne doiuent exécuter aucuns décrets

de ptinfc de corps aux festes- f 9 1 . Ne peu

uent exécuter au Palais à Paris. 1 1 .Ne peu

uent exécuter hors de leur ressort f .& 6. de

7. Ne pouuoicnr anciennement bailler les.

. assignations aux parties , lì no n par douant

fleurs tuges.y.comme auiourd'huy exploi-

ctent par tout, ibidem. Palfciit outre »

prou di 0 & saisir les meubles ou : tu mtu-

- blcs,iionobstant l'appclde la sentence dif-

finiiiuc. 444

Peuuenc continuer les çxploicts faits par

• yn. autre sergent, y t.Pouuoicnt aucienqe.

mentçstre .commis par les luges .Royaux,

ou Prcsidiaux. . jr,

Quand ne peuuent bailler adiournemens

tu la personnne du Procureur. 74.SC.7 j

•Quj exploictcnt en la Iunsdiction det lu

ges fans leur permiflion,& comme ils pro-

. cèdent contre ipeux. «t.& jo

Sergens, Royaux-, à l'cxclusion des sergens

u i^cs Seigneurs fubaltcjnes, doiuent mctti .r

a exécution tou cui.trach , ohu^tious &

. luihunnus, patte? íbubs loti K.o>.ii. l 1 1.11c

peuuent metno a exécution les Oj>ligatjps

, pais; es sous le fecl des hauts Iustiocrs, "f

Jes sentences données par les luges. , ->7

Sergens faqs demander FLtetftf» , ne ?.\-c»,

., lit, comme peuuent exploicter par tout Je

Royaume. 10. font tçnus d'iufcrirc le nom

do leuiv leeords 5c telinoins,** sont tenus

laisser coppic de .toutes Commissions Sc

: âdiaurncircns auec i 'expi o:ct aux adiour-

-, ne?. .48!.^ ■ .:»•( jr • ■ ■ .1

■ sont tenus laisser coppie Jo toutes com-

. . missions & adiournemens -uoe l'explpict

aox adiournt-z. iíi.,->: 6

Sergent ayant mandemét de constituer qnol-

qu'vn prisonnicr.si le peuç tuer ou blesser,'

, s'ilfe met en deffence. • ,t ,4(8

Sergent bailliager., <l> , ■•• f

Setgent ce,que daitfairc fi le débiteur e/t vp-

. posant & appellantiou bien seulement op

posant, j, 7. comme doit faire ks.ciices. ÔC-

sitbbastatiós publiques j-i.& «-!.».>:.

se doit comporter a la vendition du blod

piinspatexecuxioui. >;) "

Comnio lí doit comporter cn l'csccution

des mandemens de Ùtbitit. 1 1. tj.

comme se doit gouuerner cu execauon de

meubjes. r:,.:-, "■•p .-.-îf^

Csadamué ça rae 'amende poar auoir

Toula
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vwiliireecuoirv ne fcrume opposante ila I

vente de quelques meubles, lcsquells elle |

difoit luy appartenir. . | j 9 '

Sergent de Bourdeaux , k comme six hom

mes habillez eu femme luy couppcrcnc les

deux oreilles. 43

Scrgeot doit bien exactement obferlier le stil

ou.coustumcs de la iurisdiction ou Baillia

ge auquel il est estably, pour l'exercicede

' Ion citât. 43

Sergent du luge séculier ne peut] adiourner

ou citer pardeuant l'Official. 7

Sergent du ressort exploicte en tous les en-

droists dû ressort. 5 . mesme sans commis

sion ny mandement. ibid. & 6

Sergent & des fautes par ;luy commisses en

exécution. 1 g. leurs salaires, ensemble de

leurs records. 354. & y j- y. Exécuteur de

Balle ne peut raire séquestre verbal,& bail

ler possession verballement auant co-

gnoissance de cause 98

N'est- creu des exces qu'il dictluy auoite-

stéfaictsparfa relation 599. & 600. ATe

peut foutre mandement du luge contrain

dre vne personne de satisfaire à la sentéce

' 4 1 8 .ordinaire d'vn Baillage. f. quand doit

démander congé d exploicter , qu'on dit

Vanatts. •' ft..<jMl

Quand y aappel de la senrence,doit sur-

see.r , & ncantmoins donner assignation

i l'appellanr pardeuant le Iugo qui a don

né ladite sentence , ^our voir ordonner

qu'il sera passé outre nonobstant l'appel &

uns prriudice d'keluy. • 4-j j-

Quina baille coppic est punissable. »■ 47

fi l'exploit ne porte que le sergent à laissé

«oppie,le'Sergcht n'est tenu à la prouuer.

47-quitraicte mal celuy qu'il prend prisó-

aier,& comme on se doit pouruoir contre

luy. 4J7&4J8

Serment de calomnie en quelles causes se

doit prester. •'• Jir- : ..1 . í^

Serment est supplétif de preuUt*. • " jj9

Serment & de la eorrimuriicátioto- d'audition

de serment- enrre les paftiet. yi9-te 310

Serment & de la déclaration d'ieehiy en lu p

plemeac de femiplainc preuue. 3 1 S.&

ji*""'' ' '' * * ■

ttruiteur, te si l'accord pour les loyers Se sa

laires de ses feruice s qui luy forte promis

par soiíinaistre.suffitjencores qu'il nefeut

paresetit. aio-

Seruiteurs dedans quel temps doiuent de-

mander leurs loyer,Çilaire$ ou gages esta»

horr de seruice,& des trois annees dernie

res feulement, fumant ('Ordonnance. 118

Signatures des rescrits du Pape comme font

vérifiées par les Banquiers lu niant la pet-

million du luge. 99

Simonie comme est punie. í 96.ÍC 697

Simonie & comme les luges Ecclésiastiques

cognoissent de ce crime contre les person

nes laicques. « 687

Sodomie & comme ce crime doit estre pu-

»y. "• ■ ■ ' ., 711.&71)

| Solemnitcz eoncetnans les testamens com

me doiuent eltre estroictemeat gardée;,

30Í. 309

Sommation de gariment iusques à quel

temps peut estre faicte- 144

Sommation d'vn seruiteut pour estre paye de

ses gages si doit estre faicte en iugement ou-

•dehors. H8.&1.19

Sommer en gariment.&requestesormelle.ic

la manière de ce faire. 137

Sorciers comme font condamnez à estre pen-

dus,purs bruiler. 606. Í97. te 699

Sortilège n'est' point puny da dernier sup-

plicc.s'iln'y a que la confession de l'àccusc.

*o6

Swrtileges-coinme sont punis. <97

Sortilège comme les luges d'Eglise enpeu-

oent cegnoistre. <oj. Comme les luges

Lays & non Royaux peuuent cognoiitre

de ce crime. 4o<

Spoliatiô dans quel téps fe doit intenter. < 04

Spoliaiu s ante omnia rtftttutndus. 1 04

Statuta cum fimfatli, prmeeps qui ta i-

gnaraty n»n etnfetur ijs vtile dtregart.

I JJi

Statutum inurprctAndum , vt minus tus

commune tìida' .

Stil de chacune Iurisdiction doit eílregardé.

3»° t
Stil de la Iurisdiction où l'on plaide com-

doit estre gardé. Í7

Stil de la /urisdicticn>où leprocez est inten

té doit castre gardé, i

Stil , & comme par arrest des grands lours de

Moulains, fut reprouuéle stil contraire da

Chastcl'ct/

f Stil de Poistiers abrogé. 70.71

Stupre comme rst puny. 710

S ubornatcúrs Je !aux tclmoinscomme font

. . punis. , jtyf

Miboinatcurs de fils ou fille mineurs de-

vingt- cúiqans loubs prétexte de mariage

ouauuc
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ou autre coaleur.sans legré,sceu , vouloir

& consentement exprès des pères , mères

& des tuteurs, comme seronc punis. 71

Subrogation aux criées quand peut estre de-

mandee.cn payant les frais. 339

Subrogation , Sc l'interpretaáon d'rne rci-

fle de Chancellerie.touchant icelle. 114

rogation Sc des lettres Royaux d'iculle.

ii 3. & 114

Subrogation Sc mainleuee d'rn bénéfice. 11 3 .

&V14

•Subrogation & quand les lettres de subroga

tion ont lieu en matières bencficiale. 1 1 3

Ytjt7Í€ttris de[uhrtgtuon.

Subroge à va Bénéfice n'est tenu des despens

du procez fait auant La Subrogation. » 1 4

Sc n'est tenu que du tour de la subrogation

ibiî.

Subrogé au bénéfice.

Poyez. Successeur.

Successeur eo Bénéfice Sc héritier comme

diffèrent. 393

Successeur ou subrogé au Bénéfice, n'est con-

traict rendre les fîuicts qui ont esté prins

& recueillis par le précèdent titulaire. 1 1 4

fubiect comme peut poutsuiure I'appel de

denyderenuoy , sans son Seigneur.fi lc

Seigneur l'a vrie fois requis. 1/3. 1 54

Supplication* cjutn non licere de im~

gwtate ittdicati > fi d tantum de fim-

plutiate j negligtnttáqHt condemnati.

Sufplicatiitiii form» , Proposition d'erreur.

Surseance de debtes. 4 t 1. 413.414. & 415

Surtaux, & quand les afTceurs d'vne taille ou

emprunt nc pcuueiit estre conuenús en

surtaux. 4S4.&485

M. Symou de Bucy premier Président , du

temps de Charles VI. Sc comme luy est

attribuée la matière de complainctc en

cas de saisine & nouuclleté. 88

T

^""Abellions , & comme leur est défendu

J_ de receuoir & passer aucuns contracts

hors leur ressort & limites. 7. 8. & 3. ne

doiuent entreprendre fur les limites l'vn

d: l'autre. i&itt.

Taille & comme par quelques coustumes

des lieux les Seigneurs ont droit de Taille

en trois ou quatre cas.pour lequel ils peu-

ucûí former compLincte cn ca» de saisine

& nouuclleté. quandjle eai y efcher. 91

Talion , Sc comme la peine de Talion est a-

bolie,& autre mise au lieu: trj

s'il y a appel par qm se fait j j î.vnc fois ar-

restec, ne doit estre réitérée. 341

Taxe de despens taxez en la Cour de Parle

ment doit estre soubsignee de deux Con

seillers commis pour les taxer, j 5 o.I'appel

de la taxe d'va article n'empefche point

que les Conseillers procèdent à la taxe

des autres articles. Autre chose est des

luges estans par dessous les Royailx. f 1 1.

La partie ou le procureur est appelle à la

taxe de despens. f j/t. Les Procureurs four,

contraincts de comparoir à la taxe des des

pens à peine de l'amendc 5 j i.de mettre à

exécution la taxe faite en présence des

Procureurs des parties. ' cci.Sc 5 j t

Taxe de defpens.íc comme le Greffier est tc-

tenu de l'éuoyer auec le procez par escrit,

quand les despens auront esté taxez és cas

portez par l'Ordonuance. roi.& jot

Taxe de despens , Sc comme on n'est recc-

uableappellant de la taxe des despens fai

te cn présence des Procureurs des parties

f 51. de croiser les articles de la taxe de

despens auant que conclurre comme au

procez par escrit. j f i.& f y 3.Amende pour

chacun article mal croisé, j j j . Que s'il y. a

exécutoire de despens lcué , pour payer

deuant lc commandement ou incontinent

âpres auant que le sergent exécute , &

pourquoy , Sc des offres des fraiz de com

mandement, f f 3. & f 54. Comme on doit

faire ledit offre, j f4.Quand l'offrc raison

nable des frais ne peut de rien rclcuer. j j 4

& f f f. La manière de proposer cn luge-

merít l'offrc des despens. . 551

Taxe de despens par qui sera faicte. 3 ^ S

Taxe du port du procez ou autres procédu

res se fait par m des Conseillers de la,

grand'Chambre. jar

Taxe faicte à vn messager, par Messieurs de

la Cour,d'vn partage de sacs , & comme

' on se doit pourueoir àl'cncontre d'icclle.

Ttrminus omnìi poil litem comeílatam

datus eji ptremptorius. 8j

Tesmoins comme doit estre aduerty par le

luge de donner Reproche auant la con

frontation , autrement qu'il n'y sera plus

receu. (44

Taxe Sc augmentation touchant le reglc-

Bteai
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laestt du Seau, des lettres qui s'expédient

és Chancelleries. 6*7

Tesmoin & la forme de lebien examiner. 2.Í4

Tesmoin ne pcot estre réputé s'estre ingéré

ou bien suspect pour n'auoir esté adiour-

p.c , pourueu qu'il ait esté pr,oduit parla

partic.iç 9. û peut estre reproché. 300

Tesmoin qui a signé la. déposition hors iu-

gemét,& aptes le denie, ou dict le contrai-

re^lest coulpablc du crime de faux. 646

Tcímoingqui est ouy & se charge du casil

n est attaint & conuaincu par fa confes

sion , ains faut de ce faire son procez cri

minellement, tfl

Tesmoin qui n'a deu estre examiné , s'il est

examinéjil fait indice ou presumption.z77

Tesmoin reproche' doit estre conuaincu &

que la vérification par tesmoins du repro

che allègue* n'est receuë. 198

Tesmoins comme doiucnt estre examinez en

matière criminelle. j7j

Comme doiuét estre examinez particuliè

rement par les luges & Commissaires. 174

Leurs dépositions doiuenr estre enregi

strées auvray, Sc ne doiuentcttre référées

les vnes aux autres. 174

Tesmoins comme estoient anciennement re

prochez. !•)<■)

Tesmoins côme doiuenriurer cntouibe 186

" Tesmoius comme peuuent estre coutraincts

porter tesmoignagc.i78.& 179. côme peu

uenrestre repetez de l'orrice du luge, 3 1 6

Defaillans a l'aflignation qui leur est don

née pour porter tesmoignagé , córne sont

contraincts.1.78. Doiucnt estre requis s'ils

font parens, alliez des parties Si en quel

degré.ou domestiques , ou scruiteuríd'i-

ccìles,& en faire mention au commence

ment de leur déposition , fur peine de nul

lité. " 184

Tesmoins doiucnt estre ouysen la présence

de l'Enqueftcur 8t Adioinct. 17$. doiucnt

ÇgttUtim estre interrogez du fait contenu

en l'art.t88.cstans décédez , leur deposi

tion demeure f80.ee que doit faire la par

tie adiournee pour voir produire iceui.

a7é-& X77.combjen on en peut faire exa

miner par le droict Canonio. 18s

Tesmoins & comme les Cómislaires & En-

questeurs en entendent plus de dix, ítre

font pourceamendables.t8j-.dix tesmoins

valent vnc rouibe x8 í.tórae la paitie doit

estre adiournee, pour vo<r iurcriceux 17*.

tomme Ifs parties doiucnt estre appellces

pour les voir receuoîr Sc iurer 17Í. lij. k

184. coinracles rccollemens Sc confron

tation d'iceux n'estoient ancienement en

v sage es procez extraordinaires, forts m

crime de l'eze maiesté 6 4 1 .de la contrain

te d'iceux- en cause criminelle. (41. de la

protestation de bailler obiects & repro

ches contre iccux. 177.de la receptian d'i

ceux en iugement à l'audiencc de la cause.

17*. de la sentence par laquelle il est or

donné qu'ils feront recolez & cenfrontez

6j8.de ne bailler contredit contre les át-

pofuions d'iceux. .09

Tesmoins & des délais pour foirevea.ri-

ceux.6-j8.& 63 9' la forme de les examiner

par forme de tourbes. 186. Sc ity. la ma.

nicre de les recoller Sc confronter au pri-

fonnierou accusé. 645. que les parues

s'accordent du lieu pour interroger ice»x

I77<que les subornations d'iceux font dé

fendues par le droict Ciuil & Car.or,!c.;it

Tesmoins iurez dedaus le delay à faire En-

quclte estans examinez par apres & hors

ledslay,sçauoir s'il peuuent estre exami

nez. 19J

Tesmoins morts Sc comme on n'a esgard à

leurs dépositions. 3 1 f. morts ou absens,à

scauoir s'ils font foy encores que l'enque-

ste ne soit point publiée. 190

Tesmoins ne doiucnt estre examinez en- la

présence de la partie ciuile. 57 j.ne doiuét

estre recolez ne remis apres la publication

dEnqueste< j 1 i.ne font point limite: par

les luges, mais par l'Oi donnance.I ( (• r c u-

ncaux ne peuuem estre produits aptes pu*

blication d'Enqueste. «7 ouys en examé

à-futur par auctorité de la Cour , scauoir

s'il sót íubiects à estrerccolez.x.89. Sc 19 r

ouys par examen à futur comme doiucnt

estre recolez. 1 90 peuuent estre examinez

par le luge aucc son Greffier ou Commis.

1 6 9t peuuent estre examinez vn iour fc-

rié.poHíucu qu'ils ayent fait sermet àioui

non fctié.«.p:'.& ?9} produits apres le de

lay el'chcu , & examinez , l' Enqucste est

nullc.19 1. produits & non ouys Síàc dé

clarer les noms d'iceux auparauant que

prendre appointement. 194. Si 1 j.<. quand

le desdifent tous du contenu en l'infor-

mation.64 (.ceux qui chaigeut & ceux qui

ne chargent point comme sent tous con-

tronter-644 & é4j, ceux qui doiuét estre

ouysen vnc enqueste, u'estars comparus

à la premier c allignation, peuuent estre
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produits & receus à *urres ìours s'il n'y a

difconunuation d'!:'nqucíh\i7é.& 176.fc-

ront examinez scparéaient. 484

Tefmoing si cil estimez panure. 64s .Sc

Tesmoins fur chacun tait ne seront exami

nez plus de dix. iS 5

Testamms, Sc comme il est requis de garder

Jes Iblcmnitcz concernans iccux. 308. &

joj de la cognoiíTance de l'cxecution d'i-

ceux. iíi'.íciíi

Itíits qttttndo poffunt txaminari à in

dice incompétente. 1 f 3

Tejìes reprobAtorij rcprobattrìorum vfque

ad qutrtum reyo\>a.ûonem admittun-

tur exclufme. 317

Testimoniale, Sc comme est fait défenses aux

Recteurs d'en donner auant le rcaips. 1 S 9.

Si 190. le tëps requis pour les obtenir. 18»

T hreforiers ayans le maniement des Fináces

du Roy, conuaincu d'auoir presté les de

niers du Roy j billonné iceux,bailléà víu-

re,mis eu marchandiíc,comme feront pu

nis. 71 j

Tiers appeliez à gaiend. 1 44

Tiers oppofans en arrests de la Cour. 548.

aux meubles prins par éxecution, & en ce

cas si on peut prendre Sc saisir d'autres

meubles du dcbteur,ausquels n'y a oppo

sition. ; (9

Tourbe & corne il n'appartient qu'à la Cour

d'ordôncr qu'ó informera par tourbcs.187

Torture , & cóme toutes personnes font fub-

iettes à icellc enec Royaume, dequclque

qualité Sc dignité qu'elles soient. ,6;i. Si

o f j.dcla prononciation de la sentence de

la torture,& exécution d'icelle 6 y 4.1a ma

nière de bailler la tourture ibi.& 6^5.d'in

terroger le prisonnier le lendemain hors

le lieu , où a esté baillée la question pour

voir h perfeuerance de la confession fait

en tortorc.ib.de ne repeter larsrturc. 6)7

Torture Si géhenne , & des autheurs qui en

omparlé- tfji.Scés»

Torture & quelle prcuue est rcqui'c pour

«diugers ecl le. 6 y 1 .& í 1 j jie doit estre rei-

íerce au prisonnier fans nouucaux indices,

6 j7.quand doit estre appliquée. £tf

Torture. Voyez QutVton

Transaction Sí de la sin de non receuoir có-

* trcicelle. .,«}f&<3>

Tranfactió'fáirc' fur lé crime de rapt & adul

tère ne preiudicie sinon à celuy qui tiási-

ge,& nó pas à ceux qui veillent faire pout-

des matières.

suitte de tels crimes, ny au luge qui en

voudra informer.6»4.faite fur procez pé

dant en la Cour en quel lieu la recisiou er»

doit estre demandée. 467. du-garand qui a

prins la garentie ne nuit au défendeur ga-

rewty. MO

Transaction finale alléguée par la partie ce

qu'on doit faire. nt.&iií

Transaction n'estât par eferit , l'on n'a poinc

accoustumé ordonner qu'on informe par

•tesmoins. z 77. peut estre alléguée par fia

-de non receuoir Sc par fin péremptoire.

* j 6.pour crime comme sert & profite au

Piocuteur du Roy', onfifcal pour móstrer

comme le criminel ou accusé confesse le

crime,& par conséquent fait & rendu im-

fame. 6} +
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